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PROTECTION DES PERSONNES EN CAS DE CATASTROPHE

[Point 2 de l’ordre du jour]

DOCUMENT A/CN.4/697

Huitième rapport sur la protection des personnes en cas de catastrophe,  
par M. Eduardo Valencia-Ospina, Rapporteur spécial*

[Original : anglais] 
[17 mars 2016]
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Introduction

1. Le projet d’articles sur la protection des personnes 
en cas de catastrophe élaboré par la Commission du droit 
international entre 2008 et 2014 a été adopté en première 
lecture en 2014. Dès son adoption, la Commission a 
décidé, conformément aux articles 16 à 21 de son statut, 
de le transmettre, par l’entremise du Secrétaire général, 
aux gouvernements, aux organisations internationales 
concernées, au Comité international de la Croix-Rouge 
(CICR) et à la Fédération internationale des Sociétés 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (FICR), pour 
commentaires et observations, en les priant de faire parve-
nir ces commentaires et observations au Secrétaire géné-
ral avant le 1er janvier 2016. Elle a indiqué en outre qu’il 
serait bienvenu que les commentaires et observations 
émanant de l’Organisation des Nations Unies, notamment 
du Bureau de la coordination des affaires humanitaires 
et du Secrétariat interinstitutions de la Stratégie inter-
nationale de prévention des catastrophes, lui parviennent 
dans le même délai1.

2. Au cours de l’élaboration du projet, lors des débats 
annuels de la Sixième Commission qui se sont succédé de 
la soixante-troisième à la soixante-neuvième session de 
l’Assemblée générale, des commentaires et observations 
ont été formulés par les délégations de 61 États : Afrique 
du Sud, Algérie, Allemagne, Argentine, Australie, 
Autriche, Bélarus, Brésil, Chili, Chine, Chypre, Colom-
bie, Cuba, Danemark, au nom des pays nordiques (Dane-
mark, Finlande, Islande, Norvège et Suède), Égypte, 
El Salvador, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
Fédération de Russie, Finlande (au nom des pays nor-
diques), France, Ghana, Grèce, Hongrie, Inde, Indo-
nésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Israël, 
Italie, Jamaïque, Japon, Malaisie, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Myanmar, Niger, Nouvelle-Zélande, Pakis-
tan, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République de 

1 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 64, par. 53.

Corée, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suisse, Thaï-
lande, Tonga (au nom des 12 petits États insulaires en 
développement du Pacifique, à savoir Fidji, Kiribati, 
Îles Marshall, Îles Salomon, Micronésie, Nauru, Palaos, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Samoa, Tonga, Tuvalu et 
Vanuatu), Trinité-et-Tobago, Turquie, Venezuela (Répu-
blique bolivarienne du) et Zambie. Des déclarations ont 
également été faites par les délégations de l’Union euro-
péenne, également au nom de ses États membres, et la 
FICR, qui ont le statut d’observateur. D’autres commen-
taires et observations, qui peuvent être consultés auprès 
de la Division de la codification du Bureau des affaires 
juridiques, avaient été reçus par écrit avant 2014 de la 
part de six États : l’Allemagne (26 février 2009), la Bel-
gique (8 mai 2012), Cuba (5 janvier 2011 et 1er octobre 
2012), El Salvador (17 janvier 2011), la Malaisie 
(26 août 2009) et le Mexique (5 novembre 2008). 

3. À la lumière de l’expérience passée de la Commis-
sion concernant la présentation de commentaires et 
d’observations sur d’autres projets adoptés en première 
lecture, le Rapporteur spécial s’est fixé un délai pro-
rogé de deux mois et demi, jusqu’au 15 mars 2016, pour 
élaborer le présent rapport, afin de pouvoir prendre en 
considération les réponses susceptibles de parvenir bien 
après l’expiration du délai initial. À la date de rédac-
tion du rapport, des commentaires et observations sur 
le projet d’articles adopté en première lecture ont été 
reçus en réponse à la demande de la Commission de 
la part des États suivants : Allemagne (29 mai 2015), 
Australie (8 janvier 2016), Autriche (12 janvier 2016), 
Cuba (2 février 2016), Équateur (11 février 2015), Fin-
lande (au nom des pays nordiques) [18 décembre 2015], 
Pays-Bas (30 décembre 2015), Qatar (12 mars 2015), 
République tchèque (1er janvier 2016) et Suisse (12 jan-
vier 2016). Des réponses ont également été reçues de 

https://disasterdisplacement.org/portfolio-item/nipa-fr/
https://www.undrr.org/publication/2009-unisdr-terminology-disaster-risk-reduction
https://www.undrr.org/publication/2009-unisdr-terminology-disaster-risk-reduction
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l’Association des États de la Caraïbe (28 janvier 2016), 
de la Banque mondiale (3 novembre 2014), du Conseil 
de l’Europe (25 novembre 2014), de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 
[14 janvier 2016], de l’Organisation internationale pour 
les migrations (OIM) [18 janvier 2016] et de l’Union 
européenne (17 décembre 2015), ainsi que du CICR 
(19 janvier 2016) et de la FICR (21 janvier 2016). Le 
Bureau de la coordination des affaires humanitaires 
(23 décembre 2015), le Secrétariat interinstitutions de la 
Stratégie internationale de prévention des catastrophes 
(8 décembre 2015) et le Programme alimentaire mon-
dial (PAM) [21 janvier 2016] ont également formulé des 
commentaires et observations. Ceux qui ont été obtenus 
en réponse à la demande de la Commission sont repro-
duits tels qu’ils ont été soumis dans un rapport séparé du 
Secrétaire général établi par le Secrétariat2.

4. Afin de faciliter la seconde lecture du projet d’ar-
ticles par la Commission, le présent rapport contient des 
résumés, par thème et par article, de tous les commen-
taires et observations formulés oralement ou par écrit 
depuis 2008. Pour chaque thème et article traité, le texte 
de l’article concerné tel qu’adopté en première lecture 
précède les résumés des commentaires et observations 
pertinents formulés avant l’adoption de la résolution de 
l’Assemblée générale invitant à présenter des observa-
tions écrites, ces résumés étant séparés des commen-
taires et observations reçus en réponse à cette demande. 
Alors que les premiers sont, dans la mesure du possible, 
regroupés, les seconds sont présentés dans des para-
graphes séparés pour en faciliter la lecture. La plupart 
des commentaires et observations formulés tendent à 
enrichir de précisions supplémentaires les explications 
figurant dans les commentaires accompagnant les diffé-
rents projets d’article, lesquels commentaires ont égale-
ment été adoptés par la Commission. Si bon nombre de 
ces propositions sont intéressantes, il convient toutefois 
de rappeler que, conformément à la pratique constante de 
la Commission, la rédaction des commentaires ne peut 
intervenir que lorsque le texte provisoire et, a fortiori, 
le texte définitif du projet d’articles ont été adoptés. En 
conséquence, et dans un souci d’efficacité, le Rapporteur 
spécial n’abordera pas dans le présent rapport les propo-
sitions touchant au texte des commentaires mais il atten-
dra l’adoption du projet d’articles par la Commission en 
seconde lecture pour insérer, comme il conviendra, dans 
les projets de commentaire qui l’accompagnent – de la 
rédaction desquels il est initialement chargé – les propo-
sitions qui pourront encore être formulées au sein de la 
Commission et celles qui ont déjà été faites par les États, 
les organisations internationales et d’autres entités.

5. Par conséquent, le présent rapport sera axé sur des 
propositions concrètes tendant à modifier le texte des pro-
jets d’article tels qu’ils ont été adoptés en première lec-
ture. Le préambule et les projets d’article sur la protection 
des personnes en cas de catastrophe, tels qu’établis par le 
Rapporteur spécial sur la base de ces paragraphes, sont 
regroupés dans l’annexe du présent rapport.

2 Document A/CN.4/696 et Add.1 du présent volume. Le texte inté-
gral des différents commentaires et observations peut également être 
consulté (dans la langue originale) sur le site Web de la Commission à 
l’adresse suivante : http://legal.un.org/ilc/guide/6_3.shtml.

6. Étant donné que les commentaires et observations 
écrits devaient être présentés au début de 2016, la 
Commission n’a pas examiné le présent sujet lors de la 
session qu’elle a tenue en 2015. Toutefois, en 2015, les 
catastrophes et, en particulier, celles qui se sont pro-
duites après l’adoption du projet d’articles en première 
lecture ont suscité une attention considérable, notam-
ment lors d’un certain nombre de conférences et de réu-
nions internationales intergouvernementales et non 
intergouvernementales, ainsi qu’au sein des cercles 
universitaires. Tel a, par exemple, été le cas dans le 
cadre : de la troisième Conférence mondiale des Na-
tions Unies sur la réduction des risques de catastrophe 
tenue à Sendai, au Japon, du 14 au 18 mars 2015, à 
l’issue de laquelle a été adopté le Cadre d’action de 
Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 
2015-2030 (Cadre de Sendai)3 ; de la réunion organisée 
à Sendai le 13 mars 2015 par l’Union interparlemen-
taire à l’occasion de la Conférence mondiale, qui a 
donné lieu à l’adoption d’une déclaration finale sur la 
gouvernance et la législation en matière de réduction 
des risques de catastrophe4 ; de la vingt et unième ses-
sion de la Conférence des Parties à la Convention-cadre 
sur les changements climatiques et de la onzième ses-
sion de la Conférence des Parties agissant comme réu-
nion des Parties au Protocole de Kyoto, réunies lors de 
la conférence sur les changements climatiques tenue à 
Paris du 30 novembre au 12 décembre 2015, à l’issue 
de laquelle a été adopté l’Accord de Paris5 ; de la trente-
deuxième Conférence internationale de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge, organisée à Genève du 8 au 
10 décembre 2015, qui a notamment adopté la résolu-
tion 66 ; du Sommet des Nations Unies consacré à 
l’adoption du programme de développement pour 
l’après-2015, tenu au Siège de l’Organisation des Na-
tions Unies à New York du 25 au 27 septembre 2015, 
lors duquel a été adopté le Programme de développe-
ment durable à l’horizon 20307 ; de la soixante-dixième 
session de l’Assemblée générale dans le cadre de 
laquelle ont été adoptées plus de 25 résolutions8 tou-
chant directement ou indirectement aux catastrophes et 
aux questions connexes traitées dans le projet d’articles 
de la Commission, notamment les résolutions 70/106 

3 Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 2015-
2030, troisième Conférence mondiale des Nations Unies sur la réduc-
tion des risques de catastrophe, du 14 au 18 mars 2015, Sendai, Miyagi, 
Japon, résolution 69/283 de l’Assemblée générale, annexe II.

4 Union interparlementaire et Secrétariat interinstitutions de la 
Stratégie internationale de prévention des catastrophes, « La réduction 
des risques de catastrophe. Gouvernance et législation », déclaration 
finale de la réunion parlementaire à l’occasion de la troisième Confé-
rence mondiale de l’ONU sur la réduction des risques de catastrophe, 
13 mars 2015, Sendai, Japon.

5 Accord de Paris, Rapport de la Conférence des Parties sur sa 
vingt et unième session, tenue à Paris du 30 novembre au 13 décembre 
2015, additif – Deuxième partie : Mesures prises par la Conférence 
des Parties à sa vingt et unième session (FCCC/CP/2015/10/Add.1), 
décision 1/CP.21.

6 Trente-deuxième Conférence internationale de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge, résolution 6 sur le renforcement des cadres juri-
diques applicables aux interventions en cas de catastrophe, à la réduc-
tion des risques et aux premiers secours, document 32IC/15/R6.

7 Résolution 70/1 de l’Assemblée générale, en date du 25 septembre 
2015.

8 Par exemple, résolutions 70/104, 70/105, 70/106, 70/107, 70/110, 
70/114, 70/134, 70/135, 70/147, 70/150, 70/153, 70/154, 70/165, 
70/169, 70/194, 70/195, 70/197, 70/202, 70/203, 70/204, 70/205, 
70/206, 70/208, 70/222, 70/224 et 70/235 de l’Assemblée générale.

http://undocs.org/fr/A/RES/70/106
http://undocs.org/fr/FCCC/CP/2015/10/Add.1
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du 10 décembre 2015 sur le renforcement de la coor-
dination de l’aide humanitaire d’urgence fournie par 
les organismes des Nations Unies, 70/107 du 
10 décembre 2015 sur la coopération internationale en 
matière d’aide humanitaire à la suite de catastrophes 
naturelles, de la phase des secours à celle de l’aide au 
développement, et 70/204 du 22 décembre 2015 sur la 
Stratégie internationale de prévention des catastrophes ; 
de la consultation mondiale de l’Initiative Nansen 
tenue à Genève les 12 et 13 octobre 2015, lors de 
laquelle a été adopté l’Agenda pour la protection des 
personnes déplacées au-delà des frontières dans le 
cadre de catastrophes et de changements climatiques9 ; 
des consultations régionales sur le droit des catas-
trophes organisées par la FICR, notamment à Toluca 
(Mexique), les 13 et 14 novembre 2014, et à Addis-
Abeba, les 30 juin et 1er juillet 2015 ; de la consultation 
d’experts sur l’accélération des progrès concernant la 
facilitation et le renforcement de la réglementation de 
l’assistance internationale en cas de catastrophe, orga-
nisée à Genève le 15 juin 2015 par la FICR et le Gou-
vernement suisse ; du Groupe d’étude sur les 
catastrophes et le droit réuni à Genève en août 2015 par 
l’Organisation mondiale de la Santé ; du projet Droit 
international des catastrophes des universités italiennes 
Roma Tre, Université de Bologne, École supérieure 
Sainte-Anne de Pise et Université Uninettuno ; du pro-
jet de recherche de la faculté de droit de l’Université de 
Buenos Aires qui a abouti à la publication de l’ouvrage 
Respuestas del Derecho Internacional a Desastres y 
otras Consecuencias de Fenómenos Naturales10 ; des 
consultations d’experts organisées conjointement par 
le Bureau de la coordination des affaires humanitaires 
et l’Oxford Institute for Ethics, Law and Armed Con-
flict, ainsi que l’Oxford Martin Programme on Human 
Rights for Future Generations, les 10 et 11 juillet 2014, 
qui ont donné lieu à l’adoption des Directives d’Oxford 
sur le droit des opérations humanitaires de secours dans 
une situation de conflit armé11 ; du forum de leaders 
d’opinion sur les secours en cas de catastrophe « Advan-
cing the International Program for Disaster Relief – 
Challenges for Lawyers and Policy Makers » (« Défis à 
relever par les juristes et les décideurs pour promou-
voir le programme international d’action en faveur des 
secours en cas de catastrophe »), tenu à la faculté de 
droit Dickson Poon du King’s College de Londres le 
30 octobre 2014, à l’issue duquel a été présenté l’ou-
vrage International Law of Disaster Relief12 ; de la 
conférence « Désastres et droits fondamentaux » orga-
nisée par l’Association française pour la prévention des 
catastrophes naturelles et l’Organisation des Na-
tions Unies pour l’éducation, la science et la culture 
(UNESCO), au siège de l’UNESCO à Paris, le 24 juin 
2014, sur la base du rapport final et des conclusions du 

9 Initiative Nansen, Agenda pour la protection des personnes dépla-
cées au-delà des frontières dans le cadre de catastrophes et de change-
ments climatiques.

10 González Napolitano et al., Respuestas del Derecho Interna-
cional a Desastres y otras Consecuencias de Fenómenos Naturales.

11 Bureau de la coordination des affaires humanitaires, Oxford 
Guidance on the Law Relating to Humanitarian Relief Operations in 
Situations of Armed Conflict, disponible en ligne à l’adresse suivante : 
www.unocha.org/sites/unocha/files/Oxford Guidance pdf.pdf.

12 Caron, Kelly et Telesetsky (dir. publ.), International Law of Di- 
saster Relief.

projet de recherche sur les catastrophes et les droits de 
l’homme de l’Université de Limoges13 ; de la Confé-
rence internationale sur les catastrophes et les risques 
organisée par le Forum mondial sur les risques (Global 
Risk Forum) à Davos (Suisse) du 24 au 28 août 2014 ; 
de la première Conférence nord-européenne sur la 
recherche en matière de situations d’urgence et de 
catastrophe, organisée par le projet Changing Disaster 
de l’Université de Copenhague, dans cette ville, du 9 
au 11 décembre 2015 ; de la session d’été sur le droit 
européen des secours en cas de catastrophe dans un 
contexte international, organisée par l’Université de 
Milan (Università degli Studi) du 7 au 11 septembre 
2015 ; des recherches menées à la faculté de droit de 
l’Université de Reading qui ont donné lieu à la publica-
tion d’un ouvrage intitulé Research Handbook on Di- 
sasters and International Law14 ; de la session annuelle 
de cours de l’Institut international de droit humanitaire 
de San Remo (Italie), consacrée au droit international 
des catastrophes ; de l’atelier sur le droit international 
des catastrophes dans la région Asie-Pacifique organisé 
à l’Université de Nouvelle-Galles du Sud le 24 juillet 
201515 ; ainsi que de la création en 2015 d’un groupe 
d’intérêt sur le droit des catastrophes au sein de l’Ame-
rican Society of International Law. Plus récemment, en 
février 2016, un document de travail consacré au projet 
d’articles de la Commission sur la protection des per-
sonnes en cas de catastrophe a été établi au terme du 
projet de recherche du centre des droits de l’homme de 
la Queen’s University de Belfast16 ; et une conférence 
internationale sur le thème « Protection des personnes 
en période de catastrophe. Perspectives juridiques 
internationales et européennes » s’est tenue à Rome les 
3 et 4 mars 2016, sous les auspices du projet italien 
Droit international des catastrophes. Le Rapporteur 
spécial souhaite exprimer une reconnaissance particu-
lière aux organisateurs des réunions d’experts mention-
nées ci-après, qui ont été consacrées au projet d’articles 
sur la protection des personnes en cas de catastrophe tel 
qu’il a été adopté en première lecture : le colloque inti-
tulé « This is not a drill: confronting legal issues in the 
wake of international disasters » (« Ceci n’est pas un 
exercice. Problèmes juridiques qui se posent au lende-
main des catastrophes internationales »), tenu à la 
faculté de droit de l’Université Vanderbilt à Nashville, 
États-Unis, le 13 février 2015 ; la réunion d’experts sur 
le projet d’articles de la Commission sur la protection 
des personnes en cas de catastrophe, organisée par la 
faculté de droit de l’Université Roma Tre les 8 et 9 juin 
201517 ; et le colloque sur le même thème organisé à 
Genève le 11 juillet 2014 par l’Académie de droit inter-
national humanitaire et de droits humains à Genève.

13 Disponible en ligne à l’adresse suivante : https://cidce.org/en/
catastrophes-et-droits-de-lhomme-disasters-human-rights/.

14 Breau et Samuel, Research Handbook on Disasters and Inter-
national Law.

15 Australian Human Rights Centre, « Report of the Workshop held 
24 July 2015 Faculty of Law UNSW Australia – Disasters and Inter-
national Law in the Asia-Pacific Workshop », 24 juillet 2015.

16 Róise Connolly, Eloïse Flaux et Angela Wu, « Working paper 
on the ILC draft articles on the protection of persons in the event of 
disasters ».

17 Voir Bartolini, Natoli et Riccardi, « Report of the expert meeting 
on the ILC’s draft articles on the protection of persons in the event of 
disasters », p. 96.

http://undocs.org/fr/A/RES/70/107
http://undocs.org/fr/A/RES/70/204
https://www.unocha.org/sites/unocha/files/Oxford%20Guidance%20pdf.pdf
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chapItre I

Commentaires et observations sur le projet d’articles sur la protection des personnes  
en cas de catastrophe, tel qu’adopté en première lecture

A. Commentaires et observations d’ordre général

1. commentaIres et observatIons Formulés  
avant l’adoptIon du projet en premIère lecture

7. Le projet d’articles proposé par la Commission a donné 
lieu à des commentaires et observations d’ordre géné-
ral, formulés dans le cadre de son examen par la Sixième 
Commission, qui s’est déroulé de la soixante-quatrième à la 
soixante-neuvième session de l’Assemblée générale. 

8. De manière générale, la Grèce18, l’Irlande19, le 
Japon20, la Nouvelle-Zélande21, le Portugal22, la Slové-
nie23, l’Espagne24, la Slovaquie25, le Royaume-Uni26 et 
l’Union européenne27 se sont félicités de l’équilibre du 
projet d’articles adopté en première lecture. La Slové-
nie a mis en garde contre une réouverture du débat sur 
des questions controversées, qui pourrait mettre à mal 
l’équilibre du texte tel qu’il a été adopté28. La Chine a, 
en revanche, estimé que le projet d’articles privilégiait 
la lex ferenda au détriment de la lex lata au sens où cer-
tains articles n’étaient pas étayés par une pratique géné-
rale des États et où les commentaires correspondants 
renvoyaient principalement à des instruments juridiques 
non contraignants29.

9. Le Chili30, Cuba31 et le Myanmar32 ont rappelé qu’il 
était essentiel d’appliquer et de respecter pleinement le 
principe de non-intervention tel qu’il est consacré par la 
Charte des Nations Unies. Cuba a estimé que le projet 
d’articles ne devait en aucune circonstance donner lieu 
à des interprétations contraires à ce principe33. L’Indo-
nésie s’est inquiétée de ce que l’équilibre entre les prin-
cipes fondamentaux de souveraineté et de non-ingérence 
et l’obligation de protéger les personnes en cas de catas-
trophe ne soit pas encore pleinement réalisé34. L’Union 
européenne a exprimé son soutien aux efforts déployés 
pour trouver un équilibre entre la nécessité de préserver la 
souveraineté nationale des États affectés d’un côté, et les 

18 A/C.6/69/SR.21, par. 19.
19 A/C.6/69/SR.19, par. 172.
20 A/C.6/69/SR.20, par. 53.
21 A/C.6/69/SR.21, par. 31.
22 A/C.6/69/SR.19, par. 156.
23 A/C.6/69/SR.20, par. 40.
24 A/C.6/67/SR.18, par. 117.
25 A/C.6/69/SR.20, par. 73.
26 A/C.6/69/SR.19, par. 166.
27 Ibid., par. 72.
28 A/C.6/67/SR.18, par. 125.
29 A/C.6/69/SR.20, par. 24.
30 A/C.6/67/SR.19, par. 10 ; et A/C.6/68/SR.24, par. 69.
31 A/C.6/66/SR.24, par. 27 ; A/C.6/67/SR.20, par. 43 ; A/C.6/68/

SR.25, par. 67 ; et A/C.6/69/SR.21, par. 54.
32 A/C.6/64/SR.21, par. 2.
33 A/C.6/66/SR.24, par. 27 ; et A/C.6/67/SR.20, par. 43.
34 A/C.6/66/SR.24, par. 70.

exigences de la coopération internationale en matière de 
protection des personnes en cas de catastrophe de l’autre, 
et elle a souligné qu’en cas d’urgence humanitaire les 
principes humanitaires et les droits de l’homme devaient 
être pleinement respectés35. 

10. La décision de la Commission d’exclure la notion 
de « responsabilité de protéger » du champ d’application 
du projet d’articles a été approuvée par la Chine36, la 
Colombie37, Cuba38, la République tchèque39, le Ghana40, 
l’Irlande41, la République islamique d’Iran42, Israël43, le 
Japon44, le Myanmar45, la Fédération de Russie46, l’Es-
pagne47, Sri Lanka48, la Thaïlande49 et la République 
bolivarienne du Venezuela50. À l’inverse, la Pologne51 
était d’avis que cette notion devrait être applicable aux 
situations de catastrophe. La Finlande (au nom des pays 
nordiques)52, la Hongrie53, et le Portugal54 ont proposé de 
la garder à l’esprit. L’Autriche, tout en reconnaissant que 
la Commission l’avait exclue, a fait observer qu’il était 
possible que le droit international évolue55.

11. Israël56 et les États-Unis57 ont exprimé des réserves 
concernant l’adoption d’une approche fondée sur les 
droits et obligations et estimé que l’on devrait plutôt 
s’efforcer de fournir des orientations pratiques aux pays 
qui offrent des secours en cas de catastrophe, ou qui ont 
besoin de ces secours. La Trinité-et-Tobago58 a souscrit 
à l’approche fondée sur les droits et obligations, tout en 
estimant qu’elle ne peut s’appliquer qu’entre l’État affecté 
et sa population. L’Afrique du Sud a incité la Commission 

35 A/C.6/67/SR.18, par. 69.
36 A/C.6/64/SR.20, par. 22 ; et A/C.6/66/SR.23, par. 42.
37 A/C.6/66/SR.22, par. 25.
38 A/C.6/64/SR.21, par. 10.
39 A/C.6/64/SR.20, par. 43.
40 A/C.6/64/SR.22, par. 12.
41 Ibid., par. 14.
42 Ibid., par. 82 ; et A/C.6/65/SR.24, par. 36.
43 A/C.6/64/SR.23, par. 40.
44 A/C.6/66/SR.25, par. 26.
45 Déclaration du 30 octobre 2009, 21e séance de la Sixième 
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54 A/C.6/63/SR.25, par. 6.
55 A/C.6/65/SR.23, par. 39.
56 A/C.6/68/SR.25, par. 76 ; et A/C.6/69/SR.20, par. 66.
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à renforcer les droits et obligations qui lient les États et les 
populations affectées par les catastrophes, par exemple, 
en encourageant vigoureusement les États à conclure au 
niveaux national, multilatéral, régional et bilatéral des 
accords qui garantiraient qu’au cas où un État affecté ne 
peut apporter les secours et l’assistance voulus à sa popu-
lation parce qu’il manque de ressources, les États parties 
à ces accords auraient l’obligation juridiquement contrai-
gnante de lui prêter assistance59.

12. La Slovénie a indiqué que la Commission devrait 
établir un ensemble de principes et de règles régissant 
les secours internationaux en cas de catastrophe, fondés 
sur la reconnaissance des droits et obligations des États 
en cause60.

13. L’Union européenne a recommandé de faire figurer 
dans les projets de texte ou les commentaires y afférents 
une référence aux organisations d’intégration régionale61.

14. L’Équateur a appelé à inclure dans le projet des 
dispositions reconnaissant le droit des personnes dépla-
cées à la protection et à la sécurité dans les situations de 
catastrophe62.

2. commentaIres et observatIons reçus  
en réponse à la demande de la commIssIon

15. L’Australie a formulé l’espoir que les travaux de la 
Commission mettant en lumière l’éventail complexe de 
problèmes inhérents aux efforts internationaux déployés 
en matière de réduction des risques de catastrophe et 
d’intervention en cas de catastrophe, ainsi que l’adop-
tion en mars 2015 du Cadre de Sendai, allaient permettre 
d’intensifier encore la coopération internationale dans ces 
domaines. Elle a aussi encouragé la poursuite des discus-
sions sur le point de savoir si l’approche la plus efficace 
consistait à créer, comme l’envisageait la Commission, de 
nouvelles obligations pour les États ou à appliquer des 
principes tirés d’autres domaines. Elle a en outre appelé la 
Commission à bien peser l’opportunité d’introduire dans 
le projet d’articles des éléments qui pourraient empiéter 
sur les principes essentiels du droit international que sont 
la souveraineté de l’État et la non-intervention, au regard 
de la probabilité que la mise en œuvre de ces éléments 
contribue efficacement à favoriser de manière tangible 
et concrète la réduction des risques de catastrophe, à en 
limiter les effets ou à renforcer l’efficacité des mesures de 
relèvement après une catastrophe.

16. Selon la République tchèque, la Commission avait 
trouvé un juste équilibre entre, d’une part, les principes de 
non-intervention et de souveraineté et, de l’autre, les prin-
cipes humanitaires et des droits de l’homme qui guident 
la fourniture d’une assistance par les acteurs prêtant assis-
tance à l’État affecté.

17. La Finlande, au nom des pays nordiques, a affirmé 
que le projet d’articles offrait un ensemble cohérent de 
normes codifiées dans un domaine du droit international 

59 A/C.6/69/SR.20, par. 106.
60 A/C.6/67/SR.18, par. 129.
61 A/C.6/68/SR.23, par. 32.
62 Commentaires présentés par écrit, 11 février 2015.

public d’importance croissante. Elle estimait en outre 
que le projet d’articles énonçait clairement l’obliga-
tion incombant à l’État affecté par une catastrophe de 
prendre l’initiative des opérations et d’organiser, de 
coordonner et de mettre en œuvre l’assistance extérieure 
sur son territoire en tant que de besoin et, s’il n’avait 
pas lui-même la capacité ou la volonté d’intervenir, de 
rechercher une aide extérieure pour faire en sorte que 
les besoins humanitaires des personnes touchées soient 
satisfaits dans les meilleurs délais. Les pays nordiques 
ont salué l’attention particulière accordée aux besoins 
des individus touchés par des catastrophes et au plein 
respect de leurs droits et appelé l’attention sur la néces-
sité de mesures spéciales de protection et d’assistance 
en faveur des personnes particulièrement vulnérables. 
Ils ont également mentionné la diversité des rôles joués 
par d’autres acteurs, notamment les organisations inter-
gouvernementales, régionales et non gouvernementales 
pertinentes ou d’autres entités comme les sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

18. L’Allemagne a déclaré que, de manière générale, le 
projet d’articles contenait de bonnes recommandations à 
l’appui de la pratique internationale et de la législation 
interne.

19. Selon les Pays-Bas, le projet d’articles était appelé 
à jouer un rôle important, particulièrement dans des situ-
ations où l’échelle d’une catastrophe dépassait les capaci-
tés d’intervention de l’État affecté.

20. Le Conseil de l’Europe s’est déclaré satisfait du 
projet d’articles, qu’il considérait comme un premier pas 
vers la protection des droits des personnes dans des situ-
ations d’urgence liées à des catastrophes. Dans le même 
temps, il a invité la Commission à accorder davantage 
d’attention aux groupes vulnérables, ainsi qu’à la pré-
vention, y compris l’éducation aux risques et la pré-
paration. Il a en outre jugé que le droit des victimes à 
recevoir une aide pour retrouver une vie normale après 
une catastrophe était important. 

21. L’Union européenne, tout en saluant le projet d’ar-
ticles en ce qu’il apporte une contribution importante au 
droit international relatif aux catastrophes, a appelé la 
Commission à ménager dans son texte une marge suffi-
sante pour tenir compte des particularités de l’Union en 
tant qu’organisation d’intégration régionale.

22. Le CICR a félicité la Commission pour ses travaux 
sur le projet d’articles et les commentaires y afférents et 
affirmé qu’ils constituaient une contribution importante 
au droit international contemporain, à la mesure du rôle 
de premier plan joué par la Commission en matière de co-
dification et de développement progressif du droit inter-
national. L’essentiel des observations du CICR a porté 
sur la préservation de l’intégrité du droit international 
humanitaire et sur l’aptitude des organisations huma-
nitaires à mener leurs activités pendant un conflit armé 
(international ou non, même s’il a lieu en même temps 
qu’une catastrophe naturelle), selon une approche neutre, 
indépendante, impartiale et humanitaire. 

23. Si la FICR estimait que le projet d’articles compor-
tait un certain nombre de points forts, notamment l’accent 

http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.20
http://undocs.org/fr/A/C.6/67/SR.18
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mis sur la dignité humaine, les droits de l’homme, la co-
opération et le respect de la souveraineté, ainsi que sur 
la prévention des catastrophes, elle a cependant jugé 
qu’il pourrait être renforcé à plusieurs égards. Selon elle, 
dans leur libellé actuel, les projets d’article n’avaient 
pas un caractère suffisamment opérationnel pour avoir 
une incidence directe sur les aspects de l’intervention 
internationale qui posent le plus de problèmes de régle-
mentation et le projet était également trop prudent sur la 
question de la protection. Elle estimait toutefois que la 
mention des acteurs humanitaires non étatiques consti-
tuait une évolution positive compte tenu des contributions 
importantes que ceux-ci apportent lors des interventions 
en cas de catastrophe.

24. L’OIM considérait, en premier lieu, que les projets 
d’article et les commentaires y afférents ne reflétaient pas 
l’importance des questions liées à la mobilité des per-
sonnes dans les situations de catastrophe. En second lieu, 
elle s’est dite préoccupée par les difficultés particulières 
rencontrées par les migrants dans les situations de catas-
trophe – question qui suscitait une attention accrue de la 
part des États. Elle a noté que, s’il était précisé dans le 
commentaire du projet d’article 1 que le projet d’articles 
s’applique à toutes les personnes présentes sur le terri-
toire de l’État affecté, quelle que soit leur nationalité, les 
projets d’article suivants ne prenaient pas pleinement en 
considération la vulnérabilité particulière, dans une situ-
ation de catastrophe, des personnes touchées qui n’ont 
pas la nationalité de l’État affecté. En outre, la nécessité 
de garantir l’accès des États étrangers à leurs nationaux, 
y compris à des fins d’évacuation lorsque la protection 
et l’assistance sur place ne peuvent être assurées, n’était 
aucunement mentionnée.

25. Le Bureau de la coordination des affaires humani-
taires a indiqué qu’il était globalement en accord avec 
le contenu du projet d’articles et appuyé l’idée selon 
laquelle il convenait de mettre l’accent sur les personnes 
ayant besoin de protection dans le cadre d’une approche 
fondée sur les droits.

26. Selon le Secrétariat interinstitutions de la Stratégie 
internationale de prévention des catastrophes, les travaux 
de la Commission sur le sujet à l’examen représentaient 
une contribution essentielle qui étayait à point nommé les 
efforts déployés par les États et les autres parties prenantes 
en vue de gérer les risques liés aux catastrophes. Il estimait 
que, de manière générale, le projet d’articles et le Cadre 
de Sendai étaient étroitement corrélés et complémentaires, 
et qu’il existait entre eux un lien fonctionnel, en ce sens 
que le premier énonçait l’obligation de réduire le risque de 
catastrophe et de coopérer, tandis que le second établissait 
les modalités et les mesures que les États devaient prévoir 
aux fins de s’acquitter de cette obligation.

27. Le PAM a accueilli le projet d’articles avec satisfac-
tion dans la mesure où il partageait son objectif, à savoir 
la protection des personnes en cas de catastrophe. Il s’est 
notamment félicité de l’avancée réelle à laquelle le pro-
jet d’articles pourrait donner lieu, en faisant progresser 
l’élaboration de règles dans ce domaine, ainsi que dans 
les domaines de la prévention des catastrophes et des opé-
rations de secours. Il a également déclaré qu’il souhaitait 
que se poursuivent les discussions concernant l’adoption 

de normes internationales communes, grâce soit à l’éla-
boration d’annexes techniques supplémentaires portant 
sur les différents aspects de l’assistance en cas de catas-
trophe, soit à la création d’un organe technique spécialisé 
composé d’experts des États parties, ou d’un secrétariat 
chargé de la mission supplémentaire de mettre au point 
des normes techniques. 

3. recommandatIon du rapporteur spécIal

28. Il est inutile à ce stade avancé de l’examen du sujet, 
alors que la Commission s’apprête à entamer la seconde 
lecture, de formuler une recommandation fondée sur les 
commentaires et observations généraux portant sur l’ap-
proche adoptée, à laquelle la Commission a souscrit pour 
l’essentiel à l’issue de discussions difficiles et à laquelle 
les États et les organisations internationales ont largement 
adhéré. Par conséquent, dans un souci d’efficacité, et sans 
préjudice de l’exercice par la Commission de sa liberté 
d’organiser la seconde lecture comme elle l’entend, le 
Rapporteur spécial ne traitera pas dans le présent rapport 
de diverses propositions de modification du texte du pro-
jet d’articles, concernant soit le projet dans son ensemble, 
soit des articles précis, qui visent à raviver un débat large-
ment dépassé dans le but de modifier en profondeur l’ap-
proche fondamentale de la Commission ; le Rapporteur 
spécial ne traitera pas davantage de certaines propositions 
qui, par leur répétition constante, visent à faire basculer 
dans une direction donnée l’équilibre délicat trouvé dans 
l’ensemble du projet entre, d’un côté, les principes fon-
damentaux de souveraineté et de non-intervention et, de 
l’autre, la protection, non moins essentielle, des indivi-
dus touchés par une catastrophe. D’autres propositions 
de modification du texte qui concernent des aspects géné-
raux du projet, comme celle de mentionner le « déplace-
ment » de population, seront traitées ci-dessous avec les 
dispositions pertinentes du projet d’articles adoptées en 
première lecture.

B. Projet d’article 1 [1] : Champ d’application

« Le présent projet d’articles s’applique à la protection 
des personnes en cas de catastrophe. »

1. commentaIres et observatIons Formulés avant 
l’adoptIon du projet en premIère lecture

29. Le projet d’article 1 [1] tel qu’il a été proposé par 
la Commission a été examiné par la Sixième Commis-
sion, lors des soixante-quatrième, soixante-cinquième 
et soixante-neuvième sessions de l’Assemblée générale. 
Le Chili63, la Finlande, au nom des pays nordiques64, 
l’Irlande65, les Pays-Bas66, la Fédération de Russie67 et 
l’Espagne68 s’en sont déclarés satisfaits. La Finlande, 
au nom des pays nordiques69, et l’Allemagne70 sont 

63 A/C.6/64/SR.20, par. 28.
64 Ibid., par. 7.
65 A/C.6/64/SR.22, par. 14.
66 A/C.6/64/SR.21, par. 90.
67 A/C.6/64/SR.20, par. 45.
68 A/C.6/69/SR.21, par. 39.
69 A/C.6/64/SR.20, par. 7.
70 Commentaires présentés par écrit, 26 février 2009.
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également convenus que le fait de distinguer stricte-
ment les catastrophes naturelles de celles qui sont pro-
voquées par l’homme n’aurait pas de sens du point de 
vue de la personne touchée et qu’une telle distinction 
pourrait être artificielle et difficile à opérer en pratique, 
étant donné l’interaction complexe de différentes causes 
conduisant aux catastrophes.

30. L’Autriche71, le Chili72, la Hongrie73 et le Royaume-
Uni74 ont en outre souscrit à la décision de la Commission 
d’indiquer l’objet du projet d’articles dans une disposi-
tion séparée (projet d’article 2 [2]). El Salvador75 a recom-
mandé de compléter le contenu du projet d’article 1 [1] 
en précisant le champ d’application ratione materiae, ra-
tione personae, ratione temporis et ratione loci du projet 
d’articles. En outre, la FICR76 a proposé qu’il soit précisé 
que le projet d’articles entend traiter des réactions tant 
nationales qu’internationales face aux catastrophes car 
l’omission de cette précision pourrait avoir une incidence 
négative sur les autres projets d’article, par exemple les 
projets d’articles 5 [7] et 6 [8], qui semblent viser exclusi-
vement les réactions internationales.

31. Le Ghana77 a proposé que le terme « protection » soit 
éclairci. La République islamique d’Iran78 et le Royaume-
Uni79 ont estimé qu’il serait préférable d’employer dans le 
projet d’article 1 [1] les termes « assistance » ou « assis-
tance et secours », plutôt que celui de « protection ». Le 
Royaume-Uni80 a dit qu’à son sens l’assistance fournie 
par les États à leurs ressortissants à l’étranger et l’assis-
tance consulaire étaient exclues du champ d’application 
du projet d’articles.

32. La Chine81 et la Fédération de Russie82 ont appuyé la 
démarche en deux temps adoptée par la Commission, selon 
laquelle elle considère d’abord les droits et les obligations 
des États les uns envers les autres. Le Portugal83 s’est tou-
tefois interrogé sur la pertinence de cette approche, en se 
félicitant, comme l’Espagne84 et la Suisse85, de ce que la 
Commission ait mis l’accent sur la protection des per-
sonnes touchées dans le projet d’article 1 [1]. La France86 
et Sri Lanka87 ont invité la Commission à indiquer claire-
ment quels étaient les droits et obligations spécifiques des 
États et ceux des individus applicables dans les situations 
de catastrophe.

71 A/C.6/64/SR.20, par. 12.
72 Ibid., par. 28. 
73 A/C.6/64/SR.18, par. 60.
74 A/C.6/64/SR.20, par. 39.
75 A/C.6/65/SR.23, par. 63.
76 A/C.6/65/SR.25, par. 48, et déclaration du 29 octobre 2010, 

25e séance de la Sixième Commission, soixante-cinquième session de 
l’Assemblée générale.

77 A/C.6/64/SR.22, par. 11.
78 Ibid., par. 80.
79 A/C.6/64/SR.20, par. 39.
80 Ibid., par. 40.
81 Ibid., par. 22.
82 Ibid., par. 45.
83 A/C.6/64/SR.21, par. 82.
84 A/C.6/69/SR.21, par. 39.
85 A/C.6/65/SR.22, par. 36.
86 A/C.6/64/SR.21, par. 19.
87 Ibid., par. 53.

33. L’Irlande88 et le Mexique89 ont dit préférer que le 
champ d’application ratione personae demeure limité 
aux seules personnes physiques touchées par les catas-
trophes, à l’exclusion des personnes morales. La Chine90 
et la République islamique d’Iran91 ont déclaré que le pro-
jet d’articles devrait porter exclusivement sur les États. 
L’Irlande92, la Fédération de Russie93 et le Royaume-Uni94 
ont appuyé la décision de la Commission de consacrer son 
attention aux activités des États avant d’examiner le rôle 
d’autres acteurs. Le Portugal95 a souligné le rôle important 
joué par les acteurs non étatiques et la FICR96 a fait obser-
ver que l’absence de règles clairement énoncées concer-
nant l’intervention des acteurs de la société civile avait 
constitué un problème majeur des secours internationaux 
en cas de catastrophe. L’Union européenne97, tout en se 
félicitant que le projet d’articles soit applicable aux organi- 
sations internationales et à d’autres acteurs humanitaires, 
a proposé de mentionner expressément les organisations 
d’intégration régionale dans son corps même ou dans les 
commentaires qui l’accompagnent. 

34. Sur le plan ratione temporis, l’importance de cou-
vrir toutes les phases de la catastrophe, y compris la 
phase préventive, a été soulignée par le Chili98, la Chine99, 
Cuba100, l’Allemagne101, le Ghana102, la Finlande, au nom 
des pays nordiques103, Israël104, la Pologne105, la Fédéra-
tion de Russie106, la Thaïlande107, les Tonga108, les Tonga 
au nom des 12 petits États insulaires en développement 
du Pacifique109, et l’Union européenne110. La Malaisie111 
a suggéré que le mot « catastrophe » dans le projet d’ar-
ticle 1 [1] s’entende inclusivement de la phase préalable 
à la catastrophe. Le Conseil de l’Europe a appuyé l’idée 
que l’ensemble du cycle de la catastrophe devrait être pris 
en considération (préparation, intervention d’urgence et 
relèvement)112. L’Irlande113 a souscrit à l’adoption d’une 
conception souple du champ d’application ratione loci, 

88 A/C.6/65/SR.24, par. 53 ; et A/C.6/69/SR.19, par. 173.
89 Commentaires présentés par écrit, 5 novembre 2008.
90 A/C.6/64/SR.20, par. 22.
91 A/C.6/65/SR.24, par. 36.
92 A/C.6/64/SR.22, par. 14.
93 A/C.6/64/SR.20, par. 46.
94 Ibid., par. 38.
95 A/C.6/64/SR.21, par. 82.
96 A/C.6/65/SR.25, par. 47.
97 A/C.6/66/SR.21, par. 57 ; et A/C.6/67/SR.18, par. 73.
98 A/C.6/64/SR.20, par. 28.
99 A/C.6/68/SR.26, par. 11.
100 A/C.6/65/SR.23, par. 94 ; A/C.6/68/SR.25, par. 67 ; et A/C.6/69/

SR.21, par. 53. Voir également les commentaires présentés par écrit, 
5 janvier 2011.

101 Commentaires présentés par écrit, 26 février 2009.
102 A/C.6/64/SR.22, par. 9 et 11.
103 A/C.6/68/SR.23, par. 39.
104 A/C.6/68/SR.25, par. 75.
105 A/C.6/64/SR.21, par. 75 ; A/C.6/65/SR.23, par. 99 ; et A/C.6/68/

SR.24, par. 106.
106 A/C.6/64/SR.20, par. 46.
107 A/C.6/65/SR.23, par. 71.
108 A/C.6/68/SR.25, par. 84.
109 A/C.6/69/SR.20, par. 3.
110 A/C.6/68/SR.23, par. 30.
111 A/C.6/64/SR.21, par. 38.
112 Commentaires présentés par écrit, 25 novembre 2014.
113 A/C.6/65/SR.24, par. 53.
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qui ne se limite pas aux activités menées dans la zone de 
la catastrophe mais vise également les activités des États 
qui apportent une aide et des États de transit114.

2. commentaIres et observatIons reçus  
en réponse à la demande de la commIssIon 

35. Le Qatar a proposé l’ajout du membre de phrase 
« et d’autres événements similaires » à la fin du projet 
d’article.

36. L’OIM a proposé qu’il soit rappelé dans le 
commentaire que les États ont l’obligation de protéger 
toutes les personnes qui se trouvent sur leur territoire, 
quels que soient non seulement leur nationalité mais 
aussi leur statut juridique. Elle estimait également que 
l’accent mis sur les droits et obligations des États les 
uns envers les autres et la moindre place accordée aux 
droits des individus n’étaient pas justifiés au regard 
tant du sujet, qui porte sur la protection des personnes 
en cas de catastrophe, que de la reconnaissance qui est 
aujourd’hui accordée à l’importance de la protection des 
droits de l’homme dans les situations de catastrophe. 
Le projet d’articles était une occasion majeure de pré-
ciser la manière dont le cadre des droits de l’homme 
s’applique dans le contexte des catastrophes. L’OIM a 
fait d’autres propositions en vue d’améliorer le libellé 
du commentaire.

3. recommandatIon du rapporteur spécIal

37. Le Rapporteur spécial recommande le renvoi au 
Comité de rédaction du projet d’article 1 [1], tel qu’il a été 
adopté en première lecture. Étant donné que la définition 
du terme « catastrophe » figurant au projet d’article 3 [3], 
tel qu’adopté en première lecture, est formulée de manière 
très générale, il est inutile d’ajouter pour la préciser le 
membre de phrase « et d’autres événements similaires » à 
la fin du projet d’article 1 [1].

C. Projet d’article 2 [2] : Objet

« L’objet du présent projet d’articles est de faciliter une 
réaction adéquate et efficace aux catastrophes, répondant 
aux besoins essentiels des personnes intéressées dans le 
plein respect de leurs droits. »

1. commentaIres et observatIons Formulés avant 
l’adoptIon du projet en premIère lecture

38. Le projet d’article 2 [2], portant sur l’objet du projet 
d’articles, a été examiné par la Sixième Commission aux 
soixante-quatrième et soixante-cinquième sessions, puis 
de la soixante-septième à la soixante-neuvième session 
de l’Assemblée générale. La Finlande, au nom des pays 
nordiques115, l’Irlande116 et la Fédération de Russie117 ont 
approuvé la formulation du projet d’article.

114 L’insertion d’une disposition sur les États de transit également 
au projet d’article 4 (Termes employés) a été proposée par l’Équateur. 
Voir par. 88 infra.

115 A/C.6/64/SR.20, par. 8.
116 A/C.6/64/SR.22, par. 14.
117 A/C.6/64/SR.20, par. 45.

39. En ce qui concerne l’opposition entre l’approche 
fondée sur les droits et l’approche fondée sur les besoins, 
l’Autriche118, la Finlande, au nom des pays nordiques119, la 
France120, l’Irlande121, la Nouvelle-Zélande122, la Pologne123, 
la Fédération de Russie124, la Slovénie125, l’Espagne126, la 
Thaïlande127, l’Union européenne128 et la FICR129 ont salué 
la proposition équilibrée de la Commission, qui met en évi-
dence l’importance de répondre aux besoins des victimes 
tout en affirmant qu’elles peuvent prétendre au plein res-
pect de leurs droits. La République islamique d’Iran130, 
Israël131, la Malaisie132, le Myanmar133, les Pays-Bas134, le 
Royaume-Uni135 et les États-Unis136 doutaient de l’utilité, 
sur le plan pratique, de l’approche fondée sur les droits 
et ont souligné qu’il importait de prendre en compte les 
besoins des victimes dans les situations de catastrophe. En 
revanche, la Grèce137, le Portugal138 et la Roumanie139 se 
sont dits favorables à une approche fondée sur les droits. La 
Chine140 et le Japon141 ont déclaré qu’il était nécessaire de 
préciser en quoi consistait l’approche fondée sur les droits. 
L’Autriche142, la République islamique d’Iran143, le Pakis-
tan144 et l’Espagne145 ont appelé l’attention sur la nécessité 
de prendre également en compte les droits et les obliga-
tions des États. Le Chili146, la Fédération de Russie147 et la 
Thaïlande148 ont rappelé qu’il était important de mentionner 
toutes les catégories de droits de l’homme, y compris les 
droits économiques, sociaux et culturels.

40. S’agissant des termes « adéquate et efficace » qua-
lifiant la réaction aux catastrophes, El Salvador149 et la 
France150 ont estimé qu’il valait la peine de préciser que 

118 Ibid., par. 11.
119 Ibid., par. 8.
120 A/C.6/64/SR.21, par. 21.
121 A/C.6/69/SR.19, par. 172.
122 A/C.6/64/SR.22, par. 71.
123 A/C.6/64/SR.21, par. 74. 
124 A/C.6/64/SR.20, par. 45.
125 A/C.6/64/SR.21, par. 68.
126 A/C.6/64/SR.20, par. 49.
127 A/C.6/64/SR.21, par. 14.
128 A/C.6/69/SR.19, par. 72.
129 A/C.6/64/SR.22, par. 30.
130 Ibid., par. 81.
131 A/C.6/64/SR.23, par. 40.
132 A/C.6/64/SR.21, par. 38.
133 Ibid., par. 2.
134 Ibid., par. 90.
135 A/C.6/64/SR.20, par. 38 ; et A/C.6/67/SR.19, par. 66.
136 A/C.6/64/SR.21, par. 101 ; et A/C.6/65/SR.25, par. 15.
137 A/C.6/64/SR.21, par. 45.
138 Ibid., par. 82.
139 A/C.6/64/SR.22, par. 24.
140 A/C.6/64/SR.20, par. 21.
141 A/C.6/64/SR.23, par. 27.
142 A/C.6/64/SR.20, par. 11.
143 A/C.6/64/SR.22, par. 81 ; et A/C.6/65/SR.24, par. 36. 
144 Déclaration du 29 octobre 2010, 24e séance de la Sixième 

Commission, soixante-cinquième session de l’Assemblée générale.
145 A/C.6/65/SR.24, par. 87.
146 A/C.6/64/SR.20, par. 28.
147 Ibid., par. 45.
148 A/C.6/64/SR.21, par. 14.
149 A/C.6/65/SR.23, par. 63.
150 A/C.6/64/SR.21, par. 22.
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la réaction devait être « efficace ». El Salvador151 a égale-
ment noté que le qualificatif « efficace » avait une dimen-
sion temporelle. Si la Malaisie152 a, pour sa part, suggéré 
de clarifier les adjectifs « adéquate et efficace », l’emploi 
du terme « efficace » a inquiété la Fédération de Russie153, 
car il pourrait impliquer, selon elle, l’obligation pour 
l’État affecté d’accepter l’assistance d’autres acteurs. Le 
Royaume-Uni154 a, quant à lui, a proposé de remplacer 
les termes « adéquate et efficace » par « en temps utile et 
efficace ».

41. La France155 était d’avis que l’expression « besoins 
essentiels » appelait des éclaircissements. El Salvador156 
a approuvé la mention du « plein respect de leurs droits », 
et la France157 estimait que ce serait au vu du respect de 
ces droits que se jugerait l’utilité du projet d’articles. Le 
Mexique158 a suggéré d’ajouter le membre de phrase 
« notamment des mesures de prévention des risques de 
catastrophe » à la fin du projet d’article. Cuba a proposé 
une formulation semblable à celle qui a été adoptée par la 
suite en tant que projet d’article 2 [2], mais avec la mention 
supplémentaire de « toutes les phases de la catastrophe »159.

2. commentaIres et observatIons reçus en 
réponse à la demande de la commIssIon 

42. L’Autriche a fait observer que le projet d’article ne 
mentionnait pas la prévention des risques de catastrophe, 
qui faisait pourtant l’objet des projets d’articles 10 [5 ter] 
et 11 [16].

43. Le Qatar a proposé que le projet d’article fasse men-
tion du « respect […] sans restriction » dû aux droits des 
personnes intéressées.

44. L’Union européenne a réaffirmé son appui à la for-
mulation équilibrée de la disposition et convenu que les 
approches fondées sur les besoins et sur les droits n’étaient 
pas exclusives l’une de l’autre, mais complémentaires.

45. L’OIM a suggéré d’ajouter un paragraphe dans le 
commentaire aux fins de bien préciser que les personnes 
déplacées à la suite d’une catastrophe doivent aussi être 
considérées comme directement touchées. Elle a fait 
observer que la définition du terme « catastrophe » pourrait 
également influer sur celle des « personnes intéressées ». 
Si l’on considérait qu’une catastrophe est la conséquence 
d’un aléa, cela permettrait de prendre en compte un plus 
vaste ensemble de personnes touchées incluant celles qui 
ont été déplacées à cause non seulement de l’aléa pro-
prement dit mais aussi des perturbations générales ayant 
entravé le fonctionnement de la communauté par suite de 
la catastrophe, celles pour qui la catastrophe ne saurait 
pas être considérée comme la seule cause de déplace-
ment, et les communautés d’accueil touchées par l’afflux 

151 A/C.6/65/SR.23, par. 63.
152 A/C.6/64/SR.21, par. 38.
153 A/C.6/64/SR.20, par. 46.
154 Ibid., par. 39.
155 A/C.6/64/SR.21, par. 21.
156 A/C.6/65/SR.23, par. 63.
157 A/C.6/64/SR.21, par. 22.
158 A/C.6/68/SR.25, par. 11.
159 Commentaires présentés par écrit, 5 janvier 2011.

de personnes déplacées. L’OIM a proposé que, en plus 
des personnes directement touchées, le commentaire 
mentionne les personnes susceptibles de l’être. Elle esti-
mait aussi qu’il était difficilement compréhensible que les 
pertes économiques que subiraient par suite d’une catas-
trophe des personnes non présentes sur les lieux de celle-ci 
soient exclues du champ d’application du projet d’articles. 
Selon elle, le critère déterminant devrait être l’impact de 
la catastrophe sur les personnes et pas nécessairement la 
présence physique des personnes dans la zone touchée. 
Tout en prenant note du choix de la Commission de ne 
pas dresser une liste de droits pour éviter toute interpré-
tation a contrario, l’OIM a fait valoir que, pour faciliter 
le travail des organisations internationales et leur rôle de 
sensibilisation, il serait utile de disposer d’une liste non 
exhaustive de droits pertinents.

3. recommandatIon du rapporteur spécIal

46. Le Rapporteur spécial recommande que le texte du 
projet d’article 2 [2] soit renvoyé au Comité de rédaction 
tel qu’adopté en première lecture. Le terme couramment 
utilisé « plein » ayant un caractère global, il n’y a pas lieu 
de le remplacer par un terme plus restreint tel que « sans 
réserve », ou de l’y adjoindre. Par ailleurs, bien que le 
terme « réaction » ne soit pas nécessairement synonyme 
de « secours », il désigne principalement les mesures 
prises à la suite d’une catastrophe, sans exclure, par là 
même, les mesures prises pour prévenir ou diminuer le 
risque d’un tel événement. Partant, il est inutile de men-
tionner expressément la « prévention des risques de catas-
trophe » dans le texte.

D. Projet d’article 3 [3] : Définition 
du terme « catastrophe »

« On entend par “catastrophe” une calamité ou une 
série d’événements provoquant des pertes massives en 
vies humaines, de graves souffrances humaines et une 
détresse aiguë, ou des dommages matériels ou environne-
mentaux de grande ampleur, perturbant ainsi gravement le 
fonctionnement de la société. »

1. commentaIres et observatIons Formulés avant 
l’adoptIon du projet en premIère lecture

47. Le projet d’article 3 [3] a été examiné par la Sixième 
Commission aux soixante-quatrième, soixante-cinquième 
et soixante-neuvième sessions de l’Assemblée générale. 
Le Chili160, la Chine161, El Salvador162, la Finlande, au nom 
des pays nordiques163, l’Irlande164 et la Thaïlande165 ont 
souscrit à l’approche générale adoptée par la Commission 
consistant à ne pas séparer strictement les catastrophes 
naturelles et les catastrophes d’origine humaine, une dis-
tinction jugée artificielle et difficile à maintenir dans la 
pratique. Tout en étant d’accord sur le principe, l’Autriche 
a noté qu’une telle distinction pourrait être nécessaire 
eu égard aux éventuelles obligations résultant d’actes 

160 A/C.6/64/SR.20, par. 29.
161 Ibid., par. 23.
162 A/C.6/65/SR.23, par. 64.
163 A/C.6/64/SR.20, par. 7.
164 A/C.6/64/SR.22, par. 17.
165 A/C.6/64/SR.21, par. 15.
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contraires au droit et ayant provoqué des catastrophes166. 
Quant à la France, elle a considéré que la définition était 
suffisamment générale, mais a recommandé qu’il soit pré-
cisé qu’elle était uniquement donnée aux fins des projets 
d’article167. La Malaisie a dit préférer limiter la définition 
de la « catastrophe » aux catastrophes naturelles168.

48. La Pologne169 a fait valoir que la définition figurant 
dans les projets d’article devrait prendre modèle sur celle 
que l’on trouve dans la Convention de Tampere sur la mise 
à disposition de ressources de télécommunication pour 
l’atténuation des effets des catastrophes et pour les opé-
rations de secours en cas de catastrophe (Convention de 
Tampere), de 1998. Le Portugal s’est toutefois demandé 
s’il était pertinent de se référer à la définition de la Con-
vention de Tampere étant donné que celle-ci n’avait pas le 
même champ d’application170.

49. L’Autriche171 et l’Irlande172 ont appuyé le fait que la 
définition d’une « catastrophe » englobe à la fois les catas-
trophes  qui ont des effets transfrontières et celles qui n’en 
ont pas.

50. La Fédération de Russie a exprimé son appui à 
la mention de ce qu’une catastrophe puisse s’entendre 
d’événements qui s’enchaînent173. La France est convenue 
qu’il ressort de la définition de « catastrophe » donnée aux 
fins des projets d’article qu’un seuil relativement élevé de 
gravité et de massivité est atteint174. L’Inde s’est félicitée 
de la mention de la « calamité », qui met en évidence le 
caractère grave et exceptionnel des situations auxquelles 
s’applique le projet d’articles175.

51. La Thaïlande a proposé d’insérer l’expression « entre 
autres » avant « des pertes massives en vies humaines » 
afin de suivre de plus près l’explication donnée dans le 
commentaire selon laquelle les trois effets possibles envi-
sagés dans le projet d’article ne sont pas exclusifs et qu’ils 
ont été mentionnés à titre indicatif176.

52. L’Autriche a approuvé l’insertion dans la défi-
nition non seulement des pertes en vies humaines mais 
aussi des dommages matériels et environnementaux, et 
recommandé d’examiner si les différents types d’effets 
des catastrophes impliquaient également différents types 
d’obligations177. La Grèce178, la Malaisie179 et la Pologne180 
ont approuvé la mention des dommages matériels et envi-
ronnementaux. L’Irlande estimait qu’un événement cau-
sant des dommages matériels ou environnementaux de 
grande ampleur devrait suffire, sans qu’il y ait besoin d’un 

166 A/C.6/64/SR.20, par. 13.
167 A/C.6/64/SR.21, par. 23.
168 Ibid., par. 38.
169 Ibid., par. 73.
170 Ibid., par. 84.
171 A/C.6/64/SR.20, par. 16.
172 A/C.6/64/SR.22, par. 17.
173 A/C.6/64/SR.20, par. 47.
174 A/C.6/64/SR.21, par. 23.
175 A/C.6/65/SR.25, par. 34.
176 A/C.6/65/SR.23, par. 72.
177 A/C.6/64/SR.20, par. 16.
178 A/C.6/64/SR.21, par. 45.
179 Ibid., par. 38.
180 Ibid., par. 73.

impact sur la vie humaine, pour déclencher l’applicabilité 
des projets d’article181.

53. L’Autriche s’est demandé si l’exigence d’une grave 
perturbation du fonctionnement de la société était appro-
priée, sachant que la capacité de prendre des mesures de 
secours conformément à des plans d’intervention d’ur-
gence bien préparés pouvait précisément être la preuve 
du bon fonctionnement de la société dans une situation de 
catastrophe. Une catastrophe, dans ces conditions, serait 
apparemment exclue du champ d’application de la défini-
tion182. L’Autriche a proposé que celle-ci soit reformulée 
pour désigner une « situation de grande détresse » ou un 
« événement soudain » de manière à inclure un plus large 
éventail de catastrophes, notamment celles qui n’ont pas 
perturbé gravement la société d’un État tout entier183. La 
Grèce a recommandé qu’on lui substitue une définition plus 
large184. Tout en appuyant le principe dudit critère, la Suisse 
a dit craindre que l’éventualité de pertes massives en vies 
humaines, par exemple lors d’une catastrophe survenant 
dans une région reculée, dans des circonstances où le fonc-
tionnement de la société ne serait pas perturbé, ne conduise 
à l’inapplicabilité du projet d’articles185. La Thaïlande a 
exprimé une opinion similaire en indiquant que l’exigence 
d’une grave perturbation du fonctionnement de la société 
était un seuil de mise en œuvre du projet d’articles trop 
élevé186. L’Irlande a exprimé l’idée selon laquelle la notion 
de « société » pouvait exclure une catastrophe touchant une 
ou plusieurs régions d’un État, mais non pas cet État tout 
entier, et qu’il n’était pas clair si la notion pouvait inclure 
suffisamment les conditions dans lesquelles une catas-
trophe avait des effets transfrontières187. 

54. La Chine a recommandé que mention soit égale-
ment faite du « dépassement des capacités et ressources 
locales disponibles pour les secours » de manière à autori-
ser une certaine souplesse face à des États dotés de capa-
cités variables en matière de secours188. La République 
bolivarienne du Venezuela a appuyé l’insertion du critère 
du dépassement des capacités de réaction d’un État face 
à l’événement pour que celui-ci puisse être qualifié de 
catastrophe aux fins du projet d’articles189.

55. La Fédération de Russie190 et la République boliva-
rienne du Venezuela191 ont préconisé qu’une catastrophe 
soit définie par ses effets et non par ses causes. 

56. L’Espagne s’est dite favorable à la fusion du pro-
jet d’article 3 [3] avec le projet d’article 4 sur les termes 
employés192.

181 A/C.6/64/SR.22, par. 17.
182 A/C.6/64/SR.20, par. 14.
183 Ibid., par. 15.
184 A/C.6/64/SR.21, par. 45. Voir aussi Portugal, ibid., par. 84 (« la 

définition [d’une catastrophe] devrait être aussi large que possible »).
185 A/C.6/65/SR.22, par. 36.
186 A/C.6/65/SR.23, par. 72.
187 A/C.6/64/SR.22, par. 17 ; A/C.6/65/SR.24, par. 54 ; et A/C.6/69/

SR.19, par. 173.
188 A/C.6/64/SR.20, par. 23.
189 A/C.6/64/SR.21, par. 41.
190 A/C.6/64/SR.20, par. 47.
191 A/C.6/64/SR.21, par. 41.
192 A/C.6/69/SR.21, par. 41.
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2. commentaIres et observatIons reçus en 
réponse à la demande de la commIssIon 

57. L’Autriche s’est interrogée sur l’emploi du terme 
« calamité », qui lui semblait être superflu, voire prêter à 
confusion. Elle a par ailleurs noté que la définition sem-
blait exclure les situations résultant de l’apparition d’une 
maladie infectieuse, sous forme d’épidémie ou de pandé-
mie, que l’on ne pouvait pas toujours attribuer à un événe-
ment spécifique. Elle s’est également demandé si l’élément 
concernant la perturbation du fonctionnement de la société 
était approprié. De son point de vue, il était douteux qu’un 
tremblement de terre, une avalanche, une inondation ou un 
tsunami réponde nécessairement au critère d’une perturba-
tion grave du fonctionnement de la société. Elle préférait 
par conséquent une définition plus large, comprenant toutes 
les catastrophes, même si elles ne perturbaient pas grave-
ment la société d’un État tout entier.

58. La République tchèque a indiqué qu’à son avis la 
définition était bien équilibrée. Elle a cependant demandé 
à la Commission de préciser dans le commentaire, en 
donnant des exemples, ce qu’elle entendait par « pertur-
ber gravement le fonctionnement de la société », car une 
définition d’une telle généralité rendait difficile la déter-
mination du seuil d’application du projet d’articles.

59. Cuba a recommandé que la définition soit alignée sur 
celle du Secrétariat interinstitutions de la Stratégie inter-
nationale de prévention des catastrophes, selon laquelle 
une catastrophe est une « [r]upture grave du fonction-
nement d’une communauté ou d’une société impliquant 
d’importants impacts et pertes humaines, matérielles, 
économiques ou environnementales que la communauté 
ou la société affectée ne peut surmonter avec ses seules 
ressources193 ».

60. L’Équateur s’est dit favorable à la mention expresse 
de facteurs de causalité afin que la définition témoigne 
d’une approche holistique de la gestion des risques.

61. L’Allemagne a proposé de faire mention des « longs 
processus » pour inclure les catastrophes à évolution lente, 
comme les sécheresses.

62. Les Pays-Bas ont redit qu’ils préféraient que les 
projets d’articles 3 [3] et 4 soient fusionnés.

63. L’Union européenne considérait que telle que la 
disposition était formulée, il était difficile de déterminer 
le seuil qui déclenchait l’application du projet d’articles, 
ce qui serait problématique si celui-ci devait devenir un 
instrument juridiquement contraignant. Elle a ajouté que, 
bien que cette définition ait été tirée de la Convention 
de Tampere, elle ne correspondait pas nécessairement à 
d’autres définitions en usage dans le droit international, 
telles que celles adoptées par l’Union européenne.

64. Le CICR a constaté avec préoccupation que les 
situations de conflit armé n’étaient plus exclues de 
façon expresse de la définition. Il a fait valoir qu’une 
telle approche entraînerait des chevauchements et des 

193 Secrétariat interinstitutions de la Stratégie internationale de pré-
vention des catastrophes, 2009 UNISDR Terminologie pour la préven-
tion des risques de catastrophe.

contradictions entre les règles du droit international huma-
nitaire et le projet d’articles, ce qui créerait de la confusion 
et de possibles conflits de normes si le projet d’articles 
devait déboucher sur un instrument international juridi-
quement contraignant. Cependant, on pourrait faire en 
sorte que le projet d’articles ne contredise pas les règles 
du droit international humanitaire soit par l’ajout d’une 
telle exclusion au projet d’article 3 [3] soit en veillant à 
ce que le commentaire du projet d’article 21 [4] reflète 
fidèlement la règle de droit élémentaire énoncée dans le 
projet d’article correspondant.

65. La FICR a recommandé que le commentaire du 
projet d’article 3 [3] indique qu’une catastrophe pouvait 
s’entendre aussi bien d’un événement soudain, comme 
un tremblement de terre ou un tsunami, que d’un phé-
nomène à évolution lente, comme une sécheresse ou une 
inondation progressive. En outre, le commentaire pour-
rait préciser que « de graves souffrances humaines et une 
détresse aiguë » pouvaient également être occasionnées 
par des blessures non mortelles, des maladies ou d’autres 
problèmes de santé causés par une catastrophe, et pas seu-
lement par les déplacements de populations.

66. L’OIM a proposé d’insérer la mention du déplace-
ment de population dans la définition d’une catastrophe, 
de façon à mieux faire ressortir la question de la mobi-
lité humaine et à indiquer que, lorsqu’ils s’acquittent des 
autres obligations énoncées dans le projet d’articles, les 
États devraient toujours prendre en compte la dimen-
sion des déplacements de populations. L’OIM a en outre 
appelé à faire un usage plus précis du terme « calamité » 
pour fixer le seuil qui déclenche l’application du projet 
d’articles. Elle a proposé de faire figurer une définition du 
terme dans le commentaire, et d’y inclure des événements 
de faible ampleur qui peuvent néanmoins avoir des consé-
quences catastrophiques.

67. De l’avis du Secrétariat interinstitutions de la 
Stratégie internationale de prévention des catastrophes, 
la définition fixait un seuil de déclenchement assez élevé 
qui excluait les catastrophes à petite échelle, lesquelles 
étaient couvertes par le Cadre de Sendai. Il a fait observer 
que la recherche et l’expérience avaient montré que les 
catastrophes à petite échelle causaient de lourdes pertes, 
notamment sur le plan économique, et qu’ainsi elles 
avaient une incidence négative sur la résilience, ampli-
fiaient les vulnérabilités existantes et pouvaient ralentir 
considérablement le développement humain. C’est pour-
quoi, il a proposé que la Commission reconsidère les qua-
lificatifs « massives », « graves », « aiguës » et « de grande 
ampleur », ajoute le mot « économiques » après « environ-
nementaux » et modifie le commentaire en conséquence.

3. recommandatIon du rapporteur spécIal

68. Étant donné que le projet d’articles a pour objectif 
d’établir le cadre juridique international garantissant la 
protection des personnes en cas de catastrophe, la défi-
nition de ce terme revêt une importance capitale pour 
l’économie du projet dans son ensemble et doit donc faire 
l’objet d’une disposition distincte et autonome. Sa défini-
tion ne saurait être mise sur le même pied que celles des 
termes dérivés employés aux fins du projet d’articles, qui 
font l’objet du projet d’article 4.
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69. Comme indiqué plus haut à propos du projet d’ar-
ticle 1 [1], la définition du terme « catastrophe » donnée 
dans le projet d’article 3 [3] a une portée générale. Elle 
englobe aussi bien les catastrophes naturelles que celles 
qui sont provoquées par l’homme, les événements sou-
dains que ceux à évolution lente, et ceux de grande comme 
de faible ampleur. Si un lien de causalité est établi entre 
l’événement, qualifié de « calamité » pour le mettre en 
relief, et ses conséquences, l’important n’est pas celle-là 
mais celles-ci. Une calamité, quelles que soient sa nature 
et son ampleur, devient une catastrophe aux fins du projet 
d’articles en raison des effets qu’elle produit, tels qu’indi-
qués dans le projet d’article 3 [3]. Il est envisagé que la 
« [perturbation du] fonctionnement de la société » qui en 
résulte peut concerner non seulement la nation dans son 
ensemble mais aussi les régions et les différentes commu-
nautés qui la composent. Compte tenu de ce qui précède, 
le Rapporteur spécial pense qu’il n’y a pas lieu de changer 
la place du projet d’article 3 [3], ni d’en modifier le texte 
sauf à deux égards. Afin de tenir compte d’un phénomène 
socioéconomique relativement récent et d’ampleur crois-
sante, qui touche les personnes et les nations du monde 
entier, le Rapporteur spécial estime qu’il est opportun 
d’ajouter les termes « déplacements de population » et 
« économiques » au texte du projet d’article. 

70. Le Rapporteur spécial recommande donc que le 
texte du projet d’article 3 [3] adopté en première lecture 
soit renvoyé au Comité de rédaction avec ces deux ajouts 
et libellé comme suit :

« Projet d’article 3. Définition du terme “catastrophe”

« On entend par “catastrophe” une calamité ou une 
série d’événements provoquant des pertes massives en 
vies humaines, de graves souffrances humaines et une 
détresse aiguë, des déplacements de population, ou des 
dommages matériels, économiques ou environnemen-
taux de grande ampleur, perturbant ainsi gravement le 
fonctionnement de la société. »

E. Projet d’article 4 : Termes employés 

« Aux fins du présent projet d’articles : 

« a) par “État affecté”, on entend l’État sur le terri-
toire ou sous la juridiction ou le contrôle duquel des per-
sonnes, des biens ou l’environnement sont touchés par 
une catastrophe ; 

« b) par “État prêtant assistance”, on entend tout État 
prêtant assistance à un État affecté à la demande ou avec 
le consentement de ce dernier ; 

« c) par “autre acteur prêtant assistance”, on entend 
toute organisation intergouvernementale compétente ou 
toute organisation non gouvernementale pertinente ou autre 
entité ou personne extérieure à l’État affecté qui prête assis-
tance à cet État à sa demande ou avec son consentement ; 

« d) par “assistance extérieure”, on entend le person-
nel de secours, l’équipement et les biens, ainsi que les ser-
vices que procurent les États ou les autres acteurs prêtant 
assistance à l’État affecté aux fins de secours et d’assis-
tance ou de prévention des risques de catastrophe ; 

« e) par “personnel de secours”, on entend le per-
sonnel civil ou militaire envoyé par un État prêtant assis-
tance ou d’autres acteurs prêtant assistance aux fins de 
secours et d’assistance ou de prévention des risques de 
catastrophe ; 

« f) par “l’équipement et les biens”, on entend le 
matériel, les outils, les machines, les animaux dressés 
à des fins particulières, les denrées alimentaires, l’eau 
potable, les fournitures médicales, les abris, les vêtements, 
le matériel de couchage, les véhicules, ainsi que tout autre 
objet nécessaire aux opérations de secours et d’assistance 
ou à la prévention des risques de catastrophe. »

1. commentaIres et observatIons Formulés avant 
l’adoptIon du projet en premIère lecture

71. Le projet d’article 4, sur les termes employés, a été 
examiné par la Sixième Commission principalement à la 
soixante-neuvième session de l’Assemblée générale. À 
cette occasion, les Pays-Bas ont, d’une manière générale, 
approuvé cette disposition194. Les Pays-Bas195 et l’Es-
pagne196 ont de plus recommandé qu’elle soit fusionnée 
avec le projet d’article 3 [3], qui concerne la définition du 
terme « catastrophe ».

72. La Finlande, au nom des pays nordiques197, l’Inde198 
et l’Irlande199 ont acquiescé à la définition des « États 
affectés » telle qu’elle figure à l’alinéa a, qui couvre éga-
lement les situations complexes où un État contrôle de 
facto un territoire autre que le sien.

73. S’agissant de l’« État prêtant assistance », qui fait 
l’objet de l’alinéa b, l’Autriche était d’avis que l’expres-
sion « à la demande ou avec le consentement de ce der-
nier » était inutile car de telles conditions étaient le résultat 
de l’application des dispositions de fond du projet d’ar-
ticles et non de la définition200. L’Afrique du Sud préférait 
garder la mention du « consentement » pour bien marquer 
que le consentement formel de l’État affecté devait être 
une condition sine qua non de toute forme d’assistance 
extérieure201.

74. S’agissant des termes « autre acteur prêtant assis-
tance », définis à l’alinéa c, l’Union européenne a recom-
mandé que le commentaire de la disposition indique 
que l’expression « organisation intergouvernementale 
compétente » englobe les organisations internationales 
régionales202. La Finlande, au nom des pays nordiques, 
a souscrit à l’opinion selon laquelle un État ne pouvait 
être qualifié d’« État prêtant son assistance » qu’une fois 
que l’assistance est ou a été fournie203. Elle a indiqué qu’il 
importait aussi de reconnaître le rôle des divers « autres 

194 A/C.6/69/SR.20, par. 12.
195 Ibid.
196 A/C.6/69/SR.21, par. 41.
197 A/C.6/69/SR.19, par. 78.
198 A/C.6/69/SR.21, par. 70.
199 A/C.6/69/SR.19, par. 174.
200 Ibid., par. 122.
201 A/C.6/69/SR.20, par. 104.
202 A/C.6/69/SR.19, par. 75. Voir également Espagne, A/C.6/69/

SR.21, par. 40.
203 A/C.6/69/SR.19, par. 79.
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acteurs prêtant assistance », notamment les organisations 
intergouvernementales compétentes, les organisations 
régionales et les organisations non gouvernementales 
pertinentes, ou toute autre personne ou entité, telle que le 
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge204. Le Portugal, tout en appuyant la formula-
tion de la disposition, a exprimé des doutes quant à son 
interaction avec d’autres projets d’article, dont certains 
ne mentionnent pas d’autres entités ou personnes205. La 
Thaïlande estimait que la notion d’« autre acteur prêtant 
assistance » ne devait pas inclure les acteurs nationaux qui 
offraient une assistance aux fins de secours et d’assistance 
ou de prévention des risques de catastrophe206.

75. S’agissant des termes « assistance extérieure », 
qui font l’objet de l’alinéa d, l’Inde a recommandé de 
mentionner « la demande ou le consentement » de l’État 
affecté, en tant que fondements juridiques de la fourniture 
d’une telle assistance207.

76. La Suisse208 et l’Union européenne209 ont appelé 
l’attention sur le fait que la définition du « personnel de 
secours », qui fait l’objet de l’alinéa e, dans la mesure où 
elle ne concernait pas seulement le personnel civil mais 
aussi le personnel militaire, s’écartait des Directives sur 
l’utilisation des ressources militaires et de la protection 
civile étrangères dans le cadre des opérations de secours en 
cas de catastrophe (Directives d’Oslo)210 et des Directives 
sur l’utilisation des ressources militaires et de protection 
civile à l’appui des activités humanitaires de l’ONU dans 
le cadre des situations d’urgence complexes (Directives 
sur l’utilisation des ressources militaires et de protection 
civile)211, aux termes desquelles les moyens militaires 
internationaux ne devaient être utilisés qu’en dernier 
recours, lorsque les possibilités civiles ont été épuisées. 
L’Allemagne a proposé d’insérer le membre de phrase 
« dans des cas exceptionnels où l’assistance civile ne 
serait pas suffisante »212. L’Autriche a fait observer que la 
définition devait être conciliée avec la pratique des États, 
car le personnel militaire demeurait pleinement sous le 
commandement de l’État prêtant assistance, indépendam-
ment du contrôle opérationnel de l’État affecté, et donc 
que ces opérations de secours demeuraient attribuables à 
l’État prêtant assistance213. La Malaisie s’est dite préoc-
cupée au sujet de cette disposition car la présence armée 
dans un État pouvait être interprétée comme une atteinte à 

204 Ibid.
205 Ibid., par. 157, et déclaration du 27 octobre 2014, 19e séance de 

la Sixième Commission, soixante-neuvième session de l’Assemblée 
générale.

206 A/C.6/69/SR.20, par. 69.
207 A/C.6/69/SR.21, par. 70.
208 A/C.6/69/SR.19, par. 130.
209 Déclaration du 27 octobre 2014, 19e séance de la Sixième 

Commission, soixante-neuvième session de l’Assemblée générale.
210 Nations Unies, Bureau de la coordination des affaires humani-

taires, Directives d’Oslo : Directives sur l’utilisation des ressources 
militaires et de la protection civile étrangères dans le cadre des opé-
rations de secours en cas de catastrophe, révision 1.1, novembre 2007.

211 Nations Unies, Bureau de la coordination des affaires humani-
taires, Directives sur l’utilisation des ressources militaires et de protec-
tion civile à l’appui des activités humanitaires de l’ONU dans le cadre 
des situations d’urgence complexes (Directives sur l’utilisation des 
ressources militaires et de protection civile), révision 1, janvier 2006.

212 Commentaires présentés par écrit, 29 mai 2015.
213 A/C.6/69/SR.19, par. 122.

sa souveraineté, et a indiqué que si la mention était main-
tenue, il devait être clair que l’État affecté conserverait 
la direction, la maîtrise, la coordination et la supervision 
d’ensemble de l’assistance sur son territoire214. L’Inde a 
suggéré qu’il soit clairement établi que l’envoi de per-
sonnel, et surtout de personnel ou d’équipement militaire, 
comme forme d’assistance extérieure requérait « l’accord 
ou le consentement » préalable, exprès et informé de l’État 
affecté, et que ce consentement ne saurait être présumé 
par les États ou entités prêtant assistance215.

77. L’Union européenne a proposé de remanier la dis-
position de la manière suivante : par personnel de secours, 
« on entend le personnel civil et militaire envoyé par un 
État prêtant assistance ou d’autres acteurs prêtant assis-
tance aux fins de secours et d’assistance ou de préven-
tion des risques de catastrophe ; les ressources militaires 
ne doivent être utilisées que lorsqu’il n’existe aucune 
solution civile comparable et que seules ces ressources 
peuvent répondre à un besoin humanitaire critique216 ».

78. S’agissant de la définition de « l’équipement et [d]es 
biens », qui fait l’objet de l’alinéa f, l’Inde a suggéré qu’il 
soit précisé que le fondement juridique de la fourniture 
d’une telle assistance était « la demande ou le consente-
ment » de l’État affecté217.

79. La France a en outre recommandé d’insérer une 
définition de la notion de « réaction humanitaire »218.

2. commentaIres et observatIons reçus en 
réponse à la demande de la commIssIon 

80. L’Autriche a de nouveau exprimé ses doutes quant 
à l’utilité de préciser, dans les définitions d’« État prêtant 
assistance » et d’« autre acteur prêtant assistance », qui 
font l’objet des alinéas b et c, que cette assistance est prê-
tée « à [la] demande ou avec [le] consentement » de l’État 
affecté. 

81. La République tchèque a suggéré que, dans le 
contexte de la définition d’« État affecté », à l’alinéa a, la 
Commission recommande des critères applicables dans 
les cas où plusieurs États seraient susceptibles d’être des 
« États affectés ». Les Pays-Bas ont reconnu que la ques-
tion du consentement de l’État affecté dans les situations 
où il y aurait plusieurs États affectés méritait davantage 
d’attention. Ils ont également souscrit à l’insertion du 
membre de phrase « ou sous la juridiction ou le contrôle » 
à l’alinéa a, qui a élargi le sens de l’expression « État 
affecté ». 

82. Le Bureau de la coordination des affaires humani-
taires a indiqué qu’il approuvait la définition des termes 
« État affecté » donnée à l’alinéa a, dans la mesure où 
elle mettait en évidence le fait que la responsabilité de 
protéger les personnes, les biens et l’environnement des 
effets de la catastrophe revenait en premier lieu à l’État 

214 A/C.6/69/SR.21, par. 49.
215 Ibid., par. 70.
216 Déclaration du 27 octobre 2014, 19e séance de la Sixième 

Commission, soixante-neuvième session de l’Assemblée générale.
217 A/C.6/69/SR.21, par. 70.
218 A/C.6/65/SR.23, par. 84.
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sur le territoire duquel celle-ci s’était produite et que cet 
État jouait un rôle premier à cet égard. Il approuvait éga-
lement la mention des situations dans lesquelles un État 
exerce un contrôle de facto sur un autre territoire que 
le sien. Dans le même temps, il a jugé qu’il serait utile 
de préciser dans le commentaire que les termes « État 
affecté » ne sauraient s’entendre d’un État qui a, en vertu 
du droit international, juridiction sur des personnes tou-
chées à titre individuel par une catastrophe survenue en 
dehors de son territoire.

83. S’agissant de l’alinéa c, où sont définis les « autre[s] 
acteur[s] prêtant assistance », l’Union européenne a de 
nouveau demandé que les « organisations d’intégration 
régionale » soient mentionnées dans le texte ou dans le 
commentaire y relatif.

84. À propos de la définition de l’« assistance exté-
rieure », à l’alinéa d, Cuba a proposé d’insérer à la fin 
le membre de phrase suivant : « à la demande ou avec le 
consentement de l’État affecté ou dans le cadre d’une co-
opération et/ou collaboration convenue précédemment ». 
La FICR a proposé d’ajouter le « soutien financier ».

85. En ce qui concerne la définition du « personnel de 
secours », qui fait l’objet de l’alinéa e, l’Autriche a rap-
pelé son opinion selon laquelle cette définition avait 
besoin d’être conciliée avec la pratique des États, car le 
personnel militaire demeurait pleinement sous le com-
mandement de l’État prêtant assistance, indépendamment 
du contrôle opérationnel de l’État affecté. C’est pourquoi 
les opérations de secours en cause demeuraient du res-
sort de l’État prêtant assistance. La République tchèque, 
l’Allemagne, l’Union européenne et le Bureau de la co-
ordination des affaires humanitaires ont recommandé à la 
Commission de tenir compte des Directives d’Oslo, qui 
prévoient que les ressources militaires internationales ne 
doivent être utilisées qu’en dernier ressort, lorsque les 
possibilités civiles sont épuisées. Les Pays-Bas et l’Union 
européenne ont appelé à une plus grande cohérence termi-
nologique entre les projets d’articles 4 et 17 [14].

86. La FICR a proposé d’inclure « matériel de télécom-
munications » et « médicaments » dans la liste de l’équipe-
ment et des biens donnée à l’alinéa f.

87. Le Secrétariat interinstitutions de la Stratégie 
internationale de prévention des catastrophes a pré-
conisé de supprimer la mention de la « prévention des 
risques de catastrophe », qui figure aux alinéas d, e et 
f, car ceux-ci concernent davantage la fourniture de 
secours et s’appliquent moins bien à la prévention des 
risques de catastrophe.

88. L’Équateur a proposé d’insérer une définition des 
États de transit. Cuba a demandé à la Commission de 
réexaminer sa décision de ne pas insérer une définition de la 
« prévention des risques de catastrophe », qui pourrait s’ins-
pirer de celle du Secrétariat interinstitutions de la Stratégie 
internationale de prévention des catastrophes. Le Bureau 
de la coordination des affaires humanitaires a proposé d’in-
sérer une définition des « services ». Les Pays-Bas se sont 
rangés à la décision de ne pas insérer des définitions des 
termes « organisation non gouvernementale pertinente » et 
« prévention des risques de catastrophe ».

3. recommandatIon du rapporteur spécIal

89. Le Rapporteur spécial est d’avis qu’il n’y a pas lieu 
de modifier le texte anglais des alinéas a, b et c du pro-
jet d’article 4. Lorsque plusieurs États sont frappés par la 
même catastrophe, chacun d’eux devient un « État affecté » 
au sens de l’alinéa a, avec, pour chacun d’eux, les consé-
quences qui découlent de cette qualification, telles que défi-
nies tout au long du projet d’articles. Le membre de phrase 
« à la demande [de l’État affecté] ou avec [son] consen-
tement », qui figure aux alinéas b et c, reflète un principe 
fondamental de l’ensemble du projet et renforce le délicat 
équilibre qui a pu être établi entre les principes de souverai-
neté et de non-intervention, d’une part, et la protection des 
personnes, d’autre part. À l’alinéa c, l’équivalent français 
du mot relevant, qui, à l’heure actuelle, est « pertinente », 
pourrait être remplacé par « appropriée ».

90. S’agissant des alinéas d, e et f, le Rapporteur spécial 
convient que, compte tenu de l’objet principal du pro-
jet dans son ensemble, tel qu’il est exposé ci-dessus au 
projet d’article 2 [2], il n’est pas nécessaire de maintenir 
dans les trois alinéas la mention « ou de prévention des 
risques de catastrophe ». S’agissant de l’alinéa d, il n’est 
pas nécessaire non plus d’ajouter le membre de phrase « à 
la demande ou avec le consentement de l’État touché ». 
Cet élément est déjà importé dans l’alinéa, lequel men-
tionne expressément « les États ou les autres acteurs prê-
tant assistance », dont les définitions, aux alinéas b et c, 
contiennent déjà le membre de phrase proposé.

91. S’agissant de l’alinéa e, le Rapporteur spécial se 
range aux suggestions de tenir compte des Directives 
d’Oslo dans le texte. Cela peut se faire en ajoutant à la 
fin de l’alinéa le membre de phrase « les ressources mili-
taires ne doivent être utilisées que lorsqu’il n’existe pas 
de solution civile comparable et qu’elles seules peuvent 
permettre de répondre à un impératif humanitaire ». 

92. Le Rapporteur spécial voit également un intérêt à 
ajouter à l’alinéa f la mention expresse du « matériel de 
télécommunications ». Quant au terme « médicaments », il 
est déjà sous-entendu dans les termes « fournitures médi-
cales » qui figurent dans le texte.

93. Selon le Rapporteur spécial, il n’y a pas lieu d’in-
sérer une définition de l’« État de transit » dans le projet 
d’article 4, dans la mesure où cette expression ne figure 
nulle part dans le projet d’articles. Il en va de même pour 
le mot « services », qui n’apparaît que comme un élément 
de la définition d’« assistance extérieure » à l’alinéa d. 

94. Compte tenu de ce qui précède, le Rapporteur spécial 
recommande donc que le texte du projet d’article 4 adopté 
en première lecture soit renvoyé au Comité de rédaction 
avec les modifications indiquées et libellé comme suit :

« Projet d’article 4. Termes employés

« Aux fins du présent projet d’articles :

« a) par “État affecté”, on entend l’État sur le ter-
ritoire ou sous la juridiction ou le contrôle duquel des 
personnes, des biens ou l’environnement sont touchés 
par une catastrophe ; 
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« b) par “État prêtant assistance”, on entend tout 
État prêtant assistance à un État affecté à la demande 
ou avec le consentement de ce dernier ; 

« c) par “autre acteur prêtant assistance”, on entend 
toute organisation intergouvernementale compétente 
ou toute organisation non gouvernementale appropriée 
ou autre entité ou personne extérieure à l’État affecté 
qui prête assistance à cet État à sa demande ou avec son 
consentement ; 

« d) par “assistance extérieure”, on entend le per-
sonnel de secours, l’équipement et les biens, ainsi que 
les services que procurent les États ou les autres acteurs 
prêtant assistance à l’État affecté aux fins de secours et 
d’assistance ; 

« e) par “personnel de secours”, on entend le per-
sonnel civil ou militaire envoyé par un État prêtant 
assistance ou d’autres acteurs prêtant assistance aux 
fins de secours et d’assistance ; les ressources militaires 
ne doivent être utilisées que lorsqu’il n’existe pas de 
solution civile comparable et qu’elles seules peuvent 
permettre de répondre à un impératif humanitaire ;

« f) par “l’équipement et les biens”, on entend le 
matériel, les outils, les machines, les animaux dressés 
à des fins particulières, les denrées alimentaires, l’eau 
potable, les fournitures médicales, les abris, les vête-
ments, le couchage, les véhicules, le matériel de télé-
communications ainsi que tout autre objet nécessaire 
aux opérations de secours et d’assistance. » 

F. Projet d’article 5 [7] : Dignité humaine

« En réagissant aux catastrophes, les États, les organi-
sations intergouvernementales compétentes et les organi-
sations non gouvernementales pertinentes respectent et 
protègent la dignité inhérente à la personne humaine. »

1. commentaIres et observatIons Formulés avant 
l’adoptIon du projet en premIère lecture

95. Le projet d’article 5 [7] a été examiné par la Sixième 
Commission de la soixante-cinquième à la soixante-neu-
vième session de l’Assemblée générale.

96. Le projet d’article 5 [7], sous sa forme et à sa place 
actuelles, a été approuvé par le Chili219, la Colombie220, 
la République tchèque221, El Salvador222, l’Indonésie223, 
le Mexique224, le Pakistan225, la Pologne226, le Portu-
gal227, l’Espagne228, Sri Lanka229 et la Suisse230. La FICR 

219 Déclaration du 31 octobre 2014, 24e séance de la Sixième 
Commission, soixante-neuvième session de l’Assemblée générale.

220 A/C.6/66/SR.22, par. 26.
221 A/C.6/69/SR.20, par. 9.
222 Commentaires présentés par écrit, 17 janvier 2011.
223 A/C.6/65/SR.24, par. 69.
224 A/C.6/65/SR.25, par. 4.
225 A/C.6/65/SR.24, par. 57.
226 A/C.6/65/SR.23, par. 100 ; et A/C.6/67/SR.19, par. 73.
227 A/C.6/65/SR.23, par. 11.
228 A/C.6/65/SR.24, par. 87.
229 A/C.6/65/SR.26, par. 43.
230 A/C.6/65/SR.22, par. 37.

a également souscrit à cette disposition tout en formu-
lant l’espoir que les projets d’article suivants permet-
traient de savoir plus précisément comment la notion 
de « dignité humaine » se traduisait, au niveau pratique, 
dans le traitement réservé aux personnes touchées231. Le 
Bélarus était d’avis que le texte demeurait déclaratif et 
quelque peu vague232.

97. Tout en approuvant le projet d’article 5 [7], certains 
États ont estimé que son libellé pourrait être modifié. 
Commentant les notions de dignité humaine et de droits 
de l’homme, la Chine233 et la Fédération de Russie234 ont 
appelé l’attention sur le fait que la survenance d’une catas-
trophe pourrait nécessiter une limitation ou une suspension 
des droits individuels, et ont fait valoir que cette possibilité 
devrait être mentionnée dans le texte du projet d’articles. La 
Fédération de Russie a également demandé des éclaircis-
sements à propos des personnes auxquelles les obligations 
découlant de la disposition devaient s’appliquer, et a souli-
gné que tous les acteurs qui s’efforçaient de remédier à une 
catastrophe, et pas seulement ceux qui étaient cités dans le 
projet d’article, devaient respecter la dignité humaine dans 
leurs interventions235. La France a proposé que la mention 
des organisations non gouvernementales soit précédée de 
l’adjectif « appropriées » plutôt que « pertinentes »236. La 
Pologne a considéré que l’inclusion des phases précédant 
et suivant une catastrophe dans le champ d’application du 
projet d’articles appelait à modifier le libellé d’autres pro-
jets d’article, tel que le projet d’article 7 [6], qui ne portait 
que sur la réaction en cas de catastrophe237. 

98. Les Pays-Bas ont estimé qu’il serait nécessaire de 
préciser comment le projet d’article 5 [7] s’articule avec 
les projets d’articles 7 [6] et 6 [8], et conclu qu’il serait 
peut-être utile de le fusionner avec le projet d’article 7 [6], 
qui énonce les principes humanitaires auxquels les inter-
ventions en cas de catastrophe doivent se conformer238. Le 
Bélarus a souligné le lien inextricable entre la protection 
de la dignité humaine et celle des droits de l’homme, et 
a suggéré que le projet d’article 5 [7] soit fusionné avec 
le projet d’article 6 [8]239. Le Pakistan240, l’Indonésie241 et 
le Mexique242 ont jugé utile de préserver l’autonomie du 
projet d’article 5 [7], et rejeté l’idée de le fusionner avec 
d’autres dispositions. 

99. L’Irlande a suggéré que, la dignité humaine et les 
droits de l’homme étant des principes fondamentaux, il 
serait préférable de les mentionner dans un préambule, et 
de garder les projets d’article pour les questions opéra-
tionnelles243. La Grèce a maintenu qu’il serait indiqué de 

231 Déclaration du 29 octobre 2010, 25e séance de la Sixième 
Commission, soixante-cinquième session de l’Assemblée générale.

232 A/C.6/69/SR.20, par. 82.
233 A/C.6/65/SR.22, par. 64.
234 A/C.6/65/SR.23, par. 57 ; et A/C.6/69/SR.19, par. 100.
235 A/C.6/69/SR.19, par. 98.
236 A/C.6/68/SR.17, par. 111.
237 A/C.6/68/SR.24, par. 106.
238 A/C.6/65/SR.23, par. 44.
239 A/C.6/69/SR.20, par. 82.
240 A/C.6/65/SR.24, par. 57
241 Ibid., par. 69.
242 A/C.6/65/SR.25, par. 4.
243 A/C.6/65/SR.24, par. 55 ; et A/C.6/66/SR.25, par. 20.
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placer le projet d’article dans le corps du projet d’articles, 
dans le même esprit que l’approche adoptée pour le prin-
cipe d’humanité244. La République de Corée a noté que, la 
dignité humaine et les droits de l’homme étant des notions 
clefs pour l’ensemble du projet, il serait préférable de les 
placer en tête du texte245. 

100. Enfin, la Hongrie a fait valoir que le projet d’ar-
ticle 5 [7] devrait être supprimé, la question de savoir 
si la dignité de la personne humaine signifiait quelque 
chose de plus que les droits de l’homme n’étant pas bien 
tranchée246.

2. commentaIres et observatIons reçus  
en réponse à la demande de la commIssIon 

101. L’Autriche a exprimé l’avis que, par la formula-
tion générale du projet d’article, l’obligation en question 
s’imposait également à des acteurs autres que ceux qui 
prêtent leur assistance en cas de catastrophe. 

102. Cuba a recommandé d’ajouter à la fin de la dispo-
sition le membre de phrase suivant : « ainsi que le droit 
interne de l’État affecté et ses décisions souveraines rela-
tives à l’assistance proposée ».

103. La FICR considérait la mise en valeur du principe 
de la dignité humaine comme une très bonne chose. De 
son point de vue, la mise en place d’une base juridique 
contraignante pour le respect des principes humanitaires 
en cas de catastrophe apportait un complément appré-
ciable au cadre normatif international actuel.

104. Le Bureau de la coordination des affaires humani-
taires a approuvé l’inclusion du projet d’article 5 [7], tout 
en notant que, comme il ne mentionne pas les « autre[s] 
entité[s] ou personne[s] » qui figurent à l’alinéa c du projet 
d’article 4, il serait préférable de faire mention des « États 
et [des] autres acteurs prêtant assistance », qui font l’objet 
de la définition de l’alinéa c du projet d’article 4, pour être 
sûr que le projet d’article 5 [7] englobe tous les acteurs 
pertinents qui fournissent une « assistance extérieure ».

3. recommandatIon du rapporteur spécIal

105. Selon le Rapporteur spécial, le fait que la « dignité 
humaine » fasse l’objet d’une disposition distincte et auto-
nome, insérée dans le corps du projet sous la forme du 
projet d’article 5 [7], est un résultat significatif obtenu par 
la Commission, dont la portée dépasse le travail effectué 
sur la protection des personnes en cas de catastrophe. 
C’est pourquoi, il ne peut pas approuver sa suppression et 
ne voit aucun avantage à le fusionner avec l’un ou l’autre 
des projets d’article 6 [8] ou 7 [6], ou à le déplacer dans 
le préambule. 

106. Étant donné la nature de la disposition, il serait hors 
de propos de faire figurer dans son libellé l’obligation de 
respecter et protéger le droit interne et les décisions sou-
veraines de l’État affecté. Une telle mention existe déjà 
ailleurs dans le projet d’articles.

244 A/C.6/65/SR.22, par. 51.
245 A/C.6/66/SR.24, par. 82.
246 A/C.6/65/SR.21, par. 33.

107. Par souci de cohérence, le Rapporteur spécial peut 
souscrire à la proposition de remplacer le membre de phrase 
« les organisations intergouvernementales compétentes et 
les organisations non gouvernementales pertinentes » par 
« et les autres acteurs prêtant assistance », une expression 
qui, conformément à sa définition à l’alinéa c du projet 
d’article 4, comprend ces deux types d’organisations. Par 
suite, la proposition de remplacer dans la version française 
du texte de l’article 5 [7] « pertinentes » par « appropriées », 
qui a déjà été signalée ci-dessus à propos du projet de l’ali-
néa c du projet d’article 4, serait sans objet.

108. Compte tenu de ce qui précède, le Rapporteur spé-
cial recommande que le projet d’article 5 [7] adopté en 
première lecture soit renvoyé au Comité de rédaction avec 
la mention indiquée et libellé comme suit :

« Projet d’article 5. Dignité humaine

« En réagissant aux catastrophes, les États et les 
autres acteurs prêtant assistance respectent et protègent 
la dignité de la personne humaine. »

G. Projet d’article 6 [8] : Droits de l’homme

« Les personnes affectées par les catastrophes ont droit 
au respect de leurs droits de l’homme. »

1. commentaIres et observatIons Formulés avant 
l’adoptIon du projet en premIère lecture 

109. La Sixième Commission s’est penchée sur le projet 
d’article 6 [8] et a examiné la pertinence du droit inter-
national des droits de l’homme au regard du projet d’ar-
ticles à la soixante-troisième, puis des soixante-cinquième 
à soixante-neuvième sessions de l’Assemblée générale.

110. Plusieurs États Membres ont approuvé le choix 
de la Commission de mentionner explicitement le res-
pect des droits de l’homme parmi les éléments à prendre 
en compte. Le Chili a souligné que, dans ses travaux, la 
Commission devrait tenir compte de toutes les sources 
de droit pertinentes, y compris le droit international des 
droits de l’homme247. L’Autriche a fait valoir que le sujet 
étant étroitement lié au droit international des droits de 
l’homme, certains droits y afférents devraient tout parti-
culièrement être pris en considération248. La République 
tchèque249, la Jamaïque250 et la Pologne251 considéraient 
également que le respect de la dignité humaine et du droit 
international des droits de l’homme faisait partie du cadre 
juridique pertinent.

111. Le Danemark, au nom des pays nordiques252, et la 
Thaïlande253 ont indiqué que les droits de l’homme et les 
principes humanitaires étaient des sources d’inspiration 
importantes pour définir les opérations de secours. La 
République tchèque estimait que les intérêts et besoins des 

247 A/C.6/63/SR.22, par. 15.
248 A/C.6/63/SR.23, par. 10.
249 A/C.6/69/SR.20, par. 9.
250 A/C.6/67/SR.22, par. 9.
251 A/C.6/67/SR.19, par. 73.
252 A/C.6/67/SR.18, par. 52.
253 A/C.6/65/SR.23, par. 70.
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personnes affectées par les catastrophes ainsi que la néces-
sité de protéger leurs droits de l’homme fondamentaux 
devaient servir de fil directeur à l’aide254. L’Union euro-
péenne a clairement indiqué qu’en cas d’urgence humani-
taire les principes humanitaires et les droits devaient être 
pleinement respectés255. Le Brésil256, le Portugal257, la Slo-
vénie258 et l’Espagne259 ont salué l’importance des travaux 
menés par la Commission en vue de trouver un juste équi-
libre entre souveraineté de l’État et droits de l’homme. La 
Slovénie a réaffirmé que les États affectés par des catas-
trophes naturelles avaient l’obligation de préserver la vie 
des victimes et de protéger les droits de l’homme, y compris 
le droit à la vie, à l’alimentation, à la santé et au logement260. 
Selon le Chili, la protection des divers droits de l’homme 
directement affectés en cas de catastrophe – droit à la vie, 
à l’alimentation, à la santé et à des soins médicaux, notam-
ment – était un élément avec lequel il fallait compter261. La 
Grèce a de nouveau souligné l’intérêt que pourrait présenter 
le projet d’article en vue de déterminer si, au sens du projet 
d’article 14 [11], un État refusait de façon arbitraire de don-
ner son consentement262. 

112. La FICR a approuvé la présence du projet d’ar-
ticle 6 [8], mais a également fait part de son espoir de voir 
figurer, dans les prochaines versions, des orientations spé-
cifiques quant au sens pratique des dispositions concer-
nant le traitement réservé aux personnes affectées263. La 
Thaïlande a également demandé que soient apportées au 
commentaire des précisions supplémentaires permettant 
d’avoir une indication claire des mesures à entreprendre 
en ce qui concerne certains droits en particulier264. La 
Grèce a proposé que le droit à l’eau soit mentionné expli-
citement dans le commentaire265. 

113. Tandis que Sri Lanka266 et la Suisse267 se sont dites 
favorables au libellé du projet d’article 6 [8], le Japon 
l’a jugé trop vague et a proposé qu’il soit amélioré de 
manière à contenir des indications utiles au cas par cas268. 
D’après l’Algérie, ce libellé était trop général au sujet des 
catastrophes, et des questions se posaient quant à sa por-
tée et à son interprétation269. De l’avis de la Chine270 et 
de la Fédération de Russie271, il convenait de modifier le 
libellé pour y introduire une certaine souplesse et tenir 
compte du fait que, dans la réalité, il était possible de 

254 A/C.6/69/SR.20, par. 9.
255 A/C.6/67/SR.18, par. 69.
256 A/C.6/65/SR.26, par. 72. 
257 A/C.6/69/SR.19, par. 156.
258 A/C.6/68/SR.21, par. 48.
259 A/C.6/65/SR.24, par. 87.
260 A/C.6/66/SR.20, par. 11.
261 A/C.6/66/SR.24, par. 8.
262 Ibid., par. 25.
263 Déclaration du 29 octobre 2010, 25e séance de la Sixième 
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264 A/C.6/66/SR.24, par. 89.
265 Ibid., par. 25.
266 A/C.6/65/SR.26, par. 43.
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limiter ou de suspendre certains droits dans une situation 
de catastrophe. La Grèce a affirmé craindre qu’une lecture 
à rebours du projet d’article 6 [8] ne donne l’impression 
qu’il est nécessaire de confirmer l’applicabilité des droits 
de l’homme inscrits dans d’autres textes internationaux, 
jetant ainsi le doute sur l’interaction entre ces dispositions 
et certaines dispositions bien connues des instruments 
relatifs aux droits de l’homme concernant des droits 
auxquels il serait possible de déroger dans des situations 
d’urgence272. El Salvador a jugé que le membre de phrase 
« ont droit » n’était pas assez catégorique et a proposé de 
reformuler le projet d’article afin qu’il dispose que les 
personnes affectées par les catastrophes « détiennent » 
certains droits de l’homme273. 

114. La République de Corée estimait que le projet 
d’article concernait des principes clefs et qu’il convenait 
donc de le placer au début du texte274. La France275 et l’Ir-
lande276, tout en reconnaissant l’importance des droits de 
l’homme, ont soutenu que l’on pourrait se limiter à les 
mentionner dans le préambule. Le Bélarus a proposé de 
fusionner les projets d’articles 5 [7] et 6 [8], eu égard au 
lien indissoluble entre la protection de la dignité humaine 
et celle des droits de l’homme277.

2. commentaIres et observatIons reçus  
en réponse à la demande de la commIssIon 

115. L’Australie s’est félicitée qu’il soit confirmé que 
les conventions relatives aux droits de l’homme conti-
nuent de s’appliquer dans les situations de catastrophe 
et a relevé que ces conventions contenaient des droits 
dérogeables, des droits non dérogeables, des droits abso-
lus, ainsi qu’une obligation pour l’État de prendre des 
mesures, y compris sous la forme d’une assistance et 
d’une coopération internationales, dans la limite des res-
sources dont il dispose, afin de mettre progressivement en 
œuvre les droits économiques, sociaux et culturels.

116. La Finlande, au nom des pays nordiques, a indi-
qué qu’elle considérait le principe établi dans le projet 
d’article 6 [8] comme absolument essentiel dans toute 
intervention humanitaire. De son point de vue, s’il n’était 
ni nécessaire ni souhaitable d’utiliser des termes très 
spécifiques et particulièrement restrictifs, il convenait de 
préciser davantage l’obligation en question. Elle a pro-
posé, par exemple, de formuler le projet d’article comme 
suit : « Les États doivent faire en sorte que les droits que 
confère aux personnes affectées le droit international des 
droits de l’homme soient respectés, protégés et mis en 
œuvre sans discrimination. »

117. Le Qatar a proposé de faire référence aussi bien aux 
catastrophes se produisant dans des situations de conflit 
qu’à celles ayant lieu dans des États sous occupation.

118. De l’avis de la FAO, la prise en compte des droits 
de l’homme des personnes affectées par des catastrophes 
était absolument capitale. La FAO a observé que si le 

272 A/C.6/65/SR.22, par. 52.
273 Commentaires présentés par écrit, 17 janvier 2011.
274 A/C.6/66/SR.24, par. 82.
275 A/C.6/65/SR.23, par. 85.
276 A/C.6/65/SR.24, par. 55 ; et A/C.6/66/SR.25, par. 20.
277 A/C.6/69/SR.20, par. 82.
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projet d’article se bornait à faire état de l’obligation de 
respecter les droits de l’homme, un certain nombre d’ins-
truments internationaux imposaient également aux États 
d’autres obligations, comme celles de protéger ces droits, 
de les encourager et de leur donner effet (d’en faciliter 
l’exercice). En outre, dans le cadre des opérations de 
secours en cas de catastrophe et de l’exercice du droit à 
l’alimentation, il convenait d’accepter l’existence d’une 
obligation de distribuer des vivres. 

119. La FICR a de nouveau observé que cette dis-
position ne donnait aucune indication aux États et aux 
autres parties prenantes quant à la façon de protéger les 
personnes en cas de catastrophe et qu’il était donc peu 
probable qu’elle puisse peser sur leur comportement lors 
d’opérations. Elle était consciente qu’il serait impossible 
de dresser la liste de tous les droits qui pourraient s’avé-
rer pertinents lors des interventions menées auprès des 
catastrophes et qu’en donnant des exemples on risquerait 
d’inciter à une interprétation erronée selon laquelle les 
droits non mentionnés ne s’appliquent pas. Cependant, 
il pourrait être utile de mettre en évidence dans le projet 
d’articles des questions concernant certains droits qui se 
posaient fréquemment dans des situations de catastrophe, 
comme celles ayant trait aux droits suivants : le droit de 
bénéficier de l’aide humanitaire, le droit des groupes par-
ticulièrement vulnérables (femmes, enfants et personnes 
âgées ou handicapées, par exemple) de voir leurs besoins 
spécifiques en matière de protection et d’assistance 
dûment pris en compte, le droit des communautés d’avoir 
voix au chapitre dans la planification et l’exécution des 
activités de réduction des risques, de secours et de relève-
ment, et le droit de toutes les personnes déplacées par des 
catastrophes de recevoir sans discrimination une aide leur 
permettant de remédier de façon durable à leur situation. 

120. L’OIM a demandé qu’il soit fait référence de 
manière plus explicite dans le commentaire à des instru-
ments non contraignants, tels que les Principes directeurs 
relatifs au déplacement de personnes à l’intérieur de leur 
propre pays278 et les Directives opérationnelles sur la 
protection des personnes affectées par des catastrophes 
naturelles établies par le Comité permanent interorgani-
sations279. Il serait important de mentionner ces normes 
dans le projet d’articles, car cela permettrait de préciser 
davantage comment s’appliquent les instruments relatifs 
aux droits de l’homme dans des situations de catastrophe. 
L’OIM estimait également que le terme « respect », trop 
restrictif, ne recouvrait pas l’ensemble des obligations 
des États et autres acteurs et recommandait l’ajout d’une 
référence à la « protection » des droits. Elle a en outre pris 
bonne note des références à certains droits contenues dans 
les commentaires de certains projets d’article et suggéré 
de les regrouper dans celui du présent projet d’article. Elle 
a en outre proposé l’ajout d’une référence à l’incidence 
que pouvait avoir sur les déplacements de populations 
les violations des droits de l’homme, résultant d’actes ou 
omissions d’un État lors des phases antérieures et posté-
rieures à une catastrophe. 

278 Additif au Rapport du Représentant du Secrétaire général, 
M. Francis M. Deng, présenté conformément à la résolution 1997/39 de 
la Commission des droits de l’homme, E/CN.4/1998/53/Add.2, annexe.

279 Additif au Rapport du Représentant du Secrétaire général sur les 
droits de l’homme des personnes déplacées dans leur propre pays, Wal-
ter Kälin, A/HRC/16/43/Add.5, annexe (en anglais).

3. recommandatIon du rapporteur spécIal

121. Bien qu’en l’espèce il soit question de protéger les 
personnes dans une situation concrète, à savoir une situ-
ation de catastrophe, le propos de la Commission n’était 
pas de produire un instrument spécialisé relatif aux droits 
de l’homme. Le droit international des droits de l’homme 
étant une branche autonome et bien développée du droit 
international, la Commission a pris soin de s’assurer 
qu’aucune disposition du présent projet, qui concerne un 
sujet différent, ne s’immisce sur le champ de ce corpus 
juridique. Dans cette optique, la Commission s’est limitée 
dans le projet d’article 6 [8] à faire une nécessaire réfé-
rence d’ordre général aux différents droits de l’homme, 
sans les classer selon leur pertinence au regard des situ-
ations de catastrophe. La référence aux droits de l’homme 
dans le projet d’article 6 [8] renvoie au droit international 
des droits de l’homme dans son ensemble, y compris au 
traitement par celui-ci des droits dérogeables et indéro-
geables. Le Rapporteur spécial considère de ce point de 
vue que la référence présentement faite aux droits de 
l’homme dans le projet d’article est suffisante. 

122. C’est précisément en vue d’assurer la pleine 
conformité du présent projet avec le droit international 
des droits de l’homme que le Rapporteur spécial donnera 
suite à la proposition de compléter le libellé du projet 
d’article 6 [8] en utilisant la formule consacrée « respect, 
protection et exercice » à la place du seul terme « respect ». 
Il convient de noter que les termes « ont droit », présents 
dans le libellé, se rapportent à ces trois notions et non à 
l’expression « droits de l’homme ». 

123. Compte tenu de ce qui précède, le Rapporteur spé-
cial recommande que le projet d’article 6 [8] adopté en 
première lecture soit renvoyé au Comité de rédaction avec 
les modifications indiquées et libellé comme suit :

« Projet d’article 6. Droits de l’homme

« Les personnes affectées par les catastrophes ont 
droit au respect, à la protection et à l’exercice de leurs 
droits de l’homme. »

H. Projet d’article 7 [6] : Principes humanitaires

« La réaction en cas de catastrophe intervient confor-
mément aux principes d’humanité, de neutralité et d’im-
partialité, et sur la base de la non-discrimination, en 
tenant compte des besoins des personnes particulièrement 
vulnérables. »

1. commentaIres et observatIons Formulés  
avant l’adoptIon du projet en premIère lecture 

124. Le projet d’article 7 [6] a été examiné par la Sixième 
Commission de la soixante-cinquième à la soixante-
neuvième session de l’Assemblée générale. L’Argen-
tine280, la Chine281, la République tchèque282, la Grèce283, 

280 A/C.6/65/SR.25, par. 25.
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283 A/C.6/65/SR.22, par. 50.
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l’Inde284, l’Indonésie285, l’Irlande286, la République isla-
mique d’Iran287, la Jamaïque288, Monaco289, la Nouvelle-
Zélande290, le Pakistan291, la Pologne292, le Portugal293, la 
Fédération de Russie294, l’Espagne295, Sri Lanka296, les 
États-Unis297 et la FICR298 ont approuvé la référence aux 
principes d’humanité, de neutralité et d’impartialité dans 
le projet d’article. La Nouvelle-Zélande299 et le Pakistan300 
ont considéré que ces principes étaient en rapport direct 
avec la protection des personnes et avec la facilitation 
d’une assistance et de secours immédiats. 

125. Le Japon301, le Niger302 et les États-Unis303 ont 
demandé une analyse et des éclaircissements supplémen-
taires quant à la manière dont ces principes se rattachent 
précisément à la réaction aux catastrophes. La Pologne304 a 
proposé que des précisions supplémentaires sur leur contenu 
soient données dans les commentaires. L’Irlande305 a indi-
qué qu’il était nécessaire d’établir une claire distinction 
entre le projet d’article 7 [6] et les projets d’articles 5 [7] et 
6 [8], concernant respectivement la dignité humaine et les 
droits de l’homme, et les Pays-Bas ont indiqué qu’il fallait 
bien le différencier des projets d’articles 6 [8] (Droits de 
l’homme) et 8 [5] (Obligation de coopérer)306. La France307 
a proposé que le titre de l’article soit modifié et maintienne 
les « principes de l’intervention humanitaire », afin d’éviter 
toute confusion avec le droit international humanitaire.

126. L’Algérie308 s’est rangée à l’avis de la Commission 
selon lequel il n’était pas nécessaire de déterminer si les 
trois principes étaient des principes généraux du droit 
international. De son côté, l’Irlande309 a souligné qu’il 
serait utile de définir les bases juridiques des principes 
dont il est question dans le projet d’article 7 [6].

127. Les Pays-Bas310 ont accepté la proposition 
émanant de la Commission de distinguer le principe 
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285 A/C.6/65/SR.24, par. 68.
286 Ibid., par. 55.
287 Ibid., par. 37 ; et A/C.6/69/SR.21, par. 24.
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290 Ibid., par. 16.
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d’humanité des deux autres mentionnés dans le projet 
d’article, ces derniers étant selon eux d’une nature dif-
férente. La Grèce311 n’a pas remis en doute l’importance 
capitale de ce principe, mais a observé qu’il n’était guère 
mesurable d’un point de vue juridique et qu’il convien-
drait de le placer dans une partie déclarative du texte, 
qui serait selon toute vraisemblance un préambule. 
La France312 a insisté sur le fait qu’il était nécessaire 
d’en préciser la portée afin de clairement le distinguer 
du principe de dignité humaine posé dans le projet 
d’article 5 [7]. 

128. La Chine313, le Mexique314, Monaco315, le Pakis-
tan316, la Fédération de Russie317 et la Suisse318 ont 
souligné l’importance du principe de neutralité, qui 
garantissait le caractère apolitique de l’assistance. 
L’Autriche319, El Salvador320, l’Estonie321, la Grèce322, 
l’Inde323, l’Irlande324, les Pays-Bas325, le Portugal326 et le 
Royaume-Uni327 ont pour leur part émis des doutes quant 
à son utilité, dans la mesure où il était étroitement lié à la 
situation de conflit armé, qui n’entre pas dans le champ 
d’application du projet d’articles. De leur avis, en temps 
de paix, les principes d’impartialité et de non-discrimi-
nation couvriraient le même domaine. Le Chili328, l’Es-
tonie329 et les Pays-Bas330 ont ainsi proposé l’ajout de 
précisions à ce sujet, notamment dans les commentaires. 
L’Autriche331 a suggéré de ne pas mentionner le prin-
cipe de neutralité mais uniquement celui d’impartialité, 
et cité en exemple le libellé de la résolution sur l’assis-
tance humanitaire adoptée en 2003 par l’Institut de droit 
international (« L’assistance humanitaire doit être offerte 
et, en cas d’acceptation, distribuée sans discrimination 
reposant sur des motifs prohibés, compte étant dûment 
tenu des besoins des groupes les plus vulnérables »)332. 
Le Chili a souligné qu’il était nécessaire de clairement 
délimiter le champ d’application du principe de neutra-
lité au regard du principe d’impartialité333. 
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326 Ibid., par. 11.
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129. Pour ce qui est du principe d’impartialité, la 
Grèce334, les Pays-Bas335 et Monaco336 ont mis l’ac-
cent sur le fait qu’il était généralement reconnu par la 
communauté internationale, et le Pakistan337 a noté qu’il 
permettait d’encadrer les secours de manière à les déta-
cher de toute considération politique et à les organiser 
uniquement en fonction des besoins de personnes affec-
tées. En ce qui concerne l’aspect de ce principe lié à la 
proportionnalité, la Chine338 a estimé que les secours en 
cas de catastrophe devraient toujours être proportionnés 
aux besoins concrets des régions et des populations et 
aux moyens des États affectés. La Suisse339 a souligné 
que les considérations économiques ne sauraient en 
aucun cas influer sur la fourniture de l’aide. L’Irlande340 
a mis en doute l’utilité de faire référence au principe de 
proportionnalité, tandis que le Brésil341 considérait que 
la proportionnalité pouvait être assurée au mieux par une 
évaluation au cas par cas.

130. Les Pays-Bas342 et la FICR343 ont estimé qu’il 
n’était peut-être pas nécessaire de faire référence au 
principe de non-discrimination, déjà englobé à leur sens 
dans celui d’impartialité. La FICR a proposé, pour évi-
ter toute confusion, d’ajouter « en particulier » après le 
mot « impartialité »344. Considérant la non-discrimination 
comme un principe juridique précieux et bien accepté, 
la Grèce345, la Hongrie346 et l’Irlande347 ont en revanche 
approuvé sa présence dans le projet d’article. L’Indoné-
sie348, qui partageait cet avis, a toutefois indiqué que ce 
principe venait compléter ceux mentionnés dans le projet 
d’article 7 [6]. El Salvador a cherché à établir une distinc-
tion entre la non-discrimination et l’impartialité, en obser-
vant que la première était un principe de fond ayant trait 
à la protection des personnes en tant que telle, tandis que 
la seconde concernait les procédures de la protection349.

131. La France350 a fait observer qu’il importait de sou-
ligner que le membre de phrase « en tenant compte des 
besoins des personnes particulièrement vulnérables » ne 
signifiait pas que le fait de réserver un traitement diffé-
rencié à des personnes qui se trouvent dans des situations 
différentes était discriminatoire. Le Niger351 a proposé de 
préciser le sens de l’expression « personnes particulière-
ment vulnérables », en vue de déterminer qui évaluerait 
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338 A/C.6/65/SR.22, par. 63.
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347 A/C.6/65/SR.24, par. 55.
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les besoins de ces personnes. El Salvador352 a noté que 
cette notion était inévitablement vague, puisque l’identité 
des « personnes particulièrement vulnérables » varierait 
d’un cas à l’autre. Le Conseil de l’Europe a demandé à 
la Commission de prêter davantage attention aux groupes 
vulnérables dans le projet d’articles353.

132. En ce qui concerne la prise en considération 
d’autres principes pertinents, la République tchèque354 et 
la Thaïlande355 ont proposé d’insérer un quatrième prin-
cipe humanitaire de base, à savoir l’indépendance, qui 
viendrait s’ajouter à l’humanité, la neutralité et l’impar-
tialité. L’Inde356, l’Indonésie357, la République islamique 
d’Iran358, la Malaisie359 et la Fédération de Russie360 ont 
souligné qu’il importait de respecter les principes de sou-
veraineté, d’intégrité territoriale et de non-ingérence. Le 
Brésil361 a estimé qu’il fallait concilier la souveraineté des 
États et la protection des droits de l’homme. Cuba362 et 
la Fédération de Russie363 ont proposé l’ajout d’une réfé-
rence aux principes de souveraineté des États et de non-
intervention. L’Afrique du Sud364 a pour sa part proposé 
l’ajout d’une mise en garde semblable à celle que contient 
l’article 5, paragraphe 12, de la Convention de l’Union 
africaine sur la protection et l’assistance aux personnes 
déplacées en Afrique (Convention de Kampala), qui 
prévoit qu’aucune des dispositions de ladite convention 
« ne peut porter atteinte aux principes de souveraineté et 
d’intégrité territoriale des États ». Enfin, le Portugal365 a 
signalé que la mention du principe d’impartialité appor-
tait déjà une réponse suffisante aux préoccupations quant 
à l’ingérence dans les affaires nationales.

2. commentaIres et observatIons reçus  
en réponse à la demande de la commIssIon 

133. L’Équateur a proposé l’ajout d’une référence aux 
principes de non-malfaisance et d’indépendance.

134. Eu égard au principe de neutralité, la Finlande, au 
nom des pays nordiques, a observé qu’il était essentiel 
que dans les projets d’article pertinents soit établie plus 
clairement la distinction entre le personnel militaire et les 
interventions humanitaires et que le caractère financière-
ment civil de l’aide humanitaire soit souligné. Considérant 
que la protection des groupes les plus vulnérables lors de 
catastrophes était un autre aspect à mettre en avant, elle 
s’est réjouie de ce que la Commission avait cité les besoins 
des personnes particulièrement vulnérables comme étant 
un important principe humanitaire. Elle a cependant fait 

352 Commentaires présentés par écrit, 17 janvier 2011.
353 Commentaires présentés par écrit, 25 novembre 2014.
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valoir que des précisions supplémentaires permettraient 
d’améliorer l’intérêt pratique du projet d’article. Les pays 
nordiques ont eux aussi souligné qu’il importait de men-
tionner le principe de non-malfaisance.

135. L’Union européenne, bien que favorable aux prin-
cipes énoncés dans le projet d’article 7 [6], a invité la 
Commission à envisager d’introduire également une réfé-
rence au principe d’indépendance.

136. La FICR a fait part de sa préoccupation quant à 
la confusion qui pourrait découler du fait de mentionner 
à la fois le principe de non-discrimination et le principe 
d’impartialité, la signification de ce dernier reposant 
essentiellement sur la non-discrimination. Elle a dès lors 
à nouveau proposé, pour éviter cet écueil, d’ajouter « et en 
particulier » après le mot « impartialité ».

137. L’OIM a noté qu’il faudrait, eu égard au large 
champ d’application du projet d’articles, que l’expression 
« la réaction en cas de catastrophe » comprenne, lorsqu’il 
y a lieu, la réduction des risques de catastrophe. Le prin-
cipe de non-discrimination revêtait également une impor-
tance particulière dans le contexte de la prévention des 
catastrophes. L’OIM s’est en outre félicitée de ce que 
la nationalité soit mentionnée parmi les motifs de non- 
discrimination, eu égard au risque de stigmatisation et 
d’exclusion que courent les ressortissants étrangers dans 
des situations d’intervention après une catastrophe. 

138. Le Bureau de la coordination des affaires huma-
nitaires s’est déclaré satisfait du projet d’article 7 [6], 
mais a indiqué qu’il serait aussi favorable à l’ajout d’une 
référence à l’obligation qui incombe aux organisations 
humanitaires de respecter le principe d’indépendance, 
conformément à la résolution 58/114 de l’Assemblée 
générale, en date du 17 décembre 2003. Il a par ailleurs 
noté que la participation des communautés à la détermi-
nation des besoins des personnes particulièrement vulné-
rables était un élément qui faisait défaut dans le projet 
d’article et dans le commentaire y relatif.

3. recommandatIon du rapporteur spécIal

139. Le Rapporteur spécial rappelle que, si les principes 
généraux d’égalité souveraine et de non-intervention dans 
les affaires intérieures d’autres États sont à la base de 
l’ensemble du texte, le projet d’article 7 [6] ne concerne 
que les principes strictement humanitaires. Ces principes, 
issus du droit humanitaire international et des principes 
fondamentaux de la Croix-Rouge, sont couramment uti-
lisés et reconnus dans le cadre de la réaction aux catas-
trophes. Le Rapporteur spécial considère par conséquent 
qu’il y a lieu de modifier le titre du projet d’article pour 
l’intituler « Principes de l’intervention humanitaire ». 

140. Il peut être utile de compléter les principes énu-
mérés, comme il a été suggéré, par une référence à deux 
notions souvent reprises à leurs côtés dans les instruments 
juridiques, à savoir : les principes d’indépendance et de 
non-malfaisance. Le Rapporteur spécial accède égale-
ment à la proposition, faite à plusieurs reprises, d’ajouter 
« en particulier » après le mot « impartialité ». Enfin, d’un 
point de vue strictement rédactionnel, il souhaiterait rem-
placer l’expression « particulièrement vulnérables » par 
« les plus vulnérables ».

141. Compte tenu de ce qui précède, le Rapporteur spé-
cial recommande que le projet d’article 7 [6] adopté en 
première lecture soit renvoyé au Comité de rédaction avec 
les modifications indiquées et libellé comme suit :

« Projet d’article 7. Principes  
de l’intervention humanitaire 

« La réaction en cas de catastrophe intervient 
conformément aux principes d’humanité, de non-mal-
faisance, de neutralité et d’impartialité, en particulier 
sur la base de la non-discrimination, en tenant compte 
des besoins des personnes les plus vulnérables. »

I. Projet d’article 8 [5] : Obligation de coopérer

« En application du présent projet d’articles, les États 
doivent, selon le cas, coopérer entre eux, avec l’Organisa-
tion des Nations Unies et les autres organisations intergou-
vernementales compétentes, la Fédération internationale 
des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
et le Comité international de la Croix-Rouge, et avec les 
autres organisations non gouvernementales pertinentes. »

1. commentaIres et observatIons Formulés avant 
l’adoptIon du projet en premIère lecture

142. Le projet d’article 8 [5] a été examiné par la Sixième 
Commission de la soixante-quatrième à la soixante-sep-
tième session ainsi qu’à la soixante-neuvième session de 
l’Assemblée générale. 

143. Le Chili366 et l’Estonie367 étaient d’accord sur la 
nécessité de préciser davantage dans le projet d’article 
les obligations découlant de la responsabilité première de 
l’État affecté. En particulier, le Chili368 a fait valoir qu’il 
faudrait mettre davantage l’accent sur les liens entre le 
rôle de premier responsable de l’État affecté et l’obliga-
tion de coopérer.

144. L’Irlande369, tout en approuvant le principe d’une 
mention générale de l’obligation de coopérer « selon le 
cas », a indiqué que cette notion ne devait pas avoir un 
sens allant au-delà de celui qui est le sien en droit inter-
national coutumier, et elle a proposé que cette limitation 
soit rendue plus explicite dans le commentaire370.

145. Le Danemark, au nom des pays nordiques371, a 
relevé qu’on ne saurait se passer d’un équilibre entre 
trois composantes de l’obligation de coopérer, à savoir : 
la souveraineté de l’État affecté, l’obligation de compor-
tement qui pèse sur les États qui lui prêtent assistance et 
le fait de limiter l’assistance en cas de catastrophe aux 
éléments qui relèvent normalement de la coopération 
en la matière. Soulignant la nécessité de concilier la co-
opération entre États avec les autres principes du droit 
international pouvant s’appliquer, la Roumanie a avancé 
l’idée d’une réflexion en vue de déterminer s’il convient 
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de n’acheminer des secours en cas de catastrophe qu’à la 
demande de l’État affecté ou si un autre État peut prendre 
l’initiative d’agir pour protéger les droits des victimes372. 

146. La Malaisie373 estimait qu’il était impératif de défi-
nir clairement l’obligation de coopérer découlant du pro-
jet d’article, pour permettre aux États d’en comprendre la 
portée. Le Myanmar a pour sa part soutenu qu’il fallait 
éviter d’obliger l’État affecté à coopérer avec une entité 
en particulier car cela serait contre-productif374. Dans 
le même esprit, la Grèce375 a observé que l’emploi d’un 
libellé prescriptif, et en particulier du verbe « devoir », ne 
correspondait pas à la pratique des États dans ce domaine. 
Le Royaume-Uni376 a fait valoir que le fait d’évoquer une 
« obligation » revenait à contredire le caractère essen-
tiellement volontaire du principe de coopération. Selon 
Israël377, il était impératif de préciser dans le projet d’ar-
ticle que la coopération envisagée n’avait pas force obli-
gatoire pour l’État prêtant assistance. Le Danemark, au 
nom des pays nordiques378, et l’Autriche379 ont également 
fait part de leur préoccupation quant à l’usage du verbe 
« devoir ». La Fédération de Russie380 a fait observer que 
l’obligation énoncée dans le projet n’était pas un principe 
bien établi du droit international. À son sens, le projet 
d’article devait préciser que l’État affecté a le droit de 
choisir de qui accepter l’assistance et avec qui coopérer 
aux fins de la réduction des risques et de l’atténuation des 
effets des catastrophes381. 

147. La Hongrie a appuyé l’idée de prévoir une 
obligation de prêter assistance lorsqu’on en reçoit la 
demande382.

148. La République islamique d’Iran383 a estimé que 
l’État affecté n’avait pas la même obligation de coopérer 
avec les autres organisations internationales qu’avec l’Or-
ganisation des Nations Unies. Elle a considéré que le projet 
d’article devait être reformulé afin de mieux définir la por-
tée et les limites de l’obligation de coopérer au regard de la 
Charte des Nations Unies et du droit international. Cuba a 
présenté une proposition similaire et demandé, notamment, 
l’ajout d’une référence au principe de non-intervention 
dans les affaires intérieures d’autres États384. La Répu-
blique islamique d’Iran385 a également suggéré de faire 
une distinction dans le projet d’article entre, d’une part, les 
États et les organisations internationales, et, d’autre part, 
les organisations non gouvernementales pertinentes, l’État 
n’étant aucunement tenu de demander l’aide de ces der-
nières. La République islamique d’Iran a en outre exprimé 
sa perplexité quant à la référence qui est faite au CICR, 
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étant donné que celui-ci joue un rôle unique dans les situ-
ations relevant du droit humanitaire international386. 

149. La Fédération de Russie a proposé de fusionner les 
projets d’articles 8 [5] et 9 [5 ter]387.

2. commentaIres et observatIons reçus en réponse  
à la demande de la commIssIon 

150. L’Autriche a réaffirmé qu’elle tenait à ce que le 
projet d’article 8 [5] ne soit pas interprété comme impo-
sant aux États l’obligation de prêter assistance à tout État 
affecté qui leur en ferait la demande.

151. L’Équateur a proposé d’inclure une référence aux 
obligations des organisations et entités mentionnées dans 
le projet d’article 8 [5].

152. L’Association des États de la Caraïbe a recom-
mandé de préciser dans la disposition que la coopération 
devrait se fonder sur les instruments juridiques existants.

153. L’Union européenne s’est félicitée du fait que la 
notion élargie d’« acteurs prêtant assistance » figure dans 
le projet d’articles et de la place cruciale accordée à la 
coopération internationale dans le domaine de l’assis-
tance et des secours en cas de catastrophe non seulement 
entre États, mais aussi avec les organisations intergou-
vernementales et non gouvernementales compétentes. 
Elle a également indiqué qu’il serait bon de mentionner 
les bonnes pratiques concernant également, par exemple, 
l’évaluation des besoins, l’analyse des situations et 
l’acheminement de l’aide. En outre, elle a constaté que 
la formulation actuelle du projet d’article pourrait porter 
à croire qu’il ne prévoit pas de coopération entre acteurs 
internationaux, et a proposé d’éclaircir ce point dans le 
commentaire. 

154. La FAO a convenu que, même si l’obligation de 
coopérer ne saurait être assimilée à une obligation géné-
rale de fournir de l’aide, on pouvait la considérer comme 
un devoir d’examiner les avis d’alerte rapide et, sans être 
tenu d’y accéder, les demandes d’assistance.

155. La FICR a apprécié d’être mentionnée explicite-
ment dans le projet d’article, mais a maintenu qu’il y avait 
tout lieu, sur les plans normatif et pratique, d’inclure éga-
lement les sociétés nationales. Dans cette optique, elle a 
recommandé de remplacer « la Fédération internationale 
des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge » 
par « les composantes du Mouvement international de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ».

156. Le Bureau de la coordination des affaires huma-
nitaires a constaté avec satisfaction l’accent placé sur la 
coopération entre « acteurs prêtant assistance » dans le 
projet d’article 8 [5], et de nouveau recommandé l’ajout 
du membre de phrase « toute autre entité ou personne », 
les acteurs privés ayant aussi selon lui un rôle important 
à jouer. Il a par ailleurs demandé que la responsabilité du 
Coordonnateur des secours d’urgence, en application de 
la résolution 46/182 de l’Assemblée générale, en date du 

386 A/C.6/69/SR.21, par. 25.
387 A/C.6/68/SR.25, par. 38.
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19 décembre 1991, soit expressément mentionnée dans 
le projet d’article et développée dans le commentaire. 
Enfin, il a préconisé l’ajout dans le commentaire d’une 
référence à une « obligation d’informer » ou une « obli-
gation de notifier » semblable à celle visée à l’article 17 
des articles sur la prévention des dommages transfron-
tières résultant d’activités dangereuses388, dont découle 
un devoir de notification aux acteurs ayant pour mis-
sion de rassembler des données d’information, de lan-
cer l’alerte rapide et de coordonner l’assistance de la 
communauté internationale.

157. La Banque mondiale a indiqué que si le cadre dans 
lequel devait avoir lieu la coopération était bien déterminé, 
cela pèserait d’un grand poids sur la rapidité de l’établis-
sement et de la mise en œuvre de cette coopération. Elle a 
demandé davantage de précisions quant aux règles et à la 
logistique relatives à la coordination. Elle a avancé que, si 
la coopération devenait une obligation, il faudrait mettre 
en place des règles claires pour qu’elle ne contribue pas à 
compliquer les choses.

3. recommandatIon du rapporteur spécIal

158. D’emblée, le Rapporteur spécial appelle l’attention 
sur la Déclaration relative aux principes du droit inter-
national touchant les relations amicales et la coopération 
entre les États conformément à la Charte des Na-
tions Unies389, un document de référence, adopté à l’occa-
sion du vingt-cinquième anniversaire de l’Organisation, 
qui a permis de codifier et de développer progressivement 
les sept principes fondamentaux du droit international à 
la base du traité par excellence qu’est la Charte des Na-
tions Unies et par lequel a été solennellement proclamé 
le principe de coopération (c’est-à-dire « l’obligation de 
coopérer » en application du droit international). Le pro-
jet d’article 8 [5] reprend simplement, aux fins du pré-
sent projet d’articles et sous sa forme faisant autorité, ce 
principe universellement reconnu, en conformité avec la 
Charte et de la Déclaration.

159. Le Rapporteur spécial considère que ni le fait 
de faire explicitement référence au Coordonnateur des 
secours d’urgence ni celui de tenir compte des sociétés 
nationales en mentionnant « les composantes du Mou-
vement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge » à la place de « la Fédération internationale des 
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et le 
Comité international de la Croix-Rouge » ne modifie-
raient l’orientation générale du projet d’article 8 [5].

160. Le Rapporteur spécial estime qu’il est possible 
d’alléger encore le texte en y remplaçant les membres 
de phrase « organisations intergouvernementales com-
pétentes » et « organisations non gouvernementales per-
tinentes » par l’expression « les autres acteurs prêtant 
assistance », qui, conformément à sa définition à l’ali-
néa c du projet d’article 4, comprend ces deux types 
d’organisations. 

388 Résolution 62/68 de l’Assemblée générale en date du 6 décembre 
2007, annexe. Le projet d’articles et les commentaires y relatifs sont 
reproduits dans Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 157 
et suiv., par. 97 et 98. 

389 Résolution 2625 (XXV) de l’Assemblée générale, en date du 
24 octobre 1970, annexe.

161. Compte tenu de ce qui précède, le Rapporteur spé-
cial recommande donc que le projet d’article 8 adopté en 
première lecture soit renvoyé au Comité de rédaction avec 
les modifications indiquées et libellé comme suit :

« Projet d’article 8. Obligation de coopérer

« En application du présent projet d’articles, les 
États doivent, selon le cas, coopérer entre eux, avec 
l’Organisation des Nations Unies et en particulier le 
Coordonnateur des secours d’urgence, avec les compo-
santes du Mouvement international de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge et avec les autres acteurs prêtant 
assistance. »

J. Projet d’article 9 [5 bis] : Formes de coopération

« Aux fins du présent projet d’articles, la coopération 
inclut notamment l’aide humanitaire, la coordination des 
opérations de secours et communications internationales 
et la mise à disposition de personnel, d’équipement et de 
biens de secours et de ressources scientifiques, médicales 
et techniques. »

1. commentaIres et observatIons Formulés avant 
l’adoptIon du projet en premIère lecture

162. La Sixième Commission a examiné le projet d’ar-
ticle 9 [5 bis] de la soixante-septième à la soixante-neu-
vième session de l’Assemblée générale.

163. Ce projet d’article a globalement été bien accueilli 
par le Chili390, la France391, la Hongrie392, l’Indonésie393, 
la Malaisie394, le Mexique395, la Slovénie396, l’Afrique du 
Sud397, les États-Unis398 et l’Union européenne399. 

164. Le Pakistan400 a souligné que l’État affecté conser-
vait le rôle principal dans toutes les formes de coopération, 
y compris l’aide humanitaire et la coordination des opé-
rations internationales de secours. El Salvador401 a noté 
que le projet d’article 9 [5 bis] préservait, à juste titre, 
le caractère discrétionnaire de la coopération entre États.

165. Singapour402 a affirmé que le projet d’ar-
ticle 9 [5 bis] ne renforçait pas l’obligation de coopérer 
énoncée dans le projet d’article 8 [5] : il n’imposait pas 
à l’État affecté de demander les formes de coopération 
figurant dans la liste, pas plus qu’il n’imposait aux autres 
États de les offrir. Selon la Fédération de Russie403, on 
ne devait pas considérer que le projet d’article 9 [5 bis] 

390 A/C.6/67/SR.19, par. 10.
391 Ibid., par. 95.
392 A/C.6/67/SR.20, par. 52 ; et A/C.6/68/SR.18, par. 63.
393 A/C.6/67/SR.20, par. 28.
394 A/C.6/67/SR.19, par. 110.
395 Ibid., par. 18.
396 A/C.6/67/SR.18, par. 126.
397 A/C.6/67/SR.19, par. 83.
398 Ibid., par. 115.
399 A/C.6/67/SR.18, par. 71.
400 A/C.6/68/SR.24, par. 116.
401 A/C.6/67/SR.19, par. 49.
402 A/C.6/68/SR.25, par. 108.
403 Ibid., par. 37 ; et A/C.6/69/SR.19, par. 104.

http://undocs.org/fr/A/C.6/67/SR.19
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N12/571/14/PDF/N1257114.pdf?OpenElement
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.18
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N12/571/14/PDF/N1257114.pdf?OpenElement
http://undocs.org/fr/A/C.6/67/SR.19
http://undocs.org/fr/A/C.6/67/SR.18
http://undocs.org/fr/A/C.6/67/SR.19
http://undocs.org/fr/A/C.6/67/SR.18
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/67/SR.19
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.19


 Protection des personnes en cas de catastrophe 27

créait des obligations juridiques ; l’assistance offerte à un 
État affecté devait être dictée par la demande faite par cet 
État. La Slovénie404, pour sa part, était d’avis qu’on ne 
pouvait pas déduire du projet d’article 9 [5 bis] que les 
États avaient l’obligation de fournir une assistance, car 
cette obligation n’était fondée ni dans la pratique ni dans 
le droit international.

166. Le Mexique405 a indiqué qu’on ne devait pas 
déduire de la formulation employée dans le projet d’ar-
ticle 9 [5 bis] que les États ne pouvaient pas offrir d’autres 
formes de coopération. À son avis, le projet d’article 
devait être remanié afin de clarifier que les États ont cette 
possibilité. L’Irlande406, la Fédération de Russie407 et 
Singapour408 ont rappelé que la liste des formes de co-
opération figurant dans le projet d’article 9 [5 bis] n’était 
pas censée être exhaustive.

167. De l’avis de l’Indonésie409, étant donné la nature 
imprévisible des catastrophes, les projets d’article ne 
devraient pas viser à établir une liste exhaustive de toutes 
les formes d’assistance. La Grèce410 a également été favo-
rable à ce que le texte dresse une liste indicative, et non res-
trictive, des types d’assistance qui pouvaient être fournis.

168. Pour ce qui est des types d’assistance énumérés 
dans le projet d’article 9 [5 bis], l’Union européenne411 
a recommandé que le commentaire mentionne expres-
sément que l’utilisation des images satellites était un 
excellent moyen d’apporter une assistance technique dans 
les interventions d’urgence. L’Irlande412 s’est demandé 
s’il ne conviendrait pas de mentionner l’évaluation des 
besoins. La Roumanie413 a proposé d’inclure l’assistance 
financière parmi les types de coopération envisagés. 
L’Afrique du Sud414 a noté que le projet d’article 9 [5 bis] 
ne prévoyait aucune forme de consultation entre les États 
concernés quant au type de coopération ou d’assistance 
requis et a déclaré qu’en l’absence de consultation l’assis-
tance fournie risquait d’être inefficace ou inadéquate.

169. L’Autriche415 a été d’avis qu’il n’était pas néces-
saire de conserver le projet d’article 9 [5 bis], puisque, 
comme l’indiquait le commentaire lui-même, il n’avait 
aucun contenu normatif et ne consistait qu’en une énu-
mération indicative des formes que pouvait prendre la 
coopération.

2. commentaIres et observatIons reçus  
en réponse à la demande de la commIssIon 

170. L’Autriche a répété qu’à son avis le projet d’ar-
ticle n’était pas nécessaire. Elle a estimé qu’une liste des 

404 A/C.6/67/SR.18, par. 126.
405 A/C.6/67/SR.19, par. 18.
406 Ibid., par. 22.
407 A/C.6/68/SR.25, par. 37 ; et A/C.6/69/SR.19, par. 104.
408 A/C.6/68/SR.25, par. 108.
409 A/C.6/67/SR.20, par. 28.
410 A/C.6/67/SR.19, par. 58.
411 A/C.6/67/SR.18, par. 71.
412 A/C.6/67/SR.19, par. 22.
413 Ibid., par. 89.
414 Ibid., par. 83.
415 A/C.6/68/SR.23, par. 62.

diverses mesures prises par les États serait plus à sa place 
dans le commentaire.

171. Cuba a proposé de mentionner l’« aide inter-
nationale » parmi les formes de coopération.

172. La FICR a maintenu que les projets d’ar-
ticles 9 [5 bis] et 10 [5 ter] devraient également mention-
ner le relèvement et a proposé d’inclure l’aide financière, 
les activités de formation, le partage d’informations et 
les activités conjointes de planification et de simulation 
parmi les formes de coopération.

173. L’OIM a proposé d’inclure dans la liste la co-
opération avec les pays d’origine des ressortissants étran-
gers présents sur le territoire de l’État affecté, sous la 
forme d’une coordination bilatérale visant notamment à 
leur permettre de contacter ces personnes en cas de crise, 
à coordonner les procédures d’évacuation et à faciliter la 
documentation.

174. Le Bureau de la coordination des affaires humani-
taires a proposé d’inclure les « services » parmi les formes 
de coopération, car il y était fait référence à l’alinéa d du 
projet d’article 4.

3. recommandatIon du rapporteur spécIal

175. Comme l’indique clairement l’utilisation du verbe 
« inclure », la liste des formes de coopération figurant 
dans le projet d’article 9 [5 bis] est purement indicative. 
Le texte prévoit également d’autres formes, même s’il 
ne les mentionne pas expressément. Par conséquent, le 
Rapporteur spécial ne voit aucune raison de modifier le 
projet d’article 9 [5 bis] pour y ajouter d’autres exemples. 
De plus, il est inutile de faire expressément mention de 
l’« aide internationale », car elle est comprise dans la men-
tion explicite de l’« aide humanitaire ».

176. Le Rapporteur spécial recommande donc que le 
texte du projet d’article 9 [5 bis] adopté en première lecture 
soit renvoyé au Comité de rédaction sans modifications.

K. Projet d’article 10 [5 ter] : Coopération  
en matière de prévention des risques de catastrophe

« La coopération porte également sur l’adoption de 
mesures de nature à prévenir les risques de catastrophe. »

1. commentaIres et observatIons Formulés avant 
l’adoptIon du projet en premIère lecture

177. La Sixième Commission a examiné le projet d’ar-
ticle 10 [5 ter] aux soixante-huitième et soixante-neu-
vième sessions de l’Assemblée générale.

178. Les Tonga416 ont noté que le projet d’ar-
ticle 10 [5 ter] confirmait que l’obligation faite aux États 
de coopérer, telle qu’énoncée dans le projet d’article 8 [5], 
incluait des mesures de réduction des risques de catas-
trophe. La Grèce417 et l’Afrique du Sud418, pour leur part, 

416 A/C.6/68/SR.25, par. 85.
417 A/C.6/68/SR.24, par. 33.
418 Ibid., par. 12.
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ont affirmé que le projet d’article 10 [5 ter] n’était pas 
clair quant à l’obligation de coopérer faite aux États et 
autres parties intéressées. Pour la Grèce419, il aurait été 
préférable de faire figurer dans le projet d’article 11 [16] 
un renvoi direct au projet d’article 10 [5 ter] disposant que 
chaque État, conformément à son obligation de réduire 
le risque de catastrophe, pouvait « demander ou recher-
cher la coopération prévue à l’article [10 (5 ter)] le cas 
échéant ». L’Union européenne420 a quant à elle suggéré 
d’inclure une référence au projet d’article 11 [16] dans le 
projet d’article 10 [5 ter].

179. L’Afrique du Sud421 a affirmé que, pour donner 
l’effet voulu au projet d’article 10 [5 ter], il faudrait l’in-
tégrer au projet d’article 8 [5]. La Fédération de Russie422 
a également exprimé son appui à cette idée. Elle a pro-
posé en ce qui concerne la coopération le libellé suivant : 
« Les États coopèrent dans la mesure de leurs moyens 
entre eux et, le cas échéant, avec des organisations 
internationales pour prêter assistance à l’État affecté 
et se prêter mutuellement assistance en matière de pré-
vention des risques de catastrophe423. » Les Pays-Bas424 
se sont dits favorables à la proposition d’incorporer le 
projet d’article 10 [5 ter] aux projets d’articles 8 [5] ou 
9 [5 bis], ce qui éviterait d’accorder trop de place à la 
phase précédant une catastrophe. L’Inde425 a approuvé la 
possibilité de regrouper les projets d’article traitant des 
divers aspects de la coopération.

180. La Malaisie426 a noté que le terme « mesures » sem-
blait renvoyer aux mesures visées au paragraphe 1 du 
projet d’article 11 [16], ce qui pourrait indûment élargir 
l’obligation de coopérer. Elle a dit en outre craindre que 
la lecture des projets d’articles 8 [5], 10 [5 ter] et 11 [16] 
en conjonction n’aboutisse à l’usurpation du droit souve-
rain de l’État affecté par un organe supranational427. La 
Thaïlande428 a dit que le projet d’article 10 [5 ter] devrait 
être interprété à la lumière des projets d’articles 14 [11] et 
15 [13]. Pris ensemble, ces projets d’article établissaient 
le droit de l’État affecté de rejeter les offres d’assistance 
s’il estimait que l’État ou l’entité dont elles émanaient 
avait un motif ultérieur pouvant porter atteinte à sa souve-
raineté ou à un intérêt national crucial.

181. L’Union européenne429 a suggéré que, en harmo-
nie avec le Cadre d’action de Hyogo430, les mots « et à 
renforcer la résilience aux catastrophes » soient ajoutés à 
la fin du projet d’article 10 [5 ter]. Elle a de plus précisé 

419 Ibid., par. 33.
420 A/C.6/68/SR.23, par. 31.
421 A/C.6/68/SR.24, par. 12.
422 A/C.6/68/SR.25, par. 38.
423 A/C.6/69/SR.19, par. 103.
424 A/C.6/68/SR.25, par. 98.
425 A/C.6/68/SR.24, par. 123.
426 A/C.6/68/SR.25, par. 23.
427 Ibid.
428 A/C.6/68/SR.25, par. 88.
429 A/C.6/68/SR.23, par. 31.
430 Cadre d’action de Hyogo pour 2005-2015 : pour des nations et 

des collectivités résilientes face aux catastrophes, adopté lors de la 
Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes, Kobe, Hyogo 
(Japon), 18-22 janvier 2005 [rapport de la Conférence mondiale sur 
la prévention des catastrophes (A/CONF.206/6), chapitre premier, 
résolution 2].

qu’il devrait ressortir clairement, à la lecture des projets 
d’articles 8 [5], 9 [5 bis] et 10 [5 ter] dans leur totalité, 
que la coopération s’étendait, ratione temporis, non seu-
lement à la phase d’intervention en cas de catastrophe, 
mais également aux phases qui précédaient et suivaient 
la catastrophe.

2. commentaIres et observatIons reçus  
en réponse à la demande de la commIssIon 

182. L’Autriche a dit craindre que, eu égard à la défini-
tion large des catastrophes, cette disposition contraigne 
les États à coopérer à la réduction des risques d’acte terro-
riste ou de troubles civils n’atteignant pas le niveau d’in-
tensité d’un conflit armé non international (la coopération 
dans ces domaines étant déjà régie par des règles de droit 
international).

183. Les Pays-Bas ont répété qu’ils préféraient que 
l’accent soit clairement mis sur la phase d’intervention 
qui suit la catastrophe elle-même, comme l’indiquait le 
titre de l’étude.

184. Le Qatar a proposé de mentionner l’atténuation des 
effets des catastrophes.

185. L’Union européenne et le Secrétariat interinstitu-
tions de la Stratégie internationale de prévention des catas-
trophes ont recommandé de suivre les recommandations 
figurant dans le Cadre de Sendai. Le Secrétariat inter-
institutions de la Stratégie internationale de prévention 
des catastrophes était de l’avis que, si le projet d’article 
était incorporé au projet d’article 8 [5], il serait préférable 
d’en faire un paragraphe distinct et de conserver la formu-
lation actuelle. La Banque mondiale a demandé de pré-
ciser si le projet d’article s’appliquerait également à des 
activités de prévention des risques menées par suite d’une 
catastrophe, en plus des opérations immédiates de secours 
et de relèvement.

186. Le PAM a jugé que la création d’obligations inter-
nationales universelles en matière de prévention des 
catastrophes, notamment en ce qui concerne la réduction 
des risques de catastrophe, faciliterait son travail car les 
États seraient ainsi incités à adopter des règlements natio-
naux dans ce domaine, ce qui accroîtrait la probabilité que 
des systèmes efficaces soient en place lorsqu’une catas-
trophe se produit.

3. recommandatIon du rapporteur spécIal

187. Les commentaires et observations formulés au 
sujet du projet d’article 10 [5 ter] portent principalement 
sur son emplacement et non sur son contenu. À ce sujet, 
le Rapporteur spécial souligne que, comme cela a déjà 
été exposé ci-dessus au sujet du projet d’article 2 [2], 
le présent ensemble de projets d’article a pour objet 
principal, mais non exclusif, la phase d’intervention en 
cas de catastrophe, sans que cela exclue de son champ 
d’application les mesures prises en amont pour prévenir 
les catastrophes ou réduire les risques de catastrophe. 
Afin de mettre en évidence l’importance croissante que 
prend cette phase préventive, deux projets d’article à ce 
sujet, les projet d’articles 10 [5 ter] et 11 [16], ont été 
inclus ultérieurement en tant que dispositions distinctes et 
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autonomes. Bien que le projet d’article 8 [5] soit rédigé en 
termes généraux, les formes de coopération citées comme 
exemple dans le projet d’article 9 [5 bis] sont clairement 
liées à la catastrophe elle-même et au lendemain de la 
catastrophe. Le projet d’article 10 [5 ter] associe dans 
une seule disposition, pour ce qui est de la réduction des 
risques de catastrophe, à la fois l’obligation de coopérer 
telle que prévue dans le projet d’article 8 [5] et une réfé-
rence générale aux mesures qui peuvent être prises pour 
réduire le risque de catastrophe, dont certains exemples 
sont cités au paragraphe 2 du projet d’article 11 [16]. En 
fusionnant le projet d’article 10 [5 ter] avec le projet d’ar-
ticle 8 [5] ou le projet d’article 9 [5 bis], on ne respecte-
rait pas leur caractère distinct et on perturberait leur ordre 
logique, ce qui serait source de confusion.

188. Compte tenu de ce qui précède, le Rapporteur 
spécial recommande de remanier le texte du projet 
d’article 10 [5 ter] adopté en première lecture avant de 
le renvoyer au Comité de rédaction, pour le formuler 
comme suit :

« Projet d’article 10. Coopération en matière  
de prévention des risques de catastrophe

« L’obligation de coopérer prévue au projet d’ar-
ticle 8 porte également sur l’adoption de mesures de 
nature à prévenir les risques de catastrophe. »

L. Projet d’article 11 [16] : Obligation  
de prévention des risques de catastrophe

« 1. Chaque État prévient les risques de catastrophe 
en adoptant les mesures nécessaires et appropriées, y 
compris d’ordre législatif et réglementaire, pour prévenir 
les catastrophes, en atténuer les effets et s’y préparer.

« 2. Les mesures de prévention des risques de catas-
trophe incluent notamment la réalisation d’évaluations 
des risques, la collecte et la diffusion d’informations rela-
tives aux risques et aux pertes subies dans le passé, ainsi 
que la mise en place et l’exploitation de systèmes d’alerte 
rapide. »

1. commentaIres et observatIons Formulés avant 
l’adoptIon du projet en premIère lecture

189. La Sixième Commission a examiné la question de 
l’inclusion de la réduction des risques de catastrophe dans 
l’ensemble du projet d’articles dès la soixante-quatrième 
session de l’Assemblée générale. Elle s’est en outre pen-
chée sur le projet d’article 11 [16], lorsqu’il est apparu 
en tant que projet d’article 16, aux soixante-huitième et 
soixante-neuvième sessions de l’Assemblée.

190. Dès le début, la France a jugé que l’examen du 
sujet ne devait porter, ratione temporis, que sur l’inter-
vention en cas de catastrophe, estimant que toute tentative 
de codification de l’obligation de prévenir les catastrophes 
présenterait d’immenses difficultés, car le type de préven-
tion requis varierait en fonction de la situation431. Cuba432, 

431 A/C.6/64/SR.21, par. 20. Voir également A/C.6/68/SR.17, 
par. 112.

432 A/C.6/65/SR.23, par. 94.

le Ghana433, la Grèce434, la Pologne435 et la Thaïlande436 
ont, pour leur part, indiqué qu’ils étaient en faveur d’une 
approche globale du sujet, qui couvre les différentes 
phases des activités liées aux catastrophes, y compris la 
prévention. L’Irlande437 et le Portugal438 ont déclaré que 
s’ils avaient accepté que l’accent soit mis dans un premier 
temps sur l’intervention, la Commission devrait néan-
moins inclure les questions de prévention, de réduction 
des risques et d’atténuation des effets des catastrophes 
dans le champ d’application des projets d’article.

191. Le Chili439, la Chine440, l’Allemagne441, la Grèce442, 
l’Irlande443, le Japon444, le Mexique445, la Pologne446, la 
Slovénie447, l’Afrique du Sud448 et l’Union européenne449 
ont par la suite salué l’ajout du projet d’article 11 [16]. 
Les Pays-Bas, qui avaient initialement exprimé des 
doutes au sujet de l’inclusion de la prévention ou de la 
préparation450, se sont dits satisfaits du libellé du pro-
jet d’article, qui, à leur avis, précise comme il le faut la 
nature de l’obligation451. La FICR a vivement soutenu 
l’inclusion du projet d’article 11 [16] et déclaré qu’une 
obligation internationale clairement définie constituerait 
un bon moyen de combler les lacunes dans l’application 
du principe de responsabilité qui existent au niveau na-
tional et qui entravent souvent la prise de mesures effi-
caces de réduction des risques452.

192. La Thaïlande a envisagé une disposition globale 
sur la prévention des catastrophes et l’atténuation de leurs 
effets comprenant des éléments tels que l’échange d’infor-
mations, le droit de recevoir des alertes appropriées et des 
informations correctes, la participation de la population à 
la fourniture de secours et à la gestion des risques, l’amé-
lioration de la coordination et des interventions en cas 
de catastrophe et le relèvement après une catastrophe453. 
La Grèce a demandé que le texte fasse plus clairement 
le lien entre les projets d’articles 11 [16] et 10 [5 ter] sur 
la coopération en matière de réduction des risques de 
catastrophe, et dispose que chaque État, dans l’exécution 
de son obligation de prévenir les risques de catastrophe, 
peut demander ou rechercher la coopération prévue à l’ar-
ticle [10 (5 ter)], le cas échéant454. La Pologne a demandé 

433 A/C.6/64/SR.22, par. 9.
434 A/C.6/67/SR.19, par. 59.
435 A/C.6/64/SR.21, par. 75 ; et A/C.6/65/SR.23, par. 99.
436 A/C.6/65/SR.23, par. 71.
437 A/C.6/64/SR.22, par. 14.
438 A/C.6/64/SR.21, par. 83.
439 A/C.6/68/SR.24, par. 66.
440 A/C.6/68/SR.26, par. 11.
441 A/C.6/68/SR.24, par. 58 ; et A/C.6/69/SR.19, par. 170.
442 A/C.6/68/SR.24, par. 33.
443 A/C.6/68/SR.25, par. 117.
444 A/C.6/68/SR.23, par. 72.
445 A/C.6/68/SR.25, par. 11.
446 A/C.6/68/SR.24, par. 106.
447 A/C.6/68/SR.21, par. 49.
448 A/C.6/68/SR.24, par. 13 à 18.
449 A/C.6/68/SR.23, par. 31.
450 A/C.6/67/SR.19, par. 30.
451 A/C.6/68/SR.25, par. 98.
452 A/C.6/68/SR.26, par. 17.
453 A/C.6/67/SR.19, par. 42.
454 A/C.6/68/SR.24, par. 33.

http://undocs.org/fr/A/C.6/64/SR.21
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.17
http://undocs.org/fr/A/C.6/65/SR.23
http://undocs.org/fr/A/C.6/64/SR.22
http://undocs.org/fr/A/C.6/67/SR.19
http://undocs.org/fr/A/C.6/64/SR.21
http://undocs.org/fr/A/C.6/65/SR.23
http://undocs.org/fr/A/C.6/65/SR.23
http://undocs.org/fr/A/C.6/64/SR.22
http://undocs.org/fr/A/C.6/64/SR.21
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.26
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.19
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.23
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.21
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.23
http://undocs.org/fr/A/C.6/67/SR.19
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.26
http://undocs.org/fr/A/C.6/67/SR.19
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.24


30 Documents de la soixante-huitième session

à la Commission d’adapter le libellé d’autres dispositions, 
notamment les projets d’articles 5 [7] et 7 [6], de façon 
à tenir compte de l’élargissement du champ d’applica-
tion des projets d’article à la réduction des risques de 
catastrophe455.

193. Les États-Unis ont contesté l’affirmation selon 
laquelle chaque État avait l’obligation en droit inter-
national de prendre les mesures nécessaires et appro-
priées pour prévenir les catastrophes, en atténuer les 
effets et s’y préparer. À leur avis, les informations 
recueillies par la Commission ne prouvaient pas l’exis-
tence d’une règle de droit international coutumier, et il 
n’était pas souhaitable que le développement du droit 
international prenne cette direction, car il revenait à 
chaque État de décider quelles mesures de réduction des 
risques seraient nécessaires et appropriées456. L’Autriche 
a déclaré que l’inclusion d’une obligation de réduire les 
risques de catastrophe semblait sortir du cadre initial du 
sujet et qu’une obligation si large risquait d’empiéter 
sur les régimes juridiques existants concernant la pré-
vention de certains types de catastrophe, proposant plu-
tôt de mettre l’accent sur la prévention et l’atténuation 
des effets des catastrophes457. La République de Corée a 
été d’avis qu’il n’appartenait pas au droit international 
public contemporain de poser en principe général l’obli-
gation de prévenir, sauf dans certains domaines précis 
tels que le droit de l’environnement, et que toute tentative 
allant dans ce sens risquerait de porter atteinte à la sou-
veraineté de l’État458. La Fédération de Russie a contesté 
la validité de l’analogie faite avec le droit international 
des droits de l’homme et le droit international de l’envi-
ronnement et recommandé que la disposition prenne la 
forme d’une recommandation et comprenne l’expression 
« dans les limites de ses capacités »459. La France460 et la 
République islamique d’Iran461 ont exprimé des doutes 
quant à l’existence d’une obligation juridique inter-
nationale de prévenir les risques de catastrophe.

194. En ce qui concerne la formulation du projet d’ar-
ticle 11 [16], la France a proposé de renommer l’article 
« Prévention des catastrophes » de façon à éviter les géné-
ralisations au regard du droit existant462. Les États-Unis 
ont quant à eux proposé que le titre soit transformé en 
« Prévention des risques de catastrophe » (Reduction of 
risk of disasters)463.

195. En ce qui concerne le paragraphe 1, le Chili464 et 
la Finlande, au nom des pays nordiques465, ont insisté 
sur l’importance de la mention « chaque État », qui selon 
eux traduisait de façon appropriée l’existence de l’obli-
gation juridique faite à chaque État, à titre individuel, 

455 Ibid., par. 106.
456 A/C.6/68/SR.23, par. 48 ; et A/C.6/69/SR.20, par. 120.
457 A/C.6/68/SR.23, par. 63.
458 A/C.6/68/SR.24, par. 91.
459 A/C.6/68/SR.25, par. 41 ; et A/C.6/69/SR.19, par. 105.
460 A/C.6/68/SR.17, par. 113.
461 Déclaration du 5 novembre 2013, 26e séance de la Sixième 

Commission, soixante-huitième session de l’Assemblée générale.
462 A/C.6/68/SR.17, par. 113.
463 A/C.6/68/SR.23, par. 48.
464 A/C.6/68/SR.24, par. 67.
465 A/C.6/68/SR.23, par. 40.

d’adopter des mesures. L’Union européenne a proposé 
de qualifier de « systématiques » les mesures à prendre 
dans l’optique de réduire les risques de catastrophe, 
conformément au langage utilisé dans le Cadre d’action 
de Hyogo, et de faire référence à l’application « ef-
fective » de la législation. Elle a également suggéré que 
les évaluations multirisques incluent le recensement 
des personnes ou des communautés vulnérables, ainsi 
que des infrastructures nécessaires au vu des dangers 
en présence466. Le Chili a été d’avis que la mention « y 
compris d’ordre législatif et réglementaire » était utile467. 
L’Afrique du Sud a suggéré de la reformuler ainsi : « y 
compris, en particulier, des mesures d’ordre législatif et 
réglementaire », de façon à insister sur l’importance de 
la législation interne468. Le Chili a également approuvé 
la référence à l’objectif ultime des mesures prises par les 
États, à savoir « prévenir les catastrophes, en atténuer 
les effets et s’y préparer »469. L’Afrique du Sud a proposé 
d’insérer les mots « entre autres » afin d’indiquer que 
d’autres mesures pourraient être prises470. La Malaisie 
a exprimé une préférence pour la première proposition 
du Rapporteur spécial, qui avait limité l’adoption de 
« mesures appropriées » à la mise en place de disposi-
tifs institutionnels, sans faire référence à l’adoption de 
dispositions législatives et réglementaires471. Le Bélarus 
a recommandé de reformuler la disposition afin qu’elle 
soit mieux adaptée aux contraintes économiques ou 
autres réduisant la capacité des États d’atténuer les effets 
des catastrophes naturelles et qu’elle mette en évidence 
l’importance de l’assistance technique ou autre472.

196. Le Portugal a recommandé que la Commission 
examine de plus près la possibilité de clarifier le niveau 
de risque prévu, de façon à définir précisément quand 
les États ont l’obligation de réduire le risque de catas-
trophe et de prendre des mesures de nature à prévenir 
les catastrophes, en atténuer les effets et s’y préparer473. 
L’Afrique du Sud a observé que tous les États n’avaient 
pas la capacité ou les ressources voulues pour prendre les 
mesures nécessaires et appropriées et ne seraient donc pas 
en mesure de se conformer à la disposition, en particu-
lier en l’absence d’un cadre juridique national réglemen-
tant la réduction des risques de catastrophe474. L’Inde a 
observé que la disposition n’indiquait pas clairement si 
elle s’appliquait aux catastrophes industrielles et a sug-
géré d’appliquer le principe de responsabilité commune 
mais différenciée prévu en droit de l’environnement pour 
les États en développement475. Les Tonga ont suggéré que 
le commentaire du projet d’article précise que l’obligation 
d’un État de prévenir les catastrophes incluait le devoir 
de prendre les mesures nécessaires et appropriées pour 
garantir que ses actes n’accroissent pas le risque de catas-
trophe dans d’autres États476.

466 Ibid., par. 32.
467 A/C.6/68/SR.24, par. 67.
468 Ibid., par. 16.
469 Ibid., par. 67.
470 Ibid., par. 17.
471 A/C.6/68/SR.25, par. 24.
472 A/C.6/69/SR.20, par. 82.
473 A/C.6/68/SR.23, par. 76.
474 A/C.6/68/SR.24, par. 15.
475 Ibid., par. 122.
476 A/C.6/68/SR.25, par. 86.
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197. En ce qui concerne le paragraphe 2, l’Union euro-
péenne a proposé qu’il soit également fait référence à des 
mesures pratiques préventives, qui aident les personnes 
et les collectivités à réduire leur exposition aux risques 
et à renforcer leur résilience477. Le Chili478, la Finlande, 
au nom des pays nordiques479, et le Japon480 ont rappelé 
que la liste de mesures n’était pas exhaustive. L’Afrique 
du Sud a proposé d’éclaircir ce point en ajoutant l’expres-
sion « entre autres »481. La Finlande, au nom des pays 
nordiques, a indiqué que, même si la législation natio-
nale était importante, elle ne suffisait pas : des mesures 
pratiques efficaces étaient nécessaires pour réduire les 
risques de catastrophe et en atténuer les effets482. Le Chili 
a confirmé que, selon lui, les mesures à prendre en appli-
cation de l’obligation de réduire les risques concernaient 
principalement le niveau national, mais que, si elles 
nécessitaient une interaction entre États ou avec d’autres 
acteurs internationaux, il convenait d’appliquer la règle 
figurant dans le projet d’article 8 [5], lu avec le projet 
d’article 9 [5 ter]483. La Chine a encouragé la Commission 
à inclure une référence au rôle que jouent la technologie 
spatiale et d’autres nouvelles technologies484. La FICR a 
recommandé de faire également référence à l’évaluation 
et à la réduction de la vulnérabilité et au renforcement de 
la résilience des populations exposées à des catastrophes 
naturelles, ainsi qu’aux manières de leur donner les 
moyens d’accroître leur sécurité par des activités d’infor-
mation et d’éducation et en les invitant à participer à la 
planification de la réduction des risques de catastrophe et 
aux activités connexes485. 

198. La Malaisie a dit craindre que l’obligation faite 
aux États de recueillir et de diffuser des informations sur 
les risques et sur les pertes subies par le passé ne touche à 
des questions relevant de la sécurité nationale et a déclaré 
préférer que cette obligation ne soit pas absolue mais gui-
dée par les lois, règles, règlements et politiques nationales 
de chaque État486.

2. commentaIres et observatIons reçus  
en réponse à la demande de la commIssIon 

199. L’Australie a à nouveau suggéré qu’il serait utile 
d’examiner plus avant la capacité des États d’honorer les 
obligations découlant du projet d’article.

200. La Finlande, au nom des pays nordiques, a insisté 
sur l’importance du principe de diligence raisonnable, 
qui se retrouve en partie dans l’obligation faite aux 
États de prendre des mesures préventives de nature à 
réduire le risque de catastrophe, énoncée dans le projet 

477 A/C.6/68/SR.23, par. 32 ; et déclaration du 4 novembre 2013, 
23e séance de la Sixième Commission, soixante-huitième session de 
l’Assemblée générale.

478 A/C.6/68/SR.24, par. 68.
479 A/C.6/68/SR.23, par. 40 ; et déclaration du 4 novembre 2013, 

23e séance de la Sixième Commission, soixante-huitième session de 
l’Assemblée générale.

480 A/C.6/68/SR.23, par. 72.
481 A/C.6/68/SR.24, par. 17.
482 A/C.6/68/SR.23, par. 40.
483 A/C.6/68/SR.24, par. 68.
484 A/C.6/68/SR.26, par. 12.
485 A/C.6/68/SR.25, par. 18.
486 Ibid., par. 24.

d’article 11 [16]. Elle a suggéré de développer davantage 
l’élément de prévention des risques dans le commentaire. 
De plus, les pays nordiques ont noté qu’il était nécessaire 
d’obliger les États non seulement à prendre les mesures 
internes pertinentes, mais également à participer à la co-
opération internationale, comme il est mentionné dans le 
projet d’article 10 [5 ter].

201. Cuba a proposé de modifier le paragraphe 2 afin de 
préciser les différentes phases de l’« alerte rapide ».

202. L’Allemagne a signalé la nécessité de se conformer 
au Cadre de Sendai et suggéré d’inclure une référence aux 
systèmes d’alerte rapide et aux mécanismes de transfert 
des risques.

203. L’Association des États de la Caraïbe a observé 
que le concept de « diffusion », au paragraphe 2, pourrait 
alourdir la charge pesant sur l’État affecté si celui-ci était 
supposé mettre sur pied un système de collecte de données 
recueillies et également s’occuper de questions d’accessi-
bilité, d’entretien et de protocoles de partage, entre autres.

204. L’Union européenne a recommandé de tenir 
compte, dans le projet d’article, des recommandations du 
Cadre de Sendai.

205. La FAO a convenu que la résilience des popula-
tions locales était un aspect très important dont il fallait 
se préoccuper avant et après une catastrophe. Elle a fait 
observer que le commentaire du projet d’article pourrait 
tirer profit d’une analyse de la relation entre la réduction 
des risques de catastrophe et le concept de résilience.

206. La FICR a à nouveau indiqué qu’un instrument 
contraignant établissant l’obligation de prendre les 
mesures nécessaires et appropriées pour réduire les risques 
de catastrophe serait utile pour les entités chargées de la 
réduction des risques de catastrophe au sein des gouver-
nements, car il leur permettrait de plaider pour que plus 
d’attention soit accordée à cette activité essentielle. Elle 
estimait que la liste de mesures au paragraphe 2 ne devrait 
pas se limiter à l’évaluation des risques mais également 
s’étendre à l’évaluation et à la réduction des facteurs de 
vulnérabilité, ainsi qu’au renforcement de la résilience 
des populations exposées aux catastrophes naturelles.

207. L’OIM était également favorable à l’inclusion 
d’une référence explicite au Cadre de Sendai. Elle a en 
outre indiqué que les exemples de mesures énumérés au 
paragraphe 2 étaient trop limités. Elle a rappelé que ni le 
Cadre d’action de Hyogo ni le Cadre de Sendai n’établis-
saient en réalité un lien entre la réduction des risques de 
catastrophe et les interventions humanitaires. La réduc-
tion des risques était un processus qui relevait principa-
lement d’acteurs autres que les agents humanitaires, en 
particulier si l’on considérait qu’elle était essentiellement 
ancrée dans les pratiques de développement durable et 
d’autonomisation des populations locales à long terme. 
Le projet d’article devait affirmer de manière plus ferme 
l’importance des interventions visant à réduire la vulnéra-
bilité et à renforcer la résilience.

208. Le Secrétariat interinstitutions de la Stratégie inter-
nationale de prévention des catastrophes a accueilli avec 
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satisfaction le projet d’articles, qu’il a qualifié d’avancée 
majeure pour la réduction des risques de catastrophe et la 
responsabilisation de la gestion des risques. Par ailleurs, 
il a proposé d’apporter quelques précisions au projet 
d’article et à son commentaire afin de mettre davantage 
l’accent sur les risques.

209. La Banque mondiale a recommandé de se référer 
aux normes et aux bonnes pratiques actuelles en matière 
de législation, de réglementation et de mesures de pré-
vention des catastrophes, et a proposé d’inclure l’amé-
nagement du territoire dans les mesures énumérées au 
paragraphe 2.

3. recommandatIon du rapporteur spécIal

210. Le texte du projet d’article 11 [16] a été adopté en 
première lecture avant l’adoption, en 2015, du Cadre de 
Sendai, qui expose la réflexion actuelle sur un concept 
qui évolue rapidement. Le Rapporteur spécial est donc 
conscient de la nécessité de tenir compte du Cadre lors de 
la rédaction du projet d’article 11 [16], qui sera adopté en 
seconde lecture. Comme certains l’ont signalé, le Cadre 
ne se limite pas aux « catastrophes » puisqu’il porte sur 
les « risques ». En conséquence, le Rapporteur spécial 
peut accepter la suggestion d’ajouter au paragraphe 1, 
après le mot « prévenir », la formule « l’apparition de 
nouveaux risques et réduire les risques existants ». Le 
Rapporteur spécial peut également accepter de modi-
fier le titre du projet d’article, c’est-à-dire de remplacer 
« Obligation de prévention des risques de catastrophe » 
par « Réduction des risques de catastrophe ». Il n’est par 
contre pas nécessaire d’ajouter le mot « systématiques » 
après « mesures », comme il a été suggéré, car cet aspect 
est couvert par les mots « nécessaires et appropriées », 
qui figurent déjà dans le texte.

211. En ce qui concerne le paragraphe 2, le Rapporteur 
spécial juge approprié de répéter ici l’explication donnée 
ailleurs, à savoir que le verbe « inclure » indique que la 
liste de mesures n’est pas exhaustive. 

212. Compte tenu de ce qui précède, le Rapporteur spé-
cial recommande que le texte du projet d’article 11 [16] 
adopté en première lecture soit renvoyé au Comité de 
rédaction avec les modifications susmentionnées et libellé 
comme suit :

« Projet d’article 11. Réduction  
des risques de catastrophe

« 1. Chaque État réduit les risques de catastrophe 
en adoptant les mesures nécessaires et appropriées, y 
compris d’ordres législatif et réglementaire, pour pré-
venir l’apparition de nouveaux risques et réduire les 
risques existants, et atténuer les effets des catastrophes 
et s’y préparer.

« 2. Les mesures de réduction des risques de catas-
trophe incluent notamment la réalisation d’évaluations 
des risques, la collecte et la diffusion d’informations 
relatives aux risques et aux pertes subies dans le passé, 
ainsi que la mise en place et l’exploitation de systèmes 
d’alerte rapide. »

M. Projet d’article 12 [9] : Rôle de l’État affecté

« 1. L’État affecté a, en vertu de sa souveraineté, le 
devoir d’assurer la protection des personnes et la fourni-
ture de secours et d’assistance sur son territoire.

« 2. L’État affecté a le rôle principal en ce qui 
concerne la direction, le contrôle, la coordination et la 
supervision de tels secours et assistance. »

1. commentaIres et observatIons Formulés avant 
l’adoptIon du projet en premIère lecture

213. La Sixième Commission a examiné le projet d’ar-
ticle 12 [9] aux soixante-cinquième, soixante-sixième et 
soixante-neuvième sessions de l’Assemblée générale.

214. Ce projet d’article a bénéficié du soutien général 
de la Colombie487, de la République tchèque488, d’El Sal-
vador489, de la France490, de l’Irlande491, de la Malaisie492, 
de la Roumanie493, de Sri Lanka494, de la Suisse495, des 
Tonga496 et de l’Union européenne497. 

215. Le Pakistan a jugé que le projet d’article 12 [9] 
était la principale disposition des projets d’article et indi-
qué que la primauté de l’État affecté dans la fourniture 
de secours en cas de catastrophe était fondée sur le prin-
cipe central du droit international, à savoir la souveraineté 
de l’État498. L’Inde a fait valoir que les projets d’article 
devaient affirmer la souveraineté de l’État affecté, sa res-
ponsabilité à l’égard de ses propres ressortissants et son 
droit de décider s’il avait besoin d’une assistance inter-
nationale, car il était le mieux placé pour évaluer les 
besoins en présence et sa propre capacité d’intervention. 
De plus, s’il acceptait cette assistance, il avait le droit de 
la diriger, de la coordonner et de la réglementer sur son 
territoire.

216. Le Chili a préféré insister sur la relation entre le 
rôle de l’État affecté, à qui il incombe au premier chef 
de faire face à une catastrophe, et l’obligation de co- 
opérer en droit international, relation qui ne portait pas 
atteinte à la souveraineté de l’État affecté499. La Hongrie, 
tout en affirmant que l’approche adoptée par la Commis-
sion était conforme au principe de non-intervention, a 
rappelé qu’il fallait garder à l’esprit l’évolution récente 
en la matière, notamment le principe de l’obligation de 
protéger500. La Finlande, au nom des pays nordiques, a 
déclaré que la responsabilité de l’État affecté ne devrait 

487 A/C.6/66/SR.22, par. 27.
488 A/C.6/65/SR.23, par. 25.
489 Observations présentées par écrit, 17 janvier 2011.
490 A/C.6/66/SR.23, par. 38. 
491 A/C.6/66/SR.25, par. 21.
492 A/C.6/65/SR.24, par. 122.
493 Ibid., par. 48.
494 A/C.6/65/SR.26, par. 44.
495 A/C.6/65/SR.22, par. 38.
496 A/C.6/69/SR.20, par. 6.
497 A/C.6/66/SR.21, par. 55.
498 A/C.6/65/SR.24, par. 58.
499 A/C.6/65/SR.26, par. 11.
500 A/C.6/65/SR.21, par. 33. Pour des observations générales sur le 
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pas être exclusive et a demandé à la Commission de trou-
ver le juste équilibre entre la souveraineté de l’État et 
l’obligation de coopérer501. De plus, elle a appelé l’atten-
tion sur la nécessité de clarifier la portée et les limites 
du rôle de l’État affecté en tant que premier responsable 
de la protection des personnes touchées par une catas-
trophe502. L’Espagne, tout en approuvant la disposition, 
a jugé qu’un examen approfondi était nécessaire, car la 
primauté absolue de la volonté de l’État affecté pourrait 
entrer en conflit avec d’autres normes fondamentales du 
droit international, en particulier avec le principe de pro-
tection des droits de l’homme503.

217. En ce qui concerne le paragraphe 1, le Pakistan 
s’est dit favorable à ce qu’il mentionne la primauté de 
l’État affecté504 et l’Algérie a approuvé l’utilisation du 
terme « devoir » au sujet du rôle de l’État affecté505. La 
Roumanie a soutenu que l’obligation de l’État affecté de 
protéger les personnes présentes sur son territoire était 
un devoir à leur égard et a proposé d’ajouter un troi-
sième paragraphe sur le devoir de l’État affecté envers 
la communauté internationale dans son ensemble506. Le 
Ghana a déclaré qu’en sa qualité de premier responsable 
l’État affecté avait l’obligation de respecter le droit des 
victimes à une assistance, qu’il s’agisse de ses propres 
ressortissants ou d’étrangers507.

218. Le Royaume-Uni a fait remarquer que la disposi-
tion n’indiquait pas clairement, en termes juridiques, quel 
serait le contenu du devoir de l’État affecté d’assurer la 
protection des personnes, ni envers qui ce devoir serait 
accompli et ce qu’il impliquerait dans la pratique508. La 
République tchèque509 et les Pays-Bas510 ont insisté sur 
la nécessité de préciser quelles conséquences subirait un 
État affecté qui ne fournirait pas d’assistance. Les Pays-
Bas ont également suggéré d’examiner la relation entre 
les principes du projet d’article 7 [6] et l’assistance four-
nie par l’État affecté511. La République islamique d’Iran 
a demandé à la Commission de porter son attention sur 
les seuls droits et obligations des États. Elle ne partageait 
pas le point de vue selon lequel le refus par l’État affecté 
d’accepter l’aide internationale pouvait être qualifié de 
fait internationalement illicite si ce refus compromettait 
les droits des victimes. À son avis, il revenait à l’État 
affecté de décider s’il convenait ou non de recevoir une 
assistance extérieure, sans que ce refus n’engage sa res-
ponsabilité internationale512. La Fédération de Russie, 
tout en admettant que l’État affecté avait la responsabilité 
de prendre des mesures pour assurer la protection des 
personnes sur son territoire, a fait valoir que ce n’était 
pas une obligation juridique513. Elle a recommandé de 

501 A/C.6/65/SR.22, par. 31.
502 Ibid.
503 A/C.6/65/SR.24, par. 87.
504 Ibid., par. 58
505 A/C.6/66/SR.25, par. 31.
506 Ibid., par. 17.
507 A/C.6/65/SR.24, par. 80.
508 Ibid., par. 65.
509 A/C.6/65/SR.23, par. 25.
510 Ibid., par. 45.
511 Ibid.
512 A/C.6/65/SR.24, par. 36.
513 A/C.6/65/SR.23, par. 58.

remplacer l’expression « assurer la protection », dont le 
sens n’était pas clair, par une formule recommandant que 
l’État « prenne toutes les mesures nécessaires pour fournir 
une assistance »514.

219. Le Mexique515 s’est dit généralement satisfait du 
paragraphe 2. Selon l’Argentine, la disposition corres-
pondait à la réalité. À son sens, le rôle principal était en 
outre exclusif, à moins que l’État affecté ne le délègue 
expressément516. La Fédération de Russie a soutenu que la 
formulation du second paragraphe pourrait suggérer que 
la responsabilité de l’État affecté pourrait être dévolue à 
toute autre partie sans que l’État en question ne donne 
son consentement, et jugeait donc préférable de parler de 
l’« obligation de l’État affecté »517. L’Italie a suggéré que 
l’expression « rôle principal » soit clarifiée afin de préciser 
la relation entre le rôle de l’État affecté et celui des autres 
États et des organisations internationales, et la question de 
leur accès aux victimes de la catastrophe518.

220. La FICR a demandé que soit précisé le sens du 
terme « contrôle », utilisé dans certains traités mais non 
dans la résolution 46/182 de l’Assemblée générale, ni 
dans les Lignes directrices relatives à la facilitation et à la 
réglementation nationales des opérations internationales 
de secours et d’assistance au relèvement initial en cas de 
catastrophe (« Lignes directrices de la FICR ») qu’elle 
a elle-même élaborées519. À son sens, le commentaire 
devait traiter de ce point, et en particulier confirmer que 
l’État affecté doit respecter la capacité des organisations 
humanitaires d’appliquer les principes humanitaires520. 
Le Japon a approuvé la disposition, mais a signalé que, 
au regard de l’objectif général consistant à protéger les 
personnes, l’État affecté pourrait être tenu de coordonner 
l’assistance offerte par d’autres États et des acteurs non 
étatiques521. L’Autriche a déclaré pour sa part que le per-
sonnel militaire apportant des secours demeurait sous le 
commandement de l’État prêtant assistance522. La Grèce 
a recommandé d’inclure une référence expresse aux per-
sonnes handicapées523.

2. commentaIres et observatIons reçus  
en réponse à la demande de la commIssIon 

221. Si l’Australie s’est félicitée que le projet d’ar-
ticle 12 [9] fasse ressortir le rôle principal de l’État affecté 
dans la prévention des catastrophes et l’intervention en cas 
de catastrophe, elle était plus réservée quant à l’affirmation, 
au paragraphe 1, selon laquelle l’État affecté a le devoir 
inconditionnel d’assurer la protection des personnes et la 
fourniture de secours et d’assistance sur son territoire.

514 A/C.6/69/SR.19, par. 105.
515 A/C.6/65/SR.25, par. 6.
516 A/C.6/66/SR.25, par. 10.
517 A/C.6/69/SR.19, par. 106.
518 A/C.6/65/SR.23, par. 26.
519 Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du 

Croissant-Rouge, Lignes directrices relatives à la facilitation et à la 
réglementation nationales des opérations internationales de secours et 
d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe (« Lignes direc-
trices de la FICR »), 2007.

520 Déclaration du 29 octobre 2010, 25e séance de la Sixième 
Commission, soixante-cinquième session de l’Assemblée générale.

521 A/C.6/65/SR.25, par. 41.
522 A/C.6/69/SR.19, par. 122.
523 A/C.6/66/SR.24, par. 24.
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222. Cuba a proposé d’inclure « et conformément à sa 
législation nationale » après « souveraineté ».

223. L’Allemagne a exprimé son soutien à l’approche 
selon laquelle l’État affecté était tenu, en application du 
principe de souveraineté, d’assurer, dans les limites de 
sa juridiction, la protection des personnes et la fourni-
ture de secours.

224. La Suisse a déclaré que le paragraphe 2 traitait 
davantage de la souveraineté et contraignait davantage 
l’action humanitaire que cela n’était le cas du droit inter-
national humanitaire.

225. L’Union européenne s’est félicitée de l’équilibre 
trouvé entre la nécessité de préserver la souveraineté 
nationale des États affectés, d’une part, et l’obligation 
de coopérer, d’autre part, telle qu’elle ressort de l’effet 
conjugué des projets d’articles 13 [10], 14 [11] et 16 [12]. 

226. Le CICR a émis l’avis que le commentaire ne 
définissait pas assez clairement le sens des mots « direc-
tion », « contrôle », « coordination » et « supervision de 
tels secours et assistance ». Il a estimé que les projets 
d’article risquaient d’être intrusifs pour des organisations 
humanitaires impartiales telles que le CICR. Il a en outre 
rappelé qu’aucune règle du droit international humani-
taire ne régissait ainsi la direction, la coordination et la 
supervision des opérations. Dans leur état actuel, les pro-
jets d’article étaient davantage axés sur la souveraineté 
que ne l’étaient les dispositions correspondantes du droit 
international humanitaire régissant l’accès humanitaire.

227. Le Bureau de la coordination des affaires humani-
taires a dit approuver l’approche de la notion de souverai-
neté adoptée dans les projets d’articles 12 [9] à 15 [13], en 
particulier l’idée que la souveraineté entraîne pour l’État 
affecté l’obligation d’assurer sur son territoire la protec-
tion des personnes et la fourniture de secours.

228. La Banque mondiale a jugé que les effets réci-
proques des projets d’articles 12 [9] à 15 [13] étaient source 
de confusion. Elle a dit craindre qu’un tel cadre juridique 
ne crée de nouvelles obligations formelles liées au devoir 
de précaution, qui pourraient provoquer des retards.

3. recommandatIon du rapporteur spécIal

229. Les préoccupations ressortant des commentaires et 
observations n’appellent pas de modifications du texte du 
projet d’article 12 [9] tel qu’adopté en première lecture. 
Il semble inutile d’inclure, comme cela a été proposé,  
l’expression « et conformément à sa législation nationale » 
après « souveraineté », car l’exercice des pouvoirs souve-
rains est nécessairement conforme à la législation natio-
nale adoptée en vertu de ces pouvoirs. Par conséquent, 
le Rapporteur spécial recommande que le texte du projet 
d’article 12 [9] adopté en première lecture soit renvoyé 
sans modification au Comité de rédaction.

N. Projet d’article 13 [10] : Obligation de l’État 
affecté de rechercher de l’assistance extérieure

« Dans la mesure où une catastrophe dépasse sa propre 
capacité d’intervention, l’État affecté a l’obligation de 
rechercher l’assistance d’autres États, de l’Organisation 

des Nations Unies, d’autres organisations intergouverne-
mentales compétentes et d’organisations non gouverne-
mentales pertinentes, selon qu’il y a lieu. »

1. commentaIres et observatIons Formulés avant 
l’adoptIon du projet en premIère lecture

230. Le projet d’article 13 [10] a été examiné par la 
Sixième Commission aux soixante-sixième, soixante-
septième et soixante-neuvième sessions de l’Assemblée 
générale.

231. Ont souscrit au projet d’article la République 
tchèque524, la Finlande, au nom des pays nordiques525, 
l’Inde526, la Roumanie527, l’Espagne528 et les Tonga (au 
nom des 12 petits États insulaires en développement du 
Pacifique)529. L’Irlande s’est félicitée que l’on ait substi-
tué l’expression « obligation de rechercher » (duty to seek) 
à celle d’« obligation de demander » (duty to request)530. 
L’Union européenne a fait observer que le projet d’article 
partait du principe que c’est à l’État affecté qu’il incombait 
au premier chef d’assurer la protection des personnes531. 
De l’avis de l’Espagne, pour déterminer dans quelle 
mesure l’État affecté était tenu d’examiner et d’accepter 
les offres d’assistance extérieure, en particulier celles qui 
émanaient d’États et d’organisations internationales, il 
était essentiel de se rappeler que l’État affecté n’avait pas 
seulement le droit, mais aussi l’obligation de porter assis-
tance à sa population532.

232. El Salvador a fait observer que la condition « [d]ans 
la mesure où [la] catastrophe dépasse sa propre capacité 
d’intervention » risquait de provoquer des retards dans la 
fourniture de l’assistance et a proposé de reprendre la for-
mulation utilisée dans les Lignes directrices de la FICR533. 

233. La France a souscrit à l’idée, formulée dans le 
commentaire, que l’État affecté était le mieux à même 
d’apprécier les limites de sa capacité d’intervention et pro-
posé que le texte du projet d’articles en dispose ainsi534. La 
Malaisie a souligné de même qu’il fallait laisser à l’État 
affecté le droit de déterminer si une catastrophe dépas-
sait ou non sa capacité d’intervention535. De l’avis de 
l’Algérie, le projet d’article 13 [10] soulevait la question 
de savoir comment évaluer la capacité nationale d’inter-
vention, en particulier dans une situation d’urgence536. La 
République de Corée a souligné qu’il était difficile d’éta-
blir si une catastrophe dépassait la capacité d’intervention 
de l’État affecté537. Selon l’Afrique du Sud538 et Cuba539, 

524 A/C.6/66.SR.23, par. 19.
525 A/C.6/66/SR.21, par. 60.
526 A/C.6/66/SR.25, par. 13.
527 Ibid., par. 18.
528 A/C.6/66/SR.23, par. 50.
529 A/C.6/69/SR.20, par. 6.
530 A/C.6/66/SR.25, par. 21.
531 A/C.6/66/SR.21, par. 56.
532 A/C.6/66/SR.23, par. 50.
533 A/C.6/66/SR.22, par. 12.
534 A/C.6/66/SR.23, par. 38.
535 A/C.6/66/SR.24, par. 112 et 113.
536 A/C.6/66/SR.25, par. 33.
537 A/C.6/66/SR.24, par. 82.
538 A/C.6/69/SR.20, par. 102.
539 A/C.6/66/SR.24, par. 27.
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l’État affecté a le droit de déterminer lui-même si sa capa-
cité nationale lui permet ou non de protéger les victimes 
de catastrophe placées sous sa juridiction, et il ne devrait 
pas être obligé de rechercher ou de demander une assis-
tance à cette fin. La Chine a estimé que l’État affecté, étant 
souverain, avait le droit de décider s’il inviterait ou non 
d’autres États à participer aux opérations de secours et de 
sauvetage et d’accepter ou non une assistance extérieure, 
conformément au principe universellement reconnu du 
consentement de l’État affecté540.

234. Les Pays-Bas ont dit préférer le libellé antérieur 
du projet d’article (à savoir « si la catastrophe dépasse sa 
propre capacité d’intervention »). D’après eux, le projet 
d’article adopté en première lecture était d’application 
plus restreinte, car il supposait au préalable une évalua-
tion précise de tous les aspects de la capacité nationale 
d’intervention, ce qui, en situation de catastrophe, pour-
rait s’avérer très contraignant pour l’État affecté541.

235. Considérant que le droit international reconnais-
sait que l’État affecté était le mieux à même d’apprécier 
la gravité d’une situation d’urgence sur son territoire et 
les meilleurs moyens d’y faire face, Israël a demandé 
de mieux définir l’obligation de l’État affecté lorsque la 
catastrophe dépassait sa capacité d’intervention et invité 
la Commission à examiner l’étendue et la teneur de cette 
obligation542. Les Pays-Bas543 et le Portugal544 ont invité la 
Commission à envisager le cas de l’État affecté qui refuse-
rait de porter assistance ou manquerait à son obligation de 
rechercher de l’assistance. De l’avis de l’Autriche545 et de 
la Fédération de Russie546, les conséquences du refus par 
un État d’admettre que la catastrophe dépassait sa capa-
cité d’intervention n’étaient pas claires. La Pologne a fait 
observer que l’obligation de rechercher l’assistance exté-
rieure soulevait la question de savoir si le fait de ne pas 
rechercher cette assistance constituait en elle-même une 
violation du droit international et, si tel était le cas, quel 
type de recours pourrait être introduit contre cette infrac-
tion547. L’Autriche548, la France549, la Malaisie550, la Fédé-
ration de Russie551 et le Royaume-Uni552 ont estimé qu’en 
l’état actuel du droit international l’État affecté n’était 
pas tenu juridiquement de rechercher de l’assistance. De 
l’avis de l’Italie, il serait bon d’encourager l’État affecté à 
rechercher de l’assistance encore plus rapidement, c’est-
à-dire dès qu’il s’avérait nécessaire de porter immédiate-
ment secours aux victimes553.

236. Pour l’Indonésie, l’obligation de rechercher de 
l’assistance constituait une atteinte à la souveraineté et 

540 A/C.6/65/SR.22, par. 65.
541 A/C.6/66/SR.23, par. 48.
542 Ibid., par. 33. 
543 Ibid., par. 48.
544 A/C.6/66/SR.24, par. 66.
545 A/C.6/66/SR.23, par. 23.
546 A/C.6/69/SR.19, par. 107.
547 A/C.6/67/SR.19, par. 73.
548 A/C.6/66/SR.23, par. 23.
549 Ibid., par. 38.
550 A/C.6/66/SR.24, par. 114.
551 Ibid., par. 37.
552 A/C.6/66/SR.23, par. 45. 
553 A/C.6/66/SR.21, par. 91.

était incompatible avec le droit qu’avait l’État affecté de 
ne pas donner son consentement à la fourniture d’une 
aide extérieure554.

237. De l’avis du Pakistan, le projet d’article supposait 
que l’État affecté pouvait ne pas rechercher l’assistance 
extérieure, ce que démentait la pratique actuelle en matière 
de coopération internationale en cas de catastrophe555. La 
République islamique d’Iran a proposé de modifier le 
libellé du projet d’article et de prévoir que l’État affecté 
« devrait » rechercher de l’assistance556. La Chine a estimé 
qu’on ne saurait envisager les relations entre l’État affecté 
et la communauté internationale uniquement en termes 
d’obligations et de droits, ce qui revenait à opposer arti-
ficiellement l’obligation du premier de rechercher de 
l’assistance et le droit de la seconde d’en proposer une, 
et ne pouvait que nuire à la coopération internationale557. 
D’après elle, il fallait éviter le mot « obligation »558.

238. Pour la République islamique d’Iran, seuls les 
sujets de droit international étaient assujettis à l’obli-
gation de coopérer, à l’exclusion des organisations non 
gouvernementales, et l’État qui acceptait des secours 
conservait, conformément à son droit interne, le droit de 
diriger, contrôler, superviser et coordonner l’assistance 
fournie sur son territoire559.

239. La Thaïlande a proposé de reformuler le projet 
d’article comme suit : « Dans la mesure où une catas-
trophe dépasse sa propre capacité d’intervention, l’État 
affecté a l’obligation de rechercher l’assistance auprès, 
selon que de besoin, d’autres États, de l’Organisation des 
Nations Unies, d’autres organisations intergouvernemen-
tales et des organisations non gouvernementales com-
pétentes. » D’après elle, ce libellé établissait clairement 
que l’État avait le loisir de rechercher ou non l’assistance 
extérieure, contrairement à ce que suggérait l’expression 
« selon qu’il y a lieu » dans le libellé actuel560.

240. Tout en se félicitant du projet d’article, la FICR a 
tenu à préciser que le syntagme « selon qu’il y a lieu » 
signifiait que l’État affecté pouvait choisir de rechercher 
de l’assistance auprès de tel ou tel partenaire, ajoutant 
que, selon son expérience, l’État affecté pouvait et devait 
choisir ses partenaires, ce qui permettait de réduire les 
problèmes liés à la fourniture d’une aide inadaptée561.

2. commentaIres et observatIons reçus  
en réponse à la demande de la commIssIon

241. Tout en ayant conscience que tous les États avaient 
l’obligation de prévoir un système approprié de secours 
en cas de catastrophe afin de protéger leurs citoyens, 
l’Autriche n’a pas été convaincue que la formulation 
actuelle du projet d’article 13 [10] constitue un juste équi-
libre entre la souveraineté de l’État et la protection des 

554 A/C.6/66/SR.24, par. 70.
555 A/C.6/66/SR.25, par. 7.
556 A/C.6/66/SR.24, par. 50 ; et A/C.6/67/SR.20, par. 15.
557 A/C.6/66/SR.23, par. 42.
558 A/C.6/69/SR.20, par. 25.
559 A/C.6/66/SR.24, par. 51 ; et A/C.6/67/SR.20, par. 15.
560 A/C.6/66/SR.24, par. 90. 
561 A/C.6/66/SR.25, par. 41 et 42.
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personnes. Selon elle, l’État affecté devrait certes recher-
cher de l’assistance pour s’acquitter de ses obligations 
lorsque sa capacité d’intervention était dépassée, mais 
il n’y était pas obligé. Elle a en outre fait observer que 
ce projet d’article ne doit pas être interprété comme une 
disposition qui priverait l’État affecté du droit de recher-
cher de l’assistance si sa capacité d’intervention n’était 
pas dépassée.

242. Cuba a proposé de remplacer l’« obligation » de 
l’État affecté de rechercher de l’assistance par un « droit » 
de le faire.

243. L’Équateur a proposé d’insérer dans le projet d’ar-
ticle une recommandation invitant l’État affecté à lancer 
un appel à l’aide humanitaire internationale.

244. L’Union européenne a proposé d’ajouter une réfé-
rence à la « capacité à réagir » telle qu’elle est définie 
par le Secrétariat interinstitutions de la Stratégie inter-
nationale de prévention des catastrophes. Elle a également 
noté que la condition exigeant que la catastrophe dépasse 
la capacité d’intervention de l’État affecté n’était assortie 
d’aucun critère objectif, ce qui laissait une certaine marge 
d’appréciation à l’État en question pour décider si cette 
condition était remplie on non.

245. Tout en souscrivant à l’idée que les États avaient 
parfois l’obligation de rechercher l’assistance extérieure, 
la FICR considérait qu’ils n’étaient pas nécessairement 
tenus de l’accepter de quiconque la proposait. En effet, 
les États ont souvent intérêt à choisir parmi les acteurs 
prêtant assistance ceux qui ont les moyens et les com-
pétences nécessaires pour leur apporter une aide présen-
tant la qualité requise. Le commentaire pourrait être plus 
explicite et préciser que si l’État affecté a bien l’obliga-
tion de rechercher de l’assistance, il n’a pas celle de la 
rechercher auprès de tel ou tel acteur extérieur particulier.

246. Le Bureau de la coordination des affaires huma-
nitaires a estimé qu’il serait bon, dans le commentaire 
du projet d’article 13 [10], de faire mention du rôle du 
Coordonnateur des secours d’urgence et Coordonnateur 
résident, tel qu’il est défini dans la résolution 46/182 de 
l’Assemblée générale, et d’expliquer les principales pro-
cédures que l’État affecté devrait suivre lorsqu’il sollicite 
une assistance extérieure. 

247. Le PAM a accueilli avec satisfaction la teneur du 
projet d’article 13 [10].

3. recommandatIon du rapporteur spécIal

248. Le Rapporteur spécial rappelle que l’expres-
sion « selon qu’il y a lieu » placée à la fin du projet d’ar-
ticle 13 [10] ne signifie pas que l’État affecté a le loisir de 
rechercher ou non de l’assistance, mais qu’il lui appartient 
de choisir les acteurs dont il la recevra. Le Rapporteur spé-
cial pense en outre que, pour améliorer le texte du projet 
d’article, il faudrait préciser que c’est à l’État affecté qu’il 
revient de déterminer si une catastrophe dépasse sa capa-
cité d’intervention. On pourrait simplifier le texte en uti-
lisant l’expression « autre acteur prêtant assistance », qui, 
telle qu’elle est définie à l’alinéa c du projet d’article 4, vise 
à la fois les autres organisations intergouvernementales 

compétentes et les organisations non gouvernementales 
pertinentes. Pour des raisons évidentes, l’on précisera plu-
tôt « autre acteur susceptible de prêter assistance ».

249. Compte tenu de ce qui précède, le Rapporteur spé-
cial recommande que le projet d’article 13 [10] adopté 
en première lecture soit renvoyé au Comité de rédaction 
ainsi libellé :

« Projet d’article 13. Obligation de l’État affecté  
de rechercher de l’assistance extérieure

« Lorsque l’État affecté juge qu’une catastrophe 
dépasse sa propre capacité d’intervention, il a l’obliga-
tion de rechercher l’assistance d’autres États, de l’Orga-
nisation des Nations Unies et d’autres acteurs suscep-
tibles de lui prêter assistance, selon qu’il y a lieu. »

O. Projet d’article 14 [11] : Consentement 
de l’État affecté à l’assistance extérieure

« 1. La fourniture d’une assistance extérieure requiert 
le consentement de l’État affecté.

« 2. Le consentement à l’assistance extérieure ne 
peut pas être refusé arbitrairement.

« 3. Lorsqu’une assistance lui est offerte conformé-
ment au présent projet d’articles, l’État affecté doit, dans 
la mesure du possible, faire connaître sa décision au sujet 
de l’assistance offerte. »

1. commentaIres et observatIons Formulés avant 
l’adoptIon du projet en premIère lecture

250. Le projet d’article 14 [11] a été examiné par la 
Sixième Commission de la soixante-cinquième à la 
soixante-neuvième session de l’Assemblée générale.

251. Pour le Chili, le projet d’article 14 [11] traduisait 
une conception équilibrée de la doctrine moderne de la sou-
veraineté562. Pour la Colombie, il assurait l’équilibre entre 
des intérêts et des valeurs contradictoires563. L’Espagne564 
s’est félicitée de l’approche adoptée, qui se conformait 
pleinement aux dispositions de la résolution de 1989 de 
l’Institut de droit international565. Selon le Pakistan, le 
projet d’article présuppose que les États ne recherchent 
pas l’assistance de la communauté internationale, ce que 
dément la pratique actuelle en matière de coopération inter-
nationale en cas de catastrophe566. La Fédération de Russie 
a estimé que la logique suivie par ce projet d’article n’était 
pas claire, car le libellé actuel impliquait que la fourniture 
d’une assistance était déclenchée non pas par l’État affecté 
formulant une demande, mais par les autres acteurs exer-
çant leur droit de prêter assistance, et que c’était pour cela 

562 A/C.6/66/SR.24, par. 9. 
563 A/C.6/66/SR.22, par. 27.
564 A/C.6/69/SR.21, par. 38.
565 « La protection des droits de l’homme et le principe de non-

intervention dans les affaires intérieures des États », résolution adop-
tée le 13 septembre 1989, Annuaire de l’Institut de droit international, 
vol. 63-II (session de Saint-Jacques-de-Compostelle, 1989), p. 338 
(disponible sur le site Web de l’Institut : www.idi-iil.org, dans « Publi-
cations et travaux », puis « Résolutions »).

566 A/C.6/66/SR.25, par. 7. 
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qu’il traitait davantage du consentement que de la demande 
d’assistance proprement dite567.

252. L’Autriche568, la Chine569, El Salvador570, la 
France571, l’Inde572, l’Indonésie573, Israël574, la Malai-
sie575, la Roumanie576, Sri Lanka577 et le Soudan578 se sont 
félicités de la consécration au paragraphe 1 du principe 
selon lequel l’assistance extérieure ne pouvait être fournie 
qu’avec le consentement de l’État affecté.

253. L’Autriche a fait observer que le consentement 
devait être valide au sens de l’article 20 du projet d’ar-
ticles sur la responsabilité de l’État pour fait internationa-
lement illicite adopté en 2001579, et recommandé que cela 
soit précisé dans le commentaire580. De l’avis du Niger, il 
était fondé d’exiger le consentement de l’État affecté, mais 
cette condition risquait de causer des retards lorsqu’il fal-
lait intervenir rapidement581. La Finlande, au nom des pays 
nordiques, a indiqué que, si le projet d’article 14 [11] posait 
le principe du consentement de l’État affecté à l’assistance 
extérieure, il importait de souligner que ce dernier n’en res-
tait pas moins tenu, en cas de catastrophe, d’une obligation 
d’assurer la protection des personnes placées sur son terri-
toire, de leur prêter assistance et de garantir à l’aide huma-
nitaire l’accès des personnes sinistrées582.

254. La Malaisie s’est dite préoccupée par le fait que, 
dans certaines situations, le consentement pourrait être 
réputé implicite, notamment lorsqu’il n’existait aucun 
gouvernement en état de fonctionner et susceptible de 
donner son accord. Si ce cas pouvait se justifier d’un point 
de vue humanitaire, aucun consentement ne pouvant être 
donné en l’absence de gouvernement, l’on pouvait tou-
tefois se demander qui aurait autorité pour décider qu’il 
n’existait aucun gouvernement fonctionnel583.

255. En ce qui concerne le paragraphe 2, le Chili a pré-
conisé de conserver les mots « ne peut pas être refusé » 
employés par la Commission, qui imposent à l’État 
affecté une obligation dont le pendant est le droit sou-
verain reconnu au paragraphe 1584. L’Autriche585 et le 
Royaume-Uni586 ont souscrit au libellé du paragraphe 2, 

567 A/C.6/69/SR.19, par. 108.
568 A/C.6/66/SR.23, par. 24. 
569 Ibid., par. 42. 
570 A/C.6/66/SR.22, par. 13. 
571 A/C.6/66/SR.23, par. 39.
572 A/C.6/66/SR.25, par. 13. 
573 A/C.6/69/SR.21, par. 8. 
574 A/C.6/66/SR.23, par. 33. 
575 A/C.6/66/SR.24, par. 116. 
576 A/C.6/66/SR.25, par. 19. 
577 A/C.6/66/SR.27, par. 20. 
578 A/C.6/69/SR.25, par. 11.
579 Résolution 56/83 de l’Assemblée générale, en date du 12 décembre 

2001, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commission et les 
commentaires y relatifs sont reproduits dans l’Annuaire… 2001, vol. II 
(2e partie) et rectificatif, p. 26 et suiv., par. 76 et 77.

580 A/C.6/66/SR.23, par. 24. 
581 Ibid., par. 54. 
582 A/C.6/66/SR.21, par. 60. 
583 A/C.6/66/SR.24, par. 116.
584 Ibid., par. 9. 
585 A/C.6/66/SR.23, par. 24.
586 A/C.6/69/SR.19, par. 166. 

le second faisant observer qu’en situation de conflit armé 
un refus de consentement pouvait constituer une vio-
lation du droit international humanitaire. Le Soudan a 
convenu qu’il importait d’établir que le consentement ne 
pouvait pas être refusé arbitrairement et a recommandé 
de préciser qu’un refus ne devait pas causer de préju-
dice aux personnes concernées587. Le Royaume-Uni588, 
l’Irlande589 et le Portugal ont proposé d’examiner les 
conséquences juridiques d’un refus arbitraire du consen-
tement, le Portugal soulignant qu’un tel refus pouvait 
constituer un fait internationalement illicite lorsqu’au 
regard du droit international il portait atteinte aux droits 
des personnes sinistrées590. L’Autriche a fait observer 
qu’en l’état actuel du droit international les autres États 
ne pouvaient intervenir sans le consentement de l’État 
affecté, même si celui-ci engageait sa responsabilité 
internationale en refusant l’assistance591.

256. L’Irlande a demandé que le paragraphe 2 men-
tionne également le retrait du consentement et stipule que 
le consentement à l’assistance extérieure ne pouvait être 
ni refusé ni retiré arbitrairement592. La Chine a proposé 
de modifier le libellé du paragraphe 2 et de remplacer les 
mots « ne peut pas » par « ne devrait pas », car ni le droit 
international coutumier ni la pratique des États n’imposait 
à l’État affecté l’obligation juridique d’accepter une assis-
tance extérieure593. Pour la Fédération de Russie, le projet 
d’article visait davantage à énoncer l’obligation morale et 
politique pesant sur l’État affecté qu’à prescrire une obli-
gation juridique dont l’inexécution emporterait des consé-
quences en droit international594.

257. L’Argentine595, l’Inde596 et Israël597 ont déclaré 
qu’il faudrait préciser ce que l’on entendait par « arbitrai-
rement ». L’Irlande598 et la Malaisie599 ont posé la question 
de savoir qui aurait autorité pour évaluer la gravité d’une 
situation exigeant assistance et pour décider qu’un refus 
de consentement était arbitraire. Le Royaume-Uni a sou-
ligné qu’il était difficile d’apprécier le caractère arbitraire 
d’un refus600. La France s’est interrogée sur le champ 
d’application exact de la disposition601. La République 
islamique d’Iran a dit craindre que le terme « arbitraire-
ment » ne donne lieu à des partis pris et des jugements de 
valeur sur le comportement de l’État affecté, lequel était en 
droit de refuser l’aide étrangère, et a proposé de renvoyer 
aux principes de la Charte des Nations Unies applicables 
en l’espèce, de façon que l’on ne puisse pas invoquer 
l’assistance humanitaire pour porter atteinte aux droits 

587 A/C.6/69/SR.25, par. 11. 
588 A/C.6/66/SR.23, par. 45. 
589 A/C.6/66/SR.25, par. 22.
590 A/C.6/65/SR.23, par. 13 ; et A/C.6/66/SR.24, par. 66. 
591 A/C.6/66/SR.23, par. 24.
592 Déclaration du 27 octobre 2014, 19e séance de la Sixième 

Commission, soixante-neuvième session de l’Assemblée générale.
593 A/C.6/66/SR.23, par. 42.
594 A/C.6/66/SR.24, par. 37. 
595 A/C.6/66/SR.25, par. 10. 
596 A/C.6/67/SR.20, par. 20. 
597 A/C.6/66/SR.23, par. 33.
598 A/C.6/66/SR.25, par. 22. 
599 A/C.6/66/SR.24, par. 118 ; et A/C.6/69/SR.21, par. 48. 
600 A/C.6/66/SR.23, par. 45.
601 Ibid., par. 39.
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souverains de l’État affecté et s’ingérer dans ses affaires 
intérieures602. Elle a proposé de faire plutôt référence à la 
notion de « bonne foi »603 et de libeller comme suit le para-
graphe : « La décision de consentir ou non à une assistance 
extérieure doit être prise de bonne foi. » Elle s’est égale-
ment dite d’avis qu’un refus du consentement ne pourrait 
être qualifié d’arbitraire dès lors que l’État affecté aurait 
auparavant accepté l’offre d’assistance d’un autre parte-
naire604. Le Portugal a demandé que soient précisées les 
circonstances dans lesquelles un État affecté pouvait refu-
ser des offres d’assistance605. L’Afrique du Sud a demandé 
que le projet d’articles prévoie le cas d’un État affecté qui 
pourrait refuser des offres d’assistance parce qu’il a les 
moyens et les ressources nécessaires pour faire face seul à 
la situation ou parce qu’il a déjà accepté l’aide d’un autre 
État ou acteur606.

258. La Grèce a proposé d’insérer dans le projet d’article 
une phrase explicative ainsi libellée : « Le consentement 
est en particulier considéré comme arbitraire lorsqu’il 
contrevient à l’article [6 [8]]607. » La Thaïlande a proposé 
de modifier comme suit le paragraphe : « Le consentement 
à l’assistance extérieure offerte de bonne foi et exclusive-
ment destinée à fournir une aide humanitaire ne peut être 
refusé de façon arbitraire et injustifiée608. » De l’avis de 
l’Algérie, il fallait prendre en compte l’idée d’un délai rai-
sonnable lorsqu’on appréciait le caractère arbitraire d’un 
refus609. Les Pays-Bas ont proposé de remplacer le terme 
« arbitrairement » par « déraisonnablement »610.

259. Tout en se félicitant que le paragraphe 2 restreigne 
le droit qu’a l’État affecté de refuser l’assistance exté-
rieure, la FICR a dit regretter que le texte n’indique pas 
clairement que l’État pouvait choisir entre les différentes 
offres proposées611.

260. En ce qui concerne le paragraphe 3, le Portugal 
a demandé des précisions sur ce que l’on entendait par 
« dans la mesure du possible ». Il a prié la Commission 
d’examiner le cas d’un État affecté qui ne serait pas en 
mesure de prendre une décision et les conséquences qui 
en résulteraient pour la protection des personnes612. Pour 
El Salvador, l’expression « dans la mesure du possible » 
était vague et risquait de laisser à l’État affecté une trop 
grande latitude pour ce qui est de communiquer sa déci-
sion d’accepter ou non une offre d’assistance. El Sal-
vador a proposé de scinder le texte du paragraphe 3 de 
façon à exprimer deux idées distinctes, à savoir : d’une 
part, que l’État avait l’obligation de faire connaître sa 
réponse à une offre d’assistance dans les meilleurs délais, 
compte tenu du type de catastrophe et des besoins de sa 

602 A/C.6/66/SR.24, par. 52. 
603 Déclaration du 2 novembre 2012, 20e séance de la Sixième 

Commission, soixante-septième session de l’Assemblée générale, et 
déclaration du 5 novembre 2013, 26e séance de la Sixième Commis-
sion, soixante-huitième session de l’Assemblée générale.

604 A/C.6/66/SR.24, par. 52. 
605 Ibid., par. 66.
606 A/C.6/67/SR.19, par. 84.
607 A/C.6/66/SR.24, par. 25. 
608 Ibid., par. 91. 
609 A/C.6/66/SR.25, par. 33. 
610 A/C.6/66/SR.23, par. 48. 
611 A/C.6/66/SR.25, par. 43. 
612 A/C.6/66/SR.24, par. 66. 

population ; d’autre part, que, dans des situations d’une 
extrême gravité, un État pouvait très bien ne pas pouvoir 
répondre immédiatement à une offre d’assistance, voire 
ne pas pouvoir y répondre du tout613. De l’avis de la Thaï-
lande, l’expression « dans la mesure du possible » devait 
également s’appliquer aux situations où un État affecté 
n’était pas en mesure de faire connaître sa décision par 
crainte de compromettre ses relations diplomatiques avec 
un autre État614. La France a fait observer qu’il semblait 
difficile de demander à l’État qui refusait une assistance 
de fournir ses motifs615.

261. De l’avis de la FICR, le projet d’articles ne pré-
cisait pas qui serait habilité à faire des offres officielles 
d’assistance à l’État affecté. Elle-même et ses 186 socié-
tés nationales ne faisaient généralement pas d’offres 
officielles, et la plupart des organisations non gouverne-
mentales n’en faisaient que rarement. Le paragraphe 3 
visait les offres faites « conformément au présent projet 
d’articles », mais le projet d’articles ne prévoyait aucune 
procédure à cet effet. Par ailleurs, en dépit des explica-
tions fournies dans le commentaire, on ne savait pas au 
juste si le paragraphe 3 du projet d’article 14 [11] pré-
voyait implicitement un délai de réponse aux offres. La 
FICR a demandé qu’il soit précisé que, compte tenu du 
caractère souvent urgent des besoins humanitaires, l’État 
affecté devait faire connaître sa décision aussi rapidement 
que possible616. 

262. Les Pays-Bas ont proposé d’inverser l’ordre des 
projets d’articles 14 [11] et 16 [12], de façon à mentionner 
d’abord le droit des États tiers et d’autres entités de prêter 
assistance à l’État affecté, puis l’obligation dudit État de 
ne pas refuser arbitrairement cette offre617.

2. commentaIres et observatIons reçus  
en réponse à la demande de la commIssIon 

263. Tout en réaffirmant son adhésion au principe du 
consentement de l’État affecté, l’Australie a exprimé 
des réserves en ce qui concerne l’obligation imposée à 
ce dernier de ne pas refuser « arbitrairement » l’assistance 
extérieure. Selon elle, une telle obligation n’existait pas 
en droit international coutumier. On voyait mal sur quels 
critères déterminer qu’un refus était arbitraire, quelle 
autorité pouvait en décider et quel était l’intérêt pratique 
d’obliger un État à rechercher ou à accepter une assis-
tance extérieure alors même qu’il ne le voudrait pas. Un 
éventuel manquement à cette obligation ne donnerait nul-
lement le droit d’intervenir aux États désireux de prêter 
assistance.

264. L’Autriche a réaffirmé son adhésion au principe du 
consentement, lequel consentement devait être valide au 
sens de l’article 20 du projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite, et à la dispo-
sition imposant à l’État affecté de ne pas refuser arbitraire-
ment l’assistance extérieure. Toutefois, en l’état actuel du 
droit international, si l’État affecté refusait arbitrairement 

613 A/C.6/66/SR.22, par. 13. 
614 A/C.6/66/SR.24, par. 91. 
615 A/C.6/66/SR.23, par. 39. 
616 A/C.6/66/SR.25, par. 43. 
617 A/C.6/66/SR.23, par. 48. 
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l’aide extérieure, les autres États ne pouvaient prétendre 
se substituer à lui et intervenir sans son consentement, 
que sa responsabilité internationale soit engagée ou non. 
L’Autriche s’est félicitée que l’État affecté ait l’obligation 
de faire connaître sa réponse à toute offre d’assistance.

265. La Finlande, s’exprimant au nom des pays nor-
diques, s’est félicitée de l’obligation imposée à l’État 
affecté de ne pas refuser arbitrairement l’assistance exté-
rieure, tout en recommandant de définir clairement le mot 
« arbitrairement » dans le commentaire.

266. Pour l’Allemagne, si le consentement de l’État 
affecté ne pouvait être refusé arbitrairement, il n’en restait 
pas moins que ce consentement était un prérequis indis-
pensable à la fourniture d’une assistance extérieure.

267. Le Qatar a proposé d’ajouter à la fin du para-
graphe 2 le membre de phrase « ou d’une manière qui 
laisse penser que tel a été le cas ».

268. Préférant une approche au cas par cas, l’Union 
européenne a demandé que le commentaire du projet d’ar-
ticle 14 [11] donne des précisions sur ce que l’on entendait 
par « refusé arbitrairement » et sur les motifs qui pour-
raient être valablement invoqués par un État affecté pour 
refuser son consentement à l’assistance. Elle a proposé 
que le commentaire renvoie au projet d’article 15 [13] 
relatif aux conditions de fourniture de l’assistance exté-
rieure, car la formulation de ces conditions pourrait four-
nir à l’État affecté des motifs de refus du consentement ou 
de rejet de l’assistance.

269. La FICR a dit souscrire à l’idée fondamentale 
selon laquelle l’assistance extérieure ne pouvait être four-
nie sans le consentement préalable de l’État affecté, qui 
ne pouvait refuser arbitrairement ladite assistance. Ce 
principe consacrait une approche équilibrée, car il laissait 
à l’État un large pouvoir discrétionnaire tout en rappe-
lant qu’il ne devait pas en faire mauvais usage dans les 
situations d’urgence humanitaire. Toutefois, elle craignait 
que l’inscription dans le projet d’articles de cette disposi-
tion contestée par plusieurs États ne compromette l’appui 
à l’ensemble du texte, faisant observer qu’il était relative-
ment rare qu’un État refuse toutes les offres d’aide inter-
nationale lors d’une catastrophe.

270. Le Bureau de la coordination des affaires huma-
nitaires a proposé de changer l’ordre des projets d’ar-
ticles 14 [11] à 17 [14], de façon à traiter d’abord des 
offres d’assistance extérieure, puis du consentement, de 
la facilitation et des conditions. Il a accueilli avec satis-
faction le paragraphe 2, faisant observer que, dans cer-
taines circonstances, un refus arbitraire du consentement 
pouvait constituer une violation du droit international des 
droits de l’homme. Il a proposé que le paragraphe men-
tionne également le retrait du consentement et stipule que 
le consentement à l’assistance extérieure ne pouvait être 
ni refusé ni retiré arbitrairement. Il a proposé d’ajouter au 
paragraphe 3 une condition de délai, qui imposerait à l’État 
affecté, dans la mesure du possible, de faire connaître sa 
décision au sujet de l’offre dans un délai raisonnable.

271. Le PAM a lui aussi recommandé de modifier 
l’ordre des projets d’articles 14 [11] à 16 [12].

272. La Banque mondiale a dit craindre que l’insertion 
d’une obligation de diligence raisonnable ne cause des 
retards dans la fourniture de l’assistance.

3. recommandatIon du rapporteur spécIal

273. Le Rapporteur spécial appelle l’attention sur la pro-
position de changer l’ordre des projets d’articles 14 [11] 
à 16 [12], à laquelle il souscrit. Il propose que les pro-
jets d’article, dans leur numération présente, s’enchaînent 
comme suit : 16 [12], 14 [11] et 15 [13]. Toutefois, aux 
fins du présent rapport et pour éviter toute confusion, il 
examinera ces trois projets d’article dans l’ordre dans 
lequel ils apparaissent dans le projet adopté en première 
lecture, étant entendu que leur éventuel renvoi au Comité 
de rédaction se fera suivant l’ordre et la numérotation que 
le Rapporteur spécial propose.

274. Des suggestions ont été faites au sujet des para-
graphes 2 et 3 du projet d’article 14 [11]. S’agissant du 
paragraphe 2, certains ont émis des réserves sur la dispo-
sition imposant à l’État de ne pas refuser arbitrairement 
son consentement, mais il n’a été proposé qu’une seule 
fois de la supprimer, pour des raisons d’opportunité. Le 
Rapporteur spécial considère au contraire, à l’instar d’un 
grand nombre d’États et d’organisations internationales, 
que cette disposition a toute sa place dans le projet d’ar-
ticle 14 [11]. Il rappelle à cet égard que, dans son rap-
port sur la protection des civils en période de conflit armé 
(S/2013/689), le Secrétaire général a demandé au Bureau 
de la coordination des affaires humanitaires d’examiner 
plus avant la question du refus arbitraire du consentement 
opposé aux opérations de secours humanitaire et de ses 
conséquences. Comme il est indiqué dans l’introduction 
du présent rapport, ces travaux ont abouti récemment à 
la formulation des Directives d’Oxford sur le droit des 
opérations humanitaires de secours dans les situations de 
conflit armé, qui traitent en détail de la question. Bien qu’il 
traite de cette question dans le cadre des conflits armés, 
ce document n’en fournit pas moins une analyse utile du 
refus arbitraire du consentement et donne des arguments 
supplémentaires en faveur de l’inscription d’une disposi-
tion de ce type dans le texte définitif du projet d’articles 
sur la protection des personnes en cas de catastrophe.

275. En ce qui concerne les propositions d’amélio-
ration du libellé du paragraphe 2, le Rapporteur spécial 
ne voit pas l’intérêt de remplacer le terme « arbitraire-
ment », d’usage courant, par les expressions « sans motif 
valable » ou « sans justification », qui ne sont en fait que 
des éléments de ce que l’on entend communément par 
« arbitrairement ». Il convient en revanche que le texte du 
paragraphe 2 serait amélioré si, comme il a été proposé, il 
était fait mention du retrait du consentement.

276. En ce qui concerne le paragraphe 3, le Rapporteur 
spécial souligne que l’expression « conformément au pré-
sent projet d’articles » signifie que toute assistance doit 
être offerte conformément à la lettre et à l’esprit du projet 
d’articles ; elle ne renvoie pas à telle ou telle procédure éta-
blie par le projet, celui-ci n’en prévoyant aucune. L’offre 
d’assistance formulée de bonne foi peut prendre toute 
forme que l’acteur susceptible de prêter ladite assistance 
choisit de lui donner en vue de la réalisation de l’objectif 
visé. Le Rapporteur spécial trouverait donc bon, comme 

http://undocs.org/fr/S/2013/689
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on l’a proposé, que le texte mentionne expressément la 
« bonne foi », au sens communément admis du terme et 
non pas nécessairement dans l’acceptation étroite que 
lui confère en droit international la Déclaration relative 
aux principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les États conformément 
à la Charte des Nations Unies. Il souscrit également à la 
proposition de prévoir dans le texte un délai de diligence.

277. Compte tenu de ce qui précède, le Rapporteur spé-
cial recommande que le projet d’article 14 [11] adopté en 
première lecture soit renvoyé au Comité de rédaction avec 
les modifications indiquées et libellé comme suit : 

« Projet d’article 14. Consentement de l’État  
affecté à l’assistance extérieure

« 1. La fourniture de l’assistance extérieure 
requiert le consentement de l’État affecté.

« 2. Le consentement à l’assistance extérieure ne 
peut être ni refusé ni retiré arbitrairement.

« 3. Lorsqu’une assistance lui est offerte de bonne 
foi conformément au présent projet d’articles, l’État 
affecté doit, dans la mesure du possible, faire connaître 
dans les meilleurs délais sa décision au sujet de l’assis-
tance offerte. »

P. Projet d’article 15 [13] : Conditions  
de fourniture de l’assistance extérieure

« L’État affecté peut poser des conditions à la fourniture 
de l’assistance extérieure. De telles conditions doivent 
être conformes au présent projet d’articles, aux règles 
applicables du droit international et au droit national de 
l’État affecté. Elles doivent prendre en compte les besoins 
identifiés des personnes affectées par les catastrophes et la 
qualité de l’assistance. Lorsqu’il formule de telles condi-
tions, l’État affecté doit indiquer la portée et le type de 
l’assistance requise. »

1. commentaIres et observatIons Formulés avant 
l’adoptIon du projet en premIère lecture 

278. La Sixième Commission a examiné le projet d’ar-
ticle 15 [13] aux soixante-septième, soixante-huitième et 
soixante-neuvième sessions de l’Assemblée générale. 

279. La Slovénie a déclaré que les conditions posées à 
la fourniture de l’assistance extérieure devaient être rai-
sonnables et compatibles avec l’obligation de l’État de 
protéger les personnes se trouvant sur son territoire618. 
L’Afrique du Sud a soutenu que l’État affecté, pour réa-
liser son objectif fondamental, qui était de protéger sa 
population, ne devait pouvoir imposer que des conditions 
raisonnables, jugées nécessaires au vu des circonstances 
et conformes à son droit interne et au droit internatio-
nal619. Selon l’Indonésie, afin de trouver un juste équilibre 
entre l’obligation qui incombait à l’État de protéger sa 
population en cas de catastrophe et son droit de défendre 
sa souveraineté, les conditions imposées par l’État affecté 

618 A/C.6/67/SR.18, par. 127. 
619 A/C.6/67/SR.19, par. 84. 

devraient être raisonnables et ne pas compromettre le res-
pect de l’obligation de protéger620. 

280. Le Mexique621 et le Portugal622 ont affirmé que 
les conditions de la fourniture de l’assistance extérieure 
devaient être imposées de bonne foi, de manière que 
l’État affecté ne refuse pas arbitrairement une assistance 
extérieure, car cela constituerait une violation de son obli-
gation d’assurer la protection de sa population. La Fédé-
ration de Russie a indiqué que la formulation du projet 
d’article 15 [13] laissait à l’État affecté une grande liberté 
d’interprétation pour fixer les conditions de l’assistance et 
faisait courir le risque que le droit international ou national 
soit invoqué de mauvaise foi dans le but d’empêcher la 
fourniture d’une aide623. Le Portugal a invité la Commis-
sion à examiner des situations dans lesquelles les condi-
tions fixées s’étaient révélées déraisonnables ou avaient 
limité l’assistance d’une manière qui avait nui à sa qualité 
et n’avait pas permis d’assurer dûment la protection des 
personnes affectées par une catastrophe, y compris des 
cas de violation du droit international624. Il était également 
d’avis qu’il serait utile d’étudier les conséquences d’une 
évaluation erronée des besoins des personnes affectées ou 
une situation où l’État affecté ne serait pas en mesure de 
les évaluer625. 

281. L’Autriche a souligné que le projet d’article 15 [13] 
devrait refléter les règles relatives à la coopération figu-
rant au projet d’article 8 [5]626. En effet, un État affecté 
n’était pas libre d’imposer des conditions unilatéralement, 
ces conditions devant être fixées à l’issue de consultations 
entre l’État affecté et les acteurs lui prêtant assistance, 
compte tenu des principes généraux régissant cette assis-
tance et des capacités des acteurs qui la fournissent. La 
Slovénie a évoqué la nécessité pour l’État affecté de pro-
céder à une évaluation des besoins, de préférence en co-
opération avec les organismes humanitaires compétents et 
les États lui prêtant assistance627. 

282. La Thaïlande, qui a soutenu la formulation adop-
tée en première lecture, a estimé que les acteurs fournis-
sant une assistance devraient tenir compte des spécificités 
locales, notamment les habitudes alimentaires, la culture, 
la religion, la langue et les rapports sociaux de sexe. Elle 
a fait observer que les conditions fixées par un État affecté 
(délais, restrictions touchant la qualité et la quantité de 
l’aide) pouvaient varier en fonction du moment, des 
besoins et des conditions de sécurité du pays628. 

283. Le Pakistan a estimé qu’un État affecté devrait 
pouvoir imposer toutes conditions qu’il jugeait néces-
saires avant d’accepter une offre d’assistance extérieure. 
Il a expliqué que l’État affecté, étant le principal respon-
sable, serait bien plus soucieux que des acteurs extérieurs 

620 A/C.6/67/SR.20, par. 29. 
621 A/C.6/67/SR.19, par. 19.
622 Ibid., par. 61. 
623 Déclaration du 2 novembre 2012, 19e séance de la Sixième 

Commission, soixante-septième session de l’Assemblée générale. 
624 A/C.6/67/SR.19, par. 61. 
625 Ibid.
626 A/C.6/67/SR.18, par. 85. 
627 Ibid., par. 127. 
628 A/C.6/67/SR.19, par. 41. 
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de faciliter la prompte fourniture d’une aide et d’assurer la 
protection des personnes se trouvant sur son territoire629. 
La République islamique d’Iran a fait valoir que, bien 
que l’État affecté eût l’obligation de faciliter la fourniture 
d’une aide humanitaire, on ne pouvait s’attendre à ce qu’il 
se lie par de forts engagements juridiques630. Les Pays-
Bas ont noté que ce projet d’article pourrait mettre davan-
tage l’accent sur la nécessité pour l´État affecté de lever 
les obstacles, dans sa législation interne, qui risquaient 
d’entraver la fourniture rapide de l’aide dans le cas où ses 
capacités nationales seraient insuffisantes631. 

284. Le Mexique a soutenu que les conditions de four-
niture de l’assistance extérieure devaient être conformes 
au droit international et à la législation nationale632, 
comme l’ont également affirmé le Chili633, la France634, 
l’Espagne635 et la Suisse. Cette dernière a en outre fait le 
rapprochement avec les principes humanitaires visés au 
projet d’article 7 [6]636. La Slovénie a souligné que ces 
conditions ne devaient pas non plus aller à l’encontre 
des principes d’humanité, de neutralité, d’impartialité 
et de non-discrimination ou des droits fondamentaux de 
l’homme applicables en cas de catastrophe637. 

285. En ce qui concerne l’expression « droit national », 
la Malaisie a fait observer que les États affectés pouvaient 
faire face aux catastrophes non seulement en appliquant 
leur législation interne, mais aussi en adoptant des direc-
tives administratives et des politiques nationales. Elle a 
donc proposé d’élargir le champ d’application du projet 
d’article 15 [13] de façon qu’il précise que la formulation 
de conditions devait être conforme au droit national et aux 
politiques nationales applicables de l’État affecté638. 

286. En ce qui concerne « les besoins identifiés des 
personnes affectées par les catastrophes », l’Union 
européenne a estimé que, dans une optique axée sur les 
besoins, une telle formulation semblait trop vague : les 
conditions devraient « refléter effectivement » les besoins 
recensés des personnes affectées au lieu de simplement 
en « tenir compte »639. Le Royaume-Uni a jugé lui aussi 
préférable d’adopter une approche fondée sur les besoins 
plutôt que sur les droits640. El Salvador s’est réjoui de ce 
qu’il soit question dans le texte de « besoins identifiés » 
plutôt que de « besoins identifiables », car les besoins 
d’une population au lendemain d’une catastrophe exis-
taient en tant que tels, qu’il soit facile ou difficile de les 
identifier641. Selon le Portugal, la référence aux besoins 
identifiés des personnes touchées par une catastrophe 
et à la qualité de l’assistance limitait les possibilités 

629 A/C.6/67/SR.20, par. 32. 
630 Déclaration du 2 novembre 2012, 20e séance de la Sixième 

Commission, soixante-septième session de l’Assemblée générale. 
631 A/C.6/67/SR.19, par. 29. 
632 Ibid., par. 19. 
633 Ibid., par. 12. 
634 Ibid., par. 95.
635 A/C.6/67/SR.18, par. 117. 
636 Ibid., par. 79. 
637 Ibid., par. 127. 
638 A/C.6/67/SR.19, par. 111. 
639 A/C.6/67/SR.18, par. 72.
640 A/C.6/67/SR.19, par. 66. 
641 Ibid., par. 49. 

d’interprétation trop large et d’imposition de conditions 
arbitraires642. La Hongrie a constaté avec satisfaction 
que le texte faisait obligation à l’État affecté de tenir 
compte des besoins identifiés des personnes affectées par 
une catastrophe dans la formulation des conditions qu’il 
impose à l’assistance extérieure643. 

287. La Fédération de Russie a élevé une objection 
contre le fait que le paragraphe 8 du commentaire évo-
quait la nécessité de recourir à une procédure d’évalua-
tion objective des besoins d’assistance, estimant que cela 
pouvait laisser croire que l’évaluation de l’État affecté 
pourrait ne pas être fiable644. À l’inverse, l’Irlande s’est 
exprimée en faveur du paragraphe 8 du commentaire645. 

288. L’Union européenne a proposé d’insérer, dans le 
texte du projet d’article 15 [13], une mention des besoins 
particuliers des femmes et d’autres groupes vulnérables 
ou défavorisés, notamment les enfants, les personnes 
âgées et les personnes handicapées646. 

289. En ce qui concerne la dernière phrase du projet 
d’article 15 [13], la Malaisie a réaffirmé qu’il était essen-
tiel de définir la portée et le type de l’assistance requise 
et d’en informer les acteurs extérieurs prêtant assistance 
lorsqu’un État affecté devait réagir à une catastrophe647. 
Elle était d’avis que l’obligation et le droit de l’État 
affecté de déterminer la portée et le type d’assistance 
requise devrait faire l’objet d’un projet d’article distinct 
du projet d’article 15 [13]648. Le Pakistan était d’accord 
que l’État affecté devait définir la portée et le type de 
l’assistance qu’il attendait d’autres États649. La Hongrie a 
accueilli avec satisfaction l’obligation faite à l’État affecté 
de prendre en compte la qualité de l’assistance lorsqu’il 
posait ses conditions à la fourniture de l’assistance exté-
rieure650. Singapour a invité la Commission à examiner le 
cas d’un État affecté qui recevrait des offres d’assistance 
non sollicitées. Singapour considérait en effet qu’il n’ap-
paraissait pas clairement si, dans un tel cas, l’État affecté 
pouvait formuler des conditions spécifiques sans avoir à 
préciser la portée et le type de l’assistance requise651. La 
Fédération de Russie a estimé que les mêmes restrictions 
concernant la formulation des conditions devraient être 
imposées aux États prêtant assistance652. 

290. Selon la FICR, les troisième et quatrième phrases du 
projet d’article 15 [13] pouvaient laisser entendre que les 
États devaient fixer leurs « conditions » concernant l’aide au 
cas par cas, après chaque catastrophe. Elle a recommandé 
aux États d’examiner attentivement et de définir les condi-
tions qu’ils imposeraient aux fournisseurs d’aide extérieure 

642 Ibid., par. 61. 
643 A/C.6/67/SR.20, par. 52. 
644 A/C.6/68/SR.25, par. 39. 
645 Déclaration du 27 octobre 2014, 19e séance de la Sixième 
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avant qu’une catastrophe ne se produise, à titre de mesure 
de préparation653. Idéalement, ces conditions devraient 
s’appuyer sur des normes de qualité et de conduite huma-
nitaires largement acceptées, telles que celles énoncées 
dans la Charte humanitaire et les standards minimums 
de l’intervention humanitaire du Projet Sphère654 et les 
standards minimums de l’intervention humanitaire énon-
cés dans le Code de conduite pour le Mouvement inter-
national de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et pour 
les organisations non gouvernementales lors des opéra-
tions de secours en cas de catastrophe655. La République 
de Corée a proposé que chaque État adopte les mesures 
et les lois internes voulues, en mettant l’accent sur la pré-
vention, avant qu’une catastrophe ne se produise656.

2. commentaIres et observatIons reçus  
en réponse à la demande de la commIssIon 

291. L’Autriche a indiqué une nouvelle fois que les 
conditions dans lesquelles l’assistance était fournie ne 
devraient pas être dictées de façon unilatérale par l’État 
affecté, mais être définies en consultation entre ce dernier 
et les acteurs qui lui prêtaient assistance, en tenant compte 
des principes généraux régissant l’assistance et des capa-
cités desdits acteurs.

292. Cuba a proposé d’ajouter la phrase ci-après à la fin 
du projet d’article : « La fourniture de l’assistance exté-
rieure ne saurait être tributaire d’éléments portant atteinte 
à la souveraineté de l’État affecté. »

293. La République tchèque est elle aussi d’avis que 
l’État affecté devait pouvoir poser des conditions à la 
fourniture de l’assistance extérieure et indiquer la por-
tée et le type de l’assistance requise. Elle a recommandé 
qu’il soit précisé dans le commentaire que l’État affecté 
pouvait fixer les conditions générales de cette assistance, 
y compris, entre autres, les conditions de transport et de 
sécurité et les points de contact.

294. La Finlande, s’exprimant au nom des pays nor-
diques, considérait que le point essentiel qu’aborde le 
projet d’article 15 [13] est le droit de l’État affecté de 
refuser une assistance non souhaitée ou non nécessaire, 
et de déterminer l’opportunité de l’assistance. Notant que 
des cas d’assistance non sollicitée ou inopportune avaient 
posé problème dans de nombreux États affectés, elle a pro-
posé de développer cet aspect de l’assistance humanitaire 
dans le commentaire. Les pays nordiques ont également 
proposé de remplacer l’expression « prendre en compte » 
par l’expression « refléter de manière vérifiable ». 

295. Selon l’Union européenne, le droit de poser des 
conditions à l’assistance n’est pas illimité et devrait être 

653 A/C.6/67/SR.20, par. 63. 
654 Le Projet Sphère, La Charte humanitaire et les standards mini-
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exercé dans le respect du projet d’articles et des règles 
applicables du droit international et national. Elle a noté 
que, même si les « besoins » et la « qualité » étaient men-
tionnés, la notion même de « conditions » restait vague. 
Elle a suggéré à la Commission soit d’utiliser une formule 
plus rigoureuse que « prendre en compte », soit d’insé-
rer des explications complémentaires dans le commen-
taire. Elle a en outre proposé de mieux préciser dans le 
commentaire le lien entre le projet d’article 15 [13] et le 
projet d’article 17 [14] relatif à la facilitation de l’assis-
tance extérieure. 

296. Le CICR a dénoncé la contradiction entre l’ap-
proche adoptée dans le projet d’article, dont il dit craindre 
qu’elle ne laisse à l’État affecté la possibilité de faire un 
choix parmi les activités confiées aux acteurs humani-
taires et l’approche suivie par le droit international huma-
nitaire actuel. 

297. La FICR a fait observer que le projet d’article lais-
sait en grande partie aux États affectés le soin d’énoncer 
toute autre « condition » de l’assistance. À son avis, cela 
n’encourageait guère une approche harmonisée quant à la 
qualité des secours et n’engageait pas les prestataires à 
respecter des normes minimales dans le cadre de cet ins-
trument international. Elle a recommandé d’améliorer le 
projet d’article en le détaillant mieux et en s’inspirant des 
Lignes directrices de la FICR, ainsi que d’autres instru-
ments internationaux contraignants. 

298. Selon l’OIM, les conditions relatives à la four-
niture de l’assistance extérieure devraient tenir compte 
des besoins des personnes affectées par une catastrophe, 
conformément au projet d’article 2 [2], notamment 
les besoins spécifiques des personnes vulnérables, qui 
devraient comprendre, selon elle, les personnes déplacées 
et les migrants. Elle a recommandé d’indiquer dans le 
commentaire que les conditions imposées pour la four-
niture de l’assistance extérieure ne devaient pas limiter 
de manière disproportionnée le droit des États étrangers à 
fournir une assistance à leurs ressortissants dans une situ-
ation de crise. 

3. recommandatIon du rapporteur spécIal

299. Selon le Rapporteur spécial, l’expression « droit 
national » ne désigne pas uniquement les textes légis-
latifs, mais aussi les textes réglementaires. La dispo-
sition prévoyant que les conditions de la fourniture de 
l’assistance extérieure doivent être conformes au droit  
national – lequel préexiste à la catastrophe – peut être 
appliquée soit à l’avance soit après que la catastrophe a eu 
lieu. En outre, le Rapporteur spécial ne voit pas l’intérêt 
de faire de la dernière phrase du projet d’article 15 [13], 
sans la modifier, un projet d’article distinct. Toutefois, 
si l’on tient à assigner une place distincte à cette phrase, 
le même résultat pourrait être obtenu en la séparant du 
reste du projet d’article par un interligne. Par ailleurs, il 
peut souscrire à la proposition de remplacer l’expression 
« prendre en compte » par « refléter ».

300. Le Rapporteur spécial recommande par consé-
quent que le texte du projet d’article 15 [13] adopté en 
première lecture soit renvoyé au Comité de rédaction tel 
qu’amendé et libellé comme suit :

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N12/571/14/PDF/N1257114.pdf?OpenElement
http://undocs.org/fr/A/C.6/67/SR.18
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« Projet d’article 15. Conditions de fourniture  
de l’assistance extérieure

« 1. L’État affecté peut poser des conditions à la 
fourniture de l’assistance extérieure. De telles condi-
tions doivent être conformes au présent projet d’ar-
ticles, aux règles applicables du droit international et 
au droit national de l’État affecté. Elles doivent refléter 
les besoins identifiés des personnes affectées par les 
catastrophes et la qualité de l’assistance. 

« 2. Lorsqu’il formule de telles conditions, l’État 
affecté doit indiquer la portée et le type de l’assistance 
requise. » 

Q. Projet d’article 16 [12] :  
Offres d’assistance extérieure

« Les États, l’Organisation des Nations Unies et les 
autres organisations intergouvernementales compétentes 
ont le droit d’offrir leur assistance à l’État affecté pour 
faire face à une catastrophe. Les organisations non gou-
vernementales pertinentes peuvent aussi offrir leur assis-
tance à l’État affecté. »

1. commentaIres et observatIons Formulés avant 
l’adoptIon du projet en premIère lecture

301. La Sixième Commission a examiné le projet d’ar-
ticle 16 [12] de la soixante-sixième à la soixante-neu-
vième session de l’Assemblée générale.

302. L’Autriche657, la République tchèque658, la Fin-
lande, au nom des pays nordiques659, la France660, la 
Pologne661, la Roumanie662, la Fédération de Russie663 et la 
Slovénie664 ont souscrit au projet d’article 16 [12]. El Sal-
vador a estimé que la question de savoir si des tiers avaient 
le droit ou simplement la faculté d’offrir leur assistance 
méritait d’être examinée plus avant665. Les États-Unis ont 
fait observer que la question de savoir dans quelle mesure 
des tiers avaient le droit de prêter assistance susciterait 
probablement des vues très divergentes et ont conseillé 
à la Commission de structurer ses travaux de manière à 
éviter de devoir se prononcer catégoriquement sur cette 
question666. De même, la Grèce a considéré que l’emploi 
du terme « droit » prêtait à confusion et a proposé de refor-
muler le projet d’article en mettant l’accent sur l’aspect 
constructif de l’offre plutôt que sur son aspect juridique667. 
Singapour668, Israël669, le Pakistan670 et la Pologne671 ont 

657 A/C.6/66/SR.23, par. 25.
658 Ibid., par. 19.
659 A/C.6/66/SR.21, par. 60.
660 A/C.6/67/SR.19, par. 95.
661 A/C.6/68/SR.24, par. 107.
662 A/C.6/66/SR.25, par. 19.
663 A/C.6/66/SR.24, par. 37.
664 A/C.6/66/SR.20, par. 12.
665 A/C.6/69/SR.20, par. 90.
666 A/C.6/66/SR.21, par. 69.
667 A/C.6/67/SR.19, par. 57.
668 A/C.6/66/SR.21, par. 75.
669 A/C.6/66/SR.23, par. 33.
670 A/C.6/66/SR.25, par. 7.
671 A/C.6/66/SR.21, par. 86.

douté du fait que les offres d’assistance puissent être 
considérées comme un droit. D’après Singapour, l’accent 
devait être mis sur l’obligation de l’État affecté d’exami-
ner les offres d’assistance qu’il recevait672. À son avis, ce 
projet d’article n’était pas réellement nécessaire. L’Indo-
nésie a exprimé une opinion similaire673. Le Royaume-
Uni a estimé que cette disposition était superflue puisque, 
du fait de leur souveraineté, les États pouvaient toujours 
offrir ce que bon leur semblait674. La Fédération de Russie 
a déclaré que cette disposition énonçait une évidence675. 
Pour l’Inde, la question de savoir s’il existait un tel droit 
dans le cadre de la coopération internationale devait être 
clarifiée, en gardant à l’esprit que le principe directeur en 
matière d’assistance en cas de catastrophe était le consen-
tement de l’État affecté676. 

303. Selon le Mexique, l’exercice du droit de prêter 
assistance était soumis à deux contraintes : premièrement, 
seuls les sujets de droit international étaient habilités à 
l’exercer et, deuxièmement, il devait être exercé confor-
mément au principe de non-intervention dans les affaires 
intérieures677. L’Afrique du Sud a soutenu que le projet 
d’article devrait disposer clairement que le droit d’offrir 
une assistance ne devait pas constituer une intervention 
dans les affaires intérieures de l’État affecté678. El Sal-
vador a proposé de reformuler le projet d’article afin 
d’étendre le droit de prêter assistance à toute personne, 
physique ou morale679. Le Chili était d’avis que les offres 
d’assistance ne devraient ni être assorties de conditions 
inacceptables pour l’État affecté ni être faites de manière 
discriminatoire680.

304. La Pologne681, Sri Lanka682 et la Thaïlande683 ont 
proposé de reformuler le projet d’article de manière à 
préciser que la communauté internationale avait l’obli-
gation de fournir une assistance. La Hongrie a soutenu 
l’idée que l’obligation de coopérer avec l’État affecté 
comprenne une obligation de fournir une assistance, mais 
elle a estimé qu’il serait plus sage de la libeller sous la 
forme d’une vigoureuse recommandation684. La Malaisie 
a affirmé que l’obligation de rechercher une assistance 
énoncée au projet d’article 13 [10] devrait avoir pour 
pendant celle de porter assistance, mais elle a estimé que 
cette dernière ne pouvait être catégoriquement imposée 
aux États, qui devaient pouvoir répondre aux demandes 
d’assistance de la manière qu’ils jugeaient appropriée685. 
Elle a par conséquent proposé de libeller le projet d’article 
comme suit : « Sans préjudice du droit de l’État affecté 
d’accepter de donner son consentement à des offres d’as-
sistance, les États, l’Organisation des Nations Unies, les 

672 Ibid., par. 75.
673 A/C.6/68/SR.25, par. 61.
674 A/C.6/66/SR.23, par. 45.
675 A/C.6/68/SR.25, par. 39.
676 A/C.6/67/SR.20, par. 20.
677 A/C.6/66/SR.22, par. 20.
678 A/C.6/67/SR.19, par. 84.
679 A/C.6/66/SR.22, par. 14.
680 A/C.6/66/SR.24, par. 10.
681 A/C.6/66/SR.21, par. 86. 
682 A/C.6/66/SR.27, par. 20.
683 A/C.6/67/SR.19, par. 40.
684 A/C.6/66/SR.24, par. 59.
685 Ibid., par. 120.

http://undocs.org/fr/A/C.6/66/SR.23
http://undocs.org/fr/A/C.6/66/SR.21
http://undocs.org/fr/A/C.6/67/SR.19
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/66/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/66/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/66/SR.20
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.20
http://undocs.org/fr/A/C.6/66/SR.21
http://undocs.org/fr/A/C.6/67/SR.19
http://undocs.org/fr/A/C.6/66/SR.21
http://undocs.org/fr/A/C.6/66/SR.23
http://undocs.org/fr/A/C.6/66/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/66/SR.21
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/66/SR.23
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.25
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N12/571/14/PDF/N1257114.pdf?OpenElement
http://undocs.org/fr/A/C.6/66/SR.22
http://undocs.org/fr/A/C.6/67/SR.19
http://undocs.org/fr/A/C.6/66/SR.22
http://undocs.org/fr/A/C.6/66/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/66/SR.21
http://undocs.org/fr/A/C.6/66/SR.27
http://undocs.org/fr/A/C.6/67/SR.19
http://undocs.org/fr/A/C.6/66/SR.24


44 Documents de la soixante-huitième session

autres organisations intergouvernementales compétentes 
et les organisations non gouvernementales pertinentes 
peuvent offrir leur assistance à l’État affecté pour faire 
face à une catastrophe si celle-ci dépasse sa propre capa-
cité d’intervention686. »

305. La Belgique687, l’Allemagne688, la Grèce689, l’Ir-
lande690, les Pays-Bas691, la Slovénie692 et l’Espagne693 
ont fait valoir que le droit international actuel n’imposait 
aucune obligation aux États tiers de fournir une assistance. 
La Belgique est d’avis que, si la Commission devait pro-
poser une telle obligation, celle-ci devrait constituer une 
obligation de moyens et non de résultat694. 

306. La République tchèque695, l’Allemagne696, le 
Pakistan697 et Singapour698 se sont déclarés opposés à ce 
que les États, les organisations intergouvernementales 
et les organisations non gouvernementales soient placés 
sur le même plan juridique. L’Autriche s’est félicitée de 
la distinction introduite dans la formulation du projet 
d’article adopté en première lecture699. Les États-Unis700 
ont proposé d’éliminer cette distinction. À leur avis, s’il 
était clair que les organisations non gouvernementales 
ont une nature et un statut juridique différents, cela n’a 
aucune incidence sur leur capacité de prêter assistance à 
un État affecté conformément au droit applicable ; elles 
devaient même être encouragées à le faire. Les États-
Unis ont par conséquent proposé de reformuler le projet 
d’article de façon qu’il dispose que les États, l’Organi-
sation des Nations Unies et les organisations intergou-
vernementales et non gouvernementales puissent « offrir 
leur assistance à l’État affecté, conformément au droit 
international et à la législation interne applicable701 ». 
L’Allemagne a déclaré que la formulation du projet 
d’article donnait l’impression qu’il conférait directe-
ment des droits internationaux aux organisations non 
gouvernementales702. 

307. L’Union européenne a demandé une fois de plus 
que les organisations d’intégration régionale soient 
expressément mentionnées dans le projet d’article ou 
qu’il soit précisé dans le commentaire que ces entités 
étaient également visées703. La FICR a constaté avec pré-
occupation que ni elle ni ses sociétés nationales n’étaient 

686 A/C.6/67/SR.19, par. 110 ; et déclaration du 2 novembre 2012, 
19e séance de la Sixième Commission, soixante-septième session de 
l’Assemblée générale.

687 Commentaires présentés par écrit, 8 mai 2012.
688 A/C.6/66/SR.23, par. 28.
689 A/C.6/67/SR.19, par. 56.
690 A/C.6/66/SR.25, par. 21.
691 A/C.6/66/SR.23, par. 48.
692 A/C.6/66/SR.20, par. 12.
693 A/C.6/66/SR.23, par. 50.
694 Ibid.
695 Ibid., par. 19.
696 Ibid., par. 28.
697 A/C.6/66/SR.25, par. 7.
698 A/C.6/66/SR.21, par. 75.
699 A/C.6/68/SR.23, par. 62.
700 Ibid., par. 47.
701 Ibid.
702 A/C.6/66/SR.23, par. 28.
703 A/C.6/66/SR.21, par. 57.

mentionnées et a proposé que les précisions voulues 
soient apportées dans le commentaire704. L’Irlande s’est 
félicitée de l’accent mis, dans le commentaire, sur le rôle 
joué par les organisations non gouvernementales705. 

2. commentaIres et observatIons reçus en 
réponse à la demande de la commIssIon 

308. L’Autriche s’est déclarée préoccupée par le fait 
que les organisations internationales, les organisations 
non gouvernementales et les États étaient mis sur le même 
pied. 

309. Cuba a proposé d’ajouter la phrase suivante : 
« L’État affecté devra en tout état de cause être celui qui 
demande l’assistance extérieure, et l’offre de cette assis-
tance ne pourra être assortie de conditions. » 

310. La République tchèque a fait observer que le 
commentaire n’abordait pas la question des offres d’assis-
tance émanant de particuliers. 

311. La Suisse a noté que cette disposition était plus 
souverainiste et plus intrusive envers l’action humanitaire 
que le droit international humanitaire. 

312. Selon le CICR, la disposition prévoyant que les or-
ganisations humanitaires non gouvernementales « peuvent » 
seulement offrir leurs services bouleversait – et en un sens 
niait – le droit d’initiative que le droit international huma-
nitaire reconnaît aux organisations humanitaires impartiales 
telles que le CICR et qui leur confère un statut privilégié. 

313. La FICR a estimé qu’il n’était pas nécessaire d’évo-
quer un « droit d’offrir », car cela revenait à se pencher sur 
un problème qui n’existait pas dans la pratique. Toutefois, 
si la Commission entendait maintenir cette référence, elle 
pourrait compléter le libellé du projet d’article pour pré-
ciser ou qualifier l’assistance, dans l’esprit de l’article 3, 
paragraphe 2, du Protocole additionnel aux Conventions 
de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des vic-
times des conflits armés non internationaux, qui dispose 
que l’assistance ne peut être invoquée comme une « justi-
fication d’une intervention directe ou indirecte […] dans 
les affaires intérieures ou extérieures » de l’État affecté. 
La FICR a une nouvelle fois demandé qu’une clarification 
soit apportée dans le commentaire concernant sa relation 
avec ses sociétés nationales. 

3. recommandatIon du rapporteur spécIal 

314. Le Rapporteur spécial fait observer que l’emploi 
du mot « droit » dans le projet d’article 16 [12] vise à 
souligner qu’il n’existe aucune « obligation » pour aucun 
acteur de fournir une assistance à un État affecté. Aucune 
obligation n’existe non plus pour les États, lorsqu’il 
s’agit simplement de faire une offre d’assistance, ce qui 
est précisément l’objet du projet d’article 16 [12]. De ce 
point de vue, ce projet d’article ne s’applique pas néces-
sairement aux organisations intergouvernementales 
compétentes, aux organisations non gouvernementales 

704 A/C.6/66/SR.25, par. 44.
705 A/C.6/68/SR.25, par. 117.
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pertinentes et aux autres entités, si leurs actes consti-
tutifs disposent qu’elles sont tenues d’offrir leur assis-
tance. L’emploi du mot « droit » pour le premier type 
d’organisations et du mot « peuvent » pour le second 
visait à reconnaître leurs pouvoirs d’initiative respectifs 
en matière d’assistance. Deux mots différents ont été 
retenus pour bien montrer que les États et les organisa-
tions intergouvernementales, d’une part, et les organisa-
tions non gouvernementales, d’autre part, n’étaient pas 
mis sur le même pied. 

315. Toutefois, cette distinction, exacerbée par l’utilisa-
tion du mot « droit », n’en est peut-être pas vraiment une 
dans le cadre de l’offre d’assistance. Dans ce contexte, 
en effet, c’est la possibilité pour tous les acteurs de faire 
une offre d’assistance qui importe, quels que soient les 
motifs juridiques sur lesquels ils peuvent fonder leur 
action. Dans ces conditions, il devient possible de suppri-
mer les mentions expresses « autres organisations inter-
gouvernementales compétentes » et « organisations non 
gouvernementales pertinentes » et de les remplacer par 
l’expression « autres acteurs prêtant assistance », telle que 
définie à l’alinéa c du projet d’article 4, et en apportant la 
précision « susceptibles de prêter assistance » comme au 
projet d’article 13 [10]. 

316. Au vu de ce qui précède, le Rapporteur spécial 
recommande que le texte du projet d’article 16 [12] adopté 
en première lecture soit renvoyé au Comité de rédaction 
libellé comme suit :

« Projet d’article 16. Offres d’assistance extérieure

« Les États, l’Organisation des Nations Unies et tout 
autre acteur susceptible de prêter assistance peuvent 
offrir leur assistance à l’État affecté. » 

R. Projet d’article 17 [14] : Facilitation 
de l’assistance extérieure

« 1. L’État affecté prend les mesures nécessaires, 
dans le cadre de son droit national, afin de faciliter la four-
niture prompte et effective de l’assistance extérieure en ce 
qui concerne, en particulier :

« a) le personnel de secours civil et militaire, dans 
des domaines tels que les privilèges et immunités, les 
conditions de visa et d’entrée, les permis de travail et la 
liberté de circulation ; et

« b) l’équipement et les biens, dans des domaines 
comme la réglementation douanière et les droits de 
douane, l’imposition, le transport, ainsi que leur cession.

« 2. L’État affecté s’assure que ses législation et 
réglementation pertinentes sont facilement accessibles 
aux fins de faciliter le respect du droit national. »

1. commentaIres et observatIons Formulés avant 
l’adoptIon du projet en premIère lecture

317. La Sixième Commission a examiné le projet d’ar-
ticle 17 [14] aux soixante-septième, soixante-huitième et 
soixante-neuvième sessions de l’Assemblée générale. 

318. Plusieurs États, notamment le Chili706, le Japon707 
et la Slovénie708 ont été globalement favorables à la teneur 
du projet d’article, qu’ils ont considéré utile pour assurer 
la fourniture prompte et effective d’une assistance en cas 
de catastrophe. Le Bélarus a soutenu que c’étaient tous 
les États, et non les seuls États directement affectés, qui 
devraient être tenus d’adopter sans retard des mesures 
législatives appropriées dans le cadre du développement 
progressif du droit international709. 

319. Le Mexique a estimé que l’État affecté devrait 
prévoir dans sa législation des dérogations à l’application 
du droit national par le biais de mécanismes conformes 
au droit international710. L’Indonésie a soutenu qu’il était 
essentiel pour un État de pouvoir fixer ses conditions, 
mais que les consultations et le consentement, qui étaient 
au fondement de la coopération, devaient être intégrés 
dans le projet d’articles711. 

320. Selon El Salvador, la décision de suspendre l’ap-
plication de lois nationales afin de faciliter la fourniture 
de l’assistance relevait des affaires intérieures de l’État 
affecté712. Le Pakistan a affirmé que, la fourniture d’une 
aide humanitaire au lendemain d’une catastrophe étant un 
processus dynamique, l’État affecté devrait avoir le droit 
de réexaminer sa position à la lumière de l’évolution de la 
situation sur le terrain713. 

321. En ce qui concerne la nature des mesures adoptées 
dans ce domaine, la Malaisie a noté que, pour le Comité 
de rédaction, le membre de phrase « prend les mesures 
nécessaires, dans le cadre de son droit interne » visait 
notamment les mesures législatives, réglementaires et 
administratives, y compris éventuellement les mesures 
prises en vertu d’une législation d’urgence, et pouvait 
par conséquent s’étendre aux mesures pratiques non juri-
diques visant à faciliter l’assistance714. 

322. L’Union européenne a proposé de supprimer les 
mots « civil et militaire » du projet d’article 17 [14] afin 
de ne mentionner que « le personnel de secours »715, alors 
que la Suisse s’est déclarée quelque peu préoccupée de ce 
que la formulation actuelle ne semble pas faire de distinc-
tion entre l’aide militaire et l’aide civile716. En outre, étant 
donné que, conformément à l’alinéa e du projet d’article 4, 
les termes « personnel de secours » désignaient le personnel 
envoyé aux fins de secours et d’assistance ou de prévention 
des risques de catastrophe, la Suisse717 et la FICR718 ont sou-
ligné que le projet d’article 17 [14] assimilait, en particulier 
du point de vue du degré de protection demandé aux États 

706 A/C.6/67/SR.19, par. 13. 
707 A/C.6/69/SR.20, par. 54. 
708 A/C.6/67/SR.18, par. 128. 
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710 A/C.6/67/SR.19, par. 19. 
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affectés, les personnes envoyées pour fournir des secours 
humanitaires en temps de crise à celles qui étaient envoyées 
en temps normal et dans le cadre du développement pour 
fournir une assistance en matière de réduction des risques 
de catastrophe ou de préparation aux catastrophes. 

323. L’Autriche a préconisé de développer le pro-
jet d’article 17 [14] en ajoutant plusieurs éléments à la 
liste de mesures visant à faciliter la fourniture prompte 
et efficace de l’assistance extérieure. Elle a notamment 
mentionné les questions de responsabilité, le rembourse-
ment des frais, la confidentialité, le contrôle, les autorités 
compétentes, les droits de survol et d’atterrissage, les ins-
tallations de télécommunication, les privilèges et immu-
nités et l’exemption de toute réquisition et de restrictions 
à l’exportation et au transit719. Les États-Unis ont proposé 
d’ajouter à cette liste des mesures qui faciliteraient le 
retrait et le rapatriement en toute efficacité et en bon ordre 
du personnel de secours, des biens et de l’équipement dès 
la cessation des activités d’assistance extérieure720. Inver-
sement, la Pologne a suggéré de supprimer l’élément de 
phrase « les privilèges et immunités » du paragraphe 1 a 
du projet d’article. Étant donné que la liste des mesures 
figurant dans cette disposition n’était pas exhaustive, la 
Pologne a en effet estimé qu’il n’était pas souhaitable de 
mettre l’accent sur l’octroi de privilèges et immunités au 
personnel de secours721. 

324. Le Pakistan a appuyé l’obligation faite à l’État 
affecté de faciliter l’assistance en portant ses lois et règle-
ments ainsi que ses dispositifs de préparation aux catas-
trophes à la connaissance des acteurs extérieurs afin qu’ils 
s’y conforment une fois que les conditions qu’il avait 
imposées étaient réunies722. 

2. commentaIres et observatIons reçus  
en réponse à la demande de la commIssIon 

325. L’Australie a demandé une nouvelle fois si tous les 
États avaient les moyens de s’acquitter des obligations 
inscrites dans cette disposition. 

326. L’Autriche a de nouveau proposé de compléter 
le projet d’article en y mentionnant d’autres questions 
visées par la législation, telles que la confidentialité, les 
questions de responsabilité, le remboursement des frais, 
les privilèges et immunités, les autorités compétentes, les 
droits de survol et d’atterrissage, les moyens de télécom-
munication, l’exemption de réquisition et de restrictions 
à l’importation, à l’exportation et au transit de biens et 
de services de secours, ainsi que la délivrance prompte et 
gratuite de visas et autres autorisations. 

327. Les Pays-Bas ont approuvé la décision de ne pas 
fusionner les projets d’articles 18 et 17 [14].

328. L’Association des États de la Caraïbe s’est dite 
d’avis que l’emploi des adjectifs « prompt et effectif » 
pourrait faire peser une charge excessive sur l’État 
affecté à un moment où il risquait fort d’être entré dans 

719 A/C.6/67/SR.18, par. 86.
720 A/C.6/68/SR.23, par. 49.
721 A/C.6/68/SR.24, par. 107. 
722 A/C.6/67/SR.20, par. 33. 

un mode de fonctionnement axé sur la seule gestion de 
crise, l’application de la législation interne étant alors 
officiellement suspendue (en cas d’état d’urgence, par 
exemple). Pendant cette période, l’accent devrait être 
mis sur la fourniture de l’assistance et non sur sa facili-
tation. À son avis, c’est sur les acteurs prêtant assistance 
que pesait alors l’obligation de diligence. 

329. La FICR a recommandé d’améliorer le projet d’ar-
ticle en le développant davantage et en s’inspirant de ses 
Lignes directrices et de divers instruments contraignants, 
tels que la Convention de Tampere ou l’Accord de l’As-
sociation des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) sur 
la gestion des catastrophes et les interventions d’urgence. 
Elle a fait observer que les projets d’articles 4 et 17 [14] 
traitaient les interventions civiles et militaires exactement 
de la même manière en matière de facilitation. Or de nom-
breux États, de même que la communauté humanitaire, pri-
vilégiaient l’approche retenue dans les Directives d’Oslo, 
à savoir que les moyens militaires ne devaient être utilisés 
que lorsque les moyens civils ne suffisaient pas et que, s’il y 
était fait appel, ils devaient éviter de distribuer directement 
de l’aide et pourvoir plutôt à l’infrastructure, aux moyens 
de transport et à d’autres formes d’appui indirect. 

330. La Banque mondiale s’est inquiétée de ce que 
l’expression « dans le cadre de son droit national » dans le 
chapeau n’entraînât de longs retards dans l’acheminement 
des secours lorsque la législation nationale n’autorisait 
pas expressément d’exception en cas d’urgence. 

3. recommandatIon du rapporteur spécIal

331. Le Rapporteur spécial appelle une nouvelle 
fois l’attention sur le caractère non exhaustif des ques-
tions énumérées au projet d’article 17 [14], qui est mis 
en évidence au moyen des expressions « en particulier » 
au paragraphe 1, « tels que » à l’alinéa a et « comme » à 
l’alinéa b. Il ne juge donc pas nécessaire d’alourdir le 
texte en ajoutant aux exemples déjà donnés une longue 
liste, elle-même non exhaustive, d’autres questions per-
tinentes, qui pourra avantageusement être insérée dans le 
commentaire correspondant. Il n’est également pas favo-
rable à la suppression, à l’alinéa a, de la mention « pri-
vilèges et immunités », expression technique qui, étant 
donné son exhaustivité, est particulièrement pertinente 
dans le contexte des mesures visant à faciliter l’assistance 
extérieure. Par ailleurs, le Rapporteur spécial considère 
que, compte tenu de la reformulation de la définition des 
termes « personnel de secours » figurant au projet d’ar-
ticle 4 e qu’il a recommandée, le terme suffirait à lui seul 
au paragraphe 1 a du projet d’article 17 [14], sans qu’il 
soit utile d’y ajouter les adjectifs qualificatifs « civil et 
militaire » ou ceux énoncés dans les Directives d’Oslo. 

332. Au vu de ce qui précède, le Rapporteur spécial 
recommande que le projet d’article 17 adopté en première 
lecture soit reformulé et renvoyé au Comité de rédaction 
libellé comme suit :

« Projet d’article 17. Facilitation  
de l’assistance extérieure

« 1. L’État affecté prend les mesures nécessaires, 
dans le cadre de son droit national, afin de faciliter la 

http://undocs.org/fr/A/C.6/67/SR.18
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.23
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.24
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N12/571/14/PDF/N1257114.pdf?OpenElement


 Protection des personnes en cas de catastrophe 47

fourniture prompte et effective de l’assistance exté-
rieure en ce qui concerne, en particulier :

« a) le personnel de secours, dans des domaines 
tels que les privilèges et immunités, les conditions de 
visa et d’entrée, les permis de travail et la liberté de 
circulation ; 

« b) l’équipement et les biens, dans des domaines 
comme la réglementation douanière et les droits de 
douane, l’imposition, le transport, ainsi que leur cession.

« 2. L’État affecté s’assure que ses textes législa-
tifs et réglementaires pertinents sont facilement acces-
sibles aux fins de faciliter le respect du droit national. »

S. Projet d’article 18 : Protection du personnel, 
de l’équipement et des biens de secours

« L’État affecté prend les mesures appropriées pour 
assurer la protection du personnel, de l’équipement et des 
biens de secours présents sur son territoire aux fins d’y 
fournir une assistance extérieure. »

1. commentaIres et observatIons Formulés avant 
l’adoptIon du projet en premIère lecture

333. Le projet d’article 18 a été examiné par la 
Sixième Commission à la soixante-neuvième session de 
l’Assemblée générale. Dans l’ensemble, les membres 
de la Commission se sont déclarés favorables à cette 
disposition, en particulier en ce qui concerne l’ajout 
de l’expression « mesures appropriées », comme le 
montrent les déclarations de l’Inde723, de la Malaisie724, 
de la Nouvelle-Zélande725, de l’Afrique du Sud726 et de 
l’Espagne727. La Finlande, au nom des pays nordiques728, 
l’Indonésie729, les Pays-Bas730 l’Afrique du Sud731 et 
l’Espagne732 ont considéré que l’obligation en question 
était une obligation de comportement et non de résultat.

334. La Malaisie a proposé d’insérer la formule « sous 
réserve des ressources et des moyens dont il dispose » 
après les premiers mots de la phrase (« L’État affecté 
prend »). Cette formule permettrait de souligner que le 
degré de diligence requis peut varier en fonction des cir-
constances, notamment la situation économique de l’État 
affecté, la disponibilité de compétences et de ressources 
techniques et l’ampleur de la catastrophe733.

335. Compte tenu du fait que, selon l’alinéa e du pro-
jet d’article 4, la définition de l’expression « personnel 

723 A/C.6/69/SR.21, par. 71.
724 Ibid., par. 50.
725 Ibid., par. 31.
726 A/C.6/69/SR.20, par. 107.
727 A/C.6/69/SR.21, par. 39.
728 A/C.6/69/SR.19, par. 80.
729 A/C.6/69/SR.21, par. 10.
730 A/C.6/69/SR.20, par. 12.
731 Ibid., par. 107, et déclaration du 28 octobre 2014, 20e séance de 

la Sixième Commission, soixante-neuvième session de l’Assemblée 
générale.

732 A/C.6/69/SR.21, par. 39.
733 Ibid., par. 50.

de secours » comprend le personnel envoyé aux fins de 
secours et d’assistance ou de prévention des risques de 
catastrophe, la Suisse734 et la FICR735 ont proposé que le 
projet d’article 18 invite les États à prendre des mesures 
extraordinaires pour assurer la sécurité du « personnel » 
exactement au même degré qu’il s’agisse de conseillers 
en prévention des catastrophes lorsque la situation est 
calme ou de personnel humanitaire en temps de crise. 

2. commentaIres et observatIons reçus  
en réponse à la demande de la commIssIon 

336. L’Australie s’est interrogée sur la capacité de tous 
les États à remplir les obligations de cette disposition.

337. La Finlande, au nom des pays nordiques, a fait 
quelques recommandations visant à améliorer le commen-
taire. Elle a réaffirmé l’accord des pays nordiques pour 
l’expression « mesures appropriées », qu’elle considère 
comme une obligation de comportement et non de résul-
tat pour l’État affecté, étant donné qu’il existe des fac-
teurs qui ne sauraient être maîtrisés par l’État concerné 
en situation de catastrophe. Elle a également proposé 
d’insister sur l’obligation, pour l’État affecté, de prendre 
les meilleures mesures possibles et raisonnables dans les 
circonstances pour protéger le personnel humanitaire, 
l’équipement et les biens, tout en appliquant le principe 
de diligence raisonnable.

338. L’Allemagne a réaffirmé son soutien au pro-
jet d’article, car une protection suffisante du personnel 
déployé, de leur équipement et de leurs biens est cruciale 
pour permettre aux États et aux autres acteurs de fournir 
efficacement une assistance humanitaire.

339. La Suisse a relevé que le projet d’article 18 consi-
dère l’obligation de protéger le personnel de secours, 
l’équipement et les biens comme une obligation de 
moyens, alors que, en droit international humanitaire, il 
s’agit d’une obligation de résultat.

340. Tout en reconnaissant l’importance de l’obligation 
qui incomberait aux États affectés de prendre les mesures 
appropriées pour assurer la protection du personnel huma-
nitaire sur leur territoire, la FICR a fait observer que le 
projet d’article ne prévoyait pas d’obligations et de droits 
correspondants pour les acteurs qui prêtent une assistance 
extérieure. Selon elle, on améliorerait le projet d’articles 
en lui ajoutant une formule confirmant l’obligation pour 
les acteurs extérieurs de consulter l’État affecté et de co- 
opérer avec lui en matière de protection et de sécurité.

341. Le Bureau de la coordination des affaires huma-
nitaires s’est félicité que cette disposition ait été insérée 
dans le projet d’articles. Il a relevé qu’une protection suf-
fisante du personnel de secours, de l’équipement et des 
biens était une condition essentielle pour qu’une opéra-
tion de secours puisse être menée efficacement.

342. La Banque mondiale a évoqué la possibilité que 
l’État affecté ne puisse pas assurer la protection du 

734 A/C.6/69/SR.19, par. 129.
735 A/C.6/69/SR.21, par. 74.
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personnel de secours, de l’équipement et des biens et a 
posé la question de savoir si, en pareilles circonstances, 
son obligation irait jusqu’à lui imposer d’admettre sur son 
territoire les personnels de sécurité chargés d’assurer la 
protection nécessaire.

343. Le PAM s’est félicité que le projet d’article 18 crée 
une obligation de protéger le personnel de secours, l’équi-
pement et les biens, car cette obligation pourrait offrir une 
protection importante qui viendrait s’ajouter à celle que 
prévoit déjà la Convention sur la sécurité du personnel 
des Nations Unies et du personnel associé et son Proto-
cole facultatif.

3. recommandatIon du rapporteur spécIal

344. Le Rapporteur spécial rappelle qu’il n’est plus fait 
mention de la « prévention des risques de catastrophe » 
dans sa proposition de reformulation des définitions qui 
figurent aux alinéas d, e et f du projet d’article 4. De 
plus, il ne voit pas l’intérêt d’évoquer expressément, 
en insérant la formule suggérée (« sous réserve des res-
sources et des moyens dont il dispose ») dans un projet 
d’article 18 qui porte sur la protection du personnel de 
secours, de l’équipement et des biens, la situation qui a 
justement déclenché, pour l’État affecté, l’obligation de 
rechercher de l’assistance. La situation prévue par le pro-
jet d’article 13 [10], c’est-à-dire les catastrophes dépas-
sant la capacité d’intervention des États affectés, structure 
l’ensemble du projet et n’a pas besoin d’être répétée dans 
d’autres projets d’article individuels.

345. Le Rapporteur spécial recommande que le projet 
d’article 18 adopté en première lecture soit renvoyé tel 
quel au Comité de rédaction.

T. Projet d’article 19 [15] : Cessation 
de l’assistance extérieure

« L’État affecté et l’État qui lui prête assistance, et 
si nécessaire les autres acteurs prêtant assistance, se 
consultent au sujet de la cessation de l’assistance exté-
rieure et de ses modalités. L’État affecté, l’État qui lui 
prête assistance, ou tout autre acteur prêtant assistance 
qui souhaite cesser cette activité le notifie de manière 
appropriée. »

1. commentaIres et observatIons Formulés avant 
l’adoptIon du projet en premIère lecture

346. Le projet d’article 19 [15] a été examiné par la 
Sixième Commission aux soixante-septième, soixante-
huitième et soixante-neuvième sessions de l’Assemblée 
générale.

347. Le Danemark, au nom des pays nordiques, a 
accueilli avec satisfaction le projet d’article 19 [15] sur 
la cessation de l’assistance extérieure736. Le Pakistan a 
souligné que c’était à l’État affecté que revenait le rôle 
principal dans la décision de mettre fin à l’assistance 
externe737. Selon l’Inde, la cessation des opérations de 

736 A/C.6/67/SR.18, par. 54.
737 A/C.6/67/SR.20, par. 33.

secours était une décision qui revenait en dernier ressort 
à l’État affecté738. La Thaïlande a proposé qu’un certain 
pouvoir discrétionnaire soit accordé aux États affectés 
pour envisager de mettre fin à l’assistance extérieure, 
notamment pour des raisons de sécurité nationale ou 
d’intérêt général. De la même manière, ces États devaient 
pouvoir mettre fin à l’assistance lorsque celle-ci n’était 
plus opportune ou conforme à l’offre initiale739. La Fédé-
ration de Russie740 a proposé que la clarification qui figure 
dans le commentaire, à savoir qu’« [u]n État affecté qui 
accepte une offre d’assistance reste maître de la durée 
pendant laquelle cette assistance est fournie », soit insérée 
dans le projet d’article 19 [15].

348. Le Chili a préconisé d’inclure dans le texte une 
mention expresse du droit de l’État affecté de mettre fin 
à l’assistance « à tout moment »741. Israël a proposé que 
le droit de mettre fin à l’assistance « à tout moment » soit 
élargi aux décisions prises par les États prêtant assistance 
et par l’État affecté742. Le Royaume-Uni a réaffirmé que, 
selon lui, l’État prêtant assistance devait conserver le 
droit d’y mettre fin et que cette décision ne saurait être 
soumise à consultations743. El Salvador a estimé que le 
texte n’était pas assez précis dans la mesure où l’idée 
centrale, énoncée dans divers traités internationaux, 
devrait être que l’État prêtant assistance peut cesser de 
le faire à tout moment qu’il juge approprié, moyennant 
notification préalable744.

349. Le Chili745, la Malaisie746 et le Portugal747 ont pro-
posé que le projet d’article 19 [15] prescrive certaines 
formalités, par exemple une notification de cessation ou 
des consultations. Le Pakistan a affirmé que l’organisa-
tion de consultations préalables à la cessation de l’assis-
tance entre l’État affecté, l’État prêtant assistance et les 
autres acteurs humanitaires reconnus renforcerait la sécu-
rité juridique748. L’Autriche a déclaré qu’il serait utile 
de prévoir que des consultations se tiendraient dès que 
possible749. La FICR a accueilli avec satisfaction le pro-
jet d’article, car il portait sur un problème opérationnel, 
à savoir qu’il est trop souvent mis fin abruptement aux 
opérations humanitaires internationales, et a fait observer 
qu’une décision prématurée de mettre fin à l’assistance 
pouvait constituer un obstacle au relèvement d’un pays750. 
À l’inverse, la Fédération de Russie a jugé que la formu-
lation du projet d’article 19 [15] était inhabituelle, car 
elle impliquait que les consultations entre l’État affecté 
et les entités prêtant assistance devaient être considérées 
comme une obligation légale751.

738 Ibid., par. 20.
739 A/C.6/67/SR.19, par. 41.
740 A/C.6/68/SR.25, par. 40.
741 A/C.6/67/SR.19, par. 14.
742 A/C.6/67/SR.20, par. 38.
743 A/C.6/67/SR.19, par. 66.
744 Ibid., par. 49.
745 Ibid., par. 14.
746 Ibid., par. 113.
747 Ibid., par. 62.
748 A/C.6/67/SR.20, par. 33.
749 A/C.6/67/SR.18, par. 87.
750 A/C.6/67/SR.20, par. 64.
751 Déclaration du 2 novembre 2012, 19e séance de la Sixième 

Commission, soixante-septième session de l’Assemblée générale.
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350. L’Irlande752, le Portugal753, la Roumanie754, la Slo-
vénie755 et l’Union européenne756 ont estimé que, lors de 
consultations avec l’État affecté concernant la cessation de 
l’assistance, les besoins des personnes touchées devaient 
aussi être adéquatement pris en compte, de sorte que la ces-
sation de l’assistance extérieure n’ait pas de conséquences 
néfastes sur les victimes d’une catastrophe. La Slovénie a 
souligné que le principe selon lequel l’État affecté ne sau-
rait refuser arbitrairement son consentement, énoncé dans 
le projet d’article 14 [11], devrait aussi s’appliquer à la 
cessation de l’assistance757. Le Mexique a jugé que l’État 
affecté devrait prévoir dans sa législation des procédures 
pour la cessation de l’assistance, dans le cadre de méca-
nismes conformes au droit international en la matière758.

351. Singapour759 et la Slovénie se sont demandé ce qui 
adviendrait si les consultations entre les parties concer-
nées n’aboutissaient pas. Selon la Slovénie, en pareil 
cas, le rôle principal de l’État affecté dans la direction, 
le contrôle, la coordination et la supervision des secours 
et de l’assistance devrait être respecté, mais la cessation 
de l’assistance extérieure ne devrait pas empêcher de 
répondre aux besoins des victimes d’une catastrophe760.

352. Le Danemark, au nom des pays nordiques, a 
déclaré qu’il faudrait peut-être développer le projet d’ar-
ticle, notamment en faisant expressément référence au 
rapatriement des biens et du personnel761.

2. commentaIres et observatIons reçus en 
réponse à la demande de la commIssIon 

353. L’Australie s’est déclarée préoccupée de ce que les 
dispositions en question semblaient restreindre la préro-
gative de l’État affecté de refuser librement son consen-
tement à la présence d’acteurs extérieurs fournissant une 
assistance sur son territoire.

354. Au nom des pays nordiques, la Finlande a de nou-
veau proposé que le projet d’article 19 [15] soit modifié 
et développé. Selon elle, le terme « cessation » ne tra-
duisait pas comme il se devait les concepts de qualité et 
de responsabilité qui sous-tendent aujourd’hui l’action 
humanitaire. De plus, même si le projet d’article porte 
sur les effets juridiques de la cessation de l’assistance 
extérieure, il ne devrait pas sous-estimer l’importance 
des mesures précoces de rétablissement et du lien et de la 
transition entre l’aide humanitaire et l’aide au dévelop-
pement. Les pays nordiques ont recommandé d’insérer 
une clause qui autoriserait l’État prêtant assistance et, si 
nécessaire, les autres acteurs prêtant assistance à rapa-
trier leurs biens et leur personnel à l’issue de leur mission 
d’aide humanitaire, pour une éventuelle transition vers 
une aide au développement.

752 A/C.6/68/SR.25, par. 118.
753 A/C.6/67/SR.19, par. 62.
754 A/C.6/68/SR.24, par. 82.
755 A/C.6/67/SR.18, par. 128.
756 Ibid., par. 72.
757 Ibid., par. 128.
758 A/C.6/67/SR.19, par. 19.
759 A/C.6/68/SR.25, par. 110
760 A/C.6/67/SR.18, par. 128.
761 Ibid., par. 54.

355. La FICR a constaté avec plaisir qu’un effort avait 
été fait pour encourager une approche ordonnée de la ces-
sation de l’aide.

3. recommandatIon du rapporteur spécIal

356. Le Rapporteur spécial considère que le projet 
d’article 19 [15] serait plus précis si l’on y ajoutait la 
mention expresse du droit des acteurs concernés à mettre 
fin à l’assistance extérieure à tout moment. Il estime tou-
tefois qu’il n’y a pas lieu de faire explicitement référence 
au rapatriement de l’équipement et des biens dans le 
texte, étant donné que cette possibilité est déjà prévue au 
paragraphe 1 b du projet d’article 17 [14] par l’emploi de 
l’expression « leur cession ».

357. Le Rapporteur spécial recommande que le projet 
d’article 19 adopté en première lecture soit renvoyé au 
Comité de rédaction, avec les modifications indiquées, et 
libellé comme suit :

« Projet d’article 19. Cessation de l’assistance 
extérieure

« Dans l’exercice de leur droit de mettre fin à l’assis-
tance extérieure à tout moment, l’État affecté et l’État 
qui lui prête assistance, et si nécessaire les autres acteurs 
prêtant assistance, se consultent au sujet de cette ces-
sation et de ses modalités. L’État affecté, l’État qui lui 
prête assistance, ou tout autre acteur prêtant assistance 
qui souhaite cesser cette activité le notifie de manière 
appropriée. »

U. Projet d’article 20 : Relation avec des règles 
spéciales ou d’autres règles de droit international

« Le présent projet d’articles est sans préjudice des 
règles spéciales ou autres règles de droit international 
applicables en cas de catastrophe. »

1. commentaIres et observatIons Formulés avant 
l’adoptIon du projet en premIère lecture

358. Le projet d’article 20 a été examiné par la Sixième 
Commission à la soixante-neuvième session de l’Assem-
blée générale.

359. L’insertion du projet d’article 20 sous sa forme 
actuelle a reçu l’appui du Chili762, de la Malaisie763, des 
Pays-Bas764, de l’Espagne765 et de l’Union européenne766.

360. La Thaïlande a demandé des éclaircissements 
concernant l’application des projets d’article et d’autres 
règles de droit international en cas de catastrophe et a 
demandé si des exemples de ces dernières pouvaient être 
ajoutés au commentaire767. La Grèce a exprimé une préfé-
rence en faveur d’une clause « nonobstant » au lieu de la 
clause « sans préjudice » actuellement utilisée. Selon elle, 

762 A/C.6/69/SR.24, par. 46.
763 A/C.6/69/SR.21, par. 51.
764 A/C.6/69/SR.20, par. 12.
765 A/C.6/69/SR.21, par. 40.
766 A/C.6/69/SR.19, par. 72.
767 A/C.6/69/SR.20, par. 70.
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une telle clause ferait mieux comprendre que les projets 
d’article restent applicables, à côté d’autres traités plus 
spécifiques portant sur la prévention des catastrophes 
et les interventions en cas de catastrophe, pour combler 
d’éventuelles lacunes juridiques768.

361. La FICR, qui participe aux débats en qualité d’ob-
servateur, ne s’est pas opposée à la formulation du projet 
d’article 20, mais a regretté que les accords régionaux, 
qui forment une part importante du droit relatif aux catas-
trophes, ne soient pas mentionnés769.

362. La République islamique d’Iran a jugé que l’inser-
tion d’une disposition concernant la relation entre le pro-
jet d’articles et la Charte des Nations Unies serait utile, 
car elle mettrait en évidence le rôle cardinal des principes 
de la souveraineté et de l’intégrité territoriale de l’État 
affecté consacrés par la Charte770. L’Irlande a estimé que 
l’insertion d’une telle disposition n’était pas nécessaire771.

2. commentaIres et observatIons reçus  
en réponse à la demande de la commIssIon 

363. Selon la FICR, le projet d’article 20 devrait faire 
expressément référence aux accords régionaux et bilaté-
raux dans son libellé et pas uniquement dans le commen-
taire qui l’accompagne.

3. recommandatIon du rapporteur spécIal

364. Le Rapporteur spécial juge utile, comme cela a été 
proposé, d’ajouter une mention expresse des traités régio-
naux et bilatéraux dans le libellé du projet d’article 20. 
Il recommande donc que le projet d’article 20 adopté en 
première lecture soit renvoyé au Comité de rédaction, 
avec cet amendement, et libellé comme suit :

« Projet d’article 20. Relation avec des règles spéciales 
ou d’autres règles de droit international

« Le présent projet d’articles est sans préjudice des 
traités régionaux et bilatéraux et des règles spéciales 
ou autres règles de droit international par ailleurs 
applicables en cas de catastrophe. »

V. Projet d’article 21 [4] : Relation avec 
le droit international humanitaire

« Le présent projet d’articles ne s’applique pas aux 
situations auxquelles les règles du droit international 
humanitaire sont applicables. »

1. commentaIres et observatIons Formulés avant 
l’adoptIon du projet en premIère lecture

365. Le projet d’article 21 [4] a été examiné par la 
Sixième Commission aux soixante-quatrième, soixante-
cinquième et soixante-neuvième sessions de l’Assemblée 
générale.

768 A/C.6/69/SR.21, par. 17.
769 Déclaration du 29 octobre 2014, 21e séance de la Sixième 

Commission, soixante-neuvième session de l’Assemblée générale.
770 A/C.6/69/SR.21, par. 27.
771 Déclaration du 27 octobre 2014, 19e séance de la Sixième 

Commission, soixante-neuvième session de l’Assemblée générale.

366. L’Autriche772, la Colombie773, Cuba774, la Fin-
lande, au nom des pays nordiques775, la Grèce776, l’Inde777, 
Israël778, la Mongolie779, les Pays-Bas780, la Pologne781, 
la Fédération de Russie782, Sri Lanka783, l’Espagne784, la 
Thaïlande785 et les États-Unis786 ont proposé d’exclure les 
situations de conflit armé du champ d’application de cette 
disposition.

367. Certains États ont soutenu que, même si les 
conflits armés devaient être exclus de la définition du 
terme « catastrophe », le projet d’articles devrait quand 
même s’appliquer au cas où une catastrophe se produirait 
en période de conflit armé. La Grèce était favorable à ce 
que le projet d’articles et le droit international humani-
taire s’appliquent simultanément le cas échéant, même si 
ce dernier corpus de droit prévaut en période de conflit 
armé787. Selon la France, la simple existence d’un conflit 
de ce type n’excluait pas nécessairement l’application du 
projet d’articles bien que, par le jeu de la lex specialis, la 
protection des personnes en cas de conflit armé obéira le 
plus souvent et en priorité aux règles du droit international 
humanitaire applicables788. Le Chili, tout en admettant 
que le droit international humanitaire devrait l’empor-
ter sur les autres règles, a estimé que les Conventions de 
Genève pour la protection des victimes de la guerre (Con-
ventions de Genève de 1949) et leurs protocoles addition-
nels ne prévoyaient pas certains aspects des interventions 
en cas de catastrophe, interventions qui pouvaient avoir 
lieu durant un conflit armé ou en raison d’un tel conflit, en 
particulier dans la phase consécutive à la catastrophe789. 
El Salvador a déclaré que le projet d’articles devrait être 
interprété comme autorisant leur application dans les situ-
ations de conflit armé, dans la mesure où les règles exis-
tantes du droit international ne s’appliquaient pas790.

368. Le Chili791, le Ghana792, l’Irlande793, les Pays-
Bas794, la Roumanie795, la Slovénie796 et l’Espagne797 se 
sont déclarés favorables à la clause « sans préjudice » 

772 A/C.6/64/SR.20, par. 13.
773 A/C.6/65/SR.20, par. 74.
774 A/C.6/65/SR.23, par. 94.
775 A/C.6/64/SR.20, par. 8.
776 A/C.6/64/SR.21, par. 46.
777 A/C.6/65/SR.25, par. 34.
778 A/C.6/64/SR.23, par. 40.
779 A/C.6/69/SR.24, par. 96.
780 A/C.6/64/SR.21, par. 91.
781 Ibid., par. 73.
782 A/C.6/64/SR.20, par. 47.
783 A/C.6/64/SR.21, par. 53.
784 A/C.6/64/SR.20, par. 48.
785 A/C.6/64/SR.21, par. 15.
786 Ibid., par. 102.
787 A/C.6/69/SR.21, par. 18.
788 A/C.6/64/SR.21, par. 23.
789 A/C.6/64/SR.20, par. 29.
790 A/C.6/65/SR.23, par. 64.
791 A/C.6/64/SR.20, par. 29.
792 A/C.6/64/SR.22, par. 12.
793 Ibid., par. 18.
794 A/C.6/64/SR.21, par. 91.
795 A/C.6/64/SR.22, par. 24.
796 A/C.6/64/SR.21, par. 70.
797 A/C.6/69/SR.21, par. 41.
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afin de souligner que le projet d’articles est sans préju-
dice de la primauté du droit international humanitaire en 
situation de conflit armé. La Finlande, au nom des pays 
nordiques798, et Israël799 ont réaffirmé que le droit inter-
national humanitaire constitue la lex specialis applicable 
dans ce type de situation.

369. L’Autriche a interprété le projet d’article 21 [4] 
comme signifiant que le projet d’articles ne s’applique 
pas aux catastrophes liées à des conflits armés internatio-
naux ou non internationaux, contrairement aux catas-
trophes liées à des troubles et tensions internes, comme 
les émeutes, les actes de violence isolés et sporadiques ou 
autres actes de nature similaire800.

370. L’Autriche a recommandé de mettre en cohé-
rence le texte du projet d’article et son commentaire afin  
d’expliciter que le projet d’articles doit également s’appli-
quer aux situations de conflit armé, mais uniquement dans 
la mesure où ses dispositions ne sont pas contraires aux 
règles applicables du droit international humanitaire801. La 
Mongolie a elle aussi relevé l’incohérence entre le libellé 
du projet d’article et son commentaire en ce qui concerne 
l’application du projet d’articles aux catastrophes liées à 
un conflit armé802. La FICR s’est félicitée de l’évolution 
du projet d’article 21 [4], qui, selon elle, évitait à juste 
titre le risque de conflit en excluant du champ du projet 
d’articles les situations auxquelles le droit international 
humanitaire s’applique. Elle s’est toutefois déclarée 
préoccupée par la dernière phrase du paragraphe 3 du 
commentaire y relatif et par le paragraphe 7 du commen-
taire du projet d’article 8 [5], lesquels, pris conjointement, 
semblent introduire une confusion et pourraient conduire 
à des malentendus concernant le champ d’application du 
droit international humanitaire803.

371. La Malaisie a déclaré qu’il pourrait être utile de 
donner des exemples concrets de situations dans les-
quelles le projet d’articles s’appliquerait conjointement 
avec les règles du droit international humanitaire804. La 
Slovénie a suggéré de se pencher sur les éventuels rap-
ports entre le projet d’articles et les règles relatives aux 
déplacés et aux réfugiés805.

2. commentaIres et observatIons reçus en 
réponse à la demande de la commIssIon 

372. L’Autriche a de nouveau attiré l’attention sur le 
manque de cohérence entre le libellé du projet d’article et 
le commentaire correspondant, ce qui, selon elle, empê-
chait de comprendre clairement ce que la Commission 
proposait. Toujours selon l’Autriche, le projet d’articles 
devrait s’appliquer aussi aux situations de conflit armé, 
mais uniquement dans la mesure où ses dispositions 
n’étaient pas contraires aux règles applicables du droit 
international humanitaire.

798 A/C.6/64/SR.20, par. 8.
799 A/C.6/64/SR.23, par. 40.
800 A/C.6/69/SR.19, par. 123.
801 Ibid.
802 A/C.6/69/SR.24, par. 96.
803 A/C.6/65/SR.25, par. 49.
804 A/C.6/64/SR.21, par. 38.
805 Ibid., par. 70.

373. La République tchèque a souscrit à la position 
prise dans le commentaire, lequel prévoit l’applicabi-
lité du projet d’articles aux situations d’urgence com-
plexes, y compris les conflits armés, dans la mesure où 
le droit international humanitaire ne s’applique pas. Elle 
a aussi souligné l’écart entre le libellé du projet d’article 
et le commentaire et invité la Commission à mettre en 
cohérence ces deux textes. Enfin, elle a jugé souhaitable 
d’approfondir la question de la relation entre le projet 
d’articles et les règles relatives aux conflits armés.

374. Les Pays-Bas ont à nouveau jugé préférable que le 
projet d’article soit reformulé afin qu’y figure une clause 
« sans préjudice » classique.

375. La Suisse a noté que l’exclusion des conflits armés 
avait été retirée, ce qui soulevait la question de savoir de 
quelle manière le projet d’articles s’appliquerait aux situ-
ations de conflit armé lorsqu’une catastrophe survient. 
Elle a rappelé les différentes références à l’applicabi-
lité du projet d’articles aux « situations d’urgence com-
plexes » qui figurent dans les commentaires des projets 
d’articles 8 [5], 20 et 21 [4] et a estimé que, pris ensemble, 
ces commentaires apportent plus d’ambiguïté que de cla-
rification sur la relation entre le projet d’articles et le droit 
international humanitaire. Selon la Suisse, l’exclusion des 
situations couvertes par le droit international humanitaire 
avait le mérite d’être claire.

376. L’Union européenne a observé que la teneur du pro-
jet d’article ne semblait pas correspondre au commentaire 
s’y rapportant. Quoi qu’il en soit de cette incohérence, les 
« situations d’urgence complexes » posaient la question 
de savoir quelle était la meilleure façon de répondre aux 
besoins des populations sinistrées. Elle a proposé de pré-
senter la relation entre le projet d’articles et le droit inter-
national humanitaire sur le modèle d’une clause « sans 
préjudice », de façon à garantir l’applicabilité du projet 
d’articles aux situations d’urgence complexes et de préci-
ser dans le commentaire que rien dans le projet d’articles 
ne saurait être lu ou interprété comme ayant une incidence 
sur le droit international humanitaire.

377. Le CICR a signalé l’incohérence qui existe entre la 
règle énoncée dans le projet d’article 21 [4] et le commen-
taire qui l’accompagne. Il a recommandé d’aligner le 
commentaire sur le texte du projet d’article et de faire en 
sorte que celui-ci ne s’applique pas aux situations de conflit 
armé, y compris les « situations d’urgence complexes », 
telles qu’elles sont définies par la Commission dans son 
commentaire. Le CICR a contesté l’idée formulée dans le 
commentaire, qu’il existerait des lacunes juridiques dans le 
droit international humanitaire et que certaines de ses règles 
pourraient ne pas s’appliquer. Selon le CICR, le droit inter-
national humanitaire s’applique aux situations où un conflit 
armé se superpose à une catastrophe naturelle et renferme 
un ensemble de dispositions suffisamment détaillées pour 
traiter les problèmes de protection et d’assistance résultant 
de « situations d’urgence complexes ». Il était donc essen-
tiel que le projet d’articles et ses commentaires ne contre-
disent pas les règles du droit international humanitaire. 
Pour ce faire, le seul moyen possible était de faire en sorte 
que le projet d’articles et ses commentaires excluent sans 
ambiguïté les situations de conflit armé du champ d’appli-
cation du projet d’articles.
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378. La FICR a estimé que le projet d’articles ne 
devrait pas s’appliquer aux situations de conflit armé, 
car la dynamique particulière des conflits n’avait pas été 
suffisamment examinée lors de son élaboration. Aucune 
indication n’était fournie pour déterminer quand il 
convient ou non d’appliquer le droit international huma-
nitaire, ce qui n’avait rien de surprenant puisque le 
projet d’articles ne constituait pas l’instrument le plus 
approprié pour définir le champ d’application des Con-
ventions de Genève de 1949. Cette situation était une 
source de contradictions et de confusion et ne profitait 
en rien aux opérations.

379. Le Bureau de la coordination des affaires huma-
nitaires s’est dit préoccupé par le fait que le projet 
d’article 21 [4] semblait être en contradiction avec le 
commentaire et, par conséquent, ne permettait pas de bien 
comprendre la relation entre le projet d’articles et le droit 
international humanitaire. Le Bureau considérait que ce 
projet d’articles devrait s’appliquer aux « catastrophes 
complexes » qui se produisent sur le même territoire où 
se déroule un conflit armé, sans préjudice de l’application 
parallèle du droit international humanitaire, et lorsque les 
règles du droit international humanitaire ne règlent pas un 
point particulier lié aux catastrophes.

3. recommandatIon du rapporteur spécIal

380. Le Rapporteur spécial rappelle que le projet 
d’articles relatif à la protection des personnes en cas de 
catastrophe n’a pas pour objectif de reformuler le droit 
international humanitaire, ce à quoi, en tout état de cause, 
il ne pourrait aboutir. Au contraire, l’intégrité de ce corpus 
de droit est soigneusement préservée dans tout le projet, 
en particulier par le libellé du projet d’article 21 [4], alors 
même que le projet d’article 20 pouvait y suffire.

381. Comme l’explique le paragraphe 4 ci-dessus, les 
questions relatives à la formulation du commentaire ne 
seront abordées que lorsqu’une version provisoire ou 
définitive du texte aura été adoptée. Le Rapporteur spécial 
juge qu’une clause « sans préjudice » est la plus indiquée 
pour faire comprendre le sens à donner au projet d’ar-
ticle 21 [4]. Il recommande donc que le projet d’article 21 
soit renvoyé au Comité de rédaction et libellé comme suit :

« Projet d’article 21 [4]. Relation avec le droit 
international humanitaire

« Le présent projet d’articles est sans préjudice des 
règles du droit international humanitaire applicables en 
cas de catastrophe. »

chapItre II

Projet de préambule

A. Introduction

382. En 2014, au cours de la première lecture par la 
Commission de son projet d’articles sur la protection des 
personnes en cas de catastrophe, il a été dit que ledit projet 
gagnerait à être complété par un préambule, qui pourrait 
être rédigé et examiné en 2016, au cours de la seconde 
lecture. Pour faire suite à cette proposition, le Rapporteur 
spécial a jugé opportun de faire figurer dans le présent 
rapport une recommandation portant sur le texte du pré-
ambule envisagé.

383. La Commission a déjà eu l’occasion par le passé de 
soumettre à l’Assemblée générale, sur des sujets divers, le 
texte final de projets d’articles qui comportaient un préam-
bule, tant pour des projets dont elle recommandait qu’ils 
servent de base à une future convention806 ou qu’ils soient 
transformés ultérieurement en texte à caractère obliga-
toire807  que pour des instruments énonçant des principes808 
dans un domaine donné du droit international. 

806 Projet de convention sur l’élimination de l’apatridie dans l’avenir 
et projet de convention sur la réduction du nombre des cas d’apatridie 
dans l’avenir, Yearbook of the International Law Commission 1954, 
vol. II, document A/2693, p. 143 [pour le texte français, voir Documents 
officiels de l’Assemblée générale, neuvième session, Supplément no 9 
(A/2693), p. 3] ; projet d’articles sur la nationalité des personnes phy-
siques en relation avec la succession d’États, Annuaire… 1999, vol. II 
(2e partie), p. 21, par. 47 (pour le texte définitif, voir résolution 55/153 
de l’Assemblée générale, en date du 12 décembre 2000, annexe).

807 Projet d’articles sur le droit des aquifères transfrontières et 
commentaires y relatifs, Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 21, 
par. 53 (pour le texte définitif, voir résolution 63/124 de l’Assemblée 
générale, en date du 11 décembre 2008, annexe).

808 Projet d’articles sur la prévention des dommages transfrontières 
résultant d’activités dangereuses (voir supra la note 388) ; projet de 

384. Le projet de préambule ci-après, que le Rappor-
teur spécial recommande à la Commission, vise à donner 
un cadre conceptuel au projet d’articles en exposant le 
contexte général dans lequel le sujet de la protection des 
personnes en cas de catastrophe a été étudié et en indi-
quant les motifs principaux qui sous-tendent le projet.

recommandatIon du rapporteur spécIal 

385. Le texte du projet de préambule ci-après est pro-
posé à la Commission pour examen :

« Projet de préambule 

« Ayant à l’esprit l’alinéa a du paragraphe 1 de l’Ar-
ticle 13 de la Charte des Nations Unies, qui dispose que 
l’Assemblée générale provoque des études et fait des 
recommandations en vue d’encourager le développe-
ment progressif du droit international et sa codification,

« Considérant la fréquence et la gravité croissantes 
des catastrophes naturelles et d’origine humaine et 
leurs effets destructeurs à court et à long terme,

« Gravement préoccupés par les souffrances des 
personnes affectées par des catastrophes et conscients 
de la nécessité de respecter et protéger leur dignité et 
leurs droits dans ces circonstances,

principes sur la répartition des pertes en cas de dommage transfrontière 
découlant d’activités dangereuses, Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), 
p. 59, par. 66 (pour le texte définitif, voir résolution 61/36 de l’Assem-
blée générale, en date du 4 décembre 2006, annexe).
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« Conscients qu’il importe de renforcer la co-
opération internationale lors de toutes les phases d’une 
catastrophe, 

« Soulignant le principe fondamental de l’égalité 
souveraine des États et son corollaire, l’obligation de 
ne pas intervenir dans les affaires relevant de la juri-
diction nationale d’un État, et, en conséquence, réaf-
firmant le rôle principal de l’État affecté en ce qui 
concerne les mesures à prendre pour la fourniture de 
secours et d’assistance en cas de catastrophe,

« … conviennent de ce qui suit : » 

B. Premier alinéa

« Ayant à l’esprit l’alinéa a du paragraphe 1 de 
l’Article 13 de la Charte des Nations Unies, qui dis-
pose que l’Assemblée générale provoque des études 
et fait des recommandations en vue d’encourager le 
développement progressif du droit international et sa 
codification, »

386. Cet alinéa reprend une formule similaire à celle 
employée par la Commission dans le texte final de projets 
récents comprenant un préambule809. Il est axé sur le man-
dat confié à l’Assemblée générale en matière de codifica-
tion et de développement progressif du droit international 
et renvoie donc implicitement au rôle correspondant 
dévolu à la Commission.

C. Deuxième alinéa

« Considérant la fréquence et la gravité croissantes 
des catastrophes naturelles et d’origine humaine et 
leurs effets destructeurs à court et à long terme, »

387. Cet alinéa met l’accent sur le phénomène des 
catastrophes qui, en suscitant l’inquiétude de la commu-
nauté internationale, a incité la Commission à élaborer 
des règles juridiques dans ce domaine. Il fait état de la ten-
dance vérifiable et à la hausse des catastrophes tant natu-
relles que d’origine humaine à être de plus en plus graves 
et fréquentes et à provoquer des pertes massives en vies 
humaines, de graves souffrances humaines et une détresse 
aiguë, ainsi que des déplacements de population ou des 
dommages matériels ou environnementaux de grande 
ampleur, comme il est dit dans le projet d’article 3 [3] por-
tant définition du terme « catastrophe ». Ce constat figure 
habituellement dans le préambule des instruments relatifs 
au droit des catastrophes810.

809 Voir les articles sur la prévention des dommages transfrontières 
résultant d’activités dangereuses (note 388 supra) ; et les articles sur le 
droit des aquifères transfrontières (note 807 supra).

810 Voir l’Accord de l’ASEAN sur la gestion des catastrophes 
et les interventions d’urgence (« préoccupés par la fréquence et 
l’ampleur croissantes des catastrophes dans la région de l’ASEAN 
et par leurs conséquences néfastes tant à court qu’à long terme ») ; 
la décision no 1313/2013/EU du Parlement européen et du Conseil 
du 17 décembre 2013 relative au mécanisme de protection civile de 
l’Union (décision de l’Union européenne sur le mécanisme de l’Union) 
[« Étant donné que les catastrophes naturelles et d’origine humaine se 
sont multipliées et aggravées de façon significative au cours des der-
nières années et que les catastrophes futures seront plus graves et plus 
complexes, avec des répercussions considérables à plus long terme 
en raison notamment du changement climatique et de la conjugaison 
possible de plusieurs risques naturels et technologiques, la nécessité 

388. Il est expressément mentionné que les catas-
trophes peuvent être « naturelles et d’origine humaine » 
afin de souligner la spécificité du présent projet par rap-
port à d’autres instruments existant dans ce domaine, qui 
ont un champ d’application plus restreint puisqu’ils se 
limitent aux catastrophes naturelles. Au contraire, le pro-
jet d’article 3 [3] et le commentaire y afférent n’imposent 
aucune restriction concernant l’origine de l’événement, 
qu’il s’agisse d’une origine naturelle ou anthropique 
(humaine). Comme l’expérience l’a montré, les catas-
trophes découlent souvent d’un ensemble de causes com-
plexes ; il est par conséquent utile de faire expressément 
référence dans le préambule à la très large définition des 
catastrophes adoptée par la Commission, afin de donner 
plus de poids au choix opéré. Le présent rapport précise 
que le terme « catastrophe » qui figure dans le projet de 
préambule couvre les catastrophes soudaines comme les 
catastrophes à évolution lente, ainsi que les catastrophes 
d’ampleur modérée comme celles de grande ampleur.

389. La mention des conséquences « à court et à long 
terme » des phénomènes considérés, que l’on trouve dans le 
préambule de certains instruments adoptés dans ce domaine, 
comme l’Accord de l’ASEAN sur la gestion des catas-
trophes et les interventions d’urgence et l’Accord de l’As-
sociation sud-asiatique de coopération régionale (ASACR) 
sur l’intervention rapide en cas de catastrophes naturelles, 
vise à indiquer que le projet d’articles n’est pas uniquement 
axé sur les conséquences immédiates d’une catastrophe. 
La démarche qu’il implique a une portée plus large, en ce 
qu’elle couvre également les activités concernant la phase 
de relèvement, comme le dit clairement le commentaire du 
projet d’article 1 [1], tel qu’adopté en première lecture, au 
sujet du champ d’application ratione temporis.

d’une approche intégrée en matière de gestion des catastrophes revêt 
une importance croissante. […] La protection à assurer au titre du méca-
nisme de protection civile de l’Union (ci-après dénommé “mécanisme 
de l’Union”) devrait porter en premier lieu sur les personnes, mais éga-
lement sur l’environnement et les biens, y compris le patrimoine cultu-
rel, contre toute catastrophe naturelle ou d’origine humaine, notamment 
les catastrophes environnementales, la pollution marine et les urgences 
sanitaires graves, survenant dans ou en dehors de l’Union »] ; la Conven-
tion interaméricaine visant à faciliter l’apport d’assistance dans les cas de 
catastrophe (« Considérant que fréquemment surviennent des désastres, 
catastrophes et autres calamités qui entraînent des pertes de vies humaines 
et menacent la sécurité et les biens des habitants du continent améri-
cain ») ; l’Accord de l’Association sud-asiatique de coopération régio-
nale (ASACR) sur l’intervention rapide en cas de catastrophes naturelles 
(« Préoccupés par le nombre et l’ampleur croissante des catastrophes 
naturelles survenues en Asie du Sud et leurs conséquences néfastes tant 
à court qu’à long terme ») ; la Convention-cadre d’assistance en matière 
de protection civile (« Profondément préoccupés par l’augmentation du 
nombre et de la gravité des catastrophes de toute nature dans le monde 
qu’elles soient d’origine naturelle ou dues à l’homme ») ; la Convention 
de Tampere (« Reconnaissant que les catastrophes sont d’une gravité 
croissante par leur ampleur, leur complexité, leur fréquence et leur impact 
et ont des conséquences particulièrement graves dans les pays en déve-
loppement ») ; le Mémorandum d’accord entre la République argentine et 
la République de Cuba pour l’assistance humanitaire et la prévention des 
catastrophes (La Havane, 19 janvier 2009), Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2774, no 48843 (« Considérant l’augmentation en nombre 
et en gravité des catastrophes, aussi bien celles d’origine naturelle que 
celles générées par l’interaction de l’homme avec l’environnement ») ; 
et trente et unième Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge, Genève, 28 novembre-1er décembre 2011, résolution 7 
intitulée « Renforcer les cadres normatifs et lever les barrières réglemen-
taires à l’atténuation des catastrophes, à l’intervention et au relèvement » 
(« préoccupée par l’impact toujours plus prononcé des catastrophes natu-
relles sur la vie, les moyens de subsistance et le bien-être des populations 
partout dans le monde, en particulier des communautés les plus pauvres 
et les plus vulnérables »).
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D. Troisième alinéa

« Gravement préoccupés par les souffrances des 
personnes affectées par des catastrophes et conscients 
de la nécessité de protéger leur dignité et leurs droits 
dans ces circonstances, »

390. Les troisième et quatrième alinéas du préambule 
énoncent les principaux objectifs visés par le projet d’ar-
ticles, à savoir la protection des personnes affectées par 
des catastrophes et les activités que doivent mener les 
différents acteurs pour faciliter une réaction adéquate et 
efficace à ces événements.

391. Le troisième alinéa met en avant l’objectif prin-
cipal du projet d’articles, qui est d’assurer la protection 
des personnes dont la vie, le bien-être et les biens ont été 
affectés par une catastrophe. Cet objectif est énoncé au 
projet d’article 1 [1] relatif au champ d’application, ainsi 
que dans d’autres dispositions de fond comme les projets 
d’articles 5 [7], 6 [8] et 7 [6] adoptés en première lecture. 
Le terme « souffrances », qui apparaît également dans 
d’autres instruments relatifs au droit des catastrophes811, 
y est donc employé, car il couvre différentes formes de 
préjudices moraux ou matériels subis par ces personnes.

392. Le dernier membre de phrase, qui souligne « la 
nécessité de protéger l[a] dignité et l[es] droits [des per-
sonnes affectées] dans ces circonstances », renvoie à un 
autre principe de base du projet que l’on trouve dans les 
projets d’articles 2 [2], 5 [7] et 6 [8] adoptés en première 
lecture. 

811 Voir la Convention interaméricaine visant à faciliter l’apport 
d’assistance dans les cas de catastrophe (« Convaincus que les souf-
frances humaines causées par ces calamités peuvent être atténuées 
immédiatement et plus efficacement si ladite coopération s’appuie sur 
un instrument qui facilite et règle les procédures internationales de 
prestation d’assistance dans de tels cas ») ; la résolution 45/100 de 
l’Assemblée générale, du 14 décembre 1990 (« Profondément préoc-
cupée par les souffrances des victimes de catastrophes naturelles et 
situations d’urgence du même ordre, par les pertes en vies humaines, 
les destructions de biens et les déplacements massifs de populations 
qui en résultent, […] Considérant que le fait de laisser les victimes 
de catastrophes naturelles et situations d’urgence du même ordre sans 
assistance humanitaire représente une menace à la vie humaine et 
une atteinte à la dignité de l’homme ») ; et la résolution 46/182 de 
l’Assemblée générale, du 19 décembre 1991 (« Profondément préoc-
cupée par les souffrances des victimes de catastrophes et de situations 
d’urgence, les pertes en vies humaines, les flux de réfugiés, les dépla-
cements massifs de populations et les destructions matérielles »). Voir 
également la décision de l’Union européenne sur le mécanisme de 
l’Union (« La protection à assurer au titre du mécanisme de protec-
tion civile de l’Union […] devrait porter en premier lieu sur les per-
sonnes, mais également sur l’environnement et les biens, y compris 
le patrimoine culturel, contre toute catastrophe naturelle ou d’origine 
humaine, notamment les catastrophes environnementales, la pollu-
tion maritime et les urgences sanitaires graves, survenant dans ou en 
dehors de l’Union ») ; et CICR et FICR, Trentième Conférence inter-
nationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Genève, 2007, 
résolution 4, intitulée « Adoption des Lignes directrices relatives à 
la facilitation et à la réglementation nationales des opérations inter-
nationales de secours et d’assistance au relèvement initial en cas de 
catastrophe », adoptée lors de la trentième Conférence internationale 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, qui s’est tenue du 26 au 
30 novembre 2007 (« réaffirmant que le souci fondamental de l’huma-
nité et de la communauté internationale, en cas de catastrophe, est la 
protection et le bien-être de la personne humaine et la sauvegarde des 
droits fondamentaux de l’homme, comme indiqué dans la Déclaration 
de principe relative aux actions de secours en faveur des populations 
civiles en cas de désastre, adoptée par la XXIe Conférence inter-
nationale de la Croix-Rouge en 1969 »).

E. Quatrième alinéa

« Conscients qu’il importe de renforcer la coopération 
internationale lors de toutes les phases d’une catastrophe, »

393. Le quatrième alinéa du préambule accorde une 
importance particulière à la promotion de la coopération 
internationale en cas de catastrophe par le présent projet 
d’articles, comme le font d’autres préambules adoptés par 
la Commission dans des domaines où la coopération joue 
aussi un rôle essentiel812. 

394. La coopération, qui est une réalisation concrète du 
principe de solidarité, constitue également l’un des axes 
fondamentaux du projet d’articles. Elle est étroitement 
liée à plusieurs aspects de la relation entre l’État affecté 
et les États prêtant assistance, ou d’autres acteurs prêtant 
assistance, telle qu’elle est décrite notamment aux projets 
d’articles 8 [5] à 19 [15] adoptés en première lecture. 

395. De même, le préambule de plusieurs instruments 
relatifs au droit des catastrophes met l’accent sur le rôle 
positif joué par la coopération entre les parties prenantes 
concernées en matière de prévention des catastrophes et 
de réduction des risques de catastrophe813. Il est implici-

812 Voir les articles sur la prévention des dommages transfrontières 
résultant d’activités dangereuses (note 388 supra), p. 157 (« Conscients 
qu’il importe de promouvoir la coopération internationale ») ; et le pro-
jet d’articles sur le droit des aquifères transfrontières (note 807 supra), 
p. 22 (« Conscients de la nécessité de promouvoir la coopération 
internationale »).

813 Voir l’Accord de l’ASEAN sur la gestion des catastrophes et les 
interventions d’urgence (« Réaffirmant également […] la deuxième 
Déclaration de la Concorde de l’ASEAN du 7 octobre 2003, selon 
laquelle l’ASEAN, par l’intermédiaire de sa Communauté socio-
culturelle, renforcera sa coopération dans le cadre de la lutte contre 
les problèmes liés, notamment, à la gestion des catastrophes dans la 
région, de sorte que chacun de ses membres puisse réaliser pleinement 
son potentiel et rehausser l’esprit collectif de l’ASEAN […] Rappelant 
également la Déclaration et le Cadre d’action de Hyogo adoptés lors de 
la Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes en janvier 
2005, qui soulignent notamment la nécessité de renforcer les démarches 
régionales coordonnées ou, au besoin, concevoir des démarches de 
ce type, et élaborer des politiques, mécanismes opérationnels, plans 
et systèmes de communication régionaux, ou améliorer ceux qui 
existent déjà, afin de se préparer à intervenir rapidement et efficace-
ment lorsqu’un pays frappé par une catastrophe n’a pas les moyens 
d’y faire face seul ») ; la décision de l’Union européenne sur le méca-
nisme de l’Union (« La prévention revêt une importance essentielle 
pour la protection contre les catastrophes et nécessite le déploiement 
de nouveaux efforts en la matière, ainsi que l’ont préconisé le Conseil, 
dans ses conclusions du 30 novembre 2009, et le Parlement européen, 
dans sa résolution du 21 septembre 2010 sur la communication de la 
Commission intitulée “Une approche communautaire de la prévention 
des catastrophes naturelles ou d’origine humaine”. Le mécanisme de 
l’Union devrait prévoir un cadre stratégique général pour les actions de 
l’Union en matière de prévention des risques de catastrophe ») ; la Con-
vention interaméricaine visant à faciliter l’apport d’assistance dans les 
cas de catastrophe (« Notant que les États de la région ont fait montre 
d’une ferme volonté de coopération lorsqu’il s’est agi de faire face à ces 
calamités qui portent atteinte aux peuples du continent ») ; la Conven-
tion de Tampere (« Notant les antécédents de la coopération et de la co-
ordination internationales pour l’atténuation des effets des catastrophes 
et pour les opérations de secours en cas de catastrophe […] Désireux 
en outre de faciliter la coopération internationale visant à atténuer les 
effets des catastrophes ») ; la résolution 46/182 de l’Assemblée géné-
rale, du 19 décembre 1991 (« Consciente qu’il faut renforcer encore et 
rendre plus efficaces les efforts collectifs déployés par la communauté 
internationale, en particulier par le système des Nations Unies, en vue 
de fournir une aide humanitaire ») ; trentième Conférence internationale 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, résolution 4 sur l’adoption 
des Lignes directrices relatives à la facilitation et à la réglementation 
nationales des opérations internationales de secours et d’assistance au 
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tement fait référence à des dispositions de fond du projet 
d’articles présentant des liens étroits avec cette question, 
afin de souligner la diversité des catégories d’acteurs 
impliqués dans les activités de coopération, à savoir des 
États, des organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales et des acteurs privés, ainsi que le rôle 
de la coopération dans la réalisation des principes fonda-
mentaux d’humanité, de non-nuisance, d’indépendance, 
de neutralité, d’impartialité et de non-discrimination.

396. Le fait de mentionner « toutes les phases d’une 
catastrophe » confère au projet d’articles une portée qui 
lui permet de couvrir chacune des phases de l’ensemble 
du cycle de la catastrophe, selon qu’il convient, de sorte 
qu’il n’est pas nécessaire de renvoyer spécifiquement 
dans le préambule à ces différentes phases en tant que 
phases de prévention et préparation et de secours et relè-
vement, comme le font parfois des textes comparables. 
Cette seconde solution aurait supposé de donner dans le 
projet une définition juridique ou factuelle de ces divers 
termes, ce qui n’a pas été fait en raison de l’absence 
d’accord sur la terminologie entre les acteurs humani-
taires eux-mêmes.

F. Cinquième alinéa 

« Soulignant le principe fondamental de l’égalité 
souveraine des États et son corollaire, l’obligation de 
ne pas intervenir dans les affaires relevant de la juri-
diction nationale d’un État, et, en conséquence, réaf-
firmant le rôle principal de l’État affecté en ce qui 
concerne les mesures à prendre pour la fourniture de 
secours et d’assistance en cas de catastrophe, »

397. Rappeler les principes fondamentaux d’éga-
lité souveraine et de non-intervention et le « rôle prin-
cipal de l’État affecté » en ce qui concerne les mesures 
à prendre pour la fourniture de secours et d’assistance 
en cas de catastrophe permet de donner un fondement à 
la coopération internationale mentionnée plus haut. En 
fait, la coopération ne devrait pas s’interpréter comme 
une diminution de la souveraineté de l’État affecté et 
de ses prérogatives en droit international. Cette mention 

relèvement initial en cas de catastrophe (note 811 supra) [« reconnais-
sant en outre le droit souverain des États sinistrés de solliciter, d’accep-
ter, de coordonner, de réglementer et de superviser des opérations de 
secours et d’assistance au relèvement déployées sur leur territoire par 
des acteurs fournisseurs d’assistance »] ; la résolution 67/231 de l’Assem-
blée générale, du 21 décembre 2012 (« Soulignant également que c’est 
à l’État sinistré qu’il incombe au premier chef de lancer, d’organiser, de 
coordonner et d’exécuter les activités d’aide humanitaire sur son terri-
toire et de faciliter la tâche des organismes à vocation humanitaire qui 
s’efforcent d’atténuer les effets des catastrophes naturelles, […] Réaf-
firmant l’importance de la coopération internationale visant à aider les 
États devant faire face à des catastrophes naturelles à tous les stades, en 
particulier ceux de la préparation, des opérations de secours et du relè-
vement rapide, ainsi que du renforcement de la capacité d’intervention 
des pays sinistrés ») ; et la résolution 68/102 de l’Assemblée générale, 
du 13 décembre 2013 (« Profondément préoccupée par l’aggravation 
des difficultés auxquelles les États Membres et les organismes des Na-
tions Unies participant à l’action humanitaire doivent faire face à cause 
des conséquences des catastrophes naturelles mais aussi des change-
ments climatiques qui continuent à se faire sentir, mettant à rude épreuve 
leurs capacités d’intervention, et réaffirmant qu’il importe d’appliquer le 
“Cadre d’action de Hyogo pour 2005-2015 : pour des nations et des col-
lectivités résilientes face aux catastrophes”, notamment en consacrant 
des ressources suffisantes à la réduction des risques de catastrophe, y 
compris aux activités de préparation et au renforcement des capacités, 
et en s’efforçant de faire mieux qu’avant, à tous les stades, de celui des 
secours à celui du développement »).

délibérée du rôle des autorités de l’État est conforme au 
projet d’article 12 [9], qui établit leur rôle principal en ce 
qui concerne la direction, le contrôle, la coordination et la 
supervision de la fourniture des secours et de l’assistance 
en cas de catastrophe814.

G. Sixième alinéa

« … conviennent de ce qui suit : »

398. Étant donné que le Rapporteur spécial propose 
ci-après à la Commission de recommander que la ver-
sion finale de son projet d’articles serve de base à un 
traité, il faudrait ajouter au préambule un alinéa à cet 
effet. Dans l’attente de l’adoption de sa recommandation 
par la Commission, il s’abstiendra toutefois de propo-
ser un texte précis pour cet alinéa. Son libellé définitif 
devra souligner, le cas échéant, le caractère contraignant 
de l’instrument proposé dans les termes habituellement 
employés dans la partie finale des préambules de cette 
nature. On pourra se contenter de mentionner les « États » 
comme parties potentielles au futur instrument ou élargir 
son champ d’application au-delà des États, eu égard au 
fait qu’en vertu de certaines de ses dispositions le projet 
d’articles pourrait aussi être ratifié par des organisations 
internationales.

H. Autres alinéas possibles

399. Dans le projet de préambule tel qu’il est actuel-
lement conçu, on a évité de mentionner ou d’invoquer 
expressément l’autorité de documents dans lesquels sont 
énoncées les actions attendues des États, comme le Cadre 
de Sendai adopté récemment ou, à d’autres égards, la 
résolution 46/182 de l’Assemblée générale, qui fait réfé-
rence en la matière. Étant donné que le préambule se veut 
partie intégrante d’un futur instrument contraignant, il 
vaut mieux être prudent et ne pas s’exposer au risque de 
figer dans ce texte des documents qui ont vocation à être 
modifiés ultérieurement par la pratique internationale, 
comme cela a été le cas lorsqu’on est passé du Cadre de 

814 Voir également la résolution 45/100 de l’Assemblée générale, 
du 14 décembre 1990 (« Réaffirmant la souveraineté, l’intégrité terri-
toriale et l’unité nationale des États et reconnaissant que c’est à chaque 
État qu’il incombe au premier chef de prendre soin des victimes de 
catastrophes naturelles et de situations d’urgence du même ordre se 
produisant sur son territoire ») ; la résolution 67/231 de l’Assemblée 
générale, du 21 décembre 2012 (« Soulignant également que c’est à 
l’État sinistré qu’il incombe au premier chef de lancer, d’organiser, de 
coordonner et d’exécuter les activités d’aide humanitaire sur son terri-
toire et de faciliter la tâche des organismes à vocation humanitaire qui 
s’efforcent d’atténuer les effets des catastrophes naturelles, […] Réaf-
firmant l’importance de la coopération internationale visant à aider les 
États devant faire face à des catastrophes naturelles à tous les stades, en 
particulier ceux de la préparation, des opérations de secours et du relè-
vement rapide, ainsi que du renforcement de la capacité d’intervention 
des pays sinistrés ») ; la résolution 70/107 de l’Assemblée générale du 
10 décembre 2015 (« Soulignant également que c’est à l’État sinistré 
qu’il incombe au premier chef de lancer, d’organiser, de coordonner et 
d’exécuter les activités d’aide humanitaire sur son territoire et de facili-
ter la tâche des organismes à vocation humanitaire qui s’efforcent d’at-
ténuer les effets des catastrophes naturelles ») ; trentième Conférence 
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, résolution 4, 
intitulée « Adoption des Lignes directrices relatives à la facilitation et à 
la réglementation nationales des opérations internationales de secours 
et d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe » (note 811 
supra) [« reconnaissant en outre le droit souverain des États sinistrés 
de solliciter, d’accepter, de coordonner, de réglementer et de superviser 
des opérations de secours et d’assistance au relèvement déployées sur 
leur territoire par des acteurs fournisseurs d’assistance »].

https://documents-dds-ny.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NR0/584/92/IMG/NR058492.pdf?OpenElement
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Hyogo à celui de Sendai en l’espace de dix brèves années. 
Certains de ces documents sont toutefois mentionnés dans 
le présent rapport et le seront, selon qu’il convient, dans 
les commentaires des projets d’article concernés lorsque 
le texte final de ces projets d’article aura été adopté.

400. Cette solution ne devra cependant être prise 
qu’après mûre réflexion, puisqu’une autre solution est 
possible, qui consisterait à mentionner les documents 
internationaux pertinents dans le texte du préambule afin 
de réaffirmer les principes fondamentaux du droit des 
catastrophes qu’ils énoncent et de réitérer l’adhésion à 
ces principes. C’est la solution choisie pour certains des 
préambules adoptés par la Commission et figurant dans 
le texte final d’autres projets d’articles, comme le projet 

d’articles sur le droit des aquifères transfrontières, dans 
lequel il est fait référence à la Déclaration de Rio sur l’en-
vironnement et le développement815 et à la résolution 1803 
(XVII) de l’Assemblée générale, du 14 décembre 1962, 
relative à la souveraineté permanente sur les ressources 
naturelles. Dans cette perspective, le présent préambule 
pourrait comporter des alinéas supplémentaires dont 
le libellé débuterait par « Rappelant […] » ou « Réaffir-
mant […] » et reprendrait les principes adoptés dans les 
documents pertinents relatifs au domaine considéré.

815 Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement, 
Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et 
le développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992, vol. I, Résolutions 
adoptées par la Conférence (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.93.I.8 et rectificatif), résolution 1, annexe I.

chapItre III

Forme finale du projet d’articles

1. commentaIres et observatIons Formulés avant 
l’adoptIon du projet en premIère lecture

401. La question de la forme finale qui devrait être 
donnée au projet d’articles a été soulevée au cours des 
débats de la Sixième Commission lors de différentes ses-
sions de l’Assemblée générale. La République tchèque816, 
l’Inde817, la Fédération de Russie818, l’Espagne819 et le 
Royaume-Uni820 ont indiqué leur préférence pour l’adop-
tion du projet sous forme de directives non contrai-
gnantes. Le Royaume-Uni a fait valoir que des directives 
non contraignantes ou un cadre de principes destinés aux 
États et autres intervenants participant à des opérations de 
secours consécutives à une catastrophe présenteraient un 
intérêt pratique plus grand821. La Fédération de Russie a 
également proposé que le projet soit adopté sous la forme 
d’un guide de la pratique822, et l’Allemagne, sous la forme 
d’une série de recommandations823. Si le Mexique a dit 
ne pas être opposé à l’élaboration d’une convention, il a 
néanmoins estimé qu’il serait plus utile de présenter le 
projet d’articles sous la forme de principes directeurs824.

402. La Pologne a préconisé une convention-cadre qui 
établirait des principes généraux et pourrait servir de réfé-
rence pour l’élaboration d’accords bilatéraux et régio-
naux825. La FICR a estimé que le renforcement du cadre 
juridique international qui résulterait de l’adoption d’une 
convention internationale permettrait de consolider et de 
prolonger les progrès déjà accomplis grâce aux instru-
ments non contraignants existants826.

816 A/C.6/64/SR.20, par. 43.
817 A/C.6/69/SR.21, par. 70.
818 A/C.6/66/SR.24, par. 37 ; A/C.6/68/SR.25, par. 37 ; et A/C.6/69/

SR.19, par. 96.
819 A/C.6/67/SR.18, par. 118.
820 A/C.6/64/SR.20, par. 40 ; A/C.6/65/SR.24, par. 64 ; A/C.6/66/

SR.23, par. 45 ; et A/C.6/69/SR.19, par. 166.
821 A/C.6/64/SR.20, par. 40.
822 A/C.6/65/SR.23, par. 58.
823 A/C.6/68/SR.24, par. 60.
824 A/C.6/67/SR.19, par. 20.
825 A/C.6/64/SR.21, par. 78.
826 A/C.6/69/SR.21, par. 76.

2. commentaIres et observatIons reçus  
en réponse à la demande de la commIssIon 

403. L’Australie a fait observer qu’il existait déjà un 
corpus du droit international suffisant pour servir de fon-
dement juridique aux activités de réduction des risques 
de catastrophe et d’intervention. Elle a donc estimé que 
les travaux de la Commission devraient surtout aider les 
États à comprendre les obligations qui leur incombent 
déjà et à s’en acquitter. Tout en félicitant la Commission 
pour son analyse minutieuse des obligations existantes, 
l’Australie a jugé que les éléments du projet d’articles qui 
cherchaient à étoffer ces obligations ou à en créer de nou-
velles semblaient, pour le moment, relever davantage des 
principes de bonnes pratiques ou de lignes directrices.

404. Les Pays-Bas ont souligné que le projet d’articles 
pouvait être considéré comme un reflet du droit inter-
national contemporain faisant autorité ou comme une ten-
tative de développement progressif de ce droit, mais qu’il 
n’était pas juridiquement contraignant.

405. L’Union européenne a réaffirmé que le projet 
d’articles constituait déjà – et quelle que soit la forme 
qu’il prendrait – une contribution importante à l’action en 
faveur des personnes affectées par une catastrophe. 

406. La FICR a estimé qu’il ne serait guère utile de 
publier le projet d’articles sous la forme de lignes direc-
trices non contraignantes, car cela risquerait de causer une 
grande confusion et de faire double emploi avec les textes 
non contraignants existants comme les Lignes directrices 
de la FICR, qui avaient déjà été entérinées par les États et 
qui donnaient beaucoup plus de précisions sur la façon de 
traiter les questions d’ordre opérationnel. En revanche, un 
traité mondial pourrait, en principe, apporter une valeur 
ajoutée en imprimant un nouvel élan aux efforts actuelle-
ment déployés pour élaborer des règles au niveau national 
et en établissant plus clairement la réciprocité des engage-
ments entre les États bénéficiaires de l’aide et les acteurs 
internationaux. À défaut, les efforts de la Commission 
pourraient être repris au niveau régional, où l’on pousse 
beaucoup à l’élaboration de nouveaux instruments. La 

http://undocs.org/fr/A/C.6/64/SR.20
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.21
http://undocs.org/fr/A/C.6/66/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.19
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.19
http://undocs.org/fr/A/C.6/67/SR.18
http://undocs.org/fr/A/C.6/64/SR.20
http://undocs.org/fr/A/C.6/65/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/66/SR.23
http://undocs.org/fr/A/C.6/66/SR.23
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.19
http://undocs.org/fr/A/C.6/64/SR.20
http://undocs.org/fr/A/C.6/65/SR.23
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/67/SR.19
http://undocs.org/fr/A/C.6/64/SR.21
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.21
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FICR continuait cependant de craindre que les efforts 
en vue d’élaborer un traité ne détourne l’attention de la 
nécessité d’élaborer des règles au niveau national.

407. L’OIM a fait savoir qu’elle attendait avec intérêt 
l’adoption du projet d’articles sous la forme que les États 
jugeront la plus appropriée.

408. Le Bureau de la coordination des affaires huma-
nitaires était favorable à l’insertion dans le commentaire 
d’une référence à la forme juridique du projet d’articles, 
ainsi qu’à de nouvelles discussions sur la question de 
savoir si le projet d’articles devrait servir de base à un 
instrument international contraignant.

409. Le PAM a dit se réjouir que le projet d’articles 
puisse devenir un traité relatif aux interventions en cas de 
catastrophe, ce qui lui serait particulièrement utile dans 
les pays où il n’a pas conclu d’accord de siège ou n’a pas 
pu aborder en détail tous les aspects couverts par le projet 
d’articles. Il a exprimé l’espoir que les négociations avec 
les acteurs étatiques seraient facilitées par l’existence 
d’un cadre juridique relatif à l’assistance et que ce cadre 
permettrait aux acteurs prêtant assistance de centrer leurs 
négociations avec les États affectés sur ce dont ces der-
niers avaient spécifiquement besoin pour réduire le risque 
de situations d’urgence et faire face à ces situations.

3. recommandatIon du rapporteur spécIal

410. Le Rapporteur spécial tient à noter qu’aux termes 
de son Statut la Commission soumet à l’Assemblée géné-
rale le résultat final de ses travaux sur un sujet donné 
accompagné d’une recommandation sur la forme finale 
qu’ils devraient prendre. Toutefois, en dernier ressort, 
c’est aux États représentés à l’Assemblée générale qu’il 
revient de décider de ce point. Le fait que la version finale 
des travaux de la Commission ait la forme d’un projet 
d’articles ne préjuge en rien de la teneur de la recomman-
dation de la Commission, ni de la décision de l’Assem-
blée générale. Un projet d’articles n’a pas en lui-même 
de caractère contraignant. Il revêtirait un tel caractère s’il 
prenait la forme d’une convention internationale ou s’il 
était établi juridiquement qu’il reflète des règles de droit 
international coutumier. 

411. Le Rapporteur spécial estime que la manière la 
plus sûre et la plus rapide de permettre au projet d’articles 

sur la protection des personnes en cas de catastrophe 
d’atteindre son but et d’être véritablement efficace face à 
l’augmentation de la fréquence et de la gravité des catas-
trophes serait de le prendre comme base pour la conclu-
sion d’un instrument contraignant comme une convention 
internationale.

412. Pour appuyer sa position, le Rapporteur spécial sous-
crit sans réserve aux commentaires et observations éner-
giques et convaincants formulés à ce propos par la FICR, 
organisme international qui possède l’expérience histo-
rique la plus longue en matière d’intervention humanitaire 
en cas de catastrophe. La valeur ajoutée d’un instrument 
contraignant a été reconnue, avec une référence expresse 
aux travaux de la Commission sur le sujet à l’examen, par 
la déclaration finale sur la gouvernance et la législation en 
matière de réduction des risques de catastrophe, adoptée 
lors de la réunion parlementaire organisée par l’Union inter-
parlementaire, doyenne des organisations internationales, à 
l’occasion de la troisième Conférence mondiale des Na-
tions Unies sur la réduction des risques de catastrophe827. 
Un vigoureux appui a été par ailleurs exprimé récemment, 
notamment par les chefs d’État français et américain, en 
faveur de l’adoption d’un instrument contraignant sur le 
sujet connexe des changements climatiques.

413. Une recommandation en faveur de la conclu-
sion d’une convention internationale serait pleinement 
conforme à la pratique suivie par la Commission à l’égard 
de plusieurs textes de projets d’articles dans leur version 
finale concernant différents sujets à savoir, parmi les plus 
récents, ceux sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite, sur la prévention des dommages 
transfrontières résultant d’activités dangereuses, sur la 
protection diplomatique, sur les effets des conflits armés 
sur les traités, sur le droit des aquifères transfrontières, sur 
la responsabilité des organisations internationales et sur 
l’expulsion des étrangers.

414. À la lumière des considérations qui précèdent, 
le Rapporteur spécial recommande fermement à la 
Commission d’adresser à l’Assemblée générale sa propre 
recommandation en faveur de la conclusion d’une con-
vention internationale prenant pour base le texte final de 
son projet d’articles sur la protection des personnes en 
cas de catastrophe.

827 Tenue du 14 au 18 mars 2015, à Sendai, Japon.
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annexe

Préambule et texte du projet d’articles sur la protection des personnes en cas de catastrophe,  
tels que proposés par le Rapporteur spécial dans son huitième rapport

PROTECTION DES PERSONNES  
EN CAS DE CATASTROPHE

Préambule

Ayant à l’esprit l’alinéa a du paragraphe 1 de l’Ar-
ticle 13 de la Charte des Nations Unies, qui dispose que 
l’Assemblée générale provoque des études et fait des 
recommandations en vue d’encourager le développement 
progressif du droit international et sa codification,

Considérant la fréquence et la gravité croissantes des 
catastrophes naturelles et d’origine humaine et leurs effets 
destructeurs à court et à long terme,

Gravement préoccupés par les souffrances des per-
sonnes affectées par des catastrophes et conscients de 
la nécessité de respecter et protéger leur dignité et leurs 
droits dans ces circonstances,

Conscients qu’il importe de renforcer la coopération 
internationale à toutes les phases d’une catastrophe, 

Soulignant le principe fondamental de l’égalité souve-
raine des États et son corollaire, l’obligation de ne pas 
intervenir dans les affaires relevant de la juridiction natio-
nale d’un État, et, en conséquence, réaffirmant le rôle 
principal de l’État affecté en ce qui concerne les mesures 
à prendre pour la fourniture de secours et d’assistance en 
cas de catastrophe,

… conviennent de ce qui suit :

Article 1. Champ d’application

Le présent projet d’articles s’applique à la protection 
des personnes en cas de catastrophe.

Article 2. Objet

L’objet du présent projet d’articles est de faciliter une 
réaction adéquate et efficace aux catastrophes, répondant 
aux besoins essentiels des personnes intéressées dans le 
plein respect de leurs droits.

Article 3. Définition du terme « catastrophe »

On entend par « catastrophe » une calamité ou une série 
d’événements provoquant des pertes massives en vies 
humaines, de graves souffrances humaines et une détresse 
aiguë, des déplacements de population, ou des dommages 
matériels, économiques ou environnementaux de grande 
ampleur, perturbant ainsi gravement le fonctionnement de 
la société.

Article 4. Termes employés

Aux fins du présent projet d’articles :

a) par « État affecté », on entend l’État sur le terri-
toire ou sous la juridiction ou le contrôle duquel des per-
sonnes, des biens ou l’environnement sont touchés par 
une catastrophe ;

b) par « État prêtant assistance », on entend tout État 
prêtant assistance à un État affecté à la demande ou avec 
le consentement de ce dernier ; 

c) par « autre acteur prêtant assistance », on entend 
toute organisation intergouvernementale compétente ou 
toute organisation non gouvernementale appropriée ou 
autre entité ou personne extérieure à l’État affecté qui 
prête assistance à cet État à sa demande ou avec son 
consentement ; 

d) par « assistance extérieure », on entend le per-
sonnel de secours, l’équipement et les biens, ainsi que 
les services que procurent les États ou les autres acteurs 
prêtant assistance à l’État affecté aux fins de secours et 
d’assistance ; 

e) par « personnel de secours », on entend le person-
nel civil ou militaire envoyé par un État prêtant assistance 
ou d’autres acteurs prêtant assistance aux fins de secours 
et d’assistance ; les ressources militaires ne doivent être 
utilisées que lorsqu’il n’existe pas de solution civile com-
parable et qu’elles seules peuvent permettre de répondre à 
un impératif humanitaire ;

f) par « l’équipement et les biens », on entend le maté-
riel, les outils, les machines, les animaux dressés à des 
fins particulières, les denrées alimentaires, l’eau potable, 
les fournitures médicales, les abris, les vêtements, le cou-
chage, les véhicules, le matériel de télécommunications 
ainsi que tout autre objet nécessaire aux opérations de 
secours et d’assistance. 

Article 5. Dignité humaine

En réagissant aux catastrophes, les États et les autres 
acteurs prêtant assistance respectent et protègent la dignité 
de la personne humaine.

Article 6. Droits de l’homme

Les personnes affectées par les catastrophes ont droit 
au respect, à la protection et à l’exercice de leurs droits 
de l’homme.

Article 7. Principes de l’intervention humanitaire 

La réaction en cas de catastrophe intervient conformé-
ment aux principes d’humanité, de non-malfaisance, de 
neutralité et d’impartialité, en particulier sur la base de 
la non-discrimination, en tenant compte des besoins des 
personnes les plus vulnérables.

Article 8. Obligation de coopérer

En application du présent projet d’articles, les États 
doivent, selon le cas, coopérer entre eux, avec l’Organisa-
tion des Nations Unies et en particulier le Coordonnateur des 
secours d’urgence, avec les composantes du Mouvement 
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et 
avec les autres acteurs prêtant assistance.
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Article 9. Formes de coopération

Aux fins du présent projet d’articles, la coopération 
inclut notamment l’aide humanitaire, la coordination des 
opérations de secours et communications internationales 
et la mise à disposition de personnel, d’équipement et de 
biens de secours et de ressources scientifiques, médicales 
et techniques.

Article 10. Coopération en matière de prévention  
des risques de catastrophe

L’obligation de coopérer prévue au projet d’article 8 
porte également sur l’adoption de mesures de nature à 
prévenir les risques de catastrophe.

Article 11. Réduction des risques de catastrophe

1. Chaque État réduit les risques de catastrophe en 
adoptant les mesures nécessaires et appropriées, y compris 
d’ordres législatif et réglementaire, pour prévenir l’appa-
rition de nouveaux risques et réduire les risques existants, 
et atténuer les effets des catastrophes et s’y préparer.

2. Les mesures de réduction des risques de catas-
trophe incluent notamment la réalisation d’évaluations 
des risques, la collecte et la diffusion d’informations 
relatives aux risques et aux pertes subies dans le passé, 
ainsi que la mise en place et l’exploitation de systèmes 
d’alerte rapide.

Article 12. Rôle de l’État affecté

1. L’État affecté a, en vertu de sa souveraineté, le 
devoir d’assurer la protection des personnes et la fourni-
ture de secours et d’assistance sur son territoire.

2. L’État affecté a le rôle principal en ce qui concerne 
la direction, le contrôle, la coordination et la supervision 
de tels secours et assistance.

Article 13. Obligation de l’État affecté de rechercher 
de l’assistance extérieure

Lorsque l’État affecté juge qu’une catastrophe dépasse 
sa propre capacité d’intervention, il a l’obligation de 
rechercher l’assistance d’autres États, de l’Organisation 
des Nations Unies et d’autres acteurs susceptibles de lui 
prêter assistance, selon qu’il y a lieu.

Article 14. Consentement de l’État affecté  
à l’assistance extérieure

1. La fourniture de l’assistance extérieure requiert le 
consentement de l’État affecté.

2. Le consentement à l’assistance extérieure ne peut 
être ni refusé ni retiré arbitrairement.

3. Lorsqu’une assistance lui est offerte de bonne foi 
conformément au présent projet d’articles, l’État affecté 
doit, dans la mesure du possible, faire connaître dans les 
meilleurs délais sa décision au sujet de l’assistance offerte.

Article 15. Conditions de fourniture de l’assistance 
extérieure

1. L’État affecté peut poser des conditions à la four-
niture de l’assistance extérieure. De telles conditions 

doivent être conformes au présent projet d’articles, aux 
règles applicables du droit international et au droit na-
tional de l’État affecté. Elles doivent refléter les besoins 
identifiés des personnes affectées par les catastrophes et la 
qualité de l’assistance. 

2. Lorsqu’il formule de telles conditions, l’État 
affecté doit indiquer la portée et le type de l’assistance 
requise. 

Article 16. Offres d’assistance extérieure

Les États, l’Organisation des Nations Unies et tout 
autre acteur susceptible de prêter assistance peuvent offrir 
leur assistance à l’État affecté. 

Article 17. Facilitation de l’assistance extérieure

1. L’État affecté prend les mesures nécessaires, dans 
le cadre de son droit national, afin de faciliter la fourniture 
prompte et effective de l’assistance extérieure en ce qui 
concerne, en particulier :

a) le personnel de secours, dans des domaines tels 
que les privilèges et immunités, les conditions de visa et 
d’entrée, les permis de travail et la liberté de circulation ; 

b) l’équipement et les biens, dans des domaines 
comme la réglementation douanière et les droits de 
douane, l’imposition, le transport, ainsi que leur cession.

2. L’État affecté s’assure que ses textes législatifs et 
réglementaires pertinents sont facilement accessibles aux 
fins de faciliter le respect du droit national.

Article 18. Protection du personnel, de l’équipement  
et des biens de secours

L’État affecté prend les mesures appropriées pour 
assurer la protection du personnel, de l’équipement et des 
biens de secours présents sur son territoire aux fins d’y 
fournir une assistance extérieure.

Article 19. Cessation de l’assistance extérieure

Dans l’exercice de leur droit de mettre fin à l’assistance 
extérieure à tout moment, l’État affecté et l’État qui lui 
prête assistance, et si nécessaire les autres acteurs prêtant 
assistance, se consultent au sujet de cette cessation et de 
ses modalités. L’État affecté, l’État qui lui prête assis-
tance, ou tout autre acteur prêtant assistance qui souhaite 
cesser cette activité le notifie de manière appropriée.

Article 20. Relation avec des règles spéciales  
ou d’autres règles de droit international

Le présent projet d’articles est sans préjudice des 
traités régionaux et bilatéraux et des règles spéciales ou 
autres règles de droit international par ailleurs applicables 
en cas de catastrophe.

Article 21 [4]. Relation avec le droit international 
humanitaire

Le présent projet d’articles est sans préjudice des 
règles du droit international humanitaire applicables en 
cas de catastrophe.
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Introduction

1. À sa soixante-sixième session, en 2014, la Commis-
sion du droit international a adopté, en première lecture, 
le projet d’articles sur la protection des personnes en 
cas de catastrophe1. La Commission a décidé, au para-
graphe 53 du rapport, conformément aux articles 16 à 
21 de son statut, de transmettre le projet d’articles, par 
l’intermédiaire du Secrétaire général, aux gouverne-
ments, aux organisations internationales compétentes, 
au Comité international de la Croix-Rouge (CICR) et 
à la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge (FICR), pour commen-
taires et observations, en les priant de faire parvenir 
ces commentaires et observations au Secrétaire général 
avant le 1er janvier 2016. La Commission a également 
indiqué qu’elle apprécierait que les commentaires et 
observations sur le projet d’articles émanant de l’Orga-
nisation des Nations Unies, notamment du Bureau de 
la coordination des affaires humanitaires et du Secré-
tariat interinstitutions de la Stratégie internationale de 
prévention des catastrophes, lui parviennent dans le 
même délai. Au paragraphe 6 de sa résolution 69/118 
du 10 décembre 2014, l’Assemblée générale a appelé 
l’attention des gouvernements sur l’importance pour 
la Commission de recevoir leurs commentaires et leurs 
observations sur le projet d’articles le 1er janvier 2016 
au plus tard. Le Secrétaire général a fait distribuer aux 
gouvernements une note, datée du 26 novembre 2014, 
contenant le projet d’articles en les invitant à faire part 
de leurs commentaires, conformément à la demande 
formulée par la Commission. Des circulaires concer-
nant le projet d’articles ont également été adressées aux 
organisations et entités internationales compétentes, en 
octobre 2014, les invitant à formuler des observations.

2. Au 13 avril 2016, la Commission avait reçu des 
commentaires écrits des pays suivants : Australie (8 jan-
vier 2016), Autriche (12 janvier 2016), Cuba (2 février 
2016), République tchèque (1er janvier 2016), Équa-
teur (11 février 2015), Finlande (également au nom du 
Danemark, de l’Islande, de la Norvège et de la Suède) 
[18 décembre 2015], Allemagne (29 mai 2015), Mexique 
(24 mars 2016), Pays-Bas (30 décembre 2015), Qatar 
(12 mars 2015), Suisse (12 janvier 2016) et États-Unis 
d’Amérique (13 avril 2016).

3. Au 29 février 2016, elle avait également reçu des 
commentaires écrits des 11 organisations et entités inter-
nationales ci-après : Bureau de la coordination des affaires 
humanitaires (23 décembre 2015) ; Secrétariat interinsti-
tutions de la Stratégie internationale de prévention des 
catastrophes (8 décembre 2015) ; Programme alimentaire 
mondial (PAM) [21 janvier 2016] ; Organisation des Na-
tions Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 
[14 janvier 2016] ; Banque mondiale (3 novembre 2014) ; 
Organisation internationale pour les migrations (OIM) 
[18 janvier 2016] ; Association des États de la Caraïbe 
(28 janvier 2016) ; Conseil de l’Europe (25 novembre 
2014) ; Union européenne (17 décembre 2015) ; CICR 
(19 janvier 2016) ; et FICR (21 janvier 2016).

1 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 64, par. 51. Le texte du 
projet d’articles et des commentaires est reproduit dans ibid., p. 64 et 
suiv., par. 55 et 56.

4. Les commentaires et observations présentés par les 
gouvernements ainsi que par les organisations et entités 
internationales sont reproduits ci-dessous et regroupés par 
thème, à savoir : observations générales ; commentaires 
portant sur des projets d’article précis ; et commentaires 
sur la forme définitive à donner au projet d’articles.

A. Commentaires et observations à caractère 
général présentés par les gouvernements

allemaGne

Le projet d’articles donne, d’une manière générale, de 
bonnes recommandations qui viennent appuyer la pra-
tique internationale et la législation interne, dans le but 
d’établir des systèmes nationaux efficaces de prévention 
des catastrophes, d’atténuation de leurs effets, de leur pla-
nification préalable et d’intervention.

australIe

1. L’Australie espère que les travaux de la Commis-
sion visant à mettre en lumière l’éventail complexe des 
enjeux inhérents à la réduction et à la gestion des risques 
de catastrophe à l’échelle internationale, conjugués à 
l’adoption, en mars 2015, du Cadre de Sendai pour la 
réduction des risques de catastrophe (2015-2030) [ci-
après, le « Cadre de Sendai »]1, permettront de renforcer 
les efforts de coopération internationale déployés sans 
relâche. Les initiatives telles que le Cadre de Sendai, qui 
entendent encourager la collaboration et l’établissement 
de relations de confiance, jouent un rôle déterminant pour 
pouvoir offrir une assistance de qualité, souple et adaptée 
aux besoins, tant dans les situations de catastrophes de 
grande ampleur (comme le prévoit le projet d’article 3 [3] 
du projet d’articles) que lors de catastrophes récurrentes 
de petite échelle ou à évolution lente.

2. Dans la mesure où le projet d’articles consolide les 
règles existantes du droit international, l’Australie consi-
dère qu’il servira utilement à orienter les États dans l’exé-
cution des obligations internationales auxquelles ils sont 
généralement tenus.

3. Le projet d’articles cherchant aussi à faire évoluer 
progressivement le droit relatif à la protection des per-
sonnes en cas de catastrophe, l’Australie serait favorable 
à ce que l’on examine plus avant si la proposition consis-
tant à instituer de nouvelles obligations pour les États ou 
de nouvelles modalités d’application de principes tirés 
d’autres domaines correspond à l’approche la plus effi-
cace. L’Australie souligne qu’il importe que les travaux 
de la Commission fassent l’objet d’un consensus le plus 
large possible ; une évolution trop rapide du droit pourrait 
ici constituer un obstacle à l’obtention de ce consensus.

4. L’Australie souhaiterait qu’un équilibre judicieux 
soit trouvé entre, d’une part, les éléments du projet d’ar-
ticles qui risquent d’empiéter sur les principes de base du 
droit international que sont la souveraineté des États et 
la non-ingérence et, d’autre part, le fait que leur mise en 
œuvre devrait selon toute vraisemblance déboucher sur

1 Résolution 69/283 de l’Assemblée générale, annexe II.

http://undocs.org/fr/A/RES/69/118
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des avantages tangibles et pratiques en matière de réduc-
tion des risques de catastrophe et d’atténuation de leurs 
effets ou d’amélioration du processus de relèvement qui 
succède aux catastrophes.

états-unIs d’amérIque

1. Malgré quelques préoccupations concernant certains 
aspects du projet d’articles, exposées de manière plus 
détaillée ci-dessous, les États-Unis appuient fermement 
les efforts déployés par la Commission pour renforcer la 
protection des personnes affectées par une catastrophe.

2. Premièrement, les États-Unis demeurent préoccu-
pés par le fait que plusieurs des projets d’article (et leur 
commentaire) semblent définir de nouveaux « droits » et de 
nouvelles « obligations » juridiques, ou présenter de façon 
inexacte les obligations qui incombent actuellement aux 
États. Dans certains cas, les projets d’article et les commen-
taires semblent être des tentatives de développer progressi-
vement le droit, sans que cette intention soit expressément 
déclarée. Les États-Unis soulignent que, d’après eux, la 
Commission contribuerait davantage à une meilleure pro-
tection des personnes affectées par une catastrophe en four-
nissant des orientations juridiques pratiques, fondées sur le 
droit international existant, aux pays qui recherchent ou qui 
offrent de l’assistance en cas de catastrophe. Les pays sou-
haiteraient peut-être, par exemple, obtenir des conseils sur 
la manière de transposer des principes juridiques internatio-
naux dans les dispositions de leur droit interne régissant 
les interventions en cas de catastrophe, ou dans les accords 
ou arrangements bilatéraux ou régionaux concernant l’aide 
humanitaire en cas de catastrophe. Par conséquent, les 
États-Unis recommandent à la Commission d’envisager 
de présenter ces projets d’article sous une nouvelle forme 
plus appropriée, telle que des principes ou des directives. 
Si leur forme actuelle est maintenue, les États-Unis recom-
mandent qu’il soit reconnu dans le commentaire que cer-
tains d’entre eux reflètent des propositions favorables à un 
développement progressif du droit et que le projet ne doit 
pas être considéré, dans son ensemble, comme un instru-
ment de codification du droit existant.

3. Deuxièmement, que le contenu se présente sous la 
forme de règles normatives ou sous celle de principes 
directeurs, les États-Unis s’inquiètent de ce que le libellé 
actuel de certains des projets d’article puisse empêcher 
d’offrir une assistance aux personnes affectées par une 
catastrophe. Comme exposé plus en détail ci-dessous, le 
projet d’article 14 [11] prévoit que la mise en œuvre de 
l’assistance extérieure soit subordonnée au consentement 
de l’État affecté, et ne prévoit pas la possibilité, quand 
l’État n’a pas donné son consentement, d’autoriser l’as-
sistance dans certaines circonstances. En outre, le projet 
d’article reste ambigu quant à la possibilité d’offrir une 
assistance extérieure dans le cas où l´État refuse arbi-
trairement de donner son consentement. Le projet d’ar-
ticle 16 [12] fait une distinction inutile et irréaliste entre, 
d’une part, les États, l’Organisation des Nations Unies et 
les « autres organisations intergouvernementales compé-
tentes », qui « ont le droit » d’offrir leur assistance à l’État 
affecté, et, d’autre part, les « organisations non gouver-
nementales pertinentes », qui « peuvent » lui offrir leur 
assistance. En outre, comme indiqué ci-dessous, certains 
projets d’article gagneraient à être clarifiés afin d’éviter 

toute confusion quant aux différents acteurs amenés à 
répondre à une crise. Les États-Unis invitent la Commis-
sion à réexaminer les projets d’article cités ci-dessous à la 
lumière du but recherché par le document.

4. Troisièmement, tel qu’ils l’indiquent ci-après pour le 
projet d’article 3 [3], les États-Unis s’interrogent sur la 
définition du terme « catastrophe », et s’en préoccupent, 
car elle est trop vague à leur sens. Elle devrait notamment 
exclure clairement les événements qui surviennent régu-
lièrement dans les conflits armés. Par ailleurs, pour ce qui 
est des conflits armés, les États-Unis estiment que le pro-
jet d’article 21 [4] et le commentaire y relatif ne traitent 
pas suffisamment des différences qui existent entre le 
champ d’application du projet d’articles et celui du droit 
international humanitaire. Les États-Unis souhaiteraient 
vivement que le terme « catastrophe » soit défini de sorte à 
exclure les événements qui sont la conséquence de conflits 
armés. La Commission pourrait alors préciser, soit dans 
les commentaires, soit dans un alinéa de la définition, 
qu’une catastrophe peut se produire au même moment 
et au même endroit qu’un événement survenant dans le 
cadre d’un conflit armé, auquel cas – à savoir dans une 
situation de « catastrophe complexe » dont la Commission 
semble se préoccuper – le projet d’articles couvrirait les 
réponses à apporter à la « catastrophe », tandis que le droit 
international humanitaire s’appliquerait à la conduite du 
conflit armé, notamment à la protection des victimes de 
guerre et à l’occupation militaire. 

FInlande (éGalement au nom du danemarK, 
de l’Islande, de la norvèGe et de la suède)

1. Le projet d’articles présente un ensemble cohérent 
de normes codifiées dans un domaine toujours plus im-
portant du droit public international. Les pays nordiques 
sont de fervents partisans d’un nouveau renforcement du 
système international de secours et d’aide humanitaire en 
cas de catastrophe, objectif auquel le présent projet d’ar-
ticles apporte une précieuse contribution.

2. L’élaboration du projet d’articles a donné lieu à la 
recherche d’un équilibre entre les différents intérêts en 
présence, notamment entre, d’une part, la souveraineté 
des États et la nécessité d’une coopération internationale 
en matière de protection des personnes et, d’autre part, la 
fourniture d’une assistance humanitaire en cas de catas-
trophe. Comme cela a été réaffirmé à plusieurs reprises 
au cours du processus de rédaction au sein de la Sixième 
Commission, l’État affecté est principalement chargé 
d’assurer la protection des personnes touchées par une 
catastrophe et d’acheminer les secours.

3. Le projet d’articles fixe clairement à l’État affecté 
l’obligation de demander, d’organiser, de coordonner et 
de mettre en œuvre, selon que de besoin, l’assistance sur 
son territoire et, en l’absence de capacité ou de volonté 
d’intervention suffisante au niveau national, de solliciter 
une aide extérieure pour répondre rapidement aux besoins 
humanitaires des personnes touchées par la catastrophe. 
Les pays nordiques se félicitent de l’attention particulière 
accordée aux besoins des personnes touchées par une 
catastrophe, dans le plein respect de leurs droits. Dans ce 
contexte, il convient de souligner que certaines personnes 
peuvent être particulièrement vulnérables aux mauvais 
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traitements et à des pratiques discriminatoires en raison 
de leur situation (âge, sexe, race, etc.), et peuvent néces-
siter des mesures spéciales de protection et d’assistance.

4. Les pays nordiques tiennent également à souligner 
la diversité des rôles joués par d’autres acteurs, tels que 
les organisations intergouvernementales, régionales et 
non gouvernementales compétentes ou d’autres entités 
comme le CICR et la FICR, ainsi qu’il est indiqué dans le 
projet d’articles. Dans la mesure où le nombre d’acteurs 
différents ne cesse d’augmenter, leur coordination et leur 
interopérabilité sont d’une importance cruciale pour la 
fourniture d’une assistance extérieure.

pays-bas

Compte tenu de la qualité dont il est empreint dans son 
ensemble, le projet d’articles devrait fortement contribuer 
à améliorer la protection des personnes touchées par une 
catastrophe, en particulier dans les situations où l’ampleur 
de la catastrophe dépasse la capacité d’intervention de 
l’État affecté.

républIque tchèque

La République tchèque apprécie particulièrement le 
fait que la Commission ait trouvé un équilibre entre les 
principes de non-ingérence et de souveraineté énoncés aux 
projets d’articles 12 [9], 14 [11] et 15 [13] et les principes 
humanitaires et les droits de l’homme qui sous-tendent la 
fourniture de l’aide par les acteurs prêtant assistance aux 
États affectés et sont l’une des pierres angulaires du projet 
d’articles.

B. Commentaires et observations à caractère géné-
ral présentés par les organisations et entités inter-
nationales

bureau de la coordInatIon des aFFaIres humanItaIres

Le Bureau de la coordination des affaires humanitaires 
approuve, d’une manière générale, la teneur du projet 
d’articles et se réjouit de constater qu’il met l’accent sur 
les personnes dans le besoin et suit dans le même temps 
une approche fondée sur les droits, comme indiqué aux 
projets d’articles 1 [1] et 2 [2].

comIté InternatIonal de la croIx-rouGe

1. Le CICR rend hommage à la Commission pour ses 
travaux sur le projet d’articles et ses commentaires, dont 
il croit comprendre qu’ils font partie intégrante du projet. 
L’actualité récente témoigne de l’importance de ce sujet et 
de la nécessité de consolider le cadre juridique régissant 
la protection des personnes touchées par des catastrophes. 
À cet égard, le CICR ne doute pas que le projet d’articles 
sera d’une grande contribution pour le droit international 
contemporain, dans le droit fil du rôle de premier plan que 
joue la Commission pour la codification et le développe-
ment progressif de ce droit.

2. Les commentaires du CICR ont principalement pour 
objectif de préserver : a) l’intégrité du droit international 
humanitaire ; et b) l’aptitude d’organisations telles que le 
CICR à organiser leurs activités humanitaires en période 
de conflit armé (qu’il soit international ou non, et même 

s’il se déroule concomitamment à des catastrophes natu-
relles), en suivant une approche neutre, indépendante, 
impartiale et axée sur les personnes.

conseIl de l’europe

Le Conseil de l’Europe tient à exprimer la satisfaction 
que lui inspire le travail accompli par la Commission, 
qui n’est, à ses yeux, qu’un premier pas vers la protec-
tion des droits des personnes confrontées à une situation 
d’urgence liée à la survenance d’une catastrophe. Il espère 
que, à l’avenir, une attention particulière sera accordée 
aux groupes vulnérables (les enfants, notamment les 
orphelins, les personnes handicapées, les migrants, les 
demandeurs d’asile et tous ceux qui sont plus vulnérables 
parce que leurs moyens sont limités ou pour d’autres 
raisons). Le Conseil espère également que, à l’avenir, la 
prévention, y compris la formation au risque et la prépa-
ration aux catastrophes, recevra toute l’attention voulue. 
En outre, il estime que le droit des victimes à recevoir 
une aide pour leur permettre de reprendre une vie nor-
male après une catastrophe est important. Il serait utile 
que le projet d’articles s’intéresse aux différentes phases 
qui composent le cycle d’une catastrophe (préparation, 
intervention d’urgence et relèvement).

FédératIon InternatIonale des socIétés  
de la croIx-rouGe et du croIssant-rouGe

1. La FICR estime que le projet d’articles comporte un 
certain nombre d’éléments forts, tels que la place pré-
pondérante accordée à la dignité humaine, aux droits de 
l’homme, à la coopération et au respect de la souveraineté 
ainsi qu’à la réduction des risques de catastrophe.

2. Ce texte peut cependant être renforcé à plusieurs 
égards. Dans sa présente formulation, le projet d’articles 
n’est pas suffisamment opérationnel pour avoir une inci-
dence directe sur les problèmes de réglementation que 
l’on rencontre le plus souvent dans les interventions inter-
nationales. Il est en outre excessivement prudent sur la 
question de la protection, nonobstant son titre. La Fédé-
ration tient également à souligner sa préoccupation quant 
au traitement qui est fait de la question des conflits armés 
dans le commentaire au projet d’articles, car elle estime 
que le libellé actuel risque d’affaiblir involontairement la 
protection du droit international humanitaire.

3. Le fait que le projet se réfère, dans plusieurs de ses 
projets d’article, aux acteurs humanitaires non étatiques 
est très positif. Ce point est d’autant plus important que 
ces acteurs jouent un rôle essentiel lors des interventions 
en cas de catastrophe et qu’il convient de les encadrer sur 
le plan réglementaire (même si le cadre n’est pas exacte-
ment le même que celui applicable aux États).

4. La FICR estime que le texte a laissé passer un certain 
nombre d’opportunités, dans la mesure surtout où l’on a 
opté pour une approche simplifiée quant aux « règles de 
conduite » à suivre pour les opérations internationales 
(voir les commentaires ci-dessous relatifs aux projets 
d’articles 15 [13] et 17 [14]).

orGanIsatIon InternatIonale pour les mIGratIons

1. Tel qu’il est actuellement rédigé, le projet d’articles et 
les commentaires y afférents ne reflètent pas l’importance 
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que revêtent les questions liées à la mobilité des personnes 
dans les situations de catastrophe. Ce problème n’est 
évoqué qu’à deux reprises, à savoir au paragraphe 7 du 
commentaire relatif au projet d’article 7 [6], qui fait réfé-
rence aux personnes déplacées, parmi d’autres groupes 
vulnérables, où il est fait mention des Lignes directrices 
relatives à la facilitation et à la réglementation nationales 
des opérations internationales de secours et d’assistance 
au relèvement initial en cas de catastrophe, adoptées par 
la FICR en 20071, et au paragraphe 5 du commentaire 
relatif au projet d’article 13 [10], qui concerne les enfants 
déplacés à l’intérieur de leur propre pays.

2. Le deuxième sujet qui préoccupe l’OIM est le sort des 
migrants dans les situations de catastrophe. Il s’agit d’une 
question qui suscite une attention accrue de la part des 
États. Au paragraphe 2 du commentaire relatif au projet 
d’article 1 [1], il est précisé que le projet d’articles s’ap-
plique à toutes les personnes présentes sur le territoire de 
l’État affecté, quelle que soit leur nationalité. Toutefois, 
le projet d’articles ne montre pas pleinement combien il 
est important de prendre en compte la vulnérabilité parti-
culière des personnes qui n’ont pas la nationalité de l’État 
concerné dans les situations de catastrophe. En outre, il 
n’est fait aucune référence à la nécessité de veiller à ce 
que les États étrangers puissent contacter leurs ressortis-
sants, notamment à des fins d’évacuation lorsque la pro-
tection et l’assistance in situ ne peuvent être garanties.

1 Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge (FICR), Lignes directrices relatives à la facilitation et 
à la réglementation nationales des opérations internationales de secours 
et d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe, adoptées à 
la 30e Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, Genève, du 26 au 30 novembre 2007, résolution 4 (document 
30IC/07/R4), annexe. Disponible sur le site de la FICR à l’adresse sui-
vante : www.ifrc.org.

proGramme alImentaIre mondIal

1. Le PAM accueille avec intérêt le projet d’articles 
dont il constate qu’il partage son propre objectif, à savoir 
la protection des personnes en cas de catastrophe. Il se 
félicite tout particulièrement des réels progrès que le pro-
jet d’articles pourrait représenter pour favoriser l’élabora-
tion de règles en la matière ainsi que dans le domaine de la 
prévention des catastrophes et des opérations de secours. 
Le PAM est plus particulièrement attentif aux dispositions 
qui concernent la prévention des risques de catastrophe 
(projets d’articles 10 [5 ter] et 11 [16]), l’obligation qui 
incombe à l’État affecté de rechercher de l’assistance 
extérieure si la catastrophe dépasse sa propre capacité 

d’intervention (projet d’article 13 [10]) et les conditions 
de fourniture de l’assistance (projet d’article 15 [13]).

2. D’autres dispositions, telles que l’obligation de pro-
téger le personnel, l’équipement et les biens de secours 
(projet d’article 18), l’obligation de coopérer (projets 
d’articles 8 [5], 9 [5 bis], 10 [5 ter] et 11 [16]), la facili-
tation de l’assistance extérieure (projet d’article 17 [14]), 
ainsi que la question de la cessation de l’assistance exté-
rieure (projet d’article 19 [15]), présentent également un 
intérêt pour les opérations que mène le PAM.

3. Le PAM souhaiterait que l’on approfondisse la 
question relative à l’adoption de normes internationales 
communes, soit en élaborant des annexes techniques 
complémentaires consacrées à des aspects particuliers de 
l’assistance en cas de catastrophe, soit en instituant un 
organe technique composé d’experts des États parties ou 
d’un secrétariat qui serait chargé de tâches additionnelles 
liées à la définition de normes techniques.

secrétarIat InterInstItutIons de la stratéGIe 
InternatIonale de préventIon des catastrophes

1. Les travaux de la Commission sur le sujet constituent 
une contribution essentielle qui étaye à point nommé les 
efforts déployés par les États et autres parties prenantes 
pour gérer les risques liés aux catastrophes.

2. Sur un plan général, le projet d’articles et le Cadre 
de Sendai sont étroitement corrélés et complémentaires, 
et il existe entre eux un lien fonctionnel, en ce sens que 
le premier énonce l’obligation de limiter les risques de 
catastrophe et de coopérer, tandis que le second définit les 
modalités et mesures que les États doivent prévoir pour 
s’acquitter de cette obligation.

unIon européenne

1. L’Union européenne se félicite du présent projet 
d’articles, qu’elle considère comme une contribution 
importante au droit international relatif aux catastrophes. 
Cette question revêt un intérêt particulier pour l’Union 
européenne, notamment en raison de ses activités dans le 
domaine de l’action humanitaire et de la protection civile.

2. Le principal commentaire qu’elle fera porte, d’une 
manière générale, sur la nécessité de veiller à ce que le 
projet d’articles tienne suffisamment compte des spécifi-
cités de l’Union européenne en tant qu’organisation d’in-
tégration régionale.

chapItre I

Commentaires spécifiques sur le projet d’articles

A. Projet d’article 1 [1] – Champ d’application

1. commentaIres des Gouvernements

états-unIs d’amérIque

1. En ce qui concerne le paragraphe 2 du commentaire, 
les États-Unis se déclarent à nouveau préoccupés par la 

définition de nouveaux « droits » et de nouvelles « obli-
gations » des États. Ils rejettent particulièrement la sug-
gestion de voir ces « obligations » s’appliquer à toutes 
les personnes « se trouvant sous [la] juridiction ou [le] 
contrôle [de chaque État] », et non uniquement aux per-
sonnes présentes sur le territoire de chaque État. Si cer-
tains traités comportent des dispositions particulières qui 
imposent aux États parties de respecter des obligations en 

http://www.ifrc.org


68 Documents de la soixante-huitième session

dehors de leur territoire, ce n’est généralement pas le cas 
du droit international. 

2. En outre, dans la mesure où le projet d’articles étend 
ces obligations aux « organisations internationales [et] 
autres entités », il devrait y être précisé que ces organi-
sations internationales et autres entités sont peut-être 
soumises à des différentes obligations juridiques, qui 
elles-mêmes peuvent différer de celles des États. 

qatar

Le Qatar propose de modifier comme suit le projet 
d’article 1 [1] : « Le présent projet d’articles s’applique à 
la protection des personnes en cas de catastrophe et autres 
événements similaires. »

2. commentaIres des orGanIsatIons 
et entItés InternatIonales

orGanIsatIon InternatIonale pour les mIGratIons

1. Concernant le champ d’application ratione materiae 
du projet d’articles, il conviendrait de rappeler dans le 
commentaire que les États ont l’obligation de protéger 
toutes les personnes présentes sur leur territoire, quels que 
soient non seulement leur nationalité mais également leur 
statut juridique.

2. En outre, le choix qui a été fait d’indiquer expressé-
ment dans le commentaire que le projet d’articles est prin-
cipalement axé sur les droits et obligations réciproques 
des États et, dans une moindre mesure, sur les droits 
des individus, n’est guère justifiable sous l’angle tant du 
thème du projet – la protection des personnes en cas de 
catastrophe – que de l’importance accordée actuellement 
aux droits de l’homme dans les situations de catastrophe, 
qui ressort clairement de l’attention accrue accordée à 
cette question par les organes des Nations Unies chargés 
des droits de l’homme et par les tribunaux internationaux 
et régionaux. Le projet d’articles est l’occasion de pré-
ciser comment s’applique le cadre relatif aux droits de 
l’homme en cas de catastrophe. En outre, une approche 
fondée sur les droits de l’homme peut aider à trouver le 
juste équilibre entre les intérêts individuels et l’intérêt 
général en jeu dans les situations de catastrophe.

3. Le paragraphe 4 du commentaire relatif au projet 
d’article 1 [1] indique que le projet d’articles est principa-
lement axé sur la réaction et la phase de relèvement immé-
diatement postérieures à la catastrophe, y compris la phase 
de reconstruction. Il poursuit en ces termes : « Cependant, 
dans les projets d’articles 10 [5 ter] et 11 [16], le projet 
d’articles couvre aussi, le cas échéant, la phase préalable 
à la catastrophe en tant qu’elle se rapporte aux activités 
de réduction des risques de catastrophe, de prévention et 
d’atténuation des effets des catastrophes. » Dans le libellé 
actuel, il semble que les obligations relatives à la phase 
antérieure à la catastrophe ne sont que celles visées aux 
projets d’articles 10 [5 ter] et 11 [16]. L’expression « le cas 
échéant » pourrait être utilisée pour étendre les obligations 
de l’État à la phase précédant la catastrophe, y compris en 
ce qui concerne d’autres dispositions, telles que le projet 
d’article 6 [8], dans lequel les obligations qui lui incombent 
en matière de prévention sont particulièrement importantes.

4. Il est également proposé d’ajouter l’adjectif « ini-
tiale » à la « phase de relèvement » ; ce terme pourrait 
aussi s’appliquer à la phase de reconstruction dont il est 
ensuite question. La fin de la phrase se lirait alors comme 
suit : « la réaction et la phase de relèvement initiale immé-
diatement postérieures à la catastrophe, y compris la phase 
de reconstruction ». Cette modification permettrait de pré-
ciser que seules sont visées les activités de reconstruction 
qui démarrent immédiatement après la catastrophe. Il faut 
s’assurer que le champ d’application du projet d’articles, 
en particulier le champ d’application ratione temporis, 
est clairement déterminé, car la phase précédant la catas-
trophe (réduction ou gestion des risques de catastrophe) et 
celle qui la suit immédiatement (relèvement et reconstruc-
tion) peuvent impliquer l’intervention d’acteurs bien dis-
tincts, à savoir des organisations humanitaires mais aussi 
des organismes chargés des questions de développement. 
Le cadre d’intervention propre à ces divers acteurs peut 
être très différent ; il est donc suggéré d’exclure du champ 
d’application du projet d’articles les phases de relèvement 
et de reconstruction à plus long terme.

proGramme alImentaIre mondIal

Le PAM souhaiterait soumettre pour examen la ques-
tion de savoir s’il ne serait pas utile de faire référence, 
dans les dispositions relatives au champ d’application et 
à l’objet du projet d’articles, à la prévention et à la réduc-
tion des risques de catastrophe.

B. Projet d’article 2 [2] – Objet

1. commentaIres des Gouvernements

autrIche

1. Le libellé du projet d’article 2 exclut l’application 
du projet d’articles à toute activité tendant à éviter ou à 
réduire les risques de catastrophe, question qui est abor-
dée, par exemple, dans les projets d’articles 10 [5 ter] et 
11 [16].

2. D’un point de vue linguistique, il faut souligner qu’il 
est impossible de savoir à quel substantif se rattache, dans 
le texte anglais, la conjonction that ; la formulation du 
texte anglais devrait être revue afin d’indiquer clairement 
qu’elle se rapporte au terme response.

états-unIs d’amérIque

1. Les États-Unis appuient fermement l’objet du projet 
d’article 2 [2]. Toutefois, comme indiqué tout au long de 
ces commentaires, ils s’inquiètent de ce que le libellé de 
certains des projets d’article ne réponde pas à cet objet.

2. Au paragraphe 9 du commentaire, il est énoncé à tort 
que « certains des droits pertinents sont des droits éco-
nomiques et sociaux, que les États sont tenus de garan-
tir progressivement ». Les États-Unis conviennent que 
les États parties au Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels sont tenus de garantir 
les droits économiques, sociaux et culturels progressive-
ment, mais estiment que ce n’est pas le cas pour les par-
ties non étatiques. En outre, d’un point de vue technique, 
le commentaire énonce de façon erronée l’obligation 
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mentionnée au paragraphe 1 de l’article 2 du Pacte. Les 
États-Unis proposent d’apporter la modification sui-
vante : « Certains des droits pertinents sont des droits 
économiques et sociaux, que les États parties au Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels sont tenus de réaliser progressivement. »

3. Au paragraphe 10 du commentaire, il est injustement 
fait référence au droit à la vie, et plus particulièrement au 
paragraphe 1 de l’article 6 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, pour donner l’exemple d’un 
droit applicable en cas de catastrophe et d’intervention en 
réponse à celle-ci. Cette disposition interdit qu’un État 
prive arbitrairement quiconque de la vie, et exige que ce 
droit soit protégé par la loi. Il n’existe aucun fondement 
qui permette de considérer que cette disposition impose à 
tout État une obligation internationale de répondre à une 
menace ou à un danger qui mettraient en péril la vie et qui 
seraient causés par une catastrophe ou une calamité affec-
tant cet État. Toute responsabilité de cet ordre découle de 
la responsabilité souveraine des gouvernements à l’égard 
de leur population et de leurs citoyens. Les États-Unis 
demandent instamment que la dernière phrase du para-
graphe 10 soit supprimée, ainsi que toute référence au 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
qui n’est pas pertinent en l’espèce.

qatar

Le Qatar propose de modifier comme suit le projet 
d’article 2 [2] : « L’objet du présent projet d’articles est 
de faciliter une réaction adéquate et efficace aux catas-
trophes, répondant aux besoins essentiels des personnes 
intéressées dans le plein respect de leurs droits, sans 
restriction. »

suIsse

La Suisse constate que l’exclusion des conflits  
armés – qui figurait dans une version antérieure du pro-
jet d’article 2 [2] – ayant été supprimée, la question se 
pose de savoir comment le projet d’articles couvre les 
situations de conflit armé durant lesquelles se produisent 
des catastrophes. Voir également le commentaire ci-après 
relatif au projet d’article 21.

2. commentaIres des orGanIsatIons 
et entItés InternatIonales

orGanIsatIon InternatIonale pour les mIGratIons

1. L’OIM suggère d’ajouter un paragraphe dans le 
commentaire afin de bien préciser que les personnes 
déplacées à la suite d’une catastrophe doivent aussi être 
considérées comme étant directement touchées. Une telle 
référence explicite à ce groupe de personnes peut se jus-
tifier au regard de l’ampleur des déplacements dans les 
situations de catastrophe et par la nécessité d’appeler 
l’attention des États et autres parties prenantes sur cette 
question. Comme le montrent divers rapports et ainsi 
qu’il a été réaffirmé dans le Cadre de Sendai, l’une des 
principales conséquences des catastrophes réside dans les 
déplacements de populations, qui se sont intensifiés ces 
dernières années et devraient encore augmenter à l’avenir.

2. La définition des « personnes intéressées » pourrait 
également être influencée par la définition que l’on a don-
née du terme « catastrophe ». Considérer une catastrophe 
comme la conséquence d’un risque permettrait d’inclure 
un éventail plus large de personnes affectées, notamment 
celles déplacées en raison non seulement du risque pro-
prement dit mais aussi des perturbations générales qui ont 
entravé le fonctionnement de la communauté à la suite de 
la catastrophe, celles pour qui la catastrophe ne saurait 
être réputée constituer la seule cause de déplacement, ou 
encore les communautés d’accueil touchées par l’afflux 
de personnes déplacées. Toute mesure qui ne tiendrait pas 
compte de ces situations serait partiale et inefficace en 
matière de protection des personnes affectées.

3. La définition des personnes affectées retenue dans le 
projet d’articles ne tient pas pleinement compte de l’im-
portance de la phase de prévention, en particulier pour 
la protection des personnes qui risquent d’être affec-
tées, qui figure dans le champ d’application du projet 
d’articles (tel qu’indiqué au paragraphe 4 du commen-
taire relatif au projet d’article 1 [1] et réitéré au para-
graphe 5 de celui concernant le projet d’article 2 [2]). 
Outre les personnes directement affectées, il est suggéré 
que le commentaire fasse également référence à celles 
qui sont susceptibles de l’être. Le problème est de savoir 
comment déterminer les personnes susceptibles d’être 
affectées par une catastrophe. Dans le contexte de la 
réduction des risques de catastrophe, la détermination 
des personnes ainsi menacées repose sur une évalua-
tion de l’exposition et de la vulnérabilité des individus. 
Toutefois, compte tenu de l’acception étroite du terme 
« catastrophe » dans le projet d’articles et de la nécessité 
de garantir la sécurité juridique, la notion d’exposition 
pourrait être transposée sous la forme d’un concept plus 
facile à définir, en se référant par exemple à un facteur 
géographique (tous ceux qui vivent dans une certaine 
zone). Une autre solution consisterait à laisser au légis-
lateur national le soin de définir les personnes risquant 
d’être affectées.

4. S’agissant des membres de la famille, il faut tenir 
compte de la situation particulière de ceux qui ne sont 
pas directement touchés mais qui ont perdu l’un des 
leurs. Leur sort s’avère parfois plus dramatique encore 
que celui des familles affectées par une catastrophe mais 
dont tous les membres ont survécu et qui restent réunies. 
Peut-être même sont-ils plus vulnérables, sur le plan tant 
psychologique que matériel. Aussi pourrait-on imaginer 
de maintenir l’exclusion des membres de la famille indi-
rectement affectés, sauf dans les cas où ils sont directe-
ment touchés d’une manière ou d’une autre, en raison 
par exemple de la perte de l’un des leurs, auquel cas leur 
vulnérabilité potentiellement plus grande devrait être 
prise en considération.

5. S’agissant de l’exclusion du champ d’application du 
projet d’articles des personnes ayant subi une perte éco-
nomique en raison d’une catastrophe éloignée, l’attention 
est appelée sur la justification avancée pour distinguer 
ceux qui sont présents lors d’une catastrophe et ceux qui 
se trouvent ailleurs. Peut-on réellement affirmer que les 
personnes qui n’étaient pas présentes lors de la survenance 
de la catastrophe ont d’office moins besoin de protection 
que celles qui étaient là mais n’ont été, par exemple, que 
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légèrement affectées ? Une telle distinction est encore 
plus difficile à justifier au vu du large champ d’applica-
tion du projet d’articles, qui couvre également les phases 
de relèvement et de reconstruction. Le maintien de cette 
distinction s’avère par ailleurs malvenu compte tenu de 
l’importance de l’incidence des pertes économiques sur 
les personnes, évoquée au paragraphe 7 du commentaire 
relatif au projet d’article 3 [3]. Le critère principal doit 
être l’incidence sur la personne, et non pas nécessaire-
ment sa présence physique dans la zone touchée par la 
catastrophe.

6. Le commentaire fait état, au paragraphe 9, du rôle 
central des droits économiques et sociaux dans le contexte 
des catastrophes, ainsi que des caractéristiques parti-
culières de ces droits qui impliquent une obligation de 
réalisation progressive. Il serait bon de rappeler que cer-
taines obligations fondamentales minimales (fourniture 
de denrées alimentaires essentielles, de soins de santé de 
première nécessité, d’un abri ou d’un logement de base, 
d’une éducation pour les enfants) persistent même en cas 
de catastrophe. En outre, les besoins des plus vulnérables, 
notamment les migrants, les personnes déplacées, mais 
également les populations prises au piège et les commu-
nautés d’accueil, doivent être tout particulièrement pris 
en compte. Il faudrait de surcroît préciser que la marge 
d’appréciation laissée aux États concerne le choix des 
mesures à adopter, et non le résultat à atteindre.

7. L’Organisation a pris bonne note du choix opéré par 
la Commission, au paragraphe 10 du commentaire, de ne 
pas établir de liste de droits applicables pour éviter toute 
interprétation a contrario qui risquerait d’exclure d’autres 
droits non mentionnés dans la liste. Le fait de disposer 
d’une liste non exhaustive de droits concernés dans ce 
contexte faciliterait cependant la tâche des organisations 
internationales et leur rôle de sensibilisation. Les organi-
sations internationales et autres acteurs humanitaires 
sont constamment confrontés à la nécessité d’étayer leur 
défense de certains droits en se référant aux obligations y 
relatives énoncées dans les instruments juridiques.

unIon européenne

L’Union européenne se félicite de ce que le projet 
d’article 2 [2] fasse état de la nécessité de répondre effi-
cacement aux besoins essentiels des personnes affectées 
par des catastrophes tout en utilisant une approche fon-
dée sur les droits, que l’on retrouve aussi dans les pro-
jets d’articles 5 [7] (dignité humaine) et 6 [8] (droits de 
l’homme). Le fait que l’accent soit mis sur les personnes 
dans le besoin est important pour l’Union européenne, qui 
convient cependant que les deux approches ne sont pas 
exclusives mais complémentaires.

C. Projet d’article 3 [3] – Définition 
du terme « catastrophe »

1. commentaIres des Gouvernements

allemaGne

La définition du terme « catastrophe » ne devrait pas 
mettre uniquement l’accent sur les « événements » sou-
dains, mais aussi sur ceux à évolution lente, tels que les 

sécheresses, qui menacent gravement les pays particuliè-
rement exposés. L’Allemagne propose donc d’insérer les 
« longs processus » dans la définition de la catastrophe qui 
figure dans le projet d’article 3 [3].

autrIche

1. En dépit des explications qui figurent dans le 
commentaire, le libellé du projet d’article 3 [3] n’indique 
pas si le membre de phrase « provoquant des pertes mas-
sives en vies humaines, de graves souffrances humaines 
et une détresse aiguë, ou des dommages matériels ou 
environnementaux de grande ampleur » se rapporte 
uniquement à « une série d’événements » ou également 
à « une calamité ». Dans ce dernier cas, le qualificatif 
calamitous, dans le texte anglais, est superflu et peut 
même prêter à confusion, étant donné que les effets de 
ces événements résultent de la deuxième partie de la 
phrase. Si, par contre, l’expression calamitous event 
doit s’entendre seule, sans autre qualificatif, on peut se 
demander si le terme calamitous doit être compris dans 
le sens indiqué dans la deuxième moitié de la phrase. 
De même, si l’adjectif calamitous se rapporte à la fois à 
l’événement et à la série d’événements, il est également 
superflu, compte tenu du deuxième membre de la phrase. 
La restriction à l’événement semble également exclure 
les situations résultant, par exemple, de l’apparition de 
maladies infectieuses, telles que les épidémies ou les 
pandémies, que l’on ne peut pas toujours attribuer à un 
événement donné.

2. Bien que la définition se fonde, dans une certaine 
mesure, sur la Convention de Tampere de 1998 sur la 
mise à disposition de ressources de télécommunication 
pour l’atténuation des effets des catastrophes et pour les 
opérations de secours en cas de catastrophe (Convention 
de Tampere), on peut néanmoins se demander si le seg-
ment de phrase relatif à la grave perturbation du fonction-
nement de la société est approprié. On ne saurait exclure 
qu’une société fournisse la meilleure preuve de son bon 
fonctionnement dans le cadre d’une catastrophe, dès lors 
que des mesures de secours adéquates sont prises confor-
mément à des plans d’urgence bien préparés. Cela signi-
fierait qu’une telle situation ne serait pas couverte par la 
définition, puisqu’il n’y aurait aucun dysfonctionnement 
de la société. On voit mal comment un tremblement de 
terre, une avalanche, une inondation ou un raz-de-marée 
répondrait nécessairement au critère de « perturbation 
grave du fonctionnement de la société ». Si l’actuelle défi-
nition était interprétée au sens littéral, des situations aussi 
fréquentes que celles énumérées ci-dessus – censées rele-
ver du champ d’application envisagé dans le projet – ne 
pourraient pas toujours être classées comme catastrophes 
aux fins du projet d’articles.

3. Il serait donc utile de revoir la définition des catas-
trophes de manière qu’elles soient toutes couvertes, 
quand bien même elles ne perturbent pas gravement le 
fonctionnement de tout un État.

cuba

La définition du terme « catastrophe » doit se confor-
mer au glossaire du Secrétariat interinstitutions de la 
Stratégie internationale de prévention des catastrophes 
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(UNISDR)1, qui qualifie de « catastrophe » une « rup-
ture grave du fonctionnement d’une communauté ou 
d’une société impliquant d’importants impacts et pertes 
humaines, matérielles, économiques ou environnemen-
tales que la communauté ou la société affectée ne peut 
surmonter avec ses seules ressources2 ».

1 Secrétariat interinstitutions de la Stratégie internationale de pré-
vention des catastrophes, 2009 UNISDR Terminologie pour la préven-
tion des risques de catastrophe.

2 Ibid., p. 11.

équateur

1. Le manuel de gestion des risques élaboré par le Secré-
tariat national de la gestion des risques en Équateur1 définit 
une catastrophe comme « une très grave perturbation ou 
situation d’urgence dont la survenance ou la menace est 
liée à des facteurs d’origine naturelle ou anthropiques et 
qui dépasse la capacité de la communauté ou de la société 
affectée à gérer la situation par ses propres moyens ». Le 
Cadre d’action de Hyogo2 dit 

s’applique[r] aux catastrophes provoquées par des aléas d’origine 
naturelle ou imputables à des aléas ou risques environnementaux et 
technologiques connexes. Il envisage donc la gestion des risques de 
catastrophe dans une perspective globale, prenant en considération tous 
les aléas et leur interaction, qui peut avoir de lourdes conséquences 
pour les systèmes sociaux, économiques, culturels et environnemen-
taux, comme cela a été souligné dans la Stratégie de Yokohama3.

2. Il serait bon d’accoler à la définition de la « catas-
trophe » la notion de facteur associé ou causal, de façon 
qu’elle propose une approche globale de la gestion des 
risques.

1 Équateur, Manual del Comité de Gestion de Riesgos, juin 2014, 
annexe 5, point 13.

2 Cadre d’action de Hyogo pour 2005-2015 : pour des nations et des 
collectivités résilientes face aux catastrophes, adopté lors de la Confé-
rence mondiale sur la prévention des catastrophes, Kobe, Hyogo, Japon, 
18-22 janvier 2005 [rapport de la Conférence mondiale sur la préven-
tion des catastrophes (A/CONF.206/6), chapitre premier, résolution 2].

3 Pour la Stratégie de Yokohama, voir Stratégie de Yokohama pour 
un monde plus sûr : directives pour la prévention des catastrophes natu-
relles, la préparation aux catastrophes et l’atténuation de leurs effets, et 
Plan d’action de la Conférence mondiale sur la prévention des catas-
trophes naturelles, Yokohama, Japon, 23-27 mai 1994 [rapport de la 
Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes naturelles (A/
CONF.172/9), chap. I, résolution 1, annexe I].

états-unIs d’amérIque

1. Les États-Unis considèrent que la définition du terme 
« catastrophe » proposée par la Commission dans le pro-
jet d’article 3 [3] soulève plusieurs difficultés. En premier 
lieu, ils s’interrogent sur l’opportunité de définir la catas-
trophe comme un « événement », et non pas en se référant 
aux conséquences de l’événement et aux facteurs sociaux 
de vulnérabilité. Comme il est noté dans le commentaire, 
la majorité des instruments non contraignants traitant 
spécifiquement des catastrophes s’intéressent surtout aux 
types de risques et aux facteurs sociaux de vulnérabilité 
susceptibles de perturber le fonctionnement normal d’un 
groupe ou d’une société. Par ailleurs, depuis l’examen 
en première lecture du projet d’articles, les États ont, à 
l’issue d’une vaste négociation, adopté le Cadre de Sen-
dai, un texte non contraignant centré également sur les 

aléas, la vulnérabilité et les risques et que la Commission 
devrait prendre en considération. À la lecture du commen-
taire, on a l’impression que la Commission considère que 
sa définition du terme « catastrophe » devrait être plus 
concise et précise que celles qu’en donnent les textes non 
contraignants, un point de vue que les États-Unis sou-
haiteraient voir davantage étayer. Enfin, les États-Unis 
invitent la Commission à examiner comment sa défini-
tion s’articule aux projets d’articles 10 [5 ter] et 11 [16], 
qui précisent les mesures de prévention des risques de 
catastrophe que doivent prendre les États. À définir les 
catastrophes comme des événements, on risque en fait de 
perdre de vue combien il importe de réduire les risques et 
la vulnérabilité.

2. En deuxième lieu, que la définition soit formulée en 
termes d’événements ou de risques, il convient de préci-
ser clairement qu’elle ne s’applique pas à des événements 
comme les situations de conflit armé ou les crises poli-
tiques ou économiques. Si le paragraphe 1 du commen-
taire précise utilement que la Commission n’a pas voulu 
inclure les « crises politiques et économiques » dans sa 
définition des catastrophes, il n’en reste pas moins que 
le texte du projet d’article 3 [3] n’exclut pas expressé-
ment lesdites crises, dont beaucoup pourraient répondre à 
la définition du terme « catastrophe » qui y figure. Ainsi, 
un krach boursier, une crise déflationniste ou une vague 
de crimes pourraient très bien être qualifiés de « cala-
mité […] provoquant de graves souffrances humaines et 
une détresse aiguë » à même de « perturb[er] gravement le 
fonctionnement de la société ».

3. En particulier, les conflits armés engendrent presque 
systématiquement « une série d’événements provoquant 
des pertes massives en vies humaines, de graves souf-
frances humaines et une détresse aiguë, [et] des dommages 
matériels ou environnementaux de grande ampleur, per-
turbant ainsi gravement le fonctionnement de la société ». 
Face aux effets tragiques de ces conflits, le droit inter-
national humanitaire s’est élaboré au fil des siècles sous 
la forme d’un ensemble de principes et de règles visant 
à remédier aux conséquences humanitaires des hostilités. 
Ces règles, définies avant tout négativement, ont pour 
objet de réduire le choix des moyens et des méthodes par 
lesquels une partie peut frapper son adversaire.

4. Le présent projet d’articles témoigne d’une tentative 
louable de remédier aux conséquences humanitaires des 
catastrophes naturelles et de certaines catastrophes dues à 
l’homme (autres que celles liées aux conflits), comme les 
accidents environnementaux (par exemple, un déverse-
ment de produits chimiques ou l’effondrement d’un bar-
rage). Toutefois, la définition proposée est si large qu’elle 
peut englober presque tout événement perturbateur d’une 
certaine gravité. Or il serait très difficile d’appliquer le 
projet d’articles aux situations de conflit armé, car il 
pourrait aller à l’encontre des dispositions du droit inter-
national humanitaire.

5. Par exemple, le projet d’article 5 [7] pourrait impo-
ser aux États (ainsi qu’à d’autres acteurs) l’obligation non 
seulement de respecter mais aussi de protéger « la dignité 
de la personne humaine ». Comme il est noté au para-
graphe 6 du commentaire du projet d’article 5 [7], une 
telle obligation, qui de l’avis de la Commission est tirée 

http://undocs.org/fr/A/RES/72/9
http://undocs.org/fr/A/RES/72/9


72 Documents de la soixante-huitième session

du droit international des droits de l’homme, se tradui-
rait par « une obligation négative de s’abstenir de porter 
atteinte à la dignité inhérente à la personne humaine et une 
obligation positive de prendre des mesures pour protéger 
la dignité humaine ». Si elle était appliquée, cette règle 
pourrait mettre à mal l’équilibre inscrit dans les règles du 
droit international humanitaire, qui certes accordent cer-
taines protections aux civils, selon les circonstances, mais 
reconnaissent aussi que ces derniers peuvent être acciden-
tellement blessés ou tués (mais pas directement pris pour 
cible) au cours des combats.

6. De même, l’obligation de prévenir les risques de 
catastrophe énoncée dans le projet d’article 11 [16], si elle 
était appliquée dans le cadre d’un conflit armé, pourrait 
être interprétée comme imposant aux parties au conflit 
des obligations plus strictes que celles prévues dans le 
droit international humanitaire (qui exige, par exemple, 
que les parties prennent toutes les précautions possibles 
quand elles attaquent ou se défendent). Cet effet poten-
tiel est souligné par la Commission elle-même, qui, au 
paragraphe 9 du commentaire du projet d’article 11 [16], 
indique « qu’il existe une obligation juridique inter-
nationale d’agir comme le prescrit le paragraphe ».

7. De l’avis des États-Unis, la Commission devrait 
conserver le projet d’article 21 [4], d’où il ressort clai-
rement que le projet d’articles n’a pas pour objet de 
modifier les règles du droit international humanitaire, 
et soustraire du champ d’application de la définition du 
terme « catastrophe » les conséquences des conflits armés. 
La Commission pourrait préciser, soit dans les commen-
taires, soit dans un alinéa de la définition, qu’une catas-
trophe peut se produire au même moment et au même 
endroit que des événements relevant d’un conflit armé, 
auquel cas le projet d’articles s’applique aux mesures 
prises à la suite de la « catastrophe », tandis que le droit 
international humanitaire régit la conduite du conflit. 
Les États-Unis recommandent fortement à la Commis-
sion d’envisager d’adopter cette solution simple, qui 
permettrait d’éviter qu’on ait plusieurs fois à déterminer 
les cas où le droit international humanitaire s’applique. 
Les États-Unis recommandent que la définition du terme 
« catastrophe » exclue explicitement, à tout le moins, les 
événements ordinaires d’un conflit armé. La Commission 
voudra peut-être également envisager une définition qui 
exclut expressément les crises politiques et économiques.

Voir également les commentaires ci-après relatifs au pro-
jet d’article 21 [4].

mexIque

Tel qu’il est défini, le terme « catastrophe » s’applique 
à des événements de toute origine, aussi bien naturelle 
qu’anthropique. Ce choix est justifié, le texte reconnais-
sant ainsi qu’il existe des catastrophes pouvant être anthro-
piques1. Il convient toutefois de préciser que les conflits 
armés ne tombent pas dans cette catégorie, conformément 
au projet d’article 21 [4].

1 Voir Cour européenne des droits de l’homme, Öneryıldız c. Turquie 
[GC], no 48939/99, par. 9 à 43, CEDH 2004-XII ; voir également Cour 
de justice de l’Union européenne, Parlement européen c. Conseil des 
Communautés européennes (affaire « Tchernobyl »), affaire C-70/88, 
arrêt du 22 mai 1990, Recueil de la jurisprudence 1990, p. I-2067.

pays-bas

Les Pays-Bas auraient préféré que les projets d’ar-
ticles 3 [3] et 4 soient regroupés en un seul projet d’article 
consacré aux termes employés.

républIque tchèque

Le projet d’article 3 [3] donne de la « catastrophe » une 
définition dont le but est, d’une part, de ne pas être trop 
restrictive mais également, d’autre part, de ne pas être trop 
ambitieuse. Du point de vue de la République tchèque, 
la Commission a trouvé le juste équilibre entre ces deux 
extrêmes, et la République tchèque soutient cette défini-
tion. Elle comprend qu’il faille laisser une certaine marge 
d’appréciation quant à l’applicabilité du projet d’articles, 
mais elle apprécierait que la Commission précise dans le 
commentaire en quoi consiste une « grave perturbation 
du fonctionnement de la société » et donne des exemples 
pour l’illustrer, car une définition aussi générale peut 
poser problème pour déterminer le seuil d’application du 
projet d’articles.

2. commentaIres des orGanIsatIons 
et entItés InternatIonales

comIté InternatIonal de la croIx-rouGe

Le CICR constate avec préoccupation que la définition 
d’une catastrophe aux fins du projet d’articles n’exclut 
plus explicitement les situations de conflits armés, comme 
c’était le cas dans les versions antérieures du projet. La 
nouvelle définition crée des chevauchements et contradic-
tions entre les règles du droit international humanitaire et 
le projet d’articles, qui pourraient être source de confu-
sion et d’éventuels conflits de normes (si le projet d’ar-
ticles devait se muer en un instrument contraignant sur le 
plan international).

FédératIon InternatIonale des socIétés  
de la croIx-rouGe et du croIssant-rouGe

La Fédération suggère d’indiquer dans le commen-
taire relatif au projet d’article 3 [3] que la définition de 
la catastrophe pourrait également s’appliquer à des évé-
nements soudains (comme un tremblement de terre ou un 
raz-de-marée) et à des phénomènes plus lents (tels qu’une 
sécheresse ou des inondations progressives). En outre, il 
serait utile de rappeler, au paragraphe 6, que les « graves 
souffrances humaines et [la] détresse aiguë » peuvent 
aussi être occasionnées par des blessures non mortelles, 
des maladies et autres problèmes de santé qu’entraîne une 
catastrophe (et non pas seulement par les déplacements 
de population).

orGanIsatIon InternatIonale pour les mIGratIons

1. L’un des moyens d’intégrer le problème des dépla-
cements de population dans le projet d’articles serait de 
prendre acte, dans la définition du terme « catastrophe » 
figurant dans le projet d’article 3 [3], des répercussions que 
les catastrophes peuvent avoir sur ce plan. La définition 
retenue par la Commission considère que des dommages 
matériels ou environnementaux de grande ampleur sont 
effectivement des conséquences normales des catastrophes 
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(paragraphe 7 du commentaire) ; le problème des personnes 
déplacées devrait être traité de la même façon.

2. Le fait d’inclure dans la définition du terme « catas-
trophe » une référence aux déplacements aurait un double 
avantage. Premièrement, cela ferait mieux ressortir la 
question de la mobilité humaine, en rappelant aux États 
que, lors de l’élaboration de leurs politiques, notamment 
dans le domaine de la prévention des risques de catas-
trophe, ils doivent tenir compte du risque que constituent 
les déplacements de population et pallier ses consé-
quences négatives. Deuxièmement, en indiquant en quoi 
consiste une catastrophe, le projet d’article 3 [3] contribue 
à déterminer le champ d’application du projet d’articles. 
Par conséquent, mentionner dans le projet d’article 3 [3] 
la question du déplacement de population obligerait les 
États, pour satisfaire à leurs autres obligations au titre du 
projet d’articles, à toujours prendre cet aspect en compte.

3. Dans le projet d’article, la catastrophe est définie 
comme l’événement, et non comme ses conséquences. 
Cependant, comme l’explique le paragraphe 3 du 
commentaire, le terme « calamité » sert à établir un seuil, 
qui se trouve précisé par les conséquences de cet événe-
ment, à savoir « des pertes massives en vies humaines, 
de graves souffrances humaines et une détresse aiguë ou 
des dommages matériels ou environnementaux de grande 
ampleur », ainsi qu’une grave perturbation du fonctionne-
ment de la société. Ce choix ouvre la voie à de nombreux 
niveaux d’analyse qui risquent de semer la confusion lors 
de l’application de la définition, cruciale pour interpréter 
l’ensemble du texte du projet d’articles. Le seuil à partir 
duquel un événement est considéré comme une calamité 
est-il défini en tant que tel ou par rapport à ses résultats ? 
En d’autres termes, l’événement doit-il être à la fois une 
calamité et provoquer des conséquences désastreuses ou 
n’est-il considéré comme une calamité que s’il entraîne des 
conséquences de cet ordre ? La distinction est importante, 
car un événement de moindre ampleur peut également 
avoir des conséquences désastreuses et il faut se poser la 
question de savoir si des situations moins graves pourront 
entrer dans le champ d’application du projet d’articles. Si 
la réponse consiste à dire qu’un événement doit être à la 
fois une calamité et avoir des conséquences désastreuses, 
ce que suggère le paragraphe 3 du commentaire, il convient 
de définir le terme « calamité » dans le commentaire, et il 
faudrait l’élargir aux événements de plus petite ampleur.

4. D’autre part, si le commentaire précise certes que la 
définition n’entend pas couvrir les conflits, elle ne semble 
pas se limiter aux causes liées à l’environnement (pas 
même dans les commentaires s’y rapportant). Les calami-
tés ou séries d’événements provoquant des pertes massives 
en vies humaines, de graves souffrances humaines et une 
détresse aiguë, ou des dommages matériels ou environne-
mentaux de grande ampleur, pourraient englober tous les 
événements ci-après : risques naturels, lents processus de 
dégradation et de changement de l’environnement, acci-
dents technologiques et épidémies. Il peut s’agir d’un 
choix délibéré de la part de la Commission. Néanmoins, 
ses retombées évidentes quant au champ d’application de 
l’ensemble du texte devraient être examinées avec soin. 
En particulier, le projet d’article 10 [5 ter] (Coopération en 
matière de prévention des risques de catastrophe), qui, bien 
qu’il semble faire référence à la prévention des risques telle 

que formulée dans le Cadre d’action de Hyogo et le Cadre 
de Sendai, pourrait être étendu si la définition du terme 
« catastrophe » était plus large.

5. Le paragraphe 6 du commentaire admet qu’un 
trouble important peut provoquer de « graves souffrances 
humaines et une détresse aiguë », même en l’absence de 
toute perte en vies humaines. On peut se demander ce 
qu’il faut entendre par « trouble ». Cela comprend-il les 
déplacements de population ? Il conviendrait d’insérer 
un nouveau paragraphe après le sixième, dans lequel les 
déplacements de population seraient présentés comme 
l’une des principales conséquences des catastrophes, afin 
de donner à cette question une visibilité à la mesure de 
l’ampleur du problème1.

6. Au paragraphe 7 du commentaire, la Commission 
explique avoir intégré dans la définition les dommages 
causés aux biens ou à l’environnement pour tenir compte 
du fait que ce sont là les conséquences normales d’une 
catastrophe ; si l’on reprend ce raisonnement, il fau-
drait traiter les déplacements de population de la même 
manière. Il est donc suggéré d’inclure les déplacements 
dans la définition du terme « catastrophe », parallèlement 
à l’évocation des souffrances humaines et de la détresse.

7. L’ampleur que prennent les déplacements de popu-
lation de plus en plus souvent provoqués par des catas-
trophes justifierait qu’il en soit fait ici mention, et cela 
permettrait de donner à ce phénomène toute la visibilité 
nécessaire. Il s’agirait de faire en sorte que les gouverne-
ments prennent en compte les risques de déplacements de 
communautés entières lorsqu’ils s’acquittent des diverses 
autres obligations qui leur incombent au titre du projet 
d’articles, notamment dans le contexte de la prévention 
et de la gestion des risques de catastrophe, mais aussi 
lorsqu’ils doivent faire face aux conséquences des catas-
trophes et protéger efficacement les personnes affectées. 
Les déplacements de population placent ces dernières 
dans une situation dramatique en ce qu’elles les privent 
de toute possibilité d’accès aux moyens de subsistance, 
aux services et au capital social.

1 Observatoire des situations de déplacement interne, Global Esti-
mates 2015 – People Displaced by Disasters.

secrétarIat InterInstItutIons de la stratéGIe 
InternatIonale de préventIon des catastrophes

1. La définition du terme « catastrophe » que propose le 
projet d’article 3 [3] fixe un seuil d’application relative-
ment élevé, qui ne prend pas en compte les catastrophes 
visées au paragraphe 15 du Cadre de Sendai, à savoir les 
catastrophes à petite échelle.

2. Les travaux de recherche et l’expérience montrent 
que les catastrophes à petite échelle provoquent des pertes 
considérables, notamment économiques, et qu’elles enta-
ment de ce fait la capacité de résistance des populations, 
exacerbent les vulnérabilités existantes et contribuent 
à de graves régressions sur le plan du développement 
humain. De par leur fréquence élevée, ces catastrophes 
contribuent à l’érosion permanente des ressources de 
développement, telles que les logements, les écoles, les 
hôpitaux, les routes et les infrastructures locales. Jusqu’à 
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présent, elles n’ont pas reçu toute l’attention nécessaire 
et ne sont généralement pas comptabilisées dans les sta-
tistiques, ce qui donne une image incomplète de l’impact 
et des conséquences des catastrophes ; en effet, le volume 
total des pertes directes dues aux catastrophes augmente 
d’au moins 50 % dès lors que l’on prend en compte celles 
résultant des catastrophes de faible ampleur.

3. Il faudrait absolument veiller à ce que le projet d’ar-
ticles couvre également les catastrophes à petite échelle, 
qui, par nature, n’impliquent pas « [de] pertes massives 
en vies humaines », « de graves souffrances humaines » 
ou « des dommages matériels ou environnementaux 
de grande ampleur ». On pourrait donc, sur cette base, 
resonger à inclure les termes « massives », « graves » et 
« grande ampleur » et envisager d’ajouter l’adjectif « éco-
nomiques » après « environnementaux », en apportant les 
modifications correspondantes dans le commentaire.

unIon européenne

1. Au vu de la terminologie retenue dans le projet 
d’article – il y est notamment question de « calamité » 
et de « perturba[tion] grave [du] fonctionnement de la 
société » –, il semble difficile de déterminer le seuil néces-
saire pour en déclencher l’application. Cela pourrait s’avé-
rer particulièrement problématique si le projet d’articles 
devait devenir un instrument juridiquement contraignant.

2. L’Union européenne note que le projet d’article 
reflète dans une certaine mesure l’approche adoptée dans 
la Convention de Tampere, en ce qu’il se réfère à un évé-
nement ou une série d’événements. Pour autant, cela ne 
correspond pas nécessairement à d’autres définitions du 
droit international, comme l’article 3 de la décision du 
Conseil de l’Union européenne concernant les modalités 
de mise en œuvre par l’Union de la clause de solidarité1 
et l’article 4 de la décision relative au mécanisme de pro-
tection civile2, qui définissent tous deux une catastrophe 
comme « toute situation qui a ou peut avoir des effets 
graves sur les personnes, l’environnement ou les biens, y 
compris le patrimoine culturel ». Cette définition a l’avan-
tage de mettre immédiatement l’accent sur la situation, 
quelle qu’en soit la cause. En outre, l’expression « peut 
avoir des effets graves » permet de prendre en compte 
des menaces potentielles de catastrophe (par exemple, la 
propagation du virus Ebola, une tempête qui s’approche 
des côtes), afin de rendre également les textes applicables 
avant qu’une calamité ne survienne.

1 Journal officiel de l’Union européenne, L 192, 1er juillet 2014, 
p. 53, portant sur la mise en œuvre par l’Union de l’article 222 du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne, dénommée « clause de 
solidarité ».

2 Décision no 1313/2013/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 17 décembre 2013 relative au mécanisme de protection civile 
de l’Union, Journal officiel de l’Union européenne, L 347, p. 924, 
20 décembre 2013.

D. Projet d’article 4 – Termes employés

1. commentaIres des Gouvernements

allemaGne

1. À l’alinéa e du projet d’article 4, le « personnel de 
secours » englobe le personnel civil ou militaire, et 
l’alinéa d définit l’« assistance extérieure » en faisant 

notamment référence au « personnel de secours ». En 
conséquence, lorsque l’un de ces termes est utilisé, 
la recommandation peut viser aussi bien l’aide civile 
que militaire. L’Allemagne souhaite toutefois appe-
ler l’attention sur le fait que les Directives d’Oslo et 
les Directives sur l’utilisation des ressources mili-
taires et de protection civile précisent que les moyens 
militaires ne devraient être utilisés qu’en dernier 
recours, lorsque les possibilités civiles ont été épuisées.

2. L’Allemagne propose par conséquent de modifier 
comme suit l’alinéa e du projet d’article 4 : « par “per-
sonnel de secours”, on entend le personnel civil ou [dans 
les cas exceptionnels où l’assistance civile ne suffit pas] 
militaire envoyé par un État prêtant assistance ou d’autres 
acteurs prêtant assistance aux fins de secours et d’assis-
tance ou de prévention des risques de catastrophe ».

autrIche

1. L’Autriche doute qu’il faille préciser, dans la défini-
tion des expressions « État prêtant assistance » et « autre 
acteur prêtant assistance » (al. b et c), que cette assistance 
est prêtée « à sa demande ou avec son consentement ». 
Cela semble inutile car ces conditions particulières sont 
le résultat de dispositions de fond du projet d’articles et 
n’ont pas à figurer dans les définitions. De même, les défi-
nitions qui figurent dans la Convention de Tampere ne 
comportent pas cette précision. 

2. D’autre part, le commentaire relatif à l’alinéa e de la 
définition du personnel de secours doit être concilié avec la 
pratique des États, dans la mesure où le personnel militaire 
demeure pleinement sous le commandement de l’État prê-
tant assistance, indépendamment du contrôle opérationnel 
de l’État affecté. C’est pourquoi les opérations de secours 
demeurent du ressort de l’État prêtant assistance.

cuba

Il est proposé de modifier comme suit l’alinéa d :

« par “assistance extérieure”, on entend le personnel 
de secours, l’équipement, les biens et les services que 
procurent les États ou les autres acteurs prêtant assis-
tance à l’État affecté aux fins de secours et d’assis-
tance ou de prévention des risques de catastrophe, à 
la demande ou avec le consentement de l’État affecté 
ou dans le cadre d’une coopération et/ou collaboration 
convenue précédemment ». 

Il est également proposé d’ajouter dans ce projet d’article 
l’expression « prévention des risques de catastrophe », 
qui est déjà mentionnée dans le projet d’articles ainsi que 
dans la terminologie de la Stratégie interinstitutions inter-
nationale de prévention des catastrophes. Le projet d’ar-
ticle 4 comporterait donc un nouvel alinéa g, ainsi libellé : 

« par “prévention des risques de catastrophe”, on 
entend le concept et la pratique de prévention des 
risques de catastrophe par le biais d’efforts systéma-
tiques visant à analyser et gérer les facteurs déterminants 
des catastrophes, notamment par une exposition réduite 
aux aléas, une moindre vulnérabilité humaine et maté-
rielle, la gestion sage des terres et de l’environnement 
et la meilleure préparation aux événements néfastes ».
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équateur

Il est recommandé d’élargir la disposition relative aux 
termes employés et d’y inclure la définition ci-après des 
« pays de transit » :

« Si l’aide humanitaire doit passer par un pays qui 
n’en est pas le bénéficiaire final et qu’elle y est en tran-
sit, il sera tenu compte des éléments suivants :

« a) le pays donateur enverra au pays qui n’est pas 
le bénéficiaire final de l’aide les documents nécessaires 
pour le transport des “marchandises en transit” ;

« b) le pays donateur coordonnera son action avec 
celle du pays de transit pour ce qui concerne la gestion 
de l’aide humanitaire (entrepôts temporaires, mesures 
de sécurité, facilitation des formalités, par exemple) ;

« c) le pays donateur informera le pays de transit 
et le pays de destination finale, pour des raisons liées à 
l’immigration, de l’identité des membres du personnel 
qui accompagnent les marchandises ;

« d) les dépenses logistiques et autres liées à 
l’acheminement de l’aide humanitaire par le pays de 
transit seront supportées par le pays donateur1. »

1 Équateur, « Guía de operación para asistencia mutua frente a 
desastres de los países miembros de la Comunidad Andina » (Lignes 
directrices opérationnelles pour l’assistance mutuelle en cas de catas-
trophe entre les pays membres de la communauté andine), avril 2013, 
p. 29. Disponible en ligne à l’adresse suivante : www.preventionweb.
net/files/GUIA%20ANDINA.pdf.

états-unIs d’amérIque

1. S’agissant de l’alinéa a du projet d’article 4, les 
États-Unis jugent problématique l’insertion des mots 
« ou sous la juridiction ou le contrôle » dans la définition 
de l’« État affecté ». Ils estiment que ce critère étend par 
trop le champ d’application du projet d’articles et peut 
être source de confusion quant à l’application d’autres 
projets d’article. Suivant cette définition, un État pour-
rait être qualifié d’« affecté » dès lors que sont touchés 
par une catastrophe « des personnes, des biens ou l’envi-
ronnement » sur lesquels il n’exerce qu’une simple « juri-
diction » ou qu’un simple « contrôle » – c’est-à-dire une 
forme d’autorité qui ne répond que de très loin aux cri-
tères de la souveraineté territoriale. Cet État, à titre d’État 
affecté, aurait alors l’obligation notamment de rechercher 
de l’assistance extérieure (projet d’article 13 [10]), serait 
investi du « rôle principal en ce qui concerne la direction, 
le contrôle, la coordination et la supervision [des] secours 
et assistance » (projet d’article 12 [9]), devrait prendre 
diverses dispositions juridiques visant à faciliter l’assis-
tance extérieure (projet d’article 17 [14]) et devrait don-
ner son consentement à la fourniture de toute assistance 
(projet d’article 14 [11]).

2. Or les obligations et droits susmentionnés pour-
raient empiéter sur les prérogatives de l’État qui exerce 
sa souveraineté sur le territoire duquel la catastrophe a 
lieu. Cet antagonisme découle du libellé même du pro-
jet d’article. Le paragraphe 1 du projet d’article 12 [9] 

dispose en effet que l’État affecté a le devoir d’assurer 
la protection des personnes et la fourniture de secours 
et d’assistance sur son territoire « en vertu de sa sou-
veraineté » – alors même que cet État peut être qualifié 
d’« affecté » du seul fait qu’il exerce une « juridiction » 
ou un « contrôle » sur des personnes ou des biens et 
non pas en vertu d’un quelconque degré de souverai-
neté territoriale. La Commission note d’ailleurs dans 
le commentaire du projet d’article 4 que, suivant ces 
définitions, il peut y avoir plusieurs « États affectés » et 
qu’en l’absence d’accord particulier entre eux le projet 
d’articles « n’offr[e] pas […] [de] solution définitive à 
la question de savoir quel serait l’État affecté dont le 
consentement serait requis1 » aux termes du projet d’ar-
ticle 14 [11]. Les États-Unis jugent très regrettable cette 
situation, qui peut être source de confusion et de désac-
cords entre les « États affectés » et provoquer des retards 
dans la fourniture des secours.

3. S’agissant des alinéas b et c du projet d’article 4, les 
États-Unis proposent de supprimer, respectivement, les 
mots « à la demande ou avec le consentement de ce der-
nier » et « à sa demande ou avec son consentement », qui 
n’ont pas leur place ici, la question des demandes d’assis-
tance et celle du consentement à l’assistance étant traitées 
plus en détail dans d’autres projets d’article.

4. À l’alinéa e du projet d’article 4, les termes « envoyé 
par » retenus dans la définition du « personnel de secours » 
pourraient laisser penser que les personnes recrutées au 
niveau local par l’« État prêtant assistance ou d’autres 
acteurs prêtant assistance » sont exclues de la définition. 
Considérant que le projet d’article 18 (Protection du per-
sonnel, de l’équipement et des biens de secours) doit 
s’appliquer non seulement aux travailleurs internationaux 
mais également aux travailleurs locaux, les États-Unis 
proposent de remplacer les termes précités par les mots 
« envoyé ou recruté localement par ».

5. Au paragraphe 12 du commentaire, il est indiqué que 
le projet d’articles ne vise pas les organisations non gou-
vernementales de l’État affecté. Les États-Unis estiment 
toutefois que celles-ci devraient être traitées de la même 
façon et recevoir la même attention que les organisations 
extérieures à l’État affecté qui prêtent assistance. Étant 
donné le rôle que les organisations nationales telles que 
les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge jouent dans la préparation aux catastrophes et 
la fourniture des secours, les États-Unis recommandent 
qu’elles soient dûment mentionnées dans le projet d’ar-
ticles. En cas de modification du commentaire, l’on pour-
rait préciser ainsi que les États doivent coopérer avec les 
organisations non gouvernementales nationales compé-
tentes et solliciter leur assistance (projets d’articles 8 [5] 
et 13 [10]).

1 Paragraphe 4 du commentaire du projet d’article 4 a, 
Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 70.

FInlande (éGalement au nom du danemarK, 
de l’Islande, de la norvèGe et de la suède)

Voir le commentaire ci-après relatif au projet 
d’article 7 [6].

https://www.preventionweb.net/files/GUIA%20ANDINA.pdf
https://www.preventionweb.net/files/GUIA%20ANDINA.pdf
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mexIque

Il convient de se féliciter des projets d’articles 4, 
14 [11], 17 [14], 18 et 19 [15], qui traduisent les préoccu-
pations exprimées par diverses délégations.

pays-bas

1. Les Pays-Bas estiment que le Comité de rédaction a 
eu raison de ne pas définir dans le projet d’articles ce que 
désignent une « organisation non gouvernementale perti-
nente » et les « risques de catastrophe ».

2. Les Pays-Bas sont également favorables à l’inser-
tion du segment de phrase « ou sous la juridiction ou le 
contrôle » à l’alinéa a du projet d’article 4, afin d’élargir 
le sens de l’expression « État affecté ». À cet égard, les 
Pays-Bas partagent l’avis du Comité de rédaction selon 
lequel la question du consentement de l’État affecté dans 
les situations où il pourrait y avoir plusieurs États touchés 
mérite d’être examinée plus avant.

3. Enfin, s’agissant de l’emploi de l’expression « person-
nel de secours » à l’alinéa e du projet d’article 4, les Pays-
Bas préconisent de s’aligner sur la terminologie utilisée 
dans d’autres projets d’article, en particulier aux projets 
d’articles 17 [14], paragraphe 1 a (« personnel de secours 
civil et militaire »), et 18 (« personnel de secours »).

républIque tchèque

1. Dans le commentaire relatif au projet d’article 4, ali-
néa a, la Commission reconnaît qu’il peut arriver, même si 
cela est rare, que deux États puissent être considérés comme 
des « États affectés ». Bien que ces situations soient excep-
tionnelles, il paraît utile à la République tchèque de dispo-
ser à cet égard de certaines indications. C’est pourquoi la 
République tchèque suggère que la Commission étudie la 
possibilité d’indiquer, au moins dans le commentaire, des 
critères qui pourraient s’appliquer à de telles situations.

2. La République tchèque n’ignore pas que le personnel 
tant civil que militaire, tel que défini à l’alinéa e du projet 
d’article 4, peut être déployé dans les situations d’urgence, 
notamment les catastrophes. Elle souhaite appeler l’atten-
tion de la Commission sur les Directives sur l’utilisation 
des ressources militaires et de la protection civile étran-
gères dans le cadre des opérations de secours en cas de 
catastrophe (Directives d’Oslo)1 et les Directives sur l’uti-
lisation des ressources militaires et de protection civile à 
l’appui des activités humanitaires de l’ONU dans le cadre 
des situations d’urgence complexes (Directives sur l’uti-
lisation des ressources militaires et de protection civile)2, 
qui soulignent les unes comme les autres qu’il est préfé-
rable de faire appel au personnel civil et limitent le recours 
au personnel militaire aux cas où il n’existe pas d’alter-
native civile comparable. La République tchèque propose 
que la Commission aborde ce point dans le commentaire.

1 Nations Unies, Bureau de la coordination des affaires humani-
taires, Directives d’Oslo : Directives sur l’utilisation des ressources 
militaires et de la protection civile étrangères dans le cadre des opé-
rations de secours en cas de catastrophe, révision 1.1, novembre 2007.

2 Nations Unies, Bureau de la coordination des affaires humani-
taires, Directives sur l’utilisation des ressources militaires et de protec-
tion civile à l’appui des activités humanitaires de l’ONU dans le cadre 
des situations d’urgence complexes, révision I, janvier 2006.

2. commentaIres des orGanIsatIons 
et entItés InternatIonales

bureau de la coordInatIon des aFFaIres humanItaIres

1. Le Bureau de la coordination des affaires huma-
nitaires approuve la définition de l’expression « État 
affecté » qui figure à l’alinéa a du projet d’article 4, en ce 
qu’elle met l’accent sur la responsabilité et le rôle premier 
de l’État sur le territoire duquel survient la catastrophe 
pour ce qui concerne la protection des personnes, des 
biens et de l’environnement contre les conséquences de 
cette catastrophe. En même temps, la définition est suf-
fisamment large pour englober les situations où un État 
exerce un contrôle de fait sur un autre territoire, ce qui 
limite au maximum les lacunes qui pourraient exister dans 
les faits en termes de couverture. À cet égard, le Bureau 
estime particulièrement utiles les explications données 
dans le commentaire sur le lien entre cette définition et le 
paragraphe 1 du projet d’article 12 [9].

2. Le Bureau de la coordination des affaires huma-
nitaires observe cependant que la définition d’un « État 
affecté » qui figure à l’alinéa a du projet d’article 4 est 
peut-être trop large dans la mesure où elle pourrait être 
interprétée comme s’appliquant à un État qui exerce sa 
juridiction ou son contrôle sur des personnes touchées par 
une catastrophe en dehors de son territoire. Au regard du 
droit public international, et en particulier du droit rela-
tif aux droits de l’homme, un État exerce sa juridiction 
sur ses ressortissants, même lorsqu’ils sont à l’étranger. 
La définition contenue à l’alinéa a du projet d’article 4 
semble suffisamment large pour englober les États dont 
les individus concernés ont la nationalité, étant donné 
qu’elle inclut « l’État […] sous la juridiction […] duquel 
des personnes […] sont touché[e]s par une catastrophe ». 
Le consentement de l’État affecté étant requis pour pou-
voir bénéficier d’une assistance extérieure, il ne serait pas 
opportun de donner de l’État affecté une définition exces-
sivement large. Il pourrait donc être utile de préciser dans 
le commentaire que les termes « État affecté » n’entendent 
pas les États qui exercent leur juridiction au titre du droit 
international sur des personnes touchées par une catas-
trophe en dehors de leur territoire.

3. Le Bureau de la coordination des affaires humani-
taires note que la définition de l’« assistance extérieure » 
donnée à l’alinéa d du projet d’article 4 vise « le personnel 
de secours, l’équipement et les biens, ainsi que les ser-
vices ». Si le « personnel de secours » et « l’équipement et 
les biens » sont définis respectivement aux alinéas e et f 
du projet d’article 4, il n’existe en revanche aucune défi-
nition des « services ». Il pourrait être utile d’y remédier.

4. Le Bureau de la coordination des affaires huma-
nitaires est préoccupé par le fait qu’aux termes de la 
définition qui figure à l’alinéa e du projet d’article 4, le 
« personnel de secours » s’entend du personnel tant civil 
que militaire, sans qu’une distinction soit faite entre ces 
deux catégories. Les Directives d’Oslo stipulent que les 
ressources militaires internationales ne doivent être utili-
sées qu’en dernier ressort, « uniquement lorsqu’il n’existe 
pas d’alternative civile comparable et qu’elles seules 
peuvent permettre de répondre à un impératif humani-
taire ». Le Bureau recommande de se conformer dans la 
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définition du « personnel de secours » donnée à l’alinéa e, 
à la formulation consensuelle retenue dans les directives 
précitées. Il faudrait à tout le moins que le commentaire 
de l’alinéa e indique clairement que les ressources mili-
taires internationales ne devraient être utilisées qu’en 
dernier ressort. À défaut, ou en outre, cette précision 
pourrait être insérée dans les commentaires des projets 
d’articles 9 [5 bis] ou 15 [13], ou dans un projet d’article 
distinct et indépendant.

FédératIon InternatIonale des socIétés  
de la croIx-rouGe et du croIssant-rouGe

1. Il faudrait envisager d’inclure le « soutien financier » 
dans la définition de l’« assistance extérieure » proposée à 
l’alinéa d du projet d’article 4.

2. Malgré toute l’importance que revêtent les inter-
ventions humanitaires et les activités de prévention des 
risques de catastrophe, et bien que les acteurs impliqués 
dans ces deux types d’activités à des moments différents 
soient souvent les mêmes, il convient d’établir une dis-
tinction entre les crises humanitaires et la phase de prépa-
ration. Dans les situations de crise humanitaire, les États 
doivent prendre des dispositions spéciales pour protéger 
et faciliter la tâche du personnel de secours (accélérer 
la délivrance des visas, assurer une sécurité particulière, 
etc.), dispositions qui ne sont pas nécessaires en période 
de calme.

3. Le projet d’article 4 inclut dans la définition du « per-
sonnel de secours » non seulement les personnes qui inter-
viennent après une catastrophe mais aussi celles que l’on 
envoie aux fins de promouvoir la prévention des risques. 
En conséquence, les États sont tenus de prévoir à leur 
intention des facilités spéciales, comme indiqué au projet 
d’article 17 [14], voire des garanties de sécurité particu-
lières, visées au projet d’article 18. Celles-ci devraient 
être réservées aux situations de crise afin de ne pas solli-
citer inutilement les procédures normales des États et de 
faire en sorte qu’ils soient prêts à exécuter leurs obliga-
tions lorsque les besoins sont urgents.

4. La FICR estime qu’il pourrait être utile de faire 
expressément mention du « matériel de télécommunica-
tions » et des « médicaments » dans la liste des biens et 
équipements qui figure à l’alinéa f du projet d’article 4.

secrétarIat InterInstItutIons de la stratéGIe 
InternatIonale de préventIon des catastrophes

1. Les alinéas d, e et f comportent des définitions qui, 
tout en étant appropriées dans le cadre de l’aide apportée 
à la suite d’une catastrophe et bien que figurant dans les 
dispositions relatives aux opérations de secours, peuvent 
ne pas être applicables aux fins de la prévention des 
risques de catastrophe. Il est donc suggéré de conserver 
les définitions proposées en supprimant les références à la 
« prévention des risques de catastrophe », à la lumière des 
considérations ci-après.

2. La notion d’assistance extérieure énoncée à l’ali-
néa d du projet d’article 4, et confirmée dans les projets 
d’articles 13 [10] à 17 [14] et 19 [15], semble s’appliquer 
aux États affectés par une catastrophe. La mention de la 

« prévention des risques de catastrophe » implique que le 
terme « affecté » vaut non seulement pour les États frap-
pés par une catastrophe mais aussi pour ceux exposés à un 
risque. Outre qu’il y aurait là une contradiction avec l’ali-
néa a, la notion d’État « affecté » s’en trouverait élargie et 
irait au-delà de la portée et de l’esprit du projet d’articles.

3. Au regard de la définition proposée à l’alinéa e, le 
« personnel de secours » s’occupe des opérations de 
secours. Or, ainsi qu’il est dit également dans le Cadre de 
Sendai, la gestion des risques de catastrophe concerne les 
mesures à prévoir pour empêcher l’apparition de condi-
tions propices à la survenance d’une catastrophe et éviter 
que celle-ci ne se matérialise. De telles mesures doivent 
être prises par tous les acteurs de tous les secteurs, dans 
le cours normal de leurs activités, et non, par conséquent, 
par le personnel chargé des opérations de secours.

4. De même, si la définition de « l’équipement et [des] 
biens » envisagée à l’alinéa f semble, en soi, appropriée, 
on notera que l’équipement et les biens sont visés aux pro-
jets d’articles 9 [5 bis], 17 [14] et 18, qui font explicite-
ment référence aux opérations de secours et concernent 
ces dernières.

unIon européenne

1. Soucieuse de voir ses spécificités correctement prises 
en compte dans un domaine où elle apparaît comme l’un 
des acteurs internationaux les plus importants, l’Union 
européenne souhaiterait que la Commission étudie la pos-
sibilité de faire également mention des « organisations 
d’intégration régionale » à l’alinéa c du projet d’article 4, 
qui traite des « autres acteurs prêtant assistance ».

2. À défaut, l’Union européenne suggère que le 
commentaire relatif à l’alinéa c du projet d’article 4 pré-
cise à tout le moins que l’expression « organisation inter-
gouvernementale » s’entend également des organisations 
d’intégration régionale telles que l’Union européenne.

3. L’alinéa e du projet d’article 4 définit le « personnel 
de secours » comme à la fois le « personnel civil » et « mili-
taire ». Il est également fait état du personnel de secours 
à l’alinéa d du projet d’article 4, dans le cadre de la défi-
nition de l’« assistance extérieure », au paragraphe 1 a 
du projet d’article 17 [14] (« personnel de secours civil 
et militaire ») ainsi qu’au projet d’article 18, qui parle du 
« personnel de secours », sans autre précision. Il faudrait 
remédier à ce manque de cohérence.

4. La référence au « personnel civil ou militaire » qui est 
faite à l’alinéa e du projet d’article 4 n’est assortie d’au-
cune restriction, contrairement aux Directives d’Oslo et 
aux Directives sur l’utilisation des ressources militaires 
et de protection civile, qui précisent que les moyens mili-
taires ne devraient être utilisés qu’en dernier recours, 
lorsque les possibilités civiles ont été épuisées.

5. Dans le même ordre d’idées, un autre instrument 
juridique non contraignant mis en place au niveau de 
l’Union européenne, le Consensus européen sur l’aide 
humanitaire – texte adopté par la Commission euro-
péenne, le Parlement européen, le Conseil de l’Union 
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européenne et ses États membres1 –, lie l’utilisation des 
moyens militaires étrangers au principe du « dernier 
recours » consacré par les directives précitées, et engage 
l’Union européenne à encourager une compréhension 
commune de ces directives2. Il réaffirme en outre qu’il ne 
peut être fait appel à des moyens militaires que lorsqu’il 
n’y a pas de solution civile comparable et si le recours 
à ces moyens, uniques en matière de capacité et de dis-
ponibilité, peut répondre à un besoin humanitaire essen-
tiel. Dans l’ensemble, une opération humanitaire ayant 
recours aux moyens militaires doit conserver sa nature et 
sa dimension civiles3. Cette restriction ne vaut pas pour 
les mesures de protection civile au sein de l’Union.

6. En conséquence, l’Union européenne suggère d’insé-
rer au commentaire de l’alinéa e du projet d’article 4 une 
référence aux Directives d’Oslo et aux Directives sur l’uti-
lisation des ressources militaires et de protection civile.

1 Consensus européen sur l’aide humanitaire, Déclaration commune 
du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres 
réunis au sein du Conseil, du Parlement européen et de la Commission 
européenne, Journal officiel de l’Union européenne, C 25, 30 janvier 
2008, p. 1.

2 Ibid., p. 6, par. 57.
3 Ibid., p. 7, par. 61 à 63.

E. Projet d’article 5 [7] – Dignité humaine

1. commentaIres des Gouvernements

autrIche

Par la formulation générale de ce projet d’article, 
l’obligation qu’elle renferme s’impose également à des 
acteurs autres que ceux qui prêtent assistance en cas de 
catastrophe.

cuba

Le libellé ci-après est proposé : « En réagissant aux 
catastrophes, les États, les organisations intergouverne-
mentales compétentes et les organisations non gouverne-
mentales pertinentes respectent et protègent la dignité de 
la personne humaine, ainsi que le droit interne de l’État 
affecté et ses décisions souveraines relatives à l’assistance 
proposée. »

états-unIs d’amérIque

1. S’ils admettent que le respect de la dignité humaine 
doit être au cœur de la préparation et de la réaction aux 
catastrophes, les États-Unis contestent toutefois que les 
États, les organisations internationales et les organisations 
non gouvernementales concernées aient l’obligation géné-
rale de « respect[er] et prot[éger] la dignité [inhérente] de 
la personne humaine ». Le paragraphe 1 du commentaire 
indique que ce principe dérive des instruments internatio-
naux relatifs aux droits de l’homme. Nombre de ces ins-
truments, comme le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, reconnaissent la dignité inhérente 
de la personne humaine et précisent que les droits qui y 
sont énoncés en découlent. Toutefois, ces textes n’im-
posent aucune obligation spéciale ou distincte de proté-
ger la « dignité ». Dans la mesure où ce projet d’article a 

pour objet de préciser les obligations spécifiques mises 
à la charge des États parties de protéger les droits qui 
découlent du principe de la dignité humaine, la protection 
des droits de l’homme est déjà prévue par le projet d’ar-
ticle 6 [8]. En conséquence, les États-Unis recommandent 
que les mots « respectent et protègent » soient remplacés 
par les mots « devraient respecter et protéger ».

2. Les États-Unis sont en désaccord, d’un point de vue 
juridique, avec l’affirmation énoncée au paragraphe 6 
du commentaire selon laquelle « le devoir de proté-
ger » impose aux États d’adopter une législation pros-
crivant les activités de tiers lorsqu’il existe un risque 
d’atteinte au principe de la dignité humaine, même si 
une telle affirmation traduit un objectif général valable. 
Le commentaire ne précise pas la source de cette obli-
gation, et toutes les sources citées dans ce paragraphe 
sont des principes et directives non contraignants. Dans 
la mesure où il s’agit là d’une tentative de développe-
ment progressif du droit, il faudrait l’indiquer clairement 
et en énoncer le fondement juridique.

3. Voir également le commentaire général relatif au pro-
jet d’article 3 [3] sur les liens entre le projet d’articles et 
le droit international humanitaire.

2. commentaIres des orGanIsatIons 
et entItés InternatIonales

bureau de la coordInatIon des aFFaIres humanItaIres

Le Bureau de la coordination des affaires humani-
taires approuve l’inclusion du projet d’article 5 [7], 
qui souligne la nécessité de respecter et de protéger la 
dignité inhérente à la personne humaine. La disposition 
vise « les États, les organisations intergouvernementales 
compétentes et les organisations non gouvernementales 
pertinentes » qui interviennent en cas de catastrophe. Le 
projet d’article 5 [7] n’ayant pas repris, dans son libellé, 
l’expression « toute autre entité ou personne » (telle que, 
comme l’explique le commentaire, le CICR ou la FICR 
et les acteurs privés), qui figure à l’alinéa c du projet 
d’article 4, mieux vaudrait peut-être parler des « États 
et autres acteurs prêtant assistance » tels que définis 
dans ce même alinéa, afin de veiller à ce que le projet 
d’article 5 [7] englobe tous les acteurs qui apportent 
une « assistance extérieure ». Le commentaire souligne 
que le projet d’article 5 [7] a été formulé de manière 
à maintenir une certaine cohérence avec le projet d’ar-
ticle 8 [5]. Cela étant, la raison pour laquelle le champ 
d’application du projet d’article 5 [7] devrait être aligné 
sur celui de l’article 8 [5] n’est pas évidente, étant donné 
que ce dernier repose sur une obligation de coopération 
prévue par le droit international.

FédératIon InternatIonale des socIétés  
de la croIx-rouGe et du croIssant-rouGe

L’importance que le projet d’articles donne à la dignité 
humaine au projet d’article 5 [7] et aux principes humani-
taires dans le projet d’article 6 [8] est un point très posi-
tif. La mise en place d’une base juridique contraignante 
pour le respect des principes humanitaires en cas de catas-
trophe constituerait un enrichissement des plus précieux 
pour l’actuel cadre normatif international.
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F. Projet d’article 6 [8] – Droits de l’homme

1. commentaIres des Gouvernements

australIe

L’Australie se félicite de ce que les projets d’articles 
2 [2], 5 [7] et 6 [8] se soient attachés à confirmer que les 
conventions relatives aux droits de l’homme continuent 
de s’appliquer dans les situations de catastrophe. Elle 
relève que ces conventions contiennent des droits suscep-
tibles de dérogations, des droits intangibles, des droits 
absolus, ainsi qu’une obligation pour l’État de prendre 
des mesures, y compris sous la forme d’une assistance et 
d’une coopération internationales, dans la limite des res-
sources dont il dispose, afin de mettre progressivement en 
œuvre les droits économiques, sociaux et culturels.

états-unIs d’amérIque

1. Les États-Unis sont d’accord avec l’idée que les 
États devraient promouvoir et respecter les droits des 
individus présents sur leur territoire, notamment ceux 
des personnes touchées par une catastrophe, conformé-
ment aux obligations mises à leur charge par le droit 
international des droits de l’homme. Ils se félicitent que 
la Commission explique, au paragraphe 4 du commen-
taire, que les États peuvent avoir des obligations juri-
diques différentes à cet égard.

2. Voir également l’observation générale relative au 
projet d’article 3 [3] sur les liens entre le projet d’articles 
et le droit international humanitaire.

FInlande (éGalement au nom du danemarK, 
de l’Islande, de la norvèGe et de la suède)

Le projet d’article 6 [8] fait référence aux droits fonda-
mentaux des personnes affectées par des catastrophes, ce 
qui constitue un principe essentiel de toute intervention 
humanitaire. Lors d’une catastrophe, la vulnérabilité des 
individus est on ne peut plus grande, et il est alors extrê-
mement important d’empêcher les violations et atteintes 
aux droits de l’homme et de faire en sorte que les obliga-
tions en la matière soient respectées. Les pays nordiques 
estiment toutefois que cette référence aux droits fonda-
mentaux pourrait être encore plus marquée. S’il n’est ni 
nécessaire ni souhaitable d’utiliser des termes très spéci-
fiques ou particulièrement restrictifs dans un tel document, 
l’obligation en question mérite cependant d’être quelque 
peu précisée. Il serait bon de revoir la formulation du pro-
jet d’article afin de faire ressortir plus clairement que les 
États doivent veiller au respect de toutes les obligations 
pertinentes en matière de droits de l’homme. Le projet 
pourrait être rédigé comme suit : « Les États doivent faire 
en sorte que les droits que confère aux personnes affectées 
le droit international des droits de l’homme soient respec-
tés, protégés et mis en œuvre sans discrimination. »

mexIque

Il serait opportun d’insérer une référence au pouvoir 
reconnu aux États par plusieurs instruments internatio-
naux relatifs aux droits de l’homme de suspendre certains 
droits dans certaines circonstances, notamment lorsque la 

situation de l’État est menacée1, ce qui peut arriver quand 
se produit une catastrophe au sens du projet d’articles2. À 
cet égard, le Mexique se félicite que, dans le commentaire 
de ce projet d’article, la Commission envisage la possibi-
lité d’une dérogation, mais regrette que cette possibilité 
ne ressorte pas clairement de la rédaction actuelle du pro-
jet d’articles.

1 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 4 ; 
Convention américaine relative aux droits de l’homme: « Pacte de San 
José de Costa Rica », art. 27 ; Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales (Convention européenne des 
droits de l’homme), art. 15.

2 Tel a notamment été le cas en Équateur, où l’état d’exception a été 
déclaré après l’éruption du volcan Cotopaxi.

qatar

Le Qatar propose de compléter comme suit le projet 
d’article 6 [8] : « Les personnes affectées par les catas-
trophes ont droit au respect de leurs droits de l’homme. 
Lorsque les catastrophes surviennent dans des situations 
de conflit ou dans un pays sous occupation, le projet d’ar-
ticle 21 [4] ne s’applique pas du fait des obligations de 
la puissance occupante et de la nécessité de préserver les 
spécificités régionales. »

2. commentaIres des orGanIsatIons 
et entItés InternatIonales

FédératIon InternatIonale des socIétés  
de la croIx-rouGe et du croIssant-rouGe

1. Cette disposition ne donne aucune indication aux 
États et autres parties prenantes quant à la façon de proté-
ger les personnes en cas de catastrophe et il est donc peu 
probable qu’elle puisse peser sur leur comportement lors 
des interventions.

2. La FICR sait qu’il serait impossible d’énumérer 
chacun des droits qui pourraient s’avérer pertinents lors 
des interventions menées après une catastrophe ; elle 
n’ignore pas non plus que le fait d’en mettre certains 
plus spécialement en avant pourrait être mal compris et 
signifier que les droits dont il n’est pas fait mention ne 
s’appliquent pas. Toutefois, certaines questions relatives 
aux droits reviennent fréquemment dans les situations de 
catastrophe et il serait utile de les aborder dans le pro-
jet d’articles. Il serait de surcroît aisément possible de 
répondre aux préoccupations précitées en insérant, au 
début de chaque liste de droits, une circonlocution du 
type « notamment, mais pas exclusivement » et en appor-
tant des explications dans le commentaire.

3. La FICR recommande de mentionner plus particuliè-
rement : le droit de bénéficier de l’aide humanitaire ; les 
droits de groupes particulièrement vulnérables (tels que 
les femmes, les enfants, les personnes âgées et les per-
sonnes handicapées) à ce que leurs besoins spécifiques 
en matière de protection et d’assistance soient pris en 
compte ; le droit des communautés à faire connaître leur 
avis lors de la planification et de la mise en œuvre d’ini-
tiatives en matière de prévention des risques, d’interven-
tion et de relèvement après une catastrophe ; et le droit de 
toutes les personnes déplacées à la suite de catastrophes 
à obtenir une aide non discriminatoire pour trouver une 
solution durable à leur éloignement.
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orGanIsatIon des natIons unIes pour 
l’alImentatIon et l’aGrIculture

1. La prise en compte des droits fondamentaux des 
personnes affectées par les catastrophes est absolument 
capitale. Si le projet d’article se borne à faire état de 
l’obligation de « respecter » leurs droits de l’homme, un 
certain nombre d’instruments internationaux déclarent 
que les États ont aussi d’autres obligations, notamment 
celle de les « protéger », de les « encourager » et de leur 
« donner effet » (faciliter l’exercice) [la formulation 
variant selon les différents instruments]. Cela étant, il 
est clair que les obligations des États ne se limitent pas 
à éviter qu’il soit porté atteinte aux droits des personnes 
concernées (respect) ; les États doivent mettre en place 
un certain nombre de mesures, qui vont de la non-ingé-
rence passive à la recherche active de solutions permet-
tant de satisfaire les besoins individuels, mesures qui 
seront fonction des circonstances concrètes de chaque 
situation.

2. En outre, dans le cadre des opérations de secours et 
de l’exercice du droit à l’alimentation, il conviendrait éga-
lement d’accepter l’existence d’une obligation de « four-
nir ». L’obligation de fournir implique que l’État est tenu, 
en dernier recours, de fournir des denrées alimentaires 
« chaque fois qu’un individu ou un groupe se trouve, pour 
des raisons indépendantes de sa volonté, dans l’impossi-
bilité d’exercer son droit à une nourriture suffisante par 
les moyens dont il dispose1 ».

3. Le commentaire du projet d’article pourrait reprendre 
certains de ces éléments importants et le projet d’article 
proprement dit pourrait être modifié pour éviter de donner 
l’impression que les obligations des États se limitent au 
« respect » des droits de l’homme.

1 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, observation 
générale no 12 (1999) : le droit à une nourriture suffisante (art. 11 du 
Pacte), Documents officiels du Conseil économique et social, 2000, 
Supplément no 2 (E/2000/22-E/C.12/1999/11), annexe V, par. 15.

orGanIsatIon InternatIonale pour les mIGratIons

1. Le paragraphe 2 du commentaire relatif au projet 
d’article 6 [8] souligne que la référence aux droits de 
l’homme englobe les droits énoncés dans des instruments 
non contraignants. Comme indiqué plus haut dans les 
commentaires relatifs au paragraphe 10 du commentaire 
du projet d’article 2 [2], le fait de mentionner explicite-
ment les plus importants de ces instruments, tels que les 
Principes directeurs relatifs au déplacement de personnes 
à l’intérieur de leur propre pays1 et les Directives opéra-
tionnelles sur la protection des personnes affectées par 
des catastrophes naturelles2, permettrait de déterminer les 
normes pertinentes en la matière. En même temps, on ne 
saurait ignorer que la plupart, sinon la totalité, des droits 
stipulés dans ces instruments sont déjà inscrits dans des 
conventions internationales ou dans le droit coutumier. 

1 Additif au Rapport du Représentant du Secrétaire général, 
M. Francis M. Deng, présenté conformément à la résolution 1997/39 de 
la Commission des droits de l’homme, E/CN.4/1998/53/Add.2, annexe.

2 Additif au Rapport du Représentant du Secrétaire général sur les 
droits de l’homme des personnes déplacées dans leur propre pays, Wal-
ter Kälin, A/HRC/16/43/Add.5, annexe (en anglais).

Ces instruments ont le mérite d’expliquer comment s’ap-
pliquent les droits de l’homme dans le contexte particulier 
des catastrophes. Faire état de ces normes dans le projet 
d’articles serait une bonne occasion de satisfaire aux obli-
gations découlant des instruments relatifs aux droits de 
l’homme en apportant des précisions sur leur application 
dans les situations de catastrophe.

2. Le terme « respect » utilisé pour indiquer en quoi 
consiste l’obligation qu’ont les États et autres acteurs de 
mettre en œuvre les droits en question semble trop res-
trictif pour refléter tout l’éventail des devoirs qui leur 
incombent. Compte tenu de l’importance des obligations 
positives qu’ils ont dans ce domaine, l’OIM recommande, 
au minimum, d’ajouter une référence à la « protection » 
des droits (voir, parmi beaucoup d’autres exemples, l’ar-
rêt de la Cour européenne des droits de l’homme dans 
l’affaire Boudaïeva et autres c. Russie3).

3. Bien que la Commission ait décidé de ne pas dresser 
de liste de droits, un certain nombre d’entre eux se trouve 
en fait évoqués en différents points du texte du projet 
d’articles et des commentaires. Ainsi, le paragraphe 4 
du commentaire relatif au projet d’article 13 [10], qui 
porte sur l’obligation de rechercher une assistance 
extérieure, fait allusion à plusieurs droits qui tiennent 
une place importante dans le contexte de catastrophes, 
notamment le droit à la vie, à l’alimentation, à la santé 
et aux soins médicaux, le droit à l’eau, le droit à un 
logement, à des vêtements et à des services d’assainis-
sement convenables, ou encore le droit de ne pas être 
victime de discrimination. Il est également rappelé que 
les États ont l’obligation de protéger le droit à la vie. En 
outre, le paragraphe 3 du commentaire relatif au projet 
d’article 11 [16], concernant l’obligation de prévention 
des risques de catastrophe, mentionne le droit d’accès à 
l’information sur les risques.

4. Pour organiser les informations pertinentes de façon 
plus rationnelle et les rendre plus accessibles, il est sug-
géré de regrouper toutes ces références dans l’article rela-
tif aux droits de l’homme ou du moins d’insérer dans le 
commentaire un renvoi aux passages pertinents des obser-
vations relatives aux autres projets d’article.

5. En outre, conformément aux Principes directeurs 
relatifs au déplacement de personnes à l’intérieur de 
leur propre pays, il pourrait être envisagé de mention-
ner également l’incidence que peuvent avoir sur les 
déplacements de population les violations des droits de 
l’homme résultant des actes ou omissions d’un État lors 
des phases antérieures et postérieures à une catastrophe. 
À cet égard, les Principes directeurs disposent ce qui 
suit : « Toutes les autorités et tous les membres concernés 
de la communauté internationale respectent les obliga-
tions qui leur incombent en vertu du droit international, 
notamment les droits de l’homme et le droit humanitaire, 
et les font respecter en toutes circonstances de façon à 
prévenir et éviter les situations de nature à entraîner des 
déplacements de personnes4. »

3 Cour européenne des droits de l’homme, Boudaïeva et autres 
c. Russie, nos 15339/02 et quatre autres, CEDH 2008 (extraits).

4 E/CN.4/1998/53/Add.2, annexe, principe 5.

http://undocs.org/fr/A/RES/98/53
http://undocs.org/fr/A/RES/98/53
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G. Projet d’article 7 [6] – Principes humanitaires

1. commentaIres des Gouvernements

équateur

1. Le principe de protection, qui est d’éviter d’exposer à 
d’autres préjudices des personnes touchées par une catas-
trophe, et le principe de l’indépendance de l’action huma-
nitaire devraient également être inclus dans le projet.

2. Le principe d’indépendance a été ajouté aux prin-
cipes d’humanité, de neutralité et d’impartialité dans la 
résolution 58/114 de l’Assemblée générale en date du 
17 décembre 2003 :

Considérant que l’indépendance, qui vise à assurer l’autonomie 
des objectifs humanitaires par rapport aux objectifs politiques, écono-
miques, militaires ou autres qu’un acteur peut avoir dans les zones d’in-
tervention humanitaire, est également un principe directeur important 
de l’action humanitaire.

3. Le principe de protection, qui consiste à éviter que 
des participants à une intervention humanitaire n’exposent 
à d’autres préjudices, par leurs activités, des personnes 
touchées par une catastrophe, est le premier des quatre 
principes de protection de base énoncés dans le manuel 
Sphère1. Ce principe comprend les éléments suivants : 

– Le type d’assistance humanitaire et l’environnement dans lequel 
l’assistance est fournie n’exposent pas davantage les gens à des dangers 
physiques, à des actes de violence ni à d’autres violations de leurs droits.

– Les efforts déployés pour aider et protéger la population affectée 
n’affaiblissent pas sa capacité de se protéger elle-même.

– Les agences humanitaires traitent les informations sensibles d’une 
manière qui ne mette pas en péril la sécurité des informateurs, ni de 
personnes que ces informations pourraient permettre d’identifier2.

4. D’autres sources mettent aussi l’accent sur l’impor-
tance du principe de « ne pas nuire », qui implique que 
l’action humanitaire doit éviter d’exacerber les disparités 
et s’interdire toute discrimination entre les populations 
secourues, éviter de provoquer ou aggraver une dégrada-
tion de l’environnement, éviter de provoquer ou d’exacer-
ber des conflits ou de créer une situation d’insécurité pour 
les populations secourues et tenir compte des besoins par-
ticuliers des groupes les plus vulnérables3.

1 La Charte humanitaire et les standards minimums de l’interven-
tion humanitaire, p. 34.

2 Ibid., p. 33.
3 Voir, par exemple, UNICEF, Principaux engagements pour les 

enfants dans l’action humanitaire.

états-unIs d’amérIque

1. Les États-Unis se réjouissent vivement de l’insertion 
dans le projet d’articles des principes humanitaires, qui sont 
éminemment importants dans le cadre des interventions 
humanitaires. Toutefois, ils proposent de remplacer les 
mots « conformément aux » par les mots « d’une manière 
compatible avec les », pour rendre plus exactement compte 
du caractère non contraignant de ces principes.

2. Les États-Unis se félicitent également que le projet 
d’article 7 [6] reconnaisse l’importance du principe de 

non-discrimination dans le cadre de la réaction aux catas-
trophes et du relèvement. Ils proposent de mentionner 
expressément le handicap dans la deuxième phrase du 
paragraphe 6 du commentaire et d’insérer un renvoi à la 
Convention relative aux droits des personnes handica-
pées dans la note de bas de page. Ils proposent également, 
s’agissant des termes « besoins des personnes particu-
lièrement vulnérables », que le commentaire souligne la 
nécessité de réduire au minimum les risques d’exploita-
tion et d’atteintes à l’encontre des populations frappées 
par une catastrophe et de remédier à leurs effets. En effet, 
le risque d’exploitation et d’atteintes, notamment de tra-
fic d’enfants et d’adolescentes, est souvent accru dans la 
période qui suit une catastrophe.

FInlande (éGalement au nom du danemarK, 
de l’Islande, de la norvèGe et de la suède)

1. Les pays nordiques sont préoccupés par la question 
de la neutralité de l’aide humanitaire. Si le projet d’ar-
ticle 7 [6] fait de la neutralité un principe humanitaire à 
prendre en considération, il semble que ce principe ne soit 
pas toujours respecté dans certains autres projets d’article. 
Plus précisément, l’alinéa e du projet d’article 4, qui défi-
nit le « personnel de secours », et le paragraphe 1 a du 
projet d’article 17 [14], qui concerne la facilitation de 
l’assistance extérieure, mêlent le personnel de secours 
civil et militaire. Préserver la neutralité, l’impartialité et 
l’indépendance est la meilleure façon de protéger l’espace 
humanitaire et de garantir l’accès à l’assistance pour les 
bénéficiaires ainsi que la sûreté et la sécurité du personnel 
humanitaire. Il est donc essentiel que les projets d’article 
pertinents établissent une distinction plus claire entre le 
personnel militaire et les interventions humanitaires, et 
soulignent le caractère foncièrement civil de l’aide huma-
nitaire. Il faut absolument réaffirmer dans le projet d’ar-
ticles que, dans les situations où des moyens militaires 
doivent être employés, en dernier recours, à l’appui de 
l’action humanitaire, la pertinence de ce recours doit être 
appréciée avec le consentement de l’État affecté et dans 
le respect du droit international, y compris humanitaire, 
ainsi que des principes humanitaires. À cet égard, les pays 
nordiques se réfèrent en particulier aux orientations don-
nées par les Directives d’Oslo.

2. La protection des groupes vulnérables dans les situ-
ations de catastrophe est un autre aspect qui doit être mis 
en avant. Les pays nordiques constatent avec plaisir que 
la Commission a explicitement considéré les besoins des 
personnes particulièrement vulnérables comme un im-
portant principe humanitaire. Les individus et les groupes 
vulnérables sont généralement les plus touchés sur le plan 
humanitaire en cas de catastrophe et méritent une atten-
tion particulière en pareilles circonstances. C’est pour-
quoi il serait utile, d’un point de vue pratique, d’expliciter 
quelque peu le projet d’article, qui, dans sa forme actuelle, 
n’est pas très précis. Le texte pourrait s’inspirer des défi-
nitions figurant, par exemple, dans la résolution 69/135 
de l’Assemblée générale en date du 12 décembre 2014, 
qui fait référence à la nécessité de prendre en compte, 
dans tous les volets de l’action humanitaire, « les besoins 
humanitaires et vulnérabilités propres à chaque catégorie 
de la population touchée, en particulier les filles, les gar-
çons, les femmes, les personnes âgées et les personnes 
handicapées » (par. 32).

http://undocs.org/fr/A/RES/58/114
http://undocs.org/fr/A/RES/69/135
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3. Un autre aspect crucial de l’aide humanitaire est 
l’importance que revêt le principe de « ne pas nuire ». 
Dans le contexte des interventions humanitaires, les 
acteurs qui prêtent assistance devraient éviter d’expo-
ser à d’autres préjudices, par leurs activités, la popu-
lation touchée par une catastrophe, garantir l’accès à 
une assistance impartiale, protéger la population contre 
toute souffrance physique et psychologique résultant 
d’actes de violence ou de coercition, et aider les per-
sonnes touchées par une catastrophe à faire valoir leurs 
droits et à accéder aux moyens nécessaires pour obtenir 
réparation. Il semble qu’il manque une référence expli-
cite à ce principe essentiel dans la présente version du 
projet d’articles. Aussi, les pays nordiques suggèrent-ils 
d’inclure le principe de « ne pas nuire » dans le projet 
d’article 7 [6].

2. commentaIres des orGanIsatIons 
et entItés InternatIonales

bureau de la coordInatIon des aFFaIres humanItaIres

1. Le Bureau de la coordination des affaires humani-
taires approuve le projet d’article 7 [6]. Il considère que 
les principes humanitaires sous-tendent effectivement 
l’action humanitaire. Le Bureau estime qu’il serait en 
outre opportun de faire référence à l’obligation qu’ont 
les organisations humanitaires de respecter le principe 
d’indépendance, conformément à la résolution 58/114 de 
l’Assemblée générale, qui dispose ce qui suit : 

Considérant que l’indépendance, qui vise à assurer l’autonomie 
des objectifs humanitaires par rapport aux objectifs politiques, écono-
miques, militaires ou autres qu’un acteur peut avoir dans les zones d’in-
tervention humanitaire, est également un principe directeur important 
de l’action humanitaire.

2. La participation des communautés est un facteur 
essentiel pour déterminer les besoins des personnes par-
ticulièrement vulnérables. Elle n’est pas explicitement 
mentionnée dans le projet d’articles ni dans les commen-
taires. Les communautés touchées, y compris les groupes 
vulnérables, devraient être consultées lors de la concep-
tion, de la mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation de 
l’aide fournie en cas de catastrophe. Le Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires serait partisan de 
faire état des différents moyens qui permettraient de s’as-
surer la participation des communautés.

FédératIon InternatIonale des socIétés  
de la croIx-rouGe et du croIssant-rouGe

Dans le projet d’article 7 [6], les principes d’« impar-
tialité » et de « non-discrimination » apparaissent comme 
des notions distinctes. Cela pourrait induire une certaine 
confusion quant à la signification du terme « impartialité », 
qui repose essentiellement sur la non-discrimination. Les 
principes humanitaires faisant partie des principes fonda-
mentaux du Mouvement international de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge, il y a tout intérêt à éviter ce type de 
confusion. Si l’objectif est de mettre davantage l’accent 
sur certains éléments des principes existants, il est donc 
suggéré, pour ne pas semer la confusion ni porter atteinte 
au principe lui-même, de faire suivre le terme « impartia-
lité » de l’expression « et en particulier ».

orGanIsatIon InternatIonale pour les mIGratIons

1. Bien que le projet d’article 7 [6] aborde la question de 
la réaction en cas de catastrophe, il faudrait, eu égard au 
large champ d’application du projet d’articles, tel que pré-
cisé au paragraphe 4 du commentaire relatif au projet d’ar-
ticle 1 [1] (les mots « en cas de catastrophe » englobent la 
réaction et la phase de relèvement après une catastrophe, y 
compris la reconstruction), et à la lumière du paragraphe 5 
du commentaire du projet d’article 2 [2], que l’expression 
« réaction […] aux catastrophes » comprenne, quand il y a 
lieu, la phase préalable à la catastrophe. Ce point devrait 
être rappelé dans le texte du commentaire. Le principe de 
non-discrimination, par exemple, est particulièrement im-
portant dans le contexte de la prévention des catastrophes. 
En outre, l’attention spéciale dont doivent bénéficier les 
groupes vulnérables pour leur garantir l’accès aux infor-
mations, les impliquer dans les prises de décision et se 
préparer à répondre à leurs besoins particuliers en cas de 
catastrophe constitue un aspect essentiel de la prévention 
des catastrophes et de la gestion de leurs conséquences.

2. La mention de la nationalité au nombre des motifs de 
non-discrimination visés au paragraphe 6 est particulière-
ment bienvenue compte tenu du risque de stigmatisation et 
d’exclusion des ressortissants étrangers dans les situations 
d’intervention après une catastrophe. À cet égard, il est 
proposé d’ajouter, dans une note de bas de page, une réfé-
rence à l’article 7 de la Convention internationale sur la 
protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leur famille, car les deux pactes internationaux 
relatifs aux droits de l’homme citent uniquement comme 
motif de discrimination la notion plus large et moins bien 
définie d’« origine nationale » et non la « nationalité ». La 
Commission pourrait aussi envisager d’ajouter le statut 
juridique ou social aux motifs de discrimination, confor-
mément à ce que prévoit le principe 4, paragraphe 1, des 
Principes directeurs relatifs au déplacement de personnes 
à l’intérieur de leur propre pays.

3. Le paragraphe 7 du commentaire précise que l’expres-
sion « particulièrement vulnérables » est tirée des Lignes 
directrices relatives à la facilitation et à la réglementation 
nationales des opérations internationales de secours en 
cas de catastrophe et d’assistance au relèvement initial 
en cas de catastrophe (« Lignes directrices de la FICR »)1, 
qui vise les « besoins spécifiques […] des femmes et des 
groupes particulièrement vulnérables, comme les enfants, 
les personnes déplacées, les personnes âgées, les per-
sonnes handicapées et les personnes vivant avec le VIH 
ou d’autres maladies débilitantes ». Le fait que le projet 
d’article fasse expressément mention des Lignes direc-
trices est une bonne chose, car cela permet de déterminer 
plus facilement les catégories de personnes qui doivent 
être considérées comme vulnérables dans le contexte des 
catastrophes. Néanmoins, il conviendrait également de 
souligner le sort dramatique des ressortissants étrangers 
en cas de catastrophe. Les migrants sont souvent parmi les 
plus touchés par les catastrophes pour différentes raisons, 
notamment le fait qu’ils n’ont pas la nationalité du pays 
où ils se trouvent, leur maîtrise insuffisante de la langue, 

1 FICR, Présentation des Lignes directrices relatives à la facilita-
tion et à la réglementation nationales des opérations internationales 
de secours et d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe, 
Genève, 2008.

http://undocs.org/fr/A/RES/58/114
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leur connaissance limitée des conditions environnemen-
tales locales, en ce compris les risques naturels, les cadres 
juridiques et les institutions, leurs réseaux sociaux plus 
restreints, leur manque de confiance dans les autorités, 
leur moindre mobilité et la discrimination dont ils sont 
victimes2. Ils ont souvent du mal à accéder aux informa-
tions, aux ressources et aux possibilités offertes, ce qui 
entrave leur capacité à prévenir les catastrophes natu-
relles, à en atténuer les conséquences, à s’y préparer, à y 
faire face et à s’en remettre. La vulnérabilité particulière 
des ressortissants étrangers dans les situations de catas-
trophe est de plus en plus souvent prise en compte.

2 L. Guadagno, « Reducing migrants’ vulnerability to natural dis-
asters through disaster risk reduction measures » [« Rendre les migrants 
moins vulnérables aux catastrophes naturelles par des mesures de pré-
vention des risques »] (OIM), Migrants in Countries in Crisis Initiative, 
note d’information, octobre 2015.

unIon européenne

1. Peut-être la Commission pourrait-elle songer à 
étendre le champ d’application du projet d’article à la pré-
vention des catastrophes de façon à maintenir une cohé-
rence avec les projets d’articles 10 [5 ter] et 11 [16], qui 
intègrent ladite prévention dans le champ d’application 
général du projet d’articles. L’application des principes 
humanitaires lors de la phase de prévention pourrait être 
d’une grande importance, en particulier pour les interven-
tions anticipées (en cas de sécheresse, par exemple) ou 
pour la réduction des risques à plus long terme, qui ne 
devraient pas être pensées en matière de priorité politique 
mais être fonction des besoins.

2. La Commission pourrait examiner l’opportunité 
d’insérer dans le projet d’article une référence au principe 
d’indépendance.

H. Projet d’article 8 [5] – Obligation de coopérer

1. commentaIres des Gouvernements

autrIche

L’Autriche entend souligner que le projet d’ar-
ticle 8 [5] ne doit pas être interprété comme établissant 
une obligation de coopérer avec l’État affecté sur les 
questions relatives aux secours en cas de catastrophe, 
et notamment une obligation de fournir une assistance 
à l’État affecté lorsqu’il la demande. À ses yeux, une 
telle obligation n’existe pas et ne doit pas exister, car 
elle serait contraire au principe de base en matière de 
secours internationaux en cas de catastrophe, à savoir le 
libre consentement.

états-unIs d’amérIque

1. Les États-Unis rappellent l’observation générale déjà 
énoncée concernant la formulation de ce qui semble être 
de nouveaux « droits » et « obligations » des États. S’ils 
reconnaissent les principes de coopération entre États 
consacrés dans la Charte des Nations Unies et dans la 
Déclaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les 

États conformément à la Charte des Nations Unies1, ils 
contestent que ceux-ci imposent une obligation juridique 
spécifique de coopérer avec le large éventail d’organisa-
tions énumérées dans ce paragraphe. La coopération avec 
les organisations extérieures est sans nul doute souhai-
table et peut être souvent bénéfique, mais le choix des or-
ganisations les plus utiles dépend de la situation propre à 
l’État affecté et des circonstances particulières de la catas-
trophe. Aussi, les États-Unis recommandent de remplacer 
« doivent » par « devraient ».

2. S’agissant du paragraphe 2 du commentaire, les États-
Unis conviennent que la coopération internationale puisse 
revêtir une importance particulière en ce qui concerne 
certaines obligations en matière de droits de l’homme, 
mais estiment également que le commentaire devrait 
rendre compte du fait que les États n’ont pas tous sous-
crit aux mêmes obligations. Ils proposent de clarifier le 
texte comme suit : « La coopération revêt une importance 
particulière en ce qui concerne certaines obligations inter-
nationales en matière de droits de l’homme souscrites par 
les États parties à tel ou tel traité. »

3. En outre, le texte du paragraphe 2 du commentaire 
devrait être plus proche de la rédaction de l’article 11 
de la Convention relative aux droits des personnes han-
dicapées, qui se borne à réaffirmer les obligations inter-
nationales existantes. Les États-Unis proposent donc 
d’ajouter les mots suivants, repris de l’article 11 de la 
Convention : « La coopération internationale a particu-
lièrement gagné en importance dans la Convention rela-
tive aux droits des personnes handicapées de 2006, aux 
termes de laquelle : “les États parties prennent, conformé-
ment aux obligations qui leur incombent en vertu du droit 
international, notamment le droit international humani-
taire et le droit international des droits de l’homme, toutes 
mesures nécessaires pour assurer la protection et la sûreté 
des personnes handicapées dans les situations de risque, 
y compris les conflits armés, les crises humanitaires et les 
catastrophes naturelles”. »

4. Voir également l’observation générale relative au 
projet d’article 3 [3] sur les liens entre le projet d’articles 
et le droit international humanitaire.

1 Résolution 2625 (XXV) de l’Assemblée générale en date du 
24 octobre 1970, annexe.

suIsse

Voir le commentaire ci-après relatif au projet 
d’article 21 [4].

2. commentaIres des orGanIsatIons 
et entItés InternatIonales

assocIatIon des états de la caraïbe

Le projet d’article devrait faire référence à tous les 
instruments juridiques, quels qu’ils soient, dont dispose 
l’État affecté à des fins de coopération, et non pas s’en 
remettre, pour régler cette question, aux seuls instruments 
du droit international, sauf lorsque le pays a signé ce 
même instrument et est lié par lui.
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banque mondIale

Concernant le projet d’article 8 [5], la Banque mon-
diale souhaiterait savoir dans quel cadre juridique/régle-
mentaire serait organisée la coopération. Il importe éga-
lement de déterminer quand et comment seront définies 
les règles et la logistique relatives à la coordination et 
de décider si une organisation particulière sera chargée 
de diriger les opérations ou si cela sera fixé au cas par 
cas. Ces questions peuvent peser d’un grand poids sur la 
rapidité de l’établissement et de la mise en œuvre de la 
coopération. Si l’on fait de la coopération une obligation, 
il faut poser un ensemble clair de règles et de directives 
pour veiller à ce qu’elle contribue à simplifier les choses, 
et non à les compliquer.

bureau de la coordInatIon des aFFaIres humanItaIres

1. Le Bureau de la coordination des affaires humanitaires 
se félicite de l’accent mis dans le projet d’article 8 [5] sur la 
coopération entre les différents acteurs prêtant assistance. 
Comme indiqué à propos du projet d’article 5 [7], il serait 
utile de mentionner aussi « toute autre entité ou personne », 
car, pour le Bureau de la coordination des affaires huma-
nitaires, il semble que les acteurs privés ont également un 
rôle important à jouer. Cela permettrait en effet de bien 
faire comprendre que, pour être efficaces, les interventions 
en cas de catastrophe exigent non seulement que les États 
coopèrent entre eux, mais aussi avec les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales et avec 
d’autres personnes et entités.

2. Toujours en ce qui concerne le projet d’article 8 [5], 
le Bureau de la coordination des affaires humanitaires 
a été spécialement chargé d’apporter son concours à la 
coordination de l’aide internationale sur la base de la 
résolution 46/182 de l’Assemblée générale en date du 
19 décembre 1991, qui comporte des dispositions visant 
à renforcer la réponse des Nations Unies aux situations 
d’urgence complexes et aux catastrophes naturelles et 
à créer le poste de haut niveau de coordonnateur des 
secours d’urgence, qui sert de point focal unique des Na-
tions Unies pour les situations d’urgence complexes et les 
catastrophes naturelles. Aux termes de la résolution, si 
une aide d’urgence coordonnée à l’extérieur du pays tou-
ché s’avère nécessaire, le gouvernement de l’État affecté 
en avise le Coordonnateur des secours d’urgence et le 
représentant des Nations Unies dans le pays concerné. 
De l’avis du Bureau de la coordination des affaires huma-
nitaires, il serait judicieux de faire explicitement men-
tion dans le projet d’article 8 [5] à la responsabilité du 
Coordonnateur des secours d’urgence, conformément à la 
résolution 46/182. Le projet d’article 8 [5] pourrait alors 
être libellé comme suit : « Les États doivent, selon le cas,  
coopérer entre eux, avec l’Organisation des Nations Unies, 
en particulier le Coordonnateur des secours d’urgence, et 
les autres organisations intergouvernementales compé-
tentes […]. » Le Bureau serait en outre partisan d’inclure 
dans le commentaire du projet d’article 8 [5] une explica-
tion plus détaillée du rôle du Coordonnateur des secours 
d’urgence. Il pourrait, par exemple, être précisé que le 
Coordonnateur des secours d’urgence traite les demandes 
d’assistance urgente présentées par les États Membres tou-
chés lorsqu’une action coordonnée est nécessaire, assure 
la liaison en ce qui concerne les opérations de secours 

d’urgence des Nations Unies et fournit des informations 
récapitulatives, y compris concernant l’alerte rapide en 
cas de situations d’urgence.

3. À propos du projet d’article 8 [5] et/ou du pro-
jet d’article 9 [5 bis], le Bureau de la coordination des 
affaires humanitaires suggère d’étudier la possibilité d’in-
sérer dans le commentaire une « obligation d’informer » 
ou une « obligation de notifier » similaire à celle décrite 
dans les articles de la Commission relatifs à la préven-
tion des dommages transfrontières résultant d’activités 
dangereuses (2001)1. Il y est dit au projet d’article 17 que 
« [l]’État d’origine notifie, sans tarder et en utilisant les 
moyens les plus rapides dont il dispose, à l’État suscep-
tible d’être affecté une situation d’urgence concernant 
une activité entrant dans le champ d’application des pré-
sents articles et lui communique toutes les informations 
pertinentes en sa possession ». Une mention de cet ordre 
créerait une obligation d’informer/de notifier les acteurs 
chargés de recueillir des informations, de lancer une alerte 
rapide et de coordonner l’aide fournie par la communauté 
internationale.

1 Résolution 62/68 de l’Assemblée générale en date du 6 décembre 
2007, annexe. Le projet d’articles et les commentaires y relatifs sont 
reproduits dans Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 157 
et suiv., par. 97 et 98.

FédératIon InternatIonale des socIétés  
de la croIx-rouGe et du croIssant-rouGe

1. Une deuxième lacune importante concerne les socié-
tés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 
La Fédération apprécie d’être citée dans le projet, mais 
estime qu’il y aurait tout lieu, sur un plan normatif et pra-
tique, d’inclure également les sociétés nationales.

2. Pour remédier à ce problème sans rendre le projet 
d’articles plus complexe encore, la Fédération recom-
mande de remplacer « la Fédération internationale des 
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et le 
Comité international de la Croix-Rouge » par « les com-
posantes du Mouvement international de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge ».

orGanIsatIon des natIons unIes pour 
l’alImentatIon et l’aGrIculture

1. Comme il est indiqué dans le commentaire, l’obligation 
de coopérer est un principe du droit international bien établi 
qui revêt une importance particulière en ce qui concerne le 
droit international relatif aux droits de l’homme.

2. L’expérience acquise par la FAO en matière d’alerte 
rapide montre que le fait de tarder à prendre en considé-
ration les informations fournies et de ne pas réagir rapide-
ment peut entraîner des souffrances inutiles. L’obligation 
de coopérer ne saurait certes être assimilée à une obli-
gation générale de fournir de l’aide, mais elle pourrait 
être interprétée comme un devoir d’examiner les rapports 
d’alerte rapide et les demandes d’assistance, sans pour 
autant être tenu d’y répondre favorablement.

3. Le commentaire du projet d’article pourrait s’étendre 
plus en détail sur cette importante question.

https://documents-dds-ny.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NR0/584/92/IMG/NR058492.pdf?OpenElement
https://documents-dds-ny.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NR0/584/92/IMG/NR058492.pdf?OpenElement
http://undocs.org/fr/A/RES/62/68
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unIon européenne

1. Compte tenu du rôle important que joue l’Union euro-
péenne dans le domaine de la protection civile et de l’aide 
humanitaire, elle se félicite de ce que les projets d’articles 
4 et 8 [5] ne concernent pas uniquement les États, pour 
ce qui est de la fourniture d’une assistance extérieure, et 
ont retenu la notion plus large d’« acteurs prêtant assis-
tance ». Le projet d’article 8 [5] prend par ailleurs acte de 
ce qu’un élément fondamental des activités menées dans 
le cadre des opérations de secours et d’assistance en cas 
de catastrophe est la coopération internationale non seule-
ment entre États, mais aussi avec les organisations inter-
gouvernementales et non gouvernementales compétentes.

2. Dans ce contexte, il conviendrait d’évoquer égale-
ment les « organisations d’intégration régionale », afin de 
prendre en compte les spécificités de l’Union européenne. 
L’expression « organisations d’intégration régionale » 
est acceptée par l’Organisation des Nations Unies et est 
reprise dans d’importants instruments juridiques inter-
nationaux, notamment la Convention relative aux droits 
des personnes handicapées.

3. Le projet d’article 8 [5] reconnaît l’importance de la 
coopération internationale pour les activités internationales 
de secours et d’assistance en cas de catastrophe. L’Union 
européenne considère que cet exemple de bonnes pratiques 
mériterait d’être élargi et de couvrir la coopération en 
matière, notamment, d’évaluation des besoins, d’analyse 
des situations et d’acheminement de l’aide.

4. La structure actuelle du projet d’article peut don-
ner l’impression qu’il n’est ici question que d’une co-
opération entre États ou entre des États et d’autres acteurs 
internationaux, et non entre ces autres acteurs internatio-
naux eux-mêmes.

5. L’Union européenne suggère d’utiliser une formu-
lation plus précise dans le commentaire du projet d’ar-
ticle 8 [5] et d’indiquer que l’obligation de coopérer 
englobe également la coopération entre les autres acteurs 
prêtant assistance, y compris la FICR et le CICR.

I. Projet d’article 9 [5 bis] – Formes de coopération

1. commentaIres des Gouvernements

autrIche

L’Autriche n’est pas convaincue de la nécessité de 
conserver ce projet d’article. Le commentaire lui-même 
admet que ce projet d’article ne contient aucune disposi-
tion de fond et se borne à énumérer les formes possibles 
de coopération. En dépit de tout l’intérêt que présente 
l’exposé des diverses mesures prises par les États, cet 
inventaire n’a pas sa place dans une disposition normative 
et devrait figurer dans le commentaire. Les formes de co-
opération peuvent difficilement être définies de manière 
générale ; elles dépendent du type de catastrophe et des 
circonstances propres à chaque situation.

cuba

Cuba propose de libeller le projet d’article comme 
suit : « Aux fins du présent projet d’articles, la coopération 

inclut notamment l’aide internationale, la coordination des 
opérations de secours et communications internationales 
et la mise à disposition de personnel, d’équipement et de 
biens de secours et de ressources scientifiques, médicales 
et techniques. »

états-unIs d’amérIque

Voir le commentaire ci-après relatif au projet 
d’article 10 [5 ter].

mexIque

Compte tenu du vaste champ d’application du projet 
d’articles et de la grande variété des phénomènes visés, 
la rédaction de ce projet d’article ne devrait pas donner 
l’impression d’être exhaustive et, partant, de limiter les 
formes de coopération susceptibles d’être apportées dans 
le cadre du projet d’articles.

2. commentaIres des orGanIsatIons 
et entItés InternatIonales

bureau de la coordInatIon des aFFaIres humanItaIres

Dans la définition qui en est donnée dans le projet d’ar-
ticle 9, la coopération inclut notamment « la mise à dispo-
sition de personnel, d’équipement et de biens de secours 
et de ressources scientifiques, médicales et techniques ». 
Cette liste n’étant pas exhaustive, il serait peut-être utile 
d’y incorporer les « services », étant donné que ce terme 
figure dans la définition de l’« assistance extérieure » qui 
figure à l’alinéa d du projet d’article 4.

FédératIon InternatIonale des socIétés  
de la croIx-rouGe et du croIssant-rouGe

Il semble que les projets d’articles 9 [5 bis] et 10 [5 ter] 
étendent la coopération aux opérations de secours et à la 
prévention des risques, mais il n’est pas dit clairement 
qu’elle s’applique aux activités de relèvement à la suite 
d’une catastrophe. La FICR estime que tel devrait être 
le cas. En outre, bien que la liste ne soit pas exhaustive, 
l’énumération des formes de coopération figurant dans le 
projet d’article 9 [5 bis] laisse de côté certains éléments 
importants, tels que l’aide financière, la formation, le par-
tage d’informations, les exercices de simulation conjoints 
et la planification commune.

orGanIsatIon InternatIonale pour les mIGratIons

1. Le paragraphe 4 du commentaire relatif au projet 
d’article 9 [5 bis] explique que, bien que cette disposition 
mette en avant certaines formes précises de coopération, la 
liste ne se veut pas exhaustive. Il est suggéré d’ajouter dans 
le projet d’article ou dans le commentaire une référence à 
la coopération avec les pays d’origine des ressortissants 
étrangers présents sur le territoire, qui pourrait prendre la 
forme d’une coordination bilatérale visant à veiller à ce 
que les États puissent contacter leurs ressortissants pen-
dant la crise, organiser les procédures d’évacuation, faci-
liter la délivrance de documents, etc. Cela irait dans le 
droit fil de l’objectif général du projet d’articles, réitéré 
au paragraphe 3 du commentaire, à savoir « faciliter une 
réaction adéquate et efficace aux catastrophes, répondant 
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aux besoins essentiels des personnes intéressées dans le 
plein respect de leurs droits ». Ce même paragraphe rap-
pelle aussi que le but ultime de l’obligation de coopérer et, 
partant, de toutes les formes de coopération mentionnées 
au projet d’article, est la protection des personnes affectées 
par des catastrophes. La coopération avec les pays d’ori-
gine des ressortissants présents dans la zone touchée par la 
catastrophe est également indispensable pour faire en sorte 
que les États d’origine puissent soulager les États affectés 
en prenant en charge leurs ressortissants.

2. À défaut, la question de l’assistance consulaire d’ur-
gence pourrait être traitée dans le projet d’article 15 [13] 
relatif aux conditions de fourniture de l’assistance 
extérieure.

J. Projet d’article 10 [5 ter] – Coopération en 
matière de prévention des risques de catastrophe

1. commentaIres des Gouvernements

autrIche

Le projet d’article 10 [5 ter] porte sur l’obligation de 
coopérer en vue de réduire les risques de catastrophe. Eu 
égard à la large définition que donne le texte concernant 
les catastrophes, cette disposition contraindrait les États 
à mettre en place une coopération en vue de contenir les 
risques d’actes terroristes ou de troubles civils en deçà 
du niveau d’un conflit armé non international. L’Autriche 
considère que la coopération dans ces domaines est, pour 
une bonne part, déjà couverte par d’autres dispositifs.

états-unIs d’amérIque

1. Les États-Unis rappellent leur observation géné-
rale au sujet de la formulation de ce qui semble être de 
nouveaux « droits » et « obligations » dans le projet d’ar-
ticles, ainsi que leur commentaire concernant le projet 
d’article 11 [16].

2. Par suite, les États-Unis suggèrent de remplacer 
« porte » par « devrait porter ». Ils se demandent par ailleurs 
s’il est nécessaire de faire apparaître cette disposition dans 
un article spécifique. Ils recommandent de réviser le projet 
d’article 8 [5] pour préciser que la coopération comprend les 
efforts visant à atténuer les dommages causés par les catas-
trophes, ou bien de modifier le projet d’article 9 [5 bis] pour 
mentionner la réduction des risques de catastrophe parmi 
les formes de coopération. Si cette disposition doit demeu-
rer dans un article spécifique, les États-Unis recommandent 
d’ajouter les mots « selon le cas » à la fin, comme dans le 
texte du projet d’article 8 [5] sur la coopération. Comme 
il est indiqué dans les cadres non contraignants existants 
relatifs à la réduction des catastrophes, il appartient en pre-
mier lieu à chaque État de prendre les mesures nécessaires 
pour réduire les dommages causés par les catastrophes sur 
son territoire. Les autres États ont la faculté d’apporter leur 
concours selon le cas.

pays-bas

Les Pays-Bas souhaitent que le projet d’articles soit 
clairement axé sur la catastrophe proprement dite, comme 
l’indique le titre du document.

qatar

Le Qatar propose d’ajouter ce qui suit au projet d’ar-
ticle 10 [5 ter] : « La coopération porte également sur 
l’adoption de mesures de nature à prévenir les risques de 
catastrophe et à en atténuer les conséquences. »

2. commentaIres des orGanIsatIons 
et entItés InternatIonales

banque mondIale

Voir le commentaire ci-dessus relatif au projet 
d’article 8 [5].

Étant donné que le projet d’article 10 [5 ter] traite de la 
prévention des catastrophes et de la réduction des risques 
après la survenance d’une catastrophe (au-delà des opé-
rations immédiates de secours et de relèvement), on ne 
sait pas trop si et jusqu’à quand ces tâches continueraient 
d’être planifiées et financées dans le cadre des instruments 
relatifs aux secours en cas de catastrophe.

FédératIon InternatIonale des socIétés de 
la croIx-rouGe et du croIssant-rouGe

Voir le commentaire ci-dessus relatif au projet 
d’article 9 [5 bis].

proGramme alImentaIre mondIal

Le PAM considère que le fait d’assortir les projets d’ar-
ticles 10 [5 ter] et 11 [16] d’obligations internationales 
universelles relatives à la prévention des catastrophes, 
et notamment à la réduction des risques de catastrophe, 
pourrait faciliter ses activités en ce que cela inciterait les 
États à adopter une réglementation nationale en matière 
de prévention des catastrophes et, partant, accroîtrait la 
probabilité que de solides systèmes soient déjà en place 
en cas de survenance d’une catastrophe. Cela permettrait 
également aux acteurs prêtant assistance de réagir plus 
efficacement dès l’apparition de situations d’urgence.

secrétarIat InterInstItutIons de la stratéGIe 
InternatIonale de préventIon des catastrophes

1. Le projet d’article 10 [5 ter] est très clair et son libellé 
permet de faire le lien avec les mesures qu’envisagent non 
seulement le projet d’article 11 [16], mais aussi le Cadre 
de Sendai, en particulier dans ses volets consacrés à la 
coopération « sur les plans mondial et régional » dans les 
quatre domaines prioritaires et son chapitre VI relatif à la 
coopération internationale et au partenariat mondial.

2. Au vu de ce qui précède, il pourrait être utile de faire 
spécifiquement référence, en toute fin du paragraphe 2 du 
commentaire, au Cadre de Sendai : « […] risques de catas-
trophe, ainsi que des volets du Cadre de Sendai consacrés 
à la coopération “sur les plans mondial et régional” dans 
les quatre domaines prioritaires et de son chapitre VI relatif 
à la coopération internationale et au partenariat mondial. »

3. Enfin, à supposer que le projet d’article soit incor-
poré dans le projet d’article 8 [5], il devrait l’être sous 
la forme d’un paragraphe indépendant et conserver sa 
formulation actuelle.
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unIon européenne

L’Union européenne suggère que la Commission étudie 
la possibilité de transposer dans le projet d’article 10 [5 ter] 
(et également dans le projet d’article 11 [16]) les bonnes 
pratiques recommandées dans le Cadre de Sendai.

K. Projet d’article 11 [16] – Obligation 
de prévention des risques de catastrophe

1. commentaIres des Gouvernements

allemaGne

La définition de la réduction des risques de catastrophe 
doit respecter les principes généraux internationaux que 
l’on retrouve dans le Cadre de Sendai, lequel indique 
explicitement que les systèmes d’alerte rapide et les 
mécanismes de transfert de risques font partie de ce que 
recouvre globalement la réduction des risques de catas-
trophe. Le deuxième paragraphe du projet d’article 11 [16] 
devrait être modifié comme suit : « Les mesures de préven-
tion des risques de catastrophe incluent notamment la réa-
lisation d’évaluations des risques, la collecte et la diffusion 
d’informations relatives aux risques et aux pertes subies 
dans le passé, ainsi que la mise en place et l’exploitation 
de systèmes d’alerte rapide, la mise en place et le maintien 
de mesures de protection appropriées des infrastructures, 
la mise en place et le maintien de capacités d’interven-
tion rapide (personnel et matériel), ainsi que la mise en 
place de mécanismes financiers appropriés de transfert des 
risques de catastrophe. »

australIe

L’Australie estime qu’il serait utile d’examiner plus 
avant la capacité de tous les États à s’acquitter des obli-
gations inscrites, par exemple, dans les projets d’articles 
11 [16], paragraphe 1, 17 [14] et 18.

cuba

Cuba suggère de préciser les différentes phases du sys-
tème d’« alerte rapide » et de modifier comme suit le libellé 
du deuxième paragraphe : « Les mesures de prévention 
des risques de catastrophe incluent notamment la réalisa-
tion d’évaluations des risques, la collecte et la diffusion 
d’informations relatives aux risques et aux pertes subies 
dans le passé, la préparation des populations menacées 
par un risque de catastrophe, ainsi que la mise en place et 
l’exploitation de systèmes d’alerte rapide comportant les 
phases suivantes : a) surveillance et alerte ; b) évaluation 
des risques et prise de décisions ; c) avertissement (com-
munication et diffusion) ; et d) protection des personnes et 
des biens menacés. »

équateur

Le Communiqué de Guayaquil, issu de la quatrième 
session de la Plateforme régionale pour la réduction des 
risques liés aux catastrophes sur le continent américain1, 
devrait être repris dans le paragraphe 5 du commentaire 
du projet d’article 11 [16].

1 Adopté le 29 mai 2014 à la quatrième session de la Plateforme 
régionale pour la réduction des risques liés aux catastrophes ; disponible 
en ligne à l’adresse suivante : https://eird.org/pr14-eng/index.html.

états-unIs d’amérIque

1. Les États-Unis conviennent qu’il importe que chaque 
État prenne des mesures pour prévenir les catastrophes 
susceptibles de toucher sa population, en atténuer les 
effets et s’y préparer. Toutefois, comme ils l’ont déjà fait 
observer, les États-Unis ont quelques réserves quant à la 
formulation de ce qui semble être de nouveaux « droits » 
et « obligations » dans le projet d’articles. Ils contestent 
l’affirmation énoncée au paragraphe 9 du commentaire 
selon laquelle chaque État a l’obligation en droit inter-
national de prendre les mesures nécessaires et appro-
priées pour prévenir les catastrophes, en atténuer les 
effets et s’y préparer.

2. Le paragraphe 4 du commentaire semble indiquer 
que la Commission fait dériver cette obligation très pré-
cise des principes généraux de la souveraineté de l’État 
et de la non-ingérence, mais n’explique pas comment 
celle-ci a été dérivée ni quels principes peuvent limiter 
les obligations résultant pour les États de leur souverai-
neté. Le commentaire donne en outre à entendre que le 
droit international des droits de l’homme justifie la créa-
tion d’une nouvelle obligation à la charge des États en 
ce qui concerne la réduction des risques de catastrophe. 
Les États-Unis contestent vigoureusement l’affirmation 
énoncée dans le commentaire selon laquelle les États 
ont l’obligation positive de prendre les « mesures néces-
saires et appropriées » pour prévenir les violations des 
droits de l’homme, « d’où que vienne la menace ». Le 
droit international des droits de l’homme s’applique aux 
États et régit leur comportement à l’égard des droits des 
personnes présentes sur leur territoire. Il ne met pas à la 
charge des États une obligation générale de protéger les 
individus contre les acteurs privés ou contre les forces 
de la nature. Le droit à la vie proclamé à l’article 3 de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme1 et précisé 
à l’article 6 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques n’impose nullement à l’État affecté par une 
catastrophe le devoir ou l’obligation de protéger les per-
sonnes des effets d’une telle catastrophe et ne lui fait pas 
obligation de rechercher l’assistance d’autres États ou 
d’organisations à cet égard.

3. Selon le commentaire, cette nouvelle règle trou-
verait un appui dans la pratique des États. L’ensemble 
volumineux d’informations rassemblées par la Commis-
sion au sujet des mesures prises aux niveaux national et 
international pour réduire les risques de catastrophe est 
certes impressionnant et précieux, mais les États-Unis 
ne pensent pas que ces informations établissent l’exis-
tence d’une pratique répandue suivie par les États avec 
la conviction qu’elle est de rigueur. Au contraire, les 
lois nationales sont adoptées pour des raisons nationales 
et les instruments internationaux applicables ne sont en 
général pas juridiquement contraignants. Ainsi, les deux 
principaux cadres internationaux relatifs à la réduction 
des risques de catastrophe – le Cadre d’action de Hyogo 
et le Cadre de Sendai récemment adopté – sont tous les 
deux dépourvus de force obligatoire. Autrement dit, rien 
ne permet de conclure qu’il s’agit là d’une règle de droit 
international coutumier.

1 Résolution 217 A (III) de l’Assemblée générale en date du 
10 décembre 1948.

https://eird.org/pr14-eng/index.html
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4. En outre, comme il est expliqué dans le commen-
taire des États-Unis au sujet du projet d’article 3 [3], 
les démarches contemporaines de réduction des risques 
de catastrophe mettent l’accent sur la minimisation des 
dommages causés par les catastrophes et la définition de 
catastrophe en termes d’« événements » ne rend pas bien 
compte de ces démarches. Si la définition actuelle de 
catastrophe est conservée, les États-Unis recommandent 
de réviser la rédaction de ce projet d’article pour le centrer 
sur la prévention des dommages. Par suite, il conviendrait 
de réviser le titre de ce projet d’article comme suit : « Res-
ponsabilité en matière de prévention des risques de catas-
trophe », et le premier paragraphe comme suit : « Chaque 
État devrait réduire sa vulnérabilité au risque de catas-
trophe […]. » À titre subsidiaire, dans la mesure où cet 
article relève du développement progressif du droit rela-
tif aux obligations des États, il conviendrait de l’indiquer 
comme tel dans le commentaire.

5. Le paragraphe 17 du commentaire indique que les 
trois catégories de mesures visées au paragraphe 2 du pro-
jet d’article ne sont pas exhaustives. Les États-Unis esti-
ment que cette disposition serait plus solide si l’on faisait 
référence aux mesures qui permettent non seulement de 
détecter et de faire connaître les risques mais également 
d’atténuer les risques de pertes humaines lors de futures 
catastrophes. Pour que la réduction des risques soit véri-
table, il faudrait que des mesures réelles soient prises afin 
de remédier aux risques recensés (mise à jour des codes de 
l’urbanisme, mise en conformité des structures pour parer 
aux risques éoliens et sismiques, surélévation ou réinstal-
lation des maisons situées dans les plaines inondables).

6. Enfin, les États-Unis soulignent que la formula-
tion d’une obligation juridique de prévention du risque 
de catastrophes est particulièrement problématique au 
regard de la définition large donnée à « catastrophe », 
comme ils l’ont fait observer dans leur observation géné-
rale au sujet du projet d’article 3 [3]. Si l’on considère 
que le mot « catastrophe » englobe les conflits armés ou 
d’autres crises politiques ou économiques graves, le pro-
jet d’article 11 [16] fait obligation aux États de prendre, 
pour prévenir le risque de catastrophes, des mesures allant 
bien au-delà des dispositions nécessaires pour faire face 
à des catastrophes naturelles ou à certaines catastrophes 
d’origine humaine (comme le déversement de produits 
chimiques ou la rupture d’un barrage, par exemple). Se 
pose alors la question de savoir si les États ont l’obligation 
d’entreprendre des démarches diplomatiques susceptibles 
de réduire la probabilité que des hostilités éclatent ou 
de mettre en œuvre des mesures de politique budgétaire 
susceptibles de réduire le risque de catastrophe écono-
mique. Or l’efficacité ou l’opportunité de telles mesures 
ne se prête guère à une évaluation objective.

FInlande (éGalement au nom du danemarK,  
de l’Islande, de la norvèGe et de la suède)

1. Les pays nordiques insistent sur l’importance du 
devoir de diligence, principe bien établi en droit inter-
national, qui se retrouve en partie dans l’obligation faite 
aux États, dans le projet d’article 11 [16], de prendre des 
mesures préventives pour réduire les risques de catas-
trophe. Pour que la prévention des risques de catas-
trophe soit efficace, il faut que les lois, réglementations 

et politiques publiques nationales définissent les rôles et 
responsabilités et aident les secteurs public et privé à faire 
face aux risques de catastrophe dans les services et infras-
tructures détenus, gérés ou régis par des entités publiques. 
Il faut également qu’elles fassent mieux connaître et 
rendent plus transparentes les mesures juridiques et 
administratives de réduction des risques de catastrophe 
que doivent mettre en place les institutions compétentes 
aux niveaux national et local. La réduction des risques 
de catastrophe doit être une priorité au niveau local. Le 
commentaire du projet d’article 11 [16] décrit fort juste-
ment la nature des obligations préventives, mais il serait 
bon de préciser quelque peu l’aspect susmentionné de la 
prévention des risques.

2. Les pays nordiques observent en outre qu’il convien-
drait d’imposer aux États l’obligation non seulement de 
prendre des mesures internes pertinentes, mais aussi de 
s’impliquer dans la coopération internationale, comme il 
est indiqué dans le projet d’article 10 [5 ter]. À cet égard, 
il pourrait aussi être fait mention, dans le commentaire, 
des principes énoncés dans le Cadre de Sendai, notam-
ment dans ses paragraphes 8, 14 et 44, relatifs aux diffé-
rentes formes et modalités de coopération.

2. commentaIres des orGanIsatIons 
et entItés InternatIonales

assocIatIon des états de la caraïbe

Le terme « diffusion » devrait être spécifié comme étant 
une activité relevant des mesures axées sur la réduction 
des risques de catastrophe. Cette activité pourrait entraî-
ner une charge supplémentaire pour l’État affecté s’il lui 
est demandé de mettre sur pied un système de collecte 
de données et de s’occuper de questions d’accessibilité, 
d’entretien, de protocoles de partage, etc.

banque mondIale

Le premier paragraphe du projet d’article 11 [16] 
devrait renvoyer aux normes et bonnes pratiques sur les-
quelles devraient s’appuyer la législation, la réglemen-
tation et les mesures de prévention des catastrophes. En 
outre, pour de nombreux États, cette obligation pourrait, 
en théorie, se muer en une charge qui se chiffre en mil-
liards de dollars, tant il est vrai que certains pays subissent, 
chaque année, des dommages qui viennent grever leur pro-
duit intérieur brut. Il faut donner à ces pays des conseils 
judicieux pour les aider à trouver des solutions faciles à 
appliquer et mettre en place des programmes de préven-
tion intelligents, qui appellent pour l’essentiel des efforts 
de réglementation d’un faible coût – la gestion des terres, 
et notamment l’aménagement du territoire, en est un 
exemple. Ce dernier volet concernant l’aménagement du 
territoire aurait probablement sa place dans le deuxième 
paragraphe du projet d’article 11 [16].

FédératIon InternatIonale des socIétés  
de la croIx-rouGe et du croIssant-rouGe

1. L’un des aspects saillants du projet d’article 11 [16] 
est l’affirmation de ce que les États sont tenus de prendre 
des mesures nécessaires et appropriées pour réduire les 
risques de catastrophe. Le Cadre de Sendai récemment 
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adopté fixe un programme précis à l’échelle mondiale ; 
aussi, le fait d’énoncer cette obligation dans un instru-
ment contraignant serait-il une aide précieuse pour ceux 
qui, au sein des gouvernements, sont chargés de la réduc-
tion des risques de catastrophe, en ce qu’il leur permettrait 
de plaider pour que cette activité primordiale fasse l’objet 
d’une plus grande attention.

2. Si la FICR se félicite de l’affirmation, dans le premier 
paragraphe du projet d’article 11 [16], de l’obligation de 
réduire les risques de catastrophe, elle estime que la liste 
des « mesures de prévention des risques » qui figure au 
paragraphe 2 ne devrait pas se limiter à l’évaluation des 
risques mais s’étendre à l’évaluation et à la réduction 
des facteurs de vulnérabilité, ainsi qu’à l’amélioration de 
la résilience des communautés confrontées à des catas-
trophes naturelles.

orGanIsatIon des natIons unIes pour 
l’alImentatIon et l’aGrIculture

1. Les effets d’une catastrophe dépendent à la fois de 
son ampleur et des différents facteurs qui rendent les 
personnes touchées vulnérables. La résilience des popu-
lations locales est donc un aspect très important dont il 
faut se préoccuper, tant dans les phases antérieures que 
postérieures à la catastrophe.

2. L’amélioration de la résilience exige une volonté 
politique, des investissements, un effort de coordination, 
des compétences techniques, une capacité d’innovation 
et un partage des responsabilités pour ce qui est de la 
réduction des risques de catastrophe et de la gestion des 
crises par les États, les collectivités locales, les commu-
nautés, la société civile, le secteur privé et la communauté 
internationale.

3. Pour tenter de casser le cycle de crises et d’interven-
tions humanitaires qui se met souvent en place lors de 
catastrophes, les programmes d’urgence devraient s’ef-
forcer d’accroître la résilience, c’est-à-dire la capacité à 
prévenir les catastrophes et les crises, à les anticiper, à les 
absorber, à s’adapter à leurs effets et à s’en relever rapide-
ment, efficacement et durablement et à trouver, face aux 
crises, de nouveaux moyens de subsistance. Répondant à 
l’attente exprimée depuis fort longtemps d’une synergie 
entre l’aide d’urgence et l’aide au développement à long 
terme, les programmes d’urgence axés sur la résilience 
privilégient les approches fondées sur l’être humain qui 
respectent les droits inhérents des individus ou groupes 
touchés par une catastrophe et renforcent la capacité à 
exercer les droits fondamentaux, y compris le droit à une 
alimentation suffisante. Il faut également noter ici l’im-
portance des actions de protection sociale, qui contribuent 
à développer ou à reconstituer des moyens de subsistance 
en fournissant des produits de première nécessité ou des 
services de base aux personnes vulnérables et favorisent 
un développement à long terme en améliorant le niveau de 
santé, d’instruction, de nutrition et d’intégration sociale.

4. Dans les programmes qui cherchent à accroître la 
résilience, les droits de l’homme tiennent une place non 
négligeable en ce qu’ils viennent renforcer les capacités 
d’absorption, d’adaptation et de transformation en pre-
nant en considération les intérêts et droits des populations 

affectées ainsi que le rôle, les obligations et les responsa-
bilités des divers acteurs qui participent aux phases anté-
rieures et postérieures aux situations d’urgence.

5. Il pourrait être intéressant d’inclure dans le commen-
taire relatif à ce projet d’article une analyse du lien exis-
tant entre réduction des risques et résilience.

orGanIsatIon InternatIonale pour les mIGratIons

1. Il conviendrait de faire également mention, dans ce 
projet d’article, du Cadre de Sendai, en ce qu’il repré-
sente le nouveau critère de référence pour les initiatives 
en matière de réduction des risques de catastrophe, et 
d’indiquer plus particulièrement les grandes priorités qui 
s’y trouvent énoncées.

2. On peut par ailleurs se demander si les exemples de 
mesures de réduction des risques de catastrophe mention-
nés au paragraphe 2 ne sont pas trop restreints. Il est à 
noter que ni le Cadre d’action de Hyogo ni le Cadre de 
Sendai n’établissent en réalité un lien entre la réduction 
des risques de catastrophe et les interventions humani-
taires proprement dites. La réduction des risques est un 
processus qui dépend essentiellement d’acteurs non huma-
nitaires, en particulier si l’on considère ses composantes 
fondamentales, ancrées dans le développement durable et 
les pratiques d’autonomisation locale à long terme. Cela 
vaut sur le plan aussi bien national qu’international : sur 
tout l’éventail des activités de réduction des risques de 
catastrophe, le personnel des services d’urgence et les 
acteurs humanitaires ne s’occupent bien souvent que de 
celles qui portent sur la réduction des risques de danger, 
par opposition à celles qui traitent de ses conséquences. 
Ce projet d’article devrait affirmer, de manière plus ferme, 
que les facteurs clefs de la réduction des risques de catas-
trophe résident dans les interventions visant à atténuer la 
vulnérabilité et à améliorer la résilience.

secrétarIat InterInstItutIons de la stratéGIe 
InternatIonale de préventIon des catastrophes

1. Le projet d’article 11 [16] est vivement apprécié, en 
ce qu’il représente une avancée majeure pour la réduction 
des risques de catastrophe et la responsabilisation de la 
gestion des risques.

2. Dans le Cadre de Sendai, le fait que « [c]haque État 
est responsable au premier chef de la prévention et de 
la réduction des risques de catastrophe » (par. 19 a) est 
considéré comme un principe directeur, qui se reflète dans 
l’objectif consistant à « [é]carter les nouveaux risques de 
catastrophe et réduire les risques existants » (par. 17), et 
dont le résultat escompté inclut « [l]a réduction substan-
tielle […] des risques liés aux catastrophes » (par. 16).

3. En même temps, il pourrait être envisagé d’appor-
ter quelques modifications au libellé du paragraphe 1, 
compte tenu du Cadre de Sendai et sachant aussi que le 
commentaire du projet d’article indique bien que l’atten-
tion et l’accent sont portés sur la réduction des risques et 
non sur la prévention des catastrophes. En effet, si le titre 
et le paragraphe 1 du projet d’article évoquent les risques 
de catastrophe, le dernier membre de phrase, « prévenir 
les catastrophes, en atténuer les effets et s’y préparer », 
continue d’insister sur les catastrophes.
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4. Le Cadre de Sendai ne se borne pas à mettre l’accent 
sur les catastrophes ; il insiste sur les « risques » – non seu-
lement les risques existants mais aussi ceux qui pourraient 
résulter ultérieurement d’actions et investissements qui 
entraînent une plus grande exposition, une vulnérabilité 
accrue et des conditions plus dangereuses.

5. La variante proposée pour le paragraphe 1 pour-
rait se lire comme suit : « Chaque État doit prévenir les 
risques de catastrophe en prenant les mesures nécessaires 
et appropriées, notamment d’ordre législatif et réglemen-
taire, pour prévenir [l’apparition de nouveaux risques et 
réduire les risques existants, atténuer les effets des catas-
trophes et s’y préparer]. »

6. Le commentaire du projet d’article est très solide 
et donne des indications fort utiles − notamment sur le 
devoir de diligence et l’obligation d’instituer des cadres 
juridiques – que confirment le Cadre de Sendai et l’ap-
proche de la gestion des risques de catastrophe qui s’y 
trouve énoncée.

7. Parallèlement, au vu des arguments avancés à l’ap-
pui des propositions de modification du paragraphe 1 du 
projet d’article 11 [16], il pourrait s’avérer nécessaire de 
remanier les paragraphes 11, 15 et 16 du commentaire. 
Plus particulièrement, aux paragraphes 11 et 15, le seg-
ment de phrase « pour prévenir les catastrophes, en atté-
nuer les effets et s’y préparer » devrait être remplacé par 
le membre de phrase suivant : « pour prévenir l’apparition 
de nouveaux risques et réduire les risques existants » ; le 
paragraphe 16 pourrait dès lors être supprimé.

8. Enfin, la formulation du paragraphe 2 est très claire et 
cohérente avec le Cadre de Sendai. Il est proposé d’insérer 
au paragraphe 17 du commentaire, après le terme « ave-
nir », un membre de phrase libellé comme suit : « dans la 
mise en œuvre du Cadre de Sendai ».

unIon européenne

Voir le commentaire ci-dessus relatif au projet 
d’article 10 [5 ter].

L. Projet d’article 12 [9] – Rôle de l’État affecté

1. commentaIres des Gouvernements

allemaGne

L’approche de la notion de souveraineté retenue dans les 
projets d’articles 12 [9] à 15 [13] est des plus pertinentes. 
L’Allemagne partage plus particulièrement l’idée que la 
souveraineté implique l’obligation pour l’État affecté d’as-
surer, dans les limites de sa juridiction, la protection des 
personnes et la fourniture de secours en cas de catastrophe.

australIe

L’Australie attire l’attention sur le fait que le projet 
d’article 12 [9] crée des obligations que les États n’auront 
peut-être pas les moyens de respecter totalement. Si elle 
se réjouit de ce que le texte fasse ressortir le rôle majeur 
de l’État affecté dans la prévention des catastrophes et la 
réaction qu’ils y apportent, l’Australie est plus réservée 

quant à l’affirmation contenue au paragraphe 1 selon 
laquelle l’État affecté a le devoir inconditionnel d’assurer 
la protection des personnes et la fourniture de secours et 
d’assistance sur son territoire.

autrIche

Voir le commentaire ci-dessus relatif au projet d’article 4.

cuba

S’agissant du projet d’article 12 [9] relatif au rôle de 
l’État affecté, Cuba propose de formuler comme suit le 
premier paragraphe : « L’État affecté a, en vertu de sa sou-
veraineté et conformément à sa législation nationale, le 
devoir d’assurer la protection des personnes et la fourni-
ture de secours et d’assistance sur son territoire. »

états-unIs d’amérIque

Comme pour le projet d’article 11 [16], le commentaire 
n’explique pas en quoi l’obligation très précise énoncée 
au paragraphe 1 du projet d’article 12 [9] dérive du prin-
cipe général de la souveraineté de l’État ni quels principes 
peuvent limiter les obligations résultant pour les États de 
leur souveraineté. Les États-Unis recommandent de révi-
ser ce paragraphe en supprimant les mots « en vertu de 
sa souveraineté » et en remplaçant « a le devoir de » par 
« devrait ». À titre subsidiaire, dans la mesure où ce projet 
d’article relève du développement progressif du droit, il 
conviendrait de l’indiquer comme tel.

mexIque

Le Mexique reconnaît que ce projet d’article traduit 
l’obligation principale qui incombe aux États d’assurer la 
protection des personnes et la fourniture d’une assistance 
humanitaire en cas de catastrophe1. Toutefois, il propose 
d’ajouter les mots « dans la mesure de ses moyens », afin 
que, dans l’hypothèse où l’État affecté n’a pas les capaci-
tés de respecter cette règle, il ne soit pas tenu responsable 
de ne pas le faire, conformément au principe ad impossi-
bilia nemo tenetur.

1 Voir Accord de l’ASEAN sur la gestion des catastrophes et les 
interventions d’urgence ; E/CN.4/1998/53/Add.2, annexe.

suIsse

La Suisse relève que certains articles du projet, tels que 
les projets d’articles 12 [9], paragraphe 2, et 16 [12], sont 
plus souverainistes et plus intrusifs envers l’action huma-
nitaire que le droit international humanitaire.

2. commentaIres des orGanIsatIons 
et entItés InternatIonales

banque mondIale

La combinaison des projets d’articles 12 [9], 13 [10] 
et 14 [11] semble être source de confusion. L’État affecté 
exerce sa souveraineté territoriale (projet d’article 12 [9]), 
mais a également le devoir de rechercher de l’assistance 
dans les conditions particulières énoncées dans le projet 
d’article 13 [10] ; il a le droit de donner son consentement 

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G98/143/19/PDF/G9814319.pdf?OpenElement
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(projet d’article 14 [11], paragraphe 1), mais ne peut le 
refuser arbitrairement (projet d’article 14 [11], par. 2). 
Il est donc crucial de déterminer ce qui se passerait 
concrètement si un État ne peut faire face à une catas-
trophe mais refuse l’aide internationale. Si un tel scéna-
rio devait se réaliser, quelle pourrait être l’influence des 
Nations Unies ? Il est également impératif de se demander 
si ce cadre juridique permettrait d’accélérer les secours 
en cas de catastrophe ou s’il créerait des exigences for-
melles supplémentaires en matière de diligence et d’auto-
risations, susceptibles de provoquer des retards. Au vu 
de son expérience, la Banque mondiale estime que si la 
situation juridique et réglementaire n’est pas parfaitement 
claire dès la survenance de la catastrophe, chaque point 
sur lequel une décision devra être prise entraînera inévita-
blement des retards qui, face à l’extrême urgence, auront 
forcément de graves répercussions négatives.

bureau de la coordInatIon des aFFaIres humanItaIres

Le Bureau de la coordination des affaires humani-
taires accueille favorablement l’approche de la notion de 
souveraineté adoptée dans les projets d’articles 12 [9] à 
15 [13], en particulier l’idée qu’elle implique pour l’État 
affecté l’obligation de garantir sur son territoire la protec-
tion des personnes et la fourniture de secours en cas de 
catastrophe.

comIté InternatIonal de la croIx-rouGe

Le projet d’articles renferme, en l’état, des dispositions 
qui semblent être contraires au droit international huma-
nitaire. Ainsi, le projet d’article 12 [9] dispose, dans son 
paragraphe 2, que « l’État affecté a le rôle principal en 
ce qui concerne la direction, le contrôle, la coordination 
et la supervision de tels secours et assistance », mais le 
commentaire y afférent omet de définir ce que signifient 
ces termes aux fins du projet d’articles. Dans sa forme 
actuelle, le projet d’article est potentiellement très intrusif 
pour des organisations humanitaires impartiales telles que 
le CICR. En outre, il pourrait être lu en combinaison avec 
le projet d’article 7 [6] relatif aux principes humanitaires, 
qui ne fait nulle mention du principe d’indépendance. Les 
règles pertinentes du droit international humanitaire ne 
contiennent aucune exigence en matière de direction, de 
coordination et de supervision. Elles autorisent seulement 
les parties à un conflit armé et les États à vérifier le carac-
tère humanitaire de l’aide grâce à ce que l’on appelle un 
« droit de contrôle ». Le projet d’articles ne semble pas 
limiter le droit de l’« État affecté » à ce droit de contrôle 
restreint, et est donc beaucoup plus axé sur la souverai-
neté que les dispositions correspondantes du droit inter-
national humanitaire régissant l’aide humanitaire.

unIon européenne

Les projets d’articles 12 [9] à 14 [11] concernent les 
obligations des États affectés et sont donc au cœur du pro-
jet d’articles tout entier. D’une manière générale, l’Union 
européenne félicite la Commission et le Rapporteur spé-
cial d’avoir réussi à trouver un équilibre entre la nécessité 
de préserver la souveraineté nationale des États affectés, 
d’une part, et l’obligation de coopérer, d’autre part, telle 
qu’elle ressort de l’effet conjugué des projets d’articles 
13 [10], 14 [11] et 16 [12].

M. Projet d’article 13 [10] – Obligation de l’État 
affecté de rechercher de l’assistance extérieure

1. commentaIres des Gouvernements

allemaGne

Voir le commentaire ci-dessus relatif au projet 
d’article 12 [9].

autrIche

1. L’Autriche a conscience que tous les États sont tenus 
de prévoir un système approprié de secours en cas de catas-
trophe afin de protéger leurs citoyens. Un tel système doit 
comprendre des mesures de prévention, de préparation 
et de réaction aux catastrophes. L’Autriche n’est cepen-
dant pas convaincue que la formulation actuelle du projet 
constitue un bon équilibre entre la souveraineté de l’État 
et la protection des individus. Lorsqu’une catastrophe 
dépasse sa propre capacité d’intervention, l’État affecté 
devrait pouvoir demander une assistance pour s’acquitter 
de ses responsabilités, mais il n’y est pas obligé. Cette 
approche correspondrait par ailleurs au paragraphe 2 de 
la partie I, section 3, des Lignes directrices de la FICR1.

2. De l’avis de l’Autriche, l’expression « selon qu’il y 
a lieu » semble indiquer qu’un État devrait demander une 
assistance proportionnée à l’ampleur réelle de la catas-
trophe. En même temps, ce projet d’article ne doit pas être 
perçu comme une disposition qui empêcherait un État de 
demander une assistance en cas de catastrophe même si sa 
capacité d’intervention n’est pas encore dépassée.

3. L’approche retenue dans ce projet d’article soulève 
plusieurs autres difficultés. Les États répugnent parfois à 
recevoir une aide extérieure et à admettre qu’ils n’ont pas 
une capacité d’intervention suffisante. Si un État conteste 
le fait qu’une catastrophe dépasse sa capacité d’interven-
tion, quelles en seraient les conséquences ? En aucun cas, 
une telle situation ne devrait autoriser un autre État à agir 
sans le consentement de l’État affecté.

1 « Un État touché qui juge qu’une situation de catastrophe dépasse 
les capacités nationales d’adaptation devrait demander une assistance 
internationale et/ou régionale pour répondre aux besoins des personnes 
touchées. »

cuba

Concernant le projet d’article 13 [10] relatif à l’obliga-
tion de l’État affecté de rechercher de l’assistance exté-
rieure, Cuba propose le libellé ci-après : « Dans la mesure 
où une catastrophe dépasse sa propre capacité d’interven-
tion, l’État affecté a le droit de rechercher l’assistance 
bilatérale ou internationale d’autres États, de l’Organisa-
tion des Nations Unies, d’autres organisations intergou-
vernementales compétentes et d’organisations non gou-
vernementales pertinentes, selon qu’il y a lieu. »

équateur

1. Il faudrait assortir les projets d’article relatifs à l’obli-
gation de l’État affecté d’une recommandation l’invitant à 
lancer un appel international, ou autre démarche similaire, 
dans le cadre de la demande d’assistance humanitaire.
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2. Les modalités afférentes à la coopération inter-
nationale dans les situations d’urgence sont exposées 
dans le « Manuel de gestion de l’assistance humanitaire 
internationale dans les situations d’urgence et de catas-
trophe1 », dans lequel il est indiqué ce qui suit : « Lorsque 
l’Équateur agit en qualité d’État prêtant assistance et 
assure la coopération internationale dans une situation 
d’urgence ou de catastrophe, le Ministère équatorien des 
affaires étrangères doit, pour pouvoir mettre en œuvre 
cette coopération, avoir reçu du gouvernement constitu-
tionnel du pays affecté une demande d’assistance inter-
nationale précisant les besoins, les spécificités et les 
conditions de l’aide sollicitée […]. »

3. Il semble également que l’ensemble du projet d’ar-
ticles devrait s’intéresser à la protection des personnes 
déplacées en cas de catastrophe ; il devrait aussi fixer, 
d’une manière générale, les obligations des organisations 
internationales compétentes et élargir autant que faire se 
peut la signification et, plus particulièrement, la portée 
des notions d’assistance, d’atténuation, de préparation, de 
prévention et de relèvement.

4. On notera que le texte ne comporte pas de projet d’ar-
ticle consacré aux déplacements de populations touchées 
par des catastrophes ; il est donc recommandé d’y inclure 
des dispositions reconnaissant aux personnes déplacées 
un droit à la protection et à la sécurité, tant sur le plan 
interne qu’au niveau transfrontalier.

5. Aucun projet d’article ne fait expressément état des 
obligations incombant aux organisations internationales 
compétentes – la FICR, le CICR – et aux organisations 
non gouvernementales concernées.

6. Étant donné que les notions de secours, d’aide huma-
nitaire, de préparation, de réaction et de relèvement évo-
luent et qu’à l’heure actuelle ni les ouvrages consacrés à 
ces questions ni les organismes qui s’occupent de ces pro-
blèmes ne s’entendent clairement sur la portée desdites 
notions, l’Équateur voudrait mettre en avant la tendance 
la plus récente en la matière, qui consiste à prendre en 
compte les liens existant entre les diverses mesures aux-
quelles donne lieu chaque processus. L’Équateur suggère 
donc que ces liens transparaissent dans le projet d’articles 
et qu’un effort soit fait pour préciser la signification et la 
portée de ces notions.

7. Aussi la Commission devrait-elle envisager d’ali-
gner le projet d’articles sur la terminologie adoptée par le 
Secrétariat interinstitutions de la Stratégie internationale 
de prévention des catastrophes dans son glossaire et la 
FICR dans ses Lignes directrices.

1 Équateur, Manual para la Gestión de la Asistencia Humanitaria 
Internacional en Situaciones de Emergencia y Desastre, 2011.

états-unIs d’amérIque

1. Comme pour les projets d’articles 11 [16] et 12 [9], 
les États-Unis ont quelques réserves quant au fait de 
faire dériver une « obligation » spécifique de rechercher 
l’assistance de certaines entités du principe général de 
souveraineté. Dans la mesure où le commentaire tend 
à laisser entendre que le droit international des droits 

de l’homme institue une obligation générale de protéger 
les personnes des acteurs non étatiques et des forces de 
la nature, les États-Unis sont en désaccord. Ils recom-
mandent de réviser cet alinéa en remplaçant les mots has 
the duty to (« a l’obligation de » dans la version fran-
çaise) par le mot should (« devrait »). Dans ce cas, les 
États-Unis proposent de préciser dans le commentaire 
qu’une catastrophe ne dispense pas l’État de s’acquitter 
des obligations en matière de droits de l’homme aux-
quelles il a souscrit, qui peuvent comprendre celle de 
demander assistance en cas de catastrophe lorsque ses 
moyens nationaux sont insuffisants. À titre subsidiaire, 
dans la mesure où ce projet d’article relève du dévelop-
pement progressif du droit, il conviendrait de l’indiquer 
comme tel.

2. Pour les raisons que les États-Unis ont indiquées 
au sujet du projet d’article 2 [2] (et du paragraphe 10 du 
commentaire), le paragraphe 4 du commentaire cite à tort 
le droit à la vie parmi les droits de l’homme directement 
concernés dans le cas d’une catastrophe. Le droit à la vie, 
proclamé à l’article 3 de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme et précisé à l’article 6 du Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques, ne met nul-
lement à la charge de l’État affecté par une catastrophe le 
devoir ou l’obligation de protéger les personnes des effets 
d’une telle catastrophe et ne lui impose pas de rechercher 
l’assistance d’autres États ou d’organisations à cet égard. 
Toutes les références au droit à la vie devraient être suppri-
mées de ce paragraphe, y compris la phrase selon laquelle 
le droit à la vie est un droit non susceptible de dérogation 
selon le Pacte. En effet, le fait que le Comité des droits 
de l’homme ait indiqué, dans son observation générale 
no 29 (2001)1, qu’une « catastrophe naturelle » peut, dans 
certaines situations, constituer un « danger public excep-
tionnel qui menace l’existence de la nation » et qui peut, 
après la proclamation officielle de l’état d’urgence, justi-
fier la prise par l’État de certaines mesures dérogeant aux 
obligations mises à sa charge par le Pacte (à l’exception 
de son obligation de ne pas priver quiconque du droit à la 
vie)2, est sans utilité pour savoir si l’État affecté a l’obli-
gation vis-à-vis de sa population de remédier aux effets de 
la catastrophe ou de rechercher l’assistance d’autres États 
pour ce faire.

3. Le paragraphe 4 du commentaire évoque de façon 
imprécise plusieurs droits économiques, sociaux et cultu-
rels énoncés dans le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels. Les États-Unis recom-
mandent que le texte du commentaire reprenne la rédac-
tion du Pacte et reflète le sens donné par la communauté 
internationale au droit à l’eau potable et à l’assainisse-
ment comme suit :

« un certain nombre de droits de l’homme sont 
directement concernés dans le cas d’une catastrophe, 
notamment le droit à la vie, le droit à l’alimentation, le 
droit à la santé et aux soins médicaux, le droit à l’eau, 
le droit à un logement, à des vêtements et à des ser-
vices d’assainissement convenables à un niveau de vie 

1 Observation générale no 29 (2001) sur les dérogations au Pacte 
en période d’état d’urgence, Documents officiels de l’Assemblée géné-
rale, cinquante-sixième session, Supplément no 40 (A/56/40), vol. I, 
annexe VI.

2 Ibid., par. 2 et 5.
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suffisant, y compris une nourriture, un vêtement et un 
logement suffisants, le droit au meilleur état de santé 
physique et mentale susceptible d’être atteint, le droit à 
l’eau potable et à l’assainissement […] ».

4. Plus loin, dans le même paragraphe, il conviendrait 
d’apporter les modifications suivantes :

« La Commission note donc que parmi les “mesures 
appropriées” que peut prendre un État figure la 
recherche d’un soutien international lorsque la situ-
ation du pays est telle que le droit à l’alimentation à un 
niveau de vie suffisant, y compris une nourriture suf-
fisante, ne peut pas être progressivement réalisé et que 
l’État affecté a l’obligation internationale de réaliser 
progressivement ce droit. »

Voir également ci-dessus le commentaire relatif au projet 
d’article 4 sur la définition de l’« État affecté ».

mexIque

Il est opportun de prévoir le droit, pour l’État affecté, 
de rechercher l’assistance d’autres États, de l’Organisa-
tion des Nations Unies, d’autres organisations intergou-
vernementales compétentes et d’organisations non gou-
vernementales pertinentes. Toutefois, au nom du principe 
de souveraineté des États, qui implique le droit exclusif 
d’exercer les activités étatiques mais aussi l’obligation 
de protéger à l’intérieur du territoire les droits des autres 
États1, le Mexique propose que les mots « a le devoir » 
soient remplacés par les mots « a la faculté », afin que les 
États, conformément à l’obligation principale qui est la 
leur d’assurer la protection des personnes et la fourni-
ture d’une assistance humanitaire en cas de catastrophe2, 
puissent avoir le rôle principal en ce qui concerne la 
direction, le contrôle, la coordination et la supervision des 
secours et de l’assistance sur leur territoire conformément 
au projet d’article 3 [3].

1 Île de Palmas (Pays-Bas c. États-Unis d’Amérique), sentence du 
4 avril 1928, Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. II 
(numéro de vente : 1949.V.1), p. 829, à la page 839 (Max Huber).

2 Voir Accord de l’ASEAN sur la gestion des catastrophes et les 
interventions d’urgence ; E/CN.4/1998/53/Add.2, annexe.

2. commentaIres des orGanIsatIons 
et entItés InternatIonales

bureau de la coordInatIon des aFFaIres humanItaIres

Le Bureau de la coordination des affaires humani-
taires estime qu’il serait bon de faire mention, dans le 
commentaire relatif au projet d’article 13 [10], du rôle du 
Coordonnateur des secours d’urgence et du Coordonnateur 
résident, conformément à la résolution 46/182 de l’As-
semblée générale, et d’expliquer les principales procé-
dures que les États affectés devraient suivre lorsqu’ils 
sollicitent une aide extérieure. Il trouverait utile, par 
exemple, qu’il soit fait référence au paragraphe 35 a de 
l’annexe à la résolution 46/182 de l’Assemblée générale, 
dans lequel il est dit que le Coordonnateur des secours 
d’urgence a pour mission, avec l’appui du Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires, de « [t]raiter les 

demandes d’assistance urgente présentées par les États 
Membres touchés lorsqu’une action coordonnée est 
nécessaire », ainsi qu’à son paragraphe 39, dans lequel il 
est question du rôle du Coordonnateur résident en matière 
de coordination de l’aide humanitaire au niveau des pays. 
En outre, les coordonnateurs de l’action humanitaire sont 
chargés de diriger et coordonner les activités humanitaires 
menées par les organismes compétents (y compris les 
Nations Unies, les organisations non gouvernementales et 
la société civile) dans un pays donné, en vue de s’assurer 
qu’elles sont conformes à certains principes, exécutées 
en temps voulu, efficaces et efficientes, et qu’elles contri-
buent au relèvement à long terme.

FédératIon InternatIonale des socIétés de 
la croIx-rouGe et du croIssant-rouGe

Si la FICR ne conteste pas que les États aient parfois 
l’obligation de rechercher de l’assistance extérieure, elle 
considère qu’ils ne sont pas nécessairement tenus d’accep-
ter toute aide qui leur est proposée (en particulier si elle 
émane des entités citées dans le projet d’article 13 [10]). 
Les États ont souvent intérêt à choisir ceux qui ont la 
capacité et les compétences requises pour lui apporter une 
aide de qualité. Le projet d’article 13 [10] tente de remé-
dier à ce problème en utilisant l’expression « selon qu’il y 
a lieu », mais le commentaire pourrait être plus explicite 
et préciser que, si les États ont l’obligation de solliciter 
une aide, ils ne doivent pas la demander à n’importe quel 
acteur extérieur.

proGramme alImentaIre mondIal

Le PAM se félicite de l’inclusion du projet d’ar-
ticle 13 [10] relatif à la responsabilité incombant à l’État 
affecté de rechercher l’assistance quand ses moyens sont 
insuffisants, ce qui pourrait constituer pour les États une 
obligation juridique internationale.

unIon européenne

1. L’Union européenne propose d’inclure, dans le 
membre de phrase relatif au critère de demande d’une 
aide extérieure (« dépasse sa propre capacité d’interven-
tion »), une référence aux termes retenus par le Secrétariat 
interinstitutions de la Stratégie internationale de préven-
tion des catastrophes en ce qui concerne la capacité à 
faire face à une catastrophe, à savoir « une rupture grave 
du fonctionnement d’une communauté ou d’une société 
impliquant d’importants impacts et pertes humaines, 
matérielles, économiques ou environnementales que la 
communauté ou la société affectée ne peut surmonter 
avec ses seules ressources ».

2. D’une manière générale, s’agissant des projets d’ar-
ticles 13 [10] et 14 [11], paragraphe 2, l’Union européenne 
note que les notions qu’ils renferment – « [d]ans la mesure 
où une catastrophe dépasse sa propre capacité d’interven-
tion » et « [l]e consentement à l’assistance extérieure ne 
peut pas être refusé arbitrairement » − laissent aux États 
affectés une certaine marge de manœuvre, sans donner de 
critères objectifs pour déterminer si la condition requise 
est remplie.

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G98/143/19/PDF/G9814319.pdf?OpenElement
https://documents-dds-ny.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NR0/584/92/IMG/NR058492.pdf?OpenElement
https://documents-dds-ny.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NR0/584/92/IMG/NR058492.pdf?OpenElement
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N. Projet d’article 14 [11] – Consentement 
de l’État affecté à l’assistance extérieure

1. commentaIres des Gouvernements

allemaGne

Voir le commentaire relatif au projet d’article 12 [9].

L’Allemagne est aussi d’avis que, bien que le consente-
ment de l’État affecté ne puisse être refusé arbitrairement, 
il n’en constitue pas moins une condition indispensable 
pour la fourniture d’une assistance extérieure.

australIe

Le projet d’articles part (à juste titre) du principe que 
le consentement de l’État affecté demeure une condi-
tion préalable à la fourniture de l’assistance extérieure. 
Toutefois, l’Australie émet des réserves quant à l’inser-
tion dans le projet d’article 14 [10], paragraphe 2, d’une 
obligation imposant aux États affectés de ne pas refuser 
« arbitrairement » leur consentement. Une telle obligation 
n’existe pas en droit international coutumier. L’Australie 
s’interroge sur les normes qui seraient utilisées – et par 
qui le seraient-elles ? – pour mesurer le caractère arbi-
traire du refus ; elle se demande également s’il serait judi-
cieux, en pratique, de contraindre les États, qui peuvent 
hésiter à solliciter ou à accepter une assistance extérieure, 
à le faire. Le non-respect de cette obligation ne conférerait 
aucun droit d’intervention à d’autres États qui souhaite-
raient fournir une assistance.

autrIche

1. L’Autriche approuve le premier principe énoncé dans 
le projet d’article 14 [11], qui est repris dans de nombreux 
documents internationaux récents relatifs à cette question 
et qui figure également dans la clause de solidarité de l’ar-
ticle 222 du Traité sur le fonctionnement de l’Union euro-
péenne. Elle estime que ce consentement doit être valide 
au sens de l’article 20 du texte relatif à la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite1. Bien que cette 
condition semble évidente, il serait néanmoins utile de la 
préciser dans le commentaire.

2. L’Autriche pourrait également accepter le deuxième 
paragraphe du projet d’article, qui exige de ne pas refuser 
arbitrairement son consentement. L’adverbe « arbitraire-
ment » fait naître, pour l’État affecté, une obligation d’ac-
ceptation de l’aide dès lors que sa capacité d’intervention 
est dépassée et qu’aucun autre motif sérieux ne justifie 
un refus. Même si le consentement est refusé arbitraire-
ment, en vertu du droit international en vigueur, aucun 
autre État ne pourra se substituer à l’État affecté et agir 
sans son consentement, indépendamment de toute res-
ponsabilité encourue par cet État sur le plan international. 
L’Autriche se félicite de ce que le paragraphe 3 du projet 
d’article 14 [11] oblige l’État affecté à faire connaître sa 
décision sur toute offre d’assistance. Cette obligation ne 
manquera pas de faciliter l’invocation de la responsabilité 
de l’État affecté à cet égard.

1 Résolution 56/83 de l’Assemblée générale, en date du 12 décembre 
2001, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commission et les 
commentaires y relatifs sont reproduits dans l’Annuaire… 2001, vol. II 
(2e partie) et rectificatif, p. 26 et suiv., par. 76 et 77.

états-unIs d’amérIque

1. Les États-Unis ne pensent pas que le projet d’ar-
ticle 14 [11] rende exactement compte de l’état du droit 
existant. En particulier, ils ne sont pas d’accord avec 
l’affirmation catégorique selon laquelle « [l]a fourniture 
d’une assistance extérieure requiert le consentement de 
l’État affecté ». Il y aurait lieu d’examiner, à la lumière 
de tous les faits et de toutes les circonstances, si la fourni-
ture d’une assistance dans le cadre des secours en cas de 
catastrophe ou de la réduction des risques de catastrophe 
porterait dans le cas contraire atteinte à l’intégrité terri-
toriale de l’État affecté ou au principe de non-ingérence. 
Ainsi, par exemple, on pourrait imaginer un scénario où 
les structures étatiques se sont effondrées et où il n’existe 
plus d’autorités susceptibles de donner leur consente-
ment. On peut également penser au cas où une résolution 
du Conseil de sécurité s’applique.

2. Le projet d’article fait apparaître certaines des 
limites que présente l’élaboration du projet d’articles en 
matière de « droits » et d’« obligations », en particulier 
lorsque de telles affirmations ne reflètent pas exactement 
le droit international existant. Il pourrait créer une confu-
sion au sujet des moyens juridiques dont disposent les 
États qui cherchent à fournir une assistance humanitaire 
aux personnes touchées par une catastrophe. Les États-
Unis proposent d’harmoniser le texte de ce projet d’ar-
ticle avec celui de la résolution 46/182 de l’Assemblée 
générale, aux termes de laquelle « l’aide humanitaire 
devrait être fournie avec le consentement du pays touché 
et en principe sur la base d’un appel du pays touché ». De 
même, et conformément à l’observation générale selon 
laquelle l’ensemble du présent projet d’articles doit être 
rédigé sous la forme de directives, les États-Unis recom-
mandent de remplacer les mots « peut » et « doit » par le 
mot « devrait » aux paragraphes 2 et 3 du projet d’article. 
Là encore, pour la raison indiquée au sujet du projet 
d’article 2 [2] (paragraphe 10 du commentaire) et du pro-
jet d’article 13 [10] (paragraphe 4 du commentaire), le 
paragraphe 4 du commentaire du projet d’article 14 [11] 
fait à tort dériver l’obligation de consentement à l’assis-
tance extérieure du droit à la vie énoncé à l’article 6 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
et donne à entendre que le fait de refuser une telle assis-
tance dans le cadre d’une catastrophe est susceptible de 
constituer une violation de ce droit. À l’appui de cette 
affirmation, le commentaire se borne à invoquer le texte 
non contraignant de l’observation générale no 6 (1982) 
sur le droit à la vie formulée par le Comité des droits de 
l’homme en 1982, aux termes de laquelle : « [L]a pro-
tection [du] droit [inhérent à la vie] exige que les États 
adoptent des mesures positives. À cet égard, le Comité 
estime qu’il serait souhaitable que les États parties 
prennent toutes les mesures possibles pour diminuer la 
mortalité infantile et pour accroître l’espérance de vie, en 
particulier des mesures permettant d’éliminer la malnu-
trition et les épidémies1 ». Aussi souhaitables que soient 
ces buts et mesures, lesquels constituent sans nul doute 
des aspirations qu’ils partagent, les États-Unis n’esti-
ment pas que de telles mesures positives soient imposées 
par le Pacte. Les États-Unis recommandent fortement de 

1 Documents officiels de l’Assemblée générale, trente-septième ses-
sion, Supplément no 40 (A/37/40), annexe V.

https://documents-dds-ny.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NR0/584/92/IMG/NR058492.pdf?OpenElement
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supprimer toute mention du droit à la vie, y compris au 
paragraphe 4 du commentaire du projet d’article, lequel 
ne s’applique pas dans le contexte des catastrophes. 
Même si la référence aux résolutions citées de l’Assem-
blée générale ne donnerait pas un fondement juridique à 
la reconnaissance d’une obligation à cet égard, les États-
Unis ne s’opposent pas à l’énoncé factuel sur les consé-
quences pour les victimes de catastrophes naturelles qui 
se trouvent privées d’assistance humanitaire.

3. Le paragraphe 7 du commentaire donne des indi-
cations utiles sur le sens du mot « arbitrairement », aux-
quelles il devrait au moins être fait référence dans le projet 
d’article. Les États-Unis recommandent de modifier la 
rédaction du paragraphe 2 du projet d’article 14 [11] 
comme suit :

« En conformité avec les règles applicables du droit 
international et le droit national de l’État affecté, et 
conformément au présent projet d’articles, le consente-
ment à l’assistance extérieure ne devrait pas être refusé 
arbitrairement. »

4. Les États-Unis estiment qu’il serait également utile 
d’examiner dans le commentaire les liens entre les diffé-
rents paragraphes du projet d’article 14 [11]. On ne sait 
pas trop par exemple si le refus arbitraire du consente-
ment envisagé au paragraphe 2 du projet d’article a une 
incidence sur l’obligation de consentement prévue au 
paragraphe 1, ou si les situations extrêmes décrites au 
paragraphe 10 du commentaire, dans lesquelles un État 
n’est pas en mesure de faire connaître sa décision au sujet 
des offres d’assistance conformément au paragraphe 3 du 
projet d’article, peuvent également être prises en consi-
dération pour évaluer le consentement de l’État ou pour 
refuser le consentement dans le cadre des paragraphes 1 
et 2 du projet d’article.

FInlande (éGalement au nom du danemarK,  
de l’Islande, de la norvèGe et de la suède)

Le projet d’article 14 [11] souligne l’importance que 
revêt le consentement de l’État affecté à l’assistance 
extérieure. Les pays nordiques notent avec satisfaction 
que le deuxième paragraphe précise que ce consente-
ment ne peut être refusé arbitrairement. Il leur semble, 
cela étant, que le terme « arbitrairement » devrait être 
clairement défini dans le commentaire. Il est en effet 
primordial que les États affectés respectent l’approche 
consistant à axer l’aide humanitaire sur les besoins des 
populations et ne refusent pas une assistance extérieure 
sans motif légitime.

mexIque

Voir le commentaire ci-dessus relatif au projet d’article 4.

qatar

Le Qatar propose de compléter comme suit le projet 
d’article 14 [11] : « 2. Le consentement à l’assistance 
extérieure ne peut pas être refusé arbitrairement ou d’une 
manière qui laisse penser que tel a été le cas. »

2. commentaIres des orGanIsatIons 
et entItés InternatIonales

bureau de la coordInatIon des aFFaIres humanItaIres

1. Il serait plus logique de modifier l’ordre des projets 
d’articles 14 [11] à 17 [14] et d’évoquer d’abord les offres 
d’assistance extérieure, puis le consentement, la facilita-
tion de l’assistance et les conditions de fourniture (c’est-
à-dire les projets d’articles 16 [12], 14 [11], 17 [14] et 
15 [13]).

2. Le Bureau de la coordination des affaires humani-
taires approuve le projet d’article 14 [11], paragraphe 2. 
Il note que, dans certaines circonstances, un refus de 
consentement arbitraire peut constituer une violation du 
droit international relatif aux droits de l’homme. Ainsi, le 
fait pour un État de refuser l’accès à des ressources indis-
pensables à la survie des individus peut porter atteinte au 
droit à la vie, ou empêcher la réalisation de certains droits 
économiques, culturels et sociaux essentiels, tels que le 
droit à l’alimentation, à l’eau, à la santé et aux services 
médicaux. Dans le cas d’un conflit armé, un tel refus peut 
en outre constituer une violation du droit international 
humanitaire.

3. Le Bureau suggère de faire également mention, au 
paragraphe 2, du retrait du consentement, en précisant que 
le consentement à l’assistance extérieure ne peut être ni 
refusé ni retiré arbitrairement.

4. Le Bureau de la coordination des affaires humani-
taires suggère par ailleurs d’insérer au paragraphe 3 du 
projet d’article 14 [11] une exigence de promptitude, afin 
que l’État affecté soit tenu, dans la mesure du possible, 
de faire connaître sa décision au sujet de l’offre dans un 
délai raisonnable. La notion de promptitude est évoquée 
dans le commentaire, qui observe que le fait pour l’État 
affecté de ne pas faire connaître sa décision dans un délai 
raisonnable peut être jugé arbitraire. Le Bureau considère 
que ce facteur de promptitude devrait figurer dans le texte 
même du paragraphe 3 du projet d’article 14 [11].

FédératIon InternatIonale des socIétés  
de la croIx-rouGe et du croIssant-rouGe

1. La FICR partage la position prise par la Commission 
dans le projet d’article 14 [11], à savoir que le consentement 
de l’État est certes requis avant la fourniture d’une assis-
tance extérieure, mais ne doit pas être refusé arbitrairement. 
Elle considère que cette règle constituerait une approche 
raisonnable, en laissant une grande place au pouvoir sou-
verain de l’État, tout en affirmant que celui-ci ne doit pas 
en abuser lorsqu’il s’agit de besoins d’ordre humanitaire.

2. Néanmoins, étant donné que ce projet d’article a déjà 
suscité des controverses au sein de la Sixième Commis-
sion et pourrait ne pas être accueilli favorablement par 
un grand nombre d’États, la FICR craint que son inclu-
sion ne compromette l’appui au projet tout entier. De sur-
croît, même s’il est arrivé que des États refusent toutes 
les offres d’aide internationale alors que celle-ci était à 
l’évidence nécessaire, le problème est relativement rare 
dans les situations de catastrophe (par opposition aux situ-
ations de conflit).
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proGramme alImentaIre mondIal

1. Tout comme pour le projet d’article 13 [10] relatif 
à la responsabilité de l’État affecté de rechercher une 
assistance, le PAM considère que le fait de poser la ques-
tion de savoir si l’on peut, dans certains cas extrêmes, se 
fonder sur l’hypothèse d’une demande implicite d’aide 
internationale par l’État affecté – ou de son accepta-
tion implicite – et, dans l’affirmative, quelles conditions 
devraient alors être remplies, est une bonne chose.

2. Le PAM note que l’ordre et la séquence des projets 
d’articles 14 [11], 15 [13] et 16 [12] ne reflètent pas la chro-
nologie normale des événements lorsqu’une catastrophe 
se produit. Ainsi, le projet d’article relatif au droit d’offrir 
une assistance extérieure (projet d’article 16 [12]) vient 
après celui concernant le consentement de l’État affecté 
(projet d’article 14 [11]) et celui portant sur les conditions 
de fourniture de cette assistance (projet d’article 15 [13]). 
Or, en cas de catastrophe, les offres d’assistance précèdent 
souvent le consentement de l’État affecté. Il pourrait être 
judicieux d’envisager de modifier l’ordre de ces projets 
d’article et de s’aligner sur la séquence normale des évé-
nements. Ce remaniement n’est pas une simple question 
de forme. L’ordre actuel pourrait être interprété comme 
impliquant que les offres d’assistance doivent être adap-
tées aux conditions fixées par l’État affecté, ce qui pour-
rait poser problème, notamment sur le plan opérationnel ; 
les conditions qu’un État affecté serait susceptible d’im-
poser avant de recevoir des offres d’assistance pourraient, 
par exemple, ne pas prendre en compte les capacités dont 
disposent à ce moment les acteurs prêtant assistance ou 
le niveau d’aide qu’ils sont en mesure de fournir. Il serait 
donc souhaitable de placer le projet d’article 16 [12] avant 
le projet d’article 14 [11].

unIon européenne

Voir le commentaire ci-dessus relatif au projet 
d’article 13 [10].

1. S’agissant plus précisément de la notion de « refus 
arbitraire du consentement », il semble qu’il faille accep-
ter une approche au cas par cas, même si l’on pourrait 
développer dans le commentaire ce qu’il faut entendre par 
ces termes et quel type de motivation pourrait être jugé 
admissible si un État affecté refuse l’assistance.

2. À cet égard, l’Union européenne propose que le 
commentaire relatif au projet d’article 14 [11] établisse 
un lien renvoyant au projet d’article 15 [13], qui traite des 
conditions entourant la fourniture d’une assistance exté-
rieure. La formulation de ces conditions pourrait en effet 
inclure les motifs de refus de l’assistance ou du consen-
tement. Elle semble tout indiquée pour définir plus préci-
sément les cas où le refus de consentement est considéré 
comme arbitraire.

O. Projet d’article 15 [13] – Conditions 
de fourniture de l’assistance extérieure

1. commentaIres des Gouvernements

allemaGne

Voir le commentaire ci-dessus relatif au projet 
d’article 12 [9].

autrIche

L’Autriche indique une nouvelle fois que les condi-
tions dans lesquelles l’assistance peut être fournie ne 
devraient pas être dictées de façon unilatérale par l’État 
affecté, mais être définies en consultation entre ce dernier 
et les acteurs qui lui prêtent assistance, en tenant compte 
des principes généraux régissant l’assistance et des capa-
cités desdits acteurs.

cuba

Concernant le projet d’article 15 [13] relatif aux condi-
tions de fourniture de l’assistance extérieure, Cuba pro-
pose d’ajouter la phrase suivante à la fin du paragraphe : 
« La fourniture de l’assistance extérieure ne saurait être 
tributaire d’éléments portant atteinte à la souveraineté de 
l’État affecté. »

états-unIs d’amérIque

Les États-Unis font à nouveau valoir que c’est sous la 
forme de directives ou de principes non contraignants que 
le projet d’articles serait le plus utile. En conséquence, 
ils proposent de réviser le texte du projet d’article 15 [13] 
comme suit :

« De telles conditions doivent être conformes aux 
règles applicables du droit international et au droit na-
tional de l’État affecté, et devraient être compatibles 
avec le présent projet d’articles. Elles devraient prendre 
en compte les besoins identifiés des personnes affec-
tées par les catastrophes et la qualité de l’assistance. »

FInlande (éGalement au nom du danemarK,  
de l’Islande, de la norvèGe et de la suède)

1. Le projet d’article 15 [13] vient compléter le projet 
d’article 14 [11]. Le point essentiel qu’il aborde est le 
droit de poser des conditions à l’assistance. Comme il est 
indiqué dans le commentaire1, il s’agit de traduire le droit 
qui est reconnu à l’État affecté de refuser une assistance 
non souhaitée ou non nécessaire, et de déterminer l’op-
portunité de l’assistance. Les pays nordiques suggèrent 
de développer cet aspect essentiel de l’assistance huma-
nitaire dans le commentaire. Il conviendrait d’y indiquer 
explicitement que l’aide non sollicitée ou inopportune a 
posé problème dans de nombreux États affectés, où elle a 
entravé la fourniture de l’assistance effectivement néces-
saire et provoqué des retards.

2. Quelques retouches dans la formulation du texte 
permettraient également de tirer davantage parti du pro-
jet d’article 15 [13]. Il faudrait accorder une attention 
particulière à l’importance que revêtent les besoins des 
individus touchés par des catastrophes, qui ne semblent 
pas suffisamment pris en compte dans le libellé actuel. Il 
serait donc préférable, pour souligner cet aspect, de rem-
placer les termes « prendre en compte » par une expression 
moins vague, comme « refléter de manière vérifiable ».

1 Paragraphe 7 du commentaire du projet d’article 15 [13], 
Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 90.
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républIque tchèque

La République tchèque estime elle aussi que l’État 
affecté peut souhaiter poser des conditions à la fourni-
ture de l’assistance extérieure et, selon la situation, indi-
quer la portée et le type de l’assistance requise. Dans le 
souci de faciliter et d’accélérer les activités du person-
nel de secours, elle suggère d’indiquer, dans le commen-
taire relatif au projet d’article 15 [13], que l’État affecté 
peut fixer les conditions générales de cette assistance, y 
compris, entre autres, les conditions de transport et de 
sécurité, les points de contact, etc.

2. commentaIres des orGanIsatIons 
et entItés InternatIonales

bureau de la coordInatIon des aFFaIres humanItaIres

Voir le commentaire ci-dessus relatif au projet 
d’article 14 [11].

comIté InternatIonal de la croIx-rouGe

Aux termes du projet d’article 15 [13], « [l]orsqu’il for-
mule [les] conditions [de fourniture de l’assistance exté-
rieure], l’État affecté doit indiquer la portée et le type de 
l’assistance requise ». Cette disposition pourrait avoir pour 
effet de laisser à l’État affecté la possibilité – ce qui serait 
regrettable – de pouvoir faire un choix parmi les activités 
confiées aux acteurs humanitaires, alors que le droit inter-
national humanitaire prévoit, à l’article 81 du Protocole 
additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 
relatif à la protection des victimes des conflits armés inter-
nationaux (Protocole I), que les « Parties au conflit accor-
deront au Comité international de la Croix-Rouge toutes 
les facilités […] pour lui permettre d’assumer les tâches 
humanitaires qui lui sont attribuées par les Conventions et 
le présent Protocole afin d’assurer protection et assistance 
aux victimes des conflits ».

FédératIon InternatIonale des socIétés de 
la croIx-rouGe et du croIssant-rouGe

Si le projet d’articles fait à juste titre une place cen-
trale aux principes humanitaires et à la dignité humaine, 
il laisse en grande partie aux États affectés le soin d’énon-
cer toute autre « condition » de l’assistance dans le projet 
d’article 15 [13]. Là encore, cela n’encourage guère une 
approche harmonisée quant à la qualité des secours et n’en-
gage pas les prestataires à respecter les normes minimales 
relevant de cet instrument international. La Fédération 
recommande de mieux détailler ce projet d’article.

orGanIsatIon InternatIonale pour les mIGratIons

1. Les conditions relatives à la fourniture de l’assis-
tance extérieure doivent prendre en compte les besoins 
des personnes affectées par une catastrophe, conformé-
ment au projet d’article 2 [2]. Selon le paragraphe 8 du 
commentaire, cela suppose que les besoins spécifiques 
des personnes vulnérables soient également pris en consi-
dération. Il conviendrait d’ajouter à la liste des groupes 
vulnérables concernés les personnes déplacées, en raison 
de leur vulnérabilité particulière dans ce contexte, ainsi 
que les migrants (au sens de ressortissants étrangers), par-
ticulièrement tributaires de l’aide qui peut leur être four-
nie par leur pays d’origine (assistance extérieure) ou par 

des organisations internationales. Les migrants peuvent 
être moins protégés que les ressortissants nationaux dans 
les situations d’urgence humanitaire et éprouver des dif-
ficultés à obtenir une assistance humanitaire, surtout s’ils 
sont en situation irrégulière.

2. Il faudrait indiquer expressément dans le commen-
taire du projet d’article que les conditions imposées pour la 
fourniture de l’assistance extérieure ne doivent pas limiter 
de manière disproportionnée le droit des États étrangers à 
fournir une assistance à leurs ressortissants pris dans une 
situation de crise. Ce droit des États repose sur l’article 5 de 
la Convention de Vienne sur les relations consulaires, aux 
termes duquel l’une des principales fonctions consulaires 
est de « prêter secours et assistance aux ressortissants, per-
sonnes physiques et morales, de l’État d’envoi1 ».

3. Le rapatriement ou l’évacuation des migrants vers 
leur pays d’origine est souvent la solution la plus effi-
cace lorsque leur protection et leur assistance ne peuvent 
être assurées sur place. Les autorités consulaires peuvent 
jouer un rôle clef pour aider leurs ressortissants présents 
dans une situation de catastrophe, notamment en leur 
remplaçant leurs documents de voyage perdus ou en leur 
fournissant des laissez-passer pour être évacués vers leur 
pays d’origine. L’évacuation des migrants peut aussi avoir 
pour effet positif de soulager la pression pesant sur l’État 
affecté en limitant le nombre de personnes nécessitant une 
assistance.

1 Article 5 e.

proGramme alImentaIre mondIal

1. En ce qui concerne les conditions de fourniture de 
l’assistance énumérées dans les projets d’articles 14 [11] 
et 15 [13], le PAM approuve leur objectif, qui est de par-
venir à protéger les personnes touchées par une catas-
trophe tout en respectant la souveraineté de l’État affecté.

2. Il constate avec intérêt que l’on s’interroge sur les 
moyens de rendre les conditions et restrictions du projet 
d’article 15 [13] plus opérationnelles en faisant référence 
dans le commentaire à des instruments non contraignants. 
La mention de documents tels que les Directives opéra-
tionnelles sur la protection des personnes affectées par 
des catastrophes naturelles ou le manuel Sphère, dont la 
plupart des acteurs humanitaires s’accordent à considé-
rer qu’ils définissent de bonnes pratiques en la matière, 
permettrait d’atténuer les conséquences indésirables que 
pourraient avoir des prescriptions nationales ne tenant pas 
compte de ces normes.

Voir le commentaire ci-dessus relatif au projet 
d’article 14 [11].

unIon européenne

1. Le droit de poser des conditions à l’assistance n’est 
pas illimité. Il doit être exercé dans le respect du projet 
d’articles et des règles applicables du droit international 
et national. Le projet d’article 15 [13] précise également 
que ces conditions doivent être établies en tenant compte 
des besoins particuliers des personnes touchées par une 
catastrophe et de la qualité de l’assistance ; il exige par 
ailleurs de l’État affecté qu’il indique, lorsqu’il formule 
des conditions, la portée et le type de l’assistance requise.
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2. Le projet d’article 15 [13] occupe une place cen-
trale dans l’ensemble du document, tant par rapport aux 
projets d’article relatifs aux obligations de l’État affecté 
qu’au regard des dispositions plus opérationnelles 
qui concernent les moyens propres à faciliter l’octroi 
de l’assistance. Dans la mesure où il « peut poser des 
conditions », il vient ainsi non seulement renforcer les 
principes énoncés dans le projet d’article 12 [9], qui 
reconnaît le rôle principal de l’État affecté – en vertu 
de sa souveraineté – pour ce qui est du contrôle, de la 
coordination et de la supervision des secours sur son 
territoire, mais admet aussi le droit de l’État affecté de 
refuser une assistance non souhaitée ou non nécessaire 
et de déterminer quelle assistance est appropriée et à 
quel moment.

3. Il n’y a guère d’indications sur la formulation des con-
ditions. Le projet d’article 15 [13] fait obligation à l’État 
affecté, lorsqu’il formule des conditions, de « prendre en 
compte » les besoins identifiés des personnes affectées par 
les catastrophes et la qualité de l’assistance. Bien que ces 
deux critères – besoins et qualité – soient mentionnés, la 
notion même de conditions reste vague. L’Union euro-
péenne suggère à la Commission soit d’utiliser une for-
mule plus vigoureuse que la simple « pr[ise] en compte », 
soit d’insérer des explications complémentaires dans le 
commentaire.

4. Le projet d’article 15 [13] exige également le res- 
pect du droit interne de l’État affecté. À cet égard, 
l’Union européenne suggère de mieux préciser dans 
le commentaire le lien existant avec le projet d’ar-
ticle 17 [14] relatif à la facilitation de l’assistance 
extérieure. Ainsi, dans les situations d’urgence, l’État 
affecté peut être amené à déroger à des dispositions de 
sa législation, notamment celles relatives aux privilèges 
et immunités, aux impératifs réglementaires, aux exi-
gences douanières ou aux droits de douane. Les mesures 
de ce type – qui visent à faciliter la fourniture prompte 
et effective de l’assistance – sont plus particulièrement 
abordées dans le projet d’article 17 [14] relatif à la faci-
litation de l’assistance extérieure.

P. Projet d’article 16 [12] – Offres 
d’assistance extérieure

1. commentaIres des Gouvernements

autrIche

L’Autriche estime que le fait de réserver un traitement 
identique aux organisations internationales, aux organisa-
tions non gouvernementales et aux États pourrait poser 
problème. Certaines organisations peuvent ne pas avoir 
les compétences voulues pour offrir une assistance et il 
ne faudrait pas que le projet d’article 16 [12] paraisse leur 
conférer un tel droit. On peut également se demander si 
les organisations non gouvernementales devraient être 
directement visées par un instrument international de ce 
type. Ce projet d’article aurait donc besoin d’être clarifié.

cuba

Il est proposé de formuler comme suit le projet d’ar-
ticle 16 [12] relatif aux offres d’assistance extérieure : 

« Les États, l’Organisation des Nations Unies et les 
autres organisations intergouvernementales compé-
tentes ont le droit d’offrir leur assistance à l’État affecté 
pour faire face à une catastrophe. Les organisations 
non gouvernementales pertinentes peuvent aussi offrir 
leur assistance à l’État affecté. L’État affecté devra en 
tout état de cause être celui qui demande l’assistance 
extérieure, et l’offre de cette assistance ne pourra être 
assortie de conditions. »

états-unIs d’amérIque

1. Les États-Unis se félicitent que le commentaire pré-
cise que les offres d’assistance « sont essentiellement 
volontaires et ne doivent pas être interprétées comme la 
reconnaissance de l’existence d’une quelconque obli-
gation juridique de prêter assistance1 ». Ils apprécient 
également qu’il énonce que les offres d’assistance faites 
conformément au présent projet d’articles ne peuvent pas 
être de caractère discriminatoire et ne devraient pas être 
considérées comme une ingérence dans les affaires inté-
rieures de l’État affecté. 

2. Les États-Unis estiment cependant qu’il convien-
drait d’examiner de manière plus approfondie la distinc-
tion faite dans ce projet d’article entre les prérogatives 
des différents acteurs prêtant assistance. En effet, le projet 
d’article 16 [12] dispose que les États, l’Organisation des 
Nations Unies et les autres organisations intergouverne-
mentales compétentes ont le « droit » d’offrir leur assistance 
à l’État affecté, tandis qu’il prévoit que les organisations 
non gouvernementales pertinentes « peuvent aussi offrir 
leur assistance à l’État affecté ». Le commentaire semble 
indiquer que cette différence de formulation avait pour 
objectif de mettre l’accent sur le fait que les États, l’Orga-
nisation des Nations Unies et les organisations intergou-
vernementales non seulement sont en droit d’offrir leur 
assistance à l’État affecté mais sont également encouragés 
à le faire et que les organisations non gouvernementales ont 
une nature et un statut juridique différents. Les États-Unis 
proposent d’éliminer cette distinction pour que l’article dis-
pose que les États, l’Organisation des Nations Unies, les 
organisations intergouvernementales et les organisations 
non gouvernementales « peuvent » offrir leur assistance à 
l’État affecté, conformément au droit international et à la 
législation interne applicable. S’il ne fait aucun doute que 
la nature et le statut juridique des États, de l’Organisation 
des Nations Unies et des organi sations intergouvernemen-
tales sont différents de ceux des organisations non gouver-
nementales, ce fait n’a aucune incidence sur la capacité 
de ces dernières d’offrir leur assistance à un État affecté, 
conformément au droit applicable.

3. Les États-Unis estiment en outre que les organisations 
non gouvernementales devraient être encouragées – au 
même titre que les États, l’Organisation des Nations Unies 
et les autres organisations intergouvernementales compé-
tentes – à offrir leur assistance aux États affectés dans 
le respect du droit applicable. Les États et les organisa-
tions intergouvernementales compétentes peuvent déci-
der de soutenir les secours humanitaires dans un État 
affecté en versant des subventions ou des contributions

1 Paragraphe 2 du commentaire du projet d’article 16 [12], 
Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 91.
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aux organisations non gouvernementales pertinentes, et 
les États-Unis ne voudraient pas décourager sans le vou-
loir ces modes de soutien en laissant entendre que les 
États affectés devraient accorder un traitement différent 
aux organisations non gouvernementales.

républIque tchèque

Le commentaire du projet d’article n’aborde pas la 
question des offres d’assistance qui pourraient émaner 
de particuliers, contrairement, par exemple, à l’Accord 
de l’ASEAN sur la gestion des catastrophes et les inter-
ventions d’urgence et à d’autres séries de dispositions, 
notamment les Directives d’Oslo, qui les considèrent 
comme des acteurs prêtant assistance.

suIsse

Voir ci-dessus le commentaire relatif au projet 
d’article 12 [9].

2. commentaIres des orGanIsatIons 
et entItés InternatIonales

bureau de la coordInatIon des aFFaIres humanItaIres

Voir ci-dessus le commentaire relatif au projet 
d’article 14 [11].

comIté InternatIonal de la croIx-rouGe

Le projet d’article 16 [12] illustre les contradictions qui 
existent entre le projet d’articles et le droit international 
humanitaire en ce qu’il confère aux États et aux organisa-
tions intergouvernementales le « droit d’offrir » leur assis-
tance, tandis que les organisations humanitaires non gou-
vernementales ne « peuvent [qu’]offrir » leurs services, ce 
qui change totalement la vision du droit d’initiative – qu’il 
nie en quelque sorte – auquel peuvent prétendre, au re-
gard du droit international humanitaire, les organi sations 
humanitaires impartiales telles que le CICR, et donne à ces 
dernières une position privilégiée.

FédératIon InternatIonale des socIétés  
de la croIx-rouGe et du croIssant-rouGe

1. Le projet d’article 16 [12] évoque le « droit » qu’ont 
les États, l’Organisation des Nations Unies et les autres 
organisations intergouvernementales compétentes d’offrir 
leur assistance. De l’avis de la FICR, il n’est pas néces-
saire de parler d’un « droit d’offrir » en tant que tel, car 
cela revient à se pencher sur un problème qui n’existe pas 
dans la pratique. Les difficultés d’ordre opérationnel qui 
sont liées à l’assistance constituent un problème bien plus 
important que tout instrument international en la matière 
se doit de traiter. Toutefois, si la Commission entend 
maintenir la référence à un « droit d’offrir son assistance » 
par des tiers, elle pourrait compléter le libellé pour pré-
ciser ou caractériser l’assistance en reprenant les termes 
de l’article 3, paragraphe 2, du Protocole additionnel aux 
Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la pro-
tection des victimes des conflits armés non internationaux 
(Protocole II) et prévoir ainsi que l’assistance ne doit pas 
être invoquée comme une justification d’une intervention 
directe ou indirecte dans les affaires intérieures ou exté-
rieures de l’État affecté.

2. La seconde phrase du projet d’article 16 [12] et le 
commentaire s’y rapportant posent également problème. 
La seconde phrase est formulée comme suit : « Les organi-
sations non gouvernementales pertinentes peuvent aussi 
offrir leur assistance à l’État affecté » ; le paragraphe 5 du 
commentaire explique quant à lui que cette seconde phrase 
reconnaît « le rôle important que jouent les organisations 
non gouvernementales qui, de par leur nature, leur présence 
et leurs compétences, sont bien placées pour fournir une 
assistance dans une situation particulière de catastrophe ». 
Le commentaire poursuit par une référence aux disposi-
tions des Conventions de Genève pour la protection des 
victimes de la guerre (Conventions de Genève de 1949) et 
du Protocole II portant sur le rôle du CICR et des sociétés 
nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Cette 
seconde partie du projet d’article 16 [12] prête cependant à 
confusion, puisque ni le CICR ni les sociétés nationales ne 
sont des organisations non gouvernementales.

3. En outre, lors de la trente-deuxième Conférence 
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 
en décembre 2015, les États parties aux Conventions de 
Genève ont approuvé les Principes et règles régissant l’as-
sistance humanitaire de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge (dernière version en date d’un document adopté 
pour la première fois par la Conférence internationale en 
1969)1. Ce document fixe les modalités de coopération 
entre la FICR et les sociétés nationales lors d’opérations 
internationales de secours menées en cas de catastrophe. 
Il indique clairement que la FICR et les sociétés natio-
nales étrangères présentent leurs offres d’aide à la société 
nationale de l’État affecté plutôt qu’au gouvernement du 
pays concerné, car leur appui est destiné à aider cette der-
nière à s’acquitter de son mandat conformément au droit 
international et au droit national. Il va de soi que la société 
nationale de l’État affecté doit coopérer étroitement avec les 
autorités compétentes pour s’assurer de leur consentement 
à toute aide fournie à cette occasion. L’ajout d’une phrase 
à ce sujet dans le commentaire permettrait d’éviter de don-
ner à penser que l’on voudrait porter atteinte à cette spéci-
ficité propre à la Croix-Rouge et au Croissant-Rouge – et  
approuvée par les États – en matière de soumission et d’ac-
ceptation des offres d’assistance.

1 Principes et règles régissant l’assistance humanitaire de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, adoptés par la trente-deuxième Confé-
rence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Genève, 
8-10 décembre 2015.

proGramme alImentaIre mondIal

Voir ci-dessus le commentaire relatif au projet 
d’article 14 [11].

Q. Projet d’article 17 [14] – Facilitation 
de l’assistance extérieure

1. commentaIres des Gouvernements

australIe

Voir ci-dessus le commentaire relatif au projet 
d’article 11 [16].

autrIche

Le projet d’article 17 [14] relatif à la facilitation 
de l’assistance extérieure exige de l’État affecté qu’il 
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prenne les mesures législatives nécessaires à cet effet. 
L’expérience montre cependant que les questions qui 
doivent être encadrées par la législation sont plus nom-
breuses que celles figurant dans le projet d’article – cela 
vaut notamment pour la confidentialité, les problèmes de 
responsabilité, le remboursement des frais, les privilèges 
et immunités, les mécanismes de contrôle et les autori-
tés compétentes. Les articles 6 à 10 de la Convention 
sur l’assistance en cas d’accident nucléaire ou de situ-
ation d’urgence radiologique offrent à cet égard un bon 
exemple. De même, l’article VII, paragraphe 2, de la 
résolution sur l’assistance humanitaire de l’Institut de 
droit international1 fait état de l’obligation de prévoir les 
textes de loi nécessaires pour ce qui concerne les droits 
de survol et d’atterrissage, les moyens de télécommuni-
cation et les immunités nécessaires, les exemptions de 
réquisition, les restrictions quantitatives ou tarifaires des 
importations, des exportations et du transit de biens et 
de services de secours, ainsi que la délivrance rapide et 
gratuite de visas ou autres autorisations. Conformément 
à ces dispositions, et afin de donner des orientations 
claires, l’Autriche suggère que le projet d’article 17 [14] 
soit complété en conséquence.

1 Résolution sur l’assistance humanitaire adoptée par l’Institut de 
droit international le 2 septembre 2003, Annuaire de l’Institut de droit 
international, vol. 70-II (session de Bruges, 2003), p. 272 (disponible 
sur le site Web de l’Institut, www.idi-iil.org, sous l’onglet « Publica-
tions et travaux », puis « Résolutions »).

états-unIs d’amérIque

1. Comme ils l’ont indiqué dans leurs observations à 
caractère général, les États-Unis estiment que ce projet 
d’article serait plus utile s’il n’était pas formulé comme 
une obligation, mais comme un principe directeur. Ils 
recommandent donc que les mots « prend les mesures 
nécessaires » soient remplacés par les mots « devrait 
prendre les mesures nécessaires » au paragraphe 1 et que 
« s’assure » soit remplacé par « devrait s’assurer » au para-
graphe 2. Si la formulation contraignante de ce projet 
d’article est conservée, il faudrait indiquer clairement que 
cela relève du développement progressif du droit. 

2. De plus, afin de garantir la cohérence avec les autres 
projets d’article, les États-Unis recommandent de modi-
fier le premier paragraphe du projet d’article 17 [14] 
pour ajouter, après « les mesures nécessaires », les mots 
« et appropriées ». Bien que l’État affecté puisse devoir 
prendre des mesures d’ordre législatif pour faciliter la 
fourniture d’une assistance, ces mesures doivent égale-
ment être adaptées aux spécificités de chaque catastrophe. 

3. Les États-Unis se félicitent que le projet d’article 
souligne qu’il importe que l’État affecté adopte dans le 
cadre de son droit interne les mesures nécessaires pour 
faciliter la fourniture prompte et effective de l’assistance 
extérieure en ce qui concerne le personnel de secours, 
les biens et l’équipement – en particulier en matière de 
réglementation douanière, de droits de douane et d’impo-
sition. De telles mesures peuvent permettre d’éliminer un 
obstacle majeur et évitable à une assistance efficace. En 
conséquence, comme les États-Unis conviennent qu’il 
est généralement bénéfique qu’un État affecté exonère 
de frais et de taxes les biens et équipements de secours 

venant de l’extérieur afin de réduire les coûts et d’éviter 
les retards dans l’acheminement des biens, ils proposent 
que le paragraphe 5 du commentaire recommande unique-
ment des mesures de dérogation plutôt que de proposer 
également des mesures d’assouplissement. Dans le même 
ordre d’idées, le projet d’article propose, à titre d’illus-
tration, une liste de mesures visant à faciliter la fourni-
ture prompte et effective de l’assistance extérieure. Les 
États-Unis proposent d’ajouter à cette liste des mesures 
qui garantissent que le retrait et le départ du personnel de 
secours, des biens et de l’équipement puissent se faire de 
façon ordonnée et opportune au moment de la cessation 
de l’assistance extérieure. Les États et autres acteurs prê-
tant assistance seront plus enclins à offrir leur assistance 
s’ils savent que leur personnel, leurs biens et leur équi-
pement pourront sortir du pays sans entraves inutiles une 
fois le travail terminé.

FInlande (éGalement au nom du danemarK,  
de l’Islande, de la norvèGe et de la suède)

Voir les commentaires relatifs aux projets d’articles 7 [6] 
et 19 [15].

mexIque

Voir le commentaire ci-dessus relatif au projet 
d’article 4.

pays-bas

Compte tenu de la nécessité de porter une plus grande 
attention à la protection du personnel de secours, les 
Pays-Bas approuvent la décision du Comité de rédaction 
de ne pas fusionner les projets d’articles 18 (Protection 
du personnel, de l’équipement et des biens de secours) et 
17 [14] (Facilitation de l’assistance extérieure).

2. commentaIres des orGanIsatIons 
et entItés InternatIonales

assocIatIon des états de la caraïbe

1. L’emploi des adjectifs « prompt » et « effectif » pour-
rait faire peser une charge excessive sur l’État affecté à 
un moment où il risque fort d’être entré dans un mode de 
fonctionnement axé sur la seule gestion de crise, l’appli-
cation de la législation interne étant alors officiellement 
suspendue (en cas d’état d’urgence, par exemple). Le 
libellé du projet d’article devrait être revu.

2. Si, pendant cette période, l’État affecté cherche à 
« protéger » ses citoyens, l’accent devrait être mis sur la 
fourniture de l’assistance et non sur sa facilitation. Cela 
ne signifie pas que l’État doive en passer par un surcroît 
de bureaucratie, mais il faut veiller à ce que cela ne soit 
pas sous-entendu.

3. Le paragraphe 2 du projet d’article présume de la 
capacité de l’État affecté à intervenir. Il est peut-être exa-
géré d’envisager qu’un État fonctionnant en situation de 
crise ait à assurer ce qui est détaillé dans ce paragraphe. De 
l’avis de l’Association des États de la Caraïbe, le devoir 
de protection incombe aux acteurs prêtant assistance.
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banque mondIale

Le membre de phrase qui précise « dans le cadre de son 
droit national » pourrait constituer un obstacle de taille et 
entraîner de longs retards dans l’acheminement des secours 
dans l’attente du règlement des questions d’ordre juridique, 
à moins que la législation nationale ne contienne des dis-
positions spécifiques prévoyant des exceptions pour les 
situations d’urgence. Il y a ici un important parallèle à 
faire avec le projet d’article 11 [16], dans lequel il faudrait 
recommander d’inscrire dans le droit interne des disposi-
tions exceptionnelles en matière d’immigration, de permis 
de travail, d’importation et de droits de douane.

bureau de la coordInatIon des aFFaIres humanItaIres

Voir le commentaire ci-dessus relatif au projet 
d’article 14 [11].

FédératIon InternatIonale des socIétés  
de la croIx-rouGe et du croIssant-rouGe

1. Le projet d’article 17 [14] traite de la facilitation 
de l’aide internationale dans deux brefs paragraphes, 
qui indiquent simplement que les États doivent prendre 
les « mesures nécessaires » pour faciliter la fourniture 
prompte de l’assistance « dans des domaines tels que » 
les visas, la réglementation douanière, l’imposition et 
le transport. Cela ne précise guère ce qui est vraiment 
attendu dans les « domaines » mentionnés et ne lève pas 
vraiment l’incertitude actuelle quant à l’approche utili-
sée selon les États (voire selon les opérations au sein du 
même pays). La Fédération recommande de développer 
davantage ce projet d’article.

2. Les projets d’articles 4, alinéa e, et 17 [14], para-
graphe 1 a, traitent les interventions civiles et militaires 
exactement de la même manière en matière de facilita-
tion. Or de nombreux États, de même que la communauté 
humanitaire, privilégient l’approche retenue dans les 
Directives d’Oslo, à savoir que les moyens militaires ne 
doivent être utilisés que lorsque les possibilités civiles ne 
suffisent pas et que, s’il y est fait appel, ils doivent éviter 
de distribuer directement de l’aide et pourvoir plutôt aux 
infrastructures, aux moyens de transport et autres formes 
d’appui indirect. L’idée est ici de faire ressortir les dif-
férences entre le personnel humanitaire et militaire, une 
question essentielle pour la sécurité des acteurs humani-
taires dans le monde.

R. Projet d’article 18 – Protection du personnel, 
de l’équipement et des biens de secours

1. commentaIres des Gouvernements

allemaGne

L’Allemagne voudrait réaffirmer également son appui 
au projet d’article 18 ; elle estime en effet qu’une protection 
adéquate du personnel déployé, de son équipement et des 
biens de secours est primordiale pour permettre aux États 
et autres acteurs de fournir une aide humanitaire efficace.

australIe

Voir le commentaire ci-dessus relatif au projet 
d’article 11 [16].

états-unIs d’amérIque

1. Les États-Unis soutiennent pleinement les efforts 
visant à améliorer la sûreté et la sécurité du personnel 
humanitaire, ainsi que ceux qui visent à favoriser la four-
niture efficace et rapide de l’assistance humanitaire. Ils 
conviennent également que les États devraient au moins 
accorder au personnel de secours, à l’équipement et aux 
biens la protection qu’ils octroient à tous les autres biens 
et personnes qu’ils acceptent sur leur territoire, conformé-
ment à leurs obligations découlant de leur législation et du 
droit international. 

2. Cependant, les États-Unis sont encore une fois pré-
occupés par la formulation de ce principe, qui en fait une 
obligation juridique qui ne s’applique qu’au personnel de 
secours, à l’équipement et aux biens, sans que l’origine de 
cette obligation en droit international ne soit clairement 
expliquée. Ils recommandent donc que les mots « prend 
les mesures appropriées » soient remplacés par « devraient 
prendre les mesures appropriées ». Si ce projet d’article 
est conservé sous forme d’obligation juridique, il faudrait 
indiquer clairement qu’il relève du développement pro-
gressif du droit. 

3. De plus, les États-Unis proposent de rendre la formu-
lation des projets d’articles 17 [14] et 18 plus cohérente, 
en incluant une référence explicite au droit interne dans 
le projet d’article 18 : « les mesures appropriées, dans le 
cadre de son droit national, pour assurer ».

4. Les États-Unis sont heureux que le paragraphe 8 du 
commentaire traite de la nécessité d’évaluer les risques en 
matière de sécurité tout en tenant compte de la nécessité 
de garantir la fourniture effective de l’assistance, même 
s’il serait bon d’expliquer plus en détail en quoi consistent 
les « obstacles déraisonnables et disproportionnés » aux 
activités de secours.

FInlande (éGalement au nom du danemarK,  
de l’Islande, de la norvèGe et de la suède)

S’agissant du projet d’article 18 relatif à la protec-
tion du personnel humanitaire, de l’équipement et des 
biens de secours, les termes utilisés sont appropriés, 
mais le commentaire s’y rapportant pourrait faire l’objet 
de quelques ajustements mineurs. Comme ils l’ont indi-
qué dans leurs observations formulées lors de la rédac-
tion du texte, les pays nordiques approuvent l’expres-
sion « mesures appropriées » et y voient davantage une 
obligation de moyens incombant à l’État affecté qu’une 
obligation de résultat, étant donné que divers facteurs 
échappent au contrôle de l’État dans une situation de 
catastrophe. Le projet d’article gagnerait à mettre en 
avant le devoir qu’a l’État affecté de prendre les meil-
leures mesures auxquelles il puisse raisonnablement 
recourir dans les circonstances particulières auxquelles il 
doit faire face afin de protéger le personnel humanitaire, 
l’équipement et les biens de secours, tout en respectant le 
devoir de diligence.

mexIque

Voir le commentaire ci-dessus relatif au projet d’article 4.
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pays-bas

Voir le commentaire ci-dessus relatif au projet 
d’article 17 [14].

suIsse

Dans le projet d’article 18, l’obligation de protéger le 
personnel, l’équipement et les biens de secours est une 
obligation de moyens, alors qu’en droit international 
humanitaire il s’agit d’une obligation de résultat.

2. commentaIres des orGanIsatIons 
et entItés InternatIonales

banque mondIale

S’il apparaît clairement, dès la survenance d’une catas-
trophe, que l’État affecté ne sera pas en mesure de protéger 
le personnel, l’équipement et les biens de secours, a-t-on 
envisagé une quelconque solution pour y remédier ? L’État 
affecté est-il, par exemple, tenu d’autoriser la présence sur 
son territoire d’un personnel de sécurité chargé de fournir 
la protection que l’État n’est pas en mesure d’assurer ? Il 
semble qu’il existe des précédents et que des accords rela-
tifs à la présence d’escortes armées ont ainsi été négociés 
et mis en œuvre avec succès.

bureau de la coordInatIon des aFFaIres humanItaIres

Le Bureau de la coordination des affaires humanitaires 
se félicite de l’inclusion du projet d’article 18 relatif à la 
protection du personnel, de l’équipement et des biens de 
secours. Une protection adéquate est une condition essen-
tielle pour mener efficacement des opérations de secours.

FédératIon InternatIonale des socIétés  
de la croIx-rouGe et du croIssant-rouGe

Le projet d’article 18 pose l’obligation de l’État affecté 
de prendre les mesures appropriées pour assurer la protec-
tion du personnel de secours sur son territoire. Il ne recon-
naît toutefois ni les droits ni les obligations correspondant 
aux acteurs qui fournissent une assistance extérieure. Il 
serait bon de compléter le projet d’article 18 pour confir-
mer l’obligation incombant aux intervenants extérieurs de 
procéder à des consultations et de coopérer avec l’État 
affecté sur les questions de protection et de sécurité.

proGramme alImentaIre mondIal

Le Programme alimentaire mondial est particulière-
ment satisfait de constater que le projet d’article 18 fait 
état d’une obligation de protéger le personnel, l’équi-
pement et les biens de secours, obligation qui pourrait 
venir compléter et renforcer la protection que prévoit la 
Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies 
et du personnel associé.

S. Projet d’article 19 [15] – Cessation 
de l’assistance extérieure

1. commentaIres des Gouvernements

australIe

L’Australie éprouve certaines réserves quant aux effets 
du projet d’article 19, qui semble limiter la prérogative de 

l’État affecté de retirer librement son consentement à la 
présence d’acteurs extérieurs fournissant une assistance 
sur son territoire.

états-unIs d’amérIque

1. Les États-Unis se félicitent que le paragraphe 5 du 
commentaire précise qu’il « convient de prendre les déci-
sions concernant la cessation de l’assistance en tenant 
compte des besoins des personnes affectées par la catas-
trophe ». Le commentaire devrait recommander préci-
sément que les acteurs consultent la population affectée 
pour déterminer si ses besoins ont été satisfaits, plutôt 
que de laisser les divers acteurs et États le déterminer 
eux-mêmes.

2. Comme ils l’ont déjà proposé au sujet d’autres projets 
d’article formulés sous forme d’obligation, les États-Unis 
suggèrent là aussi que les mots « se consultent » soient 
remplacés par « devraient se consulter » et que les mots 
« le notifie » soient remplacés par « devrait le notifier ».

FInlande (éGalement au nom du danemarK,  
de l’Islande, de la norvèGe et de la suède)

1. Les pays nordiques souhaiteraient modifier et déve-
lopper quelque peu le projet d’article 19 [15]. Le terme 
« cessation » qui figure dans ce texte ne semble pas tra-
duire comme il se doit les concepts de qualité et de 
responsabilité qui sous-tendent aujourd’hui l’action huma-
nitaire. Il serait donc judicieux de revoir la formulation et 
le contenu de ce projet d’article à la lumière de ces deux 
principes. Le projet d’article traite certes des incidences 
juridiques de la cessation de l’assistance extérieure, mais 
ne devrait pas négliger l’importance des mesures de relè-
vement rapide ni des liens et de la transition entre l’aide 
humanitaire et l’aide au développement. Il devrait, à tout 
le moins dans le commentaire, prendre en considération 
le rôle de l’État et des autres acteurs prêtant assistance qui 
contribuent à une transition et un transfert responsables 
lorsqu’ils mettent fin à leur assistance.

2. Le projet d’article 19 [15] passe également sous 
silence la question du rapatriement des biens et du person-
nel. Aussi les pays nordiques recommandent-ils d’inclure 
une disposition autorisant l’État prêtant assistance et, le cas 
échéant, les autres acteurs à rapatrier leurs biens et leur per-
sonnel au terme de leur mission d’assistance humanitaire. 
Une autre solution, qui pourrait être jugée plus appropriée, 
serait de faire figurer une clause de ce type dans le projet 
d’article 17 [14] et d’imposer ainsi à l’État affecté une véri-
table obligation de faciliter le rapatriement.

mexIque

Voir le commentaire ci-dessus relatif au projet d’article 4.

2. commentaIres des orGanIsatIons 
et entItés InternatIonales

FédératIon InternatIonale des socIétés  
de la croIx-rouGe et du croIssant-rouGe

La FICR constate avec plaisir qu’un effort a été fait, au 
travers du projet d’article 19 [15], pour encourager une 
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approche méthodique de la cessation de l’assistance ; les 
études et consultations qu’elle a menées ont en effet mon-
tré que l’absence de communication (ou une approche 
arbitraire en la matière) avait souvent des conséquences 
négatives inutiles pour les communautés qui se relèvent 
d’une catastrophe.

T. Projet d’article 20 – Relation avec des règles 
spéciales ou d’autres règles de droit international

1. commentaIres des Gouvernements

états-unIs d’amérIque

1. Les États-Unis recommanderaient de convertir ce 
projet d’articles en déclaration de principes ou en direc-
tives non contraignantes, auquel cas ils seraient favorables 
à l’inclusion de ce projet d’article visant à clarifier que 
les principes du projet d’articles sont sans préjudice des 
droits et obligations des États en vigueur en droit inter-
national. Cependant, ils recommanderaient de supprimer 
les mots « spéciales ou autres ». 

2. Si ces projets d’article conservent leur forme actuelle, 
les États-Unis apprécieraient que l’objet et la formula-
tion du projet d’article 20 soient clarifiés. Comme il est 
constaté dans le commentaire1, le principe de la lex spe-
cialis traite déjà de l’application de différentes branches 
du droit aux mêmes domaines, et il est difficile de savoir 
exactement ce que ce projet d’article, sous sa forme 
actuelle, ajoute à ce principe.

1 Paragraphe 2 du commentaire du projet d’article 20, 
Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 96.

suIsse

Voir le commentaire ci-dessous relatif au projet 
d’article 21 [4].

2. commentaIres des orGanIsatIons 
et entItés InternatIonales

FédératIon InternatIonale des socIétés  
de la croIx-rouGe et du croIssant-rouGe

Le fait de ne pas reconnaître explicitement la place que 
tiennent les initiatives et accords régionaux et bilatéraux 
constitue ici une lacune. Les accords régionaux en particu-
lier jouent de plus en plus, partout dans le monde, un rôle 
majeur en aidant les États parties à s’entendre sur les ques-
tions de planification et de préparation aux catastrophes ; 
tout traité mondial dans ce domaine devrait en prendre acte 
plus clairement. Le projet d’article 20 devrait citer expres-
sément les accords bilatéraux et régionaux et ne pas se 
contenter de les évoquer dans le commentaire y afférent.

U. Projet d’article 21 [4] – Relation avec 
le droit international humanitaire

1. commentaIres des Gouvernements

autrIche

1. Le projet d’article 21 [4], qui porte sur la relation avec 
le droit international humanitaire, traite d’une question 

d’une importance majeure touchant au champ d’appli-
cation du projet d’articles. Selon le projet d’article 1 [1], 
qui définit le champ d’application de l’ensemble du texte 
au regard du projet d’article 3 [3] relatif à la définition 
de la catastrophe, le projet d’articles s’applique sans dis-
tinction à tous les types de catastrophes, qu’elles soient 
d’origine naturelle ou anthropique, ce qui couvre égale-
ment les conflits armés. Le projet d’article 21 [4] limite le 
champ d’application du texte dans la mesure où il dispose 
que le projet d’articles ne s’applique pas aux situations 
auxquelles les règles du droit international humanitaire 
sont applicables. Si l’on s’en tient à ce libellé, le projet 
d’articles ne s’applique pas aux catastrophes liées à des 
conflits armés internationaux et non internationaux, mais 
s’applique aux catastrophes liées à des troubles et ten-
sions internes, comme les émeutes, les actes de violence 
isolés et sporadiques ou autres actes de nature similaire.

2. Toutefois, le commentaire, au paragraphe 3, exprime 
une opinion différente, en ce qu’il indique que le projet 
d’articles « peut néanmoins s’appliquer dans des situ-
ations de conflit armé dans la mesure où les règles en 
vigueur du droit international, en particulier les règles 
du droit international humanitaire, ne s’appliquent pas ». 
Selon le commentaire, le projet d’articles s’appliquera 
également aux catastrophes liées à des conflits armés 
dans la mesure où les règles du droit international huma-
nitaire n’envisagent pas cette situation particulière de 
catastrophe. L’écart existant entre le projet d’articles et le 
commentaire fait que l’on comprend mal ce qu’a envisagé 
la Commission. De l’avis de l’Autriche, le projet d’articles 
doit aussi s’appliquer aux situations de conflit armé, mais 
uniquement dans la mesure où ses dispositions ne sont pas 
contraires aux règles particulières du droit international 
humanitaire.

états-unIs d’amérIque

Voir les commentaires ci-dessus relatifs au projet 
d’article 3 [3].

1. Les États-Unis constatent que la Commission s’est 
attaquée à la question de l’interaction entre le projet d’ar-
ticles et les règles du droit international humanitaire et se 
félicitent de l’inclusion du projet d’article 21 [4], qui vise à 
préserver le fonctionnement du droit international humani-
taire en disposant que le projet d’articles « ne s’applique pas 
aux situations auxquelles les règles du droit international 
humanitaire sont applicables ». Ils estiment cependant que 
le projet d’article 21 [4] ne suffit pas à lui seul à protéger 
l’intégrité du droit international humanitaire et qu’il serait 
difficile à appliquer. Il est bien que le projet d’article 21 [4], 
tel qu’il est formulé, porte de façon générale sur les « situ-
ations » auxquelles s’appliquent les règles des conflits 
armés – laissant entendre que, lorsque le droit international 
humanitaire est généralement applicable à une situation 
(par exemple à une « situation » de conflit armé), le pro-
jet d’articles, lui, ne s’applique pas – mais le commentaire 
suggère une approche différente, expliquant que le « projet 
d’articles peut néanmoins s’appliquer dans les situations de 
conflit armé dans la mesure où les règles en vigueur […] 
du droit international humanitaire ne s’appliquent pas » 
(paragraphe 3 du commentaire). Les termes mêmes du pro-
jet d’article 21 [4] semblent laisser prévoir que celui-ci ne 
serait pas applicable à ces situations.
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2. Ainsi, afin d’éviter toute confusion, les États-Unis 
proposent de modifier la dernière phrase du paragraphe 3 
du commentaire du projet d’article 21 [4] pour qu’elle 
se lise comme suit : « S’il ne régit pas les conséquences 
des conflits armés, le projet d’articles peut néanmoins 
s’appliquer en cas de catastrophe se produisant en même 
temps qu’un conflit armé, dans la mesure où les activi-
tés menées ne sont pas régies par le droit international 
humanitaire. »

3. En outre, les États-Unis recommandent de modi-
fier le projet d’article 21 afin qu’il ne fasse plus exclu-
sivement référence aux « règles » du droit international 
humanitaire, ce qui pourrait entraîner une application 
plus large que prévu du projet d’article. Comme l’a noté 
la Cour internationale de Justice et comme l’a exprimé 
la Commission dans le commentaire, certaines règles du 
droit international humanitaire (comme l’obligation fon-
damentale de traiter avec humanité les personnes déte-
nues, prévue à l’article 3 commun aux Conventions de 
Genève de 1949) reflètent des « considérations élémen-
taires d’humanité » qui peuvent aussi s’appliquer hors 
des situations de conflit armé1. Mais ce n’est pas parce 
qu’une règle donnée du droit international humanitaire 
est appliquée que le droit international humanitaire est 
applicable. Par conséquent, en énonçant que « les règles 
du droit international humanitaire sont applicables », 
l’article pourrait être mal interprété et suggérer une 
exclusion plus large que prévu.

4. La mention des « règles du droit international huma-
nitaire » risque aussi d’être mal interprétée et de mener 
à une application plus restrictive que voulu du projet 
d’article 21 [4]. Comme observé ci-dessus, le droit inter-
national humanitaire est souvent vu comme une série de 
règles négatives – c’est-à-dire prohibitives ou restric-
tives – où l’absence de règle signifie que les États sont 
libres d’agir. Dans ces situations, même en l’absence 
de « règle » précise de droit international humanitaire, 
les principes de cette branche du droit forment un code 
de conduite général. De l’avis des États-Unis, le projet 
d’articles ne devrait pas être appliqué aux situations où 
le droit international humanitaire – y compris ses prin-
cipes – s’applique, mais les États n’ont pas accepté de 
règle restrictive ou prohibitive, afin de se laisser la pos-
sibilité de mener des conflits armés lorsqu’une nécessité 
militaire le justifie. Au vu de ce qui précède, les États-
Unis recommandent de modifier le projet d’article 21 [4] 
pour qu’il se lise comme suit : 

« Le présent projet d’articles ne s’applique pas aux 
activités qui sont régies par le droit international huma-
nitaire, y compris ses principes et ses règles. »

1 Paragraphe 3 du commentaire du projet d’article 7 [6], 
Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 75.

mexIque

1. Le Mexique juge que ce projet d’article est indispen-
sable, car il exclut l’application du projet d’articles aux 
situations qui ne concernent qu’un conflit armé. Il faudrait 
cependant le compléter par une disposition qui régisse les 
situations où se produisent simultanément un conflit armé 
et une catastrophe.

2. Le Mexique suggère d’autoriser, en vertu du prin-
cipe de lex specialis1, l’application du projet d’articles 
aux situations de conflit armé lorsque aucune règle tirée 
du droit international humanitaire ne s’applique à la situ-
ation en présence ou lorsque les règles existantes ne sont 
pas contraires à l’objet dudit projet d’articles ou à son 
application.

1 Voir le projet d’article 55 du projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite, résolution 56/83 de l’As-
semblée générale, en date du 12 décembre 2001, annexe. Le projet 
d’articles adopté par la Commission et les commentaires y relatifs sont 
reproduits dans l’Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 
et suiv., par. 76 et 77.

pays-bas

Tout en soulignant la nécessité d’exclure de la notion 
de « catastrophe » les situations de conflit armé, les Pays-
Bas notent la portée potentiellement large de la formu-
lation actuelle du projet d’article. À cet égard, il serait 
souhaitable de le reformuler sur le modèle d’une clause 
type telle que « sans préjudice ».

républIque tchèque

La République tchèque approuve le commentaire rela-
tif au projet d’article 21 [4], qui prévoit que l’ensemble 
du texte s’applique également dans des situations d’ur-
gence complexes, y compris en cas de conflit armé, 
dans la mesure où le droit international humanitaire 
ne s’applique pas. Cela dit, elle estime que le texte du 
projet d’article 21 [4] ne correspond pas au commen-
taire s’y rapportant. En outre, de manière générale, les 
autres commentaires qui traitent de la relation entre l’en-
semble du texte et le droit international humanitaire ne 
semblent pas concorder avec le projet d’article 21 [4]. 
La République tchèque souhaiterait que la Commission 
explique clairement, dans les commentaires relatifs à 
l’ensemble du texte, sa position concernant l’applicabilité 
de ce dernier aux conflits armés ainsi que sa relation avec 
le droit international humanitaire ; et qu’elle envisage de 
remanier le projet d’article 21 [4]. La République tchèque 
pense qu’il conviendrait de procéder à une nouvelle ana-
lyse de la relation entre le projet d’articles et les règles 
relatives aux conflits armés. Il serait très utile pour les 
acteurs de terrain d’indiquer dans le commentaire les situ-
ations où le droit international humanitaire peut préva-
loir et où le projet d’articles ne s’applique donc pas, ou  
d’expliquer dans quelles circonstances le projet d’articles 
peut aussi s’appliquer en situation de conflit armé.

suIsse

1. La Suisse note que l’exclusion des conflits armés a 
été retirée, ce qui soulève par conséquent la question de 
savoir de quelle manière le projet d’articles couvre les 
situations de conflit armé dans lesquelles une catastrophe 
se produit.

2. Au paragraphe 7 du commentaire du projet d’ar-
ticle 8 [5] relatif à l’obligation de coopérer, il est dit que 
« [l]a mention du Comité international de la Croix-Rouge 
s’explique par le fait que le projet d’articles peut aussi 
s’appliquer dans des situations d’urgence complexes où 
intervient un conflit armé ».
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3. Le paragraphe 4 du commentaire du projet d’ar-
ticle 20 relatif à la relation avec des règles spéciales ou 
d’autres règles de droit international indique que, s’il 

est admis que, dans de telles situations, les règles du droit international 
humanitaire devraient prévaloir sur celles énoncées dans le présent pro-
jet d’articles, celles-ci continueraient de s’appliquer « dans la mesure » 
où certaines questions juridiques soulevées par une catastrophe sur-
venue dans la même zone que celle d’un conflit armé ne seraient pas 
couvertes par les règles du droit international humanitaire. Le présent 
projet d’articles contribuera ainsi à combler d’éventuelles lacunes juri-
diques dans la protection des personnes affectées par des catastrophes 
se produisant au cours d’un conflit armé. 

Or le commentaire du projet d’article 20 ne précise ni 
quelles sont ces lacunes juridiques ni comment il pourrait 
contribuer à les combler.

4. Le paragraphe 3 du commentaire du projet d’ar-
ticle 21 [4] mentionne quant à lui que, s’il 

ne vise pas à régir les conséquences des conflits armés, le projet d’ar-
ticles peut néanmoins s’appliquer dans des situations de conflit armé 
dans la mesure où les règles en vigueur du droit international, en parti-
culier les règles du droit international humanitaire, ne s’appliquent pas.

5. Les commentaires des projets d’articles 8 [5], 20 et 
21 [4] apportent plus d’ambiguïté que de clarification 
sur la relation entre le projet d’articles et le droit inter-
national humanitaire. Quelle est la relation entre le projet 
d’articles et le droit international humanitaire quand une 
catastrophe survient dans une situation de conflit armé 
où il n’y a pas ou plus d’hostilités, ou bien quand une 
catastrophe survient dans une situation d’occupation ? 
Ce manque de clarté risque d’offrir la possibilité aux 
États affectés simultanément par une catastrophe et une 
situation de conflit armé de choisir d’appliquer tantôt le 
projet d’articles, tantôt le droit international humanitaire. 
L’exclusion des situations couvertes par le droit inter-
national humanitaire avait le mérite d’être claire.

2. commentaIres des orGanIsatIons 
et entItés InternatIonales

bureau de la coordInatIon des aFFaIres humanItaIres

1. Le Bureau de la coordination des affaires humani-
taires est préoccupé par le fait que le projet d’article 21 [4], 
qui définit la relation entre le projet d’articles et le droit 
international humanitaire, semble être en contradiction 
avec le commentaire. Plus précisément, le libellé du pro-
jet d’article 21 [4] – « Le présent projet d’articles ne s’ap-
plique pas aux situations auxquelles les règles du droit 
international humanitaire sont applicables » – semble 
suggérer que le texte ne s’applique pas à tout ce que l’on 
appelle les « catastrophes complexes », qui se produisent 
sur le même territoire que celui où se déroule un conflit 
armé − c’est-à-dire lorsque le droit international huma-
nitaire est applicable. Or le commentaire relatif au pro-
jet d’article 21 [4] vient en apparence contredire cette 
interprétation, puisqu’il y est dit que le projet d’articles 
« peut néanmoins s’appliquer dans des situations de 
conflit armé dans la mesure où les règles en vigueur du 
droit international, en particulier les règles du droit inter-
national humanitaire, ne s’appliquent pas » (paragraphe 3 
du commentaire). En outre, cette formulation peut don-
ner à penser, à tort, qu’il pourrait exister des situations 
de conflit armé où le droit international humanitaire ne 

s’applique pas. Enfin, le commentaire relatif au projet 
d’article 4 a évoque « la reconnaissance implicite dans 
le projet d’article 21 [4] que le projet d’articles s’appli-
querait dans le contexte de “catastrophes complexes”, se 
produisant sur le même territoire que celui où se déroule 
un conflit armé » (paragraphe 3).

2. Le Bureau de la coordination des affaires humani-
taires craint que le libellé du projet d’article 21 [4] et le 
commentaire ne permettent pas de bien comprendre la 
relation entre le projet d’articles et le droit international 
humanitaire. Il considère que le projet d’articles devrait 
s’appliquer aux « catastrophes complexes » qui se pro-
duisent sur le même territoire que celui où se déroule un 
conflit armé a) sans préjudice de l’application parallèle du 
droit international humanitaire, et b) lorsque les règles du 
droit international humanitaire ne règlent pas un point par-
ticulier lié aux catastrophes. Ce pourrait être l’objet tant 
du projet d’article 21 [4] que de son commentaire et, si tel 
est le cas, il conviendrait de l’indiquer plus clairement.

comIté InternatIonal de la croIx-rouGe

1. Compte tenu de la définition large de la « catastrophe » 
retenue par la Commission, le projet d’article 21 [4], qui 
porte sur la relation avec le droit international humani-
taire, devient essentiel pour éviter les chevauchements 
et les conflits entre les dispositions du droit international 
humanitaire et le projet d’articles.

2. À cet égard, il apparaît au CICR que d’importantes 
incohérences existent entre la règle énoncée dans le 
projet d’article 21 [4] – « Le présent projet d’articles ne 
s’applique pas aux situations auxquelles les règles du 
droit international humanitaire sont applicables » – et son 
commentaire.

3. Tel qu’il est actuellement libellé, le projet d’ar-
ticle 21 [4] exclut totalement les conflits armés du champ 
d’application du texte. Son commentaire est toutefois 
beaucoup plus nuancé, puisqu’il affirme que le projet 
d’articles s’appliquerait dans les « situations d’urgence 
complexes », à savoir celles dans lesquelles une catas-
trophe se produit dans une région où se déroule un conflit 
armé. Cette contradiction entre le projet d’article 21 [4] 
et son commentaire fait que l’on a du mal à comprendre 
ce que la Commission envisage comme relation entre le 
projet d’articles et le droit international humanitaire.

4. Aussi, le CICR recommande-t-il d’aligner le commen-
taire sur le texte du projet d’article 21 [4] et de faire en 
sorte que celui-ci ne s’applique pas dans les situations de 
conflit armé, y compris dans les « situations d’urgence 
complexes », telles que définies dans les commentaires de 
la Commission.

5. Le CICR croit comprendre que le motif pour lequel 
la Commission souhaite que le projet d’articles s’applique 
dans les « situations d’urgence complexes » réside dans 
sa volonté de protéger au maximum les individus et de 
pallier les éventuelles lacunes du droit international en 
vigueur. Elle fait valoir que l’exclusion des situations de 
conflit armé serait préjudiciable à la protection des per-
sonnes affectées, en particulier si la catastrophe survient 
avant le déclenchement du conflit armé, en raison des 
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éventuelles lacunes du droit international humanitaire et 
de l’inapplicabilité potentielle de certaines de ses règles1.

6. La Commission ne précise cependant pas, dans le 
commentaire relatif au projet d’article, quelles pour-
raient être ces lacunes, quels seraient exactement les 
effets négatifs, en matière de protection, de la seule ap-
plication du droit international humanitaire, ni pourquoi 
certaines règles de ce droit ne s’appliqueraient pas dans 
des situations où un conflit armé et une catastrophe sur-
viennent simultanément. Le CICR estime sur ce point 
que les lacunes susmentionnées, telles que les perçoit la 
Commission, n’existent pas et que l’application du droit 
international humanitaire dans les « situations d’urgence 
complexes » ne nuirait pas à la protection des individus. 
Au contraire, l’objet et le but mêmes du droit international 
humanitaire sont de protéger toutes les personnes tou-
chées par des conflits armés, y compris celles affectées 
par des « situations d’urgence complexes ». Dans cette 
optique, les règles du droit international humanitaire qui 
visent à assurer, entre autres, un traitement humanitaire 
et le respect de la dignité humaine, ainsi qu’à veiller à 
ce que les besoins fondamentaux des populations affec-
tées par des conflits armés soient satisfaits (par le biais de 
l’obligation incombant au premier chef aux parties à un 
conflit armé de fournir des produits essentiels à la survie 
des populations ou d’autoriser le déploiement de disposi-
tifs d’organisation des secours si elles ne peuvent pas ou 
ne veulent pas le faire) profiteront également à tous ceux 
qui sont touchés par une « situation d’urgence complexe ».

7. Le droit international humanitaire s’applique dans 
les situations de conflit armé, y compris lorsque le conflit 
empiète sur une catastrophe naturelle et, de l’avis du 
CICR, il renferme un ensemble de dispositions suffisam-
ment détaillées pour traiter des questions de protection 
et d’assistance résultant de « situations d’urgence com-
plexes ». Ce droit est en effet adapté aux conflits armés 
et met en place un cadre offrant une protection vaste et 
solide aux personnes touchées par ces situations ; il fixe 
également, pour l’aide humanitaire, des dispositions très 
précises qui visent à garantir la satisfaction des besoins 
fondamentaux des populations concernées. À cet égard, 
le droit international humanitaire impose certaines 
limites au pouvoir discrétionnaire qu’ont les gouver-
nements de refuser et de contrôler l’assistance humani-
taire extérieure, qui ne sont pas applicables en dehors 
des situations de conflit armé – situations qui soulèvent 
des problèmes de différents ordres et d’importance vari-
able quant à l’indépendance, à la sécurité et à l’accès des 
intervenants humanitaires.

8. En résumé, selon le CICR, il est essentiel que les pro-
jets d’article et leurs commentaires ne contredisent pas 
les règles du droit international humanitaire. Au vu de 
la teneur actuelle du texte, le seul moyen d’atteindre cet 
objectif serait de faire en sorte que les projets d’article 
et leurs commentaires excluent sans ambiguïté les situ-
ations de conflit armé du champ d’application du docu-
ment, comme le réclament depuis plusieurs années un 
grand nombre d’États lors de l’examen des rapports de la 
Commission par la Sixième Commission de l’Assemblée 

1 Voir le paragraphe 4 du commentaire relatif au projet d’ar-
ticle 20 [4], Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 96, et les para-
graphes 2 et 3 du commentaire relatif au projet d’article 21 [4], ibid.

générale. On pourrait songer, pour ce faire, à ajouter cette 
exclusion au projet d’article 3 [3], qui définit la notion de 
catastrophe ; l’autre solution serait de veiller à ce que le 
commentaire relatif au projet d’article 21 [4] reflète fidè-
lement la disposition du projet d’article correspondant.

9. Le CICR serait favorable à ce que les situations de 
conflit armé, tant international que non international, 
soient clairement exclues du champ d’application du 
projet d’articles, étant donné que le cadre juridique inter-
national en la matière et la dynamique opérationnelle 
des missions d’assistance humanitaire sont, l’un comme 
l’autre, très différents selon que la catastrophe se produit 
« en temps de paix » ou dans une situation de conflit armé.

10. En l’état, les projets d’article et leurs commentaires 
accroissent le risque de conflit de normes avec le droit 
international humanitaire, entament l’intégrité de ce droit 
et risquent de compromettre la capacité d’organisations 
humanitaires impartiales, comme le CICR, à mener leurs 
activités dans le respect de certains principes et conformé-
ment au mandat qui leur a été confié par les États.

FédératIon InternatIonale des socIétés  
de la croIx-rouGe et du croIssant-rouGe

1. Aux termes du projet d’article 21 [4], le texte ne s’ap-
pliquera pas aux situations où les règles du droit inter-
national humanitaire sont applicables. Les commentaires 
relatifs aux projets d’articles 4, 8 [5] et 21 [4] indiquent 
toutefois que, selon la Commission, il peut y avoir des 
situations de conflit armé dans lesquelles le droit inter-
national humanitaire ne s’applique pas ; quant aux situ-
ations mêlant conflit armé et catastrophe, la Commission 
estime que le projet d’articles devrait leur être applicable. 
Dans le même ordre d’idées, le commentaire relatif au 
projet d’article 8 [5] relève que le CICR a été nommément 
désigné dans le projet d’articles car celui-ci peut aussi 
s’appliquer dans des « situations d’urgence complexes où 
intervient un conflit armé ».

2. La FICR estime que le projet d’articles ne devrait pas 
s’appliquer dans des situations de conflit armé car il ne 
tient pas suffisamment compte de leur dynamique parti-
culière et, notamment, du réflexe qu’ont fréquemment les 
parties à un conflit de limiter l’aide humanitaire de crainte 
que la partie adverse n’en bénéficie, fût-ce indirectement. 
C’est en cela que l’approche de l’assistance humanitaire 
pour laquelle ont opté la Convention de Genève relative 
à la protection des personnes civiles en temps de guerre 
(quatrième Convention de Genève) [en particulier dans 
ses articles 59 et 62] et le droit international humanitaire 
coutumier, telle que définie dans une étude réalisée par le 
CICR en 20051 (en particulier dans les règles 55 et 56), 
diffère sensiblement de celle que l’on retrouve dans les 
instruments axés sur les catastrophes survenant en dehors 
de conflits, car elle restreint bien davantage le pouvoir des 
États de réglementer les efforts en matière d’aide. Aucune 
distinction de ce genre n’est faite ici, et aucune indication 
n’est fournie pour déterminer quand il convient ou non d’ap-
pliquer le droit international humanitaire (ce qui n’a rien 
de surprenant, étant donné qu’il ne s’agit pas de l’instrument 

1 Henckaerts et Doswald-Beck, Droit international humanitaire 
coutumier, vol. I, Règles.
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le plus approprié pour définir le champ d’application des 
Conventions de Genève). Cette situation est source de 
contradiction et de confusion, et ne profite en rien aux 
opérations.

3. Dans l’idéal et pour éviter ce problème, le projet d’ar-
ticles devrait exclure les conflits armés de la définition d’une 
« catastrophe ». Cette approche avait été largement préconi-
sée par les États lors de la négociation, en 2007, des Lignes 
directrices de la FICR. Toutefois, la solution proposée dans 
le projet d’article 21 [4] serait acceptable si les remarques 
contradictoires étaient supprimés dans les commentaires 
et si tout doute était levé quant au fait qu’il puisse exister 
des « situations mixtes » de conflits et de catastrophes où le 
droit international humanitaire ne s’applique pas.

unIon européenne

1. L’Union européenne observe tout d’abord que 
le contenu du projet d’article ne semble pas corres-
pondre au commentaire s’y rapportant. En particulier, le 

paragraphe 2 du commentaire dispose qu’« une exclusion 
catégorique risquait d’être contraire au but recherché, par-
ticulièrement dans les “situations d’urgence complexes” 
dans lesquelles une catastrophe se produit dans une région 
où se déroule un conflit armé » ou lorsqu’une catastrophe 
survient avant le conflit armé.

2. Indépendamment de cette incohérence, les « situ-
ations d’urgence complexes » ici visées posent la question 
de savoir quelle est la meilleure manière de répondre aux 
besoins des populations en pareil cas.

3. L’Union européenne suggère donc que la relation 
entre le projet d’articles et le droit international huma-
nitaire soit rédigée sur le modèle d’une clause « sans 
préjudice », de façon à garantir l’applicabilité du projet 
d’articles dans des situations d’urgence complexes ; elle 
propose aussi que le commentaire relatif au projet d’ar-
ticle 21 [4] précise que rien dans l’ensemble du texte ne 
saurait être lu ou interprété au détriment du droit inter-
national humanitaire.

chapItre II

Commentaires sur la forme finale du projet d’articles

a. commentaIres des Gouvernements

australIe

L’Australie observe qu’il existe déjà un corpus de 
droit international suffisant pour servir de fondement 
juridique aux activités de réduction des risques de catas-
trophe et d’intervention. Il est complété par un vaste 
ensemble de décisions juridiques et politiques nationales 
qui relèvent davantage de la compétence souveraine des 
États. L’Australie considère donc que les travaux de la 
Commission doivent surtout aider les États à comprendre 
et à s’acquitter de leurs obligations. Elle félicite à cet 
égard la Commission pour son analyse minutieuse des 
obligations existantes et pour sa présentation du pro-
jet d’articles, qui permet de les consolider. Cependant, 
il semble que les éléments du projet d’articles qui 
cherchent à étoffer les obligations ou à en créer de nou-
velles relèvent, pour l’instant, davantage des principes de 
bonnes pratiques ou de lignes directrices.

pays-bas

Les Pays-Bas tiennent à souligner que le projet d’ar-
ticles peut être considéré comme une sérieuse réflexion 
sur le droit international contemporain ou comme une ten-
tative de le faire évoluer progressivement. Il faut cepen-
dant savoir que ce projet d’articles n’est pas juridique-
ment contraignant.

b. commentaIres des orGanIsatIons 
et entItés InternatIonales

bureau de la coordInatIon des aFFaIres humanItaIres

Le Bureau de la coordination des affaires humanitaires 
souhaiterait qu’il soit fait mention, dans le commentaire, 

du statut du projet d’articles (par exemple, texte contrai-
gnant ou non, servant d’outil de référence, etc.). Il serait 
favorable à ce que de nouvelles discussions s’engagent 
sur la question de savoir si le projet d’articles doit consti-
tuer la base d’un traité international contraignant.

FédératIon InternatIonale des socIétés  
de la croIx-rouGe et du croIssant-rouGe

1. Si le projet d’articles était adopté sous la forme d’un 
traité-cadre, il pourrait avoir pour effet positif d’accélé-
rer l’élaboration de lois et de procédures nationales plus 
détaillées concernant la coopération internationale en cas 
de catastrophe.

2. Comme elle l’a déjà indiqué lors d’autres interven-
tions devant la Sixième Commission de l’Assemblée 
générale, la FICR estime qu’il n’est guère utile de publier 
le projet d’articles sous la forme de lignes directrices 
non contraignantes. Cela risquerait de causer une grande 
confusion et de faire double emploi avec des textes non 
contraignants en vigueur, comme les Lignes directrices 
relatives à la facilitation et à la réglementation nationales 
des opérations internationales de secours et d’assistance 
au relèvement initial en cas de catastrophe, qui ont déjà 
été entérinées par les États et qui donnent beaucoup plus 
de précisions sur la façon de traiter les questions d’ordre 
opérationnel. En outre, un traité mondial pourrait, en prin-
cipe, apporter une valeur ajoutée : premièrement, il impri-
merait une plus grande impulsion aux efforts actuellement 
déployés pour élaborer des règles au niveau national – un 
processus qui reste long et difficile, même si la Confé-
rence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge n’a cessé de mettre l’accent sur les résolutions 
non contraignantes – et, deuxièmement, il établirait une 
réciprocité plus claire en matière d’engagements entre 
les États d’accueil et les intervenants internationaux. À 



108 Documents de la soixante-huitième session

défaut, il est possible que les efforts de la Commission 
puissent être repris au niveau régional, où l’on pousse 
beaucoup à l’élaboration de nouveaux instruments.

3. Toutefois, certains membres de la FICR se demandent 
si les États seront tentés de reprendre ce projet et redoutent 
que cela ne détourne l’attention de l’évolution des situ-
ations nationales. Même s’il existe une volonté d’en faire 
un traité, d’aucuns craignent que la vision que donne le 
texte de la gestion de l’aide ne soit plus conservatrice que 
ne le sont les pratiques actuelles en la matière.

orGanIsatIon InternatIonale pour les mIGratIons

L’OIM attend avec intérêt l’adoption du projet d’articles 
sous la forme que les États jugeront la plus appropriée.

proGramme alImentaIre mondIal

Le PAM se réjouit de ce que le projet d’articles puisse 
devenir un traité en matière de réaction aux catastrophes. 
L’existence d’un traité dans ce domaine serait particuliè-
rement utile dans les pays où le PAM n’a pas conclu d’ac-
cord de siège ou n’a pas été en mesure d’aborder en détail 
tous les aspects couverts par le projet d’articles. Il note 
que, selon le projet d’article 20, le texte ne déroge pas à 

l’application des accords de siège bilatéraux conclus entre 
les organismes des Nations Unies et un État affecté. Dans 
ce même contexte, le PAM espère que les négociations 
avec les acteurs étatiques tireront parti de l’existence d’un 
cadre juridique relatif à l’assistance et que cela permettra 
aux « acteurs prêtant assistance », tels que définis dans le 
projet d’articles, d’axer plus particulièrement les négocia-
tions avec les États affectés sur ce qu’il y a lieu de faire 
pour réduire le risque de situations d’urgence et y répondre.

unIon européenne

1. L’Union européenne estime tout d’abord que le tra-
vail remarquable accompli par le Rapporteur spécial et 
la Commission a d’ores et déjà grandement contribué à 
la réflexion sur le meilleur moyen de codifier et de faire 
évoluer progressivement le droit international applicable 
aux interventions en cas de catastrophe, ce qui permettra 
de guider la communauté internationale dans ses activités 
d’assistance aux personnes affectées par des catastrophes 
naturelles et anthropiques.

2. L’Union européenne entend réaffirmer que le projet 
d’articles constitue dès à présent, en l’état, une importante 
contribution – quelle que soit la forme qu’il prendra – dont 
tireront profit les personnes touchées par des catastrophes.
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Cinquième rapport sur l’immunité de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État, 
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* La Rapporteuse spéciale tient à remercier les membres de l’équipe du projet de recherche « La protección de los valores de la comunidad 
internacional: inmunidad, justicia e impunidad en el derecho internacional contemporáneo » (« La protection des valeurs de la communauté inter-
nationale : immunité, justice et impunité en droit international ») [DER2013-45790-P] : les professeurs Fanny Castro-Rial Garrone, Carmen Que-
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remercier le professeur Silvia Morgades Gil (Université Pompeu Fabra) et Raquel Saavedra, étudiante à l’Académie de droit international humani-
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Instruments multilatéraux cités dans le présent rapport

Sources

Statut du Tribunal militaire international, annexé à l’Accord concernant la poursuite  
et le châtiment des grands criminels de guerre des Puissances européennes de l’Axe 
(Londres, 8 août 1945)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 82, no 251, p. 279.

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Paris, 9 décembre 1948) Ibid., vol. 78, no 1021, p. 277.

Conventions de Genève pour la protection des victimes de la guerre (Conventions de Genève 
de 1949) [Genève, 12 août 1949] : Convention de Genève pour l’amélioration du sort des 
blessés et des malades dans les forces armées en campagne (première Convention  
de Genève) ; Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés, des malades  
et des naufragés des forces armées sur mer (deuxième Convention de Genève) ; Convention 
de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre (troisième Convention  
de Genève) ; Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps 
de guerre (quatrième Convention de Genève)

Ibid., vol. 75, nos 970 à 973, p. 31 et suiv.

Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection 
des victimes des conflits armés internationaux (Protocole I) et Protocole additionnel  
aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des 
conflits armés non internationaux (Protocole II) [Genève, 8 juin 1977] ; Protocole 
additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à l’adoption d’un signe 
distinctif additionnel (Protocole III) [Genève, 8 décembre 2005]

Ibid., vol. 1125, nos 17512 et 17513, p. 3 
et p. 609 ; et ibid., vol. 2404, no 43425, 
p. 261, respectivement.

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales  
(Convention européenne des droits de l’homme) [Rome, 4 novembre 1950]

Ibid., vol. 213, no 2889, p. 221.

Convention de Vienne sur les relations diplomatiques (Vienne, 18 avril 1961) Ibid., vol. 500, no 7310, p. 95.

Convention de Vienne sur les relations consulaires (Vienne, 24 avril 1963) Ibid., vol. 596, no 8638, p. 261.

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (New York, 16 décembre 1966) Ibid., vol. 999, no 14668, p. 171.

Convention américaine relative aux droits de l’homme : « Pacte de San José de Costa Rica »  
(San José, 22 novembre 1969)

Ibid., vol. 1144, no 17955, p. 123.

Convention sur les missions spéciales (New York, 8 décembre 1969) Ibid., vol. 1400, no 23431, p. 231.

Convention européenne sur l’immunité des États (Bâle, 16 mai 1972) Ibid., vol. 1495, no 25699, p. 181.

Convention internationale sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid  
(New York, 30 novembre 1973)

Ibid., vol. 1015, no 14861, p. 243.

Chapitres Paragraphes Pages

C. Notion de limites et exceptions à l’immunité .....................................................................................................  170-176 148

 Iv. cas dans lesquels l’ImmunIté de jurIdIctIon pénale étranGère des représentants de l’état ne s’applIque pas .....  177-248 150

A. Crimes internationaux ........................................................................................................................................  178-224 150

1. Limite ou exception fondée sur la commission de crimes internationaux en tant que norme coutumière .  181-189 150
2. Les crimes internationaux, exception à l’immunité : fondement systémique .............................................  190-217 152
3. Crimes internationaux constituant une limite ou une exception à l’immunité ...........................................  218-224 157

B. L’« exception territoriale » ..................................................................................................................................  225-229 158

C. La corruption en tant que limite ou exception à l’immunité ..............................................................................  230-234 159

D. Limites et exceptions à l’immunité ratione personae et ratione materiae .........................................................  235-242 160

E. Projet d’article  ...................................................................................................................................................  243-248 161

 v. proGramme de travaIl Futur ......................................................................................................................................  249-251 162

annexes

I. Projets d’article adoptés à titre provisoire par la Commission .............................................................................................................  163

II. Projets d’article provisoirement adoptés par le Comité de rédaction lors de la soixante-septième session de la 
Commission, en 2015 ........................................................................................................................................................................  164

III. Projet d’article proposé pour examen à la Commission à sa soixante-huitième session, en 2016 .......................................................  164



 Immunité de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État 111

Sources

Convention de Vienne sur la représentation des États dans leurs relations avec les organisations 
internationales de caractère universel (Vienne, 14 mars 1975)

Nations Unies, Annuaire juridique 
1975 (numéro de vente : F.77.V.3), 
p. 90, ou Documents officiels de 
la Conférence des Nations Unies 
sur la représentation des États 
dans leurs relations avec les 
organisations internationales, Vienne, 
4 février-14 mars 1975, vol. II 
(publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.75.V.12), p. 201.

Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 
(New York, 18 décembre 1979)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1249, no 20378, p. 13.

Charte africaine des droits de l’homme et des peuples (Nairobi, 27 juin 1981) Ibid., vol. 1520, no 26363, p. 217.

Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
(New York, 10 décembre 1984)

Ibid., vol. 1465, no 24841, p. 85.

Convention interaméricaine pour la prévention et la répression de la torture  
[Carthagène des Indes (Colombie), 9 décembre 1985]

Organisation des États américains,  
Treaty Series, no 67.

Convention interaméricaine sur la disparition forcée des personnes [Belém do Pará (Brésil), 
9 juin 1994]

Organisation des États américains, 
Documents officiels, OEA/Ser.A/55. 

Convention interaméricaine contre la corruption (Caracas, 29 mars 1996) E/1996/99.

Statut de Rome de la Cour pénale internationale (Rome, 17 juillet 1998) Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2187, no 38544, p. 3.

Convention pénale sur la corruption (Strasbourg, 27 janvier 1999) Ibid., vol. 2216, no 39391, p. 225.

Convention de l’Union africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption  
(Maputo, 11 juillet 2003)

International Legal Materials, vol. 43 
(2004), p. 5.

Convention des Nations Unies contre la corruption (New York, 31 octobre 2003) Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2349, no 42146, p. 41.

Convention des Nations Unies sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs biens 
(New York, 2 décembre 2004)

Documents officiels de l’Assemblée 
générale, cinquante-neuvième session, 
Supplément no 49 (A/59/49), vol. I, 
résolution 59/38, annexe.

Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées (New York, 20 décembre 2006)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2716, no 48088, p. 3.

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (Strasbourg, 12 décembre 2007) Journal officiel de l’Union européenne, 
C 83, 30 mars 2010, p. 389.

Protocole portant amendements au Protocole portant statut de la Cour africaine de justice et des 
droits de l’homme (Protocole de Malabo) [Malabo, 27 juin 2014]

Disponible sur le site Web de l’Union 
africaine : https://au.int.

Ouvrages cités dans le présent rapport

abrIsKeta urIarte, Joana
« Al Bashir: ¿Excepción a la inmunidad del jefe de Estado de Su-

dán y cooperación con la Corte Penal Internacional? », Revista 
Española de Derecho Internacional, vol. 68 (2016), p. 19 à 47.

aKande, Dapo
« International law immunities and the International Criminal 

Court », American Journal of International Law, vol. 98 (2004), 
p. 407 à 433.

aKande, Dapo, et Sangeeta shah

« Immunities of State officials, international crimes and foreign do-
mestic courts », European Journal of International Law, vol. 21 
(2011), p. 815 à 852.

amerIcan socIety oF InternatIonal laW

Proceedings of the 107th Annual Meeting. April 3-6, 2013, Washing-
ton, D.C., Panel on “Anti-corruption initiatives in a multipolar 
world”.

baKIrcIoGlu, Onder
« Germany v Italy: The triumph of sovereign immunity over human 

rights law », International Human Rights Law Review, vol. 1 
(2012), p. 93 à 109.

barKer, J. Craig
« International Court of Justice: Jurisdictional Immunities of the 

State (Germany v. Italy) judgment of 3 February 2012 », Inter-
national and Comparative Law Quarterly, vol. 62 (juillet 2013), 
p. 741 à 752.



112 Documents de la soixante-huitième session

bellal, Annyssa 
Immunités et violations graves des droits humains : vers une évolu-

tion structurelle de l’ordre juridique international ?, Bruxelles, 
Bruylant, 2011.

bellInGer, John B.
« The dog that caught the car: observations on the past, present, and 

future approaches of the Office of the Legal Adviser to official 
acts immunities », Vanderbilt Journal of Transnational Law, 
vol. 44 (2011), p. 819 à 836.

bIanchI, Andrea 
« Gazing at the crystal ball (again): State immunity and jus cogens 

beyond Germany v. Italy », Journal of International Dispute 
Settlement, vol. 4 (2013), p. 457 à 475.

« Serious violations of human rights and foreign states’ accounta-
bility before municipal courts », dans L. C. Vohrah et al. 
(dir. publ.), Man’s inhumanity to man: essays on international 
law in honour of Antonio Cassese, La Haye, Kluwer, 2003, 
p. 149 à 182.

boersma, Martine 
Corruption: a Violation of Human Rights and a Crime under Inter-

national Law?, Cambridge, Intersentia, 2012.

bonuccI, Nicola 
« The fight against foreign bribery and international law: an excep-

tion or a way forward? », American Society of International 
Law, Proceedings of the 107th Annual Meeting. April 3-6, 2013, 
Washington, D.C., Panel on “Anti-corruption initiatives in a 
multipolar world”, p. 247 à 252.

borGhI, Alvaro 
L’immunité des dirigeants politiques en droit international, 

Bruxelles, Bruylant, 2003.

boudreault, François 
« Identifying conflicts of norms: The ICJ approach in the case of the 

Jurisdictional Immunities of the State (Germany v. Italy: Greece 
Intervening) », Leiden Journal of International Law, vol. 25 
(2012), p. 1003 à 1012.

bröhmer, Jürgen
State immunity and the violation of human rights, La Haye, Marti-

nus Nijhoff, 1997.

canadas-blanc, Sophie 
La responsabilité pénale des élus locaux, Paris, Johanet, 1999. 

craIG, Paul 
« Accountability », dans D. Chalmers et A. Arnull (dir. publ.), The 

Oxford Handbook of European Union Law, Oxford, Oxford 
University Press, 2015, p. 431 à 453.

cruz, Luis M. 
« El derecho de reparación a las víctimas en el derecho interna-

cional. Un estudio comparativo entre el derecho internacional de 
responsabilidad estatal y los principios básicos de reparación de 
víctimas de derechos humanos », Revista de Derecho Político, 
no 77 (2010), p. 185 à 209.

d’arGent, Pierre
« Immunity of State officials and the obligation to prosecute », dans 

A. Peters et al. (dir. publ.), Immunities in the Age of Global 
Constitutionalism, Leyde, Brill/Nijhoff, 2015, p. 244 à 266.

de la cuesta arazmendI, José Luis 
« Iniciativas internacionales contra la corrupción », Eguzkilore, 

no 17 (2003), p. 5 à 26.

de sena, Pasquale 
« The judgment of the Italian Constitutional Court on State immu nity 

in cases of serious violations of human rights or humanitarian 
law: a tentative analysis under international law », Questions of 
International Law (QIL), Zoom Out II (2014), p. 17 à 31.

dodGe, William S. 
« Foreign official immunity in the International Law Commission: 

The meaning of “official capacity” », dans Symposium on the 
Immunity of State Officials of the American Society of Inter-
national Law, AJIL Unbound, vol. 109 (2015), p. 161 à 166.

duboIs, Pascale Hélène 
« Remarks », American Society of International Law, Proceedings 

of the 107th Annual Meeting. April 3-6, 2013, Washington, D.C., 
Panel on “Anti-corruption initiatives in a multipolar world”, 
p. 255 à 259.

escobar hernández, Concepción 
« El principio de complementariedad », dans J. Yáñez-Barnuevo 

(dir. publ.), La Justicia Penal Internacional: una perspectiva 
iberoamericana, Encuentro Iberoamericano sobre Justicia Pe-
nal Internacional, Madrid, Casa de América, 2001, p. 78 à 100.

« La progresiva institucionalización de la jurisdicción penal inter-
nacional », dans M. García Arán et al. (dir. publ.), Crimen inter-
nacional y jurisdicción universal. El caso Pinochet, Valence, 
Tirant lo Blanch, 2000, p. 213 à 257.

Ferrer lloret, Jaume
« La insoportable levedad del derecho internacional consuetudinario 

en la jurisprudencia de la Corte Internacional de Justicia: el caso 
de las inmunidades jurisdiccionales del Estado », dans Revista 
Electrónica de Estudios Internacionales, vol. 24 (2012), p. 1 à 36.

FoaKes, Joanne 
The position of heads of State and senior officials in international 

law, Oxford, Oxford University Press, 2014.

Fox, Hazel, et Philippa Webb 
The Law of State Immunity, troisième édition révisée et mise à jour, 

Oxford, Oxford University Press, 2013.

FrullI, Micaela 
Inmunità e crimini internazionali. L’esercizio della giurisdizione 

penale e civile nei confronti degli organi statali sospetati di 
gravi crimini internazionali, Turin, Giappichelli, 2007.

Gaeta, Paola
« Extraordinary renditions e inmunità della giurisdizione penale 

degli agenti di Stati esteri: il caso Abu Omar », Rivista di diritto 
internazionale, vol. 89 (2006), p. 126 à 130.

humes-schulz, Stacy 
« Limiting sovereign immunity in the age of human rights », Har-

vard Human Rights Journal, vol. 21 (2008), p. 105 à 142.

Ivory, Radha 
Corruption, Asset Recovery, and the Protection of Property in Pu-

blic International Law: The Human Rights of Bad Guys, Cam-
bridge, Cambridge University Press, 2014.

jIménez García, Francisco 
La prevención y lucha contra el blanqueo de capitales y la cor-

rupción. Interacciones evolutivas en un derecho internacional 
global, Albolote (Grenade), Comares, 2015.

Kamto, Maurice 
« L’Affaire Al Bashir et les relations de l’Afrique avec la Cour 

pénale internationale », dans M. Kamga et M. Moïse Mbengue 
(dir. publ.), L’Afrique et le droit international : variations sur 
l’organisation internationale. Liber amicorum Raymond Ranje-
va, Paris, Pedone, 2013, p. 147 à 170.

KeItner, Chimène I.
« The common law of foreign official immunity », Green Bag, 

vol. 14 2D (automne 2010), p. 61 à 75.
« Annotated brief of Professors of public international law and com-

parative law as amici curiae in support of respondents in Sa-
mantar v. Yousuf », Lewis & Clark Law Review, vol. 15 (2011), 
p. 609 à 632.



 Immunité de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État 113

« Germany v. Italy and the limitations of horizontal enforcement. 
Some reflections from a United States perspective », Journal of 
International Criminal Justice, vol. 11 (2013), p. 167 à 183. 

« Horizontal enforcement and the ILC’s proposed draft articles on 
the immunity of State officials from foreign criminal jurisdic-
tion », AJIL Unbound, vol. 109 (2015), p. 161 à 166.

Kelly, Michael J. 
Nowhere to hide: Defeat of the sovereign immunity defense for 

crimes of genocide and the trials of Slobodan Milosevic and 
Saddam Hussein, New York, Peter Lang, 2005.

KoFele-Kale, Ndiva 
« Sed quis custodiet ipsos custodies? (But who will guard the guar-

dians?): the case for elevating official corruption to the status of 
a crime in positive international law », Annual Survey of Inter-
national and Comparative Law, vol. XIX (2013), p. 1 à 16.

Koh, Harold Hongju 
« Foreign official immunity after Samantar: a United States Govern-

ment perspective », Vanderbilt Journal of Transnational Law, 
vol. 44 (2011), p. 1141 à 1162.

Kolb, Robert 
« The relationship between the international and the municipal legal 

order: reflections on the decision No. 238/2014 of the Italian 
Constitutional Court », Questions of International Law (QIL), 
Zoom Out II, vol. I (2014), p. 5 à 16.

Kress, Claus 
« The International Criminal Court and immunities under inter-

national law for States not party to the Court’s Statute », dans 
M. Bergsmo et Y. Ling (dir. publ.), State Sovereignty and Inter-
national Criminal Law, Beijing, Torkel Opsahl Academic EPu-
blisher, 2012, p. 223 à 265.

mcGreGor, Lorna 
« State immunity and human rights. Is there a future after Germany 

v. Italy? », Journal of International Criminal Justice, vol. 11 
(2013), p. 125 à 145.

o’KeeFe, Roger 
« An “international crime” exception to immunity of State officials 

from foreign criminal jurisdiction: Not currently, not likely », 
dans Symposium on the Immunity of State Officials of the Ame-
rican Society of International Law, AJIL Unbound, vol. 109 
(2015), p. 167 à 172.

olanIyan, Kolawole 
Corruption and Human Rights Law in Africa, Oxford, Hart Pu-

blishing, 2014.

olIvares tramón, José Miguel 
« Democracia, buena gobernanza y lucha contra la corrupción en 

el derecho internacional », dans J. J. Romero Guzmán et al. 
(dir. publ.), Buen gobierno y corrupción: algunas perspectivas, 
Santiago, Eds. Derecho UC, 2009, p. 319 à 339.

oraKhelashvIlI, Alexander 
« Jurisdictional Immunities of the State, ICJ, Feb. 3 2012 », Ameri-

can Journal of International Law, vol. 106 (2012), p. 609 à 616.

otshudI oKondjo WonyanGondo, Leon
L’immunité de juridiction pénale des dirigeants étrangers accusés 

des crimes contre l’humanité, Publibook, 2009. 

palchettI, Paolo 
« Judgment 238/2014 of the Italian Constitutional Court: In search 

of a way out », Questions of International Law (QIL), Zoom Out 
II, vol. 1 (2014), p. 44 à 47.

pedrettI, Ramona 
Immunity of Heads of State and State Officials for International 

Crimes, Leyde, Brill/Nijhoff, 2015. 

pInellI, Cesare 
« Decision No. 238/2014 of the Constitutional Court: Between undue 

fiction and respect for constitutional principles », Questions of 
International Law (QIL), Zoom Out II, vol. 1 (2014), p. 33 à 41.

quesada alcalá, Carmen 
La Corte Penal Internacional y la soberanía estatal, Valence, Tirant 

lo Blanch, 2005.

rose-acKerman, Susan 
« International anti-corruption policies and the U.S. national inte-

rest », American Society of International Law, Proceedings of 
the 107th Annual Meeting. April 3-6, 2013, Washington, D.C., 
Panel on “Anti-corruption initiatives in a multipolar world”, 
p. 252 à 255

sImbeye, Yitiha 
Immunity and International Criminal Law, Aldershot, Ashgate, 

2004. 

smIth, Erica E. 
« Immunity games: How the State Department has provided courts 

with a post-Samantar framework for determining foreign offi-
cial immunity », Vanderbilt Law Review, vol. 67 (2014), p. 569 
à 608.

ssenyonjo, Manisuli, et Saidad naKItto 
« The African Court of Justice and Human and Peoples’ Rights 

“International Criminal Law Section”: Promoting impunity for 
African Union Heads of State and senior State officials? », Inter-
national Criminal Law Review, vol. 16 (2016), p. 71 à 102.

stephens, Beth 
« Abusing the authority of the State: Denying Foreign official im-

munity for egregious human rights abuses », Vanderbilt Journal 
of Transnational Law, vol. 44 (2011), p. 1163 à 1183.

stIGen, Jo 
« Which immunity for human rights atrocities? », dans C. Eboe-

Osuji (dir. publ.), Protecting Humanity. Essays in International 
Law and Policy in Honour of Navanethem Pillay, Leyde, Marti-
nus Nijhoff, 2010, p. 749 à 788.

tehIndrazanarIvelo, Djacoba Liva
« The African Union principle on the fight against impunity and the 

arrest warrants for Omar Hassan El-Bashir », dans M. Kohen et al. 
(dir. publ.), Perspectives of international law in the 21st century. 
Liber amicorum Professor Christian Dominicé in honour of his 
80th birthday, Leyde, Martinus Nijhoff, 2012, p. 397 à 442.

thaKur, Ramesh, et Peter malcontent (dir. publ.)
From Sovereign Impunity to International Accountability: the 

Search for Justice in a World of States, Tokyo, United Nations 
University Press, 2004.

tladI, Dire 
« Immunity in the era of “criminalisation”: The African Union, 

the ICC, and international law », Japanese Yearbook of Inter-
national Law, vol. 58 (2015), p. 17 à 44.

« The immunity provision in the AU Amendment Protocol. Separa-
ting the (doctrinal) wheat from the (normative) chaff », Journal 
of International Criminal Justice, vol. 13 (2015), p. 3 à 17.

« The duty on South Africa to arrest and surrender Al-Bashir under 
South African and international law: Attempting to make a col-
lage from an incoherent framework », Université de Pretoria, 
2015 (à paraître dans Journal of International Criminal Justice). 
La Rapporteuse spéciale a eu accès à ce texte avec l’aimable 
autorisation de l’auteur.

trIFFterer, Otto 
« “Irrelevance of official capacity” — Article 27 Rome Statute 

undermined by obligations under international law or by agree-
ment (article 98)? », dans I. Buffard et al. (dir. publ.), Inter-
national Law between Universalism and Fragmentation: Fests-
chrift in Honour of Gerhard Hafner, Leyde, Martinus Nijhoff, 
2008, p. 571 à 602. 



114 Documents de la soixante-huitième session

val GarIjo, Fernando 
Las víctimas de graves violaciones de los derechos humanos y del 

derecho internacional humanitario en el derecho internacional 
penal, Madrid, UNED, 2007 (thèse).

van alebeeK, Rosanne 
The immunity of States and their officials in international criminal 

law and international human rights law, Oxford, Oxford Uni-
versity Press, 2008.

van ness, Daniel W. 
« Accountability », dans J. J. Llewellyn et D. Philpott (dir. publ.), 

Restorative Justice, Reconciliation, and Peacebuilding, Oxford, 
Oxford University Press, 2014, p. 118 à 137.

verhoeven, Joe (dir. publ.) 
Le droit international des immunités : contestation ou consolidation ?, 

Bruxelles, Larcier, 2004. 

vIdmar, Jure 
« Rethinking jus cogens after Germany v. Italy: Back to article 53? », 

Netherlands International Law Review, vol. 60 (2013), p. 1 à 25.

WIllIams, Sarah 
Hybrid and Internationalised Criminal Tribunals. Selected Juris-

dictional Issues, Oxford, Hart Publishing, 2012.

Wuerth, Ingrid 
« Pinochet’s legacy reassessed », American Journal of International 

Law, vol. 106 (2012), p. 731 à 768.

Introduction

1. Après avoir inscrit le sujet « L’immunité des repré-
sentants de l’État de la juridiction pénale étrangère » à 
son programme de travail à long terme à sa cinquante-
huitième session, en 2006, sur la base de la proposi-
tion figurant dans son rapport1, la Commission du droit 
international a décidé, à sa cinquante-neuvième session, 
en 2007, de retenir le sujet intitulé « L’immunité de juri-
diction pénale étrangère des représentants de l’État » 
dans son programme de travail en cours et de nommer 
M. Roman A. Kolodkin Rapporteur spécial pour le sujet2. 
À la même session, elle a prié le Secrétariat d’établir une 
étude générale sur le sujet3. 

2. Le Rapporteur spécial, M. Roman A. Kolodkin, 
a présenté trois rapports, dans lesquels il a délimité le 
champ du sujet, analysé diverses questions de fond tou-
chant l’immunité de juridiction pénale étrangère des 
représentants de l’État et examiné certains aspects procé-
duraux de sa mise en œuvre4. La Commission a examiné 
les rapports du Rapporteur spécial à ses soixantième et 
soixante-troisième sessions, respectivement en 2008 et 
en 2011. De son côté, la Sixième Commission de l’As-
semblée générale s’est penchée sur le sujet à l’occasion 
de l’examen du rapport de la Commission, en particulier 
en 2008 et en 2011. 

3. À sa 3132e séance, le 22 mai 2012, la Commission a 
nommé Mme Concepción Escobar Hernández au poste de 
Rapporteuse spéciale, en remplacement de M. Roman A. 
Kolodkin, membre sortant de la Commission5. 

4. À la même session, la Rapporteuse spéciale a présenté 
un rapport préliminaire sur l’immunité des représentants 

1 Voir Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 194, par. 257, et p. 199, 
annexe I.

2 Voir Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 101, par. 376.
3 Ibid., p. 105, par. 386. Pour l’étude du Secrétariat, voir le document 

A/CN.4/596 et Corr.1 [disponible sur le site Web de la Commission, 
documents de la soixantième session ; le texte définitif de ce document 
sera reproduit dans un additif à l’Annuaire… 2008, vol. II (1re partie)].

4 Les rapports du Rapporteur spécial M. Roman A. Kolodkin figurent 
dans l’Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/601 (rap-
port préliminaire) ; Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/631 (deuxième rapport) ; et Annuaire… 2011, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/646 (troisième rapport).

5 Voir Annuaire… 2012, vol. II (2e partie), p. 60, par. 84.

de l’État de la juridiction pénale étrangère6, dans lequel 
elle entendait contribuer à clarifier les termes du débat qui 
s’était tenu jusqu’alors, à recenser les principaux points 
de controverse qui subsistaient, ainsi que les questions 
méritant d’être examinées, et à établir une méthode et un 
plan de travail aux fins de l’examen du sujet pour le quin-
quennat en cours. Le rapport préliminaire a été examiné 
par la Commission à sa soixante-quatrième session, en 
20127, et la Sixième Commission à sa soixante-septième 
session8, qui toutes deux ont approuvé les propositions de 
la Rapporteuse spéciale.

5. À la soixante-cinquième session de la Commission, 
en 2013, la Rapporteuse spéciale a présenté un deuxième 
rapport sur le sujet9, dans lequel elle a traité de la portée 
du sujet et du champ d’application du projet d’articles, 
des notions d’immunité et de juridiction, de la distinction 
entre immunité ratione personae et immunité ratione 
materiae et des critères normatifs de l’immunité ratione 
personae, avant de proposer six projets d’article. La 
Commission a examiné ce deuxième rapport10 et provisoi-
rement adopté trois projets d’article consacrés au champ 
d’application du projet d’articles (projet d’article 1) et 
aux critères normatifs de l’immunité ratione personae 
(projets d’articles 3 et 4)11, ainsi que les commentaires 
y relatifs. En ce qui concerne le projet d’article consa-
cré aux définitions, le Comité de rédaction a décidé d’en 
poursuivre l’examen et de surseoir à se prononcer à son 

6 Annuaire… 2012, vol. II (1re partie), document A/CN.4/654.
7 On trouvera un résumé des débats dans Annuaire… 2012, vol. II 

(2e partie), p. 61 et suiv., par. 89 à 139. Voir également les comptes 
rendus analytiques de la Commission figurant dans Annuaire… 2012, 
vol. I, p. 100 à 142, 3143e à 3147e séance, du 10 au 20 juillet 2012.

8 À la soixante-septième session de l’Assemblée générale, en 2012, 
la Sixième Commission a examiné la question de l’immunité de juri-
diction pénale étrangère des représentants de l’État (A/C.6/67/SR.20 à 
A/C.6/67/SR.23). En outre, deux États ont abordé le sujet à une autre 
séance (A/C.6/67/SR.19). Voir aussi le résumé thématique des débats 
tenus par la Sixième Commission de l’Assemblée à sa soixante-sep-
tième session (A/CN.4/657, par. 26 à 38).

9 Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/CN.4/661.
10 Pour une analyse détaillée des questions soulevées lors des 

débats et des vues exprimées par les membres de la Commission, voir 
Annuaire… 2013, vol. I, p. 18 et suiv., 3164e à 3168e séance, du 15 au 
22 mai 2013, et 3170e séance, 24 mai 2013.

11 On trouvera le texte des projets d’article à l’annexe I du présent 
rapport.

http://undocs.org/fr/A/67/10
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N12/571/14/PDF/N1257114.pdf?OpenElement
http://undocs.org/fr/A/C.6/67/SR.23
http://undocs.org/fr/A/C.6/67/SR.19
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sujet12. À la soixante-huitième session de l’Assemblée 
générale, en 2013, la Sixième Commission a examiné 
le deuxième rapport de la Rapporteuse spéciale, qu’elle 
a accueilli favorablement, et s’est félicitée des progrès 
accomplis par la Commission13. 

6. À la soixante-sixième session de la Commission, en 
2014, la Rapporteuse spéciale a présenté un troisième rap-
port sur le sujet14, dans lequel elle a entamé l’examen des 
critères normatifs de l’immunité ratione materiae, s’in-
téressant notamment à la notion générale de « représen-
tant de l’État » eu égard à la portée subjective de ce type 
d’immunité (c’est-à-dire les personnes susceptibles d’en 
bénéficier), étudié les termes à employer pour désigner les 
représentants de l’État et proposé deux projets d’article. 
Ayant examiné le troisième rapport de la Rapporteuse 
spéciale de sa 3217e à sa 3222e séance15, la Commission 
a adopté à titre provisoire les projets d’article consacrés 
à la notion générale de « représentant de l’État » (projet 
d’article 2 e) et aux « Bénéficiaires de l’immunité ratione 
materiae » (projet d’article 5)16, souscrivant aux commen-
taires y relatifs17. À la soixante-neuvième session de 
l’Assemblée générale, la Sixième Commission a examiné 
le troisième rapport de la Rapporteuse spéciale à l’occa-
sion de l’examen du rapport annuel de la Commission. 
Les États ont favorablement accueilli le texte ainsi que les 
deux nouveaux projets d’article provisoirement adoptés 
par la Commission et se sont félicités des progrès notables 
réalisés dans l’examen du sujet18.

7. À la soixante-septième session de la Commission, 
en 2015, la Rapporteuse spéciale a présenté un qua-
trième rapport sur le sujet19, dans lequel elle a poursuivi 
l’examen des critères normatifs de l’immunité ratione 
materiae, analysant en détail ses éléments matériel et tem-
porel, et proposé deux projets d’article. Ayant examiné le 

12 Concernant l’examen du sujet par la Commission à sa soixante-
cinquième session, voir Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 41 à 
54, par. 40 à 49, en particulier les projets d’article et les commentaires 
y relatifs figurant au paragraphe 49. Concernant les débats qu’elle a 
tenus sur lesdits commentaires, voir ibid., vol. I, p. 153 et suiv., 3193e 
à 3196e séance, 6 et 7 août 2013. Pour la présentation du rapport du 
Comité de rédaction, voir ibid., 3174e séance, 7 juin 2013.

13 Voir A/C.6/68/SR.17 à A/C.6/68/SR.19. Voir aussi le résumé thé-
matique des débats tenus par la Sixième Commission de l’Assemblée 
générale à sa soixante-huitième session (A/CN.4/666), en particulier la 
section B.

14 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/673. 
15 Pour une analyse détaillée des questions soulevées lors des 

débats et des vues exprimées par les membres de la Commission, 
voir Annuaire… 2014, vol. I, p. 89 et suiv., 3217e à 3222e séance, 7 au 
11 juillet 2014, p. 89 et suiv.

16 On trouvera le texte des projets d’article à l’annexe I du présent 
rapport.

17 Concernant l’examen du sujet par la Commission à sa soixante-
sixième session, voir Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 151 et suiv., 
par. 123 à 132, en particulier les projets d’article et les commentaires 
y relatifs figurant au paragraphe 132 du rapport. Concernant les débats 
qu’elle a tenus sur lesdits commentaires, voir Annuaire… 2014, vol. I, 
p. 218 et suiv., 3240e à 3242e séance, 6 et 7 août 2014. Pour le rap-
port du Comité de rédaction et sa présentation en séance plénière, voir 
document A/CN.4/L.850 (disponible sur le site Web de la Commission, 
documents de la soixante-sixième session) et Annuaire… 2014, vol. I, 
p. 171, 3231e séance, 25 juillet 2014. On peut consulter la déclaration 
du Président du Comité de rédaction sur le site Web de la Commission.

18 Voir A/C.6/69/SR.21 à A/C.6/69/SR.26. Voir aussi le résumé théma-
tique des débats tenus par la Sixième Commission de l’Assemblée géné-
rale à sa soixante-neuvième session (A/CN.4/678, sect. D, par. 37 à 51).

19 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/686.

quatrième rapport de la Rapporteuse spéciale de sa 3271e 
à sa 3278e séance20, la Commission a décidé de renvoyer 
les deux projets d’article au Comité de rédaction, qui a 
provisoirement adopté les projets d’articles 2 f et 6 consa-
crés respectivement à la définition de l’acte accompli à 
titre officiel et à la portée de l’immunité ratione mate-
riae21. La Commission a pris note de ces projets d’article 
et décidé que les commentaires y relatifs seraient traités 
à cette session22. À la soixante-dixième session de l’As-
semblée générale, la Sixième Commission a examiné le 
quatrième rapport de la Rapporteuse spéciale à l’occa-
sion de l’examen du rapport annuel de la Commission. 
Les États ont accueilli favorablement le texte ainsi que les 
deux nouveaux projets d’article provisoirement adoptés 
par le Comité de rédaction et se sont félicités des progrès 
réalisés par la Commission dans l’avancement du sujet23.

8. À partir de 2013, la Commission a demandé aux 
États de répondre à diverses questions touchant l’immu-
nité de juridiction pénale étrangère des représentants de 
l’État. En 2014, les 10 États ci-après ont communiqué 
des observations : l’Allemagne, la Belgique, les États-
Unis d’Amérique, la Fédération de Russie, l’Irlande, 
le Mexique, la Norvège, la République tchèque, le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
et la Suisse24. En 2015, les États suivants ont présenté des 
contributions : l’Allemagne, l’Autriche, Cuba, l’Espagne, 
la Finlande, la France, les Pays-Bas, le Pérou, la Pologne, 
la République tchèque, le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord et la Suisse25. En 2016, au 
moment de l’achèvement du présent rapport, les États ci-
après avaient fait parvenir des réponses écrites : l’Austra-
lie, l’Autriche, l’Espagne, le Paraguay, les Pays-Bas, le 
Pérou et la Suisse26. Par ailleurs, dans leurs interventions 

20 Pour une analyse détaillée des questions soulevées lors des débats 
et des vues exprimées par les membres de la Commission, voir ibid., 
vol. I, 3271e à 3278e séance, 16 au 24 juillet 2015.

21 Voir A/CN.4/L.865 (disponible sur le site Web de la Commission, 
documents de la soixante-septième session) et Annuaire… 2015, vol. I, 
3284e séance, 4 août 2015. On peut consulter la déclaration du Président 
du Comité de rédaction sur le site Web de la Commission. On trouvera 
à l’annexe II du présent rapport le texte des projets d’article provisoire-
ment adoptés par le Comité de rédaction.

22 Concernant l’examen du sujet par la Commission à sa soixante-
septième session, voir Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), p. 75 et suiv., 
par. 174 à 243.

23 Voir A/C.6/69/SR.20 et A/C.6/69/SR.22 à A/C.6/69/SR.25. Voir 
aussi le résumé thématique des débats tenus par la Sixième Commission 
de l’Assemblée générale à sa soixante-dixième session (A/CN.4/689, 
sect. F, par. 68 à 76).

24 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 16, par. 25. La Commission 
a demandé aux États de lui donner, avant le 31 janvier 2014, des infor-
mations sur la pratique de leurs organes, reflétée en particulier dans 
des décisions de justice, en ce qui concerne la signification donnée aux 
expressions « actes officiels » et « actes accomplis à titre officiel » dans 
le contexte de l’immunité de juridiction pénale étrangère des représen-
tants de l’État.

25 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 20, par. 28. La Commis-
sion a prié les États de lui fournir, le 31 janvier 2015 au plus tard, des 
informations sur leur droit interne et leur pratique, en particulier leur 
pratique judiciaire, relativement aux questions suivantes : a) le sens 
donné aux expressions « actes officiels » et « actes accomplis à titre offi-
ciel » dans le contexte de l’immunité de juridiction pénale étrangère des 
représentants de l’État ; et b) les exceptions à l’immunité de juridiction 
pénale étrangère des représentants de l’État.

26 Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), p. 14, par. 29. La Commission 
a déclaré qu’elle « apprécierait que les États lui fournissent des informa-
tions sur leur droit interne et leur pratique, en particulier leur pratique 
judiciaire, en ce qui concerne les limites et exceptions à l’immunité de 
juridiction pénale étrangère des représentants de l’État ».

http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.17
http://undocs.org/fr/A/C.6/68/SR.19
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.21
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.26
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.20
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.22
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.25
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à la Sixième Commission, plusieurs délégations ont évo-
qué les questions soulevées par la Commission dans les 
demandes qu’elle a adressées aux États. La Rapporteuse 
spéciale tient à remercier les États qui lui ont transmis leurs 
observations, lesquelles sont d’une grande utilité pour les 
travaux de la Commission. Toutes les autres observations 
que les États pourraient souhaiter transmettre ultérieure-
ment sont également bienvenues. Tout comme celles que 
les délégations ont formulées lors de leurs interventions 
orales à la Sixième Commission, ces observations ont été 
dûment prises en compte dans l’établissement du présent 
rapport. 

9. Comme annoncé en 2015, la Rapporteuse spé-
ciale procède dans le présent rapport à une analyse des 
limites et des exceptions à l’immunité de juridiction 
pénale étrangère des représentants de l’État, examinant 

successivement les travaux antérieurs menés par la 
Commission au cours des deux quinquennats où elle a été 
saisie de la question (chap. I), la pratique en la matière 
(chap. II), diverses questions d’ordre méthodologique et 
conceptuel relatives aux limites et aux exceptions à l’im-
munité (chap. III) et les cas dans lesquels l’immunité de 
juridiction pénale étrangère des représentants de l’État ne 
s’applique pas (chap. IV). Au terme de cette analyse, un 
projet d’article est proposé. La Rapporteuse spéciale pré-
sente également dans le rapport son futur programme de 
travail (chap. V). Enfin, afin de faciliter les travaux de la 
Commission, trois annexes sont jointes au présent rapport, 
où sont reproduits les projets d’article adoptés provisoire-
ment par la Commission (annexe I), les projets d’article 
adoptés provisoirement par le Comité de rédaction et dont 
la Commission a pris note (annexe II) et le projet d’article 
proposé dans le présent rapport (annexe III). 

chapItre I

Limites et exceptions à l’immunité de juridiction pénale étrangère  
des représentants de l’État : introduction

A. Généralités

10. Comme la Rapporteuse spéciale l’a déjà souli-
gné, il convient d’examiner les éléments normatifs de 
l’immunité ratione personae et de l’immunité ratione 
materiae avant de se pencher sur les limites et excep-
tions à ces immunités, et ce, pour une raison évidente, 
à savoir qu’on ne saurait se prononcer sur la question 
particulièrement complexe de savoir si le régime géné-
ral de l’immunité de juridiction pénale étrangère peut 
ou non être assorti de limites et d’exceptions sans en 
avoir préalablement analysé les éléments fondamentaux. 
La question doit en outre être étudiée de façon globale, 
c’est-à-dire en examinant les deux catégories d’immu-
nité en parallèle.

11. La question des limites et exceptions à l’immunité 
a généralement été étudiée du point de vue des actes pou-
vant être couverts par l’immunité. Une partie de la doc-
trine et certains États se sont ainsi intéressés aux liens 
qu’entretenait l’immunité de juridiction pénale étran-
gère avec le jus cogens, les violations graves et systéma-
tiques des droits de l’homme, les crimes internationaux 
et la lutte contre l’impunité. D’autres se sont penchés sur 
la question de l’attribution à l’État d’un acte accompli 
par l’un de ses représentants, soulignant que l’immunité 
du représentant de l’État était une forme d’immunité de 
l’État. On a également analysé la question des limites 
et exceptions à l’immunité dans une approche inter-
rogeant essentiellement le caractère représentatif des 
bénéficiaires de l’immunité ratione personae. D’autres 
néanmoins ont subordonné l’existence de limites et 
d’exceptions à l’immunité ratione personae à la nature 
de l’acte accompli par les représentants de l’État jouis-
sant de cette immunité.

12. Comme en témoigne l’abondante littérature consa-
crée ces dernières années à l’immunité de l’État et de ses 
représentants, la question des limites et exceptions sus-
cite un grand intérêt chez les praticiens du droit à travers 

le monde27. Cet intérêt trouve un écho dans les diverses 
résolutions traitant des limites et exceptions à l’immunité 
adoptées à ce jour par l’Institut de droit international28, 
ainsi que dans d’autres contributions indirectes à l’étude 
du sujet, notamment les Principes de Princeton sur la 
compétence universelle29.

27 Voir en particulier : Bellal, Immunités et violations graves des 
droits humains : vers une évolution structurelle de l’ordre juridique 
international ? ; Borghi, L’immunité des dirigeants politiques en droit 
international ; Bröhmer, State Immunity and the violation of human 
rights ; Canadas-Blanc, La responsabilité pénale des élus locaux ; 
Frulli, Inmunità e crimini internazionali. L’esercizio della giurisdi-
zione penale e civile nei confronti degli organi statali sospetati di gravi 
crimini internazionali ; Kelly, Nowhere to hide: Defeat of the sover-
eign immunity defense for crimes of genocide and the trials of Slobo-
dan Milosevic and Saddam Hussein ; Otshudi Okondjo Wonyangondo, 
L’immunité de juridiction pénale des dirigeants étrangers accusés des 
crimes contre l’humanité ; Pedretti, Immunity of Heads of State and 
State Officials for International Crimes ; Simbeye, Immunity and Inter-
national Criminal Law ; Van Alebeek, The immunity of States and their 
officials in international criminal law and international human rights 
law ; et Verhoeven, Le droit international des immunités : contestation 
ou consolidation ? Parmi les ouvrages généraux consacrés à l’immunité 
de l’État et de ses représentants dans lesquels est traitée la question des 
limites et exceptions, voir : Foakes, The position of heads of State and 
senior officials in international law ; et Fox et Webb, The Law of State 
Immunity.

28 Voir les résolutions suivantes : « Les immunités de juridiction et 
d’exécution du chef d’État et de gouvernement en droit international » 
(art. 11, par. 1 b et par. 3 ; art. 13, par. 2) [Annuaire de l’Institut du droit 
international, vol. 69 (session de Vancouver, 2001), Paris, Pedone, 
p. 742] ; « La compétence universelle en matière pénale à l’égard du 
crime de génocide, des crimes contre l’humanité et des crimes de 
guerre » (art. 6) [Annuaire de l’Institut du droit international, vol. 71-II 
(session de Cracovie, 2005), Paris, Pedone, 2005, p. 296] ; « Immunité 
de juridiction de l’État et de ses agents en cas de crimes internatio-
naux » (art. II, par. 2 et 3, et art. III, par. 1) [Annuaire de l’Institut du 
droit international, vol. 73-I et 73-II (session de Naples, 2009), Paris, 
Pedone, 2009, p. 226] ; et « La compétence universelle civile en matière 
de réparation pour crimes internationaux » (art. 5) [Annuaire de l’Ins-
titut du droit international, vol. 76 (session de Tallinn, 2015), Paris, 
Pedone, 2015, p. 263].

29 Voir en particulier le principe 5 (« Immunities »), Princeton Pro-
ject on Universal Jurisdiction, The Princeton Principles on Universal 
Jurisdiction, Princeton (New Jersey), programme en droit et affaires 
publiques, 2001.
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13. Toutefois, cet intérêt pour les limites et les excep-
tions à l’immunité n’est pas uniquement théorique ou 
doctrinal. De fait, le débat qu’ont fait naître les arrêts 
rendus par la Cour européenne des droits de l’homme, 
en particulier dans les affaires Al-Adsani c. Royaume-
Uni et Jones et autres c. Royaume-Uni30, montre que la 
question est également primordiale pour les tribunaux. 
Par ailleurs, l’arrêt rendu par la Cour internationale de 
Justice dans l’affaire des Immunités juridictionnelles de 
l’État31 a mis en exergue l’étroite corrélation qui existait 
entre l’immunité et plusieurs notions essentielles du droit 
international contemporain, en particulier le jus cogens. 
On ne doit pas oublier en outre que des juridictions natio-
nales ont également statué sur les limites et exceptions à 
l’immunité de juridiction pénale des représentants d’un 
État étranger dans l’exercice normal de leurs fonctions 
judiciaires, à l’occasion d’affaires dont certaines ont eu 
un fort retentissement social et médiatique et donné lieu à 
de nombreuses controverses juridiques et à une abondante 
littérature. L’affaire Pinochet, dont ont connu des juridic-
tions espagnoles et britanniques, peut sans nul doute être 
considérée comme l’affaire à l’origine du débat actuel sur 
l’immunité des représentants de l’État et des exceptions 
y afférentes. Deux décisions prononcées récemment par 
des juridictions nationales n’ont pas contribué à simpli-
fier la question : l’arrêt rendu le 22 octobre 2014 par la 
Cour constitutionnelle italienne au sujet de l’application 
dans le pays de l’arrêt de la Cour internationale de Justice 
dans l’affaire des Immunités juridictionnelles de l’État32, 
et l’arrêt rendu en février dernier par la Cour de cassation 
sud-africaine au sujet de la demande d’arrestation du Pré-
sident Al Bashir faite à la suite du mandat d’arrêt lancé 
par la Cour pénale internationale33. Enfin, il convient 
de rappeler que la question des limites et exceptions à 
l’immunité est au cœur des dernières évolutions de la 
justice pénale internationale, comme l’illustrent diverses 
décisions de l’Union africaine, en particulier l’adoption 
du Protocole portant amendements au Protocole por-
tant statut de la Cour africaine de justice et des droits de 
l’homme (Protocole de Malabo), qui crée une Section du 
droit international pénal au sein de la Cour34.

14. Les travaux menés par la Commission au sujet de 
l’immunité de juridiction pénale étrangère des représen-
tants de l’État seraient donc incomplets s’ils ne com-
prenaient pas un examen de la question des limites et 
exceptions à cette immunité. Pareil examen ne saurait 
toutefois se limiter au lien entre les crimes internationaux 
et l’immunité de juridiction pénale étrangère, même si ce 

30 Al-Adsani c. Royaume-Uni [GC], no 35763/97, CEDH 2001-XI ; 
Jones et autres c. Royaume-Uni, nos 34356/06 et 40528/06, CEDH 
2014. Voir aussi par. 87 à 95 ci-après.

31 Immunités juridictionnelles de l’État (Allemagne c. Italie ; Grèce 
(intervenant)), arrêt, C.I.J. Recueil 2012, p. 99. Voir aussi par. 61 à 86 
ci-après.

32 Arrêt no 238/2014.
33 Voir The Minister of Justice and Constitutional Development and 

Others v. The Southern Africa Litigation Centre and Others, affaire 
no 867/15 [2016] ZASCA 17, 15 mars 2016. Cette décision fait suite 
à l’appel formé par le Gouvernement sud-africain contre l’arrêt rendu 
par la Haute Cour d’Afrique du Sud (Division de Gauteng, à Pretoria) 
le 23 juin 2015 dans l’affaire no 27740/2015 (Southern Africa Litiga-
tion Centre v. Minister of Justice And Constitutional Development and 
Others).

34 Le Protocole de Malabo a été adopté à la vingt-troisième session 
ordinaire de la Conférence de l’Union africaine. Il n’est pas encore 
entré en vigueur.

lien est au cœur de la question et en constitue l’aspect 
le plus controversé. De fait, on trouve dans la pratique 
d’autres exemples qui devront également être analysés 
sous l’angle des limites et exceptions à l’immunité. La 
Rapporteuse spéciale abordera en outre dans le présent 
rapport plusieurs questions de portée générale sans les-
quelles l’examen des limites et exceptions à l’immunité 
serait incomplet. L’objet principal de ce rapport est donc 
d’examiner en détail la question des limites et exceptions 
à l’immunité – examen qui commencera par une brève 
analyse des travaux menés par la Commission au cours 
des deux précédents quinquennats.

B. Travaux antérieurs de la Commission consacrés 
aux limites et exceptions à l’immunité de juridic-
tion pénale étrangère des représentants de l’État

15. La question des limites et exceptions à l’immunité 
est sans nul doute l’une des questions les plus importantes 
que la Commission devra examiner au cours de ses tra-
vaux sur le sujet, ainsi que l’une des plus sensibles sur 
le plan politique. Il n’est donc pas étonnant que ce thème 
ait déjà été traité dans les divers rapports qui lui ont été 
présentés et qu’il fasse l’objet d’un débat continu en son 
sein, à tel point que certains de ses membres considèrent 
qu’il constitue en réalité le principal, voire l’unique, 
objet des travaux consacrés à l’immunité de juridiction 
pénale étrangère des représentants de l’État. L’importance 
accordée à cette question se manifeste également dans les 
interventions faites à la Sixième Commission par les délé-
gations, qui ont abordé le sujet à maintes reprises lors de 
l’examen du rapport annuel de la Commission, ainsi que 
dans les contributions écrites présentées par les États en 
réponse aux questions que celle-ci leur avait posées.

16. Pour mémoire, la question des limites et exceptions 
à l’immunité de juridiction pénale étrangère des repré-
sentants de l’État a été examinée en détail dans l’étude 
du Secrétariat35, ainsi que dans le deuxième rapport du 
précédent Rapporteur spécial, M. Roman A. Kolodkin, 
dont une partie était consacrée à cette question36. À l’is-
sue de son étude, M. Roman A. Kolodkin avait conclu 
qu’en droit international contemporain il n’existait 
aucune norme coutumière (ni aucune tendance en faveur 
de l’émergence d’une telle norme) permettant d’établir 
l’existence d’exceptions à l’immunité, sauf celle tirée des 
dommages causés directement sur le territoire de l’État du 
for dès lors que cet État n’avait consenti ni à la conduite 
des activités ni à la présence sur son territoire du représen-
tant étranger37. Il avait ajouté qu’il n’était pas souhaitable 
d’instituer de nouvelles restrictions à l’immunité, même 
de lege ferenda, celles-ci étant susceptibles de mettre en 
péril la stabilité des relations internationales. Il s’était en 
outre interrogé sur l’efficacité de telles restrictions dans la 
lutte contre l’impunité38.

17. Dans son rapport préliminaire, la Rapporteuse 
spéciale a souligné que, si aucun consensus ne s’était 
certes dégagé à la Commission autour des limites et des 

35 Document A/CN.4/596 et Corr.1 (voir supra la note 3), par. 67 à 
87, 141 à 153 et 180 à 212.

36 Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/631, 
p. 428 à 438, par. 54 à 93.

37 Ibid., p. 449, par. 90.
38 Ibid., par. 91 et 92.

http://undocs.org/fr/A/CN.4/631
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exceptions à l’immunité de juridiction pénale étrangère 
des représentants de l’État, il n’en fallait pas moins étudier 
la question pendant le quinquennat en cours, de manière 
à déterminer la place à accorder à de telles exceptions 
dans la définition du régime juridique applicable tant à 
l’immunité ratione personae qu’à l’immunité ratione ma-
teriae, en particulier eu égard aux crimes internationaux. 
La Rapporteuse spéciale a recommandé en outre d’exami-
ner la question en tenant compte des valeurs et principes 
juridiques affectés par l’immunité, aussi bien ceux qu’elle 
permettait de protéger (l’égalité souveraine des États, la 
stabilité des relations internationales) que ceux auxquels 
elle était susceptible de porter atteinte. Enfin, la Rappor-
teuse spéciale a indiqué qu’il convenait de traiter de l’im-
munité – dont la question des exceptions – en suivant à la 
fois une approche de lege ferenda et une approche de lege 
lata, et ce, dans le plein respect du mandat de la Commis-
sion, chargée d’œuvrer aussi bien à la codification qu’au 
développement progressif du droit international39.

18. Dans ses trois rapports suivants, présentés à la 
Commission respectivement en 2013, 2014 et 2015, 
la Rapporteuse spéciale n’a pas traité directement des 
limites et exceptions à l’immunité, se réservant toutefois 
la possibilité d’examiner ultérieurement la question. De 
ce fait, on n’interprétera aucune des analyses proposées 
dans ces rapports et aucun des projets d’article y figurant 
comme une prise de position en faveur de l’existence ou 
non d’exceptions à l’immunité40. La Rapporteuse spéciale 
rappelle également que, dans le quatrième rapport, elle a 
procédé à une analyse indirecte de la question des limites 
et exceptions à l’immunité, à l’occasion de l’étude de la 
notion d’« acte accompli à titre officiel », et invoqué déjà 
certains des éléments qui seront développés en détail dans 
le présent rapport41.

19. Ce rappel des travaux antérieurs permet de 
comprendre le contexte dans lequel la Commission a tenu 
ses débats consacrés aux limites et exceptions à l’immu-
nité. La question allant de nouveau être examinée, cette 
fois dans le cadre d’une étude exhaustive, à l’occasion de 
l’examen du présent rapport lors de la session en cours, 
il est bon de rappeler ici les points de vue exprimés et les 
problèmes soulevés par les membres de la Commission 
durant ces débats. Ils peuvent être résumés comme suit :

a) certains membres de la Commission ont soutenu 
qu’il n’existait aucune exception à l’immunité, mais ils 
n’ont été qu’une minorité42. De fait, beaucoup ont admis 
que l’immunité pouvait ne pas s’appliquer dans cer-
tains cas, leurs vues sur ce point divergeant toutefois à 
d’autres égards43 ;

39 Annuaire… 2012, vol. II (1re partie), document A/CN.4/654, 
p. 54, par. 68 et 72. Voir également p. 48 à 51, par. 21, 34 et 45.

40 Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/CN.4/661, p. 42, 
49 et 53, par. 18, 55 et 73, respectivement ; Annuaire… 2014, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/673, p. 91, par. 15 ; Annuaire… 2015, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/686, p. 8 et 34, par. 20 et 133.

41 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/686, p. 32, 
33 et 34, par. 121 à 126, 137 et 138.

42 Voir Annuaire… 2012, vol. I, 3145e séance, 13 juillet 2012, p. 121.
43 Voir Annuaire… 2008, vol. I, 2983e à 2985e séance et 2987e séance, 

23 au 25 juillet et 30 juillet 2008, p. 195 et suiv. ; voir également 
Annuaire… 2011, vol. I, 3086e à 3088e séance, 10, 12 et 13 mai 2011, 
p. 39 à 77, et 3113e à 3115e séance, 27 au 29 juillet 2011, p. 281 et 
suiv. ; Annuaire… 2012, vol. I, 3143e à 3145e séance, 10 au 13 juillet 
2012, p. 100 à 133 ; Annuaire… 2013, vol. I, 3164e à 3168e séance,  

b) on a considéré généralement que l’immunité 
ne devait pas s’appliquer en présence d’un crime inter-
national. Les membres de la Commission ont invoqué 
toutefois d’autres exceptions ou limitations à l’immu-
nité, notamment eu égard aux actes ultra vires, aux acta 
jure gestionis et aux actes qui, bien qu’ayant l’apparence 
d’actes accomplis à titre officiel, sont accomplis au béné-
fice exclusif du représentant de l’État (en particulier les 
actes de corruption et de détournement de fonds publics), 
ainsi que dans les cas où l’acte du représentant de l’État 
cause un dommage à des personnes ou des biens sur le 
territoire de l’État du for, cette dernière exception étant 
généralement qualifiée d’« exception territoriale »44 ;

c) certains membres de la Commission ont soutenu 
que les comportements jugés contraires au jus cogens 
pouvaient justifier d’exceptions et de limitations à l’im-
munité. On a avancé cet argument non pas isolément et en 
tant que tel, mais en relation avec les tentatives visant à 
combattre l’impunité pour les crimes de droit international 
et les violations graves des droits de l’homme, ainsi que 
celles visant à protéger les valeurs fondamentales du droit 
international contemporain45 ;

d) ont notamment été qualifiés de crime international 
le crime de génocide, les crimes contre l’humanité, les 
crimes de guerre et le crime d’agression46. Un membre de 
la Commission s’est simplement référé aux crimes visés 
dans le Statut de Rome de la Cour pénale internationale 
pour désigner les crimes que la communauté inter-
nationale qualifie généralement de crime international47 ;

e) certains membres de la Commission ont indiqué 
que les crimes internationaux étaient constitutifs d’excep-
tions à l’immunité48, d’autres estimant en revanche que 
de tels crimes ne pouvaient en aucune circonstance rele-
ver de fonctions étatiques et, partant, qu’on ne saurait les 
qualifier d’actes accomplis à titre officiel49. Dans l’un et 
l’autre cas toutefois, les membres de la Commission qui 
ont défendu ces points de vue ont voulu écarter l’applica-
tion des règles régissant l’immunité de juridiction pénale 
étrangère des représentants de l’État ;

f) à l’exception de quelques-uns, les membres de 
la Commission qui se sont exprimés sur la question ont 

15 au 22 mai 2013, p. 18 et suiv. ; Annuaire… 2014, vol. I, 3217e, 3219e 
et 3220e séance, 7, 9 et 10 juillet 2014, p. 89 et suiv. ; et Annuaire… 2015, 
vol. I, 3273e et 3275e séance, 21 et 22 juillet 2015.

44 Voir Annuaire… 2008, vol. I, 2983e à 2985e séance, p. 195 et 
suiv. ; voir également Annuaire… 2011, vol. I, 3086e à 3088e séance, 
p. 39 à 77, et 3115e séance, p. 302 ; Annuaire… 2012, vol. I, 3144e et 
3145e séance, p. 111 et suiv. ; Annuaire… 2013, vol. I, 3167e séance, 
21 mai 2013, p. 29 ; et Annuaire… 2015, vol. I, 3275e séance.

45 Voir Annuaire… 2011, vol. I, 3086e à 3088e séance, p. 39 à 77 ; et 
Annuaire… 2012, vol. I, 3145e séance, p. 121.

46 Voir Annuaire… 2008, vol. I, 2984e séance, p. 203 ; voir égale-
ment Annuaire… 2011, vol. I, 3087e et 3088e séance, p. 49 et suiv. ; 
Annuaire… 2012, vol. I, 3145e séance, p. 121 ; et Annuaire… 2015, 
vol. I, 3275e séance.

47 Voir Annuaire… 2011, vol. I, 3087e séance, p. 49 ; Annuaire… 2012, 
vol. I, 3145e séance, p. 121 ; et Annuaire… 2013, vol. I, 3164e séance, 
p. 18.

48 Voir Annuaire… 2008, vol. I, 2983e et 2984e séance, p. 195 et 
suiv. ; voir également Annuaire… 2011, vol. I, 3086e à 3088e séance, 
p. 39 à 77, et 3115e séance, p. 302 ; et Annuaire… 2012, vol. I, 3144e et 
3145e séance, p. 111 et suiv.

49 Voir Annuaire… 2008, vol. I, 2985e séance, p. 215 ; voir égale-
ment Annuaire… 2015, vol. I, 3274e et 3275e séance.
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indiqué que les exceptions à l’immunité ne s’appliquaient 
pas aux bénéficiaires d’une immunité ratione personae 
(les chefs d’État et de gouvernement et les ministres des 
affaires étrangères) pendant la durée de leur mandat, mais 
qu’elles pouvaient s’appliquer en revanche dès que leurs 
fonctions prenaient fin50 ;

g) de nombreux membres de la Commission ont sou-
tenu que les limites et exceptions susmentionnées s’appli-
quaient à l’immunité ratione materiae51 ;

h) certains membres de la Commission ont indi-
qué qu’il n’existait aucune norme de droit international 
prévoyant des exceptions à l’immunité et que la pra-
tique internationale était peu abondante et fluctuante. Il 
appartenait donc à la Commission, soit de ne pas tenir 
compte des exceptions, soit d’en traiter avec prudence et 
circonspection52 ;

i) à l’opposé, les membres favorables à la recon-
naissance d’exceptions et de limitations ont dit qu’il était 
possible d’établir l’existence de normes prévoyant de 
telles exceptions, voire, même si on pouvait en discuter 
la nature coutumière, de discerner une tendance nette et 
croissante en faveur d’exceptions à l’immunité, en par-
ticulier eu égard aux crimes internationaux53. Ils ont en 
outre fait observer qu’on ne pouvait déduire uniquement 
du caractère fluctuant et incertain de la pratique qu’il 
n’existait pas d’exceptions à l’immunité. La Commission 
était donc fondée à les examiner dans le cadre de son 
mandat, qui englobait à la fois la codification et le déve-
loppement progressif du droit international. À cet égard, 
certains membres ont souligné que c’était précisément 
parce que la pratique était fluctuante et incertaine que la 
Commission était en droit de traiter des exceptions à l’im-
munité, de façon notamment à veiller à ce que le projet 
d’articles soit compatible avec les autres normes et prin-
cipes juridiques consacrés du droit international contem-
porain, lesquels formaient ce qu’on pouvait appeler un 
bloc normatif54 ;

j) les membres de la Commission sont généralement 
convenus qu’il fallait préserver les avancées obtenues ces 
dernières décennies dans le domaine du droit pénal inter-
national, notamment eu égard au renforcement de la lutte 
contre l’impunité, qui était un objectif de la communauté 
internationale. Les membres ont toutefois tiré de cette 
observation diverses conclusions. Certains ont ainsi sou-
ligné que l’impunité et l’immunité étaient deux notions 

50 Voir Annuaire… 2008, vol. I, 2983e et 2984e séance ; voir éga-
lement Annuaire… 2011, vol. I, 3087e et 3088e séance, p. 49 à 77, et 
3113e séance, p. 281 ; et Annuaire… 2012, vol. I, 3143e à 3145e séance, 
p. 100 à 133.

51 Voir Annuaire… 2011, vol. I, 3086e à 3088e séance, p. 39 à 
77 ; Annuaire… 2012, vol. I, 3144e et 3145e séance, p. 111 et suiv. ; 
Annuaire… 2013, vol. I, 3167e séance, p. 29 ; Annuaire… 2014, vol. I, 
3219e séance, p. 100 ; et Annuaire… 2015, vol. I, 3275e séance.

52 Voir Annuaire… 2011, vol. I, 3086e séance, p. 39 ; Annuaire… 2012, 
vol. I, 3143e et 3144e séance, p. 100 et suiv. ; et Annuaire… 2013, vol. I, 
3167e séance, p. 29.

53 Voir Annuaire… 2011, vol. I, 3086e et 3087e séance, p. 39 et 
suiv. ; Annuaire… 2012, vol. I, 3143e à 3145e séance, p. 100 à 133 ; 
Annuaire… 2013, vol. I, 3165e séance, p. 22 ; et Annuaire… 2015, 
vol. I, 3274e séance.

54 Voir Annuaire… 2008, vol. I, 2984e séance, p. 203 ; voir égale-
ment Annuaire… 2011, vol. I, 3087e et 3088e séance, p. 49 et suiv., et 
3115e séance, p. 302 ; et Annuaire… 2013, vol. I, 3167e séance, p. 29.

différentes, l’immunité étant une question purement pro-
cédurale et non une question de fond, et que par consé-
quent l’absence d’exceptions n’influait en rien sur la lutte 
contre l’impunité. À l’opposé, d’autres ont fait observer 
qu’il existait des circonstances dans lesquelles l’immunité 
pouvait entraîner des implications ou des conséquences 
quant au fond et faire obstacle à la mise en œuvre de la 
responsabilité pénale individuelle. Il était donc essentiel 
de prévoir des exceptions ou des limitations à l’immunité, 
celle-ci ne devant pas être une forme d’impunité55 ;

k) enfin, certains membres de la Commission favo-
rables à la reconnaissance d’exceptions ont indiqué que 
celles-ci devaient être assorties de garanties procédurales, 
afin d’éviter leur détournement56.

20. Il convient de souligner que, parallèlement aux 
débats tenus à la Commission, les États ont longuement 
évoqué la question des limites et exceptions à l’immunité 
de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État 
lorsqu’ils ont examiné les travaux de la Commission sur 
le sujet, tant au cours des débats à la Sixième Commission 
que dans leurs contributions écrites en réponse aux ques-
tions posées par la Commission. Il ressort ce qui suit de 
l’analyse de leurs positions :

a) les États attachent une grande importance aux ques-
tions relatives aux limites et exceptions à l’immunité et, 
depuis que s’est tenu en 2008 le premier débat sur l’immu-
nité de juridiction pénale étrangère des représentants de 
l’État, ont abordé ce sujet à maintes reprises57. Plusieurs 

55 Voir Annuaire… 2008, vol. I, 2984e, 2985e et 2987e séance, p. 203 
et suiv. ; voir également Annuaire… 2012, vol. I, 3145e séance, p. 121 ; 
Annuaire… 2013, vol. I, 3165e séance, p. 22 ; Annuaire… 2014, vol. I, 
3217e séance, p. 89 ; et Annuaire… 2015, vol. I, 3275e séance.

56 Voir Annuaire… 2013, vol. I, 3168e séance, p. 33 ; et 
Annuaire… 2015, vol. I, 3275e séance.

57 Allemagne (A/C.6/68/SR.18, A/C.6/70/SR.24 et A/C.6/66/SR.24) ; 
Algérie (A/C.6/67/SR.24) ; Autriche (A/C.6/68/SR.17, A/C.6/63/
SR.23, A/C.6/66/SR.26, A/C.6/67/SR.20 et A/C.6/70/SR.24) ; Béla-
rus (A/C.6/66/SR.27, A/C.6/67/SR.21 et A/C.6/68/SR.18) ; Belgique 
(A/C.6/66/SR.26) ; Canada (A/C.6/67/SR.20) ; Chili (A/C.6/67/SR.20 et 
A/C.6/68/SR.18) ; Chine (A/C.6/63/SR.23, A/C.6/66/SR.27, A/C.6/67/
SR.21, A/C.6/68/SR.19 et A/C.6/69/SR.23) ; Croatie (A/C.6/70/SR.24) ; 
Danemark (A/C.6/69/SR.22) ; Slovénie (A/C.6/67/SR.22 et A/C.6/70/
SR.24) ; Espagne (A/C.6/66/SR.27, A/C.6/67/SR.22 et A/C.6/68/
SR.17) ; États-Unis d’Amérique (A/C.6/69/SR.24 et A/C.6/70/SR.25) ; 
Éthiopie (A/C.6/69/SR.12) ; Fédération de Russie (A/C.6/63/SR.25, 
A/C.6/66/SR.27 et A/C.6/67/SR.22) ; France (A/C.6/66/SR.20 et 
A/C.6/68/SR.17) ; Grèce (A/C.6/68/SR.18 et A/C.6/70/SR.24) ; Hongrie 
(A/C.6/66/SR.19) ; Inde (A/C.6/66/SR.27 et A/C.6/68/SR.19) ; Indoné-
sie (A/C.6/66/SR.24 et A/C.6/68/SR.19) ; Iran (République islamique 
d’) [A/C.6/68/SR.19, A/C.6/69/SR.12, A/C.6/69/SR.24 et A/C.6/70/
SR.25] ; Irlande (A/C.6/67/SR.21 et A/C.6/68/SR.18) ; Israël (A/C.6/68/
SR.19) ; Italie (A/C.6/66/SR.26, A/C.6/67/SR.22 et A/C.6/68/SR.19) ; 
Japon (A/C.6/63/SR.23 et A/C.6/70/SR.25) ; Malaisie (A/C.6/67/SR.22 
et A/C.6/68/SR.19) ; Mexique (A/C.6/66/SR.18) ; Norvège (A/C.6/63/
SR.23, A/C.6/66/SR.26, A/C.6/67/SR.20 et A/C.6/70/SR.23) ; Nou-
velle-Zélande (A/C.6/63/SR.24, A/C.6/66/SR.27 et A/C.6/67/SR.22) ; 
Pays-Bas (A/C.6/63/SR.22, A/C.6/67/SR.21, A/C.6/68/SR.18 et 
A/C.6/69/SR.23) ; Pérou (A/C.6/66/SR.26 et A/C.6/67/SR.21) ; Pologne 
(A/C.6/66/SR.26 et A/C.6/69/SR.23) ; Portugal (A/C.6/66/SR.27, 
A/C.6/67/SR.21, A/C.6/68/SR.17 et A/C.6/69/SR.24) ; Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (A/C.6/63/SR.23, A/C.6/68/
SR.18, A/C.6/69/SR.23 et A/C.6/70/SR.24) ; République tchèque 
(A/C.6/63/SR.24 et A/C.6/68/SR.18) ; République de Corée (A/C.6/67/
SR.21 et A/C.6/68/SR.18) ; République du Congo (A/C.6/67/SR.21) ; 
Singapour (A/C.6/68/SR.17) ; Sri Lanka (A/C.6/66/SR.27) ; Afrique du 
Sud (A/C.6/67/SR.21 et A/C.6/68/SR.18) ; Soudan (A/C.6/63/SR.25) ; 
Suisse (A/C.6/63/SR.24, A/C.6/66/SR.26 et A/C.6/67/SR.21) ; Thaï-
lande (A/C.6/69/SR.24) ; et Viet Nam (A/C.6/70/SR.25).
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États ont souligné qu’il fallait traiter la question avec pru-
dence58, certains recommandant d’examiner d’abord le droit 
en vigueur (la lex lata) et seulement ensuite les propositions 
aux fins du développement progressif (la lex ferenda). On 
notera toutefois que les États ne s’accordent pas quant à 
savoir dans laquelle des deux catégories classer les diffé-
rentes questions relatives aux exceptions59 ;

b) les États ont examiné les exceptions à l’immunité 
selon deux approches différentes, l’une visant à évaluer 
leur impact sur l’objectif poursuivi par les immunités, 
l’autre à examiner le lien qu’elles entretiennent avec la 
lutte contre l’impunité pour les crimes internationaux les 
plus graves60 ;

c) dans le cadre de la première approche, certains 
États ont averti que la reconnaissance d’un quelconque 
type d’exception pourrait nuire à l’exercice des fonctions 
étatiques, donner lieu à des demandes motivées par des 
considérations politiques et porter atteinte à la stabilité 
des relations interétatiques61 ;

d) dans le cadre de la seconde approche, d’autres 
États ont souligné qu’il fallait tenir compte des déve-
loppements du droit pénal international intervenus au 
cours des dernières décennies et qu’il appartenait à la 
Commission d’examiner la question des immunités en 
général, et celle des exceptions en particulier, dans le res-
pect des autres normes et principes applicables du droit 
international contemporain. Ils ont indiqué en particulier 
que le sort réservé aux exceptions ne devait pas entraver 
les progrès réalisés dans le domaine du droit pénal inter-
national, notamment ceux ayant abouti à la création de tri-
bunaux pénaux internationaux62. Ils ont également estimé 
que les crimes internationaux devaient être considérés de 
prime abord comme des exceptions à l’immunité63 ;

e) à l’exception d’un seul, les États ont considéré 
que les chefs d’État et de gouvernement et les ministres 

58 Chine (A/C.6/63/SR.23, A/C.6/68/SR.19 et A/C.6/69/SR.23) ; 
Cuba (A/C.6/67/SR.22, A/C.6/68/SR.19, A/C.6/69/SR.23 et A/C.6/70/
SR.24) ; El Salvador (A/C.6/63/SR.23) ; Fédération de Russie 
(A/C.6/66/SR.27) ; Israël (A/C.6/70/SR.25) ; Pérou (A/C.6/66/SR.26) ; 
République de Corée (A/C.6/67/SR.21) ; Roumanie (A/C.6/70/SR.24) ; 
et Viet Nam (A/C.6/69/SR.25).

59 Autriche (A/C.6/66/SR.26) ; Bélarus, (A/C.6/66/SR.27) ; Fédéra-
tion de Russie, ibid., et A/C.6/67/SR.22 ; France (A/C.6/66/SR.20) ; Iran 
(République islamique d’) [A/C.6/66/SR.27] ; et Mexique (A/C.6/66/
SR.18). 

60 Chili (A/C.6/67/SR.20 et A/C.6/69/SR.24) ; Danemark (au nom 
des pays nordiques : Danemark, Finlande, Islande, Norvège et Suède) 
[A/C.6/69/SR.22] ; Indonésie (A/C.6/66/SR.24) ; Jamaïque (A/C.6/63/
SR.24) ; Japon (A/C.6/63/SR.23) ; Mexique (A/C.6/66/SR.18) ; Nor-
vège (A/C.6/63/SR.23, A/C.6/67/SR.20, A/C.6/68/SR.17 et A/C.6/70/
SR.23) ; Nouvelle-Zélande (A/C.6/63/SR.24 et A/C.6/66/SR.27) ; 
Portugal (A/C.6/66/SR.27) ; République de Corée (A/C.6/67/SR.21 
et A/C.6/68/SR.18) ; Afrique du Sud (A/C.6/68/SR.18) ; et Thaïlande 
(A/C.6/68/SR.19).

61 Algérie (A/C.6/67/SR.22) ; Chine (A/C.6/63/SR.23 et A/C.6/66/
SR.27) ; Nouvelle-Zélande (A/C.6/66/SR.27) ; et Cuba (A/C.6/66/
SR.27).

62 Slovénie (A/C.6/70/SR.24) ; et Norvège (au nom des pays nor-
diques) [A/C.6/66/SR.26 et A/C.6/67/SR.20].

63 République de Corée (A/C.6/68/SR.18) ; Canada (A/C.6/67/
SR.20) ; Japon (A/C.6/69/SR.23) ; Norvège (au nom des pays nor-
diques) [A/C.6/66/SR.26] ; Pays-Bas (A/C.6/67/SR.21 et A/C.6/69/
SR.23) ; Pologne (A/C.6/69/SR.23) ; et République du Congo 
(A/C.6/67/SR.21).

des affaires étrangères bénéficiaient d’une immunité ra-
tione personae pleine ou absolue durant leur mandat, 
toute exception étant exclue, même en présence de crimes 
internationaux64 ;

f) toutefois, bon nombre d’entre eux se sont décla-
rés favorables à la reconnaissance de diverses excep-
tions à l’immunité ratione materiae, notamment en cas 
de commission des crimes les plus graves intéressant la 
communauté internationale tout entière65, certains États 
évoquant néanmoins d’autres exceptions à l’immunité, 
telles que les actes de sabotage, l’espionnage ou les dom-
mages causés par le représentant de l’État étranger sur le 
territoire de l’État du for66 ;

g) évoquant les crimes internationaux, les États ont 
mentionné en particulier le génocide, les crimes contre 
l’humanité, les violations graves du droit international 
humanitaire, la torture et les disparitions forcées67 ;

h) pour certains États, la commission de crimes 
internationaux est une exception déjà consacrée en droit 
international contemporain, d’autres soutenant qu’elle 
témoigne d’une tendance croissante dont la Commission 
ne peut faire fi dans ses travaux68 ;

i) enfin, il convient de noter que la plupart des États 
parlent d’« exceptions » à l’immunité, utilisant néanmoins 
parfois les termes « limites » ou « limitations ».

21. Dans l’établissement du présent rapport, la Rappor-
teuse spéciale a tenu compte de l’examen qui a été fait 
dans le passé de la question des limites et exceptions à 
l’immunité de juridiction pénale étrangère des représen-
tants de l’État.

64 Allemagne (A/C.6/68/SR.18) ; Autriche (A/C.6/67/SR.20 et 
A/C.6/68/SR.17) ; Bélarus (A/C.6/67/SR.21 et A/C.6/66/SR.27) ; Chili 
(A/C.6/67/SR.20) ; Chine (A/C.6/66/SR.27) ; Slovénie (A/C.6/67/
SR.22) ; Espagne (A/C.6/68/SR.17) ; États-Unis (A/C.6/69/SR.24) ; 
Grèce (A/C.6/68/SR.18) ; Hongrie (A/C.6/66/SR.19) ; Indonésie 
(A/C.6/66/SR.24) ; Irlande (A/C.6/67/SR.21 et A/C.6/68/SR.18) ; 
Jamaïque (A/C.6/63/SR.24 et A/C.6/67/SR.22) ; Malaisie (A/C.6/68/
SR.19) ; Pays-Bas (A/C.6/67/SR.21 et A/C.6/68/SR.18) ; Pérou 
(A/C.6/67/SR.21) ; République tchèque (A/C.6/63/SR.24) ; République 
de Corée (A/C.6/68/SR.18 et A/C.6/69/SR.25) ; République du Congo 
(A/C.6/67/SR.21) ; Sri Lanka (A/C.6/66/SR.27) ; et Suisse (A/C.6/63/
SR.24). Le caractère absolu de l’immunité ratione personae semble 
avoir été contesté par : le Portugal (A/C.6/63/SR.25, A/C.6/67/SR.21 et 
A/C.6/66/SR.27) ; l’Italie (A/C.6/66/SR.26) ; et le Mexique (A/C.6/66/
SR.18).

65 Autriche (A/C.6/67/SR.20) ; Canada (A/C.6/67/SR.20) ; Chili 
(A/C.6/67/SR.20) ; Croatie (A/C.6/70/SR.24) ; Danemark (au nom des 
pays nordiques) [A/C.6/69/SR.22] ; Slovénie (A/C.6/67/SR.22) ; Grèce 
(A/C.6/68/SR.18) ; Norvège (au nom des pays nordiques) [A/C.6/67/
SR.27 et A/C.6/70/SR.23] ; Nouvelle-Zélande (A/C.6/66/SR.27 et 
A/C.6/67/SR.22) ; Pays-Bas (A/C.6/67/SR.21 et A/C.6/69/SR.23) ; 
Pérou (A/C.6/67/SR.21) ; Pologne (A/C.6/69/SR.23) ; République 
tchèque (A/C.6/63/SR.24) ; et République du Congo (A/C.6/67/SR.21) ; 
État refusant que les crimes internationaux soient considérés comme 
des exceptions : la Chine (A/C.6/67/SR.21).

66 Autriche (A/C.6/63/SR.23) ; et Iran (République islamique d’) 
[A/C.6/70/SR.25].

67 Chine (A/C.6/69/SR.23) ; Danemark (au nom des pays nordiques) 
[A/C.6/69/SR.22] ; Grèce (A/C.6/68/SR.18) ; Portugal (A/C.6/68/
SR.17) ; Royaume-Uni (A/C.6/69/SR.23 et A/C.6/70/SR.24) ; Répu-
blique tchèque (A/C.6/69/SR.23) ; Afrique du Sud (A/C.6/68/SR.18) ; 
et République de Corée (A/C.6/63/SR.23).

68 Canada (A/C.6/67/SR.20) ; Grèce (A/C.6/67/SR.20) ; et Portugal 
(A/C.6/67/SR.21).
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chapItre II

Étude de la pratique

22. Comme il a déjà été indiqué dans les précédents rap-
ports de la Rapporteuse spéciale, l’étude de la pratique 
constitue le fondement essentiel de ses travaux. Dans les 
pages qui suivent, la Rapporteuse spéciale procède donc 
à une analyse de la pratique conventionnelle (sect. A), 
de la pratique législative des États (sect. B), de la juris-
prudence internationale (sect. C), de la jurisprudence 
interne (sect. D) et des autres travaux de la Commission 
présentant un intérêt pour le présent rapport (sect. E).

A. Pratique conventionnelle

23. Dans les diverses conventions analysées dans les 
précédents rapports, on trouve des dispositions pouvant se 
rapporter à la question des limitations et des exceptions. Il 
convient toutefois de noter, à titre d’observation générale, 
que les termes « exceptions » et « limitations » ne sont pas 
employés dans ces conventions qui, suivant une approche 
plus générale et pragmatique de la question, envisagent les 
cas auxquels elles ne s’appliquent pas, en tout ou partie.

24. En ce qui concerne les conventions qui régissent 
directement ou indirectement l’immunité, on retiendra 
que celles qui encadrent l’exercice de la fonction diplo-
matique ne prévoient aucune exception ou limitation à 
l’immunité de juridiction pénale. Elles consacrent au 
contraire l’immunité de juridiction pénale des personnes 
qui jouissent d’une immunité absolue durant leur man-
dat. Ce principe est énoncé au paragraphe 1 de l’article 31 
de la Convention de Vienne sur les relations diploma-
tiques, au paragraphe 1 de l’article 31 de la Convention 
sur les missions spéciales, ainsi qu’au paragraphe 1 de 
l’article 30 et au paragraphe 1 de l’article 60 de la Con-
vention de Vienne sur la représentation des États dans 
leurs relations avec les organisations internationales de 
caractère universel. Il faut également souligner que les 
dispositions susmentionnées établissent principalement 
un régime d’immunité ratione personae qui s’étend donc 
à la fois aux actes accomplis à titre officiel et aux actes 
accomplis à titre privé. Pour ce qui est des deux premières 
conventions, toutefois, l’État du for dispose d’un moyen 
d’action lorsque le bénéficiaire de l’immunité a commis 
ou commet une infraction : il peut le déclarer « persona 
non grata » ou « non acceptable », auquel cas l’intéressé 
est tenu de quitter le territoire national69. En tout état de 
cause, il convient de rappeler que cette immunité est limi-
tée dans le temps et qu’une fois le mandat arrivé à son 
terme elle perd son caractère absolu, ne s’appliquant plus 
qu’aux actes accomplis à titre officiel70. Les conventions 
ne prévoient toutefois aucune exception en matière pénale 
à cette immunité ratione materiae résiduelle.

25. Une approche différente a présidé à la Convention 
de Vienne sur les relations consulaires, qui établit un 

69 Voir la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 
art. 9, par. 1 ; et la Convention sur les missions spéciales, art. 12.

70 Voir la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 
art. 39, par. 2 ; la Convention sur les missions spéciales, art. 43, par. 2 ; 
et la Convention de Vienne sur la représentation des États dans leurs 
relations avec les organisations internationales de caractère universel, 
art. 38, par. 2.

régime d’immunité ratione materiae s’appliquant aux 
actes accomplis dans l’exercice des fonctions consulaires 
ainsi qu’en matière pénale71 ; selon ce régime, les fonc-
tionnaires et agents consulaires ne bénéficient pas d’une 
immunité totale, mais d’une immunité limitée aux actes 
accomplis à titre officiel72. On retiendra en outre que le 
paragraphe 2 b de l’article 43 de la Convention prévoit 
une forme d’« exception territoriale ».

26. Pour conclure cette étude des conventions régissant 
l’immunité, il convient de s’intéresser à la Convention 
des Nations Unies sur les immunités juridictionnelles des 
États et de leurs biens. Si cette convention, qui porte sur 
l’immunité de juridiction des États et non sur celle dont 
bénéficient leurs représentants, et qui en outre ne traite 
pas de l’immunité de juridiction pénale, présente a priori 
moins d’intérêt que les autres conventions aux fins du 
présent rapport, elle mérite toutefois qu’on s’y attarde, 
et ce, pour plusieurs raisons. Tout d’abord, sur le plan 
méthodologique, elle n’établit pas de distinction entre les 
limitations et les exceptions à l’immunité, les traitant sous 
un même titre : « Procédures dans lesquelles les États ne 
peuvent pas invoquer l’immunité »73. Elle prévoit d’autre 
part une « exception territoriale » et ne reconnaît enfin 
aucune exception ou limitation tirée de la violation de 
normes du jus cogens.

27. Il résulte de l’article 12 de la Convention (Atteintes 
à l’intégrité physique d’une personne ou dommages aux 
biens) ceci :

À moins que les États concernés n’en conviennent autrement, un 
État ne peut invoquer l’immunité de juridiction devant un tribunal d’un 
autre État, compétent en l’espèce, dans une procédure se rapportant à une 
action en réparation pécuniaire en cas de décès ou d’atteinte à l’intégrité 
physique d’une personne, ou en cas de dommage ou de perte d’un bien 
corporel, dus à un acte ou à une omission prétendument attribuables à 
l’État, si cet acte ou cette omission se sont produits, en totalité ou en par-
tie, sur le territoire de cet autre État et si l’auteur de l’acte ou de l’omis-
sion était présent sur ce territoire au moment de l’acte ou de l’omission.

28. Cette disposition s’inspire du précédent établi par 
la Convention de Vienne sur les relations consulaires74 et 
la Convention de Vienne sur la représentation des États 
dans leurs relations avec les organisations internationales 
de caractère universel75 et trouve également un écho dans 

71 Voir la Convention de Vienne sur les relations consulaires, art. 43 
et art 53, par. 4.

72 Pour ce qui touche à la matière pénale, voir les articles 41, 42 et 
63 de la Convention.

73 Voir la troisième partie de la Convention, art. 10 à 17. Les cas 
visés dans cette partie relèvent à fois des limitations et des exceptions 
à l’immunité.

74 L’article 43, paragraphe 2 b, de la Convention prévoit une excep-
tion à l’immunité de juridiction civile lorsque l’action est intentée « par 
un tiers pour un dommage résultant d’un accident causé dans l’État de 
résidence par un véhicule, un navire ou un aéronef ».

75 L’article 60, paragraphe 4, concernant les membres des déléga-
tions assistant aux conférences internationales, dispose ce qui suit : 
« Aucune disposition du présent article n’exempte ces personnes de la 
juridiction civile et administrative de l’État hôte en ce qui concerne une 
action en réparation pour dommages résultant d’un accident occasionné 
par un véhicule, un navire ou un aéronef utilisé par les personnes en 
cause ou leur appartenant, si le dédommagement ne peut pas être recou-
vré par voie d’assurance. »
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la Convention européenne sur l’immunité des États, qui 
dispose en son article 11 ce qui suit :

Un État contractant ne peut invoquer l’immunité de juridiction 
devant un tribunal d’un autre État contractant lorsque la procédure a 
trait à la réparation d’un préjudice corporel ou matériel résultant d’un 
fait survenu sur le territoire de l’État du for et que l’auteur du dommage 
y était présent au moment où ce fait est survenu.

29. L’article 12 de la Convention des Nations Unies 
sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs 
biens reprend presque textuellement le projet d’article 
adopté à l’époque par la Commission76. De l’avis de 
la Commission, la règle susmentionnée constitue une  
exception à l’immunité de juridiction des États77, excep-
tion justifiée par l’application du principe de compétence 
de la lex loci delicti commissi et par l’importance que revêt 
en l’espèce l’élément territorial78. L’exception garantit en 
outre aux personnes concernées une voie de recours, dont 
elles seraient probablement privées si l’immunité de juri-
diction devait s’appliquer79. Enfin, bien que l’« exception 
territoriale » prévue dans la Convention vise la juridic-
tion civile, la Commission a noté dans ses commentaires 
qu’on pouvait également l’invoquer dans des demandes 
de réparation à raison de « dommages intentionnels 
comme les coups et blessures, [de] dommages intention-
nels aux biens, [d]’incendie criminel, voire [d]’homicide 
ou [d’]’assassinat politique80 ». En outre, dans la mesure 
où la Commission entend par « auteur de l’acte » les 
« agents ou les représentants d’un État dans l’exercice 
de leurs fonctions officielles et non pas nécessairement 
l’État lui-même en tant que personne morale81 », on peut 
raisonnablement estimer qu’une exception à l’immunité 
de juridiction pénale doit pouvoir s’appliquer.

30. Il n’a été proposé que plus tard d’ajouter au texte de 
la Convention des Nations Unies sur les immunités juri-
dictionnelles des États et de leurs biens une exception tirée 
de la violation des normes du jus cogens, à la fin des négo-
ciations sur la Convention, lorsque l’Assemblée générale a 
prié la Commission d’examiner les questions non encore 
réglées et de s’intéresser à l’évolution de la pratique et 
aux nouveaux facteurs apparus depuis l’adoption du pro-
jet d’articles en 1991. La Commission a créé à cette fin un 
groupe de travail qui, dans un appendice à son rapport, a 
jugé bon d’appeler l’attention de l’Assemblée sur 

la thèse de plus en plus souvent avancée selon laquelle il conviendrait 
de refuser l’immunité en cas de décès ou de dommages corporels résul-
tant d’actes commis par un État en violation des normes relatives aux 
droits de l’homme ayant le caractère de jus cogens, notamment l’inter-
diction de la torture82.

31. La Commission a fondé son commentaire sur la 
jurisprudence rendue au cours des années précédentes, en 
particulier dans l’affaire Pinochet, et a conclu que « [ces 
faits récents] [avaient] un lien avec l’immunité et à ce titre 

76 Voir Annuaire… 1991, vol. II (2e partie), p. 46. 
77 Ibid., paragraphe 1 du commentaire.
78 Ibid., p. 46 et 47, paragraphes 2, 6 et 8 du commentaire.
79 Ibid., paragraphes 3 et 9 du commentaire. La Commission a en 

fait déclaré qu’en l’espèce « la victime serait laissée sans recours si 
l’État était autorisé à invoquer l’immunité juridictionnelle » (par. 3).

80 Ibid., p. 46, paragraphe 4 du commentaire.
81 Ibid., p. 48, paragraphe 10 du commentaire.
82 Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 181, paragraphe 3 de l’ap-

pendice au rapport du Groupe de travail. 

ne [devaient] pas être ignorés83 ». Bien que la question ait 
été débattue au sein du Groupe de travail de la Sixième 
Commission chargé de conduire les négociations finales 
sur la future convention, l’exception n’a pas été retenue 
dans le texte, au motif que la question « par ailleurs d’ac-
tualité, ne cadrait pas vraiment avec le [projet de conven-
tion] » et que « [d]e plus, elle ne semblait pas assez mûre 
pour justifier que le Groupe de travail amorce une œuvre 
de codification à son sujet »84. Certains États ont néanmoins 
fait des déclarations lors de la ratification de la Conven-
tion, dans le souci de garantir la protection internationale 
des droits de l’homme en cette matière85. Quoi qu’il en soit, 
depuis l’arrêt rendu par la Cour internationale de Justice 
dans l’affaire des Immunités juridictionnelles de l’État, la 
question de l’exception est de nouveau au cœur des débats.

32. Outre ces conventions traitant directement de l’im-
munité, il convient de s’arrêter aussi sur un ensemble 
d’instruments relevant du droit international des droits de 
l’homme et du droit pénal international et dont les dis-
positions relatives à la responsabilité pénale individuelle 
présentent un intérêt dans le cadre du présent rapport. Il 
s’agit notamment de la Convention pour la prévention 
et la répression du crime de génocide, la Convention 
internationale sur l’élimination et la répression du crime 
d’apartheid, la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, la 
Convention internationale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées, la Convention 
interaméricaine pour la prévention et la répression de la 
torture et la Convention interaméricaine sur la disparition 
forcée des personnes.

33. La Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide, qui dispose en son article IV que 
« [l]es personnes ayant commis le génocide ou l’un quel-
conque des autres actes énumérés à l’article III seront 
punies, qu’elles soient des gouvernants, des fonctionnaires 
ou des particuliers », consacre par là même indirectement 
le défaut de pertinence de la qualité officielle. La Con-
vention internationale sur l’élimination et la répression du 
crime d’apartheid dispose pour sa part en son article III que 
« [s]ont tenus pour pénalement responsables sur le plan 
international, et quel que soit le mobile, les personnes, les 
membres d’organisations et d’institutions et les représen-
tants de l’État, qu’ils résident sur le territoire de l’État dans 
lequel les actes sont perpétrés ou dans un autre État ». On 
ne trouve cependant aucune disposition semblable dans les 
autres conventions : quand elle énumère ceux qui seront 
tenus responsables du crime, la Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les dispa-
ritions forcées vise simplement « toute personne » [art. 6, 
par. 1 a]. Toutefois, tant la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants que la Convention internationale pour la protection 

83 Ibid., par. 13.
84 Voir A/C.6/54/L.12, chap. III, par. 13.
85 La Finlande, le Liechtenstein, la Norvège, la Suède et la Suisse 

entendent que le régime prévu par la Convention ne porte pas préju-
dice à tout développement juridique international éventuel concernant 
la protection des droits de l’homme. L’Italie a quant à elle déclaré que 
la Convention devrait être interprétée « conformément […] aux prin-
cipes concernant la protection des droits de l’homme contre les vio-
lations graves » [Nations Unies, Traités multilatéraux déposés auprès 
du Secrétaire général (disponible en ligne à l’adresse suivante : http://
treaties.un.org), chap. III.13].

http://undocs.org/fr/A/C.6/54/L.12
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de toutes les personnes contre les disparitions forcées men-
tionnent, dans leur définition de l’infraction, les « agents de 
l’État »86, ce qui laisse supposer que ces derniers peuvent 
être tenus pénalement responsables de l’infraction visée, 
même lorsqu’ils agissent à titre officiel. Il ressort donc 
d’une première analyse – et sous réserve des observations 
formulées ci-après − que les conventions précitées auto-
risent à penser que le génocide, l’apartheid, la torture et les 
disparitions forcées peuvent constituer de prime abord des 
exceptions à l’immunité de juridiction pénale.

34. Pour conclure en ce sens, il faudra toutefois véri-
fier que les conventions précitées font expressément obli-
gation à l’État partie de poursuivre pénalement les auteurs 
présumés des infractions visées, peu importe leur natio-
nalité. À cet égard, l’on notera que, hormis la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide et 
la Convention internationale sur l’élimination et la répres-
sion du crime d’apartheid87, toutes les conventions font 
obligation aux États parties d’établir leur compétence aux 
fins de connaître des infractions commises sur tout terri-
toire relevant de leur juridiction88 ou dont l’auteur présumé 
se trouve sur tout territoire relevant de leur juridiction, 
sauf si l’auteur est extradé ou remis à un autre État ou à 
une autre juridiction pénale internationale compétente89.

35. Enfin, il faut noter que le génocide90, les disparitions 
forcées91 et l’apartheid92 sont qualifiés dans les conven-

86 Voir la Convention contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants, article premier ; et la Conven-
tion internationale pour la protection de toutes les personnes contre 
les disparitions forcées, art. 2. Pour une analyse plus approfondie de 
cette question, voir Annuaire… 2014, vol II (1re partie), document A/
CN.4/673, p. 102 et 103, par. 79 à 84.

87 La Convention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide dispose en son article VI que les personnes accusées de 
génocide « seront traduites devant les tribunaux compétents de l’État 
sur le territoire duquel l’acte a été commis, ou devant la Cour crimi-
nelle internationale qui sera compétente à l’égard de celles des Par-
ties contractantes qui en auront reconnu la juridiction ». De même, la 
Convention internationale sur l’élimination et la répression du crime 
d’apartheid dispose en son article V que les personnes accusées de ce 
crime « peuvent être jugées par un tribunal compétent de tout État partie 
à la Convention qui pourrait avoir juridiction sur lesdites personnes, 
ou par un tribunal pénal international qui serait compétent à l’égard de 
ceux des États parties qui auront accepté sa compétence ».

88 Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, art. 5, par. 1 a ; Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions for-
cées, art. 9, par. 1 a ; Convention interaméricaine sur la disparition 
forcée des personnes, article IV, premier paragraphe, alinéa a ; Con-
vention interaméricaine pour la prévention et la répression de la torture, 
article 12, deuxième paragraphe.

89 Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, art. 5, par. 2 ; Convention internationale pour 
la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, 
art. 9, par. 2 ; Convention interaméricaine sur la disparition forcée des 
personnes article IV, premier paragraphe, alinéa a ; Convention inter-
américaine pour la prévention et la répression de la torture, article 12, 
premier paragraphe, alinéa a.

90 Voir la Convention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide, article premier et premier alinéa du préambule.

91 La Convention internationale pour la protection de toutes les per-
sonnes contre les disparitions forcées dispose en son article 5 que « [l]a 
pratique généralisée ou systématique de la disparition forcée constitue 
un crime contre l’humanité, tel qu’il est défini dans le droit international 
applicable, et entraîne les conséquences prévues par ce droit ». Voir, 
dans le même ordre d’idées, le sixième alinéa du préambule de la Con-
vention interaméricaine sur la disparition forcée des personnes.

92 Convention internationale sur l’élimination et la répression du 
crime d’apartheid, article premier, paragraphe 1.

tions susmentionnées de crimes du droit des gens ou de 
crimes de droit international. La torture est également 
considérée comme « une atteinte à la dignité humaine 
et une négation des principes consacrés dans la Charte 
de l’Organisation des États américains ainsi que dans la 
Charte de l’Organisation des Nations Unies », et comme 
une violation des « droits de l’homme et [d]es libertés fon-
damentales proclamés dans la Déclaration américaine des 
droits et devoirs de l’homme ainsi que dans la Déclara-
tion universelle des droits de l’homme »93. Ces éléments 
devront être pris en compte quand il s’agira d’établir 
ce que l’on entend par crime international aux fins des 
exceptions visées dans le présent rapport.

36. Il convient également de citer à titre d’exemple 
le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, qui 
prévoit expressément que la qualité officielle n’exonère 
en rien de la responsabilité pénale individuelle (art. 27, 
par. 1) et que les immunités et les règles de procédure 
spéciales prévues par le droit interne ou international 
n’empêchent pas la Cour d’exercer sa compétence (art. 27, 
par. 2), et qui consacre le principe général selon lequel le 
fait d’agir sur ordre d’un gouvernement ou d’un supérieur 
n’exonère pas l’auteur de l’infraction de sa responsabilité 
pénale (art. 33). Ces dispositions visent à empêcher qu’un 
individu puisse être exonéré de sa responsabilité du fait 
de la relation particulière qui le lie à l’État et à éliminer 
les failles qui autrement permettraient que les crimes les 
plus graves intéressant l’ensemble de la communauté 
internationale soient commis en toute impunité. Le Statut 
de Rome se fonde donc sur l’extrême gravité des crimes 
internationaux pour retenir la responsabilité pénale de tout 
individu et exclure l’application des immunités, ce dont 
il faudra tenir compte dans le présent rapport. Toutefois, 
les dispositions précitées et leur effet sur les exceptions à 
l’immunité de juridiction pénale étrangère des représen-
tants de l’État feront l’objet d’une analyse plus approfon-
die à la section B du chapitre III.

37. Enfin, l’on retiendra que les conventions répri-
mant la corruption envisagent la possibilité que des actes 
de corruption soient commis par des représentants d’un 
État étranger94, ce qui pourrait sans nul doute se prêter 
à l’invocation de l’immunité de juridiction pénale étran-
gère si des juridictions nationales entendaient exercer leur 
compétence à l’égard de représentants de l’État. Toute-
fois, ces conventions ne contiennent pas de dispositions 
générales se rapportant à cette immunité, sauf la Conven-
tion pénale sur la corruption du Conseil de l’Europe, la 
Convention des Nations Unies contre la corruption et la 

93 Convention interaméricaine pour la prévention et la répression de 
la torture, deuxième alinéa du préambule. Dans le préambule de la Con-
vention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants, il est fait référence à l’interdiction de la torture 
consacrée dans la Déclaration universelle des droits de l’homme.

94 Voir, par exemple, la Convention des Nations Unies contre la cor-
ruption, art. 16 et 17 ; la Convention pénale sur la corruption, art. 5 
et 6 ; et la Convention interaméricaine contre la corruption, art. VIII. 
Toutes ces dispositions visent expressément la participation d’un fonc-
tionnaire étranger à un acte de corruption. La Convention de l’Union 
africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption ne vise pas 
spécifiquement les fonctionnaires étrangers. Toutefois, la large défini-
tion de l’expression « agent public » donnée à l’article 1 et les disposi-
tions de l’article 13 sur l’établissement de la compétence nationale pour 
les actes de corruption donnent à penser que la Convention s’applique 
également aux agents étrangers et que la question de l’immunité peut 
donc être soulevée devant les tribunaux des États parties.
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Convention de l’Union africaine sur la prévention et la 
lutte contre la corruption, qui toutes traitent de l’immunité 
mais dont les approches et les effets en matière de limita-
tions et d’exceptions diffèrent nettement.

38. La Convention pénale sur la corruption du Conseil de 
l’Europe dispose en son article 16 (Immunité) que « [l]es  
dispositions de la présente Convention ne portent pas 
atteinte aux dispositions de tout traité, protocole ou statut, 
ainsi que de leurs textes d’application, en ce qui concerne 
la levée de l’immunité ». Malgré ce libellé obscur, il est pré-
cisé dans le rapport explicatif de la Convention que « [l]a 
convention reconnaît l’obligation de chacune des institu-
tions concernées de donner effet aux dispositions régissant 
les privilèges et immunités » et que « le droit international 
coutumier pourrait être applicable dans ce domaine »95.

39. La Convention des Nations Unies contre la cor-
ruption dispose quant à elle, au paragraphe 2 de son ar-
ticle 30, que

[c]haque État partie prend les mesures nécessaires pour établir ou 
maintenir, conformément à son système juridique et à ses principes 
constitutionnels, un équilibre approprié entre toutes immunités ou tous 
privilèges de juridiction accordés à ses agents publics dans l’exercice 
de leurs fonctions, et la possibilité, si nécessaire, de rechercher, de 
poursuivre et de juger effectivement les infractions établies conformé-
ment à la présente Convention.

Tout en visant les immunités accordées en droit interne 
aux agents publics, la Convention utilise la notion 
d’« équilibre approprié », dont on s’inspirera peut-être 
aux fins de l’établissement d’un régime de limitations et 
d’exceptions à l’immunité de juridiction pénale étrangère 
des représentants de l’État.

40. Au paragraphe 5 de son article 7, la Convention de 
l’Union africaine sur la prévention et la lutte contre la cor-
ruption fait également référence aux immunités, dans des 
termes toutefois plus tranchés : « Sous réserve des disposi-
tions de la législation nationale, toute immunité accordée 
aux agents publics ne constitue pas un obstacle à l’ou-
verture d’une enquête sur des allégations et d’un procès 
contre de tels agents. »

41. Enfin, on retiendra que le Protocole de Malabo, qui 
crée une Section du droit international pénal au sein de la 
Cour, fait figurer la corruption et le blanchiment d’argent 
parmi les infractions relevant de la compétence de ladite 
section96.

B. Pratique législative des États

42. La plupart des États ne consacrent expressément 
aucun texte à l’immunité de juridiction de l’État ou de 
ses représentants. La matière est laissée à l’appréciation 
des tribunaux, qui, lorsqu’ils sont saisis de la question, 
appliquent en général ce qu’ils estiment être les règles du 
droit international, dont font état leurs jugements et autres 
décisions. Cette application des règles du droit inter-
national est diversement motivée, les tribunaux invoquant 
tantôt les principes généraux du droit régissant les liens 
entre le droit international et le droit interne, tantôt les 

95 Rapport explicatif, par. 77, p. 17.
96 Voir article 28A, par. 1 8) et 9), du Statut de la Cour africaine, tel 

qu’amendé par le Protocole de Malabo.

principes fondamentaux du droit commun97, ou appliquant 
des textes de portée générale qui fixent les attributions 
des juridictions internes et renvoient au droit international 
applicable dès lors qu’il s’agit de statuer sur des affaires 
mettant en jeu l’immunité98. 

43. Le présent rapport ne procède pas à l’analyse des 
textes internes renvoyant simplement au droit inter-
national applicable, car ils ne permettent pas d’éclairer 
la nature des limites et des exceptions à l’immunité, qui 
ne peuvent être établies qu’au niveau international. Il 
analysera en revanche la pratique suivie par les juridic-
tions internes chargées d’appliquer lesdits textes, leurs 
décisions témoignant de ce qu’elles entendent par « droit 
international applicable ». La présente section s’intéresse 
aux textes de loi internes consacrés expressément à l’im-
munité, ainsi qu’aux textes internes qui, en établissant la 
compétence des États à l’égard des crimes internationaux, 
traitent de l’immunité.

44. S’agissant de la première catégorie de textes, l’on 
retiendra qu’il existe très peu de lois internes consacrées à 
l’immunité de juridiction et que celles qui existent portent 
en général essentiellement sur les immunités de l’État. 
Certaines d’entre elles s’étendent toutefois à certains 
représentants de l’État, en particulier aux chefs d’État. 
Parmi les États ayant pris des textes en la matière citons 
l’Argentine (loi relative à l’immunité de juridiction des 
États étrangers devant les tribunaux argentins, 1995)99, 
l’Australie (loi relative aux immunités des États étrangers, 
1985)100, le Canada (loi sur l’immunité des États, 1985)101, 
le Japon (loi établissant la compétence civile des juridic-
tions japonaises à l’égard des États étrangers, 2009)102, 
le Pakistan (ordonnance relative à l’immunité des États, 
1981)103, Singapour (loi relative à l’immunité des États, 
1979), l’Afrique du Sud (loi relative aux immunités des 
États étrangers, 1981), l’Espagne (loi organique relative 

97 C’est le cas en particulier aux États-Unis : l’arrêt Samantar établit 
que la loi relative aux immunités souveraines étrangères ne s’applique 
pas aux représentants de l’État en tant que personnes, leur immunité 
devant obéir aux règles du droit commun. Voir Keitner, « The common 
law of foreign official immunity ».

98 Parmi les textes renvoyant de façon générale au droit inter-
national, on peut citer les exemples suivants : Allemagne, loi relative à 
l’institution de tribunaux, art. 20.2 ; Belgique, loi relative à la répression 
des violations graves du droit international humanitaire, modifiée par 
la loi du 23 avril 2003, art. 4.3 ; Espagne, loi organique 6/1985 relative 
au pouvoir judiciaire, modifiée par la loi organique 16/2015, art. 23.4 ; 
Fédération de Russie, Code pénal, 13 juillet 1996, art. 11.4 ; Kirghizis-
tan : Code de procédure pénale, 1999, art. 16.2 ; Monténégro, Code de 
procédure pénale, 2010, art. 252.1 ; Ouzbékistan, Code de procédure 
pénale, art. 4 ; Pays-Bas, Code pénal, art. 8 ; Philippines, loi no 9851 du 
27 juillet 2009 réprimant les infractions au droit international humani-
taire, le crime de génocide et les crimes contre l’humanité, sect. 9 b. 
Le renvoi aux normes applicables du droit international n’est pas sans 
poser un certain nombre de problèmes aux juridictions internes saisies 
d’affaires mettant en jeu l’immunité. C’est pourquoi certains États ont 
légiféré sur la question. Ainsi, l’Espagne, dotée depuis plus de trente 
ans de textes faisant référence au droit international, a décidé en 2015 
de les compléter en adoptant une loi relative aux immunités.

99 Loi 24.488 du 31 mai 1995. Adoptée le 31 mai 1995, elle a été 
partiellement promulguée le 22 juin de la même année (www.infoleg.
gob.ar).

100 Loi modifiée en 1987, 2009 et 2010.
101 Voir les lois révisées du Canada, 1985, c. S-18 (mises à jour le 

28 avril 2016). La loi a été complétée d’une exception pour faits de 
terrorisme le 13 mars 2012.

102 Loi no 24 du 24 avril 2009.
103 Ordonnance VI de 1981, en date du 12 mars 1981.
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aux privilèges et immunités accordés aux États étrangers, 
aux organisations internationales ayant leur siège ou des 
bureaux en Espagne et aux conférences et réunions inter-
nationales se tenant en Espagne, 2015)104, le Royaume-
Uni (loi relative à l’immunité des États, 1978)105, et les 
États-Unis (loi relative aux immunités souveraines étran-
gères, Foreign Sovereign Immunities Act, 1976)106.

45. Ces textes de loi prévoient en général deux types 
d’exceptions et de limitations aux immunités de l’État : 
a) une « exception territoriale » en cas de dommages cau-
sés à des personnes ou des biens dans l’État du for107 ; 
b) des exceptions relatives à certains types de procé-
dures concernant des demandes de réparation ayant trait 
à des droits et obligations pouvant être classés dans la 
catégorie des actes accomplis jure gestionis, exceptions 
qui anticipent ou appliquent la Convention des Na-
tions Unies sur les immunités juridictionnelles des États 
et de leurs biens108. Toutefois, force est de constater que, 
si toutes les lois précitées s’appliquent de façon géné-
rique à l’État, seules certaines d’entre elles se réfèrent 
aux représentants de l’État ; elles ne visent d’ailleurs que 
les chefs d’État ou les représentants de l’État « agissant 
à titre officiel »109 et ne prévoient donc qu’une immunité 
ratione materiae. Seule la loi espagnole de 2015 envi-
sage l’immunité de certains représentants (chef d’État, 
chef de gouvernement et ministre des affaires étrangères) 
sous l’angle tant de l’immunité ratione personae que 
de l’immunité ratione materiae110. Enfin, il importe de 

104 Loi organique 16/2015 du 27 octobre 2015 (Journal officiel, 
no 258, 28 octobre 2015).

105 La loi a été adoptée le 20 juillet 1978 et n’a pas été modifiée 
depuis lors.

106 Loi modifiée en 1991 par la loi portant protection des victimes de 
torture. Voir sections 1605 et 1605A du Code des États-Unis.

107 Voir les lois suivantes : Argentine, art. 2 e ; Australie, sect. 13 
et 42 2) ; Canada, sect. 6 ; Japon, art. 10 ; Singapour, sect. 7 ; Afrique 
du Sud, sect. 6 ; Espagne, art. 11 ; Royaume-Uni, sect. 5 ; États-Unis, 
sect. 1605 a 5) (par commodité, chaque loi est citée par renvoi à l’État 
qui l’a adoptée).

108 Ces exceptions s’appliquent à l’égard des actes suivants : tran-
sactions commerciales, contrats de travail, droits relatifs à la propriété 
et à la détention de biens, propriété intellectuelle et industrielle, appar-
tenance ou participation à des entités juridiques ou d’autres regrou-
pements, demande d’arbitrage commercial, actes et droits relatifs aux 
navires d’État utilisés à des fins commerciales, obligations de paiement 
de taxes et de redevances, droits et obligations découlant de titres finan-
ciers. Voir les lois suivantes : Argentine, art. 2 c, d, f, g et h ; Australie, 
sect. 11, 12, 14, 15, 16, 17, 18, 19 et 20 ; Canada, sect. 5, 7 et 8 ; Espagne, 
art. 9, 10 et 12 à 16 ; États-Unis, sect. 1605 a 2) à 4) et 6) b et d ; Japon, 
art. 8, 9 et 11 à 16 ; Pakistan, sect. 5 à 12 ; Royaume-Uni, sect. 3, 4 et 6 
à 11 ; Singapour, sect. 5 et 6 à 13 ; Afrique du Sud, sect. 4, 5 et 7 à 12.

109 Les lois suivantes visent les chefs d’État de façon générale : Aus-
tralie, sect. 3.1, 3.3 a et 36 : Canada, sect. 2 a ; Pakistan, sect. 15 ; Sin-
gapour, sect. 16 1) a ; Afrique du Sud, sect. 1 2) a ; et Royaume-Uni, 
sect. 14 a. Les lois de l’Espagne, art. 2 c iv), et du Japon, art. 2 iv), 
visent les « représentants de l’État agissant en leur qualité officielle ». À 
l’origine, les tribunaux américains estimaient que les représentants de 
l’État accomplissant des actes à titre officiel étaient couverts par la loi 
sur l’immunité souveraine étrangère. Cependant, depuis l’arrêt rendu 
dans l’affaire Samantar, cette immunité est exclusivement régie par 
les normes du droit commun. Voir Annuaire… 2015, vol II (1re partie), 
document A/CN.4/686, par. 106.

110 La loi organique 16/2015 porte à la fois sur les immunités des 
« États étrangers et de leurs biens » (art. 1 a) et sur celles des « chefs 
d’État et de gouvernement et des ministres des affaires étrangères dans 
l’exercice de leurs fonctions et après la fin de leur mandat » (art. 1 b). Le 
titre II de cette loi est entièrement consacré aux « privilèges et immuni-
tés du chef d’État, du chef de gouvernement et du ministre des affaires 
étrangères de l’État étranger ». Voir également art. 22, par. 2.

préciser que, par leur objet, la plupart des textes préci-
tés traitent des exceptions d’une manière qui ne touche 
qu’indirectement les questions pénales. De surcroît, cer-
tains d’entre eux excluent expressément la matière pénale 
de leur champ d’application111.

46. Seules trois lois relatives à l’immunité visent un 
type d’exception ayant trait directement au sujet qui 
nous intéresse : la loi canadienne sur l’immunité des 
États, la loi organique espagnole 16/2015, et la loi amé-
ricaine relative aux immunités souveraines étrangères. 
La loi argentine 24.488 mérite également qu’on s’y 
attarde, bien qu’elle ne mentionne expressément aucune 
exception en matière pénale.

47. La loi américaine relative aux immunités souve-
raines étrangères (Foreign Sovereign Immunities Act), 
qui contenait initialement les exceptions d’ordre général 
énoncées ci-dessus, a été modifiée par la loi portant pro-
tection des victimes de torture et assortie d’une section 
1605 A intitulée « Exception à l’immunité de juridiction 
d’un État étranger pour faits de terrorisme », qui se lit 
comme suit :

Un État étranger ne jouit pas de l’immunité de juridiction devant les 
tribunaux de l’État fédéral ou des États fédérés dans tous les cas non 
visés par le présent chapitre où réparation lui est demandée en espèces 
à raison de dommages corporels ou de décès causés par un acte de tor-
ture, une exécution extrajudiciaire, le sabotage d’un aéronef, une prise 
d’otages, ou l’apport d’une aide matérielle ou de ressources aux fins 
de la commission d’un tel acte, si l’acte ou l’apport en question est le 
fait d’un fonctionnaire, d’un employé ou d’un agent dudit État étranger 
agissant dans le cadre de ses fonctions, de son emploi ou des attribu-
tions de l’organe dont il relève112.

Les conditions suivantes doivent en outre être réunies113 :

a) l’État étranger a été désigné par le Secrétaire 
d’État comme « État parrainant le terrorisme » ;

b) le demandeur ou la victime est un ressortissant des 
États-Unis, un membre des forces armées ou un employé 
du Gouvernement ;

c) si l’acte s’est produit sur le territoire de l’État 
étranger visé par la demande de réparation, le demandeur 
a offert audit État la possibilité raisonnable de régler le 
litige par voie d’arbitrage conformément aux règles inter-
nationales acceptées en la matière. 

48. Cette exception a permis aux tribunaux américains 
de refuser l’immunité de juridiction à un État étranger 
dans plusieurs affaires (confirmées au civil114) eu égard 
à des actes constituant indéniablement des crimes inter-
nationaux. Notons toutefois que cette exception, qui 
n’a pas de portée générale et ne vaut que pour les actes 
accomplis par des États officiellement qualifiés de par-
rains du terrorisme par le Secrétaire d’État, est de ce fait 
subordonnée à l’exercice d’un pouvoir discrétionnaire de 
nature politique.

111 Voir les lois suivantes : Canada, sect. 18 ; Japon, art. 1 ; Singa-
pour, sect. 19 2) b ; et Afrique du Sud, sect. 2 3). La loi des États-Unis 
ne s’applique également pas à la juridiction pénale.

112 Sect. 1605 A a 1).
113 Sect. 1605 A 2) A).
114 Voir sect. D infra.
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49. La loi canadienne sur l’immunité des États a été 
modifiée en 2012 et assortie d’une exception intitulée 
« Soutien du terrorisme » dans la section consacrée aux 
dommages. Aux termes de cette loi, un État inscrit sur 
la liste des États soutenant le terrorisme ne bénéficie pas 
de l’immunité de juridiction des tribunaux canadiens dans 
les actions intentées contre lui pour avoir soutenu le ter-
rorisme ou s’être livré à des activités terroristes115. Cette 
exception étant formulée en des termes très proches de la 
loi américaine, les observations du paragraphe précédent 
s’y appliquent également.

50. La loi organique 16/2015 récemment adoptée par 
l’Espagne prévoit un régime d’exceptions quelque peu 
différent. Comme indiqué plus haut, cette loi distingue 
entre le régime applicable à l’immunité de l’État et celui 
applicable aux chefs d’État et de gouvernement et aux 
ministres des affaires étrangères, aussi bien du point de 
vue de l’immunité ratione personae116 que de l’immunité 
ratione materiae117. S’agissant de cette dernière, la loi pré-
voit une exception pour les crimes internationaux, dispo-
sant qu’eu égard aux « actes accomplis à titre officiel en 
cours de mandat […], le crime de génocide, le crime de 
disparition forcée, les crimes de guerre et les crimes contre 
l’humanité sont exclus de l’immunité118 ». Cette exception 
de caractère général n’impose aucune condition supplé-
mentaire et ne vaut que pour l’immunité ratione materiae.

51. Cette exception est complétée par une disposition 
de portée générale qui, sous l’intitulé « Crimes internatio-
naux », prévoit ce qui suit : « Les dispositions du présent 
titre ne portent pas atteinte aux obligations internationales 
contractées par l’Espagne eu égard à la répression des 
crimes internationaux ni aux engagements qu’elle a pris 
envers la Cour pénale internationale119. » Cette disposition 
n’a pas la même portée que l’exception précédente, dans 
la mesure où elle vise aussi bien l’immunité ratione ma-
teriae que l’immunité ratione personae. Néanmoins, son 
champ d’application est plus restreint, car elle ne s’ap-
plique que lorsqu’une norme internationale fait obligation 
à l’Espagne de poursuivre l’auteur d’un crime inter-
national ou lorsque les juridictions espagnoles doivent 
prendre des mesures pour donner suite à une demande de 
coopération émanant de la Cour pénale internationale120.

52. Enfin, l’article 3 de la loi 24.488 adoptée par le 
Congrès argentin dispose ce qui suit :

115 Voir sect. 6.1, 1) et 11). Concernant la procédure d’inscription 
d’un État sur la liste des États soutenant le terrorisme, voir sect. 6.1 2), 
3) à 10), sect. 11 3) et sect. 13 2).

116 Voir art. 22.
117 Voir art. 23 à 25.
118 Art. 23, par. 1, in fine.
119 Art. 29.
120 Cette exception a été introduite à la demande du Conseil géné-

ral du pouvoir judiciaire et du Conseil du Procureur général (organes 
regroupant les magistrats et les procureurs) afin que, tout en recon-
naissant les immunités en vigueur, l’Espagne puisse s’acquitter des 
obligations internationales que lui imposent les dispositions du droit 
pénal international et, en particulier, qu’elle puisse donner suite aux 
demandes de coopération que lui adressent les tribunaux pénaux inter-
nationaux. Il faut bien comprendre que cette disposition doit être inter-
prétée à la lumière de la sixième disposition finale de la loi organique 
qui prévoit qu’« en cas de conflit de normes entre la présente loi orga-
nique et un traité international auquel le Royaume d’Espagne est partie, 
le traité prévaut ».

Si une action est intentée contre un État étranger devant les juri-
dictions argentines à raison d’une violation du droit international des 
droits de l’homme, la juridiction saisie se borne à indiquer au plaignant 
l’instance de protection internationale qui, au niveau régional ou mon-
dial, est compétente pour connaître de l’affaire, le cas échéant. En outre, 
elle transmet pour information une copie de la plainte au Ministère des 
relations extérieures, du commerce international et du culte, qui prend 
les mesures qui s’imposent à l’échelle internationale.

53. Cet article a toutefois été supprimé dans le décret 
849/95, qui promulgue la loi121. Les raisons invoquées 
dans le décret pour justifier la suppression de l’article 
sont éclairantes à deux titres eu égard à l’analyse des 
exceptions. Il est indiqué : a) que les violations des 
droits de l’homme sont en général des actes accomplis 
dans l’exercice de la puissance publique122 ; et b) que la 
Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide et la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
(qui ont valeur constitutionnelle en Argentine) visent 
des « infractions susceptibles d’engager la responsabilité 
civile » et qu’il « semble inapproprié de refuser l’accès 
à la justice aux fins du respect de cette disposition »123. 
Ainsi, si la loi 24.488 ne prévoit expressément aucune 
exception en cas de crimes internationaux, l’inter-
prétation qui peut en être faite à la lumière du décret 
no 849/95, qui la promulgue partiellement, autorise à 
penser que les juridictions argentines seront compé-
tentes pour connaître des plaintes visant un État étranger 
à raison d’une violation du droit international des droits 
de l’homme.

54. Parmi les textes de loi internes réprimant les crimes 
internationaux, il convient de citer d’abord la loi relative 
à la répression des violations graves du droit international 
humanitaire adoptée par la Belgique en 1993 et modifiée 
en 1999 et en 2003. L’évolution de cette loi, qui, dans une 
large mesure, est liée à l’affaire relative au Mandat d’ar-
rêt du 11 avril 2000 (République démocratique du Congo 
c. Belgique)124 mérite qu’on s’y arrête. Alors que le texte 
de 1999 disposait que « [l]’immunité attachée à la qualité 
officielle d’une personne n’empêche pas l’application de 
la présente loi », il résulte des modifications apportées en 
2003 que « [l]’immunité internationale attachée à la qua-
lité officielle d’une personne n’empêche l’application de 
la présente loi que dans les limites établies par le droit 
international »125. L’article 13 de la loi modifiée en 2003 et 
modifiant le Code de procédure pénale restreint davantage 
encore cette disposition, prévoyant ceci :

Conformément au droit international, les poursuites sont exclues à 
l’égard : i) des chefs d’État, chefs de gouvernement et ministres des 
affaires étrangères étrangers, pendant la période où ils exercent leur 
fonction, ainsi que des autres personnes dont l’immunité est reconnue 
par le droit international ; ii) des personnes qui disposent d’une immu-
nité, totale ou partielle, fondée sur un traité qui lie la Belgique.

121 Voir l’article premier du décret susmentionné. Décret no 849/95 
du 22 juin 1995, adopté par le Conseil des ministres, disponible sur le 
site www.infoleg.gob.ar.

122 Voir le deuxième alinéa du préambule du décret.
123 Voir le quatrième alinéa du préambule du décret.
124 Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République démocratique du 

Congo c. Belgique), arrêt, C.I.J. Recueil 2002, p. 3, à la page 46.
125 Voir la loi du 16 juin 1993 telle que modifiée par la loi du 23 avril 

2003 relative à la répression des violations graves du droit international 
humanitaire et l’article 144 ter du Code judiciaire. Le texte cité est 
extrait de l’article 5.3 de la loi relative à la répression des violations 
graves de droit international humanitaire.

http://undocs.org/fr/A/RES/16/201
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Le droit belge reconnaît donc une immunité ratione per-
sonae absolue tout en étant silencieux sur l’immunité 
ratione materiae, ce qui a été interprété comme la recon-
naissance implicite d’une possible application d’excep-
tions en présence de crimes contre l’humanité, de crimes 
de guerre et de génocide.

55. On trouve un libellé identique dans la loi sur les 
crimes internationaux adoptée par les Pays-Bas en 2003. 
Aux termes de la section 16, 

[l]es poursuites pénales pour l’un des crimes visés par la présente loi 
sont exclues à l’égard : a) des chefs d’État étrangers, chefs de gouver-
nement et ministres des affaires étrangères, pendant la période où ils 
exercent leurs fonctions, ainsi que des autres personnes dont l’immu-
nité est reconnue par le droit international coutumier ; b) des personnes 
qui disposent d’une immunité en vertu de toute convention applicable 
dans le Royaume des Pays-Bas. 

Le droit des Pays-Bas consacre donc l’immunité des 
trois hauts dignitaires susmentionnés pendant la durée de 
leur mandat, y compris à l’égard des crimes internatio-
naux. Toutefois, dès que leurs fonctions prennent fin, leur 
immunité ne s’applique plus qu’aux actes accomplis à 
titre officiel, une catégorie dont, selon les informations 
fournies par le Gouvernement néerlandais, les crimes 
internationaux ne sauraient relever126.

56. Le Code pénal du Niger, modifié en 2003, adopte 
une démarche opposée en ce qu’il prévoit explicitement 
que l’immunité attachée à la qualité officielle d’une per-
sonne ne l’exempt pas de poursuites pénales en cas de 
crimes de guerre ou de crimes contre l’humanité127.

57. Enfin, la question de l’immunité est régie par les 
divers textes de loi qui transposent et établissent en droit 
interne les dispositions du Statut de Rome, tant pour ce qui 
est du fond qu’aux niveaux de la compétence et de la pro-
cédure. Ces « lois portant application du Statut de Rome », 
comme on les nomme, présentent un intérêt incontestable 
pour le présent rapport. Elles traitent des limites et des 
exceptions à l’immunité sous deux angles différents, selon 
que : a) elles établissent un régime d’exceptions à l’immu-
nité de portée générale ; ou b) elles mettent en place un 
régime s’appliquant uniquement en relation avec l’obliga-
tion générale qu’ont les États parties de coopérer avec la 
Cour pénale internationale.

58. Les lois adoptées par le Burkina Faso, les Comores, 
l’Irlande, Maurice et l’Afrique du Sud relèvent de la pre-
mière approche128. Elles prévoient qu’en droit interne, 

126 Commentaires des Pays-Bas en réponse aux questions posées par 
la Commission (20 avril 2016).

127 Art. 208.7. Cet article doit être lu conjointement avec l’ar-
ticle 208.2, par. 2, qui établit la compétence universelle des juridictions 
du Niger, y compris pour les crimes commis à l’étranger.

128 Voir Burkina Faso, loi no 52 de 2009 portant détermination des 
compétences et de la procédure de mise en œuvre du Statut de Rome 
relatif à la Cour pénale internationale par les juridictions burkinabé, 
articles 7 et 15.1 (selon ces articles, les tribunaux burkinabé peuvent 
exercer leur compétence à l’égard de personnes ayant commis un crime 
du ressort de la Cour pénale internationale, y compris à l’étranger, pour 
autant que le suspect se trouve sur le territoire national. De plus, la 
qualité officielle d’une personne n’est pas un motif d’exonération de 
la responsabilité ni un motif de réduction de la peine) ; Comores, loi 
no 11-022/AU du 13 décembre 2011 portant mise en œuvre du Statut 
de Rome, art. 7.2 (« Les immunités ou règles de procédure spéciales 
qui peuvent s’attacher à la qualité officielle d’une personne, en vertu 

de façon générale, aucune immunité n’est opposable à 
l’exercice de la juridiction pénale nationale s’agissant des 
crimes relevant de la compétence de la Cour pénale inter-
nationale, en particulier le crime de génocide, les crimes 
contre l’humanité et les crimes de guerre.

59. Dans la seconde approche, la question de l’immu-
nité n’est traitée que lorsqu’une forme quelconque de co-
opération avec la Cour, notamment en ce qui concerne 
l’arrestation et la remise de suspects, nécessite l’exercice 
de la juridiction pénale nationale. Cette approche est celle 
suivie dans les lois adoptées au Canada, en France, en 
Allemagne, au Kenya, en Nouvelle-Zélande, en Norvège, 
en Suisse et en Ouganda, où l’immunité et la qualité offi-
cielle ne peuvent être invoquées pour refuser d’exécuter 
une demande de remise délivrée par la Cour129. Les lois 
adoptées en Islande, en Irlande, à Malte, à Samoa et au 
Royaume-Uni n’écartent l’immunité et la qualité offi-
cielle que pour les ressortissants d’États parties au Statut 
de Rome, des consultations devant être menées avec la 
Cour pour les ressortissants d’États non parties130. Enfin, 
les lois adoptées en Argentine, en Australie, en Autriche et 
au Liechtenstein n’écartent pas l’immunité en toutes cir-
constances ; en cas de différend découlant de l’application 
conjointe de l’article 27 et de l’article 98, paragraphe 1, 
du Statut de Rome, des consultations doivent être enga-
gées avec la Cour131. Il convient de retenir également que 

de la loi ou du droit international, n’empêchent pas les juridictions 
nationales d’exercer leur compétence à l’égard de cette personne en 
ce qui concerne les infractions visées par la présente loi ») ; Irlande, 
loi no 30 de 2006 relative à la Cour pénale internationale , art. 61.1 
(« Aux termes de l’article 27, toute immunité diplomatique ou étatique 
attachée à une personne en raison du lien qu’elle entretient avec un 
État partie au Statut ne fait pas obstacle à l’action intentée contre cette 
personne en application des dispositions de la présente loi ») ; Maurice, 
loi relative à la Cour pénale internationale de 2001, art. 4 ; Afrique du 
Sud, loi no 27 du 18 juillet 2002 portant application du Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale, art. 4 2) a i) et 4 3) c, qui disposent 
que les juridictions sud-africaines sont compétentes pour connaître de 
crimes de génocide, de crimes contre l’humanité et de crimes de guerre 
si l’auteur présumé se trouve en Afrique du Sud et que l’accusé ne peut 
se prévaloir de la qualité officielle. En outre, cette exception à l’immu-
nité vaut « nonobstant toute autre règle de droit contraire, y compris le 
droit international coutumier et conventionnel » (la Cour de cassation 
sud-africaine a statué sur cette question le 15 mars 2016 à propos du 
mandat d’arrêt délivré contre le Président Al Bashir).

129 Voir Canada, loi de 1999 sur l’extradition, art. 18 ; France, Code 
de procédure pénale (en vertu de la loi no 2002-268 du 26 février 2002), 
art. 627-8 ; Allemagne, loi relative à l’institution de tribunaux, articles 
20.1 et 21 ; Kenya, loi no 16 de 2008 relative aux crimes internatio-
naux, art. 27 ; Nouvelle-Zélande, loi de 2000 relative aux crimes inter-
nationaux et à la Cour pénale internationale, art. 31.1 ; Norvège, loi 
no 65 du 15 juin 2001 portant application du Statut de la Cour pénale 
internationale du 17 juillet 1998 (Statut de Rome) dans le droit norvé-
gien, art. 2 ; Suisse, loi fédérale sur la coopération avec la Cour pénale 
internationale, art. 6 ; Ouganda, loi no 18 de 2006 sur la Cour pénale 
internationale, art. 25 1 a et b.

130 Voir Islande, loi de 2003 sur la Cour pénale internationale, 
art. 20.1 ; Irlande, loi no 30 de 2006 relative à la Cour pénale inter-
nationale, art. 6.1 ; Malte, loi sur l’extradition, art. 26S ; Samoa, loi 
no 26 de 2007 sur la Cour pénale internationale, art. 32.1 et 41.

131 Voir Argentine, loi no 26200 portant application du Statut de 
Rome de la Cour pénale internationale, adoptée par la loi no 25390 et 
ratifiée le 26 janvier 2001, art. 40 et 41 ; Australie, loi no 41 du 13 août 
2002 sur la Cour pénale internationale, art. 12.4 ; Autriche, loi fédé-
rale no 135 du 13 août 2002 sur la coopération avec la Cour pénale 
internationale, articles 9.1 et 9.3 ; Liechtenstein, loi du 20 octobre 2004 
relative à la coopération avec la Cour pénale internationale et les autres 
tribunaux internationaux, art. 10.1 b et c. Le Danemark est un cas par-
ticulier : sa loi du 16 mai 2001 sur la Cour pénale internationale (art. 2) 
vise la décision de régler les questions d’immunité des fonctionnaires 
sans prévoir de consultations.
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certaines lois portant application du Statut de Rome fon-
dées sur la première approche, comme celles prises par 
le Burkina Faso et l’Afrique du Sud132, prévoient aussi 
d’écarter l’immunité quand il s’agit de donner effet à la 
coopération avec la Cour.

C. Jurisprudence internationale

60. La question des limitations et exceptions à l’immunité 
de juridiction pénale étrangère a été examinée dans diverses 
décisions rendues par la Cour internationale de Justice, la 
Cour européenne des droits de l’homme, le Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie, le Tribunal spécial 
pour la Sierra Leone et la Cour pénale internationale.

1. cour InternatIonale de justIce

61. Dans l’affaire relative au Mandat d’arrêt du 
11 avril 2000, la Cour internationale de Justice a déclaré 
sans ambages que le Ministre des affaires étrangères de 
la République démocratique du Congo jouissait d’une 
immunité de juridiction pénale étrangère totale : « [P]our 
toute la durée de sa charge, [le Ministre des affaires étran-
gères] bénéficie d’une immunité de juridiction pénale et 
d’une inviolabilité totales à l’étranger133. » Cette immu-
nité trouve son fondement dans les fonctions exercées 
par le Ministre des affaires étrangères dans la conduite 
des relations internationales. Afin de protéger ces fonc-
tions, l’immunité s’applique à tous les actes accomplis 
par le Ministre, à titre aussi bien officiel que privé134. La 
Cour a également conclu qu’elle n’était pas en mesure 
de déterminer l’existence, en droit international coutu-
mier, d’une exception à cette immunité, même dans les 
affaires impliquant des actes assimilables à des crimes 
de guerre ou des crimes contre l’humanité. D’après la 
Cour, on ne peut déduire une exception quelconque de la 
pratique des États135 ou des instruments créant des juri-
dictions pénales internationales136. 

62. Toutefois, la Cour a entendu protéger le principe de 
responsabilité pénale individuelle consacré dans le droit 
international coutumier, un principe que ne remet pas en 
cause, selon elle, l’immunité de juridiction pénale. À cette 
fin, elle a présenté deux arguments complémentaires, 
opérant une distinction, d’une part, entre immunité et 
compétence et, d’autre part, entre immunité et impunité.

132 Voir Burkina Faso, loi no 52 de 2009, art. 39.2 ; et Afrique du Sud, 
loi no 27 de 2002, art. 10.5 et 10.9.

133 Voir Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (note 124 supra), p. 22, 
par. 54.

134 Ibid. Pour une description des fonctions en question, voir ibid., 
p. 21 et 22, par. 53. La Cour a notamment établi très clairement la dimen-
sion fonctionnelle de cette immunité : « En outre, le simple fait qu’en se 
rendant dans un autre État ou qu’en traversant celui-ci un ministre des 
affaires étrangères puisse être exposé à une procédure judiciaire peut le 
dissuader de se déplacer à l’étranger lorsqu’il est dans l’obligation de le 
faire pour s’acquitter de ses fonctions » (ibid., p. 22, par. 55).

135 Après avoir étudié les textes de loi internes régissant la matière 
et certaines décisions rendues par de hautes juridictions nationales, la 
Cour a déclaré qu’elle n’était pas parvenue à déduire « l’existence, en 
droit international coutumier, d’une exception quelconque à la règle 
consacrant l’immunité de juridiction pénale et l’inviolabilité des 
ministres des affaires étrangères en exercice, lorsqu’ils sont soupçonnés 
d’avoir commis des crimes de guerre ou des crimes contre l’humanité » 
(ibid., p. 24, par. 58, premier alinéa).

136 Ibid., deuxième et troisième alinéa.

63. S’agissant du premier argument, la Cour a affirmé 
que « la compétence n’impliqu[ait] pas l’absence d’im-
munité et l’absence d’immunité n’impliqu[ait] pas la 
compétence » et que, y compris lorsque certaines con-
ventions faisaient obligation aux États de poursuivre ou 
d’extrader les auteurs de crimes internationaux, une telle 
extension de la compétence « ne port[ait] en rien atteinte 
aux immunités résultant du droit international coutumier, 
et notamment aux immunités des ministres des affaires 
étrangères » qui « demeur[ai]ent opposables devant les tri-
bunaux d’un État étranger »137.

64. La distinction établie entre immunité et impunité est 
d’un grand intérêt pour le présent rapport. La Cour a sou-
ligné à cet égard que

l’immunité de juridiction dont bénéficie un ministre des affaires étran-
gères en exercice ne signifie pas qu’il bénéficie d’une impunité au 
titre de crimes qu’il aurait pu commettre, quelle que soit leur gravité. 
Immunité de juridiction pénale et responsabilité pénale individuelle 
sont des concepts nettement distincts. Alors que l’immunité de juridic-
tion revêt un caractère procédural, la responsabilité pénale touche au 
fond du droit. L’immunité de juridiction peut certes faire obstacle aux 
poursuites pendant un certain temps ou à l’égard de certaines infrac-
tions ; elle ne saurait exonérer la personne qui en bénéficie de toute 
responsabilité pénale138.

65. À l’appui de cet argument, la Cour a indiqué qu’il 
existait d’autres procédés permettant d’apprécier la res-
ponsabilité pénale de la personne, qu’elle a présentés en 
ces termes : 

Ils [les ministres et anciens ministres des affaires étrangères] ne 
bénéficient, en premier lieu, en vertu du droit international d’aucune 
immunité de juridiction pénale dans leur propre pays et peuvent par 
suite être traduits devant les juridictions de ce pays conformément aux 
règles fixées en droit interne.

En deuxième lieu, ils ne bénéficient plus de l’immunité de juridic-
tion à l’étranger si 1’État qu’ils représentent ou ont représenté décide 
de lever cette immunité.

En troisième lieu, dès lors qu’une personne a cessé d’occuper la 
fonction de ministre des affaires étrangères, elle ne bénéficie plus de 
la totalité des immunités de juridiction que lui accordait le droit inter-
national dans les autres États. À condition d’être compétent selon le 
droit international, un tribunal d’un État peut juger un ancien ministre 
des affaires étrangères d’un autre État au titre d’actes accomplis avant 
ou après la période pendant laquelle il a occupé ces fonctions, ainsi 
qu’au titre d’actes qui, bien qu’accomplis durant cette période, l’ont 
été à titre privé.

En quatrième lieu, un ministre des affaires étrangères ou un ancien 
ministre des affaires étrangères peut faire l’objet de poursuites pénales 
devant certaines juridictions pénales internationales dès lors que celles-
ci sont compétentes139.

66. La Cour a ainsi dégagé un régime de l’immunité 
de juridiction pénale étrangère des ministres des affaires 
étrangères, ayant valeur de modèle, fondé sur quatre idées 
forces :

a) tous les actes accomplis par un ministre des 
affaires étrangères durant son mandat sont couverts par 
une immunité absolue ;

b) il n’existe aucune exception à cette immunité ;

137 Ibid., p. 24 et 25, par. 59.
138 Ibid., p. 25, par. 60.
139 Ibid., p. 25, par. 61.
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c) l’immunité est un « obstacle procédural » à l’exer-
cice de la compétence et non un obstacle de fond à l’éta-
blissement de la responsabilité pénale internationale, y 
compris à l’égard des actes pouvant constituer des crimes 
internationaux ;

d) des voies de droit autres que l’exercice de la 
juridiction pénale étrangère permettent de retenir la res-
ponsabilité pénale individuelle.

67. Dans tous les cas, il convient de noter que, quand 
bien même l’arrêt rendu dans l’affaire relative au Man-
dat d’arrêt du 11 avril 2000 est souvent cité en référence 
quand il s’agit de définir un régime d’immunité de juri-
diction pénale étrangère applicable à tous les représen-
tants de l’État, les conclusions de la Cour en la matière 
n’en ont pas moins qu’une portée limitée. Ainsi, la Cour 
a elle-même fait observer dans son arrêt que, « [a]ux fins 
de [la présente] affaire, seules l’immunité de juridiction 
pénale et l’inviolabilité d’un ministre des affaires étran-
gères en exercice devaient être examinées par la Cour140 », 
sans se prononcer plus avant. La décision rendue n’inté-
resse donc que l’immunité ratione personae, puisqu’on 
ne saurait conclure que le régime visé s’applique auto-
matiquement à d’autres représentants de l’État, dont la 
Cour semble admettre qu’ils relèvent d’un autre régime 
juridique. Quoi qu’il en soit, la solution retenue par la 
Cour tranche la question à l’examen : il n’existe aucune  
exception à l’immunité de juridiction pénale internationale 
d’un ministre des affaires étrangères (et, par extension, à 
l’immunité ratione personae), et ce, même en présence de 
crimes graves tels que des crimes de guerre et des crimes 
contre l’humanité. 

68. Si l’arrêt a été approuvé à une large majorité, l’on 
retiendra toutefois que plusieurs juges ont pris un parti 
plus nuancé au sujet des limitations et exceptions à l’im-
munité, certains publiant même des opinions dissidentes. 
Ainsi, tout en convenant avec la Cour qu’aucune excep-
tion à l’immunité ne pouvait être invoquée dans l’affaire 
examinée, les juges Higgins, Kooijmans et Buergenthal 
ont attiré l’attention sur le fait que l’on affirmait de plus 
en plus en doctrine que « les crimes internationaux graves 
ne [pouvaient] être considérés comme des actes officiels 
parce qu’ils ne correspond[ai]ent ni à des fonctions éta-
tiques normales ni à des fonctions qu’un État seul (par 
opposition à un individu) [pouvait] exercer »141. Ils ont 
également souligné qu’il fallait retenir une interprétation 
équilibrée de l’immunité, qui tienne compte, d’une part, 
de la nécessité de protéger le principe de l’égalité souve-
raine et la bonne conduite des relations internationales et, 
d’autre part, de la nécessité de veiller à ce que ce prin-
cipe n’entrave pas la lutte contre l’impunité. À ce pro-
pos, ils ont fait observer que l’on admettait de plus en 
plus qu’il importait de faire en sorte que les « auteurs de 
crimes internationaux graves ne demeurent pas impunis, 
et [que] ce fait [avait] eu un impact sur les immunités dont 
jouissaient les hauts dignitaires de 1’État en vertu du droit 
coutumier traditionnel142 ». Pour ces trois juges, l’immu-
nité n’était jamais une immunité de fond ; elle avait « aussi 

140 Ibid., p. 21, par. 51, in fine.
141 Voir l’opinion individuelle commune des juges Higgins, Kooij-

mans et Buergenthal, p. 88, par. 85.
142 Ibid., p. 85, par. 74.

donné naissance à une tendance, dans le cas des crimes 
internationaux, à n’accorder l’immunité procédurale de 
juridiction qu’aussi longtemps que l’agent de 1’État soup-
çonné [était] en fonction143 ». Notons que ces trois juges 
ont aussi dit douter des chances de succès des voies de 
recours alternatives visées par la Cour dans son arrêt144.

69. La position adoptée par le juge Al-Khasawneh dans 
son opinion dissidente est plus convaincante. D’après 
lui, l’immunité de juridiction pénale internationale des 
ministres des affaires étrangères doit se limiter aux actes 
accomplis à titre officiel et – chose plus importante encore 
aux fins du présent rapport – ne peut en aucun cas s’appli-
quer aux crimes de guerre, aux crimes contre l’humanité 
et aux génocides. Il n’est pas raisonnable, selon lui, d’ad-
mettre que l’immunité de l’État a été progressivement res-
treinte de façon à exclure les actes d’ordre administratif 
et commercial et, parallèlement, de continuer à considé-
rer que l’immunité des ministres des affaires étrangères 
doit prévaloir en présence de crimes internationaux, alors 
même que la lutte contre les crimes graves revêt le carac-
tère de jus cogens145.

70. Quant à la juge ad hoc Van den Wyngaert, elle a non 
seulement refusé de reconnaître aux ministres des affaires 
étrangères une immunité ratione personae, mais elle 
a présenté à l’appui de son argumentation de nouveaux 
éléments que l’on peut résumer comme suit : a) étendre 
l’immunité ratione personae aux ministres des affaires 
étrangères « aurait pour effet de multiplier démesuré-
ment le nombre de personnes jouissant, à l’échelle inter-
nationale, d’une immunité de juridiction, et ouvrirait la 
porte à des abus. Des gouvernements pourraient, à leur 
escient, nommer à des postes ministériels des personnes 
soupçonnées d’avoir commis de graves violations des 
droits de l’homme afin de les mettre à l’abri de pour-
suites à l’étranger146 », et « [l]’immunité de juridiction 
viendrait dès lors faire obstacle à la volonté des victimes 
de telles violations de poursuivre leurs auteurs à l’étran-
ger […]. [L]e risque existerait d’entrer en contradiction 
avec les règles internationales relatives aux droits de 
l’homme147 » ; b) il existe une « tendance générale à res-
treindre l’immunité des représentants de l’État (y compris 
les chefs d’État), non seulement dans la sphère du droit 
privé et du droit commercial – qui limitent de plus en plus 
le principe par in parem, autrefois sacro-saint – mais éga-
lement en droit pénal, lorsque sont allégués des crimes 
graves au regard du droit international148 » ; et c) les autres 
voies de droit qui, selon l’arrêt, permettraient de recher-
cher la responsabilité pénale d’un ministre des affaires 
étrangères accusé de crimes internationaux ne corres-
pondent ni à la réalité de notre pratique internationale, ni 
à la compétence limitée dont sont investies les juridictions 
pénales internationales149.

143 Ibid. Voir également par. 75.
144 Ibid., p. 86, par. 78.
145 Voir l’opinion dissidente du juge Al-Khasawneh, en particulier 

p. 98, par. 7.
146 Voir l’opinion dissidente de la juge Van den Wyngaert, p. 150, 

par. 21, in fine.
147 Ibid., p. 150 et 151, par. 22.
148 Ibid., p. 151, par. 23.
149 Ibid., p. 159 à 163, par. 34 à 38 ; Mme Higgins, M. Kooijmans et 

M. Buergenthal ont exprimé un avis analogue dans leur opinion indivi-
duelle commune, ibid., p. 86, par. 78.
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71. Dans l’affaire relative à Certaines questions concer-
nant l’entraide judiciaire en matière pénale, la Cour inter-
nationale de Justice a de nouveau abordé la question des 
limitations et des exceptions à l’immunité, réaffirmant ce 
qu’elle avait dit dans l’affaire relative au Mandat d’arrêt : 
« Un chef d’État jouit en particulier “d’une immunité de 
juridiction pénale et d’une inviolabilité totales” qui le pro-
tègent “contre tout acte d’autorité de la part d’un autre 
État qui ferait obstacle à l’exercice de ses fonctions”150 ». 
Cette affirmation ne vaut toutefois que pour l’immunité 
ratione personae dont pouvait bénéficier le Président dji-
boutien. La Cour n’ayant pas statué sur l’immunité dont 
se prévalaient le Procureur de la République et le Chef de 
la sécurité nationale, l’arrêt ne tranche pas clairement la 
question des limitations et exceptions qui auraient pu être 
invoquées dans l’un et l’autre cas.

72. Enfin, la Cour ne s’est pas non plus prononcée sur la 
question des immunités dans l’affaire relative à des Ques-
tions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extra-
der (Belgique c. Sénégal), le Tchad l’ayant informée qu’il 
avait levé l’immunité de M. Hissène Habré151. Toutefois, 
aux fins du présent rapport, l’on retiendra que la Cour 
a souligné dans son arrêt que « l’interdiction de la tor-
ture [relevait] du droit international coutumier » et avait 
« acquis le caractère de norme impérative (jus cogens) »152. 
Il est aussi important de noter que, pour la Cour, le régime 
de surveillance institué par la Convention contre la tor-
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants vise à « éviter l’impunité des auteurs présumés 
d’actes de torture, en faisant en sorte qu’ils ne puissent 
pas trouver refuge auprès de l’un quelconque des États 
parties153 ». Ce faisant, la Cour a invoqué le fait que lut-
ter contre l’impunité était l’un des buts poursuivis par la 
communauté internationale154. 

73. Si, dans les arrêts susmentionnés, la Cour a examiné 
les chefs de compétence invoqués par les États pour exer-
cer leur compétence à l’égard de personnes (des repré-
sentants de l’État), la question dont elle a été saisie dans 
l’affaire relative aux Immunités juridictionnelles de l’État 
est différente, portant non pas sur l’immunité d’un haut 
personnage, mais sur celle de l’État stricto sensu. Certains 

150 Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en matière 
pénale (Djibouti c. France), arrêt, C.I.J. Recueil 2008, p. 177, à la 
page 237, par. 170.

151 Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader 
(Belgique c. Sénégal), arrêt, C.I.J. Recueil 2012, p. 422. Seul le juge ad 
hoc Sur a abordé la question de l’immunité, déclarant dans son opinion 
dissidente que « la convention [contre la torture] ne prévoit pas, à la 
différence par exemple du Statut de Rome, que l’immunité des autori-
tés publiques n’est pas opposable aux poursuites engagées devant les 
juridictions internes » (ibid., p. 620 et 621, par. 54). La question n’a 
toutefois pas été débattue devant la Cour. 

152 Ibid., p. 457, par. 99. Dans leurs opinions individuelles ou dissi-
dentes, certains juges ont souscrit à cette opinion en ce qui concerne l’in-
terdiction de la torture. Ainsi la juge Xue, dans son opinion dissidente, a 
expressément affirmé que « l’interdiction de la torture fai[sai]t désormais 
partie du jus cogens » (ibid., p. 575, par. 17), avant de conclure que « le 
jus cogens, de par sa nature même, ne prim[ait] pas automatiquement sur 
l’applicabilité de ces règles procédurales » (ibid.).

153 Ibid., p. 461, par. 120.
154 Dans leurs opinions individuelles ou dissidentes, certains juges 

ont également évoqué la lutte contre l’impunité et la place qu’y tenait 
la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants. À cet égard, voir l’opinion des juges Cançado 
Trindade (ibid., p. 519, par. 83, et p. 527, par. 103) et Donoghue (ibid., 
p. 584, par. 2).

des points soulevés dans cette affaire n’en revêtent pas 
moins un intérêt théorique considérable pour l’institution 
de l’immunité, notamment ceux touchant à la nature pro-
cédurale de l’immunité, à la relation entre l’immunité et 
l’exercice de la compétence et aux liens entre immunité 
et responsabilité. Par ailleurs, la Cour a examiné deux 
exceptions possibles à l’immunité : l’« exception territo-
riale » et l’exception tirée de la violation de normes de jus 
cogens, toutes deux en relation directe avec des crimes 
de guerre et des crimes contre l’humanité commis par les 
forces d’occupation nazies en Italie et en Grèce durant la 
Seconde Guerre mondiale. 

74. Compte tenu de la complexité de son objet, l’on 
ne s’étonnera pas que l’arrêt rendu en l’affaire relative 
aux Immunités juridictionnelles de l’État ait donné lieu 
à un riche débat doctrinal155. On se souviendra égale-
ment que, par sa teneur, l’arrêt sert souvent de référence 
quand il s’agit de définir les éléments du régime de 
l’immunité au sens large. Aux fins du présent rapport, il 
sera procédé à l’analyse – indispensable – de l’arrêt, en 
portant notamment de l’intérêt aux questions suivantes : 
la nature de l’immunité et sa relation avec la compétence 
et le régime de responsabilité internationale de l’État ; 
les effets sur l’immunité des normes de jus cogens ; la 
portée de l’« exception territoriale » ; enfin, la question 
relative à l’existence de voies de recours alternatives.

75. Dans le droit fil de ses précédentes décisions, la 
Cour a souligné dans l’arrêt la nature purement procédu-
rale de l’immunité, qui n’avait aucune incidence sur la 
définition de la responsabilité de l’État mais empêchait 
simplement que cette responsabilité puisse être recherchée 
par l’exercice d’une juridiction étrangère. Elle a précisé 
expressément que « le droit de l’immunité revêt un carac-
tère essentiellement procédural […]. Il régit l’exercice 
du pouvoir de juridiction à l’égard d’un comportement 
donné, et est ainsi totalement distinct du droit matériel qui 
détermine si ce comportement est licite ou non156 ».

76. Au fondement de l’immunité ainsi entendue se 
trouve le principe de l’égalité souveraine des États. Néan-
moins, ce principe ne s’applique pas isolément, la Cour 
déclarant à ce propos : « Ce principe doit être considéré 
conjointement avec celui en vertu duquel chaque État 
détient la souveraineté sur son propre territoire, souve-
raineté dont découle pour lui un pouvoir de juridiction à 
l’égard des faits qui se produisent sur son sol et des per-
sonnes qui y sont présentes157. »

77. La Cour a donc reconnu qu’il fallait concilier des 
principes contradictoires, affirmant que « [l]es exceptions 
à l’immunité de l’État constituent une dérogation au prin-
cipe de l’égalité souveraine. L’immunité peut constituer 

155 Voir notamment Ferrer Lloret, « La insoportable levedad del 
derecho internacional consuetudinario en la jurisprudencia de la Corte 
Internacional de Justicia: el caso de las inmunidades jurisdiccionales 
del Estado » ; Keitner, « Germany v. Italy and the limitations of horizon-
tal enforcement. Some reflections from a United States perspective » ; 
McGregor, « State immunity and human rights. Is there a future after 
Germany v. Italy? ».

156 Immunités juridictionnelles de l’État (Allemagne c. Italie ; Grèce 
(intervenant)) [voir supra la note 31], p. 124, par. 58. Voir également 
l’opinion individuelle du juge Koroma, ibid., p. 157, par. 3.

157 Ibid., p. 123 et 124, par. 57.
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une dérogation au principe de la souveraineté territoriale 
et au pouvoir de juridiction qui en découle158 ».

78. La Cour a aussi conclu de ce que l’immunité était un 
obstacle procédural, qu’elle ne venait pas contredire les 
normes de jus cogens :

À supposer […] que les règles du droit des conflits armés qui 
interdisent de tuer des civils en territoire occupé ou de déporter des 
civils ou des prisonniers de guerre pour les astreindre au travail forcé 
soient des normes de jus cogens, ces règles n’entrent pas en conflit 
avec celles qui régissent l’immunité de l’État. Ces deux catégories 
de règles se rapportent en effet à des questions différentes. Celles 
qui régissent l’immunité de l’État sont de nature procédurale et se 
bornent à déterminer si les tribunaux d’un État sont fondés à exercer 
leur juridiction à l’égard d’un autre. Elles sont sans incidence sur la 
question de savoir si le comportement à l’égard duquel les actions 
ont été engagées était licite ou illicite. […] Pour la même raison, le 
fait de reconnaître l’immunité d’un État étranger conformément au 
droit international coutumier ne revient pas à juger licite une situation 
créée par la violation d’une règle de jus cogens, ni à prêter aide ou 
assistance au maintien de cette situation, et ne saurait donc contreve-
nir au principe énoncé à l’article 41 des articles de la Commission du 
droit international sur la responsabilité de l’État159.

Plus loin, la Cour a ajouté ce qui suit :

Une règle de jus cogens est une règle qui ne souffre aucune déroga-
tion, mais les règles qui déterminent la portée et l’étendue de la juridic-
tion, ainsi que les conditions dans lesquelles cette juridiction peut être 
exercée, ne dérogent pas aux règles de nature matérielle ayant valeur de 
jus cogens, et il n’est rien d’intrinsèque à la notion de jus cogens qui 
imposerait de les modifier ou d’en écarter l’application160.

79. Troisième point présentant un intérêt pour la ques-
tion, la Cour a cherché à savoir s’il existait en droit inter-
national coutumier une règle dont on pouvait dégager 
l’existence d’une exception à l’immunité de l’État basée 
sur la violation grave des droits de l’homme ou du droit 
international humanitaire. D’après la Cour, il n’en était 
rien : « en droit international coutumier, le droit à l’im-
munité n’est pas fonction de la gravité de l’acte dont 
l’État est accusé ou du caractère impératif de la règle 
qu’il aurait violée161 ».

80. Sur la question encore des exceptions, la Cour a 
également rejeté l’argument selon lequel l’« exception 
territoriale » s’appliquait dans les circonstances de l’es-
pèce. Il faut toutefois noter que la solution retenue par 
la Cour à cet égard est plus nuancée que celle adoptée 
au sujet d’une éventuelle exception tirée de la violation 
des normes de jus cogens. Elle n’a pas nié l’existence 
de cette exception, ni d’une certaine pratique s’y rap-
portant, mais s’est bornée à constater qu’elle n’était 
pas applicable en l’espèce, les actes commis par l’Alle-
magne, malgré leur gravité, constituant des actes jure 
imperii qui, à ce titre, étaient couverts par les immunités 
juridictionnelles de l’État162.

81. Dans l’arrêt, la Cour s’est également prononcée 
sur l’argument de l’Italie affirmant que l’exercice de 
la compétence avait été nécessaire « à titre de dernier 

158 Ibid.
159 Ibid., p. 140, par. 93. Voir, en général, ibid., p. 140 à 142., par. 92 

à 97.
160 Ibid., p. 141, par. 95.
161 Ibid., p. 137, par. 84. Sed contra, voir l’opinion dissidente du 

juge Cançado Trindade et l’opinion individuelle du juge Bennouna.
162 Ibid., p. 136 et 137, par. 83 et 84. Sed contra, voir l’opinion dis-

sidente du juge ad hoc Gaja. 

recours », à raison de l’impossibilité pour les victimes 
d’obtenir réparation des dommages subis. La Cour a dit 
que l’immunité ne dépendait ni de l’existence d’un droit à 
réparation, ni de l’existence d’autres voies de réparation163. 

82. En résumé, dans le droit fil de ses précédentes déci-
sions, la Cour a confirmé dans l’arrêt qu’elle tenait l’im-
munité pour une institution purement procédurale. Elle ira 
toutefois jusqu’à renforcer l’immunité de l’État, concluant 
que celle-ci n’entrait pas en conflit avec les normes de 
jus cogens, qu’on ne distinguait aucune exception à 
l’immunité basée sur des violations graves des droits de 
l’homme, du droit international humanitaire ou d’autres 
normes de jus cogens, et que l’« exception territoriale » ne 
s’appliquait pas à l’immunité de l’État pour les actes jure 
imperii. Enfin, la Cour ne paraît plus considérer que les 
voies de recours alternatives visées dans son arrêt rendu 
dans l’affaire relative au Mandat d’arrêt constituent un 
outil permettant de prévenir l’impunité.

83. Il semble en première analyse que la position de la 
Cour pourrait avoir a priori une incidence sur l’immunité 
de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État. 
Le parallélisme inversé que la Cour elle-même paraît éta-
blir entre les affaires relatives aux Immunités juridiction-
nelles de l’État et au Mandat d’arrêt contribue sans aucun 
doute à cette interprétation :

Dans l’affaire du Mandat d’arrêt, quoique sans mentionner expres-
sément la notion de jus cogens, elle a jugé que le fait qu’un ministre 
des affaires étrangères était accusé de crimes contraires à des règles 
ayant indubitablement valeur de jus cogens n’interdisait pas à la 
République démocratique du Congo de demander, comme l’y autori-
sait le droit international coutumier, à ce que l’intéressé bénéficie de 
l’immunité […] [L]e même raisonnement vaut pour l’application du 
droit international coutumier relatif à l’immunité d’un État poursuivi 
devant les tribunaux d’un autre État164.

84. Le fait que la Cour ait invoqué dans son raisonne-
ment la jurisprudence interne, qui touche parfois plus aux 
représentants de l’État qu’à l’État lui-même, a peut-être 
aussi contribué à cette interprétation. L’on ne s’étonnera 
donc pas que cet arrêt soit parfois invoqué pour soutenir 
qu’aucune limitation ni exception à l’immunité de juridic-
tion pénale étrangère des représentants de l’État ne peut 
être tirée de la violation des droits de l’homme ou du droit 
international humanitaire ou de la commission d’un crime 
international165.

85. Il convient toutefois de noter que la Cour elle-
même a nettement circonscrit la portée de son arrêt : 
l’immunité de l’État stricto sensu. Elle a ainsi considéré 
que la décision rendue en l’affaire Pinochet n’était pas 
pertinente dans l’affaire relative aux Immunités juridic-
tionnelles de l’État, l’affaire Pinochet ayant trait à l’im-
munité d’une personne et non à l’immunité d’un État, et 
à l’immunité de juridiction pénale et non à l’immunité 
de juridiction civile166. La Cour opère donc une nette 

163 Ibid., p. 142 et 143, par. 99 à 101. Sed contra, voir les opinions 
dissidentes des juges Cançado Trindade et Yusuf, et l’opinion indivi-
duelle du juge Bennouna.

164 Ibid., p. 141, par. 95.
165 Voir par exemple dans la présente section la manière dont la Cour 

européenne des droits de l’homme a cité en référence cet arrêt dans 
l’affaire Jones (note 30 supra).

166 Voir Immunités juridictionnelles de l’État (Allemagne c. Italie ; 
Grèce (intervenant)) [note 31 supra], p. 137 et 138, par. 87.
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distinction entre l’immunité de juridiction pénale étran-
gère de l’État et celle des représentants de l’État. Cette 
conclusion ressort plus nettement encore de la déclara-
tion suivante de la Cour :

La Cour conclut que, en l’état actuel du droit international coutu-
mier, un État n’est pas privé de l’immunité pour la seule raison qu’il est 
accusé de violations graves du droit international des droits de l’homme 
ou du droit international des conflits armés. En formulant cette conclu-
sion, la Cour tient à souligner qu’elle ne se prononce que sur l’immu-
nité de juridiction de l’État lui-même devant les tribunaux d’un autre 
État ; la question de savoir si et, le cas échéant, dans quelle mesure 
l’immunité peut s’appliquer dans le cadre de procédures pénales enga-
gées contre un représentant de l’État n’est pas posée en l’espèce167.

86. L’objet du présent rapport n’est pas d’analyser le 
raisonnement de la Cour dans l’arrêt qu’elle a rendu dans 
l’affaire des Immunités juridictionnelles de l’État. Si cer-
tains des arguments qu’elle a retenus peuvent contribuer, 
sur le plan théorique, à définir le régime des immunités 
en droit international, les conclusions formulées à l’occa-
sion de cette espèce n’en sont pas pour autant automati-
quement transposables au régime des limitations et des 
exceptions à l’immunité de juridiction pénale étrangère 
des représentants de l’État.

2. cour européenne des droIts de l’homme

87. La Cour européenne des droits de l’homme s’est 
prononcée sur des questions présentant un intérêt pour 
l’examen des limitations et exceptions à l’immunité dans 
ses arrêts rendus dans les affaires Al-Adsani168, McElhin-
ney c. Irlande169, Kalogeropoulou et autres c. Grèce et 
Allemagne170 et Jones171.

88. Dans toutes ces affaires, la Cour a statué que l’ap-
plication de l’immunité de l’État devant les juridictions 
civiles ne constituait pas en soi une violation du droit 
d’accès aux tribunaux défini au paragraphe 1 de l’article 6 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales (Convention européenne 
des droits de l’homme). Selon la Cour, des restrictions 
peuvent être apportées au droit d’accès à un tribunal dès 
lors que les conditions suivantes sont réunies : a) la res-
triction est prévue par la loi ; b) il existe un rapport de 
proportionnalité entre les intérêts que la restriction permet 
de protéger et les limitations du droit qui en découlent ; et 
c) la restriction ne prive pas, dans les faits, le requérant de 
tout droit d’accès à un tribunal172. De l’avis de la Cour, la 
règle sur l’immunité des États obéit aux trois conditions, 
en ce qu’elle est une norme reconnue du droit international 
coutumier visant à un but légitime, à savoir protéger le 
principe d’égalité souveraine et maintenir des relations 
stables et non conflictuelles entre les États, et ne prive pas 
le requérant de tout droit d’accès à un tribunal, celui-ci 
pouvant obtenir réparation par d’autres voies, notamment 

167 Ibid., p. 139, par. 91.
168 Cour européenne des droits de l’homme, Al-Adsani (voir supra 

la note 30).
169 Cour européenne des droits de l’homme, McElhinney c. Irlande 

[GC], no 31253/96, CEDH 2001-XI (extraits).
170 Cour européenne des droits de l’homme, Kalogeropoulou et 

autres c. Grèce et Allemagne (déc.), no 59021/00, CEDH 2002-X.
171 Jones (voir supra la note 30).
172 Voir les affaires Al-Adsani (note 30 supra), par. 53 ; Kalogero-

poulou (note 170 supra) ; McElhinney (note 169 supra), par. 34 ; et 
Jones (note 30 supra), par. 186 et 187.

judiciaire (en saisissant les juridictions d’un autre État) 
ou diplomatique, ou dans le cadre de négociations inter-
nationales menées par l’État dont il est ressortissant173.

89. L’on retiendra que la reconnaissance par la Cour de 
cette compatibilité entre l’immunité de juridiction et le 
droit d’accès à un tribunal ne vaut que pour l’immunité 
de juridiction civile de l’État, sauf dans l’affaire Jones, 
où la Cour a statué sur l’immunité de juridiction civile 
des représentants de l’État, à laquelle elle a appliqué les 
conclusions qu’elle avait auparavant tirées au sujet de 
l’immunité de l’État174.

90. La Cour s’est également prononcée sur d’éven-
tuelles exceptions à la règle de l’immunité, à savoir d’une 
part l’exception tirée d’actes de torture et de la violation 
du jus cogens, d’autre part « l’exception territoriale ».

91. À l’égard de la torture et des normes de jus co-
gens, la Cour a considéré que, malgré la gravité inhé-
rente à tout comportement constitutif d’une violation 
d’une norme impérative, notamment de la prohibition 
de la torture, on ne pouvait discerner dans le droit inter-
national, en son état actuel, aucune norme admettant une 
exception à l’immunité de juridiction civile de l’État 
sur le fondement d’une violation d’une norme de jus 
cogens175. Il convient de noter que, dans l’affaire Kalo-
geropoulou, la Cour a suivi les conclusions rendues en 
l’affaire Al-Adsani sans introduire de nouveaux argu-
ments, ajoutant que les requérants disposaient d’autres 
voies de recours176. Enfin, dans l’affaire Jones, l’on 
retiendra que, tout en refusant de modifier sa position, la 
Cour s’est, dans une certaine mesure, prévalue des incer-
titudes entourant en droit international le régime des 
exceptions pour motiver sa décision. Elle a notamment 
fait valoir que la Commission se consacrait déjà au sujet 
sans que ses travaux aient jamais abouti, et que la pra-
tique internationale évoluait constamment et témoignait 
de positions divergentes quant à une possible exception 
tirée de la torture177. On notera également que la Cour a 
cité à titre de précédent l’arrêt rendu par la Cour inter-
nationale de Justice dans l’affaire des Immunités juri-
dictionnelles de l’État178. Néanmoins, la Cour a reconnu 
expressément qu’il lui semblait qu’un « soutien se 
dégage[ait] en faveur d’une règle ou exception spéciale 
en droit international public lorsque des agents d’États 
étrangers [étaient] assignés au civil pour des actes de 
torture » et que, « compte tenu des nouveaux dévelop-
pements que conna[issai]t […] cette branche du droit 
international public, il s’agi[ssai]t d’une question dont 
les États contractants dev[aient] suivre l’évolution »179.

173 Voir Al-Adsani (note 30 supra), par. 54 à 56, Kalogeropoulou 
(note 170 supra) ; McElhinney (note 169 supra), par. 35 à 40 ; et Jones 
(note 30 supra), par. 188 et 189.

174 Voir Jones (note 30 supra), par. 204 à 206. 
175 Voir Al-Adsani (note 30 supra), par. 58, 61 et 63 ; et Jones 

(note 30 supra), par. 215.
176 Voir Kalogeropoulou (note 170 supra).
177 Voir Jones (note 30 supra), par. 95 à 154 et 193 à 195. À l’opposé, 

dans son opinion dissidente, la juge Kalaydjieva a soutenu qu’il fallait 
revoir la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 
dans l’affaire Al-Adsani (note 30 supra). Voir également l’opinion 
concordante du juge Bianku, qui offre une perspective différente.

178 Voir Jones (note 30 supra), par. 198.
179 Ibid., par. 213 à 215.
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92. L’on se souviendra d’autre part qu’un certain nombre 
de membres de la Cour, rejetant l’idée qu’une telle excep-
tion n’existait pas, ont publié des opinions dissidentes dans 
les affaires Al-Adsani, Kalogeropoulou et Jones, où ils ont 
souligné que, en tant que norme du jus cogens, l’interdic-
tion de la torture l’emportait sur toute autre norme du droit 
international ne relevant pas de cette catégorie, y compris 
les normes de droit international régissant l’immunité de 
juridiction civile. Ces opinions ont pesé un poids considé-
rable dans l’affaire Al-Adsani, la décision ayant été adoptée 
à une courte majorité (neuf voix contre huit)180. 

93. Saisie de la question de l’« exception territoriale » 
dans l’affaire McElhinney, la Cour a conclu qu’une telle 
exception ne s’appliquait pas aux circonstances de l’es-
pèce, à savoir les voies de fait commis sur un ressortissant 
irlandais par un membre des forces armées britanniques 
sur le territoire de l’Irlande au cours d’incidents ayant 
eu lieu à la frontière entre l’Irlande du Nord et la Répu-
blique d’Irlande. La Cour a tiré cette conclusion d’une 
interprétation restrictive de l’exception territoriale, dont 
elle a dit qu’elle ne s’appliquait qu’aux dommages cor-
porels « assurables » causés à l’occasion d’activités jure 
gestionis. À l’inverse, elle a considéré que les actes atta-
qués revêtaient incontestablement le caractère d’actes 
accomplis à titre officiel (actes jure imperii), dont devait 
répondre le Royaume-Uni, d’où elle a conclu que l’im-
munité de juridiction civile du Royaume-Uni pouvait être 
mise en jeu181. La Cour a par ailleurs paru faire une grande 
place dans son raisonnement au fait que le requérant dis-
posait d’autres voies de recours, celui-ci pouvant notam-
ment saisir les juridictions du Royaume-Uni182.

94. On retiendra tout particulièrement que, tout en refu-
sant de reconnaître quelque exception, la Cour européenne 
a déclaré sans équivoque que l’interdiction de la torture 
était une norme de jus cogens et qu’elle revêtait un carac-
tère absolu. Aucune dérogation ne pouvait être apportée 
aux obligations naissant d’une violation de cette interdic-
tion ou de tout autre droit pouvant être lié accessoirement 
à cette interdiction183. On notera ainsi que, dans l’affaire 
Al-Adsani, la Cour a défini l’immunité de juridiction civile 
non pas comme une institution privant les juridictions bri-
tanniques du pouvoir de punir les auteurs d’actes de torture, 
mais comme une institution pouvant empêcher les juridic-
tions britanniques de demander réparation à un État étran-
ger pour des actes de torture perpétrés par des représentants 
de cet État184. Cet argument mérite sans aucun doute d’être 
réaffirmé dans le présent rapport.

180 Voir l’opinion dissidente commune des juges Rozakis et Caflisch, 
à laquelle se sont ralliés les juges Wildhaber, Costa, Cabral Barreto et 
Vajić. Voir également l’opinion dissidente du juge Loucaides dans l’af-
faire McElhinney (note 169 supra).

181 Voir l’affaire McElhinney (note 169 supra), notamment le para-
graphe 38. Par comparaison, voir l’opinion dissidente du juge Rozakis, 
l’opinion dissidente commune des juges Caflisch, Cabral Barreto et 
Vajić, et l’opinion dissidente du juge Loucaides.

182 Voir par. 39. Certains des juges ont contesté cet argument ou ne 
l’ont pas jugé pertinent pour l’affaire en question, les actes ayant été com-
mis envers un ressortissant irlandais en Irlande, d’où il s’ensuivait que le 
ressortissant devrait d’abord demander réparation auprès de la juridiction 
irlandaise territorialement compétente. Voir l’opinion dissidente du juge 
Rozakis, l’opinion dissidente commune des juges Caflisch, Cabral Bar-
reto et Vajić, et l’opinion dissidente du juge Loucaides.

183 Voir l’affaire Al-Adsani (note 30 supra), par. 59.
184 Ibid., par. 40 à 41.

95. Quoi qu’il en soit, les décisions rendues par la Cour 
sur les exceptions à l’immunité de juridiction civile de 
l’État dans les affaires citées précédemment permettent 
d’identifier plusieurs éléments présentant un intérêt aux 
fins du présent rapport :

a) l’immunité de juridiction civile de l’État est consi-
dérée comme une exception ou une limitation au droit 
d’accès aux tribunaux et, partant, comme une exception à 
l’exercice de la compétence de l’État du for ;

b) bien que compatible avec le droit d’accès à la 
justice, cette restriction ne saurait donner lieu à une pri-
vation totale dudit droit, la Cour visant à cet égard les 
« autres voies de réparation » que la Cour internationale 
de Justice avait déjà invoquées dans l’affaire du Mandat 
d’arrêt ;

c) la prohibition de la torture est une norme de jus co-
gens ; c’est une interdiction absolue qui ne souffre aucune 
dérogation.

Par ailleurs, la Cour européenne des droits de l’homme 
restreignant, directement ou implicitement, la portée 
de ses décisions à l’immunité de juridiction civile de 
l’État185, il ne semble pas fondé de conclure des arrêts en 
question que les représentants de l’État jouissent d’une 
immunité de juridiction civile absolue ou qu’il n’existe 
aucune exception à cette immunité.

3. jurIdIctIons pénales InternatIonales

96. Diverses juridictions pénales internationales ont eu 
à connaître de l’immunité de juridiction des représentants 
de l’État dans l’exercice de leurs attributions. Bien que 
les décisions rendues relèvent de la compétence pénale 
internationale, certains des arguments avancés peuvent 
présenter un intérêt aux fins du présent rapport, dans la 
mesure où ils se rapportent à un large éventail de ques-
tions, notamment à la manière dont l’immunité de juri-
diction pénale des représentants de l’État est invoquée 
devant les juridictions pénales internes.

97. Dès l’origine, le Tribunal militaire international de 
Nuremberg a indiqué qu’un accusé ne pouvait se préva-
loir de ses fonctions officielles, ni du fait d’avoir agi sous 
ordres, pour écarter sa responsabilité, et que les crimes 
relevant de sa compétence traduisaient les obligations 
juridiques que le droit international imposait directement 
aux personnes, qui ne pouvaient invoquer le lien les unis-
sant à l’État pour se soustraire à ces obligations ou échap-
per aux poursuites judiciaires. La Commission a tenu 
compte du Statut et des jugements du Tribunal lorsqu’elle 
a élaboré les Principes de droit international consacrés par 
le Statut du Tribunal de Nuremberg et dans le jugement 
de ce tribunal (dits « Principes de Nuremberg »), qui sont 
analysés plus loin et auxquels elle se réfère constamment 
dans ses travaux sur d’autres sujets, dont le projet de code 
des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité186. 

185 Voir à ce sujet le troisième rapport de la Rapporteuse spéciale, 
Annuaire… 2014, vol II (1re partie), document A/CN.4/673, p. 96, 
par. 43, ainsi que le quatrième rapport de la Rapporteuse spéciale, 
Annuaire… 2015, vol II (1re partie), document A/CN.4/686, par. 45 et 46.

186 Voir infra la section E.
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Il convient également de rappeler que l’apport du Tri-
bunal de Nuremberg à la définition du principe de res-
ponsabilité pénale individuelle a été un élément fondateur 
du droit pénal international moderne. Les décisions des 
juridictions pénales internationales qui, depuis la fin du 
XXe siècle, exercent les mêmes fonctions que ce tribunal 
sont analysées ci-après.

98. Statuant sur le lien entre l’immunité des représen-
tants de l’État et les crimes internationaux, le Tribunal 
pénal international pour l’ex-Yougoslavie a fait obser-
ver que tant les juridictions pénales internationales que 
les juridictions internes reconnaissaient l’existence d’une 
exception aux normes régissant l’immunité ratione ma-
teriae, le Tribunal précisant notamment dans l’affaire 
Blaškić que l’exception

[naît] des normes du droit international pénal prohibant les crimes 
de guerre, les crimes contre l’humanité et le génocide. D’après ces 
normes, les responsables de ces crimes ne peuvent invoquer l’immunité 
à l’égard des juridictions nationales ou internationales, même s’ils ont 
commis ces crimes dans le cadre de leurs fonctions officielles187.

99. Le Tribunal a maintenu sa position à l’occasion 
d’autres affaires, y compris au regard de l’immunité ra-
tione personae. Cependant, il convient de noter que, dans 
ces affaires, le Tribunal semble se réserver à lui seul la 
possibilité de connaître des exceptions, à l’exclusion des 
juridictions internes188. En outre, s’appuyant sur le Statut 
du Tribunal de Nuremberg, il définit cette exception au 
sens large : « [I]l n’est pas exact de dire qu’une telle immu-
nité existe dans les tribunaux pénaux internationaux189 ».

100. Le Tribunal spécial pour la Sierra Leone a lui 
aussi refusé d’admettre l’immunité ratione personae, 
notamment dans l’affaire Taylor, où l’accusé était pour-
suivi pour des violations graves du droit international 
humanitaire. Dans cette décision, le Tribunal a tiré sa 
conclusion non pas du type d’infraction commise, mais 
de son caractère même de Tribunal spécial, se qualifiant 
de tribunal pénal international. Face au moyen alléguant 
que M. Taylor était protégé par l’immunité ratione per-
sonae, la Chambre d’appel a déclaré que l’immunité 
« proc[édait] de l’égalité entre États souverains et ne 
s’appliqu[ait] donc pas aux tribunaux pénaux internatio-
naux, qui ne sont pas des organes étatiques mais tiennent 

187 Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, Chambre 
d’appel, Le Procureur c. Tihomir Blaškić, affaire no IT-95-14, arrêt, 
29 octobre 1997, Recueils judiciaires 1997, p. 1056, au paragraphe 41. 

188 Voir les affaires suivantes : Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie, Le Procureur du Tribunal c. Radovan Karadžić et Ratko 
Mladić, affaire no IT-95-5, Chambre de première instance, décision 
concernant une proposition de demande officielle de dessaisissement 
en faveur du Tribunal adressée à la République de Bosnie-Herzégo-
vine concernant Radovan Karadžić, Ratko Mladić et Mico Stanišić, 
16 mai 1995, Recueils judiciaires 1994-1995, p. 850, à la page 870, 
par. 24 ; Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, Le Procu-
reur c. Slobodan Milošević, affaire no IT-02-54, Chambre de première 
instance, décision relative aux exceptions préjudicielles, 8 novembre 
2001, par. 31 ; Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, Le 
Procureur c. Anto Furundžija, affaire no IT-95-17/1-T, Chambre de pre-
mière instance II, jugement, 10 décembre 1998, Recueils judiciaires 
1998, p. 466, à la page 560, par. 140 ; Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie, Le Procureur c. Dragoljub Kunarac, Radomir Kovać 
et Zoran Vuković, affaires no IT-96-23-T et no IT-96-23/1-T, Chambre de 
première instance I, jugement, 22 février 2001, par. 494.

189 Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, Le Procu-
reur c. Radislav Krstic, affaire no IT-98-33-A, Chambre d’appel, arrêt 
relatif à la demande d’injonctions, 1er juillet 2003, par. 26.

leur mandat de la communauté internationale190 ». Elle en 
a conclu que « l’égalité souveraine des États n’empêche 
pas qu’un chef d’État soit poursuivi par une juridiction 
pénale internationale191 ».

101. La question de l’immunité des représentants de 
l’État (et notamment de l’immunité ratione personae) a 
aussi été soulevée devant la Cour pénale internationale au 
sujet de situations au Darfour, au Kenya et en Libye. Beau-
coup des accusés ont fait valoir leur qualité officielle, et 
partant leur immunité, sans toutefois être présents au pro-
cès (ou du moins présents en permanence). Dans d’autres 
affaires, en particulier dans l’affaire Al Bashir192, la ques-
tion de l’immunité a été soulevée au regard de l’obliga-
tion de coopérer avec la Cour énoncée au chapitre IX du 
Statut de Rome.

102. Quand bien même dans toutes ces affaires les 
griefs étaient nés de l’exécution de mandats d’arrêt ou 
de citations à comparaître décernés par la Cour, ils ont 
conduit invariablement à s’interroger sur l’étendue de la 
compétence de la Cour et à se demander si l’exercice de 
ladite compétence pouvait se heurter à un « obstacle pro-
cédural ». Dans chaque affaire, la Cour a déclaré qu’on ne 
pouvait retenir ni l’immunité ratione personae ni l’immu-
nité ratione materiae.

103. S’agissant de la situation au Darfour, la Cour 
pénale internationale a écarté l’immunité dans les affaires 
Al Bashir (ratione personae) et Abdel Hussein193 (ratione 
materiae). Dans les deux espèces, la Chambre prélimi-
naire a estimé, en délivrant son mandat d’arrêt, que les 
représentants de l’État objet des poursuites ne pouvaient 
pas faire valoir leur immunité, sur le fondement de l’ar-
ticle 27 du Statut de Rome et des pouvoirs dont dispose le 
Conseil de sécurité pour déférer une affaire à la Cour en 
vertu de l’article 13 b du Statut. Dans une interprétation 
commune des deux dispositions, la Cour a conclu que le 
défaut de pertinence de la qualité officielle et l’impossibi-
lité d’invoquer les immunités nationales et internationales 
s’appliquaient pleinement aux affaires du Darfour, que 
l’État concerné ait ratifié le Statut de Rome ou non. Elle 
a déclaré que,

en déférant à la Cour la situation au Darfour en vertu de l’article 13 b du 
Statut, le Conseil de sécurité de l’[Organisation des Nations Unies] a[vait] 
également accepté que l’enquête sur ladite situation, ainsi que toute pour-
suite qui en découlerait, se déroulent conformément au cadre conjoin-
tement défini par le Statut, les Éléments des crimes et le Règlement194.

190 Tribunal spécial pour la Sierra Leone, Prosecutor v. Taylor, 
affaire no SCSL 2003-01-I, Chambre d’appel, décision sur l’immunité 
de juridiction, 31 mai 2004, ILR, vol. 128, p. 239, à la page 264, par. 51.

191 Ibid., par. 52.
192 Cour pénale internationale, Le Procureur c. Omar Hassan 

Ahmad Al Bashir, affaire no ICC-02/05-01/09. Les décisions relatives 
à cette affaire sont disponibles à l’adresse suivante : www.icc-cpi.int/
darfur/albashir?ln=fr.

193 Cour pénale internationale, Le Procureur c. Abdel Raheem 
Muhammad Hussein, affaire no ICC-02/05-01/12. Les décisions rela-
tives à cette affaire sont disponibles à l’adresse suivante : www.icc-cpi.
int/darfur/hussein?ln=fr.

194 Voir Cour pénale internationale, Le Procureur c. Omar Hassan 
Ahmad Al Bashir, affaire no ICC-02/05-01/09, Chambre préliminaire I, 
décision relative à la requête de l’Accusation aux fins de délivrance 
d’un mandat d’arrêt, 4 mars 2009, par. 45. Il convient de noter que, 
sur le fondement de la décision prise par le Conseil de sécurité en 
vertu de l’article 13 b du Statut de Rome, la Cour s’était déjà déclarée 

https://www.icc-cpi.int/darfur/hussein?ln=fr
https://www.icc-cpi.int/darfur/hussein?ln=fr
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104. La Cour a par ailleurs affirmé sa compétence eu 
égard aux fins poursuivies, rappelant que l’un des buts 
fondamentaux était de combattre l’impunité et qu’il fallait 
veiller à traduire en justice les auteurs de crimes graves 
qui touchent l’ensemble de la communauté internationale.

105. La Cour a suivi le même raisonnement lorsqu’elle 
s’est prononcée sur l’obligation de coopération de la 
République démocratique du Congo concernant l’arresta-
tion et la remise du Président Al Bashir. Elle a conclu que 
M. Al Bashir ne jouissait pas de l’immunité au regard du 
droit international, celle-ci ayant été implicitement levée 
par le Conseil de sécurité, qui avait aussi imposé au Sou-
dan une obligation générale de coopérer avec la Cour195. 
La Cour a usé d’un argument semblable dans les affaires 
Muammar Qadhafi, Saif Al-Islam Qadhafi et Al-Senussi 
concernant la situation en Libye196.

106. Toutefois, dans les affaires Kenyatta et Ruto sur la 
situation au Kenya, la Cour n’a pas repris expressément 
cet argument. Dans les deux affaires, la défense avait prié 
la Cour d’excuser les accusés d’être présents à leur pro-
cès, de façon qu’ils puissent dûment s’acquitter de leur 
charge de président et de vice-président du Kenya. La 
Cour a refusé de prendre en compte ces circonstances, 
du fait qu’au lendemain de la Seconde Guerre mondiale 
« la norme de l’immunité avait été révisée en faveur de la 
compétence des juridictions internationales pour leur per-
mettre de juger les chefs d’État et d’autres responsables 
de haut rang accusés de violations du droit pénal interna-
tional197 ». Selon la Cour, l’article 27 du Statut de Rome 
vise avant tout à donner corps à ce principe198.

107. Une approche semblable à celle adoptée dans les 
affaires Kenyatta et Ruto avait déjà été suivie par la Cour 
dans des affaires antérieures concernant le refus du Malawi 
et du Tchad d’apporter leur coopération à l’arrestation 
du Président Al Bashir. Dans ces affaires, la Cour avait 

compétente pour connaître d’une affaire dans laquelle une personne 
qui n’était pas ressortissante d’un État partie était soupçonnée d’avoir 
commis des crimes relevant de la compétence de la Cour sur le terri-
toire d’un État n’ayant pas ratifié le Statut (ibid., par. 41 à 43). Pour 
une approche semblable, voir Cour pénale internationale, Le Procureur 
c. Abdel Raheem Muhammad Hussein, affaire no ICC-02/05-01/12, 
Chambre préliminaire, decision on the Prosecutor’s application under 
article 58 relating to Abdel Raheem Muhammad Hussein, 1er mars 
2012, par. 8.

195 Voir Le Procureur c. Omar Hassan Ahmad Al Bashir, affaire 
no ICC-02/05-01/09, Chambre préliminaire II, décision relative à la co-
opération de la République démocratique du Congo concernant l’arres-
tation et la remise d’Omar Al Bashir à la Cour, 9 avril 2014, par. 29.

196 Voir Cour pénale internationale, Le Procureur c. Muammar 
Mohammed Abu Minyar Qadhafi, Saif Al-Islam Qadhafi et Abdullah 
Al-Senussi, affaire no ICC-01/11, Chambre préliminaire I, décision 
relative à la requête déposée par le Procureur en vertu de l’article 58, 
27 juin 2011, par. 9.

197 Voir Cour pénale internationale, Le Procureur c. William Samoei 
Ruto et Joshua Arap Sang, affaire no ICC-01/09-01/11-777, Chambre de 
première instance V (A), decision on Mr Ruto’s request for excusal from 
continuous presence at trial, 18 juin 2013, par. 67. Il convient de rappe-
ler que, pour prendre sa décision, la Chambre de première instance s’est 
appuyée sur les décisions du Tribunal de Nuremberg, d’autres juridic-
tions pénales internationales, la Charte des Nations Unies et les travaux 
de la Commission (voir par. 66 à 70).

198 Ibid., par. 69. Voir également Cour pénale internationale, Le 
Procureur c. Uhuru Muigai Kenyatta, affaire no ICC-01/09-02/11-830, 
Chambre de première instance V (B), decision on defence request for 
conditional excusal from continuous presence at trial, 18 octobre 2013, 
opinion individuelle concordante du juge Eboe-Osuji, par. 32.

constaté que « le droit international coutumier crée une 
exception à l’immunité des chefs d’État lorsque des juri-
dictions internationales demandent l’arrestation d’un chef 
d’État pour la commission de crimes internationaux199 ».

108. En définitive, il ressort des décisions susmention-
nées que les juridictions pénales internationales, y compris 
la Cour pénale internationale, ont catégoriquement refusé 
de faire droit à l’immunité, tant ratione personae que ra-
tione materiae, dont des représentants de l’État se sont 
prévalus devant elles. Certaines d’entre elles ont même 
considéré que les juridictions nationales pouvaient égale-
ment, à titre exceptionnel, écarter l’immunité. Il convient 
de noter que les décisions rendues en la matière ont fait 
apparaître le problème de la coopération entre juridictions 
internes et juridictions internationales et de l’effet pos-
sible d’une telle coopération sur l’immunité de juridiction 
pénale étrangère des représentants de l’État – une ques-
tion qui sera analysée plus loin dans le présent rapport200.

D. Jurisprudence interne

109. Dans ses troisième et quatrième rapports, la Rap-
porteuse spéciale a examiné la jurisprudence interne rela-
tive aux bénéficiaires de l’immunité et aux actes couverts 
par l’immunité201. La présente section examinera les déci-
sions prises par des juridictions internes qui ont été ame-
nées à statuer sur l’application ou non de l’immunité dans 
certains cas d’espèce et dont les conclusions présentent 
un intérêt pour l’étude des limitations et exceptions à 
l’immunité. Par souci de clarté, il faut rappeler que les 
décisions de justice examinées ici concernent aussi bien 
l’immunité ratione personae que l’immunité ratione ma-
teriae. Bien que l’analyse porte principalement sur les 
décisions des juridictions pénales, les décisions des juri-
dictions civiles sont également prises en compte quand 
elles sont jugées pertinentes, comme cela a été le cas dans 
les rapports précédents. 

110. S’agissant des décisions en matière d’immunité 
ratione personae, l’on retiendra que la quasi-totalité des 
juridictions pénales nationales ont conclu que les chefs 
d’État (et, dans certains cas, d’autres hauts responsables) 
bénéficiaient de l’immunité de juridiction pénale étrangère 
durant leur mandat. Les tribunaux ont admis l’immunité 
pleine et entière pour diverses infractions202, y compris les 

199 Voir Cour pénale internationale, Le Procureur c. Omar Hassan 
Ahmad Al Bashir, affaire no ICC-02/05-01/09, Chambre préliminaire I, 
décision rendue en application de l’article 87-7 du Statut de Rome 
relativement au manquement par la République du Malawi à l’obli-
gation d’accéder aux demandes de coopération que lui a adressées la 
Cour aux fins de l’arrestation et de la remise d’Omar Hassan Ahmad 
Al Bashir, 13 décembre 2011, par. 43. Le même argument a été appli-
qué dans ibid., décision rendue en application de l’article 87-7 du Statut 
de Rome concernant le refus de la République du Tchad d’accéder aux 
demandes de coopération délivrées par la Cour concernant l’arresta-
tion et la remise d’Omar Hassan Ahmad Al Bashir, 13 décembre 2011, 
par. 13, in fine.

200 Voir chap. III, sec. B.
201 Voir Annuaire… 2014, vol II (1re partie), document A/CN.4/673, 

p. 93 à 95, par. 29 à 38 ; et Annuaire… 2015, vol II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/686, par. 49 à 60.

202 Voir les affaires suivantes : République fédérale d’Allemagne, Re 
Honecker, Cour suprême fédérale, arrêt du 14 décembre 1984, ILR, 
vol. 80, p. 366 (action pénale intentée contre le Président du Conseil 
d’État de la République démocratique allemande – l’équivalent du chef 

(Suite de la note page suivante.)
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crimes internationaux203, tirant fondement de l’existence 
de principes ou de normes de droit international coutumier. 
Parfois, les tribunaux ont également admis l’immunité ra-
tione personae par voie d’obiter dictum dans des affaires 
concernant l’immunité ratione materiae204. Dans certaines 
affaires, l’immunité a été constatée, en vertu de pouvoirs 
discrétionnaires qui leur sont accordés, par le procureur 
général ou un autre fonctionnaire dont l’intervention est 
indispensable au déclenchement de l’action pénale205. 

d’État – pour détention illégale) ; Allemagne, In re Hussein, Haute Cour 
régionale de Cologne, arrêt du 16 mai 2000, 2 Zs 1330/99, par. 10 à 
15, cité dans Pedretti, Immunity of Heads of State…, p. 151 (action 
intentée contre le chef d’État iraquien Saddam Hussein pour prise 
d’otages et utilisation d’otages afin de défendre les cibles pendant la 
seconde guerre du Golfe ; la Cour a conclu que ses actions n’étaient 
pas des infractions au droit international) ; France, In re Bouteflika, 
no 01-83440, Cour de cassation, arrêt du 13 novembre 2001 (affaire de 
diffamation et d’insultes publiques). 

203 Voir les affaires suivantes : Espagne, Teodoro Obiang Nguema 
et Hassan II, Audiencia Nacional (Haute Cour d’Espagne), décision 
de la cinquième chambre d’instruction centrale, 23 décembre 1998 ; 
Espagne, Fidel Castro, Audiencia Nacional, chambre pénale, décision 
no 1999/2723, 4 mars 1999 (voir également ordonnances de la deuxième 
chambre d’instruction centrale de l’Audiencia Nacional, 19 novembre 
1998 et 4 novembre 1999) ; Espagne, Milosevic, Audiencia Nacional, 
première chambre d’instruction centrale, ordonnance, 25 octobre 1999 ; 
Espagne, Alan García Pérez et Alberto Fujimori, Audiencia Nacional, 
décision, 15 juin 2001 ; Espagne, Silvio Berlusconi, Audiencia Nacional, 
décision no 262/97, 27 mai 2002 ; Belgique, Re Sharon et Yaron, HSA 
c. SA (Ariel Sharon) et YA (Amos Yaron), Cour de cassation, 12 février 
2003, ILR, vol. 127, p. 123 (les accusés devaient répondre des crimes sui-
vants : génocide, crimes de guerre et violations graves des Conventions 
de Genève et des Protocoles additionnels s’y rapportant) ; Espagne, Hugo 
Chávez, Audiencia Nacional, quatrième chambre d’instruction centrale, 
24 mars 2003 ; Royaume-Uni, Re Mofaz, Bow St. Magistrates’ Court, 
arrêt, 12 février 2004, ILR, vol. 128, p. 709 (concernant une demande de 
délivrance d’un mandat d’arrêt contre le Ministre de la défense israélien, 
accusé de violations graves des Conventions de Genève) ; Royaume-
Uni, Tatchell v. Mugabe, Bow St. Magistrates’ Court, arrêt, 14 janvier 
2004, ILR, vol. 136, p. 572 (demande de délivrance d’un mandat d’arrêt 
contre le Chef d’État zimbabwéen, accusé d’actes de torture) ; Pays-Bas, 
Ville de La Haye c. les Pays-Bas, tribunal de district de La Haye, arrêt, 
4 mai 2005, LJN AT5152, KG 05/432, par. 3.6 [une affaire atypique 
visant le Président des États-Unis George Bush, accusé d’avoir abusé 
de ses pouvoirs en vertu de la loi de 2001 sur la protection des agents 
au service des États-Unis (American Service Members’ Protection Act), 
qui l’autorisait à ordonner le recours à la force, en certaines circons-
tances, contre des personnes placées en détention par la Cour pénale 
internationale] ; Royaume-Uni, Re Bo Xilai, Bow St. Magistrates’ Court, 
arrêt, 8 novembre 2005, ILR, vol. 128, p. 713 (demande de délivrance 
d’un mandat d’arrêt contre le Ministre du commerce chinois, accusé de 
torture) ; Espagne, Rwanda (Kagame), Audiencia Nacional, décision 
no 3/2008, 6 février 2008, ILDC 1198 (ES 2008), par. 4 (la Haute Cour 
espagnole a estimé que le Président Kagame ne pouvait pas être accusé 
de génocide, de crimes de guerre, de crimes contre l’humanité ou d’actes 
de terrorisme, alors même qu’elle avait autorisé la traduction en justice 
de personnes qualifiées de représentants de l’État, leur refusant donc 
implicitement l’immunité ratione materiae). 

204 Voir Belgique, Re Pinochet, tribunal de première instance de 
Bruxelles, arrêt, 6 novembre 1998, ILR, vol. 119, p. 345, aux pages 
345 à 349.

205 Voir les affaires suivantes : Australie, In re Rajapaksa, décision 
de l’Attorney general, 25 octobre 2011, citée dans Pedretti, Immunity 
of Heads of State…, p. 139 (action intentée contre le Chef d’État du Sri 
Lanka pour crimes de guerre et crimes contre l’humanité) ; Allemagne, 
In re Jiang Zemin, Cour suprême fédérale, décision du Procureur, 
24 juin 2005, 3 ARP 654/03-2, par. 1 [action intentée contre l’ancien 
Chef d’État chinois Jiang Zemin, accusé de génocide, de crimes contre 
l’humanité et de torture (le Procureur fédéral a statué sur l’immunité 
ratione materiae et l’immunité ratione personae)] ; Laurent Kabila : 
après qu’une plainte a été déposée contre le Chef d’État de la Répu-
blique démocratique du Congo, le Procureur général a décidé de classer 
l’affaire à la suite d’une requête aux fins d’application de l’immunité 
(cité dans Pedretti, Immunity of Heads of State…, p. 152).

Enfin, si les juridictions nationales se sont généralement 
prononcées en faveur de l’immunité dans les actions 
intentées contre des représentants de l’État, il convient de 
noter qu’en une occasion une juridiction a sollicité un avis 
consultatif avant de statuer206.

111. Dans certaines affaires, les juridictions internes ont 
estimé que l’immunité ratione personae ne pouvait être 
écartée que si un traité international établissait clairement 
qu’elle avait été levée ou qu’elle ne pouvait pas être invo-
quée ou si le traité établissait une exception à cet égard207. 
Cas exceptionnels, une juridiction a statué en faveur de la 
reconnaissance d’une exception à l’immunité ratione per-
sonae en cas d’infraction au droit international208, tandis 
qu’une autre a évoqué ce type d’exception, sans toutefois 
la décrire, se contentant d’un libellé générique (« dispo-
sitions […] contraires s’imposant aux parties concer-
nées »)209. Enfin, il est à noter qu’une juridiction française 
a déclaré qu’un chef d’État en exercice ne bénéficiait pas 
de l’immunité de juridiction pénale pour des actes de cor-
ruption et d’autres actes analogues210.

112. Les juridictions civiles ont également admis l’im-
munité ratione personae de chefs d’État poursuivis pour 
crimes graves211, par voie d’obiter dictum dans certaines 

206 Voir également Sierra Leone, Sesay (Issa) and ors v. President 
of the Special Court of Sierra Leone and ors, Cour suprême, arrêt, 
14 octobre 2005, SC 1/2003, ILDC 199 (SL 2005), par. 52 (la Cour a 
conclu qu’un chef d’État bénéficiait de l’immunité de juridiction pénale 
étrangère, qu’elle puisse ou non être invoquée devant une juridiction 
internationale). 

207 Voir également les affaires suivantes : Belgique, Re Sharon et 
Yaron, HSA c. SA (note 203 supra), p. 123 et 124 (la Cour de cassation 
belge a estimé que la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide, le Statut de Rome et les Conventions de Genève 
et les Protocoles additionnels s’y rapportant ne remplissaient pas ces 
critères) ; Pays-Bas, Ville de La Haye c. les Pays-Bas (note 203 supra), 
par. 3.6 (dans cette affaire, le tribunal a estimé que la seule exception à 
l’immunité des chefs d’État était celle prévue par l’article 27 du Statut 
de Rome).

208 Voir Allemagne, In re Hussein (note 202 supra) [tout en estimant 
que le Président iraquien bénéficiait de l’immunité ratione personae, 
la Haute Cour a déclaré que cette immunité pouvait être refusée en cas 
d’infraction au droit international, aucune infraction de cette nature 
n’ayant toutefois été commise dans l’affaire en question].

209 Voir France, Cour de cassation, Kadhafi, Chambre criminelle, 
arrêt no 1414, 13 mars 2001, Revue générale de droit international 
public, vol. 105 (2001), p. 474. Dans son arrêt, la Cour de cassation a 
déclaré, à propos des crimes de terrorisme comme ceux dont le Chef 
d’État libyen était accusé, qu’« en l’état du droit international, le crime 
dénoncé quelle qu’en soit la gravité, ne relève pas des exceptions au 
principe de l’immunité de juridiction des chefs d’État étrangers en exer-
cice ». L’arrêt ne précise pas quelles seraient ces exceptions ; il se borne 
à constater que « la coutume internationale s’oppose à ce que les chefs 
d’État en exercice puissent, en l’absence de dispositions internationales 
contraires s’imposant aux parties concernées, faire l’objet de poursuites 
devant les juridictions pénales d’un État étranger ». Quoi qu’il en soit, 
la Cour a reconnu que M. Kadhafi bénéficiait de l’immunité ratione 
personae. Dans cette affaire, il est à noter que la cour d’appel de Paris 
avait refusé l’immunité en invoquant « la pratique générale acceptée 
par tous, y compris par la France, comme étant le droit, selon laquelle 
l’immunité ne couvre que les actes de puissance publique ou d’admi-
nistration publique accomplis par le chef de l’État, à condition qu’ils ne 
soient pas considérés comme des crimes internationaux » (cour d’appel 
de Paris, arrêt, 20 octobre 2000, ibid., p. 475, à la page 476).

210 Voir France, Teodoro Nguema Obiang Mangue, cour d’appel de 
Paris, pôle 7, deuxième chambre d’instruction, requête en annulation, 
arrêt, 13 juin 2013 ; et cour d’appel de Paris, pôle 7, deuxième chambre 
d’instruction, demande d’annulation de l’arrêt, 16 avril 2015.

211 Voir Belgique, Mobutu c. SA Cotoni, tribunal civil de Bruxelles, 
arrêt, 29 décembre 1988, ILR, vol. 91, p. 260 (action intentée contre le 
Président Mobutu, Chef d’État du Zaïre).

(Suite de la note 202.)
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affaires212. En une occasion toutefois, une cour a restreint 
l’immunité ratione personae d’un chef d’État en exercice 
aux actes officiels, à l’exclusion des actes privés213.

113. Les décisions des juridictions sud-africaines ame-
nées à trancher si les autorités sud-africaines devaient 
arrêter le Président Al Bashir en exécution du mandat 
d’arrêt délivré par la Cour pénale internationale méritent 
qu’on s’y arrête. La Haute Cour et la Cour de cassation 
de l’Afrique du Sud ont toutes deux statué que l’immu-
nité ratione personae ne s’appliquait pas à un chef d’État 
étranger en exercice214, tirant fondement de l’obligation 
de coopérer avec la Cour pénale internationale et du droit 
sud-africain, qui dispose expressément qu’aucun repré-
sentant d’un État étranger poursuivi pour génocide, crimes 
contre l’humanité ou crimes de guerre ne peut bénéficier 
de l’immunité. La Cour constitutionnelle sud-africaine a 
été saisie d’un recours contre l’arrêt rendu par la Cour de 
cassation ; l’affaire était toujours pendante au moment de 
l’établissement du présent rapport.

114. Les juridictions pénales internes ont toutefois 
davantage statué sur l’immunité ratione materiae des 
représentants d’États étrangers que sur leur immunité ra-
tione personae. Les positions adoptées par les États dans 
ces affaires convergent moins, encore que l’on puisse 
constater que, dans un certain nombre de cas, les tribu-
naux nationaux ont reconnu l’existence de limitations et 
exceptions à l’immunité en présence de crimes interna-
tionaux215, de crimes de corruption ou liés à la corrup-

212 Voir Grèce, Margellos c. République fédérale d’Allemagne, Cour 
suprême, arrêt, 17 septembre 2002, ILR, vol. 129, p. 525, à la page 532 
(demande de réparation à l’Allemagne pour des actes commis pendant 
la Seconde Guerre mondiale ; la Cour a estimé qu’en dépit de l’évo-
lution du droit international les hauts responsables d’un État étranger 
continuaient de bénéficier de l’immunité, même lorsqu’ils étaient accu-
sés de crimes de guerre ou de crimes contre l’humanité).

213 Voir France, Mobutu et République du Zaïre c. Société Logrine, 
cour d’appel de Paris, arrêt, 31 mai 1994, ILR, vol. 113, p. 481, à la 
page 484.

214 Voir Southern Africa Litigation Centre (note 33 supra), sect. 28.
215 Voir les affaires suivantes : Royaume-Uni, R. v. Bow Street 

Metropolitan Stipendiary Magistrate ex parte Pinochet Ugarte (No. 3), 
Chambre des lords, UKHL 17, [2000] 1 AC 147 ; Belgique, Re Pinochet 
(note 204 supra), p. 349 ; Allemagne, In re Hussein (note 202 supra), 
par. 11 (la Cour a statué en partant de l’hypothèse que le Président Hus-
sein n’était plus en fonction) ; Pays-Bas, Bouterse, cour d’appel d’Ams-
terdam, arrêt, 20 novembre 2000 (la Cour suprême a ultérieurement 
cassé l’arrêt, elle l’a toutefois fait en invoquant non pas l’immunité 
mais une violation du principe de non-rétroactivité et la portée limitée 
de la compétence universelle ; voir arrêt du 18 septembre 2001) ; Bel-
gique, Re Sharon et Yaron (note 203 supra), p. 123 (tout en accordant 
l’immunité ratione personae à Ariel Sharon, la Cour a poursuivi Amos 
Yaron, qui, lors de la perpétration des faits en cause, était le chef des 
forces armées israéliennes ayant participé aux massacres de Sabra et 
Chatila) ; Chili, Fujimori, affaire no 5646-05, Cour suprême, juge de 
première instance, arrêt, 11 juillet 2007, par. 15 à 17 (l’arrêt a été rendu 
à la suite d’une demande d’extradition pour violations graves des droits 
de l’homme et corruption) ; Pays-Bas, H. c. Procureur général, Cour 
suprême, arrêt, 8 juillet 2008, ILDC 1071 (NL 2008), par. 7.2 ; Italie, 
Lozano c. Italie, Cour de cassation, arrêt, 24 juillet 2008, ILDC 1085 
(IT 2008), par. 6 ; Suisse, A. c. Ministère public de la Confédération, 
Tribunal pénal fédéral, arrêt, 25 juillet 2012, BB.2011.140 ; Royaume-
Uni, Queen’s Bench Division, Divisional Court, FF v. Director of 
Public Prosecutions (affaire du Prince Nasser), Haute Cour de justice, 
arrêt, 7 octobre 2014, [2014] EWHC 3419 (Admin.) [l’intérêt de cet 
arrêt réside dans le fait qu’il a été rendu en tant que consent order, 
c’est-à-dire sur la base d’un accord entre les plaignants et le ministère 
public (Director of Public Prosecutions), dans lequel celui-ci admettait 
que les actes de torture dont le Prince Nasser était accusé n’étaient pas 
couverts par l’immunité ratione materiae]. Dans une procédure civile, 

tion216 et d’autres crimes de droit international tels que 
le terrorisme, le sabotage et la destruction de biens et les 
homicides commis à l’occasion de ces crimes217. On se 
souviendra également que des juridictions nationales ont, 
dans certaines affaires, jugé des représentants d’un État 
étranger accusés de crimes internationaux sans se pronon-
cer expressément sur l’immunité218. 
115. Pour refuser d’appliquer l’immunité ratione ma-
teriae, les juridictions nationales ont cependant utilisé 
divers arguments. Si certaines ont invoqué la gravité 

la Cour suprême italienne a également affirmé que les représentants de 
l’État qui avaient commis des crimes internationaux ne bénéficiaient 
pas de l’immunité ratione materiae de juridiction pénale (Italie, Fer-
rini c. la République fédérale d’Allemagne, Cour de cassation, arrêt, 
11 mars 2004, ILR, vol. 128, p. 674). Dans l’affaire Jones, bien que la 
Chambre des lords ait reconnu l’immunité de juridiction civile, elle a 
réaffirmé que l’immunité de juridiction pénale ne s’appliquait pas en 
cas de torture [Royaume-Uni, Jones v. Ministry of Interior Al-Mamlaka 
Al-Arabiya AS Saudiya (Kingdom of Saudi Arabia), Chambre des lords, 
arrêt, 14 juin 2006, [2006] UKHL 26, [2007] 1 AC]. Enfin, l’on notera 
que la Haute Cour fédérale d’Éthiopie, certes dans le contexte d’une 
action intentée contre un ressortissant éthiopien, a affirmé l’existence 
d’une règle de droit international empêchant l’application de l’immu-
nité à un ancien chef d’État accusé de crimes internationaux [Procureur 
spécial c. Hailemariam, Haute Cour fédérale, arrêt, 9 octobre 1995, 
ILDC 555 (ET 1995)]. 

216 Voir les affaires suivantes : Suisse, Evgeny Adamov c. Office 
fédéral de la justice, Tribunal fédéral, arrêt, 22 décembre 2005, arrêts 
du Tribunal fédéral 132 II (affaire de détournement de fonds publics) ; 
Chili, Fujimori (note précédente), par. 15 à 17 (l’arrêt a été rendu à 
la suite d’une demande d’extradition pour violations graves des droits 
de l’homme et corruption) ; France, Teodoro Nguema Obiang Mangue, 
cour d’appel de Paris, arrêt, 13 juin 2013, et demande d’annulation de 
l’arrêt, 16 avril 2015 (note 210 supra). 

217 Voir les affaires suivantes : France, DC 10 d’UTA, Cour d’assises 
spéciale de Paris, arrêt, 10 mars 1999 (six responsables libyens de rangs 
divers ont été condamnés par contumace à la réclusion à perpétuité 
pour l’attentat qui a détruit un DC 10 d’UTA en 1989. L’avion s’était 
écrasé dans le désert du Ténéré, provoquant la mort de 170 personnes) ; 
Nouvelle-Zélande, R. v. Mafart and Prieur (affaire Rainbow Warrior), 
Haute Cour d’Auckland, arrêt, 22 novembre 1985 (attentat à l’explosif 
commis par des membres des forces armées et des services de sécurité 
français contre le Rainbow Warrior, ayant causé la perte du navire et la 
mort de plusieurs personnes, et qualifié d’acte terroriste) ; France, Asso-
ciation des familles des victimes du Joola, affaire no 09-84818, Cour 
de cassation, arrêt, 19 janvier 2010 (qui a confirmé le mandat d’arrêt 
contre le Ministre des transports, le chef d’état-major des forces armées 
et le chef d’état-major de la marine à la suite des événements ayant 
causé la perte du navire Joola).

218 On peut citer à titre d’exemple l’affaire Barbie portée devant 
les tribunaux français : France, Fédération nationale des déportés 
et internés résistants et patriotes et al. c. Barbie, Cour de cassa-
tion, arrêts, 6 octobre 1983, 26 janvier 1984 et 20 décembre 1985, 
ILR, vol. 78, p. 125 ; Fédération nationale des déportés et internés 
résistants et patriotes et al. c. Barbie, cour d’assises du Rhône, arrêt, 
4 juillet 1987, ILR, vol. 78, p. 148 ; et Cour de cassation, arrêt, 3 juin 
1988, ILR, vol. 100, p. 330. Précédemment, le tribunal de district de 
Jérusalem avait reconnu Eichmann coupable de crimes contre l’huma-
nité, de crimes de guerre et de crimes contre le peuple juif, rejetant 
l’argument selon lequel, en tant que chef de la section des affaires 
juives de la Gestapo, il devrait être considéré comme ayant accom-
pli des « actes de gouvernement » (Israël, Procureur général c. Eich-
mann, Cour suprême, arrêt, 29 mai 1962, ILR, vol. 36, p. 309 et 310). 
Par ailleurs, l’Audiencia Nacional espagnole a poursuivi plusieurs 
représentants d’États étrangers pour crimes internationaux sans juger 
nécessaire de statuer sur l’immunité, dans les affaires Pinochet, Sci-
lingo, Cavallo, Guatemala, Rwanda et Tibet. Dans l’affaire Rwanda, 
cependant, la Haute Cour d’Espagne s’est prononcée contre la tra-
duction en justice du Président Kagame au motif qu’il bénéficiait de 
l’immunité. De même, dans l’affaire Tibet, elle s’est opposée à la tra-
duction en justice du Président Hu Jintao ; cependant, le 9 octobre 
2013, après la fin de son mandat, la deuxième chambre d’instruction 
centrale de la Haute Cour a rendu un arrêt autorisant la mise en exa-
men de l’ancien Président chinois, affirmant qu’il ne jouissait plus de 
l’« immunité diplomatique ». 
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des infractions commises par le représentant de l’État219, 
d’autres ont écarté l’immunité sur le fondement d’une 
violation des normes de jus cogens220, ou en faisant valoir 
que les actes en question ne pouvaient être considérés 
comme des actes accomplis à titre officiel, la perpétra-
tion de tels crimes ne pouvant en aucune circonstance être 
considérée comme relevant d’une fonction ordinaire de 
l’État ou d’un représentant de l’État221.

116. Des juridictions civiles ont également refusé d’ap-
pliquer l’immunité dans les mêmes cas d’espèce que ceux 
mentionnés au paragraphe précédent, en fondant princi-
palement leur décision sur le caractère de jus cogens des 
normes internationales enfreintes (pour la plupart, des 
normes relatives aux droits de l’homme ou prévoyant 
l’interdiction de certains types de comportements tels que 
la torture) ou en qualifiant d’actes ultra vires les actes 
du représentant de l’État à l’origine de l’action civile, 
dès lors que ces derniers ne pouvaient pas être qualifiés 
d’actes officiels ou ne relevaient pas des fonctions ordi-
naires d’un État222.

117. Enfin, l’on retiendra que les juridictions internes, 
tant civiles que pénales, ont refusé l’immunité dans des 
affaires où les actes accomplis par le représentant de l’État 
conservaient un lien étroit avec une activité privée et 
visaient l’enrichissement personnel de l’intéressé et non le 
bénéfice du souverain, ou dans des affaires de corruption223.

219 Israël, Eichmann (voir note précédente). Dans l’affaire Ferrini, 
les tribunaux italiens ont basé leur décision sur la gravité des crimes 
commis et sur le fait que le comportement en question était contraire au 
jus cogens [Italie, Ferrini (voir supra la note 215)].

220 Dans l’affaire Lozano, la Cour de cassation italienne a fondé 
son refus d’immunité sur la violation des droits fondamentaux, qui ont 
valeur de normes de jus cogens et doivent donc primer sur les règles 
régissant l’immunité [Italie, Lozano c. Italie (voir supra la note 215), 
par. 6]. Dans l’affaire A. c. Ministère public de la Confédération, le 
Tribunal pénal fédéral suisse a fondé sa décision sur l’existence d’une 
interdiction coutumière des crimes internationaux que le législateur 
suisse considère comme relevant du jus cogens ; il a également sou-
ligné qu’il était contradictoire de prévoir une telle interdiction tout en 
continuant de reconnaître l’immunité ratione materiae, laquelle faisait 
obstacle à l’ouverture des enquêtes [Suisse, A. c. Ministère public de la 
Confédération (voir supra la note 215)].

221 Voir les affaires suivantes : Belgique, Re Pinochet (note 204 
supra), p. 349 ; Allemagne, In re Hussein (note 202 supra), par. 11 (la 
Cour a statué en partant de l’hypothèse que le Président Hussein n’était 
plus en fonction). L’on retiendra enfin que, dans certaines affaires, les 
tribunaux allemands ont conclu que l’immunité ne s’appliquait pas du 
fait que l’État du fonctionnaire concerné n’existait plus et que donc 
l’accusé ne pouvait plus faire valoir sa qualité officielle. Parmi les 
affaires mettant en cause d’anciens fonctionnaires de la République 
démocratique allemande, on peut citer les suivantes : Garde-Frontières, 
Cour suprême fédérale, arrêt, 3 novembre 1992, ILR, vol. 100, p. 373 ; 
Stoph, Cour constitutionnelle fédérale, arrêt, 21 février 1992, 2BvR 
1661/91, par. 4 ; Mauerschützen, Cour constitutionnelle fédérale, arrêt, 
24 octobre 1996, 2 BvR 1851/94, 2 BvR 1853/94, 2 BvR 1875/94, 2 
BvR 1852/94, par. 127. 

222 À cet égard, un tribunal grec a estimé que les crimes commis 
par les forces armées pouvaient être imputés à l’État aux fins de sa res-
ponsabilité internationale mais ne pouvaient pas être considérés comme 
actes souverains aux fins de l’immunité de l’État (Grèce, Préfecture 
de Voiotia c. République fédérale d’Allemagne, tribunal de première 
instance de Livadia, arrêt, 30 octobre 1997).

223 États-Unis, United States v. Noriega, cour d’appel du onzième 
circuit, arrêt, 7 juillet 1997 ; États-Unis, Jungquist v. Sheikh Sultan 
Bin Khalifa al Nahyan, tribunal de district, district de Columbia, arrêt, 
20 septembre 1996 ; France, Mellerio c. Isabelle de Bourbon, ex-
Reine d’Espagne ; France, Seyyid Ali Ben Hammoud, Prince Rashid 
c. Wiercinski, Tribunal civil de la Seine, 25 juillet 1916 ; France, Ex-
roi d’Égypte Farouk c. S.A.R.L. Christian Dior, cour d’appel de Paris, 

118. Il existe néanmoins un petit nombre de cas où, pour 
les crimes susmentionnés, les juridictions nationales ont 
accordé l’immunité ratione materiae224 ; on constate par-
fois des exemples de jurisprudence contradictoire au sein 
d’un même État. Dans certains cas, toutefois, ces diver-
gences tiennent à ce que l’immunité a été appréciée diffé-
remment au pénal et au civil eu égard aux mêmes faits225. 

119. La pratique des tribunaux américains demande 
une analyse séparée, ces juridictions se prononçant sur 
l’immunité ratione materiae des représentants d’États 
étrangers en se fondant soit sur la loi relative aux immu-
nités souveraines étrangères (Foreign Sovereign Immu-
nities Act) [au civil uniquement], soit sur les règles du 
droit commun (tant au civil qu’au pénal), cette seconde 
voie n’étant ouverte que depuis l’arrêt rendu en l’affaire 
Samantar, dans lequel la Cour suprême a décidé que la 
loi sur les immunités souveraines étrangères ne s’appli-
quait que lorsque l’action en justice était intentée contre 

arrêt, 11 avril 1957 ; France, Ali Ali Reza c. Grimpel, cour d’appel de 
Paris, arrêt, 28 avril 1961 ; États-Unis, Trajano v. Marcos, cour d’ap-
pel du neuvième circuit, 1992, 978 F.2d 493, ILR, vol. 103, p. 521 ; 
États-Unis, Doe v. Zedillo Ponce de León, no 13-3122, cour d’appel du 
deuxième circuit, 16 août 2013 ; États-Unis, Jiménez v. Aristeguieta, 
cour d’appel du cinquième circuit, 311 F.2d 547, ILR, vol. 32, p. 353 ; 
États-Unis, Jean-Juste v. Duvalier (1988), no 86-0459 Civ, tribunal de 
district, SD Fla ; Suisse, Adamov (voir supra la note 216) ; États-Unis, 
Republic of the Philippines v. Marcos et al. (1986), ILR, vol. 81, p. 581 ; 
États-Unis, Republic of the Philippines v. Marcos et al. (No. 2) (1987, 
1988), ILR, vol. 81, p. 609 ; Royaume-Uni, Republic of Haiti v. Duva-
lier [1990] 1 QB 2002 ; États-Unis, Islamic Republic of Iran v. Pahlavi 
(1984), ILR, vol. 81, p. 557 : en l’espèce, c’est le Gouvernement des 
États-Unis qui a fait savoir au tribunal que la plainte n’était susceptible 
d’être bloquée ni par l’application du principe de l’immunité souve-
raine ni par celui du fait de l’État ; France, Teodoro Nguema Obiang 
Mangue, arrêt du 13 juin 2013 et arrêt du 16 avril 2015 (voir supra la 
note 210).

224 Voir Suisse, Marcos et Marcos c. Office fédéral de la police, Tri-
bunal fédéral, arrêt, 2 novembre 1989, arrêts du Tribunal fédéral suisse 
115 Ib 496. Voir également Revue suisse de droit international et euro-
péen (1991), p. 535, et ILR, vol. 102, p. 201 (cette affaire concernait 
les activités financières de Ferdinand Marcos et de son épouse alors 
qu’il était Président des Philippines) ; Sénégal, Ministère public c. His-
sène Habré, cour d’appel de Dakar, arrêt, 4 juillet 2000, et Cour de 
cassation, arrêt, 20 mars 2001, ILR, vol. 125, p. 571 à 577 (actes de 
torture et crimes contre l’humanité) ; Allemagne, In re Jiang Zemin, 
(note 205 supra) [le Procureur général a accordé à l’ancien Chef d’État 
chinois le même traitement que celui réservé à un Chef d’État en exer-
cice, en raison de la nécessité de garantir l’exercice des fonctions d’un 
haut représentant de l’État) ; Royaume-Uni, Jones v. Kingdom of Saudi 
Arabia (note 215 supra).

225 Au Royaume-Uni, il existe des différences sensibles dans la 
manière dont les tribunaux civils et pénaux ont traité de l’immunité 
ratione materiae : voir R. v. Bow Street Metropolitan Stipendiary 
Magistrate ex parte Pinochet Ugarte (No. 3) [note 215 supra] ; Jones 
v. Kingdom of Saudi Arabia (note 215 supra) ; et affaire du Prince 
Nasser (note 215 supra). En ce qui concerne ces divergences de 
jurisprudence, voir Annuaire… 2015, vol II (1re partie), document A/
CN.4/686, par. 56. En l’affaire Bouzari v. Islamic Republic of Iran, la 
cour d’appel de l’Ontario a accordé l’immunité de juridiction civile à 
la République islamique d’Iran dans un cas de torture, tout en visant 
à cet égard le principe établi par la Chambre des lords dans l’affaire 
Pinochet pour distinguer entre l’immunité de juridiction civile et l’im-
munité de juridiction pénale (2004 CarswellOnt 2681, 243 D.I.R. (4th) 
406, 71 O.R. (3d) 675, 122 C.R.R. (2d) 26, 220 O.A.C. 1, par. 91). De 
même, dans l’affaire Fang v. Jiang Zemin, la Haute Cour de Nouvelle-
Zélande a expressément déclaré que l’immunité de juridiction pénale 
ne s’appliquait pas aux actes de torture (arrêt, 21 décembre 2006, ILR, 
vol. 141, p. 717). La Cour de cassation italienne a adopté une approche 
tout autre : pour elle, le fait que l’immunité de juridiction pénale ra-
tione materiae des représentants de l’État ne s’applique pas aux crimes 
de guerre ni aux crimes contre l’humanité doit être interprété comme 
signifiant que l’État ne bénéficie pas de l’immunité de juridiction civile 
pour les mêmes actes [Ferrini (note 215 supra)].
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l’État stricto sensu et non pas contre l’un de ses repré-
sentants226. Sous le régime de la loi sur les immunités 
souveraines étrangères, la question de l’immunité relève 
de la seule compétence des tribunaux ; sous le régime du 
droit commun en revanche, le pouvoir exécutif a la faculté 
d’accorder ou non l’immunité à un individu, par la voie 
d’une « proposition relative à l’immunité » que les tribu-
naux sont tenus de respecter ; ces derniers ne tranchent la 
question par eux-mêmes que si le Département d’État ne 
publie pas de proposition227.

120. Dans de nombreuses affaires conduites sous le 
régime de la loi sur les immunités souveraines étran-
gères, les tribunaux américains ont statué que l’immunité 
de juridiction ne s’appliquait pas aux crimes internatio-
naux ni aux violations des droits de l’homme, qu’ils ont 
considérés généralement comme des actes ultra vires 
qui servent uniquement les intérêts du représentant de 
l’État, ne relèvent pas des fonctions ordinaires de l’État 
et violent les normes de jus cogens228. Cette immunité 
ratione materiae a toutefois été retenue dans certaines 
affaires, même lorsque les actes auxquels elle devait 
s’appliquer constituaient des crimes internationaux ou 
de graves violations des droits de l’homme229. L’immu-
nité ratione materiae a été davantage accordée dans 
des affaires où les tribunaux ont dû se prononcer sur le 

226 États-Unis, Samantar v. Yousuf, US 130 S Ct. 2278 (2010). En ce 
qui concerne la position adoptée antérieurement par lesdits tribunaux, 
voir États-Unis, Chiudian v. Philippine National Bank, US, 912 F.2d 
1095 (9th Cir. 1990), ILR, vol. 92, p. 480.

227 Concernant les changements intervenus dans la manière dont les 
tribunaux américains traitent de l’immunité des représentants de l’État, 
voir, entre autres, Bellinger, « The dog that caught the car: observa-
tions on the past, present, and future approaches of the Office of the 
Legal Adviser to Official Acts Immunities » ; Koh, « Foreign official 
immunity after Samantar: A United States Government perspective » ; 
Keitner, « Annotated brief of professors of public international law and 
comparative law as Amici Curiae in support of respondents in Saman-
tar v. Yousuf ».

228 Voir États-Unis, Letelier v. Chile, 748 F.2d 790, cour d’appel du 
deuxième circuit, 1984, ILR, vol. 79, p. 561 ; Jiménez v. Aristeguieta 
(note 223 supra) ; United States v. Noriega (note 223 supra) ; États-
Unis, Hilao and others. v. Estate of Marcos, cour d’appel du neuvième 
circuit, arrêt, 16 juin 1994 (la Cour a estimé que les actes de torture, 
les exécutions et les disparitions dont Marcos avait été l’auteur ne rele-
vaient d’aucun mandat officiel et ne pouvaient être attribués à aucun 
service ou organe d’un État étranger) ; In Re Jane Doe I, et al. v. Liu Qi, 
et al., Plaintiff A, et al. v. Xia Deren et al., tribunal de district des États-
Unis, district nord de Californie, C 02-0672 CW, C 02-0695 CW ; États-
Unis, Rukmini S. Kline et al. v. Yasuyuki Kaneko et al., Cour suprême de 
l’État de New York, arrêt, 31 octobre 1988 ; Chiudian v. Philippine Na-
tional Bank (note 226 supra) ; États-Unis, Maximo Hilao, et al., Vicente 
Clemente et al., Jaime Piopongco et al. v. Estate of Ferdinand Mar-
cos, cour d’appel du neuvième circuit, arrêt, 16 juin 1994 ; États-Unis, 
Teresa Xuncax, Juan Diego-Francisco, J. Doe, Elizabet Pedro-Pas-
cual, Margarita Francisco-Marcos, Francisco Manuel-Méndez, Juan 
Ruiz Gómez, Miguel Ruiz Gómez and José Alfredo Callejas v. Héctor 
Gramajo and Diana Ortiz v. Héctor Gramajo, tribunal de district des 
États-Unis, district du Massachusetts, arrêt, 12 avril 1995 ; et États-
Unis, Bawol Cabiri v. Baffour Assasie-Gyimah, tribunal de district des 
États-Unis, district sud de New York, arrêt, 18 avril 1996.

229 Voir États-Unis, Saltany v. Reagan and others, tribunal de dis-
trict, district de Columbia, arrêt, 23 décembre 1988 ; États-Unis, Saudi 
Arabia v. Nelson, Cour suprême, ILR, vol. 100, p. 544 ; États-Unis, 
Lafontant v. Aristide, tribunal de district, district est de New York, 
arrêt, 27 janvier 1995 ; États-Unis, A, B, C, D, E, F v. Jiang Zemin, 
octobre 2002 : l’intérêt de cette affaire tient à ce qu’à la fin du mandat 
présidentiel de Jiang Zemin, en 2003, un groupe de sénateurs du Parti 
démocrate a tenté en vain de faire réexaminer l’affaire, le Département 
d’État maintenant sa proposition en faveur de l’immunité ; États-Unis, 
Ye v. Zemin, 383 F.3d 620, septième circuit, 2004 ; États-Unis, Matar 
v. Dichter, 563 F.3d 9, deuxième circuit, 2009.

fondement uniquement des règles du droit commun, du 
fait essentiellement du poids considérable attaché dans 
ce régime à l’avis de l’exécutif, matérialisé dans la pro-
position relative à l’immunité230. On notera toutefois que, 
dans certaines affaires où une proposition relative à l’im-
munité a été publiée, les tribunaux ont par la suite écarté 
l’immunité, soit que la proposition allait en ce sens, soit 
que le tribunal, nonobstant la proposition, a estimé, après 
examen du bien-fondé de la requête, que les actes atta-
qués étaient ultra vires ou venaient enfreindre les normes 
impératives du droit international231.

121. En résumé, il ressort de cette analyse que les juri-
dictions internes considèrent quasi unanimement qu’il 
n’existe aucune limitation ni exception à l’immunité 
ratione personae. En revanche, s’agissant de l’immu-
nité ratione materiae, on peut conclure qu’une tendance 
majoritaire se dégage en faveur de certaines limitations et 
exceptions à l’immunité, tirant ses fondements de la gra-
vité des crimes commis, du fait qu’ils violent des normes 
impératives ou sapent les valeurs de la communauté inter-
nationale dans son ensemble, ou du fait que ces crimes 
ne sauraient être considérés comme des actes accomplis à 
titre officiel, sortant des fonctions ordinaires de l’État ou 
n’en relevant pas.

122. Pour conclure cette analyse de la jurisprudence 
interne, il convient de mentionner l’arrêt prononcé le 
22 octobre 2014 par la Cour constitutionnelle italienne, 
dont l’importance a été soulignée dans le quatrième rap-
port de la Rapporteuse spéciale232. Cet arrêt traite des 
questions soulevées par l’application en droit italien de 
l’arrêt rendu par la Cour internationale de Justice dans 
l’affaire des Immunités juridictionnelles de l’État et porte 
donc sur l’immunité juridictionnelle de l’État stricto 
sensu. La Cour constitutionnelle se consacre toutefois 
dans une large mesure à l’examen de l’immunité juridic-
tionnelle et de son lien avec le droit d’accès à la justice et 
à une protection juridictionnelle effective des droits fon-
damentaux233, présentant des arguments dignes d’intérêt 
pour le présent rapport, qui peuvent être récapitulés ainsi :

230 Pour la pratique du Département d’État concernant la proposition 
relative à l’immunité, voir Smith, « Immunity games: How the State 
Department has provided Courts with a post-Samantar framework for 
determining foreign official immunity ».

231 Voir États-Unis, Enahoro v. Abubakar, 408 F.3d 877, septième 
circuit, 2005 ; États-Unis, Yousuf v. Samantar, 699 F.3d 763, quatrième 
circuit, 2012 [bien que dans cette affaire le Département d’État se soit 
prononcé contre l’immunité, le tribunal a estimé que la proposition 
n’était pas contraignante et a examiné l’affaire quant au fond, notant 
la tendance actuelle, en droit international, à ne pas accorder l’immu-
nité à un représentant de l’État qui a commis des actes contraires aux 
normes du jus cogens, que les actes en question relèvent ou non de la 
responsabilité de l’État]. 

232 L’intérêt suscité par cet arrêt va bien au-delà de la question des 
immunités de l’État car il a des conséquences pour des questions essen-
tielles, concernant notamment la relation entre le droit international 
et le droit interne. On se référera notamment à une analyse approfon-
die de l’arrêt no 238/2014 dans Kolb, « The relationship between the 
international and the municipal legal order: reflections on the decision 
No. 238/2014 of the Italian Constitutional Court » ; De Sena, « The 
judgment of the Italian Constitutional Court on State immunity in cases 
of serious violations of human rights or humanitarian law: a tentative 
analysis under international law » ; Pinelli, « Decision No. 238/2014 of 
the Constitutional Court: between undue fiction and respect for consti-
tutional principles » ; Palchetti, « Judgment 238/2014 of the Italian 
Constitutional Court: In search of a way out ».

233 Voir en particulier la section 3.4 de l’arrêt.

http://undocs.org/fr/S/RES/2278(2010)
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a) le droit d’accès à la justice et à une protection juri-
dictionnelle effective des droits inviolables de la personne 
est « l’un des principes fondamentaux du droit dans les 
régimes démocratiques modernes » et ne peut être limité 
que dans des circonstances précises ;

b) l’immunité juridictionnelle de l’État ne peut « jus-
tifier […] le sacrifice du principe de la protection juridic-
tionnelle des droits inviolables garantis par la Constitution 
[italienne] » que si « elle est liée – de facto et non pas 
seulement de jure – aux fonctions souveraines de l’État 
étranger, c’est-à-dire à l’exercice de ses prérogatives de 
puissance publique » ; 

c) certains actes « tels que la déportation, le travail 
forcé et les massacres, qualifiés de crimes contre l’huma-
nité, [ne sauraient] justifier le sacrifice total, dans l’ordre 
juridique interne, de la protection juridictionnelle des 
droits inviolables des victimes de tels actes ». « Les actes 
des États [qui] peuvent être considérés comme des crimes 
de guerre ou des crimes contre l’humanité, [ou comme] 
des violations des droits inviolables de la personne 
humaine, […] [en tant que tels] n’entrent pas dans l’exer-
cice légitime des pouvoirs de l’État » ; 

d) par conséquent, l’immunité « ne protège pas les 
comportements qui ne relèvent pas de l’exercice normal 
des pouvoirs de l’État et qui, constituant des violations de 
droits inviolables, sont expressément considérés comme 
illicites et qualifiés de tels » ; 

e) l’on ne saurait admettre que l’immunité constitue 
une raison acceptable pour sacrifier les droits susmen-
tionnés lorsque, comme dans le cas d’espèce, il n’existe 
aucune autre voie efficace pour accéder aux tribunaux et 
bénéficier d’une protection juridictionnelle effective.

E. Autres travaux de la Commission

123. Par le passé, la Commission s’est penchée sur plu-
sieurs sujets intéressant le présent rapport, à savoir les 
Principes du droit international consacrés par le Statut du 
Tribunal de Nuremberg et dans le jugement de ce tribunal, 
le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité 
de l’humanité et le projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite. Chacun de 
ces instruments contient des dispositions pertinentes pour 
ce qui est de définir la portée des limites et exceptions à 
l’immunité analysées ci-après. La Commission a égale-
ment traité de questions liées aux limites et exceptions à 
l’immunité dans le projet de statut d’une cour criminelle 
internationale234 et dans le projet d’articles sur les immu-
nités juridictionnelles des États et de leurs biens235, qui 
sont analysés dans une autre partie du rapport236.

124. En 1950, la Commission a adopté les Principes du 
droit international consacrés par le Statut du Tribunal de 
Nuremberg et dans le jugement de ce tribunal237, comme 

234 Annuaire… 1994, vol. II (2e partie), p. 28, par. 91.
235 Annuaire… 1991, vol. II (2e partie), p. 13, par. 28.
236 Voir chap. II, sect. A, supra.
237 Principes du droit international consacrés par le Statut du Tri-

bunal de Nuremberg et dans le jugement de ce tribunal, et commentaires 
y afférents [Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquième 
session, Supplément no 12 (A/1316), p. 12 à 16, par. 95 à 127, en parti-
culier par. 103 et 104]. Texte reproduit dans l’Annuaire… 1985, vol. II 
(2e partie), p. 12, par. 45.

l’Assemblée générale l’en avait priée expressément238. 
Celle-ci a pris note de ces principes dans sa résolu-
tion 488 (V) du 12 décembre 1950. Chacun sait que les 
principes consacrés par cet instrument ont servi de point de 
départ aux travaux ultérieurs de la Commission concernant 
les crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité ainsi 
que l’élaboration du statut d’un tribunal pénal international. 

125. Les principes adoptés par la Commission 
contiennent trois principes fondamentaux pertinents aux 
fins du présent rapport : a) le principe de la responsabilité 
pénale individuelle, qui découle du droit international 
indépendamment des dispositions des droits natio-
naux239 ; b) le principe selon lequel la qualité officielle 
n’est pas pertinente pour ce qui est de déterminer la res-
ponsabilité240 ; et c) le principe selon lequel des ordres 
reçus ne peuvent constituer un motif d’exonération de 
responsabilité241. Ces trois principes sont étroitement 
liés et visent à garantir que l’auteur d’un crime inter-
national répondra de ses actes. En vertu de ces principes, 
quiconque a commis un crime international doit en assu-
mer la responsabilité, qu’il ait agi ou non en sa qualité 
officielle, proprio motu ou sur ordre du gouvernement 
d’un État ou d’un supérieur hiérarchique. 

126. Les principes susmentionnés contiennent plusieurs 
éléments notables que la Commission a soulignés dans 
ses commentaires les concernant et qui peuvent être résu-
més comme suit :

a) le droit international peut directement imposer des 
obligations à une personne et exiger qu’elle réponde de 
ses actes, sans qu’il faille d’intermédiaire, comme il le fait 
à l’égard des États. Comme il a été dit dans le quatrième 
rapport, la Commission confirme ainsi la double res-
ponsabilité de l’État et de la personne en ce qui concerne 
les crimes internationaux, rappelant à cet égard la phrase 
célèbre prononcée au Tribunal de Nuremberg : « Ce sont 
des hommes et non des entités abstraites qui commettent 
les crimes dont la répression s’impose comme sanction du 
droit international242 » ;

b) le droit international prime le droit national 
puisque, comme l’a dit le Tribunal de Nuremberg, « les 
obligations internationales qui s’imposent aux individus 
priment leur devoir d’obéissance envers l’État dont ils 
sont ressortissants243 » ;

238 Résolution 177 (II) du 21 novembre 1947.
239 Le principe I se lit comme suit : « Tout auteur d’un acte qui 

constitue un crime de droit international est responsable de ce chef et 
passible de châtiment. » Le principe II dispose que « [l]e fait que le droit 
interne ne punit pas un acte qui constitue un crime de droit international 
ne dégage pas la responsabilité en droit international de celui qui l’a 
commis » [Annuaire… 1985, vol. II (2e partie), p. 12, par. 45].

240 Le principe III établit que « [l]e fait que l’auteur d’un acte qui 
constitue un crime de droit international a agi en qualité de chef d’État 
ou de gouvernement ne dégage pas sa responsabilité en droit inter-
national » (ibid.).

241 Le principe IV dispose que « [l]e fait d’avoir agi sur l’ordre de 
son gouvernement ou celui d’un supérieur hiérarchique ne dégage pas 
la responsabilité de l’auteur en droit international s’il a eu moralement 
la faculté de choisir » (ibid.).

242 Voir commentaire du principe I, Documents officiels de l’Assem-
blée générale, cinquième session, Supplément no 12 (A/1316), p. 12, 
par. 99.

243 Ibid., p. 13, par. 102.
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c) le fait d’avoir agi en qualité officielle ou sur ordres 
ne peut être invoqué comme motif d’exonération de la 
responsabilité individuelle pour des actes constituant des 
crimes de droit international244.

127. Enfin, il convient de noter que les Principes de 
Nuremberg formulés par la Commission sont essentiel-
lement des principes de fond et que le texte adopté ne 
fait donc pas expressément référence à l’immunité en 
tant qu’obstacle procédural à l’exercice de la compétence 
d’une juridiction nationale ou internationale. Ce caractère 
substantiel des Principes doit toutefois se comprendre en 
lien avec le Statut du Tribunal de Nuremberg et le juge-
ment de ce tribunal, qui consacrent la compétence de 
celui-ci et rejettent essentiellement la recevabilité de la 
qualité officielle et de l’obéissance à des ordres donnés en 
tant que moyen de défense au fond, ce qui n’a pas empê-
ché le Tribunal de faire l’une ou l’autre référence directe 
ou indirecte à l’immunité dans son jugement, comme 
dans le passage ci-après, repris par la Commission dans 
son commentaire du principe III245 :

Le principe du droit international qui, dans certaines circonstances, 
protège les représentants d’un État ne peut pas s’appliquer aux actes 
condamnés comme criminels par le droit international. Les auteurs de 
ces actes ne peuvent invoquer leur qualité officielle pour se soustraire 
à la procédure normale ou se mettre à l’abri du châtiment. Celui qui a 
violé les lois de la guerre ne peut, pour se justifier, alléguer le mandat 
qu’il a reçu de l’État, du moment que l’État, en donnant ce mandat, a 
outrepassé les pouvoirs que lui reconnaît le droit international.

128. La Commission a également traité de ces ques-
tions dans le projet de code des crimes contre la paix et 
la sécurité de l’humanité, aussi bien dans le texte adopté 
en 1954246 que dans celui adopté en 1996247. L’analyse 
ci-après se réfère principalement à ce dernier. Dans ce 
texte, la Commission réaffirme les principes de la res-
ponsabilité pénale individuelle248, du défaut de pertinence 
de la qualité officielle249 et de l’irrecevabilité de l’obéis-
sance aux ordres d’un gouvernement ou d’un supérieur 
hiérarchique250. 

244 Voir commentaires des principes III et IV, notamment les para-
graphes 103 à 105, ibid.

245 Ibid., par. 103.
246 Documents officiels de l’Assemblée générale, neuvième session, 

Supplément no 9 (A/2693), p. 11.
247 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 17, par. 50.
248 Conformément à l’article 2, paragraphe 1, du projet de code de 

1996, « [u]n crime contre la paix et la sécurité de l’humanité engage la 
responsabilité individuelle » (ibid., p. 18), qui, conformément à l’ar-
ticle 3, « est passible de châtiment […] proportionnel au caractère et à 
la gravité de ce crime » (ibid., p. 23). Voir également l’article premier 
du projet de code de 1954, qui dispose que « [l]es crimes contre la paix 
et la sécurité de l’humanité définis dans le présent code sont des crimes 
de droit international, et les individus qui en sont responsables seront 
punis » [Documents officiels de l’Assemblée générale, neuvième ses-
sion, Supplément no 9 (A/2693), p. 11]. 

249 L’article 7 du projet de code de 1996 dispose que « [l]a qualité 
officielle de l’auteur d’un crime contre la paix et la sécurité de l’huma-
nité, même s’il a agi en qualité de chef d’État ou de gouvernement, 
ne l’exonère pas de sa responsabilité pénale et n’est pas un motif de 
diminution de la peine » [Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 27]. 
L’article 3 du projet de code de 1954 dispose que « [l]e fait que l’auteur 
a agi en qualité de chef d’État ou de gouvernant ne l’exonère pas de 
la responsabilité encourue pour avoir commis l’un des crimes définis 
dans le présent code » [Documents officiels de l’Assemblée générale, 
neuvième session, Supplément no 9 (A/2693), p. 12].

250 Le projet de code de 1996 énonce ce principe en son article 5, qui 
dispose que « [l]e fait qu’un individu accusé d’un crime contre la paix 

129. Tout comme en 1950, la Commission définit ces 
principes quant au fond dans le texte adopté et ne fait 
pas expressément référence à l’immunité procédurale. Il 
convient toutefois de noter que dans ses commentaires 
concernant le projet de code, elle aborde plus en détail 
la question de l’immunité en cas de crimes contre la paix 
et la sécurité de l’humanité, la rejetant au fond et au sens 
procédural. Ainsi, dans le commentaire de l’article 7, qui 
porte sur le défaut de pertinence de la qualité officielle, la 
Commission affirme ce qui suit :

Un haut fonctionnaire qui organise, autorise ou ordonne de tels 
crimes ou en est l’instigateur ne fait pas que fournir les moyens et les 
agents nécessaires pour commettre le crime, il abuse aussi de l’autorité 
et du pouvoir qui lui ont été confiés. On peut donc le considérer comme 
encore plus coupable que le subordonné qui commet effectivement 
l’acte criminel. Il serait paradoxal que les individus qui sont, à cer-
tains égards, les plus responsables des crimes visés par le code puissent 
invoquer la souveraineté de l’État et se retrancher derrière l’immunité 
que leur confèrent leurs fonctions, d’autant plus qu’il s’agit de crimes 
odieux qui bouleversent la conscience de l’humanité, violent certaines 
des règles les plus fondamentales du droit international et menacent la 
paix et la sécurité internationales251.

130. Dans ce même commentaire, la Commission 
conclut à l’irrecevabilité de l’immunité du fonctionnaire, 
tant substantielle que procédurale, en ces termes :

L’article 7 a pour objet d’empêcher qu’un individu qui a commis 
un crime contre la paix et la sécurité de l’humanité puisse invoquer 
sa qualité officielle comme circonstance l’exonérant de toute res-
ponsabilité ou lui conférant une quelconque immunité, même lorsqu’il 
prétend que les faits constitutifs du crime entraient dans le cadre de 
l’exercice de ses fonctions. Comme le Tribunal de Nuremberg l’a 
reconnu dans son jugement, le principe du droit international qui pro-
tège les représentants d’un État dans certaines circonstances ne peut 
pas s’appliquer aux actes qui constituent des crimes de droit inter-
national. De ce fait, nul ne peut invoquer sa qualité officielle pour 
s’exonérer de sa responsabilité à l’égard d’un tel acte. Le Tribunal de 
Nuremberg a en outre reconnu dans son jugement que l’auteur d’un 
crime de droit international ne peut invoquer sa qualité officielle pour 
se soustraire à la procédure normale et se mettre à l’abri du châtiment. 
L’absence de toute immunité procédurale permettant de se soustraire 
aux poursuites ou au châtiment dans le cadre d’une procédure judi-
ciaire appropriée constitue un corollaire essentiel de l’absence de 
toute immunité substantielle ou de tout fait justificatif. Il serait para-
doxal que l’intéressé ne puisse pas invoquer sa qualité officielle pour 
s’exonérer de sa responsabilité pénale, mais puisse l’invoquer pour se 
soustraire aux conséquences de cette responsabilité252.

et la sécurité de l’humanité a agi sur ordre d’un gouvernement ou d’un 
supérieur hiérarchique ne l’exonère pas de sa responsabilité pénale, 
mais peut être considéré comme un motif de diminution de la peine 
si cela est conforme à la justice » [Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), 
p. 24]. Le projet de code de 1954 l’énonçait en son article 4 : « Le fait 
qu’une personne accusée d’un des crimes définis dans le présent code 
a agi sur l’ordre de son gouvernement ou d’un supérieur hiérarchique 
ne dégage pas sa responsabilité en droit international si elle avait la 
possibilité, dans les circonstances existantes, de ne pas se conformer 
à cet ordre » [Documents officiels de l’Assemblée générale, neuvième 
session, Supplément no 9 (A/2693), p. 12].

251 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 27, paragraphe 1 du 
commentaire de l’article 7. Au paragraphe 3 du commentaire, la 
Commission rappelle que « le Tribunal de Nuremberg a rejeté l’argu-
ment de l’acte perpétré au nom de l’État comme fait justificatif ou 
comme fondement valable d’une quelconque immunité » (ibid., p. 27).

252 Ibid., p. 28, paragraphe 6 du commentaire de l’article 7. Dans 
son commentaire de l’article 9, concernant l’obligation d’extrader ou 
de juger (aut dedere aut judicare), à propos des conditions de l’oc-
troi de l’immunité à un accusé en échange de sa coopération avec la 
justice, la Commission a également déclaré qu’« [i]l serait contraire 
aux intérêts de l’ensemble de la communauté internationale de per-
mettre à un État de conférer l’immunité à un individu qui serait res-
ponsable d’un crime international comme le génocide » (ibid., p. 32, 
paragraphe 4 du commentaire).
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131. Ces observations sont d’autant plus pertinentes 
pour le sujet du présent rapport que la Commission 
considère que la règle de la non-recevabilité de la qua-
lité officielle peut être invoquée devant une juridiction 
aussi bien nationale qu’internationale. La Commission 
a certes indiqué que « [l]es poursuites engagées devant 
une cour criminelle internationale seraient l’exemple 
type d’une procédure judiciaire appropriée où l’individu 
ne pourrait invoquer aucune immunité substantielle ou 
procédurale en arguant de sa qualité officielle pour se 
soustraire aux poursuites et au châtiment253 », mais elle 
considère néanmoins que le projet de code a vocation à 
exercer une influence particulière sur l’ordre juridique 
interne et les tribunaux nationaux. Non seulement elle 
affirme de manière générale que « les tribunaux natio-
naux sont censés avoir un rôle important à jouer dans 
la mise en œuvre du présent code254 », mais dans son 
commentaire de l’article 8, concernant la compétence 
à l’égard des crimes en question, elle dit ce qui suit : 
« La Commission a estimé que l’application effective 
du présent code exigeait, en matière de compétence, 
une approche conjuguant la plus large compétence des 
juridictions nationales avec la compétence possible 
d’une cour criminelle internationale255. » Elle ajoute que 
« l’article 8, comme d’ailleurs l’ensemble du code, ne 
s’applique pas à ces tribunaux [internationaux], qui sont 
régis par leurs statuts respectifs256 ». 

132. Il convient donc de conclure que, selon la Commis-
sion, les dispositions du projet de code concernent en 
particulier les tribunaux nationaux257 et qu’en disant que 
l’État doit « prendre les mesures de procédure ou de fond 
qui pourraient être nécessaires à l’exercice effectif de 
sa compétence258 », elle prévoit également l’obligation 
d’adopter des dispositions excluant l’applicabilité de 
l’immunité comme elle le précise dans ses commentaires 
concernant le projet de code.

133. Enfin, il convient de noter qu’on trouve dans les 
Principes de Nuremberg et dans le projet de code des 
crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité une 
liste de crimes de droit international. Le premier des 
deux textes mentionne les crimes contre la paix, les 
crimes de guerre et les crimes contre l’humanité259. Le 
second définit le crime d’agression, le crime de géno-
cide, les crimes contre l’humanité, les crimes contre 
le personnel des Nations Unies et le personnel associé 
et les crimes de guerre260. La Commission pourra tenir 

253 Ibid., p. 28, note 69.
254 Ibid., p. 18, paragraphe 13 du commentaire de l’article premier, 

paragraphe 2.
255 Ibid., p. 29, paragraphe 5 du commentaire de l’article 8.
256 Ibid., p. 31, paragraphe 11, in fine, du commentaire de l’article 8. 
257 Dans ses commentaires, la Commission procède également à une 

analyse pertinente de la relation entre tribunaux pénaux internationaux 
et tribunaux nationaux, qui sera examinée plus en détail ci-après, à la 
section B du chapitre III.

258 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 30, paragraphe 10 du 
commentaire de l’article 8.

259 Voir principe VI [Annuaire… 1985, vol. II (2e partie), p. 12, 
par. 45].

260 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 44 et suiv., articles 16 à 
20. Voir également l’article 2 du projet de code de 1954 [Documents 
officiels de l’Assemblée générale, neuvième session, Supplément no 9 
(A/2693), p. 11].

compte de cette énumération de crimes, qu’elle a elle-
même établie, pour décider quels crimes pourraient en 
principe être qualifiés de crimes internationaux aux 
fins de fixer des limites ou de définir une exception à 
l’immunité.

134. Bien que, pour des raisons évidentes, le projet 
d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite261 ne traite pas d’éventuelles limites 
ou exceptions à l’immunité des représentants de l’État 
de la juridiction pénale étrangère, il contient plusieurs 
notions qui peuvent s’avérer pertinentes aux fins du pré-
sent rapport car elles rejoignent certains arguments invo-
qués et examinés dans la littérature juridique et dans la 
pratique en tant que fondement de ces limites ou excep-
tions. De plus, dans ses commentaires sur le projet d’ar-
ticles, la Commission apporte des éléments qui pourraient 
être utiles à nos travaux en ce qu’ils permettent de mieux 
situer les crimes de droit international dans le système 
juridique international. Il s’agit essentiellement des élé-
ments suivants :

a) la définition de la primauté des normes impératives ;

b) l’affirmation de l’existence d’obligations intéres-
sant la communauté internationale dans son ensemble ;

c) la définition d’un modèle spécial d’action en 
cas de violation grave d’une obligation découlant d’une 
norme impérative ; et

d) l’affirmation que les crimes de droit international 
les plus graves constituent des violations de normes 
impératives.

135. La Commission traite de la première de ces ques-
tions dans son commentaire de l’article 26 (Respect de 
normes impératives), qui vise à préserver la primauté 
de ces normes même dans des « circonstances excluant 
l’illicéité262 ». Elle y traite de la relation entre norme 
impérative et norme non impérative, concluant que c’est 
la première qui prime. Selon elle, cette primauté est 
évidente en cas de conflit entre deux normes primaires 
mais également en cas de conflit entre normes primaires 
et normes secondaires, de sorte que – selon ses propres 
mots – l’application de normes secondaires (pour ce 
qui est des normes excluant l’illicéité) « n’[autorise] ni 
n’[excuse] aucune dérogation à une norme impérative 
du droit international général263 ». L’exemple que donne 
la Commission est révélateur : « il n’est pas permis à un 
État prenant des contre-mesures de déroger à une telle 
norme : un génocide, par exemple, ne saurait justifier un 
contre-génocide264 ». 

261 Résolution 56/83 de l’Assemblée générale, en date du 12 décembre 
2001, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commission et les 
commentaires y relatifs sont reproduits dans l’Annuaire… 2001, vol. II 
(2e partie) et rectificatif, p. 26 et suiv., par. 76 et 77. 

262 Notons qu’aux termes de cet article, « [a]ucune disposition du 
présent chapitre n’exclut l’illicéité de tout fait de l’État qui n’est pas 
conforme à une obligation découlant d’une norme impérative du droit 
international général » (ibid., p. 90).

263 Ibid., paragraphe 4 du commentaire de l’article 26.
264 Ibid.
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136. La Commission ajoute à son raisonnement un 
autre élément intéressant concernant la primauté des 
normes impératives, notant que, parfois, il n’est pas 
nécessaire de recourir aux normes secondaires sur la 
responsabilité pour résoudre un conflit entre normes pri-
maires. Au contraire, « [l]orsqu’il y a un conflit appa-
rent entre des obligations primaires, dont l’une découle 
directement pour un État d’une norme impérative du 
droit international général, il est évident qu’une telle 
obligation doit prévaloir. Les processus d’interpréta-
tion et d’application devraient permettre de résoudre de 
telles questions », étant donné que « les normes impé-
ratives du droit international général génèrent de puis-
sants principes d’interprétation qui devraient permettre 
de résoudre la totalité ou la plupart des conflits appa-
rents »265. Ce type d’« interprétation conforme » pourrait 
donc être particulièrement important pour le sujet du 
présent rapport, aux fins de trouver un juste équilibre 
entre différentes normes primaires.

137. Il convient de noter que, dans son commentaire 
général du chapitre III de la deuxième partie du projet 
d’articles (Violations graves d’obligations découlant de 
normes impératives du droit international général), la 
Commission parle d’« une distinction qualitative entre 
différentes violations du droit international266 » et de 
« la notion d’obligation envers la communauté inter-
nationale dans son ensemble267 », deux notions pré-
sentes dans la jurisprudence de la Cour internationale 
de Justice. Elle ne dit pas si « les normes impératives du 
droit international général et les obligations envers la 
communauté internationale dans son ensemble » sont ou 
non « des aspects différents d’un même concept » mais 
conclut que « ces deux notions se recoupent de façon 
substantielle », comme le montre le fait que les exemples 
d’obligations envers la communauté internationale dans 
son ensemble donnés par la Cour « concernent tous des 
obligations qui, de l’avis général, découlent de normes 
impératives du droit international général »268. Quoi 
qu’il en soit, selon elle, « [l]es obligations visées à 
l’article 40 découlent des règles de fond qui interdisent 
des comportements considérés comme intolérables en 
raison de la menace qu’ils représentent pour la survie 
des États et de leurs peuples, ainsi que pour les valeurs 
humaines fondamentale269 ».

138. Il convient également de noter que, dans ses 
commentaires, la Commission souligne l’existence d’une 
différence de finalité qu’il vaut la peine de mentionner, 
entre le jus cogens et les obligations envers la commu-
nauté internationale dans son ensemble :

Alors que les normes impératives du droit international général 
traitent de la portée d’un certain nombre d’obligations fondamentales 
et du rang de priorité qu’il convient de leur accorder, les obligations 
envers la communauté internationale dans son ensemble sont axées sur 
l’intérêt juridique qu’ont tous les États à leur respect, à savoir […] le 

265 Ibid., paragraphe 3 du commentaire de l’article 26. 
266 Ibid., p. 118, paragraphe 2 du commentaire général du 

chapitre III.
267 Ibid., p. 119, paragraphe 3 du commentaire général du 

chapitre III.
268 Ibid., p. 119 et 120, paragraphe 7 du commentaire général du 

chapitre III.
269 Ibid., p. 120, paragraphe 3 du commentaire de l’article 40.

fait qu’ils sont habilités à invoquer la responsabilité de tout autre État 
en cas de violation270.

139. Examinant les particularités des obligations envers 
la communauté internationale dans son ensemble décou-
lant des normes impératives, la Commission est amenée à 
conclure que les violations graves d’obligations découlant 
de normes impératives appellent des mesures juridiques 
obéissant à un régime distinct se résumant comme suit : 
a) « [ces] violations […] peuvent entraîner des consé-
quences supplémentaires, non seulement pour l’État res-
ponsable mais pour tous les autres États » (art. 41) ; et 
b) « tous les États ont le droit d’invoquer la responsabilité 
pour la violation d’obligations envers la communauté 
internationale dans son ensemble » (art. 48)271. Ce troi-
sième élément de la réflexion de la Commission inté-
resse également le présent rapport, notamment en ce qui 
concerne la possibilité de créer un régime juridique dis-
tinct pour l’immunité de juridiction pénale étrangère des 
représentants de l’État lorsque celle-ci est invoquée pour 
des actes pouvant être qualifiés de violations d’obligations 
envers la communauté internationale dans son ensemble 
découlant de normes impératives du droit international.

140. Enfin il convient de souligner que, dans le cadre de 
ce projet d’articles, la Commission a qualifié de « normes 
impératives qui sont clairement acceptées et reconnues » 
plusieurs interdictions de comportements correspondant à 
des actes pour lesquels l’immunité de juridiction pénale 
étrangère des représentants de l’État a été invoquée272, à 
savoir « les interdictions […] du génocide, de l’esclavage, 
de la discrimination raciale, des crimes contre l’humanité 
et de la torture273 », les normes fondamentales du droit 
international humanitaire applicables aux conflits armés274 
et les « principes et règles concernant les droits fondamen-
taux de la personne humaine275 ». La Commission pourra 
tenir compte de cette énumération, qu’elle a elle-même 
établie en 2001, pour décider quels crimes pourraient être 
qualifiés de crimes internationaux aux fins de définir une 
exception à l’immunité.

270 Ibid., p. 120, paragraphe 7 du commentaire général du cha-
pitre III. La Commission ne définit pas l’expression « communauté 
internationale dans son ensemble », mais le simple fait qu’elle l’em-
ploie est particulièrement intéressant car elle souligne ainsi la dimen-
sion collective des valeurs et intérêts à protéger. Elle indique en outre 
que l’expression est fréquemment utilisée dans des traités et autres  
instruments internationaux (ibid., p. 89, paragraphe 18 du commen-
taire de l’article 25), ajoutant une liste imposante : « la Convention 
sur la prévention et la répression des infractions contre les per-
sonnes jouissant d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques, troisième alinéa du préambule ; la Convention inter-
nationale contre la prise d’otages, quatrième alinéa du préambule ; la 
Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de 
la navigation maritime, cinquième alinéa du préambule ; la Conven-
tion sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel 
associé, troisième alinéa du préambule ; la Convention internationale 
pour la répression des attentats terroristes à l’explosif, dixième alinéa 
du préambule ; le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 
neuvième alinéa du préambule ; et la Convention internationale pour 
la répression du financement du terrorisme, neuvième alinéa du pré-
ambule » (ibid., p. 89, note 404).

271 Ibid., p. 120, paragraphe 7 du commentaire du chapitre III.
272 Voir Annuaire… 2015, vol II (1re partie), document A/CN.4/686, 

par. 49 à 60 ; et Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 91, 
paragraphe 5 du commentaire de l’article 26.

273 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 91, para-
graphe 5 du commentaire de l’article 26. 

274 Ibid., p. 121, paragraphe 5 du commentaire de l’article 40.
275 Ibid., p. 136, paragraphe 9 du commentaire de l’article 48.
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chapItre III

Limites et exceptions dans le cadre juridique général de l’immunité de juridiction pénale étrangère : 
questions méthodologiques et conceptuelles

141. Après l’analyse de la pratique et avant d’examiner 
les facteurs qui pourraient déterminer l’inapplicabilité de 
l’immunité dans un cas concret, il faut à ce stade traiter de 
certains éléments méthodologiques et conceptuels qui per-
mettront de mieux définir le cadre dans lequel comprendre 
le projet d’articles figurant dans le présent rapport. À cette 
fin, les questions générales suivantes seront analysées ci-
après : a) la nature juridique de l’immunité et sa relation 
avec la compétence et la responsabilité pénale ; b) le trai-
tement de l’immunité par les tribunaux nationaux et les 
juridictions pénales internationales et son incidence sur 
les limites et exceptions à l’immunité ; et c) la notion de 
limites et exceptions.

142. Ces éléments seront examinés en considérant le 
droit international comme un système normatif qui inclut 
parmi ses composantes l’immunité de juridiction pénale 
étrangère des représentants de l’État, ce qui suppose de 
concevoir l’immunité non pas isolément mais en relation 
avec les autres normes et institutions qui composent le 
système. De ce point de vue, l’immunité des représentants 
de l’État apparaît comme une institution utile et nécessaire 
pour garantir le respect de certaines valeurs et de certains 
principes juridiques de l’ordre juridique international, en 
particulier celui de l’égalité souveraine. Dans le même 
temps, il convient également de l’interpréter en tant que 
composante du système de sorte qu’elle n’ait pas d’inci-
dences négatives ou annihilatrices sur d’autres compo-
santes du système de droit international contemporain pris 
comme un tout276. Cette conception systémique amène à 
tenir compte d’autres institutions également liées au prin-
cipe de souveraineté (en particulier le droit d’exercer la 
compétence), ainsi que d’autres domaines de l’ordre juri-
dique international qui reprennent et juridicisent d’autres 
principes et valeurs de la communauté internationale dans 
son ensemble (en particulier le droit international des 
droits de l’homme et le droit pénal international). Puisque 
le droit international est un véritable système normatif, il 
n’est pas possible (ni souhaitable) qu’en élaborant un pro-
jet d’articles destinés à aider les États à codifier et déve-
lopper progressivement le droit international concernant 
une question problématique mais extrêmement impor-
tante pour la communauté internationale, la Commission 
introduise des déséquilibres dans des secteurs importants 
de l’ordre juridique international dont le développement 
au cours des dernières décennies est maintenant associé 
à son identité.

A. Nature juridique de l’immunité

143. En analysant les débats tenus à ce jour par la 
Commission, on constate la présence constante de trois 
éléments liés à la nature même de l’immunité, qui ont 
une incidence sur la question des limites et exceptions : 

276 La nécessité d’assurer l’équilibre entre différentes valeurs et 
normes du système a été clairement exprimée dans l’opinion indivi-
duelle commune des juges Higgins, Kooijmans et Buergenthal dans 
l’affaire du Mandat d’arrêt (voir note 124 supra), en particulier aux 
paragraphes 71 à 79.

a) la conception de l’immunité comme un droit autonome 
ou comme une exception à l’exercice du droit de l’État 
du for d’exercer sa compétence ; b) la qualification de 
l’immunité comme une institution exclusivement procé-
durale sans incidence sur la responsabilité pénale indivi-
duelle des représentants de l’État ; et c) l’autonomie de 
l’immunité de la juridiction pénale étrangère par rapport 
à d’autres formes d’immunité souveraine, en particulier 
l’immunité de l’État. Certaines de ces questions ont déjà 
été examinées dans les précédents rapports de la Rappor-
teuse spéciale mais il convient d’y revenir maintenant et 
d’analyser brièvement, de manière pratique et unique-
ment en ce qui concerne les limites et exceptions, la rela-
tion existant entre trois paires d’éléments : a) immunité et 
juridiction ; b) immunité et responsabilité ; et c) immunité 
de l’État et immunité des représentants de l’État. 

1. relatIon entre ImmunIté et jurIdIctIon

144. La Commission a déjà examiné la relation entre 
immunité et juridiction dans le cadre de ses travaux. Dans 
son deuxième rapport, la Rapporteuse spéciale a appelé 
l’attention sur l’interaction entre ces deux éléments, en 
particulier sur le fait que l’immunité n’existe pas isolé-
ment mais en présence d’une compétence préexistante277. 
La Rapporteuse spéciale reprend ainsi le raisonnement de 
la Cour internationale de Justice dans l’affaire du Mandat 
d’arrêt.

145. L’existence de la compétence est donc l’élément 
initial sur lequel repose l’immunité ; cette affirmation n’a 
été réfutée ni par la pratique ni par la doctrine. Il suffit 
de rappeler qu’en règle générale, lorsque les tribunaux 
nationaux ont dû se prononcer sur des demandes d’immu-
nité, ils n’ont pas conclu à leur incompétence dans l’abs-
trait mais à l’impossibilité d’exercer leur compétence à 
l’égard d’un fonctionnaire d’un État tiers bénéficiant de 
l’immunité. On peut trouver des cas où, une fois dispa-
rue la circonstance donnant lieu à l’immunité, les tribu-
naux nationaux ont exercé leur compétence à l’égard des 
mêmes faits et des mêmes personnes sans qu’aucun pro-
blème de compétence ne se pose.

146. La préexistence d’une compétence est une exi-
gence logique qui ne diminue en rien l’importance de 
l’immunité comme instrument utile et nécessaire pour 
défendre certaines valeurs et certains principes juridiques 
de la communauté internationale, en particulier le prin-
cipe de l’égalité souveraine de l’État et le maintien de 
relations internationales stables. D’un autre côté, elle ne 
signifie pas que le droit d’exercer la compétence prime de 
manière absolue et en toutes circonstances l’immunité. Au 
contraire, la raison d’être de l’immunité est précisément 
de neutraliser ou de bloquer l’exercice de la compétence 
dans certaines conditions, parfois exclusivement à titre 
temporaire. Dans la pratique, l’immunité peut primer la 
compétence dans certains cas. 

277 Voir Annuaire… 2013, vol II (1re partie), document A/CN.4/661, 
p. 45 à 47, par. 35 à 42.
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147. Cependant, concevoir la compétence comme un 
pouvoir préexistant de l’État, précondition nécessaire de 
l’immunité, a forcément certaines conséquences notables 
sur le plan méthodologique, qui peuvent se résumer 
comme suit :

a) l’immunité se conçoit ab initio comme une restric-
tion de l’exercice de la compétence ; elle est donc en soi 
une limite ou une exception à la compétence judiciaire de 
l’État du for ;

b) comme toute limite ou restriction d’un pouvoir 
souverain de l’État, l’immunité doit être comprise en 
termes téléologiques : elle est reconnue aux fins de garan-
tir les valeurs, principes et intérêts de la communauté 
internationale qui se traduisent par l’égalité souveraine, 
le bon déroulement des fonctions de l’État sans ingérence 
indue d’un tiers et la stabilité des relations internationales ;

c) l’immunité étant une restriction d’un pouvoir sou-
verain préexistant, il convient de limiter sa portée et son 
interprétation aux buts recherchés. En particulier, elle ne 
peut être invoquée que dans l’intérêt de l’État dont elle 
est censée garantir l’égalité souveraine et pour sauvegar-
der ses droits et intérêts légitimes protégés par le droit 
international ;

d) la relation entre exercice de la compétence et 
immunité doit donc être interprétée en termes dialectiques 
afin de trouver un juste équilibre entre les droits et inté-
rêts de l’État du for et ceux de l’État du représentant. La 
question de savoir si c’est l’exercice de la juridiction ou 
l’immunité qui prime dépendra dans chaque cas des droits 
et des intérêts en jeu et de l’ensemble des normes, valeurs 
et principes juridiques sur lesquels ils se fondent.

2. relatIon entre ImmunIté et responsabIlIté

148. Traditionnellement, l’immunité de juridiction 
pénale étrangère est considérée comme un instrument 
de procédure plutôt que comme un instrument de fond, 
dont l’application n’annule pas la responsabilité, pénale 
en l’occurrence, pouvant découler d’un comportement 
illicite. Cette conception de l’immunité est étroitement 
liée à la manière dont l’immunité fonctionne dans la pra-
tique, l’objectif principal étant précisément de bloquer 
et d’empêcher dans une affaire donnée l’exercice de la 
compétence pénale par les tribunaux de l’État du for 
lorsque ceux-ci entendent prendre des mesures contre un 
fonctionnaire d’un État tiers. D’un point de vue purement 
théorique, cette conception générale de l’immunité ne 
peut être niée et doit être acceptée comme point de départ 
de toute réflexion censée contribuer à définir la nature 
juridique de l’immunité. 

149. Cette manière de voir l’immunité comme un 
simple obstacle procédural a trouvé écho dans la doctrine 
et dans la jurisprudence, en particulier la jurisprudence 
internationale, comme il ressort de l’analyse de la pra-
tique réalisée plus haut. De ce point de vue, immunité 
et responsabilité ne peuvent se confondre et on ne sau-
rait déduire que l’immunité engendre l’impunité. Au 
contraire, comme l’a souligné la Cour internationale de 
Justice, il serait possible, malgré l’immunité, de déter-
miner la responsabilité pénale individuelle par d’autres 

moyens que l’exercice de la compétence des tribunaux 
de l’État du for. L’immunité de juridiction aurait donc 
pour seul effet d’empêcher que la détermination de la res-
ponsabilité se fasse par une voie judiciaire précise, lais-
sant la possibilité de l’établir par d’autres mécanismes 
procéduraux plus adéquats.

150. Cependant, cette façon de voir l’immunité 
comme un simple obstacle procédural et la distinction 
radicale entre immunité et responsabilité s’avèrent diffi-
ciles à maintenir dans l’absolu, en particulier en matière 
pénale. L’analyse de la pratique et une nécessaire inter-
prétation téléologique de l’immunité permettent de tirer 
des conclusions plus nuancées. Pensons par exemple à 
la ligne ténue qui sépare dans la pratique l’invocation 
de la qualité officielle comme moyen de défense au fond 
pour éluder la responsabilité et son invocation procédu-
rale pour éviter l’exercice de la compétence. Il suffit de 
rappeler comment le Tribunal de Nuremberg a utilisé le 
terme dans les deux sens et comment l’utilisation poly-
sémique de la non-pertinence de la qualité officielle a 
fini par se retrouver dans la jurisprudence et dans bon 
nombre des instruments internationaux examinés dans 
le présent rapport. 

151. Consciente de ce problème, la Cour internationale 
de Justice a même proposé un autre modèle pour établir la 
responsabilité en respectant l’immunité et en évitant l’im-
punité. Les efforts qu’elle a déployés pour mettre fin à la 
confusion entre immunité et impunité ne sont cependant 
pas pleinement convaincants pour ce qui est de séparer 
radicalement immunité et responsabilité. Cette distinction 
ne posera aucun problème dans les cas où des moyens de 
recours permettent réellement d’établir la responsabilité 
pénale d’un représentant de l’État lorsqu’un tribunal 
donné ne peut la rendre effective du fait de l’immunité. En 
revanche, lorsque ces autres moyens de recours n’existent 
pas ou ne permettent pas d’atteindre cet objectif, le rap-
prochement entre immunité et irresponsabilité pénale, et 
même entre immunité et impunité, est inévitable. 

152. Le caractère strictement procédural de l’immu-
nité de juridiction pénale étrangère des représentants de 
l’État, tout en constituant un point de départ certain, pré-
sente dans la pratique certaines limites dont il convient 
de tenir compte pour l’examen des limites et exceptions. 
Cette réflexion est particulièrement pertinente dans le cas 
de l’immunité ratione materiae, qui est étroitement liée 
aux actes pouvant engager la responsabilité pénale du 
représentant de l’État et subsiste même après l’expiration 
de son mandat ou la perte de son statut. À cet égard, il 
convient d’examiner également le caractère permanent de 
cette catégorie d’immunité, qui peut dans certaines cir-
constances avoir des incidences supplémentaires sur la 
distinction entre immunité et impunité. 

3. relatIon entre ImmunIté de l’état  
et ImmunIté des représentants de l’état

153. Le dernier élément à prendre en considération à 
ce stade est la distinction entre l’immunité de juridiction 
pénale étrangère des représentants de l’État et l’immu-
nité de l’État au sens strict. Cette question a été analy-
sée dans le quatrième rapport de la Rapporteuse spéciale, 
notamment en ce qui concerne le modèle « un acte, deux 
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responsabilités » et le caractère pénal de la juridiction 
devant laquelle l’immunité des représentants de l’État 
peut être invoquée278. 

154. Même si ces deux éléments peuvent avoir une inci-
dence sur la question des limites et exceptions à l’immu-
nité, il n’est pas nécessaire de revenir maintenant sur ce 
point. Aux fins du présent rapport, il suffit de rappeler ci-
après les principales conclusions du rapport de 2015 :

a) l’attribution d’un acte à l’État est la condition 
nécessaire pour pouvoir considérer celui-ci comme acte 
accompli à titre officiel. Elle ne suffit toutefois pas pour 
conclure que le représentant de l’État jouit de l’immunité 
en ce qui concerne cet acte ;

b) un même acte peut donner lieu à deux types dis-
tincts de responsabilité – internationale dans le cas de 
l’État et pénale dans le cas de l’individu – dont l’existence 
se traduit par deux types d’immunité (de l’État et de son 
représentant) ;

c) même si ces deux types d’immunité ont pour 
objectif commun de protéger les intérêts de l’État, on ne 
peut en conclure qu’elles sont soumises à des conditions 
identiques et au même régime juridique. 

155. Le régime des limites et exceptions à l’immunité 
peut donc également différer selon qu’il s’agit de l’immu-
nité de l’État ou de l’immunité de juridiction pénale étran-
gère des représentants de l’État, sans qu’il soit possible de 
transposer l’un à l’autre279.

B. Juridictions ou tribunaux pénaux 
nationaux et internationaux

156. Un deuxième élément de caractère général à 
prendre en compte pour l’examen de la question des 
limites et exceptions à l’immunité est l’existence de tri-
bunaux pénaux internationaux chargés de connaître des 
crimes internationaux les plus importants. Bien que ces 
tribunaux ne relèvent pas du présent sujet, il existe un 
lien manifeste entre eux et les juridictions pénales natio-
nales et ce lien a clairement des conséquences pratiques 
sur l’invocation de l’immunité. Pour définir les limites et 
exceptions applicables à l’immunité de juridiction pénale 
étrangère, il est donc utile d’examiner l’incidence que 
les juridictions pénales internationales peuvent avoir sur 
l’institution de l’immunité. 

157. Cette question peut être abordée selon deux angles 
opposés. Dans le premier cas, la création de juridictions 
pénales internationales et l’impossibilité d’invoquer 
l’immunité devant celles-ci n’ont aucune incidence sur 
le régime applicable à l’immunité de juridiction pénale 
étrangère des représentants de l’État. Le caractère distinct 

278 Annuaire… 2015, vol II (1re partie), document A/CN.4/686, 
par. 96 à 117.

279 Voir, à ce sujet, l’article IV de la résolution de l’Institut de droit 
international sur l’immunité de juridiction de l’État et de ses agents en 
cas de crimes internationaux, adoptée en 2009 à la session qui s’est 
tenue à Naples : « les dispositions qui précèdent ne préjugent pas de 
l’existence et des conditions d’application de l’immunité de juridiction 
dont cet État peut le cas échéant se prévaloir devant les tribunaux d’un 
autre État » [Annuaire de l’Institut du droit international, vol. 73-I et 
73-II (note 28 supra), p. 230]. 

des deux tribunaux se traduit par deux régimes d’immu-
nité distincts : l’immunité de juridiction ne peut être invo-
quée devant les juridictions internationales mais peut l’être 
devant les tribunaux nationaux, où elle reste tout à fait 
valable. Dans le deuxième cas, il y a unité des objectifs 
et principes s’appliquant aux crimes internationaux, que 
leurs auteurs soient jugés par une juridiction pénale inter-
nationale ou une juridiction nationale. Puisque toutes deux 
ont vocation à déterminer la responsabilité pénale indi-
viduelle et à éviter que les crimes internationaux les plus 
graves restent impunis, les règles concernant l’immunité 
doivent être appliquées selon les mêmes paramètres. La 
simple existence des tribunaux pénaux internationaux et 
l’impossibilité d’y invoquer quelque type d’immunité que 
ce soit devraient entraîner l’impossibilité pour quiconque, y 
compris les représentants de l’État, d’invoquer l’immunité 
de juridiction pénale devant les tribunaux d’un État. 

158. Chacune de ces deux conceptions met l’accent sur 
un élément distinct : le caractère procédural de l’immu-
nité dans le premier cas, et le caractère de fond de la res-
ponsabilité pénale individuelle pour la commission de 
crimes internationaux, dans le deuxième cas. Des argu-
ments complémentaires sont souvent invoqués à l’appui 
de l’une et l’autre conception, en particulier la relation 
différente que tribunaux nationaux et internationaux 
entretiennent avec le principe de souveraineté, et la possi-
bilité de déterminer la responsabilité pénale par d’autres 
moyens. Comme il a été noté plus haut, tous ces argu-
ments ont été pris en compte dans les décisions des juri-
dictions internationales, notamment la Cour internationale 
de Justice, la Cour européenne des droits de l’homme et le 
Tribunal spécial pour la Sierra Leone. 

159. Cependant, ces deux conceptions sont extrêmement 
théoriques et négligent certains éléments très importants 
qui aboutissent à la définition d’un modèle d’intercon-
nexion entre tribunaux nationaux et internationaux, dont 
les principales caractéristiques sont l’identité des infrac-
tions pénales ou comportement prohibés, la définition 
d’un système de répartition des compétences entre juri-
dictions concurrentes et la mise en place de mécanismes 
de coopération mutuelle et d’entraide judiciaire entre les 
deux catégories de juridictions pénales. 

160. La pertinence de ce modèle d’interconnexion n’est 
pas purement théorique puisqu’il a d’importantes consé-
quences pratiques dans le domaine de la coopération entre 
juridictions, comme on l’a vu récemment lors de la tenta-
tive d’arrestation du Président Al Bashir en Afrique du Sud 
en exécution d’un mandat délivré par la Cour pénale inter-
nationale. Cet exemple, le plus médiatisé, n’est cependant 
pas isolé. Il convient également de garder à l’esprit le phé-
nomène des tribunaux pénaux hybrides et internationalisés, 
la difficulté de les classer comme juridictions nationales 
ou internationales et les conséquences que cela implique 
pour l’institution de l’immunité de juridiction des représen-
tants de l’État280. On rappellera également l’incidence que 
l’exercice de l’immunité devant les juridictions internes 
peut avoir sur la répartition des compétences en cas de 
concurrence de juridictions, notamment en vertu du prin-
cipe de complémentarité énoncé dans le Statut de Rome.

280 Voir à ce propos Williams, Hybrid and Internationalised Crimi-
nal Tribunals, Selected Jurisdictional Issues, p. 326 à 348.
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161. Compte tenu de ces éléments, la relation entre juri-
dictions pénales nationales et juridictions pénales inter-
nationales doit faire l’objet d’un traitement plus nuancé et 
plus équilibré tenant compte de la distinction entre juridic-
tion nationale et internationale mais aussi des liens men-
tionnés précédemment. Cette relation devra également 
être prise en compte dans le présent rapport, sans toutefois 
modifier le champ du sujet approuvé par la Commission. 

162. À cet égard, il est utile d’examiner en premier lieu 
le régime d’immunité applicable devant les tribunaux 
pénaux internationaux, en particulier la Cour pénale inter-
nationale, le Tribunal pénal international pour l’ex-You-
goslavie, le Tribunal pénal international pour le Rwanda, 
le Tribunal spécial pour la Sierra Leone, le Tribunal spé-
cial pour le Liban, les Chambres extraordinaires au sein 
des tribunaux cambodgiens, les panels du Kosovo, les 
Chambres spéciales chargées de connaître des crimes 
graves commis au Timor oriental, les Chambres africaines 
extraordinaires au sein des juridictions sénégalaises et la 
Chambre des crimes de guerre de la Cour d’État de Bos-
nie-Herzégovine. Tous ces tribunaux disposent d’une 
compétence spécialisée pour connaître des crimes inter-
nationaux et la manière dont ils considèrent l’immunité 
peut aider à mieux comprendre l’une ou l’autre limite ou 
exception pour les crimes de droit international dans le 
contexte du présent sujet.

163. Comme il a été dit plus haut, la Cour pénale inter-
nationale, le Tribunal pénal international pour l’ex-You-
goslavie et le Tribunal spécial pour la Sierra Leone ont 
jugé que l’immunité de juridiction pénale des représen-
tants de l’État n’était pas applicable devant eux281. Tou-
tefois, seul le Statut de Rome renvoie expressément à la 
question de l’immunité, en son article 27282, pris ulté-
rieurement comme modèle par les Chambres spéciales 
chargées de connaître des crimes graves commis au 
Timor oriental283. Pour leur part, les statuts des tribunaux 
spéciaux ne contiennent qu’une disposition générale sur 
la non-pertinence de la qualité officielle ou de l’ordre 
d’un supérieur hiérarchique comme motif d’exonéra-
tion ou de limitation de la responsabilité pénale indi-
viduelle284 ; cette formule a également été suivie par le 
Tribunal spécial pour la Sierra Leone285, les Chambres 
extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens286, 
la Chambre des crimes de guerre de la Cour d’État 

281 Voir chap. II, sect. C, supra.
282 Voir chap. II, sect. A, supra.
283 Voir sect. 15.2 du règlement no 2000/15 de l’Administration 

transitoire des Nations Unies au Timor oriental portant création des 
chambres ayant compétence exclusive à l’égard des infractions pénales 
graves (UNTAET/REG/2000/15).

284 Voir le Statut du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougos-
lavie, document S/25704 et Add.1, annexe, approuvé par le Conseil de 
sécurité dans sa résolution 827 (1993) en date du 25 mai 1993, art. 7, 
par. 2 et 4 ; et le Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda, 
résolution 955 (2004) du Conseil de sécurité, annexe, art. 6, par. 2 et 4.

285 Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouverne-
ment de Sierra Leone relatif à la création d’un Tribunal spécial pour la 
Sierra Leone (Freetown, 16 janvier 2002), Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2178, no 38342, p. 137 (Statut du Tribunal spécial pour la 
Sierra Leone), à l’article 6, paragraphes 2 et 4.

286 Loi relative à la création de Chambres extraordinaires au sein des 
tribunaux du Cambodge pour la poursuite des crimes commis durant la 
période du Kampuchea démocratique, 27 octobre 2004, avec inclusion 
d’amendements (NS/RKM/1004/006), art. 29 ; disponible à l’adresse 
suivante : www.eccc.gov.kh/fr/node/3155.

de Bosnie-Herzégovine287 et les Chambres africaines 
extraordinaires au sein des juridictions sénégalaises288. 
Les statuts et règlements des Chambres spéciales pour 
les crimes de guerre au Kosovo289 et du Tribunal spé-
cial pour le Liban ne contiennent aucune disposition 
concernant la qualité officielle290 mais seulement sur la 
non-pertinence de l’obéissance aux ordres. Cette diffé-
rence entre les différents règlements s’explique dans une 
certaine mesure par la plus ou moins grande probabilité 
que des représentants de l’État étranger soient jugés par 
ces tribunaux, sauf dans le cas des tribunaux spéciaux, 
où, par définition, cette possibilité est réelle, même s’ils 
n’envisagent pas l’immunité (ce qui ne les empêche pas 
de la considérer comme non opposable). En tout état de 
cause, il convient de souligner que même dans le cas de 
la Cour pénale internationale et des Chambres spéciales 
chargées de connaître des crimes graves commis au 
Timor oriental, l’exclusion de l’immunité est étroitement 
liée à la clause de non-pertinence de la qualité officielle.

164. D’autre part, il convient de garder à l’esprit que 
l’interprétation de la règle selon laquelle les immunités ne 
peuvent être invoquées devant les tribunaux pénaux inter-
nationaux n’est pas sans controverse. Même si, d’un point 
de vue théorique, cette règle est un élément caractéristique 
de ces juridictions, il convient de rappeler à cet égard le 
débat sur l’interprétation du paragraphe 1 de l’article 98 du 
Statut de Rome et sa relation avec l’article 27291, qui a pris 
une importance particulière à partir de l’affaire Al Bashir, 
du fait de plusieurs décisions de ne pas coopérer prises par 
certains pays africains et des décisions de la Cour pénale 
internationale sur la non-coopération, analysées plus 
haut lors de l’examen de la pratique judiciaire internatio-
nale292. En tout état de cause, il convient de noter que le 
paragraphe 1 de l’article 98 ne limite véritablement que 
l’obligation de coopérer avec la Cour en ce qui concerne la 
remise d’une personne bénéficiant de l’immunité en vertu 
du droit international et que cette limite ne s’applique qu’à 
une demande de remise d’un ressortissant d’un État non 

287 Bosnie-Herzégovine, Code pénal, art. 180.
288 Accord entre le Gouvernement de la République du Sénégal et 

l’Union africaine sur la création de chambres africaines extraordinaires 
au sein des juridictions sénégalaises, 22 août 2012, article 10, para-
graphe 3, du Statut figurant en annexe ; disponible sur le site Web des 
Chambres africaines extraordinaires : www.chambresafricaines.org.

289 Voir Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au 
Kosovo, règlement no 2003/25 du 6 juillet 2003 (UNMIK/REG/2003/25) 
relatif au Code pénal provisoire du Kosovo, annexe, art. 10.

290 Accord entre l’Organisation des Nations Unies et la République 
libanaise sur la création d’un Tribunal spécial pour le Liban (Beyrouth, 
22 janvier 2007, et New York, 6 février 2007), Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2461, no 44232, p. 257, et annexe de la résolution 1757 
(2007) du Conseil de sécurité du 30 mai 2007, art. 3.3.

291 Conformément au paragraphe 1 de l’article 98 du Statut de Rome, 
« [l]a Cour ne peut poursuivre l’exécution d’une demande de remise ou 
d’assistance qui contraindrait l’État requis à agir de façon incompatible 
avec les obligations qui lui incombent en droit international en matière 
d’immunité des États ou d’immunité diplomatique d’une personne ou 
de biens d’un État tiers, à moins d’obtenir au préalable la coopération 
de cet État tiers en vue de la levée de l’immunité ».

292 Sur la portée de la controverse entre l’Union africaine et la Cour 
pénale internationale, voir Kamto, « L’affaire Al Bashir et les relations 
de l’Afrique avec la Cour pénale internationale » ; Tehindrazanarivelo, 
« The African Union principle on the fight against impunity and the 
arrest warrants for Omar Hassan El-Bashir » ; Tladi, « Immunity in 
the era of “criminalisation”: The African Union, the ICC, and inter-
national law » ; Abrisketa Uriarte, « Al Bashir : ¿Excepción a la inmu-
nidad del jefe de Estado de Sudán y cooperación con la Corte Penal 
Internacional? ».

https://www.eccc.gov.kh/fr/node/3155
http://www.chambresafricaines.org/
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partie au Statut293. De ce point de vue, la limite introduite 
par le paragraphe 1 de l’article 98 n’a pas à proprement 
parler d’incidence sur l’impossibilité d’invoquer l’immu-
nité face à la compétence de la Cour, mais plutôt sur la 
possibilité de le faire en ce qui concerne les mesures que 
doivent prendre les juridictions nationales pour s’acquitter 
de l’obligation de coopérer avec la Cour. D’un autre côté, 
la pratique montre que la polémique n’est apparue qu’en ce 
qui concerne des chefs d’État (les Présidents Al Bashir et 
Kenyatta), ce qui signifie qu’il s’agit en fait d’une question 
d’immunité ratione personae. C’est en définitive le pro-
blème qui a été soulevé devant les tribunaux sud-africains 
au sujet de l’arrestation du Président Al Bashir294, mettant 
en évidence le lien étroit entre l’exercice de l’immunité 
devant les juridictions nationales et devant les juridictions 
internationales ainsi que la nécessité d’une interprétation 
systémique des deux situations295.

165. Cette situation s’est vue compliquée lorsque 
l’Union africaine a adopté, en 2015, le Protocole de 
Malabo portant création de la Section du droit pénal inter-
national de la Cour africaine de justice et des droits de 
l’homme. En adoptant ce protocole, l’Union africaine 
entendait résoudre au niveau régional les problèmes 
posés par la controverse entourant l’interprétation du 
paragraphe 1 de l’article 98 du Statut de Rome en ce qui 
concerne les deux chefs d’États africains en exercice, en 
ajoutant au Statut de la Cour africaine l’article suivant :

Aucune procédure pénale n’est engagée ni poursuivie contre un chef 
d’État ou de gouvernement de l’UA en fonction, ou toute personne agis-
sant ou habilitée à agir en cette qualité ou tout autre haut Responsable 
public en raison de ses fonctions296.

166. Ainsi est apparu un modèle de juridiction pénale 
régionale qui rompt, ne fût-ce que partiellement, avec la 
règle selon laquelle les représentants de l’État ne peuvent 
invoquer l’immunité face à l’exercice de la compétence 
des tribunaux pénaux internationaux. Même s’il n’est 
pas nécessaire d’analyser cette disposition aux fins du 
présent rapport297, le simple fait qu’elle ait été adoptée 
montre comment l’exercice de la compétence pénale 
internationale peut, dans la pratique, se heurter à des 
problèmes liés à l’immunité de juridiction des repré-
sentants de l’État. La modification du Statut de la Cour 
africaine peut constituer un tournant dans la conception 
de la compétence pénale internationale : la possibilité de 

293 Voir Escobar Hernández, « La progresiva institucionalización de 
la jurisdicción penal internacional » ; Akande, « International law im-
munities and the International Criminal Court » ; Triffterer, « “Irrele-
vance of official capacity” – Article 27 Rome Statute undermined by 
obligations under international law or by agreement (Article 98)? » ; 
Kress, « The International Criminal Court and immunities under inter-
national law for States not party to the Court’s Statute ».

294 Voir chap. II, sect. D, supra.
295 Voir Tladi, « The duty on South Africa to arrest and surrender Al-

Bashir under South African and international law: Attempting to make 
a collage from an incoherent framework ». 

296 Protocole de Malabo, article 46A bis. L’article 46B pose le prin-
cipe de la non-pertinence de la qualité officielle, sous réserve du régime 
spécial prévu à l’article 46A bis. Le protocole n’est pas encore entré 
en vigueur.

297 Pour un commentaire de cette disposition, voir Ssenyonjo et 
Nakitto, « The African Court of Justice and Human and Peoples’ Rights 
“International Criminal Law Section”: Promoting impunity for African 
Union Heads of State and senior State Officials? » ; et Tladi, « The im-
munity provision in the AU Amendment Protocol. Separating the (doc-
trinal) wheat from the (normative) chaff ». 

recourir à l’exercice de la juridiction pénale nationale 
concernant des crimes internationaux. 

167. En tout état de cause, il ne s’agit pas de la seule 
tentative de recherche d’une solution africaine à la ques-
tion des poursuites engagées contre des chefs d’État ou 
anciens chefs d’État pour crimes de guerre ou crimes 
contre l’humanité. La création des Chambres africaines 
extraordinaires au sein des juridictions sénégalaises 
constitue un autre exemple se rapprochant davantage des 
tribunaux spéciaux et des tribunaux internationalisés. 
Cette formule, qui a permis à un tribunal incorporé à une 
juridiction sénégalaise de juger un ancien chef d’État, 
notamment pour crimes contre l’humanité et crimes de 
guerre, a confirmé que l’immunité ne pouvait être invo-
quée face à la commission de tels crimes, comme le montre 
l’absence de référence à l’immunité dans le jugement par 
lequel Hissène Habré a été déclaré coupable de ces crimes 
et condamné à l’emprisonnement à perpétuité298.

168. Dans ce contexte, le passage du préambule du 
Statut de Rome rappelant qu’« il est du devoir de chaque 
État de soumettre à sa juridiction criminelle les respon-
sables de crimes internationaux299 » acquiert à nouveau 
une importance particulière. Cette affirmation constitue le 
fondement du principe de complémentarité consacré par le 
Statut de Rome en tant qu’instrument permettant de déter-
miner la répartition des compétences entre la Cour pénale 
internationale et les tribunaux nationaux. Conformément 
à ce principe, le rôle des tribunaux nationaux ne peut être 
ni dévalorisé ni relégué au second plan300. Au contraire, 
le renforcement de leur capacité de connaître de crimes 
internationaux constitue maintenant un élément essentiel 
du nouveau modèle de justice pénale internationale, qui a 
même donné lieu à la mise en œuvre du concept de « com-
plémentarité positive »301.

169. Dans ce contexte, la reconnaissance du rôle pri-
mordial des tribunaux nationaux dans la lutte contre les 
crimes internationaux et la nécessité de garantir l’effica-
cité de leur action judiciaire sont deux éléments que la 
Commission ne saurait ignorer. Peut-être jugera-t-elle 
donc utile d’en tenir compte dans ses délibérations sur la 
question des limites et exceptions à l’immunité de juridic-
tion pénale étrangère des représentants de l’État302.

C. Notion de limites et exceptions à l’immunité

170. Tout au long de ce cinquième rapport, l’expres-
sion « limites et exceptions à l’immunité » est employée 

298 Chambre africaine extraordinaire d’assises, Ministère public 
c. Hissein Habré, jugement, 30 mai 2016, disponible sur le site Web des 
Chambres africaines extraordinaires : www.chambresafricaines.org.

299 Préambule, sixième paragraphe.
300 Sur le principe de la complémentarité, voir, entre autres, Quesada 

Alcalá, La Corte Penal Internacional y la soberanía estatal ; Escobar 
Hernández, « El principio de complementariedad ».

301 Sous l’impulsion de l’Assemblée des États parties au Statut de 
Rome de la Cour pénale internationale, ce concept a été débattu à la 
Conférence de Kampala et a donné lieu à plusieurs initiatives de suivi 
au sein de l’Assemblée même.

302 Keitner renvoie à cette idée dans divers ouvrages où elle met l’ac-
cent sur ce qu’elle appelle l’application horizontale : « Germany v. Italy 
and the limitations of horizontal enforcement ». La même démarche se 
retrouve dans sa récente contribution au colloque sur l’immunité des 
représentants de l’État de l’American Society of International Law : 
« Horizontal enforcement and the ILC’s proposed draft articles on the 
immunity of State officials from foreign criminal jurisdiction ». 

http://www.chambresafricaines.org/
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comme s’il s’agissait d’un tout, pour désigner les cas où 
l’immunité du représentant de l’État ne peut être invoquée 
devant les tribunaux d’un autre État. Toutefois, comme 
il a été indiqué dans le quatrième rapport, chacun de ces 
termes renvoie à une notion bien distincte. Par « limite », 
on entend tout élément constitutif d’une institution, qui 
en définit les contours d’une institution et se situe donc 
nécessairement en son sein. En revanche, une « excep-
tion » est un élément extérieur pouvant dans certaines 
circonstances empêcher l’application de l’institution, qui 
conserve cependant ses propres limites. 

171. Si cette distinction entre limite et exception est 
appliquée à l’immunité de juridiction pénale étrangère 
des représentants de l’État, les limites de l’immunité sont 
nécessairement liées aux éléments normatifs définissant 
chaque type d’immunité, alors que les exceptions sont 
définies par des éléments extérieurs pouvant découler 
d’autres notions de l’ordre juridique international, en 
comparaison desquelles les éléments normatifs jouent un 
rôle secondaire. De ce point de vue, les bénéficiaires de 
l’immunité, l’acte accompli à titre officiel et la dimen-
sion temporelle de l’immunité devraient être considérés 
comme les notions autour desquelles se construisent les 
limites de l’immunité. En revanche, le respect des valeurs 
et principes juridiques du droit international dans son 
ensemble et la nécessité de garantir que l’immunité n’ait 
pas d’effets non voulus dans d’autres domaines du droit 
international (tels que le droit pénal international, le droit 
international humanitaire ou le droit international des 
droits de l’homme) devraient constituer le point de départ 
de la définition des exceptions à l’immunité.

172. Cette distinction théorique n’est cependant pas aussi 
nette en pratique. Comme cela a été souligné au chapitre II 
du présent rapport, les termes « limite » et « exception » ne 
sont employés systématiquement ni par les tribunaux inter-
nationaux, ni dans les commentaires et les déclarations des 
États, ni dans la pratique judiciaire, législative ou conven-
tionnelle. Dans la majorité des cas, les États et les praticiens 
du droit traitant de l’immunité n’ont pas toujours employé 
les mêmes termes. Parfois, ils n’ont même pas indiqué 
qu’il existait une limite ou une exception à l’immunité, se 
contentant d’affirmer qu’elle ne s’appliquait pas ou ne pou-
vait être invoquée devant les tribunaux nationaux. D’autre 
part, il convient de noter que, même lorsque ces praticiens 
établissent une distinction claire entre limite et exception, 
l’emploi des deux termes n’est pas toujours uniforme et ne 
s’applique pas toujours à un même acte. Le cas de la torture, 
ou plus généralement des crimes internationaux, est signi-
ficatif : ces crimes constituent pour certains praticiens une 
limitation et pour d’autres une exception. Le but visé est 
cependant le même dans tous les cas : il s’agit de déclarer 
que l’immunité de juridiction pénale étrangère des repré-
sentants de l’État ne peut être invoquée pour un comporte-
ment déterminé. Autrement dit, il y a dans un cas comme 
dans l’autre « non-application » du régime de l’immunité, et 
la compétence de l’État du for s’applique sans restriction.

173. La question n’est cependant pas nouvelle et ne 
concerne pas seulement le présent sujet. Il suffit de rap-
peler la pratique consacrée dans certaines conventions 
traitant de l’immunité et élaborées à partir de projets 
d’articles précédemment adoptés par la Commission. La 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 

la Convention de Vienne sur les relations consulaires, la 
Convention sur les missions spéciales et la Convention 
de Vienne sur la représentation des États dans leurs re-
lations avec les organisations internationales de caractère 
universel – pour ne citer que celles qui sont le plus en 
rapport avec le présent sujet − n’établissent aucune dis-
tinction entre limite et exception, se bornant à énumérer 
les cas où certaines des immunités qu’elles prévoient ne 
s’appliquent pas. L’exemple le plus significatif en est la 
Convention des Nations Unies sur les immunités juridic-
tionnelles des États et de leurs biens, qui non seulement 
ne fait aucune distinction entre limites et exceptions mais 
traite même ensemble (à la troisième partie de la Conven-
tion) les motifs de non-applicabilité fondés sur les actes 
accomplis par l’État, les conséquences desdits actes, les 
biens sur lesquels est censée s’exercer la compétence ou 
l’existence de voies spéciales de règlement des différends 
dont les parties seraient convenues.

174. Aux fins du présent sujet, il ne semble donc pas 
nécessaire d’établir une distinction nette entre limites 
et exceptions. En outre, comme il a été indiqué dans le 
quatrième rapport, choisir entre les notions de limite et  
d’exception peut dans certains cas avoir des conséquences 
qui dépassent largement le régime de l’immunité, en par-
ticulier dans le cas des crimes internationaux, dont la qua-
lification comme limite ou exception pourrait avoir des 
incidences sur le régime de responsabilité internationale de 
l’État303. De l’avis de la Rapporteuse spéciale, il est donc 
plus judicieux (et plus conforme à la pratique) de traiter le 
sujet du point de vue général selon lequel l’immunité ne peut 
être invoquée dans certaines circonstances, en particulier en 
cas des crimes de droit international. Ce sera l’idée suivie 
dans le projet d’article 7, qui figure dans le présent rapport. 

175. En tout état de cause, il convient de noter que, si 
les limites et exceptions à l’immunité ne sont pas traitées 
séparément dans le présent rapport, c’est dans l’unique but 
d’élaborer un projet d’article englobant les deux notions. 
La distinction présente toutefois un intérêt méthodolo-
gique, en particulier du point de vue des critères herméneu-
tiques à appliquer pour déterminer l’existence d’une limite 
ou d’une exception à l’immunité. Dans le cas des limites, 
les critères permettant d’établir leur existence doivent être 
étroitement liés aux éléments normatifs de l’immunité, en 
particulier aux actes pouvant donner lieu à l’immunité, 
et interprétés principalement à la lumière de la relation 
entre l’immunité et la juridiction. En revanche, dans le 
cas des exceptions, les éléments normatifs de l’immunité 
ne constituent pas le seul fondement possible de la non-
applicabilité de l’immunité, qui peut également découler 
d’autres éléments extérieurs à cette institution, qui, comme 
il a été dit précédemment, proviennent de l’ordre juridique 
international dans son ensemble. Dans le premier cas, la 
non-applicabilité de l’immunité doit être induite et dans le 
second déduite. Les deux méthodes doivent être dûment 
prises en compte dans le présent rapport.

176. Ces considérations méthodologiques doivent être 
prises en compte pour traiter des motifs pouvant servir de 
fondement aux limites et exceptions, qui sont analysées 
dans le chapitre suivant.

303 Voir Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/686, 
par. 122 à 126. A contrario, voir Dodge, « Foreign official immunity in 
the International Law Commission : The meaning of “official capacity” ».
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chapItre Iv

Cas dans lesquels l’immunité de juridiction pénale étrangère  
des représentants de l’État ne s’applique pas

177. À la lumière de l’analyse qui précède, le présent 
chapitre a pour objet de déterminer la portée des limites 
ou exceptions à l’immunité sous deux angles distincts : 
a) les domaines concrets auxquels ces exceptions peuvent 
s’appliquer ; et b) la question de savoir si elles peuvent 
s’appliquer de manière générale à l’immunité ratione 
personae et à l’immunité ratione materiae ou seulement 
à cette dernière (sect. D). En ce qui concerne le premier 
point, les cas suivants seront examinés : crimes internatio-
naux (sect. A), préjudices causés sur le territoire de l’État 
du for (sect. B) et corruption (sect. C). Comme suite à cet 
examen, le projet d’article 7, qui porte sur les cas dans 
lesquels l’immunité ne peut s’appliquer, sera présenté à 
la section E. 

A. Crimes internationaux 

178. Comme il a été indiqué au début du présent rap-
port, les crimes internationaux sont au centre des débats 
sur les limites et exceptions à l’immunité de juridic-
tion pénale étrangère des représentants de l’État, ce qui 
tient sans aucun doute à deux facteurs qu’il convient de 
rappeler ici : le lien entre les crimes internationaux et 
le principe du jus cogens, et l’inévitable comparaison 
entre immunité et lutte contre l’impunité. L’importance 
conférée aux crimes internationaux dans le débat sur les 
exceptions à l’immunité est également liée à l’institu-
tionnalisation du droit pénal international, depuis la fin 
du XXe siècle, qui se manifeste principalement par la 
création de juridictions pénales internationales, et est 
même influencée par celle-ci. 

179. La pratique examinée plus haut montre comment 
les tribunaux nationaux, d’une manière ou d’une autre, 
envisagent les crimes internationaux en rapport avec l’im-
munité. Même si elle varie, on y observe une tendance 
claire à considérer la commission de crimes internatio-
naux comme l’un des motifs de non-application de l’im-
munité de juridiction pénale étrangère des représentants 
de l’État, soit parce qu’on estime qu’il ne s’agit pas d’actes 
accomplis à titre officiel, soit parce qu’on considère qu’ils 
constituent une exception à l’immunité, justifiée par leur 
gravité ou par l’atteinte aux valeurs et principes recon-
nus par la communauté internationale dans son ensemble. 
D’autre part, même si les tribunaux nationaux ont parfois 
reconnu l’immunité de juridiction pénale étrangère dans 
le cas de crimes internationaux, n’oublions pas qu’il s’est 
presque toujours agi d’immunité ratione personae et très 
rarement d’immunité ratione materiae. En tout état de 
cause, il convient de souligner que les cours ou tribunaux 
pénaux internationaux n’ont jamais reconnu l’immunité 
de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État 
dans l’exercice de leur compétence.

180. Il semble donc possible de conclure de prime 
abord que le droit international contemporain reconnaît 
l’existence d’une limite ou d’une exception à l’immunité 
de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État 
dans les cas où ceux-ci sont soupçonnés d’avoir commis 

un crime international. Cette affirmation est cependant 
contestée par une partie de la doctrine304 et se heurte éga-
lement à certains exemples issus de la pratique, où des 
tribunaux nationaux ont conclu à l’immunité de juridic-
tion pénale de représentants d’un État alors même qu’ils 
étaient soupçonnés d’avoir commis des crimes internatio-
naux. Le lien qui existe entre les crimes internationaux 
et l’immunité de juridiction pénale étrangère des repré-
sentants de l’État est analysé ci-après sous deux angles 
distincts : a) l’existence d’une coutume internationale 
définissant cette limite ou exception ; et b) le fait que les 
crimes internationaux constituent systématiquement une 
limite ou une exception à l’immunité. Ces deux points 
de vue sont étroitement liés mais ils seront traités sépa-
rément dans le présent rapport par souci de clarté. Enfin, 
cette sous-section se conclura par un examen des crimes 
internationaux susceptibles de donner lieu à une limite ou 
exception à l’exercice de l’immunité.

1. lImIte ou exceptIon Fondée sur la commIssIon  
de crImes InternatIonaux en tant que norme coutumIère

181. Même si une tendance à considérer les crimes 
internationaux comme une limite ou une exception à 
l’immunité de juridiction pénale étrangère ressort de 
l’examen effectué plus haut, au chapitre II, portant 
notamment mais non exclusivement sur la pratique 
législative et judiciaire nationale, des doutes ont été 
émis quant à savoir si cette pratique était suffisamment 
constante et homogène pour constituer l’élément maté-
riel d’une coutume internationale, et si elle était assortie 
de la conviction d’agir conformément à une obligation 
juridique relevant de l’opinio juris. En outre, il existe 
une jurisprudence internationale homogène contraire à 
l’existence de cette exception, dont on a affirmé qu’elle 
primait la jurisprudence nationale s’agissant de déter-
miner s’il existe une coutume selon laquelle la commis-
sion de crimes internationaux serait considérée comme 
une limite ou exception à l’immunité. En définitive, ces 
doutes portent sur l’existence d’une norme coutumière 
définissant les crimes internationaux qui seraient consi-
dérés comme une limite ou une exception à l’immunité de 
juridiction pénale étrangère des représentants de l’État305. 

182. La question de savoir si cette coutume existe ou 
non n’est pas anodine et le débat qu’elle a suscité ne peut 
être ignoré. Au contraire, il est utile et nécessaire de l’exa-
miner dans le présent rapport, dans la mesure où elle peut 
avoir une incidence sur la décision de la Commission 
d’inclure une telle limite ou exception dans le projet d’ar-
ticles en cours d’élaboration. Une telle décision consti-
tue à n’en pas douter l’un des aspects les plus délicats et 

304 Voir à ce propos Wuerth, « Pinochet’s legacy reassessed » ; et 
O’Keefe, « An “international crime” exception to immunity of State 
officials from foreign criminal jurisdiction: Not currently, not likely ».

305 O’Keefe, « An “international crime” exception… ». A contrario, 
Pedretti, dans Immunity of Heads of State…, p. 57 à 98, a effectué une 
étude intéressante qui lui a permis de conclure à l’existence d’une telle 
coutume.
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les plus difficiles de ces travaux mais présente également 
un grand intérêt pour les États et la communauté inter-
nationale dans son ensemble.

183. Aux fins de cet examen, il est utile de tenir compte 
des travaux en cours de la Commission sur la détermi-
nation du droit international coutumier, et en particulier 
des projets de conclusion provisoirement adoptés par le 
Comité de rédaction306, dont la Commission a pris note en 
première lecture lors de la première partie de la session 
en cours. On peut retenir des projets de conclusion les 
éléments ci-après, qui présentent un intérêt dans le cadre 
du présent rapport :

a) l’existence d’une coutume internationale suppose 
celle d’une « pratique générale qui est acceptée comme 
étant le droit (opinio juris)307» ;

b) la pratique pertinente est « principalement la pra-
tique des États308 », qui « consiste dans le comportement 
de [ceux-ci], dans l’exercice de [leurs] fonctions exécu-
tive, législative, judiciaire ou autre309 » ; 

c) la pratique « peut revêtir une large variété de 
formes » et, « dans certaines circonstances, comprendre 
l’inaction »310. Aux fins du présent rapport, il convient de 
noter les formes suivantes : les « actes […] diplomatiques ; 
la conduite relative aux résolutions adoptées par une orga-
nisation internationale ou lors d’une conférence intergou-
vernementale ; la conduite relative aux traités ; […] les 
actes législatifs et administratifs ; et les décisions des juri-
dictions internes311 » ;

d) il convient de prendre en compte toute la pratique 
accessible de l’État, laquelle doit être appréciée dans son 
ensemble312, compte tenu du fait qu’« [i]l n’y a aucune 
hiérarchie prédéterminée entre les différentes formes de 
pratique313 » ;

e) dans tous les cas, la pratique « doit être générale, 
c’est-à-dire suffisamment répandue et représentative, 
ainsi que constante314 » ;

f) pour que la pratique constitue une coutume inter-
nationale, elle « doit être menée avec le sentiment de 
l’existence d’une obligation juridique ou d’un droit315 » ;

g) dans l’appréciation de la pratique et de l’opi-
nio juris, « il faut tenir compte du contexte général, de la 
nature de la règle, et des circonstances [dans lesquelles] 
chacun de ces moyens316 » a été employé à cette fin ; et

306 Voir A/CN.4/L.872 (disponible sur le site Web de la Commis-
sion, documents de la soixante-huitième session).

307 Ibid., projet de conclusion 2.
308 Ibid., projet de conclusion 4, par. 1.
309 Ibid., projet de conclusion 5.
310 Ibid., projet de conclusion 6, par. 1.
311 Ibid., projet de conclusion 6, par. 2.
312 Ibid., projet de conclusion 7, par. 1.
313 Ibid., projet de conclusion 6, par. 3.
314 Ibid., projet de conclusion 8, par. 1.
315 Ibid., projet de conclusion 9, par. 1.
316 Ibid., projet de conclusion 3, par. 1.

h) « [l]es décisions de juridictions internationales, en 
particulier celles de la Cour internationale de Justice […], 
constituent un moyen auxiliaire de détermination » des 
normes coutumières317 mais ne constituent pas en elles-
mêmes une pratique aux fins de l’élaboration d’une cou-
tume internationale318.

184. À la lumière de ces orientations fournies par la 
Commission elle-même, la Rapporteuse spéciale estime 
disposer de suffisamment d’éléments pour affirmer qu’il 
existe une norme coutumière selon laquelle les crimes 
internationaux constituent une limite ou exception à l’im-
munité, pour les raisons suivantes :

a) malgré la diversité des positions adoptées par 
les juridictions nationales dans les affaires examinées 
plus haut, la balance semble pencher en faveur de l’exis-
tence de l’exception, en particulier, mais non seulement, 
lorsqu’elles agissent dans le cadre de la juridiction pénale ;

b) dans les cas où les tribunaux nationaux ont appliqué 
une forme de limite ou d’exception fondée sur la commis-
sion de crimes internationaux, ils ont toujours renvoyé à 
l’incompatibilité de ces crimes vis-à-vis des normes et 
principes juridiques du droit international contemporain, 
ce qui permet d’affirmer que les décisions des tribunaux 
nationaux se fondent sur la conviction qu’ils agissent 
conformément aux prescriptions du droit international et 
non en exerçant un pouvoir discrétionnaire absolu, qui par 
ailleurs serait difficilement compatible avec l’exercice de 
la fonction judiciaire. Cette conclusion est d’autant plus 
importante s’il s’agit de décisions prises par les organes 
judiciaires de pays qui ne disposaient pas à ce moment 
de normes spécifiques concernant l’exercice de l’immu-
nité ou dont les normes ne renvoyaient pas expressément 
à une éventuelle exception pour crimes internationaux. Il 
en va de même pour les cas où les tribunaux nationaux ont 
exercé leur compétence sans faire référence à l’immunité 
de certains représentants de l’État alors qu’ils auraient dû 
le faire s’ils l’avaient jugée applicable, soit parce qu’ils 
ont, dans la même décision, fait référence à l’immunité 
d’autres représentants de l’État (la reconnaissant même), 
soit parce qu’ils avaient évoqué cette immunité dans 
d’autres décisions concernant d’autres crimes internatio-
naux qui auraient été commis par des agents de l’État ;

c) la non-applicabilité de l’immunité de juridiction 
pénale étrangère des représentants de l’État aux affaires 
concernant des crimes internationaux se manifeste non 
seulement dans la pratique judiciaire mais aussi dans les 
lois internes adoptées au cours des deux dernières décen-
nies, qui ont inclus progressivement une telle limite ou 
exception dans les droits nationaux ;

d) la pratique des États en dehors des domaines légis-
latifs et judiciaires, en particulier au sein des organisations 
internationales, fait également apparaître que la majorité 
considère les crimes internationaux comme une limite ou 
une exception à l’immunité, comme en témoignent en 

317 Ibid., projet de conclusion 13, par. 1.
318 Voir, à cet égard, la référence au rôle des décisions des juri-

dictions internes au paragraphe 2 du projet de conclusion 6, au para-
graphe 2 du projet de conclusion 10 et au paragraphe 2 du projet de 
conclusion 13, ainsi que la référence restreinte aux décisions de juridic-
tions internationales au paragraphe 1 du projet de conclusion 13 (ibid.).
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particulier les déclarations faites par les États sur ce point 
à la Sixième Commission et leurs contributions écrites en 
réponse aux questions posées par la Commission dans le 
cadre du présent sujet ;

e) l’existence d’une limite ou d’une exception à 
l’immunité fondée sur la commission de crimes inter-
nationaux a également été reconnue dans les écrits des 
spécialistes de droit public, qu’il convient de considérer 
comme un « moyen auxiliaire » de détermination de la 
coutume. Il convient à cet égard de mentionner en parti-
culier l’Institut de droit international, qui, depuis le début 
de ce siècle, a évoqué l’existence de cette exception dans 
nombre de ses résolutions.

185. Il convient toutefois de noter que les conclusions 
formulées ci-dessus se heurtent à des arguments cri-
tiques exprimés dans certaines publications académiques 
et par certains États : a) l’existence d’une pratique éga-
lement importante allant à l’encontre de l’application 
d’une limite ou d’une exception à l’immunité fondée sur 
la commission de crimes internationaux ; b) le fait que la 
jurisprudence internationale, en particulier les décisions 
de la Cour internationale de Justice et de la Cour euro-
péenne des droits de l’homme, s’est montrée opposée à 
l’existence d’une limite ou d’une exception à l’immunité ; 
et c) l’affirmation que la pratique des États sur laquelle 
est censée se construire une norme coutumière n’entre 
pas dans la catégorie de pratique générale et n’est pas non 
plus suffisamment homogène ni représentative. Bien que 
l’importance de ces arguments ne puisse être ignorée ni 
minimisée, la Rapporteuse spéciale estime qu’ils doivent 
faire l’objet d’une évaluation nuancée.

186. Il convient de noter que la première de ces objec-
tions se fonde sur une pratique générale qui concerne non 
seulement l’immunité des représentants de l’État mais 
aussi et surtout l’immunité de l’État. Il est peu probable 
que de tels arguments puissent être jugés pertinents aux 
fins du présent sujet car on peut difficilement considérer 
qu’ils tiennent compte « du contexte général, de la nature 
de la règle et des circonstances propres319 » aux moyens 
d’évaluation mentionnés plus haut. 

187. En second lieu, il convient de ne pas oublier que 
les décisions de la Cour internationale de Justice et de 
la Cour européenne des droits de l’homme, malgré leur 
grande importance dans l’ordre juridique international, 
ne peuvent être considérées que comme un « moyen auxi-
liaire » de détermination de l’existence d’une pratique qui, 
assortie de l’opinio juris, permet de conclure à l’existence 
d’une norme coutumière, mais ne sauraient en aucun 
cas remplacer les tribunaux nationaux dans le processus 
d’élaboration de la coutume. En outre, le rôle des tribu-
naux nationaux revêt une importance particulière pour le 
présent sujet, puisque c’est toujours devant ceux-ci que 
l’immunité est invoquée et que leurs décisions constituent 
un élément indispensable au moment de déterminer ce 
qu’un État considère comme droit international. Comme 
il a été dit plus haut, les décisions de la Cour internationale 
de Justice et de la Cour européenne des droits de l’homme 
qui font généralement autorité traitent directement de 
l’immunité de l’État et, lorsqu’elles ont trait à l’immunité 

319 Ibid., projet de conclusion 3, par. 1.

de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État, 
sont de portée limitée (en particulier celles de la Cour 
internationale de Justice), puisqu’elles ne portent que sur 
l’immunité ratione personae.

188. Les arguments concernant le caractère non géné-
ral de la pratique invoquée pour justifier l’existence d’une 
limite ou d’une exception à l’immunité ont davantage de 
valeur. À cet égard, les décisions des tribunaux nationaux, 
les normes internes et autres déclarations des États sont 
assurément peu nombreuses et manquent parfois d’ho-
mogénéité et d’uniformité, mais, comme la Commission 
elle-même le reconnaît dans ses travaux en cours sur la 
détermination du droit international coutumier, la per-
tinence de l’ampleur de la pratique doit être appréciée 
compte tenu du domaine dans lequel elle s’inscrit320. En 
l’occurrence, ce domaine est forcément restreint du fait 
de la nature même des actes considérés (les crimes inter-
nationaux) qui, pour graves qu’ils soient, ne surviennent 
qu’exceptionnellement dans la société internationale. En 
outre, le nombre limité de systèmes juridiques nationaux 
permettant de connaître de tels crimes commis à l’étran-
ger ou par des étrangers restreint également l’ampleur de 
la pratique. Il convient toutefois de noter que la coexis-
tence de jugements appliquant une forme de limite ou 
d’exception et de jugements appliquant l’immunité mal-
gré l’existence de crimes internationaux n’est absolument 
pas incompatible avec le processus de formation d’une 
coutume internationale qui, par son caractère informel et 
spontané, permet à des pratiques divergentes de coexister, 
au moins lors de la formation de la norme, sans que cela 
nuise à son émergence. Enfin, en ce qui concerne la non-
représentativité de la pratique, il convient de noter que les 
manifestations de la pratique peuvent être mises en évi-
dence dans diverses régions et que remettre en question 
la relation entre immunité et crimes internationaux dans 
une région donnée n’a pas d’incidence sur l’applicabilité 
de la limite ou de l’exception à une forme d’immunité, 
sauf en ce qui concerne l’immunité de juridiction ratione 
personae. Le débat tenu en Afrique ces dernières années, 
évoqué plus haut321, en est un bon exemple. Quoi qu’il en 
soit, même si l’on aurait pu douter de l’existence d’une 
pratique générale pertinente donnant lieu à une coutume 
internationale, il ne semble en aucun cas possible de nier 
l’existence d’une tendance claire témoignant de l’émer-
gence d’une coutume.

189. La Rapporteuse spéciale estime donc que la commis-
sion de crimes internationaux peut actuellement être consi-
dérée comme une limite ou une exception à l’immunité de 
juridiction pénale étrangère des représentants de l’État fon-
dée sur une norme de droit international coutumier.

2. les crImes InternatIonaux, exceptIon 
à l’ImmunIté : Fondement systémIque

190. Qu’il existe ou non une règle coutumière défi-
nissant les crimes internationaux en tant que limites ou 
exceptions à l’immunité, une analyse systémique des 

320 Sur le caractère « général » de la pratique, voir le deuxième rapport 
sur la détermination du droit international coutumier, Annuaire… 2014, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/672, en particulier p. 194 à 196, 
par. 52 à 57.

321 Voir chap. III, sect. B.
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liens entre immunité et crimes internationaux en droit 
international contemporain fait apparaître diverses rai-
sons de les considérer comme tels.

a) Protection des valeurs de la communauté inter-
nationale dans son ensemble : le jus cogens et la lutte 
contre l’impunité

191. Comme il a été dit précédemment, on trouve dans 
la jurisprudence nationale des exemples de cas où les 
crimes internationaux sont considérés comme limite ou 
exception à l’immunité. Dans le premier cas, l’immu-
nité ne s’applique pas aux crimes internationaux car les 
actes en question ne peuvent pas être considérés comme 
ayant été accomplis à titre officiel. Dans le second cas, il 
y aurait exception à l’immunité en cas de crimes inter-
nationaux, même si ceux-ci ont été commis dans le cadre 
d’une politique de l’État ou en lien avec des activités de 
l’État et peuvent donc être considérés comme des actes 
accomplis à titre officiel. Le résultat est le même dans 
les deux cas : les représentants de l’État ne peuvent pas 
bénéficier de l’immunité de juridiction pénale étrangère 
en cas de crime international.

192. Dans les deux cas, les raisons invoquées sont des 
raisons de fond touchant à la qualification des crimes inter-
nationaux comme actes contraires aux valeurs, normes 
et principes juridiques fondamentaux de la communauté 
internationale. Elles sont également liées à l’incompati-
bilité de ces crimes vis-à-vis de normes de jus cogens qui 
n’admettent aucune dérogation. Dans les deux cas, le fait 
de considérer les crimes internationaux comme limite ou 
exception à l’immunité est également lié aux obligations 
découlant du rejet de l’impunité pour les crimes inter-
nationaux les plus graves par l’ensemble de la commu-
nauté internationale, qui coopère pour y mettre fin.

193. Nul ne peut nier que les crimes internationaux sont 
contraires aux valeurs, normes et principes juridiques 
fondamentaux de la communauté internationale, pas 
même ceux qui considèrent que l’immunité de juridic-
tion pénale étrangère peut s’appliquer à ces crimes. Cette 
affirmation est à la base de la lutte contre l’impunité, qui 
s’inscrit dans les valeurs et objectifs de la société et du 
droit international contemporains. L’idée est évidente 
et n’a pas été remise en question mais le caractère juri-
dique des deux affirmations, lui, a été remis en cause : 
il ne s’agirait que de simples valeurs et tendances non 
confirmées par des normes de droit international. Cette 
remise en question ne résiste cependant pas à une ana-
lyse systémique du phénomène dans le contexte du droit 
international contemporain.

194. En effet, même si les notions d’impunité et de lutte 
contre l’impunité comportent une dimension sociologique 
indéniable, il est clair que toutes deux sont également 
devenues des notions juridiques du fait de l’évolution du 
droit international depuis la Seconde Guerre mondiale. 
La juridicisation des deux notions s’est faite à partir de 
la consolidation de deux branches importantes du droit 
international contemporain : le droit international des 
droits de l’homme et le droit pénal international322.

322 Il n’est donc pas surprenant que le lien entre immunité et crimes 
internationaux ait été examiné dans les études publiées ces vingt 

195. La notion d’« impunité » a acquis une dimension 
juridique par la transformation de valeurs sociales en 
normes juridiques. Pour le présent sujet, cette juridicisa-
tion s’est produite essentiellement par la proclamation, 
en droit international des droits de l’homme et en droit 
international humanitaire, d’un ensemble d’obligations 
touchant essentiellement aux droits inhérents à la dignité 
humaine, en temps de guerre comme en temps de paix, 
et dont le non-respect a des effets juridiques à la fois sur 
l’État et sur la personne. Dans le premier cas, par les règles 
selon lesquelles la responsabilité internationale de l’État 
peut être engagée pour violation des droits de l’homme et 
des normes du droit international humanitaire, et dans le 
deuxième cas, par la définition de crimes internationaux 
dont peut découler la responsabilité pénale individuelle 
des auteurs. Chacun des deux cas est une expression de 
la notion générale de responsabilité qui, dans le domaine 
des droits de l’homme, du droit international humanitaire 
et du droit pénal international, est exprimée en anglais par 
le terme accountability, qui peut se traduire par l’expres-
sion « obligation de rendre des comptes ». Cette notion et 
son contraire, la notion d’« impunité » – qui, par oppo-
sition, s’entend d’une « absence d’obligation de rendre 
des comptes » (unaccountability) –, ont toutes les deux 
un caractère juridique323. En outre, les éléments auxquels 

dernières années du double point de vue du droit pénal international 
et du droit international des droits de l’homme. À ce sujet, voir Van 
Alebeek, The immunity of States and their officials… Pour ce qui est de 
l’aspect du débat touchant aux droits de l’homme, voir Humes-Schulz, 
« Limiting sovereign immunity in the age of human rights » ; Stigen 
« Which immunity for human rights atrocities? » ; Stephens, « Abu-
sing the authority of the State: Denying foreign official immunity for 
egregious human rights abuses ». Notons également que le rapport éla-
boré par Lady Fox pour l’Institut de droit international, qui a servi de 
base à la résolution adoptée à Naples, en 2009 (voir supra la note 28), 
était intitulé « Les droits fondamentaux de la personne face aux immu-
nités de juridiction du droit international » [Annuaire de l’Institut de 
droit international, vol. 73-I et 73-II (session de Naples, 2009), Paris, 
Pedone, 2009, p. 3]. 

323 Sur la responsabilité et l’impunité, voir Van Ness, « Accoun-
tability » ; Craig, « Accountability » (il y a déclaré que la responsabilité 
pourrait avoir des aspects politiques, juridiques et financiers) ; Thakur 
et Malcontent (dir. publ.), From Sovereign Impunity to International 
Accountability: the Search for Justice in a World of States ; Bianchi, 
« Serious violations of human rights and foreign states’ accountability 
before municipal courts ». L’Assemblée générale a mis l’accent sur 
l’importance de l’obligation de rendre des comptes dans le contexte 
de l’état de droit. Dans la Déclaration de la réunion de haut niveau de 
l’Assemblée générale sur l’état de droit aux niveaux national et inter-
national, les États se sont engagés « à faire en sorte que l’impunité du 
génocide, des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité ainsi 
que des violations du droit international humanitaire et des violations 
graves du droit des droits de l’homme ne soit pas tolérée, et que ces 
violations fassent l’objet d’enquêtes sérieuses et de sanctions appro-
priées, notamment en veillant à ce que les auteurs de ces crimes ou 
violations soient traduits en justice selon la procédure prévue par le 
droit interne ou, s’il y a lieu, selon un mécanisme régional ou inter-
national, dans le respect du droit international, et [ont encouragé] à 
cette fin les États à renforcer leur appareil et leurs institutions judi-
ciaires » (résolution 67/1 de l’Assemblée générale en date du 24 sep-
tembre 2012, par. 22). Ils ont en outre souligné qu’il importait « que la 
justice transitionnelle soit entendue au sens large comme comprenant 
l’ensemble des mesures judiciaires et non judiciaires visant à donner 
effet au principe de responsabilité, à servir la justice, à offrir des voies 
de recours aux victimes, à favoriser l’apaisement et la réconciliation, 
à instituer une tutelle indépendante de l’appareil de sécurité, à rétablir 
la confiance dans les institutions de l’État et à promouvoir l’état de 
droit. À cet égard, [ils ont également souligné] que les processus de 
recherche de la vérité, notamment ceux qui consistent à analyser les 
violations du droit international des droits de l’homme et du droit 
international humanitaire pour en déterminer les causes et les consé-
quences, sont des outils importants qui viendraient compléter les pro-
cédures judiciaires » (ibid., par. 21).
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s’applique l’« obligation de rendre des comptes » et que 
l’« impunité » prive de toute protection sont également 
de nature juridique : les droits de l’homme internationa-
lement reconnus, les règles essentielles de protection 
des victimes en situation de conflit armé et l’interdiction 
de certains moyens et méthodes de combat. Personne 
aujourd’hui ne contesterait que ces valeurs constituent 
des normes de droit international.

196. En outre, la notion de « lutte contre l’impunité » a 
également acquis une dimension juridique, en particulier 
avec la mise en place de mécanismes de coopération inter-
nationale visant initialement à établir la responsabilité de 
l’État pour violation des normes susmentionnées et, plus 
récemment, à établir la responsabilité pénale individuelle. 
Ces mécanismes internationaux ont suscité la création 
de divers organes de protection des droits de l’homme, 
notamment à caractère judiciaire, et de juridictions 
pénales internationales.

197. Cependant, la coopération internationale ne se 
limite pas à la mise en place d’organes internationaux et 
de procédures internationales. Au contraire, il convient de 
garder à l’esprit que presque tous les traités internationaux 
instituant de systèmes de protection des droits de l’homme 
imposent aux États l’obligation de prévoir dans leur droit 
interne des voies de recours appropriées à cette fin324. C’est 
encore plus évident dans le cas de la coopération concer-
nant la répression des crimes internationaux qui, selon le 
modèle traditionnel d’avant la création des cours et tribu-
naux pénaux internationaux, laissait exclusivement aux 
États (et à leurs tribunaux) le soin de réprimer les crimes 
internationaux selon leur droit interne et au moyen de leurs 
institutions. Ce modèle perdure aujourd’hui dans une large 
mesure avec l’inclusion, dans les traités internationaux 
relatifs aux crimes internationaux, d’une obligation faite 
aux États d’établir dans leur droit interne la compétence de 
leurs tribunaux pour réprimer ces crimes325.

198. La notion d’impunité et celle de lutte contre l’impu-
nité ont donc toutes deux une dimension juridique évidente, 
tant en droit international que dans les systèmes juridiques 
des États. Le caractère polysémique des deux termes et le 
fait qu’ils ont clairement une connotation sociologique ne 
les privent pas de leur dimension juridique et ne les relèguent 
pas au rang de notions ajuridiques ou métajuridiques.

324 Au niveau international, voir le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, art. 2, par. 3 a, et art. 14 (voir également l’obser-
vation générale no 32, adoptée en 2007) [Rapport du Comité des droits 
de l’homme, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante- 
deuxième session, Supplément no 40, vol. I (A/62/40), vol. I, annexe VI] ; 
et la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes, art. 2 c. Au niveau régional, voir la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, art. 6 et 13 ; la Charte des droits fondamen-
taux de l’Union européenne, art. 47 ; la Convention américaine relative 
aux droits de l’homme : « Pacte de San José de Costa Rica », art. 8 et 25 ; 
et la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, art. 7. De son 
côté, le Conseil des droits de l’homme a affirmé la nécessité « d’assurer le 
res pect de l’obligation de rendre compte, de servir la justice [et] d’offrir 
des recours aux victimes » : résolution 27/3 adoptée par le Conseil des 
droits de l’homme sur le Rapporteur spécial sur la promotion de la vérité, 
de la justice, de la réparation et des garanties de non-répétition.

325 Voir la Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide, art. V ; la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, art. 5 et 6 ; la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes contre les dis-
paritions forcées, art. 6 ; et la Convention internationale sur l’élimina-
tion et la répression du crime d’apartheid, art. IV.

199. Le caractère juridique de ces notions est en outre 
confirmé par le lien qui les unit aux normes de jus cogens. 
On se contentera de dire qu’il est généralement admis 
qu’une bonne part des normes reconnaissant des droits 
fondamentaux ou interdisant certains comportements 
sont clairement des normes impératives. En l’occurrence, 
il s’agit en particulier du crime de génocide, des crimes 
contre l’humanité, des crimes de guerre les plus graves 
et de la torture, qui sont souvent qualifiés de violations 
de normes impératives. Il convient également de gar-
der à l’esprit que la Commission elle-même les a défi-
nis comme tels lors de ses travaux précédents sur le droit 
des traités, le projet de code des crimes contre la paix et 
la sécurité de l’humanité et le projet d’articles sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite. 
Si les crimes internationaux constituent des violations de 
normes impératives du droit international, il n’est pas sur-
prenant que certains tribunaux nationaux aient affirmé que 
cela suffisait pour en conclure que l’immunité de juridic-
tion pénale étrangère des représentants de l’État ne peut 
s’appliquer aux situations où des crimes internationaux 
ont été commis. Ainsi s’explique également la disposition 
de l’article 27 du Statut de Rome, selon laquelle la qua-
lité officielle et les immunités qui peuvent s’y attacher en 
vertu du droit interne ou du droit international ne peuvent 
pas être invoquées devant la Cour pénale internationale 
et ne peuvent donc pas être utilisées comme système de 
défense pour empêcher la Cour d’exercer sa compétence.

200. Cette conception du jus cogens en tant que fonde-
ment de la non-applicabilité de l’immunité a été acceptée 
par de nombreuses juridictions nationales et un nombre 
considérable d’États, comme le montre l’analyse de la 
pratique présentée au chapitre II ci-dessus. Cependant, 
il convient de se rappeler que la Cour internationale de 
Justice l’a rejetée expressément dans l’affaire des Immu-
nités juridictionnelles de l’État au motif que les normes de 
jus cogens et les normes régissant l’immunité de l’État sont 
de caractères distincts. De plus, la Cour européenne des 
droits de l’homme s’est appuyée sur des arguments sem-
blables pour conclure que l’immunité de juridiction civile 
de l’État n’était pas exclue dans les cas d’actes de torture, 
bien qu’elle reconnaisse expressément que ceux-ci sont des 
violations de normes impératives du droit international.

201. Indépendamment de l’incidence de l’arrêt de 
la Cour internationale de Justice sur la définition des 
normes de jus cogens, point qu’il n’est pas nécessaire 
d’aborder ici326, il convient de noter que, dans sa déci-
sion, la Cour ne s’est pas penchée sur la valeur inter-
prétative de ces normes, question particulièrement 
intéressante sur laquelle la Commission elle-même a 
appelé l’attention par le passé. Comme la Commission 
l’a affirmé, un conflit entre normes primaires tel que 
celui actuellement à l’examen ne doit pas nécessairement 
se résoudre en matière de responsabilités : il convient de 

326 Sur cette question, voir notamment Bakircioglu, « Germany 
v Italy: The triumph of sovereign immunity over human rights law » ; 
Barker, « International Court of Justice: Jurisdictional Immunities of 
the State (Germany v. Italy) judgment of 3 February 2012 » ; Bianchi, 
« Gazing at the crystal ball (again): State immunity and jus cogens 
beyond Germany v. Italy » ; Boudreault, « Identifying conflicts of 
norms: The ICJ approach in the case of the Jurisdictional Immunities 
of the State (Germany v. Italy: Greece Intervening) » ; Orakhelashvili, 
« Jurisdictional Immunities of the State, ICJ, Feb. 3 2012 » ; Vidmar, 
« Rethinking jus cogens after Germany v. Italy: Back to article 53? ». 

http://undocs.org/fr/A/62/40
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garder à l’esprit que toute norme de jus cogens a une 
valeur interprétative qui permet de surmonter d’éven-
tuelles contradictions sans devoir examiner le problème 
du point de vue des règles de responsabilité.

202. Il convient de tenir compte de cette valeur inter-
prétative en abordant la relation entre l’immunité de 
juridiction pénale étrangère des représentants de l’État 
et les crimes internationaux. Ainsi, dans la mesure où un 
crime international est une violation d’une norme de jus 
cogens, comme c’est clairement le cas de la torture, les 
praticiens devraient garder ce fait à l’esprit pour parvenir 
à une « interprétation conforme » aux deux normes. Cette 
interprétation devra se faire au cas par cas mais devrait 
permettre en principe de lever l’immunité de juridiction 
pénale au motif que ces crimes ne peuvent être des actes 
accomplis à titre officiel ou au motif que l’immunité doit 
être levée dans certaines circonstances particulièrement 
graves qui menacent les valeurs juridiques fondamentales 
de la communauté internationale.

203. En outre, il convient de noter que la conclusion 
de la Cour internationale de Justice concernant l’immu-
nité de l’État ne peut se transposer systématiquement et 
dans tous ses aspects à la relation entre l’immunité de 
juridiction pénale étrangère des représentants de l’État et 
les normes de jus cogens. Comme la Cour l’a dit dans 
son arrêt de 2012, il n’y a pas de conflit entre l’immunité 
et les normes de jus cogens, puisque l’immunité est une 
question de procédure alors que le jus cogens concerne 
le fond. Le simple fait d’ériger un obstacle à l’exercice 
de la compétence n’empêche donc pas de conclure à la 
responsabilité de l’État par une autre voie et ne constitue 
donc pas une dérogation à la norme de jus cogens. On 
préserve ainsi l’une des caractéristiques essentielles des 
normes impératives : l’impossibilité d’y déroger en vertu 
d’une norme de droit international à l’exception d’une 
autre norme de jus cogens.

204. Étant donné que la Cour se réfère à une immunité 
de juridiction civile, la responsabilité qui peut en découler 
pour l’État et surtout les conséquences juridiques de cette 
responsabilité (restitution d’un droit, versement de dédom-
magements, réparation de dommages, etc.) peuvent être 
décidées par une autre voie, soit interne (les tribunaux de 
l’État supposé assumer la responsabilité civile), soit inter-
nationale (des tribunaux internationaux si possible, la pro-
tection diplomatique, l’arbitrage ou la négociation, entre 
autres). Par conséquent, d’un point de vue strictement juri-
dique, on ne saurait contester l’affirmation de la Cour selon 
laquelle l’immunité est de nature strictement procédurale.

205. Cependant, cette conclusion ne peut s’appliquer 
telle quelle au cas de l’immunité dont il est question dans 
le présent rapport. L’immunité de juridiction pénale étran-
gère des représentants de l’État présente en effet deux 
caractéristiques propres dont il faut nécessairement tenir 
compte : a) elle s’exerce devant les tribunaux pénaux ; 
et b) elle a pour effet de bloquer toute action en justice 
visant à définir la responsabilité pénale individuelle 
pour un type donné de crimes. S’agissant de cette der-
nière caractéristique, il est indéniable que le seul moyen 
de définir la responsabilité pénale et les effets qui en 
découlent (déclaration d’innocence ou de culpabilité et, le 
cas échéant, sanction) est la procédure pénale, qui ne peut 

être remplacée par aucun des autres mécanismes mention-
nés au paragraphe précédent, en particulier l’arbitrage, la 
protection diplomatique ou la négociation entre États. 
L’immunité ne correspondra donc à la notion d’ « obs-
tacle procédural » que s’il est possible de recourir à une 
juridiction pénale autre que les tribunaux de l’État du for 
pour déterminer la responsabilité pénale éventuelle d’un 
représentant de l’État, qu’il s’agisse des tribunaux pénaux 
de cet État, d’un tribunal pénal international compétent 
ou d’un autre tribunal national qui, par l’application de 
règles spéciales, est compétent pour juger le représen-
tant de l’État sans qu’il soit possible d’y invoquer l’im-
munité. Cependant, il n’est pas possible de garantir que 
l’affaire pourra être portée devant une de ces instances 
car de nombreux facteurs entrent en ligne de compte, 
notamment l’existence dans l’État du représentant de 
normes spéciales qui empêchent de le traduire en justice, 
l’absence de compétence du tribunal international ou 
l’existence de normes conventionnelles permettant sans 
équivoque l’intervention d’un État tiers. Si aucune de ces 
autres juridictions ne peut connaître des crimes internatio-
naux, il se produit ce qui a déjà été analysé plus haut, à la 
section A du chapitre III : l’immunité de juridiction pénale 
étrangère perd son caractère exclusivement procédural et 
acquiert un caractère de fond, devenant ainsi obstacle à la 
fois « procédural » et « de fond ». La Cour internationale 
de Justice n’ayant pas envisagé ce cas dans l’affaire des 
Immunités juridictionnelles de l’État, il n’est pas possible 
de conclure que son affirmation selon laquelle il n’y a 
pas de conflit entre l’immunité et les normes de jus co-
gens peut s’appliquer à l’immunité de juridiction pénale 
étrangère des représentants de l’État en relation avec la 
commission de crimes internationaux.

b) Accès à la justice et droit des victimes à réparation

206. En lien direct avec les arguments présentés aux 
paragraphes précédents, il a été dit que l’immunité de juri-
diction appliquée aux crimes internationaux revient à nier 
le droit des victimes à la justice et à une réparation pour 
les crimes qu’elles ont subis.

207. Le déni du droit d’accès à la justice a toujours été 
l’un des arguments utilisés pour limiter la portée de toute 
forme d’immunité327. Ce droit a indubitablement la vis 
attractiva d’être un droit fondamental sans lequel on ne 
saurait concevoir le droit à une protection juridique effi-
cace et à un procès équitable328. Cependant, comme l’a 
indiqué la Cour européenne des droits de l’homme329, le 
droit d’accès à la justice peut être sujet à des limites et, dans 
le cas de sa relation avec l’immunité, il faut tenir compte 
de la finalité, étant donné que – par définition – l’immunité  
a pour effet de « bloquer » l’exercice de la fonction judi-
ciaire et est donc susceptible de limiter le droit d’accès à 
la justice.

208. De plus, dans le cas de l’immunité de juridiction 
pénale étrangère des représentants de l’État, le droit d’ac-
cès à la justice présente certaines caractéristiques propres 
qu’il faut dûment prendre en compte. Premièrement, 

327 Voir le commentaire relatif au jugement prononcé par la Cour 
constitutionnelle italienne le 22 octobre 2014 (par. 122 supra).

328 Voir Cour européenne des droits de l’homme, Golder c. Royaume-
Uni, 21 février 1975, par. 28 à 36, série A no 18.

329 Voir chap. II, sect. C.2.
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l’action pénale ne sera pas nécessairement engagée par 
les victimes du crime et les poursuites engagées contre 
des représentants d’un État tiers à raison de crimes 
internationaux peuvent être soumises à certaines limites 
fixées par la législation nationale, permettant aux organes 
de l’État de contrôler l’exercice de la juridiction en se 
fondant en principe sur la défense des intérêts publics 
de l’État. Deuxièmement, l’action n’est pas seulement 
engagée pour défendre les intérêts et droits individuels 
des victimes mais également en faveur de l’ordre public 
national et international, aux fins du respect de normes 
jugées essentielles par la communauté internationale dans 
son ensemble. Enfin, sa finalité n’est autre que d’établir 
la responsabilité pénale individuelle à raison de crimes 
internationaux, ce qui ne peut se faire que par la voie judi-
ciaire, qu’il s’agisse des tribunaux de l’État du for, des 
tribunaux de l’État du représentant ou d’un tribunal pénal 
international. Dans ce contexte, il n’est pas si simple de 
déterminer ce que l’on entend par droit d’accès à la justice 
et dans quelles circonstances ce droit n’est pas garanti en 
raison de l’immunité de juridiction pénale, pas même en 
cas de crimes internationaux.

209. Il est clair que le droit de chacun de saisir les tri-
bunaux d’une plainte ou d’une allégation concernant un 
crime international sera limité par le jeu de l’immunité. 
Cependant, ce droit sera également compromis si l’action 
pénale est engagée par les autorités compétentes de l’État 
puis bloquée par l’effet de l’immunité. Pour que cette 
limite rende l’immunité incompatible avec le droit d’ac-
cès à la justice, il faut, comme l’a indiqué la Cour euro-
péenne des droits de l’homme, qu’elle revienne à faire 
disparaître ce droit. En d’autres termes, il faut qu’il n’y 
ait pas d’autre moyen d’obtenir qu’une juridiction déter-
mine si un crime international a été commis et, dans l’af-
firmative, si le représentant de l’État en est pénalement 
responsable. En l’absence de cette voie de recours, non 
seulement l’immunité aura pour effet de nier le droit d’ac-
cès à la justice mais elle permettra également de perpétuer 
une situation à la base de laquelle se trouve un acte – le 
crime international – contraire aux normes impératives du 
droit international. De ce point de vue et dans ces circons-
tances très particulières, le droit d’accès à la justice peut 
constituer un fondement juridique suffisant pour conclure 
que l’immunité de juridiction pénale étrangère ne peut 
s’appliquer à la commission de crimes internationaux.

210. Pour ce qui est du droit à réparation des victimes 
de crimes internationaux, on ne saurait nier qu’il s’agit de 
l’un des développements les plus avancés du droit pénal 
international contemporain : la commission de crimes 
internationaux ne peut avoir pour seule conséquence le 
châtiment imposé aux auteurs de ces crimes, celui-ci doit 
être assorti d’un système de réparation pour les torts cau-
sés aux victimes. Cette dimension de la justice pénale est 
présente dans le droit de nombreux pays qui prévoient 
le droit à réparation des victimes d’un crime. L’exercice 
de ce droit découle de la procédure pénale elle-même ou 
d’une procédure civile engagée aux seules fins d’obtenir 
réparation pour les dommages causés par le crime, que 
celui-ci ait ou non fait l’objet d’une décision pénale.

211. Le droit à réparation se retrouve également en droit 
international. Les décisions de divers organes internatio-
naux reconnaissent le droit à réparation des victimes de 

violations des droits de l’homme et de crimes internatio-
naux330. Le droit à réparation a même été invoqué devant 
la Cour internationale de Justice en l’affaire des Immuni-
tés juridictionnelles de l’État, bien que la Cour ne se soit 
pas prononcée sur ce point331. Quoi qu’il en soit, le droit 
à réparation des victimes de crimes internationaux est 
expressément reconnu à l’article 75 du Statut de Rome, 
ce qui a entraîné un développement important sur le plan 
institutionnel332 et dans la jurisprudence333.

212. Cependant, l’idée que le droit des victimes à 
réparation constitue le fondement d’une exception à 
l’immunité en cas de crimes internationaux appelle une 
analyse nuancée qui est dans une large mesure liée à la 
possibilité d’engager une action en justice pour obtenir 
cette réparation. Dans ce contexte, il convient de noter 
qu’une telle action peut être engagée devant la juridic-
tion pénale ou civile et que la procédure civile ne dépend 
pas d’une condamnation pénale préalable. Dans les deux 
cas, le droit à réparation de la victime a un effet différent 
sur la limite ou l’exception à l’immunité. Il est clair qu’il 
convient d’en tenir compte lorsque le seul moyen d’obte-
nir réparation est d’engager une procédure pénale, qui en 
devient donc une condition essentielle. Dans ce cas, l’ef-
fet que l’immunité peut avoir sur le droit des victimes à 
réparation s’ajoute à l’argument évoqué plus haut concer-
nant la dimension de fond de l’immunité de juridiction 
pénale étrangère.

213. Cependant, la conclusion n’est pas si évidente 
lorsque le seul moyen d’obtenir réparation est une pro-
cédure civile, puisque dans ce cas les autres mécanismes 
mentionnés ci-dessus pourraient entrer en jeu. De plus, il 

330 Voir la résolution 60/147 de l’Assemblée générale en date du 
16 décembre 2005, sur les Principes fondamentaux et directives concer-
nant le droit à un recours et à réparation des victimes de violations 
flagrantes du droit international des droits de l’homme et de violations 
graves du droit international humanitaire ; la résolution 27/3 du Conseil 
des droits de l’homme sur le Rapporteur spécial sur la promotion de 
la vérité, de la justice, de la réparation et des garanties de non-répéti-
tion ; et l’observation générale no 3 (2012) du Comité contre la torture 
[Rapport du Comité contre la torture, Documents officiels de l’Assem-
blée générale, soixante-huitième session, Supplément no 44 (A/68/44), 
p. 267]. Sur la façon dont le droit à réparation est abordé dans la doc-
trine, voir notamment Cruz, « El derecho de reparación a las víctimas 
en el derecho internacional. Un estudio comparativo entre el derecho 
internacional de responsabilidad estatal y los principios básicos de 
reparación de víctimas de derechos humanos ».

331 Voir chap. II, sect. C.1, supra.
332 À cette fin, l’Assemblée des États parties a créé le Fonds au pro-

fit des victimes, qui joue un rôle important dans le système général 
de la Cour. À ce sujet, voir la résolution ICC-ASP/1/Res.6, en date 
du 9 septembre 2002 (Création d’un fonds au profit des victimes de 
crimes relevant de la compétence de la Cour et de leurs familles), dans 
ICC-ASP/1/3, et la résolution ICC-ASP/4/Res.3 (Règlement du Fonds 
d’affectation spéciale au profit des victimes). 

333 Cour pénale internationale, Le Procureur c. Thomas Lubanga 
Dyilo, affaire no ICC-01/04-01/06-2904, Chambre de première ins-
tance I, décision fixant les principes et procédures applicables en 
matière de réparations, 7 août 2012. Voir également Cour pénale inter-
nationale, Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, affaire no ICC-
01/04-01/06-3129, Chambre d’appel, arrêt relatif aux appels interjetés 
contre la décision fixant les principes et procédures applicables en 
matière de réparations rendue le 7 août 2012 accompagné de l’Ordon-
nance de réparation modifiée, 3 mars 2015. Dans cet arrêt, la Chambre 
d’appel a jugé que le droit à réparation des victimes découlait de la res-
ponsabilité individuelle de l’accusé et a ordonné au Fonds au profit des 
victimes d’accorder des réparations collectives. Voir Val Garijo, Las 
víctimas de graves violaciones de los derechos humanos y del derecho 
internacional humanitario en el derecho internacional penal.

http://undocs.org/fr/A/68/44
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y a dans ce cas de nouveau un risque de confusion entre 
immunité du représentant de l’État et immunité de l’État, 
ce dernier pouvant être considéré comme responsable au 
civil à titre subsidiaire.

214. Par conséquent, indépendamment du débat sur le 
droit des victimes à réparation, on ne saurait conclure que 
ce droit peut constituer en soi le fondement juridique de 
l’existence d’une exception à l’immunité de juridiction 
pénale étrangère des représentants de l’État. Cela n’em-
pêche cependant pas de considérer le droit à réparation 
comme un argument juridique complémentaire en faveur 
d’une telle exception. Dans ce contexte, la pratique de 
certains États est particulièrement pertinente, notamment 
celle des États-Unis et du Canada, qui prévoient dans leur 
droit interne une exception à l’immunité de juridiction 
civile dans le cas de certaines plaintes pour dommages 
et préjudices découlant de crimes internationaux. À un 
autre niveau, il convient également de prendre en consi-
dération les travaux de l’Institut de droit international, qui 
a notamment, dans sa résolution sur la compétence uni-
verselle civile en matière de réparation pour crimes inter-
nationaux334, affirmé le droit des victimes à réparation et 
leur droit à un accès effectif à la justice afin de demander 
réparation (paragraphes 1 et 2 de l’article 1).

c) Obligation de poursuivre les auteurs  
de crimes internationaux

215. La gravité des crimes internationaux ressort de 
l’adoption de plusieurs traités qui imposent aux États 
parties l’obligation d’exercer leur compétence à l’égard 
de ces crimes. Certains auteurs, se référant dans une 
certaine mesure à l’affaire Pinochet, ont considéré cette 
obligation conventionnelle comme fondement juridique 
pour conclure que les crimes internationaux constituent 
une limite ou une exception à l’immunité335. Le devoir des 
États parties d’établir leur compétence vis-à-vis de cer-
tains crimes internationaux les oblige alors à exercer leur 
compétence à l’égard de toute personne ayant commis 
l’un des crimes visés par ces traités, sans possibilité d’in-
voquer l’immunité. En un certain sens, les États parties 
ont renoncé implicitement au droit d’invoquer l’immunité 
de juridiction pénale étrangère pour ces crimes.

216. C’est une interprétation intéressante qui vise à 
préserver le devoir qu’ont les tribunaux nationaux de 
poursuivre les auteurs de crimes internationaux sans 
qu’il faille toucher aux éléments essentiels de l’immunité 
de juridiction, en particulier le fait de considérer l’immu-
nité comme un droit autonome de l’État, ni se pronon-
cer sur la qualification des crimes internationaux en tant 
qu’actes accomplis à titre officiel. Elle a aussi l’avantage 
de se fonder sur une obligation conventionnelle qui lie 
tant l’État du for que l’État du représentant, ce qui permet 
de ne pas devoir déterminer s’il existe une norme coutu-
mière servant de fondement à la limite ou exception à 
l’immunité. Cependant, son utilité en tant que fondement 
de la limite ou de l’exception est restreinte puisqu’elle ne 
s’appliquerait qu’aux crimes internationaux régis par des 

334 Voir supra la note 28.
335 Voir Akande et Shah, « Immunities of State officials, international 

crimes and foreign domestic courts » ; d’Argent, « Immunity of State of-
ficials and the obligation to prosecute ».

traités et ne tient pas compte de l’existence d’autres traités 
qui n’imposent pas l’obligation d’établir la compétence. 
Cependant, elle est difficilement compatible avec le 
modèle de relation entre compétence et immunité décrit 
plus haut, selon lequel l’immunité ne peut être invoquée 
qu’à l’égard d’une compétence préexistante et qu’il ne 
semble donc pas cohérent de soutenir qu’elle ne s’ap-
plique pas précisément parce que l’État a préalablement 
établi sa compétence à l’égard des crimes internationaux. 
Quoi qu’il en soit, cet argument a le mérite de faire res-
sortir la contribution importante que les traités régissant 
le phénomène des crimes internationaux ont apportée à 
la définition des limites et des exceptions à l’immunité 
de juridiction pénale étrangère et de souligner que ces 
limites et exceptions peuvent dans certains cas se fonder 
sur des traités.

217. En résumé, il ressort des arguments examinés 
ci-dessus qu’il existe en droit international contempo-
rain suffisamment d’éléments pour affirmer que l’immu-
nité de juridiction pénale étrangère des représentants de 
l’État peut se heurter à une limite ou exception découlant 
de la commission de crimes internationaux. De l’avis de 
la Rapporteuse spéciale, il convient donc de mentionner 
cette limite ou exception dans le projet d’articles, que 
l’on conclue ou non à l’existence d’une coutume inter-
nationale en ce sens.

3. crImes InternatIonaux constItuant une lImIte  
ou une exceptIon à l’ImmunIté

218. En dernier lieu, pour définir la notion de limite ou 
d’exception à l’immunité de la juridiction pénale étran-
gère, il faut définir au préalable celle de crime inter-
national et déterminer quelles infractions peuvent être 
classées dans cette catégorie.

219. Il convient de noter d’emblée que la notion de 
crime international fait référence à des infractions qui ont 
un retentissement international, soit parce qu’elles sont 
commises dans un contexte international et présentent 
une dimension transnationale ou transfrontière, soit parce 
qu’elles touchent des valeurs juridiques internationales, 
quel que soit le lieu où elles sont commises. Dans les 
deux cas, ces crimes sont l’objet d’une réglementation 
internationale. La première catégorie comprend des 
infractions telles que la piraterie, le trafic de stupéfiants, 
la traite d’êtres humains, la corruption et d’autres formes 
de criminalité internationale organisée. La seconde com-
prend le crime de génocide, les crimes contre l’humanité, 
les crimes de guerre, le crime d’agression, la torture, 
les disparitions forcées et l’apartheid. Même si au sens 
large ces deux catégories de crimes portent atteinte aux 
valeurs et intérêts des États et de la communauté inter-
nationale, seuls ceux de la seconde catégorie peuvent être 
considérés au sens strict comme des « crimes internatio-
naux » ou des « crimes de droit international » contraires 
aux valeurs juridiques fondamentales de la communauté 
internationale dans son ensemble.

220. Par ailleurs, l’examen de la pratique effectué au 
chapitre II du présent rapport montre que très peu de 
crimes figurent dans les législations nationales comme 
cause d’exception à l’immunité de la juridiction pénale 
étrangère. De même, très peu de décisions de juridictions 
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nationales ont donné lieu à la levée de l’immunité à rai-
son de la commission de ces crimes internationaux. On 
peut tirer la même conclusion de la pratique conven-
tionnelle et des travaux antérieurs de la Commission sur 
d’autres sujets.

221. L’examen de cette pratique porte à conclure que 
les crimes internationaux constituant le fondement d’une 
limite ou d’une exception à l’immunité sont ceux qui, 
selon la communauté internationale, peuvent donner lieu 
à des poursuites pénales devant les juridictions pénales 
internationales, en particulier la Cour pénale inter-
nationale. Ces crimes devraient donc être placés dans 
la même catégorie que le crime de génocide, les crimes 
contre l’humanité et les crimes de guerre.

222. Par ailleurs, il est difficile, aux fins du présent rap-
port, d’étendre cette qualification au crime d’agression, 
bien qu’il relève également de la compétence de la Cour 
pénale internationale, et ce, pour plusieurs raisons : la 
compétence de la Cour à l’égard de ce crime est faculta-
tive et ne joue pas automatiquement comme dans le cas 
des autres crimes ; la Commission a déjà indiqué dans le 
projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de 
l’humanité de 1996 que le crime d’agression devait être 
jugé en priorité par des juridictions pénales internationales 
en raison des incidences politiques qu’il pouvait avoir sur 
la stabilité des relations entre les États ; et enfin peu de 
législations pénales nationales l’incriminent. D’un autre 
côté, il semble n’exister dans la pratique des États aucun 
cas où le crime d’agression aurait été considéré comme 
une limite ou une exception à l’immunité, que ce soit au 
niveau législatif ou judiciaire.

223. Pour ce qui est des crimes internationaux de la pre-
mière catégorie, rien n’empêche d’établir par traité une 
exception à l’immunité de la juridiction pénale étrangère. 
Toutefois, leur inclusion dans la catégorie des crimes don-
nant lieu à une limite ou exception fondée sur la coutume 
n’est pas appuyée par la pratique.

224. Enfin, il convient de noter que la jurisprudence 
nationale examinée dans la présente section comme ayant 
donné lieu à la limite ou à l’exception concerne princi-
palement un grand nombre de cas de torture. Même si en 
principe le crime de torture peut être considéré comme 
un crime contre l’humanité, il n’est pas toujours possible 
de l’inclure dans cette catégorie, en particulier lorsque 
les actes en cause ne s’inscrivent pas dans le cadre d’un 
plan ou d’une politique. Néanmoins, certaines juridic-
tions nationales ont parfois levé l’immunité de juridiction 
dans des cas de torture ne répondant pas à cette condition. 
Ainsi, compte tenu de la gravité de ce crime et du fait que 
son interdiction a de multiples fois été considérée comme 
une norme de jus cogens, il semble raisonnable d’inclure 
expressément la torture dans les crimes internationaux 
constituant une limite ou une exception à l’immunité des 
représentants de l’État de la juridiction pénale étrangère. 
Le même raisonnement s’applique aux disparitions for-
cées, bien que la pratique des États en la matière soit plus 
limitée. En tout état de cause, la torture, en raison de sa 
gravité, a été qualifiée de « crime de droit international » 
dans plusieurs traités lorsqu’elle se manifeste sous une 
forme grave et systématique. Il semble donc opportun 
de l’inclure à la liste des crimes de droit international 

constituant une limite ou une exception à l’immunité de 
juridiction dont il est question dans le présent rapport.

B. L’« exception territoriale »

225. L’« exception territoriale », issue du régime des 
immunités diplomatiques, a été étendue par la suite à l’im-
munité de l’État. Elle a été incorporée dans toutes les légis-
lations nationales régissant l’immunité, à l’exception de 
celle du Pakistan, et dans la Convention des Nations Unies 
sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs 
biens. Le contenu de cette exception est décrit à l’article 12 
de la Convention (voir supra le paragraphe 27).

226. Comme l’a indiqué la Commission dans son 
commentaire de l’article 12, cette exception se justifie par 
le caractère prioritaire de la juridiction de l’État sur le ter-
ritoire duquel surviennent les faits. En outre, elle permet 
de garantir une voie de recours aux personnes qui ont subi 
un préjudice du fait d’actes commis par un représentant de 
l’État et qui n’auraient normalement pas accès à d’autres 
moyens de réparation336. L’exception territoriale a égale-
ment été examinée dans l’étude du Secrétariat de 2007337 
et dans le deuxième rapport du précédent Rapporteur spé-
cial, M. Roman A. Kolodkin, qui a conclu qu’elle pouvait 
constituer une exception à l’immunité ratione materiae 
pour autant que les actes aient été commis sur le territoire 
de l’État du for par un représentant d’un État étranger pré-
sent sur ce territoire sans autorisation expresse de l’État 
du for pour accomplir les activités liées à sa fonction338.

227. Bien que cette exception ait été conçue pour s’ap-
pliquer principalement aux relations diplomatiques puis 
étendue aux actes d’agents et de fonctionnaires d’orga-
nisations internationales et à l’immunité de l’État, il est 
assurément possible de trouver dans la pratique des États 
des cas où les tribunaux de l’État du for ont tenu compte 
de l’exception territoriale pour conclure à la non-applica-
bilité de l’immunité de juridiction des représentants d’un 
État étranger. Il s’agit d’affaires où les tribunaux natio-
naux ont appliqué l’exception territoriale à des actes ayant 
causé des préjudices, des assassinats politiques, des acti-
vités d’espionnage ou des actes de boycottage commis sur 
le territoire de l’État du for par des représentants d’un État 
étranger339, et ont exclu l’applicabilité de l’immunité alors 

336 Voir chap. II, sect. A, supra.
337 Document A/CN.4/596 et Corr.1 (voir supra la note 3), par. 162 

à 165.
338 Voir Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/631, 

p. 446 à 448, par. 81 à 86.
339 Voir les affaires suivantes : Allemagne, Cour constitutionnelle 

fédérale, décision du 15 mai 1995 (immunité refusée aux agents des ser-
vices de renseignement de l’ex-République démocratique allemande) ; 
Nouvelle-Zélande, Rainbow Warrior (note 217 supra) [attentat contre 
un navire de Greenpeace ayant causé la mort d’un citoyen néerlandais 
et le naufrage du navire ; la Cour n’a pas soulevé la question de l’immu-
nité] ; Italie, Abu Omar (citée par Gaeta, « Extraordinary renditions e 
inmunità della giurisdizione penale degli agenti di Stati esteri: il caso 
Abu Omar ») [enlèvement et transfèrement illégal d’une personne] ; 
États-Unis, Letelier v. Chile (voir supra la note 228) ; États-Unis, Jimé-
nez v. Aristeguieta (note 223 supra) ; États-Unis, In Re Jane Doe I, et al. 
v. Liu Qi, et al., Plaintiff A, et al. v. Xia Deren, et al. (note 228 supra) ; 
Royaume-Uni, Angleterre, Khurts Bat v. Investigating judge of the Ger-
man Federal Court, [2011] EWHC 2029 (Admin) [enlèvement et trans-
fèrement illégal d’une personne en Allemagne] (cette décision contient 
une analyse intéressante de l’exception aux paragraphes 86 à 101). Les 

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N08/290/76/PDF/N0829076.pdf?OpenElement
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même qu’ils avaient identifié l’intéressé comme étant 
un représentant de l’État et établi un lien entre l’État du 
représentant et l’acte incriminé.

228. Dans certains cas, les tribunaux ont conclu que 
l’immunité continuait malgré tout de s’appliquer, jus-
tifiant cette conclusion en qualifiant les actes incrimi-
nés d’acta jure imperii et considérant qu’il s’agissait 
d’immunité de l’État et non de ses représentants. C’est 
notamment le cas de la décision de la juridiction irlan-
daise dans l’affaire McElhinney et de celle de la Cour 
européenne des droits de l’homme concernant les mêmes 
faits. De même, il convient de mentionner l’affaire Immu-
nités juridictionnelles de l’État, dans laquelle la Cour 
internationale de Justice a rejeté les prétentions de l’Ita-
lie concernant l’application de cette exception, au motif 
que les actes ayant causé le préjudice avaient été commis 
par les troupes nazies pendant un conflit armé et devaient 
donc être considérés comme acta jure imperii.

229. En résumé, la pratique des États, bien que limitée, 
semble cohérente dans sa reconnaissance de l’application 
de cette limite ou exception à l’immunité des représen-
tants de l’État de la juridiction pénale étrangère. La Rap-
porteuse spéciale considère que cette conclusion, ainsi 
que l’importance à accorder dans ce cas au principe de la 
territorialité, justifie d’inclure l’exception territoriale au 
projet d’articles en cours d’élaboration, en tant que limite 
ou exception à l’immunité de la juridiction.

C. La corruption en tant que limite 
ou exception à l’immunité

230. Comme l’a souligné la Rapporteuse spéciale dans 
son quatrième rapport, l’immunité a parfois été invoquée 
devant des tribunaux nationaux concernant certains actes 
qui, bien que semblant avoir été accomplis à titre officiel, 
servaient uniquement les intérêts du représentant de l’État 
sur lequel on souhaitait exercer la juridiction. L’immunité 
a également été invoquée par des représentants de l’État 
dans le cadre de poursuites pénales à raison d’activités 
sans rapport avec les fonctions de l’État (détournement de 
fonds, blanchiment d’argent, etc.) mais ne pouvant avoir 
eu lieu qu’en raison du statut de fonctionnaire de l’auteur 
et causant en outre un préjudice économique à l’État du 
représentant. Dans de tels cas, la réaction des tribunaux 
nationaux a généralement été de refuser l’immunité340. Il 
s’agit d’un ensemble varié d’activités comprenant la 

tribunaux italiens et grecs ont également accepté cette exception dans 
Italie, Ferrini c. République fédérale d’Allemagne (note 215 supra), et 
Grèce, Préfecture de Voiotia c. République fédérale d’Allemagne, Cour 
de cassation, arrêt, 4 mai 2000, ILR, vol. 129, p. 513 [voir l’arrêt rendu 
par la Cour internationale de Justice dans l’affaire des Immunités juri-
dictionnelles de l’État (Allemagne c. Italie ; Grèce (intervenant))]. Le 
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie a également évoqué 
cette exception dans Blaškić (voir supra la note 187), par. 41.

340 Voir en particulier les affaires suivantes : Suisse, Adamov (note 216 
supra) ; Chili, Fujimori (note 215 supra), par. 15 à 17 (la décision a été 
rendue dans le cadre d’une demande d’extradition pour corruption et vio-
lation graves des droits de l’homme) ; France, Teodoro Nguema Obiang 
Mangue, jugement, 13 juin 2013, demande d’annulation, jugement, 
16 avril 2015 (note 210 supra). L’affirmation mentionnée reprend les 
arguments et déclarations de l’arrêt du 13 juin 2013 ; États-Unis, In Re 
Jane Doe I, et al. v. Liu Qi, et al., Plaintiff A, et al. v. Xia Deren, et al. 
(note 228 supra). En revanche, un tribunal suisse a confirmé l’immunité 
dans une affaire de détournement de fonds publics : Marcos et Marcos 
c. Office fédéral de la police (voir note 224 supra).

malversation, le détournement de fonds publics, le blan-
chiment d’argent et d’autres faits de corruption.

231. De manière générale, à la lumière des critères éta-
blis dans le quatrième rapport, aucune de ces affaires ne 
concerne des actes pouvant être considérés comme ayant 
été accomplis à titre officiel. En principe, il n’est donc pas 
nécessaire de les examiner maintenant du point de vue 
des limites et exceptions. Néanmoins, la pratique montre 
que dans plusieurs cas il s’avère difficile de déterminer 
clairement s’il s’agit d’un acte accompli à titre officiel 
ou privé, en particulier lorsque l’acte n’a pu être commis 
qu’en raison du statut officiel de l’auteur et du fait qu’il a 
pu tirer parti de la structure de l’État, parfois par des actes 
ayant l’apparence de l’officialité. Toutefois, même dans 
les cas où les limites ne sont pas claires, les juridictions 
nationales ont généralement conclu à la non-applicabi-
lité de l’immunité, se fondant dans la plupart des cas sur 
l’intention de l’auteur, à savoir la volonté de tirer profit 
de son statut officiel pour son propre bénéfice, causant 
un préjudice à l’État qu’il représente. Il s’agit donc d’un 
exemple clair de ce qui a été qualifié plus haut de limite 
à l’immunité, puisque la non-applicabilité de celle-ci 
découle de l’incompatibilité entre l’acte suscitant l’inten-
tion d’exercer la juridiction et l’un des critères normatifs 
de cette immunité.

232. Cela est particulièrement évident dans les faits qui 
peuvent être qualifiés de corruption, où le représentant 
de l’État agit illégalement, contrevenant à son mandat, 
ou ultra vires, en dehors de son mandat. Comme indiqué 
dans les précédents rapports, le caractère illicite de l’acte 
commis par le fonctionnaire n’entraîne pas nécessaire-
ment la levée de l’immunité s’il est possible de déterminer 
que, bien qu’illicite, il a été accompli à titre officiel, c’est- 
à-dire dans l’exercice de fonctions étatiques. Cependant, 
les actes ultra vires ne peuvent en principe bénéficier de 
l’immunité puisqu’ils sont par définition présumés ne pas 
avoir été accomplis dans l’exercice de fonctions étatiques 
ni donc à titre officiel.

233. Ces conclusions, bien que théoriquement incon-
testables, soulèvent néanmoins un grand nombre de 
questions et doivent en tout état de cause être tirées 
au cas par cas par le tribunal national compétent. Il en 
découle une certaine incertitude dans un domaine tel 
que la corruption des agents publics, source de vive pré-
occupation pour les États, comme en témoigne la con-
clusion de traités internationaux destinés à lutter contre 
cette pratique grave aux niveaux tant mondial que régio-
nal. Bien que ces traités ne prévoient généralement pas 
l’exclusion de l’immunité dans les affaires de corruption 
impliquant des agents publics étrangers, ils constituent 
un ensemble de principes dont l’objectif premier est 
de garantir l’exercice de la juridiction de l’État afin de 
réprimer de tels comportements341.

234. En conséquence, compte tenu de la pratique judi-
ciaire et du fait que la répression de la corruption aux 
niveaux national et international constitue un objectif 

341 Voir, à cet égard, la Convention des Nations Unies contre la 
corruption, art. 42 et 44 à 46 ; la Convention pénale sur la corruption, 
art. 17 et 25 à 27 ; la Convention interaméricaine contre la corruption, 
art. V ; et la Convention de l’Union africaine sur la prévention et la lutte 
contre la corruption, art. 13, 15, 18 et 19.
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important de la coopération internationale342, il pourrait 
être opportun d’inclure au projet d’articles une disposi-
tion précisant expressément que la corruption constitue 
une limite ou une exception à l’immunité des représen-
tants de l’État de la juridiction pénale étrangère.

D. Limites et exceptions à l’immunité 
ratione personae et ratione materiae

235. Une fois identifiées les situations pouvant consti-
tuer une limite ou une exception à l’immunité, il convient 
de déterminer si elles s’appliquent de manière générale 
aux deux formes d’immunité des représentants de l’État 
de la juridiction pénale étrangère (ratione personae et ra-
tione materiae) ou à une seule d’entre elles (ratione ma-
teriae). Il s’agit en définitive de déterminer si les chefs 
d’État, chefs de gouvernement et ministres des affaires 
étrangères sont affectés, au cours de leur mandat, par les 
limites ou exceptions à l’immunité examinées ci-dessus.

236. Cet examen doit se fonder sur trois considérations : 
a) la façon dont la question a été abordée dans la pratique ; 
b) la finalité de l’immunité ratione personae et de l’im-
munité ratione materiae et les biens qu’elles protègent ; 
et c) les différences entre les critères normatifs de l’une et 
l’autre forme d’immunité, en particulier leur portée tem-
porelle. La teneur de chaque limite ou exception examinée 
ne nous fournit pas les éléments qui nous permettraient de 
conclure à l’applicabilité ou à la non-applicabilité dans 
l’un et l’autre cas. Au sens strict, la gravité des crimes 
de droit international, de la corruption et des dommages 
causés aux personnes et aux biens est la même quel qu’en 
soit l’auteur.

237. Cela étant, la pratique montre que les tribunaux 
nationaux reconnaissent généralement l’immunité des 
chefs d’État, des chefs de gouvernement et des ministres 

342 En lien étroit avec le présent rapport, il convient de noter que 
l’Union africaine a inclus la corruption parmi les crimes relevant de 
la compétence de la Section du droit international pénal de la Cour 
africaine de justice et des droits de l’homme. Plus généralement, la 
préoccupation internationale à l’égard de la corruption et de la néces-
sité de la combattre ressort de diverses activités de l’Organisation 
de coopération et de développement économiques et de l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime. L’Assemblée générale a 
affirmé la nécessité d’une politique de tolérance zéro vis-à-vis de la cor-
ruption, notamment au sein même de l’Organisation des Nations Unies, 
soulignant que « la politique de tolérance zéro à l’égard de la fraude et 
de la corruption […] est indispensable pour renforcer l’application du 
principe de responsabilité à tous les niveaux » (résolution 70/255 de 
l’Assemblée générale en date du 1er avril 2016 : Progrès accomplis dans 
l’élaboration d’un système d’application du principe de responsabilité 
pour le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, par. 4). Cette 
préoccupation se retrouve également dans la doctrine. Voir Boersma, 
Corruption: a Violation of Human Rights and a Crime under Inter-
national Law? ; American Society of International Law, Proceedings 
of the 107th Annual Meeting. April 3-6, 2013, Washington, D.C., Panel 
on “Anti-corruption initiatives in a multipolar world” (Bonucci, « The 
fight against foreign bribery and international law: an exception or a 
way forward? » ; Rose-Ackerman, « International anti-corruption poli-
cies and the U.S. national interest » ; et Dubois, « Remarks ») ; De la 
Cuesta Arazmendi, « Iniciativas internacionales contra la corrupción » ; 
Ivory, Corruption, Asset Recovery, and the Protection of Property in 
Public International Law: The Human Rights of Bad Guys ; Jiménez 
García, La prevención y lucha contra el blanqueo de capitales y la cor-
rupción. Interacciones evolutivas en un derecho internacional global ; 
Kofele-Kale, « Sed quis custodiet ipsos custodies? (But who will guard 
the guardians?): the case for elevating official corruption to the status 
of a crime in positive international law » ; Olaniyan, Corruption and 
Human Rights Law in Africa ; Olivares Tramón, « Democracia, buena 
gobernanza y lucha contra la corrupción en el derecho internacional ».

des affaires étrangères en toutes circonstances, sans tenir 
compte de l’existence éventuelle de l’une des limites ou 
exceptions examinées ci-dessus. C’est particulièrement 
évident dans le cas des crimes internationaux, pour les-
quels les tribunaux nationaux reconnaissent généralement 
l’immunité des membres de la troïka. En outre, cette 
reconnaissance s’est faite aux plus hauts niveaux de juri-
diction : même lorsqu’un tribunal de première instance 
a jugé que l’immunité n’était pas applicable dans le cas 
d’un crime international, les juridictions supérieures ont 
annulé cette décision et reconnu l’immunité343. Il en va de 
même dans les deux autres cas, puisqu’on ne peut trouver 
dans la pratique de cas où un tribunal national ait déclaré 
non applicable l’immunité d’un chef d’État, d’un chef de 
gouvernement ou d’un ministre des affaires étrangères en 
exercice sur la base d’une exception territoriale ou d’actes 
de corruption, à l’exception, dans ce dernier cas, de l’arrêt 
de la cour d’appel de Paris dans l’affaire Teodoro Nguema 
Obiang Mangue.

238. De même, les législations nationales qui prévoient 
une limite ou une exception à l’immunité pour les crimes 
internationaux ne les appliquent généralement pas aux 
membres de la troïka dans l’exercice de leurs fonctions. 
En outre, celles qui n’opèrent pas de distinction entre 
les chefs d’État, chefs de gouvernement, ministres des 
affaires étrangères et le reste des représentants de l’État 
pour ce qui est de l’exception à l’immunité ne le font 
généralement qu’aux seules fins de la coopération avec 
la Cour pénale internationale. Seules les législations de 
l’Afrique du Sud, du Burkina Faso, des Comores, de 
l’Irlande et de Maurice semblent envisager une exception 
pour les crimes internationaux, qui s’applique à tous les 
représentants de l’État, quel que soit leur rang344.

239. En outre, la Cour internationale de Justice a expres-
sément déclaré qu’il existait une règle coutumière recon-
naissant l’immunité totale ou absolue des ministres des 
affaires étrangères, également applicable aux chefs d’État 
et de gouvernement, et ne souffrant aucune exception, pas 
même en ce qui concerne les crimes les plus graves tels 
que le crime de génocide, les crimes contre l’humanité et 
les crimes de guerre. Cette limite de l’exception à l’immu-
nité ratione materiae pour les crimes internationaux est 
également appuyée par la majorité de la doctrine et singu-
lièrement par l’Institut de droit international, comme en 
témoigne sa résolution de 2009345.

240. Il n’est donc pas possible de déterminer, sur la base 
de la pratique, l’existence d’une règle coutumière permet-
tant d’appliquer des limites ou des exceptions à l’immu-
nité ratione personae, ni d’identifier une tendance en ce 
sens. En revanche, les limites et exceptions à l’immunité 
de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État 
s’appliquent bien à ceux-ci dans le contexte de l’immu-
nité ratione materiae.

241. Cette limite ne peut cependant être considérée 
comme une forme d’impunité. Au contraire, il convient 
de garder à l’esprit que l’immunité ratione personae est 
de nature éminemment temporelle, comme le souligne le 

343 Voir l’affaire Kadhafi devant les juridictions françaises (note 209 
supra).

344 Voir chap. II, sect. B, supra.
345 Voir supra la note 28.
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projet d’article 4 adopté à titre provisoire par la Commis-
sion en 2013. Conformément à cette disposition, les 
anciens chefs d’État, chefs de gouvernement et ministres 
des affaires étrangères ne bénéficient après la fin de leur 
mandat que de l’immunité ratione materiae concernant 
les actes accomplis à titre officiel durant celui-ci. Ils sont 
donc alors entièrement soumis au régime de l’immu-
nité ratione materiae, avec ses limites et exceptions. En 
d’autres termes, l’exclusion des limites et exceptions en 
ce qui concerne les chefs d’État, chefs de gouvernement 
et ministres des affaires étrangères revêt un caractère tem-
porel qui tient essentiellement à leur rôle de représentants 
de l’État sur le plan des relations internationales.

242. Il n’en reste pas moins que, dans certaines cir-
constances, cette exclusion temporaire peut devenir per-
manente, en particulier dans le cas des monarques, qui 
restent en fonctions à vie et ne peuvent être destitués, et 
des chefs d’État et de gouvernement qui, pour diverses 
raisons, deviennent également titulaires d’un mandat à 
vie. Bien que les limites et exceptions à l’immunité ne 
puissent pas s’appliquer non plus dans ces cas, il convien-
drait de recommander que les États concernés envisagent 
la possibilité de lever l’immunité de leurs représentants 
sur demande, en particulier dans le cas des crimes inter-
nationaux les plus graves. Néanmoins, cette recomman-
dation devra être examinée dans le sixième rapport, dans 
le contexte des aspects procéduraux de l’immunité.

E. Projet d’article 

243. Sur la base de l’examen effectué dans ce cinquième 
rapport, un projet d’article sur les limites et exceptions à 
l’immunité de juridiction pénale étrangère est proposé 
ci-après. Outre les arguments exposés précédemment, il 
convient d’appeler l’attention sur certains points dont la 
Rapporteuse spéciale a tenu compte en rédigeant ce pro-
jet d’article.

244. Premièrement, il convient de noter que la distinction 
entre limites et exceptions, bien qu’utile sur le plan métho-
dologique, s’avère controversée du point de vue normatif, 
en particulier du fait des divergences entourant le fait de 
considérer un acte donné comme limitation ou exception 
au sens défini ci-dessus, surtout pour ce qui est des crimes 
internationaux. La Commission a été confrontée à une situ-
ation analogue lors de l’élaboration de son projet d’articles 
sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs 
biens. À l’époque, elle avait opté pour une formule pru-
dente, remplaçant les termes « limite » et « exception » par 
une référence générique aux « procédures dans lesquelles 
les États ne peuvent pas invoquer l’immunité346 ». La Rap-
porteuse spéciale a utilisé la même formule dans le projet 
d’article proposé dans le présent rapport.

245. Deuxièmement, le projet d’article ne couvre pas 
la renonciation à l’immunité par l’État du représentant. 
En raison de son caractère hautement procédural, cette 
question devrait être abordée dans le sixième rapport, 
qui, conformément au programme de travail initialement 
proposé, sera établi lorsque les questions de fond auront 
été traitées. Cette manière d’envisager la renonciation est 

346 Annuaire… 1991, vol. II (2e partie), p. 34, troisième partie du 
projet d’articles sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs 
biens. 

conforme à l’étude réalisée à l’époque par le Secrétariat et 
à la teneur du troisième rapport du précédent Rapporteur 
spécial, M. Roman A. Kolodkin, ainsi qu’à la manière 
suivie par la Commission lors de l’élaboration du projet 
d’articles sur les immunités juridictionnelles des États et 
de leurs biens.

246. Troisièmement, notons que rien n’empêche les 
États de définir au moyen de traités internationaux les cas 
de non-applicabilité de l’immunité de juridiction pénale 
étrangère. Cette possibilité s’est déjà réalisée dans la pra-
tique et est pleinement compatible avec le droit conven-
tionnel. Une référence expresse a donc été incluse à cette 
possibilité dans le projet d’article proposé. Pour la même 
raison, une référence expresse à l’obligation de coopérer 
avec les juridictions pénales internationales a également 
été incluse.

247. Enfin, la Rapporteuse spéciale tient à souligner que 
l’application de ce projet d’article doit être comprise à la 
lumière des règles de procédure relatives à l’application 
de l’immunité qui pourront être établies à l’avenir. Bien 
que ces règles ne soient pas de nature à modifier la teneur 
du projet d’article pour ce qui est de déterminer les cas où 
l’immunité ne s’applique pas, des conditions procédurales 
spécifiques pourront être établies en vue d’assurer le res-
pect de toutes les garanties procédurales protégeant tant 
les États que les personnes. Toutefois, il ne semble pas 
nécessaire à ce stade d’introduire une référence expresse 
à cette question dans le projet d’article.

248. Compte tenu des considérations qui précèdent, la 
Rapporteuse spéciale propose le projet d’article suivant : 

« Projet d’article 7. Crimes à l’égard desquels 
l’immunité ne s’applique pas

« 1. L’immunité ne s’applique pas à l’égard des 
crimes suivants :

« a) le crime de génocide, les crimes contre l’hu-
manité, les crimes de guerre, la torture et les dispari-
tions forcées ;

« b) les crimes liés à la corruption ;

« c) les crimes qui portent atteinte aux personnes, 
notamment en entraînant leur mort ou en leur causant 
des blessures graves, ou aux biens, s’ils sont commis 
sur le territoire de l’État du for et que le représentant 
de l’État est présent sur ce territoire au moment où ces 
crimes sont commis.

« 2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux per-
sonnes bénéficiant de l’immunité ratione personae 
pendant leur mandat.

« 3. Les paragraphes 1 et 2 sont sans préjudice :

« a) de toute disposition d’un traité ayant force 
obligatoire pour l’État du for et l’État du représen-
tant et en vertu de laquelle l’immunité ne serait pas 
applicable ;

« b) de l’obligation de coopérer avec une cour ou 
un tribunal international qui, dans chaque cas, peut être 
exigée de l’État du for. »
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chapItre v

Programme de travail futur

249. Conformément au programme de travail initiale-
ment proposé, la Rapporteuse spéciale traitera dans son 
sixième rapport des aspects procéduraux de l’immunité 
de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État. 
Ce rapport sera également l’occasion de revenir sur les 
notions de juridiction et d’immunité dont la Rapporteuse 
spéciale a initialement traité dans le deuxième rapport. 
Ces notions seront alors examinées d’un point de vue 
procédural aux fins de déterminer, en particulier, les actes 
spécifiques de l’enquête et des poursuites concernant un 
crime auquel s’applique l’immunité.

250. L’examen des aspects procéduraux de l’immunité 
est le dernier sujet du programme de travail initial, de 

sorte que la Commission sera en mesure d’achever l’exa-
men du sujet et d’adopter le projet d’articles en première 
lecture en 2017. Au terme de la période requise pour que 
les États puissent présenter leurs observations écrites, la 
Commission pourra donc examiner ces observations et les 
propositions de la Rapporteuse spéciale en 2019 et, le cas 
échéant, procéder à l’adoption finale du projet d’articles 
en seconde lecture.

251. En tout état de cause, ce programme de travail est 
soumis aux décisions qui seront adoptées lors du pro-
chain quinquennat par les membres de la Commission qui 
seront élus par l’Assemblée générale en novembre 2016.



 Immunité de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État 163

annexe I

Projets d’article adoptés à titre provisoire par la Commission

premIère partIe

INTRODUCTION

Projet d’article 1. Champ d’application du présent 
projet d’articles

1. Le présent projet d’articles s’applique à l’immu-
nité des représentants de l’État au regard de la juridiction 
pénale d’un autre État.

2. Le présent projet d’articles est sans préjudice de 
l’immunité de la juridiction pénale découlant de règles 
spéciales du droit international, dont jouissent en particu-
lier des personnes attachées à des missions diplomatiques, 
à des postes consulaires, à des missions spéciales, à des or-
ganisations internationales et aux forces armées d’un État.

Projet d’article 2. Définitions

Aux fins du présent projet d’articles :

[…]

e) on entend par « représentant de l’État » tout indi-
vidu qui représente l’État ou qui exerce des fonctions 
étatiques.

deuxIème partIe

IMMUNITÉ RATIONE PERSONAE

Projet d’article 3. Bénéficiaires de l’immunité 
ratione personae

Les chefs d’État, les chefs de gouvernement et les 
ministres des affaires étrangères bénéficient de l’immu-
nité ratione personae à l’égard de l’exercice de la juridic-
tion pénale étrangère.

Projet d’article 4. Portée de l’immunité 
ratione personae

1. Les chefs d’État, les chefs de gouvernement et les 
ministres des affaires étrangères bénéficient de l’immu-
nité ratione personae uniquement durant leur mandat.

2. Cette immunité ratione personae s’étend à tous les 
actes qui sont accomplis, tant à titre privé qu’à titre offi-
ciel, par les chefs d’État, les chefs de gouvernement et les 
ministres des affaires étrangères au cours de leur mandat 
ou antérieurement à celui-ci.

3. L’extinction de l’immunité ratione personae est 
sans préjudice de l’application des règles du droit inter-
national relatives à l’immunité ratione materiae.

troIsIème partIe

IMMUNITÉ RATIONE MATERIAE

Projet d’article 5. Bénéficiaires de l’immunité ratione 
materiae

Les représentants de l’État agissant à ce titre bénéfi-
cient de l’immunité ratione materiae à l’égard de l’exer-
cice de la juridiction pénale étrangère.



164 Documents de la soixante-huitième session

annexe II

Projets d’article provisoirement adoptés par le Comité de rédaction lors de la soixante-septième 
session de la Commission, en 2015

premIère partIe

INTRODUCTION

Projet d’article 2. Définitions

Aux fins du présent projet d’articles :

[…]

f) « acte accompli à titre officiel » s’entend de tout 
acte accompli par un représentant de l’État dans l’exer-
cice de l’autorité étatique.

troIsIème partIe

IMMUNITÉ RATIONE MATERIAE

Projet d’article 6. Portée de l’immunité 
ratione materiae

1. Les représentants de l’État bénéficient de l’immu-
nité ratione materiae uniquement en ce qui concerne les 
actes accomplis à titre officiel.

2. L’immunité ratione materiae en ce qui concerne les 
actes accomplis à titre officiel subsiste après que les indivi-
dus concernés ont cessé d’être des représentants de l’État.

3. Les individus ayant bénéficié de l’immunité ra-
tione personae conformément au projet d’article 4, dont 
le mandat a pris fin, continuent de bénéficier de l’immu-
nité en ce qui concerne les actes accomplis à titre officiel 
au cours dudit mandat.

annexe III

Projet d’article proposé pour examen à la Commission à sa soixante-huitième session, en 2016

Projet d’article 7. Crimes à l’égard desquels 
l’immunité ne s’applique pas

1. L’immunité ne s’applique pas à l’égard des crimes 
suivants :

a) le crime de génocide, les crimes contre l’humanité, 
les crimes de guerre, la torture et les disparitions forcées ;

b) les crimes liés à la corruption ;

c) les crimes qui portent atteinte aux personnes, 
notamment en entraînant leur mort ou en leur causant 
des blessures graves, ou aux biens, s’ils sont commis 
sur le territoire de l’État du for et que le représentant 

de l’État est présent sur ce territoire au moment où ces 
crimes sont commis.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux personnes 
bénéficiant de l’immunité ratione personae pendant 
leur mandat.

3. Les paragraphes 1 et 2 sont sans préjudice :

a) de toute disposition d’un traité ayant force obliga-
toire pour l’État du for et l’État du représentant et en vertu 
de laquelle l’immunité ne serait pas applicable ; 

b) de l’obligation de coopérer avec une cour ou un 
tribunal international qui, dans chaque cas, peut être exi-
gée de l’État du for. 
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Introduction

1. En 2012, la Commission du droit international a ins-
crit à son programme de travail le sujet « Les accords et la 
pratique ultérieurs dans le contexte de l’interprétation des 
traités »1, issu des travaux de son Groupe d’étude sur les 
traités dans le temps2.

1 Annuaire… 2012, vol. II (2e partie), chap. X.
2 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), annexe I ; Annuaire… 2009, 

vol. II (2e partie), chap. XII ; Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), 

2. À sa soixante-cinquième session, en 2013, la Commis-
sion a examiné le premier rapport sur le sujet3 et adopté 
provisoirement cinq projets de conclusion assortis de 
commentaires4. Lors du débat de la Sixième Commission 
concernant le rapport de la Commission sur les travaux de 

chap. X ; Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), chap. XI.
3 Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/CN.4/660.
4 Ibid., vol. II (2e partie), p. 18 et suiv., par. 38 et 39.
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sa soixante-cinquième session, les États ont généralement 
réservé un accueil favorable aux travaux de la Commis-
sion sur le sujet5.

3. À sa soixante-sixième session, en 2014, la Commis-
sion a examiné le deuxième rapport sur le sujet6 et adopté 
provisoirement cinq nouveaux projets de conclusion 
assortis de commentaires7. Lors du débat de la Sixième 
Commission, en 2014, les délégations ont générale-
ment salué l’adoption de ces cinq projets de conclusion, 
qu’elles ont jugés équilibrés et conformes à l’objectif glo-
bal des travaux sur le sujet8.

4. À sa soixante-septième session, en 2015, la 
Commission a examiné le troisième rapport sur le sujet9 
et adopté provisoirement le projet de conclusion 11 
assorti de commentaires10. Lors du débat de la Sixième 
Commission, en 2015, les délégations ont généralement 
salué l’adoption de ce projet de conclusion11. Certains 
États ont estimé que le libellé du projet de conclusion 
devrait mieux faire apparaître la différence entre les 
paragraphes 2 et 312. D’autres ont estimé qu’il aurait 
fallu expliciter davantage la relation entre la « pratique 
bien établie de l’organisation » et sa pratique ultérieure 
en général13. Certains États sont convenus expressément 
que la pratique de l’organisation pouvait contribuer à 

5 Résumé thématique des débats tenus par la Sixième Commission 
de l’Assemblée générale à sa soixante-huitième session [A/CN.4/666 ; 
disponible sur le site Web de la Commission, documents de la soixante-
sixième session (2014)], par. 4.

6 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/671.
7 Ibid., vol. II (2e partie), p. 114 et suiv., par. 75 et 76.
8 Résumé thématique des débats tenus par la Sixième Commission 

de l’Assemblée générale à sa soixante-neuvième session [A/CN.4/678 ; 
disponible sur le site Web de la Commission, documents de la soixante-
septième session (2015)], par. 20.

9 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/683.
10 Ibid., vol. II (2e partie), p. 58 et suiv., par. 128 et 129. 
11 Voir A/C.6/70/SR.19 à A/C.6/70/SR.23 : déclarations de l’Alle-

magne (A/C.6/70/SR.22, par. 16), de l’Autriche (A/C.6/70/SR.20, 
par. 34), de l’Australie (A/C.6/70/SR.22, par. 52), du Bélarus (A/C.6/70/
SR.21, par. 34), du Chili (A/C.6/70/SR.22, par. 87), d’El Salvador 
(A/C.6/70/SR.22, par. 106), de l’Espagne (A/C.6/70/SR.22, par. 96), 
des États-Unis d’Amérique (A/C.6/70/SR.22, par. 42 et 43), avec cer-
taines réserves concernant le paragraphe 3, de la Fédération de Russie 
(A/C.6/70/SR.23, par. 22), de la Grèce (A/C.6/70/SR.20, par. 52), de 
l’Iran (République islamique d’) [A/C.6/70/SR.23, par. 68], de l’Italie 
(A/C.6/70/SR.22, par. 113), de la Jamaïque (A/C.6/70/SR.22, par. 23), 
de la Malaisie (A/C.6/70/SR.23, par. 50), de la Nouvelle-Zélande 
(A/C.6/70/SR.22, par. 33), des Pays-Bas (A/C.6/70/SR.21, par. 44), 
de la Pologne (A/C.6/70/SR.21, par. 69), du Portugal (A/C.6/70/
SR.22, par. 62), de la République de Corée (A/C.6/70/SR.23, par. 58), 
de la République tchèque (A/C.6/70/SR.20, par. 60), de la Roumanie 
(A/C.6/70/SR.21, par. 80), du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord (A/C.6/70/SR.23, par. 33), de Singapour (A/C.6/70/
SR.21, par. 60), de la Suède (au nom des pays nordiques, Danemark, 
Finlande, Islande, Norvège et Suède) [A/C.6/70/SR.20, par. 8] et de 
l’Union européenne (A/C.6/70/SR.19, par. 87) ; voir, en général, résumé 
thématique des débats tenus par la Sixième Commission de l’Assem-
blée générale à sa soixante-dixième session [A/CN.4/689, disponible 
sur le site Web de la Commission, documents de la soixante-huitième 
session (2016)], par. 38 à 51.

12 Australie (A/C.6/70/SR.22, par. 54), Espagne (A/C.6/70/
SR.22, par. 98), Fédération de Russie (A/C.6/70/SR.23, par. 22), Ita-
lie (A/C.6/70/SR.22, par. 114), République tchèque (A/C.6/70/SR.20, 
par. 61 et 62), Roumanie (A/C.6/70/SR.21, par. 80) ; les Pays-Bas ont 
toutefois souligné qu’il était souvent difficile de distinguer la pratique 
d’une organisation de celle des États, quel que soit le libellé (A/C.6/70/
SR.21, par. 45). 

13 Autriche (A/C.6/70/SR.20, par. 36), Bélarus (A/C.6/70/SR.21, 
par. 34), El Salvador (A/C.6/70/SR.22, par. 106), Grèce (A/C.6/70/

déterminer l’objet et le but du traité fondateur, ce dont 
d’autres États ont dit douter14. Il a été dit qu’il convenait 
de souligner la différence entre la pratique des États en 
tant que tels et en tant que membres de l’organe plénier 
d’une organisation internationale15, et de noter la diffé-
rence entre la pratique ultérieure par laquelle était établi 
l’accord des parties et les autres types de pratiques16.

5. Certaines délégations auraient souhaité que le cas 
de figure envisagé au paragraphe 4 du projet de conclu-
sion 11 soit illustré par davantage d’exemples17. L’Union 
européenne notamment a proposé que sa pratique soit 
expressément visée dans le commentaire, et la Jamaïque 
a fait de même en ce qui concerne la jurisprudence de 
la Cour de justice des Caraïbes18. Les avis ont divergé 
quant à savoir si le traité fondateur d’une organisation 
internationale pouvait être modifié du fait d’une pratique 
ultérieure, question sur laquelle le projet de conclusion ne 
se prononce pas19.

6. Certains États ont proposé que la Commission 
modifie le paragraphe 4 du projet de conclusion 1 et le 
paragraphe 3 du projet de conclusion 4 afin de prendre 
en compte la pratique des organisations internationales 
en tant qu’« autre pratique ultérieure »20. Il a égale-
ment été proposé de consacrer un projet de conclusion 
aux traités adoptés dans le cadre d’une organisation 
internationale21.

7. À sa soixante-septième session, en 2015, la Commis-
sion a prié les États et les organisations internationales de 
lui fournir au 31 janvier 2016 au plus tard :

a) des exemples de décisions de tribunaux internes 
dans lesquelles un accord ultérieur ou une pratique ulté-
rieure a contribué à l’interprétation d’un traité ; et

b) des exemples de cas dans lesquels les textes éma-
nant d’un organe conventionnel composé d’experts indé-
pendants ou autres actions d’un tel organe ont été considé-
rés comme donnant naissance à des accords ultérieurs ou 
à une pratique ultérieure pertinents pour l’interprétation 
d’un traité22.

SR.20, par. 54), Italie (A/C.6/70/SR.22, par. 114 et 115) et Portugal 
(A/C.6/70/SR.22, par. 62).

14 Allemagne (A/C.6/70/SR.22, par. 16), Grèce (A/C.6/70/SR.20, 
par. 53) et Roumanie (A/C.6/70/SR.21, par. 80) ; voir cependant États-
Unis (A/C.6/70/SR.22, par. 44) et Fédération de Russie (A/C.6/70/
SR.23, par. 22).

15 Bélarus (A/C.6/70/SR.21, par. 34) et République de Corée 
(A/C.6/70/SR.23, par. 59).

16 Iran (République islamique d’) [A/C.6/70/SR.23, par. 68].
17 Allemagne (A/C.6/70/SR.22, par. 16), Portugal (A/C.6/70/SR.22, 

par. 62) et République tchèque (A/C.6/70/SR.20, par. 60 et 63) ; voir 
aussi Italie (A/C.6/70/SR.22, par. 115).

18 Union européenne (A/C.6/70/SR.19, par. 87 à 89) ; à cet égard, 
voir aussi Allemagne (A/C.6/70/SR.22, par. 16) et Jamaïque (A/C.6/70/
SR.22, par. 24 à 26).

19 Chili (A/C.6/70/SR.22, par. 87), Malaisie (A/C.6/70/SR.23, 
par. 49), Nouvelle-Zélande (A/C.6/70/SR.22, par. 33), Pays-Bas 
(A/C.6/70/SR.21, par. 45) et Singapour (A/C.6/70/SR.21, par. 60).

20 Autriche (A/C.6/70/SR.20, par. 38) et Malaisie (A/C.6/70/SR.23, 
par. 51).

21 El Salvador (A/C.6/70/SR.22, par. 107) et Malaisie (A/C.6/70/
SR.23, par. 50).

22 Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), p. 14, par. 26.
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8. À la date de soumission du présent rapport, huit con-
tributions avaient été reçues23. Toute autre contribution 
sera la bienvenue à tout moment.

9. Les deux premiers rapports sur les accords et la pra-
tique ultérieurs dans le contexte de l’interprétation des 

23 Au 7 mars 2016, l’Allemagne, l’Australie, l’Espagne, le Para-
guay, la République tchèque et l’Organisation internationale du Tra-
vail (OIT) avaient remis leurs contributions écrites (disponibles sur le 
site Web de la Commission, dans le guide analytique des travaux de la 
Commission pour le présent sujet). Les États-Unis (A/C.6/70/SR.22, 
par. 46), Singapour (déclaration du 6 novembre 2015 ; voir également 
A/C.6/70/SR.21, par. 62) et la Suède (au nom des pays nordiques) 
[A/C.6/70/SR.20, par. 8] ont présenté leurs observations en réponse à 
la demande formulée par la Commission dans leurs déclarations à la 
Sixième Commission en 2015.

traités ont porté sur les aspects généraux du sujet24 et le 
troisième sur la place des accords et de la pratique ulté-
rieurs dans le contexte de l’interprétation des actes consti-
tutifs d’organisations internationales25. Le présent rapport 
examine la valeur juridique que revêtent les décisions 
des organes d’experts et celles des juridictions internes, à 
des fins d’interprétation et en tant que formes de pratique 
découlant des traités26.

24 Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/CN.4/660, et 
Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/671.

25 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/683.
26 Lors du débat de la Sixième Commission, les États-Unis 

(A/C.6/70/SR.22, par. 46), Singapour (A/C.6/70/SR.21, par. 62) et la 
Suède (au nom des pays nordiques) [A/C.6/70/SR.20, par. 8] ont invité 
la Commission à s’intéresser aux constatations des organes d’experts.

chapItre I

Les décisions des organes d’experts
10. Les traités sont appliqués de diverses façons, en pre-
mier lieu par les États parties eux-mêmes, notamment à 
leurs tribunaux. Dans de nombreux cas, les organisations 
internationales contribuent également à l’application 
des traités, notamment celle de leur acte constitutif27. Il 
existe en outre des traités qui créent des organes chargés 
de surveiller ou de favoriser par divers moyens la bonne 
application de leurs dispositions, notamment des organes 
composés d’experts siégeant à titre personnel (voir sec-
tion A ci-dessous). Les organes conventionnels com-
posés d’experts adoptent des décisions (voir section B 
ci-dessous), ce qui constitue une forme de pratique contri-
buant à l’application du traité et pouvant être prise en 
considération dans l’interprétation de celui-ci (voir sec-
tion C ci-dessous). Les organes d’experts créés en vertu 
d’instruments relatifs aux droits de l’homme sont les 
plus connus (voir section D ci-dessous), mais il en existe 
d’autres (voir section E ci-dessous).

A. Typologie des organes d’experts

11. Le plus souvent, les organes créés en vertu d’un 
traité sont composés d’États ou ont le statut d’organe 
d’une organisation internationale. Les décisions adoptées 
par un organe conventionnel où siègent les représentants 
des États et qui ne dépend pas d’une organisation inter-
nationale constituent une forme de pratique de ces États 
qui agissent donc collectivement dans ce cadre. Il en est 
ainsi notamment des décisions d’une conférence des États 
parties, au sujet desquelles la Commission a déjà adopté 
provisoirement le projet de conclusion 1028. Les décisions 
d’un organe conventionnel ayant le statut d’organe d’une 
organisation internationale (qu’il soit ou non composé 
d’États) sont imputables au premier chef à cette orga-
nisation29, encore que dans certaines circonstances elles 

27 Voir Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), projet de conclusion 11, 
p. 59.

28 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 114 et suiv., par. 75 et 76.
29 Article 6, paragraphe 1, des articles sur la responsabilité des orga-

nisations internationales, résolution 66/100 de l’Assemblée générale, du 
9 décembre 2011, annexe [le projet d’articles adopté par la Commission 
et les commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2011, 
vol. II (2e partie), p. 38 et suiv., par. 87 et 88]. Comme exemple d’or-
gane composé d’experts siégeant ès qualités, citons le Groupe de travail 
sur la détention arbitraire, dont les tâches ont été définies par le Conseil 

puissent être également imputées, à des fins d’interpréta-
tion, aux États qui y siègent30.

12. Le présent rapport ne s’intéresse ni aux organes 
conventionnels composés d’États ni aux organes d’une 
organisation internationale31, mais il traite plutôt des 
organes conventionnels composés d’experts siégeant à 
titre personnel32, les plus connus étant les comités créés 
en vertu d’instruments relatifs aux droits de l’homme à 
vocation universelle (notamment la Convention inter-
nationale sur l’élimination de toutes les formes de dis-
crimination raciale33, le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques34, le Pacte international relatif 

des droits de l’homme dans sa résolution 24/7 du 26 septembre 2013 et 
qui est donc un organe subsidiaire du Conseil ; voir www.ohchr.org/FR/
Issues/Detention/Pages/WGADIndex.aspx.

30 Voir le projet de conclusion 12 [13] (Résolutions des organisations 
et conférences internationales) du texte des projets de conclusion sur la 
détermination du droit international coutumier adopté provisoirement 
par le Comité de rédaction [A/CN.4/L.869, disponible sur le site Web 
de la Commission, documents de la soixante-septième session (2015)] ; 
voir également Cour de justice de l’Union européenne, Europäische 
Schule München c. Silvana Oberto et Barbara O’Leary, affaires jointes 
C464/13 et C465/13C, arrêt de la Cour (quatrième chambre) du 11 mars 
2015, concernant les effets de la jurisprudence de la chambre de recours 
des écoles européennes, par. 57 à 67.

31 Comme exemple d’organe d’experts relevant d’une organisation 
internationale, citons la Commission d’experts pour l’application des 
conventions et recommandations de l’OIT. Créée en 1926, elle est char-
gée d’examiner les rapports des gouvernements sur les conventions 
ratifiées. Elle se compose de 20 juristes éminents représentant diverses 
régions géographiques et cultures et divers systèmes juridiques, nom-
més par le Conseil d’administration de l’OIT pour une période de 
trois ans : voir www.ilo.org, et les informations fournies par l’OIT à 
la Commission (disponibles sur le site Web de la Commission, dans le 
guide analytique des travaux de la Commission pour le présent sujet).

32 Voir par exemple l’article 28, paragraphe 3, du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques ; les membres de ces organes 
sont souvent désignés sous le terme d’« experts indépendants » (voir 
Tomuschat, Human Rights: Between Idealism and Realism, p. 219) ; 
toutefois, les traités ne précisent généralement pas ce que signifie 
l’expression « siégeant à titre personnel », si ce n’est que les membres 
ne doivent pas recevoir d’instructions de leur gouvernement, ce qui 
n’exclut pas pour autant qu’ils puissent être rattachés administrative-
ment à l’État qui les a nommés.

33 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 8 à 14.

34 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 28 
à 45.

https://www.ohchr.org/fr/special-procedures/wg-arbitrary-detention
https://www.ohchr.org/fr/special-procedures/wg-arbitrary-detention
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aux droits économiques, sociaux et culturels35, la Con-
vention sur l’élimination de toutes les formes de discri-
mination à l’égard des femmes36 et la Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants37)38. Des organes d’experts ont cependant 
été établis en vertu d’autres types de traités, notamment la 
Commission des limites du plateau continental, créée en 
vertu de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer39, le Comité de contrôle du respect des dispositions du 
Protocole de Kyoto, créé en vertu du Protocole de Kyoto 
à la Convention-cadre des Nations Unies sur les change-
ments climatiques40, le Comité d’examen du respect des 
dispositions de la Convention d’Aarhus, créé en vertu de 
la Convention sur l’accès à l’information, la participation 
du public au processus décisionnel et l’accès à la justice 
en matière d’environnement (Convention d’Aarhus)41, et 
l’Organe international de contrôle des stupéfiants, créé en 
vertu de la Convention unique sur les stupéfiants42. Les 
membres de ces organes ne sont pas nécessairement des 
juristes mais certains instruments exigent que, dans la 
composition de l’organe, « [il soit] tenu compte de l’intérêt 
que présente la participation aux travaux […] de quelques 
personnes ayant une expérience juridique43 ».

13. Les décisions de ces organes d’experts44 ne consti-
tuent pas une forme de pratique imputable aux États eu 

35 Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels, art. 1 à 15 ; le Comité a été 
créé à l’origine par le Conseil économique et social dans sa résolu-
tion 1985/17 du 28 mai 1985 afin de surveiller la bonne application du 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels.

36 Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimina-
tion à l’égard des femmes, art. 17 à 22.

37 Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, art. 17 à 24.

38 Voir Rodley, « The role and impact of treaty bodies », p. 622 et 
623.

39 La Commission des limites du plateau continental a été créée 
en application de l’article 76, paragraphe 8, de la Convention des Na-
tions Unies sur le droit de la mer et de son annexe II.

40 Le Comité de contrôle du respect des dispositions du Protocole 
de Kyoto a été créé en application de l’article 18 du Protocole et de la 
décision 24/CP.7 sur les procédures et mécanismes relatifs au respect 
des dispositions du Protocole de Kyoto, adoptée par la Conférence des 
Parties agissant comme réunion des Parties au Protocole de Kyoto, 
Rapport de la Conférence des Parties sur les travaux de sa septième ses-
sion, tenue à Marrakech du 29 octobre au 10 novembre 2001, additif, 
deuxième partie : Mesures prises par la Conférence des Parties, vol. III 
(FCCC/CP/2001/13/Add.3).

41 Le Comité d’examen du respect des dispositions de la Convention 
d’Aarhus a été créé en application de l’article 15 de la Convention sur 
l’accès à l’information, la participation du public au processus déci-
sionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement (Convention 
d’Aarhus) et de la décision I/7 sur l’examen du respect des dispositions, 
adoptée en 2002 à la première réunion des Parties, Rapport de la pre-
mière réunion des parties, additif (ECE/MP.PP/2/Add.8).

42 L’Organe international de contrôle des stupéfiants a été créé en 
application de l’article 5 de la Convention unique sur les stupéfiants.

43 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 28, 
par. 2 ; Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 17, par. 1 ; Convention inter-
nationale pour la protection de toutes les personnes contre les dispa-
ritions forcées, art. 26, par. 1 ; voir aussi : décision 24/CP.7 (note 40 
supra), sect. V, par. 3 ; et décision I/7 (note 41 supra), annexe, par. 2.

44 Parmi les autres organes d’experts citons le Comité chargé du 
respect des obligations créé en vertu de l’article 34 du Protocole de 
Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques relatif à la 
Convention sur la diversité biologique et de la décision BS-I/7 adop-
tée à la première réunion de la Conférence des Parties siégeant en tant 
que Réunion des Parties au Protocole de Cartagena sur la prévention 

égard à l’application d’un traité et ne sont généralement 
pas imputables à une organisation internationale. Le pré-
sent chapitre traitera de la valeur qu’elles peuvent revêtir 
aux fins de l’interprétation des traités.

B. « Décisions »

14. Le terme retenu pour désigner officiellement l’acte 
d’un organe d’experts varie selon les traités (« consta-
tations45 », « recommandations46 », « commentaires » ou 
« observations »47, « mesures48 », « mesures consécu-
tives49 »). Le présent rapport emploie, aux fins du présent 
sujet, le terme générique « décisions »50. Parmi les autres 
termes génériques en usage, on trouve « conclusions51 », 
« jurisprudence52 » et « produits53». Le mot « conclusions » 
peut prêter à confusion, dans la mesure où les organes 

des risques biotechnologiques, Kuala Lumpur, 23 au 27 février 2004, 
disponible en ligne à l’adresse suivante : www.cbd.int/decisions/mop.

45 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 42, 
par. 7 c ; Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, art. 5, par. 4 ; Protocole facultatif se rap-
portant au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, art. 9, par. 1. 

46 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 9, par. 2 ; Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 21, 
par. 1 ; Convention relative aux droits de l’enfant, art. 45 d ; Conven-
tion internationale pour la protection de toutes les personnes contre les 
disparitions forcées, art. 33, par. 5 ; Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer, art. 76, par. 8.

47 Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, art. 19, par. 3 (le mot anglais comments y 
est traduit par « commentaires ») ; Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, art. 40, par. 4 (comments y est traduit par « observa-
tions ») ; Convention internationale sur la protection des droits de tous 
les travailleurs migrants et des membres de leur famille, art. 74, par. 1 
(comments y est traduit par « commentaires »).

48 Décision I/7 sur l’examen du respect des dispositions (voir supra 
la note 41), annexe, par. 36 et 37 ; Convention unique sur les stupé-
fiants, art. 14.

49 Décision 24/CP.7 (voir supra la note 40), annexe, sect. XV.
50 Pronouncements en anglais, Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), 

p. 15, par. 26 (pronouncements y est traduit par « textes ») ; voir égale-
ment Association de droit international, « Final report on the impact of 
findings of the United Nations human rights treaty bodies », p. 626 et 
627, par. 15 ; Commission européenne pour la démocratie par le droit 
(Commission de Venise), Rapport sur la mise en œuvre des traités inter-
nationaux relatifs aux droits de l’homme dans la législation nationale 
et sur le rôle des juridictions, adopté par la Commission de Venise 
à sa centième session plénière (Rome, 10-11 octobre 2014), étude 
no 690/2012, document CDL-AD(2014)036, p. 33, par. 78 (pronounce-
ments y est traduit par « décisions »).

51 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 42, 
par. 7 c ; Association de droit international, « Final report on the impact 
of findings of the United Nations human rights treaty bodies », p. 627, 
par. 16.

52 Cour internationale de Justice, Ahmadou Sadio Diallo (Répu-
blique de Guinée c. République démocratique du Congo), fond, arrêt, 
C.I.J. Recueil 2010, p. 639, aux pages 663 et 664, par. 66 ; Rodley, 
« The role and impact of treaty bodies », p. 640 ; Andrusevych, Alge et 
Konrad, Case Law of the Aarhus Convention Compliance Committee 
(2004-2011) ; Commission économique pour l’Europe, Compilation 
of findings of the Aarhus Convention Compliance Committee adopted 
18 February 2005 to date (« Compilation des conclusions adoptées 
depuis le 18 février 2005 par le Comité d’examen du respect des dis-
positions de la Convention d’Aarhus »), disponible en ligne à l’adresse 
suivante : www.unece.org/fileadmin/DAM/env/pp/compliance/Compi-
lation_of_CC_findings.pdf.

53 Van Alebeek et Nollkaemper, « The legal status of decisions by 
human rights treaty bodies in national law », p. 402 ; Rodley, « The role 
and impact of treaty bodies », p. 639 ; Mechlem, « Treaty bodies and the 
interpretation of human rights », p. 908.

https://www.cbd.int/decisions/mop/
https://unece.org/fileadmin/DAM/env/pp/compliance/Compilation_of_CC_findings.pdf
https://unece.org/fileadmin/DAM/env/pp/compliance/Compilation_of_CC_findings.pdf
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d’experts ne se bornent pas à établir des faits mais s’em-
ploient souvent à dire le droit, de façon explicite ou impli-
cite. Le mot « jurisprudence » à l’inverse pourrait laisser 
penser que les organes d’experts rendent des décisions à 
caractère judiciaire, ce qui n’est généralement pas le cas. 
Le mot « produit » est neutre mais trop général. Le mot 
« décision » en revanche, relativement neutre, est suscep-
tible d’embrasser à la fois les appréciations de fait et de 
droit auxquelles procèdent les organes d’experts.

C. Force juridique des décisions  
des organes d’experts : vue d’ensemble

15. La force juridique des décisions d’un organe d’experts  
dépend en tout premier lieu du traité lui-même. On la 
détermine en appliquant les règles d’interprétation des 
traités énoncées aux articles 31 et 32 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités. Le plus souvent, il ressort 
du sens ordinaire du terme retenu dans le traité pour dési-
gner le type de décisions rendues par l’organe d’experts 
que ces décisions n’ont pas force obligatoire54. Ainsi en 
est-il des termes « constatations » (article 5, paragraphe 4, 
du Protocole facultatif se rapportant au Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques), « sugges-
tions et recommandations » (article 14, paragraphe 8, de 
la Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale) et « recommanda-
tions » (article 76, paragraphe 8, de la Convention des Na-
tions Unies sur le droit de la mer). Les traités contiennent 
parfois des termes dont il est difficile de déterminer 
s’ils véhiculent l’idée de force obligatoire, mais dont le 
contexte permet de cerner les effets juridiques éventuels55. 
La plupart des traités établissent donc clairement, par le 
choix des termes utilisés et par le contexte, que les déci-
sions des organes d’experts ne sont pas en tant que telles 
juridiquement contraignantes56.

16. Cela n’exclut pas cependant que ces décisions 
puissent être prises en considération dans l’interprétation 
du traité, en tant que forme de pratique ultérieure décou-
lant du traité57. Les différents instruments sont en général 
silencieux sur cet effet éventuel mais il y a en revanche 
débat dans la doctrine sur la valeur juridique qu’il 
convient d’accorder aux décisions des organes d’experts 
aux fins de l’interprétation des traités58. Le débat porte 

54 Ce point est généralement admis dans la doctrine, voir Rodley, 
« The role and impact of treaty bodies », p. 639 ; Tomuschat, Human 
Rights: Between Idealism and Realism, p. 233 et 267 ; Shelton, « The 
legal status of normative pronouncements of human rights treaty 
bodies », p. 559 ; Keller et Grover, « General comments of the Human 
Rights Committee and their legitimacy », p. 129 ; Commission de 
Venise, Rapport sur la mise en œuvre des traités internationaux relatifs 
aux droits de l’homme… (voir supra la note 50), p. 32, par. 76. 

55 Ainsi en est-il du terme « déterminer » figurant à l’article 18 du 
Protocole de Kyoto et dans la décision 24/CP.7 (voir supra la note 40) ; 
voir Ulfstein et Werksmann, « The Kyoto compliance system: towards 
hard enforcement », p. 55 et 56.

56 Association de droit international, « Final report on the impact 
of findings of the United Nations human rights treaty bodies », p. 627, 
par. 18 ; Rodley, « The role and impact of treaty bodies », p. 639.

57 Rodley, « The role and impact of treaty bodies », p. 639 ; 
Tomuschat, Human Rights: Between Idealism and Realism, p. 267.

58 Association de droit international, « Final report on the impact of 
findings of the United Nations human rights treaty bodies », p. 626 à 
630, par. 15 à 27 ; Rodley, « The role and impact of treaty bodies », 
p. 639 ; Keller et Grover, « General comments of the Human Rights 
Committee… », p. 129 à 133 ; Ulfstein, « Individual complaints », p. 92 

surtout sur les décisions des organes d’experts créés en 
vertu d’instruments relatifs aux droits de l’homme (voir 
section D ci-dessous) mais également sur les décisions 
d’organes établis par d’autres types d’instruments (voir 
section E ci-dessous).

D. Les organes d’experts créés en vertu 
d’instruments relatifs aux droits de l’homme

17. Les organes d’experts créés en vertu d’instruments 
relatifs aux droits de l’homme adoptent en général leurs 
décisions après examen de rapports étatiques (sous le nom 
par exemple d’« observations finales ») ou de communi-
cations individuelles (« constatations »), ou lorsqu’ils se 
prononcent sur des questions d’ordre général concernant 
l’application ou l’interprétation de leur instrument respec-
tif (« observations générales »)59. La valeur de ces déci-
sions aux fins de l’interprétation des différents traités est 
souvent analysée en termes généraux60.

18. Le Comité des droits de l’homme établi par le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques a tenté 
en une occasion de définir la valeur attachée à ses propres 
décisions aux fins de l’interprétation du Pacte dans les 
termes mêmes de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités. Dans son projet d’observation générale no 33 sou-
mis aux États pour commentaires, il a proposé d’assimiler 
son « corps de jurisprudence », ou l’acceptation par les 
États de cette jurisprudence, à une pratique ultérieure au 
sens du paragraphe 3 b de l’article 31 de la Convention :

En ce qui concerne le corps de jurisprudence produit par le Comité, 
on peut considérer qu’il constitue une « pratique ultérieurement suivie 
dans l’application du traité par laquelle est établi l’accord des parties 
à l’égard de l’interprétation du traité », au sens du paragraphe 3 b de 
l’article 31 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, ou, selon 
une autre perspective, que l’acceptation par les États parties de ces déci-
sions constitue cette pratique61.

19. Les États-Unis d’Amérique, dans leurs commen-
taires concernant le projet d’observation générale no 33, 
ont vigoureusement critiqué cette proposition :

Les constatations du Comité ne sauraient constituer du point de 
vue juridique « une pratique ultérieure » des États parties au Pacte […]. 
La disposition visée en l’espèce, le paragraphe 3 b de l’article 31, n’a 

et 93 ; Van Alebeek et Nollkaemper, « The legal status of decisions… », 
p. 409 à 411 ; Ulfstein, « Treaty bodies and regimes » ; Mechlem, 
« Treaty bodies and the interpretation of human rights », p. 929 et 930.

59 Kälin, « Examination of state reports » ; Ulfstein, « Individual 
complaints » ; Mechlem, « Treaty bodies and the interpretation of 
human rights », p. 922 à 930. Les observations générales ont pour 
fondement juridique l’article 40, paragraphe 4, du Pacte international 
relatif aux droits civiques et politiques, mais la pratique a été en géné-
ral acceptée également en ce qui concerne les autres organes d’experts 
créés en vertu d’instruments relatifs aux droits de l’homme, voir Keller 
et Grover, « General comments of the Human Rights Committee… », 
p. 127 et 128.

60 Par exemple, Rodley, « The role and impact of treaty bodies », 
p. 639 ; Shelton, « The legal status of normative pronouncements… », 
p. 574 et 575 ; Boyle et Chinkin, The Making of International Law, 
p. 155.

61 Projet d’observation générale no 33 sur les obligations des États 
parties en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques (deuxième version révisée 
au 18 août 2008) [CCPR/C/GC/33/CRP.3], par. 18. Cette position a été 
défendue par plusieurs auteurs, voir Keller et Grover, « General com-
ments of the Human Rights Committee… », p. 130 à 132, où sont citées 
d’autres références.
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jamais été interprétée, à la connaissance des États-Unis, comme s’appli-
quant aux constatations des organes d’experts. La « pratique ultérieure » 
dont il est question dans la disposition précitée s’entend généralement 
de la pratique effective des États parties, dès lors qu’elle est constante 
et commune à toutes les parties ou acceptée par elles. La « pratique ulté-
rieure » des États parties ne saurait englober les constatations formulées 
par des experts « siégeant à titre personnel » au sujet de ce que doit être 
la pratique des États parties dans l’exercice des droits et obligations que 
leur confère le Pacte62.

20. Le Comité des droits de l’homme adoptera fina-
lement l’observation générale no 33 sans y mentionner 
expressément le paragraphe 3 b de l’article 31 ni avancer 
l’idée que ses constatations, et la suite que leur donnent 
les États parties, peuvent constituer une forme de pratique 
ultérieure63. Il se bornera à conclure ceci :

Même si la fonction conférée au Comité des droits de l’homme pour 
examiner des communications émanant de particuliers n’est pas en soi 
celle d’un organe judiciaire, les constatations qu’il adopte en vertu du 
Protocole facultatif présentent certaines caractéristiques principales 
d’une décision judiciaire. Elles sont le résultat d’un examen qui se 
déroule dans un esprit judiciaire, marqué notamment par l’impartialité 
et l’indépendance des membres du Comité, l’interprétation réfléchie du 
libellé du Pacte et le caractère déterminant de ses décisions64.

[…]

Les constatations du Comité au titre du Protocole facultatif consti-
tuent une décision qui fait autorité, rendue par l’organe institué en vertu 
du Pacte lui-même et chargé d’interpréter cet instrument. Ces consta-
tations tiennent leur caractère, et l’importance qui s’y attache, du fait 
que le rôle conféré au Comité en vertu du Pacte et du Protocole forme 
un tout65.

21. Le fait que le Comité n’a pas donné suite à sa propo-
sition de considérer ses constatations, prises isolément ou 
dans leur ensemble, comme un « corps de jurisprudence » 
et une forme de pratique ultérieure au sens du para-
graphe 3 b de l’article 31 ne signifie cependant pas que 
ses décisions ne doivent pas être prises en considération 
dans le cadre du présent sujet.

22. Des juridictions nationales et internationales, des 
sociétés savantes et de nombreux auteurs se sont intéres-
sés à la valeur juridique qu’il convenait d’accorder aux 
décisions des organes d’experts créés en vertu d’instru-
ments relatifs aux droits de l’homme aux fins de l’inter-
prétation de ces instruments66. Certains auteurs estiment 

62 États-Unis, commentaires concernant le projet d’observation 
générale no 33 du Comité des droits de l’homme sur les obligations 
des États parties en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, 17 octobre 2008, 
dix-septième paragraphe, disponible en ligne à l’adresse suivante :  
https://www.ohchr.org/en/calls-for-input/general-comment-no-33-obli-
gations-states-parties-under-optional-protocol).

63 Comité des droits de l’homme, observation générale no 33 (2008) 
sur les obligations des États parties en vertu du Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième ses-
sion, Supplément no 40, vol. I [A/64/40 (Vol. I)], annexe V.

64 Ibid., par. 11.
65 Ibid., par. 13.
66 Voir supra la note 58, et Alston et Goodman, International 

Human Rights. The Successor to International Human Rights in Con-
text: Law, Politics and Morals, p. 834 et 835 ; Nowak et McArthur, The 
United Nations Convention against torture: A Commentary, p. 77 et 
78 ; Tomuschat, Human Rights: Between Idealism and Realism, p. 233 
à 237 et p. 266 à 268 ; O’Flaherty, « The concluding observations of 
United Nations human rights treaty bodies », p. 35 ; Hanski et Scheinin, 
Leading Cases of the Human Rights Committee, p. 23 et 24.

que ces décisions ont une portée minime67, d’autres en 
revanche considèrent qu’elles font autorité68 et, de ce 
fait, « tendent à les transformer en obligations juridique-
ment contraignantes »69.

23. Le rapport final sur les conséquences attachées 
aux conclusions des organismes des Nations Unies créés 
en vertu d’instruments relatifs aux droits de l’homme, 
adopté en 2004 par l’Association de droit international, 
offre une bonne entrée en matière70. S’appuyant sur un 
vaste ensemble de décisions de justice rendues dans 
de nombreux États, de décisions de juridictions inter-
nationales et de publications disponibles au moment de 
l’établissement du rapport, ainsi que sur les débats du 
comité de l’Association de droit international chargé 
d’étudier la question, le rapport part de l’opinion com-
munément admise selon laquelle les décisions des 
organes d’experts créés en vertu d’instruments des droits 
de l’homme « ne valent pas en elles-mêmes interprétation 
contraignante des traités71 ». Il précise notamment ceci :

Les États soulignent en général que, s’il convient d’attacher une 
grande importance aux constatations, observations, observations 
finales, observations générales et recommandations des organes 
conventionnels, en ce qu’elles constituent des avis d’experts sur des 
questions relevant du traité, elles ne constituent pas en elles-mêmes 
interprétation officielle et obligatoire du traité72.

24. Le rapport cite à titre d’exemple une déclaration de 
la Norvège :

Bien que les recommandations et les critiques formulées par les 
organes de surveillance soient dénuées de force obligatoire, les autorités 
norvégiennes leur attachent une grande importance, car elles permettent 

67 Voir par exemple Ando, « L’avenir des organes de supervision : 
limites et possibilités du Comité des droits de l’homme », p. 186 ; Den-
nis et Stewart, « Justiciability of economic, social, and cultural rights: 
should there be an international complaints mechanism to adjudicate 
the rights to food, water, housing, and health », p. 493 à 495 ; infor-
mations communiquées le 3 février 2004 par la Rapporteuse spéciale 
sur le droit à l’éducation, Mme Katarina Tomasevski, pour la première 
session du Groupe de travail à composition non limitée chargé d’éla-
borer un protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels (23 février-5 mars 2005) 
[E/CN.4/2004/WG.23/CRP.4, par. 8] (« L’une des autres grandes ques-
tions examinées par le Groupe de travail porte sur l’incidence que les 
observations générales du Comité des droits économiques, sociaux 
et culturels pourraient avoir sur l’élaboration d’un protocole faculta-
tif se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels. Le Comité a adopté diverses observations géné-
rales qui débordent largement le texte du Pacte. […] Si cette pratique 
tend à favoriser une conception des droits de l’homme assise sur les 
droits plutôt que les traités, elle porte néanmoins atteinte au principe 
de sécurité juridique, car elle fait dire à un texte de droit ce qu’il ne 
contient tout simplement pas. Par conséquent, une démarche interpré-
tative utile pourrait consister à s’intéresser avant tout à la définition 
juridique que la jurisprudence internationale et interne donne des droits 
économiques, sociaux et culturels »).

68 Voir par exemple Nowak, UN Covenant on Civil and Political 
Rights, CCPR Commentary, p. 893 ; Hanski et Scheinin, Leading Cases 
of the Human Rights Committee, p. 23 ; Steiner et Alston, International 
Human Rights in Context: Law, Politics, Morals, p. 265. 

69 Van Alebeek et Nollkaemper, « The legal status of decisions… », 
p. 384 et 385 ; voir également Ulfstein, « Individual complaints », p. 92 
et 93.

70 Association de droit international, « Final report on the impact of 
findings of the United Nations human rights treaty bodies ».

71 Ibid., p. 626, par. 15 ; également Tomuschat, Human Rights: Be-
tween Idealism and Realism, p. 233 et 267.

72 Association de droit international, « Final report on the impact 
of findings of the United Nations human rights treaty bodies », p. 627, 
par. 16.

https://www.ohchr.org/en/calls-for-input/general-comment-no-33-obligations-states-parties-under-optional-protocol
https://www.ohchr.org/en/calls-for-input/general-comment-no-33-obligations-states-parties-under-optional-protocol
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d’orienter utilement les efforts déployés sans relâche en vue d’assurer 
la stricte application des conventions relatives aux droits de l’homme73.

25. Cela étant posé, le rapport aborde ensuite une « ques-
tion plus difficile », à savoir si les décisions des organes 
d’experts créés en vertu d’instruments relatifs aux droits 
de l’homme « font partie des sources traditionnelles du 
droit international, que ce soit aux fins de l’interprétation 
des traités ou au regard du développement du droit inter-
national coutumier »74. Selon le rapport, deux approches 
sont possibles :

Dans le cadre d’une conception traditionnelle de l’interprétation 
des instruments relatifs aux droits de l’homme – conception fermement 
défendue par la Commission du droit international et certains États 
s’agissant spécifiquement des réserves – les conclusions des Comités 
eux-mêmes ne sauraient constituer une pratique étatique […]. En 
revanche, les réponses de chaque État partie ou de l’ensemble des États 
parties à ces conclusions forment une telle pratique75.

26. Dans le cadre de la seconde approche :

Le passage de l’article 31 sur la pratique ultérieure – à l’instar de 
beaucoup d’autres dispositions [de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités] – est libellé comme s’il n’existait aucun organe de surveil-
lance créé par traité ni aucun intérêt tiers et comme s’il n’appartenait 
qu’aux États de se surveiller mutuellement et d’intervenir quand l’un 
d’eux manque à ses obligations. Les instruments relatifs aux droits de 
l’homme diffèrent à bien des égards de l’archétype du traité multilatéral 
qui a servi de base à l’élaboration des différentes dispositions [de la 
Convention de Vienne]. Compte tenu de ces différences, on peut soute-
nir qu’en interprétant ces types d’instruments […], il convient d’englo-
ber dans la pratique ultérieure non seulement la pratique ultérieure des 
États, mais également les avis soigneusement pesés qu’ont rendus les 
organes conventionnels dans l’exercice des prérogatives que leur ont 
confiées les États parties76.

27. Sans prendre expressément parti en faveur de l’une 
ou l’autre approche, ce rapport se poursuivra par l’exa-
men de la suite donnée par les États parties aux décisions 
des organes des droits de l’homme. Il s’intéressera en par-
ticulier à la place que leur accordent les juridictions natio-
nales et internationales aux fins de l’interprétation. Avant 
d’examiner la question de savoir si les instruments rela-
tifs aux droits de l’homme doivent être interprétés selon 

73 Ibid., note 19, citant la Norvège, Ministère des affaires étrangères, 
« Human Rights in Norway », livre blanc au Storting, no 21 (1999-
2000) ; commentaires du Gouvernement des États-Unis concernant 
les observations finales du Comité des droits de l’homme, 12 février 
2008 (CCPR/C/USA/CO/3/Rev.1/Add.1), p. 8 et 9 ; vues du Gouver-
nement australien concernant le projet d’observation générale no 35 sur 
l’article 9 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
(Liberté et sécurité de la personne et droit de ne pas être arrêté et détenu 
arbitrairement), mai 2014, disponible en ligne à l’adresse suivante : 
https://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CCPR/GConArticle9/
Submissions/AustralianGovernment.doc, par. 6 (« Tout en considérant 
que les constatations du Comité font autorité eu égard à l’interpréta-
tion des droits consacrés par le Pacte, l’Australie ne pense pas qu’elles 
permettent de définir la nature et la portée des obligations qui en 
découlent ») ; déclaration de la délégation canadienne lors de l’examen 
par le Conseil des droits de l’homme du rapport présenté par le Canada, 
communiqué de presse, 8 juillet 2015 (« Bien que les constatations 
du Comité n’aient pas force obligatoire, le Canada les a fait siennes 
dans la majorité des cas »), disponible en ligne à l’adresse suivante : 
www.ohchr.org/en/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?News 
ID=16215&LangID=E ; observations du Gouvernement du Royaume-
Uni concernant l’observation générale no 24 du Comité des droits de 
l’homme (1995) [« Le Royaume-Uni sait pertinemment que les obser-
vations générales du Comité n’ont pas force obligatoire »].

74 Association de droit international, « Final report on the impact 
of findings of the United Nations human rights treaty bodies », p. 627, 
par. 17.

75 Ibid., p. 628 et 629, par. 21. 
76 Ibid., p. 629, par. 22.

des méthodes particulières77, il convient donc d’examiner 
quelle position les juridictions internationales et les États 
parties, notamment leurs tribunaux, ont adoptée concer-
nant la valeur interprétative des décisions des organes 
d’experts créés en vertu d’instruments relatifs aux droits 
de l’homme.

1. jurIdIctIons InternatIonales

28. La Cour internationale de Justice a confirmé, en par-
ticulier en 2010 dans l’affaire Ahmadou Sadio Diallo, que 
les décisions du Comité des droits de l’homme étaient per-
tinentes aux fins de l’interprétation du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques :

Le Comité des droits de l’homme a, depuis sa création, développé 
une jurisprudence interprétative considérable, notamment à l’occasion 
des constatations auxquelles il procède en réponse aux communica-
tions individuelles qui peuvent lui être adressées à l’égard des États 
parties au premier Protocole facultatif, ainsi que dans le cadre de ses 
« Observations générales ».

Bien que la Cour ne soit aucunement tenue, dans l’exercice de ses 
fonctions judiciaires, de conformer sa propre interprétation du Pacte à 
celle du Comité, elle estime devoir accorder une grande considération à 
l’interprétation adoptée par cet organe indépendant, spécialement établi 
en vue de superviser l’application de ce traité78.

29. Le rapport de l’Association de droit international 
présente une conclusion similaire en ce qui concerne les 
juridictions internationales79. Les cours régionales des 
droits de l’homme ont également retenu les décisions des 
organes d’experts comme une source d’inspiration pos-
sible, sans pour autant les considérer comme juridique-
ment contraignantes80.

77 Schlütter, « Aspects of human rights interpretation by the UN 
treaty bodies », p. 263 à 266.

78 Ahmadou Sadio Diallo (voir supra la note 52), p. 664, par. 66. 
Voir également Jugement no 2867 du Tribunal administratif de l’Orga-
nisation internationale du Travail sur requête contre le Fonds inter-
national de développement agricole, avis consultatif, C.I.J. Recueil 
2012, p. 10, à la page 27, par. 39 ; Conséquences juridiques de l’édifi-
cation d’un mur dans le territoire palestinien occupé, avis consultatif, 
C.I.J. Recueil 2004, p. 136, aux pages 179 à 181, par. 109, 110 et 112, 
et pages 192 et 193, par. 136, où la Cour mentionne diverses décisions 
prononcées par le Comité des droits de l’homme et le Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels ; voir également Questions concer-
nant l’obligation de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal), 
arrêt, C.I.J. Recueil 2012, p. 422, à la page 457, par. 101, où la Cour se 
réfère à des décisions du Comité contre la torture aux fins de déterminer 
la portée temporelle de la Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

79 Association de droit international, « Final report on the impact 
of findings of the United Nations human rights treaty bodies », p. 627, 
par. 17

80 Cour interaméricaine des droits de l’homme, Constitutional Tri-
bunal (Camba Campos et al.) v. Ecuador, exceptions préliminaires, 
fond, réparations et dépens, arrêt du 28 août 2013, série C no 268, 
par. 189 et 191 ; Commission africaine des droits de l’homme et des 
peuples, Civil Liberties Organisation et al. v. Nigeria, communication 
no 218/98, décision, vingt-neuvième session ordinaire, Tripoli, Libye, 
mai 2001, par. 24 (« En interprétant et en appliquant la Charte afri-
caine, la Commission se fonde sur les précédents juridiques de plus en 
plus nombreux créés par ses décisions prises sur presque quinze ans 
environ ; elle doit également se conformer à la Charte africaine, aux 
normes internationales des droits de l’homme définies dans la Charte 
qui comprennent les décisions et commentaires généraux des organes 
des Nations Unies créés par traités ») ; Commission africaine des droits 
de l’homme et des peuples, Social and Economic Rights Action Center 
and Center for Economic and Social Rights v Nigeria, communica-
tion no 155/96, décision, trentième session ordinaire, Banjul, Gambie, 
octobre 2001, par. 63 (« s’inspire de la définition du terme “expulsions 
forcées” donnée par le Comité des droits économiques, sociaux et 

https://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CCPR/GConArticle9/Submissions/AustralianGovernment.doc
https://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CCPR/GConArticle9/Submissions/AustralianGovernment.doc
http://www.ohchr.org/en/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?News ID=16215&LangID=E
http://www.ohchr.org/en/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?News ID=16215&LangID=E
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30. La Cour internationale de Justice n’expose cepen-
dant pas davantage que les autres juridictions inter-
nationales la pertinence de « l’interprétation adoptée par 
cet organe indépendant » au regard des règles d’interpré-
tation contenues dans la Convention de Vienne sur le droit 
des traités81.

2. jurIdIctIons Internes

31. Le rapport final de l’Association de droit inter-
national fait état d’un grand nombre de décisions judi-
ciaires dans lesquelles des juridictions nationales ont 
mentionné des décisions prononcées par des organes 
créés par les traités relatifs aux droits de l’homme82. Ce 
rapport, dont les auteurs admettent qu’il comporte, pour 
ce qui est de la collecte et de l’analyse des données, un 
certain nombre de lacunes83, contient néanmoins une col-
lection de décisions vaste et assez représentative des dif-
férentes régions, en lieu et place semble-t-il d’une analyse 
plus approfondie et détaillée84.

32. Dans la vaste majorité des cas, les juridictions 
internes ont considéré, dans leurs décisions, qu’elles 
n’étaient pas juridiquement liées par les décisions d’or-
ganes d’experts créés par les traités relatifs aux droits de 
l’homme85 ; dans d’autres cas, elles ont fait valoir que ces 
organes n’étaient pas des tribunaux86 et qu’aucune base 
juridique ne pouvait rendre leurs décisions obligatoires en 
droit interne87. La plupart des juridictions ont cependant 

culturels [dans son observation générale no 7] ») ; Cour européenne des 
droits de l’homme, Marguš c. Croatie [GC], no 4455/10, par. 48 à 50, 
CEDH [2014] (extraits) ; Cour européenne des droits de l’homme, Baka 
c. Hongrie, no 20261/12, par. 58, 27 mai 2014 ; Cour européenne des 
droits de l’homme, Othman (Abu Qatada) c. Royaume-Uni, no 8139/09, 
par. 107 et 108, 147 à 151, 155 et suiv., CEDH 2012 (extraits) ; Cour 
européenne des droits de l’homme, Gäfgen c. Allemagne [GC], 
no 22978/05, par. 68 et 70 à 72, CEDH 2010 ; plus généralement, en 
ce qui concerne les cours régionales, voir Association de droit inter-
national, « Final report on the impact of findings of the United Nations 
human rights treaty bodies », p. 662 à 675, par. 116 à 155.

81 Voir Association de droit international, « Final report on the 
impact of findings of the United Nations human rights treaty bodies », 
p. 627, par. 17.

82 Ibid., p. 639 à 659, par. 46 à 109.
83 Ibid., p. 685, par. 180, et p. 631, par. 28, note 29.
84 La collection Oxford Reports on International Law in Domestic 

Courts of the International Law in Domestic Courts service contient un 
certain nombre d’affaires pertinentes, voir http://opil.ouplaw.com/page/
ILDC/oxford-reports-on-international-law-in-domestic-courts.

85 Voir les décisions citées dans Commission de Venise, Rapport 
sur la mise en œuvre des traités internationaux relatifs aux droits de 
l’homme… (note 50 supra), p. 30, par. 76 [Irlande, Kavanagh (Joseph) 
v. Governor of Mountjoy Prison and Attorney General, Cour suprême, 
[2002] IESC 13, par. 36 ; France, Hauchemaille c. France, 11 octobre 
2001, Conseil d’État, par. 22].

86 France, Hauchemaille c. France (voir note précédente), par. 22 ; 
Sri Lanka, Singarasa (Nallaratnam) v. Attorney General, Application 
for judicial review, 15 septembre 2006, Cour suprême, SC Spl (LA) 
no 182/99, par. 21 ; Nouvelle-Zélande, Wellington District Legal Ser-
vices Committee v. Tangiora [1998], Court of Appeal, 1 New Zealand 
Reports 129, 137 ; Espagne, affaire no STC 70/2002, Cour constitution-
nelle, arrêt, 3 avril 2002, par. 7 a.

87 Canada, Ahani v. Canada (Attorney General), Revised February 12, 
2002, Cour d’appel de l’Ontario, par. 33 (« faire droit à la prétention 
d’Ahani, ce serait cependant convertir une demande non contraignante, 
formulée dans un pacte qui n’a jamais fait partie du droit canadien, non 
seulement en une obligation contraignante applicable au Canada par un 
tribunal canadien, mais encore en un principe constitutionnel de justice 
fondamentale. Ce résultat est à mon avis intenable ») ; Irlande, Kavanagh 
(Joseph) [voir supra la note 85], par. 42 (« les termes du Pacte n’ont pas 

reconnu qu’il y avait lieu d’accorder à de telles décisions 
une grande importance aux fins d’établir le sens d’un droit 
à prendre en considération ou de déterminer la présence 
d’une violation88. La Cour fédérale administrative alle-
mande a établi ce qui suit concernant cette approche :

Ces textes n’ont pas force obligatoire en droit international. Les 
observations finales qu’ils contiennent donnent cependant des indica-
tions à propos de ce qui est généralement admis dans la pratique des 
États. Les [o]bservations générales exposent de façon convaincante les 
normes tirées de la pratique du Comité des droits économiques, sociaux 
et culturels et elles servent donc de moyens d’interprétation des termes 
du Pacte et contribuent à façonner leur compréhension par les États 
parties89.

33. Il est arrivé, mais seulement à titre exceptionnel, 
qu’une juridiction interne considère une décision d’or-
gane d’experts soit comme « faisant autorité »90 soit, au 
contraire, comme étant « dénuée de valeur »91. Une analyse 
plus récente a confirmé cette situation92. Les conclusions 
du rapport final de l’Association de droit international 
sont résumées comme suit :

été transposés en droit irlandais. Ils ne peuvent prévaloir sur les disposi-
tions de la loi de 1939 sur les crimes contre l’État ou sur un jugement de 
culpabilité prononcé par une juridiction sur la base de ces dispositions. 
Pour les raisons déjà indiquées, on ne saurait annuler ce jugement sur la 
base des opinions du Comité sans enfreindre les dispositions de la sec-
tion 6 de l’article 29, de la section 2 1) de l’article 15 et la section 1 de 
l’article 34 de la Constitution »). Voir cependant Van Alebeek et Noll-
kaemper, « The legal status of decisions… », p. 367 à 371, qui citent des 
décisions de juridictions internes ayant autorisé la prise en considération 
et l’application de décisions d’organes d’experts créés par les traités des 
droits de l’homme dans des systèmes juridiques dualistes, p. 379 à 380.

88 Association de droit international, « Final report on the impact of 
findings of the United Nations human rights treaty bodies », p. 683 et 
684, par. 175.

89 Allemagne, Cour fédérale administrative, arrêt, 29 avril 2009, 
Entscheidungen des Bundesverwaltungsgerichts, vol. 134, p. 1, à la 
page 22, par. 48 (traduction de l’auteur ; original : Diese Texte sind 
völkerrechtlich nicht verbindlich. Jedoch können den abschließenden 
Bemerkungen Hinweise auf die allgemeine konsentierte Staatenpraxis 
entnommen werden. Die allgemeinen Bemerkungen beschreiben in 
autorisierter Form die Standards in der Praxis des Sozialausschusses, 
dienen damit als Interpretationshilfe und prägen so das Verständnis der 
vertraglichen Rechtsbegriffe durch die Vertragsstaaten mit).

90 Afrique du Sud, Residents of Bon Vista Mansions v. Southern 
Metropolitan Local Council, Haute Cour du Witwatersrand, 5 sep-
tembre 2001, 2002 (6) Butterworths Constitutional Law Reports, 
p. 625, à la page 629 (« les observations générales font autorité en droit 
international ») ; Hong Kong, Chine, R v. Sin Yau-ming, Cour d’appel, 
30 septembre 1991, (1991) 1 Hong Kong Public Law Reports, p. 88, à 
la page 89, par. 3 (« poids considérable ») ; Canada, Suresh v. Canada, 
Cour suprême, 11 janvier 2002, [2002] 1 Supreme Court Reports 3, 
2002 SCC 1, par. 67 (« manifestement tiré du [Pacte international rela-
tif aux droits civils et politiques] ») ; Nouvelle-Zélande, R. v. Goodwin 
(No. 2), Cour d’appel, [1990-1992] 3 New Zealand Bill of Rights Re-
ports, p. 314, à la page 321 (« source convaincante considérable ») ; 
Pays-Bas, Appellante v. de Raad van Bestuur van de Sociale Verzeke-
ringsbank, Tribunal d’appel central, 21 juillet 2006, LJN: AY5560 (où 
il est indiqué que les avis du Comité, même s’ils n’ont pas force obliga-
toire, ont un poids considérable à des fins d’interprétation et que seules 
des raisons impérieuses d’intérêt public justifient qu’on s’en écarte) ; 
Belize, Cal and Others v. Attorney-General of Belize and Minister of 
Natural Resources and Environment & Coy and Others v. Attorney-
General of Belize and Minister of Natural Resources and Environment, 
18 octobre 2007, Cour suprême, ILR, vol. 135 (2009), p. 77.

91 Royaume-Uni, Jones v. Saudi Arabia, Chambre des lords, 14 juin 
2006, [2006] UKHL 26, [2007] 1 AC 270, par. 57 (« dénué de valeur ») ; 
Japon, tribunal de district de Tokyo, jugement du 15 mars 2001, 1784 
Hanrei Jiho, p. 67, à la page 74 (« l’observation générale ne constitue 
pas une interprétation du [Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques] faisant autorité et elle n’impose pas davantage au Japon une 
interprétation du Pacte »).

92 Van Alebeek et Nollkaemper, « The legal status of decisions… », 
p. 397 à 404.

https://opil.ouplaw.com/page/ILDC/oxford-reports-on-international-law-in-domestic-courts
https://opil.ouplaw.com/page/ILDC/oxford-reports-on-international-law-in-domestic-courts
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S’il est vrai que les juridictions nationales ne sont généralement pas 
disposées à accepter d’être expressément liées par les interprétations 
de dispositions conventionnelles données par les comités, la plupart 
d’entre elles ont admis qu’il convient, étant donné que les organes 
d’experts sont chargés par les parties d’assumer des fonctions découlant 
des traités, d’accorder une grande importance aux interprétations qu’ils 
donnent de ces textes aux fins de déterminer le sens d’un droit à prendre 
en considération ou l’existence d’une violation de ce droit93.

34. Cette conclusion n’est cependant pas incompatible 
avec le fait qu’il existe également des cas dans lesquels 
des juridictions internes n’ont pas fait référence aux 
organes conventionnels dans leurs décisions, bien que ces 
organes aient prononcé des décisions pertinentes. Cela a 
conduit Van Alebeek et Nollkaemper à conclure ce qui 
suit :

En résumé, du fait du caractère non contraignant de ces décisions, 
il semble que l’approche générale des juridictions internes à l’égard 
des textes émanant des organes conventionnels consiste à faire un 
choix sélectif. Si une juridiction est convaincue par l’interprétation des 
obligations de l’État donnée dans le texte en question, elle fait état de 
l’autorité de ce texte. Dans le cas contraire, elle souligne son caractère 
non contraignant94.

35. Lorsqu’elles ont considéré et mentionné des déci-
sions d’organes d’experts, les juridictions internes n’ont 
que rarement tenté d’expliciter la base juridique sur 
laquelle elles se fondaient pour dire que ces décisions, 
bien qu’elles ne soient pas juridiquement contraignantes à 
proprement parler, devaient être prises en compte. Elles se 
sont contentées, pour la plupart, de mentionner ces déci-
sions en passant95.

3. précédents travaux de la commIssIon

36. Dans son Guide de la pratique sur les réserves aux 
traités96, la Commission a examiné la question de l’effet 
juridique, aux fins de l’interprétation des traités, des déci-
sions d’organes d’experts créés par les traités des droits de 
l’homme. La directive 3.2.1 est ainsi libellée :

Compétence des organes de contrôle de l’application de traités en 
matière d’appréciation de la validité substantielle d’une réserve

1. En vue de s’acquitter des fonctions dont il est chargé, un 
organe de contrôle de l’application d’un traité peut apprécier la validité 
substantielle des réserves formulées par un État ou une organisation 
internationale.

2. L’appréciation faite par un tel organe dans l’exercice de cette 
compétence n’a pas davantage d’effets juridiques que ceux de l’acte 
qui la contient.

37. Cette directive laisse supposer que les décisions 
d’organes de contrôle de l’application des traités conte-
nant une appréciation de la validité substantielle d’une 
réserve ont un effet égal – et donc non supérieur – à 
celui que produisent de telles décisions d’une manière 

93 Association de droit international, « Final report on the impact of 
findings of the United Nations human rights treaty bodies », p. 683 et 
684, par. 175.

94 Van Alebeek et Nollkaemper, « The legal status of decisions… », 
p. 402, voir également p. 403.

95 Ibid., p. 401 ; l’une des rares décisions dans lesquelles cela a 
été le cas est celle de la Haute Cour d’Osaka, décision du 28 octobre 
1994, 1513 Hanrei Jiho 71, p. 87, également reproduite dans Japanese 
Annual of International Law, vol. 38 (1995), p. 109, à la page 118 ; 
Allemagne, Entscheidungen des Bundesverwaltungsgerichts (voir 
supra la note 89).

96 Annuaire… 2011, vol. II (3e partie), p. 23.

générale. Prudemment libellée, elle n’aborde pas la 
question de savoir quel effet juridique au juste pro-
duisent lesdites décisions aux fins de l’interprétation des 
traités. La directive 3.2.3 traite cependant plus directe-
ment de cette question :

Prise en considération de l’appréciation des organes de contrôle de 
l’application de traités

Les États et les organisations internationales qui ont formulé des 
réserves à un traité instituant un organe de contrôle de son application 
doivent tenir compte de l’appréciation par celui-ci de la validité subs-
tantielle des réserves97.

38. Dans son commentaire de cette directive, la 
Commission a déclaré ce qui suit :

il ne fait aucun doute que les États contractants ou organisations 
contractantes ont un devoir général de coopération avec les organes 
de contrôle de l’application du traité qu’elles ont créés ‒ ce que rap-
pelle l’expression « doivent tenir compte » dans la première partie de la 
directive. Bien entendu, si ces organes sont dotés d’un pouvoir de déci-
sion, les parties doivent respecter leurs décisions, mais il n’en va ainsi 
à l’heure actuelle que des cours régionales de droits de l’homme, seules 
investies d’un tel pouvoir. Les autres organes de contrôle sont quant 
à eux dépourvus du pouvoir juridique de décider ‒ dans le domaine 
des réserves comme dans les autres dans lesquels ils disposent d’une 
compétence de constatation. Dès lors, leurs conclusions ne sont pas 
juridiquement obligatoires et les États parties doivent seulement « tenir 
compte » de bonne foi de leur appréciation98.

39. Ce commentaire de la Commission n’a pas pour 
seul objet les décisions des organes de contrôle de l’ap-
plication des traités concernant la validité substantielle 
des réserves. Il est formulé en termes généraux, sur la 
base de considérations qui sont communément appli-
cables à toute décision prononcée par ces organes dans 
l’exercice de leur mandat. L’affirmation qu’il contient 
concerne non seulement l’effet juridique de la décision 
d’un organe de contrôle en tant que tel mais également, 
par conséquence nécessaire, son effet sur l’interprétation 
du traité proprement dit.

40. De même que la plupart des juridictions inter-
nationales et nationales, la Commission n’a pas explicité 
sa position au regard des règles générales d’interpréta-
tion prévues par la Convention de Vienne sur le droit des 
traités. Le présent rapport aborde à présent cette question.

4. pertInence des décIsIons d’orGanes d’experts au re-
Gard des rèGles d’InterprétatIon énoncées dans la 
conventIon de vIenne sur le droIt des traItés

41. Certains auteurs ont mis en doute le bien-fondé 
d’une interprétation des traités relatifs aux droits de 
l’homme conformément aux règles générales d’inter-
prétation énoncées aux articles 31 et 32 de la Conven-
tion de Vienne sur le droit des traités, au motif que ces 
textes auraient selon eux un caractère spécial99. D’autres 
auteurs ont soutenu que les articles 31 et 32 pouvaient 
s’appliquer aux traités relatifs aux droits de l’homme, 
faisant notamment valoir que leurs dispositions ména-
geaient la possibilité de tenir compte, en dernière analyse, 

97 Ibid., p. 30.
98 Ibid, p. 249, par. 3.
99 Craven, « Legal differentiation and the concept of the human 

rights treaty in international law », p. 497 à 499 ; Giegerich, « Reser-
vations to multilateral treaties », par. 31.
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des aspects spécifiques desdits traités100. La Commission 
elle-même, examinant le projet de conclusion 1 du présent 
sujet, a décidé de laisser en suspens la question de savoir 
s’il convenait de faire référence à la nature du traité en 
tant que considération pertinente à des fins d’interpréta-
tion, tout en estimant que toutes les questions d’interpré-
tation des traités pouvaient être réglées dans le cadre des 
articles 31 et 32 de la Convention de Vienne101. Il n’y a 
en effet aucune raison de penser que les articles 31 et 32 
seraient insuffisants pour permettre de traiter des aspects 
particuliers des traités relatifs aux droits de l’homme. Ces 
deux dispositions, de même que la Convention de Vienne 
en général, ne sont pas seulement applicables à un « type 
idéal », limité, de traité multilatéral102, car elles ont été éla-
borées alors même que l’existence des organes d’experts, 
au sein du régime des droits de l’homme qui se faisait alors 
jour, était déjà bien connue103. De même que les cours inter-
nationales des droits de l’homme, les organes d’experts  
créés par des traités relatifs aux droits de l’homme 
invoquent et appliquent eux-mêmes à l’occasion les règles 
d’interprétation de la Convention de Vienne104. Il y a donc 
lieu d’apprécier la pertinence des décisions d’organes 
d’experts aux fins de l’interprétation des traités relatifs aux 
droits de l’homme sur la base et dans le cadre des règles 
d’interprétation énoncées dans la Convention de Vienne.

a) Décisions répondant ou donnant lieu à des accords 
ultérieurs à une pratique ultérieure des États parties 
eux-mêmes

42. Les décisions d’un organe d’experts créé par un 
traité relatif aux droits de l’homme ne peuvent, en elles-
mêmes, constituer une pratique ultérieure au sens du 
paragraphe 3 b de l’article 31, étant donné que cette dis-
position suppose que l’accord des parties est établi par une 
pratique ultérieurement suivie dans l’application du traité. 
Le Comité des droits de l’homme a d’ailleurs renoncé à 
considérer, ainsi qu’il l’avait lui-même proposé, ses déci-
sions comme une forme de pratique ultérieure au sens du 
paragraphe 3 b de l’article 31105.

43. Les décisions d’organes d’experts peuvent cepen-
dant répondre ou donner lieu à un accord ultérieur ou à une 

100 Fitzmaurice, « Interpretation of human rights treaties », en par-
ticulier p. 769 et 770 ; Gardiner, Treaty Interpretation, p. 474 à 478 ; 
Mechlem, « Treaty bodies and the interpretation of human rights », 
p. 919 et 920 ; Schlütter, « Aspects of human rights interpretation by the 
UN treaty bodies », p. 317.

101 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 22 et 23, paragraphe 16 du 
commentaire du projet de conclusion 1, provisoirement adopté.

102 Association de droit international, « Final report on the impact 
of findings of the United Nations human rights treaty bodies », p. 629, 
par. 22.

103 La Convention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale et le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques ont tous deux été adoptés en 1966, au terme de 
négociations longues et importantes.

104 Voir, par exemple, communication no 118/1982, Alberta Union 
c. Canada, décision du 18 juillet 1986, Documents officiels de l’Assem-
blée générale, quarante et unième session, Supplément no 40 (A/41/40), 
annexe IX, sect. B, par. 6.3 ; Nolte, « Jurisprudence under special regimes 
relating to subsequent agreements and subsequent practice: second report 
for the ILC Study Group on treaties over time », p. 276 et 277, p. 244 à 
246 (Cour européenne des droits de l’homme), et p. 269 et 270 (Cour 
interaméricaine des droits de l’homme) ; Schlütter, « Aspects of human 
rights interpretation by the UN treaty bodies », p. 273 ; Keller et Grover, 
« General comments of the Human Rights Committee … », p. 164.

105 Voir paragraphe 20 supra, note 63.

pratique ultérieure des parties elles-mêmes par lesquels est 
établi l’accord à l’égard de l’interprétation du traité aux 
termes du paragraphe 3 a ou b de l’article 31. Cette possibi-
lité a été admise par la Commission106, par des États107, par 
l’Association de droit international dans son rapport final108 
et par divers auteurs109. Rien n’empêche un accord ultérieur 
entre les parties ou une pratique ultérieure par laquelle est 
établi l’accord des parties elles-mêmes à l’égard de l’inter-
prétation d’un traité de découler, ou d’être l’inspiration, 
d’une décision émanant d’un organe d’experts. Cela ne 
contredit nullement le principe selon lequel de telles déci-
sions n’ont pas force obligatoire étant donné que l’effet 
juridique au sens du paragraphe 3 a ou b de l’article 31 ne 
serait pas produit par la décision elle-même mais découle-
rait de la conduite et de l’accord des États parties.

44. S’il est donc possible, en principe, qu’une décision 
d’un organe d’experts créé par un traité relatif aux droits 
de l’homme soit à l’origine d’un accord ultérieur ou d’une 
pratique ultérieure des parties au sens du paragraphe 3 a 
et b de l’article 31, cela reste difficilement envisageable 
en pratique110. La plupart des traités de portée universelle 
relatifs aux droits de l’homme ont un grand nombre de 
parties. Il serait la plupart du temps très difficile d’établir 
que toutes les parties sont convenues, expressément ou 
ainsi que l’indique leur pratique, que telle décision d’un 
organe d’experts reflète l’interprétation correcte du traité. 
En réalité, les organes d’experts créés par les traités rela-
tifs aux droits de l’homme ont eux-mêmes rarement tenté 
d’identifier précisément la pratique des parties aux fins 
d’interpréter une disposition conventionnelle111.

45. La décision du Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels dans son observation générale no 15 
(2002), selon laquelle les articles 11 et 12 du Pacte rela-
tif aux droits économiques, sociaux et culturels prévoient 
implicitement le droit à l’eau, offre l’exemple d’une façon 
selon laquelle peut s’établir un accord des parties112. 

106 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 25, paragraphe 10 du 
commentaire au projet de conclusion 2, provisoirement adopté.

107 « Les réactions des États parties aux décisions ou activités d’un 
organe conventionnel peuvent, dans certaines circonstances, consti-
tuer une pratique ultérieure (de ces États) au sens de l’article 31, para-
graphe 3 », déclaration des États-Unis devant la Sixième Commission 
le 3 novembre 2015 (A/C.6/70/SR.22, par. 46).

108 Association de droit international, « Final report on the impact of 
findings of the United Nations human rights treaty bodies », p. 628 et 
629, par. 21.

109 Mechlem, « Treaty bodies and the interpretation of human 
rights », p. 920 et 921 ; Schlütter, « Aspects of human rights interpreta-
tion by the UN treaty bodies », p. 289 et 290 ; Herdegen, Völkerrecht, 
p. 125 ; Ulfstein, « Individual complaints », p. 96 ; Craven, The Inter-
national Covenant on Economic, Social and Cultural Rights. A Pers-
pective on its Development, p. 91.

110 Schlütter, « Aspects of human rights interpretation by the UN 
treaty bodies », p. 293 et 318.

111 Pour des exemples, voir Nolte, « Second report for the ILC 
Sudy Group on treaties over time », p. 278 à 282, en particulier p. 281 ; 
Schlütter, « Aspects of human rights interpretation by the UN treaty 
bodies », p. 318 ; à cet égard, la pratique des organes d’experts créés 
par les traités universels relatifs aux droits de l’homme diffère considé-
rablement de celle de la Cour européenne des droits de l’homme, voir 
Nolte, « Second report for the ILC Study Group on treaties over time », 
p. 246 à 262.

112 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, obser-
vation générale no 15 (2002) sur le droit à l’eau, Documents officiels 
du Conseil économique et social, 2003, Supplément no 2 (E/2003/22-
E/C.12/2002/13), annexe IV.
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Après avoir débattu de la question plusieurs années, 
l’Assemblée générale a finalement adopté par consensus, 
le 17 décembre 2015, une résolution qui reprend l’inter-
prétation du Comité113. Si le consensus signifie effective-
ment que toutes les parties ont acquiescé à l’interprétation 
qui est contenue dans la décision du Comité, alors cette 
résolution peut correspondre à un accord au sens du para-
graphe 3 a ou b de l’article 31114.

46. Une autre façon, pour les décisions d’organes d’experts, 
de faire écho ou de donner naissance à un accord ultérieur 
ou à une pratique ultérieure au sens du paragraphe 3 a ou b 
de l’article 31 peut résulter de la pratique récente suivie par 
le Comité des droits de l’homme dans le cadre de sa sur-
veillance de l’application du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, consistant à soumettre préalable-
ment à leur adoption ses observations générales aux États 
membres pour commentaires115. Selon les réactions des 
États, ces observations générales peuvent finir par refléter 
un accord des parties concernant l’interprétation du Pacte, 
ou donner naissance à un tel accord.

47. Dans bien des cas, l’accord de toutes les parties à 
un traité au sujet de l’interprétation contenue dans une 
décision d’organe d’experts ne peut être envisageable 
que si une absence d’objection peut être assimilée à un 
accord de la part des États parties qui ont gardé le silence. 
À cet égard, la Commission a provisoirement adopté le 
projet de conclusion 9, paragraphe 2, selon lequel « [l]e 
silence de l’une ou plusieurs des parties peut constituer 
une acceptation de la pratique ultérieure lorsque les cir-
constances appellent une réaction116 ».

48. S’il est vrai que tout État partie à un traité relatif aux 
droits de l’homme peut être tenu, au titre du devoir géné-
ral de coopérer dans le cadre de ce traité, de prendre en 
considération les décisions d’un organe d’experts qui lui 
sont spécifiquement adressées (par exemple, une décision 
concernant la validité substantielle d’une réserve que cet 
État a formulée117, ou des communications individuelles 
concernant sa conduite ou son rapport118) et d’y donner 
suite, on ne saurait attendre de lui qu’il réagisse à toute 
décision d’un tel organe, prononcée à l’intention d’autres 

113 Résolution 70/169 de l’Assemblée générale, en date du 
17 décembre 2015, adoptée sans avoir été mise aux voix, rappelant 
l’observation générale no 15 (2002) du Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels sur le droit à l’eau, neuvième paragraphe du pré-
ambule ; voir, pour des résolutions antérieures sur le sujet, la réso-
lution 64/292 de l’Assemblée générale, en date du 28 juillet 2010, 
adoptée avec 41 abstentions.

114 Voir Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 136, projet de con-
clusion 10, par. 3, et p. 141 à 142, paragraphes 31 à 38 du commentaire 
y relatif, provisoirement adoptés.

115 Rodley, « The role and impact of treaty bodies », p. 631 et 
632 ; Keller et Grover, « General comments of the Human Rights 
Committee… », p. 172 et 173 : voir les déclarations de l’Australie, 
du Bélarus, du Canada, des États-Unis, de l’Irlande, du Japon, du 
Royaume-Uni et de la Suisse préalablement à l’adoption de l’obser-
vation générale no 35 du Comité des droits de l’homme, faites par ces 
États sur la base du projet d’observation générale, disponibles sur le 
site Web : www.ohchr.org.

116 Voir Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 131, projet de con-
clusion 9, par. 2.

117 Annuaire… 2011, vol. II (3e partie), p. 249, paragraphe 3 du 
commentaire du projet de directive 3.2.3.

118 Tomuschat, « Human Rights Committee », par. 14 (« une absence 
totale de réaction constituerait une violation »).

États ou de l’ensemble des États parties119. De même, la 
pratique suivie par un ou plusieurs États parties « dans 
l’application du traité » conformément à la décision d’un 
organe d’experts créé par un traité relatif aux droits de 
l’homme n’appelle généralement pas de réaction de la 
part des autres États parties qui ne suivent pas cette pra-
tique120. Il est vrai que les cours régionales des droits de 
l’homme ont parfois reconnu que la pratique d’une majo-
rité substantielle d’États parties pouvait avoir un effet sur 
l’interprétation d’un traité121. Mais elles n’ont pas dit que 
les autres États parties auraient dû réagir afin d’empêcher 
qu’un tel effet se produise. Les traités relatifs aux droits de 
l’homme sont appliqués dans une multitude d’affaires et 
leur exécution doit normalement avoir lieu dans le cadre 
de procédures de droit interne spécifiques. Compte tenu 
de cette multiplicité d’applications, il serait donc très dif-
ficile de déterminer dans quelles circonstances une réac-
tion de la part d’autres États parties devrait avoir lieu. Il 
ne faut cependant pas exclure la possibilité que telle déci-
sion ou telle pratique puissent exceptionnellement « appe-
ler une réaction », sans doute en raison de l’importance 
de la règle considérée ou de l’intensité du débat entre les 
États sur un point particulier.

b) Décisions des organes créés par les traités consti-
tuant en elles-mêmes des moyens d’interprétation 
pertinents

49. Outre la possibilité qu’elles donnent naissance ou 
qu’elles fassent écho à des accords ultérieurs ou à une pra-
tique ultérieure des parties au sens du paragraphe 3 a et 
b de l’article 31 de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités, les décisions d’organes d’experts créés par les 
traités relatifs aux droits de l’homme peuvent aussi être 
en tant que telles des moyens d’interprétation pertinents.

50. Étant donné que les décisions d’organes d’experts 
ne sont généralement pas contraignantes, leur éventuel 
effet juridique à des fins d’interprétation doit nécessai-
rement être moindre que celui d’une disposition juridi-
quement obligatoire122. Un tel effet de moindre intensité 
peut relever de deux catégories bien connues : dans le 
premier cas, les décisions d’organes d’experts, bien que 
non contraignantes, « doivent » néanmoins être « prises 
en considération ». Dans le second cas, elles « peuvent » 
l’être. La distinction entre « devoir » et « pouvoir » se 
retrouve dans les articles 31 et 32 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités. L’article 31 désigne les 
principaux moyens d’interprétation que tout interprète 
d’un traité doit prendre en considération, alors que l’ar-
ticle 32 expose les moyens complémentaires d’interpré-
tation auxquels l’interprète peut faire appel.

119 Ulfstein, « Individual complaints », p. 97 ; il a été observé que 
« dans la pratique du [Comité des droits de l’homme] à ce jour, aucun 
État n’a officiellement fait de commentaires sur les observations finales 
formulées par le Comité au terme d’un examen concernant un autre 
État » ; Citroni, « The Human Rights Committee and its role in inter-
preting the International Covenant on Civil and Political Rights vis- 
à-vis States Parties ».

120 Voir Van Alebeek et Nollkaemper, « The legal status of deci-
sions… », p. 410.

121 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 132, paragraphe 6 du 
commentaire du projet de conclusion 9 ; Cour européenne des droits 
de l’homme, Loizidou c. Turquie (exceptions préliminaires), 23 mars 
1995, par. 79, 80 et 82, série A no 310.

122 Rodley, « The role and impact of treaty bodies », p. 632 et 639.

http://www.ohchr.org
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51. La raison pour laquelle les décisions d’organes 
d’experts devraient, en application des règles d’interpréta-
tion énoncées dans la Convention de Vienne sur le droit 
des traités, être prises en considération n’est pas évidente. 
Ces décisions ne sont pas, en tant que telles, des moyens 
d’interprétation au sens de l’article 31. La Commission a 
cependant affirmé, dans le commentaire de son Guide de la 
pratique sur les réserves aux traités, que si « leurs conclu-
sions ne sont pas juridiquement obligatoires, […] les États 
parties doivent* seulement “tenir compte*” de bonne foi de 
leur appréciation123 ». Cette affirmation ne se limite pas à 
une « possibilité » de faire appel à des décisions d’organes 
d’experts en tant que moyens supplémentaires d’interpré-
tation, au sens de l’article 32, car elle semble bien dési-
gner ces décisions comme des moyens d’interprétation qui 
« doivent » être pris en considération, au sens de l’article 31.

52. L’affirmation contenue dans le commentaire du 
Guide de la pratique sur les réserves aux traités ne concerne 
cependant pas la pertinence des décisions d’organes 
d’experts au regard des règles d’interprétation énoncées 
dans la Convention de Vienne sur le droit des traités. Elle 
concerne le devoir qu’a chaque État partie à un traité rela-
tif aux droits de l’homme de coopérer de bonne foi et donc 
de tenir compte des décisions qui lui sont adressées (telles 
que les décisions concernant la validité substantielle d’une 
réserve)124. De surcroît, il ressort du contexte dans lequel le 
commentaire est formulé que le propos de la Commission 
n’était pas tant de chercher à savoir si les parties sont effec-
tivement tenues, d’une manière générale, de prendre en 
considération les décisions des organes créés par les traités 
relatifs aux droits de l’homme, que d’indiquer que de telles 
décisions ne sont pas contraignantes. Cela n’exclut pas la 
possibilité que les décisions d’organes d’experts, comme 
d’une manière générale la pratique suivie en application 
du traité, puissent contribuer « à la détermination du sens 
ordinaire des termes dans leur contexte et à la lumière de 
l’objet et du but du traité125 ».

53. Il ressort de la pratique des juridictions internationales 
et internes que, dans la grande majorité des cas, les déci-
sions d’organes d’experts créés par les traités relatifs aux 
droits de l’homme ne sont pas prises en considération à 
titre de moyen d’interprétation obligatoire mais à titre de 
moyen complémentaire126. En conséquence, la façon dont 

123 Annuaire… 2011, vol. II (3e partie), p. 249, paragraphe 3 du 
commentaire du projet de directive 3.2.3.

124 Ibid.
125 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 22, paragraphe 15 du 

commentaire du projet de conclusion 1, provisoirement adopté, 
note 58 ; voir également Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), p. 66, para-
graphe 34 du commentaire du projet de conclusion 11, paragraphe 3.

126 Voir, par exemple, Pays-Bas : d’une part, Appellante v. de Raad 
van Bestuur van de Sociale Verzekeringsbank, Tribunal d’appel central 
(note 90 supra), et, d’autre part, rapport annuel du Comité des droits 
de l’homme, Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-
sixième session, Supplément no 40 (A/46/40), chap. V, sect. J, par. 708 – 
les Pays-Bas ne souscrivent pas à la constatation du Comité des droits de 
l’homme et annoncent qu’ils n’effectueront un paiement que « par res-
pect pour le Comité » ; Royaume-Uni : d’une part, Jones v. Saudi Arabia 
(note 91 supra) [« dénué de valeur »], et, d’autre part, A. v. Secretary of 
State for the Home Department, Chambre des lords, 8 décembre 2005, 
[2005] UKHL 71, par. 34 à 36, où l’intervenant cite abondamment des 
décisions d’organes créés par les traités à l’appui d’une règle d’irrece-
vabilité interdisant l’utilisation de renseignements obtenus par le moyen 
de la torture ; R. (on the application of Al-Skeini) v. Secretary of State 
for Defence, Application for judicial review, Cour d’appel, 21 décembre 
2005, (2005) EWCA Civ 1609, (2006) Human Rights Law Reports 7, 

les juridictions internes et internationales utilisent nor-
malement ces décisions correspond à ce que l’article 32 
présente comme des moyens supplémentaires d’interpréta-
tion. Ainsi, la Haute Cour d’Osaka a déclaré ce qui suit : 
« on peut considérer que les “observations générales” et 
“constatations” […] doivent être invoquées comme des 
moyens complémentaires d’interprétation du [Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques]127 ».

54. Les États parties à un traité relatif aux droits de 
l’homme ne considèrent pas que leurs juridictions ont 
l’obligation générale, conformément à ce traité, de prendre 
en considération les décisions d’un organe d’experts 
chaque fois qu’ils appliquent ledit traité128. Étant donné 
que les traités relatifs aux droits de l’homme sont généra-
lement appliqués au niveau interne et qu’ils laissent géné-
ralement aux États une certaine latitude quant à la manière 
selon laquelle il convient de transposer en droit interne les 
obligations qu’ils leur imposent129, on ne saurait présumer 
qu’ils prévoient de mettre les juridictions internes dans 
l’obligation juridique de prendre en considération les 
décisions des organes d’experts. Une telle obligation peut 
cependant découler du droit interne de l’État considéré, en 
particulier si sa constitution est considérée comme favo-
rable à la réception du droit international en général ou, au 
moins, de certains types d’obligations internationales130.

par. 101, citant l’observation générale no 31 (2004) sur la nature de l’obli-
gation juridique générale imposée aux États parties au Pacte du Comité 
des droits de l’homme [Instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme, vol. I : Récapitulation des observations générales ou recom-
mandations générales adoptées par les organes créés en vertu d’ins-
truments internationaux relatifs aux droits de l’homme, HRI/GEN/1/
Rev.9(Vol.I), p. 284] pour établir l’application extraterritoriale de la loi 
de 1998 sur les droits de l’homme ; Afrique du Sud : d’une part, Residents 
of Bon Vista Mansions v. Southern Metropolitan Local Council (note 90 
supra) [« les observations générales font autorité en droit international »], 
et, d’autre part, Minister of Health and Others v. Treatment Action Cam-
paign and Others (No. 2), affaire CCT 8/02, Cour constitutionnelle, 
5 juillet 2002, [2002] ZACC 15, par. 26 et 37, rejetant l’exécution de 
l’obligation fondamentale minimum définie par le Comité des droits éco-
nomiques, sociaux et culturels dans son observation générale no 3 (1990) 
sur la nature des obligations des États parties [(HRI/GEN/1/Rev.9(Vol.I), 
p. 13] ; Japon : d’une part, Haute Cour d’Osaka, décision du 28 octobre 
1994 (note 95 supra) [« on peut considérer qu’il convient d’invoquer les 
observations générales et les constatations »], et, d’autre part, jugement 
du 15 mars 2001, tribunal de district de Tokyo (note 91 supra) [« l’obser-
vation générale ne constitue pas une interprétation du [Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques] faisant autorité et elle n’impose pas 
davantage au Japon une interprétation du Pacte »].

127 Japon, Haute Cour d’Osaka, décision du 28 octobre 1994 (voir 
supra la note 95).

128 Van Alebeek et Nollkaemper, « The legal status of decisions… », 
p. 408.

129 Çalı, « Specialized rules of treaty interpretation: human rights », 
p. 529 et 530.

130 Allemagne, décision de la deuxième chambre, Cour constitution-
nelle fédérale, 14 octobre 2004, 2 BvR 1481/04 (« Görgülü »), par. 33 
(« cette importance constitutionnelle d’un accord de droit international 
[en l’occurrence, la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales (Convention européenne des droits de 
l’homme)], qui vise la protection régionale des droits de l’homme, est 
l’expression de l’engagement envers le droit international inscrit dans 
la Constitution (Völkerrechtsfreundlichkeit) ; la Constitution encourage 
à la fois l’exercice de la souveraineté nationale, par l’application du 
droit des accords internationaux et la coopération internationale, et 
l’incorporation des règles générales du droit international public et il 
convient donc, si possible, de l’interpréter de manière à ne pas donner 
naissance à un conflit avec les obligations de la République fédérale 
d’Allemagne au regard du droit international public »), disponible en 
ligne à l’adresse suivante : www.bundesverfassungsgericht.de/Shared-
Docs/Entscheidungen/EN/2004/10/rs20041014_2bvr148104en.html ; 
Rodley, « The role and impact of treaty bodies », p. 641.

https://www.bundesverfassungsgericht.de/SharedDocs/Entscheidungen/EN/2004/10/rs20041014_2bvr148104en.html
https://www.bundesverfassungsgericht.de/SharedDocs/Entscheidungen/EN/2004/10/rs20041014_2bvr148104en.html
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55. Cela n’écarte pas l’idée selon laquelle ces décisions 
doivent néanmoins être prises très au sérieux. Comme l’a 
dit la Cour internationale de Justice, les interprètes devraient 
« accorder une grande considération à l’interprétation [du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques] 
adoptée par cet organe indépendant [le Comité des droits de 
l’homme], spécialement établi en vue de superviser l’appli-
cation de ce traité 131 ». Ce qui importe, c’est que le poids 
qu’il convient d’accorder à de telles décisions dans chaque 
affaire dépend de considérations spécifiques, qui incluent le 
bien-fondé du raisonnement sur lequel elles reposent132, la 
nature du traité considéré et de ses dispositions133, la compo-
sition professionnelle de l’organe d’experts134, la procédure 
par laquelle la décision a été produite135 et sans doute encore 
d’autres éléments136. Il serait donc excessif de leur accorder 
une « présomption de justesse quant au fond137 », ou même 
de supposer que « l’arbitre final de l’interprétation du pacte 
est le Comité et non les différents États138 ».

56. Cela signifie en particulier qu’une décision isolée a 
normalement moins de poids qu’une série de décisions ou 
une observation générale traduisant une position établie 
dans la jurisprudence sur une question d’interprétation. 
Ainsi, la Cour internationale de Justice a mis en avant la 
« jurisprudence interprétative considérable » du Comité 
des droits de l’homme à l’appui de la thèse selon laquelle 
elle « estim[ait] devoir accorder une grande considération 
à l’interprétation adoptée par cet organe indépendant » 
dans une observation générale139 qu’étayaient « trente 
années d’expérience dans l’application de l’article 14 
susmentionné140 ». Pour qu’une observation générale ait 

131 Voir Ahmadou Sadio Diallo (note 52 supra), p. 663 et 664, 
par. 66.

132 Suède (au nom des pays nordiques) [A/C.6/70/SR.20, par. 8] ; les 
motifs des décisions d’organes d’experts créés par les traités relatifs aux 
droits de l’homme sont souvent très succincts et ils manquent souvent 
de méthode pour ce qui est des considérations qu’ils contiennent au 
sujet de l’interprétation des obligations juridiques découlant du traité : 
Nolte, « Second report for the ILC Study Group on treaties over time », 
p. 277 ; Kälin, « Examination of State reports », p. 50 à 60 ; Mechlem, 
« Treaty bodies and the interpretation of human rights », p. 908 et 930 ; 
Shelton, « The legal status of normative pronouncements… », p. 574.

133 Schlütter, « Aspects of human rights interpretation by the UN 
treaty bodies », p. 266 et 267.

134 Selon, notamment, que des « personnes ayant une expérience 
juridique » en aient fait partie ; voir Rodley, « The role and impact of 
treaty bodies », p. 624 et 625.

135 Rodley, « The role and impact of treaty bodies », p. 641 à 644, 
estime qu’en raison du champ variable de leurs activités les différents 
organes d’experts créés par les traités relatifs aux droits de l’homme 
n’ont pas tous la « même autorité » et note par ailleurs que ces organes 
« ont trop de travail à accomplir, dans des délais trop brefs, avec des res-
sources insuffisantes » ; Van Alebeek et Nollkaemper, « The legal status 
of decisions… », p. 402 et 403.

136 Il peut arriver, par exemple, que les circonstances extraordinaires 
d’une affaire conduisent un organe d’experts à porter une appréciation 
déséquilibrée ; voir Happold, « Julian Assange and diplomatic asylum » 
[s’agissant d’un organe d’experts dont les compétences ne relèvent pas 
du sujet examiné dans le présent rapport (par. 11 supra)].

137 Tomuschat, Human Rights: Between Idealism and Realism, 
p. 267 ; Hanski et Scheinin, Leading Cases of the Human Rights Com-
mittee, p. 23.

138 Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, 
communiqué de presse, 8 juillet 2015, disponible en ligne à l’adresse 
suivante : http://ohchr.org/EN/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx? 
NewsID=16215&LangID=E.

139 Ahmadou Sadio Diallo (voir supra la note 52), p. 664, par. 66.
140 Jugement no 2867 (note 78 supra), p. 27, par. 39 ; voir également 
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une valeur interprétative, il faut donc qu’elle reflète une 
opinion mûrement réfléchie du Comité quant au contenu 
juridique effectif (lex lata) de certaines dispositions du 
Pacte141, et notamment qu’elle arrive au terme de travaux 
répétés du Comité sur certains cas ou situations spéci-
fiques142. Il convient d’évaluer selon ce critère chaque 
élément d’une observation générale143. Le degré d’accep-
tation par les États parties de telles décisions, ou de telles 
séries de décisions, est également un facteur important 
qui détermine à quel point les États, et leurs juridictions, 
devraient les prendre en considération144. Il va également 
de soi qu’un organe d’experts peut toujours réexaminer 
sa propre pratique ou jurisprudence interprétative à la 
lumière des développements futurs145.

57. L’évaluation du poids à accorder, à des fins d’inter-
prétation, aux décisions d’organes d’experts créés par des 
traités relatifs aux droits de l’homme se fonde sur une 
analyse de la pratique des États et des juridictions et des 
écrits juridiques consacrés à la question. Elle évite l’al-
ternative trompeuse entre « l’approche traditionnelle » de 
l’interprétation des traités relatifs aux droits de l’homme 
et celle qui consiste à dire que « les traités relatifs aux 
droits de l’homme sont différents »146. Les décisions d’or-
ganes d’experts ne sont pas plus contraignantes ou ne font 

palestinien occupé (note 78 supra), p. 179, par. 109, où il est fait men-
tion de la « pratique constante du Comité des droits de l’homme » ; Rod-
ley, « The role and impact of treaty bodies », p. 631 (« proches d’une 
codification de la pratique en évolution »).

141 Keller et Grover, « General comments of the Human Rights 
Committee… », p. 124.

142 Jugement no 2867 (note 78 supra), p. 27, par. 39, où la Cour a 
opposé la première observation générale no 13 (1984) sur l’article 14 
(Administration de la justice) du Comité des droits de l’homme 
[concernant l’égalité d’accès aux cours et tribunaux, Instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme, vol. I… HRI/GEN/1/
Rev.9(Vol.I) [note 126 supra], p. 215] et la deuxième observation 
générale sur la même question [observation générale no 32 (2007) sur 
l’article 14, droit à l’égalité devant les tribunaux et les cours de justice 
et à un procès équitable, CCPR/C/GC/32], pour s’en remettre à cette 
dernière, qui reflétait « trente années d’expérience dans l’application de 
l’article 14 susmentionné » ; Ulfstein, « Law-making by human rights 
treaty bodies », p. 252.

143 Voir, par exemple, l’observation générale no 14 (2000) sur le 
droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint, dans laquelle 
le Comité des droits économiques, sociaux et culturels déclare que  
« [p]our s’acquitter des obligations internationales leur incombant au 
titre de l’article 12, les États parties doivent respecter l’exercice du droit 
à la santé dans les autres pays, et empêcher tout tiers de violer ce droit 
dans d’autres pays* s’ils sont à même d’influer sur ce tiers en usant de 
moyens d’ordre juridique ou politique compatibles avec la Charte des 
Nations Unies et le droit international applicable » [Documents officiels 
du Conseil économique et social, 2001, Supplément no 2 (E/2001/22-
E/C.12/2000/21), annexe IV], ce qui constitue manifestement une déci-
sion de lege ferenda : voir Conséquences juridiques de 1’édification 
d’un mur dans le territoire palestinien occupé (note 78 supra), p. 180 
et 181, par. 112.

144 L’argumentation du Comité des droits économiques, sociaux et 
culturels concernant le droit à l’eau constitue un exemple dans lequel 
ces facteurs, par leur effet conjugué, ont conduit à des conditions iden-
tiques ou presque à celles d’une situation de pratique ultérieure au sens 
du paragraphe 3 b de l’article 31, donnant lieu à l’obligation de prendre 
cette pratique en considération ; voir supra le paragraphe 45.

145 Comité des droits de l’homme, Judge c. Canada, communication 
no 829/1998, constatations adoptées le 5 août 2003, Documents officiels 
de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Supplément no 40 
(A/58/40), vol. II, annexe VI, section G, par. 10.3 ; Nolte, « Second re-
port for the ILC Study Group on treaties over time », p. 277.

146 Alternative mentionnée dans Association de droit international, 
« Final report on the impact of findings of the United Nations human 
rights treaty bodies », p. 630, par. 25 et 26 ; voir cependant supra le 
paragraphe 41.

https://www.ohchr.org/en/press-releases/2015/07/human-rights-committee-discusses-report-canada?LangID=E&NewsID=16215
https://www.ohchr.org/en/press-releases/2015/07/human-rights-committee-discusses-report-canada?LangID=E&NewsID=16215
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pas davantage autorité que les dispositions des traités qui 
leur correspondent, conformément aux règles d’interpré-
tation (art. 31 et 32), mais ces règles sont suffisamment 
ouvertes pour que toute caractéristique propre à ces traités 
puisse être prise en considération147.

5. décIsIons des orGanes créés par les traItés en tant 
qu’« autre pratIque ultérIeurement suIvIe » rele-
vant de l’artIcle 32

58. Les décisions d’organes d’experts sont une forme 
de pratique suivie en application des traités relatifs aux 
droits de l’homme qui a lieu après la conclusion desdits 
traités. La question est donc de savoir si, aux fins du pré-
sent projet, ces décisions constituent une « autre pratique 
ultérieurement suivie » relevant de l’article 32.

59. Dans le cadre des travaux consacrés au présent 
sujet, la Commission a adopté le projet de conclusion 1, 
paragraphe 4, aux termes duquel « [i]l peut être fait appel 
à toute autre pratique ultérieurement suivie dans l’ap-
plication du traité en tant que moyen complémentaire 
d’interprétation au sens de l’article 32148 ». Les décisions 
d’organes d’experts sont effectivement prononcées « dans 
l’application du traité », étant donné que selon la Commis-
sion, cette « application »

comprend non seulement les actes officiels accomplis au niveau inter-
national ou au niveau national en vue d’appliquer le traité, notamment 
pour en assurer le respect ou s’acquitter des obligations convention-
nelles, mais aussi, entre autres, des déclarations officielles concernant 
l’interprétation du traité149.

60. Les décisions des organes d’experts créés par les 
traités relatifs aux droits de l’homme sont des actes accom-
plis par ces organes dans l’exercice des mandats que leur 
ont attribués les États parties en vertu desdits traités et, à 
ce titre, sont des « déclarations officielles concernant l’in-
terprétation du traité » même si elles n’ont pas force obli-
gatoire. Du reste, les déclarations officielles des différents 
États parties concernant l’interprétation d’un traité ne 
sont pas davantage obligatoires (à l’égard des autres États 
parties). Le fait de qualifier d’« officielles » les décisions 
d’organes d’experts ne signifie bien évidemment pas que 
celles-ci sont assimilées à des actes (officiels) de l’État. 
De même que les actes (officiels) des organisations inter-
nationales ne sont pas attribuées à leurs États membres, 
le terme « officiel » n’est utilisé dans le présent contexte 
que pour qualifier des actes qui sont exécutés dans l’exer-
cice d’un élément d’autorité publique, par opposition aux 
« actes et omissions privés150 ». Cet élément d’autorité 
peut provenir des États ou être établi par ces derniers, 
comme dans le cas d’un mandat attribué par un traité à un 
organe d’experts.

147 Ulfstein, « Individual complaints », p. 99 et 100 ; Van Alebeek et 
Nollkaemper, « The legal status of decisions… », p. 386.

148 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 18, par. 38, projet de con-
clusion 1, provisoirement adopté, par. 4.

149 Ibid., p. 33, paragraphe 17 du commentaire du projet de conclu-
sion 4, provisoirement adopté.

150 Voir l’article 8 des articles sur la responsabilité des organisa-
tions internationales (note 29 supra) : « Le comportement d’un organe 
ou d’un agent d’une organisation internationale est considéré comme 
un fait de l’organisation d’après le droit international si cet organe ou 
cet agent agit en qualité officielle et dans le cadre des fonctions géné-
rales de l’organisation, même s’il outrepasse sa compétence ou contre-
vient à ses instructions. » Voir également le commentaire à l’article 8, 
Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), p. 59 et 60, paragraphe 4.

61. La classification des décisions d’organes d’experts 
parmi les « autres pratiques ultérieurement suivies dans 
l’application du traité » relevant de l’article 32 serait 
cependant à exclure si cette pratique concernait seulement 
la conduite d’une seule des parties au traité. La Commis-
sion a provisoirement adopté le projet de conclusion 4, 
paragraphe 3, aux termes duquel « [t]oute autre “pratique 
ultérieure” […] est constituée par toute conduite d’une 
ou plusieurs parties dans l’application du traité, après la 
conclusion de celui-ci151 ». Elle a cependant adopté, à titre 
provisoire, le projet de conclusion 11, paragraphe 3, aux 
termes duquel « [l]a pratique d’une organisation inter-
nationale dans l’application de son acte constitutif peut 
contribuer à l’interprétation de cet acte, lors de l’appli-
cation des articles 31, paragraphe 1, et 32152 ». Dans son 
commentaire du projet de conclusion 11, paragraphe 3, la 
Commission a noté ce qui suit :

La Commission pourra revenir sur la définition de l’expression 
« autre pratique ultérieure » figurant au paragraphe 4 du projet de con-
clusion 1 et au paragraphe 3 du projet de conclusion 4, adoptés à titre 
provisoire par la Commission à sa soixante-cinquième session, afin 
d’indiquer si la pratique d’une organisation internationale devrait en 
tant que telle entrer dans cette catégorie qui, jusqu’ici, est limitée à la 
pratique des parties153.

62. Les décisions d’organes d’experts créés par les 
traités relatifs aux droits de l’homme et la pratique d’une 
organisation internationale dans l’application de son 
propre instrument ont ceci de commun que, bien qu’elles 
ne relèvent pas de la pratique d’une partie au traité, elles 
sont néanmoins des décisions et des éléments de pratique 
à caractère officiel ayant pour but de contribuer à la bonne 
application du traité en vertu de celui-ci. Pas davantage 
que la pratique des organisations internationales, les déci-
sions d’organes d’experts ne peuvent être elles-mêmes 
une forme de pratique ultérieurement suivie au sens du 
paragraphe 3 b de l’article 31. Elles ont cependant pour 
but, en vertu du traité, de contribuer à l’interprétation de 
celui-ci. Ce moyen d’interprétation est « complémentaire » 
au sens de l’article 32 et, contrairement à la pratique ulté-
rieure visée au paragraphe 3 b de l’article 31, il n’existe 
aucune obligation stricte d’en « tenir compte ». Il suffit de 
considérer ces décisions comme « d’autres pratiques ulté-
rieurement suivies » relevant de l’article 32. Les décisions 
d’organes d’experts peuvent aussi « contribu[er] […] à 
la détermination du sens ordinaire des termes dans leur 
contexte et à la lumière de l’objet et du but du traité154 » 
sans pour autant figurer elles-mêmes parmi les principaux 
moyens d’interprétation visés à l’article 31.

63. On retrouve également au paragraphe 1 d de l’Ar-
ticle 38 du Statut de la Cour internationale de Justice, en 
substance, la conclusion selon laquelle les décisions d’or-
ganes d’experts créés par les traités relatifs aux droits de 
l’homme sont, en tant que telles, des moyens complémen-
taires d’interprétation relevant de l’article 32 de la Con-
vention de Vienne sur le droit des traités. Cette disposition 

151 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 18, projet de conclusion 4, 
par. 3, provisoirement adopté.

152 Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), p. 59, projet de conclu-
sion 11, par. 3.

153 Ibid., p. 65, paragraphe 32 du commentaire au projet de conclu-
sion 11, note 347, en référence à Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), 
p. 18 et suiv., par. 38 et 39.

154 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 22, paragraphe 15 du 
commentaire du projet de conclusion 1, provisoirement adopté, note 58.



182 Documents de la soixante-huitième session

fait état des « décisions judiciaires et [de] la doctrine 
des publicistes les plus qualifiés des différentes nations, 
comme moyen auxiliaire de détermination des règles de 
droit ». Elle ne mentionne pas explicitement les déci-
sions d’organes d’experts, qui ne sont ni des « décisions 
judiciaires », ni des éléments de la « doctrine des publi-
cistes », mais ces décisions peuvent « présenter plusieurs 
des caractéristiques importantes » de ces deux moyens 
d’interprétation155. Alors que les constatations concernant 
les communications individuelles ont certains éléments 
en commun avec les décisions de justice, les observations 
générales se rapprochent davantage de la doctrine en rai-
son de leur portée générale. Les observations générales 
peuvent également présenter des caractéristiques jurispru-
dentielles. La raison pour laquelle le paragraphe 1 d de 
l’Article 38 du Statut de la Cour ne mentionne explici-
tement, parmi les moyens auxiliaires classiques, que les 
décisions judiciaires et la doctrine des publicistes peut 
tenir au fait que cette disposition a initialement été rédi-
gée en 1920, puis été conservée en 1946 sans faire l’objet 
d’un débat approfondi, longtemps avant que les organes 
d’experts et leur pratique ne se fassent jour156.

64. Les décisions d’organes d’experts peuvent à la fois 
constituer une « autre pratique ultérieurement suivie » 
relevant de l’article 32 de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités et un moyen auxiliaire de détermination 
des règles du droit au sens du paragraphe 1 d de l’Ar-
ticle 38 du Statut de la Cour internationale de Justice. Ces 
deux dispositions ne s’excluent pas mutuellement mais 
se recoupent en partie lorsqu’elles se réfèrent aux mêmes 
moyens d’interprétation, comme l’atteste le fait que des 
décisions de juridictions internes renvoient de toute évi-
dence à l’une et à l’autre157. La principale différence entre 
les deux dispositions ne tient pas aux types de moyens 
qu’elles envisagent, mais à la façon dont s’opère la « déter-
mination des règles du droit ». Alors que le paragraphe 1 d 
de l’Article 38 du Statut de la Cour concerne l’identifica-
tion des différentes sources du droit international dans le 
cadre d’une procédure judiciaire, l’article 32 de la Con-
vention de Vienne porte sur l’interprétation des traités 
indépendamment d’un tel contexte.

65. Il est manifeste que le paragraphe 1 d de l’Article 38 
du Statut de la Cour internationale de Justice, qu’il vise 
ou non les décisions des organes créés par les traités, 
n’établit pas une obligation, pour la Cour ou pour tout 
autre interprète, de prendre en considération ces « moyens 

155 Voir Comité des droits de l’homme, observation générale no 33 
(note 63 supra). Van Alebeek et Nollkaemper, dans « The legal sta-
tus of decisions… », p. 404 à 408 et 410 et 411, examinent des fac-
teurs importants qui distinguent les organes d’experts des juridictions, 
notamment les différences de statut concernant l’indépendance de leurs 
membres ; voir également Ulfstein, « Individual complaints », p. 79 à 
82 ; Pellet, « Article 38 », p. 859 et 860, par. 318, qui traite de la « pra-
tique constante » du Comité des droits de l’homme dans le cadre de la 
« jurisprudence ».

156 Voir l’Article 38 du Statut de la Cour permanente de Justice inter-
nationale ; Pellet, « Article 38 », p. 738 à 744, par. 17 à 46 ; Conférence 
des Nations Unies sur l’organisation internationale, compte rendu de 
la septième séance du Comité de juristes des Nations Unies, docu-
ment G/30, 13 avril 1945, dans Documents de la Conférence des Na-
tions Unies sur l’organisation internationale, San Francisco, 1945, 
t. XIV, p. 162, à la page 170, et commentaires officiels au sujet du 
Statut de la Cour internationale de justice proposée, ibid., p. 387, aux 
pages 435 et 436.

157 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 33, paragraphe 17 du 
commentaire du projet de conclusion 4, provisoirement adopté.

auxiliaires ». Les interprètes sont seulement « invités » à 
le faire158. Les moyens auxiliaires de détermination des 
différentes sources du droit international prévus au para-
graphe 1 d de l’Article 38 du Statut de la Cour sont donc 
comparables aux « moyens complémentaires d’interpréta-
tion » des traités prévus à l’article 32 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités, et sont des éléments que 
les interprètes peuvent (y étant invités sans y être obligés) 
prendre en considération.

E. Autres organes d’experts

66. Le droit des droits de l’homme n’est pas le seul 
domaine dans lequel des organes d’experts ont été créés 
par traité. Parmi les traités multilatéraux prévoyant ce type 
d’organe, on peut citer la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer, le Protocole de Kyoto à la Conven-
tion-cadre des Nations Unies sur les changements clima-
tiques, la Convention d’Aarhus et la Convention unique 
sur les stupéfiants de 1961159.

67. Il n’est pas nécessaire, aux fins du présent rapport, 
d’analyser tous les organes d’experts qui ont été créés 
par traité, car l’objectif n’est pas d’élaborer un projet de 
conclusion énonçant une règle qui s’appliquerait à tous 
les cas. Après tout, l’effet juridique des décisions d’or-
ganes d’experts dépend d’abord du traité concerné160 et 
doit être déterminé en appliquant les règles d’interpréta-
tion des traités (art. 31 et 32). Ces règles sont suffisam-
ment générales pour guider l’interprétation de tous les 
traités, puisqu’elles prévoient un processus associant plu-
sieurs moyens d’interprétation dans « une seule opération 
complexe ». Ce qu’elles ne font pas, par contre, c’est énon-
cer des règles absolues qui risqueraient de passer outre les 
intentions des Parties161. Le présent rapport a pour objec-
tif, dans ce contexte, de présenter certains cas de figure 
susceptibles de fournir des orientations pour des cas simi-
laires, et d’en tirer une conclusion indicative sur le rôle 
que peuvent jouer les décisions d’organes d’experts dans 
l’interprétation d’un traité.

68. Les organes d’experts décrits ci-après sont des 
exemples bien connus et importants d’organes qui ont, du 
moins à première vue, certains points communs avec les 
organes d’experts créés par les traités relatifs aux droits 
de l’homme162. 

1. commIssIon des lImItes du plateau contInental 

69. Aux termes du paragraphe 8 de l’article 76 et de 
l’annexe II de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer, la Commission des limites du plateau 
continental est formée de 21 membres, experts en matière 
de géologie, de géophysique ou d’hydrographie. Aux 
termes du paragraphe 1 de l’article 2 de l’annexe II de la 
Convention, ces experts exercent leurs fonctions à titre 
individuel. L’article 76, paragraphe 8, énonce ce qui suit :

158 Pellet, « Article 38 », p. 854, par. 305 ; Van Alebeek et Nollkaem-
per, « The legal status of decisions… », p. 411.

159 Voir supra le paragraphe 12.
160 Voir supra le paragraphe 15.
161 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 22 et 23, paragraphes 14 

à 16 du commentaire du projet de conclusion 1, provisoirement adopté.
162 Alvarez, International Organizations as Law-Makers, p. 318 ; 

Ulfstein, « Treaty bodies », p. 888.
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La Commission adresse aux États côtiers des recommandations sur 
les questions concernant la fixation des limites extérieures de leur pla-
teau continental. Les limites fixées par un État côtier sur la base de ces 
recommandations sont définitives et de caractère obligatoire.

70. Les recommandations de la Commission ne sont 
pas contraignantes en tant que telles. Par contre, elles sont 
nécessaires si un État souhaite établir de façon obligatoire 
à l’égard des autres Parties à la Convention les limites 
extérieures de son plateau continental. En d’autres termes, 
un État est obligé d’accepter une recommandation de la 
Commission s’il veut définir de façon définitive et obliga-
toire, en application de la Convention, les limites de son 
plateau continental à plus de 200 milles marins des lignes 
de base. En cas de désaccord avec une recommandation 
de la Commission, un État peut lui soumettre une nouvelle 
demande (article 8 de l’annexe II de la Convention). Ce 
processus peut se répéter à plusieurs reprises et conduire 
à ce que l’on a pu appeler une partie de « ping-pong »163.

71. Bien que les recommandations de la Commission 
formulées en application du paragraphe 8 de l’article 76 
de la Convention sur le droit de la mer ne soient pas 
contraignantes en tant que telles, la question de leurs 
possibles effets juridiques a fait débat164. La Commission 
elle-même a souligné que son rôle d’organe d’examen 
technique ne lui donne pas compétence pour procéder 
à l’interprétation juridique de la Convention, à l’excep-
tion de l’article 76 et de l’annexe II165. Par exemple, la 
Commission a admis, à la suite d’une demande déposée 
par le Japon en 2008166, qu’elle n’avait aucun rôle à jouer 
dans les questions ayant trait à l’interprétation juridique 
de l’article 121 de la Convention167. Toutes les parties 
intéressées (Chine, Japon et République de Corée) ont 
souscrit à cette position. La Chine, par exemple, a déclaré 
ce qui suit dans sa communication du 3 août 2011 :

Composée d’experts dans les domaines de la géologie, de la géo-
physique et de l’hydrographie, la Commission devrait éviter d’exercer 
une influence sur l’interprétation et l’application des dispositions de la 
Convention, y compris l’article 121168.

163 Gardiner, « The limits of the Area beyond national jurisdic-
tion – Some problems with particular reference to the role of the 
Commission on the Limits of the Continental Shelf », p. 69 ; McDor-
man, « The continental shelf », p. 195.

164 Anderson, « Developments in maritime boundary law and prac-
tice », p. 3214 ; Canvar, « Accountability and the Commission on the 
Limits of the Continental Shelf: deciding who owns the ocean floor », 
p. 402 à 407.

165 Voir, par exemple, déclaration du Président de la Commission 
des limites du plateau continental sur l’avancement des travaux de la 
Commission (CLCS/64), à la vingt-quatrième session (2009), par. 18 et 
25 ; Canvar, « Accountability and the Commission on the Limits of the 
Continental Shelf », p. 403.

166 Voir la demande présentée par le Japon à la Commission des 
limites du plateau continental, en application du paragraphe 8 de l’ar-
ticle 76 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. Le 
résumé analytique est disponible en ligne, en anglais, à l’adresse sui-
vante : www.un.org/Depts/los/clcs_new/submissions_files/jpn08/jpn_ 
execsummary.pdf ; d’autres documents relatifs à cette affaire sont dis-
ponibles en ligne à l’adresse suivante : www.un.org/Depts/los/clcs_
new/submissions_files/submission_jpn.htm ; voir, en général, Gau, 
« Recent decisions by the Commission on the Limits of the Continental 
Shelf on Japan’s submission for outer continental shelf », p. 487 à 504.

167 Déclaration du Président de la Commission des limites du pla-
teau continental sur l’avancement des travaux de la Commission 
(CLCS/62), à la vingt-troisième session (2009), par. 54 et 59.

168 Cité dans Gau, « Recent decisions by the Commission on the 
Limits of the Continental Shelf… », p. 491 ; voir également la déclara-
tion prononcée à cet effet par le Canada le 2 avril 1980 (A/CONF.62/

72. Si la Commission elle-même ne semble pas avoir 
formulé d’avis plus détaillés sur le poids possible de ses 
décisions à des fins d’interprétation, l’Association de droit 
international a traité de ce point dans un rapport en 2004 :

La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer ne donne 
pas pour mandat à la Commission d’examiner les questions juridiques 
et de faire des recommandations sur elles. Cependant, il existe une 
nécessaire présomption de compétence de la Commission à l’égard des 
questions relatives à l’interprétation ou à l’application de l’article 76 et 
d’autres articles pertinents de la Convention, dans la mesure où cette 
compétence est requise pour qu’elle puisse remplir les fonctions qui lui 
ont été expressément dévolues. Cette conclusion découle également du 
fait que la Commission est chargée d’étudier les communications qui lui 
sont adressées conformément à l’article 76 de la Convention. Dans ce 
cadre, elle doit notamment déterminer si les informations qui lui ont été 
fournies démontrent que les conditions nécessaires pour justifier le tracé 
de la limite extérieure proposée par l’État côtier, telles qu’énoncées à 
l’article 76, sont effectivement remplies. Pour cela, la Commission doit 
parfois interpréter certaines dispositions de l’article 76169.

73. L’Association de droit international souligne en 
outre ceci dans son rapport :

D’un autre côté, ce sont les États parties à la Convention qui sont 
compétents au premier chef pour interpréter et appliquer l’article 76. 
La Commission est compétente pour interpréter les dispositions de l’ar-
ticle 76 et d’autres dispositions de la Convention, mais uniquement si 
cela s’avère nécessaire pour qu’elle puisse s’acquitter des fonctions qui 
lui ont été confiées en application de la Convention. En conséquence, 
cette compétence doit être interprétée de façon restrictive170.

74. Cette position fait écho à la directive 3.2.1 du 
Guide de la pratique sur les réserves aux traités de la 
Commission171, selon laquelle, « [e]n vue de s’acquitter 
des fonctions dont il est chargé, un organe de contrôle 
de l’application d’un traité peut apprécier la validité 
substantielle des réserves formulées par un État ou une 
organisation internationale » (par. 1). La question est 
de savoir si la conclusion qu’en a tirée la Commission 
dans la directive 3.2.3 (« Les États et les organisations 
internationales […] doivent tenir compte de l’appré-
ciation [fournie par l’organe de contrôle concerné] ») 
peut s’appliquer aux recommandations de la Commis-
sion des limites du plateau continental. Celle-ci a pour 
fonction, en premier lieu, d’émettre « des avis scienti-
fiques et techniques », comme le montre sa composi-
tion, puisqu’elle est composée d’« experts en matière de 
géologie, de géophysique ou d’hydrographie ». Elle se 
distingue clairement en cela des organes d’experts créés 
par des traités relatifs aux droits de l’homme, qui ont 
généralement pour fonctions, entre autres, de formuler 
des « opinions » sur l’interprétation des traités relatifs 
aux droits de l’homme et qui sont composés de membres 
« possédant une compétence reconnue dans le domaine 
des droits de l’homme », compte tenu de « l’intérêt que 
présente la participation aux travaux du Comité de 
quelques personnes ayant une expérience juridique » 
(paragraphe 2 de l’article 28 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques). Ces différences doivent 
être prises en considération pour déterminer le poids des 
décisions d’organes d’experts aux fins de l’interprétation 
des traités.

WS/4, par. 15), disponible en ligne à l’adresse suivante : https://legal.
un.org/diplomaticconferences/1973_los/vol13.shtml.

169 Association de droit international, « Legal issues of the outer 
continental shelf », p. 778.

170 Ibid., p. 779 et 780.
171 Annuaire… 2011, vol. II (3e partie), p. 30.

http://www.un.org/Depts/los/clcs_new/submissions_files/jpn08/jpn_execsummary.pdf
http://www.un.org/Depts/los/clcs_new/submissions_files/jpn08/jpn_execsummary.pdf
http://www.un.org/Depts/los/clcs_new/submissions_files/submission_jpn.htm
http://www.un.org/Depts/los/clcs_new/submissions_files/submission_jpn.htm
https://legal.un.org/diplomaticconferences/1973_los/vol13.shtml
https://legal.un.org/diplomaticconferences/1973_los/vol13.shtml
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75. La Commission des limites du plateau continental 
a cependant adopté des directives scientifiques et tech-
niques dans lesquelles elle explique, notamment, com-
ment elle interprète certains aspects de l’article 76 de la 
Convention du droit de la mer172 : 

En établissant ces directives, la Commission souhaite aussi clari-
fier son interprétation des termes scientifiques, techniques et juridiques 
contenus dans la Convention, ce qui est d’autant plus nécessaire que 
des termes scientifiques sont utilisés dans un contexte juridique, dans 
un sens qui peut s’écarter notablement du sens scientifique habituel. 
Parfois aussi, des clarifications sont nécessaires, […] parce que le texte 
de la Convention peut se prêter à plusieurs interprétations possibles et 
également acceptables173.

76. Cet ensemble de directives remplit une fonction 
comparable à celle d’une observation générale formulée 
par un organe d’experts créé par un traité relatif aux droits 
de l’homme. Il contient des conseils d’ordre général sur 
la façon d’interpréter certaines dispositions de la Con-
vention, la Commission ayant « voulu que, grâce aux pré-
sentes directives, une pratique uniforme soit suivie tout au 
long » par les États côtiers174.

2. comIté de contrôle du respect des 
dIsposItIons du protocole de Kyoto

77. Le Protocole de Kyoto à la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques prévoit la 
création de différents organes d’experts dont les membres 
siègent à titre personnel. Le Comité de contrôle s’occupe 
des cas de non-respect des dispositions et est compétent 
pour déterminer si une violation du Protocole a été com-
mise175. Les équipes d’examen, quant à elles, sont essen-
tiellement chargées d’examiner les données relatives aux 
quantités attribuées, conformément aux paragraphes 7 
et 8 de l’article 3 du Protocole, et de veiller à ce que la 
Conférence des Parties agissant comme réunion des Par-
ties au Protocole de Kyoto et le Comité de contrôle dis-
posent d’informations adéquates176.

78. Le Comité de contrôle est formé de deux groupes, 
un groupe chargé de la facilitation et un groupe chargé 
de l’exécution, chacun étant composé de 10 membres sié-
geant à titre personnel177 et ayant « une compétence avérée 
dans le domaine des changements climatiques et dans des 
domaines pertinents tels que les domaines scientifique, 
technique, socioéconomique ou juridique178 ».

79. Le groupe de la facilitation est chargé de donner des 
conseils et d’apporter une aide aux parties, mais ne rend 
pas de décisions juridiquement contraignantes sur les 

172 Directives scientifiques et techniques de la Commission des 
limites du plateau continental, adoptées par la Commission le 13 mai 
1999 à sa cinquième session (CLCS/11).

173 Ibid., par. 1.3.
174 Ibid., par. 1.4 ; Canvar, « Accountability and the Commission on 

the Limits of the Continental Shelf », p. 404 et 407.
175 Décision 24/CP.7 (voir supra la note 40), annexe ; Ulfstein et 

Werksmann, « The Kyoto compliance system », p. 44.
176 Décision 23/CP.7 sur les Lignes directrices pour l’examen prévu 

à l’article 8 du Protocole de Kyoto, appendice I, section A, reproduit 
dans Rapport de la Conférence des Parties sur les travaux de sa sep-
tième session, tenue à Marrakech du 29 octobre au 10 novembre 2001, 
additif, deuxième partie : Mesures prises par la Conférence des Parties, 
vol. III (FCCC/CP/2001/13/Add.3).

177 Décision 24/CP.7 (voir supra la note 40), annexe, sections II, IV 
et V.

178 Ibid., sect. II, par. 6.

questions de non-respect des dispositions du Protocole. De 
leur côté, les membres du groupe de l’exécution doivent 
avoir « une expérience dans le domaine juridique179 ». Ce 
dernier groupe a pour fonction de « déterminer » les cas de 
non-respect de certaines obligations. Il s’occupe en outre 
des désaccords qui opposent les parties aux équipes d’exa-
men composées d’experts au sujet des ajustements ou des 
corrections proposés par ces équipes aux États parties180.

80. La responsabilité de « déterminer » les mesures à 
prendre en cas de non-respect des dispositions du Proto-
cole de Kyoto qui a été attribuée au groupe de l’exécution 
découle de l’article 18 du Protocole. Le verbe « détermi-
ner » semble indiquer que ces décisions sont définitives 
(à moins qu’elles ne soient annulées en appel) et contrai-
gnantes, mais l’article 18 lui-même dispose expressément 
qu’il faudrait, pour qu’elles le soient, que le Protocole 
soit modifié en conséquence181. C’est à la Conférence des 
Parties agissant comme réunion des Parties au Protocole 
de Kyoto qu’il revient d’étudier les rapports des équipes 
d’examen, de fournir des orientations politiques géné-
rales et d’examiner les recours et de statuer sur eux. Il 
entre également dans ses prérogatives de décider du for-
mat juridique des procédures et des mécanismes relatifs 
au respect des dispositions182.

81. Comme d’autres organes d’experts, le mécanisme de 
contrôle du respect des dispositions créé en application du 
Protocole de Kyoto a suscité la question du poids à accorder, 
aux fins de l’interprétation du Protocole, aux décisions du 
Comité de contrôle. Par exemple, dans une affaire concer-
nant le calcul de la quantité de CO2 attribuée à la Croatie 
(2009), l’équipe d’experts chargée de l’examen a conclu 
que la façon dont la Croatie avait calculé sa quantité attri-
buée de CO2 n’était pas conforme aux paragraphes 7 et 8 de 
l’article 3 et au paragraphe 4 de l’article 7 du Protocole183. 
La Croatie avait ajouté 3,5 millions de tonnes d’équivalent 
CO2 au volume de ses émissions correspondant à l’année 
de référence, invoquant l’article 4 de la Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques (qui 
octroie une certaine flexibilité aux Parties qui sont en tran-
sition vers une économie de marché) et la décision 7/CP.12 
(qui l’autorisait à ajouter 3,5 millions de tonnes d’équiva-
lent CO2 au volume de ses émissions). Le groupe de l’exé-
cution a suivi l’avis de l’équipe d’examen et déclaré que la 
décision 7/CP.12, adoptée en vertu de la Convention-cadre, 
ne pouvait pas s’appliquer à un calcul réalisé dans le cadre 
du Protocole de Kyoto184.

82. La Croatie a formulé l’objection suivante :

L’erreur [de la chambre de l’exécution du Comité de contrôle du 
respect des dispositions] est due principalement à son interprétation 
grammaticale de la disposition, qui contredit la Convention et les déci-
sions de la Conférence des Parties, la décision 9/CP.2 en particulier.

179 Ibid., sect. V, par. 3.
180 Ibid., sect. X et XV.
181 Ulfstein et Werksmann, « The Kyoto compliance system », p. 55 

à 59.
182 Décision 24/CP.7 (voir supra la note 40), préambule et annexe, 

sect. XIII ; Ulfstein et Werksmann, « The Kyoto compliance system », 
p. 58.

183 Rapport sur l’examen du rapport initial de la Croatie (FCCC/
IRR/2008/HRV), par. 157.

184 Chambre de l’exécution du Comité de contrôle du respect des dis-
positions, conclusion préliminaire (CC-2009-1-6/Croatie/EB), par. 21.
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Au lieu d’une interprétation grammaticale, [la chambre de l’exécu-
tion du Comité de contrôle du respect des dispositions] aurait dû appli-
quer une interprétation téléologique basée sur l’intention des Parties 
à la Convention, et tenir compte des circonstances particulières de 
chaque Partie. Une telle interprétation permettrait au groupe de l’exécu-
tion de prendre une décision juste et équitable à l’égard de la Croatie et 
basée sur la Convention, sur la décision 7/CP.12, sur les circonstances 
historiques du pays et sur les dispositions [du Protocole de Kyoto]185.

83. La chambre de l’exécution, dans sa décision finale 
du 26 novembre 2009, a exprimé son désaccord :

Après un examen complet de la nouvelle communication écrite de 
la Croatie, la chambre de l’exécution a conclu que les motifs exposés 
dans cette communication n’étaient pas suffisants pour qu’elle modifie 
sa constatation préliminaire. À cet égard, elle a noté ce qui suit : 

Conformément à l’article 31 de la Convention de Vienne de 1969 
sur le droit des traités et au droit international coutumier, un traité 
doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire attribué aux 
termes du traité dans leur contexte et à la lumière de son objet et de 
son but. Au cours de l’examen des questions de mise en œuvre dont 
elle a été saisie, la chambre de l’exécution a suivi cette règle générale 
et n’a pas été convaincue de la nécessité d’adopter une autre méthode 
d’interprétation186.

84. La Croatie a déposé un recours contre la décision 
finale de la chambre de l’exécution auprès de la Confé-
rence des Parties187, mais elle l’a retiré avant que la Confé-
rence ne commence son examen188.

85. Le Comité de contrôle créé en application du Proto-
cole de Kyoto n’a pas beaucoup de marge d’interprétation. 
La section XV, paragraphe 1, de l’annexe de la décision 
24/CP.7 énumère de façon précise les mesures consécu-
tives à appliquer dans différentes situations189. Le Comité 
peut avoir une certaine liberté pour ce qui est de déci-
der des sanctions, mais cela ne concerne généralement 
pas des questions d’interprétation190. Comme le montre 
l’affaire de la Croatie, il se peut que, dans certains cas 
exceptionnels, le Comité, dans le cadre de ses fonctions, 
doive interpréter le traité d’une façon qui peut être sujette 
à controverse. Dans ce cas, cependant, la Conférence des 
Parties agissant comme réunion des Parties au Protocole 
de Kyoto a le dernier mot et n’a pas besoin de déterminer 
si la décision du Comité est fondée sur une interprétation 
correcte du traité. Si la question est soumise à un tribunal 
ou à un autre organe, celui-ci devrait évaluer si, et dans 
quelle mesure, la décision du Comité de contrôle s’appuie 
sur des compétences juridiques adéquates.

86. Les décisions du Comité de contrôle contribuent à 
la pratique de l’application du traité. Cependant, il serait 
exagéré de dire que les décisions de la chambre de l’exécu-
tion peuvent influencer la détermination du droit applicable 

185 Nouvelle communication écrite de la Croatie (CC-2009-1-7/
Croatia/EB), p. 6.

186 Chambre de l’exécution du Comité de contrôle du respect des 
dispositions, décision finale (CC-2009-1-8/Croatie/EB), par. 3 a.

187 Recours de la Croatie contre une décision finale de la chambre de 
l’exécution du Comité de contrôle du respect des dispositions (FCCC/
KP/CMP/2010/2), annexe ; observations de la Croatie sur la décision 
finale (CC-2009-1-9/Croatia/EB), par. 2.

188 Retrait par la Croatie de son recours contre une décision finale 
de la chambre de l’exécution du Comité de contrôle du respect des dis-
positions (FCCC/KP/CMP/2011/2) ; les documents relatifs à l’affaire 
sont disponibles en ligne à l’adresse suivante : http://unfccc.int/kyoto_
protocol/compliance/enforcement_branch/items/5456.php.

189 Voir Ulfstein et Werksmann, « The Kyoto compliance system », 
p. 55.

190 Décision 24/CP.7 (voir supra la note 40), annexe, sect. XV, par. 1 ; 
Ulfstein et Werksmann, « The Kyoto compliance system », p. 55 à 59.

dans le régime international du climat et avoir « un impact 
semblable à celui des décisions judiciaires internationales 
en tant que sources subsidiaires du droit international191 ».

3. comIté d’examen du respect des 
dIsposItIons de la conventIon d’aarhus

87. Le Comité d’examen du respect des dispositions 
de la Convention d’Aarhus contrôle l’application de ces 
dispositions, formule des recommandations et établit des 
rapports192. Il est composé d’experts indépendants, c’est-
à-dire de « personnes de haute moralité possédant des 
compétences reconnues dans les domaines auxquels la 
Convention se rapporte, y compris une expérience juri-
dique193 ». Pour devenir définitive, une décision du Comité 
doit être acceptée par la partie concernée194 ou approuvée 
par la Réunion des Parties à la Convention195.

88. Le Comité rend compte de ses activités et soumet ses 
recommandations à la Réunion des Parties196. Celle-ci peut 
alors, après examen des rapports ou des recommandations 
du Comité, décider des mesures à prendre pour assurer le 
plein respect de la Convention197. Ainsi, bien que le Comité 
d’examen soit formé d’experts indépendants, ses décisions 
doivent toujours, soit être acceptées par la partie concernée, 
soit être approuvées par la Réunion des Parties198. Elles dif-
fèrent en cela des décisions des organes d’experts créés par 
les traités relatifs aux droits de l’homme et ont un caractère 
préliminaire qui réduit le poids qu’il convient de leur accor-
der aux fins de l’interprétation.

89. Il convient cependant de mentionner que le Comité 
d’examen a déterminé qu’en faisant des recommanda-
tions il se prononçait implicitement (à titre provisoire) 
sur le non-respect des obligations199. C’est pourquoi 
certains auteurs ont avancé que le Comité devrait être 
considéré comme « un organe d’examen indépendant et 
impartial de nature quasi judiciaire200 », dont les décisions 
« font jurisprudence »201. La Cour suprême du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a ainsi 
déclaré que « les décisions du Comité doivent être respec-
tées lorsqu’elles portent sur des questions relatives aux 
normes de participation du public202 ». La Cour d’appel 
d’Angleterre et du Pays de Galles (division civile) a 
pour sa part déclaré qu’« il y a une autorité persuasive 

191 Schiele, Evolution of International Environmental Regimes. The 
Case of Climate Change, p. 180.

192 Koester, « The Convention on Access to Information, Public Par-
ticipation in Decision-Making and Access to Justice in Environmental 
Matters (Aarhus Convention) », p. 203 ; décision I/7 sur l’examen du 
respect des dispositions (voir supra la note 41), annexe, sect. III.

193 Décision I/7 sur l’examen du respect des dispositions (voir supra 
la note 41), annexe, par. 1 et 2.

194 Ibid., par. 36.
195 Ibid., par. 37.
196 Ibid., par. 35.
197 Ibid., par. 37.
198 Ibid.
199 Koester, « The Convention on Access to Information… », p. 204 ; 

rapport de la cinquième réunion du Comité d’examen du respect des 
dispositions (MP.PP/C.1/2004/6), par. 42 et 43.

200 Koester, « The Convention on Access to Information… », p. 204.
201 Terme employé en anglais par Andrusevych, Alge et Kon-

rad, Case Law of the Aarhus Convention Compliance Committee 
(2004-2011).

202 Walton v. The Scottish Ministers (Scotland), [2012] UKSC 44, 
par. 100 (Lord Carnwath).

https://unfccc.int/process/bodies/constituted-bodies/compliance-committee-cc/questions-of-implementation/question-of-implementation-croatia
https://unfccc.int/process/bodies/constituted-bodies/compliance-committee-cc/questions-of-implementation/question-of-implementation-croatia
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dans les décisions du Comité d’examen de la Conven-
tion d’Aarhus203 ». L’avocat général de la Cour de justice 
européenne a également invoqué à plusieurs reprises des 
recommandations du Comité quand il avait à traiter de 
dispositions de la Convention d’Aarhus204.

4. orGane InternatIonal de contrôle des stupéFIants

90. L’Organe international de contrôle des stupéfiants 
a pour mandat de surveiller l’application de plusieurs 
traités internationaux de contrôle des drogues. Aux termes 
de l’article 9 de la Convention unique sur les stupéfiants 
de 1961205, il se compose de 13 membres siégeant à titre 
personnel, ayant pour certains l’expérience de la méde-
cine, de la pharmacologie ou de la pharmacie206. L’Organe 
a pu être décrit comme un exemple précoce des « comités 
indépendants d’experts » qui ont été adoptés et dévelop-
pés dans le système onusien de protection des droits de 
l’homme, avec lesquels il a bien plus de points communs 
que de différences207.

91. L’Organe peut prendre des mesures pour assurer 
l’exécution des dispositions de la Convention et appeler 
l’attention des Parties à la Convention, du Conseil écono-
mique et social et de la Commission des stupéfiants s’il 
convient d’imposer des sanctions à un État partie qui ne 
remplit pas ses obligations208. Dans ses rapports annuels, 
l’Organe analyse la situation mondiale en matière de stu-
péfiants, formule des recommandations209 et examine si les 
États parties ont suivi ses recommandations antérieures.

203 The Secretary of State for Communities and Local Government 
v. Venn, [2014] EWCA Civ 1539, par. 13.

204 Conseil de l’Union européenne, Parlement européen, Commission 
européenne c. Vereniging Milieudefensie et Stichting Stop Luchtveron-
treiniging Utrecht, affaires jointes C-401/12 P à C-403/12 P, conclu-
sions de l’avocat général M. Niilo Jääskinen, 8 mai 2014, Recueil de 
la jurisprudence, par. 114 (« Il convient également de faire référence à 
la position adoptée par le Comité d’examen du respect des dispositions 
de la [C]onvention d’Aarhus ») ; Gemeinde Altrip, Gebrüder Hört GbR, 
Willi Schneider c. Land Rheinland-Pfalz, affaire C-72/12, conclusions de 
l’avocat général M. Pedro Cruz Villalón, 20 juin 2013, Recueil de la juris-
prudence, par. 101 (« Le comité d’examen du respect des dispositions 
d’Aarhus considère lui aussi que le fait de limiter les moyens pouvant être 
invoqués dans le cadre de recours de riverains à ceux portant atteinte à 
leurs droits, à l’exclusion de toute prétention fondée sur une violation du 
droit de l’environnement, enfreignait l’article 9, paragraphe 2, de ladite 
convention. Cette appréciation, même si elle n’est pas contraignante pour 
la Cour, étaye l’interprétation que je défends »). Voir également Andruse-
vych, Alge et Konrad, Case Law of the Aarhus Convention Compliance 
Committee (2004-2011), p. 138, 146 et 148.

205 L’Organe international de contrôle des stupéfiants a été créé en 
application de la Convention unique sur les stupéfiants (voir supra la 
note 42). La Convention sur les substances psychotropes de 1971 et 
la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants 
et de substances psychotropes de 1988 lui attribuent des compétences 
supplémentaires ; voir, en général, Klinger, Die Implementationssiche-
rungsmechanismen der UN-Drogenkonventionen von 1961, 1971 und 
1988, p. 137.

206 Csete et Wolfe, « Closed to reason: the International Narcotics 
Control Board and HIV/AIDS », p. 3 : les auteurs critiquent le fait 
qu’aucun des 13 membres du Comité n’ait de qualifications formelles 
en droit international, malgré l’importance de ces compétences pour 
interpréter les dispositions conventionnelles.

207 Barrett, « “Unique in international relations”? A comparison of 
the International Narcotics Control Board and the UN human rights 
treaty bodies », p. 5 et p. 12 et 13.

208 Convention unique sur les stupéfiants, art. 14 ; Convention sur les 
substances psychotropes, art. 19 ; et Convention des Nations Unies contre 
le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, art. 22.

209 L’obligation faite à l’Organe de produire des rapports annuels 
sur ses activités découle de l’article 15 de la Convention unique sur les 

92. Les États ne sont pas juridiquement tenus de suivre 
l’interprétation que l’Organe fait des conventions. Plu-
sieurs d’entre eux, par exemple, se sont déclarés en désac-
cord avec ses recommandations en ce qui concerne la 
création de lieux appelés « salles d’injection de drogues » 
et d’autres mesures de réduction des risques210 et ont cri-
tiqué l’Organe en disant qu’il interprétait de façon trop 
stricte les conventions relatives aux stupéfiants et outre-
passait les limites de son mandat211.

5. conclusIon relatIve aux autres orGanes d’experts

93. Pour résumer, les décisions de la Commission des 
limites du plateau continental, du Comité de contrôle du 
respect des dispositions du Protocole de Kyoto, du Comité 
d’examen du respect des dispositions de la Convention 
d’Aarhus et de l’Organe international de contrôle des stu-
péfiants – quatre organes d’experts dotés de prérogatives 
importantes et qui n’ont pas été créés par des traités rela-
tifs aux droits de l’homme – visent principalement à aider 
les parties à s’entendre sur l’application du traité pertinent 
plutôt qu’à contribuer à son interprétation. 

F. Proposition de projet de conclusion 12

94. Le Rapporteur spécial propose le projet de conclu-
sion suivant :

« Projet de conclusion 12.  
Décisions d’organes d’experts

« 1. Aux fins des présents projets de conclusion, 
un organe d’experts est un organe composé d’experts 
siégeant à titre individuel et chargé de contribuer à la 
bonne exécution du traité par lequel il est créé. Ce terme 
n’inclut pas les organes d’organisations internationales.

« 2. Les accords et la pratique ultérieurs au sens du 
paragraphe 3 de l’article 31 ou toute autre pratique ulté-
rieure au sens de l’article 32 peuvent résulter de déci-
sions d’un organe d’experts ou être exprimés par elles.

« 3. Une décision adoptée par un organe d’experts 
dans le cadre de l’exécution du traité relevant de son 
mandat peut contribuer à l’interprétation de ce traité 
par application du paragraphe 1 de l’article 31 et de 
l’article 32.

« 4. Le silence d’un État partie n’est pas présumé 
valoir acceptation de l’interprétation d’un traité telle 
qu’elle ressort d’une décision d’un organe d’experts 
ou de la pratique d’autres parties en réaction à ladite 
décision.

« 5. Les paragraphes 1 à 4 s’appliquent sans préju-
dice de toute règle applicable du traité. »

stupéfiants, de l’article 18 de la Convention sur les substances psycho-
tropes et de l’article 23 de la Convention des Nations Unies contre le 
trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes.

210 Organe international de contrôle des stupéfiants, Rapport de 
l’Organe international de contrôle des stupéfiants pour 2009 (E/
INCB/2009/1), par. 278 ; voir également Csete et Wolfe, « Closed to 
reason », p. 12 à 18.

211 Barrett, « “Unique in international relations”? », p. 8.
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chapItre II

Les décisions des juridictions nationales

95. Si la Commission s’intéresse au présent sujet, c’est 
notamment parce que les accords et la pratique ultérieurs 
comme moyen d’interprétation des traités ont des consé-
quences à l’échelle nationale212. Lorsqu’elle a adopté 
son projet de conclusion 4, la Commission a déclaré 
que la pratique ultérieure au sens du paragraphe 3 b 
de l’article 31 de la Convention, comme « suivie dans 
l’application du traité », pouvait aussi comprendre les 
décisions des juridictions nationales213. Elle a également 
conclu que les autres pratiques ultérieures prévues par 
l’article 32 pouvaient revêtir la forme d’une décision 
juridictionnelle214.

96. Dans le présent contexte, les décisions des tribu-
naux nationaux sont donc intéressantes à double titre : 
a) elles peuvent constituer en elles-mêmes une forme 
de pratique ultérieure suivie dans l’application du 
traité ; et b) les juridictions nationales doivent convena-
blement examiner les accords et la pratique ultérieurs 
lorsqu’elles sont appelées à interpréter et à appliquer un 
traité. Formes de pratique ultérieure visées par les arti- 
cles 31 et 32, les décisions rendues par les tribunaux 
nationaux ne soulèvent pas de problème particulier. 
Cependant, comme l’un des objets du présent rapport est 
de fournir aux juridictions nationales des orientations 
sur la manière d’interpréter et d’appliquer correctement 
les traités215, il peut être utile d’examiner comment ces 
juridictions ont envisagé la question des accords et de la 
pratique ultérieurs comme moyen d’interprétation et de 
déterminer dans quelle mesure la pratique concorde avec 
le projet de conclusions que la Commission a provisoi-
rement adopté. Cet examen servira de fondement à un 
projet de conclusion dont l’objet est d’attirer l’attention 
des tribunaux nationaux sur certains points qui ont été 
mis en évidence dans ce cadre.

97. Il est impossible d’étudier toutes les décisions des 
juridictions nationales qui ont été publiées et dans les-
quelles un traité a été interprété ou aurait dû être inter-
prété en tenant compte d’un accord ultérieur au sens du 
paragraphe 3 a de l’article 31, ou des pratiques ultérieures 
visées au paragraphe 3 b de l’article 31, ou à l’article 32. 
La recension qui suit, quoique nécessairement incom-
plète, s’appuie sur un travail de recherche dont l’objet 
était de savoir comment les tribunaux de plusieurs États 
ont pris en considération les accords et la pratique ulté-
rieurs comme moyen d’interprétation des traités216.

212 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), annexe I, p. 166, par. 17.
213 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 29 et 30 et p. 32, projet de 

conclusion 4 et paragraphe 12 du commentaire y relatif, provisoirement 
adoptés.

214 Ibid., p. 36, paragraphe 36 du commentaire du projet de conclu-
sion 4, provisoirement adopté.

215 Sur l’interprétation des traités par les juridictions nationales en 
général, voir Aust et Nolte, The Interpretation of International Law by 
Domestic Courts: Uniformity, Diversity, Convergence.

216 Katharina Berner, « Subsequent agreements and subsequent prac-
tice in domestic courts », thèse de doctorat inédite, Université Hum-
boldt de Berlin, 2015. Ce travail de recherche a permis de trouver des 
décisions pertinentes rendues en Allemagne, en Australie, en Autriche, 
en Belgique, au Canada, aux États-Unis, en Inde, en Nouvelle-Zélande, 
au Royaume-Uni et en Suisse, aussi bien qu’à Hong Kong (République 

A. Limites imposées par le droit interne

98. Dans la plupart des États, les tribunaux ne peuvent 
appliquer les traités que dans le cadre du droit interne. 
Ainsi, l’ordre juridique interne peut exclure l’applica-
tion directe des traités ou fixer certaines limites à cette 
application217. Ces limites peuvent avoir une incidence 
sur la manière dont les traités sont interprétés, et notam-
ment sur la manière dont les accords et la pratique ulté-
rieurs visés au paragraphe 3 a et b de l’article 31 et à 
l’article 32 de la Convention sont pris en compte dans le 
processus d’interprétation. La Cour fédérale allemande 
des finances a par exemple déclaré que, quand bien 
même un accord ultérieur au sens du paragraphe 3 a 
de l’article 31 aurait un caractère obligatoire, le droit 
constitutionnel y ferait échec en droit interne218. La Cour 
a en particulier considéré qu’un tel accord ne saurait pré-
valoir sur la loi par laquelle le Parlement a ratifié le traité 
et qu’il fallait donc écarter une interprétation conduisant 
à une modification informelle du traité219. En revanche, 
la Cour constitutionnelle fédérale allemande a confirmé 
que la Constitution allemande reconnaissait la « possi-
bilité en droit international de modifier (implicitement) 
le contenu ou au moins l’interprétation d’un traité sur 
certains points précis par la pratique de son application 
avec l’accord des autres parties (voir article 31, para-
graphe 3 b, et article 39 de la [Convention de Vienne 
sur le droit des traités])220 ». Cette jurisprudence repose 
sur l’hypothèse selon laquelle la distinction entre une 
interprétation autorisée et une modification informelle 
est pertinente du point de vue du droit constitutionnel 
interne et du droit international et que cette distinction 
peut être établie en recherchant si les parties, par leurs 
pratiques respectives, ont entendu interpréter ou modi-
fier le traité221.

B. Classification

99. Les juridictions nationales ont parfois expressément 
reconnu que les accords et la pratique ultérieurs au sens 
du paragraphe 3 a et b de l’article 31 de la Convention 

populaire de Chine). Cette étude s’est limitée à ces pays ou territoires 
pour différentes raisons, notamment des considérations pratiques, 
l’existence de telles décisions ou la question de la langue. Ainsi, l’Es-
pagne, dans sa réponse à la demande d’information adressée par la 
Commission, a déclaré n’avoir trouvé aucun exemple récent de cette 
nature dans la pratique de ses tribunaux.

217 Forteau, « The role of international rules of interpretation for the 
determination of direct effect of international agreements ».

218 Allemagne, Cour fédérale des finances, Sammlung der 
Entscheidungen des Bundesfinanzhofs, vol. 181, p. 158, à la page 161 ; 
et vol. 219, p. 518, aux pages 527 et 528.

219 Ibid., vol. 157, p. 39, aux pages 43 et 44 ; et vol. 227, p. 419, à 
la page 426.

220 Décision du 15 décembre 2015 (inédite), 2 BvL 1/12, par. 90 
[« völkerrechtlich vorgesehene Möglichkeit, den Inhalt oder zumindest 
die Auslegung eines Abkommens durch die Praxis seiner Anwendung 
in Übereinstimmung mit der anderen Vertragspartei in ganz bestimm-
ten Punkten (konkludent) zu ändern (vgl. Art. 31 Abs. 3 Buchstabe b, 
Art. 39 WVRK) »]. 

221 Allemagne, Cour constitutionnelle fédérale, Entscheidungen des 
Bundesverfassungsgerichts, vol. 90, p. 286, aux pages 359 à 363 ; et 
vol. 104, p. 151, à la page 201.
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constituaient d’« authentiques » moyens d’interpréta-
tion222. Elles n’ont toutefois pas toujours exprimé de 
certitudes quant aux conséquences juridiques de cette 
qualification. Si certains tribunaux ont supposé que les 
accords et la pratique ultérieurs adoptés par les parties 
dans le cadre d’un traité pouvaient produire certains 
effets obligatoires223, d’autres ont à raison souligné que 
le paragraphe 3 de l’article 31 exigeait seulement que ces 
accords et cette pratique soient pris en compte224. 

100. Les décisions des juridictions nationales ne sont 
pas uniformes quant au poids relatif à accorder aux 
accords et à la pratique ultérieurs dans le processus 
d’interprétation d’un traité. Si, dans certains arrêts, la 
conduite ultérieure au sens de l’article 31 a manifeste-
ment été considérée comme un moyen principal d’in-
terprétation225, dans d’autres, les accords et la pratique 
ultérieurs semblent avoir été subordonnés à d’autres 
moyens d’interprétation mentionnés à l’article 31, en 
particulier l’interprétation textuelle226. Toutefois, cette 
divergence est peut-être plus apparente que réelle, car 
les mêmes juridictions ont suivi des raisonnements dif-
férents en fonction du litige. En définitive, l’article 31 ne 
dispose pas qu’il faille accorder le même poids prédé-
terminé à tous les moyens d’interprétation dans chaque 
affaire227. Au contraire, cette disposition permet de privi-
légier tel ou tel moyen selon qu’il convient.

C. Diversité des interprétations possibles

101. La détermination de la pratique ultérieure au sens 
du paragraphe 3 b de l’article 31 et de l’article 32 de la 

222 Suisse, Tribunal fédéral, arrêt du 8 avril 2004, 4C.140/2003, 
Recueil officiel des arrêts du Tribunal fédéral suisse, vol. 130 III, 
p. 430, à la page 439 (où le Tribunal qualifie les parties de « maîtres du 
traité » (Herren der Verträge) ; Suisse, Tribunal fédéral, arrêt du 12 sep-
tembre 2012, 2C 743/2011, ibid., vol. 138 II, p. 524, aux pages 527 et 
528 ; Allemagne, Cour constitutionnelle fédérale, Entscheidungen des 
Bundesverfassungsgerichts, vol. 90 (voir note précédente), p. 362 ; voir 
aussi Inde, Godhra Electricity Co Ltd. v. The State of Gujarat, Cour 
suprême, 12 septembre 1974, All India Reporter, 1975, p. 32, disponible 
en ligne à l’adresse suivante : http://indiankanoon.org/doc/737188/.

223 Allemagne, Cour fédérale des finances, Sammlung der 
Entscheidungen und Gutachten des Bundesfinanzhofes, vol. 215, 
p. 237, à la page 241 ; et vol. 181, p. 158, à la page 161. 

224 Nouvelle-Zélande, Attorney-General v. Zaoui (No. 2), Cour 
d’appel, 30 septembre 2004, New Zealand Law Reports, 2005, vol. 1, 
p. 690, par. 130 ; Hong Kong, Chine, Ng Ka Ling v. Director of Immi-
gration, Cour d’appel final, 29 janvier 1999, Hong Kong Law Reports 
& Digest, 1999, vol. 1, p. 315, à la page 354 ; Autriche, Cour adminis-
trative, arrêt du 30 mars 2006, 2002/15/0098, p. 2 et 5.

225 Royaume-Uni, R (Mullen) v. Secretary of State for the Home 
Department, Chambre des lords, 2004, arrêt no 18, [2004] UKHL 18, 
par. 47 et 48 (Lord Steyn) ; États-Unis, Sumitomo Shoji America, Inc. 
v. Avagliano, Cour suprême, 457 U.S. 176 (1982), p. 183 à 185 ; États-
Unis, O’Connor v. United States, Cour suprême, 479 U.S. 27 (1986), 
p. 31 et 32 ; Suisse, Tribunal administratif fédéral, arrêt du 21 janvier 
2010, BVGE, 2010/7, par. 3.7.11 ; Suisse, Tribunal fédéral, arrêt du 
8 avril 2004 (voir supra la note 222).

226 Royaume-Uni, Deep Vein Thrombosis and Air Travel Group Liti-
gation, Chambre des lords, 8 décembre 2005, arrêt no 72, [2005] UKHL 
72, par. 31 (Lord Steyn) ; à la Cour suprême des États-Unis, le juge 
Scalia a reproché à la majorité de la Cour de se fonder sur « la pratique 
des signataires du traité », alors que, selon lui, elle n’a pas à être exa-
minée lorsque, « les termes utilisés par le traité permettant de résoudre 
le problème posé, il n’y a pas lieu d’approfondir la question », United 
States v. Stuart, 489 U.S. 353, p. 369 et 371.

227 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 22, paragraphe 15 du 
commentaire du projet de conclusion 1, provisoirement adopté.

Convention a conduit les juridictions nationales à retenir 
une interprétation tantôt large, tantôt étroite des traités. 
Ainsi, la Chambre des lords du Royaume-Uni a inter-
prété le terme « avarie » employé au paragraphe 2 de l’ar-
ticle 26 de la Convention pour l’unification de certaines 
règles relatives au transport aérien international (Con-
vention de Varsovie) comme incluant aussi la « perte », 
en invoquant la conduite ultérieure des parties228. En 
revanche, la Cour suprême des États-Unis, eu égard à la 
pratique ultérieure des parties, a jugé que le terme « acci-
dent » figurant à l’article 17 de la Convention de Varso-
vie devait être interprété strictement comme excluant les 
événements qui n’étaient pas causés par un fait inattendu 
ou inhabituel, mais qui étaient uniquement provoqués 
par l’état de santé du passager229. Autre exemple d’inter-
prétation restrictive : dans un de ses arrêts, la Cour fédé-
rale australienne a considéré que l’expression « dignité 
amoindrie » utilisée dans l’article 22 de la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques imposait uni-
quement à l’État accréditaire de prévenir les atteintes 
à l’ordre public et la perturbation des fonctions essen-
tielles des ambassades, et non toutes les formes de nui-
sance ou d’insultes230.

102. De manière similaire, la pratique ultérieure au 
sens du paragraphe 3 b de l’article 31 et de l’article 32 
a conduit les juridictions nationales à une interpréta-
tion tantôt plus évolutive tantôt plus statique des traités. 
Ainsi, dans une affaire concernant la Convention sur les 
aspects civils de l’enlèvement international d’enfants, la 
Cour d’appel de Nouvelle-Zélande a interprété l’expres-
sion « droits de garde » comme englobant non seulement 
des droits légaux mais aussi des « droits de facto ». Après 
avoir examiné la pratique législative et judiciaire dans dif-
férents États et rappelé le paragraphe 3 b de l’article 31, 
la Cour a estimé que cette pratique « témoign[ait] d’un 
changement fondamental d’état d’esprit » qui conduisait 
à une interprétation moderne de l’expression « droits de 
garde » plutôt qu’à une interprétation « suivant les cri-
tères en vigueur en 1980 »231. De même, dans une série 
d’affaires relatives à l’interprétation du traité instituant 

228 Royaume-Uni, Fothergill v. Monarch Airlines, Chambre des 
lords, [1980] UKHL 6, par. 278 (Lord Wilberforce) et 279 (Lord 
Diplock) ; dans le même sens, Allemagne, Cour fédérale de justice 
(affaires civiles), Entscheidungen des Bundesgerichtshofs in Zivil-
sachen, vol. 84, p. 339, aux pages 343 et 344.

229 États-Unis, Air France v. Saks, Cour suprême, 470 U.S. 392, 
p. 403 et 404. 

230 Australie, Commissioner of the Australian Federal Police and 
the Commonwealth of Australia v. Magno and Almeida, Cour fédérale 
australienne, [1992] FCA 566, par. 30 à 35 (juge Einfeld) ; voir aussi 
Royaume-Uni, R (Mullen) v. Secretary of State for the Home Depart-
ment (note 225 supra), par. 47 et 48 (Lord Steyn).

231 Nouvelle-Zélande, C v. H, 2009, Cour d’appel, arrêt no 100, 
[2009] NZCA 100, par. 175 à 177, 195 et 196 (juge Baragwanath) ; 
voir aussi par. 31 (juge Chambers) : « Il est impossible de réviser le 
texte rédigé et adopté en 1980, car toute révision devrait être acceptée 
par un très grand nombre d’États contractants. Les transformations qui 
s’imposent pour accompagner les tendances sociales ou autres doivent 
se réaliser par des évolutions de l’interprétation. Aux termes de la Con-
vention de Vienne sur le droit des traités, qui est également entrée en 
vigueur en 1980, il est permis de se livrer à un tel exercice. L’article 31, 
paragraphe 3), lettre b), de cette convention autorise une interprétation 
qui reflète “toute pratique ultérieurement suivie dans l’application du 
traité par laquelle est établi l’accord des parties à l’égard de l’interpré-
tation du traité” » ; dans le même sens, Canada, Cour suprême, Push-
panathan c. Canada (Ministre de la citoyenneté et de l’immigration), 
Recueil des arrêts de la Cour suprême du Canada, 1998, vol. 1, p. 982, 
par. 129 (juge Cory).

https://indiankanoon.org/doc/737188/
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l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord au regard 
des changements intervenus sur le plan de la sécurité 
internationale depuis la fin de la guerre froide, la Cour 
constitutionnelle fédérale allemande a également jugé 
que les accords et la pratique ultérieurs au sens du para-
graphe 3 b de l’article 31 « pouvaient acquérir de l’im-
portance pour la signification du traité » et a conclu que 
tel avait été le cas232.

103. D’autres décisions rendues par des juridictions 
nationales confirment que les accords et la pratique ulté-
rieurs visés au paragraphe 3 de l’article 31 et à l’article 32 
ne vont pas nécessairement dans le sens des interpréta-
tions évolutives d’un traité. Ainsi, dans l’arrêt Eastern 
Airlines, Inc. v. Floyd, la Cour suprême des États-Unis 
a été amenée à rechercher si l’expression « lésion corpo-
relle » figurant à l’article 17 de la Convention de Varsovie 
de 1929 visait non seulement les lésions physiques mais 
aussi les blessures purement psychologiques. Au vu des 
« comportements adoptés depuis 1929 » et des « interpré-
tations retenues par les signataires », la Cour a souligné 
que, en dépit de certaines initiatives contraires, la plupart 
des parties avaient toujours considéré que cette expres-
sion ne désignait que les lésions physiques233.

D. Distinction entre le paragraphe 3 de l’article 31 
et l’article 32 et importance de l’accord des parties

104. Il est plus regrettable de constater que, souvent, 
les juridictions nationales n’établissent pas clairement de 
distinction entre les accords et la pratique ultérieurs au 
sens du paragraphe 3 de l’article 31 (qui prévoit l’accord 
des parties à l’égard de l’interprétation du traité) et les 
autres formes de pratique ultérieure visées par l’article 32 
(qui n’exige pas un tel accord). L’absence de distinction 
est sans conséquence lorsqu’elle ne concerne que l’ordre 
dans lequel un tribunal examine les différents moyens 
d’interprétation234. Il n’en va pas de même lorsque les tri-
bunaux invoquent le paragraphe 3 b de l’article 31 sans 
vérifier si les parties sont réellement en accord au sujet de 
telle ou telle interprétation.

105. Cette situation s’est principalement manifes-
tée dans deux types d’affaires : tout d’abord, dans des 
affaires où les tribunaux ont invoqué le paragraphe 3 de 
l’article 31 mais ont seulement fait état de la pratique 
d’un nombre restreint de parties au traité et ont donc 
méconnu l’obligation selon laquelle l’accord des parties 
doit être établi par la pratique en question235 ; ensuite, 

232 Allemagne, Cour constitutionnelle fédérale, Entscheidungen des 
Bundesverfassungsgerichts, vol. 90 (voir supra la note 221), p. 363 et 
364, par. 276 ; et ibid., vol. 104 (voir supra la note 221), p. 206 et 207.

233 États-Unis, Eastern Airlines Inc. v. Floyd, Cour suprême, 499 
U.S. 530 (1991), p. 547 à 549 ; voir aussi Royaume-Uni, King v. Bris-
tow Helicopters Ltd. (Scotland), Chambre des lords, 2002, arrêt no 7, 
[2002] UKHL 7, par. 98 et 125 (Lord Hope).

234 Voir par exemple, États-Unis, O’Connor v. United States, Cour 
suprême (voir supra la note 225), p. 31 à 33.

235 Royaume-Uni, Deep Vein Thrombosis and Air Travel Group Liti-
gation (voir supra la note 226), par. 54, 55 et 66 à 85 (Lord Mance) ; 
R (Mullen) v. Secretary of State for the Home Department (voir supra 
la note 225), par. 47 (Lord Steyn) ; et King v. Bristow Helicopters Ltd. 
(Scotland) [voir supra la note 233], par. 80 (Lord Hope) ; Nouvelle-
Zélande, Attorney-General v. Zaoui and Others (No. 2) [voir supra la 
note 224], par. 130 (juge Glazebrook) ; et Lena-Jane Punter v. Secretary 
for Justice, ex p Adam Punter, New Zealand Law Reports, 2004, vol. 2, 
p. 28, par. 61 (juge Glazebrook) ; Allemagne, Tribunal administratif 

dans des affaires où les tribunaux ont simplement sup-
posé que les autres parties avaient donné leur accord 
exprès ou tacite à la pratique d’un nombre restreint de 
parties sans apporter ni preuve ni justification à l’appui 
de cette conclusion236.

106. En revanche, dans d’autres décisions, des juri-
dictions ont justement reconnu que l’accord des parties 
n’était pas établi par une pratique ultérieure particu-
lière237 ou ont appliqué une règle identique à celle qui 
figure au paragraphe 2 du projet de conclusion 9, à savoir 
que le silence d’une partie à un traité ne peut être consi-
déré comme une acceptation que « lorsque les circons-
tances appellent une réaction238 ». Dans des contextes 
de coopération particuliers, il a parfois été considéré 
que tel était bien le cas, par exemple dans le cadre d’un 
accord bilatéral prévoyant une forme de coopération 
particulièrement étroite239. La situation peut être diffé-
rente lorsque la forme de coopération envisagée par le 
traité intervient dans le cadre d’une organisation inter-
nationale dont les règles écartent la possibilité que la 
pratique des parties et leur silence puissent être utilisés à 
des fins d’interprétation240.

E. Invocation d’une pratique ultérieure  
qui n’est pas assortie d’un accord des parties

107. Toutefois, le fait que les juridictions nationales ont 
parfois appliqué l’article 31, paragraphe 3 b, sans vérifier 
si l’accord des parties à l’égard de l’interprétation d’un 
traité était établi par une pratique ultérieure particulière 
ne signifie pas que l’invocation d’une telle pratique aux 
fins d’interprétation ne doit être ni admise ni encouragée. 
Comme l’a fait observer le juge Glazebrook (Cour d’ap-
pel de Nouvelle-Zélande), il est possible de tenir compte 
des décisions rendues par une juridiction nationale d’un 
autre État, car « [l]a Convention de Vienne permet égale-
ment de faire appel aux moyens complémentaires d’inter-
prétation visés à l’article 32, par exemple les décisions 
rendues dans d’autres pays241 ».

108. De nombreuses juridictions nationales ont invo-
qué les décisions rendues dans d’autres États sans faire 

fédéral, Entscheidungen des Bundesverwaltungsgerichts, vol. 104 (voir 
supra la note 221), p. 256 et 257.

236 Royaume-Uni, R (Al-Jedda) v. Secretary of State for Defence, 
Chambre des lords, 2007, arrêt no 58, [2007] UKHL 58, par. 38 ; Alle-
magne, Tribunal administratif fédéral, arrêt du 29 novembre 1988, 
1 C 75/86, Neue Zeitschrift für Verwaltungsrecht, p. 765, à la page 766. 

237 Australie, Minister for Immigration v. Ibrahim, High Court, 2000, 
arrêt no 55, [2000] HCA 55, par. 140 (juge Gummow) ; Allemagne, Tri-
bunal administratif fédéral, arrêt du 7 février 2008, 10 C 33/07, par. 35, 
qui concerne toutefois une affaire dans laquelle la pratique existante 
n’était pas uniforme.

238 Suisse, Tribunal fédéral, arrêt du 17 février 1971, Recueil officiel 
des arrêts du Tribunal fédéral suisse, vol. 97 I, p. 359, aux pages 370 
et 371. 

239 Voir États-Unis, O’Connor v. United States (note 225 supra), 
p. 33 à 35 ; Allemagne, Cour constitutionnelle fédérale, Entscheidun-
gen des Bundesverfassungsgerichts, vol. 59, p. 63, aux pages 94 et 95. 

240 Voir Royaume-Uni, Cour suprême : d’un côté, Assange v. The 
Swedish Prosecution Authority, 2012, arrêt no 22, [2012] UKSC 22, 
par. 68 à 71 (Lord Phillips) ; et, d’un autre côté, Bucnys v. Ministry of 
Justice, Lithuania, 2013, arrêt no 71, [2013] UKSC 71, par. 39 à 43 
(Lord Mance).

241 Nouvelle-Zélande, Ye v. Minister of Immigration, Cour d’appel, 
New Zealand Law Reports, 2009, vol. 2, p. 596, au paragraphe 71.
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expressément référence à l’article 32242 et ont donc engagé 
un « dialogue judiciaire » même si l’accord des parties ne 
pouvait être établi de cette manière. Outre qu’il peut confir-
mer une interprétation prévue par l’article 32, ce dialogue, 
tout comme les décisions d’autres juridictions nationales, 
peut enrichir le développement d’une pratique ultérieure243. 
Cependant, l’invocation sélective d’une certaine pratique 
administrative ou judiciaire qui méconnaît une pratique 
contraire significative ou qui ne peut être considérée comme 
représentative pour une autre raison ne devrait pas acquérir 
beaucoup d’importance et peut légitimement susciter des cri-
tiques244. La frontière qui sépare une exploitation appropriée 
des décisions d’autres juridictions nationales et une invoca-
tion sélective de telles décisions peut être mince. Lord Hope 
(Chambre des lords), citant les règles d’interprétation qui 
figurent dans la Convention de Vienne, a présenté une orien-
tation générale raisonnable lorsqu’il a déclaré ce qui suit : 

Si le monde était idéal, toutes les Parties à la Convention devraient 
lui donner le même sens. C’est pour cela que la jurisprudence peut être 
instructive. Il convient donc d’examiner attentivement le raisonnement 
suivi par les tribunaux d’autres pays qui ont été appelés à se pencher sur 
le point litigieux, en particulier lorsqu’il s’agit d’une juridiction dont la 
réputation est prestigieuse. Il y a lieu d’accorder un poids considérable à 
une interprétation qui a généralement été acceptée dans d’autres États. En 
revanche, il convient de faire preuve de discernement lorsque les déci-
sions sont contradictoires ou ne sont manifestement pas en accord245.

109. Le problème dépend en grande partie de la manière 
dont cette orientation générale est appliquée. Ainsi, il 
n’est pas approprié, en règle générale, d’invoquer sélecti-
vement les décisions rendues dans un pays particulier ou 
la pratique d’un groupe particulier de pays, aussi impor-
tants soient-ils246. En revanche, dans une situation où les 

242 Voir par exemple États-Unis, Air France v. Saks, Cour suprême, 
470 U.S. 392, p. 397 à 407 ; États-Unis, Abbott v. Abbott, Cour suprême, 
560 U.S. ___(2010), opinion (juge Kennedy), le résumé de l’arrêt est 
disponible en ligne à l’adresse suivante : www.supremecourt.gov/
opinions/09pdf/08-645.pdf, p. 12 à 16 ; Allemagne, Tribunal admi-
nistratif fédéral, Entscheidungen des Bundesverwaltungsgerichts, 
vol. 139, p. 272, aux pages 288 et 289 ; Australie, Macoun v. Commis-
sioner of Taxation, High Court, [2015] HCA 44, aux pages 75 à 82. 

243 Tzanakopoulos, « Judicial dialogue as a means of interpreta-
tion », p. 94 ; Benvenisti, « Reclaiming democracy: the strategic uses of 
foreign and international law by national courts ».

244 Royaume-Uni, R (Adams) v. Secretary of State for Justice, Cour 
suprême, [2011] UKSC 18, par. 17 (Lord Philips) [« Cette pratique, sui-
vie uniquement par un des nombreux signataires du [Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques] ne permet pas d’éclairer le sens de 
l’article 14, paragraphe 6 […] Il n’a pas été avancé qu’il existait une 
pratique constamment suivie par les signataires qui puisse contribuer à 
déterminer le sens de l’article 14, paragraphe 6 »].

245 Royaume-Uni, King v. Bristow Helicopters Ltd. (Scotland) [voir 
supra la note 233], par. 81.

246 Voir, par exemple, Royaume-Uni, Chambre des lords, King 
v. Bristow Helicopters Ltd. (Scotland) [note 233 supra], par. 7 (Lord 
Mackay) : « Comme je juge important que la Convention de Varsovie 
soit interprétée de la même manière dans tous les pays qui sont parties 
à la Convention, j’attache une importance cruciale aux arrêts rendus 
par la Cour suprême des États-Unis dans les affaires Eastern Airlines 
Inc. v. Floyd (1991) 499 US 530 et El Al Israel Airlines v. Tseng, en 
raison plus particulièrement du rôle de premier plan que joue ce pays 
dans le domaine du transport aérien. » De même, dans Commissioner 
of the Australian Federal Police and the Commonwealth of Australia 
v. Magno and Almeida (voir supra la note 230), par. 30, une affaire qui 
portait sur l’interprétation de l’expression « dignité amoindrie » d’une 
représentation diplomatique dans le contexte de l’article 22 de la Con-
vention de Vienne sur les relations diplomatiques, le juge Einfeld (Cour 
fédérale d’Australie) a fait référence à l’article 31, paragraphe 3 b, et 
déclaré que « l’application de la Convention de Vienne par les pays 
démocratiques montre que la liberté d’expression dans le pays accrédi-
taire constitue un point important à prendre en considération. Ce facteur 

pratiques suivies dans différents pays divergent, il peut 
être judicieux de privilégier la pratique du groupe d’États 
le plus représentatif247 et d’accorder plus de poids aux 
décisions des juridictions supérieures248.

F. Identification des accords ultérieurs 
et de la pratique ultérieure

110. Naturellement, les juridictions nationales ont plus 
souvent identifié des accords ultérieurs au sens de l’ar-
ticle 31, paragraphe 3 a, lorsque le traité en question ne 
concernait guère plus de deux parties, que pour des traités 
multilatéraux ouverts249. Dans ce cadre, ces juridictions 
n’ont pas toujours examiné les faits avec soin avant de 
conclure que les parties étaient ultérieurement parvenues 
à un accord au sujet d’une interprétation particulière. 
Ainsi, dans l’arrêt Diatlov v. Minister for Immigration 
and Multicultural Affairs250, la Cour fédérale d’Australie a 
déclaré qu’« il apparaît manifestement que la Convention 
relative au statut des apatrides joue un rôle dans l’inter-
prétation de la Convention relative au statut des réfugiés : 
voir l’article 31, paragraphe 3 a et c de la Convention de 
Vienne ». Pour pouvoir conclure que la Convention rela-
tive au statut des apatrides constituait un accord ultérieur 
au sujet de la Convention relative au statut des réfugiés 
au sens de l’article 31, paragraphe 3 a, la Cour aurait plu-
tôt dû déterminer si la Convention relative au statut des 
apatrides s’étendait à toutes les parties à la Convention 
relative au statut des réfugiés (ce qui n’est pas le cas) et si 
l’on pouvait considérer que la Convention relative au sta-
tut des apatrides avait été conclue « au sujet de l’interpré-
tation » de la Convention relative au statut des réfugiés.

111. Appelée à interpréter la Déclaration commune 
sino-britannique sur la question de Hong Kong dans le 
cadre de l’affaire Ng Ka Ling and another v. Director of 
Immigration251, la Cour d’appel final de Hong Kong a 
adopté une démarche plus rigoureuse. Dans cette affaire, 
l’une des parties soutenait que le Groupe de liaison sino-
britannique, composé de représentants de la Chine et du 
Royaume-Uni et créé en vertu de l’article 5 de la Décla-
ration commune, était parvenu à un accord au sujet de 
l’interprétation de cette Déclaration. À l’appui de cette 
allégation, elle avait signalé l’existence d’une brochure 
qui, selon ses auteurs, avait été établie « à partir des régle-
mentations et pratiques en vigueur en matière d’immigra-
tion et du point de vue commun de la partie britannique et 
de la partie chinoise au sein du [Groupe de liaison] ». La 
Cour n’a toutefois pas tenu pour établi que l’objet de la 
brochure était « d’interpréter ou d’appliquer » la Déclara-
tion commune, au sens de l’article 31, paragraphe 3 a252.

entre particulièrement en ligne de compte lorsque l’on se penche sur les 
manifestations politiques organisées devant des ambassades. Il est utile 
d’examiner la pratique des pays qui ont une expérience considérable de 
ce type de situation, comme les États-Unis ou le Royaume-Uni ».

247 Canada, Yugraneft Corp. c. Rexx Management Corp., Cour 
suprême, [2010] 1 RCS 649, Supreme Court Reports, 2010, vol. 1, 
p. 649, au paragraphe 21 (juge Rothstein). 

248 Royaume-Uni, Sidhu v. British Airways, Chambre des lords, 
[1997] AC 430, par. 453 (Lord Hope) ; Fothergill v. Monarch Airlines 
Ltd. (voir supra la note 228), par. 275 et 276 (Lord Wilberforce).

249 Berner, « Subsequent agreements and subsequent practice in do-
mestic courts », chap. 6.

250 [1999] FCA 468, par. 28. 
251 Hong Kong Law Reports and Digest, 1999, vol. 1, p. 315.
252 Ibid., par. 150 à 153.
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G. Proposition de projet de conclusion 13 

112. Le Rapporteur spécial propose le projet de conclu-
sion suivant :

« Projet de conclusion 13. Décisions des juridictions 
nationales

« 1. Les décisions des juridictions nationales qui 
portent sur l’application du traité peuvent constituer 
une pratique ultérieure au sens de l’article 31, para-
graphe 3 b, et de l’article 32 aux fins de l’interprétation 
du traité.

« 2. Lorsqu’elles appliquent un traité, les juridic-
tions nationales devraient : 

« a) considérer que les accords et la pratique ulté-
rieurs au sens de l’article 31, paragraphe 3 a et b, ne 
lient pas les parties en tant que tels ;

« b) être conscientes que les accords et la pratique 
ultérieurs au sens de l’article 31, paragraphe 3 a et b, 

et les autres pratiques ultérieures visées par l’article 32 
peuvent étayer une interprétation large ou étroite du 
sens d’un terme d’un traité, interprétation qui peut être 
constante ou évoluer au fil du temps ;

« c) distinguer les accords et la pratique ulté-
rieurs au sens de l’article 31, paragraphe 3 a et b, qui 
requièrent l’accord des parties, des autres pratiques 
ultérieures visées par l’article 32, pour lesquelles un tel 
accord n’est pas nécessaire ;

« d) prendre le soin de vérifier si l’accord des par-
ties à l’égard d’une interprétation d’un traité est établi 
par une pratique ultérieurement suivie dans l’applica-
tion du traité et en particulier si le silence d’une ou plu-
sieurs parties constitue une acceptation de la pratique 
ultérieure en question ;

« e) chercher à identifier un éventail large et repré-
sentatif de la pratique ultérieure, y compris les déci-
sions des juridictions nationales, lorsqu’elles envi-
sagent cette pratique comme moyen d’interprétation 
d’un traité. »

chapItre III

Structure et champ d’application du projet de conclusions

113. Étant donné que, sur le sujet à l’examen, le stade de 
la première lecture approche, il convient d’examiner cer-
tains éléments concernant le projet de conclusions proposé, 
considéré dans son ensemble. Le Rapporteur spécial pro-
pose de structurer le projet de conclusions comme suit :

I. Introduction (avec un nouveau projet de conclu-
sion introductive 1a)

II. Règles et définitions fondamentales (projets de 
conclusions 1, 2, 4 et 5 provisoirement adoptés)

III. Rôle des accords et de la pratique ultérieurs dans 
le processus d’interprétation (projets de conclusions 3, 6, 
7, 8 et 9 provisoirement adoptés)

IV. Formes et aspects particuliers des accords et de la 
pratique ultérieurs (projets de conclusions 10, 11, 12 et 13 
provisoirement adoptés)

V. Conclusion finale (nouveau projet de 
conclusion 14)

114. Lorsqu’elle aura examiné le présent rapport, la 
Commission aura étudié tous les aspects de la question 
des accords et de la pratique ultérieurs dans le contexte 
de l’interprétation des traités que le Rapporteur spécial 
avait proposé de traiter à l’origine253. Il est possible que 
certains points n’aient pas été abordés explicitement ou 
implicitement, mais, compte tenu du caractère transversal 
et multiforme du sujet, il n’est pas nécessaire d’examiner 
toutes les questions envisageables.

115. L’importance des accords et de la pratique ultérieurs 
dans le cadre des traités conclus entre États et organisations 

253 Annuaire… 2012, vol. II (2e partie), p. 80, par. 237 à 239.

internationales ou entre organisations internationales est un 
des aspects de ce sujet qui n’a pas été traité. Le Rapporteur 
spécial propose qu’il soit examiné séparément, si néces-
saire, comme l’a fait la Commission dans ses précédents 
travaux sur le droit des traités. En outre, le Rapporteur 
spécial juge qu’il n’est pas nécessaire d’étudier spécifique-
ment la question des accords et de la pratique ultérieurs qui 
concernent des traités « adoptés au sein d’une organisation 
internationale » au sens de l’article 5 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités254. Il ne semble pas y avoir 
de différences générales importantes, au moins du point 
de vue de l’interprétation, entre ces traités et ceux qui sont 
conclus à l’issue d’une conférence diplomatique255.

116. Par conséquent, le commentaire qui accompagnera 
le nouveau projet de conclusion introductive précisera 
que le projet de conclusions dans son ensemble ne porte 
pas sur toutes les circonstances dans lesquelles les accords 
et la pratique ultérieurs peuvent être pris en compte pour 
l’interprétation des traités.

117. Le Rapporteur spécial propose le projet de conclu-
sion suivant :

« Nouveau projet de conclusion 1a. Introduction

« Le présent projet de conclusions concerne l’in-
fluence des accords et de la pratique ultérieurs sur l’in-
terprétation des traités. »

254 Voir El Salvador (A/C.6/70/SR.22, par. 107) et Malaisie 
(A/C.6/70/SR.23, par. 50).

255 Anderson, « 1969 Vienna Convention: Article 5 », p. 94, par. 19 ; 
Brölman, « Specialized rules of treaty interpretation: international 
organizations » ; et Gardiner, Treaty Interpretation, p. 126 et 127, 
n’abordent pas la question des traités « adoptés au sein d’une orga-
nisation internationale ». Voir aussi Schmalenbach, « Article 5 », p. 93 
à 95, par. 10 à 13.
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chapItre Iv

Révision du paragraphe 3 du projet de conclusion 4

118. Les travaux menés sur le sujet à l’examen étant 
bien avancés au sein de la Commission, il est possible, 
au vu des développements ultérieurs, de revenir sur un 
projet de conclusion déjà adopté. Dans ce contexte, le 
Rapporteur spécial, à l’instar de deux États256, propose de 
reconsidérer le paragraphe 3 du projet de conclusion 4 pro-
visoirement adopté, selon lequel « [t]oute autre “pratique  
ultérieure” […] est constituée par toute conduite d’une ou 
plusieurs parties dans l’application du traité, après la conclu-
sion de celui-ci ». Comme il a été expliqué plus haut (par. 58 à 
62), la Commission a ultérieurement adopté à titre provisoire 
le paragraphe 3 du projet de conclusion 11, selon lequel « [l]a 
pratique d’une organisation internationale dans l’application 
de son acte constitutif peut contribuer à l’interprétation de 
cet acte, lors de l’application des articles 31, paragraphe 1, et 
32257 ». Dans son commentaire du paragraphe 3 du projet de 
conclusion 11, la Commission a noté ce qui suit : 

La Commission pourra revenir sur la définition de l’expression « autre 
pratique ultérieure » figurant au paragraphe 4 du projet de conclusion 1 et 
au paragraphe 3 du projet de conclusion 4, adoptés à titre provisoire par 
la Commission à sa soixante-cinquième session, afin d’indiquer si la pra-
tique d’une organisation internationale devrait en tant que telle entrer dans 
cette catégorie qui, jusqu’ici, est limitée à la pratique des parties […]258.

119. Dans le présent rapport, le Rapporteur spécial 
propose de considérer que les décisions rendues par les 
organes d’experts créés par les traités relatifs aux droits de 
l’homme, même si elles ne constituent pas une pratique sui-
vie par une partie dans l’application d’un traité, n’en sont 
pas moins des décisions officielles dont l’objet, aux fins du 
traité concerné, est de contribuer à la bonne application de 
celui-ci. Ces décisions interviennent « dans l’application du 
traité », car, selon la Commission, cette « pratique » 

comprend non seulement les actes officiels accomplis au niveau inter-
national ou au niveau national en vue d’appliquer le traité, notamment 
pour en assurer le respect ou s’acquitter des obligations convention-
nelles, mais aussi, entre autres, des déclarations officielles concernant 
l’interprétation du traité259.

256 Voir supra la note 20 (Autriche et Malaisie).
257 Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), chap. VII, p. 59, projet de 

conclusion 11, par. 3, provisoirement adopté.
258 Ibid., p. 65, paragraphe 32 du commentaire du projet de conclu-

sion 11, provisoirement adopté, note 347, à propos de l’Annuaire… 2013, 
vol. II (2e partie), p. 18 et suiv., par. 38 et 39.

259 Ibid., p. 33, paragraphe 17 du commentaire du projet de conclu-
sion 4, provisoirement adopté.

120. Les décisions des organes d’experts représentent 
effectivement un moyen d’interprétation « complémen-
taire » au sens de l’article 32. Contrairement à la pra-
tique ultérieure visée à l’article 31, paragraphe 3 b, il 
n’est pas strictement obligatoire de « ten[ir] compte » de 
ce moyen. Le fait que les décisions d’organes d’experts 
soient conçues par un traité comme un moyen officiel 
de contribuer à la bonne application du traité en ques-
tion est suffisant pour les considérer comme une « autre 
pratique ultérieure » visée à l’article 32. Dans le para-
graphe 3 du projet de conclusion 4, le Rapporteur spécial 
propose donc de remplacer la formule « d’une ou plu-
sieurs parties » par le mot « officielle » et de reformuler 
ce paragraphe comme suit :

« Toute autre “pratique ultérieure” en tant que 
moyen complémentaire d’interprétation en vertu de 
l’article 32 est constituée par toute conduite officielle 
dans l’application du traité, après la conclusion de 
celui-ci. »

Il n’est pas nécessaire de modifier la formulation du para-
graphe 4 du projet de conclusion 1, mais uniquement de 
faire figurer la mention adéquate dans le commentaire 
correspondant.

121. Le commentaire préciserait ainsi que l’expression 
« conduite officielle » englobe non seulement la conduite 
des États parties à un traité, mais aussi la conduite des 
organes qui ont été créés par le traité en question et qui 
ont pour mission de contribuer à la bonne application de 
ce traité.

122. Le Rapporteur spécial propose le projet de conclu-
sion 4 révisé suivant : 

« Projet de conclusion 4 révisé 

« […]

« 3. Toute autre “pratique ultérieure” en tant que 
moyen complémentaire d’interprétation en vertu de 
l’article 32 est constituée par toute conduite officielle 
dans l’application du traité, après la conclusion de 
celui-ci. »

chapItre v

Programme de travail futur

123. Dans le présent rapport, le Rapporteur spécial a 
cherché à compléter le projet de conclusions qu’il avait 
proposé. Si la Commission adopte à titre provisoire les 
projets de conclusion qui figurent dans le présent rap-
port, l’ensemble du projet de conclusions pourrait être 
adopté en première lecture à l’issue de la soixante-hui-
tième session, en 2016. La Commission aurait alors 
adopté en quatre ans (entre 2013 et 2016) l’ensemble 
du projet de conclusions et des commentaires qui 

l’accompagnent. Une seconde lecture pourrait être envi-
sagée pour 2018, ce qui laisserait suffisamment de temps 
aux États, aux organisations internationales et aux autres 
acteurs concernés pour présenter des observations écrites 
concernant le projet de conclusions et les commentaires 
adoptés en première lecture. Le Rapporteur spécial est 
conscient que ce programme de travail est ambitieux et 
est prêt à modifier le rythme de progression en fonction 
des circonstances.
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annexe

Projets de conclusion proposés

Nouveau projet de conclusion 1a. Introduction

Le présent projet de conclusions concerne l’influence 
des accords et de la pratique ultérieurs sur l’interprétation 
des traités.

Proposition de projet de conclusion 4 révisé

[…]

3. Toute autre « pratique ultérieure » en tant que 
moyen complémentaire d’interprétation en vertu de l’ar-
ticle 32 est constituée par toute conduite officielle dans 
l’application du traité, après la conclusion de celui-ci.

Projet de conclusion 12. Décisions d’organes d’experts

1. Aux fins des présents projets de conclusion, un 
organe d’experts est un organe composé d’experts sié-
geant à titre individuel et chargé de contribuer à la bonne 
exécution du traité par lequel il est créé. Ce terme n’inclut 
pas les organes d’organisations internationales.

2. Les accords et la pratique ultérieurs au sens du 
paragraphe 3 de l’article 31 ou toute autre pratique ulté-
rieure au sens de l’article 32 peuvent résulter de décisions 
d’un organe d’experts ou être exprimés par elles.

3. Une décision adoptée par un organe d’experts dans 
le cadre de l’exécution du traité relevant de son mandat 
peut contribuer à l’interprétation de ce traité par appli-
cation du paragraphe 1 de l’article 31 et de l’article 32.

4. Le silence d’un État partie n’est pas présumé valoir 
acceptation de l’interprétation d’un traité telle qu’elle res-
sort d’une décision d’un organe d’experts ou de la pra-
tique d’autres parties en réaction à ladite décision.

5. Les paragraphes 1 à 4 s’appliquent sans préjudice 
de toute règle applicable du traité.

Projet de conclusion 13. Décisions  
des juridictions nationales

1. Les décisions des juridictions nationales qui 
portent sur l’application du traité peuvent constituer une 
pratique ultérieure au sens de l’article 31, paragraphe 3 b, 
et de l’article 32 aux fins de l’interprétation du traité.

2. Lorsqu’elles appliquent un traité, les juridictions 
nationales devraient : 

a) considérer que les accords et la pratique ultérieurs 
au sens de l’article 31, paragraphe 3 a et b, ne lient pas les 
parties en tant que tels ;

b) être conscientes que les accords et la pratique ulté-
rieurs au sens de l’article 31, paragraphe 3 a et b, et les 
autres pratiques ultérieures visées par l’article 32 peuvent 
étayer une interprétation large ou étroite du sens d’un 
terme d’un traité, interprétation qui peut être constante ou 
évoluer au fil du temps ;

c) distinguer les accords et la pratique ultérieurs au 
sens de l’article 31, paragraphe 3 a et b, qui requièrent 
l’accord des parties, des autres pratiques ultérieures 
visées par l’article 32, pour lesquelles un tel accord n’est 
pas nécessaire ;

d) prendre le soin de vérifier si l’accord des parties 
à l’égard d’une interprétation d’un traité est établi par 
une pratique ultérieurement suivie dans l’application du 
traité et en particulier si le silence d’une ou plusieurs par-
ties constitue une acceptation de la pratique ultérieure en 
question ; 

e) chercher à identifier un éventail large et représen-
tatif de la pratique ultérieure, y compris les décisions des 
juridictions nationales, lorsqu’elles envisagent cette pra-
tique comme moyen d’interprétation d’un traité.
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Instruments multilatéraux cités dans le présent rapport
Sources

Convention de Vienne sur le droit des traités (Convention de Vienne de 1969)  
[Vienne, 23 mai 1969] 

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1155, no 18232, p. 331.

Convention de Vienne sur la succession d’États en matière de traités  
(Convention de Vienne de 1978) [Vienne, 23 août 1978]

Ibid., vol. 1946, no 33356, p. 3.

Convention de Vienne sur le droit des traités entre États et organisations internationales ou 
entre organisations internationales (Convention de Vienne de 1986) [Vienne, 21 mars 1986] 

A/CONF.129/15, dans Documents officiels 
de la Conférence des Nations Unies 
sur le droit des traités entre États et 
organisations internationales ou entre 
organisations internationales, Vienne, 
18 février-21 mars 1986, vol. II, A/
CONF.129/16/Add.1 (publication 
des Nations Unies, numéro de vente : 
F.94.V.5), p. 93. 

Accord relatif à l’application de la Partie XI de la Convention des Nations Unies sur le droit  
de la mer du 10 décembre 1982 (New York, 28 juillet 1994)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1836, no 31364, p. 3.

Convention interaméricaine pour la prévention, la sanction et l’élimination de la violence 
contre la femme (Convention de Belém do Pará) [Belém do Pará, 6 septembre 1994]

Disponible à l’adresse suivante :  
www.cidh.oas.org/basicos/french/m.
femme.htm.

Traité sur la Charte de l’énergie (Lisbonne, 17 décembre 1994) Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2080, no 36116, p. 95.

Accord aux fins de l’application des dispositions de la Convention des Nations Unies  
sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion  
des stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà  
de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands 
migrateurs (New York, 4 août 1995) 

Ibid., vol. 2167, no 37924, p. 3.

Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert  
des mines antipersonnel et sur leur destruction (Oslo, 18 septembre 1997)

Ibid., vol. 2056, no 35597, p. 211.

Protocole sur les privilèges et immunités de l’Autorité internationale des fonds marins 
(Kingston, 27 mars 1998)

Ibid., vol. 2214, no 39357, p. 133.

Convention interaméricaine pour l’élimination de toutes les formes de discrimination contre  
les personnes handicapées (Guatemala, 7 juin 1999)

OEA, résolution AG/RES. 1608. 
Disponible à l’adresse suivante : 
www.cidh.oas.org/basicos/french/o.
handicapees.htm.

Convention interaméricaine sur la transparence de l’acquisition des armes classiques 
(Guatemala, 6 juillet 1999)

Disponible à l’adresse suivante : www.
oas.org/csh/french/docc&tarms%20
class.asp.

Accord international de 2001 sur le cacao (Genève, 2 mars 2001) Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2229, no 39640, p. 3.

Convention interaméricaine contre le terrorisme (Bridgetown, 2 juin 2002) OEA, Actes et documents, OEA/Ser.P/
XXXII-O.2, vol. 1, résolution AG/
RES. 1840 (XXXII-O/02).

Protocole A/P4/1/03 sur l’énergie (Dakar, 31 janvier 2003) CEDEAO, Journal officiel de la 
CEDEAO, vol. 42 (janvier 2003), 
p. 32.

Protocole relatif à la création de l’Office de renseignements et d’investigations en matière 
criminelle de la CEDEAO (Niamey, 12 janvier 2006)

Ibid., vol. 48 (janvier 2006), p. 7.

Convention de la CEDEAO sur les armes légères et de petit calibre, leurs munitions et autres 
matériels connexes (Abuja, 14 juin 2006)

Ibid., vol. 49 (juin 2006), p. 5.

Protocole additionnel A/SP.1/06/06 portant amendement du Traité révisé de la CEDEAO 
(Abuja, 14 juin 2006)

Ibid., p. 21.

Convention sur les armes à sous-munitions (Dublin, 30 mai 2008) Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2688, no 47713, p. 39. 

Traité sur le commerce des armes (New York, 2 avril 2013) Ibid., vol. 3013, no 52373, p. 269.
Accord international de 2015 sur l’huile d’olive et les olives de table (Genève, 9 octobre 2015) Disponible sur le site Web de la 

Collection des Traités des 
Nations Unies : http://treaties.un.org 
(dans « Dépositaire », puis « État des 
traités », chap. XIX).

Accord de Paris (Paris, 12 décembre 2015) Rapport de la Conférence des Parties sur 
sa vingt et unième session, tenue à 
Paris du 30 novembre au 13 décembre 
2015, additif : décisions adoptées par 
la Conférence des Parties (FCCC/
CP/2015/10/Add.1), décision 1/CP.21, 
annexe. Voir aussi Nations Unies, 
Recueil des Traités, no 54113 (le 
numéro de volume reste à déterminer). 
Disponible à l’adresse suivante : 
https://treaties.un.org.

http://www.cidh.oas.org/basicos/french/m.femme.htm
http://www.cidh.oas.org/basicos/french/m.femme.htm
https://www.cidh.oas.org/basicos/french/o.handicapees.htm
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https://www.oas.org/csh/french/docc&tarms%20class.asp
https://www.oas.org/csh/french/docc&tarms%20class.asp
http://treaties.un.org
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Introduction

1. Dans son troisième rapport sur l’application provi-
soire des traités1, le Rapporteur spécial a étudié le rapport 
entre l’application à titre provisoire et les autres disposi-
tions de la Convention de Vienne sur le droit des traités 
(Convention de Vienne de 1969), en particulier les arti-
cles 11 (Modes d’expression du consentement à être lié 
par un traité), 18 (Obligation de ne pas priver un traité de 
son objet et de son but avant son entrée en vigueur), 24 
(Entrée en vigueur), 26 (Pacta sunt servanda) et 27 (Droit 
interne et respect des traités)2.

1 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/687.
2 Ibid., p. 63, par. 31.

2. Le Rapporteur spécial y a également examiné l’appli-
cation à titre provisoire des traités par les organisations 
internationales, notamment des traités portant création 
d’organisations internationales ou de régimes internatio-
naux, des traités négociés au sein des organisations inter-
nationales ou des conférences diplomatiques convoquées 
sous l’égide d’organisations internationales, et des traités 
auxquels des organisations internationales sont parties. À 
cette fin, il a bénéficié de la précieuse contribution d’une 
étude réalisée par le Secrétariat3 sur la genèse de l’article 25 
de la Convention de Vienne sur le droit des traités entre 

3 Ibid., document A/CN.4/676.

http://www.ejiltalk.org/the-empire-strikes-back-yukos-russia-1-1/
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États et organisations internationales ou entre organisations 
internationales (Convention de Vienne de 1986).

3. Le Rapporteur spécial y a en outre présenté six pro-
jets de directive à l’intention du Comité de rédaction. La 
Commission a décidé en séance plénière de communi-
quer ces projets de directive au Comité de rédaction, qui 
a provisoirement adopté les projets de directives 1 à 34. 
La Commission devrait, à sa soixante-huitième session, 
en 2016, inviter le Comité de rédaction à reprendre ses 
travaux sur la question là où il s’est arrêté en 2015.

4. Par ailleurs, les débats tenus à la Sixième Commission 
de l’Assemblée générale continuent d’enrichir l’étude sur 
la pratique de l’application à titre provisoire et ses effets 
juridiques. À la soixante-dixième session de l’Assemblée 
générale, 32 délégations, dont celles de l’Union européenne 
et des États qui se joignent généralement à ses déclarations 
à la Sixième Commission, ont pris la parole au sujet de 
l’application provisoire des traités, ce qui représente une 
nette augmentation par rapport aux interventions survenues 
lors de la soixante-neuvième session5.

5. De manière générale, les délégations se sont accor-
dées pour considérer que l’application provisoire d’un 
traité avait des effets juridiques. Elles ont toutefois sou-
ligné qu’il importait de nuancer la portée de ces effets 

4 Ibid., vol. II (2e partie), p. 85, par. 250 et 251.
5 Résumé thématique des débats tenus par la Sixième Commission 

de l’Assemblée générale à sa soixante-dixième session (A/CN.4/689), 
par. 77 à 89, et interventions faites par les délégations au cours des 
débats à la Sixième Commission (A/C.6/71/SR.20 et A/C.6/71/SR.24 
à 30).

et de les distinguer, le cas échéant, de ceux découlant de 
l’entrée en vigueur du traité. Elles ont également semblé 
convenir que la violation d’une obligation émanant d’un 
traité appliqué à titre provisoire engageait la responsabilité 
internationale de l’État en question.

6. Les délégations ont insisté sur le fait que l’applica-
tion d’un traité à titre provisoire ne modifiait en rien sa 
teneur et mis en avant la valeur de l’analyse du rapport 
entre l’application à titre provisoire et les autres disposi-
tions de la Convention de Vienne de 1969. À cet égard, 
elles ont souligné qu’il convenait que le Rapporteur spé-
cial se penche en particulier sur les questions relatives aux 
réserves et à la nullité, à l’extinction et à la suspension de 
l’application des traités.

7. En ce qui concerne le résultat auquel doivent aboutir 
les travaux de la Commission sur la question, toutes les 
délégations se sont déclarées favorables à l’élaboration 
de directives et d’éventuelles clauses types, pour autant 
que les premières s’accompagnent de commentaires 
apportant des précisions quant à leur teneur et à leur 
portée, et que les secondes soient suffisamment souples 
pour ne préjuger ni la volonté des parties concernées, ni 
les nombreuses formes d’application provisoire obser-
vées dans la pratique. 

8. Le Rapporteur spécial tient à remercier toutes les 
délégations qui ont présenté des observations concrètes 
concernant les projets de directive présentés dans son troi-
sième rapport. Les observations, suggestions et recom-
mandations formulées ont été dûment prises en compte 
et viendront orienter les débats du Comité de rédaction.

chapItre I

Suite de l’analyse des vues exprimées par les États Membres

9. À la date de l’établissement du troisième rapport, la 
Commission avait reçu des observations sur la pratique 
interne de 19 États : Allemagne, Autriche, Botswana, 
Cuba, Espagne, États-Unis d’Amérique, Fédération de 
Russie, Finlande [au nom des pays nordiques (Danemark, 
Finlande, Islande, Norvège et Suède)], Mexique, Micro-
nésie (États fédérés de), Norvège, République de Corée, 
République tchèque (qui a envoyé des observations com-
plémentaires), Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord, et Suisse6. Ces observations ont fait l’objet 
d’une évaluation dans le troisième rapport.

10. La Commission a ensuite reçu de nouvelles observa-
tions de l’Australie, du Paraguay, des Pays-Bas et de la Ser-
bie. Comme auparavant, aucun des États n’a déclaré dans 
ses observations que son droit interne interdisait l’applica-
tion provisoire des traités. L’Australie, les Pays-Bas et la 
Serbie ont toutefois indiqué que leurs législations respec-
tives prévoyaient une procédure pour que l’application pro-
visoire soit acceptée. Pour sa part, le Paraguay a annoncé 
qu’il n’existait aucune disposition régissant l’institution de 
l’application provisoire dans son droit interne.

6 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/687, p. 61 
et 62, par. 15 et 16.

11. Sur le plan pratique, le Paraguay a indiqué que, ces 
dernières années, il n’avait signé qu’un seul accord bila-
téral comportant une disposition relative à l’application 
provisoire : il s’agit de l’Accord entre la Communauté 
européenne et la République du Paraguay sur certains as-
pects des services aériens7, dont l’article 9 est ainsi conçu :

Entrée en vigueur et application provisoire

1. Le présent accord entre en vigueur à la date à laquelle les par-
ties se sont notifié, par écrit, l’accomplissement de leurs procédures 
internes respectives nécessaires à cet effet.

2. Nonobstant le paragraphe 1, les parties conviennent d’appli-
quer provisoirement le présent accord à compter du premier jour du 
mois suivant la date à laquelle elles se sont notifié l’accomplissement 
des procédures nécessaires à cet effet.

3. Les accords et autres arrangements entre les États membres et 
la République du Paraguay qui, à la date de la signature du présent 
accord, ne sont pas encore entrés en vigueur et ne font pas l’objet d’une 
application provisoire sont énumérés à l’annexe I, point b. Le présent 
accord s’applique à tous ces accords et arrangements à la date de leur 
entrée en vigueur ou de leur application provisoire.

7 Accord signé à Bruxelles le 22 février 2007, Journal officiel de 
l’Union européenne, L 122, 11 mai 2007.
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12. De son côté, la Serbie a déclaré avoir conclu 
468 accords ces quatre dernières années, dont 3 seulement 
prévoient l’application provisoire8.

13. Enfin, les Pays-Bas ont expliqué que leur législation 
interne autorisait l’application d’un traité à titre provi-
soire chaque fois qu’il en allait de l’intérêt de l’État, pour 
autant qu’aucune disposition du traité en question n’aille 
à l’encontre de la Constitution9.

14. La Commission a reçu peu d’informations cette 
année, mais le Rapporteur spécial a pu consulter un rap-
port analytique du Conseil de l’Europe et de l’Institut 
britannique de droit international et de droit comparé sur 
les dispositions du droit interne des 47 États membres et 
5 États observateurs du Conseil de l’Europe qui portent 

8 Observations de la Serbie, 29 janvier 2016, archives de la Division 
de la codification du Bureau des affaires juridiques.

9 Observations des Pays-Bas, 26 avril 2016, archives de la Division 
de la codification du Bureau des affaires juridiques.

sur la conclusion des traités et les moyens d’expression du 
consentement des États à être liés par un traité10.

15. Les auteurs de ce rapport donnent une vue d’en-
semble du droit interne des États membres et observateurs 
du Conseil de l’Europe en s’appuyant sur les réponses à un 
questionnaire distribué auxdits États. En ce qui concerne 
l’application provisoire, ils mettent en avant la diversité 
des législations des États et font la distinction entre les 
systèmes juridiques dans lesquels l’application provisoire 
est généralement admise, ceux dans lesquels l’applica-
tion provisoire est subordonnée à certaines procédures et 
ceux qui l’excluent. Ils relèvent que seuls cinq États ont 
indiqué que leur droit interne n’acceptait pas l’applica-
tion à titre provisoire et constatent qu’aucune disposition 
expresse ne l’interdit dans les autres.

10 Voir Conseil de l’Europe et Institut britannique de droit inter-
national et de droit comparé (dir. publ.), Conclusion des traités – 
Expression par les États du consentement à être liés par un traité, p. 83 
à 87.

chapItre II

Rapport entre l’application à titre provisoire et les autres dispositions  
de la Convention de Vienne de 1969

16. Le présent chapitre poursuit l’analyse, commencée 
dans le troisième rapport, du lien entre l’application à titre 
provisoire et les autres dispositions de la Convention de 
Vienne de 1969, en particulier les articles 11, 18, 24, 26 
et 2711.

17. Sont ici examinées les questions que plusieurs délé-
gations, lors des débats tenus à la Sixième Commission 
de l’Assemblée générale, ont jugées utiles pour l’étude 
de l’application provisoire et de ses effets juridiques. Le 
Rapporteur spécial a notamment été invité à analyser les 
questions relatives aux réserves, à la nullité des traités, à 
l’extinction et à la suspension de l’application des traités 
en conséquence d’une violation, et à la succession d’États.

18. L’objet principal de cette analyse n’est pas de don-
ner une interprétation exhaustive de la Convention de 
Vienne de 1969, mais d’offrir des précisions sur le régime 
juridique relatif à l’application provisoire. C’est pourquoi 
les dispositions de la Convention n’ayant pas nécessai-
rement un lien direct avec l’application à titre provisoire 
n’ont pas été prises en compte.

19. Parmi ces dispositions, on peut citer les articles 7 à 
10 de la Convention de Vienne de 1969, qui portent sur les 
conditions relatives à l’adoption et à l’authentification du 
texte d’un traité. Il est inutile d’examiner ces dispositions 
étant donné que l’article 25 offre suffisamment de sou-
plesse pour convenir de l’application provisoire de tout 
ou partie d’un traité et que ce qui importe, au moment 
d’apprécier une situation concrète, c’est de savoir si les 
États ayant participé à la négociation sont convenus de 
l’application provisoire du traité « d’une autre manière » 

11 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/687, p. 63 
à 67, par. 27 à 70.

si le traité lui-même est muet sur la question. Cela dit, les 
articles 7 à 10 s’appliquent dans toute la mesure néces-
saire pour l’adoption ou l’authentification du texte de 
l’accord qu’il est convenu d’appliquer à titre provisoire.

20. Il en va de même des articles 11 à 13 de la Conven-
tion de Vienne de 1969, qui portent sur les modes d’expres-
sion du consentement à être lié par un traité. Les États ayant 
participé à la négociation d’un traité manifestent souvent 
leur volonté de l’appliquer à titre provisoire au moyen de 
l’une des modalités prévues, mais il n’a pas été observé de 
préférence pour l’une ou l’autre.

21. En outre, étant donné que l’application provisoire 
prend généralement fin avec l’entrée en vigueur du traité, 
il n’a pas semblé nécessaire de s’attarder sur les articles 
14 à 16 de la Convention de Vienne de 1969, qui portent 
sur des modes d’expression du consentement supposant, 
dans la majorité des cas, l’accomplissement des diffé-
rentes procédures constitutionnelles internes nécessaires 
à l’entrée en vigueur du traité.

A. Partie II, section 2 : Réserves

22. La question de savoir si des réserves peuvent être 
formulées dans le cadre de l’application provisoire d’un 
traité s’est posée à plusieurs reprises, tant dans les débats 
de la Sixième Commission de l’Assemblée générale que 
dans ceux de la Commission du droit international.

23. Comme dans le cas de l’application provisoire, le 
régime des réserves est régi avant tout par les disposi-
tions du traité. L’article 19 de la Convention de Vienne 
de 1969 indique clairement qu’un État peut formuler 
une réserve pour autant que le traité n’interdise pas les 
réserves, générales ou déterminées, et, si le traité est muet 
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sur la question, que la réserve ne soit pas incompatible 
avec l’objet et le but du traité. En d’autres termes, dans les 
deux cas, la Convention établit un régime qui conditionne 
les dispositions du traité.

24. La section 2 de la partie II de la Convention de 
Vienne de 1969 codifie le régime des réserves dans le 
droit des traités, notamment la formulation, l’acceptation, 
les objections, les effets juridiques, le retrait et la procé-
dure. Il s’agit d’une question tellement complexe que la 
Commission l’a examinée dans le cadre de son programme 
de travail pendant près de vingt ans, de 1993 à 2011, avant 
d’approuver le texte, assorti de commentaires, du Guide 
de la pratique sur les réserves aux traités12.

25. Il n’est nullement dans l’intention du Rapporteur 
spécial de revenir ici sur l’étude du régime des réserves 
dans le droit des traités. Son propos est seulement de 
déterminer si la formulation de réserves est compatible 
avec le régime de l’application provisoire.

26. Tant la Convention de Vienne de 1969 que le Guide 
susmentionné sont muets sur la possibilité de formuler 
des réserves dans le cadre de l’application provisoire d’un 
traité. Ce silence tient au fait que, en vertu de l’article 19 
de la Convention, un État peut formuler une réserve au 
moment de signer, de ratifier, d’accepter, d’approuver un 
traité ou d’y adhérer, autrement dit au moment d’accom-
plir l’un des actes par lequel l’État établit sur le plan inter-
national son consentement à être lié par un traité.

27. Étant donné que l’application d’un traité à titre pro-
visoire ne préjuge pas la décision que l’État prendra in 
fine concernant sa position définitive vis-à-vis du traité, il 
est logique que la question des réserves ne se pose pas au 
stade de l’application provisoire. Autrement dit, la formu-
lation de réserves est directement liée au moment où sont 
accomplis les actes susmentionnés.

28. Il est intéressant de noter que, si les parties peuvent 
exprimer leur volonté d’appliquer provisoirement un 
traité de diverses manières et à divers moments, comme 
le Rapporteur spécial l’a indiqué dans son premier rap-
port sur l’application provisoire des traités13, nombre des 
accords cités par le Rapporteur spécial dans ses trois rap-
ports sur le présent sujet disposent qu’un État peut annon-
cer son intention d’appliquer provisoirement le traité au 
moment d’accomplir l’un des actes susmentionnés, mais 
demeurent totalement silencieux sur la possibilité de for-
muler des réserves dans le cadre du régime de l’applica-
tion provisoire.

29. Ainsi, l’article 18 de la Convention sur les armes à 
sous-munitions dispose ceci : « Un État peut, au moment 
de la ratification, de l’acceptation, de l’approbation de la 
présente Convention, ou de l’adhésion à celle-ci*, décla-
rer qu’il en appliquera, à titre provisoire, l’article 1 de la 
présente Convention en attendant son entrée en vigueur 
pour cet État. »

30. De même, l’article 18 de la Convention sur l’interdic-
tion de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert 

12 Annuaire… 2011, vol. II (3e partie), p. 23 et suiv., par. 1 et 2.
13 Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/CN.4/664, p. 98, 

par. 43 à 47.

des mines antipersonnel et sur leur destruction prévoit ce 
qui suit : « Un État peut, au moment de la ratification, de 
l’acceptation, de l’approbation de la présente Convention, 
ou de l’adhésion à celle-ci*, déclarer qu’il en appliquera, à 
titre provisoire, le paragraphe 1 de l’article 1, en attendant 
l’entrée en vigueur de la présente Convention. »

31. Plus récemment, l’article 23 du Traité sur le 
commerce des armes dispose ce qui suit : « Tout État peut, 
au moment de la signature ou du dépôt de son instru-
ment de ratification*, déclarer qu’il appliquera l’article 6 
et l’article 7 à titre provisoire en attendant l’entrée en 
vigueur du présent Traité à son égard. »

32. Cela étant, quels que soient la forme et le moment 
choisis par les parties pour exprimer leur volonté d’ap-
pliquer un traité à titre provisoire, mais en particulier si 
elles le font dans un accord distinct dudit traité, il s’agira 
bien d’un traité dans toute l’acception du terme, défini 
au paragraphe 1 a de l’article 2 de la Convention de 
Vienne de 1969.

33. Une première conclusion que l’on peut tirer de cette 
analyse est qu’un État pourrait formuler des réserves à 
l’égard d’un traité qui doit faire l’objet d’une application 
provisoire si celui-ci l’autorise expressément, ce qui pour-
rait être le cas s’il y avait des raisons de penser que l’entrée 
en vigueur dudit traité pourrait être reportée indéfiniment.

34. Cependant, depuis le début de son analyse du sujet, 
le Rapporteur spécial n’a recensé aucun traité qui prévoie 
la formulation de réserves à partir du moment de l’appli-
cation provisoire ni aucune disposition relative à l’appli-
cation provisoire qui renvoie à la possibilité de formuler 
des réserves. Aussi, faute d’éléments attestant d’une pra-
tique en la matière, il est inutile de procéder à une analyse 
in abstracto, comme il a déjà été proposé14. Par corollaire, 
il n’a pas non plus été relevé le moindre cas dans lequel 
un État aurait formulé des réserves au moment de déci-
der d’appliquer un traité à titre provisoire. La raison tient 
peut-être au fait qu’il est beaucoup plus simple, pour les 
États, de décider de ne pas inclure en bloc dans l’appli-
cation provisoire les dispositions à l’égard desquelles ils 
auraient à formuler des réserves.

35. La question qui se pose semble donc être la sui-
vante : si un traité est silencieux sur la formulation des 
réserves, un État peut-il en formuler au moment de conve-
nir de l’application provisoire dudit traité ? La question 
surgit également dans le cas où un traité est muet sur la 
possibilité de son application à titre provisoire.

36. Selon le Rapporteur spécial, rien ne semble empê-
cher en principe qu’un État puisse effectivement formuler 
des réserves au moment de convenir de l’application pro-
visoire d’un traité.

37. Cet avis se fonde principalement sur deux éléments : 
d’une part, l’application d’un traité à titre provisoire a des 
effets juridiques ; d’autre part, l’objet d’une réserve est 
justement d’exclure ou de modifier les effets juridiques 
de telle ou telle disposition du traité à l’égard de l’État en 
question. En pareille hypothèse, le régime des réserves 

14 République tchèque, A/C.6/70/SR.24, par. 48 à 50.
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évoqué au début du présent chapitre serait applicable, 
mutatis mutandis, au régime de l’application provisoire, 
comme pour le régime de la responsabilité internationale, 
ainsi qu’on l’a indiqué15.

38. Il convient de noter que, dans cette hypothèse, les 
États avec lesquels une relation contractuelle s’établirait 
du fait de l’application provisoire d’un traité pourraient 
émettre des objections à l’égard d’une réserve.

39. S’il s’agissait d’un traité multilatéral, comme il 
arrive dans sa pratique en qualité de dépositaire des 
traités conclus sous les auspices de l’Organisation des 
Nations Unies, le Secrétaire général communiquerait aux 
États ayant participé à la négociation telle ou telle réserve 
sans se prononcer et laisserait à ces derniers le soin de pré-
ciser leur position juridique16 et de déterminer si la réserve 
formulée est compatible avec l’objet et le but du traité17.

B. Partie V, section 2 : Nullité des traités

40. La section 2 de la partie V de la Convention de 
Vienne de 1969, qui organise le régime de la nullité des 
traités, est composée de huit articles qui énumèrent les 
différentes causes de nullité, à savoir : les dispositions du 
droit interne concernant la compétence pour conclure des 
traités (art. 46) ; les restrictions particulières du pouvoir 
d’exprimer le consentement d’un État (art. 47) ; l’erreur 
(art. 48) ; le dol (art. 49) ; la corruption du représentant 
d’un État (art. 50) ; la contrainte exercée sur le repré-
sentant d’un État (art. 51) ; la contrainte exercée sur un 
État par la menace ou l’emploi de la force (art. 52) ; et 
les traités en conflit avec une norme impérative du droit 
international général (jus cogens) [art. 53].

41. Lors du débat à la Sixième Commission de l’As-
semblée générale, plusieurs délégations ont expressément 
fait part de leur intérêt pour le rapport qui peut exister 
entre l’application provisoire et le régime de la nullité 
des traités, en particulier l’article 46 de la Convention de 
Vienne de 196918.

42. L’article 46 de la Convention de Vienne de 1969 dis-
pose ce qui suit :

Dispositions du droit interne concernant  
la compétence pour conclure des traités

1. Le fait que le consentement d’un État à être lié par un traité a été 
exprimé en violation d’une disposition de son droit interne concernant 
la compétence pour conclure des traités ne peut être invoqué par cet 
État comme viciant son consentement, à moins que cette violation n’ait 
été manifeste et ne concerne une règle de son droit interne d’impor-
tance fondamentale*.

2. Une violation est manifeste si elle est objectivement évidente 
pour tout État se comportant en la matière conformément à la pratique 
habituelle et de bonne foi.

15 Voir Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/675, 
p. 169, par. 91 à 95.

16 Précis de la pratique du Secrétaire général en tant que déposi-
taire de traités multilatéraux, ST/LEG/7/Rev.1 (publication des Na-
tions Unies, numéro de vente : F.94.V.15), par. 178.

17 Kohona, « Reservations: discussion of recent developments in the 
practice of the Secretary-General of the United Nations as depositary of 
multilateral treaties », p. 440.

18 Norvège, au nom des pays nordiques (Danemark, Finlande, 
Islande, Norvège et Suède), A/C.6/70/SR.23, par. 115 ; Royaume-Uni, 
A/C.6/70/SR.24, par. 27 ; et Roumanie, ibid., par. 56.

43. L’intérêt particulier suscité par l’article 46 de la 
Convention de Vienne de 1969 du point de vue de l’ap-
plication provisoire découle, dans une certaine mesure, 
de la question de savoir à quel point le régime prévu à 
l’article 25 de la Convention constitue une sorte de sub-
terfuge pour ne plus remplir les conditions imposées par 
le droit interne de chaque État s’agissant de l’expression 
du consentement à être lié par un traité.

44. On pourrait ainsi faire valoir que l’article 46 revient 
à obliger les États à se demander, avant de convenir de 
l’application provisoire d’un traité, s’ils ne violeraient 
pas, ce faisant, « une règle de [leur] droit interne d’im-
portance fondamentale », sous peine d’entraîner la nul-
lité du traité.

45. Il ne serait ni juste ni raisonnable de procéder de la 
sorte, compte tenu de ce qui suit : a) l’article 46 de la Con-
vention de Vienne de 1969 ne vise que la « violation d’une 
disposition de […] droit interne concernant la compétence 
pour conclure des traités* » ainsi qu’« une règle […] 
d’importance fondamentale* » ; b) la règle énoncée à l’ar-
ticle 27 de la Convention ne fait pas la distinction entre 
les dispositions du droit interne et dispose qu’« [u]ne par-
tie ne peut invoquer les dispositions de son droit interne 
comme justifiant la non-exécution d’un traité » ; et c) rien 
dans l’article 25 de la Convention ne permet d’obliger les 
États qui envisagent de recourir à l’application provisoire 
à vérifier au préalable s’il existe une incompatibilité avec 
le droit interne de n’importe quelle partie impliquée au 
titre de l’article 46.

46. Le troisième rapport sur le sujet analysait déjà 
le lien entre le droit interne et le respect des traités (ar-
ticle 27 de la Convention de Vienne de 1969)19. Il y était 
conclu qu’« une fois que le traité est appliqué à titre pro-
visoire, les dispositions du droit interne ne peuvent être 
invoquées pour justifier la non-exécution des obligations 
qui en résultent20 ».

47. Lors des débats, tant au sein de la Commission que 
de l’Assemblée générale, il est clairement apparu qu’il ne 
fallait en aucun cas inclure dans les projets de directive 
des références au droit interne, afin de ne pas donner l’im-
pression, à tort, que le régime de l’application provisoire 
était subordonné au droit interne des États.

48. En tout état de cause, toutes les incompatibilités 
importantes susceptibles de se présenter seront régies par 
le principe de primauté du droit international et, même 
dans l’hypothèse où une règle interne serait violée au 
sens de l’article 46, encore faudrait-il que cette viola-
tion soit manifeste et concerne une règle d’importance 
fondamentale21.

49. Il en va tout autrement lorsque le traité en question 
renvoie expressément au droit interne des États ayant 
participé aux négociations et subordonne son applica-
tion provisoire à la condition que le droit interne ne soit 
pas violé.

19 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/687, p. 66 
et 67, par. 60 à 70.

20 Ibid., p. 67, par. 70.
21 Voir Bothe, « Article 46 », p. 1709 et 1710.
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50. Les affaires Yukos22 et Kardassopoulos23, dans le 
cadre desquelles l’application provisoire du Traité sur la 
Charte de l’énergie a été analysée, constituent d’excel-
lents exemples de différends suscités récemment par l’ap-
plication provisoire.

51. Le Rapporteur spécial a déjà fait référence à ces 
affaires dans ses précédents rapports24. L’article 45 du 
Traité sur la Charte de l’énergie, également cité dans le 
premier rapport25, dispose ce qui suit :

Application provisoire

1. Les signataires conviennent d’appliquer le présent traité à titre 
provisoire, en attendant son entrée en vigueur pour ces signataires 
conformément à l’article 44, dans la mesure où cette application pro-
visoire n’est pas incompatible avec leur Constitution ou leurs lois et 
règlements*.

2. a) Nonobstant le paragraphe 1, tout signataire peut, lors de la 
signature, déposer auprès du dépositaire une déclaration selon laquelle 
il n’est pas en mesure d’accepter l’application provisoire. L’obligation 
énoncée au paragraphe 1 ne s’applique pas au signataire qui a procédé 
à cette déclaration. Tout signataire de ce type peut à tout moment retirer 
cette déclaration par notification écrite au dépositaire.

b) Ni un signataire qui procède à une déclaration telle que visée au 
point a) ni des investisseurs de ce signataire ne peuvent se prévaloir du 
bénéfice de l’application provisoire au titre du paragraphe 1.

c) Nonobstant le point a), tout signataire qui procède à une décla-
ration telle que visée à ce point applique à titre provisoire la partie VII, 
en attendant l’entrée en vigueur du présent traité pour ledit signataire 
conformément à l’article 44, dans la mesure où cette application provi-
soire n’est pas incompatible avec ses lois et règlements*.

3. a) Tout signataire peut mettre un terme à son application pro-
visoire du présent traité en notifiant par écrit au dépositaire son inten-
tion de ne pas devenir partie contractante au présent traité. La fin de 
l’application provisoire prend effet, pour tout signataire, à l’expiration 
d’un délai de 60 jours à compter du jour où le dépositaire reçoit la noti-
fication écrite du signataire.

b) Lorsqu’un signataire met fin à son application provisoire en 
vertu du point a), l’obligation qu’il a, en vertu du paragraphe 1, d’ap-
pliquer les parties III et V à tout investissement réalisé dans sa zone au 
cours de l’application provisoire par des investisseurs des autres signa-
taires reste néanmoins valable, en ce qui concerne ces investissements, 
pendant vingt ans à compter de la date effective de fin d’application, 
sauf disposition contraire du point c).

c) Le point b) ne s’applique pas aux signataires énumérés à l’an-
nexe PA. Tout signataire est retiré de la liste figurant à cette annexe dès 
qu’il a adressé une demande à cet effet au dépositaire.

4. En attendant l’entrée en vigueur du présent traité, les signa-
taires se réunissent périodiquement au sein de la Conférence provisoire 
de la Charte, dont la première réunion est convoquée par le Secrétariat 
provisoire visé au paragraphe 5 au plus tard 180 jours après la date 
d’ouverture à la signature du présent traité, indiquée à l’article 38.

5. Les fonctions du Secrétariat sont exercées à titre provisoire par 
un Secrétariat provisoire jusqu’à l’entrée en vigueur du présent traité 
conformément à l’article 44 et jusqu’à la mise en place d’un Secrétariat.

22 Yukos Universal Limited (Île de Man) c. La Fédération de Russie, 
affaire no AA 227, sentence intérimaire sur la compétence et la receva-
bilité, 30 novembre 2009, Cour permanente d’arbitrage.

23 Ioannis Kardassopoulos c. Géorgie, Centre international pour 
le règlement des différends relatifs aux investissements, affaire 
no ARB/05/18, décision sur la compétence, 6 juillet 2007, disponible à 
l’adresse suivante : https://icsid.worldbank.org.

24 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/675, 
p. 163, par. 29 ; et Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/687, p. 66 et 67, par. 62 à 66.

25 Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/CN.4/664, 
par. 46.

6. En conformité et sous réserve des dispositions du paragraphe 1 
ou du paragraphe 2 point c), selon le cas, les signataires contribuent, en 
vertu de l’article 37 paragraphe 3, aux frais encourus par le Secrétariat 
provisoire comme s’ils étaient des parties contractantes. Toute modifi-
cation de l’annexe B par les signataires prend fin lors de l’entrée en 
vigueur du présent traité.

7. Jusqu’à l’entrée en vigueur du présent traité, un État ou une 
organisation d’intégration économique régionale qui adhère à celui-ci 
avant son entrée en vigueur conformément à l’article 41 possède les 
droits et assume les obligations d’un signataire qui découlent du présent 
article.

52. La question de fond posée dans les affaires précitées 
était celle de l’existence possible d’un conflit découlant 
de l’incompatibilité entre, d’une part, la Constitution d’un 
État et, d’autre part, l’application provisoire du Traité sur 
la Charte de l’énergie, intégralement ou en partie26.

53. À première vue, la décision de signer ou non le traité 
semblerait être une preuve suffisante que l’État en ques-
tion a veillé à ce qu’une telle incompatibilité n’existe pas, 
s’il agit de bonne foi, et ce, indépendamment de la possi-
bilité de recourir à l’application provisoire.

54. Dans l’affaire Yukos, cette question a été résolue de 
différentes manières. Dans la mesure où le paragraphe 2 a 
de l’article 45 indique clairement que tout État peut, lors 
de la signature, déposer une déclaration selon laquelle il 
n’est pas en mesure d’accepter l’application provisoire, il 
semblerait qu’en ne déposant pas une telle déclaration, un 
État signataire confirme être bien en mesure d’appliquer 
provisoirement le traité, comme le prévoit le paragraphe 1 
de l’article 4527.

55. Compte tenu du fait que la Fédération de Rus-
sie a signé le Traité sans présenter la déclaration visée 
au paragraphe 2 de l’article 45, le tribunal arbitral saisi 
dans l’affaire Yukos a recherché si le principe de l’appli-
cation provisoire en tant que tel était en l’espèce incom-
patible avec le droit interne de la Fédération de Russie. 
Ne trouvant aucun conflit, le tribunal a considéré que la 
Fédération de Russie était soumise au régime de l’appli-
cation provisoire à l’égard de tous les articles du Traité, y 
compris l’article 26, sur lequel la Cour permanente d’ar-
bitrage s’était fondée pour établir sa compétence, de la 
date de la signature jusqu’à la date de la notification de 
son intention de mettre fin à l’application provisoire.

56. Néanmoins, la question qui semble toujours susci-
ter la controverse, comme nous le verrons, est celle de 
savoir s’il existe une incompatibilité entre les dispositions 
du traité et la constitution d’un État signataire, c’est- 
à-dire une règle d’importance fondamentale au sens de 
l’article 46 de la Convention de Vienne de 1969.

57. La thèse selon laquelle il incombe aux États signa-
taires de vérifier d’une manière ou d’une autre qu’il 
n’existe aucune incompatibilité dont un autre signataire 
n’aurait pas conscience à l’égard de ses lois internes et, 
le cas échéant, de révéler cette incompatibilité, et sur 
laquelle les tribunaux arbitraux saisis dans les affaires 
Yukos et Kardassopoulos semblent avoir fondé leur 

26 Voir Niebruegge, « Provisional application of the Energy Charter 
Treaty… », p. 369.

27 Voir Belz, « Provisional application of the Energy Charter 
Treaty… », p. 748.
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raisonnement, a été largement remise en question par la 
doctrine, car il ne semble pas raisonnable d’exiger de tous 
les États signataires qu’ils examinent l’ensemble des dis-
positions de droit interne de leurs cocontractants28.

58. Ainsi, le Canada a souligné la pertinence de l’ar-
ticle 46 de la Convention de Vienne de 1969 relativement à 
l’application provisoire et indiqué qu’il revenait à chaque 
État de s’assurer que l’expression de son consentement 
à appliquer provisoirement un traité ne contrevenait pas 
à ses lois internes29. Si l’on s’en tient à un critère fonda-
mental de sécurité juridique, il serait raisonnable que cette 
vérification intervienne a priori plutôt qu’a posteriori.

59. Toutefois, le 20 avril 2016, un tribunal de district 
des Pays-Bas a statué sur trois affaires portées par la 
Fédération de Russie contre les sociétés Veteran Petro-
leum Limited, Yukos Universal Limited et Hulley Enter-
prises Limited, tendant à faire annuler les sentences 
rendues dans l’affaire Yukos le 30 novembre 2009 et le 
18 juillet 201430.

60. La Fédération de Russie a fait valoir que l’applica-
tion provisoire du Traité sur la Charte de l’énergie, prévue 
par l’article 45, ne pouvait couvrir l’article 26 (Règle-
ment des différends entre un investisseur et une partie 
contractante), dans la mesure où la décision d’accepter 
l’application provisoire à l’égard de cet article appartenait 
à d’autres autorités de l’appareil de l’État russe. Elle a 
affirmé que, dans le cas contraire, elle violerait la Consti-
tution russe.

61. Le tribunal néerlandais a considéré que, compte 
tenu du sens ordinaire des dispositions de l’article 45, 
il n’était pas nécessaire, pour faire valoir la clause limi-
tative du paragraphe 1, de présenter la déclaration pré-
vue au paragraphe 231. Autrement dit, le paragraphe 2 de 
l’article 45 ne constitue pas la procédure à suivre pour 
exclure l’application provisoire du Traité conformément 
au paragraphe 1 de l’article 4532. En ce sens, le tribunal 
a conclu que la Fédération de Russie ne se trouvait pas 
dans l’obligation de présenter une déclaration de confor-
mité avec le paragraphe 2 a de l’article 45 du Traité sur 
la Charte de l’énergie pour pouvoir faire valoir la clause 
limitative visée au paragraphe 1 de l’article 4533.

62. Après avoir admis la possibilité de faire valoir la 
clause limitative visée au paragraphe 1 de l’article 45, 
et ce, même après la signature et sans avoir l’obligation 
de présenter la déclaration prévue au paragraphe 2, le tri-
bunal néerlandais a cherché à déterminer si l’acceptation 
de l’application provisoire au moyen de la signature cou-
vrait l’article 26 du Traité. Pour ce faire, il a dû procéder 
à une analyse approfondie du principe de séparation des 
pouvoirs dans l’ordre juridique russe afin d’examiner par 

28 Voir Arsanjani et Reisman, « Provisional application of treaties in 
international law… », p. 95 et 96.

29 Canada, A/C.6/70/SR.25, par. 59.
30 Affaires nos C/09/477160/HA ZA 15-1, C/09/477162/HA ZA 

15-2 et C/09/481619/HA ZA 15-112, disponibles à l’adresse suivante : 
http://uitspraken.rechtspraak.nl/inziendocument?id=ECLI:NL:RB
DHA:2016:4230.

31 Ibid., par. 5.27.
32 Ibid.
33 Ibid., par. 5.31.

quel moyen l’État pourrait accepter la clause attributive 
de compétence figurant à l’article 26 du Traité34.

63. En définitive, le tribunal a jugé qu’il ressortait de 
l’interprétation du paragraphe 1 de l’article 45 du Traité 
que l’application provisoire n’obligeait pas la Fédération 
de Russie à respecter l’article 26, dans la mesure où ce 
dernier était incompatible avec la Constitution du pays, 
et ce, d’autant plus que la Fédération de Russie n’avait 
jamais fait d’offre inconditionnelle d’arbitrage. Dès lors, 
la Cour permanente d’arbitrage s’était déclarée à tort com-
pétente pour connaître du différend35. Par conséquent, le 
tribunal néerlandais a annulé les sentences rendues dans 
l’affaire Yukos36.

64. Un auteur a fait observer qu’au-delà de l’analyse sur 
l’interprétation de l’application provisoire, la différence 
des approches adoptées par un tribunal arbitral et une juri-
diction nationale pouvait expliquer la différence de poids 
accordé par l’un et l’autre aux intérêts des investisseurs, 
d’une part, et à la souveraineté d’un État, d’autre part37.

65. Il serait sans doute prématuré de fonder quelque 
conclusion que ce soit sur ce jugement rendu par un tri-
bunal interne, dans la mesure où les parties intéressées 
peuvent faire appel de cette décision judiciaire.

66. Du point de vue du droit international, il est clair 
que, s’agissant des dispositions du droit interne concer-
nant la compétence pour conclure des traités, l’article 46 
de la Convention de Vienne de 1969 se rapporte à un as-
pect différent de celui auquel renvoie l’article 27 en ce qui 
concerne le respect des traités et ne conditionne en aucune 
manière son application.

67. Malgré tout, ces affaires, prises ensemble, viennent 
confirmer que l’application provisoire entraîne des effets 
juridiques. Si tel n’était pas le cas, en effet, il ne serait pas 
nécessaire de vérifier si l’acceptation de l’application pro-
visoire est ou non compatible avec les règles constitution-
nelles d’un État pour apprécier la portée des obligations 
contractées dans le cadre de l’application provisoire, ou 
la responsabilité internationale susceptible d’être engagée 
en cas de violation de ces obligations.

68. Par ailleurs, au-delà du rapport entre les articles 25 
et 26 de la Convention de Vienne de 1969, compte tenu 
de la portée et de la durée relatives de l’application provi-
soire, ainsi que de la question de la validité de cette théo-
rie dans le domaine du droit international coutumier, une 
plus grande clarification de son régime s’impose.

C. Partie V, article 60 : Extinction d’un traité ou sus-
pension de son application comme conséquence 
de sa violation

69. Dans son premier rapport, le Rapporteur spécial 
a évoqué les formes de cessation de l’application à titre 
provisoire38. Dans son deuxième rapport, il a examiné la 

34 Ibid., par. 5.74 à 5.95.
35 Ibid., par. 5.95 et 5.96.
36 Ibid., par. 6.1 à 6.9.
37 Voir Fahner, « The empire strikes back: Yukos-Russia, 1-1 ».
38 Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/CN.4/664, p. 98 

et 99, par. 48 à 52.

https://uitspraken.rechtspraak.nl/inziendocument?id=ECLI:NL:RBDHA:2016:4230
https://uitspraken.rechtspraak.nl/inziendocument?id=ECLI:NL:RBDHA:2016:4230
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question de l’extinction des effets juridiques de l’applica-
tion provisoire à partir de la cessation de cette dernière et, 
notamment, il a analysé l’article 70 de la Convention de 
Vienne de 1969 relatif aux conséquences de l’extinction 
d’un traité39. Autrement dit, il n’y a pas lieu d’entrer à 
nouveau dans ces considérations ici.

70. La cessation de l’application provisoire est régie par 
le paragraphe 2 de l’article 25 de la Convention de Vienne 
de 1969, lequel est ainsi conçu :

2. À moins que le traité n’en dispose autrement ou que les États 
ayant participé à la négociation n’en soient convenus autrement, 
l’application à titre provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité 
à l’égard d’un État prend fin si cet État notifie aux autres États entre 
lesquels le traité est appliqué provisoirement son intention de ne pas 
devenir partie au traité.

71. Il n’est pas nécessaire ici de mentionner toutes les 
situations prévues à la section 3 de la partie V de la Con-
vention de Vienne de 1969 concernant l’extinction des 
traités. Il est toutefois utile d’analyser l’article 60, relatif à 
l’extinction d’un traité ou à la suspension de son applica-
tion comme conséquence de sa violation, dans la mesure 
où la pratique, comme en témoigne celle de l’Union euro-
péenne, ne subordonne pas la cessation à la seule condi-
tion évoquée au paragraphe 2 de l’article 25.

72. Plusieurs délégations ont souligné, lors des débats 
tenus à la Sixième Commission de l’Assemblée générale, 
qu’il importait d’examiner le lien avec l’article 6040.

73. L’article 60 de la Convention de Vienne de 1969 se 
lit ainsi :

Extinction d’un traité ou suspension de son application 
comme conséquence de sa violation 

1. Une violation substantielle d’un traité bilatéral par l’une des 
parties autorise l’autre partie à invoquer la violation comme motif pour 
mettre fin au traité ou suspendre son application en totalité ou en partie.

2. Une violation substantielle d’un traité multilatéral par l’une des 
parties autorise :

a) Les autres parties, agissant par accord unanime, à suspendre 
l’application du traité en totalité ou en partie ou à mettre fin à celui-ci :

i) Soit dans les relations entre elles-mêmes et l’État auteur de la 
violation ;

ii) Soit entre toutes les parties ;

b) Une partie spécialement atteinte par la violation à invoquer 
celle-ci comme motif de suspension de l’application du traité en totalité 
ou en partie dans les relations entre elle-même et l’État auteur de la 
violation ;

c) Toute partie autre que l’État auteur de la violation à invoquer la 
violation comme motif pour suspendre l’application du traité en tota-
lité ou en partie en ce qui la concerne si ce traité est d’une nature telle 
qu’une violation substantielle de ses dispositions par une partie modi-
fie radicalement la situation de chacune des parties quant à l’exécution 
ultérieure de ses obligations en vertu du traité.

3. Aux fins du présent article, une violation substantielle d’un 
traité est constituée par :

a) Un rejet du traité non autorisé par la présente Convention ; ou

39 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/675, 
p. 167 et 168, par. 69 à 85.

40 Grèce et Roumanie, A/C.6/70/SR.24 ; et Canada, Irlande et 
Kazakhstan, A/C.6/70/SR.25.

b) La violation d’une disposition essentielle pour la réalisation de 
l’objet ou du but du traité.

4. Les paragraphes qui précèdent ne portent atteinte à aucune dis-
position du traité applicable en cas de violation.

5. Les paragraphes 1 à 3 ne s’appliquent pas aux dispositions 
relatives à la protection de la personne humaine contenues dans des 
traités de caractère humanitaire, notamment aux dispositions excluant 
toute forme de représailles à l’égard des personnes protégées par lesdits 
traités.

74. Comme cela est indiqué dans le deuxième rapport, 
en application de l’article 60 de la Convention de Vienne 
de 1969, « la violation du traité pourrait aussi entraîner 
la révocation ou la suspension de l’application provisoire 
par le ou les États lésés41 ».

75. Le principe du droit international sur lequel repose 
la prémisse posée à l’article 60 de la Convention de 
Vienne de 1969 et qui est également mentionné dans 
le deuxième rapport42 est la règle inadimplenti non est 
adimplendum. Comme nous le savons, ce principe vient 
tempérer la règle pacta sunt servanda en intégrant la 
notion de réciprocité négative43.

76. Avant d’approfondir la présente analyse, il faut tout 
d’abord entendre les termes « extinction » et « suspen-
sion » visés à l’article 60 de la Convention de Vienne de 
1969 dans le contexte de l’article 25, au sens d’« extinc-
tion de l’application provisoire » et de « suspension de 
l’application provisoire ». L’article 60 de la Convention 
concerne la suspension ou l’extinction d’un traité faisant 
l’objet d’une application provisoire par un État comme 
conséquence de sa violation par un autre État.

77. Par ailleurs, la violation d’une norme ne conduit pas 
nécessairement à son abrogation, encore moins comme 
sanction à l’encontre de l’État qui l’a commise44. Il doit 
s’agir d’une violation substantielle, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 60.

78. De toute évidence, l’hypothèse ici est celle d’une 
« violation substantielle » du traité faisant l’objet d’une 
application provisoire, autrement dit de la violation 
d’une disposition essentielle, comme le prévoit le para-
graphe 3 b de l’article 60, dans la mesure où une telle 
disposition est directement liée aux origines ou aux fon-
dements de la relation conventionnelle et que sa violation 
remet en cause la valeur de cette relation, voire la possibi-
lité de la maintenir45. Dans ce cas, les conditions prévues 
à l’article 60 sont réunies et l’application provisoire d’un 
traité peut prendre fin ou être suspendue.

79. La Cour internationale de Justice a estimé que seule 
une violation substantielle du traité par un État partie peut 
mettre une autre partie en droit de s’en prévaloir pour 
mettre fin au traité. La violation d’autres règles conven-
tionnelles ou d’autres règles du droit international géné-
ral peut justifier l’adoption par 1’État lésé de certaines 

41 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/675, 
p. 168, par. 88.

42 Ibid., p. 168 et 169, par. 89.
43 Voir Simma et Tams, « Article 60 », p. 2135.
44 Ibid., p. 2144 et 2145.
45 Jennings, « Treaties », p. 157 et 158.
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mesures, y compris de contre-mesures, mais elle ne sau-
rait justifier qu’il soit mis fin au traité sur le fondement de 
l’article 6046.

80. Dès lors, on considérera que les violations com-
munes de dispositions essentielles peuvent constituer une 
violation substantielle au sens de l’article 60 de la Con-
vention de Vienne de 196947.

81. Toutefois, l’article 60 ne définit pas ce qu’est une 
« disposition essentielle ». Il faudra donc tenir compte des 
raisons qui ont motivé la conclusion du traité48.

82. Dans le cadre de l’application provisoire, il convient 
donc de se demander s’il faut également, pour déterminer 
si une « disposition essentielle » a été violée, tenir compte 
des raisons qui ont justifié le recours à cette application. 

83. Le Rapporteur spécial ne croit pas qu’il soit néces-
saire d’établir ce deuxième niveau de preuve, mais les rai-
sons qui justifient le recours à l’application provisoire de 
telle ou telle partie d’un traité peuvent indubitablement 
attester du caractère de disposition essentielle au sens du 
paragraphe 3 b de l’article 60. 

84. Ainsi, le Traité sur le commerce des armes prévoit 
la possibilité d’appliquer à titre provisoire ses articles 6 et 
7. L’article 7, relatif à l’exportation et à l’évaluation des 
demandes d’exportation, est au cœur du Traité, car il est 
directement lié à son objet ou à son but49. Dans ce contexte, 
lors des négociations, les États ont accueilli favorablement 
la possibilité d’appliquer provisoirement ces dispositions 
du Traité au vu de leur caractère essentiel50.

85. Toutefois, au-delà de l’analyse des éléments qui 
constituent l’article 60 de la Convention de Vienne de 
1969, se pose une autre question, peut-être plus importante 
encore, qui se trouve au cœur du débat sur la relation pou-
vant exister entre ladite disposition et l’application provi-
soire. La prémisse à partir de laquelle peut être invoqué 
l’article 60 et qui sous-tend le principe inadimplenti non 
est adimplendum, aussi évidente qu’elle puisse paraître, 
est l’existence d’un traité en vigueur entre les parties. 
Autrement dit, il ne peut y avoir violation d’une obli-
gation conventionnelle s’il n’existe pas un traité imposant 
ladite obligation et si celui-ci n’est pas en vigueur51.

86. À ce sujet, la doctrine s’est intéressée à l’intervalle 
de temps précédant l’entrée en vigueur d’un traité, mais 
uniquement en examinant l’existence d’éventuelles viola-
tions de l’obligation de ne pas priver un traité de son objet 
et de son but et en précisant que l’article 60 de la Con-
vention de Vienne de 1969 ne se réfère qu’aux violations 
d’un traité effectivement en vigueur entre les parties52. 

46 Voir Projet Gabčíkovo-Nagymaros (Hongrie/Slovaquie), arrêt, 
C.I.J. Recueil 1997, p. 7, à la page 65, par. 106. Voir également Résumé 
des arrêts, avis consultatifs et ordonnances de la Cour internationale 
de Justice, 1997-2002, p. 1.

47 Voir Simma et Tams, « Article 60 », p. 2144 et 2145.
48 Ibid.
49 Voir Da Silva et Wood, « Article 7. Export and export assessment ».
50 Yihdego, « Article 23. Provisional application ».
51 Gomaa, Suspension or Termination of Treaties on Grounds of 

Breach, p. 52.
52 Ibid., p. 53.

Le Rapporteur spécial n’a pas trouvé dans ce contexte de 
référence à l’application provisoire. 

87. Néanmoins, le Rapporteur spécial est d’accord sur 
le fait que, pour qu’une violation active les dispositions 
de l’article 60 de la Convention de Vienne de 1969, il doit 
exister une relation juridique émanant d’un traité. Ainsi, 
et compte tenu du fait que, comme il a été confirmé tout 
au long de l’étude du présent sujet, l’application provi-
soire d’un traité produit des effets juridiques comme si 
le traité était en vigueur53, et que de cette application 
émanent des obligations qui doivent être respectées en 
vertu du principe pacta sunt servanda54, on peut conclure 
que, dans le cas des traités appliqués provisoirement, la 
condition préalable de l’existence d’une obligation ef-
fective est remplie. Par conséquent, les conditions sont 
réunies pour rechercher la suspension ou l’extinction d’un 
traité, conformément aux dispositions de l’article 60 de la 
Convention. 

D. Partie VI, article 73 : Cas de succession d’États, 
de responsabilité d’un État ou d’ouverture d’hostilités

88. Durant les débats tenus à la Sixième Commission 
de l’Assemblée générale, il a été demandé au Rapporteur 
spécial d’aborder la question du rapport entre l’appli-
cation provisoire et la succession d’États en matière de 
traités, dans le cadre de l’étude de la relation avec d’autres 
dispositions de la Convention de Vienne de 196955.

89. L’article 73 de la Convention de Vienne de 1969 
évoque les cas de succession d’États, de responsabilité 
d’un État ou d’ouverture d’hostilités en ces termes : « Les 
dispositions de la présente Convention ne préjugent 
aucune question qui pourrait se poser à propos d’un traité 
du fait d’une succession d’États ou en raison de la res-
ponsabilité internationale d’un État ou de l’ouverture 
d’hostilités entre États. »

90. La relation entre la succession d’États et les effets 
des traités est généralement considérée en droit inter-
national comme un problème concernant les effets 
juridiques d’un traité dans le cas d’un changement fon-
damental de circonstances (rebus sic stantibus)56, lequel 
doit toutefois tenir compte du principe de la continuité 
de l’État pour éviter, par exemple, qu’un État invoque un 
changement de système politique, radical ou non, pour 
pouvoir bénéficier des principes applicables à la succes-
sion d’États57. L’appréciation devrait se faire au cas par 
cas, à la lumière des circonstances qui prévalent et du 
comportement qu’adoptent les États.

91. S’agissant des traités multilatéraux, un indicateur 
très utile est fourni par les notifications que le dépositaire 
des traités en question reçoit à ce sujet. Par exemple, ce 
n’est que lorsqu’une notification de succession a été dépo-
sée auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 

53 Voir Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/CN.4/664, 
p. 97, par. 37 ; et Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/675, p. 163, par. 24.

54 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/687, p. 66, 
par. 56 à 59.

55 Slovénie, A/C.6/70/SR.24, par. 44.
56 Koskenniemi, « Paragraph 3. Law of treaties ».
57 Provost, « Article 73 ».
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Nations Unies que celui-ci inscrit l’État en question sur la 
liste des États parties. Aussi considère-t-on que l’attribu-
tion de droits et d’obligations n’est effective qu’à partir du 
moment où l’État successeur a communiqué son accep-
tation au Secrétaire général et qu’à la condition que les 
autres États parties n’émettent aucune objection58.

92. Le chapitre XII du Précis de la pratique du Secré-
taire général en tant que dépositaire de traités multilaté-
raux porte uniquement sur la succession d’États59. On y 
trouve une explication des principes sur lesquels le Secré-
tariat de l’Organisation des Nations Unies s’est fondé 
pour gérer ces cas.

93. Au-delà de ces considérations, l’application pro-
visoire des traités en cas de succession d’États trouve 
son développement le plus complet dans la Convention 
de Vienne sur la succession d’États en matière de traités 
(Convention de Vienne de 1978)60.

94. La section 4 de la partie III de cet instrument ren-
voie exclusivement à l’application provisoire, tant des 
traités multilatéraux que des traités bilatéraux, dans les 
termes suivants : 

Section 4 : Application provisoire

Article 27. Traités multilatéraux

1. Si, à la date de la succession d’États, un traité multilatéral 
était en vigueur à l’égard du territoire auquel se rapporte la succession 
d’États et si l’État nouvellement indépendant fait part de son intention 
que ce traité soit appliqué à titre provisoire à l’égard de son territoire, 
le traité s’applique à ce titre entre l’État nouvellement indépendant et 
toute partie qui y consent expressément ou qui, en raison de sa conduite, 
doit être considérée comme y ayant consenti.

2. Toutefois, dans le cas d’un traité appartenant à la catégorie 
visée au paragraphe 3 de l’article 17, le consentement de toutes les par-
ties à une telle application provisoire est requis.

3. Si, à la date de la succession d’États, un traité multilatéral non 
encore en vigueur était appliqué à titre provisoire à l’égard du territoire 
auquel se rapporte la succession d’États et si l’État nouvellement indé-
pendant fait part de son intention que ce traité continue à être appliqué 
à titre provisoire à l’égard de son territoire, le traité s’applique à ce 
titre entre l’État nouvellement indépendant et tout État contractant qui 
y consent expressément ou qui, en raison de sa conduite, doit être consi-
déré comme y ayant consenti.

4. Toutefois, dans le cas d’un traité appartenant à la catégorie 
visée au paragraphe 3 de l’article 17, le consentement de tous les États 
contractants à une telle application provisoire est requis.

5. Les paragraphes 1 à 4 ne s’appliquent pas s’il ressort du traité 
ou s’il est par ailleurs établi que l’application du traité à l’égard de l’État 
nouvellement indépendant serait incompatible avec l’objet et le but du 
traité ou changerait radicalement les conditions d’exécution du traité.

Article 28. Traités bilatéraux

Un traité bilatéral qui, à la date d’une succession d’États, était en 
vigueur ou était appliqué à titre provisoire à l’égard du territoire auquel 
se rapporte la succession d’États est considéré comme s’appliquant à titre 
provisoire entre l’État nouvellement indépendant et l’autre État intéressé :

a) s’ils en conviennent expressément ; ou

b) si, en raison de leur conduite, ils doivent être considérés comme 
en étant ainsi convenus.

58 Gamarra, « Current questions of State succession relating to 
multilateral treaties », p. 392 et 393.

59 Voir supra la note 16.
60 En vigueur depuis le 6 novembre 1996.

Article 29. Fin de l’application provisoire

1. À moins que le traité n’en dispose autrement ou qu’il n’en soit 
autrement convenu, l’application provisoire d’un traité multilatéral 
conformément à l’article 27 peut prendre fin :

a) par un préavis raisonnable donné à cet effet par l’État nouvelle-
ment indépendant ou la partie ou l’État contractant qui applique le traité 
à titre provisoire et à l’expiration de ce préavis ; ou

b) dans le cas d’un traité appartenant à la catégorie visée au para-
graphe 3 de l’article 17, par un préavis raisonnable donné à cet effet par 
l’État nouvellement indépendant ou toutes les parties ou, selon le cas, 
tous les États contractants et à l’expiration de ce préavis.

2. À moins que le traité n’en dispose autrement ou qu’il n’en soit 
autrement convenu, l’application provisoire d’un traité bilatéral confor-
mément à l’article 28 peut prendre fin par un préavis raisonnable donné 
à cet effet par l’État nouvellement indépendant ou l’autre État intéressé 
et à l’expiration de ce préavis.

3. À moins que le traité ne prévoie un délai plus court pour y 
mettre fin ou qu’il n’en soit autrement convenu, le préavis raisonnable 
pour mettre fin à l’application provisoire est un préavis de douze mois 
à compter de la date à laquelle il est reçu par l’autre État ou les autres 
États qui appliquent le traité à titre provisoire.

[…]

95. Dans ses observations concernant le projet d’articles 
qui a inspiré la Convention par la suite, la Commission 
indique que l’importance de l’application provisoire, dans 
le cas de la succession d’États en matière de traités multi-
latéraux, ressort principalement lorsqu’il s’agit de la créa-
tion d’États indépendants. En ce sens, il est possible en 
théorie de communiquer aux parties l’intention du nouvel 
État d’appliquer provisoirement le traité concerné et d’ob-
tenir pour cela le consentement de chaque partie. Cepen-
dant, selon la Commission, ce cas de figure ne se présente 
pas dans la pratique. En réalité, le traité est appliqué pro-
visoirement sur la base de la réciprocité entre le nouvel 
État et un État partie. Cette situation crée deux régimes 
juridiques distincts : celui du traité multilatéral entre les 
États parties et celui qui naît de manière particulière entre 
un État partie et le nouvel État à partir de l’application 
provisoire dudit traité multilatéral61.

96. À cette époque-là également, la Commission s’est 
posé la question de savoir s’il était nécessaire de mention-
ner les réserves dans le contexte de l’application provi-
soire en cas de succession d’États. Elle a choisi de laisser 
cette question de côté, ne la jugeant pas indispensable au 
traitement du sujet, sachant que, de facto, l’application 
provisoire d’un traité multilatéral, dans le cas de figure 
envisagé ci-dessus, se ferait par des accords bilatéraux 
dont les négociations donneraient l’occasion de résoudre 
toute question relative à des réserves62.

97. Il faut souligner en outre que le paragraphe 3 de 
l’article 7 de la Convention de Vienne de 1978, relatif 
à l’application dans le temps de la Convention, permet 
l’application provisoire de ladite Convention : 

3. Un État successeur peut, au moment où il signe la présente 
Convention ou exprime son consentement à être lié par elle, faire une 
déclaration indiquant qu’il appliquera provisoirement les dispositions 
de la Convention à l’égard de sa propre succession d’États, laquelle 
s’est produite avant l’entrée en vigueur de la Convention, par rapport 
à tout autre État signataire ou contractant qui aura fait une déclaration 
par laquelle il accepte la déclaration de l’État successeur ; dès que la 

61 Annuaire… 1974, vol. II (1re partie), document A/CN.4/278 et 
Add.1 à 6, p. 4, par. 10 et suiv.

62 Ibid.
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déclaration d’acceptation aura été faite, ces dispositions s’appliqueront 
provisoirement aux effets de la succession d’États entre ces deux États 
à compter de la date de ladite succession. 

98. Cette disposition est intéressante en ce que la déclara-
tion d’application provisoire est subordonnée à l’existence 
d’une déclaration d’acceptation de la part de tout autre État 
signataire ou contractant. Cette condition se comprend, 
compte tenu de l’appréciation politique que peut impliquer 
le fait d’accepter le nouvel État comme partie contractante, 
dans la mesure où ce fait est susceptible d’être interprété 
comme un signe de reconnaissance dudit État.

99. Enfin, on trouve également une référence expresse à 
l’application provisoire de la Convention dans le cadre des 
effets d’une notification de succession au paragraphe 2 de 
l’article 23, lequel dispose que

l’application du traité est considérée comme suspendue entre l’État 
nouvellement indépendant et les autres parties au traité jusqu’à la date 
à laquelle la notification de succession est faite, sauf dans la mesure où 
le traité est appliqué à titre provisoire conformément à l’article 27* ou 
s’il en est autrement convenu.

100. Cette disposition permet la continuité de la pro-
duction des effets juridiques du traité, même en l’absence 
d’une notification de succession.

101. En somme, les dispositions de la Convention de 
Vienne de 1978 illustrent l’utilité pratique de l’applica-
tion provisoire des traités pour contribuer à la sécurité 
juridique dans des situations qui sont généralement carac-
térisées par une instabilité politique au sein d’un État 
et qui donnent lieu à la reconfiguration de ses relations 
internationales.

chapItre III

Pratique accumulée par les organisations internationales en matière  
d’application provisoire des traités

102. Dans le troisième rapport était abordée la question 
de l’application à titre provisoire des traités par les organi-
sations internationales63. Cette analyse portait en partie sur 
l’application à titre provisoire de trois sortes de traités : 
les traités portant création d’organisations internationales 
ou de régimes internationaux ; les traités négociés au 
sein des organisations internationales ou dans le cadre 
de conférences diplomatiques convoquées sous l’égide 
d’organisations internationales ; et les traités auxquels les 
organisations internationales sont parties. La Commission 
a également été saisie d’une étude du Secrétariat sur la 
genèse des dispositions de l’article 25 de la Convention 
de Vienne de 198664.

103. Le présent chapitre s’inscrit dans la continuité 
de cette première analyse et porte tout particulièrement 
sur les fonctions de dépositaire que peuvent exercer les 
organisations internationales. Y sera également examinée 
la charge de travail que l’Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies confère à l’Organisation des Nations Unies, 
en ce qui concerne l’enregistrement des traités.

104. Par ailleurs, grâce au concours des services des 
affaires juridiques des secrétariats de plusieurs organisa-
tions internationales régionales, le Rapporteur spécial a 
pu obtenir des informations essentielles sur les questions 
suivantes : les traités auxquels est partie une organisation 
internationale prévoyant l’application provisoire ; les 
traités déposés auprès d’une organisation internationale 
prévoyant l’application provisoire ; et les traités appliqués 
ou ayant été appliqués à titre provisoire par une orga-
nisation internationale. Plus particulièrement, le présent 
chapitre abordera la pratique de l’Organisation des États 
américains (OEA), de l’Union européenne, du Conseil de 
l’Europe, de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 
(OTAN) et de la Communauté économique des États de 
l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO).

63 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/687, p. 67 
à 73, par. 71 à 129.

64 Ibid., document A/CN.4/676.

A. Organisation des Nations Unies

105. Selon la Cour internationale de Justice, l’ONU 
constitue le type le plus élevé d’organisation inter-
nationale et ne pourrait s’acquitter de son mandat si elle 
était dépourvue de la personnalité juridique en droit inter-
national65. En effet, compte tenu de son caractère unique, 
l’ONU entretient un rapport très particulier avec le droit 
des traités. Du fait de sa capacité juridique, l’ONU peut 
conclure des traités.

106. Conformément au paragraphe 1 de l’Article 102 de 
la Charte des Nations Unies, le Secrétariat de l’ONU est, 
quant à lui, chargé d’enregistrer et de publier les traités 
et, lorsque ceux-ci le disposent, exerce les fonctions de 
dépositaire confiées au Secrétaire général.

107. Les développements qui suivent, rédigés avec le 
concours précieux de la Section des traités du Bureau des 
affaires juridiques, décrivent la manière dont le Secrétariat 
traite l’application provisoire des traités tant dans l’exercice 
de ses fonctions d’enregistrement que dans l’accomplisse-
ment des fonctions de dépositaire du Secrétaire général.

1. FonctIons d’enreGIstrement

108. Le paragraphe 1 de l’Article 102 de la Charte des 
Nations Unies dispose ce qui suit : « Tout traité ou accord 
international conclu par un Membre des Nations Unies 
après l’entrée en vigueur de la présente Charte sera, le 
plus tôt possible, enregistré au Secrétariat et publié par 
lui. » Actuellement, 53 453 traités originaux sont enre-
gistrés auprès de l’ONU. Le nombre d’enregistrements 
s’élève à plus de 70 000 si l’on compte également les 
accords ultérieurs, et à plus de 250 000 si l’on considère 
l’ensemble des traités et formalités conventionnelles66.

65 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, 
avis consultatif, C.I.J. Recueil 1949, p. 174, à la page 179. Voir éga-
lement Résumé des arrêts, avis consultatifs et ordonnances de la Cour 
internationale de Justice, 1948-1991, p. 8.

66 Les registres sont disponibles à l’adresse suivante : https://treaties.
un.org.

https://treaties.un.org/
https://treaties.un.org/
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109. En moyenne, 2 400 traités et formalités convention-
nelles sont enregistrés chaque année auprès de l’ONU67. 
Une étude détaillée du registre fait apparaître que, certaines 
années, le nombre d’enregistrements est particulièrement 
élevé, tel ou tel traité ayant entraîné un grand nombre de 
déclarations d’application provisoire. Ainsi, 56 déclarations 

67 Rapport du Secrétaire général sur le renforcement et la coordina-
tion de l’action des Nations Unies dans le domaine de l’état de droit 
(A/70/206), par. 11. 

d’application provisoire ont été enregistrées en 1968, par 
rapport à 103 en 1973, 104 en 1982, 75 en 1988 et 153 en 
1994. Parmi les déclarations d’application provisoire enre-
gistrées en 1994, 113 sont exclusivement liées à l’Accord 
relatif à l’application de la Partie XI de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982. 
Le graphique suivant, établi par la Section des traités du 
Secrétariat, fait ressortir les périodes au cours desquelles 
le nombre de déclarations d’application provisoire enregis-
trées a été particulièrement élevé.

Nombre de déclarations d’application provisoire enregistrées relativement à des traités 
enregistrés en application de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies

110. Il convient de noter que la majorité des enregis-
trements ont été effectués après l’entrée en vigueur de la 
Convention de Vienne de 1969. Ce graphique fait éga-
lement apparaître que les États ont eu largement recours 
à l’application à titre provisoire au fil des années, et que 
cette pratique ne se limite pas à l’insertion d’une clause 
dans un traité mais se traduit également par l’accomplis-
sement de formalités, c’est-à-dire par l’enregistrement 
direct du recours à cette institution par la communauté 
internationale. Au total, 1 349 formalités relatives à l’ap-
plication de traités à titre provisoire ont été enregistrées 
entre 1946 et 2015.

111. Ces chiffres permettent de replacer dans son 
contexte la charge de travail considérable que représente 
l’enregistrement des traités conformément à l’Article 102 
de la Charte des Nations Unies.

112. Par ailleurs, conformément au paragraphe 2 de 
l’article 1 du règlement destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, adopté par 
l’Assemblée générale en 1946, « [l]’enregistrement ne 
sera effectué que lorsque le traité ou l’accord international 
est entré en vigueur entre deux ou plus de deux parties 
contractantes68 ». En application de cette disposition, le 
Secrétariat a pour pratique constante de refuser d’enregis-
trer un traité jusqu’à son entrée en vigueur, ce qui pour-
rait, à première vue, donner à penser que les traités qui 

68 Résolution 97 (I) de l’Assemblée générale, en date du 14 décembre 
1946, modifiée par les résolutions de l’Assemblée générale 364 (IV) 
du 1er décembre 1949, 482 (V) du 12 décembre 1950 et 33/141 du 
19 décembre 1978.

sont appliqués à titre provisoire mais ne sont pas entrés 
en vigueur ne sont pas soumis à enregistrement. Néan-
moins, dans le Répertoire de la pratique suivie par les 
organes des Nations Unies (1956), la pratique est décrite 
de la manière suivante :

32. Le paragraphe 2 de l’article 1 du règlement pose comme règle 
que l’enregistrement ne peut être effectué que lorsque l’accord est entré 
en vigueur entre deux ou plus de deux parties. Cependant, en adoptant 
cette règle à la première partie de la première session de l’Assemblée 
générale, la Sous-Commission 1 a été d’avis que l’expression « entrée en 
vigueur » devait être interprétée dans son sens le plus large. Elle a estimé 
que, dans la pratique, les traités qui, d’un commun accord, étaient appli-
qués provisoirement par deux ou plus de deux parties, étaient en vigueur 
aux fins du paragraphe 2 de l’article 1 du règlement*.

33. Cette interprétation a été confirmée tant dans le rapport de la 
Sous-Commission 1 à la Sixième Commission que dans le rapport de 
cette dernière à l’Assemblée générale, à la deuxième partie de la première 
session. La déclaration ci-après a été insérée dans les deux rapports : « On 
a reconnu qu’aux termes de l’article premier du règlement, un traité 
entre en vigueur dès l’instant où il est appliqué à titre provisoire, d’un 
commun accord, par deux au moins des parties à l’accord »*.

34. Dans certains cas auxquels cette interprétation s’applique, 
l’enregistrement d’un accord a été effectué avant son entrée en vigueur 
définitive*. D’autre part, le Secrétariat, en plusieurs occasions, n’a pas 
procédé à l’enregistrement d’un accord présenté avant son entrée en 
vigueur effective. Dans un cas, la partie demandant l’enregistrement 
d’un accord a informé le Secrétaire général, après avoir effectué cet 
enregistrement, que la date de son entrée en vigueur avait été reportée 
d’une année. De ce fait, l’enregistrement a pris effet près d’un an avant 
l’entrée en vigueur de l’accord. Cependant, l’enregistrement n’a pas été 
annulé et l’accord a été publié sous le numéro d’ordre chronologique de 
l’enregistrement, avec une note explicative69.

69 Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies, 
vol. V, Articles 92 à 111 de la Charte [publication des Nations Unies, 
numéro de vente : 1955.V.2 (vol. V)], Article 102, par. 32 à 34.
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113. Par la suite, dans le cadre de l’actualisation du 
Répertoire de la pratique suivie par les organes des Na-
tions Unies, Supplément no 3, ce critère a été réaffirmé et 
cette interprétation, approfondie de la manière suivante :

h) Le paragraphe 2 de l’article 1 du règlement dispose que l’enre-
gistrement ne peut être effectué avant l’entrée en vigueur du traité ou 
de l’accord international. Néanmoins, dans une interprétation qu’elle 
a donnée très tôt à l’expression « entrée en vigueur » aux fins de cette 
règle, la Sixième Commission a déclaré qu’« un traité entre en vigueur 
dès l’instant où il est appliqué à titre provisoire, en commun accord, par 
deux au moins des parties à l’accord ». Dans un certain nombre de cas 
où cette interprétation s’applique, l’enregistrement d’un traité ou d’un 
accord a été effectué avant son entrée en vigueur définitive.

i) Les notifications faites par les parties ou les institutions spécia-
lisées de la date d’entrée en vigueur définitive des traités enregistrés 
avant cette date constituent sans équivoque possible des faits ultérieurs 
devant être enregistrés par voie de déclaration certifiée, conformément 
à l’article 2 du règlement, et elles ont été enregistrées à ce titre par 
le Secrétariat. Quant aux traités et accords pour lesquels le Secrétaire 
général exerce les fonctions de dépositaire ou auxquels l’Organisation 
des Nations Unies est partie et qui ont été enregistrés à la date d’entrée 
en vigueur provisoire, le Secrétariat enregistre d’office leur entrée en 
vigueur définitive* à la date où les conditions de leur entrée en vigueur 
définitive* ont été remplies.

j) Même s’il contient des dispositions prévoyant son application 
provisoire, un traité ou un accord n’est souvent enregistré qu’après 
son entrée en vigueur définitive. Dans ce cas, si la partie ou l’institu-
tion spécialisée effectuant l’enregistrement spécifie la date d’entrée 
en vigueur provisoire et la date d’entrée en vigueur définitive, ces 
deux dates sont inscrites dans le registre. Quand aucune mention n’est 
faite de la date d’entrée en vigueur provisoire, seule la date d’entrée 
en vigueur définitive est inscrite, et le Secrétariat ne sollicite aucun 
renseignement au sujet de la première de ces dates. Toutefois, si seule 
la date d’entrée en vigueur provisoire est donnée et s’il apparaît que le 
traité est déjà entré définitivement en vigueur, le Secrétariat demande 
à la partie ou à l’institution spécialisée effectuant l’enregistrement 
tous les renseignements voulus70.

114. Il convient de souligner que ces critères n’ont pas 
été modifiés et sont toujours appliqués. Ainsi, le critère 
retenu par la Sixième Commission de l’Assemblée géné-
rale aux fins de l’enregistrement des traités en application 
de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies assimile 
de facto l’application provisoire à l’entrée en vigueur 
lorsque le traité est appliqué à titre provisoire, d’un com-
mun accord, par au moins deux parties contractantes. À 
l’heure actuelle, le Secrétariat continue d’appliquer ce 
critère dans l’exercice de ses fonctions d’enregistrement 
et de publication. Cette pratique peut sembler contraire à 
la distinction terminologique fondamentale établie par le 
Rapporteur spécial dès son premier rapport, dans lequel 
il soulignait que, s’il pouvait exister une certaine confu-
sion entre les notions d’entrée en vigueur et d’application 
provisoire avant la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités tenue à Vienne en 1969, ces deux régimes 
juridiques ont été bien différenciés à cette conférence71.

115. Il est toutefois intéressant de noter que tant le règle-
ment destiné à mettre en application l’Article 102 de la 
Charte des Nations Unies que le Répertoire de la pratique 
suivie par les organes des Nations Unies sont antérieurs 
à l’adoption et à l’entrée en vigueur de la Convention de 
Vienne de 1969.

70 Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies, 
Supplément no 3, vol. IV, Articles 92 à 111 de la Charte (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.73.V.2), Article 102.

71 Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/CN.4/664, p. 93 
à 95, par. 7 à 24.

116. Conformément à cette pratique, et dans le cadre 
des fonctions d’enregistrement qui lui sont conférées en 
vertu de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, le 
Secrétariat a enregistré au total 1 733 traités faisant l’ob-
jet d’une application provisoire sur le fondement de leur 
entrée en vigueur présumée. Ce total comprend des traités 
bilatéraux, des traités multilatéraux fermés et des traités 
multilatéraux ouverts.

117. Selon la doctrine, seuls 3 % des traités enregistrés 
auprès de l’ONU depuis 1945 ont fait l’objet d’une appli-
cation provisoire72.

118. La manière dont le Secrétariat a procédé, au fil 
des années, à l’enregistrement des formalités ultérieures 
relatives aux traités multilatéraux reflète la diversité des 
pratiques suivies par les États en matière d’application 
provisoire. Depuis qu’il a commencé à s’acquitter de cette 
fonction d’enregistrement, conformément à l’Article 102 
de la Charte des Nations Unies, le Secrétariat classe ces for-
malités conventionnelles dans diverses catégories, dont le 
nombre élevé traduit la grande variété des clauses d’appli-
cation provisoire et des cas de figure qui se sont présentés.

119. Ainsi, le site Web de la Collection des Traités des 
Nations Unies propose 12 critères de recherche pour les 
formalités conventionnelles relatives à l’application pro-
visoire : acceptation provisoire ; acceptation/adhésion 
provisoire ; application provisoire ; application provisoire 
en vertu d’une notification ; application provisoire en 
vertu d’une adhésion à l’Accord ; application provisoire 
en vertu de l’adoption de l’Accord ; application provisoire 
en vertu de la signature, de l’adoption de l’Accord ou de 
l’adhésion à celui-ci ; application provisoire à l’égard du 
territoire sous mandat de la Palestine ; application provi-
soire de l’Accord tel qu’amendé et reconduit ; application 
provisoire à tous ses territoires ; application provisoire 
conformément à l’article 23 ; et entrée en vigueur provi-
soire73. L’existence de références spécifiques telles que 
« à tous ses territoires » ou « conformément à l’article 23 » 
indique que des champs particuliers sont créés pour cer-
tains traités spécifiques, soulignant ainsi l’impossibilité 
d’envisager un critère de recherche unique.

120. Il convient également de rappeler que, conformé-
ment à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, le 
Secrétariat enregistre les traités à la demande expresse 
des États. Autrement dit, au-delà des considérations juri-
diques que peut prendre en compte le Secrétariat, l’enre-
gistrement de traités qui sont appliqués à titre provisoire 
mais ne sont pas entrés en vigueur s’appuie avant tout 
sur l’appréciation de la validité dudit traité par les États, 
laquelle s’exprime par la demande même d’enregistre-
ment. Ce sont donc les États qui, comme nous l’avons vu, 
déterminent si un traité appliqué à titre provisoire est entré 
en vigueur, sur la base des critères arrêtés par la Sixième 
Commission dans le règlement destiné à mettre en appli-
cation l’Article 102 de la Charte des Nations Unies.

121. Le Secrétariat se contente d’ajouter différentes 
dates à son registre, à partir des informations communi-
quées par l’État, sans appliquer un critère de distinction 
entre l’application provisoire et l’entrée en vigueur.

72 Geslin, La mise en application provisoire des traités, p. 347.
73 Voir « Recherche-Actions » sur la page Web suivante : https://

treaties.un.org/pages/searchActions.aspx?clang=_fr.

https://treaties.un.org/pages/searchActions.aspx?clang=_fr
https://treaties.un.org/pages/searchActions.aspx?clang=_fr
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2. FonctIons de déposItaIre

122. Les articles 76 et 77 de la Convention de Vienne de 
1969 régissent les fonctions des dépositaires. Ces derniers 
sont notamment chargés d’assurer la garde du traité, de 
recevoir et d’assurer la garde des notifications y relatives, 
d’examiner si les communications sont en bonne et due 
forme, et d’informer les parties de tous les actes, commu-
nications et notifications relatifs au traité reçus.

123. Les fonctions de dépositaire revêtent un inté-
rêt particulier pour certains aspects pratiques tels que le 
moment où le traité entre en vigueur ou s’éteint, que ce 
soit de manière générale ou pour un État en particulier, et 
celui où le traité commence à avoir des effets juridiques à 
l’égard des autres parties contractantes74.

124. Par ailleurs, on a fait valoir que le dépositaire 
n’était pas compétent pour déterminer de manière défini-
tive les effets juridiques des notifications qu’il reçoit, en 
ce sens que ses fonctions ne sauraient toucher, quant au 
fond, aux droits et aux obligations des parties à un traité75.

125. À ce sujet, la Cour internationale de Justice a 
notamment considéré que les fonctions de dépositaire 
devaient se réduire à accueillir les réserves et les objec-
tions et à en faire la notification76. Cette conclusion met en 
évidence la nature essentiellement juridique et formelle 
des attributions du dépositaire, ce qui limite au plus haut 
point tout rôle politique qui pourrait lui être assigné77.

126. Cependant, la prolifération des traités multilaté-
raux et la complexité croissante de ces derniers, ajoutées 
aux transformations de la communauté internationale 
elle-même, notamment l’apparition de nouveaux sujets 
de droit international, ont eu une incidence directe sur les 
fonctions des dépositaires, notamment en ce qui concerne 
leur portée78.

127. Il ne fait aucun doute que le Secrétaire général de 
l’ONU est le dépositaire par excellence. Le transfert de 
cette fonction, lors du passage de la Société des Nations à 
l’ONU, a été décidé par l’Assemblée générale en 194679. 
Le Secrétaire général est, à ce jour, dépositaire de plus de 
560 traités multilatéraux.

128. Ainsi, en sa qualité de dépositaire, le Secrétaire 
général se contente d’exécuter les fonctions qui lui sont 
confiées par les parties à un traité en application des dis-
positions dudit traité.

129. Concernant l’application provisoire, il résulte de ce 
qui précède que le Secrétaire général est en pratique tenu 
de se plier aux dispositions des traités multilatéraux dont 
il est le dépositaire, sans être compétent pour modifier ces 

74 Rosenne, « The depositary of international treaties », p. 925. 
75 Ibid., p. 928.
76 Réserves à la Convention sur le génocide, avis consultatif, C.I.J. 

Recueil 1951, p. 15, à la page 27. Voir également Résumé des arrêts, 
avis consultatifs et ordonnances de la Cour internationale de Justice, 
1948-1991, p. 22.

77 Rosenne, « The depositary of international treaties », p. 931.
78 Ouguergouz et Villalpando, « Article 77 ».
79 Résolution 24 (I) de l’Assemblée générale, en date du 12 février 

1946.

dernières sur la base de sa propre interprétation de ce qui 
serait juridiquement conforme au droit des traités. Il s’agit 
donc d’une tâche complexe puisque, comme nous l’avons 
vu, les pratiques des États en matière d’application des 
traités à titre provisoire sont diverses et évoluent sans 
suivre un modèle défini.

130. Dans certains cas, comme pour le Protocole sur 
les privilèges et immunités de l’Autorité internationale 
des fonds marins, le dépositaire se borne à accueillir 
les notifications d’application provisoire et à les com-
muniquer, conformément à l’article 19 du traité, aux 
termes duquel : « Tout État qui a l’intention de ratifier, 
d’approuver ou d’accepter le présent Protocole ou d’y 
adhérer pourra, à tout moment, aviser le dépositaire 
qu’il l’appliquera à titre provisoire pendant une période 
ne pouvant excéder deux ans. » Il est intéressant de 
noter que l’application provisoire est ici limitée à deux 
ans. Dans la pratique dépositaire, une telle disposition 
implique simplement que le Secrétaire général indique, 
dans sa notification dépositaire, que l’État en question 
a accepté d’appliquer le traité à titre provisoire pendant 
deux ans au maximum, conformément à ce que dispose 
le traité, et qu’à l’issue de cette période, le traité ne sera 
plus appliqué à titre provisoire.

131. Le récent Accord international de 2015 sur l’huile 
d’olive et les olives de table constitue un autre exemple 
intéressant. Ce traité comprend un article portant sur l’ap-
plication provisoire suivi d’une disposition relative à son 
entrée en vigueur. La lecture conjointe de ces deux dispo-
sitions présente un grand intérêt :

Article 30. Notification d’application à titre provisoire

1. Un gouvernement signataire qui a l’intention de ratifier, d’ac-
cepter ou d’approuver le présent Accord ou un gouvernement pour 
lequel le Conseil des Membres a fixé des conditions d’adhésion mais 
qui n’a pas encore pu déposer son instrument peut à tout moment noti-
fier au dépositaire qu’il appliquera le présent Accord à titre provisoire 
soit quand celui-ci entrera en vigueur conformément à l’article 31 soit, 
s’il est déjà en vigueur, à une date spécifiée.

2. Un gouvernement qui a notifié, conformément au paragraphe 1 
du présent article, qu’il appliquera à titre provisoire le présent Accord 
quand celui-ci entrera en vigueur ou, s’il est déjà en vigueur, à une date 
spécifiée, est, dès lors, Partie contractante*. Il reste Partie contractante 
jusqu’à la date du dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion.

Article 31. Entrée en vigueur

1. Le présent Accord entrera en vigueur* le 1er janvier 2017 à 
condition que au moins cinq Parties contractantes, figurant parmi celles 
mentionnées à l’annexe A au présent Accord et représentant au moins 
80 % des quotes-parts de participation sur le total des 1 000 quotes-
parts de participation, l’auront signé définitivement ou l’auront ratifié, 
accepté ou approuvé, ou y auront adhéré.

2. Si, au 1er janvier 2017, le présent Accord n’est pas entré en 
vigueur conformément au paragraphe 1 du présent article, il entrera 
en vigueur à titre provisoire* si, à cette date, des Parties contractantes 
remplissant les conditions en matière de pourcentage visées au para-
graphe 1 du présent article l’ont signé définitivement ou l’ont ratifié, 
accepté ou approuvé, ou ont notifié au dépositaire qu’elles l’applique-
ront à titre provisoire.

3. Si, au 31 décembre 2016, les conditions d’entrée en vigueur 
visées au paragraphe 1 ou au paragraphe 2 du présent article ne sont 
pas remplies, le dépositaire invitera les Parties contractantes qui 
auront signé définitivement le présent Accord ou l’auront ratifié, 
accepté ou approuvé, ou qui lui auront notifié qu’elles l’appliqueront 
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à titre provisoire, à décider si le présent Accord entrera en vigueur 
entre elles à titre provisoire ou définitif, en totalité ou en partie, à la 
date qu’elles pourront fixer.

4. Pour toute Partie contractante qui dépose un instrument de rati-
fication, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion après l’entrée en 
vigueur dudit Accord, le présent Accord entrera en vigueur à la date 
de ce dépôt.

132. Ces dispositions, qui semblent compliquer davan-
tage une situation déjà confuse, sont particulièrement 
intéressantes en ce qu’elles considèrent les États formu-
lant une notification d’application provisoire comme des 
parties contractantes. Les notions d’application à titre pro-
visoire, d’entrée en vigueur à titre provisoire et d’entrée 
en vigueur coexistent dans le même article, comme autant 
d’expressions équivalentes. Les parties contractantes, par 
l’intermédiaire de la notification d’application provisoire, 
sont prises en compte aux fins de l’entrée en vigueur et, 
dans le cas où le traité n’entrerait pas en vigueur dans les 
délais impartis, le dépositaire est chargé d’inviter les par-
ties contractantes à décider si le traité entrera en vigueur 
de manière provisoire ou définitive.

133. Selon la doctrine, l’une des caractéristiques essen-
tielles des fonctions du dépositaire est que l’établissement 
de critères de validité pour les formalités accomplies par 
les États, en ce qui concerne les traités, ne relève pas de ses 
attributions80. La fonction du dépositaire repose essentiel-
lement sur l’exigence d’impartialité, qui limite considéra-
blement l’étendue de ses pouvoirs81. Toutefois, comme on 
l’a déjà souligné, l’évolution complexe de ces fonctions 
remet actuellement en question une telle affirmation.

134. On trouve un autre exemple très actuel dans l’Ac-
cord de Paris sur les changements climatiques adopté le 
12 décembre 2015. Dans la décision par laquelle elle a 
adopté l’Accord, la Conférence des Parties à la Conven-
tion-cadre des Nations Unies sur les changements cli-
matiques « [r]econnaît que les Parties à la Convention 
peuvent provisoirement appliquer toutes les disposi-
tions de l’Accord en attendant son entrée en vigueur, et 
demande aux Parties d’informer le Dépositaire de toute 
application provisoire ainsi décidée82 ». Il s’agit là d’un 
autre exemple d’application provisoire non prévue dans 
le traité mais convenue dans une décision ultérieure de la 
Conférence des Parties.

135. Il convient en outre de noter que, pour certains 
traités, tels que le Traité sur le commerce des armes, la 
Convention sur les armes à sous-munitions ou les nom-
breux traités relatifs aux produits primaires contenant 
des dispositions sur l’application à titre provisoire83, la 
page concernant l’état du traité figurant sur le site Web 
du Recueil des Traités des Nations Unies comprend une 
colonne énumérant les déclarations d’application provi-
soire. Cette colonne est produite après l’enregistrement de 

80 Rosenne, « More on the depositary of international treaties », 
p. 851.

81 Ibid., p. 840 et 841.
82 Rapport de la Conférence des Parties sur sa vingt et unième 

session, tenue à Paris du 30 novembre au 13 décembre 2015, additif, 
Deuxième partie : Mesures prises par la Conférence des Parties à sa 
vingt et unième session (FCCC/CP/2015/10/Add.1), décision 1/CP.21, 
par. 5.

83 Voir https://treaties.un.org/Pages/Treaties.aspx?id=19&subid=A& 
lang=fr.

la première formalité d’application provisoire accomplie 
par un État, puis automatiquement actualisée à chaque 
nouvelle formalité de ce type.

3. publIcatIons du secrétarIat de l’orGanIsatIon 
des natIons unIes en matIère de traItés

136. La Section des traités du Bureau des affaires juri-
diques a mis au point un Manuel des traités, dont la der-
nière édition révisée date de 201384. Dans la préface, la 
fonction du Manuel est décrite en ces termes :

Conçu par la Section des traités du Bureau des affaires juridiques de 
l’Organisation des Nations Unies, le présent Manuel est un guide sur 
la pratique du Secrétaire général en tant que dépositaire et la pratique 
du Secrétariat en matière d’enregistrement. Il est le fruit des efforts 
déployés par l’Organisation des Nations Unies pour aider les États à 
prendre part à la conclusion des traités internationaux […]. Rédigé en 
termes simples, le Manuel, qui comporte des schémas et détaille les 
procédures à suivre, aborde ainsi de nombreux aspects du droit des 
traités et de sa mise en pratique. Il a été spécialement établi à l’intention 
des États, organisations internationales et autres entités85.

137. Le glossaire du Manuel reflète la pratique du 
Secrétariat en matière d’enregistrement et de publication 
des traités en vertu de l’Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, ainsi que la pratique du Secrétaire général en 
tant que dépositaire, toutes deux décrites dans les parties 
précédentes. Ainsi, dans la définition donnée à l’applica-
tion à titre provisoire dans le Manuel, une distinction est 
faite entre l’application à titre provisoire d’un traité qui 
est entré en vigueur et l’application à titre provisoire d’un 
traité qui n’est pas entré en vigueur. Le texte des deux 
définitions est reproduit ci-après :

Application à titre provisoire d’un traité qui est entré en vigueur

L’application à titre provisoire d’un traité qui est entré en vigueur 
peut avoir lieu lorsqu’un État décide, de manière unilatérale, de donner 
un effet juridique aux obligations contractées au titre du traité, à titre 
provisoire et de son plein gré*. L’État entreprend d’habitude de rati-
fier, d’accepter, d’approuver un traité ou d’y adhérer une fois qu’il s’est 
acquitté, sur un plan interne, des formalités requises pour la ratification 
au niveau international. L’État peut décider à tout moment de cesser 
d’appliquer provisoirement le traité. Par contre, un État qui a consenti 
à être lié à un traité par voie de ratification, acceptation, approbation, 
adhésion ou signature définitive, ne peut revenir sur son consentement 
que s’il le fait en conformité aux dispositions du traité ou, en l’absence 
de telles dispositions, à d’autres règles du droit conventionnel. […] 

Application à titre provisoire d’un traité qui n’est pas entré en vigueur

L’application à titre provisoire d’un traité qui n’est pas entré en 
vigueur peut intervenir lorsqu’un État notifie aux États signataires d’un 
traité qui n’est pas entré en vigueur qu’il entend donner effet aux obli-
gations juridiques prévues par le traité à titre provisoire et de manière 
unilatérale. Puisqu’il s’agit d’un acte unilatéral qui dépend de son 
cadre juridique sur le plan interne, l’État peut décider à tout moment 
de mettre un terme à son application à titre provisoire*.

Un État peut continuer d’appliquer un traité à titre provisoire après 
son entrée en vigueur, jusqu’à ce qu’il ait ratifié, approuvé, accepté le 
traité ou qu’il y ait adhéré. L’application à titre provisoire d’un traité 
par un État prend fin si cet État notifie aux autres États entre lesquels le 
traité est appliqué provisoirement son intention de ne pas devenir partie 
au traité […]86.

138. Ce dernier cas, qui se rapporte aux notifications 
unilatérales, ayant déjà été abordé par le Rapporteur spé-
cial dans son deuxième rapport, au chapitre II, section A 

84 Manuel des traités (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.02.V.2).

85 Ibid., p. iv.
86 Ibid., p. 62 et 63.

https://treaties.un.org/Pages/Treaties.aspx?id=19&subid=A&lang=fr
https://treaties.un.org/Pages/Treaties.aspx?id=19&subid=A&lang=fr
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(Source des obligations)87, il ne lui est pas apparu néces-
saire d’approfondir la question ici. Il lui suffira de noter 
que, bien que la Commission et l’Assemblée générale 
aient exprimé une certaine préférence en faveur d’une 
interprétation stricte de l’article 25 de la Convention de 
Vienne de 1969, qui privilégie ce qui est convenu entre les 
États ayant participé à la négociation et qui ne semble pas 
laisser à des États tiers la possibilité de décider d’appli-
quer provisoirement le traité de manière unilatérale, sans 
pour autant l’interdire, le Manuel établi par le Secréta-
riat rend compte d’une pratique sans doute plus répandue 
qu’on ne l’imaginait.

139. Il ne faut pas perdre de vue non plus que le Manuel 
vise également la production des effets juridiques décou-
lant de l’application à titre provisoire des traités. Il y est 
en effet indiqué qu’il sera donné un effet juridique aux 
obligations contractées au titre du traité en question.

140. Le Rapporteur spécial ne cherche nullement à lais-
ser entendre ici que l’interprétation de la Convention de 
Vienne de 1969 proposée par le Manuel fait autorité. Le 
Manuel contient lui-même une clause de non-responsa-
bilité indiquant que « [l]e présent Manuel n’a été établi 
qu’à des fins d’information et les lecteurs sont invités à 
solliciter un avis juridique officiel ou autre avant d’entre-
prendre toute démarche en rapport aux questions qui y 
sont abordées et aux renseignements qui y sont donnés ». 
Cependant, le Manuel se voulant un « guide sur la pra-
tique88 », on peut en conclure que, s’il a été décidé d’y 
inclure les « définitions » mentionnées ci-dessus, c’est 
parce que celles-ci sont le reflet de la pratique des États 
en matière d’enregistrement et de dépôt, décrite dans les 
parties antérieures.

141. Même si cela a déjà été mentionné par le Rappor-
teur spécial dans son premier rapport89, il semble utile de 
rappeler ici en quels termes est conçue la partie du Manuel 
consacrée à l’application à titre provisoire des traités :

3.4 Application à titre provisoire […]

Certains traités disposent qu’ils s’appliquent à titre provisoire 
avant ou après leur entrée en vigueur. Par exemple, l’article 7 (1) de 
l’Accord de 1994 relatif à l’application de la Partie XI de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 dispose 
que « si [l’]Accord n’est pas entré en vigueur le 16 novembre 1994, 
il sera appliqué à titre provisoire jusqu’à son entrée en vigueur ». 
L’Accord de 1995 aux fins de l’application des dispositions de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 
1982 relatives à la conservation et à la gestion des stocks de pois-
sons dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà 
de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks 
de poissons grands migrateurs prévoit également une application à 
titre provisoire jusqu’à l’entrée en vigueur. L’article 56 de l’Accord 
international sur le cacao de 2010 prévoit lui aussi l’application à titre 
provisoire à compter de l’entrée en vigueur de l’Accord ou, s’il est 
déjà en vigueur, à une date spécifiée.

Un État applique à titre provisoire un traité qui est entré en vigueur 
lorsqu’il décide de manière unilatérale*, conformément aux disposi-
tions du traité en question, de donner effet à titre provisoire aux obli-
gations créées par le traité, même s’il n’a pas rempli les formalités 
requises sur le plan interne en vue de la ratification, de l’approbation, de 

87 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/675, 
p. 163 à 165, par. 32 à 43.

88 Manuel des traités (voir supra la note 84), p. 1.
89 Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/CN.4/664, p. 97, 

par. 38.

l’acceptation ou de l’adhésion au niveau international. L’État peut déci-
der à tout moment, de manière unilatérale, de mettre un terme à cette 
application à titre provisoire, sauf disposition contraire du traité (voir 
article 25 de la Convention de Vienne de 1969). En revanche, un État 
qui a consenti à être lié par un traité par voie de ratification, d’approba-
tion, d’acceptation ou d’adhésion ou à travers une signature définitive, 
doit suivre les dispositions du traité en question pour le dénoncer et s’en 
retirer, comme expliqué dans la section 4.5 (voir articles 54 et 56 de la 
Convention de Vienne de 1969). 

142. Le texte reproduit ci-dessus est révélateur de la 
manière dont le Secrétariat de l’ONU, dans l’exercice de 
ses fonctions, comprend et traite les situations relatives à 
l’application à titre provisoire des traités.

143. Par ailleurs, en réponse aux demandes formulées 
régulièrement par l’Assemblée générale, le Secrétariat de 
l’ONU a élaboré un Recueil des clauses finales des traités 
multilatéraux, dont l’édition en français a été publiée 
en 200690. Comme le précise le Secrétaire général adjoint 
aux affaires juridiques dans son avant-propos, le Recueil 
« fait état de l’évolution de la pratique du Secrétaire 
général dans ses fonctions de dépositaire des traités mul-
tilatéraux en ce qui concerne les matières généralement 
couvertes par les clauses finales de ces traités ». 

144. Dans la section G (Application à titre provisoire) 
du Recueil, on trouve à nouveau mentionnée l’hypothèse 
d’une décision unilatérale comme point de départ de la 
mise en œuvre de l’article 25 de la Convention de Vienne 
de 1969 ainsi que quelques exemples de clauses de traités 
multilatéraux prévoyant l’application provisoire aussi 
bien avant qu’après l’entrée en vigueur91.

145. En outre, le Recueil reprend la distinction établie 
dans les clauses finales des traités multilatéraux, décrite 
dans la section précédente, entre l’entrée en vigueur défi-
nitive et l’entrée en vigueur à titre provisoire.

146. Il est intéressant de relever, cependant, que les deux 
publications du Secrétariat mentionnées par le Rapporteur 
spécial dans le présent rapport ne semblent pas remettre 
en question le caractère obligatoire des dispositions d’un 
traité qu’il a été décidé d’appliquer à titre provisoire.

147. Il convient de noter que, parallèlement à ces deux 
publications, le Secrétariat s’appuie sur le Précis de la 
pratique du Secrétaire général en tant que dépositaire de 
traités multilatéraux, mentionné précédemment.

148. Il ne fait pas de doute que le Secrétariat de l’ONU 
ne peut enregistrer que les informations que les États lui 
fournissent, et qu’il tente de systématiser l’information de 
façon cohérente et conforme à la Convention de Vienne 
de 1969 et à la pratique des États. L’utilisation ambiguë 
des deux notions est imputable aux États, et non à l’ONU.

149. Pour conclure, il convient d’envisager l’opportu-
nité, pour la Commission, de recommander à la Sixième 
Commission, en temps voulu, de revoir le règlement 
destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte 
des Nations Unies de 1946 afin de l’adapter à l’état de 
la pratique actuellement suivie en matière d’application 

90 Recueil des clauses finales des traités multilatéraux : manuel 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.06.V.3).

91 Ibid., p. 37 à 39.
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à titre provisoire des traités. Une telle révision permet-
trait de mettre la pratique en conformité avec l’objet et 
le champ d’application de l’article 25 de la Conven-
tion de Vienne de 1969. Le Secrétariat pourrait alors 
rendre compte par la suite des nouvelles tendances en 
la matière, conformément à la pratique contemporaine, 
dans le Manuel, le Recueil et le Précis de la pratique 
du Secrétaire général en tant que dépositaire de traités 
multilatéraux.

B. Organisation des États américains

150. Le Rapporteur spécial a procédé à une consulta-
tion informelle auprès du Bureau des affaires juridiques 
du Secrétariat général de l’OEA au sujet de la pratique 
de cette organisation en matière d’application provisoire 
des traités conclus sous ses auspices ou auxquels celle-ci 
est partie.

151. Dans la réponse officieuse reçue, il est indiqué 
qu’aucun traité interaméricain déposé auprès du Secré-
tariat général de l’OEA au cours de ces vingt dernières 
années ne prévoit l’application à titre provisoire avant 
l’entrée en vigueur. Il est également précisé que, si cer-
taines dispositions de tel ou tel traité interaméricain ont 
été appliquées à titre provisoire, c’est non pas en vertu 
du traité lui-même mais sur le fondement d’un accord 
intervenu ultérieurement entre les États ayant participé à 
la négociation.

152. Cette absence de clause d’application à titre pro-
visoire dans les traités interaméricains s’explique sans 
doute en partie par le fait que les dispositions relatives à 
l’entrée en vigueur qui y figurent subordonnent en général 
l’entrée en vigueur du traité à un nombre très faible de 
ratifications, souvent entre 2 et 6 sur un total de 35 États 
membres de l’OEA, ce qui, dans une certaine mesure, 
n’incite pas au recours à l’application provisoire.

153. À titre d’exemple, certains traités interaméricains 
ouverts à la signature et à la ratification ou à l’adhésion 
des 35 États membres de l’OEA prévoyant des clauses 
d’entrée en vigueur semblables à celle évoquée précé-
demment ont été recensés.

154. Ainsi, la Convention interaméricaine sur la trans-
parence de l’acquisition des armes classiques dispose, 
en son article X, que l’entrée en vigueur interviendra 
lorsque six États membres de l’OEA auront déposé leur 
instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation 
ou d’adhésion au Secrétariat général de l’Organisation. 
Il en va de même pour la Convention interaméricaine 
pour l’élimination de toutes les formes de discrimination 
contre les personnes handicapées et pour la Convention 
interaméricaine contre le terrorisme.

155. Dans le cas de la Convention interaméricaine pour 
la prévention, la sanction et l’élimination de la violence 
contre la femme (Convention de Belém do Pará), seules 
deux ratifications sont nécessaires à l’entrée en vigueur.

C. Union européenne

156. L’Union européenne a fait parvenir au Rapporteur 
spécial un document contenant une liste d’exemples de sa 

pratique récente relative à l’application à titre provisoire 
d’accords conclus avec des États tiers. Ce document, qui 
contient au total 24 traités référencés, précise le nom de 
l’accord, l’article de l’instrument se rapportant à l’appli-
cation provisoire et l’indication de la décision correspon-
dante du Conseil de l’Union européenne. Au regard de 
l’utilité que présente cette liste, le Rapporteur spécial l’a 
jointe en annexe au présent rapport.

157. Comme exemple récent de la pratique constante de 
l’Union européenne, on peut citer l’Accord d’association 
entre l’Union européenne et ses États membres, d’une 
part, et l’Ukraine, d’autre part92. L’article 486 de ce traité, 
relatif à l’entrée en vigueur et à l’application provisoire, 
est ainsi conçu :

1. Les parties ratifient ou approuvent le présent accord selon les 
procédures qui leur sont propres. Les instruments de ratification ou 
d’approbation sont déposés auprès du secrétariat général du Conseil de 
l’Union européenne.

2. Le présent accord entre en vigueur le premier jour du 
deuxième mois suivant le dépôt du dernier instrument de ratification 
ou d’approbation.

3. Nonobstant le paragraphe 2, l’Union et l’Ukraine conviennent 
d’appliquer à titre provisoire les parties du présent accord spécifiées 
par l’Union conformément au paragraphe 4 du présent article et dans le 
respect des procédures et des législations internes respectives qui sont 
applicables.

4. L’application provisoire prend effet le premier jour du 
deuxième mois suivant la date de réception, par le dépositaire, des élé-
ments suivants :

– la notification, par l’Union, de l’accomplissement des procé-
dures nécessaires à cet effet, avec l’indication des parties de l’accord 
qui sont appliquées à titre provisoire, et

– le dépôt, par l’Ukraine, de l’instrument de ratification conformé-
ment à ses procédures internes et à la législation nationale applicable.

5. Aux fins de l’application des dispositions pertinentes du pré-
sent accord, y compris de ses annexes et des protocoles qui y sont 
joints, toute référence, dans lesdites dispositions, à la « date d’entrée 
en vigueur du présent accord » s’entend comme faite à la « date à partir 
de laquelle le présent accord est appliqué à titre provisoire » conformé-
ment au paragraphe 3 du présent article.

6. Pendant la période d’application provisoire, les dispositions de 
l’accord de partenariat et de coopération entre les Communautés euro-
péennes et leurs États membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part, 
qui a été signé le 14 juin 1994 à Luxembourg et est entré en vigueur 
le 1er mars 1998, continuent d’être appliquées dans la mesure où elles 
ne sont pas concernées par l’application provisoire du présent accord.

7. Chacune des parties peut notifier, par écrit, au dépositaire son 
intention de mettre fin à l’application provisoire du présent accord. La 
fin de l’application provisoire prend effet six mois après la réception 
d’une telle notification par le dépositaire93.

158. Cette disposition présente un intérêt pour le pré-
sent rapport dans la mesure où, même si l’entrée en 
vigueur de l’Accord est bien entendu soumise au respect 
des dispositions du droit interne de chaque État membre 
de l’Union européenne, le paragraphe 5 prévoit expres-
sément que la date d’entrée en vigueur de l’Accord est 
la date à partir de laquelle celui-ci est appliqué à titre 
provisoire. C’est là un signe de la volonté des États 

92 Journal officiel de l’Union européenne, L 161, 29 mai 2014.
93 Ibid., p. 170.
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ayant participé à la négociation de donner à l’applica-
tion provisoire tout le poids et tous les effets juridiques 
qui découlent de l’entrée en vigueur, sans préjudice de 
la faculté, pour chaque État, de mettre fin à l’application 
provisoire à tout moment.

159. Là encore, l’application provisoire apparaît comme 
une solution intéressante face à l’incertitude résultant des 
procédures de ratification, nécessairement distinctes, de 
chacun des 28 États membres, la ratification nécessitant 
dans certains pays, comme la Belgique, l’assentiment de 
trois parlements nationaux.

160. Il est intéressant d’évoquer le débat qui a eu lieu au 
sein des institutions de l’Union européenne – le Conseil, la 
Commission et le Parlement – sur l’opportunité de mettre 
fin à l’application provisoire des traités conclus avec les 
États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique qui portent 
sur des préférences commerciales, non pas parce que 
l’Union aurait conclu à l’impossibilité de devenir partie 
à ces traités, conformément à une interprétation stricte du 
paragraphe 2 de l’article 25 de la Convention de Vienne 
de 1969, mais, au contraire, pour inciter les autres États 
ayant participé à la négociation à accomplir les formalités 
nécessaires à l’entrée en vigueur94.

161. Les considérations qui précèdent donnent à penser 
que le texte du paragraphe 2 de l’article 25 a donné lieu 
à une interprétation large qui permet d’inclure des situ-
ations qui n’ont pas été prévues explicitement par cette 
disposition. Cette interprétation fait apparaître une préfé-
rence explicite pour l’application provisoire dans la pra-
tique de l’Union européenne.

D. Conseil de l’Europe

162. Comme dans d’autres cas, le Rapporteur spécial 
s’est adressé au Bureau des Traités du Conseil de l’Europe 
afin de connaître la pratique de cette organisation régio-
nale en la matière. Tout comme l’OEA, le Bureau des 
Traités a indiqué dans un avis préliminaire que l’applica-
tion à titre provisoire n’était pas une pratique fréquente du 
Conseil de l’Europe, tout en se réservant la possibilité de 
formuler un avis définitif non soumis à ce jour.

163. L’attention du Rapporteur spécial a été attirée sur 
un document présenté à l’occasion de la cinquante et 
unième réunion du Comité des conseillers juridiques sur 
le droit international public, intitulé « Projet de modèle 
de clauses finales pour les conventions, protocoles addi-
tionnels et protocoles d’amendement conclus au sein du 
Conseil de l’Europe »95. Ce document a fait l’objet d’une 
diffusion restreinte auprès des membres du Comité. On 
se bornera à préciser que, dans le modèle de clauses en 
question, il n’est fait aucune référence à l’application pro-
visoire des traités, ce qui semble confirmer l’avis prélimi-
naire susmentionné.

E. Organisation du Traité de l’Atlantique Nord

164. Le Rapporteur spécial remercie le Bureau des 
affaires juridiques de l’OTAN du concours apporté dans 
l’élaboration de ce quatrième rapport. Les informations 

94 Bartels, « Withdrawing provisional application of treaties… ».
95 Document CAHDI (2016) 8, 12 février 2016.

fournies présentent en effet une grande utilité pour le 
présent rapport, car elles rendent compte de la pratique 
d’une organisation internationale d’envergure en matière 
d’application provisoire des traités.

165. Il résulte d’une note transmise par le Bureau des 
affaires juridiques de l’OTAN96 que cette organisation 
est partie à environ 180 traités, dont 5 seulement com-
portent une clause d’application provisoire. Parmi ces 
derniers, 3 sont des accords de transit entre l’OTAN et 
ses partenaires.

166. Il est également expliqué dans cette note que 
l’OTAN n’a pas de politique prédéfinie en matière de 
recours à l’application à titre provisoire. Dans le cas des 
accords relatifs à l’ouverture de bureaux de l’Organisa-
tion, cette dernière a instauré une pratique consistant à 
demander aux États de s’assurer que les accords de siège 
entrent en vigueur dès leur signature.

167. Cependant, si une telle solution n’est pas pos-
sible du fait des dispositions du droit interne de l’État 
concerné, l’OTAN a recours à l’application provisoire 
à compter de la signature et jusqu’à l’entrée en vigueur 
de l’accord. Ce n’est que lorsque l’État contractant n’est 
pas en mesure d’accepter l’application provisoire que 
l’OTAN attend que les délais requis pour l’accomplis-
sement des procédures internes de l’État en question 
arrivent à leur terme.

F. Communauté économique  
des États de l’Afrique de l’Ouest

168. Comme le Rapporteur spécial l’a indiqué au cours de 
la présentation orale de son troisième rapport à la Commis-
sion le 14 juillet 2015, soit après l’élaboration de ce der-
nier, le Ministère des affaires étrangères du Nigéria lui a 
fait parvenir une publication intitulée The Treaty, Proto-
cols, Conventions and Supplementary Acts of the Economic 
Community of West African States (ECOWAS)97.

169. Cet ouvrage rassemble au total 59 traités conclus 
sous les auspices de la CEDEAO entre 1975 et 2010. Il 
ressort d’un examen exhaustif de ces 59 traités que seuls 
11 d’entre eux ne prévoient pas l’application provisoire. 
Il est en outre intéressant de noter la formule employée 
généralement dans les autres instruments :

Le traité entrera en vigueur à titre provisoire dès sa signature par les 
chefs d’État et de gouvernement des États membres et définitivement 
dès sa ratification.

170. Il ne fait aucun doute que l’emploi de l’expres-
sion « entrée en vigueur à titre provisoire » au lieu 
d’« application à titre provisoire » confirme que les États 
n’établissent pas de distinction exacte entre ces deux 
institutions du droit des traités, ce qui influe par la suite 
sur la manière dont les organisations internationales, 
telles que l’Organisation des Nations Unies, s’acquittent 
de leurs fonctions d’enregistrement et de dépositaire, 
comme nous l’avons vu précédemment. Cependant, le 
recours réitéré à cette formule témoigne du souci des 

96 Note du 28 janvier 2016, archives de la Division de la codification.
97 The Treaty, Protocols, Conventions and Supplementary Acts of 

the Economic Community of West African States [1975-2010], Abuja, 
Ministère des affaires étrangères, 2011.
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États de cette région de donner plein effet aux traités 
conclus, et ce, dans les meilleurs délais.

171. Seul un instrument, le Protocole A/P4/1/03 sur 
l’énergie de la CEDEAO98, fait expressément référence, 
en son article 40, à son application provisoire. Cette dis-
position, particulièrement longue, énumère in extenso 
les droits et les obligations découlant, pour les États ou 
les organisations d’intégration économique régionale, de 
l’application provisoire.

172. Il convient également de remarquer l’évolution 
dans le temps suivante : depuis l’adoption du traité ayant 
porté création de la CEDEAO en 1975 jusqu’à celle du 
traité révisé en 1993, tous les instruments contenaient la 
même clause d’application provisoire.

98 Pour les instruments de la CEDEAO cités, voir aussi : http://legal-
docs.ecowas.int/_lang/fr/.

173. Pour une raison ou une autre, cette clause a dis-
paru des traités conclus au sein de la CEDEAO à partir 
de 1993. Ce n’est qu’à partir de 2001, dans un protocole 
(A/SP.2/12/01), que l’on voit réapparaître la clause d’ap-
plication provisoire, qui figure alors dans tous les instru-
ments ultérieurs, sauf trois datant de 2006 : le Protocole 
relatif à la création de l’Office de renseignements et d’in-
vestigations en matière criminelle ; la Convention de la 
CEDEAO sur les armes légères et de petit calibre, leurs 
munitions et autres matériels connexes ; et le Protocole 
additionnel A/SP.1/06/06 portant amendement du Traité 
révisé de la CEDEAO.

174. Tous ces exemples témoignent de l’importance que 
revêt l’application à titre provisoire pour les engagements 
régionaux des États, du rapport que cette institution entre-
tient avec les organisations internationales et de sa vitalité 
dans la pratique du droit des traités.

chapItre Iv

Projets de directives relatives à l’application provisoire des traités

175. Dans son troisième rapport, le Rapporteur spécial 
a présenté six projets de directives relatives à l’applica-
tion provisoire des traités99. Durant les débats tenus à la 
Sixième Commission, les États se sont généralement pro-
noncés en faveur de l’élaboration de directives100.

176. Comme il est indiqué dans le rapport présenté par 
le Président du Comité de rédaction à la Commission le 
4 août 2015101, les projets de directive présentés par le 
Rapporteur spécial dans son troisième rapport ont été 
soumis à l’examen du Comité de rédaction, lequel, à ses 
séances des 29 et 30 juillet 2015102, a adopté provisoire-
ment les trois projets de directive dont le texte est repro-
duit ci-après :

« Projet de directive 1. Champ d’application

« Les présents projets de directive portent sur l’ap-
plication à titre provisoire des traités.

« Projet de directive 2. Objet

« L’objet des présents projets de directive est de 
fournir des orientations en ce qui concerne le droit et 
la pratique relatifs à l’application à titre provisoire des 
traités, sur la base de l’article 25 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités et d’autres règles de droit 
international.

99 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/687, p. 73 
et 74, par. 130 et 131.

100 Voir Norvège (au nom des pays nordiques), A/C.6/70/SR.23 ; 
Grèce, Royaume-Uni, Slovénie, Autriche, Portugal et Croatie, 
A/C.6/70/SR.24 ; et Pologne, Viet Nam, Turquie et Mexique, A/C.6/70/
SR.25.

101 Déclaration du Président du Comité de rédaction, M. Mathias For-
teau, 4 août 2015. Disponible sur le site Web de la Commission (https://
legal.un.org/ilc/), dans « Research », puis « Analytical Guide », sous le 
sujet « Provisional application of treaties ».

102 Ibid.

« Projet de directive 3. Règle générale

« Un traité ou une partie d’un traité peut être appli-
qué à titre provisoire, en attendant son entrée en 
vigueur, lorsque le traité lui-même en dispose ainsi, ou 
lorsqu’il en a été ainsi convenu d’une autre manière. »

177. Il convient de noter que les travaux du Comité de 
rédaction se sont déroulés en anglais et en français.

178. Le Comité de rédaction doit encore examiner 
six projets de directive (projets de directives 4 à 9) qui lui 
ont été soumis par le Rapporteur spécial le 28 juillet 2015, 
dans une version révisée du texte original présenté dans le 
troisième rapport compte tenu des observations formulées 
par les membres de la Commission.

179. Enfin, outre les projets de directive que le Comité 
de rédaction doit encore examiner, le Rapporteur spé-
cial présente à la Commission le projet de directive sui-
vant en vue de son éventuelle transmission au Comité 
de rédaction. Le numéro attribué à ce nouveau projet de 
directive s’inscrit dans la continuité de ceux qui ont déjà 
été présentés, sans préjudice de l’ordre dans lequel le 
Comité de rédaction décidera de les réorganiser, le cas 
échéant, afin de donner une plus grande cohérence au 
traitement du sujet.

« Projet de directive 10. Droit interne et respect de l’ap-
plication à titre provisoire d’un traité ou d’une partie 
d’un traité

« Un État qui a consenti à être lié par un traité ou 
une partie d’un traité par l’application à titre provi-
soire ne peut invoquer les dispositions de son droit 
interne comme justifiant la non-exécution de ses obli-
gations qui en découlent. Cette règle est sans préju-
dice de l’article 46 de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités. » 

http://legaldocs.ecowas.int/_lang/fr/
http://legaldocs.ecowas.int/_lang/fr/
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chapItre v

Conclusion

180. Dans le présent rapport, le Rapporteur spécial 
estime avoir abordé la plupart des thèmes au sujet des-
quels les États ont exprimé un intérêt particulier au cours 
des débats tenus à la Sixième Commission de l’Assem-
blée générale pendant la soixante-dixième session.

181. Le Rapporteur spécial souhaite à nouveau remer-
cier les États qui ont présenté des observations à la 
Commission sur leur pratique en matière d’application 
des traités à titre provisoire. Le Rapporteur spécial invite 
une nouvelle fois les États qui ne l’ont pas encore fait à 
faire part de leurs observations à la Commission afin de 
compléter les informations recueillies jusqu’à ce jour.

182. Le Rapporteur spécial retient que tant la Commis-
sion que les États Membres ont exprimé leur soutien en 
faveur de la poursuite des travaux sur l’élaboration de 
directives présentant une utilité pratique pour les États 
et les organisations internationales qui décident d’avoir 
recours à l’application à titre provisoire des traités. Dans 
son prochain rapport, le Rapporteur spécial abordera 
certaines questions qui n’ont pas été examinées dans le 
présent rapport, notamment l’application provisoire des 
traités qui font naître des droits au profit des individus, et 
proposera quelques clauses types, dont l’élaboration a été 
souhaitée par l’ensemble des États.
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annexe

Exemples de pratiques récentes de l’Union européenne concernant l’application  
provisoire d’accords avec des États tiers

Accord Numéro et texte de l’article dans l’accord Numéro et texte de l’article dans la décision du Conseil

Accords d’association

Accord établissant une 
association entre l’Union 
européenne et ses États 
membres, d’une part, 
et l’Amérique centrale, 
d’autre part (Journal 
officiel de l’Union 
européenne, L 346, 
15 décembre 2012, p. 3)

Article 353 (Entrée en vigueur), paragraphes 4 à 7

4. Nonobstant le paragraphe 2, la partie IV [Commerce]  
du présent accord peut être appliquée par l’Union européenne 
et par chacune des républiques de la partie Amérique 
centrale à compter du premier jour du mois suivant la 
date à laquelle elles se sont notifié l’accomplissement 
des procédures légales internes nécessaires à cet effet. 
Dans ce cas, les organes institutionnels nécessaires au bon 
fonctionnement du présent accord exercent leurs fonctions.

5. À la date d’entrée en vigueur visée au paragraphe 2 ou 
à la date d’application du présent accord, dans le cas où il 
est appliqué conformément au paragraphe 4, chaque partie 
satisfait aux exigences établies à l’article 244 [Système de 
protection] et à l’article 245 [Indications géographiques 
établies], paragraphe 1, points a) et b), du titre VI (Propriété 
intellectuelle) de la partie IV du présent accord. Si une 
république de la partie Amérique centrale n’a pas satisfait 
à ces exigences, le présent accord n’entre pas en vigueur 
conformément au paragraphe 2, ou n’est pas appliqué 
conformément au paragraphe 4, entre la partie UE [Union 
européenne] et la république de la partie Amérique centrale 
non conforme, jusqu’à ce que ces exigences soient remplies.

6. Si une disposition du présent accord est appliquée 
conformément au paragraphe 4, toute référence à la date 
d’entrée en vigueur de celui-ci figurant dans cette disposition 
renvoie à la date à partir de laquelle les parties conviennent 
d’appliquer cette disposition conformément au paragraphe 4.

7. Les parties pour lesquelles la partie IV du présent 
accord est entrée en vigueur conformément au paragraphe 2 
ou 4 peuvent également utiliser des matières originaires 
des républiques de la partie Amérique centrale pour 
lesquelles le présent accord n’est pas en vigueur.

Article 3 de la décision du Conseil du 25 juin 
2012 relative à la signature, au nom de 
l’Union européenne, de l’accord établissant 
une association entre l’Union européenne et 
ses États membres, d’une part, et l’Amérique 
centrale, d’autre part, et à l’application 
provisoire de la partie IV dudit accord 
concernant les questions commerciales 
(2012/734/UE) [Journal officiel de l’Union 
européenne, L 346, 15 décembre 2012, p. 1]

La partie IV de l’accord est appliquée à 
titre provisoire par l’Union européenne, 
conformément à l’article 353, paragraphe 4, 
de l’accord, dans l’attente de l’achèvement 
des procédures nécessaires à sa conclusion. 
L’article 271 n’est pas appliqué à titre provisoire.

Pour déterminer la date de l’application 
provisoire, le Conseil fixe la date limite 
d’envoi de la notification visée à l’article 353, 
paragraphe 4, de l’accord aux républiques 
d’Amérique centrale. Ladite notification 
comporte une référence à la disposition qui 
n’est pas appliquée à titre provisoire.

La date à partir de laquelle la partie IV de 
l’accord sera appliquée à titre provisoire est 
publiée au Journal officiel de l’Union européenne 
par les soins du secrétariat général du Conseil.

Accord établissant 
une association entre 
la Communauté 
européenne et ses États 
membres, d’une part, et 
la République du Chili, 
d’autre part 
(Journal officiel de 
l’Union européenne, 
L 352, 30 décembre 
2002, p. 3)

Article 198 (Entrée en vigueur)

1. Le présent accord entre en vigueur le premier jour du 
mois suivant celui au cours duquel les parties se sont notifié 
l’accomplissement des formalités nécessaires à cet effet.

2. La notification est adressée au secrétariat général du 
Conseil de l’Union européenne, dépositaire de l’accord.

3. Nonobstant le paragraphe 1, la Communauté et le Chili 
conviennent d’appliquer les articles 3 à 11 [Titre II (Cadre 
institutionnel) de la Partie I (Dispositions générales et 
institutionnelles)], 18 [Coopération en matière de normes, 
de réglementations techniques et de procédures d’évaluation 
de la conformité], 24 à 27 [Coopération dans les secteurs 
agricole et rural et mesures sanitaires et phytosanitaires ; 
Pêche ; Coopération douanière ; Coopération dans le domaine 
statistique], 48 à 54 [Titre VII (Dispositions générales) de 
la Partie III (Coopération)], l’article 55, points a), b), f), 
h) et i) [objectifs énoncés dans la Partie IV (Commerce et 
questions commerciales connexes)], les articles 56 [Unions 
douanières et zones de libre-échange] à 93 [les articles 57 à 
93 forment le Titre II (Libre circulation des marchandises) 
de la Partie IV], 136 à 162 [Titre IV (Marchés publics) de la 
Partie IV], et 172 à 206 [Titre VII (Concurrence), Titre VIII 
(Règlement des litiges), Titre IX (Transparence), Titre X 
(Missions spécifiques des organes mis en place par le présent 
accord en matière de commerce) et Titre XI (Exceptions 
dans le domaine du commerce) de la Partie IV, et Partie V 
(Dispositions finales)] à compter du premier jour du mois 
suivant la date à laquelle la Communauté et le Chili se sont 
notifié l’achèvement des formalités nécessaires à cet effet.

Article 2 de la décision du Conseil du 
18 novembre 2002 relative à la signature et à 
l’application provisoire de certaines dispositions 
d’un accord établissant une association entre la 
Communauté européenne et ses États membres, 
d’une part, et la République du Chili, d’autre 
part (2002/979/CE) [Journal officiel de l’Union 
européenne, L 352, 30 décembre 2002, p. 1]

Les dispositions suivantes de l’accord 
d’association sont appliquées provisoirement 
en attendant l’entrée en vigueur de 
ce dernier : articles 3 à 11, article 18, 
articles 24 à 27, articles 48 à 54, article 55, 
points a), b), f), h), i), articles 56 à 93, 
articles 136 à 162 et articles 172 à 206.
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Accord Numéro et texte de l’article dans l’accord Numéro et texte de l’article dans la décision du Conseil

4. Si les parties appliquent une disposition du présent 
accord avant l’entrée en vigueur de celui-ci, toute 
référence à la date d’entrée en vigueur du présent accord 
qui figure dans cette disposition renvoie à la date à 
partir de laquelle les parties conviennent d’appliquer 
cette disposition conformément au paragraphe 3.

5. À partir de la date de son entrée en vigueur telle 
qu’elle est définie au paragraphe 1, le présent accord 
remplace l’accord-cadre de coopération. Par exception, 
le protocole relatif à l’assistance administrative mutuelle 
en matière douanière du 13 juin 2001, qui figure 
en annexe à l’accord-cadre de coopération, reste en 
vigueur et fait partie intégrante du présent accord.

Accord d’association 
entre l’Union 
européenne et ses 
États membres, d’une 
part, et l’Ukraine, 
d’autre part (Journal 
officiel de l’Union 
européenne, L 161, 
29 mai 2014, p. 3)

Article 486 (Entrée en vigueur et application provisoire)

1. Les parties ratifient ou approuvent le présent accord 
selon les procédures qui leur sont propres. Les instruments 
de ratification ou d’approbation sont déposés auprès du 
secrétariat général du Conseil de l’Union européenne.

2. Le présent accord entre en vigueur le premier 
jour du deuxième mois suivant le dépôt du dernier 
instrument de ratification ou d’approbation.

3. Nonobstant le paragraphe 2, l’Union et l’Ukraine 
conviennent d’appliquer à titre provisoire les parties du présent 
accord spécifiées par l’Union conformément au paragraphe 4 
du présent article et dans le respect des procédures et des 
législations internes respectives qui sont applicables.

4. L’application provisoire prend effet le premier jour 
du deuxième mois suivant la date de réception, par le 
dépositaire, des éléments suivants : – la notification, par 
l’Union, de l’accomplissement des procédures nécessaires 
à cet effet, avec l’indication des parties de l’accord qui sont 
appliquées à titre provisoire, et – le dépôt, par l’Ukraine, de 
l’instrument de ratification conformément à ses procédures 
internes et à la législation nationale applicable. 

5. Aux fins de l’application des dispositions pertinentes 
du présent accord, y compris de ses annexes et des 
protocoles qui y sont joints, toute référence, dans lesdites 
dispositions, à la « date d’entrée en vigueur du présent 
accord » s’entend comme faite à la « date à partir de 
laquelle le présent accord est appliqué à titre provisoire » 
conformément au paragraphe 3 du présent article.

6. Pendant la période d’application provisoire, les 
dispositions de l’accord de partenariat et de coopération 
entre les Communautés européennes et leurs États membres, 
d’une part, et l’Ukraine, d’autre part, qui a été signé le 14 juin 
1994 à Luxembourg et est entré en vigueur le 1er mars 1998, 
continuent d’être appliquées dans la mesure où elles ne sont 
pas concernées par l’application provisoire du présent accord.

7. Chacune des parties peut notifier, par écrit, au dépositaire 
son intention de mettre fin à l’application provisoire du présent 
accord. La fin de l’application provisoire prend effet six mois 
après la réception d’une telle notification par le dépositaire.

Article 4 de la décision du Conseil du 23 juin 
2014 relative à la signature, au nom de l’Union 
européenne, et à l’application provisoire de 
l’accord d’association entre l’Union européenne 
et la Communauté européenne de l’énergie 
atomique et leurs États membres, d’une part, 
et l’Ukraine, d’autre part, en ce qui concerne 
son titre III (à l’exclusion des dispositions 
relatives au traitement des ressortissants des pays 
tiers employés légalement sur le territoire de 
l’autre partie) et ses titres IV, V, VI et VII, ainsi 
que les annexes et protocoles correspondants 
(2014/668/UE) [Journal officiel de l’Union 
européenne, L 278, 20 septembre 2014, p. 1]

Dans l’attente de l’entrée en vigueur de l’accord, 
et conformément à son article 486 et sous 
réserve des notifications qui y sont prévues, les 
parties suivantes de celui-ci sont appliquées à 
titre provisoire entre l’Union et l’Ukraine, mais 
uniquement dans la mesure où elles traitent de 
questions relevant de la compétence de l’Union : 

– le titre III : les articles 14 et 19,

– le titre IV (à l’exclusion de l’article 158, dans 
la mesure où cet article concerne l’action pénale 
visant à assurer le respect des droits de propriété 
intellectuelle, et à l’exclusion des articles 285 et 
286 dans la mesure où ces articles s’appliquent 
aux procédures administratives, aux réexamens 
et recours au niveau des États membres).

L’application provisoire de l’article 279 
s’entend sans préjudice des droits souverains 
des États membres sur leurs ressources 
en hydrocarbures conformément au droit 
international, notamment en ce qui concerne 
les droits et obligations qui leur incombent 
en tant que parties à la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer de 1982.

L’application provisoire par l’Union de 
l’article 280, paragraphe 3, s’entend sans 
préjudice de la répartition des compétences entre 
l’Union et ses États membres en ce qui concerne 
l’octroi d’autorisations pour la prospection, 
l’exploration et l’exploitation d’hydrocarbures,

– le titre V : le chapitre 1 [à l’exclusion 
de l’article 338, point k), et des articles 
339 et 342], le chapitre 6 [à l’exclusion de 
l’article 361, de l’article 362, paragraphe 1, 
point c), de l’article 364 et de l’article 365, 
points a) et c)], le chapitre 7 [à l’exclusion de 
l’article 368, paragraphe 3, et de l’article 369, 
points a) et d)], les chapitres 12 et 17 [à 
l’exclusion de l’article 404, point h)], le 
chapitre 18 [à l’exclusion de l’article 410, 
point b), et de l’article 411], les chapitres 
20, 26 et 28, et les articles 353 et 428,
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– le titre VI,

– le titre VII (à l’exclusion de l’article 479, 
paragraphe 1), dans la mesure où les 
dispositions de ce titre se bornent à assurer 
l’application provisoire de l’accord, 
conformément au présent article,

– les annexes I à XXVI, l’annexe XXVII 
(à l’exclusion des questions nucléaires), 
les annexes XXVIII à XXXVI (à l’exclusion 
du point 3 de l’annexe XXXII),

– les annexes XXXVIII à XLI, les annexes 
XLIII et XLIV, ainsi que les protocoles I à III.

Accord d’association 
entre l’Union 
européenne et 
la Communauté 
européenne de l’énergie 
atomique et leurs 
États membres, d’une 
part, et la République 
de Moldavie, 
d’autre part (Journal 
officiel de l’Union 
européenne, L 260, 
30 août 2014, p. 4)

Article 464 (Entrée en vigueur et application provisoire)

1. Les parties ratifient ou approuvent le présent accord 
selon leurs procédures internes. Les instruments de 
ratification ou d’approbation sont déposés auprès du 
secrétariat général du Conseil de l’Union européenne.

2. Le présent accord entre en vigueur le premier 
jour du deuxième mois suivant le dépôt du dernier 
instrument de ratification ou d’approbation.

3. Nonobstant le paragraphe 2 du présent article, l’Union 
et la République de Moldavie conviennent d’appliquer 
à titre provisoire les parties du présent accord spécifiées 
par l’Union conformément au paragraphe 4 du présent 
article et dans le respect de leurs procédures internes 
et de leurs législations respectives applicables.

4. L’application provisoire prend effet le premier jour 
du deuxième mois suivant la date de réception, par le 
dépositaire du présent accord, des éléments suivants :

a) la notification, par l’Union, de l’accomplissement des 
procédures nécessaires à cet effet, avec l’indication des 
parties de l’accord qui sont appliquées à titre provisoire ; et

b) la notification, par la République de Moldavie, 
de l’accomplissement des procédures nécessaires 
à l’application provisoire du présent accord.

5. Aux fins de l’application des dispositions pertinentes 
du présent accord, y compris de ses annexes et protocoles 
respectifs, visés à l’article 459, toute référence, dans 
lesdites dispositions, à la « date d’entrée en vigueur du 
présent accord » s’entend comme faite à la « date à partir de 
laquelle le présent accord est appliqué à titre provisoire » 
conformément au paragraphe 3 du présent article.

6. Pendant la période d’application provisoire, les 
dispositions de l’accord de partenariat et de coopération 
entre les Communautés européennes et leurs États membres, 
d’une part, et la République de Moldova, d’autre part, 
qui a été signé à Luxembourg le 28 novembre 1994 et 
est entré en vigueur le 1er juillet 1998, continuent d’être 
appliquées dans la mesure où elles ne sont pas concernées 
par l’application provisoire du présent accord.

7. Chacune des parties peut notifier, par écrit, au 
dépositaire du présent accord son intention de mettre fin à 
l’application provisoire de celui-ci. La fin de l’application 
provisoire prend effet six mois après la réception d’une 
telle notification par le dépositaire du présent accord.

Article 3 de la décision du Conseil du 16 juin 
2014 relative à la signature, au nom de l’Union 
européenne, et à l’application provisoire de 
l’accord d’association entre l’Union européenne 
et la Communauté européenne de l’énergie 
atomique et leurs États membres, d’une part, 
et la République de Moldavie, d’autre part 
(2014/492/UE) [Journal officiel de l’Union 
européenne, L 260, 30 août 2014, p. 1]

1. Dans l’attente de l’entrée en vigueur de 
l’accord, conformément à son article 464 et sous 
réserve des notifications qui y sont prévues, les 
sections suivantes de l’accord sont appliquées 
à titre provisoire entre l’Union et la République 
de Moldavie, mais uniquement dans la mesure 
où elles concernent des questions relevant 
de la compétence de l’Union, y compris des 
questions relevant de la compétence conférée 
à l’Union pour définir et mettre en œuvre une 
politique étrangère et de sécurité commune :

a) le titre I ;

b) le titre II : les articles 3, 4, 7 et 8 ;

c) le titre III : les articles 12 et 15 ;

d) le titre IV : les chapitres 5, 9 et 12 [à 
l’exception de l’article 68, point h)], le chapitre 13 
[à l’exception de l’article 71 dans la mesure où il 
concerne la gouvernance maritime et à l’exception 
de l’article 73, points b) et e), et de l’article 74], le 
chapitre 14 [à l’exception de l’article 77, point i)], 
le chapitre 15 [à l’exception de l’article 81, 
points a) et e), et de l’article 82, paragraphe 2)], 
le chapitre 16 [à l’exception de l’article 87, de 
l’article 88, point c), et de l’article 89, points a) 
et b), dans la mesure où le point b) concerne la 
protection des sols], les chapitres 26 et 28, ainsi 
que les articles 30, 37, 46, 57, 97, 102 et 116 ;

e) le titre V (à l’exclusion de l’article 278 
dans la mesure où il concerne l’action 
pénale visant à assurer le respect des 
droits de propriété intellectuelle, et à 
l’exclusion des articles 359 et 360 dans la 
mesure où ils s’appliquent aux procédures 
administratives ainsi qu’aux réexamens et 
recours au niveau des États membres) ;

f) le titre VI ;

g) le titre VII (à l’exception de l’article 456, 
paragraphe 1, dans la mesure où les dispositions 
de ce titre se bornent à assurer l’application 
provisoire de l’accord, telle qu’elle est 
définie dans le présent paragraphe) ;

h) les annexes II à XIII, XV à XXXV, 
ainsi que les protocoles I à IV.

2. La date à partir de laquelle l’accord sera 
appliqué à titre provisoire sera publiée au 
Journal officiel de l’Union européenne par 
les soins du secrétariat général du Conseil.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=uriserv:OJ.L_.2014.260.01.0001.01.FRA&toc=OJ:L:2014:260:FULL
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=uriserv:OJ.L_.2014.260.01.0001.01.FRA&toc=OJ:L:2014:260:FULL
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=uriserv:OJ.L_.2014.260.01.0001.01.FRA&toc=OJ:L:2014:260:FULL
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=uriserv:OJ.L_.2014.260.01.0001.01.FRA&toc=OJ:L:2014:260:FULL
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=uriserv:OJ.L_.2014.260.01.0001.01.FRA&toc=OJ:L:2014:260:FULL
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=uriserv:OJ.L_.2014.260.01.0001.01.FRA&toc=OJ:L:2014:260:FULL
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=uriserv:OJ.L_.2014.260.01.0001.01.FRA&toc=OJ:L:2014:260:FULL
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Accord d’association 
entre l’Union 
européenne et 
la Communauté 
européenne de l’énergie 
atomique et leurs 
États membres, d’une 
part, et la Géorgie, 
d’autre part (Journal 
officiel de l’Union 
européenne, L 261, 
30 août 2014, p. 4)

Article 431 (Entrée en vigueur et application provisoire)

1. Les parties ratifient ou approuvent le présent accord 
selon les procédures qui leur sont propres. Les instruments 
de ratification ou d’approbation sont déposés auprès du 
secrétariat général du Conseil de l’Union européenne.

2. Le présent accord entre en vigueur le premier 
jour du deuxième mois suivant le dépôt du dernier 
instrument de ratification ou d’approbation.

3. Nonobstant le paragraphe 2 du présent article, l’Union et 
la Géorgie conviennent d’appliquer à titre provisoire les parties 
du présent accord déterminées par l’Union conformément 
au paragraphe 4 du présent article et dans le respect de leurs 
procédures internes et de leurs législations respectives.

4. L’application provisoire prend effet le premier jour 
du deuxième mois suivant la date de réception, par le 
dépositaire du présent accord, des éléments suivants :

a) la notification, par l’Union, de l’accomplissement des 
procédures nécessaires à cet effet, avec l’indication des parties 
du présent accord qui sont appliquées à titre provisoire ; et

b) le dépôt, par la Géorgie, de l’instrument de ratification 
conformément à ses procédures et à sa législation applicable.

5. Aux fins de l’application des dispositions pertinentes 
du présent accord, y compris des annexes et protocoles 
qui y sont joints, toute référence, dans lesdites 
dispositions, à la « date d’entrée en vigueur du présent 
accord » s’entend comme faite à la « date à partir de 
laquelle le présent accord est appliqué à titre provisoire » 
conformément au paragraphe 3 du présent article.

6. Pendant la période d’application provisoire, les 
dispositions de l’accord de partenariat et de coopération entre 
les Communautés européennes et leurs États membres, d’une 
part, et la Géorgie, d’autre part, qui a été signé à Luxembourg 
le 22 avril 1996 et est entré en vigueur le 1er juillet 1999, 
continuent d’être appliquées dans la mesure où elles ne sont 
pas concernées par l’application provisoire du présent accord.

7. Chacune des parties peut notifier, par écrit, au 
dépositaire du présent accord son intention de mettre fin à 
l’application provisoire de celui-ci. La fin de l’application 
provisoire prend effet six mois après la réception d’une 
telle notification par le dépositaire du présent accord.

Article 3 de la décision du Conseil du 16 juin 
2014 relative à la signature, au nom de l’Union 
européenne, et à l’application provisoire de 
l’accord d’association entre l’Union européenne et 
la Communauté européenne de l’énergie atomique 
et leurs États membres, d’une part, et la Géorgie, 
d’autre part (2014/494/UE) [Journal officiel de 
l’Union européenne, L 261, 30 août 2014, p. 1]

1. Dans l’attente de l’entrée en vigueur de 
l’accord, conformément à son article 431 
et sous réserve des notifications qui y sont 
prévues, les sections suivantes de l’accord sont 
appliquées à titre provisoire entre l’Union et 
la Géorgie, mais uniquement dans la mesure 
où elles concernent des questions relevant 
de la compétence de l’Union, y compris des 
questions relevant de la compétence conférée 
à l’Union pour définir et mettre en œuvre une 
politique étrangère et de sécurité commune :

a) le titre I ;

b) le titre II : les articles 3 et 4 et les articles 7  
à 9 ;

c) le titre III : les articles 13 et 16 ;

d) le titre IV (à l’exclusion de l’article 151, 
dans la mesure où il concerne l’action 
pénale visant à assurer le respect des 
droits de propriété intellectuelle, et à 
l’exclusion des articles 223 et 224 dans la 
mesure où ils s’appliquent aux procédures 
administratives ainsi qu’aux réexamens et 
recours au niveau des États membres) ;

e) le titre V : les articles 285 et 291 ;

f) le titre VI : le chapitre 1 [à l’exclusion de 
l’article 293, points a) et e), et de l’article 294, 
paragraphe 2, points a) et b)], le chapitre 2 [à 
l’exclusion de l’article 298, point k)], le chapitre 3 
(à l’exclusion de l’article 302, paragraphe 1), 
le chapitre 7, le chapitre 10 [à l’exclusion 
de l’article 333, point i)], le chapitre 11 
[à l’exclusion de l’article 338, point b), et de 
l’article 339], les chapitres 13, 20 et 23, ainsi 
que les articles 312, 319, 327, 354 et 357 ;

g) le titre VII ;

h) le titre VIII (à l’exclusion de l’article 423, 
paragraphe 1, dans la mesure où les dispositions 
de ce titre se bornent à assurer l’application 
provisoire de l’accord, telle qu’elle est 
définie dans le présent paragraphe) ;

i) les annexes II à XXXI et l’annexe 
XXXIV, ainsi que les protocoles I à IV.

2. La date à partir de laquelle l’accord 
sera appliqué à titre provisoire sera publiée 
au Journal officiel de l’Union européenne 
par le secrétariat général du Conseil.
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Accords-cadres et 
accords de partenariat 
et de coopération

Accord-cadre entre 
l’Union européenne 
et ses États membres, 
d’une part, et la 
République de Corée, 
d’autre part (Journal 
officiel de l’Union 
européenne, L 20, 
23 janvier 2013, p. 2)

Article 49 (Entrée en vigueur, durée et dénonciation)

1. Le présent accord entre en vigueur le 
premier jour du mois suivant la date à laquelle 
les parties se sont notifié l’accomplissement des 
procédures juridiques nécessaires à cet effet.

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1, le présent 
accord est appliqué à titre provisoire jusqu’à son entrée en 
vigueur. L’application à titre provisoire commence le premier 
jour du premier mois suivant la date à laquelle les parties se 
sont notifié l’accomplissement des procédures nécessaires.

3. Le présent accord est de durée illimitée. Chaque 
partie peut notifier par écrit à l’autre partie son 
intention de le dénoncer. La dénonciation prend effet 
six mois après la notification à l’autre partie.

Article 2 de la décision du Conseil du 
10 mai 2010 relative à la signature, au nom 
de l’Union européenne, et à l’application 
provisoire de l’accord-cadre entre l’Union 
européenne et ses États membres, d’une 
part, et la République de Corée, d’autre part 
(2013/40/UE) [Journal officiel de l’Union 
européenne, L 20, 23 janvier 2013, p. 1]

En attendant l’achèvement des formalités 
nécessaires à son entrée en vigueur, l’accord 
est appliqué à titre provisoire. L’application 
à titre provisoire commence le premier jour 
du premier mois suivant la date à laquelle 
les parties se sont notifié l’accomplissement 
des formalités nécessaires à cet effet.

Accord-cadre entre les 
États-Unis d’Amérique 
et l’Union européenne 
sur la participation des 
États-Unis d’Amérique 
aux opérations de 
gestion de crise 
menées par l’Union 
européenne (Journal 
officiel de l’Union 
européenne, L 143, 
31 mai 2011, p. 2)

Article 10 (Entrée en vigueur et dénonciation)

1. Le présent accord entre en vigueur le premier 
jour du premier mois suivant la date à laquelle les 
parties se sont notifié mutuellement l’accomplissement 
des procédures internes nécessaires à cet effet.

2. Le présent accord s’applique à titre provisoire 
à compter de la date de sa signature.

3. Le présent accord fait l’objet d’un 
réexamen périodique par les parties.

4. Le présent accord peut être modifié sur la base 
d’un accord écrit conclu entre les parties.

5. Chaque partie peut dénoncer le présent accord moyennant 
un préavis de six mois notifié par écrit à l’autre partie.

Article 3 de la décision 2011/318/PESC du 
Conseil du 31 mars 2011 relative à la signature 
et à la conclusion de l’accord-cadre entre les 
États-Unis d’Amérique et l’Union européenne 
sur la participation des États-Unis d’Amérique 
aux opérations de gestion de crise menées 
par l’Union européenne (Journal officiel de 
l’Union européenne, L 143, 31 mai 2011, p. 1)

L’accord est appliqué à titre provisoire à partir de 
la date de sa signature, en attendant l’achèvement 
des procédures nécessaires à sa conclusion.

Accord de partenariat 
et de coopération entre 
l’Union européenne 
et ses États membres, 
d’une part, et la 
République d’Iraq, 
d’autre part (Journal 
officiel de l’Union 
européenne, L 204, 
31 juillet 2012, p. 20)

Article 117 (Application provisoire)

1. Nonobstant l’article 116, l’Union et l’Iraq conviennent 
d’appliquer l’article 2 [Base], de même que les titres II 
[Commerce et investissements], III [Domaines de coopération] 
et V [Dispositions institutionnelles, générales et finales] du 
présent accord à partir du premier jour du troisième mois 
suivant la date à laquelle l’Union et l’Iraq se sont notifié 
l’accomplissement des procédures nécessaires à cet effet. 
Les notifications sont adressées au Secrétaire général du 
Conseil de l’Union européenne, dépositaire de l’accord. 

2. Si, conformément au paragraphe 1, les parties appliquent 
une disposition du présent accord avant l’entrée en vigueur 
de celui-ci, toute référence à la date d’entrée en vigueur du 
présent accord qui figure dans cette disposition renvoie à la 
date à partir de laquelle les parties conviennent d’appliquer 
cette disposition conformément au paragraphe 1.

Article 3 de la décision du Conseil du 
21 décembre 2011 relative à la signature, au 
nom de l’Union européenne, et à l’application 
provisoire de certaines dispositions de l’accord 
de partenariat et de coopération entre l’Union 
européenne et ses États membres, d’une 
part, et la République d’Iraq, d’autre part 
(2012/418/UE) [Journal officiel de l’Union 
européenne, L 204, 31 juillet 2012, p. 18]

En attendant l’achèvement des formalités 
nécessaires à l’entrée en vigueur de l’accord, 
son article 2, ainsi que ses titres II, III et V sont 
appliqués à titre provisoire, conformément à son 
article 117 et uniquement dans la mesure où il 
s’agit de matières relevant de la compétence de 
l’Union, à partir du premier jour du troisième 
mois suivant la date à laquelle les parties se 
sont notifié l’accomplissement des procédures 
nécessaires à cette application provisoire.

Accord de partenariat 
et de coopération 
renforcé entre l’Union 
européenne et ses 
États membres, d’une 
part, et la République 
du Kazakhstan, 
d’autre part (Journal 
officiel de l’Union 
européenne, L 29, 
4 février 2016, p. 3)

Article 281 (Entrée en vigueur, application provisoire,  
durée et dénonciation)

1. Le présent accord entre en vigueur le premier 
jour du deuxième mois suivant la date à laquelle les 
parties notifient au secrétariat général du Conseil 
de l’Union européenne, par la voie diplomatique, 
l’achèvement des procédures nécessaires à cette fin.

2. Sauf disposition contraire, le titre III (Commerce et 
entreprises) est applicable à partir de l’entrée en vigueur 
visée au paragraphe 1, pour autant que la République du 
Kazakhstan soit devenue membre de l’OMC d’ici là. Si 
la République du Kazakhstan devient membre de l’OMC 
après la date d’entrée en vigueur du présent accord et sauf 
disposition contraire, le titre III (Commerce et entreprises) 
est applicable à partir de la date à laquelle la République 
du Kazakhstan est devenue membre de l’OMC.



222 Documents de la soixante-huitième session

Accord Numéro et texte de l’article dans l’accord Numéro et texte de l’article dans la décision du Conseil

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, l’Union 
européenne et la République du Kazakhstan peuvent 
appliquer le présent accord à titre provisoire en tout 
ou partie, dans le respect de leurs procédures internes 
et de leur législation respectives selon le cas.

4. L’application à titre provisoire commence le premier 
jour du premier mois suivant la date à laquelle :

a) l’Union européenne a notifié à la République du 
Kazakhstan l’achèvement des procédures nécessaires, 
en indiquant, s’il y a lieu, les parties de l’accord 
qui sont applicables à titre provisoire ; et

b) la République du Kazakhstan a notifié à l’Union 
européenne la ratification du présent accord.

5. Sauf disposition contraire, le titre III (Commerce 
et entreprises) du présent accord est applicable à titre 
provisoire à partir de la date d’application provisoire 
visée au paragraphe 4, pour autant que la République du 
Kazakhstan soit devenue membre de l’OMC d’ici là. Si 
la République du Kazakhstan devient membre de l’OMC 
après la date d’application provisoire du présent accord 
mais avant l’entrée en vigueur de celui-ci et sauf disposition 
contraire, le titre III (Commerce et entreprises) est applicable 
à titre provisoire à partir de la date à laquelle la République 
du Kazakhstan est devenue membre de l’OMC.

6. Aux fins de l’application des dispositions pertinentes 
du présent accord, y compris des annexes et protocoles 
qui y sont joints, toute référence, dans lesdites 
dispositions, à la « date d’entrée en vigueur du présent 
accord » s’entend comme également faite à la date à 
partir de laquelle le présent accord est appliqué à titre 
provisoire conformément aux paragraphes 4 et 5.

7. Dès l’entrée en vigueur du présent accord, 
l’accord de partenariat et de coopération entre les 
Communautés européennes et leurs États membres, 
d’une part, et la République du Kazakhstan, d’autre 
part, qui a été signé à Bruxelles le 23 janvier 1995 et 
est entré en vigueur le 1er juillet 1999, prend fin.

Pendant la période d’application provisoire, les dispositions 
de l’accord de partenariat et de coopération entre les 
Communautés européennes et leurs États membres, 
d’une part, et la République du Kazakhstan, d’autre 
part, qui a été signé à Bruxelles le 23 janvier 1995 et 
est entré en vigueur le 1er juillet 1999, continuent d’être 
appliquées dans la mesure où elles ne sont pas concernées 
par l’application provisoire du présent accord. 

8. Le présent accord remplace l’accord visé au paragraphe 7. 
Toute référence faite audit accord dans tout autre accord conclu 
entre les parties s’entend comme faite au présent accord.

9. Le présent accord est conclu pour une durée illimitée, 
avec possibilité de dénonciation par l’une ou l’autre des 
parties par notification écrite transmise à l’autre partie 
par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet six 
mois après la réception par une partie de la notification 
de mettre fin au présent accord. Cette dénonciation 
n’affecte en rien les projets en cours lancés au titre du 
présent accord avant la réception de la notification.

10. Chaque partie peut mettre fin à l’application 
provisoire par notification écrite transmise à l’autre partie 
par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet six 
mois après la réception par une partie de la notification 
de mettre fin au présent accord. Cette dénonciation 
n’affecte en rien les projets en cours lancés au titre du 
présent accord avant la réception de la notification.
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Autres accords 
(services, etc.)

Accord de libre-
échange entre l’Union 
européenne et ses États 
membres, d’une part, et 
la République de Corée, 
d’autre part (Journal 
officiel de l’Union 
européenne, L 127, 
14 mai 2011, p. 6)

Article 15.10 (Entrée en vigueur), paragraphe 5

5. a) Le présent accord s’applique à titre provisoire 
dès le premier jour du mois suivant la date à laquelle la 
partie UE et la Corée se sont notifié l’accomplissement 
de leurs procédures pertinentes respectives.

b) Si certaines dispositions du présent accord ne peuvent 
être appliquées à titre provisoire, la partie qui est dans 
l’incapacité de procéder à l’application provisoire informe 
l’autre partie des dispositions qui ne peuvent être appliquées 
à titre provisoire. Indépendamment du point a), et à condition 
que l’autre partie ait accompli les procédures nécessaires 
et ne s’oppose pas à l’application provisoire dans les 
dix jours qui suivent la notification du fait que certaines 
dispositions ne peuvent être provisoirement appliquées, 
les dispositions du présent accord qui n’ont pas fait 
l’objet d’une notification sont appliquées à titre provisoire 
dès le premier jour du mois suivant la notification.

c) Une partie peut mettre fin à l’application provisoire 
par avis écrit adressé à l’autre partie. Cette cessation prend 
effet le premier jour du mois suivant la notification.

d) Si le présent accord, ou certaines de ses dispositions, est 
appliqué à titre provisoire, l’expression « entrée en vigueur du 
présent accord » s’entend de la date d’application provisoire.

Article 3 de la décision du Conseil du 
16 septembre 2010 relative à la signature, au 
nom de l’Union européenne, et à l’application 
provisoire de l’accord de libre-échange entre 
l’Union européenne et ses États membres, d’une 
part, et la République de Corée, d’autre part 
(2011/265/UE) [Journal officiel de l’Union 
européenne, L 127, 14 mai 2011, p. 1]

1. L’accord est appliqué à titre provisoire 
par l’Union conformément à son 
article 15.10, paragraphe 5, dans l’attente 
de l’achèvement des procédures nécessaires 
à sa conclusion. Les dispositions suivantes 
ne sont pas appliquées à titre provisoire :

– les articles 10.54 à 10.61 (répression pénale 
concernant les droits de propriété intellectuelle),

– l’article 4, paragraphe 3, l’article 5, 
paragraphe 2, l’article 6, paragraphes 1, 2, 4 et 
5, et les articles 8, 9 et 10 du protocole relatif 
à la coopération dans le domaine culturel.

2. En vue de déterminer la date d’application 
provisoire, le Conseil fixe la date à laquelle 
la notification visée à l’article 15.10, 
paragraphe 5, de l’accord doit être adressée 
à la Corée. Cette notification comporte 
l’indication des dispositions qui ne peuvent 
pas être appliquées à titre provisoire.

Le Conseil synchronise la date effective 
d’application provisoire avec la date d’entrée 
en vigueur du règlement proposé du Parlement 
européen et du Conseil portant mise en 
œuvre de la clause de sauvegarde bilatérale 
de l’accord de libre-échange UE-Corée.

3. La date à partir de laquelle l’accord 
sera appliqué à titre provisoire sera publiée 
au Journal officiel de l’Union européenne 
par le secrétariat général du Conseil.

Accord entre la 
Communauté 
européenne et le 
gouvernement 
d’Australie sur certains 
aspects des services 
aériens (Journal 
officiel de l’Union 
européenne, L 149, 
7 juin 2008, p. 65)

Article 7 (Entrée en vigueur)

1. Le présent accord entre en vigueur à la date à 
laquelle les parties contractantes se sont mutuellement 
notifié par écrit l’accomplissement de leurs procédures 
internes respectives nécessaires à cet effet.

2. Nonobstant le paragraphe 1, les parties conviennent 
d’appliquer provisoirement le présent accord à compter 
du premier jour du mois suivant la date à laquelle 
les parties contractantes se sont mutuellement notifié 
l’achèvement des procédures nécessaires à cet effet.

3. Les accords et autres arrangements entre les États 
membres et l’Australie qui, à la date de la signature du 
présent accord, ne sont pas encore entrés en vigueur 
et ne font pas l’objet d’une application provisoire sont 
énumérés à l’annexe I, point b) [accords relatifs aux services 
aériens et autres arrangements paraphés ou signés entre 
le Commonwealth d’Australie et des États membres de la 
Communauté européenne qui, à la date de la signature du 
présent accord, ne sont pas encore entrés en vigueur et ne font 
pas l’objet d’une application provisoire]. Le présent accord 
s’applique à tous ces accords et arrangements à la date de 
leur entrée en vigueur ou de leur application provisoire.

Article 3 de la décision du Conseil du 7 avril 
2008 relative à la signature et à l’application 
provisoire de l’accord entre la Communauté 
européenne et le gouvernement d’Australie 
sur certains aspects des services aériens 
(2008/420/CE) [Journal officiel de l’Union 
européenne, L 149, 7 juin 2008, p. 63]

En attendant son entrée en vigueur, l’accord 
s’applique à partir du premier jour du 
premier mois suivant la date à laquelle les 
parties se sont notifié l’accomplissement 
des procédures nécessaires à cet effet.
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Accord entre la 
Communauté 
européenne et le 
Royaume hachémite de 
Jordanie sur certains 
aspects des services 
aériens (Journal 
officiel de l’Union 
européenne, L 68, 
12 mars 2008, p. 15)

Article 9 (Entrée en vigueur et application provisoire)

1. Le présent accord entre en vigueur à la date 
à laquelle les parties se sont mutuellement notifié 
par écrit l’accomplissement des procédures 
internes respectives nécessaires à cet effet.

2. Nonobstant le paragraphe 1, les parties contractantes 
conviennent d’appliquer provisoirement le présent 
accord à compter du premier jour du mois suivant la 
date à laquelle les parties se sont mutuellement notifié 
l’accomplissement des procédures nécessaires.

3. Les accords et autres arrangements entre les États 
membres et le Royaume hachémite de Jordanie qui, à la date 
de la signature du présent accord, ne sont pas encore entrés 
en vigueur et ne font pas l’objet d’une application provisoire 
sont énumérés à l’annexe 1, point b) [accords relatifs aux 
services aériens et autres arrangements paraphés ou signés 
entre la Jordanie et des États membres de la Communauté 
européenne qui, à la date de la signature du présent accord, 
ne sont pas encore entrés en vigueur et ne font pas l’objet 
d’une application provisoire]. Le présent accord s’applique 
à tous ces accords et arrangements à compter de la date de 
leur entrée en vigueur ou de leur application provisoire.

Article 3 de la décision du Conseil du 25 juin 
2007 relative à la signature et à l’application 
provisoire de l’accord entre la Communauté 
européenne et le Royaume hachémite de 
Jordanie sur certains aspects des services aériens 
(2008/216/CE) [Journal officiel de l’Union 
européenne, L 68, 12 mars 2008, p. 14]

Jusqu’à son entrée en vigueur, l’accord s’applique 
à titre provisoire à compter du premier jour du 
premier mois suivant la date à laquelle les parties 
se sont notifié mutuellement l’accomplissement 
des procédures nécessaires à cet effet.

Accord entre la 
Communauté 
européenne et les 
Émirats arabes unis 
sur certains aspects des 
services aériens (Journal 
officiel de l’Union 
européenne, L 28, 
1er février 2008, p. 21)

Article 9 (Entrée en vigueur et application provisoire)

1. Le présent accord entre en vigueur à la date à 
laquelle les parties contractantes se sont mutuellement 
notifié par écrit l’accomplissement de leurs procédures 
internes respectives nécessaires à cet effet.

2. Nonobstant le paragraphe 1, les parties contractantes 
conviennent d’appliquer provisoirement le présent accord à 
compter du premier jour du mois suivant la date à laquelle 
les parties contractantes se sont mutuellement notifié 
l’accomplissement des procédures nécessaires à cet effet.

3. Les accords et autres arrangements entre les États 
membres et les Émirats arabes unis qui, à la date de la 
signature du présent accord, ne sont pas encore entrés en 
vigueur et ne font pas l’objet d’une application provisoire sont 
énumérés à l’annexe I, point b) [accords relatifs aux services 
aériens et autres arrangements paraphés ou signés entre les 
Émirats arabes unis et des États membres de la Communauté 
européenne qui, à la date de la signature du présent accord, ne 
sont pas encore entrés en vigueur et ne font pas l’objet d’une 
application provisoire – accord entre le gouvernement de 
Roumanie et le gouvernement des Émirats arabes unis relatif 
au transport aérien civil, paraphé à Abou Dhabi le 8 mars 1989, 
ci-après dénommé « accord Émirats arabes unis-Roumanie » 
à l’annexe II. À lire conjointement avec le protocole d’accord 
confidentiel établi à Abou Dhabi le 8 mars 1989]. Le présent 
accord s’applique à tous ces accords et arrangements à la date 
de leur entrée en vigueur ou de leur application provisoire.

Article 3 de la décision du Conseil du 
30 octobre 2007 relative à la signature et à 
l’application provisoire de l’accord entre la 
Communauté européenne et les Émirats arabes 
unis concernant certains aspects des services 
aériens (2008/87/CE) [Journal officiel de l’Union 
européenne, L 28, 1er février 2008, p. 20]

Dans l’attente de son entrée en vigueur, l’accord 
est appliqué à titre provisoire à partir du premier 
jour du premier mois suivant la date à laquelle 
les parties se sont notifié l’accomplissement 
des procédures nécessaires à cet effet.

Accord entre la 
Communauté 
européenne et le 
gouvernement de la 
République kirghize 
concernant certains 
aspects des services 
aériens (Journal 
officiel de l’Union 
européenne, L 179, 
7 juillet 2007, p. 39)

Article 9 (Entrée en vigueur et application transitoire)

1. Le présent accord entre en vigueur à la date à laquelle 
les parties se sont notifié par écrit l’achèvement des 
procédures internes respectives nécessaires à cet effet.

2. Nonobstant le paragraphe 1, les parties 
conviennent d’appliquer provisoirement le présent 
accord à compter du premier jour du mois suivant 
la date à laquelle les parties se sont mutuellement 
notifié l’achèvement des procédures nécessaires.

3. Le présent accord s’applique à tous les accords et autres 
arrangements entre les États membres et la République 
kirghize énumérés à l’annexe I qui, à la date de la signature du 
présent accord, ne sont pas encore entrés en vigueur, à la date 
de leur entrée en vigueur ou de leur application provisoire.

Article 3 de la décision du Conseil du 30 mai 
2007 relative à la signature et à l’application 
provisoire de l’accord entre la Communauté 
européenne et le gouvernement de la République 
kirghize concernant certains aspects des services 
aériens (2007/470/CE) [Journal officiel de 
l’Union européenne, L 179, 7 juillet 2007, p. 38]

Dans l’attente de son entrée en vigueur, 
l’accord est appliqué à titre provisoire à partir 
du premier jour du mois suivant la date à 
laquelle les parties se sont notifié l’achèvement 
des procédures nécessaires à cet effet.
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Accord Numéro et texte de l’article dans l’accord Numéro et texte de l’article dans la décision du Conseil

Accord entre la 
Communauté 
européenne et la 
Nouvelle-Zélande sur 
certains aspects des 
services aériens (Journal 
officiel de l’Union 
européenne, L 184, 
6 juillet 2006, p. 26)

Article 8 (Entrée en vigueur)

1. Le présent accord entre en vigueur à la date à 
laquelle les parties contractantes se sont mutuellement 
notifié par écrit l’accomplissement de leurs procédures 
internes respectives nécessaires à cet effet.

2. Nonobstant le paragraphe 1, les parties contractantes 
conviennent d’appliquer provisoirement le présent accord 
à compter du premier jour du mois suivant la date à 
laquelle les parties contractantes se sont mutuellement 
notifié l’achèvement des procédures nécessaires.

3. Les accords et autres arrangements entre les États 
membres et la Nouvelle-Zélande qui, à la date de la 
signature du présent accord, ne sont pas encore entrés en 
vigueur et ne font pas l’objet d’une application provisoire 
sont énumérés à l’annexe I, point b) [accords relatifs aux 
services aériens et autres arrangements paraphés ou signés 
entre la Nouvelle-Zélande et des États membres de la 
Communauté européenne qui, à la date de la signature du 
présent accord, ne sont pas encore entrés en vigueur et ne font 
pas l’objet d’une application provisoire]. Le présent accord 
s’applique à tous ces accords et arrangements à la date de 
leur entrée en vigueur ou de leur application provisoire.

Article 3 de la décision du Conseil du 5 mai 
2006 relative à la signature et à l’application 
provisoire de l’accord entre la Communauté 
européenne et la Nouvelle-Zélande sur 
certains aspects des services aériens 
(2006/466/CE) [Journal officiel de l’Union 
européenne, L 184, 6 juillet 2006, p. 25]

En attendant son entrée en vigueur, l’accord 
s’applique à partir du premier jour du 
premier mois suivant la date à laquelle les 
parties se sont notifié l’accomplissement 
des procédures nécessaires à cet effet.

Accord entre la 
Communauté 
européenne et le 
gouvernement de 
la République de 
Singapour concernant 
certains aspects des 
services aériens (Journal 
officiel de l’Union 
européenne, L 243, 
6 septembre 2006, p. 22)

Article 7 (Entrée en vigueur)

1. Le présent accord entre en vigueur à la date à laquelle les 
parties contractantes se sont notifié par écrit l’accomplissement 
de leurs procédures internes respectives nécessaires à cet effet.

2. Nonobstant le paragraphe 1, les parties contractantes 
conviennent d’appliquer provisoirement le présent accord 
à compter du premier jour du mois suivant la date à 
laquelle les parties contractantes se sont mutuellement 
notifié l’achèvement des procédures nécessaires.

3. Les accords et autres arrangements entre les États 
membres et Singapour qui, à la date de la signature du 
présent accord, ne sont pas encore entrés en vigueur et ne 
font pas l’objet d’une application provisoire sont énumérés 
à l’annexe I, point b) [accords relatifs aux services aériens et 
autres arrangements paraphés ou signés entre la République 
de Singapour et des États membres de la Communauté 
européenne qui, à la date de la signature du présent accord, 
ne sont pas encore entrés en vigueur et ne font pas l’objet 
d’une application provisoire]. Le présent accord s’applique 
à tous ces accords et arrangements à compter de la date de 
leur entrée en vigueur ou de leur application provisoire.

Article 3 de la décision du Conseil du 5 mai 2006 
relative à la signature et à l’application provisoire 
de l’accord entre la Communauté européenne et 
le gouvernement de la République de Singapour 
concernant certains aspects des services aériens 
(2006/592/CE) [Journal officiel de l’Union 
européenne, L 243, 6 septembre 2006, p. 21]

En attendant son entrée en vigueur, l’accord 
s’applique provisoirement à partir du premier 
jour du premier mois suivant la date à laquelle 
les parties se sont notifié l’accomplissement 
des procédures nécessaires à cet effet.

Accord euro-
méditerranéen relatif 
aux services aériens 
entre la Communauté 
européenne et ses 
États membres, d’une 
part, et le Royaume 
du Maroc, d’autre part 
(Journal officiel de 
l’Union européenne, 
L 386, 29 décembre 
2006, p. 57)

Article 30 (Entrée en vigueur)

1. Le présent accord sera appliqué, à titre 
provisoire, conformément au droit interne des 
parties contractantes, à la date de sa signature.

2.  Le présent accord entre en vigueur un mois après la 
date de la dernière note transmise dans le cadre d’un échange 
de notes diplomatiques entre les parties pour confirmer que 
toutes les procédures nécessaires à l’entrée en vigueur de 
l’accord ont été menées à bien. Aux fins de cet échange de 
notes, le Royaume du Maroc remet au secrétariat général du 
Conseil de l’Union européenne sa note diplomatique destinée 
à la Communauté européenne et à ses États membres, et le 
secrétariat général du Conseil de l’Union européenne remet au 
Royaume du Maroc la note diplomatique de la Communauté 
européenne et de ses États membres. La note diplomatique de 
la Communauté européenne et de ses États membres contient 
des communications de chaque État membre confirmant, 
pour ce qui le concerne, que les procédures nécessaires à 
l’entrée en vigueur du présent accord ont été menées à bien.

Article premier de la décision du Conseil 
et des représentants des gouvernements des 
États membres de l’Union européenne, réunis 
au sein du Conseil du 4 décembre 2006 
(2006/959/CE) [Journal officiel de l’Union 
européenne, L 386, 29 décembre 2006, p. 55]

Signature et application provisoire.

1. La signature de l’accord euro-
méditerranéen relatif aux services aériens 
entre la Communauté européenne et ses États 
membres, d’une part, et le Royaume du Maroc, 
d’autre part, ci-après dénommé « accord », 
est approuvée au nom de la Communauté, 
sous réserve de la conclusion dudit accord.

2. Le Président du Conseil est autorisé à 
désigner la (les) personne(s) habilitée(s) à 
signer cet accord au nom de la Communauté, 
sous réserve de sa conclusion.

3. Jusqu’à son entrée en vigueur, 
l’accord est appliqué conformément 
à son article 30, paragraphe 1.

4. Le texte de l’accord est joint 
à la présente décision.
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Accord Numéro et texte de l’article dans l’accord Numéro et texte de l’article dans la décision du Conseil

Accord euro-
méditerranéen instituant 
une association entre 
la Communauté 
européenne et ses États 
membres, d’une part, et 
la République libanaise, 
d’autre part (Journal 
officiel de l’Union 
européenne, L 143, 
30 mai 2006, p. 2)

Article 93 (Accord intérimaire)

Si, en attendant l’accomplissement des procédures nécessaires 
à l’entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de 
certaines parties de l’accord, notamment celles relatives à la 
libre circulation des marchandises, sont mises en application 
par un accord intérimaire entre la Communauté et le Liban, 
les parties conviennent que, dans ces circonstances et aux 
fins des titres II et IV du présent accord, des annexes 1 et 
2 et des protocoles nos 1 à 5, on entend par « date d’entrée 
en vigueur du présent accord » la date d’entrée en vigueur 
de l’accord intérimaire pour ce qui est des obligations 
contenues dans lesdits articles, annexes et protocoles.

Décision du Conseil du 14 février 2006 
concernant la conclusion d’un accord euro-
méditerranéen instituant une association entre la 
Communauté européenne et ses États membres, 
d’une part, et la République libanaise, d’autre 
part (2006/356/CE) [Journal officiel de l’Union 
européenne, L 143, 30 mai 2006, p. 1]

Protocoles pour 
l’adhésion de la 
Bulgarie, de la Croatie 
et de la Roumanie

Protocole à l’accord 
de partenariat et de 
coopération établissant 
un partenariat entre 
les Communautés 
européennes et leurs 
États membres, d’une 
part, et la Fédération 
de Russie, d’autre 
part, visant à tenir 
compte de l’adhésion 
de la République de 
Croatie à l’Union 
européenne (Journal 
officiel de l’Union 
européenne, L 373, 
31 décembre 2014, p. 3)

Article 4

1. Le présent protocole est approuvé par les parties selon 
les procédures qui leur sont propres. Les parties se notifient 
l’accomplissement des procédures nécessaires à cet effet. 
Les instruments d’approbation sont déposés auprès du 
secrétariat général du Conseil de l’Union européenne.

2. Le présent protocole entre en vigueur le 
premier jour du premier mois suivant la date de 
dépôt du dernier instrument d’approbation.

3. Le présent protocole s’applique à titre provisoire 
quinze jours après la date de sa signature.

4. Le présent protocole s’applique aux relations entre 
les parties dans le cadre de l’accord à compter de la date 
d’adhésion de la République de Croatie à l’Union européenne.

Article 3 de la décision du Conseil du  
23 juillet 2014 relative à la signature, au nom 
de l’Union européenne et de ses États membres, 
et à l’application provisoire du protocole 
à l’accord de partenariat et de coopération 
établissant un partenariat entre les Communautés 
européennes et leurs États membres, d’une 
part, et la Fédération de Russie, d’autre part, 
visant à tenir compte de l’adhésion de la 
République de Croatie à l’Union européenne 
(2014/956/UE) [Journal officiel de l’Union 
européenne, L 373, 31 décembre 2014, p. 1]

Le protocole est appliqué à titre 
provisoire, à partir du 1er juillet 2013, en 
attendant l’achèvement des procédures 
nécessaires à sa conclusion.

Protocole à l’accord 
de stabilisation et 
d’association entre 
les Communautés 
européennes et leurs 
États membres, d’une 
part, et la République 
de Serbie, d’autre part, 
visant à tenir compte 
de l’adhésion de la 
République de Croatie 
à l’Union européenne 
(Journal officiel de 
l’Union européenne, 
L 233, 6 août 2014, p. 3)

Article 14

1. Le présent protocole entre en vigueur le premier jour  
du premier mois suivant la date de dépôt du dernier instrument  
d’approbation.

2. Si tous les instruments d’approbation du présent protocole 
n’ont pas été déposés avant le premier jour du deuxième mois 
suivant la date de signature, le présent protocole s’applique 
provisoirement. La date d’application provisoire correspond au 
premier jour du deuxième mois suivant la date de signature.

Article 3 de la décision du Conseil du 14 avril 
2014 relative à la signature, au nom de 
l’Union européenne et de ses États membres, 
et à l’application provisoire du protocole à 
l’accord de stabilisation et d’association entre 
les Communautés européennes et leurs États 
membres, d’une part, et la République de 
Serbie, d’autre part, afin de tenir compte de 
l’adhésion de la République de Croatie à l’Union 
européenne (2014/517/UE) [Journal officiel de 
l’Union européenne, L 233, 6 août 2014, p. 1]

Le protocole est appliqué à titre provisoire, 
conformément à son article 14, à compter du 
premier jour du deuxième mois suivant la date 
de sa signature, en attendant l’achèvement 
des procédures nécessaires à sa conclusion.
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Introduction

1. En 2012, la Commission du droit international a ins-
crit le sujet « Formation et identification du droit inter-
national coutumier » à son programme de travail1 et tenu 
un débat initial sur la base d’une note préliminaire du 
Rapporteur spécial2.

2. En 2013, la Commission a tenu un débat général3 sur 
la base du premier rapport du Rapporteur spécial4 et d’une 
étude du Secrétariat5. La Commission a modifié le titre du 
sujet, dorénavant « Détermination du droit international 
coutumier »6.

3. En 2014, la Commission a examiné le deuxième rap-
port du Rapporteur spécial7, et confirmé qu’elle approu-
vait l’approche « des deux éléments » de la détermination 
du droit international coutumier. À l’issue du débat, les 
11 projets de conclusion proposés dans le deuxième rap-
port ont été renvoyés au Comité de rédaction, qui a adopté 
huit projets de conclusion à titre provisoire8. 

4. Dans son troisième rapport9, établi pour la soixante-
septième session de la Commission, en 2015, le Rap-
porteur spécial s’est employé à achever le projet de 
conclusions. Ce faisant, il s’est penché sur certaines 
questions qu’il n’avait pas traitées dans son deuxième 
rapport et sur d’autres auxquelles il avait été convenu 
que la Commission reviendrait en 2015. Il a en particu-
lier analysé plus avant la question de la relation entre les 
deux éléments constitutifs, étudié de manière plus appro-
fondie la question de l’inaction comme forme de pratique 
et/ou preuve de l’acceptation comme étant le droit (opi-
nio juris) et la pertinence de la pratique des organisa-
tions internationales, examiné le rôle des traités et des 
résolutions, de la jurisprudence et de la doctrine et étudié 
le droit international coutumier particulier et la règle de 
l’objecteur persistant.

5. La Commission a examiné le rapport du Rappor-
teur spécial du 13 au 21 mai 201510. Les membres de la 
Commission ont réitéré leur appui à l’approche des deux 
éléments et sont d’une manière générale convenus que le 
résultat des travaux sur le sujet devait être un ensemble 
de conclusions pratiques accompagnées de commentaires 
et propres à aider les praticiens et d’autres à déterminer 
les règles du droit international coutumier. On a de plus 

1 Annuaire… 2012, vol. II (2e partie), p. 11, par. 19.
2 Ibid., vol. II (1re partie), document A/CN.4/653. 
3 Annuaire… 2013, vol. I, 3181e à 3186e séance, 17 au 25 juillet 

2013, p. 86 et suiv. ; voir également ibid., vol. II (2e partie), p. 69 à 73, 
par. 66 à 107.

4 Ibid., vol. II (1re partie), document A/CN.4/663.
5 Ibid., document A/CN.4/659.
6 Ibid., vol. I, 3186e séance, 25 juillet 2013. 
7 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/672.
8 Ibid., vol. I, 3242e séance, 7 août 2014, p. 230. Voir le rapport 

intérimaire du Président du Comité de rédaction en date du 7 août 2014, 
disponible sur le site Web de la Commission, dans les informations 
relatives aux sujets traités à la soixante-sixième session (le Comité de 
rédaction n’a pu, faute de temps, examiner deux des projets de conclu-
sion, et un projet de conclusion a été omis).

9 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/682.
10 Ibid., vol. I, 3250e à 3254e séance, 13 au 21 mai 2015 ; ibid., vol. II 

(2e partie), p. 29 à 34, par. 62 à 107.

estimé que les projets de conclusion proposés dans le rap-
port gagneraient à être explicités, et de nombreuses pro-
positions spécifiques ont été formulées à cet égard.

6. À l’issue du débat, les projets de conclusion proposés 
dans le troisième rapport ont été renvoyés au Comité de 
rédaction, qui a provisoirement adopté huit projets de con-
clusion supplémentaires et ajouté des paragraphes à deux 
des projets de conclusion adoptés à la session précédente. 
Le 29 juillet 2015, le Président du Comité de rédaction a 
présenté en plénière un rapport sur les travaux effectués 
par le Comité sur le sujet à la soixante-septième session, 
dans lequel étaient reproduits les 16 projets de conclu-
sion provisoirement adoptés par le Comité aux soixante-
sixième et soixante-septième sessions11.

7. Le 6 août 2015, la Commission a pris note des projets 
de conclusions 1 à 16 provisoirement adoptés par le Comité 
de rédaction12. Il était prévu qu’à sa session suivante la 
Commission envisagerait d’adopter ces projets de conclu-
sion et les commentaires y relatifs en première lecture. 

8. En outre, la Commission a prié le Secrétariat d’éla-
borer une étude sur le rôle des décisions des juridictions 
nationales dans la jurisprudence des cours et tribunaux 
internationaux de caractère universel relative à la déter-
mination du droit international coutumier. Dans cette 
étude, le Secrétariat examine les travaux préparatoires 
de l’Article 38, paragraphe 1, du Statut de la Cour inter-
nationale de Justice avant de procéder à une analyse de la 
jurisprudence de divers cours et tribunaux internationaux 
pour en déduire certaines observations générales. Celles-
ci valident la conception qu’a la Commission des déci-
sions des juridictions nationales dans le cadre du présent 
sujet, à savoir une forme de la pratique des États ou preuve 
de l’acceptation comme étant le droit (opinio juris) et un 
moyen auxiliaire de détermination de l’existence ou du 
contenu du droit international coutumier13. 

9. Lors du débat qui a eu lieu à la Sixième Commis-
sion en 2015, les délégations ont d’une manière géné-
rale rendu hommage au travail accompli jusque-là par la 
Commission sur le sujet, et approuvé l’approche pragma-
tique suivie. En particulier, elles ont réaffirmé leur appui 
à l’approche générale suivie dans les projets de conclu-
sion provisoirement adoptés par le Comité de rédaction et 
déclaré attendre avec intérêt leur première lecture par la 
Commission à sa soixante-huitième session. Des observa-
tions et propositions utiles ont été faites sur les questions 
envisagées dans les projets de conclusion14. De plus, outre 

11 Détermination du droit international coutumier : Texte des projets 
de conclusion provisoirement adoptés par le Comité de rédation (A/
CN.4/L.869). Voir également la déclaration du Président du Comité de 
rédaction en date du 29 juillet 2015 sur le site Web de la Commission, 
dans les informations relatives aux sujets traités à la soixante-septième 
session de la Commission. 

12 Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), p. 29, par. 60. 
13 Document A/CN.4/691, reproduit dans le présent volume.
14 La Sixième Commission a examiné le rapport de la Commission 

à ses 17e à 26e séances, les 2, 3, 4, 6, 9 à 11 novembre 2015 (A/C.6/70/
SR.17 à SR.26). Voir également le résumé thématique des débats tenus 
par la Sixième Commission de l’Assemblée générale à sa soixante-
dixième session, établi par le Secrétariat (A/CN.4/689, disponible sur 
le site Web de la Commission, soixante-septième session), par. 15 à 27.

http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.19-23
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.19-23
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les informations reçues précédemment d’autres États en 
réponse à la demande d’informations sur le sujet adres-
sée aux États par la Commission, une déclaration écrite 
détaillée a été reçue de la Suisse.

10. Dans le présent rapport, le Rapporteur spécial se 
penche, dans le chapitre I, sur certaines des principales 
observations et suggestions faites par les États et d’autres 
en ce qui concerne les 16 projets de conclusion provisoi-
rement adoptés par le Comité de rédaction en 2014 et en 
2015. La Commission pourra vouloir revoir les projets de 
conclusion (et les commentaires y relatifs) à la lumière 
de ces observations avant de les adopter en première lec-
ture. Dans le chapitre II, le Rapporteur spécial propose 
des modifications mineures aux textes provisoirement 

adoptés par le Comité de rédaction, qui pourraient être 
effectuées au stade actuel si la Commission le décide15. Le 
chapitre III examine ensuite les moyens susceptibles de 
rendre plus accessible la documentation relative au droit 
international coutumier, une question que la Commission 
avait bien sûr examinée il y a quelque soixante-cinq ans. 
Dans ce chapitre, le Rapporteur spécial fait l’historique 
de ces travaux antérieurs, qui sont susceptibles de servir 
de base à l’examen de la question par la Commission. 
Enfin, le chapitre IV contient des propositions quant au 
programme de travail futur sur le sujet.

15 Une procédure comparable a été proposée par le Rapporteur spé-
cial sur la responsabilité des organisations internationales dans son 
septième rapport [Annuaire… 2009, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/610, p. 79, par. 4 et suivants] et suivie par la Commission.

chapItre I

Propositions formulées par les États et d’autres en ce qui concerne  
les projets de conclusion provisoirement adoptés 

11. Le Rapporteur spécial a tenu de larges consultations 
sur les projets de conclusion provisoirement adoptés par 
le Comité de rédaction et participé à diverses réunions 
lors desquelles ils ont été examinés, notamment à une 
réunion d’un groupe d’experts officieux de l’Organisation 
juridique consultative pour les pays d’Asie et d’Afrique 
(AALCO) sur le droit international coutumier tenue à 
Bangi (Malaisie) en août 201516. En particulier, lors du 
débat à la Sixième Commission, les délégations ont for-
mulé de très nombreuses suggestions utiles, ce dont le 
Rapporteur spécial les remercie. Comme cela est indiqué 
ci-après, certaines des questions soulevées peuvent être 
envisagées dans les commentaires. D’autres peuvent être 
examinées cette année, au stade de la première lecture, et 
d’autres encore gagneraient peut-être à être examinées en 
seconde lecture. Le Rapporteur spécial souhaiterait avoir 
l’avis des membres de la Commission sur les points qui 
suivent ; ses propres vues, exposées ci-après, sont pour la 
plupart provisoires et, bien entendu, sous réserve du débat 
que tiendra la Commission.

12. Une question a été soulevée en ce qui concerne l’uti-
lisation du mot « conclusions » pour décrire les résultats 
de travaux de la Commission sur le sujet ; certains se sont 
demandé si le terme « directives » ne serait pas plus appro-
prié, étant donné l’objectif, à savoir donner des indications 
pratiques sur la manière de déterminer l’existence éven-
tuelle et le contenu de règles du droit international cou-
tumier. Le Rapporteur spécial propose d’examiner cette 
question en seconde lecture, compte tenu de la nature des 
textes qui auront été adoptés. 

13. On a également fait valoir que le projet de con-
clusion 1 (« Portée ») n’était pas à strictement parler une 
conclusion sur la détermination du droit international 
coutumier et que son contenu, qui avait le caractère 
d’une introduction, pouvait être repris dans le commen-
taire général que le Rapporteur spécial proposera à la 

16 Certaines des contributions à la réunion de Bangi doivent être 
publiées dans Chinese Journal of International Law, vol. 15 (2016). 
Voir également Yee, « Report on the ILC project on “Identification of 
customary international law” ».

Commission. Le Rapporteur spécial est enclin à souscrire 
à cette suggestion, qui rappelle la décision prise par le 
Comité de rédaction en 2015 sur le sujet « Protection de 
l’environnement en rapport avec les conflits armés »17. 
Une telle modification peut être faite soit cette année, soit 
en seconde lecture.

14. Une délégation à la Sixième Commission a estimé 
que les projets de conclusion devraient être plus détaillés. 
Comme le Rapporteur spécial l’a déjà indiqué, et comme 
l’ont montré les débats qui ont suivi à la Commission, 
il faut avoir constamment à l’esprit la nécessité d’élabo-
rer des projets de conclusion qui soient à la fois clairs et 
concis d’une part, et complets de l’autre. Plusieurs projets 
de conclusion proposés dans les deuxième et troisième 
rapports ont de fait été développés à l’issue des débats qui 
ont eu lieu en plénière et au Comité de rédaction. D’autres 
précisions importantes seront, il faut l’espérer, apportées 
dans les commentaires. Le Rapporteur spécial souhaiterait 
que ceux-ci soient suffisamment approfondis et détaillés 
et soient lus avec les projets de conclusion comme un tout 
indissociable. Toutes nouvelles propositions spécifiques à 
cet égard seront les bienvenues.

15. On a dit craindre, à la Sixième Commission, que la 
référence dans les projets de conclusion à un large éven-
tail de types potentiels de preuves du droit international 
coutumier ne donne à penser que ce droit se forme ou 
s’établit facilement. Si cette crainte est compréhen-
sible, la référence à de multiples formes de la pratique 
des États et à diverses manifestations de leur conduite 
susceptibles d’indiquer l’acceptation comme étant le 
droit (opinio juris) traduit simplement le fait que les États 
exercent leurs compétences de diverses manières et ne se 
limitent pas à certains types d’actes. Elle ne signifie pas 
que l’existence de règles du droit international coutumier 

17 La proposition à cette fin de la Rapporteuse spéciale pour le sujet 
« Protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés » a 
été adoptée par le Comité de rédaction en 2015 ; voir la déclaration du 
Président du Comité de rédaction, en date du 30 juillet 2015, disponible 
sur le site Web de la Commission, dans les informations concernant la 
soixante-septième session de la Commission, p. 2. 
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doit être postulée à la légère, en particulier lorsqu’en prin-
cipe « ceux qui participent à la formation d’une coutume 
sont les États souverains, décideurs et législateurs de la 
communauté internationale. La reconnaissance par les 
États de la pratique comme étant le droit est de manière 
très directe le fondement essentiel du droit coutumier18 ». 
Le Rapporteur spécial souhaiterait que, comme les projets 
de conclusion provisoirement adoptés, les commentaires 
indiquent clairement qu’établir l’existence et le contenu 
d’une règle du droit international coutumier implique la 
recherche d’une pratique dont l’acceptation par les États 
est telle qu’elle peut être considérée comme l’expression 
d’un droit ou d’une obligation juridique. Le critère doit 
toujours être le suivant : existe-t-il une pratique générale 
qui est acceptée comme étant le droit ?

16. Plusieurs délégations ont fait valoir que la formation 
du droit international coutumier ne devait pas être négli-
gée dans les projets de conclusion et les commentaires, 
rappelant qu’initialement le titre du sujet était « Forma-
tion et identification du droit international coutumier ». Le 
Rapporteur spécial en convient, en particulier parce que 
la détermination de l’existence et du contenu d’une règle 
du droit international coutumier peut très bien nécessiter 
l’examen des processus par lesquels cette règle a vu le 
jour. De fait, les projets de conclusion renvoient à l’oc-
casion, explicitement ou autrement, à la formation des 
règles du droit international coutumier, et il est prévu que 
les projets de commentaires le fassent également. Dans le 
même temps, l’objectif des travaux sur le sujet est d’aider 
à déterminer l’existence éventuelle et le contenu de règles 
du droit international coutumier à un moment donné. La 
tâche à laquelle sont confrontés avocats, juges et arbitres 
consiste à déterminer le droit tel qu’il est ou tel qu’il était 
à tel ou tel moment, et non comment ce droit s’est déve-
loppé au fil du temps ou pourra se développer à l’avenir. 
Ainsi qu’il a été précédemment convenu, l’étude du sujet 
ne vise pas à expliquer la myriade d’influences et de pro-
cessus qui interviennent dans le développement des règles 
du droit international coutumier au fil du temps, eu égard 
en particulier au désir de conserver à ces processus leur 
souplesse intrinsèque. 

17. Une question connexe évoquée par certaines déléga-
tions est qu’il est souvent difficile de déterminer le moment 
précis où une pratique accompagnée de son acceptation 
comme étant le droit (opinio juris) atteint une telle masse 
critique qu’une règle du droit international coutumier est 
formée. Une délégation a fait observer qu’il était de la 
même manière difficile de déterminer le moment précis 
où les parties à un traité acquéraient le sentiment d’être 
assujetties à une obligation juridique s’imposant égale-
ment aux non-parties. Ces observations traduisent le fait 
que la formation d’une règle du droit international coutu-
mier n’est pas un événement ponctuel mais « émane d’un 
“processus dialectique intensif” entre différents acteurs 
de la société internationale19 ». Mais, là encore, les projets 
de conclusion visent à donner des indications sur le point 
de savoir si, à un moment donné, on peut dire qu’un tel 

18 Waldock, « General course on public international law », p. 49.
19 James Crawford, « The identification and development of cus-

tomary international law », allocution d’ouverture de la Conférence 
de printemps de la branche britannique de l’Association de droit inter-
national, 23 mai 2014 (citant Allott, « Language, method and the nature 
of international law », p. 103 et 129).

processus s’est produit20. Cela dépend en grande partie du 
moment auquel les preuves sont examinées.

18. Plusieurs délégations ont fait des observations très 
utiles sur le processus d’évaluation des preuves des deux 
éléments constitutifs, question actuellement traitée dans 
le projet de conclusion 3. Ces observations devraient être 
reflétées dans le commentaire, qui s’efforcera d’expliquer 
la mention du « contexte général, de la nature de la règle, 
et des circonstances propres à chacun de ces moyens ». 
Comme l’ont suggéré certaines délégations, les commen-
taires expliqueront en outre que la nécessité d’établir 
séparément l’existence de chacun des deux éléments 
constitutifs du droit international coutumier n’exclut pas 
que, dans certains cas, les mêmes éléments puissent être 
utilisés pour établir à la fois la pratique et son acceptation 
comme étant le droit (opinio juris).

19. On a aussi dit craindre que la référence, au para-
graphe 2 du projet de conclusion 4, à la pratique des 
organisations internationales comme contribuant « éga-
lement » à la formation ou à l’expression de règles du 
droit international coutumier ne mette cette pratique sur 
le même plan que celle des États, nonobstant les mots 
« [d]ans certains cas ». On a fait valoir que cette propo-
sition n’était pas étayée par le droit international posi-
tif, celui-ci considérant que la pratique des organisations 
internationales (à l’exception de l’Union européenne), si 
elle pouvait jouer un rôle indirect important, ne contri-
buait pas directement à la formation ou à l’expression 
des règles du droit international coutumier. On a proposé 
à cet égard de supprimer le paragraphe 2 et soit d’expli-
quer dans le commentaire le rôle que jouent effective-
ment les organisations internationales, soit de traiter la 
question dans un projet de conclusion distinct. D’autres 
délégations ont toutefois approuvé le texte actuel du 
paragraphe 2, et certaines ont fait valoir que les organisa-
tions internationales ne devaient pas être prises en consi-
dération isolément (et ont également fait des propositions 
spécifiques à cet effet). On a aussi fait observer qu’ac-
tuellement les organisations internationales n’étaient pas 
visées de manière totalement cohérente dans l’ensemble 
des projets de conclusion, dont certains ne visaient expli-
citement que la pratique des États. 

20. Le Rapporteur spécial continue de penser que la 
pratique des organisations internationales (intergouverne-
mentales) peut en tant que telle contribuer dans certains 
cas à la formation ou à l’expression de règles du droit 
international coutumier. La pertinence de cette pratique 
est difficile à nier dans le cas de l’Union européenne ou, 
en fait, chaque fois que les États membres d’une orga-
nisation internationale peuvent faire accomplir à celle-ci 
en leur nom des actes qui relèvent de leurs propres com-
pétences. En outre, la pertinence de la pratique des orga-
nisations internationales ne devrait pas être controversée 
si l’on admet que cette pratique, au moins dans les re-
lations entre ces organisations, peut donner naissance à 

20 Voir également Wolfke, Custom in Present International Law, 
p. 54 (« Les auteurs s’accordent en général pour penser que le moment 
de la formation d’une coutume – et donc le moment où une règle coutu-
mière commence à avoir un effet contraignant – ne peut être déterminé, 
puisqu’il est à proprement parler intangible. Nous pouvons seulement 
déterminer si à un moment précis la coutume existe et, au mieux, après 
avoir analysé la pratique, anticiper dans une certaine mesure l’évolution 
d’une coutume particulière »). 
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des règles coutumières contraignantes dans ces relations 
ou en attester l’existence21. Dans le même temps, comme 
l’ont également souligné plusieurs délégations, comme les 
organisations internationales ne sont pas des États et sont 
très diverses (non seulement quant à leurs pouvoirs mais 
aussi quant à leur composition et leurs attributions), leur 
pratique doit dans chaque cas être évaluée avec prudence. 
Cela devrait être indiqué clairement dans le commentaire 
de l’actuel paragraphe 2. À défaut, les modifications pos-
sibles mentionnées au paragraphe 19 ci-dessus mises à 
part, le libellé du paragraphe 2 peut être revu, soit mainte-
nant, soit en seconde lecture, après que les États auront eu 
la possibilité de prendre connaissance du commentaire y 
relatif. Les vues des membres de la Commission seraient 
à cet égard les bienvenues. 

21. Plusieurs délégations ont dit craindre que le libellé 
du paragraphe 3 du projet de conclusion 4, qui traite de 
la conduite d’autres acteurs que les États et les organisa-
tions internationales, ne soit trop strict, en ce qu’il ne recon-
naît pas suffisamment la contribution importante que ces 
acteurs peuvent apporter à la pratique internationale rela-
tive à leurs activités et au développement éventuel du droit 
international coutumier. Le rôle du Comité international 
de la Croix-Rouge (CICR) a en particulier été mentionné 
dans ce contexte. Le Rapporteur spécial appelle l’atten-
tion sur les mots « mais peut être pertinente aux fins de 
l’appréciation de la pratique [des États et des organisations 
internationales] » qui figurent au paragraphe 3, et attestent 
que si la conduite « d’autres acteurs » ne contribue pas 
directement à la formation ou à l’expression de règles du 
droit international coutumier, elle peut très bien jouer un 
rôle important (quoique indirect) dans le développement et 
la détermination de ce droit. En fait, ce sont les travaux 
du CICR et la contribution importante qu’il a apportée au 
développement du droit international humanitaire coutu-
mier [en stimulant ou constatant la pratique des États et son 
acceptation comme étant le droit (opinio juris)]22 qui ont 
dans une large mesure inspiré le texte du paragraphe 3.

21 Cette idée semble être consacrée dans la Convention de Vienne 
sur le droit des traités entre États et organisations internationales ou 
entre organisations internationales, qui vise dans son préambule « la 
codification et le développement progressif des règles applicables aux 
traités entre États et organisations internationales ou entre organisations 
internationales » et confirme (également dans son préambule) que « les 
règles du droit international coutumier continueront à régir les ques-
tions non réglées dans les dispositions de la présente Convention » ; voir 
également l’article 38 de la Convention. On notera également que les 
conditions générales des accords de prêt et de garantie et autres accords 
de financement de la Banque européenne pour la reconstruction et le 
développement prévoient que les sources du droit international public 
qui peuvent être applicables en cas de différend entre la Banque et 
une partie à un accord de financement comprennent « les formes de 
la coutume internationale, y compris la pratique des États et des ins-
titutions financières internationales* dont la généralité, la cohérence 
et la durée sont telles qu’elle crée des obligations » : European Bank 
for Reconstruction and Development, Standard Terms and Conditions 
(1er décembre 2012), sect. 8.04 b) vi) C).

22 Voir également Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, 
Le Procureur c. Duško Tadić alias « Dule », affaire no IT-94-1-AR72, 
Chambre d’appel, arrêt relatif à l’appel de la défense concernant l’excep-
tion préjudicielle d’incompétence, 2 octobre 1995, Recueils judiciaires 
1994-1995, p. 42 à 474, par. 109 (« On le sait, le CICR a été extrême-
ment actif en encourageant l’élaboration, l’application et la diffusion 
du droit international humanitaire. Sous l’angle qui nous intéresse, à 
savoir l’apparition de règles coutumières concernant les conflits armés 
internes, le CICR a apporté une contribution remarquable en demandant 
à toutes les parties aux conflits armés de respecter le droit international 
humanitaire. Il est notable que, quand il s’est trouvé confronté à des 
conflits armés non-internationaux, le CICR a encouragé l’application 

22. Les modifications apportées dans les projets de 
conclusion à la mention de l’inaction comme forme de 
la pratique ou preuve de l’acceptation comme étant le 
droit (opinio juris) à l’issue d’un examen plus approfondi 
de la question par la Commission en 2015 ont été large-
ment approuvées. Un grand nombre de délégations ont de 
nouveau souligné que la pertinence de l’inaction comme 
preuve de l’acceptation comme étant le droit (opinio juris) 
devait être évaluée avec prudence : on ne pouvait attendre 
des États qu’ils réagissent à tout, et l’attribution d’une 
signification juridique à leur inaction dépendait des cir-
constances propres à chaque situation. On a à cet égard 
approuvé le texte du paragraphe 3 du projet de conclu-
sion 10 élaboré par le Comité de rédaction en 2015, et on 
a suggéré que le commentaire y relatif précise les critères 
à appliquer pour attribuer une valeur probante à l’inac-
tion. Le Rapporteur spécial est d’accord, et il s’efforcera 
de préciser dans le projet de commentaire non seulement 
qu’il est essentiel qu’une réaction à la pratique pertinente 
aurait été de mise, mais aussi que lorsqu’un État n’a pas 
connaissance ou ne peut avoir eu connaissance d’une cer-
taine pratique, ou n’a pas encore disposé d’un délai rai-
sonnable pour réagir, on ne saurait attribuer son inaction 
au sentiment que cette pratique est obligatoire (ou autori-
sée) en droit international coutumier.

23. Une délégation s’est dite préoccupée par le fait que 
le paragraphe 2 du projet de conclusion 7 (qui, dans son 
libellé actuel, dispose que lorsque la pratique d’un État 
varie, le poids à accorder à cette pratique peut être réduit) 
risquait de désavantager les États dans lesquels l’indépen-
dance de la magistrature et la juxtaposition du gouverne-
ment et du parlement pouvait donner lieu à l’expression 
de vues ou nuances différentes. Le Rapporteur spécial fait 
observer à cet égard que généralement les États ne tentent 
pas de parler d’une seule voix sur la scène internationale 
et que les projets de conclusion ne visent pas à prendre 
une position quelconque sur leur ordre interne. Plus 
précisément, comme l’expliquera le projet de commen-
taire, le mot « peut » figurant dans le projet de conclusion 
indique que l’appréciation de la pratique d’un État dans 
son ensemble nécessite une approche prudente. On trouve 
un exemple d’une telle approche dans l’arrêt rendu par la 
Cour internationale de Justice dans l’Affaire des pêche-
ries, dans lequel la Cour a jugé, en ce qui concerne la pra-
tique pertinente qu’« il n’y a[vait] pas lieu d’attacher trop 
d’importance aux quelques incertitudes ou contradictions, 

des principes fondamentaux du droit humanitaire par les belligérants. De 
plus, dans toute la mesure du possible, il s’est efforcé de persuader les 
parties au conflit de respecter les Conventions de Genève de 1949 ou, au 
moins, leurs principales dispositions. Quand les parties, ou l’une d’elles, 
ont refusé de respecter l’essentiel du droit international humanitaire, le 
CICR a indiqué qu’elles devraient, au minimum, respecter l’article 3 
commun. Cela montre que le CICR a encouragé et facilité l’application 
des principes généraux du droit humanitaire aux conflits armés internes. 
Les résultats pratiques ainsi obtenus par le CICR en incitant au respect 
du droit international humanitaire doivent, par conséquent, être consi-
dérés comme un élément de la pratique internationale effective ; c’est 
un élément qui a nettement contribué à l’apparition ou à la cristallisa-
tion de règles coutumières ») ; Meron, « The continuing role of custom in 
the formation of international humanitarian law », p. 245 et 247 (« Bien 
sûr, le CICR n’est ni un État ni une organisation intergouvernementale, 
mais une association de droit suisse. Ainsi, il ne participe pas directe-
ment à la création du droit international, qui, selon la théorie des sources 
qui prévaut, demeure l’apanage des États, un certain rôle étant reconnu 
aux organisations intergouvernementales […] [toutefois, il] influence 
la pratique des États et ainsi, indirectement, le développement du droit 
coutumier »).
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apparentes ou réelles […]. Elles s’expliquent assez natu-
rellement si l’on prend en considération la diversité des 
faits et des situations au cours de la longue période23 ». 
Quoi qu’il en soit, il faut tenir compte dans cette appré-
ciation du statut constitutionnel des organes étatiques 
concernés, y compris la question de savoir lequel d’entre 
eux a le dernier mot en la matière24. 

24. On a fait observer que si le projet de conclusion 12 
stipulait à juste titre que les résolutions ne pouvaient en 
elles-mêmes créer une règle de droit international coutu-
mier, il en était de même des traités, et qu’une telle stipu-
lation expresse ne figurait pas dans le projet de conclusion 
relatif à ces derniers (le projet de conclusion 11). Le libellé 
du projet de conclusion 11 postule que la règle fonda-
mentale selon laquelle un traité ne peut en principe créer 
d’obligations pour des tiers est bien établie ; c’est plutôt la 
manière dont les traités peuvent dénoter l’existence ou le 
contenu de règles du droit international coutumier que l’on 
a jugé nécessaire d’indiquer dans ce projet de conclusion25. 
Le commentaire expliquera toutefois que les mots « s’il 
est établi » visent à indiquer qu’on ne peut se contenter, 
pour déterminer si une disposition conventionnelle reflète 
effectivement une règle du droit international coutumier, 
d’examiner uniquement le texte du traité ; dans chaque cas, 
l’existence de la règle doit être confirmée par la pratique [et 
son acceptation comme étant le droit (opinio juris)].

25. Plusieurs délégations ont souligné qu’il fallait être 
très prudent dans l’appréciation de la pertinence et de l’im-
portance des résolutions adoptées par des organisations 
internationales et des conférences intergouvernementales 
aux fins de la détermination du droit international coutu-
mier. Il a été convenu que, comme il est indiqué dans le 
troisième rapport, seules certaines résolutions pouvaient 
attester qu’une règle de droit existait ou était en voie de 
formation, en fonction de divers facteurs qui devaient 
être soigneusement évalués dans chaque cas. Le Rappor-
teur spécial a l’intention d’expliquer plus avant dans le 
commentaire le libellé prudent du projet de conclusion 12, 
et de préciser quels facteurs doivent être pris en consi-
dération. Le commentaire devrait aussi, comme il a été 
suggéré à la Sixième Commission, souligner la pertinence 
particulière dans ce contexte de l’Assemblée générale en 
tant qu’instance à participation quasi universelle. 

23 Affaire des pêcheries, arrêt du 18 décembre 1951, C.I.J. Recueil 
1951, p. 116, à la page 138.

24 Voir, par exemple, Immunités juridictionnelles de l’État (Alle-
magne c. Italie ; Grèce (intervenant)), arrêt, C.I.J. Recueil 2012, p. 99, 
à la page 136, par. 83 (dans lequel la Cour a fait observer qu’« en vertu 
du droit grec » l’opinion exprimée par le Tribunal supérieur grec préva-
lait sur celle de la Cour de cassation grecque). 

25 On notera également que, dans les affaires du Plateau continental 
de la mer du Nord, la Cour internationale de Justice a fait observer 
qu’« une participation très large et représentative à la convention […], 
à condition toutefois qu’elle comprenne les États particulièrement inté-
ressés » « suffis[ait] » en elle-même pour transformer une règle conven-
tionnelle en règle du droit international coutumier (Plateau continental 
de la mer du Nord, arrêt, C.I.J. Recueil 1969, p. 3, à la page 42, par. 73). 
En d’autres termes, une convention multilatérale peut, en certaines cir-
constances, « du fait […] de l’influence exercée par celle-ci » (ibid., 
p. 41, par. 70), donner naissance à une règle du droit international cou-
tumier. Toutefois, comme on l’a récemment écrit, « la Cour a pris soin 
de ne pas déterminer de manière définitive si la méthode était même 
possible […] Quoi qu’il en soit, une participation très large à une con-
vention de codification n’a jamais, dans la jurisprudence de la Cour, été 
en elle-même suffisante pour confirmer une règle coutumière », Tomka, 
« Custom and the International Court of Justice », p. 207. 

26. Certaines délégations ont proposé de consacrer au 
rôle des textes issus des travaux de la Commission dans 
la détermination du droit international coutumier une con-
clusion distincte, ou au moins une mention spécifique 
dans le commentaire accompagnant le projet de conclu-
sion 14 (« Doctrine »). On a dit que ces textes ne semblaient 
pas assimilables à la doctrine étant donné le statut de la 
Commission et sa relation avec les États en tant qu’organe 
subsidiaire de l’Assemblée générale. Le Rapporteur spécial 
convient que la Commission occupe bien une place parti-
culière dans ce contexte, et rappelle que des membres de la 
Commission l’ont également souligné durant le débat tenu 
en 2015. Il est prévu que le projet de commentaire recon-
naisse la valeur particulière que peut avoir une détermina-
tion de la Commission confirmant l’existence et le contenu 
d’une règle du droit international coutumier (ou une con-
clusion de la Commission selon laquelle une telle règle 
n’existe pas), et expliquer pourquoi il en est ainsi. De plus, 
l’importance des travaux de la Commission comme cata-
lyseur de la pratique des États et expression d’une position 
doctrinale est évoquée dans d’autres projets de conclusion, 
en particulier ceux qui traitent des formes de la pratique, 
des formes de preuve de l’acceptation comme étant le droit 
(opinio juris) et de la pertinence potentielle des traités. 
Comme l’a noté une délégation, les travaux de la Commis-
sion peuvent aussi inspirer des résolutions de l’Assemblée 
générale. Les commentaires des projets de conclusion per-
tinents viseront à en rendre compte.

27. L’inclusion d’un projet de conclusion sur la règle de 
l’objecteur persistant a été approuvée par presque toutes les 
délégations qui ont évoqué la question à la Sixième Commis-
sion, ce qui indique qu’il est généralement admis que cette 
règle fait bien partie du corpus du droit international26. Cer-
taines délégations ont cependant dit craindre que recon-
naître la règle dans les projets de conclusion ne déstabilise 
le droit international coutumier ou que cette reconnaissance 
soit invoquée comme moyen de se soustraire à des obliga-
tions de droit international coutumier. Le Rapporteur spécial 
a à cet égard l’intention de souligner dans le commentaire, 
comme dans le projet de conclusion 15 lui-même, les condi-
tions rigoureuses associées à la règle et en particulier le fait 
qu’une fois qu’une règle du droit international coutumier 

26 Pour des exemples de la pratique des États et de la jurisprudence 
des juridictions internationales, voir Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/682, par. 86 et 87 et notes de bas de page ; Green, The 
Persistent Objector Rule in International Law, en général, mais en parti-
culier le chapitre II (p. 55 : « il y a […] plus que suffisamment de preuves 
attestant l’existence de nos jours de la règle de l’objecteur persistant. L’ac-
ceptation et l’utilisation de cette règle par les États, compte tenu en parti-
culier de son invocation de plus en plus remarquable par les tribunaux et 
de son ubiquité dans la doctrine, confirment que la règle est effectivement 
une règle secondaire du système juridique international »). Voir également 
Wolfke, Custom in Present International Law, p. 66 et 67 (« L’argument 
selon lequel, en pratique, de telles objections [par un objecteur persis-
tant] sont rarement confirmées, les objecteurs se joignant finalement à la 
pratique générale et à la coutume en voie de formation, ne compromet 
pas le principe de l’objecteur persistant. Au contraire, il confirme le fon-
dement consensuel du droit international coutumier. Cela montre seule-
ment que pour des raisons extrajuridiques, à savoir le prétendu “contexte 
sociétal”, il est en pratique difficile, sinon impossible, pour les États pris 
individuellement de se soustraire à la longue à l’évolution générale du 
droit international ») ; Danilenko, Law-Making in the International Com-
munity, p. 112 (« L’expérience montre que la pression communautaire finit 
souvent par contraindre les États objecteurs à reconnaître les nouvelles 
règles qui recueillent un large appui dans la communauté internationale. 
Toutefois, la possibilité de conserver effectivement le statut d’objecteur 
persistant ne doit pas être confondue avec le droit juridiquement reconnu 
de ne pas être d’accord avec de nouvelles règles coutumières »).
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s’est formée, un État ne saurait se soustraire à la force obli-
gatoire de cette règle en formulant une objection qu’il n’a 
pas formulée antérieurement. Plusieurs délégations ont sug-
géré que le projet de commentaires traite de la question de 
l’objection persistante vis-à-vis des règles du jus cogens. 
La Commission a toutefois déjà décidé de ne pas traiter du 
jus cogens dans le cadre du présent sujet et elle l’examine 
désormais en tant que sujet distinct.

28. Une délégation a dit douter qu’il soit nécessaire pour 
un État, afin d’obtenir le statut d’objecteur persistant, de 
réitérer et de maintenir son objection à une règle du droit 
international coutumier en formation (y compris une fois 
que la règle s’est formée). On a fait valoir qu’une fois 
qu’un État avait indiqué clairement qu’il ne souhaitait pas 
être lié par une règle en voie de formation, il n’était nulle-
ment tenu de réitérer cette position en toute occasion ; cet 
État ne perdrait son statut d’objecteur persistant que si sa 
pratique ultérieure ou sa position juridique explicitement 
exprimée appuyait la nouvelle règle et s’écartait de sa 
position antérieure. Si cette approche n’est effectivement 
pas sans mérite, elle semble méconnaître la force juri-
dique qui peut parfois s’attacher au silence (lorsqu’il est 
assimilable à un acquiescement) et sous-estimer l’impor-
tance de l’inaction tant dans le développement que dans la 
détermination des règles du droit international coutumier. 
Les États ne sont toutefois pas tenus de répéter constam-
ment leurs objections : le commentaire expliquera que la 
réaffirmation d’une objection ne doit être attendue que 
lorsque les circonstances sont telles que cette réaffirmation 
est de mise (par exemple lorsque le silence ou l’inaction 
peuvent amener à conclure que l’État a abandonné son 
objection)27. Comme on l’a également dit, cette exigence 
doit être envisagée de manière équilibrée et pragmatique.

29. Certaines délégations ont dit craindre que la réfé-
rence au droit international coutumier particulier, qui par 

27 Voir également Délimitation de la frontière maritime dans 
la région du golfe du Maine, arrêt, C.I.J. Recueil 1984, p. 246, à la 
page 305, par. 130 ; Bos, « The identification of custom in international 
law », p. 37 (« il convient de souligner qu’on ne peut pas toujours consi-
dérer que le silence équivaut à un acquiescement : les États ne sauraient 
être tenus de protester en permanence contre tout ce qui ne leur plaît 
pas. Pour qu’il y ait des conséquences juridiques, il doit exister une 
bonne raison exigeant une réaction ») ; MacGibbon, « The scope of 
acquiescence in international law », p. 143 (« Ainsi, l’acquiescement 
prend la forme du silence ou de l’absence de protestation dans des 
circonstances qui appellent généralement une réaction positive tradui-
sant une objection »). Cela est conforme à l’approche adoptée au para-
graphe 3 du projet de conclusion 10, qui traite de l’inaction comme 
preuve de l’acceptation comme étant le droit (opinio juris).

définition ne s’applique qu’entre un nombre limité d’États, 
ne favorise la fragmentation du droit international. Si de 
telles craintes sont compréhensibles, nul ne conteste qu’il 
existe des règles de droit international coutumier particu-
lier (comme le confirme notamment la jurisprudence de la 
Cour internationale de Justice)28. Même si elles ne sont pas 
si fréquemment invoquées en pratique, les règles de droit 
international coutumier particulier jouent parfois un rôle 
important dans les relations interétatiques, en conciliant des 
valeurs et intérêts différents propres à certains États seule-
ment. Des indications quant à la manière de déterminer de 
telles règles (notamment en précisant que des critères plus 
stricts s’appliquent) peuvent ainsi être utiles. Le Rapporteur 
spécial souhaiterait toutefois que le commentaire explique 
clairement qu’on ne saurait exclure que des règles de droit 
international coutumier particulier peuvent avec le temps 
devenir des règles du droit international coutumier général29. 

28 Voir Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/682, 
par. 80. 

29 Voir également « Fragmentation du droit international : difficultés 
découlant de la diversification et de l’expansion du droit international », 
rapport du Groupe d’étude de la Commission du droit international 
établi par M. Martti Koskenniemi [A/CN.4/L.682 et Corr.1 et Add.1, 
disponible sur le site Web de la Commission, documents de la cin-
quante-huitième session (2006). Le texte définitif sera reproduit dans 
un additif à l’Annuaire… 2006, vol. II (1re partie)], par. 201 (« ces 
influences régionales semblent importantes précisément parce qu’elles 
ont perdu leur caractère initialement circonscrit à une région géogra-
phique donnée et en sont venues à contribuer au développement du 
droit international universel ») ; Jennings, « Universal international law 
in a multicultural world », p. 41 (« [L’universalité du droit international] 
ne signifie pas bien entendu qu’il n’y a pas de place pour les varia-
tions régionales, peut-être même sur des questions de principe […] Tout 
droit, y compris le droit interne de l’État souverain, se prête facilement 
à de telles variations. L’universalité n’est pas l’uniformité. Elle signi-
fie toutefois que ce droit international régional, quelles que soient les 
différences qu’il présente, est une partie d’un système général et ne 
constitue pas un système distinct, et tire en dernière analyse sa vali-
dité du système dans son ensemble ») ; Sepúlveda-Amor, « Comments 
on Fawcett and Obregón », p. 39 (« Il est remarquable que certaines 
des doctrines et règles nées dans cette région [d’Amérique latine] aux 
XIXe et XXe siècles ont d’abord été considérées par beaucoup comme 
extravagantes et contraires aux lois des nations civilisées. Toutefois, 
avec le temps, certaines d’entre elles en sont venues à faire partie inté-
grante du droit international général. Le principe uti possidetis juris en 
est un exemple paradigmatique ») ; Pulkowski, « Theoretical premises 
of “regionalism and the unity of international law” », p. 84 et 85 (« le 
régionalisme ne porte pas atteinte à l’unité du droit de manière quanti-
tativement différente que d’autres phénomènes de l’activité normative 
internationale contemporaine. Le droit régional est un sous-ensemble 
du droit international particulier [qui va des traités plurilatéraux à par-
ticipation limitée aux conventions multilatérales quasi universelles], et 
en tant que tel n’est ni plus ni moins enclin que d’autres formes de 
particularisme à perturber un désordre dans le système international »).

chapItre II

Modifications qu’il est proposé d’apporter aux projets de conclusion  
pour tenir compte des observations reçues 

30. À la lumière des suggestions faites depuis la 
soixante-septième session, le Rapporteur spécial pro-
pose qu’un nombre limité de modifications mineures soit 
apporté au texte des projets de conclusion provisoirement 
adoptés par le Comité de rédaction en 2014 et en 2015. 
Comme il est indiqué ci-dessus, d’autres modifications 
peuvent très bien être envisagées, soit cette année soit 
en seconde lecture. Pour la commodité, les modifications 

proposées aux projets de conclusion sont présentées (et 
indiquées dans le texte) dans l’annexe du présent rapport.

31. Dans le projet de conclusion 3 (« Appréciation des 
moyens permettant d’établir les deux éléments »), para-
graphe 2, il est proposé de clarifier le texte et d’en souli-
gner le contexte en remplaçant les mots « Chaque élément 
doit être établi séparément », qui visent les deux éléments 
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constitutifs du droit international coutumier, par « Chacun 
des deux éléments doit être établi séparément ».

32. Dans le projet de conclusion 4 (« Exigence d’une 
pratique »), paragraphe 1, de légères modifications sont 
proposées pour préciser non seulement de quels acteurs la 
pratique est principalement pertinente pour la détermina-
tion du droit international, mais également le rôle de cette 
pratique. On donnera ainsi des indications plus claires et 
qui correspondent mieux au titre du projet de conclusion. 
Parmi les modifications proposées, celle consistant à rem-
placer les mots « à la formation, ou à l’expression » par les 
mots « en tant qu’elle traduit, ou crée » s’inspire des termes 
utilisés par la Cour internationale de Justice dans l’arrêt 
qu’elle a rendu dans l’affaire du Plateau continental (Tuni-
sie/Jamahiriya arabe libyenne), dans lequel elle mentionne 
la pratique effective suivie par les États « pour traduire ou 
créer des règles de droit coutumier30 ». Cette modification 
contribuera également à axer le paragraphe sur la déter-
mination d’une règle. Ce paragraphe se lirait donc ainsi : 
« L’exigence d’une pratique générale en tant qu’élément 
constitutif du droit international coutumier concerne prin-
cipalement la pratique des États en tant qu’elle traduit ou 
crée des règles de droit international coutumier. »

33. Si le paragraphe 1 du projet de conclusion 4 est ainsi 
modifié, des modifications correspondantes seront appor-
tées aux paragraphes 2 et 3 du même projet de conclusion.

34. Dans le projet de conclusion 6 (« Formes de pra-
tique »), paragraphe 2, il est proposé de supprimer les mots 
« la conduite relative aux résolutions adoptées par une 
organisation internationale ou lors d’une conférence inter-
gouvernementale ». Si cette conduite peut parfois être per-
tinente en tant que pratique des États, elle est en fait plus 
souvent utile comme preuve de l’acceptation comme étant 
le droit (opinio juris) ou de l’absence d’une telle accepta-
tion, et de toute manière le paragraphe 2 du projet de con-
clusion 6 ne donne pas une liste exhaustive des formes que 
peut prendre la pratique. La mention de la « conduite en 
relation avec les résolutions adoptées par une organisation 

30 Plateau continental (Tunisie/Jamahiriya arabe libyenne), arrêt, 
C.I.J. Recueil 1982, p. 18, à la page 46, par. 43 (« on ne doit pas perdre 
de vue que, comme la Cour elle-même l’a précisé dans cet arrêt [de 
1969], elle s’y livrait à une analyse des concepts et principes qui, selon 
elle, sous-tendaient la pratique effective suivie par les États pour tra-
duire ou créer des règles de droit coutumier »).

internationale ou lors d’une conférence intergouvernemen-
tale » serait bien entendu maintenue au paragraphe 2 du 
projet de conclusion 10, qui énumère les formes de preuve 
de l’acceptation comme étant le droit (opinio juris).

35. Dans le projet de conclusion 9 [« Exigence d’une 
pratique générale acceptée comme étant le droit (opi-
nio juris) »], paragraphe 1, il est proposé de remplacer les 
mots « menée avec le » par les mots « assortie du ». Les 
mots « être menée avec » risquent d’être compris comme 
visant le sentiment qu’ont, en droit, tant les États qui 
suivent la pratique concernée que ceux qui sont en posi-
tion d’y réagir ; l’expression « être assortie » a également 
été employée récemment par la Cour internationale de 
Justice, à savoir dans l’arrêt qu’elle a rendu en 2012 dans 
l’affaire des Immunités juridictionnelles de l’État31.

36. Dans le projet de conclusion 12 (« Résolutions d’or-
ganisations internationales et de conférences intergouver-
nementales »), paragraphe 1, il est proposé de remplacer 
les mots « ne peut pas, en elle-même, créer » par les mots 
« ne crée pas, en elle-même, » qui reflètent mieux le carac-
tère factuel, par opposition normatif, de la proposition et 
améliore le texte.

37. Au paragraphe 2 du projet de conclusion 12, il est 
proposé, premièrement, de remplacer le mot « établir » par 
« déterminer » pour la cohérence des projets de conclusion 
dans leur ensemble (les termes « déterminer » ou « détermi-
nation » sont utilisés dans les projets de conclusions 1, 2, 
13, 14 et 16 en relation avec les règles du droit international 
coutumier). Il est aussi proposé de supprimer les mots « ou 
contribuer à son développement » pour mettre davantage 
l’accent dans ce projet de conclusion sur la détermination 
du droit international coutumier ; la contribution potentielle 
des résolutions des organisations internationales et des 
conférences intergouvernementales au développement du 
droit pourra être envisagée dans le commentaire.

31 Voir Immunités juridictionnelles de l’État (Allemagne c. Italie ; 
Grèce (intervenant)) [note 24 supra], p. 124, par. 55 (« le fait est que, 
aux fins de la présente instance, la reconnaissance de l’immunité en 
pareil cas n’est pas assortie de l’opinio juris requise et, partant, n’éclaire 
pas la question dont la Cour est saisie »), et p. 135, par. 77 (« Cette pra-
tique est assortie de l’opinio juris, ainsi que l’attestent les positions 
de divers États et la jurisprudence d’un certain nombre de juridictions 
nationales, qui ont clairement indiqué qu’elles considéraient que le 
droit international coutumier exigeait de reconnaître l’immunité »).

chapItre III

Moyens susceptibles de rendre plus accessible la documentation relative  
au droit international coutumier 

38. Les difficultés pratiques d’accès aux éléments de 
preuve permettant de déterminer la pratique des États et leur 
opinio juris sont bien connues depuis longtemps. Ces diffi-
cultés, qui sont bien entendu liées à la nature du droit inter-
national coutumier, une lex non scripta32, ont également 

32 Voir également Rosenne, Practice and Methods of International 
Law, p. 56 (« Les preuves du droit coutumier [étant donné qu’il repose 
essentiellement sur la pratique] sont donc éparpillées, insaisissables et 
dans l’ensemble non systématiques ») ; Mersky et Pratter, « A comment 
on the ways and means of researching customary international law a 
half-century after the International Law Commission’s work », p. 304. 

été évoquées par la Commission pour le développement 
progressif du droit international et sa codification (« la 
Commission des Dix-Sept ») en 194733. La Commission a 

33 Sir Dalip Singh, Président de la Commission, expliqua que « la 
documentation relative à la pratique ordinaire du droit international 
n’était pas aussi facilement accessible que les règles et les principes 
de droit international théorique qui figurent toujours dans les livres » 
(A/AC.10/SR.27, p. 11). On a fait observer à peu près à la même 
époque, s’agissant de la détermination du droit international coutu-
mier, que « [r]ien ne pourrait être pire que la répétition de citations 

(Suite de la note page suivante.)

http://undocs.org/fr/A/AC.10/SR.27
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donc recommandé dans son rapport à l’Assemblée générale 
que « la [Commission du droit international] examine les 
voies et moyens propres à rendre plus accessible la docu-
mentation relative au droit international coutumier34 », et 
c’est ainsi que l’article 24 a été inséré dans la section inti-
tulée « Codification du droit international » du statut de la 
Commission (1947). Cet article 24 se lit comme suit :

La Commission examine les moyens susceptibles de rendre plus 
accessible la documentation relative au droit international coutumier, 
par exemple la compilation et la publication de documents établissant 
la pratique des États et des décisions de juridiction nationales et inter-
nationales sur des questions de droit international, et elle fait rapport à 
l’Assemblée générale sur ce sujet35.

39. La question de l’application de l’article 24 a été parmi 
les premières questions inscrites à l’ordre du jour de la 
Commission36. À cet égard, à sa première session, la Commis-
sion était saisie d’un rapport présenté par le Secrétaire géné-
ral intitulé « Moyens permettant de rendre plus accessible 
la documentation relative au droit international coutumier : 
Étude préparatoire établie conformément à l’article 24 du 
statut de la Commission du droit international »37. L’étude 

tirées d’un répertoire très limité de notes diplomatiques qui sont 
reprises d’un manuel à l’autre et ne sont que rarement complétées 
par des incursions personnelles et occasionnelles des auteurs dans 
le maquis des archives d’État » : Schwarzenberger, « The inductive 
approach to international law », p. 564.

34 Rapport de la Commission pour le développement progressif 
du droit international et sa codification (A/331), par. 18 (« En ce qui 
concerne le développement du droit coutumier international, ainsi que 
le développement du droit par les décisions judiciaires, la Commission 
désire recommander que la [Commission du droit international] exa-
mine les voies et les moyens propres à rendre plus accessible la docu-
mentation relative au droit international coutumier par la compilation 
de digests concernant la pratique étatique ainsi que par la réunion et la 
publication des décisions des juridictions nationales et internationales 
relatives aux questions de droit international »). Un mémorandum 
soumis à la Commission par le Secrétariat sur les méthodes propres 
à encourager le développement progressif du droit international et sa 
codification éventuelle indiquait que, « [é]tant donné que le droit cou-
tumier international évolue en fonction de la pratique nationale et que 
son développement ne dépend pas d’efforts conscients dans le domaine 
international, l’Organisation des Nations Unies pourrait encourager ce 
développement en prenant des mesures en vue de rendre plus accessible 
la documentation relative à la pratique nationale par la publication de 
recueils de droit international. […] [Il pourrait être utile pour établir 
de tels recueils d’étudier] [l]es méthodes qui permettraient d’obtenir 
plus facilement les documents où s’expriment ces points de vue » (A/
AC.10/7 et Corr.1 et 2, p. 6).

35 La tâche assignée à la Commission à l’article 24 de son statut est 
« distincte des autres fonctions de la Commission, à savoir, le dévelop-
pement progressif et la codification du droit international. […] [Elle] 
a trait uniquement à la documentation relative au droit international 
coutumier ; néanmoins, elle ne concerne pas seulement telle ou telle 
question particulière, mais bien tout le domaine du droit international 
coutumier. Définie en termes précis, cette tâche consiste à examiner les 
moyens de remédier à la situation peu satisfaisante qui existe actuel-
lement en matière de documentation. Le texte français, qui parle de 
“documentation” est plus clair sur ce point que le texte anglais qui 
emploie le mot evidence » : Moyens permettant de rendre plus acces-
sible la documentation relative au droit international coutumier : étude 
préparatoire établie conformément à l’article 24 du statut de la Commis-
sion du droit international – mémorandum présenté par le Secrétaire 
général (A/CN.4/6 et Corr.1 ; publication des Nations Unies, numéro de 
vente : 1949.V.6), p. 5.

36 Documents officiels de l’Assemblée générale, quatrième session, 
Supplément no 10 (A/925), p. 6, par. 35 à 37. Voir également, plus géné-
ralement, Briggs, The International Law Commission, p. 203 à 206. 

37 A/CN.4/6 et Corr. 1 (voir supra la note 35). La Commission 
était également saisie d’un document de travail préparé par le Secré-
tariat sur la base de ce rapport [Working Paper based on Part III of the

comprenait trois parties : a) une brève introduction intitulée 
« Comment rendre plus accessible la documentation rela-
tive au droit international coutumier » ; b) une étude appro-
fondie intitulée « État actuel des documents relatifs au droit 
international coutumier et propositions présentées jusqu’à 
présent pour améliorer cette documentation » ; et c) une 
évaluation de l’état de la documentation relative au droit 
international coutumier à l’époque et des « moyens » suscep-
tibles de l’améliorer38. À l’issue d’un débat sur ce mémo-
randum et, plus généralement, sur le sujet, la Commission 
a invité l’un de ses membres, M. Manley O. Hudson, à éla-
borer un document de travail sur le sujet qui serait examiné 
par la Commission à sa deuxième session39. 

40. Sur la base du document de travail établi par M. Hud-
son40, la Commission a fait observer dans son rapport de 
1950 à l’Assemblée générale que « [l]a documentation 
relative à la pratique des États doit être puisée à différentes 
sources », mais qu’elle considérait comme impossible 
d’énumérer « les nombreuses catégories de documents 
révélant la pratique suivie par les États pour le règlement 
de chacun des multiples problèmes qui se posent dans les 
relations internationales »41. Elle a par contre jugé utile 
d’énumérer et d’étudier, « [s]ans aucune intention d’en 
limiter la liste, un certain nombre de rubriques », ou catégo-
ries, de documents relatifs au droit international coutumier : 
le texte des instruments internationaux, la jurisprudence 
internationale, la jurisprudence des tribunaux internes, les 
législations nationales, la correspondance diplomatique, les 
avis des conseillers juridiques des États et la pratique des 
organisations internationales42. 

41. S’agissant de l’accès à ces catégories de documents, 
la Commission a fait valoir que cette question
[pouvait être] envisag[ée] […] sous trois aspects. Premièrement, 
du point de vue des besoins de groupes particuliers de personnes [à 
savoir les publicistes et les fonctionnaires nationaux et internationaux]. 

preparatory work done by the Secretariat upon ways and means of 
making the evidence of customary international law more readily avai-
lable (A/CN.4/6), A/CN.4/W.9 ; joint au Yearbook of the International 
Law Commission 1949, 31e séance, 1er juin 1949, note 10].

38 On a dit que le mémorandum était « le manuel bibliographique le 
plus complet et le plus pratique paru dans ce domaine […] [et qu’il] réa-
lisait admirablement l’objectif immédiat consistant à fournir des données 
complètes et à proposer un programme solide et progressiste pour les 
travaux de la Commission du droit international et de l’Assemblée géné-
rale » : Preuss, « [Review:] Ways and means of making the evidence of 
customary international law more readily available. Memorandum sub-
mitted by the Secretary-General (A/CN.4/6) », p. 835. Voir également 
Mersky et Pratter, « A comment on the ways and means of researching 
customary international law… », p. 308 (« Il s’agit là d’une étude impres-
sionnante de la documentation relative au droit international concernant 
la coutume. Nous ne pouvons faute de place en détailler ici le contenu. 
Il suffit de dire que ce document peut encore aujourd’hui être vivement 
recommandé aux bibliothèques de droit et aux chercheurs »). 

39 À une exception près, les membres de la Commission ont tota-
lement approuvé le mémorandum : voir Yearbook of the International 
Law Commission 1949, 31e et 32e séance, 1er et 2 juin 1949, p. 228 à 
235. La décision de la Commission se lit comme suit : « Il a été décidé 
de ne pas nommer de Rapporteur spécial pour la question des moyens 
susceptibles de rendre plus accessible la documentation relative au droit 
international coutumier mais qu’un membre de la Commission serait 
chargé d’élaborer un document de travail sur ce sujet et de le présenter 
à la Commission du droit international à sa deuxième session » (p. 235, 
par. 54).

40 Yearbook of the International Law Commission 1950, vol. II, 
document A/CN.4/16 et Add.1.

41 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquième session, 
Supplément no 12 (A/1316), p. 5, par. 31.

42 Ibid., p. 5 à 8, par. 32 à 78.

(Suite de la note 33.)
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Deuxièmement, du point de vue de la mesure dans laquelle les docu-
ments publiés [étaient] accessibles dans le monde entier. Troisièmement, 
du point de vue de la mesure dans laquelle les documents non encore 
publiés [pouvaient] être rendus accessibles dans le monde entier43. 

À cet égard, la Commission a notamment fait observer 
que ce n’était « que dans les grandes bibliothèques de 
droit international […] [m]alheureusement […] peu nom-
breuses et éloignées [que l’on pouvait trouver] » de vastes 
collections de documents publiés, et que s’

il [était] extrêmement difficile de dire dans quelle mesure les principaux 
recueils de documents relatifs au droit international coutumier déjà 
publiés [étaient] actuellement accessibles […] [d]ans bien des cas, il 
n’[en] exist[ait] probablement pas en quantité suffisante pour répondre 
à la demande présente ou future44.

42. Dans ce contexte, la Commission a proposé des 
« moyens particuliers » de rendre plus accessible la docu-
mentation relative au droit international coutumier, parmi 
lesquels : a) diffuser aussi largement et à un prix aussi 
modique que possible les publications relatives au droit 
international élaborées par les organes de l’Organisation 
des Nations Unies et publier rapidement le texte des instru-
ments internationaux enregistrés par le Secrétariat et dépo-
sés auprès de celui-ci ; b) autoriser le Secrétariat, dans la 
mesure où cela n’a pas encore été fait, à élaborer et diffu-
ser des publications très diverses contenant des documents 
juridiques émanant des États et concernant leur pratique (et 
celle de l’Organisation des Nations Unies), à rendre compte 
des sentences arbitrales internationales et à souligner les 
évolutions importantes ; c) publier à l’occasion des résumés 
des Recueils de la Cour internationale de Justice ; d) appeler, 
par l’intermédiaire de l’Assemblée générale, l’attention des 
gouvernements sur l’intérêt qu’il y aurait à ce qu’ils publient 
des résumés de leur correspondance diplomatique et 
d’autres documents relatifs au droit international ; et e) exa-
miner dans le cadre de l’Assemblée générale s’il est souhai-
table d’élaborer une convention internationale concernant 
l’échange général des publications officielles relatives au 
droit international et aux relations internationales45.

43. La plupart de ces recommandations ont été suivies 
d’effet46, ce qui a donné naissance à une documentation 
importante fréquemment consultée par les publicistes. La 
publication de la pratique des États (et de documents attes-
tant cette pratique tels qu’articles de doctrine, documents 
émanant d’organisations internationales et décisions de 
juridictions internationales) s’est considérablement déve-
loppée, en partie également en faisant preuve d’empres-
sement d’instituts privés nationaux ou internationaux47. 

43 Ibid., p. 9, par. 80.
44 Ibid., p. 9 et 10, par. 82 et 83.
45 Ibid., p. 10 et 11, par. 90 à 94.
46 Voir également la résolution 487 (V) de l’Assemblée générale, 

en date du 12 décembre 1950, dans laquelle l’Assemblée invite le 
Secrétaire général à examiner certaines des recommandations de la 
Commission et à lui faire rapport à cet égard ; Liang, « Notes on legal 
questions concerning the United Nations – The second session of the 
International Law Commission: Review of its work by the General As-
sembly », p. 510 à 514.

47 La Commission a fait observer en 1950 que « [d]e nombreuses 
revues ont publié les résultats auxquels a abouti l’activité fructueuse 
d’organes scientifiques non officiels et l’on a vu, au cours de ces der-
nières années, paraître dans un grand nombre de pays, des annuaires et 
revues de droit international. Malgré ces preuves d’empressement, il 
semble douteux qu’il existe un assez grand nombre d’instituts natio-
naux ou internationaux sur lesquels on puisse compter pour faire l’effort 

L’intensification des relations internationales a également 
permis de mieux connaître la pratique et les positions des 
États ; les nouveaux moyens de réunir, conserver et diffuser 
les données qui sont apparues ont, à l’ère numérique, atté-
nué nombre des difficultés que présentaient en 1949-1950 
l’accès aux informations publiées et leur compilation48. 

44. L’œuvre de la Commission a elle-même rendu, et 
continue de rendre, la documentation relative au droit 
international coutumier plus facilement accessible. 
Comme on l’a fait observer, 

[a]ujourd’hui, le processus de codification fournit un moyen commode 
de découvrir la pratique effective des États

car
[l]es observations des États sur les projets élaborés par la Commission 
du droit international, les débats qui ont lieu à la Sixième Commission 
de l’Assemblée générale et les déclarations des représentants des États 
dans le cadre des conférences de plénipotentiaires de codification 
constituent une sorte d’enquête publique sur la pratique des États et 
sur leurs vues quant aux règles qui sont suivies ou devraient être sui-
vies dans un certain domaine ; il s’agit là de preuves « exemptes des 
ambiguïtés et incohérences qui caractérisent l’assemblage hétéroclite 
des preuves de la pratique étatique »49. 

La publication régulière par l’Organisation des Na-
tions Unies des informations communiquées par les gou-
vernements en réponse aux demandes de la Commission 
est importante50.

soutenu nécessité par la publication de recueils utiles de documents 
relatifs au droit international coutumier. Bien peu d’entre eux peuvent 
entreprendre et poursuivre une œuvre solide et de longue haleine ; leur 
personnel se renouvelle sans cesse, ils sont facilement attirés vers de 
nouvelles questions et les crédits dont ils disposent sons rarement suf-
fisants » : Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquième ses-
sion, Supplément no 12 (A/1316), p. 10, par. 89. Mais la situation est très 
différente aujourd’hui.

48 Voir également Treves, « Customary international law », p. 953, 
par. 80 (« Les moyens électroniques aujourd’hui largement disponibles 
ont ces derniers temps rendu les manifestations de la pratique inter-
nationale beaucoup plus accessibles. Ils ont permis à un très grand 
nombre d’États de rendre leur pratique accessible, ce qui a remédié, 
au moins en ce qui concerne la pratique récente, au déséquilibre des 
recueils publiés sous format papier. Ils ont aussi, certes en partie seu-
lement, remédié à la position défavorable de ceux (fonctionnaires ou 
chercheurs) qui n’ont pas accès aux grandes bibliothèques bien orga-
nisées, relativement peu nombreuses, dans lesquelles des documents 
imprimés peuvent être consultés. Enfin, l’informatique a rendu la pra-
tique presque immédiatement accessible au moment où elle se produi-
sait, éliminant ainsi le fossé en matière d’information existant entre les 
États disposant de services des affaires étrangères bien organisés et les 
autres, ainsi que la plupart des chercheurs »).

49 Jiménez de Aréchaga, « International law in the past third of a 
century », p. 26 (citant Baxter, « Treaties and custom », p. 36). Voir 
également Preuss, « Ways and means… », p. 835 (déclarant à l’époque 
qu’étant donné l’insuffisance de la documentation sur la pratique des 
États, « [l]a constitution d’un véritable corpus juris gentium n’est pos-
sible que sous la conduite et la direction d’une institution centrale 
comme la Commission du droit international, agissant avec la pleine 
coopération des gouvernements »).

50 Voir également Briggs, « Official interest in the work of the Inter-
national Law Commission: Replies of Governments to requests for infor-
mation or comment », p. 605 et 612 (renvoyant à un document présenté par 
les États-Unis d’Amérique au sujet des travaux de la Commission sur le 
droit des traités faisant observer qu’« [i]l semble malheureux que ce docu-
ment n’ait pas encore été publié par les États-Unis ou comme document 
des Nations Unies », et ajoutant plus généralement en ce qui concerne les 
réponses des gouvernements aux demandes d’informations de la Commis-
sion qu’« [i]l est regrettable pour ceux qui étudient professionnellement 
le droit international que ces documents ne soient pour la plupart publiés 
que sous forme ronéotypée, impermanente, et que leur diffusion soit limi-
tée. Ces facteurs attestent la nécessité pressante de publier un Annuaire 

(Suite de la note page suivante.)
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45. Dans le même temps, l’accroissement du nombre des 
États (et des organisations internationales), le développe-
ment considérable des relations internationales et les mul-
tiples formes de documentation qui existent aujourd’hui 
rendent difficile une étude exhaustive de la pratique et de 
l’opinio juris des États. La quantité même des documents 
disponibles est intimidante : il y a trente ans déjà, un 
auteur estimait qu’« une difficulté qui se pose aujourd’hui 
tient à la richesse et à la diversité déroutante des éléments 
de preuve, sous la forme de recueils et de pratiques natio-
nales, et de l’adoption quasi quotidienne de résolutions, 
recommandations et autres textes par tel ou tel organe fai-
sant plus ou moins autorité51 ». Ces difficultés sont aggra-
vées par l’absence d’un système commun de classement 
qui permettrait de comparer et différencier la pratique des 
États et d’autres acteurs52. 

46. En outre, malgré la quantité considérable de docu-
ments qui existent aujourd’hui, l’accès à la pratique des 
États demeure limité car de nombreux documents officiels 
et autres indications de l’action gouvernementale ne sont 
toujours pas publiés et sont donc inaccessibles53. Cela tient 
parfois à un choix politique54, mais découle plus souvent du 

juridique des Nations Unies dans lequel les documents de ce type seraient 
reproduits de manière à constituer un recueil permanent et facile à consul-
ter de l’évolution contemporaine du droit international »). Des commen-
taires des gouvernements sur les projets de texte de la Commission ont 
parfois été publiés par les gouvernements eux-mêmes ou à titre privé (par 
exemple, « Comments by certain governments on the provisional art-
icles concerning the regime of the high seas and the draft articles on the 
regime of the territorial sea adopted by the United Nations International 
Law Commission at its seventh session in 1955 », AJIL, vol. 50 (1956), 
p. 992 à 1049), mais ils ne l’ont pas été de manière exhaustive ni régulière. 
Le Secrétariat publie maintenant sur le site Web de la Commission, pour 
chaque sujet à l’examen, non seulement les commentaires et observations 
reçus sur les textes adoptés en première lecture par la Commission, mais 
également les réponses reçues des gouvernements aux demandes d’infor-
mation formulées par la Commission dans le cadre de ses travaux. 

51 Jennings, « The identification of international law », p. 5 (évoquant 
en particulier la détermination de l’opinio juris). Voir également Grae-
frath, « The International Law Commission tomorrow: Improving its 
organization and methods of work », p. 606 (« Aujourd’hui, la pratique 
des États et les activités juridiques sont devenues si considérables et 
techniques, et l’information si volumineuse et éparpillée ») ; Mersky et 
Pratter, « A comment on the ways and means of researching customary 
international law… », p. 304 (« En réalité, les preuves collectées de la 
pratique des États sont éparpillées dans une doctrine aussi vaste que le 
droit international lui-même ») ; Gaebler et Shea, Sources of State Prac-
tice in International Law, p. 4 (« l’exhaustivité semble être un objectif 
toujours plus hors de portée »). 

52 L’exception que constitue le plan modèle de classement des docu-
ments concernant la pratique des États en matière de droit international 
public, adopté par le Comité des ministres du Conseil de l’Europe en 
1968 [résolution (68) 17 du 28 juin 1968] et révisé en 1997 [recomman-
dation no R (97) 11 du 12 juin 1997], mérite d’être mentionnée dans ce 
contexte : voir Caflisch, « The CAHDI Model Plan for the Classification 
of Documents Concerning State Practice in the Field of Public Inter-
national Law ».

53 Voir également Akehurst, « Custom as a source of international 
law », p. 13 (« Une grande partie des preuves de la pratique des États 
est cachée dans des archives non publiées. En conséquence, on ne peut 
jamais prouver une règle du droit coutumier que de manière relative, et 
non de manière absolue – on peut seulement prouver que la majorité des 
preuves disponibles étaye la règle alléguée »).

54 Voir également Treves, « Customary international law », p. 953, 
par. 79 (« La réticence d’un certain nombre d’États, grands et petits, 
ayant le goût du secret à mettre à disposition les manifestations de leur 
pratique et la sélectivité dans les documents ainsi mis à disposition 
reflète un choix politique entre le désir d’éviter la critique et de faciliter 
la contradiction d’une pratique antérieure d’une part, et le désir d’exer-
cer un leadership et d’influencer le processus coutumier, de l’autre »).

seul fait que publier systématiquement la pratique de l’État 
« exige des ressources considérables, et relativement peu 
d’États ont réussi à maintenir la publication d’une docu-
mentation exhaustive sur une longue période55 ».

47. Ainsi qu’on l’a écrit, 

[d]ans un système juridique aussi largement tributaire du droit international 
coutumier, et donc de la pratique des États comme preuve de ce droit, il est 
nécessaire d’améliorer les moyens propres à rendre cette pratique plus lar-
gement accessible pour promouvoir l’état de droit dans les relations inter-
nationales. La Commission du droit international a pleinement reconnu 
qu’il importait que la pratique des États soit largement disponible, et son 
rapport [de 1950] a beaucoup fait pour susciter des initiatives à cette fin. 
Deux faits nouveaux menacent toutefois aujourd’hui la pleine réalisation 
des objectifs fixés en 1950 par la Commission : premièrement, l’énorme 
prolifération de la documentation disponible sur de nombreux aspects du 
droit international et des relations internationales et, deuxièmement, le 
coût croissant afférant à la réunion, l’entreposage et la diffusion de cette 
documentation. Compte tenu de l’impact supplémentaire de l’évolution 
révolutionnaire intervenue ces dernières années en matière de technologies 
de l’information au niveau mondial, le sujet traité par la Commission dans 
son rapport de 1950 appelle peut-être un nouvel examen56. 

48. Il pourrait effectivement être utile, après plus de 
soixante-cinq ans et compte tenu de l’évolution impor-
tante intervenue dans ce contexte depuis 1949-1950, que 
la Commission examine une nouvelle fois les moyens 
susceptibles de rendre plus accessible la documentation 
relative au droit international coutumier ; cela pourrait 
très bien aider ceux qui sont appelés à déterminer l’exis-
tence et le contenu de règles de ce droit. Plusieurs États 
qui ont pris la parole à la Sixième Commission en 2015 
ont déjà exprimé leur soutien à une telle entreprise. 

49. Le Rapporteur spécial aimerait connaître les vues 
des membres de la Commission sur le point de savoir si, 
et dans l’affirmative comment, le sujet doit faire l’objet 
d’un nouvel examen. Quoi qu’il en soit, il propose dans 
un premier temps que le Secrétariat soit prié d’établir un 
rapport sur la documentation actuellement disponible en 
actualisant l’« Étude générale des recueils et répertoires 
de documents relatifs au droit international coutumier » 
qui faisait partie de son mémorandum de 1949, y compris, 
le cas échéant, ses recommandations57. 

55 Wood et Sender, « State practice », par. 30. Voir également Fer-
rari Bravo, « Méthodes de recherche de la coutume internationale dans la 
pratique des États », p. 310 ; Sur, « Sources du droit international – La cou-
tume », par. 57. Mais voir Treves, « Customary international law », p. 953, 
par. 78 (« On a observé que les recueils de la pratique des États donnaient 
une image déséquilibrée de cette pratique, car ils portent sur la pratique 
d’un nombre relativement réduit de grandes puissances. Si cela est vrai 
dans une certaine mesure, il faut aussi souligner que les principales puis-
sances ont des relations avec la plupart des autres États, de telle manière 
que la pratique de presque tous les États est, au moins en partie, reflétée 
dans ces recueils. De plus, des recueils et compilations de la pratique des 
petits États et des États du tiers monde ont récemment vu le jour »).

56 Watts, The International Law Commission 1949-1998, p. 2106. 
Briggs, également, a fait observer que « [c]omme l’indique le texte 
français de l’article 24, la Commission du droit international n’est 
pas limitée dans le nombre de rapports qu’elle peut présenter dans ce 
domaine » : Briggs, The International Law Commission, p. 206.

57 Il reste probablement vrai que, comme en 1950, « [l]e rôle de la 
Commission doit […] inévitablement se limiter à un rôle de direction. 
Les activités elles-mêmes [propres à rendre plus accessibles les preuves 
du droit international coutumier] doivent être menées par les États, le 
Secrétariat et des personnes privées, de manière autonome ou en co-
opération. Et, sans la coopération des États, au moins sous la forme d’une 
ouverture de leurs archives, on ne pourra aboutir à grand-chose » : Parry, 
« [Review:] Ways and means of making the evidence of customary inter-
national law more readily available: Preparatory work within the purview 
of Article 24 of the Statute of the International Law Commission (Memo-
randum submitted by the Secretary-General) », p. 463.

(Suite de la note 50.)
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chapItre Iv

Programme de travail futur

50. Il est proposé que le résultat final des travaux de 
la Commission sur le présent sujet comprenne trois élé-
ments : un ensemble de conclusions accompagnées de 
commentaires, un nouvel examen des moyens suscep-
tibles de rendre plus accessible la documentation relative 
au droit international coutumier et une bibliographie.

51. Si la Commission peut achever la première lecture 
des projets de conclusion et des commentaires y relatifs 
à sa soixante-huitième session en 2016, une seconde lec-
ture pourrait avoir lieu en 2018. À l’issue de la soixante-
huitième session, les États (et autres intéressés, y compris 
les organisations internationales) auront suffisamment de 
temps pour examiner et commenter le projet adopté en pre-
mière lecture. Les États et les organisations internationales 
devraient être invités à adresser à la Commission des obser-
vations écrites sur les projets de conclusion et commen-
taires le 31 janvier 2018 au plus tard. Il faut espérer que les 
États feront également des observations initiales durant le 
débat de la Sixième Commission en 2016.

52. La question des moyens de rendre plus accessible 
la documentation relative au droit international coutumier 

pourrait continuer d’être examinée entre la fin de la 
soixante-huitième session et la soixante-dixième session 
de la Commission, en 2018, en vue d’affiner le résultat 
des travaux en la matière. La Commission pourrait pour 
cela tenir compte de l’étude qu’il est proposé de deman-
der au Secrétariat d’établir au paragraphe 49 ci-dessus 
ainsi que des suggestions des États, des organisations 
internationales et non gouvernementales intéressées et 
des établissements universitaires.

53. Le Rapporteur spécial est en train d’établir un 
projet de bibliographie sur le sujet qui sera dans un pre-
mier temps distribué officieusement aux membres de la 
Commission à la soixante-huitième session. Il propose 
qu’une fois amendé à la lumière des suggestions que les 
membres de la Commission pourront faire, ce projet de 
bibliographie soit annexé au rapport de la Commission 
sur les travaux de cette session. Il sera ensuite révisé d’ici 
à 2018, afin que la bibliographie soit à jour, représenta-
tive et facile à utiliser. Il sera tenu compte à cette fin des 
suggestions des membres de la Commission, des États, 
des organisations internationales et des établissements 
universitaires et autres.



240 Documents de la soixante-huitième session

annexe I

Modifications qu’il est proposé d’apporter aux projets de conclusion

Les mots qu’il est proposé de supprimer sont barrés ; 
les ajouts proposés sont en caractères gras.

Projet de conclusion 3. Appréciation des moyens 
permettant d’établir les deux éléments

[…]

2. Chaque Chacun des deux éléments doit être établi 
séparément. Cela exige d’apprécier pour chaque élément 
les moyens permettant d’en établir l’existence. 

Projet de conclusion 4. Exigence d’une pratique

1. L’exigence d’une pratique générale en tant qu’élé-
ment constitutif du droit international coutumier signifie 
que c’est concerne principalement la pratique des États qui 
contribue à la formation ou à l’expression en tant qu’elle 
traduit ou crée des règles de droit international coutumier. 

2. Dans certains cas, la pratique des organisations 
internationales contribue également à traduire la forma-
tion, ou à créer l’expression, des règles de droit inter-
national coutumier. 

3. La conduite d’autres acteurs ne constitue pas une 
pratique pouvant contribuer à traduire la formation, ou à 
créer l’expression, des règles de droit international cou-
tumier, mais peut être pertinente aux fins de l’appréciation 
de la pratique visée aux paragraphes 1 et 2.

Projet de conclusion 6. Formes de pratique

[…]

2. Les formes de pratiques étatiques comprennent, 
sans y être limitées : les actes et la correspondance 

diplomatiques ; la conduite relative aux résolutions adop-
tées par une organisation internationale ou lors d’une 
conférence intergouvernementale ; la conduite relative 
aux traités ; la conduite exécutive, y compris la conduite 
opérationnelle « sur le terrain » ; les actes législatifs et 
administratifs ; et les décisions des juridictions internes. 

[…]

Projet de conclusion 9. Exigence d’une pratique 
générale acceptée comme étant le droit (opinio juris)

1. La condition, en tant qu’élément constitutif du 
droit international coutumier, que la pratique générale soit 
acceptée comme étant le droit (opinio juris) signifie que 
la pratique en question doit être menée avec le assortie 
du sentiment de l’existence d’une obligation juridique ou 
d’un droit.

[…]

Projet de conclusion 12. Résolutions d’organisations 
internationales et de conférences intergouvernementales

1. Une résolution adoptée par une organisation inter-
nationale ou lors d’une conférence intergouvernementale 
ne peut crée pas, en elle-même, créer une règle de droit 
international coutumier. 

2. Une résolution adoptée par une organisation inter-
nationale ou lors d’une conférence intergouvernementale 
peut fournir un élément de preuve pour établir détermi-
ner l’existence et le contenu d’une règle de droit inter-
national coutumier ou contribuer à son développement. 

[…]
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annexe II

Détermination du droit international coutumier : bibliographie 

La détermination du droit international coutumier 
étant un sujet largement traité dans la doctrine, la présente 
bibliographie ne se veut pas exhaustive. 

On trouvera dans la partie A une liste d’ouvrages trai-
tant de la question en général, y compris des manuels, et, 
dans la partie B, une liste d’études menées sur des aspects 
particuliers de la question, qui correspondent en partie aux 
thèmes traités dans certains projets de conclusions. La par-
tie C est dédiée aux études ayant trait à la détermination du 
droit international coutumier dans divers domaines.
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Introduction

1. À sa soixante-troisième session, en 2011, la 
Commission du droit international a décidé d’inscrire le 
sujet « Formation et identification du droit international 
coutumier » à son programme de travail à long terme1 
et, à sa soixante-quatrième session, en 2012, elle a ins-
crit le sujet à son programme de travail actuel2. À sa 
soixante-cinquième session, en 2013, la Commission 
a décidé que le titre du sujet serait désormais « Déter-
mination du droit international coutumier »3. À la 
soixante-septième session de la Commission, en 2015, 
le Président du Comité de rédaction a présenté le rap-
port du Comité de rédaction intitulé « Détermination du 
droit international coutumier », qui contenait les pro-
jets de conclusions 1 à 16 [15] provisoirement adop-
tés par le Comité de rédaction aux soixante-sixième et 
soixante-septième sessions de la Commission4. Celle-
ci a pris note de ces projets de conclusion5.

2. À sa soixante-septième session, en 2015, la Commis-
sion a en outre prié le Secrétariat d’élaborer une étude 
sur le rôle des décisions des juridictions nationales dans 
la jurisprudence des cours et tribunaux internationaux de 
caractère universel relative à la détermination du droit 
international coutumier6. La présente étude a été élaborée 
en réponse à cette demande. 

3. La présente étude ne porte que sur la jurisprudence 
des « cours et tribunaux internationaux de caractère uni-
versel ». L’expression « de caractère universel » ne doit 
pas être entendue comme indiquant que la participa-
tion aux instruments constitutifs des organes judiciaires 
considérés est universelle mais qu’elle est apte à le deve-
nir et que l’organe judiciaire en question exerce donc sa 

1 Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), p. 180 et 181, par. 365 à 367. 
Par sa résolution 66/98 du 9 décembre 2011, l’Assemblée générale a 
pris note de l’inscription du sujet au programme de travail à long terme 
de la Commission.

2 Annuaire… 2012, vol. II (2e partie), p. 86, par. 268. 
3 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 69, par. 65.
4 La déclaration du Président du Comité de rédaction peut être 

consultée sur le site Web de la Commission à l’adresse suivante : http://
legal.un.org/ilc.

5 Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), p. 29, par. 60.
6 Ibid., par. 61.

compétence ratione materiae au niveau mondial7. C’est 
sur cette base que la Cour pénale internationale a été prise 
en compte dans la présente étude. Par contre, les juridic-
tions régionales ne l’ont pas été. De même, les tribunaux 
pénaux hybrides établis dans le cadre de négociations 
entre l’Organisation des Nations Unies et un État n’ont 
pas été pris en compte. Le Tribunal international pour 
l’ex-Yougoslavie et le Tribunal pénal international pour 
le Rwanda ont été retenus parce qu’ils ont été créés en 
tant qu’organes subsidiaires par des décisions du Conseil 
de sécurité – des décisions qu’aux termes de l’Article 25 
de la Charte des Nations Unies tous les États Membres 
sont convenus d’accepter et d’appliquer. Sur cette base, 
ces tribunaux sont considérés comme « universels » aux 
fins de la présente étude, quelles que soient leurs compé-
tences ratione temporis, ratione loci ou ratione personae. 
De plus, les sentences arbitrales n’ont pas été systémati-
quement analysées dans la présente étude étant donné le 
caractère ad hoc des tribunaux arbitraux. Pour la même 
raison, les rapports des groupes spéciaux et les décisions 
arbitrales rendues dans le cadre du Mémorandum d’ac-
cord sur les règles et procédures régissant le règlement 
des différends de l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC) n’ont pas non plus été analysés. 

4. Dans la présente étude, les expressions « juridic-
tions nationales », « tribunaux nationaux » et « tribunaux 
internes » sont interchangeables et s’entendent de tous 
les organes judiciaires exerçant leurs fonctions dans 
l’ordre juridique interne quelle que soit leur place dans 
l’appareil judiciaire. La présente étude porte exclusi-
vement sur le rôle des décisions des tribunaux internes 
dans la détermination des règles du droit international 
coutumier. Les juridictions internationales peuvent invo-
quer ces décisions judiciaires dans d’autres contextes ou 
à d’autres fins qui ne relèvent pas de la présente étude. 

7 Dans le commentaire du projet d’article premier du projet d’ar-
ticles sur la représentation des États dans leurs relations avec les orga-
nisations internationales, la Commission a indiqué que « [p]our trancher 
la question de savoir si une organisation internationale a un caractère 
universel, l’élément déterminant n’est pas simplement sa composition 
effective, mais aussi sa composition et ses fonctions virtuelles », para-
graphe 4 du commentaire du projet d’article premier, Annuaire… 1971, 
vol. II (1re partie), document A/8410/Rev.1, p. 302. 
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Comme l’a fait observer la Cour permanente de Justice 
internationale, « [a]u regard du droit international et de 
la Cour qui en est l’organe, les lois nationales sont de 
simples faits, manifestations de la volonté et de l’activité 
des États, au même titre que les décisions judiciaires ou 
les mesures administratives8 ». Ainsi, une décision d’une 
juridiction nationale peut être examinée pour éclairer les 
faits qui sous-tendent le différend dont la Cour est sai-
sie9, ou même comme l’un des faits internationalement 
illicites allégués qui constituent l’objet du différend10. 
Des décisions de tribunaux internes peuvent aussi être 
en cause dans un contexte procédural, s’agissant de 
savoir si des demandes reposant sur l’exercice de la pro-
tection diplomatique, qui exige l’épuisement des recours 
internes, sont recevables11. De plus, les décisions des 
juridictions nationales peuvent être pertinentes en tant 
que pratique de l’État dans l’application d’un traité au 
regard de l’article 31, paragraphe 3 b, de la Conven-
tion de Vienne sur le droit des traités12, ou constituer la 
preuve de la manière dont un État interprète ses obli-
gations conventionnelles13. Une décision judiciaire 
interne peut aussi être pertinente pour la détermination 

8 Certains intérêts allemands en Haute-Silésie polonaise, arrêt du 
25 mai 1926, fond, C.P.J.I. série A no 7, p. 19.

9 Voir, par exemple, l’Affaire de l’Interhandel, arrêt du 21 mars 
1959, C.I.J. Recueil 1959, p. 6, à la page 27 ; Elettronica Sicula S.p.A. 
(ELSI), arrêt, C.I.J. Recueil 1989, p. 15 ; Différend relatif à l’immunité 
de juridiction d’un rapporteur spécial de la Commission des droits de 
l’homme, avis consultatif, C.I.J. Recueil 1999, p. 62 ; Île de Kasikili/
Sedudu (Botswana/Namibie), arrêt, C.I.J. Recueil 1999, p. 1045, à la 
page 1066, par. 33 ; LaGrand (Allemagne c. États-Unis d’Amérique), 
arrêt, C.I.J. Recueil 2001, p. 466 ; Avena et autres ressortissants mexi-
cains (Mexique c. États-Unis d’Amérique), arrêt, C.I.J. Recueil 2004, 
p. 12, à la page 61, par. 127 ; Application de la Convention pour la pré-
vention et la répression du crime de génocide (Croatie c. Serbie), arrêt, 
C.I.J. Recueil 2015, p. 3, aux pages 83, 105 et 106, par. 238, 333 et 343.

10 Voir, par exemple, Certaines procédures pénales engagées en 
France (République du Congo c. France), mesure conservatoire, 
ordonnance du 17 juin 2003, C.I.J. Recueil 2003, p. 102 ; Immunités 
juridictionnelles de l’État (Allemagne c. Italie ; Grèce (intervenant)), 
arrêt, C.I.J. Recueil 2012, p. 99, aux pages 113 et 116, par. 27 et 36, et 
pages 145 et 146, par. 109. 

11 Voir l’article 14 des articles sur la protection diplomatique, réso-
lution 62/67 de l’Assemblée générale en date du 6 décembre 2007, 
annexe. Le projet d’articles adopté par la Commission et les commen-
taires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2006, vol. II (2e par-
tie), p. 22, par. 49 et 50. Voir, plus récemment, Ahmadou Sadio Diallo 
(République de Guinée c. République démocratique du Congo), excep-
tions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 2007, p. 582. 

12 Voir également le commentaire du projet de conclusion 6 pro-
visoirement adopté par la Commission sur le sujet « Les accords et 
la pratique ultérieurs dans le contexte de l’interprétation des traités », 
Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 115.

13 Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, Le Procu-
reur c. Radislav Krstić, affaire no IT-98-33-A, Chambre d’appel, arrêt, 
19 avril 2004, par. 141 ; Conséquences juridiques de l’édification d’un 
mur dans le territoire palestinien occupé, avis consultatif, C.I.J. Recueil 
2004, p. 136, aux pages 176 et 177, par. 100.

de principes généraux du droit14. Enfin, les décisions 
des juridictions nationales peuvent être invoquées pour 
illustrer des principes bien établis de droit ou de procé-
dure, sans implication directe quant à leur valeur propre 
en droit international15. 

5. La présente étude ne concerne que les mentions expli-
cites de décisions de juridictions nationales dans les déci-
sions des juridictions internationales appliquant le droit 
international coutumier ou l’invoquant. Dans le cadre de 
leur délibéré, les juridictions internationales peuvent très 
bien examiner des décisions de juridictions nationales pour 
les écarter ou s’inspirer de leur raisonnement sans aucu-
nement les mentionner dans le texte final de leur décision. 
Cette utilisation des décisions judiciaires nationales est 
toutefois intrinsèquement inquantifiable. De plus, même 
lorsqu’elles sont expresses, les références à ces décisions, 
tout comme leur objectif, doivent être évaluées avec pru-
dence en tenant compte de leur contexte et du raisonnement 
qu’elles ont suivi. Il est donc nécessaire de les examiner 
avec les autres preuves invoquées par les juridictions inter-
nationales en la même occasion, par exemple la législation, 
les dispositions conventionnelles et la doctrine.

6. La présente étude examine en premier lieu les tra-
vaux préparatoires du paragraphe 1 de l’Article 38 du Sta-
tut de la Cour internationale de Justice (chap. I ci-après). 
Elle présente ensuite une analyse de la jurisprudence per-
tinente de la Cour permanente de Justice internationale 
(chap. II ci-après), de la Cour internationale de Justice 
(chap. III ci-après), du Tribunal international du droit de 
la mer (chap. IV ci-après), de l’Organe d’appel établi en 
application de l’article 17 du Mémorandum d’accord sur 
les règles et procédures régissant le règlement des diffé-
rends de l’Organisation mondiale du commerce (l’Organe 
d’appel de l’OMC) [chap. V ci-après], du Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie (chap. VI ci-après), 
du Tribunal pénal international pour le Rwanda (chap. VII 
ci-après) et de la Cour pénale internationale (chap. VIII 
ci-après). Dans chacun de ces chapitres, les conclusions 
les plus pertinentes sont examinées sous la forme d’obser-
vations accompagnées de notes explicatives. La section 
finale (chap. IX ci-après) contient des observations géné-
rales découlant de l’ensemble de l’analyse.

14 Voir, par exemple, Plates-formes pétrolières (République isla-
mique d’Iran c. États-Unis d’Amérique), arrêt, C.I.J. Recueil 2003, 
p. 161, aux pages 354 à 358 (opinion individuelle du juge Simma).

15 Voir, par exemple, Activités militaires et paramilitaires au Nica-
ragua et contre celui-ci (Nicaragua c. États-Unis d’Amérique), fond, 
arrêt, C.I.J. Recueil 1986, p. 14, à la page 171 (opinion individuelle 
du juge Lachs) ; Délimitation maritime dans la région située entre le 
Groenland et Jan Mayen, arrêt, C.I.J. Recueil 1993, p. 38, à la page 205 
(opinion individuelle du juge Shahabuddeen) et à la page 220 (opinion 
individuelle du juge Weeramantry).

chapItre I

L’Article 38, paragraphe 1, du Statut de la Cour internationale de Justice 

7. Le présent chapitre donne un aperçu du rôle, tel 
qu’envisagé au paragraphe 1 de l’Article 38 du Statut 
de la Cour internationale de Justice, des décisions des 
tribunaux internes dans la détermination du droit inter-
national coutumier. Cette disposition, qui en est venue à 

être considérée comme une énumération faisant autorité 
des sources de droit international, se lit comme suit : 

La Cour, dont la mission est de régler conformément au droit inter-
national les différends qui lui sont soumis, applique :
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a. les conventions internationales, soit générales, soit spéciales, 
établissant des règles expressément retenues par les États en litige ;

b. la coutume internationale comme preuve d’une pratique géné-
rale, acceptée comme étant le droit ;

c. les principes généraux de droit retenus par les nations civilisées ;

d. sous réserve de la disposition de l’Article 59, les décisions judi-
ciaires et la doctrine des publicistes les plus qualifiés des différentes 
nations, comme moyen auxiliaire de détermination des règles de droit.

Observation 1

Les décisions des juridictions nationales peuvent 
constituer des preuves de la pratique des États ou de 
l’acceptation comme étant le droit (opinio juris) aux 
fins de la détermination de l’existence ou du contenu 
d’une règle de droit international coutumier en vertu 
de l’Article 38, paragraphe 1 b, du Statut de la Cour 
internationale de Justice.

8. Les tribunaux nationaux sont des organes étatiques 
et leurs décisions sont donc pertinentes pour la détermi-
nation d’une pratique générale qui est acceptée comme 
étant le droit (opinio juris). Du point de vue du droit 
international, toutes les juridictions nationales sont des 
organes de l’État, de telle manière que toute décision 
judiciaire peut en principe être pertinente aux fins de la 
détermination des règles coutumières. Il est fréquent que 
les juridictions internationales se réfèrent aux décisions 
des tribunaux internes de manière générale. Par exemple, 
dans l’affaire Nottebohm, la Cour internationale de Justice 
a évoqué la pratique du « juge de l’État tiers » « [e]n  
présence de la même situation » lorsqu’elle a déterminé 
quelles règles du droit international coutumier s’appli-
quaient s’agissant de l’opposabilité aux États tiers de 
l’acquisition d’une nationalité par naturalisation dans le 
contexte de la protection diplomatique16. En outre, dans 
l’affaire des Immunités juridictionnelles, la Cour inter-
nationale de Justice a renvoyé à des décisions de tribu-
naux internes lorsqu’elle a évalué la pratique des États et 
son acceptation comme étant le droit (opinio juris)17. De 
même, dans l’affaire Tadić, la Chambre d’appel du Tri-
bunal international pour l’ex-Yougoslavie a fait référence 
aux « jurisprudences nationales » comme preuves de la 
formation du droit international coutumier18. 

Observation 2

Aux termes du paragraphe 1 d de l’Article 38 du 
Statut de la Cour internationale de Justice, les déci-
sions judiciaires constituent un moyen auxiliaire de 
détermination du droit international coutumier.

Observation 3

Le Statut de la Cour internationale de Justice ne 
contient pas de définition de l’expression « décisions 
judiciaires », pas plus qu’il ne précise si cette expression 

16 Affaire Nottebohm (deuxième phase), arrêt du 6 avril 1955, C.I.J. 
Recueil 1955, p. 4, à la page 22 (voir, d’une manière générale, p. 21 à 23). 

17 Immunités juridictionnelles de l’État (Allemagne c. Italie ; Grèce 
(intervenant)) [voir supra la note 10], p. 123, par. 55 (référence à la 
pratique des États), et p. 135, par. 77 (référence à l’opinio juris).

18 Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, Chambre 
d’appel, Le Procureur c. Duško Tadić, affaire no IT-94-1-A, arrêt, 
15 juillet 1999, Recueils judiciaires 1999, p. 246, par. 292.

s’entend à la fois des décisions des juridictions natio-
nales et de celles des cours et tribunaux internationaux. 

9. Aux termes du paragraphe 1 d de l’Article 38 du Sta-
tut de la Cour internationale de Justice, « les décisions 
judiciaires » constituent un « moyen auxiliaire de déter-
mination des règles de droit ». Les règles en question sont 
celles émanant des sources énumérées aux alinéas a à c, y 
compris la coutume internationale. 

10. Le texte de l’Article 38 du Statut de la Cour inter-
nationale de Justice, moyennant l’ajout du membre de 
phrase « dont la mission est de régler conformément au 
droit international les différends qui lui sont soumis », 
est identique à la disposition correspondante du Statut de 
la devancière de la Cour, la Cour permanente de Justice 
internationale. L’ébauche du Statut a été élaborée par un 
Comité consultatif de juristes constitué en 1920 par le 
Conseil de la Société des Nations et chargé de présenter un 
rapport sur l’établissement de la future Cour permanente 
de Justice internationale. Si, durant la première phase des 
discussions, certaines propositions visaient explicitement 
les seules décisions internationales, le texte final n’énonce 
aucune restriction explicite en ce sens, pour des raisons 
qui sont inconnues.

11. De fait, plusieurs propositions présentées par des 
membres du Comité consultatif de juristes de 1920 se 
limitaient explicitement à la jurisprudence internationale 
ou aux décisions de la future Cour elle-même, et la pro-
position initiale du baron Édouard Descamps, Président 
du Comité consultatif de juristes, visait explicitement « la 
jurisprudence internationale, comme organe d’application 
et de développement du droit19 ». M. Descamps s’est éga-
lement référé à la jurisprudence internationale dans son 
discours concernant les règles de droit que la Cour devait 
appliquer20. Lors de la discussion qui a suivi, plusieurs 
membres du Comité ont exprimé des réserves au sujet 
de la mention des décisions judiciaires et de la doctrine à 
l’Article 3821. Quant au débat qui a suivi, les procès-ver-
baux indiquent seulement qu’« [u]ne discussion s’engage 
alors entre M. de Lapradelle, le Président et Lord Philli-
more, à la suite de laquelle le numéro 4 est libellé comme 
suit : “L’autorité des décisions judiciaires et la doctrine des 
publicistes les plus qualifiés des différentes nations”22 ».

12. Le débat qui eut lieu ultérieurement au Conseil de la 
Société des Nations n’est guère éclairant. Dans son rapport, 
la sous-commission constituée par la Troisième Commis-
sion de la première Assemblée de la Société a, en réponse à 

19 Cour permanente de Justice internationale, Comité consultatif 
de juristes, Procès-Verbaux des séances du Comité : 16 juin-24 juil-
let 1920, avec annexes (La Haye, Van Langenhuysen Frères, 1920), 
13e séance, annexe 3, p. 306.

20 Ibid., 14e séance, annexe 1, p. 322 et 323 (« Ce serait encore, à 
mon sens, priver le juge d’un de ses auxiliaires les plus précieux que 
de ne pas le convier à faire appel à la jurisprudence internationale exis-
tante, en tant qu’instrument de précision du droit des gens »).

21 Par exemple, ibid., 15e séance, p. 334 (M. Ricci-Busatti faisant 
observer « qu’il [était] inadmissible de les mettre sur le même plan que 
les règles positives de droit »), et annexe 4, p. 351 (où figure un amen-
dement rédigé comme suit visant à ajouter les « moyens auxiliaires » 
à l’article : « La Cour tiendra compte des décisions judiciaires émises 
par elle dans des cas analogues et des opinions des publicistes les plus 
qualifiés des différents pays, comme organes d’application et de déve-
loppement du droit »).

22 Ibid., 15e séance, p. 337.
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une proposition de l’Argentine, indiqué que la mention des 
décisions judiciaires figurant à l’Article 38 visait à faciliter 
la contribution de la Cour, par sa jurisprudence, au déve-
loppement du droit international23. Rien n’indique toutefois 
que le rôle des tribunaux internes ait été envisagé. 

13. On notera que, entre la fin du XIXe siècle et l’adop-
tion du Statut de la Cour internationale de Justice, en 1945, 
des tribunaux arbitraux ont parfois invoqué des décisions 
de tribunaux nationaux comme moyen auxiliaire de déter-
mination des règles du droit international coutumier24.

23 Société des Nations, Documents au sujet de mesures prises par 
le Conseil de la Société des Nations aux termes de l’article 14 du 
Pacte et de l’adoption par l’Assemblée du Statut de la Cour perma-
nente, 1921, p. 211, disponible à l’adresse suivante : www.icj-cij.org/fr/
cpji-autres-documents.

24 On peut citer, comme exemples du recours par des tribunaux arbi-
traux à des décisions de tribunaux internes comme moyen auxiliaire de 
détermination du droit international coutumier : Contentieux entre les 
États-Unis et le Royaume-Uni, relatif au Traité prolongeant le droit de 
pêche signé à Washington le 5 juin 1854, décisions du 8 avril 1858, Na-
tions Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XXVIII (numéro de 
vente : B.06.V.9), p. 73 à 106, aux pages 87 et 88 ; affaire Aroa Mines, 
Commission mixte des réclamations Grande-Bretagne-Venezuela, ibid., 
sentence de 1903, vol. IX (numéro de vente : 1959.V.5), p. 402 à 445, 
aux pages 413 et 436 ; affaires Kummerow, Otto Redler and Co., Fulda, 
Fischbach, and Friedericy, Commission mixte des réclamations Alle-
magne-Venezuela, 1903, ibid., vol. X (numéro de vente : 60.V.4), p. 369 
à 402, à la page 397 ; affaire American Electric and Manufacturing Com-
pany (damages to property), Commission mixte des réclamations États-
Unis d’Amérique-Venezuela, 1903, ibid., vol. IX (numéro de vente : 
59.V.5), p. 145 à 147, à la page 146 ; affaire Jarvis, Commission mixte 
des réclamations États-Unis d’Amérique-Venezuela, ibid., p. 208 à 213, 
au pages 212 et 213 ; E. R. Kelley (U.S.A. v. United Mexican States), 
Commission générale des réclamations États-Unis-Mexique, 1930, 
ibid., vol. IV (numéro de vente : 1951.V.1), p. 608 à 615, aux pages 
612 et 613 ; affaire des « Cargaisons déroutées », Grèce-Royaume-Uni 

14. Lorsque le Statut de la Cour internationale de Justice 
a été adopté, l’opinion a été exprimée au sein du Comité 
consultatif de juristes chargé d’élaborer le projet de Sta-
tut qu’« il serait difficile d’élaborer un meilleur projet vu le 
temps alloué au Comité » et que, puisque « la Cour n’avait 
pas rencontré de difficultés dans l’application de l’ar-
ticle 38 », « le reformuler serait une perte de temps »25. Cet 
article n’a donné lieu qu’à une discussion très limitée, por-
tant essentiellement sur l’ajout, sur la proposition du Chili, 
des mots « dont la mission est de régler conformément au 
droit international les différends qui lui sont soumis26 ».

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, ibid., vol. XII (numéro de 
vente : 63.V.3), p. 53 à 81, à la page 79. Un exemple particulièrement 
remarquable est donné par l’affaire de la Fonderie de Trail entre les 
États-Unis et le Canada ; le tribunal arbitral était confronté à une ques-
tion relativement nouvelle en droit international et a expressément 
examiné dans quelle mesure les décisions judiciaires internes des États 
fédéraux pouvaient être pertinentes comme moyen auxiliaire potentiel-
lement utile pour la détermination du droit international coutumier en 
l’absence de décisions internationales en la matière [Fonderie de Trail 
(Trail Smelter) (États-Unis/Canada), ibid., vol. III (numéro de vente : 
1949.V.2), p. 1905 à 1982, aux pages 1963 et 1964].

25 Conférence des Nations Unies sur l’Organisation internationale, 
compte rendu de la septième séance du Comité de juristes des Na-
tions Unies, document G/30, 13 avril 1945, dans Documents de la 
Conférence des Nations Unies sur l’Organisation internationale, San 
Francisco, 1945, vol. XIV, p. 162, aux pages 170 et 171.

26 Conférence des Nations Unies sur l’Organisation internationale, 
compte rendu de la dix-neuvième séance du Comité IV/1, docu-
ment 828, 7 juin 1945, dans ibid., vol. XIII, p. 288, aux pages 290 
et 291. De plus, la Colombie a demandé qu’une déclaration soit 
annexée au compte rendu de la séance soulignant qu’elle estimait que 
les sources de droit énumérées à l’article 38 devaient être consultées 
« dans l’ordre où elles sont présentées » dans cet article, ibid., annexe A, 
p. 293. Voir également Conférence des Nations Unies sur l’Organisa-
tion internationale, compte rendu de la cinquième séance du Comité 
IV/1, document 843, 11 mai 1945, dans ibid., p. 162, à la page 164.

chapItre II

Cour permanente de Justice internationale

Observation 4

La jurisprudence de la Cour permanente de Justice 
internationale ne mentionne guère de décisions de 
juridictions nationales aux fins de la détermination du 
droit international coutumier.

15. Ce n’est que dans ses premières affaires contentieuses 
(série A) que la Cour permanente de Justice internationale 
fait référence à des décisions de juridictions nationales. 
Elle ne le fait pas dans la série B ni dans la série A/B. 
Étant donné que la Cour appliquait principalement le droit 
conventionnel, le recours au droit international coutumier 
était rarement jugé nécessaire. Il faut en tenir compte 
lorsque l’on interprète les éléments du présent chapitre, 
car l’absence de références tient peut-être davantage au fait 
que la Cour avait rarement recours au droit international 
coutumier qu’à sa position quant au rôle des décisions des 
tribunaux internes dans la détermination de ce droit.

16. L’affaire dans laquelle les décisions des tribunaux 
internes occupent le plus de place est celle du Lotus27. 
L’argument de l’une des parties était qu’une règle 

27 Affaire du « Lotus » (France c. Turquie), arrêt no 9 du 7 sep-
tembre 1927, C.P.J.I. série A no 10, p. 18 et 19.

coutumière avait vu le jour selon laquelle, en cas d’abor-
dage, les poursuites pénales étaient du ressort exclusif de 
l’État du pavillon28. Lorsqu’elle a évalué cet argument, 
la Cour permanente de Justice internationale a mentionné 
plusieurs décisions de tribunaux nationaux invoquées par 
les parties, pour finalement considérer qu’elles étaient sans 
pertinence parce qu’elles manquaient de cohérence. Si les 
décisions visées ont été considérées comme des preuves 
de la pratique des États et de l’opinio juris aux fins de la 
détermination de la coutume, il n’apparaît pas clairement 
qu’elles ont également été considérées comme un moyen 
auxiliaire. On notera que la Cour a employé la termino-
logie de l’approche des deux éléments en examinant la 
« conduite » des États concernés, et si leur « conception 
de ce droit » était « généralement admise »29. Néanmoins, 
en se référant concurremment à des décisions judiciaires 
internationales et à celles de tribunaux internes, la Cour 
peut donner à penser qu’elle considérait également ces 
dernières comme un moyen auxiliaire30. Ainsi, la question 

28 Ibid., p. 28 à 30.
29 Ibid., p. 29.
30 Ibid., p. 28 (« À la connaissance de la Cour, il n’y a pas de déci-

sions de tribunaux internationaux en cette matière ; mais on a cité 
quelques décisions de tribunaux nationaux »).

http://www.icj-cij.org/fr/cpji-autres-documents
http://www.icj-cij.org/fr/cpji-autres-documents
http://undocs.org/fr/A/B
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de savoir si les décisions des tribunaux internes peuvent 
constituer un moyen auxiliaire de détermination des 
règles du droit international et pas seulement des éléments 
de preuve de règles coutumières est restée sans réponse. 
La Cour a adopté une approche prudente en la matière, en 
se contentant de constater que « la jurisprudence nationale 
étant ainsi partagée, il n’est guère possible d’y voir un 
indice de l’existence de la règle restrictive de droit inter-
national31 ». Elle a conclu ainsi « [s]ans rechercher quelle 
valeur on pourrait attribuer à des jugements de tribunaux 
nationaux lorsqu’il s’agit d’établir l’existence d’une règle 
de droit international32 ».

17. Des décisions de tribunaux internes ont été visées 
plus souvent dans les opinions individuelles ou dissi-
dentes de juges de la Cour permanente de Justice inter-
nationale, aussi bien en tant que preuves de la pratique des 
États ou de l’opinio juris qu’en tant que moyen auxiliaire. 
Par exemple, dans son opinion dissidente dans l’affaire 
du Lotus, le juge Altamira a cité des décisions de tribu-
naux nationaux comme attestant la pratique des États33. 
D’autres juges ont cité des décisions internes comme 
moyen auxiliaire de détermination de la coutume, par 

31 Ibid., p. 29.
32 Ibid., p. 28.
33 Ibid., opinion dissidente du juge Altamira, p. 96 à 99.

exemple les juges Weiss et Finlay dans l’affaire du Lotus34 
et le juge Moore dans les affaires du Lotus et des Conces-
sions Mavrommatis en Palestine35. Ces exemples donnent 
à penser qu’il est possible que la Cour ait examiné ces 
décisions de juridictions nationales durant son délibéré.

34 Ibid., opinion dissidente du juge Weiss, p. 47, et opinion dissidente 
de Lord Finlay, p. 53 à 55, et p. 57 [en particulier p. 53 et 54 : « Le cas 
me semble clair déjà sur la base des principes ; mais il y a également 
des précédents qui conduisent à la même conclusion. Dans l’affaire du 
Franconia (R. c. Keyn, 1877, 2 Ex. Div. 63), il fut allégué, au nom de la 
Couronne et pour le même motif que nous examinons maintenant, que les 
tribunaux anglais étaient compétents pour connaître de poursuites pour 
homicide. […] Certes, la décision se fondait sur l’opinion qu’un tribunal 
anglais avait en ce qui concerne le contenu du droit international en la 
matière ; mais c’était bien le droit international qu’il devait appliquer. 
Cette décision ne lie pas notre Cour. Mais on doit la considérer comme 
étant d’un grand poids et l’on ne saurait la négliger en prétendant qu’elle 
ne traite que d’un point du droit interne anglais »].

35 Ibid., opinion dissidente du juge Moore, p. 68 et 69, 71 à 83 et 85 
à 89 (en particulier p. 74 : « les tribunaux internationaux, qu’ils soient 
permanents ou temporaires, lorsqu’ils statuent entre deux États indé-
pendants, ne doivent pas considérer les jugements des tribunaux d’un 
État quelconque portant sur des questions de droit international comme 
faisant loi pour d’autres États, mais, tout en reconnaissant auxdits 
jugements la valeur due à l’opinion d’un certain pays judiciairement 
exprimée, les tribunaux internationaux ne doivent les appliquer à titre 
de précédent que dans la mesure où ils se trouveraient être en harmo-
nie avec le droit international comme étant le droit commun à tous les 
pays ») ; Concessions Mavrommatis en Palestine, arrêt du 30 août 1924, 
C.P.J.I. série A no 2, opinion dissidente du juge Moore, p. 57.

chapItre III

Cour internationale de Justice 

18. Sur les 667 ordonnances, arrêts et avis consultatifs 
rendus par la Cour internationale de Justice du 31 juil-
let 1947 au 31 décembre 2015 inclus, 64 soit examinent 
explicitement soit appliquent le droit international cou-
tumier36. Cela montre que contrairement à sa devancière,

36 Affaire du Détroit de Corfou, arrêt du 9 avril 1949, C.I.J. Recueil 
1949, p. 4, aux pages 22 et 28 ; Affaire colombo-péruvienne relative au 
droit d’asile, arrêt du 20 novembre 1950, C.I.J. Recueil 1950, p. 266, 
aux pages 274 et 276 à 278 ; Réserves à la Convention sur le génocide, 
avis consultatif, C.I.J. Recueil 1951, p. 15, aux pages 23 et 24 ; Affaire 
des pêcheries, arrêt du 18 décembre 1951, C.I.J. Recueil 1951, p. 116, 
aux pages 131 et 139 ; Affaire Nottebohm (exception préliminaire), arrêt 
du 18 novembre 1953, C.I.J. Recueil 1953, p. 111, aux pages 119 et 
120 ; Affaire de l’or monétaire pris à Rome en 1943 (question prélimi-
naire), arrêt du 15 juin 1954, C.I.J. Recueil 1954, p. 19, à la page 32 ; 
Affaire Nottebohm (deuxième phase) [voir supra la note 16], p. 21 et 
22 ; Affaire de l’Interhandel (voir supra la note 9), p. 27 ; Affaire du 
droit de passage sur territoire indien (fond), arrêt du 12 avril 1960, 
C.I.J. Recueil 1960, p. 6, aux pages 39, 43 et 44 ; Plateau continen-
tal de la mer du Nord, arrêt, C.I.J. Recueil 1969, p. 3, aux pages 28 
à 46, par. 37 à 82 ; Barcelona Traction, Light and Power Company, 
Limited, arrêt, C.I.J. Recueil 1970, p. 3, à la page 46, par. 87 et 88 ; 
Conséquences juridiques pour les États de la présence continue de 
l’Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la réso-
lution 276 (1970) du Conseil de sécurité, avis consultatif, C.I.J. Recueil 
1971, p. 16, aux pages 31 et 32, par. 52 et 53, pages 46 à 48, par. 94, 
96 et 97 ; Compétence en matière de pêcheries (République fédérale 
d’Allemagne c. Islande), fond, arrêt, C.I.J. Recueil 1974, p. 175, aux 
pages 191 à 198, par. 41 à 60 ; Compétence en matière de pêcheries 
(Royaume-Uni c. Islande), fond, arrêt, C.I.J. Recueil 1974, p. 3, aux 
pages 22 à 29, par. 49 à 68 ; Sahara occidental, avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 1975, p. 12, aux pages 31 à 35, par. 54 à 65 ; Personnel diploma-
tique et consulaire des États-Unis à Téhéran, arrêt, C.I.J. Recueil 1980, 
p. 3, à la page 24, par. 45, aux pages 30 et 31, par. 62, et à la page 40, 
par. 86 ; Plateau continental (Tunisie/Jamahiriya arabe libyenne), 
arrêt, C.I.J. Recueil 1982, p. 18, aux pages 45 à 49, par. 42 à 48 ; 

qui ne s’est qu’assez rarement penchée sur le droit inter-
national coutumier, la Cour a, au fil du temps, de plus en 

Délimitation de la frontière maritime dans la région du golfe du Maine, 
arrêt, C.I.J. Recueil 1984, p. 246, aux pages 288 à 295, par. 79 à 96, 
et pages 297 à 300, par. 106 à 114 ; Plateau continental (Jamahiriya 
arabe libyenne/Malte), arrêt, C.I.J. Recueil 1985, p. 13, aux pages 29 à 
34, par. 26 à 34, aux pages 38 à 40, par. 45 à 48, et aux pages 55 et 56, 
par. 77 ; Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre 
celui-ci (Nicaragua c. États-Unis d’Amérique) [voir supra la note 15], 
p. 27, par. 34, p. 92 à 115, par. 172 à 220, p. 126 et 127, par. 245 à 247, 
et p. 133, par. 263 à 265 ; Différend frontalier, arrêt, C.I.J. Recueil 1986, 
p. 554, aux pages 564 à 568, par. 19 à 30 ; Applicabilité de l’obligation 
d’arbitrage en vertu de la section 21 de l’accord du 26 juin 1947 relatif 
au siège de l’Organisation des Nations Unies, avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 1988, p. 12, aux pages 34 et 35, par. 57 ; Elettronica Sicula 
S.p.A. (ELSI) [voir supra la note 9], p. 42 et 43, par. 50 et 51, et p. 66 et 
67, par. 110 et 111 ; Sentence arbitrale du 31 juillet 1989, arrêt, C.I.J. 
Recueil 1991, p. 53, aux pages 68 à 70, par. 46 à 48 ; Différend fron-
talier terrestre, insulaire et maritime (El Salvador/Honduras ; Nicara-
gua (intervenant)), arrêt, C.I.J. Recueil 1992, p. 351, aux pages 386 à 
390, par. 41 à 46 ; Délimitation maritime dans la région située entre le 
Groenland et Jan Mayen (voir supra la note 15), p. 58 et 59, par. 46 à 
48, et p. 62 et 63, par. 55 et 56 ; Différend territorial (Jamahiriya arabe 
libyenne/Tchad), arrêt, C.I.J. Recueil 1994, p. 6, aux pages 21 et 22, 
par. 41 ; Délimitation maritime et questions territoriales entre Qatar et 
Bahreïn, compétence et recevabilité, arrêt, C.I.J. Recueil 1994, p. 112, 
aux pages 125 et 126, par. 40 ; Délimitation maritime et questions ter-
ritoriales entre Qatar et Bahreïn, compétence et recevabilité, arrêt, 
C.I.J. Recueil 1995, p. 6, à la page 18, par. 33 ; Timor oriental (Portugal 
c. Australie), arrêt, C.I.J. Recueil 1995, p. 90, à la page 102, par. 29 ; 
Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, avis consul-
tatif, C.I.J. Recueil 1996, p. 226, à la page 240, par. 26, à la page 245, 
par. 41 et 42, à la page 247, par. 52, et aux pages 253 et 263, par. 64 à 
97 ; Plates-formes pétrolières (République islamique d’Iran c. États-
Unis d’Amérique), exception préliminaire, arrêt, C.I.J. Recueil 1996, 
p. 803, à la page 812, par. 23 ; Projet Gabčíkovo-Nagymaros (Hongrie/
Slovaquie), arrêt, C.I.J. Recueil 1997, p. 7, aux pages 38 à 41, par. 46 
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plus examiné et appliqué ce droit.

et 51, aux pages 64 à 67, par. 104, 109 et 110, aux pages 71 et 72, 
par. 123, et à la page 81, par. 152 ; Différend relatif à l’immunité de 
juridiction d’un rapporteur spécial de la Commission des droits de 
l’homme (voir supra la note 9), p. 87 et 88, par. 62 ; Île de Kasikili/
Sedudu (Botswana/Namibie) [voir supra la note 9], p. 1059, par. 18 ; 
Délimitation maritime et questions territoriales entre Qatar et Bahreïn, 
fond, arrêt, C.I.J. Recueil 2001, p. 40, aux pages 91 à 111, par. 167, 
174 à 176, 185, 201, 205 et 229 ; LaGrand (Allemagne c. États-Unis 
d’Amérique) [voir supra la note 9], p. 501 et 502, par. 99 à 101 ; Mandat 
d’arrêt du 11 avril 2000 (République démocratique du Congo c. Bel-
gique), arrêt, C.I.J. Recueil 2002, p. 3, aux pages 20 à 25, par. 51 à 59 ; 
Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria (Came-
roun c. Nigéria ; Guinée équatoriale (intervenant)), arrêt, C.I.J. Recueil 
2002, p. 303, aux pages 429 et 430, par. 263 et 264 ; Souveraineté sur 
Pulau Ligitan et Pulau Sipadan (Indonésie/Malaisie), arrêt, C.I.J. 
Recueil 2002, p. 625, aux pages 645 et 646, par. 37 ; Certaines procé-
dures pénales engagées en France (République du Congo c. France) 
[voir supra la note 10], p. 110 et 111, par. 36 ; Plates-formes pétro-
lières (République islamique d’Iran c. États-Unis d’Amérique) [voir 
supra la note 14], p. 182 et 183, par. 41 à 43, p. 186 et 187, par. 51, 
p. 196 et 197, par. 74, et p. 198, par. 76 ; Avena et autres ressortissants 
mexicains (Mexique c. États-Unis d’Amérique) [voir supra la note 9], 
p. 48, par. 83, et p. 59, par. 119 et 120 ; Conséquences juridiques de 
l’édification d’un mur dans le territoire palestinien occupé (voir supra 
la note 13), p. 167, par. 78, p. 171 et 172, par. 86 à 89, p. 174, par. 94, 
p. 182, par. 117, p. 194 et 195, par. 140, p. 197 et 198, par. 150 et 152, et 
p. 199, par. 156 et 157 ; Différend frontalier (Bénin/Niger), arrêt, C.I.J. 
Recueil 2005, p. 90, aux pages 108 à 110, par. 23 à 27, et aux pages 120 
et 121, par. 45 à 47 ; Activités armées sur le territoire du Congo (Répu-
blique démocratique du Congo c. Ouganda), arrêt, C.I.J. Recueil 
2005, p. 168, aux pages 226 et 227, par. 162 à 164, aux pages 229 et 
230, par. 172, aux pages 242 à 244, par. 213, 214, 217 et 219, aux 
pages 251 et 252, par. 244, aux pages 256 et 257, par. 257 et 259, et aux 
pages 275 et 276, par. 329 et 333 ; Activités armées sur le territoire du 
Congo (nouvelle requête : 2002) [République démocratique du Congo 
c. Rwanda], compétence et recevabilité, arrêt, C.I.J. Recueil 2006, p. 6, 
à la page 27, par. 46, aux pages 31 à 33, par. 64 à 70, à la page 35, 
par. 78, et aux pages 51 et 52, par. 125 ; Application de la Conven-
tion pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bos-
nie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), arrêt, C.I.J. Recueil 2007, 
p. 43, aux pages 202 à 211, par. 385 à 395 et 398 à 407, aux pages 216 
et 217, par. 419 et 420, et aux pages 232 à 234, par. 459 à 462 ; Ahma-
dou Sadio Diallo (République de Guinée c. République démocratique 
du Congo) [voir supra la note 11], p. 599, par. 39 et 42, p. 606, par. 64, 
et p. 614 à 616, par. 86 à 94 ; Différend territorial et maritime entre 
le Nicaragua et le Honduras dans la mer des Caraïbes (Nicaragua 
c. Honduras), arrêt, C.I.J. Recueil 2007, p. 659, aux pages 706 et 707, 
par. 151 à 154 ; Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en 
matière pénale (Djibouti c. France), arrêt, C.I.J. Recueil 2008, p. 177, 
à la page 219, par. 112, aux pages 231 et 232, par. 153, et à la page 238, 
par. 174 ; Différend relatif à des droits de navigation et des droits 
connexes (Costa Rica c. Nicaragua), arrêt, C.I.J. Recueil 2009, p. 217, 
à la page 237, par. 47, et aux pages 265 et 266, par. 140 à 144 ; Usines 
de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine c. Uruguay), arrêt, 
C.I.J. Recueil 2010, p. 14, à la page 46, par. 64 et 65, aux pages 55 et 56, 
par. 101, à la page 60, par. 121, à la page 67, par. 145, et aux pages 82 
et 83, par. 204 ; Conformité au droit international de la déclaration 
unilatérale d’indépendance relative au Kosovo, avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 2010, p. 403, aux pages 436 à 439, par. 79 à 84 ; Application de 
la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale (Géorgie c. Fédération de Russie), exceptions 
préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 2011, p. 70, aux pages 125 et 126, 
par. 131 et 133 ; Immunités juridictionnelles de l’État (Allemagne c. Ita-
lie ; Grèce (intervenant)) [voir supra la note 10], p. 120, par. 50, p. 122 
à 135, par. 54 à 79, p. 136 à 142, par. 83 à 97, p. 146 à 148, par. 113 à 
118, et p. 153 et 154, par. 137 ; Ahmadou Sadio Diallo (République de 
Guinée c. République démocratique du Congo), indemnisation, arrêt, 
C.I.J. Recueil 2012, p. 324, à la page 331, par. 13 ; Questions concer-
nant l’obligation de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal), 
arrêt, C.I.J. Recueil 2012, p. 422, aux pages 444 et 445, par. 54, aux 
pages 456 et 457, par. 97 et 99, aux pages 460 et 461, par. 113 et 121 ; 
Différend territorial et maritime (Nicaragua c. Colombie), arrêt, C.I.J. 
Recueil 2012, p. 624, à la page 645, par. 37, à la page 666, par. 114 à 
118, aux pages 673 et 674, par. 137 à 139, à la page 690, par. 177, aux 
pages 692 et 693, par. 182, et à la page 707, par. 227 ; Différend fronta-
lier (Burkina Faso/Niger), arrêt, C.I.J. Recueil 2013, p. 44, aux pages 73 
et 74, par. 62 et 63 ; Construction d’une route au Costa Rica le long du

Observation 5

Dans la détermination du droit international cou-
tumier, la Cour internationale de Justice a à l’occa-
sion invoqué des décisions de juridictions nationales 
comme preuves de la pratique des États ou, moins 
fréquemment, de l’acceptation comme étant le droit 
(opinio juris). 

Observation 6

Lorsque la Cour internationale de Justice a invo-
qué des décisions de juridictions nationales comme 
preuves de la pratique des États ou de l’acceptation 
comme étant le droit (opinio juris), elle a également 
visé d’autres preuves du droit international coutu-
mier telles que les actes législatifs et les dispositions 
conventionnelles.

19. On trouve mention de décisions de tribunaux 
internes dans 13 des 64 décisions dans lesquelles la Cour 
internationale de Justice a examiné ou appliqué le droit 
international coutumier37. Dans 10 de ces décisions, ces 
mentions sont sans rapport avec la détermination du droit 
international coutumier38. Dans trois affaires, des déci-
sions de tribunaux nationaux sont considérées comme des 
éléments de preuve de la pratique des États ou de l’accep-
tation comme étant le droit (opinio juris)39.

fleuve San Juan (Nicaragua c. Costa Rica) ; Certaines activités menées 
par le Nicaragua dans la région frontalière (Costa Rica c. Nicara-
gua), mesures conservatoires, ordonnance du 13 décembre 2013, C.I.J. 
Recueil 2013, p. 398, aux pages 403 et 404, par. 19 ; Différend maritime 
(Pérou c. Chili), arrêt, C.I.J. Recueil 2014, p. 3, à la page 28, par. 57, 
aux pages 45 à 47, par. 112 à 117, et à la page 65, par. 179 ; Applica-
tion de la Convention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide (Croatie c. Serbie) [voir supra la note 9], aux pages 46 à 53, 
56 et 57, 61 et 64, par. 87, 88, 95, 98, 104, 105, 115, 128, 129, et 138 ; 
Certaines activités menées par le Nicaragua dans la région frontalière 
(Costa Rica c. Nicaragua) et Construction d’une route au Costa Rica le 
long du fleuve San Juan (Nicaragua c. Costa Rica), arrêt, C.I.J. Recueil 
2015, p. 665, aux pages 705 à 708, par. 101, 104 et 106, aux pages 711 
et 712, par. 118, aux pages 720 à 722, par. 153 et 157, à la page 724, 
par. 168, et à la page 726, par. 174.

37 Affaire des pêcheries (voir supra la note 36), p. 134 ; Affaire 
Nottebohm (deuxième phase) [voir supra la note 16], p. 22 ; Affaire 
de l’Interhandel (voir supra la note 9), p. 18 ; Elettronica Sicula 
S.p.A. (ELSI) [voir supra la note 9] ; Différend relatif à l’immunité 
de juridiction d’un rapporteur spécial de la Commission des droits 
de l’homme (voir supra la note 9) ; Île de Kasikili/Sedudu (Botswana/
Namibie) [voir supra la note 9], p. 1066, par. 33 ; LaGrand (Allemagne 
c. États-Unis d’Amérique) [voir supra la note 9], p. 476, par. 18 et 
19 ; Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République démocratique du 
Congo c. Belgique) [voir supra la note 36], p. 23 et 24, par. 56 à 
58 ; Certaines procédures pénales engagées en France (République 
du Congo c. France) [voir supra la note 10] ; Avena et autres ressor-
tissants mexicains (Mexique c. États-Unis d’Amérique) [voir supra 
la note 9], p. 61, par. 127 ; Conséquences juridiques de l’édification 
d’un mur dans le territoire palestinien occupé (voir supra la note 13), 
p. 176 et 177, par. 100 ; Conformité au droit international de la décla-
ration unilatérale d’indépendance relative au Kosovo (voir supra la 
note 36), p. 425, par. 55 ; Immunités juridictionnelles de l’État (Alle-
magne c. Italie ; Grèce (intervenant)) [voir supra la note 10], p. 122 
à 148, par. 55 à 120.

38 Voir paragraphe 4 ci-dessus.
39 Affaire Nottebohm (deuxième phase) [voir supra la note 16], 

p. 22 ; Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République démocratique 
du Congo c. Belgique) [voir supra la note 36], p. 23 et 24, par. 56 à 
58 ; Immunités juridictionnelles de l’État (Allemagne c. Italie ; Grèce 
(intervenant)) [voir supra la note 10], p. 123, par. 55, p. 127, par. 64, 
p. 130 et 131 à 135, par. 71 à 77, p. 131 à 134, par. 72 à 77, et p. 148, 
par. 118.
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20. C’est dans l’affaire Nottebohm que la Cour inter-
nationale de Justice a pour la première fois invoqué des 
décisions de tribunaux nationaux comme une forme de 
l’acceptation comme étant le droit (opinio juris), sans 
viser de décisions spécifiques et dans le cadre d’un 
examen d’ensemble de la pratique et de l’opinio juris. 
Dans cette affaire, qui concernait les conditions de 
l’exercice de la protection diplomatique, la Cour devait 
déterminer quelles règles du droit international coutu-
mier étaient applicables à l’opposabilité aux États tiers 
de l’acquisition d’une nationalité par naturalisation. 
Ce faisant, la Cour a examiné la pratique du « juge de 
l’État tiers » et a estimé que celle-ci et d’autres formes 
de la pratique des États (comme la législation interne) 
« manifest[aient] […] la conviction [de ces États] »40. On 
trouve une référence comparable dans une affaire plus 
récente, celle des Immunités juridictionnelles de l’État, 
dans laquelle la Cour a invoqué « la jurisprudence d’un 
certain nombre des juridictions nationales » pour établir 
l’existence de l’opinio juris41.

21. Dans deux affaires, la Cour a évoqué des décisions 
de tribunaux nationaux pour évaluer la pratique des 
États. Dans l’affaire du Mandat d’arrêt, lorsqu’elle s’est 
demandé s’il existait une exception à l’immunité en cas 
de crime de guerre ou de crime contre l’humanité, elle 
a rappelé les arguments des parties se fondant sur des 
décisions de tribunaux du Royaume-Uni et de France 
pour déclarer ce qui suit :

La Cour a examiné avec soin la pratique des États, y compris les 
législations nationales et les quelques décisions rendues par de hautes 
juridictions nationales, telle la Chambre des lords ou la Cour de cas-
sation française. Elle n’est pas parvenue à déduire de cette pratique 
l’existence, en droit international coutumier, d’une exception quel-
conque à la règle consacrant l’immunité de juridiction pénale et l’in-
violabilité des ministres des affaires étrangères en exercice, lorsqu’ils 
sont soupçonnés d’avoir commis des crimes de guerre ou des crimes 
contre l’humanité42.

Il est remarquable que, dans ce contexte, la Cour ait cité 
les décisions des « hautes juridictions nationales » comme 
faisant partie intégrante de la pratique des États.

22. Dans l’affaire des Immunités juridictionnelles, la 
Cour internationale de Justice devait dire si certaines 
exceptions à l’immunité de l’État étaient apparues en 
droit international coutumier. Pour ce faire, elle a d’abord 
fait observer que la jurisprudence des tribunaux internes 
serait pertinente à cet égard :

Dans le cas d’espèce, une pratique étatique particulièrement impor-
tante se dégage de la jurisprudence des tribunaux internes qui ont été 
amenés à se prononcer sur l’immunité d’un État étranger, des lois adop-
tées par ceux des États qui ont légiféré en la matière, de l’invocation de 
l’immunité par certains États devant des tribunaux étrangers, ainsi que 
des déclarations faites par les États à l’occasion de l’examen appro-
fondi de cette question par la Commission du droit international puis de 
l’adoption de la convention des Nations Unies43.

40 Affaire Nottebohm (deuxième phase) [voir supra la note 16], 
p. 22.

41 Immunités juridictionnelles de l’État (Allemagne c. Italie ; Grèce 
(intervenant)) [voir supra la note 10], p. 135, par. 77.

42 Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République démocratique du 
Congo c. Belgique) [voir supra la note 36], p. 23 et 24, par. 56 à 58.

43 Immunités juridictionnelles de l’État (Allemagne c. Italie ; Grèce 
(intervenant)) [voir supra la note 10], p. 123, par. 55.

Elle a ensuite mentionné plusieurs décisions judiciaires 
nationales comme relevant de la pratique des États en re-
lation avec « l’exception territoriale » à l’immunité44, l’im-
munité en ce qui concerne les actes de forces armées45, et 
l’exception à l’immunité en cas de violations graves du 
droit des conflits armés46.

Observation 7

Dans la jurisprudence de la Cour internationale de 
Justice, des décisions de juridictions nationales ont 
constitué des éléments particulièrement pertinents 
de preuve de règles du droit international coutumier 
dans des domaines qui sont étroitement liés à des dis-
positions de droit interne, ou dans lesquels les tribu-
naux internes sont appelés à statuer.

23. Dans les trois arrêts de la Cour internationale de 
Justice dans lesquels des décisions de tribunaux internes 
ont été invoquées comme constitutives de la pratique des 
États, ces décisions étaient spécialement pertinentes aux 
fins de la détermination du droit international coutumier 
en raison de la matière de la règle coutumière en cause : 
les questions de nationalité relèvent au premier chef du 
droit interne et l’immunité des États et de leurs représen-
tants devant les tribunaux internes est une règle du droit 
international qui, par définition, trouve application devant 
ces tribunaux. Ce point a été illustré par le juge Keith 
dans son opinion individuelle dans l’affaire des Immuni-
tés juridictionnelles :

J’ai bien évidemment conscience qu’il est inhabituel, dans la pra-
tique de la Cour et de sa devancière, de se fonder sur des décisions 
rendues par des juridictions nationales. Toutefois, ainsi que cela ressort 
du présent arrêt, la Cour a à juste titre accordé à pareilles décisions 
un rôle essentiel. C’est qu’en effet, dans le domaine du droit qui est à 
l’examen, ce sont ces décisions, ainsi que la réaction – ou l’absence de 
réaction – de l’État étranger, qui constituent une partie importante de la 
pratique étatique47.

Observation 8

La Cour internationale de Justice n’a jamais 
explicitement exclu que les décisions des juridictions 
nationales puissent constituer des « décisions judi-
ciaires » au sens du paragraphe 1 d de l’Article 38 de 
son Statut.

Observation 9

La Cour internationale de Justice n’a jamais explici-
tement invoqué de décisions de juridictions nationales 
comme moyen auxiliaire de détermination du droit 
international coutumier au sens du paragraphe 1 d de 
l’Article 38 de son Statut. 

24. La Cour internationale de Justice ne s’est jamais 
prononcée in abstracto sur le point de savoir si les 
décisions des tribunaux internes n’étaient pas des 

44 Ibid., p. 127, par. 64.
45 Ibid., p. 131 à 135, par. 72 à 77.
46 Ibid., p. 136 à 138, par. 83 à 88.
47 Ibid., p. 162, par. 4 (opinion individuelle du juge Keith).
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« décisions judiciaires » au sens du paragraphe 1 d de 
l’Article 38 de son Statut. Dans son avis consultatif sur 
l’Applicabilité de l’obligation d’arbitrage en vertu de 
la section 21 de l’accord du 26 juin 1947 relatif au 
siège de l’Organisation des Nations Unies, la Cour a 
étayé sa conclusion touchant le « principe fondamen-
tal en droit international de la prééminence de ce droit 
sur le droit interne » en invoquant la « jurisprudence » 
comme moyen auxiliaire, mais elle ne cite ensuite 
qu’une sentence arbitrale internationale et une décision 
de sa devancière, mais aucune décision de juridictions 
nationales48. La Cour n’ayant pas clairement indiqué 
pourquoi elle n’a pas invoqué de décisions de tribu-
naux internes pour aboutir à une telle conclusion, il est 
difficile d’en déduire une exclusion générale implicite 
des décisions de tribunaux internes du champ d’appli-
cation du paragraphe 1 d de l’Article 38 de son Statut, 
compte tenu en particulier de l’invocation de ces déci-
sions par certains juges, à titre individuel.

25. La Cour internationale de Justice n’a explicitement 
invoqué les décisions des tribunaux internes comme 
moyen auxiliaire de détermination du droit international 
coutumier au sens du paragraphe 1 d de l’Article 38 de son 
Statut dans aucune des 64 décisions dans lesquelles elle a 
examiné ou appliqué le droit international coutumier. Il 
est néanmoins rare à cet égard que la Cour invoque des 
moyens auxiliaires autres que sa propre jurisprudence, 
celle de sa devancière ou des sentences arbitrales49. 

26. On notera toutefois que dans l’affaire des Immu-
nités juridictionnelles, la Cour internationale de Justice 
semble avoir invoqué dans un passage de son arrêt des 
décisions de tribunaux internes comme moyen auxi-
liaire de détermination du droit coutumier, avec d’autres 
moyens auxiliaires comme les arrêts de la Cour euro-
péenne des droits de l’homme. Examinant si le caractère 
de jus cogens des règles du droit humanitaire excluait 
l’application des règles de l’immunité de l’État, la Cour 
a jugé qu’il n’y avait pas de conflit entre le jus cogens 
et l’immunité de l’État parce que les règles procédurales 
relatives à l’immunité étaient sans incidence sur la ques-
tion de savoir si le comportement était licite ou illicite, 
et que ce caractère de jus cogens ne pouvait conférer 
compétence à un tribunal incompétent50. Elle a ensuite 
confirmé sa propre interprétation en citant des décisions 
de tribunaux internes ainsi que des décisions de la Cour 

48 Applicabilité de l’obligation d’arbitrage en vertu de la section 21 
de l’accord du 26 juin 1947 relatif au siège de l’Organisation des Na-
tions Unies (voir supra la note 36), p. 34 et 35, par. 57.

49 Voir, en particulier, Différend frontalier terrestre, insulaire et 
maritime (note 36 supra), p. 593 et 594, par. 394 ; Conséquences juri-
diques de l’édification d’un mur dans le territoire palestinien occupé 
(note 13 supra), p. 179, par. 109 ; Application de la Convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégo-
vine c. Serbie-et-Monténégro) [note 36 supra], p. 92, par. 119, p. 121 
et 122, par. 188, et p. 126, par. 198 ; Souveraineté sur Pedra Branca/
Pulau Batu Puteh, Middle Rocks et South Ledge (Malaisie/Singapour), 
arrêt, C.I.J. Recueil 2008, p. 12, à la page 69, par. 176, et à la page 93, 
par. 263 ; Ahmadou Sadio Diallo (République de Guinée c. République 
démocratique du Congo), fond, arrêt, C.I.J. Recueil 2010, p. 639, aux 
pages 663 et 664, par. 66 ; Ahmadou Sadio Diallo (République de Gui-
née c. République démocratique du Congo), indemnisation (note 36 
supra), p. 331, par. 13.

50 Immunités juridictionnelles de l’État (Allemagne c. Italie ; Grèce 
(intervenant)) [voir supra la note 10], p. 140 et 141, par. 92 à 95. 

européenne des droits de l’homme51. Toutefois, on voit 
mal si la Cour considère ces décisions comme un moyen 
auxiliaire ou comme relevant de la pratique des États. 
La référence ultérieure à la législation comme une forme 
de la pratique des États ainsi que l’observation selon 
laquelle les tribunaux italiens sont les seuls à suivre une 
certaine interprétation peuvent donner à penser que ces 
affaires sont elles aussi invoquées par la Cour comme 
une forme de la pratique des États pour la détermina-
tion du droit international coutumier, et non comme un 
moyen auxiliaire.

27. C’est pourquoi, bien que cette possibilité n’ait 
jamais été exclue dans son principe, il ne semble pas que 
dans sa jurisprudence la Cour ait jamais expressément 
invoqué des décisions de juridictions nationales comme 
moyen auxiliaire de détermination des règles du droit 
international coutumier au sens du paragraphe 1 d de 
l’Article 38 de son Statut. 

Observation 10

Les opinions individuelles des juges de la Cour 
internationale de Justice ont à l’occasion invoqué des 
décisions de juridictions nationales, aussi bien en tant 
que pratique des États qu’en tant que moyen auxiliaire 
de détermination du droit international coutumier.

28. Des juges ont joint une opinion individuelle invo-
quant des décisions de juridictions nationales à 20 des 
64 décisions dans lesquelles la Cour internationale de 
Justice a examiné ou appliqué le droit international cou-
tumier52. Si certaines de ces références ne relèvent pas de 

51 Ibid., p. 141 et 142, par. 96 : « En outre, cet argument tiré de 
la primauté du jus cogens sur le droit de l’immunité des États a été 
écarté par les tribunaux nationaux du Royaume-Uni (Jones c. Ara-
bie saoudite, Chambre des lords, [2007] 1 AC 270 ; ILR, vol. 129, 
p. 629), du Canada (Bouzari c. République islamique d’Iran, Cour 
d’appel de l’Ontario, DLR, 4th Series, vol. 243, p. 406 ; ILR, vol. 128, 
p. 586), de la Pologne (Natoniewski, Cour suprême, Polish Yearbook 
of International Law, vol. XXX, 2010, p. 299), de la Slovénie (arrêt 
de la Cour constitutionnelle en l’affaire no Up-13/99), de la Nouvelle-
Zélande (Fang c. Jiang, Haute Cour, [2007] NZAR, p. 420 ; ILR, 
vol. 141, p. 702) et de la Grèce (Margellos, Tribunal supérieur spécial, 
ILR, vol. 129, p. 525), ainsi que par la Cour européenne des droits de 
l’homme dans les affaires Al-Adsani c. Royaume-Uni et Kalogero-
poulou et autres c. Grèce et Allemagne (qui sont examinées au para-
graphe 90 ci-dessus) ; chaque fois, l’argument a été écarté après un 
examen attentif. La Cour n’estime pas qu’une conclusion différente 
puisse être tirée de l’arrêt rendu le 9 mars 2011 par la Cour de cassa-
tion française en l’affaire La Réunion aérienne c. Jamahiriya arabe 
libyenne (pourvoi no 09-14743, 9 mars 2011, Bull. civ., mars 2011, 
no 49, p. 49). Dans cette affaire, la Cour de cassation a seulement 
décidé que, en admettant qu’une norme de jus cogens puisse constituer 
une restriction légitime à l’immunité de l’État, les faits de l’espèce 
ne justifiaient pas pareille restriction. Il en résulte que les décisions 
des tribunaux italiens qui font l’objet de la présente instance sont 
les seules décisions de juridictions nationales dans lesquelles a été 
retenu le raisonnement sur lequel est fondée cette partie du deuxième 
argument de l’Italie. En outre, aucune des lois nationales relatives à 
l’immunité de l’État qui ont été examinées aux paragraphes 70 et 71 
ci-dessus n’a limité l’immunité de l’État dans les cas où sont en cause 
des violations du jus cogens. »

52 Affaire des pêcheries (voir supra la note 36), p. 160 et 161 (opi-
nion dissidente de Sir Arnold McNair) ; Plateau continental de la mer 
du Nord (voir supra la note 36), p. 107 (opinion individuelle du juge 
Fouad Ammoun) ; Personnel diplomatique et consulaire des États-
Unis à Téhéran (voir supra la note 36), p. 63 (opinion dissidente 

(Suite de la note page suivante.)
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la présente étude53, d’autres sont utilisées comme preuves 
de la pratique des États ou comme moyen auxiliaire de 
détermination du droit international coutumier. 

29. Des décisions de tribunaux internes ont été invo-
quées comme preuve de la pratique des États dans les 
opinions individuelles jointes aux arrêts rendus dans les 
affaires du Mandat d’arrêt et des Immunités juridiction-
nelles, les juges invoquant des décisions de tribunaux 
internes comme preuve de la pratique des États de la 
même manière que la Cour internationale de Justice54. 

du juge Tarazi) ; Plateau continental (Tunisie/Jamahiriya arabe 
libyenne) [voir supra la note 36], p. 175, par. 31 (opinion dissidente 
du juge Oda) ; Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et 
contre celui-ci (Nicaragua c. États-Unis d’Amérique) [voir supra la 
note 15], p. 171 (opinion individuelle du juge Lachs) ; Applicabilité 
de l’obligation d’arbitrage en vertu de la section 21 de l’accord du 
26 juin 1947 relatif au siège de l’Organisation des Nations Unies 
(voir supra la note 36), p. 60 (opinion individuelle du juge Sha-
habuddeen) ; Délimitation maritime dans la région située entre le 
Groenland et Jan Mayen (voir supra la note 15), p. 205 (opinion 
individuelle du juge Shahabuddeen) et p. 220 (opinion individuelle 
du juge Weeramantry) ; Timor oriental (Portugal c. Australie) [voir 
supra la note 36], p. 211 et 212 (opinion dissidente du juge Weera-
mantry) ; Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires 
(voir supra la note 36), p. 292 (opinion individuelle du juge Guil-
laume), p. 400 à 402 (opinion dissidente du juge Shahabuddeen), 
et p. 439 et 486 (opinion dissidente du juge Weeramantry) ; Diffé-
rend relatif à l’immunité de juridiction d’un rapporteur spécial de la 
Commission des droits de l’homme (voir supra la note 9), p. 94 (opi-
nion individuelle du Vice-Président Weeramantry) ; Mandat d’arrêt 
du 11 avril 2000 (République démocratique du Congo c. Belgique) 
[voir supra la note 36], p. 40 à 42 (opinion individuelle du Président 
Guillaume), p. 69 et 70 et p. 88 et 89 (opinion individuelle com-
mune des juges Higgins, Kooijmans et Buergenthal), p. 125 (opi-
nion individuelle du juge ad hoc Bula-Bula) et p. 140, 144, 155, 156, 
161, 165, 166, 171 et 172 (opinion dissidente du juge ad hoc Van 
den Wyngaert) ; Certaines procédures pénales engagées en France 
(République du Congo c. France) [voir supra la note 10], p. 123 (opi-
nion dissidente du juge ad hoc De Cara) ; Plates-formes pétrolières 
(République islamique d’Iran c. États-Unis d’Amérique) [voir supra 
la note 14], p. 354 à 358 (opinion individuelle du juge Simma) ; 
Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. États-Unis 
d’Amérique) [voir supra la note 9], p. 110 (opinion individuelle 
du juge ad hoc Sepúlveda) ; Conséquences juridiques de l’édifica-
tion d’un mur dans le territoire palestinien occupé (voir supra la 
note 13), p. 229 (opinion individuelle du juge Kooijmans) et p. 236 
(opinion individuelle du juge Al-Khasawneh) ; Activités armées sur 
le territoire du Congo (nouvelle requête : 2002) [République démo-
cratique du Congo c. Rwanda] (voir supra la note 36), p. 88 (opinion 
individuelle du juge ad hoc Dugard) ; Application de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-
Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro) [voir supra la note 36], p. 391 
(opinion dissidente du juge ad hoc Mahiou) ; Différend relatif à des 
droits de navigation et des droits connexes (Costa Rica c. Nicaragua) 
[voir supra la note 36], p. 293 (déclaration du juge ad hoc Guil-
laume) ; Conformité au droit international de la déclaration unila-
térale d’indépendance relative au Kosovo (voir supra la note 36), 
p. 474 (opinion dissidente du juge Koroma) et p. 623 et 624 (opinion 
individuelle du juge Yusuf) ; Immunités juridictionnelles de l’État 
(Allemagne c. Italie ; Grèce (intervenant)) [voir supra la note 10], 
p. 162 à 164, p. 171 (opinion individuelle du juge Keith), p. 215 
et 234 (opinion dissidente du juge Cançado Trindade), p. 304 (opi-
nion dissidente du juge Yusuf) et p. 313 à 321 (opinion dissidente du 
juge ad hoc Gaja).

53 Voir paragraphe 4 ci-dessus.
54 Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République démocratique du 

Congo c. Belgique) [voir supra la note 36], p. 40 à 42 (opinion indi-
viduelle du Président Guillaume), p. 69, 70, 88 et 89 (opinion indivi-
duelle commune des juges Higgins, Kooijmans et Buergenthal), p. 125 
(opinion individuelle du juge ad hoc Bula-Bula) et p. 140, 144, 155, 
156, 161, 165, 166, 171 et 172 (opinion dissidente du juge ad hoc Van 
den Wyngaert) ; Immunités juridictionnelles de l’État (Allemagne c. Ita-
lie ; Grèce (intervenant)) [voir supra la note 10], p. 162 à 164, p. 171 

Mais, dans certains cas, des juges ont invoqué la juris-
prudence de tribunaux internes pour illustrer la pratique 
des États alors même que la Cour elle-même ne l’avait 
pas expressément fait. Par exemple, dans l’opinion dis-
sidente qu’il a jointe à l’arrêt rendu dans l’affaire du 
Plateau continental, le juge Oda a invoqué un arbitrage 
interne pour expliquer la pratique du Royaume-Uni55, et 
le Vice-Président Weeramantry, dans l’opinion indivi-
duelle qu’il a jointe à l’avis consultatif sur le Différend 
relatif à l’immunité de juridiction d’un rapporteur spécial 
de la Commission des droits de l’homme, a invoqué la 
jurisprudence de tribunaux internes en tant que pratique 
des États en matière d’immunité56. Ces exemples peuvent 
donner à penser que la Cour elle-même, sans invoquer 
explicitement ces décisions de tribunaux internes, les a 
tout de même examinées durant son délibéré.

30. Certains juges ont de plus directement invoqué 
des décisions de tribunaux internes comme moyen 
auxiliaire de détermination des règles de droit, notam-
ment de droit international coutumier57. On trouve 
une référence explicite à des décisions de juridictions 
nationales, jugées pertinentes pour la détermination du 
droit international coutumier au sens du paragraphe 1 d 
de l’Article 38 du Statut de la Cour internationale de 
Justice, dans l’opinion dissidente jointe par le juge 
Shahabuddeen à l’avis consultatif rendu sur la Licéité 
de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, dans 
laquelle il a déclaré qu’un jugement du tribunal de dis-
trict de Tokyo devait être considéré comme le seul pré-
cédent disponible qui, « [b]ien qu’il [fût] évidemment 
dépourvu de force contraignante, […] constitu[ait] une 
décision judiciaire au sens du paragraphe 1, alinéa d, 
de l’article 38 du Statut de la Cour et [devait] être pris 
en considération58 ». De plus, bien que le jugement du 
tribunal de district de Tokyo ne soit pas mentionné dans 
l’avis consultatif de la Cour, tant le juge Guillaume que 
le juge Weeramantry l’ont eux aussi évoqué dans leurs 
opinions individuelles respectives59.

(opinion individuelle du juge Keith), p. 215 et 234 (opinion dissidente 
du juge Cançado Trindade), p. 304 (opinion dissidente du juge Yusuf) 
et p. 313 à 321 (opinion dissidente du juge ad hoc Gaja).

55 Plateau continental (Tunisie/Jamahiriya arabe libyenne) [voir 
supra la note 36], p. 175, par. 31 (opinion dissidente du juge Oda).

56 Différend relatif à l’immunité de juridiction d’un rapporteur spé-
cial de la Commission des droits de l’homme (voir supra la note 9), 
p. 94 (opinion individuelle du Vice-Président Weeramantry).

57 Voir, par exemple : Affaire des pêcheries (note 36 supra), p. 160 
et 161 (opinion dissidente de Sir Arnold McNair) ; Plateau continental 
de la mer du Nord (voir supra la note 36), p. 107 (opinion individuelle 
du juge Fouad Ammoun) ; et Personnel diplomatique et consulaire des 
États-Unis à Téhéran (voir supra la note 36), p. 63 (opinion dissidente 
du juge Tarazi).

58 Selon lui, si elle s’écartait des conclusions tirées par le Tribunal 
dans ce jugement, la Cour devait s’en expliquer ; Licéité de la menace 
ou de l’emploi d’armes nucléaires (voir supra la note 36), p. 400 et 
401 (opinion dissidente du juge Shahabuddeen) ; Certaines procé-
dures pénales engagées en France (République du Congo c. France) 
[voir supra la note 10], p. 123 (opinion dissidente du juge ad hoc De 
Cara) ; Activités armées sur le territoire du Congo (nouvelle requête : 
2002) [République démocratique du Congo c. Rwanda] (voir supra la 
note 36), p. 89 (opinion individuelle du juge ad hoc Dugard) ; Confor-
mité au droit international de la déclaration unilatérale d’indépen-
dance relative au Kosovo (voir supra la note 36), p. 474 (opinion 
dissidente du juge Koroma) et p. 623 et 624 (opinion individuelle du 
juge Yusuf).

59 Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires (voir 
supra la note 36), p. 292 (opinion individuelle du juge Guillaume) et 
p. 439 (opinion dissidente du juge Weeramantry).

(Suite de la note 52.)
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Observation 11

Le Tribunal international du droit de la mer n’a 
pas invoqué de décisions de juridictions nationales 
dans le contexte de la détermination du droit inter-
national coutumier.

31. Sur les 80 ordonnances, arrêts et avis consultatifs 
rendus par le Tribunal international du droit de la mer du 
13 novembre 1997 au 31 décembre 2015, quatre font réfé-
rence au droit international coutumier60. 

32. Le Tribunal international du droit de la mer a expli-
citement tenu compte de l’Article 38 du Statut de la Cour 
internationale de Justice, auquel renvoient l’article 74, para-
graphe 1, et l’article 83, paragraphe 1, de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, pour déterminer le 
droit international coutumier de la délimitation maritime 
dans l’affaire du Golfe du Bengale. À cette occasion, le Tri-
bunal a fait observer que le paragraphe 1 d de l’Article 38 
visait les décisions des cours et tribunaux internationaux 
sans mentionner aucunement les tribunaux nationaux61. Le 
but spécifique de cette observation était toutefois de justi-
fier l’invocation par le Tribunal d’une sentence arbitrale, 

60 Usine MOX (Irlande c. Royaume-Uni), mesures conservatoires, 
ordonnance du 3 décembre 2001, TIDM Recueil 2001, p. 95, à la 
page 110, par. 81 ; Travaux de poldérisation à l’intérieur et à proximité du 
détroit de Johor (Malaisie c. Singapour), mesures conservatoires, ordon-
nance du 8 octobre 2003, TIDM Recueil 2003, p. 10, à la page 25, par. 92 ; 
« Tomimaru » (Japon c. Fédération de Russie), prompte mainlevée, arrêt, 
TIDM Recueil 2005-2007, p. 74, à la page 94, par. 63 ; Responsabilités 
et obligations des États dans le cadre d’activités menées dans la Zone, 
avis consultatif, 1er février 2011, TIDM Recueil 2011, p. 10, à la page 28, 
par. 57, à la page 47, par. 135, aux pages 50 et 51, par. 145, 147 et 148, à 
la page 56, par. 169, à la page 58 à 60, par. 178, 182 et 183, à la page 62, 
par. 194, aux pages 65 et 66, par. 209 à 211, aux pages 75 et 77.

61 Délimitation de la frontière maritime dans le golfe du Bengale 
(Bangladesh/Myanmar), arrêt, TIDM Recueil 2012, p. 4, aux pages 55 
et 56, par. 183 et 184 : « Les décisions des cours et tribunaux inter-
nationaux, mentionnées à l’article 38 du Statut de la Cour internationale 
de Justice, présentent une importance particulière pour déterminer le 
contenu du droit applicable à la délimitation maritime en vertu des ar- 
ticles 74 et 83 de la Convention. À cet égard, le Tribunal souscrit à 
l’idée exprimée dans la décision rendue le 11 avril 2006 : “Dans un 
domaine qui a évolué aussi considérablement au cours des soixante 
dernières années, un rôle particulier revient également au droit coutu-
mier qui, avec les décisions judiciaires et arbitrales, contribue à préciser 
les considérations dont il doit être tenu compte dans tout processus de 
délimitation” (Arbitrage entre la Barbade et la République de Trinité-
et-Tobago, relatif à la délimitation de la zone économique exclusive et 
du plateau continental entre ces deux pays, décision du 11 avril 2006, 
RSA, vol. XXVII, p. 210 et 211, par. 223) » (par. 184).

et ne dénotait aucune prise de position générale quant à la 
pertinence des décisions des juridictions nationales62.

33. Dans l’ensemble, il n’y a dans la jurisprudence du 
Tribunal aucune référence à des décisions de juridictions 
nationales aux fins de la détermination du droit inter-
national coutumier.

Observation 12

Des juges du Tribunal international du droit de 
la mer ont parfois, dans leurs opinions individuelles, 
invoqué des décisions de juridictions nationales 
comme moyen auxiliaire de détermination des règles 
du droit international. 

34. On trouve des références à des décisions de juridic-
tions nationales dans des opinions individuelles et dissi-
dentes de juges du Tribunal international du droit de la mer 
dans le contexte de la détermination du droit international 
coutumier et des règles procédurales en matière de preuve. 
Afin de déterminer le « droit international général » relatif 
au statut d’un navire de guerre autorisé par l’État côtier 
à entrer dans ses eaux territoriales, le juge Rao a, dans 
l’opinion individuelle qu’il a jointe à l’ordonnance rendue 
dans l’affaire ARA Libertad, évoqué l’arrêt rendu par la 
Cour suprême des États-Unis dans l’affaire du Schooner 
Exchange comme moyen auxiliaire de détermination des 
règles de droit, et cité un article de doctrine « dans le même 
sens63 ». Des juges se sont également référés à des décisions 
de juridictions nationales dans le contexte de la détermina-
tion des règles procédurales régissant l’administration de la 
preuve64. Ces références indiquent que, pour ces juges au 
moins, les décisions des juridictions nationales sont perti-
nentes comme moyen auxiliaire de détermination des trois 
principales catégories de sources de droit international énu-
mérées au paragraphe 1 a à c, de l’Article 38.

62 Ibid., p. 55 et 56, par. 183 et 184.
63 « ARA Libertad » (Argentine c. Ghana), mesures conservatoires, 

ordonnance du 15 décembre 2012, TIDM Recueil 2012, p. 332, opinion 
individuelle du juge Chandrasekhara Rao, aux pages 360 et 361, par. 10 
et 11.

64 Voir Délimitation de la frontière maritime dans le golfe du Ben-
gale (Bangladesh/Myanmar) [note 61 supra], opinion dissidente du 
juge Lucky, p. 256 ; Navire « Virginia G » (Panama/Guinée-Bissau), 
arrêt, TIDM Recueil 2014, p. 4, opinion individuelle du juge Lucky, 
p. 189 et 190, par. 53, et opinion dissidente du juge ad hoc Sérvulo Cor-
reia, p. 382 à 385, par. 20.

chapItre Iv

Tribunal international du droit de la mer 

chapItre v

Organe d’appel de l’Organisation mondiale du commerce 

Observation 13

L’Organe d’appel de l’Organisation mondiale du 
commerce n’a pas invoqué de décisions de juridictions 
nationales aux fins de la détermination du droit inter-
national coutumier.

35. Sur les 139 rapports rendus par l’Organe d’appel de 
l’OMC du 29 avril 1996 au 31 décembre 2015, 42 men-
tionnent ou appliquent le droit international coutumier65. 

65 Comme indiqué ci-dessus au paragraphe 3, les rapports des groupes 
spéciaux et arbitres de l’Organisation mondiale du commerce n’ont pas 

(Suite de la note page suivante.)
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Dans la grande majorité des cas, il s’agissait d’appli-
quer les « règles coutumières d’interprétation du droit 
international public », qui, selon l’Organe d’appel, ont 
été codifiées dans la Convention de Vienne sur le droit 
des traités66. D’autres concernaient la bonne foi en tant 
que « principe du droit international général67 », ou des 

été pris en compte aux fins de la présente étude, car les groupes spéciaux et 
les arbitres ne sont pas des organes permanents comme l’Organe d’appel 
mais des mécanismes ad hoc établis à la demande d’une partie plaignante.

66 Voir OMC, rapport de l’Organe d’appel, États-Unis – Normes 
concernant l’essence nouvelle et ancienne formules, WT/DS2/AB/R, 
adopté le 20 mai 1996, DSR 1996:I (en anglais), p. 3, à la page 17 ; rapport 
de l’Organe d’appel, Japon – Taxes sur les boissons alcooliques, WT/DS8/
AB/R, WT/DS10/AB/R, WT/DS11/AB/R, adopté le 1er novembre 1996, 
DSR 1996:I (en anglais), p. 97, aux pages 10 et 11 ; rapport de l’Organe 
d’appel, États-Unis — Droits compensateurs sur certains produits plats 
en acier au carbone traité contre la corrosion en provenance d’Alle-
magne, WT/DS213/AB/R, adopté le 19 décembre 2002, DSR 2002:IX 
(en anglais), p. 3779, par. 61 ; rapport de l’Organe d’appel, États-Unis — 
Détermination finale en matière de droits compensateurs concernant cer-
tains bois d’œuvre résineux en provenance du Canada, WT/DS257/AB/R, 
adopté le 17 février 2004, DSR 2004:II (en anglais), p. 571, par. 59 ; rap-
port de l’Organe d’appel, États-Unis — Maintien en existence et en appli-
cation de la méthode de réduction à zéro, WT/DS350/AB/R, adopté le 
19 février 2009, DSR 2009:III (en anglais), p. 1291, par. 267.

67 Rapport de l’Organe d’appel, États-Unis — Traitement fiscal 
des « sociétés de ventes à l’étranger », WT/DS108/AB/R, adopté le 

questions touchant la responsabilité de l’État68. Aucun de 
ces rapports n’invoque de décision de juridictions natio-
nales en tant que pratique des États, preuve de l’acceptation 
comme étant le droit (opinio juris) ou moyen auxiliaire de 
détermination du droit international coutumier.

20 mars 2000, DSR 2000:III (en anglais), p. 1619, par. 166 ; rapport 
de l’Organe d’appel, États-Unis — Mesures antidumping appliquées 
à certains produits en acier laminés à chaud en provenance du Japon, 
WT/DS184/AB/R, adopté le 23 août 2001, DSR 2001:X (en anglais), 
p. 4697, par. 101 ; rapport de l’Organe d’appel, États-Unis — Maintien 
de la suspension d’obligations dans le différend CE — Hormones, WT/
DS320/AB/R, adopté le 14 novembre 2008, DSR 2008:X (en anglais), 
p. 3507, par. 278.

68 Rapport de l’Organe d’appel de l’OMC, États-Unis — Mesure 
de sauvegarde transitoire appliquée aux fils de coton peignés en 
provenance du Pakistan (États-Unis — Fils de coton), WT/DS192/
AB/R, adopté le 5 novembre 2001, DSR 2001:XII, p. 6027, p. 37 ; 
rapport de l’Organe d’appel de l’OMC, États-Unis — Mesures de 
sauvegarde définitives à l’importation de tubes et tuyaux de qua-
lité carbone soudés, de section circulaire, en provenance de Corée 
(États-Unis — Tubes et tuyaux de canalisation), WT/DS202/AB/R, 
adopté le 8 mars 2002, DSR 2002:IV, p. 1403, p. 82 ; rapport de l’Or-
gane d’appel de l’OMC, États-Unis — Droits antidumping et droits 
compensateurs définitifs visant certains produits en provenance de la 
Chine (États-Unis — Droits antidumping et compensateurs (Chine)), 
WT/DS379/AB/R, adopté le 25 mars 2011, DSR 2011:V, p. 2869, 
p. 119-121.

chapItre vI

Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie

36. L’article premier du Statut du Tribunal pénal inter-
national pour l’ex-Yougoslavie dispose que le Tribunal 
est habilité « à juger les personnes présumées respon-
sables de violations graves du droit international humani-
taire69 ». Dans son rapport sur l’établissement du Tribunal, 
que le Conseil de sécurité a ultérieurement fait sien dans 
son intégralité, le Secrétaire général indiquait que le Tri-
bunal n’appliquerait que les règles en vigueur du droit 
international humanitaire qui faisaient sans l’ombre d’un 
doute partie du droit international coutumier, de telle 
manière que le principe nullum crimen sine lege serait 
respecté et qu’aucune question ne se poserait concernant 
l’adhésion de certains États, mais non tous, à des con-
ventions spécifiques de droit international humanitaire70. 

69 Le 3 mai 1993, le Secrétaire général a présenté au Conseil de 
sécurité un rapport établi en application du paragraphe 2 de la résolu-
tion 808 (1993) du Conseil concernant la création d’un tribunal inter-
national « pour juger les personnes présumées responsables de violations 
graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de 
l’ex-Yougoslavie depuis 1991 » [Rapport du Secrétaire général établi 
conformément au paragraphe 2 de la résolution 808 (1993) du Conseil 
de sécurité, document S/25704]. Le 25 mai 1993, le Conseil de sécu-
rité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a 
adopté la résolution 827 (1993) portant création du Tribunal pénal inter-
national pour l’ex-Yougoslavie sur la base de ce rapport. 

70 Rapport du Secrétaire général établi conformément au para-
graphe 2 de la résolution 808 (1993) du Conseil de sécurité, docu-
ment S/25704, par. 29 et 33. Le Secrétaire général soulignait dans 
son rapport que « [c]ertaines règles de droit international coutumier 
[n’étaient] pas énoncées dans des conventions, mais une partie des 
grands principes du droit humanitaire conventionnel [faisait] partie du 
droit international coutumier » ; il indiquait ensuite que les traités qui 
pouvaient sans l’ombre d’un doute être considérés comme codifiant 
le droit international humanitaire coutumier étaient la Convention de 
La Haye (IV) de 1907 concernant les lois et coutumes de la guerre sur 
terre et le Règlement y annexé du 18 octobre 1907, le Statut annexé à 
l’Accord concernant la poursuite et le châtiment des grands criminels 

Dans l’affaire Vasiljević, la Chambre de première instance 
a confirmé que le Statut du Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie71 n’avait pas vocation à créer de 
nouvelles infractions pénales et que le Tribunal « [n’avait] 
compétence pour juger un des crimes qui y sont énumé-
rés que si ce crime était reconnu comme tel par le droit 
international coutumier au moment où il [était] supposé 
avoir été commis72 ». Le droit international coutumier 
est donc une source de droit importante pour le Tribunal. 
Quarante-neuf des 81 jugements qu’il avait rendus au 
1er décembre 2015 invoquent des décisions de juridictions 
nationales dans le contexte de la détermination du droit 
international coutumier73. 

de guerre des Puissances européennes de l’Axe, la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide, et les Conventions de 
Genève pour la protection des victimes de la guerre.

71 Statut du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, 
résolution 827 (1993) du Conseil de sécurité en date du 25 mai 1993, 
annexe, art. 5 (voir S/25704, annexe).

72 Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, Le Procu-
reur c. Mitar Vasiljević, affaire no IT-98-32-T, Chambre de première 
instance II, jugement, 29 novembre 2002, par. 198. Voir également : Le 
Procureur c. Duško Tadić, affaire no IT-94-1-T, Chambre de première 
instance, jugement, 7 mai 1997, Recueils judiciaires 1997, p. 440, 
par. 654 ; Le Procureur c. Tihomir Blaškić, affaire no IT-95-14-A, 
Chambre d’appel, arrêt, 29 juillet 2004, par. 141.

73 Tadić, affaire no IT-94-1-T, jugement (voir la note précédente) ; 
Le Procureur c. Zejnil Delalić et al., affaire no IT-96-21-T, Chambre 
de première instance, jugement, 16 novembre 1998, Recueils judi-
ciaires 1998, vol. 2, p. 950 ; Le Procureur c. Anto Furundžija, 
affaire no IT-95-17/1-T, Chambre de première instance, jugement, 
10 décembre 1998, Recueils judiciaires 1998, vol. 1, p. 466 ; Le Procu-
reur c. Zlatko Aleksovski, affaire no IT-95-14/1-T, Chambre de première 
instance, jugement, 25 juin 1999, Recueils judiciaires 1999, p. 512 ; 
Tadić, arrêt, affaire no IT-94-1-A (voir supra la note 18) ; Le Procureur 
c. Goran Jelisić, affaire no IT-95-10-T, Chambre de première instance, 
jugement, 14 décembre 1999, Recueils judiciaires 1999, p. 398 ; Le 

(Suite de la note 65.)
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Observation 14

Dans la détermination du droit international cou-
tumier, le Tribunal pénal international pour l’ex-You-
goslavie a parfois invoqué des décisions de juridic-
tions nationales comme preuves des deux éléments 

Procureur c. Zoran Kupreškić et al., affaire no IT-95-16-T, Chambre 
de première instance, jugement, 14 janvier 2000, Recueils judiciaires 
2000, p. 1398 ; Le Procureur c. Tihomir Blaškić, affaire no IT-95-14-T, 
Chambre de première instance, jugement, 3 mars 2000, Recueils judi-
ciaires 2000, vol. 1, p. 556 ; Le Procureur c. Zejnil Delalić et al., affaire 
no IT-96-21-A, Chambre d’appel, arrêt, 20 février 2001 ; Le Procu-
reur c. Dragoljub Kunarac, Radomir Kovać et Zoran Vuković, affaire 
no IT-96-23-T et IT-96-23/1-T, Chambre de première instance, juge-
ment, 22 février 2001 ; Le Procureur c. Dario Kordić et Mario Čerkez, 
affaire no IT-95-14/2-T, Chambre de première instance, jugement, 
26 février 2001 ; Le Procureur c. Radislav Krstić, affaire no IT-98-33-T, 
Chambre de première instance, jugement, 2 août 2001 ; Le Procureur 
c. Miroslav Kvočka et al., affaire no IT-98-30/1-T, Chambre de première 
instance, jugement, 2 novembre 2001 ; Le Procureur c. Milorad Krno-
jelac, affaire no IT-97-25-T, Chambre de première instance II, juge-
ment, 15 mars 2002 ; Le Procureur c. Dragoljub Kunarac, Radomir 
Kovać et Zoran Vuković, affaire no IT-96-23 et IT-96-23/1-A, Chambre 
d’appel, arrêt, 12 juin 2002 ; Vasiljević (voir supra la note 72) ; Le Pro-
cureur c. Mladen Naletilić, alias « Tuta », et Vinko Martinović, alias 
« Štela », affaire no IT-98-34-T, Chambre de première instance, juge-
ment, 31 mars 2003 ; Le Procureur c. Milomir Stakić, affaire no IT-
97-24-T, Chambre de première instance II, jugement, 31 juillet 2003 ; 
Le Procureur c. Milorad Krnojelac, affaire no IT-97-25-A, Chambre 
d’appel, arrêt, 17 septembre 2003 ; Le Procureur c. Blagoje Simić, 
Miroslav Tadić et Simo Zarić, affaire no IT-95-9-T, Chambre de pre-
mière instance II, jugement, 17 octobre 2003 ; Le Procureur c. Stanislav 
Galić, affaire no IT-98-29-T, Chambre de première instance I, jugement 
et opinion, 5 décembre 2003 ; Krstić, affaire no IT-98-33-A, arrêt (voir 
note 13 supra) ; Blaškić, affaire no IT-95-14-A, arrêt (voir note précé-
dente) ; Le Procureur c. Dario Kordić et Mario Čerkez, affaire no IT-
95-14-/2-A, Chambre d’appel, arrêt, 17 décembre 2004 ; Le Procureur 
c. Vidoje Blagojević et Dragan Jokić, affaire no IT-02-60-T, Chambre 
de première instance I, section A, jugement, 17 janvier 2005 ; Le Pro-
cureur c. Pavle Strugar, affaire no IT-01-42-T, Chambre de première 
instance II, jugement, 31 janvier 2005 ; Le Procureur c. Sefer Halilović, 
affaire no IT-01-48-T, Chambre de première instance I, section A, juge-
ment, 16 novembre 2005 ; Le Procureur c. Enver Hadžihasanović et 
Amir Kubura, affaire no IT-01-47-T, Chambre de première instance, 
jugement, 15 mars 2006 ; Le Procureur c. Milomir Stakić, affaire 
no IT-97-24-A, Chambre d’appel, arrêt, 22 mars 2006 ; Le Procureur 
c. Naser Orić, affaire no IT-03-68-T, Chambre de première instance II, 
jugement, 30 juin 2006 ; Le Procureur c. Momčilo Krajišnik, affaire 
no IT-00-39-T, Chambre de première instance I, jugement, 27 sep-
tembre 2006 ; Le Procureur c. Stanislav Galić, affaire no IT-98-29-A, 
Chambre d’appel, arrêt, 30 novembre 2006 ; Le Procureur c. Radoslav 
Brđanin, affaire no IT-99-36-A, Chambre d’appel, arrêt, 3 avril 2007 ; 
Le Procureur c. Sefer Halilović, affaire no IT-01-48-A, Chambre d’ap-
pel, arrêt, 16 octobre 2007 ; Le Procureur c. Ljube Boškoski et Johan 
Tarčulovski, affaire no IT-04-82-T, Chambre de première instance II, 
jugement, 10 juillet 2008 ; Le Procureur c. Pavle Strugar, affaire 
no IT-01-42-A, Chambre d’appel, arrêt, 17 juillet 2008 ; Le Procureur 
c. Rasim Delić, affaire no IT-04-83-T, Chambre de première instance I, 
jugement, 15 septembre 2008 ; Le Procureur c. Milan Martić, affaire 
no IT-95-11-A, Chambre d’appel, arrêt, 8 octobre 2008 ; Le Procureur 
c. Milan Milutinović et al., affaire no IT-05-87-T, Chambre de première 
instance, jugement, 26 février 2009 ; Le Procureur c. Ljube Boškoski 
et Johan Tarčulovski, affaire no IT-04-82-A, Chambre d’appel, arrêt, 
19 mai 2010 ; Le Procureur c. Vujadin Popović et al., affaire no IT-
05-88-T, Chambre de première instance II, jugement, 10 juin 2010 ; Le 
Procureur c. Vlastimir Đorđević, affaire no IT-05-87/1-T, Chambre de 
première instance II, jugement, 23 février 2011 ; Le Procureur c. Ante 
Gotovina, Ivan Čermak et Mladen Markač, affaire no IT-06-90-T, 
Chambre de première instance I, jugement, 15 avril 2011 ; Le Procu-
reur c. Momčilo Perišić, affaire no IT-04-81-T, Chambre de première 
instance I, jugement, 6 septembre 2011 ; Le Procureur c. Zdravko Toli-
mir, affaire no IT-05-88/2-T, Chambre de première instance II, juge-
ment, 12 décembre 2012 ; Le Procureur c. Momčilo Perišić, affaire 
no IT-04-81-A, Chambre d’appel, arrêt, 28 février 2013 ; Le Procureur 
c. Nikola Šainović et al. (antérieurement Milutinović et al.), affaire 
no IT-05-87-A, Chambre d’appel, arrêt, 23 janvier 2014 ; Le Procureur 
c. Vlastimir Đorđević, affaire no IT-05-87/1-A, Chambre d’appel, arrêt, 

constitutifs du droit international coutumier, bien 
qu’il n’ait qu’en quelques occasions seulement qualifié 
une décision donnée de pratique étatique ou de preuve 
de l’acceptation comme étant le droit (opinio juris).

37. Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougos-
lavie a explicitement fait sienne l’approche des deux élé-
ments de la détermination du droit international coutumier, 
et a à l’occasion considéré des décisions de juridictions 
nationales comme des formes pertinentes de preuve de 
chaque élément. Dans l’affaire Hadžihasanović et Kubura, 
la Chambre de première instance a souligné que pour 

prouver l’existence d’une règle coutumière, encore [fallait]-il démon-
trer que les deux éléments constitutifs de la coutume, à savoir l’exis-
tence d’une pratique suffisamment constante et concordante (élément 
matériel) et la conviction des États d’être liés par cette pratique non 
codifiée comme par une règle de droit positif (élément moral) [, étaient 
réunis]74. 

Examinant la pratique judiciaire des États, elle a ajouté 
que « la pratique des États […] [était] plus que divisée 
et tend[ait] même davantage dans le sens d’une absence 
d’obligation pour les États de poursuivre les crimes de 
guerre sur la seule base du droit international huma-
nitaire75 ». La Chambre de première instance a ensuite 
examiné diverses décisions de juridictions nationales76. 
S’agissant de l’opinio juris, elle a conclu qu’

il se déduis[ait] de l’absence d’une pratique suffisamment constante et 
concordante, que la majorité des États ne s’estim[ait] pas soumise à 
l’obligation, en vertu du droit international, de poursuivre et juger les 
violations graves du droit international humanitaire sur la seule base du 
droit pénal international77.

38. En certaines occasions, les Chambres du Tribunal 
pénal international pour l’ex-Yougoslavie ont explicite-
ment qualifié des décisions de juridictions nationales de 
pratique des États78. Toutefois, dans d’autres affaires, 
les Chambres n’ont pas qualifié de telles décisions de 

27 janvier 2014. La présente étude n’a retenu que les décisions rendues 
par des Chambres de première instance et d’appel du Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie sur le fond des affaires, à l’exclusion 
des jugements sur reconnaissance préalable de culpabilité, des jugements 
en matière d’outrage au Tribunal et des jugements relatifs à la sentence. 

74 Hadžihasanović et Kubura (voir supra la note 73), par. 255 à 257, 
au paragraphe 254. On notera que la Chambre de première instance a 
d’abord invoqué l’étude sur le droit international humanitaire coutu-
mier publiée par le Comité international de la Croix-Rouge en 2005 
(Jean-Marie Henckaerts et Louise Doswald-Beck, Droit international 
humanitaire coutumier, vol. I, Règles, Bruxelles, Comité international 
de la Croix-Rouge et Bruylant, 2006). Cette étude étant muette sur 
la question, la Chambre a décidé d’examiner la pratique des États et 
l’opinio juris. 

75 Hadžihasanović et Kubura (voir supra la note 73), par. 255.
76 Ibid., par. 256 et 257.
77 Ibid., par. 258.
78 Voir, par exemple : Tadić, affaire no IT-94-1-T, jugement (note 72 

supra), p. 452 à 456, par. 665 à 669 ; Tadić, affaire no IT-94-1-A, arrêt 
(note 18 supra), p. 72, par. 94 ; Jelisić (note 73 supra), p. 434 et 436, 
par. 61 ; Halilović, affaire no IT-01-48-T, jugement (note 73 supra), 
par. 82 et 83 (dans lesquels la Chambre a d’abord examiné la « juris-
prudence née des procès de l’immédiat après-guerre », dans le contexte 
de la prévention par les supérieurs hiérarchiques de la commission de 
crimes, avant de se pencher sur la codification de la responsabilité des 
supérieurs hiérarchiques et l’existence d’une obligation de prévention, 
le commentaire du Comité international de la Croix-Rouge relatif au 
Protocole additionnel I et la propre jurisprudence du Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie) et par. 91 ; Hadžihasanović et 
Kubura (note 73 supra), par. 255 ; Milutinović (note 73 supra), par. 197, 
note 356 ; Šainović (note 73 supra), par. 1622 à 1646.
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pratique des États ni d’opinio juris. Dans l’affaire Tadić, 
par exemple, la Chambre de première instance a expli-
qué que les décisions des tribunaux internes, avec les 
législations nationales, les dispositions conventionnelles 
et le Statut du Tribunal de Nuremberg, « établi[ssaient] 
le fondement en droit international coutumier et de la 
responsabilité individuelle et de la participation des dif-
férentes manières visées à l’article 7 du Statut79 ». Dans 
certains cas, les Chambres ont invoqué directement la 
législation nationale et des décisions de juridictions natio-
nales pour conclure à l’existence de règles coutumières ou 
en établir le contenu80. 

Observation 15

Lorsque le Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie a invoqué des décisions de juridictions 
nationales comme preuves des deux éléments consti-
tutifs du droit international coutumier, il a fréquem-
ment invoqué simultanément d’autres formes de 
preuve telles que des actes législatifs ou des disposi-
tions conventionnelles.

39. Les références à des décisions de juridictions natio-
nales sont souvent complétées par d’autres formes de 
preuve, par exemple des actes législatifs ou des disposi-
tions conventionnelles, pour démontrer l’existence d’une 
règle coutumière ou établir l’achèvement de la formation 
d’une telle règle81. Par exemple, dans l’affaire Halilović, 
la Chambre de première instance a analysé le contexte 
historique de la nature de la responsabilité du supérieur 
hiérarchique comme forme de responsabilité pénale indi-
viduelle, faisant observer qu’elle « a[vait] vu le jour après 
la Deuxième Guerre mondiale dans les textes législatifs 
internes relatifs aux crimes de guerre ainsi que dans cer-
taines décisions de justice rendues à cette époque82 ». La 
Chambre de première instance a d’abord examiné les 
législations nationales83 pour se pencher ensuite sur des 
décisions de juridictions nationales84, faisant observer que 
« la jurisprudence née des procès de l’immédiat après-
guerre n’était pas uniforme en ce qui concerne la nature 
de la responsabilité du supérieur hiérarchique85 ». Elle 
a conclu que le concept de responsabilité du supérieur 
hiérarchique n’avait été « codifié » qu’avec l’adoption 

79 Tadić, affaire no IT-94-1-T, jugement (note 72 supra), p. 456, 
par. 669 (voir également par. 665 à 669).

80 Voir Kunarac, affaire no IT-96-23 et IT-96-23/1-A, arrêt (note 73 
supra), par. 130 et 131 (au sujet de la définition du crime de viol) ; 
Kordić et Čerkez, affaire no IT-95-14/2-A, arrêt (note 73 supra), par. 66, 
note 73 (après avoir analysé des lois et jurisprudences nationales, 
la Chambre a jugé que « [l]’opinio juris et la pratique des États […] 
[étaient] loin d’être établies, comme le montr[aient] les négociations 
animées qui [avaient] eu lieu en 1999 encore entre les représentants 
des États au sein du Groupe de travail sur les Éléments des crimes dans 
le cadre de la mise en œuvre du Statut de Rome ») ; Halilović, affaire 
no IT-01-48-T, Chambre de première instance I, section A, jugement 
(note 73 supra), par. 43 à 47.

81 Voir, par exemple, Tadić, affaire no IT-94-1-A, arrêt (note 18 
supra), p. 242, par. 290 ; Blaškić, affaire no IT-95-14-T, jugement 
(note 73 supra), par. 316 à 332 ; Galić, affaire no IT-98-29-A, arrêt 
(note 73 supra), par. 92 à 97 ; et Šainović (note 73 supra), par. 1626 
à 1646.

82 Halilović, affaire no IT-01-48-T, jugement (voir supra la note 73), 
par. 42.

83 Ibid., par. 43.
84 Ibid., par. 44 à 47.
85 Ibid., par. 48.

du Protocole additionnel aux Conventions de Genève 
du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des 
conflits armés internationaux (Protocole I)86.

Observation 16

Dans la jurisprudence du Tribunal pénal inter-
national pour l’ex-Yougoslavie, des décisions de juri-
dictions nationales ont constitué des preuves particu-
lièrement pertinentes de règles coutumières du droit 
pénal international, un domaine qui s’est en partie 
développé sur la base des législations nationales et des 
décisions des juridictions nationales.

40. Il ressort de la jurisprudence du Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie que les règles cou-
tumières du droit pénal international sont souvent nées 
de la pratique des États et de l’acceptation comme étant 
le droit (opinio juris) consacrées dans des décisions de 
juridictions nationales. L’arrêt rendu par la Chambre 
d’appel dans l’affaire Tadić illustre le poids important 
accordé aux juridictions nationales dans ce domaine du 
droit87. La Chambre d’appel a jugé que, comme le Statut 
du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie ne 
spécifiait pas les éléments objectifs et subjectifs des com-
portements criminels collectifs, il convenait pour les iden-
tifier de se tourner vers le droit international coutumier 
et que « [l]es règles de droit coutumier dans ce domaine 
se dégage[aient] de différentes sources, principalement 
de la jurisprudence et de quelques dispositions juridiques 
internationales88 ». En particulier, la Chambre a invoqué 
des décisions de juridictions nationales comme preuves 
de la pratique des États quand elle a déclaré ce qui suit : 
« Dans le domaine qui nous intéresse ici, le droit interne 
ne trouve pas son origine dans la mise en œuvre du droit 
international, mais évolue en parallèle des règles inter-
nationales et les précède. » Cela l’a amenée à conclure que 

la cohérence et la force de la jurisprudence et des traités susmention-
nés, ainsi que leur conformité avec les principes généraux de la res-
ponsabilité pénale consacrés tant par le Statut que par le droit pénal 
international et le droit interne, permettent de conclure que la juris-
prudence reflète les règles coutumières du droit pénal international89. 

Observation 17

Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougos-
lavie a indiqué en termes généraux que les décisions 
des juridictions nationales étaient pertinentes comme 
moyen auxiliaire de détermination des règles de droit 
au sens du paragraphe 1 d de l’Article 38 du Statut de 
la Cour internationale de Justice. 

Observation 18

Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougos-
lavie a fréquemment invoqué des décisions de juridic-
tions nationales comme moyen auxiliaire particulière-
ment pertinent de détermination de l’existence ou du 
contenu de règles de droit pénal international. 

86 Ibid., par. 49 à 54.
87 Tadić, affaire no IT-94-1-A, arrêt (voir supra la note 18), p. 156 à 

200, par. 194 à 226.
88 Ibid., p. 156, par. 194.
89 Ibid., p. 200, par. 225 et 226.
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Observation 19

Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie 
a souligné la primauté de la jurisprudence internationale 
sur la jurisprudence nationale comme moyen auxiliaire 
de détermination des règles de droit. Progressivement, les 
Chambres ont de moins en moins invoqué de décisions de 
juridictions nationales, au fur et à mesure que davantage 
de décisions d’autres cours et tribunaux pénaux inter-
nationaux devenaient disponibles. 

41. Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougos-
lavie a affirmé qu’il utiliserait les « décisions judiciaires » 
comme moyen auxiliaire de détermination des règles de 
droit au sens du paragraphe 1 d de l’Article 38 du Statut 
de la Cour internationale de Justice90. Il a aussi jugé que les 
décisions des juridictions nationales pouvaient être utilisées 
à cette fin, mais a souligné la primauté de la jurisprudence 
internationale. Dans l’affaire Kupreškić et al., la Chambre 
de première instance a estimé que les décisions judiciaires

ne devraient être utilisées que comme « moyen auxiliaire de détermina-
tion des règles de droit » (pour reprendre les termes de l’article 38 1 d du 
Statut de la Cour internationale de Justice, qu’il convient de considérer 
comme déclaratoire du droit international coutumier). […] [L]e précé-
dent judiciaire n’est pas une source distincte du droit international pénal. 
Le Tribunal n’est pas tenu de respecter les précédents établis par d’autres 
juridictions internationales comme les tribunaux de Nuremberg ou de 
Tokyo, sans parler des affaires portant sur des crimes internationaux 
jugées par des juridictions nationales […] [et] l’autorité des précédents 
(auctoritas rerum similiter judicatarum) se limite à mettre en évidence 
l’existence possible d’une règle internationale. Plus précisément, les pré-
cédents peuvent signaler l’existence d’une règle coutumière en ce qu’ils 
indiquent l’existence d’une opinio iuris sive necessitatis ou d’une pra-
tique internationale dans une matière donnée, ou qu’ils peuvent laisser 
entrevoir l’émergence d’un principe général du droit international. […] 
[L]es juridictions pénales internationales comme le Tribunal international 
doivent toujours évaluer avec précaution les décisions d’autres juridic-
tions avant de conclure que leur interprétation du droit en vigueur fait 
autorité. De plus, les décisions internes devraient être soumises à un exa-
men plus strict que les jugements internationaux, puisque ces derniers se 
fondent au moins sur le même corpus de droit que celui des juridictions 
internationales alors que les premières ont tendance à appliquer ou à pri-
vilégier le droit interne ou encore à interpréter les règles internationales à 
travers le prisme de la législation nationale91.

42. Dans sa jurisprudence, le Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie a fréquemment invoqué des déci-
sions de juridictions nationales comme moyen auxiliaire 
pour déterminer une règle de droit. Par exemple, dans 
l’affaire Tadić92, la Chambre de première instance a invo-
qué des décisions de juridictions nationales dans le cadre 
de l’examen de plusieurs questions93, notamment comme 

90 « [D]iverses sources du droit international seront utilisées, comme 
celles énumérées à l’article 38 du Statut de la Cour internationale de 
Justice, à savoir les conventions internationales, la coutume inter-
nationale et les principaux généraux de droit, de même que d’autres 
sources auxiliaires comme les décisions judiciaires et la doctrine des 
juristes. À l’inverse, il est clair que le Tribunal n’est pas mandaté pour 
appliquer les dispositions du droit interne dans un système juridique 
particulier », Delalić, affaire no IT-96-21-T, jugement (voir supra 
la note 73), p. 1260, par. 414. Voir également Furundžija, affaire 
no IT-95-17/1-T, jugement (voir supra la note 73), p. 600, par. 196, 
jugement dans lequel la Chambre a estimé que la jurisprudence des 
juridictions militaires britanniques saisies des procès des criminels de 
guerre était « moins pertinent[e] pour établir des règles de droit inter-
national » parce qu’elles faisaient application du droit interne.

91 Kupreškić, affaire no IT-95-16-T, jugement (voir supra la note 73), 
p. 1752 et 1754, par. 540 à 542.

92 Tadić, affaire no IT-94-1-T, jugement (voir supra la note 72).
93 Ibid., p. 418 à 424, par. 638 à 643, p. 434 à 442, par. 650 à 655, 

p. 446, par. 657 et 658, p. 456, par. 669, p. 464 à 474, par. 678 à 687, 
p. 480, par. 694, et p. 482, par. 696.

moyen auxiliaire pour définir les expressions « population 
civile » et « crimes contre l’humanité »94. S’agissant de la 
« population civile », la Chambre de première instance a 
expressément invoqué une décision rendue par une juridic-
tion nationale, la considérant comme « instructive » parce 
que cette juridiction appliquait « une législation nationale » 
qui définissait les crimes contre l’humanité « en se référant 
à la résolution des Nations Unies du 13 février 1946, qui 
renvoyait au statut de Nuremberg », et donc comme perti-
nente pour une analyse contemporaine du droit international 
coutumier95. Se penchant sur la définition des crimes contre 
l’humanité, la Chambre de première instance a déclaré ceci :

En tant que première juridiction à être saisie d’accusations de crimes 
contre l’humanité présumés avoir été commis après la Deuxième Guerre 
mondiale, le Tribunal international n’est pas lié par la doctrine ancienne 
mais il doit appliquer le droit international coutumier en vigueur à la 
date des crimes96.

La Chambre de première instance a ensuite analysé une 
décision antérieure du Tribunal, un rapport de la Commis-
sion et une décision de la cour d’appel du deuxième cir-
cuit des États-Unis pour parvenir à une conclusion sur 
la question97. De même, dans des affaires postérieures à 
l’affaire Tadić, les Chambres ont souvent invoqué l’auto-
rité de décisions de juridictions nationales en même temps 
que d’autres moyens auxiliaires98. On peut en trouver un 
bon exemple dans l’affaire Kunarac99. La Chambre de 
première instance, constatant que le Statut du Tribunal 

94 Ibid. La Chambre de première instance a commencé par expliquer 
que ni le Statut du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, 
ni le rapport du Secrétaire général sur le Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie ne donnaient d’indications quant à la définition 
du terme « civil » (p. 418, par. 637). C’est pourquoi la Chambre a eu 
recours à des dispositions conventionnelles, des décisions de juridic-
tions nationales, des documents de l’Organisation des Nations Unies 
et une décision d’une Chambre de première instance du Tribunal dans 
une autre affaire pour établir la signification du terme « civil » (p. 418 à 
424, par. 638 à 643).

95 Ibid., p. 422, par. 642. La décision judiciaire nationale en question 
est celle rendue dans l’affaire Barbie par la chambre criminelle de la 
Cour de cassation française : France, Fédération nationale des déportés 
et internés résistants et patriotes et autres c. Barbie, Cour de cassation, 
chambre criminelle, arrêt, 26 janvier 1984, Bulletin des arrêts de la 
chambre criminelle, no 34.

96 Tadić, affaire no IT-94-1-T, jugement (voir supra la note 72), 
p. 440, par. 654.

97 Ibid., p. 440 à 442, par. 654 et 655.
98 Voir, par exemple, Tadić, affaire no IT-94-1-A, arrêt (note 18 

supra), p. 218 à 230, par. 255 à 270 ; Hadžihasanović et Kubura 
(note 73 supra), par. 188, note 318 ; Orić (note 73 supra), par. 304, 
notes 860 et 861, et par. 588, notes 1579 à 1581 ; Jelisić (note 73 supra), 
p. 440, par. 68 ; Blaškić, affaire no IT-95-14-T, jugement (note 73 supra), 
p. 718 à 722, par. 221, 223 et 224, et p. 724, par. 229 et 230 ; Kuna-
rac et al., affaire no IT-96-23 et IT-96-23/1-A, arrêt (note 73 supra), 
par. 123 ; Krnojelac, affaire no IT-97-25-A, arrêt (note 73 supra), 
par. 96 ; Stakić, affaire no IT-97-24-A, arrêt (note 73 supra), par. 290 à 
300 et par. 315 ; Simić, affaire no IT-95-9-T, jugement (note 73 supra), 
par. 102, note 186 ; Blagojević et Jokić, affaire no IT-02-60-T, jugement 
(note 73 supra), par. 624, note 2027, et par. 646 et 664 ; Strugar, affaire 
no IT-01-42-T, jugement (note 73 supra), par. 363 et 364 ; Halilović, 
affaire no IT-01-48-T, jugement (note 73 supra), par. 60, note 143, et 
par. 63, note 149 ; Brđanin (note 73 supra), par. 393 à 404 et 410 ; 
Delić (note 73 supra), par. 73 et 74 ; Popović (note 73 supra), par. 807, 
note 2911 ; Đorđević (note 73 supra), par. 1771 ; et Perišić (note 73 
supra), par. 44, note 115.

99 Kunarac, affaire no IT-96-23-T et IT-96-23/1-T, jugement (voir 
supra la note 73). Voir également Krnojelac, affaire no IT-97-25-T, 
jugement (note 73 supra), par. 58, note 197 (la Chambre a énuméré 
des « textes » étayant sa conclusion au sujet du droit international cou-
tumier, parmi lesquels le Statut du Tribunal de Nuremberg, des déci-
sions de juridictions internationales et nationales et des documents de 
la Commission), et par. 474, note 1429.
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pénal international pour l’ex-Yougoslavie ne contenait 
pas de définition de l’expression « réduction en escla-
vage », s’est tournée vers « diverses sources, notamment 
[le] droit international humanitaire et […] la branche du 
droit concernant les droits de l’homme, qui traitent du 
sujet ou de questions similaires »100. Elle a invoqué des 
dispositions conventionnelles101, des décisions de juri-
dictions internationales, régionales et nationales102, et des 
rapports de la Commission103. 

43. Dans le contexte spécifique du droit pénal inter-
national, une catégorie de décisions judiciaires internes 
a été particulièrement pertinente. Premier tribunal pénal 
international créé depuis les tribunaux militaires inter-
nationaux de Nuremberg et de Tokyo, le Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie avait peu de décisions 
de juridictions pénales internationales sur lesquelles faire 
fond lorsqu’il a statué dans les premières affaires dont il 
était saisi, et les décisions des juridictions créées en Alle-
magne en vertu de la loi no 10 du Conseil de contrôle, 
qui concernaient des crimes commis durant la Seconde 
Guerre mondiale, ont été des sources d’information judi-
ciaire importantes auxquelles le Tribunal a accordé une 
autorité considérable. Bien que rendues par des tribunaux 
internes, ces décisions l’ont été en application du droit 
international, en particulier du droit international coutu-
mier. Dans l’affaire Furundžija, par exemple, la Chambre 

100 Kunarac, affaire no IT-96-23-T et IT-96-23/1-T, jugement (voir 
supra la note 73), par. 518.

101 Ibid., par. 519 à 522, 528 à 533 et 536.
102 Ibid., par. 523 à 527 et 534 et 535.
103 Ibid., par. 537.

de première instance a énoncé dans les termes qui suivent 
les critères d’appréciation de la pertinence des décisions 
des tribunaux internes :

Si l’on veut analyser valablement cette jurisprudence, il importe, 
pour chaque affaire devant être examinée, de considérer l’instance de 
jugement de même que le droit appliqué dans la mesure où ces facteurs 
permettent d’apprécier l’autorité que peut avoir la décision en cause. 
En outre, il convient de faire preuve constamment d’une grande pru-
dence lorsque l’on se fonde sur la jurisprudence interne pour déterminer 
s’il existe, dans un domaine particulier, des règles coutumières du droit 
pénal international104.

C’est pourquoi diverses Chambres du Tribunal pénal inter-
national pour l’ex-Yougoslavie ont fréquemment évoqué, 
de manière générale, la « jurisprudence issue des procès 
tenus au lendemain de la Deuxième Guerre mondiale » 
ou « [l]es jugements rendus dans les affaires de l’après-
guerre » comme faisant autorité pour établir l’existence, 
et en particulier le contenu précis, de règles coutumières 
du droit pénal international105. Cette jurisprudence était 
à l’époque la seule faisant autorité en ce qui concerne 
l’application du droit international humanitaire dans le 
cadre d’un procès pénal. Dans sa propre jurisprudence, 
le Tribunal s’est de plus en plus appuyé sur sa propre 
jurisprudence ou sur celle du Tribunal pénal international 
pour le Rwanda, et les mentions de décisions de tribunaux 
internes comme moyen auxiliaire sont ainsi devenues 
moins fréquentes. 

104 Furundžija, affaire no IT-95-17/1-T (voir supra la note 73), 
p. 598, par. 194.

105 Voir par exemple : Kvočka (note 73 supra), par. 186 ; 
Hadžihasanović et Kubura (note 73 supra), par. 255 à 261 ; Brđanin 
(note 73 supra), par. 415.

chapItre vII

Tribunal pénal international pour le Rwanda 

Observation 20

Dans la détermination du droit international coutu-
mier, le Tribunal pénal international pour le Rwanda 
a rarement invoqué des décisions de juridictions natio-
nales comme preuves de la pratique des États ou de 
l’acceptation comme étant le droit (opinio juris).

Observation 21

Dans la détermination du droit international coutu-
mier, le Tribunal pénal international pour le Rwanda 
a invoqué des décisions de juridictions nationales 
comme moyen auxiliaire de détermination des règles 
de droit, mais moins fréquemment que sa propre 
jurisprudence ou celle du Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie.

44. L’article premier du Statut du Tribunal pénal inter-
national pour le Rwanda106 disposait que le Tribunal était 
« habilité à juger les personnes présumées responsables de 
violations graves du droit international humanitaire com-
mises sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais 

106 Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda, résolu-
tion 955 (1994) du Conseil de sécurité en date du 8 novembre 1994, 
annexe, art. 3.

présumés responsables de telles violations commises 
sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier et le 
31 décembre 1994 ». S’agissant du droit applicable, le Tri-
bunal avait une compétence légèrement plus large que celle 
du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie. Le 
Conseil de sécurité, qui a créé le Tribunal non sur la base 
d’un projet de statut établi par le Secrétaire général mais 
dans le cadre de négociations entre ses membres, « a inclus 
dans la compétence ratione materiae des instruments qui 
n’étaient pas nécessairement considérés comme faisant 
partie du droit international coutumier ou dont la viola-
tion n’était pas nécessairement généralement considérée 
comme engageant la responsabilité pénale individuelle 
de son auteur107 ». Néanmoins, dans l’affaire Akayesu, la 
Chambre de première instance a fait observer ceci :

Bien que le Conseil de sécurité ait décidé d’adopter, s’agissant du 
droit applicable par le Tribunal de céans, une solution nettement plus 
extensive, que dans le choix de la loi applicable par le [Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie], en y incluant des instruments 
internationaux, abstraction faite de la question de savoir si lesdits ins-
truments faisaient partie du droit international coutumier ou si, en droit 
coutumier, [ils] engageaient la responsabilité pénale individuelle de 
l’auteur du crime, de l’avis de la Chambre, il est bon à ce stade de 

107 Rapport présenté par le Secrétaire général en application du para-
graphe 5 de la résolution 955 (1994) du Conseil de sécurité, document 
S/1995/134, 13 février 1995, par. 12.

http://undocs.org/fr/S/1995/134
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répondre à la question de savoir si l’article 4 du Statut renferme des 
règles qui, à l’époque où les crimes allégués dans l’acte d’accusation 
ont été commis, ne faisaient pas partie du droit international coutu-
mier existant. Sur ce, la Chambre rappelle que lors de la création du 
[Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie], le Secrétaire 
général de l’ONU a affirmé que l’application du principe nullum cri-
men sine lege exigeait que le Tribunal international applique des règles 
du droit international humanitaire qui faisaient partie sans aucun doute 
possible du droit coutumier108.

Douze des 85 jugements rendus par le Tribunal pénal 
international pour le Rwanda et analysés aux fins de la 
présente étude invoquent des décisions de juridictions 
nationales dans le contexte de la détermination du droit 
international coutumier109.

45. La jurisprudence du Tribunal pénal international 
pour le Rwanda invoque parfois des décisions de juridic-
tions nationales pour interpréter ou clarifier des aspects de 
la responsabilité pénale individuelle110, les éléments des 

108 Le Procureur c. Jean-Paul Akayesu, affaire no ICTR-96-4-T, 
Chambre de première instance I, jugement, 2 septembre 1998, Recueil 
des ordonnances, décisions, jugements et arrêts, 1998, vol. I, p. 347 à 
349, par. 605. 

109 Akayesu (voir la note précédente) ; Le Procureur c. Alfred 
Musema, affaire no ICTR-96-13-A, Chambre de première instance I, 
jugement, 27 janvier 2000, Recueil des ordonnances, décisions, juge-
ments et arrêts, 2000, vol. II, p. 1513 ; Le Procureur c. Ignace Bagi-
lishema, affaire no ICTR-95-1A-T, Chambre de première instance I, 
jugement, 7 juin 2001, disponible à l’adresse suivante : https://unictr.
irmct.org/fr/cases/ictr-95-1a ; Le Procureur c. Ignace Bagilishema, 
affaire no ICTR-95-1A-A, Chambre d’appel, arrêt, 3 juillet 2002, dispo-
nible à l’adresse suivante : https://unictr.irmct.org/fr/cases/ictr-95-1a ; 
Le Procureur c. Ferdinand Nahimana, John-Bosco Barayagwiza et 
Hassan Ngeze, affaire no ICTR-99-52-T, Chambre de première ins-
tance I, jugement et sentence, 3 décembre 2003, disponible à l’adresse 
suivante : https://unictr.irmct.org/fr/cases/ictr-99-52 ; Sylvestre Gacum-
bitsi c. le Procureur, affaire no ICTR-2001-64-A, Chambre d’appel, 
arrêt, 7 juillet 2006, disponible à l’adresse suivante : https://unictr.
irmct.org/fr/cases/ictr-01-64 ; Ferdinand Nahimana, John-Bosco 
Barayagwiza et Hassan Ngeze c. le Procureur, affaire no ICTR-
99-52-A, Chambre d’appel, arrêt, 28 novembre 2007, disponible à 
l’adresse suivante : https://unictr.irmct.org/fr/cases/ictr-99-52 ; Le Pro-
cureur c. Athanase Seromba, affaire no ICTR-2001-66-A, Chambre 
d’appel, arrêt, 12 mars 2008, disponible à l’adresse suivante : https://
unictr.irmct.org/fr/cases/ictr-01-66 ; Simon Bikindi c. le Procureur, 
affaire no ICTR-01-72-T, Chambre de première instance III, jugement, 
2 décembre 2008, disponible à l’adresse suivante : https://unictr.irmct.
org/fr/cases/ictr-01-72 ; Le Procureur c. Yussuf Munyakazi, affaire 
no ICTR-97-36A-T, Chambre de première instance I, jugement portant 
condamnation, 5 juillet 2010, disponible à l’adresse suivante : https://
unictr.irmct.org/fr/cases/ictr-97-36a ; Théoneste Bagosora et Anatole 
Nsengiyumva c. le Procureur, affaire no ICTR-98-41-A, Chambre d’ap-
pel, arrêt, 14 décembre 2011, disponible à l’adresse suivante : https://
unictr.irmct.org/fr/cases/ictr-98-41 ; et Callixte Nzabonimana c. le 
Procureur, affaire no ICTR-98-44D-A, Chambre d’appel, arrêt, 29 sep-
tembre 2014, disponible à l’adresse suivante : https://unictr.irmct.org/
fr/cases/ictr-98-44d. La présente étude ne porte que sur les décisions 
rendues par les Chambres de première instance et d’appel du Tribunal 
pénal international pour le Rwanda sur le fond des affaires avant le 
31 décembre 2015. Elle ne porte pas sur les jugements rendus lorsqu’un 
accord de plaider coupable a été conclu, les jugements dans les affaires 
d’outrage au Tribunal et les jugements relatifs à la sentence. De plus, 
elle concerne exclusivement les cas dans lesquels les Chambres de 
première instance et d’appel ont invoqué des décisions de juridictions 
nationales en rapport avec le droit international coutumier, et non en 
rapport avec les principes généraux de droit ou les questions procédu-
rales, qui ne relèvent pas de la présente étude.

110 Akayesu (voir supra la note 108), p. 323 à 325, par. 556, et 
p. 361 à 363, par. 633 ; Musema (voir la note précédente), p. 1565 à 
1567, par. 142, et p. 1615 à 1617, par. 270 à 274 ; Bagilishema, affaire 
no ICTR-95-1A-T, jugement (voir la note précédente), par. 37, note 32, 
par. 44, et par. 50, note 55 ; Bagilishema, affaire no ICTR-95-1A-A, arrêt 
(voir la note précédente), par. 35, note 50 ; Nahimana, affaire no ICTR-
99-52-T, jugement et sentence (voir la note précédente), par. 1045 ; 
Munyakazi (voir la note précédente), par. 430, note 866.

crimes111, et la portée et la définition des crimes112. Par 
exemple, la Chambre de première instance a cité plusieurs 
fois des décisions de juridictions nationales dans le juge-
ment, le premier jugement du Tribunal, qu’elle a rendu 
dans l’affaire Akayesu113. Dans cette affaire, la Chambre a 
en quelques occasions invoqué uniquement des décisions 
de juridictions nationales pour statuer114, alors que dans 
d’autres elle a cité, en sus de telles décisions, des instru-
ments internationaux, la jurisprudence internationale et 
des lois nationales115. 

46. Dans les affaires postérieures à l’affaire Akayesu, les 
décisions des juridictions nationales ont été plus rarement 
invoquées. Par exemple, elles l’ont été comme preuve 
de la pratique des États dans l’affaire Bogosora et Nsen-
giyumva116. Dans l’affaire Bagilishema, tant la Chambre 
de première instance que la Chambre d’appel ont cité des 
décisions de juridictions nationales comme moyen auxi-
liaire de détermination des règles de droit117.

47. L’invocation de décisions de juridictions nationales 
comme moyen auxiliaire a été légèrement plus fréquente 
dans la jurisprudence du Tribunal pénal international pour 
le Rwanda. Dans certaines affaires, les Chambres ont 
analysé des décisions de tribunaux internes avec d’autres 
formes de preuve pour statuer ou parvenir à une conclusion 
sur l’interprétation, le champ d’application ou le sens de 
telle ou telle disposition. Dans l’affaire Musema, s’agissant 
de la responsabilité du supérieur hiérarchique, la Chambre 
de première instance a tenu compte de la jurisprudence du 
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et des 
tribunaux de Nuremberg et de Tokyo, de la doctrine et de 
décisions de tribunaux internes118. Dans l’affaire Nzaboni-

111 Akayesu (voir supra la note 108), p. 301, par. 502 à 504, p. 313, 
par. 534, p. 315 à 319, par. 539 à 548, et p. 337 à 339, par. 584, 
note 153 ; Bagilishema, affaire no ICTR-95-1A-T, jugement (voir supra 
la note 109), par. 34, note 30 ; Nahimana, affaire no ICTR-99-52-A, arrêt 
(voir supra la note 109), par. 896, note 2027, et par. 898, notes 2030 et 
2031 ; Gacumbitsi (voir supra la note 109), par. 60, note 145 ; Seromba 
(voir supra la note 109), par. 161, note 389.

112 Akayesu (voir supra la note 108), p. 329 à 335, par. 567 à 576 ; 
Nahimana, affaire no ICTR-99-52-A, arrêt (voir supra la note 109), 
par. 692, note 1657 ; Nzabonimana (voir supra la note 109), par. 125, 
note 372.

113 Akayesu (voir supra la note 108), p. 301, par. 502 à 504, p. 313, 
par. 534, p. 315 à 319, par. 539 à 548, p. 323 à 325, par. 556, p. 329 à 
335, par. 567 à 576, p. 337 à 339, par. 584, note 153, et p. 361 à 363, 
par. 633.

114 Ibid., p. 301, par. 502 à 504, et p. 337 à 339, par. 584.
115 Ibid., p. 309 à 321, par. 525 à 548, p. 321 à 327, par. 549 à 562, 

p. 327 à 335, par. 563 à 577, et p. 361 à 363, par. 630 à 634.
116 Bagosora et Nsengiyumva (voir supra la note 109), par. 729, 

note 1680 : examinant la question de la répression de l’atteinte à la dignité 
d’un cadavre ou de la profanation d’un cadavre, la Chambre a déclaré 
que « [t]out examen du droit international coutumier en la matière devra 
tenir compte du grand nombre de juridictions qui répriment l’atteinte à 
la dignité ou à l’intégrité de cadavres ». La Chambre a ensuite cité des 
extraits de législation nationale pour finalement ajouter que, « à l’occa-
sion de plusieurs procès tenus au lendemain de la Deuxième Guerre mon-
diale, les accusés [ont été] condamnés pour mutilation de cadavres ».

117 Bagilishema, affaire no ICTR-95-1A-T, jugement (voir supra la 
note 109), par. 34, note 30, par. 37, note 32, par. 44, par. 50, note 55, 
par. 142 et 143, par. 1012, note 1188 ; Bagilishema, affaire no ICTR-
95-1A-A, arrêt (voir supra la note 109), par. 35, note 50.

118 Musema (voir supra la note 109), p. 1561 à 1569, par. 127 à 148. 
Voir également ibid., p. 1613 à 1617, par. 264 à 275, dans lesquels la 
Chambre a examiné la catégorie des auteurs de crimes appartenant aux 
forces armées et a invoqué la jurisprudence du Tribunal pénal inter-
national pour le Rwanda, des tribunaux de Tokyo et de Nuremberg et 
de juridictions nationales.

https://unictr.irmct.org/fr/cases/ictr-95-1a
https://unictr.irmct.org/fr/cases/ictr-95-1a
https://unictr.irmct.org/fr/cases/ictr-95-1a
https://unictr.irmct.org/fr/cases/ictr-99-52
https://unictr.irmct.org/fr/cases/ictr-01-64
https://unictr.irmct.org/fr/cases/ictr-01-64
https://unictr.irmct.org/fr/cases/ictr-01-66
https://unictr.irmct.org/fr/cases/ictr-01-66
https://unictr.irmct.org/fr/cases/ictr-01-72
https://unictr.irmct.org/fr/cases/ictr-01-72
https://unictr.irmct.org/fr/cases/ictr-97-36a
https://unictr.irmct.org/fr/cases/ictr-97-36a
https://unictr.irmct.org/fr/cases/ictr-98-41
https://unictr.irmct.org/fr/cases/ictr-98-41
https://unictr.irmct.org/fr/cases/ictr-98-44d
https://unictr.irmct.org/fr/cases/ictr-98-44d
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mana, la Chambre a invoqué des décisions de juridictions 
nationales, la jurisprudence du Tribunal pénal international 
pour le Rwanda, un rapport de la Commission ainsi que 
la doctrine pour définir le sens de l’expression « incita-
tion publique » au génocide119. En d’autres occasions, les 
Chambres ont invoqué uniquement des décisions de 

119 Nzabonimana (voir supra la note 109), par. 125 à 127.

juridictions nationales et la jurisprudence du Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie pour parvenir à une 
conclusion120, ou uniquement des décisions de juridictions 
nationales pour interpréter une disposition121. 

120 Bagilishema, affaire no ICTR-95-1A-T, jugement (voir supra la 
note 109), par. 34 et 44 à 46.

121 Akayesu (voir supra la note 108), p. 301, par. 502 à 504.

chapItre vIII

Cour pénale internationale

Observation 22

Dans la détermination du droit international coutu-
mier, la Cour pénale internationale a invoqué comme 
moyen auxiliaire de détermination des règles de droit 
tant la jurisprudence des cours et tribunaux inter-
nationaux que celle de juridictions nationales.

48. Comme, parmi les décisions rendues par la Cour 
pénale internationale, une seule a été estimée pertinente 
aux fins de la présente étude122, il serait prématuré d’en 
tirer des observations générales. Certaines remarques 
peuvent toutefois être faites concernant la décision en 
question, qui a été rendue par la Chambre d’appel dans 
l’affaire Lubanga123. En cette occasion, des décisions de 

122 La présente étude ne porte que sur les décisions rendues par les 
Chambres de première instance et la Chambre d’appel de la Cour pénale 
internationale sur le fond des affaires, et non les décisions relatives à la 
sentence ou relatives à la confirmation des chefs d’accusation avant les 
procès. Cinq décisions au total ont donc été analysées, parmi lesquels 
une seule a été estimée pertinente aux fins de la présente étude. La juris-
prudence pertinente comprend les décisions rendues par les Chambres 
de la Cour pénale internationale au 31 décembre 2015.

123 Situation en République démocratique du Congo dans l’affaire 
du Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, affaire no ICC-01/04-01/06 

juridictions nationales ont été invoquées par la Chambre 
d’appel lorsqu’elle a examiné le critère de prévisibilité 
des événements en relation avec le plan commun néces-
saire pour que l’accusé soit considéré comme coau-
teur124. Si des décisions de juridictions nationales ont 
été citées dans des notes de bas de page à l’appui de 
l’affirmation de la Chambre selon laquelle le critère de 
prévisibilité était une certitude virtuelle, la Chambre n’a 
donné aucune explication quant à leur rôle. Outre des 
décisions de juridictions nationales, la Chambre a invo-
qué la jurisprudence de la Cour pénale internationale et 
d’autres moyens auxiliaires de détermination des règles 
de droit, par exemple la jurisprudence du Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie et la doctrine sur 
le sujet125. On peut donc déduire que dans cette affaire 
la Chambre a eu recours à des décisions de juridictions 
nationales comme moyen auxiliaire de détermination 
des règles de droit.

A5, Chambre d’appel, Judgment on the appeal of Mr. Thomas Lubanga 
Dyilo against his conviction (arrêt rendu sur l’appel formé par M. Tho-
mas Lubanga Dyilo contre sa condamnation), 1er décembre 2014. 

124 Ibid., par. 447, notes 827 et 828.
125 Ibid., par. 445 à 449.

chapItre Ix

Observations générales 

Observation 23

Dans la détermination du droit international coutu-
mier, les décisions des juridictions nationales peuvent 
être invoquées à deux fins distinctes : comme preuves 
des éléments constitutifs de règles du droit inter-
national coutumier, ou comme moyen auxiliaire de 
détermination de ces règles.

49. Les décisions des juridictions nationales ont deux 
fonctions générales dans la détermination du droit inter-
national coutumier. Premièrement, elles constituent une 
forme de preuve importante, parmi d’autres, attestant 
l’existence d’une certaine pratique d’un État ou son 
acceptation comme étant le droit (opinio juris) au sens du 
paragraphe 1 d de l’Article 38 du Statut de la Cour inter-
nationale de Justice ; de fait, comme les tribunaux internes 
sont des organes de l’État, leurs décisions peuvent parfois 
être directement constitutives de la pratique de l’État ou 
être l’expression de l’acceptation d’une pratique comme 

étant le droit (opinio juris). Deuxièmement, les déci-
sions des juridictions nationales peuvent faire partie des 
« décisions judiciaires » visées comme moyen auxiliaire 
de détermination de règles de droit, y compris du droit 
international coutumier, au paragraphe 1 d de l’Article 38 
du Statut de la Cour internationale de Justice. 

50. Cette double fonction des décisions des juridic-
tions nationales est reflétée dans les décisions des cours 
et tribunaux internationaux analysées ci-dessus. Si ces 
derniers ont principalement invoqué des décisions de 
juridictions nationales comme pratique étatique de cer-
tains États ou preuve de l’acceptation de telle ou telle 
pratique comme étant le droit (opinio juris) par certains 
États pour établir qu’une règle de droit international 
coutumier avait vu le jour, certaines juridictions inter-
nationales, et en premier lieu les tribunaux pénaux inter-
nationaux, ont également invoqué ces décisions comme 
moyen auxiliaire pour confirmer l’existence d’une règle 
déjà considérée comme formée.
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Observation 24

Des décisions de juridictions nationales sont régu-
lièrement invoquées par les cours et tribunaux inter-
nationaux lorsqu’ils évaluent les deux éléments consti-
tutifs des règles du droit international coutumier, 
s’agissant en particulier des domaines de droit inter-
national les plus étroitement liés au droit interne. 

51. Les décisions des juridictions nationales constituent 
une forme de preuve parmi d’autres pour la détermination 
de l’existence d’une pratique générale acceptée comme 
étant le droit (opinio juris). Les cours et tribunaux inter-
nationaux ont eu recours à des décisions de juridictions 
nationales dans ce contexte, en les invoquant avec d’autres 
éléments tels que la législation nationale ou la pratique 
administrative pour évaluer la pratique d’un État donné, 
et en même temps qu’à d’autres éléments, par exemple 
les positions prises par le Gouvernement, pour déterminer 
si l’État en cause acceptait cette pratique comme étant le 
droit (opinio juris). Lorsqu’ils ont tenu compte de déci-
sions de juridictions nationales à ces fins, les cours et tri-
bunaux internationaux ont accordé un poids particulier 
le cas échéant aux décisions des plus hautes juridictions 
nationales. Ces décisions revêtent souvent une importance 
particulière en ce qui concerne la législation car les cours 
et tribunaux internationaux n’interprètent généralement 
pas les lois nationales mais se fondent sur l’interprétation 
qu’en donnent les juridictions chargées de les appliquer. 

52. Lorsqu’ils citent des décisions de juridictions 
nationales comme preuve de la pratique des États ou 
de l’acceptation comme étant le droit (opinio juris), les 
cours et tribunaux internationaux procèdent souvent à 
une analyse quantitative des décisions concernées et du 
nombre d’États dont elles émanent plutôt qu’à une ana-
lyse du raisonnement qui a été suivi dans chaque cas. À 
cet égard, les décisions prises en compte sont souvent 
celles invoquées par les parties devant la juridiction inter-
nationale appelée à statuer. De plus, lorsqu’ils mettent 
en balance les décisions pertinentes, les cours et tribu-
naux internationaux procèdent généralement à une éva-
luation d’ensemble, de telle manière qu’une incohérence 
générale des jurisprudences nationales peut les amener à 
conclure que telle ou telle règle n’existe pas ou n’est pas 
encore complètement formée. 

53. Des décisions de juridictions nationales ont été en 
particulier invoquées comme pratique des États ou accep-
tation comme étant le droit (opinio juris) lorsqu’il s’agis-
sait d’établir l’existence d’une règle du droit international 
coutumier dans certains domaines du droit international 
comme l’immunité de juridiction, le droit pénal et la protec-
tion diplomatique, en raison de la pertinence particulière de 
la jurisprudence nationale dans ces domaines spécifiques. 

Observation 25

Des décisions de juridictions nationales concer-
nant des règles de droit international coutumier ont 
été citées par les cours et tribunaux internationaux 

comme moyen auxiliaire de détermination de l’exis-
tence ou du contenu de ces règles.

54. Dans l’application du droit international cou-
tumier, les cours et tribunaux internationaux peuvent 
aussi prendre en considération des décisions de juridic-
tions nationales comme moyen auxiliaire pour confirmer 
l’existence ou le champ d’application d’une règle donnée 
du droit international coutumier sans procéder de novo 
à une évaluation de l’ensemble de la pratique des États 
ou de l’acceptation comme étant le droit (opinio juris). À 
cet égard, il convient de noter que certaines juridictions 
internationales, ainsi que certains juges de la Cour inter-
nationale de Justice dans leurs opinions individuelles, ont 
interprété l’expression « décisions judiciaires » figurant au 
paragraphe 1 d de l’Article 38 du Statut de la Cour inter-
nationale de Justice comme englobant les décisions des 
juridictions nationales. De plus, il n’y a pas d’exemple 
d’affaire dans laquelle une juridiction internationale 
aurait exclu la possibilité que les décisions des juridic-
tions nationales puissent avoir une telle fonction auxi-
liaire en vertu du paragraphe 1 d de l’Article 38 du Statut.

55. On peut en déduire que les décisions des juridictions 
nationales peuvent être considérées comme un « moyen 
auxiliaire de détermination des règles de droit » y compris 
celles du droit international coutumier. Toutefois, il est 
difficile de dire si tous les moyens auxiliaires mention-
nés au paragraphe 1 d de l’Article 38 du Statut ont la 
même autorité. Dans la jurisprudence analysée dans la 
présente étude, les décisions des juridictions nationales 
ont été citées moins souvent et avec plus de prudence que 
celles des cours et tribunaux internationaux. De plus, les 
décisions de juridictions nationales ont été invoquées à 
titre auxiliaire le plus souvent au sujet de questions qui 
n’avaient pas fait l’objet d’une jurisprudence développée 
au niveau international, en l’absence de décisions judi-
ciaires internationales ou en ce qui concerne des domaines 
dans lesquels la pratique judiciaire nationale était parti-
culièrement pertinente. Cela est spécialement vrai de la 
jurisprudence initiale du Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie : au fur à mesure que la jurisprudence 
internationale se développait, les décisions des juridic-
tions nationales ont été de moins en moins invoquées. 

56. Lorsque des cours et tribunaux internationaux 
invoquent des décisions de juridictions nationales comme 
moyen auxiliaire, c’est la décision elle-même qui est prise 
en considération par la cour ou le tribunal appelé à statuer et 
non la position de la juridiction nationale au sein du système 
judiciaire interne. Ainsi, une décision de tribunal de district 
traitant de questions de droit international comparables à 
celles soumises à l’examen de la cour ou du tribunal appelé 
à statuer n’est pas nécessairement moins pertinente comme 
moyen auxiliaire au sens du paragraphe 1 d de l’Article 38 
du Statut qu’une décision d’une juridiction supérieure d’un 
système juridique différent. L’autorité d’une décision d’une 
juridiction nationale sur telle ou telle question comme 
moyen auxiliaire de détermination d’une règle de droit 
réside essentiellement dans la qualité du raisonnement et 
dans sa pertinence en droit international.
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Instruments multilatéraux cités dans le présent rapport

Sources

Convention VIII de 1907 relative à la pose de mines sous-marines automatiques de contact 
(La Haye, 18 octobre 1907)

J. B. Scott (dir. publ.), Les Conventions  
et Déclarations de La Haye de 1899 
et 1907, New York, Oxford University 
Press, 1918, p. 151.

Conventions de Genève pour la protection des victimes de la guerre  
(Conventions de Genève de 1949) [Genève, 12 août 1949]

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 75, nos 970 à 973, p. 31.

Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés et des malades dans les 
forces armées en campagne (première Convention de Genève)

Ibid., no 970, p. 31.

Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés, des malades et des naufragés 
des forces armées sur mer (deuxième Convention de Genève)

Ibid., no 971, p. 85.

Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre  
(troisième Convention de Genève)

Ibid., no 972, p. 135.

Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre 
(quatrième Convention de Genève)

Ibid., no 973, p. 287.

Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection 
des victimes des conflits armés internationaux (Protocole I) [Genève, 8 juin 1977]

Ibid., vol. 1125, no 17512, p. 3.

Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection 
des victimes des conflits armés non internationaux (Protocole II) [Genève, 8 juin 1977]

Ibid., no 17513, p. 609.

Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à l’adoption  
d’un signe distinctif additionnel (Protocole III) [Genève, 8 décembre 2005]

Ibid., vol. 2404, no 43425, p. 261.

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales  
(Convention européenne des droits de l’homme) [Rome, 4 novembre 1950]

Ibid., vol. 213, no 2889, p. 221.

Convention entre les États parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces 
(Londres, 19 juin 1951) 

Ibid., vol. 199, no 2678, p. 67.

Accord complétant la Convention entre les États parties au Traité de l’Atlantique Nord 
sur le statut de leurs forces, en ce qui concerne les forces étrangères stationnées en 
République fédérale d’Allemagne (Bonn, 3 août 1959), tel que modifié par les Accords 
du 21 octobre 1971 et du 18 mars 1993

Ibid., vol. 481, no 6986, p. 263.

Convention internationale pour la prévention de la pollution des eaux de la mer  
par les hydrocarbures (Londres, 12 mai 1954)

Ibid., vol. 327, no 4714, p. 3.

Convention sur la haute mer (Genève, 29 avril 1958) Ibid., vol. 450, no 6465, p. 11.

Convention sur la pêche et la conservation des ressources biologiques de la haute mer  
(Genève, 29 avril 1958)

Ibid., vol. 559, no 8164, p. 285.

Convention sur la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire  
(Paris, 29 juillet 1960)

Ibid., vol. 956, no 13706, p. 251.

Protocole additionnel à la Convention sur la responsabilité civile dans le domaine de 
l’énergie nucléaire (Paris, 28 janvier 1964)

Ibid.

Protocole portant modification de la Convention sur la responsabilité civile dans le domaine 
de l’énergie nucléaire, telle que modifiée par le Protocole additionnel du 28 janvier 1964 
(Paris, 16 novembre 1982)

Ibid., vol. 1519, no 13706, p. 337.

Protocole portant modification de la Convention du 29 juillet 1960 sur la responsabilité 
civile dans le domaine de l’énergie nucléaire, amendée par le Protocole additionnel  
du 28 janvier 1964 et par le Protocole du 16 novembre 1982 (Paris, 12 février 2004)

Journal officiel de l’Union européenne, 
L 97, 1er avril 2004, p. 55.

Convention de Vienne sur les relations consulaires (Vienne, 24 avril 1963) Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 596, no 8638, p. 261.

Convention de Vienne relative à la responsabilité civile en matière de dommages nucléaires 
(Vienne, 21 mai 1963)

Ibid., vol. 1063, no 16197, p. 265.

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (New York, 16 décembre 1966) Ibid., vol. 999, no 14668, p. 171.
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Introduction

1. À sa soixante-cinquième session, en 2013, la 
Commission du droit international a décidé d’inscrire le 
sujet « Protection de l’environnement en rapport avec les 
conflits armés » à son programme de travail et de nom-
mer Mme Marie G. Jacobsson Rapporteuse spéciale pour 
le sujet1.

2. Le sujet avait été inscrit au programme de travail à 
long terme en 2011. L’examen du sujet a fait l’objet de 
consultations informelles, qui ont commencé durant la 
soixante-quatrième session de la Commission, en 2012, 
et se sont poursuivies à sa soixante-cinquième session, 
en 2013, où elles ont porté davantage sur le fond. Ces 
consultations initiales ont permis aux membres de la 
Commission de réfléchir à la voie à suivre et de formu-
ler des observations à ce sujet. La Rapporteuse spéciale a 
présenté à la Commission à sa soixante-sixième session, 
en 2014, un rapport préliminaire2 sur la base duquel la 
Commission a tenu un débat général3.

3. La Rapporteuse spéciale a présenté son deuxième 
rapport à la Commission à sa soixante-septième ses-
sion, en 20154. Ce deuxième rapport visait essentielle-

1 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 77, par. 131.
2 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/674.
3 Ibid., vol. II (2e partie), p. 164 et suiv., par. 192 à 213.
4 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/685.

ment à déterminer quelles règles existantes relatives aux 
conflits armés intéressent directement la protection de 
l’environnement en rapport avec les conflits armés. La 
Commission a tenu un débat général sur la base du rap-
port et décidé de renvoyer au Comité de rédaction les 
projets de principe qui y figuraient, étant entendu que le 
renvoi de la disposition relative à l’« emploi des termes » 
visait à faciliter les discussions et que cette disposition 
serait laissée en attente par le Comité de rédaction à ce 
stade5. Le Comité de rédaction a examiné le projet de 
principes et adopté à titre provisoire un projet de texte 
contenant des dispositions sur la portée et l’objet du 
projet de principes, ainsi que six projets de principe. La 
Commission n’a pas été invitée à se prononcer sur les 
projets de principe, puisqu’ils avaient été présentés pour 
information seulement6. Elle a pris note des projets de 
dispositions préliminaires et de principes présentés par 
le Comité de rédaction. Il était prévu que les commen-
taires sur les projets de principe seraient examinés à la 
session suivante7. 

5 Ibid., vol. II (2e partie), p. 68, par. 133. On trouvera un exposé plus 
détaillé des débats dans Annuaire… 2014, vol. I, 3227e à 3231e séance, 
18 juillet au 25 juillet 2014.

6 Le texte adopté provisoirement par le Comité de rédaction est 
reproduit dans Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), p. 68, par. 134, 
note 372.

7 Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), p. 68, par. 134.

http://www.afes-press.de/pdf/Hague/Tignino_LegalRegime_Water.pdf
http://www.afes-press.de/pdf/Hague/Tignino_LegalRegime_Water.pdf
http://undocs.org/fr/A/CN.4/685
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4. Le présent rapport contient un bref aperçu des débats 
tenus par la Commission en 2015 et la Sixième Commis-
sion de l’Assemblée générale durant sa soixante-dixième 

session. Il contient également un résumé des réponses 
reçues des États sur les points mentionnés par la Commis-
sion comme l’intéressant particulièrement.

chapItre I

Vue d’ensemble et évolution du sujet

A. Objet du rapport

5. Le présent rapport vise essentiellement à déterminer 
les règles applicables aux situations d’après conflit8. Il 
traite des questions juridiques liées aux restes de guerre 
(parfois appelés débris de guerre) et autres problèmes 
environnementaux. Il contient également des proposi-
tions concernant les mesures à prendre après les conflits, 
l’accès aux informations et le partage de celles-ci, et 
les évaluations et examens de l’environnement après un 
conflit. Cependant, il ne se limite pas strictement à la 
phase d’après conflit. Afin de donner une vue d’ensemble 
du sujet, il traitera également des mesures de prévention, 
puisque, à ce jour, un seul projet de principe a été proposé 
concernant cette phase9. Il contient également un projet de 
principe sur les droits des peuples autochtones.

6. Le rapport comporte donc trois chapitres. Le premier 
contient un résumé des consultations tenues au sein de 
la Commission et rend compte des vues exprimées par 
les États devant la Sixième Commission à la soixante-
dixième session de l’Assemblée générale. Il comprend 
également une synthèse des informations supplémentaires 
soumises par les États à l’invitation de la Commission. 

7. Le deuxième chapitre traite des règles applicables 
en particulier aux situations d’après conflit. Il com-
mence par des observations générales sur des domaines 
du droit présentant un intérêt particulier pour le sujet, 
tels que l’application de traités particuliers sur le droit de 
l’environnement, et les droits des peuples autochtones. 
Il contient également une partie sur l’accès aux informa-
tions et le partage de celles-ci, notamment l’obligation 
générale de coopérer.

8. Le troisième chapitre consiste en une analyse suc-
cincte des trois phases de travaux effectués jusqu’à pré-
sent. Il comprend également des suggestions concernant 
le programme de travail futur.

9. L’annexe contient neuf projets de principe supplé-
mentaires que la Rapporteuse spéciale propose.

méthode et sources

10. Les travaux sur ce sujet demeurent fondés sur le 
principe selon lequel le droit des conflits armés est lex 
specialis et prime donc d’autres règles du droit inter-
national ou éventuellement coexiste avec elles10. Pour cir-
conscrire la portée de l’examen à cette position juridique 

8 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/685, 
par. 230 et 231.

9 Voir supra la note 6.
10 Voir par exemple Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), docu-

ment A/CN.4/674, p. 219, par. 5 et 6.

classique, la Rapporteuse spéciale a décidé de ne pas trai-
ter des débats académiques en cours sur la notion de jus 
post bellum. Le débat juridico-politique sur cette notion 
dépasse le cadre du droit positif et est clairement lié à la 
doctrine de la guerre juste11. 

11. Les dimensions plus politiques de la consolidation 
de la paix après un conflit ne sont pas examinées dans 
le présent rapport. Si une telle limite n’était pas fixée, 
ce sujet serait indéfiniment à l’étude. Les questions de 
reconstruction et de renforcement des institutions, tout 
comme les stratégies visant à établir un développement 
et un financement durables sont donc considérées comme 
débordant le champ du présent sujet12. 

12. La gestion des terres et la gestion de l’eau sont deux 
des domaines les plus importants en phase de consolida-
tion de la paix. Ces deux domaines méritent presque un 
examen distinct. Traiter de ces questions dans la phase 
d’après conflit au-delà de la cessation des hostilités 
armées emmènerait trop loin13. La protection de l’eau en 
rapport avec les conflits armés n’est pas spécifiquement 
traitée dans le présent rapport, qui porte sur la protection 
de l’environnement en rapport avec les conflits armés de 
manière plus générale. Même si elle déborde du champ du 
présent rapport, elle constitue cependant un sujet de plus 
en plus important qui mérite peut-être d’être examiné par 
la Commission comme un sujet à part entière14.

13. Les travaux du Programme des Nations Unies pour 
l’environnement (PNUE) en matière de renforcement des 
capacités de gestion de l’environnement des États touchés 

11 Le jus post bellum est le thème d’un grand projet universitaire de 
l’Université de Leyde, et de nombreuses études sont disponibles sur 
son site Web : www.universiteitleiden.nl. Voir également Stahn, Easter-
day et Iverson, Jus Post Bellum: mapping the normative foundations, et 
Stahn et Kleffner, Jus Post Bellum: Towards a Law of Transition from 
Conflict to Peace.

12 Voir www.un.org/peacebuilding/fr.
13 Pour une excellente description des problèmes de gestion des 

terres et de l’eau rencontrés en phase de consolidation de la paix, voir 
Weinthal, Troell et Nakayama, Water and Post-Conflict Peacebuilding, 
et Unruh et Williams, Land and Post-Conflict Peacebuilding. 

14 Voir Tignino, « The right to water and sanitation in post-conflict 
peacebuilding » ; Tignino, « L’eau et son rôle dans la paix et la sécurité 
internationales » ; Tignino, L’eau et la guerre : éléments pour un régime 
juridique ; Tignino, « Water security in times of armed conflicts » ; 
Tignino, « Water in times of armed conflict » ; Tignino, « The right to 
water and sanitation in post-conflict legal mechanisms: an emerging 
regime? » ; Tignino, « Reflections on the legal regime of water during 
armed conflicts » ; Abouali, « Natural resources under occupation: 
the status of Palestinian water under international law » ; Benvenisti, 
« Water conflicts during the occupation in Iraq » ; Boutruche, « Le statut 
de l’eau en droit international humanitaire » ; Comité international de 
la Croix-Rouge, L’eau et la guerre. La réponse du CICR ; Jorgensen, 
« The protection of freshwater in armed conflict » ; Water and War: 
Symposium on Water in Armed Conflict (Montreux, 21-23 November 
1994) ; Zemmali, « La protection de l’eau en période de conflit armé » ; 
Zemmali, « The right to water in times of armed conflict ».

https://www.universiteitleiden.nl/


 Protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés 291

par des conflits et des catastrophes sont essentiels pour 
comprendre les mesures à prendre après un conflit. Le sys-
tème des Nations Unies et les États Membres ont demandé 
au PNUE de procéder à des évaluations impartiales des 
conséquences des conflits armés sur l’environnement. Le 
PNUE a évalué les aspects environnementaux des conflits 
armés et des crises dans de nombreuses situations et inter-
vient de plus en plus dans les situations d’après conflit15. 

14. Comme les rapports précédents, le présent rapport 
contient des informations sur la pratique des États, obtenues 
directement d’eux sous la forme de réponses aux questions 
posées par la Commission ou de déclarations sur le sujet 
lors du débat de la Sixième Commission de l’Assemblée 
générale. D’autres informations ont été recueillies sur les 
sites Web officiels des États et des organisations concer-
nées. Ces informations sont considérées comme étant de 
première main. Même si elles ne sont pas exhaustives, elles 
présentent un intérêt certain pour le sujet.

15. Il reste difficile d’obtenir des informations sur la 
pratique des États en situation de conflit armé non inter-
national et la pratique des acteurs non étatiques16. Dans 
son deuxième rapport, la Rapporteuse spéciale a estimé 
que ces informations présentaient un intérêt certain même 
si elles ne constituaient pas la « pratique des États » au sens 
juridique du terme. Dans le même temps, les débats tenus 
par la Commission en 2014 sur le sujet « Détermination 
du droit international coutumier » ont fait apparaître en 
son sein une tendance nette à ne pas inclure la pratique des 
acteurs non étatiques dans la notion de droit international 
coutumier17. La Rapporteuse spéciale a également fait part 
des difficultés à obtenir des informations sur la pratique 
des acteurs non étatiques. Pourtant, certains membres de 
la Commission étaient d’avis de ne pas hésiter à examiner 
cette pratique et à en tenir compte18. Il a été dit que la 
décision de ne pas traiter de la pratique des acteurs non 
étatiques dans le cadre du sujet « Détermination du droit 
international coutumier » ne devait pas nuire aux travaux 
sur le présent sujet. Dans son résumé du débat, la Rappor-
teuse spéciale a rappelé que, malgré ses efforts, il avait 
été très difficile de trouver des informations sur cette pra-
tique. La raison en est que les acteurs ayant connaissance 
de la pratique des acteurs non étatiques sont empêchés de 
révéler la source de leur connaissance et même la teneur 
de cette pratique. Très peu d’exemples sont accessibles 
au public19. C’est le cas également des informations qui 
sous-tendent le présent rapport, à une importante excep-
tion près : les accords de paix.

16. Le présent rapport contient également une section 
sur la jurisprudence pertinente, principalement des juri-
dictions internationales et régionales.

15 Il existe un lien entre le programme Coopération environnemen-
tale pour la consolidation de la paix, du PNUE, et la consolidation de 
la paix – le Programme a aidé le système des Nations Unies et les États 
Membres à comprendre et étudier le rôle de l’environnement et des res-
sources naturelles dans les situations de conflit et de consolidation de la 
paix –, mais cela ne sera pas traité dans le présent rapport.

16 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/685, par. 8 
et 9.

17 Ibid., par. 8.
18 Voir par exemple Annuaire… 2015, vol. I, 3265e séance, 7 juillet 

2015, par. 68 (M. Dire D. Tladi).
19 Ibid., 3269e séance, 14 juillet 2015, par. 41, déclaration de 

nous-même.

17. Certains États et certains membres de la Commis-
sion ont mentionné la protection de l’environnement dans 
les situations d’occupation. Il convient de rappeler que la 
durée des situations d’occupation peut varier considéra-
blement, de très brève – quelques jours à peine – à très 
longue – plusieurs années. Les situations d’occupation de 
longue durée sont particulièrement pertinentes lorsqu’on 
traite de la protection de l’environnement. Les décisions 
de nombreuses juridictions confirment que la protection 
des biens durant une occupation de guerre s’applique 
effectivement au contexte environnemental20. Malgré l’in-
térêt qu’elles présentent pour le sujet, le présent rapport 
ne traitera pas spécifiquement des situations d’occupa-
tion, il ne porte que sur la protection de l’environnement 
durant la phase d’après conflit. Il convient de noter que les 
situations d’occupation s’étendent souvent au-delà de la 
cessation des hostilités militaires actives et peuvent avoir 
des incidences sur les droits de propriété privée, mais ne 
se limitent pas à la phase d’après conflit. Une indemnisa-
tion pour atteinte au droit de l’occupation peut concerner 
à la fois la violation d’une règle de jus ad bellum et celle 
d’une règle liée à l’obligation de la puissance occupante. 
Il y a une corrélation étroite avec les droits de propriété 
privée. Bien qu’il n’en soit pas expressément traité dans 
le présent rapport, la protection de l’environnement dans 
les situations d’occupation demeure pertinente pour le 
présent sujet.

18. Le lien entre la protection juridique des ressources 
naturelles et celle de l’environnement naturel est en par-
tie pris en compte, les États l’ayant mentionné dans leurs 
déclarations à la Sixième Commission et, apparemment, 
dans leurs législations et réglementations nationales. 

19. L’environnement marin est expressément mentionné 
puisqu’il pose des problèmes juridiques quelque peu dif-
férents de ceux du domaine terrestre. Cela s’explique en 
partie par la diversité des statuts juridiques de la mer, des 
eaux intérieures à la haute mer. La protection juridique 
du milieu marin est en réalité faible et les belligérants ne 

20 De nombreuses affaires traitent de cette question. Pour n’en citer 
que quelques exemples, voir, de manière générale, Activités armées 
sur le territoire du Congo (République démocratique du Congo  
c. Ouganda), arrêt, C.I.J. Recueil 2005, p. 168 ; Le Procureur c. Her-
mann Wilhelm Göring et al., Procès des grands criminels de guerre 
devant le Tribunal militaire international, Nuremberg, 14 novembre 
1945-1er octobre 1946, t. 1, Nuremberg, 1947 ; Prosecutor v. E. W. Bohle 
et al., Trials of War Criminals Before the Nuremberg Military Tribu-
nals Under Control Council Law No. 10, vol. XIV, Washington, United 
States Government Printing Office, 1952 ; Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie, Le Procureur c. Mladen Naletilić alias « Tuta », 
et Vinko Martinović, alias « Štela », affaire no IT-98-34-T, Chambre de 
première instance, arrêt du 31 mars 2003 ; États-Unis, Corrie v. Cater-
pillar, Inc., 403 F. Sup. 2d 1019, 1023-27 (W.D. Wash. 2005), confirmé 
dans 503 F.3d 974 (9e Circ. 2007). Voir aussi les rapports des comités de 
commissaires nommés par le Conseil d’administration de la Commis-
sion d’indemnisation des Nations Unies, documents S/AC.26/2001/16, 
S/AC.26/2002/26, S/AC.26/2003/31, S/AC.26/2004/16, S/
AC.26/2004/17 et S/AC.26/2005/10. Comme la Rapporteuse spéciale 
l’a noté dans son deuxième rapport [Annuaire… 2015, vol. II (1re par-
tie), document A/CN.4/685, par. 74], la pertinence des considérations 
environnementales dans le contexte de situations d’occupation ressort 
également du Manuel militaire du Royaume-Uni, qui interdit la des-
truction à grande échelle de l’environnement naturel à moins qu’elle ne 
se justifie par des nécessités militaires ; voir Royaume-Uni, Ministère 
de la défense, The Joint Service Manual of the Law of Armed Conflict, 
Joint Service Publication 383, 2004, par. 11.91. Disponible en ligne à 
l’adresse suivante : www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/
attachment_data/file/27874/JSP3832004Edition.pdf.

http://undocs.org/fr/S/AC.26/2001/16
http://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/27874/JSP3832004Edition.pdf
http://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/27874/JSP3832004Edition.pdf
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peuvent être amenés à répondre de s’être engagés dans des 
opérations militaires légitimes (jus ad bellum), sauf s’ils 
ont violé le droit des conflits armés (jus in bello). Il est 
donc difficile d’invoquer la responsabilité et les obliga-
tions de l’État. Pourtant, des mesures correctives et répa-
ratrices doivent être prises pour que les restes de guerre 
(restes explosifs et chimiques, fuites d’épaves…) cessent 
de détruire l’environnement marin et de menacer la sécu-
rité des êtres humains qui l’utilisent. La coopération inter-
nationale en la matière est essentielle.

20. Comme dans les rapports précédents, la Rappor-
teuse spéciale a rigoureusement limité les renvois directs 
à la doctrine. La liste des ouvrages consultés est plus 
longue que celle qui figure dans l’annexe II du deuxième 
rapport21. Des commentaires viendront ultérieurement 
compléter les références aux observations et analyses 
d’auteurs ayant contribué à la doctrine.

B. Consultations de la Commission 
à sa soixante-septième session

21. À sa soixante-septième session, en 2015, la Commis-
sion a tenu un débat général sur la base du deuxième rap-
port soumis par la Rapporteuse spéciale. On trouve un 
résumé de ce débat dans le rapport de la Commission de 
201522. Dans le bref récapitulatif qui suit, l’accent est mis 
sur les vues exprimées qui présentent un intérêt particulier 
au regard de la portée du présent rapport.

22. D’une manière générale, les membres de la Commis-
sion ont réaffirmé l’importance du sujet. Un certain 
nombre de membres ont salué la décision de consacrer 
le deuxième rapport au droit des conflits armés. Néan-
moins, les débats ont également porté sur l’importance de 
la question de la continuité d’application du droit inter-
national de l’environnement, du droit international des 
droits de l’homme et d’autres traités ou corps de règles 
pertinents. Il a été proposé que cet examen se fonde sur 
le projet de principes de la Commission de 2011 sur les 
effets des conflits armés sur les traités23. Certains membres 
ont estimé qu’une telle analyse était au cœur du sujet et 
fait valoir qu’elle pourrait contribuer à éviter les lacunes 
juridiques en matière de protection de l’environnement en 
rapport avec les conflits armés.

23. La méthode de travail a également été examinée. 
Plusieurs membres ont considéré que la pratique des 
acteurs non étatiques était une source importante d’orien-
tations et fait observer qu’elle devait être davantage étu-
diée et analysée.

24. Si certains membres ont estimé qu’il serait peut-être 
plus utile que les travaux de la Commission sur le sujet 
prennent la forme d’un projet d’articles, un grand nombre 
se sont déclarés favorables à l’élaboration d’un projet 
de principes. Pour ce qui est de la structure globale des 

21 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/685.
22 Voir ibid., vol. II (2e partie), p. 70 à 74, par. 141 à 170. Pour un 

exposé plus détaillé des débats, voir ibid., vol. I, 3264e à 3269e séance, 
6 au 14 juillet 2015.

23 Résolution 66/99 de l’Assemblée générale, du 9 décembre 2011, 
annexe. Le projet d’articles adopté par la Commission et les commen-
taires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), 
p. 108 et suiv., par. 100 et 101.

principes, les membres étaient généralement d’avis que 
ces derniers devaient s’articuler autour des trois phases 
temporelles, tout en reconnaissant qu’il serait impossible 
d’établir des délimitations strictes entre elles. En ce qui 
concerne spécifiquement les termes employés dans le pro-
jet de principes, certains membres ont estimé que le pro-
jet devrait être organisé en titres et être rédigé en termes 
moins absolus (remplacement du mot « doit » par le mot 
« devrait »). Les termes « environnement » et « environne-
ment naturel » ont également donné lieu à des discussions 
de fond. En substance, les membres ont reconnu qu’il 
était important d’assurer l’uniformité, quel que soit le 
terme retenu.

25. Des discussions ont eu lieu sur la délimitation du 
champ du sujet. L’idée d’aborder la question des conflits 
armés non internationaux dans le cadre du sujet a rencon-
tré un large appui. Certains membres ont néanmoins attiré 
l’attention sur la difficulté de dégager une pratique suffi-
sante et le droit international coutumier en la matière. Dif-
férents aspects de l’environnement humain, du patrimoine 
culturel, des zones de patrimoine naturel et des aspects 
culturels ayant trait au sujet ont été examinés. Si certains 
membres étaient d’avis que l’exploitation des ressources 
naturelles n’entrait pas directement dans le champ du 
sujet, il a été noté qu’il pourrait être utile de réfléchir aux 
incidences de l’extraction et autres activités relatives aux 
ressources naturelles sur les droits de l’homme.

26. Des propositions ont également été faites au sujet 
des dispositions du préambule relatives au champ d’appli-
cation des principes, à l’objet et à l’emploi des termes. 
Plusieurs membres ont estimé que la portée et l’emploi 
des termes devraient figurer dans le dispositif plutôt que 
dans le préambule. D’autres ont également fait valoir que 
l’objet des principes devrait figurer dans le dispositif. En 
outre, un certain nombre de membres ont considéré que 
l’expression « mesures de prévention et de réparation » 
était trop restrictive.

27. Plusieurs membres ont émis l’avis qu’une dis-
position sur l’emploi des termes était nécessaire pour 
clarifier le champ d’application du projet de principes 
dans son ensemble. Il a été reconnu que les contours 
du terme « environnement » et de l’expression « conflit 
armé », tels que la Rapporteuse spéciale les a provisoi-
rement esquissés, devaient être considérés comme des 
« définitions opératoires » aux fins du présent sujet. 
Un certain nombre de membres ont jugé que le sens 
donné au terme « environnement » était trop large dans 
le contexte et proposé que la définition soit limitée à 
l’environnement considéré uniquement dans son rapport 
avec les situations de conflit armé. En ce qui concerne 
l’expression « conflit armé », plusieurs membres en ont 
appuyé la définition, l’estimant assez large pour couvrir 
les conflits armés non internationaux, tout en notant que 
ces derniers sont certes de plus en plus courants et pré-
judiciables à l’environnement mais souvent difficiles à 
régler. Il a également été noté que les termes d’un instru-
ment applicable en temps de paix ne pouvaient pas être 
simplement transposés dans un instrument applicable en 
temps de conflit armé.

28. En ce qui concerne les projets de principe proposés 
par la Rapporteuse spéciale, une attention particulière a 

http://undocs.org/fr/A/CN.4/685
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été accordée à la possibilité que l’environnement repré-
sente des objectifs civils ou militaires. Plusieurs membres 
ont suggéré de modifier le premier principe pour préci-
ser qu’aucune partie de l’environnement ne saurait faire 
l’objet d’attaque, à moins qu’elle ne devienne un objectif 
militaire.

29. Un certain nombre de membres se sont dits favo-
rables à l’adoption d’une rédaction tendant à assurer le 
niveau de protection de l’environnement le plus élevé 
possible au moyen des règles et principes fondamentaux 
du droit international humanitaire, alors que d’autres 
membres s’y sont déclarés opposés. Dans ce contexte, 
on a fait observer que les considérations environnemen-
tales n’occupaient pas la même place dans le jus in bello 
et dans le jus ad bellum. Il a également été noté qu’il 
convenait d’examiner le rôle des considérations envi-
ronnementales lors de l’évaluation de la proportionnalité 
et de la nécessité.

30. Si l’interdiction des attaques contre l’environne-
ment naturel à titre de représailles a rencontré la faveur 
et le soutien d’un grand nombre de membres, son statut 
au regard du droit international coutumier a été remis en 
question par d’autres.

31. En ce qui concerne la proposition de créer des zones 
protégées d’importance écologique majeure, les membres 
ont cherché à clarifier les effets concrets et normatifs de la 
désignation de tels sites. Les éventuels effets de déclara-
tions unilatérales de ces zones ont été examinés, ainsi que 
la question de savoir si ce principe devrait porter sur les 
sites du patrimoine à la fois naturel et culturel, et le rôle 
potentiel des considérations culturelles dans la désigna-
tion de ces sites. Il a été également proposé d’ajouter un 
projet de principe distinct sur les zones exemptes d’armes 
nucléaires. Il a été recommandé que les dispositions sur 
les zones d’importance écologique majeure s’appliquent 
aux trois phases temporelles.

32. Pour compléter les principes que la Rapporteuese 
spéciale a proposés, certains membres ont suggéré d’in-
clure des projets de principe sur d’autres sujets, tels que des 
principes spécifiques reflétant l’interdiction de causer des 
dommages étendus, durables et graves à l’environnement 
naturel, l’interdiction de certaines armes, les obligations 
de formation et d’information, ainsi que d’étudier certains 
régimes spéciaux tels que les droits des autochtones.

33. On a proposé que le troisième rapport indique pour-
quoi et comment les organisations internationales peuvent 
contribuer à la protection juridique de l’environnement, 
ainsi qu’à la protection de l’environnement par un devoir 
de coopération ou d’échange d’informations. Le fait que la 
Rapporteuse spéciale ait l’intention de traiter la question de 
l’occupation dans son troisième rapport a été salué. D’une 
manière générale, on a fait observer qu’il conviendrait 
d’examiner la mesure dans laquelle le résultat final des tra-
vaux sur le sujet pourrait constituer un développement pro-
gressif et contribuer au développement de la lex ferenda.

34. Un certain nombre de membres se sont en particu-
lier réjouis de l’intention de la Rapporteuse spéciale de 
poursuivre sa collaboration avec des organisations régio-
nales et des entités internationales telles que le PNUE, 

l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture (UNESCO) et le Comité international 
de la Croix-Rouge (CICR). On a fait observer que le troi-
sième rapport devrait esquisser les grandes lignes du projet 
de principes envisagé afin de faciliter les futurs travaux sur 
le sujet. Enfin, on s’est généralement accordé à reconnaître 
qu’il serait utile que les États continuent de fournir des 
exemples de législation et de jurisprudence nationales et 
régionales.

C. Débat au sein de la Sixième Commission à la 
soixante-dixième session de l’Assemblée générale

35. Quelque 35 États se sont exprimés sur le sujet lors 
de la soixante-dixième session de l’Assemblée générale à 
l’occasion de l’examen du rapport de la Commission sur 
les travaux de sa soixante-septième session, en 201524.

36. Plusieurs États ont évoqué les six projets de prin-
cipe provisoirement adoptés par le Comité de rédaction. 
Quatre États ont essentiellement limité leurs observations 
aux cinq projets de principe que la Rapporteuse spéciale 
avait initialement proposés25. On a fait observer que les 
prochains commentaires des projets de principe feraient 
partie intégrante du projet et contribueraient à la poursuite 
de l’analyse26.

37. Dans leurs déclarations, la plupart des États ont 
souligné l’importance du sujet27. Il a été dit que la pro-

24 Autriche (A/C.6/70/SR.24, par. 66 à 70) ; Bélarus (ibid., par. 15 
et 16) ; Chine (A/C.6/70/SR.22, par. 74) ; Croatie (A/C.6/70/SR.24, 
par. 86 à 89) ; Cuba (ibid., par. 10) ; El Salvador (ibid., par. 96 et 97) ; 
Espagne (A/C.6/70/SR.25, par. 109) ; États-Unis d’Amérique (ibid., 
par. 63 à 68) ; France (A/C.6/70/SR.20, par. 22) ; Grèce (A/C.6/70/
SR.24, par. 2 à 4) ; Indonésie (A/C.6/70/SR.23, par. 30) ; Iran (Répu-
blique islamique d’) [A/C.6/70/SR.25, par. 2 à 9] ; Israël (ibid., par. 77 
et 78) ; Italie (A/C.6/70/SR.22, par. 116 à 120) ; Japon (A/C.6/70/
SR.25, par. 30 et 31) ; Liban (A/C.6/70/SR.24, par. 58 à 60) ; Malaisie 
(A/C.6/70/SR.25, par. 47 à 49) ; Mexique (ibid., par. 103) ; Norvège (au 
nom des pays nordiques) [A/C.6/70/SR.23, par. 106 et 107] ; Nouvelle-
Zélande (A/C.6/70/SR.25, par. 101 et 102) ; Palaos (ibid., par. 26 à 28) ; 
Pays-Bas (A/C.6/70/SR.24, par. 28 à 31) ; Pologne (A/C.6/70/SR.25, 
par. 18 et 19) ; Portugal (A/C.6/70/SR.24, par. 78 à 80) ; République 
de Corée (A/C.6/70/SR.25, par. 82) ; République tchèque (A/C.6/70/
SR.24, par. 45) ; Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord (ibid., par. 21 et 22) ; Singapour (A/C.6/70/SR.23, par. 121 à 
124) ; Slovénie (A/C.6/70/SR.24, par. 39 à 41) ; Suisse (A/C.6/70/
SR.25, par. 96 à 98) ; et Viet Nam (ibid., par. 40 à 42). Les déclarations 
complètes sont conservées au Secrétariat ; le présent rapport renverra 
néanmoins aussi souvent que possible aux comptes rendus analytiques 
du débat, comme le veut la pratique de la Commission.

25 Bélarus (A/C.6/70/SR.24, par. 16) ; Italie (déclaration faite le 
6 novembre 2015, 22e séance de la Sixième Commission, soixante-
dixième session de l’Assemblée générale) ; Malaisie (déclaration faite 
le 11 novembre 2015, 25e séance de la Sixième Commission, soixante-
dixième session de l’Assemblée générale) ; et Slovénie (A/C.6/70/
SR.24, par. 40 et 41).

26 Indonésie (A/C.6/70/SR.23, par. 30) ; Italie (déclaration faite le 
6 novembre 2015, 22e séance de la Sixième Commission, soixante-
dixième session de l’Assemblée générale) ; Malaisie (A/C.6/70/SR.25, 
par. 49) ; et République de Corée (ibid., par. 82).

27 Bélarus (A/C.6/70/SR.24, par. 15) ; Cuba (ibid., par. 10) ; El Sal-
vador (déclaration faite le 10 novembre 2015, 24e séance de la Sixième 
Commission, soixante-dixième session de l’Assemblée générale) ; 
Indonésie (déclaration faite le 9 novembre 2015, 23e séance de la 
Sixième Commission, soixante-dixième session de l’Assemblée géné-
rale) ; Iran (République islamique d’) [A/C.6/70/SR.25, par. 2] ; Liban 
(A/C.6/70/SR.24, par. 58 et 59) ; Mexique (A/C.6/70/SR.25, par. 103) ; 
Norvège (au nom des pays nordiques) [A/C.6/70/SR.23, par. 106] ; 
Nouvelle-Zélande (A/C.6/70/SR.25, par. 101) ; Palaos (ibid., par. 26) ; 
Pologne (ibid., par. 18) ; Portugal (A/C.6/70/SR.24, par. 78) ; et Slové-
nie (ibid., par. 39).
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tection de l’environnement était considérée comme une 
préoccupation commune à l’humanité28. Certains États 
ont également évoqué la protection du milieu marin en 
particulier29. On a également fait observer que, dans la 
mesure où l’environnement est utile à la population, il 
était important de le préserver afin de protéger la santé 
humaine et d’en promouvoir la viabilité30.

38. Un certain nombre d’États ont exprimé leur appui à 
l’approche temporelle que la Rapporteuse spéciale a sui-
vie31. Un État a émis des doutes quant au réalisme de la 
méthode choisie32 et d’autres se sont inquiétés de l’incerti-
tude entourant l’orientation du sujet33. Il a été fait observer 
que la Commission devrait éviter d’aborder l’application 
concurrente, pendant un conflit armé, de corpus de droit 
international autres que le droit international humanitaire34 
et qu’elle devrait s’attacher à analyser les liens entre le droit 
international humanitaire et l’environnement35. Un certain 
nombre de délégations ont redit qu’il était important de ne 
pas chercher à réviser le droit des conflits armés36.

39. Il a été proposé que les effets des conflits armés sur 
les accords relatifs à l’environnement soient examinés, 
ainsi que le caractère de lex specialis du droit des conflits 
armés37. Un certain nombre d’États ont évoqué les liens 
entre le droit des conflits armés et le droit de l’environ-
nement et ont encouragé la Rapporteuse spéciale à conti-
nuer d’analyser l’applicabilité des règles et principes du 
droit international de l’environnement pertinents dans 
ce contexte38. La règle 44 de l’étude du CICR de 2005 
sur le droit international humanitaire coutumier39, l’obli-
gation de protéger l’environnement prévue à l’article 55 
du Protocole additionnel aux Conventions de Genève 
du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des 
conflits armés internationaux (Protocole I), ainsi que 
la règle « ne pas nuire » et le principe de précaution du 
droit de l’environnement ont été expressément mention-
nés dans ce contexte40. Si un État a proposé d’analyser 
le point d’intersection entre les droits de l’homme et le 
droit humanitaire41, d’autres ont mis en garde contre les 

28 Cuba (A/C.6/70/SR.24, par. 10) ; Iran (République islamique d’) 
[A/C.6/70/SR.25, par. 2] ; et Nouvelle-Zélande (ibid., par. 101).

29 Iran (République islamique d’) [A/C.6/70/SR.25, par. 6 et 7] ; 
Liban (A/C.6/70/SR.24, par. 58) ; et Palaos (A/C.6/70/SR.25, par. 28).

30 Israël (déclaration faite le 11 novembre 2015, 25e séance de 
la Sixième Commission, soixante-dixième session de l’Assemblée 
générale).

31 El Salvador (A/C.6/70/SR.24, par. 96) ; Italie (A/C.6/70/SR.22, 
par. 116) ; et Liban (A/C.6/70/SR.24, par. 60).

32 Espagne (A/C.6/70/SR.25, par. 109).
33 Espagne (ibid., par. 109) ; États-Unis (ibid., par. 63) ; et Répu-

blique tchèque (A/C.6/70/SR.24, par. 45).
34 États-Unis (A/C.6/70/SR.25, par. 64).
35 Israël (ibid., par. 77) ; Japon (ibid., par. 30) ; Royaume-Uni 

(A/C.6/70/SR.24, par. 21) ; et Singapour (A/C.6/70/SR.23, par. 121).
36 Croatie (A/C.6/70/SR.24, par. 86) ; Royaume-Uni (ibid., par. 21) ; 

et Singapour (A/C.6/70/SR.23, par. 121).
37 Italie (A/C.6/70/SR.22, par. 117).
38 Autriche (A/C.6/70/SR.24, par. 66) ; Bélarus (ibid., par. 15) ; 

Croatie (ibid., par. 86) ; Grèce (ibid., par. 2 et 3) ; Italie (A/C.6/70/
SR.22, par. 117) ; Liban (A/C.6/70/SR.24, par. 59) ; Pologne (A/C.6/70/
SR.25, par. 18) ; et Slovénie (A/C.6/70/SR.24, par. 39).

39 Henckaerts et Doswald-Beck, Droit international humanitaire 
coutumier, vol. I, Règles.

40 Grèce (A/C.6/70/SR.24, par. 2 et 3).
41 Italie (A/C.6/70/SR.22, par. 117).

conséquences que pourrait avoir le traitement des droits 
de l’homme dans le cadre du sujet42.

40. En ce qui concerne le champ du sujet, certains États 
se sont inquiétés de l’inclusion des conflits armés non 
internationaux43. Néanmoins, plusieurs États ont estimé 
que ces deux catégories de conflit devaient être abordées44. 
On a fait observer que les différences entre les conflits 
armés non internationaux et les conflits armés internatio-
naux devaient être prises en compte dans l’élaboration de 
la méthodologie à suivre45. On a également fait valoir que 
les situations n’ayant pas le caractère de conflits armés 
non internationaux, tels les troubles et tensions internes, 
ne devraient pas entrer dans le champ du présent sujet46.

41. Les États ont exprimé divers points de vue sur la 
question de savoir si et comment traiter le patrimoine 
culturel, les zones d’importance culturelle47 ainsi que 
les ressources naturelles48. Certains ont affirmé que 
certaines armes et leurs effets sur l’environnement 
devraient être examinés dans le cadre du présent sujet49, 
tandis que d’autres ont préconisé l’exclusion de cette 
question50. Certains États ont expressément souligné qu’il 
était important de se pencher sur les conséquences de 
l’utilisation des armes nucléaires51. Les efforts de remise 
en état, les restes de guerre toxiques, ainsi que l’uranium 
appauvri52 ont été qualifiés d’aspects importants du sujet53. 
Les règles et principes de distinction, de proportionnalité, 
de nécessité militaire et de précautions dans l’attaque, 
visés dans le projet de principes, ont été jugés spéciale-
ment dignes d’intérêt aux fins du sujet54. Il a été proposé 
d’examiner le lien entre la protection de l’environnement 
et la nécessité militaire, ainsi que l’application concrète 
de ce principe55.

42. En outre, il a été proposé d’étudier les ques-
tions relatives aux différents seuils de dommages à 

42 Autriche (A/C.6/70/SR.24, par. 66) ; Bélarus (ibid., par. 15) ; 
Royaume-Uni (ibid., par. 21) ; et Singapour (A/C.6/70/SR.23, par. 121).

43 Chine (A/C.6/70/SR.22, par. 74) ; République de Corée (A/C.6/70/
SR.25, par. 82) ; et Viet Nam (ibid., par. 41).

44 Autriche (A/C.6/70/SR.24, par. 70) ; Croatie (ibid., par. 86) ; El 
Salvador (ibid., par. 96) ; Italie (A/C.6/70/SR.22, par. 118) ; Liban 
(A/C.6/70/SR.24, par. 60) ; Nouvelle-Zélande (A/C.6/70/SR.25, 
par. 101) ; Portugal (A/C.6/70/SR.24, par. 78 et 79) ; Slovénie (ibid., 
par. 40) ; et Suisse (A/C.6/70/SR.25, par. 98).

45 France (A/C.6/70/SR.20, par. 22).
46 Croatie (A/C.6/70/SR.24, par. 86) ; et Royaume-Uni (ibid., 

par. 22).
47 Croatie (ibid., par. 87) ; États-Unis (A/C.6/70/SR.25, par. 66) ; 

Iran (République Islamique d’) [ibid., par. 8] ; Israël (ibid., par. 77) ; et 
Royaume-Uni (A/C.6/70/SR.24, par. 22).

48 Iran (République islamique d’) [A/C.6/70/SR.25, par. 9] ; Israël 
(ibid., par. 77) ; et Royaume-Uni (A/C.6/70/SR.24, par. 22).

49 Autriche (A/C.6/70/SR.24, par. 67) ; Iran (République islamique 
d’) [A/C.6/70/SR.25, par. 2 et 3] ; et Mexique (ibid., par. 103).

50 Israël (A/C.6/70/SR.25, par. 77) ; et Royaume-Uni (A/C.6/70/
SR.24, par. 22).

51 Autriche (A/C.6/70/SR.24, par. 67) ; Iran (République islamique 
d’) [A/C.6/70/SR.25, par. 3] ; et Mexique (ibid., par. 103).

52 Iran (République islamique d’) [A/C.6/70/SR.25, par. 3].
53 Iran (République islamique d’) [ibid., par. 5] ; et Viet Nam (ibid., 

par. 42).
54 Iran (République islamique d’) [ibid., par. 2] ; Mexique (ibid., 

par. 103) ; et Norvège (au nom des pays nordiques) [A/C.6/70/SR.23, 
par. 106].

55 Pays-Bas (A/C.6/70/SR.24, par. 29).

http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.22
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.23
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.23
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.22
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.22
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.22
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.22
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.23
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.22
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.22
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.20
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.23
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24


 Protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés 295

l’environnement56. Le lien avec le développement durable 
et les traités correspondants a été expressément men-
tionné57. On a également proposé que soient étudiées les 
évaluations d’impact sur l’environnement en matière de 
déploiement des armes58, ainsi que la nécessité de pro-
téger le milieu marin59. Il a également été dit que, si le 
projet de principes devrait mettre l’accent sur les règles et 
normes générales, le commentaire devrait aussi analyser 
les méthodes de guerre réglementées telles que les armes 
incendiaires et les attaques contre les ouvrages ou instal-
lations contenant des forces dangereuses60.

43. Différentes préférences ont été exprimées quant à 
l’utilisation des termes « environnement naturel61 » et 
« environnement62 » dans le projet de principes. Certains 
États n’ont pas exprimé de préférence mais simplement 
fait valoir que le terme choisi devrait être employé sys-
tématiquement par souci de cohérence63. On a fait obser-
ver qu’il était impossible de se contenter de transposer 
les définitions ou les dispositions d’un instrument portant 
sur des situations en temps de paix dans un instrument 
portant sur des situations de conflit armé, ou vice versa64. 
Il a également été noté qu’il était important de veiller à ce 
que la définition retenue soit compatible avec les normes 
du droit international humanitaire et du droit international 
de l’environnement65.

44. En ce qui concerne l’expression « conflit armé », 
certains États ont recommandé de reprendre la définition 
du droit international humanitaire existante66, tandis que 
d’autres ont proposé de conserver les définitions opéra-
toires pour le moment67. Il a également été dit que définir 
cette expression compliquerait les travaux de la Commis-
sion et risquerait de diminuer, de manière involontaire, 
la protection de l’environnement naturel en période 
de conflit armé et le seuil d’applicabilité du droit inter-
national humanitaire68. Il a également été recommandé 
que la Commission ajoute une disposition distincte com-
portant la définition des différents termes employés69, à 
l’instar de l’article 2 du projet d’articles de 2001 sur la 
prévention des dommages transfrontières résultant d’acti-
vités dangereuses70.

56 Grèce (ibid., par. 3).
57 Liban (ibid., par. 59) ; et Palaos (A/C.6/70/SR.25, par. 26).
58 Viet Nam (A/C.6/70/SR.25, par. 40).
59 Palaos (ibid., par. 28).
60 Grèce (A/C.6/70/SR.24, par. 4).
61 États-Unis (A/C.6/70/SR.25, par. 68) ; et République de Corée 

(ibid., par. 82).
62 Italie (A/C.6/70/SR.22, par. 118).
63 France (A/C.6/70/SR.20, par. 22) ; et Liban (A/C.6/70/SR.24, 

par. 60).
64 El Salvador (A/C.6/70/SR.24, par. 96) ; et Malaisie (A/C.6/70/

SR.25, par. 48).
65 Mexique (A/C.6/70/SR.25, par. 103).
66 Autriche (A/C.6/70/SR.24, par. 66) ; et Croatie (ibid., par. 87).
67 Nouvelle-Zélande (A/C.6/70/SR.25, par. 101).
68 Pays-Bas (A/C.6/70/SR.24, par. 28).
69 Grèce (déclaration faite le 10 novembre 2015, 24e séance de 

la Sixième Commission, soixante-dixième session de l’Assemblée 
générale).

70 Résolution 62/68 de l’Assemblée générale, du 6 décembre 2007, 
annexe. Le projet d’articles et les commentaires y relatifs sont repro-
duits dans Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 157 et 
suiv., par. 97 et 98.

45. En ce qui concerne les projets de principe adoptés 
provisoirement par le Comité de rédaction71 en général, 
certains États ont estimé qu’ils étaient rédigés en des 
termes trop absolus et qu’ils allaient au-delà de ce qu’ils 
considéraient comme étant une expression du droit inter-
national coutumier72. Il a en outre été fait observer qu’un 
projet de principe sur l’obligation faite aux États de proté-
ger l’environnement en cas de conflit armé par l’adoption 
de dispositions législatives internes pourrait constituer un 
ajout important73.

46. Plusieurs États ont souligné qu’il était important et 
nécessaire de se pencher sur les mesures de prévention74 
et de réparation75. Il a été proposé que les mesures tant de 
prévention que de réparation soient définies dans le com-
mentaire76. En outre, certains États ont soulevé la question 
de la réparation et de l’indemnisation au lendemain d’un 
conflit77. La nécessité de la coopération a également été 
mentionnée78, ainsi que les Modalités d’action accélérées 
des petits États insulaires en développement (Orientations 
de Samoa)79.

47. Le projet de principe II-1 a été évoqué par plusieurs 
États, dont un certain nombre ont souligné en particulier 
que l’environnement ne devrait pas être classé comme 
ayant un caractère civil80 ou comme un bien de caractère 
civil81.

48. Si un certain nombre d’États se sont déclarés favo-
rables à l’examen des questions visées dans les projets 
de principes II-2 et II-382, il a été également proposé de 
fusionner ces principes et de les axer sur l’application du 
droit des conflits armés à l’environnement83. En outre, 
un certain nombre d’États ont demandé des éclaircisse-
ments et proposé des formulations, notamment en ce qui 
concerne l’application concrète de l’expression « considé-
rations environnementales »84.

71 Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), p. 68, par. 134, note 372.
72 États-Unis (A/C.6/70/SR.25, par. 63) ; Israël (ibid., par. 77) ; 

Royaume-Uni (A/C.6/70/SR.24, par. 21) ; et Singapour (A/C.6/70/
SR.23, par. 122).

73 Croatie (A/C.6/70/SR.24, par. 89).
74 Grèce (ibid., par. 3) ; République de Corée (A/C.6/70/SR.25, 

par. 82) ; Slovénie (A/C.6/70/SR.24, par. 40) ; et Viet Nam (A/C.6/70/
SR.25, par. 40 à 42).

75 Grèce (A/C.6/70/SR.24, par. 3) ; Liban (ibid., par. 60) ; Répu-
blique de Corée (A/C.6/70/SR.25, par. 82) ; et Viet Nam (ibid., par. 40 
à 42).

76 Grèce (A/C.6/70/SR.24, par. 3).
77 Iran (République islamique d’) [A/C.6/70/SR.25, par. 5] ; Nou-

velle-Zélande (ibid., par. 102) ; et Viet Nam (ibid., par. 42).
78 Palaos (ibid., par. 27).
79 Palaos (ibid.). Pour les Orientations de Samoa, voir résolu-

tion 69/15 de l’Assemblée générale du 14 novembre 2014, annexe.
80 Croatie (A/C.6/70/SR.24, par. 88) ; Pays-Bas (ibid., par. 30) ; et 

Slovénie (ibid., par. 40 et 41).
81 Bélarus (ibid., par. 16) ; El Salvador (ibid., par. 96) ; Pays-Bas 

(ibid., par. 30) ; Royaume-Uni (ibid., par. 21) ; et Slovénie (ibid., par. 40 
et 41).

82 Norvège (au nom des pays nordiques) [A/C.6/70/SR.23, par. 107] ; 
Italie (déclaration du 6 novembre 2015, 22e séance de la Sixième 
Commission, soixante-dixième session de l’Assemblée générale).

83 Autriche (déclaration du 10 novembre 2015, 24e séance de 
la Sixième Commission, soixante-dixième session de l’Assemblée 
générale).

84 États-Unis (A/C.6/70/SR.25, par. 68) ; Israël (ibid., par. 78) ; et 
Pays-Bas (A/C.6/70/SR.24, par. 29).
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49. Plusieurs États ont appuyé l’inclusion du projet de 
principe II-4 sur l’interdiction des représailles85. Certains 
États ont estimé que le statut de cette interdiction au re-
gard du droit international coutumier était incertain ou 
qu’il n’avait pas été établi86.

50. Un grand nombre d’États ont mentionné la question 
des zones protégées. Un certain nombre d’États ont estimé 
que leur protection était un aspect important de la protec-
tion de l’environnement en rapport avec les conflits armés87. 
Certains États se sont interrogés sur la nature possible de ces 
zones et des sources juridiques les établissant88, ainsi que sur 
le lien entre les zones protégées et les autres zones instau-
rées dans le cadre de régimes juridiques similaires, comme 
les zones démilitarisées89. On s’est également inquiété du 
risque que le projet de principe II-5, en exigeant que la zone 
ait une importance environnementale et culturelle majeure, 
réduise la protection accordée dans le projet de principe 
II-190. Certains États ont cherché à préciser les incidences 
que la désignation de zones protégées aurait sur des États 
tiers et fait valoir que les États non parties à l’accord ne 
seraient pas liés par cette désignation91. Différentes opinions 
ont été exprimées quant à la question de savoir si ces zones 
devraient inclure des zones d’importance culturelle92.

51. Si un certain nombre d’États ont dit qu’ils préfé-
raient que le résultat des travaux sur le sujet garde la forme 
d’un projet de principes ou de directives93, d’autres ont fait 
observer qu’un projet d’articles ou de conclusions pourrait 
être plus approprié94. Il a également été dit que le format 
actuel ne devrait pas empêcher de choisir un autre format 
en temps voulu95. Certains États ont simplement mentionné 
le « projet de principes » sans autre commentaire. Il a éga-
lement été noté que ce sujet pourrait comporter une large 
part de développement progressif, conformément à l’ar-
ticle premier du statut de la Commission96.

85 Autriche (A/C.6/70/SR.24, par. 70) ; Italie (A/C.6/70/SR.22, 
par. 120) ; Norvège (au nom des pays nordiques) [A/C.6/70/SR.23, 
par. 107] ; Nouvelle-Zélande (A/C.6/70/SR.25, par. 102) ; et Suisse 
(ibid., par. 97).

86 États-Unis (A/C.6/70/SR.25, par. 63) ; Israël (ibid., par. 78) ; Italie 
(A/C.6/70/SR.22, par. 120) ; Royaume-Uni (A/C.6/70/SR.24, par. 21) ; 
et Singapour (A/C.6/70/SR.23, par. 122).

87 Bélarus (A/C.6/70/SR.24, par. 16) ; Croatie (ibid., par. 88) ; 
El Salvador (ibid., par. 97) ; Iran (République islamique d’) [A/C.6/70/
SR.25, par. 4] ; Italie (A/C.6/70/SR.22, par. 120) ; Liban (A/C.6/70/
SR.24, par. 60) ; Norvège (au nom des pays nordiques) [A/C.6/70/
SR.23, par. 107] ; Singapour (ibid., par. 123) ; et Suisse (A/C.6/70/
SR.25, par. 98).

88 Japon (A/C.6/70/SR.25, par. 31) ; et Liban (A/C.6/70/SR.24, 
par. 60).

89 Autriche (A/C.6/70/SR.24, par. 68) ; Croatie (ibid., par. 88) ; Iran 
(République islamique d’) [A/C.6/70/SR.25, par. 4] ; Italie (déclaration 
du 6 novembre 2015, 22e séance de la Sixième Commission, soixante-
dixième session de l’Assemblée générale) ; Royaume-Uni (A/C.6/70/
SR.24, par. 21) ; Singapour (A/C.6/70/SR.23, par. 123) ; et Suisse 
(A/C.6/70/SR.25, par. 98).

90 Pays-Bas (A/C.6/70/SR.24, par. 31).
91 Autriche (déclaration du 10 novembre 2015 à la Sixième Commis-

sion, soixante-dixième session) ; et États-Unis (A/C.6/70/SR.25, par. 65 
et 66).

92 États-Unis (A/C.6/70/SR.25, par. 66) ; et Italie (A/C.6/70/SR.22, 
par. 120).

93 Pays-Bas (A/C.6/70/SR.24, par. 28) ; Royaume-Uni (ibid., 
par. 21) ; et Singapour (A/C.6/70/SR.23, par. 124).

94 Pologne (A/C.6/70/SR.25, par. 19).
95 Italie (A/C.6/70/SR.22, par. 116).
96 Bélarus (A/C.6/70/SR.24, par. 16) ; et Portugal (ibid., par. 78).

52. Au cours du débat, un certain nombre d’États ont 
donné des exemples de pratique nationale et régionale 
(textes de loi, jurisprudence, manuels militaires)97. Ils ont 
également évoqué les conséquences environnementales 
des conflits armés dont ils ont fait l’expérience98. La Rap-
porteuse spéciale leur est reconnaissante de lui avoir pré-
senté ces éléments utiles et invite les autres États à fournir 
de tels exemples de pratiques nationales dans le cadre des 
travaux menés par la Commission sur ce sujet.

D. Réponses à la demande d’informations concer-
nant des points sur lesquels des observations 
seraient particulièrement intéressantes pour la 
Commission

53. Dans son rapport sur les travaux de sa soixante-
septième session, la Commission, conformément à la 
pratique établie, a sollicité des informations concernant 
des points sur lesquels des observations lui seraient d’un 
intérêt particulier99. Elle y a réitéré en partie la demande 
qu’elle avait formulée à sa soixante-sixième session100, 
précisant également qu’elle aimerait « que les États lui 
indiquent s’ils disposent d’instruments visant à protéger 
l’environnement en relation avec un conflit armé », avec 
des exemples de tels instruments comprenant, sans s’y 
limiter, « la législation et la réglementation nationales, les 
manuels militaires, les procédures opérationnelles norma-
lisées, les règles d’engagement ou accords sur le statut 
des forces applicables lors des opérations internationales, 
et les politiques de gestion de l’environnement en rapport 
avec les activités concernant la défense »101. Elle a indiqué 
qu’elle serait particulièrement intéressée par des informa-
tions sur les instruments relatifs aux mesures de préven-
tion et de réparation102.

54. Ont répondu à la demande de la Commission les 
États suivants (mentionnés ci-après dans l’ordre alpha-
bétique anglais) : le Liban, les États fédérés de Microné-
sie, les Pays-Bas, le Paraguay, la Slovénie, l’Espagne, 
la Suisse et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord.

97 Croatie (A/C.6/70/SR.24, par. 89) ; Cuba (ibid., par. 10) ; Iran 
(République islamique d’) [A/C.6/70/SR.25, par. 4] ; Liban (A/C.6/70/
SR.24, par. 59) ; Nouvelle-Zélande (A/C.6/70/SR.25, par. 102) ; Palaos 
(ibid., par. 27) ; et République tchèque (A/C.6/70/SR.24, par. 45).

98 Iran (République islamique d’) [A/C.6/70/SR.25, par. 7] ; Liban 
(A/C.6/70/SR.24, par. 58) ; et Palaos (A/C.6/70/SR.25, par. 26).

99 Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), p. 14, par. 25 et 27.
100 Ibid., par. 27 : « La Commission apprécierait que les États lui 

indiquent si, dans leur pratique, le droit international ou national de 
l’environnement a été interprété comme étant applicable en rapport 
avec un conflit armé international ou non international. La Commission 
apprécierait en particulier des exemples :

« a) de traités, notamment de traités régionaux ou bilatéraux 
pertinents ; 

« b) de législation nationale pertinente pour le sujet, y compris de 
législation donnant effet à des traités régionaux ou bilatéraux ; et

« c) de jurisprudence relative à l’application du droit international 
ou national de l’environnement dans des différends relatifs à un conflit 
armé. »

Les États qui ont répondu à la demande de la Commission en 2015 
sont les suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, Cuba, Espagne, Fin-
lande, Pérou, République de Corée, République tchèque et Royaume-
Uni. Voir Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/685, 
par. 29 à 60.

101 Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), p. 14, par. 28.
102 Ibid.
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lIban

55. Le Liban a joint en annexe à ses observations 
cinq documents, dont quatre traitent directement de la 
« Marée noire sur les côtes libanaises ». Il fait savoir éga-
lement qu’il est partie au Protocole I aux Conventions 
de Genève de 1949, à la Convention sur l’interdiction 
de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de 
l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction, 
à la Convention sur les armes à sous-munitions et à la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 
dont l’article 192, paragraphe 2, présente selon lui un 
grand intérêt pour le sujet103. Le Gouvernement libanais 
a adopté en 2007 un plan national de lutte antimines, 
dans lequel il entend « s’acquitter de toutes ses res-
ponsabilités eu égard aux conséquences humanitaires, 
socioéconomiques et environnementales causées par ces 
engins et débarrasser le Liban des effets associés à ces 
engins, en toute diligence et efficacité, dans le respect 
des normes internationales et des bonnes pratiques de la 
lutte antimines104 ».

56. Les documents communiqués par le Liban font appa-
raître les éléments suivants : au lendemain de la marée 
noire causée par la destruction de réservoirs de carburant 
de la centrale électrique de Jiyeh par l’armée de l’air israé-
lienne en 2006, plusieurs organismes des Nations Unies et 
d’autres organisations internationales, régionales et natio-
nales ont participé à l’évaluation des dommages subis105. 
Lors de la marée noire, environ 15 000 tonnes de carbu-
rant ont été rejetées dans la mer Méditerranée, polluant les 
côtes du Liban et de la République arabe syrienne sur près 
de 150 kilomètres106. Depuis sa soixante et unième session, 
l’Assemblée générale adopte chaque année une résolution 
intitulée « Marée noire sur les côtes libanaises »107.

57. Plusieurs résolutions et rapports ultérieurs du Secré-
taire général font état des travaux de la Commission 
d’indemnisation des Nations Unies. Il a été proposé à cet 
égard d’utiliser certaines demandes d’indemnisation pour 
en tirer des indications sur les moyens de mesurer et quan-
tifier les dommages subis du fait de la marée noire et de 
déterminer le montant des indemnités à verser108.

58. Dans sa résolution 68/206, l’Assemblée générale 
a prié le Secrétaire général d’engager les organismes et 
institutions des Nations Unies à entreprendre une nou-
velle étude en vue de mesurer et quantifier les dommages 
causés à l’environnement du Liban et des pays voisins109. 
En application de la résolution, le Programme des Na-
tions Unies pour le développement (PNUD) a fait réaliser 
une étude, qui a conclu que les travaux menés précé-
demment par les institutions nationales et internationales 

103 Note verbale du 29 janvier 2016 de la Mission permanente du 
Liban auprès de l’Organisation des Nations Unies adressée au Secré-
tariat, p. 1.

104 Ibid., p. 5.
105 A/69/313, par. 4 et 5. 
106 Ibid., par. 4. 
107 Note verbale (voir supra la note 103). 
108 Voir, par exemple, les résolutions 67/201 du 21 décembre 2012, 

par. 6 et 7, et 66/192 du 22 décembre 2011, par. 6, de l’Assemblée géné-
rale, et A/68/544, par. 18 et 19. 

109 Résolution 68/206 de l’Assemblée générale en date du 
20 décembre 2013, par. 5.

telles que l’Union internationale pour la conservation de 
la nature, la Banque mondiale, le PNUE et l’Organisa-
tion des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
fournissaient des éléments solides pour mesurer et quan-
tifier les dommages environnementaux subis par le Liban 
du fait de la marée noire110. Parue en août 2014, l’étude 
chiffre le montant de ces dommages à 856,4 millions de 
dollars américains (à la mi-2014)111.

59. Dans un rapport de 2015 sur la question, qui figure 
dans l’annexe III jointe aux observations du Liban, le 
Secrétaire général indique qu’« aucune nouvelle conclu-
sion sur les dégâts environnementaux subis par le Liban 
et les pays voisins n’est venue compléter l’évaluation 
de l’impact sur l’environnement dans la zone touchée 
présentée par le Secrétaire général dans ses rapports à 
l’Assemblée générale112 ». Il est précisé également que 
le PNUE « a estimé que collecter des informations sup-
plémentaires par le biais d’autres études sur les dégâts 
environnementaux était peu viable scientifiquement113 ». 
Dans un rapport de 2014, le PNUD propose toutefois de 
« mener régulièrement des études et d’établir des rapports 
sur les nouveaux dommages écologiques constatés114 ».

60. Il est également fait référence dans les documents 
fournis par le Liban à la résolution 69/212, dans laquelle 
l’Assemblée générale « [c]onsidère que la marée noire 
a pollué gravement les côtes libanaises et en partie les 
côtes syriennes, et qu’elle a eu, de ce fait, de graves inci-
dences sur les moyens de subsistance et sur l’économie 
du Liban, en raison de ses répercussions néfastes sur les 
ressources naturelles, la diversité biologique, les pêche-
ries et le tourisme de ce pays, ainsi que sur la santé de la 
population115 ».

états Fédérés de mIcronésIe

61. Les États fédérés de Micronésie ont produit une 
réponse longue et circonstanciée, dans laquelle ils sou-
lignent l’importance que revêt la protection du milieu 
marin. Ils rappellent que les centaines d’îles qui com-
posent leur territoire ont longtemps été le théâtre de 
guerres et servi de bases pour des opérations militaires, 
notamment à la veille et au cours de la Seconde Guerre 
mondiale. Des épaves de navires et d’aéronefs militaires, 
des pièces d’armement lourd et des munitions non explo-
sées encombrent son sol et ses eaux. Ainsi, dans le lagon 
de Chuuk, une zone large de seulement 65 kilomètres, 
l’on compte 60 épaves, chargées encore d’importantes 
quantités de pétrole qui, selon certaines informations, 
ont commencé à fuir. Dans l’atoll d’Ulithi, du pétrole 
s’échappant d’un navire de guerre « a causé à l’environne-
ment des dommages d’un montant de plusieurs millions 
de dollars et perturbé l’approvisionnement des habitants 
de l’atoll en produits de la mer ». C’est dans ce contexte 

110 Note verbale (voir supra la note 103) ; voir aussi PNUD, « Report 
on the measurement and quantification of the environmental damage of 
the oil spill on Lebanon », juillet 2014, par. 44.

111 Ibid., par. 46.
112 A/70/291, par. 6.
113 Ibid.
114 Rapport du PNUD (voir supra la note 110), par. 45.
115 Résolution 69/212 de l’Assemblée générale, du 19 décembre 

2014, par. 3.

http://undocs.org/fr/A/RES/68/206
http://undocs.org/fr/A/68/544
http://undocs.org/fr/A/RES/69/212
http://undocs.org/fr/A/70/291
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que les États fédérés de Micronésie expriment leur vif 
intérêt pour le présent sujet116. 

62. Les États fédérés de Micronésie souscrivent à 
l’approche chronologique que la Rapporteuse spéciale a 
adoptée, indiquant que les obligations imposées aux belli-
gérants – déclarés ou potentiels – par le droit international 
en matière de protection de l’environnement s’étendent 
sur l’ensemble des trois périodes que la Rapporteuse spé-
ciale a distinguées. Ils font observer que les conflits armés 
ne se déroulent pas en milieu clos, que les préparatifs d’un 
conflit causent souvent de graves dégâts sur les milieux 
naturels et qu’en général la période d’après conflit n’est 
pas exempte d’effets néfastes sur l’environnement. Ils 
souscrivent dans l’ensemble aux définitions opératoires 
données aux termes « confit armé » et « environnement ». 
Ils approuvent le choix que la Rapporteuse spéciale a fait 
de ne pas s’intéresser à un type d’armes en particulier, 
étant entendu que l’examen du sujet par la Commission 
doit porter sur « tous les types d’armes susceptibles d’être 
utilisées dans un conflit armé117 ».

63. Les États fédérés de Micronésie soulignent avec force 
qu’il revient à la Commission d’examiner les liens entre 
protection de l’environnement et sauvegarde du patrimoine 
culturel, notamment celui des peuples autochtones. La 
population autochtone micronésienne estime que les liens 
entre environnement et intégrité culturelle sont importants. 
Selon les États fédérés de Micronésie, « les belligérants 
ont l’obligation juridique de veiller à la protection de tous 
les domaines de la vie tributaires de l’environnement, y 
compris les pratiques et le patrimoine culturels118 ».

64. Les États fédérés de Micronésie sont parties à plu-
sieurs conventions multilatérales et régionales ayant un 
rapport avec le présent sujet, dont le Protocole I aux Con-
ventions de Genève de 1949. Ils souscrivent pleinement 
aux interdictions posées aux articles 35 et 55 du Protocole, 
considérant que « la destruction intentionnelle de l’envi-
ronnement naturel à des fins d’avantage militaire est un 
moyen de guerre totale réprouvé par le droit international, 
tout particulièrement lorsque les populations dépendent 
de cet environnement naturel pour leur survie119 ».

65. Les États fédérés de Micronésie sont parties à 
plusieurs traités de désarmement (le Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires, la Convention sur 
l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du 
stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur 
destruction et le Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires), « qui (ne serait-ce qu’indirectement) œuvrent 
à la protection de l’environnement en relation avec les 
conflits armés ». Ils considèrent que, dès lors que l’obli-
gation de protéger l’environnement en relation avec les 
conflits armés s’étend sur plusieurs phases temporelles, 
l’expérimentation, la prolifération et le déploiement 
d’armes visées par les instruments susmentionnés consti-
tuent des manquements à cette obligation120.

116 Note verbale datée du 29 janvier 2016, adressée au Secrétariat 
par la Mission permanente des États fédérés de Micronésie auprès de 
l’Organisation des Nations Unies, par. 1.

117 Ibid., par. 2 à 4.
118 Ibid., par. 5.
119 Ibid., par. 7.
120 Ibid., par. 8.

66. Les États fédérés de Micronésie citent plusieurs 
traités de portée universelle ou régionale auxquels ils 
sont parties et qui, selon eux, peuvent directement ou 
indirectement s’appliquer dans le cadre des conflits 
armés : la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer ; la Convention sur la protection des ressources 
naturelles et de l’environnement de la région du Paci-
fique Sud (Convention de Nouméa), de 1986, et deux 
des protocoles s’y rapportant, à savoir le Protocole sur 
la prévention de la pollution de la région du Pacifique 
Sud résultant de l’immersion de déchets et le Protocole 
de coopération dans les interventions d’urgence contre 
les incidents générateurs de pollution dans la région du 
Pacifique Sud ; la Convention de Bâle sur le contrôle des 
mouvements transfrontières de déchets dangereux et de 
leur élimination (Convention de Bâle) ; la Convention sur 
la diversité biologique ; la Convention portant création 
du Programme régional océanien de l’environnement ; la 
Convention en vue d’interdire l’importation de déchets 
dangereux et radioactifs dans les pays insulaires du 
Forum et de contrôler les mouvements transfrontières et 
la gestion des déchets dangereux dans la région du Paci-
fique Sud (Convention de Waigani) ; et la Convention de 
Stockholm sur les polluants organiques persistants121.

67. Dans leurs observations, les États fédérés de Micro-
nésie font connaître leur position sur plusieurs règles et 
principes internationaux régissant la protection du milieu 
marin en relation avec les conflits armés122, eu égard 
notamment aux déchets dangereux. Ils sont d’avis que les 
« déchets dangereux » produits à l’occasion des activités 
militaires des parties à la Convention de Bâle sont sou-
mis aux obligations et restrictions énoncées dans la Con-
vention, qu’ils soient produits avant, pendant ou après les 
hostilités armées123, et que, par ailleurs, la Convention de 
Waigani doit s’appliquer à la gestion des déchets dange-
reux déversés dans la zone d’application de la Convention 
par des navires de guerre ou au cours d’activités mili-
taires avant, pendant et après les opérations et hostilités 
armées124.

68. Les États fédérés de Micronésie évoquent le prin-
cipe central énoncé à l’article 3 de la Convention sur 
la diversité biologique, aux termes duquel les parties 
contractantes ont « le devoir de faire en sorte que les 
activités exercées dans les limites de leur juridiction ou 
sous leur contrôle ne causent pas de dommage à 1’envi-
ronnement dans d’autres États ou dans des régions ne 
relevant d’aucune juridiction nationale ». Ce principe 
d’innocuité s’applique dans le cadre des conflits armés, 
y compris dans la période précédant les hostilités mili-
taires et dans celle qui les suit. On peut le mettre en œuvre 
en désignant des zones protégées, dans lesquelles des 
mesures spéciales sont prises pour conserver la diversité 
biologique. Au lendemain des conflits armés, les par-
ties contractantes à la Convention peuvent remettre en 

121 Ibid., par. 9. S’agissant de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer, les États fédérés de Micronésie soulignent l’importance 
que revêt la règle qui impose de tenir dûment compte des droits et obli-
gations de l’État côtier, dans ibid., par. 10.

122 Ibid., par. 10 à 17.
123 Ibid., par. 10. Les États fédérés de Micronésie donnent comme 

exemple les navires de guerre retirés du service et destinés à être déman-
telés qui renferment des réservoirs de carburant intact et inflammable.

124 Ibid., par. 17.
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état et restaurer les écosystèmes dégradés par les com-
bats. L’article 8 a de la Convention doit être interprété 
comme prévoyant la possibilité de protéger des zones 
et des régions d’intérêt particulier eu égard aux hosti-
lités et conflits armés125. Les États fédérés de Microné-
sie rappellent que les dispositions de la Convention ne 
modifient en rien les droits et obligations découlant pour 
les parties contractantes d’autres accords internationaux, 
sauf si, ainsi que le prévoit l’article 22, paragraphe 1, 
« l’exercice de ces droits ou le respect de ces obligations 
causait de sérieux dommages à la diversité biologique ». 
Cet ordre de priorités vaut pour chacune des trois phases 
d’un conflit armé, y compris pour la période précédant 
les hostilités et pour celle qui les suit126.

69. S’agissant du Protocole de coopération dans les 
interventions d’urgence contre les incidents générateurs 
de pollution dans la région du Pacifique Sud, les États 
fédérés de Micronésie sont d’avis qu’il « s’applique aux 
incidents générateurs de pollution mettant en cause des 
navires de guerre croisant dans la zone d’application de 
la Convention (de Nouméa) ou des activités militaires 
menées dans ladite zone avant, pendant et après les hos-
tilités militaires proprement dites127 ». Ils soulignent en 
outre l’importance que revêtent les dispositions du Proto-
cole relatives à l’assistance mutuelle et aux mesures opé-
rationnelles, qui touchent à la question plus générale des 
réparations et des mesures de restauration.

70. Par ailleurs, les États fédérés de Micronésie consi-
dèrent que l’obligation de coopérer et celle de prévenir, 
réduire et combattre la pollution causée par les rejets des 
navires, inscrites toutes deux dans la Convention de Nou-
méa, s’appliquent aux navires de guerre qui rejettent des 
polluants dans la zone d’application de la Convention, 
que ce soit avant, pendant ou après les hostilités mili-
taires, et qu’elles s’appliquent aussi lors des situations 
d’urgence dues à la pollution128. En ce qui concerne la 
Convention de Nouméa, les États fédérés de Micronésie 
considèrent en outre que les parties à la Convention por-
tant création du Programme régional océanien de l’envi-
ronnement doivent s’employer, au sein du secrétariat du 
Programme, à remédier aux effets qu’ont les activités 
militaires sur l’environnement dans la zone d’application 
de la Convention portant création du Programme, notam-
ment en prenant des mesures de gestion et de prévention 
des différents types de pollution environnementale causée 
par les rejets des navires de guerre. Le secrétariat élabore 
actuellement une stratégie régionale visant à remédier à 
la pollution marine causée par les navires de la Seconde 
Guerre mondiale. Les États fédérés de Micronésie sou-
lignent l’importance de la coopération internationale en 
la matière129.

71. Dans leurs observations, les États fédérés de Micro-
nésie indiquent que les obligations énoncées dans la 
Convention de Stockholm sur les polluants organiques 

125 Voir la Convention sur la diversité biologique, art. 8 a, qui établit 
un système de zones protégées ou de zones où des mesures spéciales 
doivent être prises pour conserver la diversité biologique.

126 Note verbale (voir supra la note 116), par. 12.
127 Ibid., par. 15.
128 Ibid., par. 14.
129 Ibid., par. 16.

persistants s’imposent aux parties à toutes les étapes d’un 
conflit armé. Une partie à la Convention participant à un 
conflit armé ne peut donc produire ni utiliser aucun pol-
luant organique persistant lors du conflit, sauf à certaines 
fins ou pour certains usages visés par des exemptions, et 
à condition que les polluants soient utilisés d’une manière 
écologiquement rationnelle afin de protéger la santé 
humaine et l’environnement naturel130.

72. Les États fédérés de Micronésie citent également 
plusieurs déclarations internationales et autres textes issus 
de réunions de haut niveau, notamment la Déclaration de 
Rio sur l’environnement et le développement (Décla-
ration de Rio)131, la Stratégie de Maurice pour la pour-
suite de la mise en œuvre du Programme d’action pour 
le développement durable des petits États insulaires en 
développement132 et les Orientations de Samoa. Ces textes 
contiennent des dispositions qui « encouragent fortement 
(voire obligent) [les petits États insulaires en développe-
ment], tels les [États fédérés de Micronésie], et les États 
de pavillon des navires coulés à collaborer sur une base 
bilatérale pour remédier aux fuites de pétrole qui pro-
viennent de ces navires et polluent les milieux marins et 
côtiers des [petits États insulaires en développement]133 ».

73. L’action menée par les États fédérés de Microné-
sie dans le cadre de la loi de protection de l’environne-
ment, adoptée en 1982 et modifiée pour la dernière fois 
en 2012, rencontre parfois des obstacles en matière mili-
taire, notamment lorsqu’il s’agit d’obtenir réparation des 
dommages environnementaux causés par des navires de 
guerre. Cela ne signifie pas pour autant que le pays ne 
puisse pas prendre de mesures pour faire en sorte que les 
activités militaires étrangères menées sur son territoire 
n’entravent pas les efforts qu’il déploie pour protéger son 
environnement naturel. Même si le pays n’a pas la possi-
bilité d’engager des actions civiles pour obtenir répara-
tion des dommages causés à l’environnement par certains 
navires de guerre, il n’en demeure pas moins que « l’État 
de pavillon de ces navires, ou l’État qui en est propriétaire, 
est tenu en droit international de remédier aux dommages 
environnementaux causés par ces navires sur le territoire 
des [États fédérés de Micronésie]134 ».

74. Les États fédérés de Micronésie s’arrêtent longue-
ment sur l’Accord de libre association conclu avec les 
États-Unis en 1986 et modifié en 2003135. En vertu de 
cet accord, les États-Unis ont l’obligation de défendre 
les États fédérés de Micronésie et leur population contre 
toute attaque ou menace d’attaque et ont la faculté d’éta-
blir et d’utiliser des zones et des installations militaires 
sous réserve des dispositions prévues dans un accord 

130 Ibid., par. 13.
131 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement 

et le développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992, vol. I, Résolutions 
adoptées par la Conférence (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.93.I.8 et rectificatif), résolution 1, annexe I.

132 Rapport de la Réunion internationale chargée d’examiner la 
mise en œuvre du Programme d’action pour le développement durable 
des petits États insulaires en développement, Port-Louis (Maurice), 
10-14 janvier 2005 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.05.II.A.4 et rectificatif), chap. I, résolution 1, annexe II.

133 Note verbale (voir supra la note 116), par. 19.
134 Ibid., par. 30.
135 Ibid., par. 20 à 30.
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distinct visé dans l’Accord136. L’Accord autorise les 
États-Unis à mener sur le territoire micronésien les opé-
rations nécessaires à l’exercice de leurs responsabilités. 
Les deux parties ont conclu un accord sur le statut des 
forces qui régit plus en détail les activités des États-Unis. 
Cet accord permet aux États fédérés de Micronésie de 
réclamer auprès des États-Unis des dommages-intérêts et 
autres réparations à raison des activités de défense et de 
sécurité menées par les forces armées américaines sur leur 
territoire. Selon l’accord, « ces réclamations ne se limitent 
pas aux activités non militaires des forces armées améri-
caines137 », mais s’appliquent également « aux opérations 
militaires menées en préparation d’un conflit et après un 
conflit, y compris (mais pas seulement) aux opérations 
auxquelles participent des aéronefs, des navires et des 
véhicules des forces armées [américaines]138 ».

75. Dans l’Accord de libre association, les termes régis-
sant l’utilisation, le stockage, l’élimination et le transport 
par les États-Unis d’armes et de matières radioactives, 
chimiques et biologiques sur le territoire micronésien ont 
été soigneusement choisis de façon à « concilier, d’une 
part, les objectifs de défense et de sécurité militaire [des 
États-Unis] et, de l’autre, les préoccupations de santé et 
de sûreté publiques des [États fédérés de Micronésie]139 ».

76. Dans leurs observations, les États fédérés de Micro-
nésie présentent la loi américaine relative aux demandes 
de réparation en Micronésie (loi no 92-32), qui prévoit 
une indemnisation pour les dommages subis pendant ou 
peu après la Seconde Guerre mondiale par les habitants 
des îles du Pacifique formant le Territoire sous tutelle 
des îles du Pacifique. Selon les États fédérés de Micro-
nésie, cette loi est « constitutive d’une pratique d’État eu 
égard à l’octroi d’une indemnisation visant à remédier 
aux effets destructeurs des conflits armés sur les milieux 
naturels140 ». Si cette indemnisation a été accordée gra-
cieusement, elle n’en visait pas moins également à « per-
mettre aux États-Unis de s’acquitter de “leur obligation 
d’assurer, en tant qu’autorité administrante [du Territoire 
sous tutelle des îles du Pacifique], le bien-être des popu-
lations micronésiennes” – une obligation juridique qui 
leur incombait légitimement au regard des conséquences 
durables des combats de la Seconde Guerre mondiale 
(mais différente toutefois de l’obligation juridique de ver-
ser des réparations pour dommages de guerre)141 ». Quand 
bien même les États-Unis, dans le cadre de cette loi, ont 
indemnisé les dommages subis pour s’acquitter de leur 
responsabilité administrative de pourvoir au bien-être des 
habitants du Territoire sous tutelle et non pour s’acquitter 
de l’obligation juridique de verser des réparations pour 
dommages de guerre, « cette indemnisation n’en constitue 
pas moins une forme d’obligation juridique, quelle que 
soit sa forme administrative, et n’en est pas moins en rap-
port avec les dommages environnementaux résultant des 
combats ayant opposé [les États-Unis] et le Japon durant 
la Seconde Guerre mondiale142 ».

136 Ibid., par. 20.
137 Ibid., par. 22 et 23.
138 Ibid., par. 23.
139 Ibid., par. 27.
140 Ibid., par. 31.
141 Ibid.
142 Ibid.

pays-bas

77. Dans leurs observations, les Pays-Bas indiquent 
qu’ils ne sont parties à aucun traité régional ou bilatéral 
régissant la protection de l’environnement en relation 
avec les conflits armés143.

78. Certains textes de droit néerlandais présentent un 
intérêt pour le présent sujet. Les forces armées sont en 
principe assujetties à tout texte de droit interne régissant 
la protection de l’environnement, mais des exceptions 
sont prévues144. Ainsi, l’article 9.2.1.5 de la loi relative à 
la gestion de l’environnement, qui « définit une approche 
intégrée de la gestion de l’environnement aux Pays-Bas 
et en fournit le cadre juridique en précisant le rôle des 
autorités nationales, provinciales ou régionales, et muni-
cipales145 », dispose toutefois que certaines interdictions et 
obligations prévues dans la loi peuvent ne pas s’appliquer 
s’il en est de l’intérêt de la défense nationale. Cependant, 
seul un décret royal ou une loi peuvent instaurer de telles 
exceptions146. La loi relative à la gestion de l’environne-
ment est le seul texte interne concernant la protection de 
l’environnement qui vise expressément les situations de 
conflit armé147. Le titre 17.2 de la loi porte sur « l’adoption 
de mesures en cas de dommage environnemental ou de 
menace imminente de dommage environnemental », tan-
dis que l’article 17.8 a, point 1, « exclut du champ d’appli-
cation du présent titre les dommages environnementaux 
ou les menaces imminentes de dommage environnemen-
tal résultant d’un acte de guerre, de combats, d’une guerre 
civile ou d’une insurrection »148.

79. En outre, les Pays-Bas indiquent que, en droit pénal 
néerlandais, constitue un crime « le fait de lancer, au cours 
d’un conflit armé international, une attaque délibérée en 
sachant qu’elle causera des dommages étendus, durables 
et graves à l’environnement naturel, qui seraient manifes-
tement excessifs par rapport à l’avantage militaire concret 
et direct attendu149 ».

80. La jurisprudence n’offre aucun exemple d’applica-
tion par les juridictions néerlandaises du droit de l’envi-
ronnement à un litige lié à un conflit armé150.

81. S’agissant des instruments visant à protéger l’envi-
ronnement, les Pays-Bas indiquent que nombre de docu-
ments à l’usage des forces armées traitent de la protection 
de l’environnement, en particulier le manuel militaire 
néerlandais, destiné à tous les soldats, et le manuel de 
droit militaire, utilisé à l’école militaire, qui tous deux 
font figurer l’environnement parmi les éléments à proté-
ger lors d’un conflit armé151. Le Manuel de droit inter-
national humanitaire, qui aborde en détail la protection de 

143 Note verbale datée du 20 avril 2016, adressée au Secrétariat par 
la Mission permanente des Pays-Bas auprès de l’Organisation des Na-
tions Unies, premier paragraphe.

144 Ibid., deuxième paragraphe.
145 Ibid.
146 Ibid.
147 Ibid.
148 Ibid.
149 Ibid., troisième paragraphe (voir Pays-Bas, loi relative aux 

crimes internationaux, art. 5, par. 5 b).
150 Ibid., quatrième paragraphe.
151 Ibid., cinquième paragraphe.
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l’environnement, est également un instrument important 
en la matière152.

82. Les considérations relatives à l’environnement sont 
également prises en compte pour juger de la conformité 
au droit international humanitaire de nouvelles armes, de 
nouveaux moyens ou de nouvelles méthodes de guerre, 
comme l’exige l’article 36 du Protocole I aux Conven-
tions de Genève de 1949153.

83. Enfin, les Pays-Bas ne sont parties à aucun accord 
sur le statut de forces comportant des dispositions visant 
expressément la protection de l’environnement en relation 
avec les conflits armés ; ils considèrent que la question 
de la protection de l’environnement en droit international 
humanitaire n’a pas sa place dans ce type de traités154.

paraGuay

84. Le Paraguay note qu’il est partie au Protocole I 
aux Conventions de Genève de 1949 et que cet instru-
ment a été introduit dans son ordre juridique interne en 
1990 par la loi no 28155. Les dispositions interdisant l’uti-
lisation de méthodes ou moyens de guerre susceptibles 
de causer des dommages étendus, durables et graves à 
l’environnement sont expressément mentionnées dans ce 
contexte, tout comme l’interdiction des attaques contre 
l’environnement naturel à titre de représailles. Le Livre 
blanc sur la défense militaire, adopté par le Conseil de 
la défense nationale le 7 octobre 1999, énonce un certain 
nombre de dispositions présentant un intérêt pour le pré-
sent sujet, notamment l’obligation d’assurer la protection 
et la conservation de l’environnement. Le perfectionne-
ment de la défense de l’environnement est expressément 
énuméré parmi les moyens de réaliser les objectifs géné-
raux de défense nationale156. Par ailleurs, l’environne-
ment figure dans la liste des intérêts nationaux suprêmes 
que l’État doit défendre conformément à l’article 8 de la 
Constitution du Paraguay. Le Livre blanc consacre une 
section spéciale au contrôle de l’environnement (control 
del medio ambiente), où sont énoncées les obligations en 
matière de protection de l’environnement.

slovénIe

85. La Slovénie a ratifié tous les grands instruments 
relatifs au droit international humanitaire et au droit inter-
national des conflits armés, dont le Protocole I aux Conven-
tions de Genève de 1949157. En outre, la loi sur la défense 
prévoit la mise en jeu de la responsabilité disciplinaire, 

152 Ibid. Les Pays-Bas précisent qu’il s’agit d’un manuel à caractère 
général, qui « porte principalement sur les règles du droit international 
humanitaire et non sur les mesures de prévention et de réparation ».

153 Ibid.
154 Ibid.
155 Note verbale datée du 19 janvier 2016, adressée au Secrétariat 

par la Mission permanente du Paraguay auprès de l’Organisation des 
Nations Unies, p. 1.

156 Conseil de défense nationale, Politica de Defensa Nacio-
nal de la Republica de Paraguay, 7 octobre 1999, par. I (A) ; dispo-
nible en ligne à l’adresse suivante : www.mdn.gov.py/application/
files/1114/4242/5025/Politica_de_Defensa.pdf.

157 Note verbale datée du 26 janvier 2016, adressée au Secrétariat 
par la Mission permanente de Slovénie auprès de l’Organisation des 
Nations Unies, p. 1.

pénale et civile des membres des forces armées slovènes158. 
Il n’existe encore aucune jurisprudence en Slovénie sur 
les violations de la législation relative à l’environnement 
découlant d’activités militaires159.

86. Par ailleurs, la Slovénie cite plusieurs dispositions 
portant expressément sur l’action des forces armées slo-
vènes en matière de protection de l’environnement (for-
mation à l’environnement des membres des forces armées, 
coopération à la mise en œuvre des mesures de protec-
tion de l’environnement dans le cadre des opérations et 
missions internationales160, sensibilisation à l’environne-
ment161). L’instruction et la formation systématiques des 
militaires à la protection de l’environnement et la fourni-
ture d’informations spécifiques sur la protection de l’en-
vironnement avant le départ des unités déployées dans le 
cadre d’interventions d’urgence sont énumérées parmi les 
moyens supplémentaires d’assurer la protection de l’en-
vironnement. La Slovénie a également mis en œuvre les 
règles et politiques de l’OTAN relatives à la protection de 
l’environnement162.

espaGne

87. L’Espagne est partie aux traités sur la protection des 
biens culturels en cas de conflit armé. Les conflits armés 
sont visés dans la loi no 26/2007 relative à la responsabilité 
environnementale163. Cette loi, qui prévoit l’obligation 
des opérateurs de prévenir, d’éviter et de réparer les dom-
mages à l’environnement, exclut de son champ d’applica-
tion les atteintes à l’environnement résultant d’un conflit 
armé164. L’Espagne relève que cette disposition ne précise 
pas si le conflit a un caractère international ou non inter-
national165. L’article 610 du Code pénal espagnol dispose 
en outre que

[q]uiconque, dans le contexte d’un conflit armé, utilise ou ordonne 
d’utiliser des méthodes ou moyens de combat prohibés ou ayant voca-
tion à causer des souffrances inutiles ou des maux superflus, ou destinés 
à causer des dommages excessifs, durables et graves à l’environne-
ment naturel, ou dont on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’ils le 
fassent, compromettant ainsi la santé ou la survie de la population, ou 
ordonne qu’il n’y ait pas de quartier, sera puni d’une peine d’emprison-
nement de dix à quinze ans, sans préjudice de la peine imposée pour les 
dommages qui en résultent166.

88. Toutefois, s’agissant de la protection de l’envi-
ronnement en rapport avec les conflits armés, ni la loi 
no 26/2007, ni l’article 610 du Code pénal, ni aucun autre 
instrument n’ont encore donné lieu à une jurisprudence167.

158 Loi sur la défense, Journal officiel de la République de Slovénie, 
no 103/04, texte officiel consolidé, art. 4 et 48.

159 Note verbale (voir supra la note 157), p. 1.
160 Règlement sur le service dans les forces armées slovènes, 

point 210.
161 Loi sur le service dans les forces armées slovènes, Journal offi-

ciel, nos 68/07 et 58/08, ZSPJS-I, art. 17.
162 Note verbale (voir supra la note 157), p. 2 et 3.
163 Note verbale datée du 17 février 2016, adressée au Secrétariat 

par la Mission permanente d’Espagne auprès de l’Organisation des Na-
tions Unies, p. 1.

164 Loi no 26/2007 du 23 octobre 2007 sur la responsabilité environ-
nementale, Journal officiel, no 255, 24 octobre 2007, art. 3.

165 Note verbale (voir supra la note 163), p. 2.
166 Code pénal espagnol, loi organique no 10/1995 du 23 novembre, 

publiée au Journal officiel, no 281, 24 novembre 1995, art. 610.
167 Note verbale (voir supra la note 163).

https://www.mdn.gov.py/application/files/1114/4242/5025/Politica_de_Defensa.pdf
https://www.mdn.gov.py/application/files/1114/4242/5025/Politica_de_Defensa.pdf
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suIsse

89. La Suisse est partie aux Conventions de Genève 
de 1949, aux trois Protocoles additionnels s’y rapportant 
ainsi qu’à la Convention sur l’interdiction d’utiliser des 
techniques de modification de l’environnement à des fins 
militaires ou toutes autres fins hostiles (Convention sur 
la modification de l’environnement). La Suisse reconnaît 
les obligations découlant du droit international coutumier, 
en particulier du droit international humanitaire. Elle se 
félicite des travaux menés par la Commission sur le pré-
sent sujet, qui pourraient servir au renforcement de la 
protection de l’environnement en temps de conflit armé. 
Elle fait valoir que l’environnement devrait bénéficier de 
la protection accordée aux biens de caractère civil par 
le droit international humanitaire. Le droit international 
humanitaire fournit une base précieuse qui doit être 
reflétée de manière adéquate dans l’élaboration de nou-
veaux régimes de protection spécifiques. S’agissant de 
l’application du droit international de l’environnement, 
la Suisse considère que les traités internationaux de pro-
tection de l’environnement continuent à s’appliquer en 
temps de conflit armé. Elle encourage la Commission à 
intégrer dans les commentaires des considérations sur le 
droit applicable et relève que la Commission a aussi pour 
mission de promouvoir le développement progressif du 
droit international168.

90. Les obligations générales de protection de l’envi-
ronnement au niveau national découlent de la loi fédé-
rale sur la protection de l’environnement de 1983169. 
Cette loi-cadre aborde plusieurs thèmes majeurs de la 
protection de l’environnement (protection contre les 
substances dangereuses, gestion des déchets, assainisse-
ment des sites pollués) et fixe les règles fondamentales. 
Les dispositions détaillées (notamment les normes et 
valeurs limites) figurent dans les ordonnances afférentes 
aux différents domaines. En cas de conflit armé, la loi 
reste en principe applicable et doit être respectée170. Par 
ailleurs, d’autres aspects de la protection de l’environ-
nement (l’eau171, les forêts172, la nature et le paysage173) 
font l’objet de lois spécifiques.

91. La Suisse formule également quelques observations 
sur les différents projets de principe. S’agissant du champ 
d’application des projets de principe, elle souligne que 
les principes s’appliquent aux conflits armés aussi bien 
internationaux que non internationaux et attire l’attention 
sur la pertinence des obligations découlant de la Con-
vention sur la modification de l’environnement, notam-
ment de l’obligation de ne pas utiliser des techniques de 

168 Note verbale de 2016, adressée au Secrétariat par la Mission per-
manente de Suisse auprès de l’Organisation des Nations Unies, p. 1 et 2.

169 Loi fédérale sur la protection de l’environnement (LPE, RS 
814.01) du 7 octobre 1983 ; disponible en ligne à l’adresse suivante : 
www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19830267/index.html.

170 Note verbale (voir supra la note 168), p. 1 et 2.
171 Loi fédérale sur la protection des eaux, art. 5 ; disponible en ligne 

à l’adresse suivante : https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1992/1860_ 
1860_1860/fr.

172 Loi fédérale sur les forêts, art. 15 ; disponible en ligne à l’adresse 
suivante : https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/1992/2521_2521_2521/fr.

173 Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage, art. 11 ; 
disponible en ligne à l’adresse suivante : https://www.fedlex.admin.ch/
eli/oc/1966/1637_1694_1679/fr.

modification de l’environnement susceptibles d’avoir des 
effets étendus, durables ou graves sur l’environnement174.

92. En ce qui concerne les projets de principes II-2 et 
II-3, la Suisse souligne que le principe de nécessité mili-
taire ne permet pas de déroger aux règles existantes du 
droit international humanitaire, ces dernières mettant 
elles-mêmes en balance la nécessité militaire et le principe 
d’humanité. Par conséquent, les principes de nécessité 
militaire et de proportionnalité ne peuvent être invoqués 
pour justifier les dommages causés à l’environnement175.

93. La Suisse est favorable au projet de principe interdi-
sant les représailles contre l’environnement naturel (pro-
jet de principe II-4) provisoirement adopté par le Comité 
de rédaction176. En ce qui concerne le projet de principe 
sur les zones protégées, elle prend note avec intérêt de 
la proposition, faisant valoir que les dispositions relatives 
aux zones protégées devraient être comparées aux autres 
régimes instituant de semblables zones et qu’il pourrait 
être utile d’examiner les éventuelles synergies entre ces 
diverses zones177.

94. La Suisse évoque la possibilité de la responsabilité 
pénale individuelle prévue par le Statut de Rome de la 
Cour pénale internationale et formule des observations 
sur les liens entre, d’une part, la protection des ouvrages et 
installations contenant des forces dangereuses et la protec-
tion des biens indispensables à la survie de la population 
civile, et, d’autre part, la protection de l’environnement178.

royaume-unI de Grande-bretaGne 
et d’Irlande du nord

95. Dans ses observations, le Royaume-Uni souligne 
que les accords multilatéraux relatifs à l’environnement 
sont en général muets sur les questions relatives à la pro-
tection de l’environnement en temps de conflit armé, mais 
que des questions sont expressément envisagées dans son 
Manuel du droit des conflits armés dans le cadre du droit 
international humanitaire179.

96. Le Royaume-Uni attire également l’attention sur 
les exemples que l’on peut rencontrer dans le cadre de la 
Convention de Bâle lorsque des déchets sont exportés et 
que se pose donc la question du respect par l’État d’im-
portation des obligations mises à sa charge par la Con-
vention. La Force internationale de sécurité au Kosovo a 
conclu un accord bilatéral avec l’Allemagne pour exporter 
des déchets dans ce pays180. De même, le Royaume-Uni 
indique qu’il a reçu des précurseurs chimiques provenant 
de Syrie en 2014 sans qu’un accord bilatéral soit conclu 

174 Note verbale (voir supra la note 168), p. 2 et 3.
175 Ibid., p. 3.
176 Ibid., p. 2. 
177 Ibid., p. 3. 
178 Ibid., p. 4.
179 Note verbale datée du 24 mars 2016, adressée au Secrétaire géné-

ral par la Mission permanente du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord auprès de l’Organisation des Nations Unies. Pour 
le Joint Service Manual of the Law of Armed Conflict, voir supra la 
note 20.

180 Voir www.basel.int/Portals/4/Basel%20Convention/docs/article11/ 
germany-kosovo.pdf.

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1992/1860_1860_1860/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1992/1860_1860_1860/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/1992/2521_2521_2521/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/1966/1637_1694_1679/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/1966/1637_1694_1679/fr
http://www.basel.int/Portals/4/Basel%20Convention/docs/article11/germany-kosovo.pdf
http://www.basel.int/Portals/4/Basel%20Convention/docs/article11/germany-kosovo.pdf
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grâce à l’application d’une exemption prévue par le règle-
ment de l’Union européenne portant application de la 
Convention. Le Royaume-Uni observe que, dans la pra-
tique, la réception de déchets s’est faite de manière habi-
tuelle, à cette différence près que la documentation a été 
remplie par le Ministre de la défense du Royaume-Uni et 
non par les autorités syriennes. Le Royaume-Uni note que 
l’impératif était de détruire en toute sécurité les produits 
chimiques en veillant à protéger l’environnement. Compte 

tenu de la difficulté pour les autorités syriennes de res-
pecter cet impératif, le Royaume-Uni a trouvé un moyen 
de se conformer au régime de notification contrôlant les 
mouvements transfrontières des déchets dangereux. À la 
réception des déchets chimiques, le Royaume-Uni a veillé 
à ce que les mesures de protection de l’environnement 
soient mises en œuvre181.

181 Note verbale (voir supra la note 179), p. 2.

chapItre II

Règles particulièrement pertinentes applicables aux situations d’après conflit

A. Observations générales

97. Le premier rapport (préliminaire) sur la protection 
de l’environnement en rapport avec les conflits armés 
ne proposait pas de projets de principe. La Rapporteuse 
spéciale avait estimé qu’il était prématuré de formuler de 
tels projets dans la mesure où ce rapport consistait en un 
exposé liminaire des règles et principes applicables en 
cas de conflit armé (obligations en temps de paix). Par 
conséquent, la Rapporteuse spéciale n’y a pas abordé 
les mesures à prendre pendant ou après un conflit armé, 
même si des actions préparatoires nécessaires à la mise en 
œuvre de ces mesures peuvent s’imposer avant l’éclate-
ment d’un conflit armé182.

98. Les mesures de prévention et de réparation sont 
étroitement liées. Aussi peut-il être utile de revenir sur 
certains aspects des mesures préventives dans le présent 
rapport. Même si le rapport porte sur les mesures prises 
après un conflit armé, il est intéressant de voir les liens 
entre la phase précédant le conflit et celle qui le suit.

99. Les mesures préventives visées dans le présent rap-
port sont principalement des mesures ayant un lien direct 
avec un conflit armé. Pour les raisons indiquées dans le 
précédent rapport183, il n’est pas possible de passer en 
revue toutes les obligations prévues par les traités rela-
tifs à l’environnement pour en apprécier l’applicabilité 
en période de conflit armé. C’est pourquoi la Rappor-
teuse spéciale s’est attachée dans le rapport préliminaire 
à recenser les principes généraux du droit international 
de l’environnement qui continuent de s’appliquer en cas 
de conflit armé. Il convient de rappeler que le droit des 
conflits armés est une lex specialis, mais aussi que ce 
domaine du droit international ne cesse de se développer 
et que cette évolution est alimentée par le développement 
des autres champs du droit international.

1. applIcabIlIté des accords conclus en temps de paIx 
et réFérences tIrées de la pratIque des orGanIsatIons 
InternatIonales

100. Il a été proposé que la Rapporteuse spéciale analyse 
les traités sur l’environnement pour déterminer si ceux-ci 
continuent de s’appliquer également en période de conflit 

182 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/674, 
p. 225, par. 49.

183 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/685.

armé184. Compte tenu du grand nombre d’accords multi-
latéraux sur l’environnement, les étudier tous s’avérerait 
une tâche difficile. La prolifération des traités relatifs à 
l’environnement depuis la fin du XIXe siècle a été qua-
lifiée d’exponentielle185. Selon un article, il y aurait plus 
de 500 traités relatifs à l’environnement dans le monde186. 
D’après un autre, ce nombre serait de plus de 700 pour les 
traités multilatéraux et de plus de 1 000 pour les traités, 
conventions, protocoles et amendements bilatéraux187. 
Inutile de dire qu’il est impossible de les examiner tous 
dans le cadre du présent rapport.

101. La Commission a décidé de ne pas procéder à une 
telle analyse lors de ses travaux sur les effets des conflits 
armés sur les traités et la Rapporteuse spéciale ne voit 
aucune raison convaincante d’employer une méthode 
différente dans le cadre des travaux consacrés au pré-
sent sujet. Il va sans dire que l’application des accords 
multilatéraux sur l’environnement ne pose problème que 
pendant les hostilités actives elles-mêmes. Aux fins du 
présent sujet, les problèmes susceptibles de se poser dans 
les phases précédant et suivant le conflit sont moins nom-
breux (voire inexistants).

102. Les résultats des travaux menés par la Commis-
sion sur les effets des conflits armés sur les traités restent 
valables pour le présent sujet188. La Commission a admis 
que le droit international applicable en période de conflit 
armé pourrait ne pas se borner au droit des conflits armés. 
Ces travaux ont pour point de départ la présomption que 
l’existence d’un conflit armé n’entraîne pas ipso facto 
l’extinction des traités ni la suspension de leur applica-
tion189. Il convient de rappeler l’article 3, qui énonce le 
principe général suivant :

L’existence d’un conflit armé n’entraîne pas ipso facto l’extinction 
des traités ni la suspension de leur application :

184 Ibid., vol. II (2e partie), p. 70, par. 142.
185 Roch et Perrez, « International environmental governance: the 

strive towards a comprehensive, coherent, effective and efficient inter-
national environmental regime », p. 5 et 6.

186 Ibid., p. 6.
187 Mitchell, « International environmental agreements: a survey of 

their features, formation, and effects », p. 430.
188 Articles sur les effets des conflits armés sur les traités, résolu-

tion 66/99 de l’Assemblée générale, du 9 décembre 2011, annexe. Le 
projet d’articles adopté par la Commission et les commentaires y rela-
tifs sont reproduits dans Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), p. 108 et 
suiv., par. 100 et 101.

189 Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), p. 108, art. 3.

http://undocs.org/fr/A/CN.4/685
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a) entre les États parties au conflit ;

b) entre un État partie au conflit et un État qui ne l’est pas.

103. La Commission a indiqué que l’article 3 était 
d’une importance primordiale et qu’il posait le principe 
général de la stabilité et de la continuité juridiques190. Par 
ailleurs, elle a clairement précisé que « [l]orsque le traité 
lui-même contient des dispositions portant sur son appli-
cation dans des situations de conflit armé, ces dispositions 
s’appliquent191 ». Elle a en outre adopté l’article 6, qui énu-
mère les facteurs indiquant une possibilité d’extinction, 
de retrait ou de suspension de l’application d’un traité. 
Parmi les facteurs à prendre en compte pour déterminer si 
un traité est susceptible d’extinction, de retrait ou de sus-
pension figurent notamment la nature du traité et en parti-
culier sa matière192. On trouve une liste indicative de tels 
traités en annexe au projet d’articles. Il est expliqué dans 
le commentaire que cette disposition « relie ce facteur à 
l’annexe qui contient une liste indicative de traités dont 
la matière implique qu’ils continuent de s’appliquer, en 
tout ou en partie, au cours d’un conflit armé193 ». Ce point 
est confirmé par le fait que chaque catégorie de traités fait 
l’objet de commentaires194.

104. Parmi les traités cités dans les commentaires de l’an-
nexe figurent notamment la Convention pour la protection 
du patrimoine mondial, culturel et naturel, la Convention 
africaine sur la conservation de la nature et des ressources 
naturelles et la Convention relative aux zones humides 
d’importance internationale particulièrement comme habi-
tats des oiseaux d’eau (Convention de Ramsar).

190 Aux termes du commentaire du projet d’article 3 (paragraphe 1 
du commentaire de l’article 3 du projet d’articles sur les effets des 
conflits armés sur les traités, ibid., p. 112) : « La Commission a délibé-
rément décidé de ne pas retenir une formulation affirmative posant une 
présomption de continuité, estimant qu’une telle approche ne refléte-
rait pas nécessairement la position qui prévaut en droit international, et 
parce que cela aurait supposé une réorientation du projet d’articles, à 
savoir passer de dispositions prévoyant les cas où il y a présomption de 
continuité des traités à des dispositions visant à indiquer les cas où une 
telle présomption de continuité ne s’appliquerait pas. La Commission 
a jugé qu’une telle réorientation serait trop complexe et comporterait 
trop de risques d’interprétations a contrario imprévues. Elle a estimé 
que la présente approche visant simplement à écarter toute présomption 
de discontinuité, tout en donnant plusieurs indications sur les cas où les 
traités sont présumés se poursuivre, aurait en définitive pour effet de 
renforcer la stabilité des relations conventionnelles. »

191 Article 4 du projet d’articles sur les effets des conflits armés sur 
les traités, ibid., p. 108. La Commission a décidé de ne pas inclure 
l’adverbe « expressément », au motif notamment qu’un tel adverbe 
« pouvait être inutilement restrictif puisqu’il y avait des traités qui, bien 
que ne le prévoyant pas expressément, continuaient implicitement de 
s’appliquer, par application des projets d’articles 6 et 7 » (paragraphe 2 
du commentaire du projet d’article 4, ibid., p. 113).

192 Article 6 du projet d’articles sur les effets des conflits armés sur 
les traités, ibid., p. 108, lequel est ainsi conçu : 

« Pour déterminer si un traité est susceptible d’extinction ou de sus-
pension en cas de conflit armé ou s’il peut faire l’objet d’un retrait en 
tel cas, il sera tenu compte de tous les facteurs pertinents, notamment :

« a) de la nature du traité, en particulier de sa matière, de son objet 
et de son but, de son contenu et du nombre de parties au traité ; et

« b) des caractéristiques du conflit armé, telles que son étendue 
territoriale, son ampleur et intensité, sa durée, de même que, dans le cas 
d’un conflit armé non international, du degré d’intervention extérieure. »

193 Commentaire de l’article 7 du projet d’articles sur les effets des 
conflits armés sur les traités, ibid., p. 115.

194 Article 7 du projet d’articles sur les effets des conflits armés sur 
les traités, ibid., p. 108, et annexe au projet d’articles (où figure la liste 
indicative des traités visés à l’article 7), ibid., p. 109.

105. La Convention pour la protection du patrimoine 
mondial, culturel et naturel est l’une des principales con-
ventions internationales applicables également en période 
de conflit armé. Cet instrument a été examiné dans le précé-
dent rapport195. Aux termes du paragraphe 3 de l’article 6 de 
la Convention, chaque État partie « s’engage à ne prendre 
délibérément aucune mesure susceptible d’endommager 
directement ou indirectement le patrimoine culturel et natu-
rel » d’un autre État partie (à savoir les biens et les sites 
visés plus haut dans le texte). Le Comité du patrimoine 
mondial est chargé d’établir la liste des biens et sites figu-
rant sur la Liste du patrimoine mondial en péril. Il s’agit 
d’une liste spéciale récapitulant les biens et les sites pour la 
sauvegarde desquels de grands travaux sont nécessaires et 
pour lesquels une assistance a été demandée. Nombre des 
sites énumérés se trouvent dans une zone de conflit.

106. La Convention de Ramsar autorise une partie contrac-
tante, pour des « raisons pressantes d’intérêt national », à 
retirer de la Liste des zones humides d’importance inter-
nationale ou à réduire l’étendue des zones humides déjà ins-
crites (art. 2, par. 5). Tout retrait ou diminution de superficie 
doit être compensé par l’inscription d’un autre site Ramsar, 
une zone humide dont les biotopes ont des valeurs sem-
blables, dans la même région ou ailleurs (art. 4, par. 2)196.

107. La version révisée de la Convention africaine 
sur la conservation de la nature et des ressources natu-
relles encadre directement, en son article XV, les acti-
vités militaires et les conflits armés. Le texte envisage 
non seulement les mesures à prendre pendant un conflit 
armé, mais également celles qui doivent être prises avant 
et après le conflit197. La version originale de la Conven-
tion était muette sur les hostilités militaires. Si elle n’est 
pas encore en vigueur, la version révisée de la Conven-
tion offre néanmoins un exemple de la manière dont les 
États ont choisi d’organiser la protection de l’environne-
ment en temps de conflit armé198.

195 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/685 ; voir 
par exemple par. 224 à 228. Voir également Liste du patrimoine mondial 
en péril établie en application du paragraphe 4 de l’article 11 de la Con-
vention pour la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel.

196 Seuls quelques sites ont subi une diminution de leur superficie. 
Voir, par exemple, Secrétariat de la Convention de Ramsar, Le Manuel 
de la Convention de Ramsar. Guide de la Convention sur les zones 
humides, p. 56.

197 L’article XV sur les activités militaires et les conflits armés est 
ainsi conçu :

« 1. Les Parties :
« a) prennent toutes les mesures pratiques requises, pendant les 

périodes de conflit armé, pour protéger l’environnement contre tout 
effet néfaste ;

« b) s’abstiennent d’employer ou de menacer d’employer des 
méthodes ou moyens de combat visant ou de nature à causer une dété-
rioration systématique, de longue durée ou grave de l’environnement, 
et font en sorte que de tels méthodes et moyens de combat ne soient pas 
développés, produits et ne fassent pas l’objet d’essais ou de transferts ;

« c) s’abstiennent de recourir à la destruction ou à la modification 
de l’environnement en tant que moyen de combat ou de représailles ;

« d) s’engagent à restaurer et à réhabiliter les zones détériorées au 
cours des conflits armés.

« 2. Les Parties contractantes coopèrent dans l’élaboration, l’amé-
lioration et la mise en œuvre de règles et mesures visant à protéger 
l’environnement pendant les périodes de conflit armé. »

198 Cette convention avait été ratifiée par 13 États au début de 
2016. Pour que le texte entre en vigueur, il est nécessaire que 15 États 
le ratifient, voir https://au.int/sites/default/files/treaties/40061-treaty-
revised_convention_on_nature_and_natural_resources_f.pdf.

https://au.int/sites/default/files/treaties/40061-treaty-revised_convention_on_nature_and_natural_resources_f.pdf
https://au.int/sites/default/files/treaties/40061-treaty-revised_convention_on_nature_and_natural_resources_f.pdf
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108. La Convention définit en termes fermes les obli-
gations mises à la charge des parties avant et pendant le 
conflit armé. Il est notamment intéressant de remarquer 
que les parties « s’abstiennent d’employer ou de menacer 
d’employer des méthodes ou moyens de combat visant 
ou de nature à causer une détérioration systématique, 
de longue durée ou grave de l’environnement, et font 
en sorte que de tels méthodes et moyens de combat ne 
soient pas développés, produits et ne fassent pas l’objet 
d’essais ou de transferts ». La rédaction de ces disposi-
tions est plus vigoureuse que celle du paragraphe 3 de 
l’article 35 du Protocole I aux Conventions de Genève de 
1949. Le texte vise non seulement l’emploi de méthodes 
ou moyens de combat mais également la menace de 
l’emploi de ces méthodes ou moyens. Il remplace en 
outre des conditions cumulatives (dommages étendus, 
durables et graves à l’environnement) par des conditions 
non cumulatives (détérioration systématique, de longue 
durée ou grave de l’environnement). Il fait ainsi écho à 
la formulation de l’obligation énoncée dans la Conven-
tion sur la modification de l’environnement et pose de 
surcroît l’interdiction des attaques contre l’environne-
ment naturel à titre de représailles. Le nouvel engage-
ment pris par les parties de restaurer et de réhabiliter les 
zones détériorées au cours des conflits armés199 est par-
ticulièrement intéressant pour le présent rapport. Enfin, 
la Convention fait obligation aux parties de coopérer 
« dans l’élaboration, l’amélioration et la mise en œuvre 
de règles et mesures visant à protéger l’environnement 
pendant les périodes de conflit armé200 ». Le texte ne dis-
tingue pas entre conflit armé international et conflit armé 
non international.

109. L’article 29 de la Convention sur le droit relatif 
aux utilisations des cours d’eau internationaux à des 
fins autres que la navigation porte sur les cours d’eau 
internationaux et les installations en période de conflit 
armé201. Aux termes de cet article, « [l]es cours d’eau 
internationaux et les installations, aménagements et 
autres ouvrages connexes bénéficient de la protection 
accordée par les principes et règles du droit international 
applicables aux conflits armés internationaux et non 
internationaux et ne sont pas utilisés en violation de ces 
principes et règles ». En outre, l’article 31 de la Conven-
tion fait obligation aux États parties, s’agissant des don-
nées et informations vitales pour la sécurité nationale, 
de « coopérer de bonne foi avec les autres États du cours 
d’eau en vue de fournir autant d’informations que les 
circonstances le permettent ».

2. responsabIlIté après un conFlIt

110. Plusieurs conventions relatives à la responsabilité 
contiennent un certain nombre d’exemptions explicites 
s’agissant des dommages résultant d’actes de guerre 
ou d’un conflit armé202. Ce type d’exonération ne peut 

199 Art. XV, par. 1 d.
200 Art. XV, par. 2.
201 Voir également les renvois à la Convention dans Annuaire… 2014, 

vol. II (1re partie), document A/CN.4/674, p. 232 et 233, par. 97 à 101.
202 Convention sur la responsabilité civile des dommages résul-

tant d’activités dangereuses pour l’environnement, art. 8 a, selon 
lequel l’exploitant n’est pas responsable du dommage s’il prouve 
« qu’il résulte d’un acte de guerre, d’hostilités, d’une guerre 
civile, d’une insurrection ou d’un phénomène naturel de caractère 

conduire automatiquement à la conclusion que l’appli-
cation des conventions proprement dites est limitée aux 
périodes de paix203.

111. D’autres conventions invoquent l’immunité sou-
veraine ou excluent explicitement certains acteurs. C’est 
souvent le cas de celles qui réglementent les questions 
intéressant le droit de la mer, comme la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer204. Il est précisé en 
son article 32 qu’aucune de ses dispositions ne porte 
atteinte aux immunités dont jouissent les navires de 
guerre et les autres navires d’État utilisés à des fins non 
commerciales. En conséquence, même si un navire de 
guerre ou un navire appartenant à un gouvernement jouit 
de l’immunité, il n’en découle pas nécessairement que 
l’État du pavillon peut être exonéré de son obligation 
de suivre les règles énoncées dans la Convention205. Des 
mentions explicites sont souvent incluses dans les arti-
cles visés pour que l’on n’interprète pas certaines dis-
positions comme s’appliquant aux navires de guerre, ou 
à certains autres types de vaisseau, et aux aéronefs. Un 

exceptionnel, inévitable et irrésistible » ; Convention internationale 
sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par 
les hydrocarbures, art. III, par. 2 : « Le propriétaire n’est pas respon-
sable s’il prouve que le dommage par pollution : a) résulte d’un acte 
de guerre, d’hostilités, d’une guerre civile, d’une insurrection, ou 
d’un phénomène naturel de caractère exceptionnel, inévitable et irré-
sistible » ; Convention de Vienne relative à la responsabilité civile 
en matière de dommages nucléaires, art. IV, par. 3 a : « Aucune res-
ponsabilité n’incombe à un exploitant, en vertu de la présente Con-
vention, pour un dommage nucléaire causé par un accident nucléaire 
résultant directement d’actes de conflit armé, d’hostilités, de guerre 
civile ou d’insurrection » ; Convention sur la responsabilité civile 
dans le domaine de l’énergie nucléaire, art. 9 : « L’exploitant n’est 
pas responsable des dommages causés par un accident nucléaire si 
cet accident est dû directement à des actes de conflit armé, d’hostili-
tés, de guerre civile ou d’insurrection ». Les réserves, à la Convention 
telle que modifiée par le Protocole additionnel du 28 janvier 1964, 
déposées par la République fédérale d’Allemagne et la République 
d’Autriche (annexe 1 à la Convention) sont significatives : « Réserve 
du droit de prévoir, en ce qui concerne les accidents nucléaires sur-
venant respectivement dans la République fédérale d’Allemagne et 
dans la République d’Autriche, que l’exploitant est responsable des 
dommages causés par un accident nucléaire si cet accident est dû 
directement à des actes de conflit armé, d’hostilités, de guerre civile, 
d’insurrection ou à des cataclysmes naturels de caractère exception-
nel. » En outre, la Convention internationale portant création d’un 
fonds international d’indemnisation pour les dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures exclut toute obligation d’indemnisa-
tion en cas de dommage résultant d’un acte de guerre (art. 4, par. 2). 
Jensen et Halle, Protecting the Environment during Armed Conflict: 
An Inventory and Analysis of International Law, p. 39, notent que 
« cette limite a empêché qu’il soit fait appel au Fonds pour inter-
venir à l’occasion du déversement d’hydrocarbures survenu à Jiyeh 
(Liban) en 2006 ».

203 Voir, par exemple, Vöneky, « Peacetime environmental law 
as a basis of State responsibility for environmental damage caused 
by war », p. 198 : « Les conventions internationales établissant les 
régimes de responsabilité civile excluent les dommages résultant de 
mesures ou de moyens utilisés dans le cadre d’opérations militaires. 
Néanmoins, cela ne veut pas dire que ces conventions deviennent 
nécessairement inapplicables en temps de guerre, car leur application 
n’est pas réservée aux périodes de paix mais aux actions ne répondant 
pas à des fins militaires. »

204 Voir aussi références dans Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/685, par. 181, note 243 ; par. 198, note 267 ; par. 214, 
note 281 ; par. 217, note 287 ; et par. 221.

205 Voir aussi Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/674, p. 231, par. 88, note 112, au sujet de la Convention sur 
la prévention de la pollution des mers résultant de l’immersion de 
déchets, art. VII, par. 4. La nature juridique des dispositions qui 
concernent les exceptions est différente de celle des dispositions qui 
portent sur l’immunité.



306 Documents de la soixante-huitième session

exemple type en est l’article 236 de la Convention, qui 
traite de l’immunité souveraine206.

112. On trouve des dispositions similaires dans la Con-
vention internationale de 1973 pour la prévention de la 
pollution par les navires207 et dans la Convention sur la 
protection du milieu marin et du littoral de la Méditerra-
née (Convention de Barcelone)208. Les implications des 
obligations énoncées dans ces dispositions ne sont pas 
toujours apparentes. En parallèle, il convient de noter que 
l’Organisation maritime internationale (OMI) a invoqué la 
Convention de Barcelone pour prêter assistance au Liban 
à la suite du bombardement des installations de Jiyeh, qui 
ont provoqué un important déversement d’hydrocarbures 
en mer Méditerranée209. 

113. Certaines conventions contiennent des dispositions 
explicites relatives aux droits d’un État partie de suspendre, 
en tout ou partie, la mise en œuvre d’une convention donnée 
en cas de guerre ou d’autres formes d’hostilités. La Con-
vention internationale pour la prévention de la pollution 
des eaux de la mer par les hydrocarbures et la Convention 
sur la prévention de la pollution des mers résultant de l’im-
mersion de déchets en sont deux exemples210. Néanmoins, 

206 Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, art. 236 : 
« Les dispositions de la Convention relatives à la protection et à la pré-
servation du milieu marin ne s’appliquent ni aux navires de guerre ou 
navires auxiliaires, ni aux autres navires ou aux aéronefs appartenant 
à un État ou exploités par lui lorsque celui-ci les utilise, au moment 
considéré, exclusivement à des fins de service public non commer-
ciales. Cependant, chaque État prend des mesures appropriées n’affec-
tant pas les opérations ou la capacité opérationnelle des navires ou 
aéronefs lui appartenant ou exploités par lui de façon à ce que ceux-ci 
agissent, autant que faire se peut, d’une manière compatible avec la 
Convention. »

207 La Convention internationale de 1973 pour la prévention de la 
pollution par les navires contient une disposition similaire au para-
graphe 3 de son article 3 : « La présente Convention ne s’applique ni 
aux navires de guerre ou navires de guerre auxiliaires ni aux autres 
navires appartenant à un État ou exploités par cet État tant que celui-ci 
les utilise exclusivement à des fins gouvernementales et non commer-
ciales. Cependant, chaque Partie doit s’assurer, en prenant des mesures 
appropriées qui ne compromettent pas les opérations ou la capacité 
opérationnelle des navires de ce type lui appartenant ou exploités par 
elle, que ceux-ci agissent d’une manière compatible avec la présente 
Convention, pour autant que cela soit raisonnable dans la pratique. »

208 Convention pour la protection de la mer Méditerranée contre la 
pollution. La version remaniée de la Convention en 1995 contient une 
disposition similaire relative à l’immunité souveraine au paragraphe 5 de 
son article 3, qui exclut qu’il soit porté « atteinte à l’immunité souveraine 
des navires de guerre ou autres navires appartenant à ou exploités par 
un État pendant qu’ils sont affectés à un service public non commercial. 
Toutefois, chaque Partie contractante doit s’assurer que ses navires et 
aéronefs qui jouissent d’immunité souveraine selon le droit international 
agissent d’une manière compatible avec le présent Protocole ».

209 Jensen et Halle, Protecting the Environment during Armed 
Conflict (voir supra la note 202), p. 36. Voir aussi Fauchald, Hunter et 
Xi, Yearbook of International Environmental Law, p. 23 et notes 114 
et 115. 

210 Convention internationale pour la prévention de la pollution 
des eaux de la mer par les hydrocarbures, art. XIX, par. 1 : « En cas 
de guerre ou d’hostilités, le Gouvernement contractant qui s’estime 
affecté, soit comme belligérant, soit comme neutre, pourra suspendre 
l’application de la totalité ou d’une partie seulement de la Convention 
ou de son extension à un territoire relevant de lui. Il en fera notification 
immédiate au Bureau » ; Convention sur la prévention de la pollution 
des mers résultant de l’immersion de déchets, art. V, par. 2 : possibilité 
de dérogation grâce à la délivrance d’un permis spécifique « dans des 
cas d’urgence qui présentent des risques inacceptables pour la santé 
de l’homme et pour lesquels aucune autre solution n’est possible ». 
Voir aussi Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/674, 
p. 231, par. 88, note 112.

les États sont parfois contraints de donner un préavis en cas 
de suspension (voir, par exemple, le cas de la première de 
ces deux conventions) ou d’engager des consultations avec 
les autres parties et l’OMI211.

114. Un certain nombre de traités ne contiennent aucune 
disposition s’agissant de leur applicabilité en temps de 
conflit armé. Parmi ces traités, on peut citer la Conven-
tion sur la diversité biologique, le Protocole de Nagoya 
sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste 
et équitable des avantages découlant de leur utilisation 
relatif à la Convention sur la diversité biologique, la Con-
vention d’Aarhus, la Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques, la Convention des Na-
tions Unies sur la lutte contre la désertification dans les 
pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la déser-
tification, en particulier en Afrique, la Convention sur le 
commerce international des espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d’extinction, la Convention de Bâle et 
la Convention sur la conservation des espèces migratrices 
appartenant à la faune sauvage212.

211 Convention sur la prévention de la pollution des mers résultant de 
l’immersion de déchets, art. V, par. 2 : « la Partie consultera tout autre ou 
tous autres pays qui pourraient en être affectés ainsi que l’Organisation 
qui, après avoir consulté les autres Parties et organismes internationaux 
concernés, recommandera dans les meilleurs délais à la Partie les pro-
cédures les plus appropriées à adopter, conformément aux dispositions 
prévues à l’article XIV ».

212 Convention sur la diversité biologique [bien qu’elle comporte 
une possible indication d’applicabilité en ses articles 3 et 14, où est 
mentionnée l’obligation, autant que faire se peut, d’informer d’un 
grave danger menaçant la diversité biologique ; voir aussi les références 
contenues dans Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/674, p. 242, par. 165, note 226, et Annuaire… 2015, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/685, par. 48 (déclaration du Pérou)] ; 
Protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le partage 
juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation relatif à la 
Convention sur la diversité biologique (qui comporte toutefois une pos-
sible indication d’applicabilité en son article 4) ; Convention sur l’accès 
à l’information, la participation du public au processus décisionnel et 
l’accès à la justice en matière d’environnement (Convention d’Aarhus) 
[voir aussi la référence figurant dans Annuaire… 2014, vol. II (1re par-
tie), document A/CN.4/674, p. 233, par. 100, note 123] ; Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques [voir aussi 
la référence figurant dans Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/685, par. 48 (déclaration du Pérou)] ; Convention des 
Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays grave-
ment touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en 
Afrique (comporte une disposition classique dans laquelle il est précisé 
que les « dispositions de la présente Convention ne portent nullement 
atteinte aux droits et obligations de toute Partie découlant d’un accord 
bilatéral, régional ou international par lequel celle-ci s’est liée avant 
l’entrée en vigueur de la présente Convention à l’égard de cette Partie », 
art. 8, par. 2) ; Convention sur le commerce international des espèces 
de faune et de flore sauvages menacées d’extinction [voir aussi la réfé-
rence figurant dans Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/685, par. 48 (déclaration du Pérou)] ; Convention de Bâle sur le 
contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de 
leur élimination (Convention de Bâle) [à l’article 4, paragraphe 12, il 
est précisé ce qui suit : « Aucune disposition de la présente Convention 
ne portera atteinte de quelque façon que ce soit à la souveraineté des 
États sur leurs eaux territoriales établie conformément au droit inter-
national, ni aux droits souverains et à la juridiction qu’exercent les États 
dans leur zone économique exclusive et sur leur plateau continental 
conformément au droit international, ni à l’exercice par les navires et 
les aéronefs de tous les États des droits et de la liberté de navigation 
tels qu’ils sont régis par le droit international et qu’ils ressortent des 
instruments internationaux pertinents » ; voir aussi la référence figu-
rant dans Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/685, 
par. 66 (déclaration de la Roumanie)] ; Convention sur la conservation 
des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (art. III, par. 4 : 
« Les Parties qui sont des États de l’aire de répartition d’une espèce 
migratrice figurant à l’Annexe I s’efforcent […] b) de prévenir, d’éli-
miner, de compenser ou de minimiser, lorsque cela est approprié, les 
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3. accords InternatIonaux d’InvestIssement (y comprIs 
les traItés d’InvestIssement bIlatéraux) et protec-
tIon envIronnementale

115. On peut considérer que les accords internatio-
naux d’investissement sont couverts par l’article 5 et par 
l’annexe correspondante des articles sur les effets des 
conflits armés sur les traités, car selon toute vraisem-
blance les traités s’appliquent en temps de conflit armé. 
En particulier, il se peut qu’ils relèvent de la catégorie 
des « traités d’amitié, de commerce et de navigation 
et […] accords concernant des droits privés213 ». Les 
commentaires formulés au sujet du projet d’articles font 
apparaître que « [l]a mention de la catégorie des traités 
visant à protéger les droits de l’homme peut être consi-
dérée comme une extension naturelle du statut accordé 
aux traités d’amitié, de commerce et de navigation et 
aux accords analogues concernant des droits privés, 
notamment les traités bilatéraux relatifs aux investisse-
ments214 », et que les « mécanismes conventionnels de 
règlement pacifique des différends dans le contexte d’in-
vestissements privés à l’étranger » peuvent aussi relever 
de cette catégorie en tant qu’« accords concernant des 
droits privés »215. De plus, l’étude réalisée par le Secréta-
riat en 2005 fait observer que « dans la très grande majo-
rité des affaires évoquées plus haut, on a considéré » que 
les traités d’amitié, de commerce et de navigation « res-
taient en vigueur pendant et après le conflit armé » et cite 
pour référence Aust, selon lequel « des traités comme les 
accords de protection d’investissements peuvent ne pas 
[être suspendus], leur but étant la protection réciproque 
des nationaux des parties »216.

116. Un autre argument de poids, qui milite en faveur de 
la théorie selon laquelle les accords internationaux d’in-
vestissement continuent de s’appliquer en temps de conflit 
armé, s’appuie sur les dispositions relatives à « la sûreté et 
à la sécurité intégrales » que contiennent la plupart de ces 
accords, qui prévoient la protection des investissements, 
par exemple en situation de conflit armé (indiquant par 
là même que tel ou tel instrument ne cesserait pas d’être 
applicable si un tel conflit éclatait).

117. Dans une étude des accords internationaux d’in-
vestissement conclus en 2011 par les pays de l’Organisa-
tion de coopération et de développement économiques, il 
a été noté que 66 de ces accords contenaient des disposi-
tions relatives à la protection de l’environnement en tant 
que préoccupation des deux parties217. Il a également été 

effets négatifs des activités ou des obstacles qui constituent une gêne 
sérieuse à la migration de ladite espèce ou qui rendent cette migration 
impossible »). 

213 Alinéa e de l’annexe des articles sur les effets des conflits armés 
sur les traités, Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), p. 109.

214 Paragraphe 48 du commentaire de l’annexe aux articles sur les 
effets des conflits armés sur les traités, Annuaire… 2011, vol. II (2e par-
tie), p. 128.

215 Paragraphe 69 du commentaire de l’annexe, ibid., p. 131. 
216 « Les effets des conflits armés sur les traités : examen de la pra-

tique et de la doctrine », étude du Secrétariat, document A/CN.4/550 
[disponible sur le site Web de la Commission, documents de la cin-
quante-septième session (2005) ; le texte définitif sera reproduit dans 
un additif à l’Annuaire… 2005, vol. II (1re partie)], par. 74 et note 267 ; 
et Aust, Modern Treaty Law and Practice, p. 244.

217 Gordon et Pohl, « Environmental concerns in international 
investment agreements: a survey », p. 5.

noté que la fréquence de la présence de telles dispositions 
dans les accords nouvellement conclus s’était accrue au 
cours de la dernière décennie. S’agissant de la nature des 
mesures de protection environnementales énoncées dans 
ces dispositions, on a néanmoins constaté, ce qui ne laisse 
pas de surprendre, qu’elles étaient principalement géné-
riques, ce qui a conduit les analystes de l’Organisation 
de coopération et de développement économiques à soup-
çonner que « les échanges entre les communautés actives 
dans le domaine de l’investissement et dans celui de la 
politique environnementale étaient limités218 ».

118. Le nombre croissant de dispositions relatives à la 
protection environnementale qui sont incluses dans les 
traités bilatéraux d’investissement conclus par les États – et 
ce dans toutes les régions − constitue un indicateur intéres-
sant de leur pratique en la matière. Ainsi, certains États ont 
conclu un pourcentage très élevé d’accords qui comportent 
des clauses se rapportant aux préoccupations environne-
mentales, en particulier les cinq pays suivants (classés par 
ordre de pourcentage des accords internationaux d’investis-
sement contenant des dispositions relatives à la protection 
environnementale en 2011) : Canada, États-Unis, Japon, 
Mexique et Nouvelle-Zélande. À titre d’exemple, la der-
nière version en date du traité type des États-Unis (2012) 
contient de nombreuses dispositions sur la protection envi-
ronnementale, notamment des références au « contrôle des 
produits chimiques, substances, matières et déchets dange-
reux ou toxiques pour l’environnement, ainsi [qu’à] la dif-
fusion d’informations à cet égard219 ».

119. Parfois, les États choisissent d’inclure une dis-
position leur permettant de se réserver une marge de 
manœuvre pour réglementer tel ou tel point qui intéresse 
le domaine environnemental220.

120. En conséquence, un certain nombre d’accords 
internationaux d’investissement contiennent des dispo-
sitions explicites sur la protection environnementale et/
ou sur la possibilité offerte d’ajouter des mesures de pro-
tection de l’environnement supplémentaires lorsque des 
investissements étrangers sont en cause221. Les accords 
internationaux d’investissement peuvent donc constituer 
une incitation supplémentaire pour les États à protéger 
l’environnement en temps de paix ainsi qu’en temps de 
conflit armé. Dans ce contexte, il convient de noter que le 
commentaire formulé à propos du projet d’articles sur les 
effets des conflits armés sur les traités fait observer que la 
question de l’applicabilité concerne principalement telle 
ou telle disposition, plutôt que les instruments dans leur 
ensemble. Y est cité l’exemple de l’affaire Clark v. Allen, 

218 Ibid., p. 6.
219 Accord type d’investissement bilatéral des États-Unis (2012), 

art. 12, par. 4 b, disponible en ligne à l’adresse suivante : https://ustr.gov/ 
sites/default/files/BIT%20text%20for%20ACIEP%20Meeting.pdf. 
Voir aussi, par exemple, art. 8, par. 3 c.

220 Gordon et Pohl, « Environmental concerns in international 
investment agreements », p. 6. Voir aussi Lung, « Pre-conflict military 
activities: environmental obligations and responsibilities of States », 
p. 465.

221 Également noté par Lung, « Pre-conflict military activities ». 
S’agissant de la possibilité offerte de préciser les dispositions relatives 
à la politique environnementale dans les accords internationaux d’in-
vestissement, voir aussi Åsa Romson, « Environmental policy space 
and international investment law », thèse de doctorat, Université de 
Stockholm, 2012. 

https://ustr.gov/sites/default/files/BIT%20text%20for%20ACIEP%20Meeting.pdf
https://ustr.gov/sites/default/files/BIT%20text%20for%20ACIEP%20Meeting.pdf
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qui a été l’occasion pour la Cour suprême des États-Unis 
de noter que le déclenchement d’un conflit ne suspend ni 
n’abroge nécessairement les dispositions d’un traité – ni, 
a fortiori, l’application de l’ensemble d’un traité ou d’un 
instrument222.

4. peuples autochtones

121. Ainsi qu’il a été mis en relief dans plusieurs rap-
ports précédents223, les peuples autochtones entretiennent 
une relation spéciale avec leurs terres. Ce lien est d’autant 
plus significatif que 95 % des 200 régions où la biodiver-
sité est la plus élevée et la plus menacée sont des terri-
toires autochtones224.

122. La relation particulière des peuples autochtones avec 
l’environnement est reconnue, protégée et défendue par 
des instruments tels que la Convention de l’OIT (no 169) 
concernant les peuples indigènes et tribaux dans les pays 
indépendants et la Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones225. En outre, il existe une 
abondante jurisprudence de la Cour interaméricaine des 
droits de l’homme qui démontre que les terres et les terri-
toires des peuples autochtones doivent être protégés, qu’un 
titre de propriété y soit attaché ou pas226. La jurisprudence 
de la Cour s’appuie principalement, mais pas exclusive-
ment, sur l’article 21 de la Convention américaine rela-
tive aux droits de l’homme : « Pacte de San José de Costa 
Rica », qui protège les relations étroites qu’entretiennent les 
peuples autochtones avec leurs terres, ainsi qu’avec les res-
sources naturelles de leurs territoires ancestraux, et avec les 
éléments immatériels qui en sont issus227.

123. À titre d’exemple, dans l’affaire Río Negro Mas-
sacres v. Guatemala, la Cour a jugé que 

la culture des membres des communautés autochtones correspond 
à leur conception du monde et à leur mode de vie, bien à elles, qui 
découlent de la relation étroite qu’elles entretiennent avec leurs terres 
ancestrales et les ressources naturelles qui s’y trouvent, car celles-ci 

222 Paragraphe 33 du commentaire de l’annexe du projet d’articles 
sur les effets des conflits armés sur les traités, Annuaire… 2011, vol. II 
(2e partie), p. 126.

223 Voir par exemple Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/674, p. 242, par. 164 à 166, et Annuaire… 2015, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/685, par. 224. Cette question a également 
été traitée par la Rapporteuse spéciale dans le cadre d’exposés oraux.

224 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/674, 
p. 242, par. 164. Voir aussi Oviedo, Maffi et Larsen, Indigenous and Tra-
ditional Peoples of the World and Ecoregion Conservation: An Integrated 
Approach to Conserving the World’s Biological and Cultural Diversity.

225 Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autoch-
tones (résolution 61/295 de l’Assemblée générale, annexe) ; Conven-
tion de l’OIT (no 169) concernant les peuples indigènes et tribaux 
dans les pays indépendants, version révisée de la Convention (no 107) 
concernant la protection et l’intégration des populations aborigènes et 
autres populations tribales et semi-tribales dans les pays indépendants, 
de 1957. Les rapports établis par la Rapporteuse spéciale sur les droits 
des peuples autochtones et par le Rapporteur spécial sur les droits 
de l’homme et l’environnement (ancien Expert indépendant des Na-
tions Unies sur les droits de l’homme et l’environnement) donnent un 
bon aperçu des droits des peuples autochtones en rapport avec l’envi-
ronnement et les ressources naturelles.

226 Voir aussi Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/685, par. 117.

227 Par exemple, Convention de l’OIT (no 169) concernant les 
peuples indigènes et tribaux dans les pays indépendants. Voir aussi la 
référence qui figure dans Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/674, p. 242, par. 166. 

leur fournissent leurs principaux moyens de subsistance et s’intègrent 
pleinement dans leur vision du monde, leurs croyances religieuses et, 
en conséquence, leur identité culturelle228.

124. Une grande partie de la législation et de la juris-
prudence concernant la relation qu’entretiennent les 
peuples autochtones avec le milieu naturel porte sur leur 
participation au règlement des problèmes liés à leurs 
terres et à leurs territoires. Les droits à la participation 
des peuples autochtones sont également soulignés dans 
la Convention de l’OIT (no 169), qui prévoit que « des 
mesures spéciales [soient] adoptées, en tant que de besoin, 
en vue de sauvegarder les personnes, les institutions, les 
biens, le travail, la culture et l’environnement des peuples 
intéressés229 », et dans l’article 23 du Pacte de San José 
de Costa Rica, que la Cour a interprété comme autorisant 
les peuples autochtones à participer au moyen « de leurs 
propres institutions et selon leurs valeurs, pratiques, cou-
tumes et formes d’organisation230 ».

125. En outre, la Cour interaméricaine des droits de 
l’homme a établi des garde-fous qui exigent que les États 
obtiennent le « consentement préalable, libre et éclairé 
[des peuples autochtones], selon leurs coutumes et tra-
ditions231 ». Les États sont également tenus de confirmer 
que, même si des restrictions s’appliquent aux droits 
de propriété des peuples autochtones et tribaux (en cas 
d’octroi de droits d’exploitation sur leurs territoires), la 
relation spéciale que ces peuples entretiennent avec leurs 
terres ancestrales sera préservée, protégée et garantie et 
que leur survie ne sera pas menacée.

126. Certains textes législatifs nationaux constituent 
des exemples intéressants de la pratique des États s’agis-
sant de l’obligation qui leur est faite de consulter les com-
munautés autochtones et locales et de chercher à obtenir 
leur consentement libre, préalable et éclairé. Par exemple, 
la législation des Philippines contient un certain nombre 
de dispositions sur le droit au consentement préalable, 
libre et éclairé, notamment l’article 58 du Republic Act 
No. 8371, qui dispose que le « consentement des [com-
munautés autochtones] doit être obtenu conformément à 
leurs lois coutumières, sans remettre en cause les prin-
cipes fondamentaux énoncés dans les lois existantes en ce 
qui concerne le consentement libre, préalable et éclairé », 
au titre de l’entretien, de la gestion et du développement 
des « domaines ancestraux ou de certaines parties de ces 

228 Cour interaméricaine des droits de l’homme, Río Negro Mas-
sacres v. Guatemala, exceptions préliminaires, fond, réparations et 
dépens, jugement du 4 septembre 2012, série C no 250, par. 177. Ainsi 
qu’il a été observé dans Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document 
A/CN.4/685, par. 117, note 160, la Cour y a renvoyé à deux affaires : 
Yakye Axa Indigenous Community v. Paraguay, réparations et dépens, 
jugement du 17 juin 2005, série C no 125, par. 135, et Chitay Nech  
et al. v. Guatemala, exceptions préliminaires, fond, réparations et 
dépens, jugement du 25 mai 2010, série C no 212, par. 147. Voir aussi 
Afro-Descendant Communities Displaced from the Cacarica River 
Basin (Operation Genesis) v. Colombia, exceptions préliminaires, fond, 
réparations et dépens, jugement du 20 novembre 2013, série C no 270, 
par. 346, 352, 354, 356 et 459. 

229 Convention de l’OIT (no 169) concernant les peuples indigènes et 
tribaux dans les pays indépendants, art. 4, par. 1.

230 Cour interaméricaine des droits de l’homme, Case of Yatama 
v. Nicaragua, exceptions préliminaires, fond, réparations et dépens, 
jugement du 23 juin 2005, série C no 127, par. 225.

231 Cour interaméricaine des droits de l’homme, Case of the Sara-
maka People v. Suriname, exceptions préliminaires, fond, réparations 
et dépens, jugement du 28 novembre 2007, série C no 172, par. 134.
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domaines, dont il est établi qu’ils sont nécessaires pour 
des bassins versants, des mangroves, des sanctuaires de 
la faune sauvage, des zones de flore sauvage, des zones 
protégées, des couverts forestiers ou des zones reboisées 
présentant un caractère essentiel, tel que déterminé par les 
organismes compétents avec la pleine participation des 
communautés autochtones concernées »232.

127. Les connaissances traditionnelles des peuples 
autochtones quant à l’utilisation qui peut être faite des 
ressources naturelles de l’environnement sont également 
mises en relief à l’article 8 j de la Convention sur la diver-
sité biologique, ainsi que dans le Protocole de Nagoya sur 
l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et 
équitable des avantages découlant de leur utilisation rela-
tif à la Convention sur la diversité biologique, où il est fait 
spécifiquement mention des communautés autochtones et 
locales. Par exemple, le paragraphe 2 de l’article 5 du Pro-
tocole dispose que 

[c]haque Partie prend les mesures législatives, administratives ou de 
politique nécessaires afin de s’assurer que les avantages découlant de 
l’utilisation des ressources génétiques qui sont détenues par les com-
munautés autochtones et locales, conformément au droit interne relatif 
aux droits établis de ces communautés autochtones et locales sur ces 
ressources génétiques, sont partagés de manière juste et équitable avec 
les communautés concernées conformément à des conditions conve-
nues d’un commun accord.

128. Les connaissances traditionnelles et l’utilisation 
faite de l’environnement peuvent également contribuer à 
l’éducation, comme indiqué, par exemple, dans l’avis no 1 
(2009) du Mécanisme d’experts sur les droits des peuples 
autochtones à l’éducation233 où l’on peut lire que « [l]e 
droit à l’éducation des peuples autochtones est un concept 
global avec des composantes mentales, physiques, spiri-
tuelles, culturelles et environnementales234 ». On peut le 
mettre en parallèle avec l’article 29, paragraphe 1 e, de 
la Convention relative aux droits de l’enfant, qui dispose 
que « [l]es États parties conviennent que l’éducation de 
l’enfant doit viser à : […] [i]nculquer à l’enfant le respect 
du milieu naturel ».

129. Le projet de principe suivant est proposé :

« Projet de principe IV-1. Droits des peuples 
autochtones

« 1. Les connaissances et pratiques traditionnelles 
des peuples autochtones en rapport avec leurs terres 
et leur milieu naturel doivent être respectées en toutes 
circonstances.

« 2. Les États sont tenus de coopérer avec les 
peuples autochtones et de les consulter, ainsi que de 
solliciter leur consentement préalable, libre et éclairé 
pour toute utilisation de leurs terres et de leurs terri-
toires susceptible d’avoir un impact important sur ces 
terres et territoires. »

232 Philippines, Republic Act No. 8371 du 29 octobre 1997, qui vise 
à « reconnaître, protéger et promouvoir les droits des communautés 
culturelles autochtones et des peuples autochtones, en portant création 
d’une commission nationale sur les peuples autochtones, en instaurant 
des mécanismes de mise en œuvre, en allouant les ressources finan-
cières voulues, et à d’autres fins ». Disponible à l’adresse suivante : 
www.officialgazette.gov.ph/1997/10/29/republic-act-no-8371/.

233 Voir A/HRC/12/33, annexe.
234 Ibid., par. 3.

5. accès à l’InFormatIon, échanGe 
d’InFormatIons et oblIGatIon de coopérer

130. Ces dernières décennies, l’« accès à l’informa-
tion » et l’« échange d’informations » ont fait l’objet d’un 
nombre croissant d’accords internationaux. Ces concepts 
sont tous les deux étroitement liés à l’obligation de co- 
opérer, car la coopération est souvent essentielle à leur 
mise en œuvre. Il est bien connu que la Commission se 
penche depuis longtemps sur le sens et la portée de ces 
aspects. On trouve ainsi un certain nombre de dispositions 
sur l’échange d’informations dans plusieurs conventions 
adoptées sur la base des travaux de la Commission235. Il 
en va de même pour l’« obligation de coopérer », et plu-
sieurs conventions renferment également des dispositions 
sur la coopération fondées sur les travaux de la Commis-
sion236. On rencontre en outre de nombreuses dispositions 
sur l’échange d’informations237 et la coopération238 dans 
les textes élaborés par la Commission.

235 Convention de Vienne sur les relations consulaires, art. 5 c, et 
art. 37 ; Convention sur les missions spéciales, art. 11, par. 1 f ; Con-
vention sur la prévention et la répression des infractions contre les per-
sonnes jouissant d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques, art. 4 b, 5 et 11 ; Convention de Vienne sur la représenta-
tion des États dans leurs relations avec les organisations internationales 
de caractère universel, art. 15, par. 1 e, et art. 47 ; Convention sur le 
droit relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à des fins 
autres que la navigation, art. 9, 11, 12, 14 à 16, 19, 30, 31 et 33, par. 7.

236 Convention sur la haute mer, art. 12, par. 2, art. 14 et art. 25, par. 2 ; 
Convention sur la pêche et la conservation des ressources biologiques 
de la haute mer, art. 1, par. 2, et deuxième alinéa du préambule ; Con-
vention sur les missions spéciales, deuxième alinéa du préambule ; Con-
vention de Vienne sur le droit des traités, deuxième et septième alinéas 
du préambule ; Convention sur la prévention et la répression des infrac-
tions contre les personnes jouissant d’une protection internationale, y 
compris les agents diplomatiques, art. 4 et premier et deuxième alinéas 
du préambule ; Convention de Vienne sur la représentation des États 
dans leurs relations avec les organisations internationales de caractère 
universel, art. 6 g, 7 c et 76, et deuxième et quatrième alinéas du pré-
ambule ; Convention de Vienne sur la succession d’États en matière de 
traités, cinquième alinéa du préambule ; Convention de Vienne sur la 
succession d’États en matière de biens, archives et dettes d’État, art. 28, 
par. 4, et cinquième alinéa du préambule ; Convention de Vienne sur 
le droit des traités entre États et organisations internationales ou entre 
organisations internationales, neuvième alinéa du préambule ; Conven-
tion sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux 
à des fins autres que la navigation, art. 5, par. 2, 6, par. 2, 8, 14, 23, 25, 
par. 1, 28, par. 3 et 4, 30 et 31, et sixième alinéa du préambule.

237 Articles sur la nationalité des personnes physiques en relation 
avec la succession d’États, résolution 55/153 de l’Assemblée géné-
rale, du 12 décembre 2000, annexe [le projet d’articles adopté par 
la Commission et les commentaires y relatifs sont reproduits dans 
Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 21 et suiv., par. 47 et 48], art. 18 ; 
articles sur la prévention des dommages transfrontières résultant 
d’activités dangereuses, résolution 62/68 de l’Assemblée générale, du 
6 décembre 2007, annexe [le projet d’articles adopté par la Commission 
et les commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2001, 
vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 157 et suiv., par. 97 et 98], art. 8, 
12 à 14 et 17 ; principes sur la répartition des pertes en cas de dom-
mage transfrontière découlant d’activités dangereuses, résolution 61/36 
de l’Assemblée générale, du 4 décembre 2006, annexe [le projet de 
principes adopté par la Commission et les commentaires y relatifs 
sont reproduits dans Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 59 et suiv., 
par. 66 et 67], principe 5 ; articles sur le droit des aquifères transfron-
tières, résolution 63/124 de l’Assemblée générale, du 11 décembre 
2008, annexe [le projet d’articles adopté par la Commission et les 
commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2008, vol. II 
(2e partie), p. 21 et suiv., par. 53 et 54], art. 8, 13, 15, 17 et 19.

238 Projet de convention sur l’élimination de l’apatridie dans l’ave-
nir, deuxième alinéa du préambule, Documents officiels de l’Assemblée 
générale, neuvième session, Supplément no 9 (A/2693), p. 3 ; modèle 
de règles sur la procédure arbitrale, art. 18, par. 2, Annuaire… 1958, 

(Suite de la note page suivante.)

http://www.officialgazette.gov.ph/1997/10/29/republic-act-no-8371/
http://undocs.org/fr/A/HRC/12/33
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131. L’obligation de coopérer est souvent considérée 
comme un principe bien établi du droit international, 
notamment dans les travaux de la Commission239. Comme 
le présent rapport n’a pas pour objet de répéter ce que la 
Commission a déjà fait dans ce domaine, mais plutôt de 
s’en servir comme point de départ, la Rapporteuse spé-
ciale part de l’hypothèse que l’« obligation de coopérer 
est bien établie en tant que principe du droit international 
et est énoncée dans de nombreux instruments internatio-
naux », pour reprendre une formulation récente240.

132. Comme cela sera exposé ci-après, même durant un 
conflit armé, les États belligérants sont obligés de conserver 
des informations, par exemple sur les personnes disparues 
et les cartes d’identité, pour ne citer que deux exemples241, 
et de les communiquer à la puissance protectrice. Ils sont 
également tenus de conserver une trace de l’emplacement 
des mines terrestres qui sont posées et de communiquer ces 
informations afin de permettre l’élimination des mines et 
des restes explosifs de guerre. Ces dernières obligations se 
sont progressivement renforcées au fil des traités242.

133. Cependant, les obligations concernant l’accès à 
l’information et l’échange d’informations ne se limitent 
pas au domaine relativement restreint des règles du droit 
des conflits armés. Elles ont également acquis une impor-
tance cruciale dans d’autres branches du droit international. 
Cette évolution est due à de nouvelles réalités, notam-
ment à une tendance au renforcement de la coopération

vol. II, document A/3859, p. 88 ; projet de statut d’une cour criminelle 
internationale, art. 26, par. 2 e, art. 44, par. 2, art. 51, art. 53, par. 1, 
art. 56 et premier alinéa du préambule, Annuaire… 1994, vol. II (2e par-
tie), p. 28 et suiv., par. 91 ; articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite, résolution 56/83 de l’Assemblée géné-
rale, en date du 12 décembre 2001, annexe [le projet d’articles adopté 
par la Commission et les commentaires y relatifs sont reproduits dans 
l’Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 et suiv., par. 76 
et 77], art. 41, par. 1 ; articles sur la prévention des dommages trans-
frontières résultant d’activités dangereuses, art. 4, 14 et 16, et cin-
quième alinéa du préambule ; principes sur la répartition des pertes en 
cas de dommage transfrontière découlant d’activités dangereuses, prin-
cipe 5 c, et principe 8, par. 3 ; articles sur le droit des aquifères trans-
frontières, art. 7, art. 11, par. 2, art. 16, art. 17, par. 2 b, art. 17, par. 4, et 
art. 19, et huitième et dixième alinéas du préambule ; conclusions sur le 
dialogue réservataire, art. 9, Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), annexe 
au Guide de la pratique sur les réserves aux traités, p. 36 ; articles sur 
la responsabilité des organisations internationales, résolution 66/100 de 
l’Assemblée générale, du 9 décembre 2011, annexe [le projet d’articles 
adopté par la Commission et les commentaires y relatifs sont repro-
duits dans Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), p. 38 et suiv., par. 87 
et 88], art. 42, par. 1 ; projet d’articles sur la protection des personnes 
en cas de catastrophe adopté par la Commission en première lecture, 
Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 76 et suiv., art. 8 à 10.

239 Voir par exemple le paragraphe 1 du commentaire du pro-
jet d’article 8 du projet d’articles sur la protection des personnes en 
cas de catastrophe adopté par la Commission en première lecture, 
Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 76.

240 Ibid.
241 Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 

1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés internatio-
naux (Protocole I), art. 33 ; Convention de Genève pour l’amélioration 
du sort des blessés et des malades dans les forces armées en campagne 
(Convention I), art. 16 ; Convention de Genève relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre (Convention IV), art. 137 ; 
Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés, des 
malades et des naufragés des forces armées sur mer (Convention II), 
art. 19 et 42 ; Convention de Genève relative au traitement des prison-
niers de guerre (Convention III), art. 23.

242 Voir chap. II, sect. D, du présent rapport.

internationale. Si les États et les organisations n’ont pas 
accès aux données et ne sont pas disposés à les com-
muniquer aux autres acteurs intéressés, les effets de la 
coopération internationale seront limités. L’accès à l’in-
formation et l’échange d’informations permettent de faire 
des économies, mais l’accès à l’information est avant tout 
un droit fondamental de l’être humain. Un droit général à 
l’information est prévu dans la Déclaration universelle des 
droits de l’homme243 et le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques244. Un droit à l’information sur 
l’environnement s’est également développé dans le cadre 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales (Convention européenne 
des droits de l’homme), comme l’illustre l’affaire Guerra 
et autres c. Italie, dans laquelle la Cour européenne des 
droits de l’homme a jugé que le demandeur disposait d’un 
droit à l’information en matière d’environnement sur le 
fondement de l’article 8 de la Convention (droit au res-
pect de la vie privée et familiale)245. Le guide d’appli-
cation de la Convention d’Aarhus note lui aussi que, au 
cours de « [c]es dernières années, l’accès à l’information a 
aussi été de plus en plus souvent reconnu comme un droit 
de l’homme, faisant partie du droit à la liberté d’expres-
sion garanti par un certain nombre de traités mondiaux et 
régionaux246 ». De plus, il est crucial d’avoir accès à des 
informations fiables pour pouvoir protéger l’environne-
ment et attribuer les responsabilités en cas de dommages.

134. Il est évident que l’accès à l’information et 
l’échange d’informations sur le territoire d’un État étran-
ger ne sont pas possibles sans que cet État donne son 
consentement, soit dans le cadre d’un accord international 
contraignant, soit au cas par cas. C’est également l’une 
des raisons pour lesquelles certaines conventions pré-
voient des dispositions régissant les questions relatives à 
la sécurité et à la défense.

135. Comme la Convention sur l’évaluation de l’impact 
sur l’environnement dans un contexte transfrontière a déjà 
été examinée de façon approfondie dans le rapport préli-
minaire en 2014, la Rapporteuse spéciale ne s’attardera 
pas sur cet instrument dans le présent rapport247. Cepen-
dant, il convient de signaler qu’une récente décision de la 
Cour internationale de Justice, dans les instances jointes 
entre le Costa Rica et le Nicaragua, a élargi la portée 
des évaluations d’impact sur l’environnement qui avait 
été définie dans l’affaire relative à des usines de pâte à 
papier sur le fleuve Uruguay248. La Cour a décidé que de 

243 Résolution 217 A (III) de l’Assemblée générale, du 10 décembre 
1948, art. 19.

244 Voir Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
art. 19 (liberté d’expression) et art. 25 (droit de prendre part aux affaires 
publiques).

245 Cour européenne des droits de l’homme, Guerra et autres c. Ita-
lie, 19 février 1998, Recueil des arrêts et décisions 1998-I.

246 Commission économique pour l’Europe, La Convention d’Aa-
rhus : Guide d’application, p. 76.

247 Voir Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/674, 
p. 240, par. 150.

248 Jonction d’instances concernant les affaires Certaines activités 
menées par le Nicaragua dans la région frontalière (Costa Rica c. Nica-
ragua) et Construction d’une route au Costa Rica le long du fleuve San 
Juan (Nicaragua c. Costa Rica), arrêt, C.I.J. Recueil 2015, p. 665. Voir 
également l’affaire relative à des Usines de pâte à papier sur le fleuve 
Uruguay (Argentine c. Uruguay), arrêt, C.I.J. Recueil 2010, p. 14, à 
la page 83, par. 204 : « l’on peut désormais considérer qu’il existe, en 
droit international général, une obligation de procéder à une évaluation 

(Suite de la note 238.)

http://undocs.org/fr/A/RES/69/10
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telles évaluations devaient être menées pour toute acti-
vité potentiellement dangereuse et non seulement pour 
les activités industrielles telles que celles concernées par 
l’affaire relative à des Usines de pâte à papier249.

136. L’obligation de recueillir des informations et des 
données sur l’environnement figure dans de nombreuses 
sources du droit international, aux niveaux tant mondial 
que régional. Comme l’applicabilité de ces accords a déjà 
été examinée de façon plus générale, la section ci-après 
sera consacrée à certaines des obligations fondamentales 
définies dans ces accords en ce qui concerne la collecte et 
l’échange d’informations sur l’environnement.

137. La signature de la Convention d’Aarhus en 1998 
a été d’une importance capitale, car cette convention 
« accorde des droits au public et impose des obligations 
aux Parties et aux autorités publiques des obligations en 
ce qui concerne l’accès à l’information et la participation 
du public250 ».

138. Aux termes de la Convention d’Aarhus, l’expression 
« information(s) sur l’environnement » désigne toute infor-
mation portant sur l’état d’éléments de l’environnement, 
des facteurs qui ont ou risquent d’avoir des incidences 
sur des éléments de l’environnement, et l’état de santé de 
l’homme et sa sécurité dans la mesure où ils risquent d’être 
altérés par ces éléments (art. 2, par. 3). La Convention pré-
cise en outre que les Parties doivent mettre « à la disposition 
du public, dans le cadre de leur législation nationale, [des] 
informations sur l’environnement ». De ce droit accordé 
aux citoyens découle nécessairement pour les États l’obli-
gation de recueillir des informations sur l’environnement 
afin de pouvoir les mettre à la disposition du public si et 
quand celui-ci en fait la demande (art. 4).

139. D’autres conventions régissent également 
l’échange d’informations entre les parties. On peut notam-
ment citer la Convention sur la diversité biologique251 et la 
Convention des Nations Unies sur la lutte contre la déser-
tification dans les pays gravement touchés par la séche-
resse et/ou la désertification, en particulier en Afrique252, 
ou encore la Convention de Rotterdam sur la procédure 
de consentement préalable en connaissance de cause 
applicable dans le cas de certains produits chimiques et 
pesticides dangereux qui font l’objet du commerce inter-
national253 et la Convention de Stockholm sur les pol-

de l’impact sur l’environnement lorsque l’activité industrielle projetée 
risque d’avoir un impact préjudiciable important dans un cadre trans-
frontière, et en particulier sur une ressource partagée ».

249 Certaines activités menées par le Nicaragua dans la région fron-
talière (Costa Rica c. Nicaragua) et Construction d’une route au Costa 
Rica le long du fleuve San Juan (Nicaragua c. Costa Rica) [voir note 
précédente], p. 706, par. 104.

250 Commission économique pour l’Europe, La Convention d’Aa-
rhus : Guide d’application, p. 15. La Convention compte 47 Parties, 
dont l’Union européenne.

251 Convention sur la diversité biologique, art. 14 et 17.
252 Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertifica-

tion dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertifi-
cation, en particulier en Afrique ; voir par exemple l’article 16 (et aussi 
l’article 19), aux termes duquel les parties « communiquent ouverte-
ment et promptement l’intégralité des informations ».

253 Voir la Convention de Rotterdam sur la procédure de consen-
tement préalable en connaissance de cause applicable dans le cas de 
certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet du 
commerce international, art. 15.

luants organiques persistants254, qui comprennent toutes 
les deux des dispositions sur l’accès à l’information. De 
même, la Convention de Minamata sur le mercure dispose 
que chaque partie « encourage et facilite » l’accès à ces 
informations255.

140. La question de l’information apparaît également, 
de manière plus ou moins explicite, dans un certain 
nombre de textes juridiques non contraignants. On peut 
ainsi mentionner le Plan d’action pour l’environnement256, 
la Déclaration de Rio257 et le Plan de mise en œuvre du 
Sommet mondial pour le développement durable (Plan de 
mise en œuvre de Johannesburg)258.

254 Convention de Stockholm sur les polluants organiques persis-
tants, art. 10.

255 Convention de Minamata sur le mercure, art. 18. On peut aussi 
noter dans ce contexte que la Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques traite de l’accès à l’information à 
l’article 6, aux termes duquel les parties « [s]’emploient à encourager 
et à faciliter aux niveaux national et, le cas échéant, sous-régional et 
régional, conformément à leurs lois et règlements et selon leurs capa-
cités respectives : […] [l]’accès public aux informations concernant les 
changements climatiques et leurs effets ». L’Accord de Paris adopté en 
vertu de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques, récemment conclu, envisage lui aussi l’accès à l’infor-
mation dans de nombreux paragraphes et articles, par exemple dans le 
cadre de la responsabilité des États de communiquer leurs contributions 
déterminées au niveau national, énoncée au paragraphe 8 de l’article 4, 
et plus généralement en ce qui concerne la sensibilisation du public et 
l’accès de la population à l’information dans le domaine des change-
ments climatiques à l’article 12.

256 Voir Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’envi-
ronnement, Stockholm, 5-16 juin 1972 (A/CONF.48/14/Rev.1, publi-
cation des Nations Unies, numéro de vente : F.73.II.A.14), première 
partie, chap. II, p. 9, recommandation 7 a. Même si la Déclaration de 
la Conférence des Nations Unies sur l’environnement (Déclaration de 
Stockholm) ne traitait pas de l’accès à l’information en soi, le Plan 
d’action, lui, recommandait « [q]ue les gouvernements et le Secrétaire 
général fournissent à tout être humain, […] en lui rendant accessibles 
les moyens et les informations nécessaires, des possibilités égales 
d’exercer par lui-même une influence sur son propre environnement ».

257 Le principe 10 de la Déclaration de Rio (voir supra la note 131) 
dispose qu’« [a]u niveau national, chaque individu doit avoir dûment 
accès aux informations relatives à l’environnement que détiennent les 
autorités publiques, y compris aux informations relatives aux subs-
tances et activités dangereuses dans leurs collectivités » et prévoit que 
les États facilitent et encouragent « la sensibilisation et la participation 
du public en mettant les informations à la disposition de celui-ci ». Le 
commentaire sur la Déclaration de Rio publié en 2015 énonce que, bien 
que le principe soit rédigé de façon à éviter d’utiliser le terme « droit », 
« il est raisonnablement impossible pour un État de se conformer au 
principe 10 sans accorder, d’une certaine façon, un droit à l’accès à 
l’information », voir Ebbesson, « Principle 10 : Public Participation », 
p. 291. Ce commentaire note également que l’accès à l’information est 
l’aspect du principe 10 qui est le plus souvent inclus dans les accords 
sur l’environnement, voir ibid., p. 293 : « De tous les aspects du prin-
cipe 10, l’accès à l’information est le plus largement inclus dans les 
accords sur l’environnement. Les informations qui doivent être mises à 
la disposition du public et les possibilités d’accès offertes dépendent de 
la portée et de l’objectif de l’accord lui-même. »

258 Sur la base des engagements pris dans la Déclaration de Stock-
holm et la Déclaration de Rio, le Plan de mise en œuvre de Johannes-
burg engage les États à assurer, « au niveau national, l’accès aux 
informations relatives à l’environnement et à des actions judiciaires et 
administratives pour les affaires concernant l’environnement », à facili-
ter l’accès aux informations sur l’affectation et la gestion des ressources 
en eau, et à fournir « un accès local abordable à l’information pour amé-
liorer la surveillance et l’alerte précoce en matière de désertification et 
de sécheresse ». Voir Plan de mise en œuvre du Sommet mondial pour 
le développement durable, Rapport du Sommet mondial pour le déve-
loppement durable, Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 sep-
tembre 2002 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.03.
II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe, par. 128 et 41 e, respectivement. 

(Suite de la note page suivante.)
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141. Le document final de la Conférence des Na-
tions Unies sur le développement durable de 2012, intitulé 
« L’avenir que nous voulons », exprime également l’im-
portance de l’accès à l’information en énonçant : « Nous 
insistons sur le fait qu’une large participation du public et 
l’accès à l’information comme aux instances judiciaires 
et administratives sont indispensables à la promotion du 
développement durable259. »

142. Certains auteurs ont rapproché l’obligation de 
recueillir et de rassembler des informations sur l’environ-
nement du principe de précaution et du devoir de protec-
tion de l’environnement naturel prévu au paragraphe 1 de 
l’article 55 du Protocole I aux Conventions de Genève 
de 1949, faisant remarquer que le principe de précaution 
impose certaines obligations aux belligérants, qui doivent 
prendre des mesures pour protéger l’environnement natu-
rel, et qu’à cet égard la collecte préalable d’informations 
est cruciale260. Hulme fait une proposition similaire, notant 
que la collecte d’informations est indispensable pour que 
l’environnement bénéficie d’une protection suffisante 
et qu’elle rappelle indéniablement le concept d’évalua-
tion de l’impact sur l’environnement utilisé en droit de 
l’environnement261.

143. Il est également nécessaire d’avoir accès à des 
informations pertinentes sur l’environnement pour pou-
voir démontrer qu’une décision militaire est conforme 
aux obligations découlant du principe de la nécessité 
militaire. Comme il est indiqué dans le nouveau manuel 
des États-Unis sur le droit des conflits armés, les infor-
mations à disposition sur l’environnement ont une 
incidence en retour sur la nécessité militaire. En effet, 
« le caractère limité et non fiable des informations dis-
ponibles en temps de conflit armé a influencé l’évolu-
tion du droit de la guerre, et notamment les conditions 
d’application du principe de la nécessité militaire262 ». 
Le manuel note également que les normes du droit des 
conflits armés qui régissent la façon d’évaluer les infor-
mations tiennent compte de ce caractère limité et non 
fiable des informations263.

Voir également, par exemple, par. 112 et 164. En 2002, l’Association 
de droit international a publié la Déclaration de New Delhi sur les prin-
cipes du droit international relatif au développement durable, qui range 
l’accès à l’information parmi les sept principes fondamentaux, et admet 
que la participation du public exige « un droit d’accès aux informations 
appropriées, compréhensibles et actualisées que possèdent les gouver-
nements et les entreprises industrielles sur les politiques économiques 
et sociales concernant l’utilisation rationnelle des ressources naturelles 
et la protection de l’environnement, sans imposer de charges finan-
cières excessives à ceux qui les demandent et compte dûment tenu de 
la protection de la vie privée et d’une protection adéquate du secret des 
affaires », voir Association de droit international, Déclaration de New 
Delhi sur les principes du droit international relatif au développement 
durable, 2 avril 2002, résolution 3/2002, annexe, principe 5.2, Report of 
the Seventieth Conference, held in New Delhi, 2-6 April 2002, Londres, 
2002, p. 22.

259 Voir résolution 66/288 de l’Assemblée générale, du 27 juillet 
2012, annexe, par. 43.

260 Droege et Tougas, « The protection of the natural environment in 
armed conflict – Existing rules and need for further legal protection », 
p. 34.

261 Hulme, War Torn Environment: Interpreting the Legal Thres-
hold, p. 82.

262 Département de la défense des États-Unis, Law of War Manual, 
2015 (révisé 2016), p. 17 et 18.

263 Ibid., p. 18.

144. En ce qui concerne la pratique des organisations 
internationales relativement au sujet, il convient de rap-
peler que les directives du PNUE relatives à l’intégration 
de l’environnement dans les évaluations post-conflit com-
prennent une référence à l’importance de faciliter la par-
ticipation des citoyens et l’accès à l’information, au motif 
que, dans les situations post-conflictuelles, « la gestion 
et l’affectation des ressources naturelles se font de façon 
ponctuelle, décentralisée et informelle264 ».

145. La politique environnementale des Nations Unies 
applicable aux missions des Nations Unies sur le terrain 
impose aux missions de maintien de la paix d’inclure 
dans leur effectif un spécialiste des questions d’environ-
nement chargé de leur fournir des informations sur la 
dimension environnementale de leurs activités et de sen-
sibiliser leur personnel aux questions d’environnement. 
Cette politique prévoit aussi une obligation de diffuser et 
d’étudier des informations relatives à l’environnement, 
ce qui présuppose un accès à des informations suscep-
tibles d’être diffusées – et qui ne sont par conséquent pas 
classées « secret »265. Dans le même esprit, les Principes 
et dispositions militaires de l’OTAN en matière de pro-
tection de l’environnement contiennent une norme pré-
voyant l’échange d’informations sur les procédures, les 
normes et les préoccupations relatives à la protection 
de l’environnement266. De plus, les Directives pour les 
manuels d’instruction militaire sur la protection de l’envi-
ronnement en période de conflit armé adoptées en 1992 
par le CICR consacrent un paragraphe à la protection des 
organismes impartiaux267. Ces organismes impartiaux 
peuvent s’entendre avec des organisations de protection 
de l’environnement qui collectent des données environne-
mentales en vue de « contribu[er] à empêcher ou à réparer 
les dommages causés à l’environnement268 », en utilisant 
par exemple des techniques modernes pour collecter des 
données par le biais d’individus et d’organisations de la 
société civile, comme l’a montré un rapport récent sur la 
République arabe syrienne269. 

146. Dans l’affaire entre la République démocratique du 
Congo et l’Ouganda dont est saisie la Cour internationale 
de Justice, l’un des problèmes était l’insuffisance des infor-
mations nécessaires pour apporter la preuve de dommages 

264 Voir la note d’orientation du PNUE, « Integrating environment 
in post-conflict needs assessments », Genève, 2009, disponible en 
ligne à l’adresse suivante : www.unep.org/resources/report/integrating- 
environment-post-conflict-needs-assessments-unep-guidance-note.

265 Voir Manuel des règles et procédures régissant les rembourse-
ments et le contrôle relatif au matériel appartenant aux forces mili-
taires ou de police des pays qui participent aux opérations de maintien 
de la paix (Manuel relatif au matériel appartenant aux contingents) 
[A/C.5/69/18], chap. 9, annexe I, par. 22 et 23 et 32 à 34.

266 NATO Military Principles and Policies for Environmental Pro-
tection (Principes et dispositions militaires de l’OTAN en matière de 
protection de l’environnement), MC 469/1, par. 8 a 5 sur l’échange 
d’informations.

267 Voir A/49/323, annexe, directive no 19, qui renvoie à l’article 63, 
paragraphe 2, de la Convention IV de Genève, et aux articles 61 à 67 du 
Protocole I aux Conventions de Genève de 1949.

268 Ibid.
269 PAX, Amidst the Debris… A Desktop Study on the Environmental 

and Public Health Impact of Syria’s Conflict. Il convient de noter que la 
directive no 19 du CICR précise que c’est « en vertu d’accords spéciaux 
entre les parties concernées ou, selon le cas, de l’autorisation accor-
dée par l’un d’entre eux » que lesdits organismes impartiaux peuvent 
intervenir.

(Suite de la note 258.)

http://undocs.org/fr/A/RES/66/288
https://www.unep.org/resources/report/integrating-environment-post-conflict-needs-assessments-unep-guidance-note
https://www.unep.org/resources/report/integrating-environment-post-conflict-needs-assessments-unep-guidance-note
http://undocs.org/fr/A/RES/49/323
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causés à l’environnement et du préjudice subi à raison de 
la violation de l’interdiction d’attaquer des « ouvrages 
d’art ou installations contenant des forces dangereuses, à 
savoir les barrages, les digues et les centrales nucléaires 
de production d’énergie électrique270 ». Le même manque 
d’informations a été invoqué dans le rapport final établi 
pour le Procureur du Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie par le comité chargé d’examiner la cam-
pagne de frappes aériennes menée par l’OTAN contre la 
République fédérale de Yougoslavie en 1999271. L’action 
menée pour recueillir des informations fiables serait plus 
efficace si ces informations étaient moins fragmentées 
et pouvaient être recueillies de façon plus systématique. 
Dans ce genre d’affaires, faciliter la bonne marche de la 
justice serait dans l’intérêt et du demandeur et du défen-
deur. Les éléments de preuve requis ont naturellement un 
rapport étroit avec la définition du dommage, tant du point 
de vue des conditions à remplir pour atteindre le seuil 
prévu par le Statut de Rome, la Convention sur la modi-
fication de l’environnement et divers autres instruments 
internationaux, que du point de vue des éventuelles con-
ditions de nécessité qui peuvent ne pas atteindre ce seuil 
mais n’en doivent pas moins être mis en balance avec les 
différents intérêts en présence. 

147. En ce qui concerne les « dommages à l’environne-
ment », on a pu noter qu’il n’en existe pas de définition 
généralement acceptée272. Les incidences sur le niveau de 
preuve, ainsi que sur le volume et la qualité des données 
et autres éléments de preuve requis, seront bien entendu 
différentes selon la définition de ces dommages que l’on 
aura retenue.

148. La Convention sur le droit relatif aux utilisations 
des cours d’eau internationaux à des fins autres que la 
navigation, qui est entrée en vigueur en août 2014, stipule 
que les États parties doivent coopérer de bonne foi en vue 
de parvenir à une protection adéquate du cours d’eau inter-
national (art. 8). Elle impose à ses parties de notifier pré-
alablement aux autres États du cours d’eau toute mesure 
projetée susceptible d’avoir des effets négatifs significa-
tifs pour eux et de leur communiquer toutes informations 
utiles à cet égard (art. 12). Il importe de noter que cette 
convention étend aux informations vitales pour la défense 
ou la sécurité nationale l’obligation de coopérer de bonne 
foi qu’elle impose aux parties (art. 31)273.

149. Tout manquement à l’obligation d’échanger des 
informations et de notifier aux autres États du cours d’eau 

270 Voir, par exemple, la requête introductive d’instance enregistrée 
au greffe de la Cour le 23 juin 1999, dans Activités armées sur le ter-
ritoire du Congo (République démocratique du Congo c. Ouganda), 
p. 16 et 18.

271 Final Report to the Prosecutor by the Committee established to 
Review the NATO Bombing Campaign against the Federal Republic 
of Yugoslavia, juin 2000, par. 22 et 24, disponible en ligne à l’adresse 
suivante (en anglais) : www.icty.org/x/file/About/OTP/otp_report_ 
nato_bombing_en.pdf (communiqué de presse en français disponible 
à l’adresse www.icty.org/fr/press/rapport-du-procureur-sur-la-cam-
pagne-de-frappes-a%C3%A9riennes-de-l%E2%80%99otan). Voir aussi 
Tignino, « L’eau et son rôle dans la paix et la sécurité internationales », 
p. 378.

272 Voir Vialle et al., « Peace through justice: international tribunals 
and accountability for wartime environmental damage », p. 685.

273 Ces obligations étaient déjà mentionnées dans le rapport prélimi-
naire, voir Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/674, 
p. 232 et 233, par. 100.

toutes activités et mesures susceptibles d’affecter ledit 
cours d’eau peut, conformément aux principes généraux 
du droit international, autoriser ces autres États à réclamer 
des dommages-intérêts en vertu du droit international de 
la responsabilité civile délictuelle274. 

150. Les mécanismes et commissions mixtes offrent 
un autre exemple des outils de coopération et de ren-
forcement de la confiance disponibles dans un contexte 
de partage de ressources communes275. L’amélioration 
de la gouvernance des eaux a pu être utilisée comme un 
moyen de réduire les tensions et l’hostilité dans des situ-
ations très différentes, comme par exemple au Libéria, en 
Afghanistan et au Nigéria276. La Commission du bassin 
du lac Victoria, qui est soutenue par la Communauté de 
l’Afrique de l’Est, offre à cet égard un exemple promet-
teur. Cette commission a pour mandat de « promouvoir, 
faciliter et coordonner l’action menée par les différents 
acteurs du bassin du lac Victoria au service du dévelop-
pement durable et de l’élimination de la pauvreté », et 
elle administre à cette fin une base de données sur la bio-
diversité aquatique277. Le Protocole révisé sur les cours 
d’eau partagés dans la Communauté de développement 
de l’Afrique australe pourrait lui aussi servir de modèle 
à d’autres États278. Il dispose que les Parties « échangent 
les informations et données dont elles disposent sur l’état 
hydrologique, l’état hydrogéologique, la qualité de l’eau, 
les conditions météorologiques et l’état de l’environne-
ment des cours d’eaux partagés » (art. 3, par. 6), et plus 
généralement « protègent et conservent individuellement 
et, selon qu’il convient, collectivement les écosystèmes 
de chaque cours d’eau partagé » (art. 4, par. 2 a). 

151. L’importance de pouvoir s’appuyer sur des états 
de référence initiaux et des informations suffisantes a été 
soulignée au cours des nombreuses consultations que la 
Rapporteuse spéciale a eues avec des États ou des organi-
sations internationales. Comme il a été dit plus haut, la 
communication de ces informations joue un rôle important 
dans la détermination de la nécessité militaire et dans 
l’évaluation des dommages environnementaux après un 
conflit. Les manuels et autres ouvrages d’instruction mili-
taire pourraient offrir un bon point de départ pour entamer 
et approfondir ce genre de consultations avec les États, 
et il conviendrait aussi de mettre à profit l’expérience 
et les ressources dont disposent déjà les organisations 

274 Voir par exemple Rieu-Clarke, Moynihan et Magsig, UN Water-
courses Convention User’s Guide, p. 134 : « L’effet juridique d’un man-
quement à l’obligation de notification se déduit des principes généraux 
du droit international ; ainsi, par exemple, selon les principes du droit 
international de la responsabilité civile délictuelle, la responsabilité 
d’un État peut être engagée à raison des dommages qu’il a pu causer 
aux autres États du cours d’eau en omettant de leur communiquer des 
données et informations pertinentes. »

275 Convention sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau 
internationaux à des fins autres que la navigation, art. 8 et 9.

276 Voir par exemple Weinthal, Troell et Nakayama, Water and Post-
Conflict Peacebuilding. Voir aussi Alec Crawford, David Jensen et Carl 
Bruch, « Policy brief: 4: Water and post-conflict peacebuilding ».

277 Pour de plus amples renseignements, voir le site Web de l’Inter-
national Waters Governance : www.internationalwatersgovernance.
com/lake-victoria-basin-commission-and-the-lake-victoria-fisheries-
organization.html.

278 Communications entre le Stockholm International Water Insti-
tute et la Rapporteuse spéciale. Pour plus d’informations sur le Proto-
cole, voir le texte du Protocole révisé sur les cours d’eau partagés dans 
la Communauté de développement de l’Afrique australe.

https://www.icty.org/x/file/About/OTP/otp_report_nato_bombing_en.pdf
https://www.icty.org/x/file/About/OTP/otp_report_nato_bombing_en.pdf
https://www.icty.org/fr/press/rapport-du-procureur-sur-la-campagne-de-frappes-a%C3%A9riennes-de-l%E2%80%99otan
https://www.icty.org/fr/press/rapport-du-procureur-sur-la-campagne-de-frappes-a%C3%A9riennes-de-l%E2%80%99otan
http://www.internationalwatersgovernance.com/lake-victoria-basin-commission-and-the-lake-victoria-fisheries-organization.html
http://www.internationalwatersgovernance.com/lake-victoria-basin-commission-and-the-lake-victoria-fisheries-organization.html
http://www.internationalwatersgovernance.com/lake-victoria-basin-commission-and-the-lake-victoria-fisheries-organization.html
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internationales279. Il arrive que des forces armées aient déjà 
accès à ces données et informations – ou au moins qu’elles 
puissent se les procurer à moindres frais280.

152. Il est donc proposé le projet de principe suivant rela-
tif à l’accès à l’information et à l’échange d’informations :

« Projet de principe III-5. Accès à l’information  
et échange d’informations 

« En vue de renforcer la protection de l’environne-
ment en rapport avec les conflits armés, les États et les 
organisations internationales donnent accès à l’infor-
mation et échangent des informations conformément à 
leurs obligations de droit international. »

B. Pratique des États et des 
organisations internationales

153. Cette section décrit des types de pratique des États 
et des organisations internationales qui n’ont pas été 
traités dans les sections précédentes du présent rapport. 
Il est souvent difficile de diviser cette pratique entre une 
pratique qui concernerait la préparation d’une opération, 
par exemple, et une pratique qui concernerait la clôture 
d’une opération. Un certain nombre de références à des 
mesures préparatoires seront donc incluses dans la pré-
sente section, et ce afin de mettre en évidence l’approche 
relativement nouvelle qu’ont adoptée les États et les or-
ganisations internationales pour prévenir et atténuer les 
atteintes à l’environnement.

1. accords de paIx

154. Les accords de paix contemporains contiennent 
souvent des dispositions relatives à la protection ou à la 
gestion de l’environnement et des richesses naturelles. 
Ces dispositions vont du simple encouragement à coopé-
rer jusqu’à l’obligation de coopérer, allant parfois jusqu’à 
prévoir quelle autorité sera chargée des questions d’en-
vironnement, y compris de la prévention des infractions 
contre l’environnement et de l’exécution forcée de la 
législation nationale en la matière. La réglementation des 
ressources naturelles et le partage des ressources entre les 
communes y occupent souvent une place prépondérante. 
Les dispositions relatives à la protection de l’environ-
nement sont fréquentes dans les accords visant à mettre 
fin à des conflits armés non internationaux, et il semble 
qu’il existe peu d’accords dont ce genre de dispositions 
soit entièrement absent. La plupart des exemples donnés 
ci-après concernent des accords de paix entre un gouver-
nement et un acteur non étatique.

279 International Law and Policy Institute, “Protection of the Envi-
ronment in Times of Armed Conflict”, Report from the Expert Meeting 
on Protection of the Environment in times of Armed Conflict, Helsinki, 
14-15 September, 2015, par. 2.3.4 : « On a relevé que les forces armées 
constituent un terrain favorable pour la mise en œuvre, puisque l’in-
sertion de la protection de l’environnement dans des cadres militaires 
pourrait avoir un effet d’entraînement considérable sur le système 
sans être particulièrement coûteuse. Le moment est venu de travailler 
sur les normes militaires et culturelles. Une mesure concrète possible 
serait d’introduire dans toutes les bases de données servant à l’identi-
fication des cibles une interdiction sur les sites du Patrimoine mondial 
de l’humanité. »

280 Ibid., par. 2.3.4. 

155. Il existe plusieurs exemples d’accords de paix 
contemporains qui régissent l’attribution des responsa-
bilités en matière d’environnement. L’Accord de paix 
entre le Gouvernement d’El Salvador et le Frente Fara-
bundo Martí para la Liberación Nacional (Accord de 
Chapultepec) prévoit que la Division de l’environnement 
de la Police nationale civile sera « chargée de prévenir 
et réprimer les infractions et les fautes portant atteinte à 
l’environnement281 ». L’Accord de paix pour l’Irlande du 
Nord signé en 1998 (Accord du Vendredi Saint) en est un 
autre exemple. Cet accord conclu à l’issue de négocia-
tions multipartites dispose que les questions agricoles et 
environnementales, l’aquaculture et les questions concer-
nant la mer pourront être incluses dans les domaines de 
coopération entre le Nord et le Sud282. Il prescrit aussi au 
Gouvernement du Royaume-Uni de mettre rapidement au 
point « une nouvelle stratégie de développement régional 
pour l’Irlande du Nord […] qui protégera et renforcera 
son environnement283 ». L’Accord intérimaire pour la 
paix et l’autonomie au Kosovo (Accords de Rambouil-
let) contient une constitution provisoire qui désigne les 
autorités chargées de la protection de l’environnement284. 
Aux termes de cette constitution provisoire, l’Assem-
blée est compétente dans le domaine de la protection 
de l’environnement « lorsque sont concernées plusieurs 
communes », tandis que les communes sont compétentes 
pour la protection de l’environnement « dans la com-
mune »285. L’Accord d’Arusha pour la paix et la réconci-
liation au Burundi signé en 2000286 évoque plusieurs fois 
la protection de l’environnement, notamment pour inclure 
parmi les missions du service de renseignements celle de  
« [d]étecter dans les meilleurs délais toute menace à 
l’environnement écologique du pays287 ». Il prévoit aussi 
que « [l]a politique de distribution ou d’attribution de 
nouvelles terres tient compte de la protection de l’envi-
ronnement et de la régulation hydraulique du pays par la 
sauvegarde des forêts288 ».

156. L’Acte final des négociations politiques intercon-
golaises (Accord de Sun City) signé en 2003 contient de 
nombreuses références à la protection de l’environnement 
et de ses ressources naturelles289. Une résolution y est 
consacrée aux différends relatifs à la remise en état d’un 
environnement détruit par la guerre290. Considérant les 

281 Accord de paix entre le Gouvernement d’El Salvador et le Frente 
Farabundo Martí para la Liberación Nacional (Accord de Chapultepec) 
[Mexico, 16 janvier 1992], A/46/864, annexe, chap. II. D’autres dispo-
sitions pertinentes figurent à l’article 13 de l’annexe II.

282 Accord de paix pour l’Irlande du Nord (Accord du Vendredi 
Saint) [Belfast, 10 avril 1998], disponible en ligne à l’adresse suivante : 
http://peacemaker.un.org/uk-ireland-good-friday98.

283 Ibid., p. 20.
284 Accord intérimaire pour la paix et l’autonomie au Kosovo 

(Accords de Rambouillet) [Paris, 18 mars 1999], S/1999/648, annexe.
285 Ibid., p. 9 et 17.
286 Accord d’Arusha pour la paix et la réconciliation au Burundi 

(Arusha, 28 août 2000), protocole III, p. 62, art. 12, par. 3 e, et proto-
cole IV, p. 81, art. 8 h. Disponible en ligne à l’adresse suivante : http://
peacemaker.un.org/node/1207.

287 Ibid., protocole III, p. 62, art. 12, par. 3 e.
288 Ibid., protocole IV, p. 81, art. 8 h.
289 Ces références figurent dans les 36 résolutions exécutoires 

annexées à l’Acte final. Voir l’Acte final des négociations politiques 
intercongolaises (Sun City, 2 avril 2003), disponible en ligne à l’adresse 
suivante : http://peacemaker.un.org/drc-suncity-agreement2003.

290 Ibid., résolution no DIC/CEF/03, p. 40 et 41.

http://undocs.org/fr/A/46/864
https://peacemaker.un.org/uk-ireland-good-friday98
http://undocs.org/fr/S/1999/648
http://peacemaker.un.org/node/1207
http://peacemaker.un.org/node/1207
http://peacemaker.un.org/drc-suncity-agreement2003
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dommages infligés aux écosystèmes et à l’environnement 
de la République démocratique du Congo par la présence 
d’un nombre considérable de réfugiés rwandais en 1994 
et par les guerres de 1996-1997 et 1998, cette résolution 
demandait et recommandait 

[l]a création d’une commission spéciale d’enquête au sein du 
Parlement de transition, avec si nécessaire la participation d’experts 
nationaux et internationaux, qui serait chargée de recenser les sites 
détruits, d’évaluer l’ampleur des dommages, d’en imputer la res-
ponsabilité, d’identifier les auteurs des destructions et leurs victimes 
et de déterminer la nature et le niveau des réparations et indemnités 
correspondantes291. 

La même résolution demandait et recommandait à la 
communauté internationale de reconnaître l’état de des-
truction de l’environnement de la République démocra-
tique du Congo comme désastre d’envergure mondiale292. 
La résolution 23 de l’Acte final est entièrement consa-
crée à la mise en place d’un programme d’urgence pour 
l’environnement293. 

157. L’Accord global de paix de 2005 entre le Gouver-
nement soudanais et le Mouvement/Armée populaire de 
libération du Soudan contient plusieurs dispositions rela-
tives à la gestion et à l’exploitation durables des richesses 
naturelles. Il prévoit expressément que le Gouvernement 
fédéral et ceux des États membres exerceront concur-
remment leurs compétences exécutives et législatives en 
matière de protection, de conservation et de gestion de 
l’environnement294.

158. L’accord de paix de 2006 pour le Darfour insiste 
sur les trois aspects suivants : partage des ressources, 
lutte contre la dégradation de l’environnement et appli-
cation des principes du développement durable295. Cela 
comprend la mise en valeur, la gestion et la planification 
des ressources foncières et naturelles296. Les Accords 
de paix de Juba de 2008 comprennent un Accord rela-
tif à des solutions globales entre le Gouvernement de 
la République de l’Ouganda et l’Armée/Mouvement 

291 Ibid., p. 41.
292 Ibid.
293 Ibid. Voir aussi la résolution no DIC/CHSC/03, p. 62 à 65. Les 

autorités congolaises y sont invitées à mettre en œuvre ledit programme 
en vue de restaurer la flore et la faune, en particulier dans les parcs 
nationaux, les réserves et les autres sites protégés ; de sécuriser les parcs 
nationaux, les réserves et tous les autres sites protégés ; de nettoyer 
l’environnement urbain et rural ; de lutter contre l’érosion et les glis-
sements de terrain ; de restaurer l’écologie et les écosystèmes grâce à 
une gestion plus efficace des migrations ; de demander la restitution des 
espèces exportées illégalement et de protéger les espèces menacées ; de 
préserver les plantes médicinales dont la République démocratique du 
Congo possède une variété d’une richesse exceptionnelle ; et de procé-
der au déminage des zones rurales minées.

294 Voir Accord global de paix entre le Gouvernement soudanais et 
le Mouvement/Armée populaire de libération du Soudan (Machakos et 
Naivasha, Kenya, 20 juillet 2002, 25 septembre 2003, 7 janvier 2004, 
26 mai 2004 et 31 décembre 2004), disponible en ligne à l’adresse sui-
vante : https://peacemaker.un.org/node/1369, chap. V, p. 71. D’autres 
exemples peuvent en être trouvés au chapitre III, p. 45, qui donne 
comme principe directeur que « les meilleures pratiques en matière 
d’exploitation durable et de contrôle des ressources naturelles seront 
appliquées » (au par. 110). Les règles sur l’exploitation des hydrocar-
bures figurent dans ibid., par. 3.1.1 et 4. 

295 Accord de paix pour le Darfour (Abuja, 5 mai 2006), disponible 
en ligne à l’adresse suivante : http://peacemaker.un.org/node/535, 
chap. 2, p. 21, art. 17, par. 107 g et h.

296 Ibid., p. 30, art. 20.

de Résistance du Seigneur297. La section de cet accord 
consacrée au développement économique et social du 
nord et du nord-est de l’Ouganda évoque l’importante 
dégradation de l’environnement causée par le conflit 
dans ces deux régions et dispose que « des mesures 
seront prises pour remettre l’environnement en état et 
assurer sa gestion durable298 ».

159. Il existe aussi des accords qui réglementent la ges-
tion des ressources naturelles sans renvoyer à la protection 
de l’environnement en tant que telle. Ainsi, par exemple, 
l’Accord de paix de Lomé de 1999 réglemente la gestion 
des ressources minérales stratégiques299.

160. Ces exemples montrent clairement que les consi-
dérations environnementales sont aujourd’hui reçues dans 
les accords de paix. Il est par conséquent proposé le projet 
de principe suivant :

« Projet de principe III-1. Accords de paix 

« Les parties à un conflit armé sont invitées à régler 
dans leurs accords de paix les questions relatives à 
la restauration et à la protection des environnements 
endommagés par ce conflit. » 

2. accords sur le statut des Forces  
et accords sur le statut de la mIssIon 

161. L’expression « accord sur le statut des forces » 
désigne un accord conclu entre un État hôte et un État 
étranger qui fait stationner des forces militaires sur le 
territoire du premier. Les accords sur le statut des forces 
ressemblent un peu à des contrats de location300. Il est rare 
qu’ils comprennent des clauses environnementales. Il 
convient toutefois de noter que de nombreux accords sur 
le statut des forces ou de la mission prévoient une obli-
gation de respecter la législation locale. Les accords sur le 
statut des forces sont conclus pour une durée déterminée, 
qui va du stationnement à court terme et plutôt bref au sta-
tionnement à long terme. Les anciens accords contiennent 
souvent des exemptions, par exemple en ce qui concerne 
l’obligation de nettoyer les sites après le retrait des forces. 
Cela devrait être appelé à changer pour faire peser sur 
l’État étranger la responsabilité d’une véritable remise 
en état de l’environnement lorsqu’il quitte le site de sa 
base ou lorsque l’accord vient à échéance. Un exemple 
intéressant en est fourni par l’accord entre l’Allemagne 
et les autres États de l’OTAN, qui, non seulement déclare 
que la législation allemande relative à l’environnement 
s’applique à toutes les activités menées dans des ins-
tallations allemandes, mais encore réglemente expres-
sément les demandes d’indemnisation pour dommages 

297 Accord relatif à des solutions globales entre le Gouvernement de 
la République de l’Ouganda et l’Armée/Mouvement de Résistance du 
Seigneur (Juba, 2 mai 2007), disponible en ligne à l’adresse suivante : 
https://peacemaker.un.org/sites/peacemaker.un.org/files/UG_070502_
AgreementComprehensiveSolutions.pdf.

298 Ibid., p. 10, par. 14.6.
299 Accord de paix entre le Gouvernement de Sierra Leone et le 

Front révolutionnaire uni de Sierra Leone (« Accord de paix de Lomé ») 
[Lomé, 7 juillet 1999], S/1999/777, annexe, art. VII.

300 Shelton et Cutting, « If you break it, do you own it? Legal con-
sequences of harm from military activities », p. 225.

https://peacemaker.un.org/node/1369
https://peacemaker.un.org/node/535
https://peacemaker.un.org/sites/peacemaker.un.org/files/UG_070502_AgreementComprehensiveSolutions.pdf
https://peacemaker.un.org/sites/peacemaker.un.org/files/UG_070502_AgreementComprehensiveSolutions.pdf
http://undocs.org/fr/S/1999/777
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à l’environnement301. L’accord australien sur le statut 
des forces contient une clause similaire302. Un autre bon 
exemple, bien qu’il ait une portée plus large qu’un simple 
accord sur le statut des forces, est fourni par un accord 
conclu en 2014 entre les États-Unis et les Philippines 
sous le nom d’Accord de renforcement de la coopération 
en matière de défense (Enhanced Defence Cooperation 
Agreement)303. À la différence de l’accord précédent, signé 
en 1947, il contient des dispositions concernant l’environ-
nement et la santé publique304. Cet accord entre les États-
Unis et les Philippines est pertinent à plusieurs égards. 
Ses dispositions relatives à l’environnement privilégient 
la prévention des atteintes à l’environnement. Outre les 
dispositions usuelles sur le respect des lois et normes 
applicables, cet accord prévoit un examen périodique de 
la pratique environnementale. L’accord sur le statut des 
forces prévu dans le cadre de la Politique européenne de 
sécurité et de défense de l’Union européenne contient 
plusieurs références aux obligations en matière d’envi-
ronnement305. On trouvera une preuve supplémentaire que 
les considérations environnementales sont de plus en plus 
systématiquement prises en compte dans les accords sur 
le statut des forces dans le fait que les États-Unis et le 
Japon ont signé récemment un accord de prise en compte 
de l’environnement qui complète leur accord sur le statut 
des forces et impose des normes environnementales plus 
strictes306. De même, l’accord du 17 novembre 2008 entre 
les États-Unis et l’Iraq contient une clause expresse sur 
l’environnement qui dispose que

[l]es deux Parties exécutent le présent Accord d’une manière qui pro-
tège l’environnement naturel et la santé et la sécurité des populations. 
Les États-Unis réaffirment leur volonté de respecter les lois, règlements 
et normes iraquiennes relatifs à l’environnement dans l’exécution de 
leurs politiques aux fins de l’application du présent Accord307.

301 Accord complétant la Convention entre les États parties au Traité 
de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces, en ce qui concerne 
les forces étrangères stationnées en République fédérale d’Allemagne. 

302 Accord concernant le statut des forces américaines en Australie 
(Canberra, 9 mai 1963), Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 469, 
no 6784, p. 55, art. 12, par. 7 e i). 

303 Accord de renforcement de la coopération en matière de défense 
entre le Gouvernement de la République des Philippines et le Gou-
vernement des États-Unis d’Amérique (Quezon City, 28 avril 2014), 
disponible en ligne à l’adresse suivante : www.officialgazette.gov.
ph/2014/04/29/document-enhanced-defense-cooperation-agreement/.

304 Shelton et Cutting, « If you break it, do you own it?… », p. 227 
et 228.

305 Sari, « Status of forces and status of mission agreements under 
the ESDP: the EU’s evolving practice ». L’article 9 de l’accord relatif 
au statut des forces placées sous la direction de l’Union européenne 
dans l’ancienne République yougoslave de Macédoine dans le cadre de 
l’opération Concordia prévoit une obligation de respecter les normes 
internationales qui concerne, entre autres, l’utilisation durable des res-
sources naturelles ; voir ibid., p. 89.

306 Pour le communiqué de presse sur l’accord, voir Lisa Ferni-
nando, « U.S., Japan sign environmental clarification of status of forces 
agreement », 28 septembre 2015, disponible en ligne à l’adresse sui-
vante : www.pacom.mil/Media/News/tabid/5693/Article/620843/us-
japan-sign-environmental-clarification-of-status-of-forces-agreement.
aspx. Voir aussi le supplément au Traité de coopération et de sécurité 
mutuelles : installations et zones et statut des forces armées des États-
Unis au Japon, États-Unis d’Amérique-Japon [United States Treaties 
and Other International Agreements, vol. 11 (U.S. Printing Office, 
Washington, 1960), p. 1652, Treaties and Other International Acts 
Series (Washington), no 4510].

307 Accord entre les États-Unis d’Amérique et la République d’Iraq 
relatif au retrait du territoire iraquien des forces des États-Unis et à l’or-
ganisation de leurs activités pendant leur présence temporaire en Iraq 
(Bagdad, 17 novembre 2008), disponible en ligne à l’adresse suivante : 
www.peaceagreements.org/masterdocument/1577, art. 8.

Les États et les organisations internationales n’ont pas 
communiqué directement d’informations à la Rappor-
teuse spéciale sur leurs accords sur le statut des forces ou 
le statut de la mission. De nombreux accords de ce type 
sont cependant dans le domaine public. 

« Projet de principe I-3. Accords sur le statut  
des forces et sur le statut de la mission 

« Les États et les organisations internationales sont 
invités à inclure dans leurs accords sur le statut des 
forces ou sur le statut de la mission des dispositions 
relatives à la réglementation et aux responsabilités en 
matière d’environnement. Ces dispositions peuvent 
inclure des mesures de prévention, des études d’impact 
et des mesures de restauration et de nettoyage. » 

3. résolutIons du conseIl de sécurIté 

162. Le Conseil de sécurité a continué de s’intéresser, 
dans ses résolutions, à la protection de l’environnement 
et des ressources naturelles en rapport avec les conflits 
armés. Sa pratique jusqu’au 31 décembre 2014 ayant été 
décrite dans le deuxième rapport308, la présente sous-sec-
tion se limitera à décrire cette pratique depuis le 1er jan-
vier 2015 jusqu’au 2 mars 2016309.

163. Sur les 76 résolutions que le Conseil a adoptées 
pendant cette période, un grand nombre ont continué de 
condamner le trafic, l’exploitation illégale et la contre-
bande de ressources naturelles ainsi que le braconnage. 
Le Conseil a recours à plusieurs formulations différentes 
pour décrire le lien entre ces actes et la menace qu’ils 
font peser sur la paix et la sécurité internationales310. Il 
a continué de souligner l’importance d’une gestion effi-
cace des ressources naturelles pour l’instauration d’une 
paix et d’une sécurité durables311. Aucune des résolutions 
adoptées en 2015 n’évoque la protection de l’environne-
ment en tant que telle. Cependant, il y a souvent un stade 
intermédiaire entre des menaces à la paix et à la sécurité 
clairement identifiées, comme cela a été mentionné plus 
haut, et la protection de l’environnement. 

164. De nombreuses résolutions continuent de mention-
ner des acteurs non étatiques, mais sans se référer à leur 
statut en droit international312.

165. Le Conseil de sécurité a souvent dénoncé le rôle 
joué par les ressources naturelles dans l’intensification 
et le financement des actes de terrorisme et des acteurs 

308 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/685, 
par. 83 et 84. En ce qui concerne les résolutions adoptées dans le 
contexte de l’invasion et de l’occupation illicite du Koweït par l’Iraq 
et l’établissement subséquent de la Commission d’indemnisation des 
Nations Unies, voir le chapitre II, section B, du présent rapport.

309 Au 1er janvier 2015, le Conseil de sécurité avait adopté 2195 réso-
lutions, dont 242 (soit 11 %) faisaient référence, d’une façon ou d’une 
autre, aux ressources naturelles. Voir Annuaire… 2015, vol. II (1re par-
tie), document A/CN.4/685, par. 79.

310 Voir par exemple les résolutions du Conseil de sécurité 2196 
(2015), 2198 (2015), 2217 (2015), 2237 (2015), 2253 (2015) et 2262 
(2016).

311 Voir par exemple les résolutions du Conseil de sécurité 2210 
(2015), 2220 (2015), 2237 (2015), 2239 (2015) et 2198 (2015).

312 Voir par exemple les résolutions du Conseil de sécurité 2196 
(2015), 2211 (2015), 2217 (2015) et 2262 (2016).

http://www.officialgazette.gov.ph/2014/04/29/document-enhanced-defense-cooperation-agreement/
http://www.officialgazette.gov.ph/2014/04/29/document-enhanced-defense-cooperation-agreement/
https://www.pacom.mil/Media/News/Article/620843/us-japan-sign-environmental-clarification-of-status-of-forces-agreement/
https://www.pacom.mil/Media/News/Article/620843/us-japan-sign-environmental-clarification-of-status-of-forces-agreement/
https://www.pacom.mil/Media/News/Article/620843/us-japan-sign-environmental-clarification-of-status-of-forces-agreement/
http://www.peaceagreements.org/masterdocument/1577
http://undocs.org/fr/A/CN.4/685
http://undocs.org/fr/S/RES/2196(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2196(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2198(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2217(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2237(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2253(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2262(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2262(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2210(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2210(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2237(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2239(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2198(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2196(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2196(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2211(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2217(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2262(2015)
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non étatiques313. Cela est conforme à sa pratique telle 
qu’elle ressort du deuxième rapport. Cette pratique ne 
sera cependant pas étudiée dans la présente sous-section 
parce qu’elle n’entre pas dans le champ du sujet à l’étude. 
Il convient d’ajouter que le Conseil de sécurité a adopté 
plusieurs résolutions qui insistent sur l’importance de 
procéder au déminage des mines terrestres.

166. Pour conclure, les résolutions adoptées par le 
Conseil de sécurité entre le 1er janvier 2015 et le 2 mars 
2016 suivent un modèle établi antérieurement, qui a été 
décrit dans le deuxième rapport.

4. le système des natIons unIes  
et ses InstItutIons et proGrammes spécIalIsés

167. Un grand nombre de départements, fonds, pro-
grammes et institutions spécialisées des Nations Unies 
participent à la prise de mesures ayant une incidence sur 
l’environnement ou visant à reconstruire et remettre en 
état des environnements endommagés après un conflit. 
Comme indiqué dans le rapport préliminaire, le Secrétaire 
général a lancé l’initiative « Du bleu au vert », programme 
interne de gestion durable de l’environnement314. 

168. Comme l’indique le rapport du Groupe indépen-
dant de haut niveau chargé d’étudier les opérations de 
paix, « [l]’incidence et la présence positive des missions 
[de maintien de la paix] devraient également être amé-
liorées par de meilleures communications, tant au niveau 
mondial qu’au niveau local, et par les efforts que font les 
opérations de paix pour limiter leur impact sur l’environ-
nement315 ». Le Secrétaire général a répondu à cet appel, 
notamment en nommant un Conseiller spécial pour l’en-
vironnement et les opérations de paix en septembre 2015. 

169. Comme la Rapporteuse spéciale l’a souligné dans 
son rapport préliminaire de 2014, le Département des opé-
rations de maintien de la paix et le Département de l’appui 
aux missions ont élaboré une politique commune de l’envi-
ronnement s’appliquant à leurs activités et portant notam-
ment l’obligation d’effectuer des études environnementales 
de référence et d’adhérer à plusieurs accords multilatéraux 
sur l’environnement316. Cette politique commune renvoie 
à des traités et instruments tels que la Déclaration de la 
Conférence des Nations Unies sur l’environnement (Décla-
ration de Stockholm), la Charte mondiale de la nature317, 
la Convention sur le commerce international des espèces 
de faune et de flore sauvages menacées d’extinction, la 
Convention sur la diversité biologique et la Convention 
de Ramsar, dont la mission tient compte lorsqu’elle défi-
nit ses objectifs et procédures en matière d’environnement. 
Elle précise également que les traités internationaux sur 
l’environnement et les normes écologiques arrêtées dans 

313 Voir par exemple les résolutions du Conseil de sécurité 2198 
(2015), 2199 (2015), 2210 (2015), 2213 (2015), 2233 (2015), 2249 
(2015), 2253 (2015) et 2255 (2015).

314 Voir Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/674, 
p. 225, par. 44.

315 Rapport du Groupe indépendant de haut niveau chargé d’étudier 
les opérations de paix des Nations Unies, intitulé « Unissons nos forces 
pour la paix : privilégions la politique, les partenariats et l’action en 
faveur des populations », A/70/95–S/2015/446, résumé. 

316 Voir Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/674, 
p. 225, par. 43. 

317 Résolution 37/7 de l’Assemblée générale, du 28 octobre 1982, 
annexe.

le cadre de l’Organisation des Nations Unies donnent aux 
missions les informations pratiques leur permettant d’éta-
blir les règles minimales à suivre pour atteindre leurs objec-
tifs environnementaux. Elle traite en outre de l’énergie, de 
l’eau et des déchets, de la protection de la faune et de la 
flore sauvages et de la préservation des ressources cultu-
relles et du patrimoine historique318. 

170. Une opération de paix internationale a des inci-
dences sur l’environnement dès la phase de planification, 
durant toute la durée de ses activités et après la fin de 
celles-ci. Idéalement, une opération internationale ne 
devrait pas avoir d’empreinte écologique négative. Sa 
situation diffère donc de celle de l’État engagé dans un 
conflit armé, international ou non, qui aura toujours une 
empreinte écologique plus ou moins négative. 

171. La situation est différente lorsqu’une organisation 
internationale agit en vertu d’un mandat du Conseil de sécu-
rité ou à l’invitation d’un État. D’un côté, l’organisation est 
censée respecter non seulement les obligations que lui impose 
le droit international mais aussi les directives internes éla-
borées par ses différents services. D’un autre côté, une opé-
ration internationale nécessite de coopérer avec des acteurs 
internes et externes aux buts et aux moyens divers. Les États 
qui contribuent à une opération internationale peuvent ne pas 
avoir les mêmes normes écologiques. 

172. La simple présence de nombreux acteurs (forces 
de maintien de la paix, organisations humanitaires, per-
sonnes déplacées et population locale) pèse sur l’environ-
nement. Cet effet cumulatif peut mettre à rude épreuve un 
environnement fragile. Dans le même temps, il est qua-
siment impossible de déterminer les responsabilités de 
chacun dans la détérioration de l’environnement, ce qui 
donne une situation où « [p]ersonne n’est responsable de 
l’empreinte écologique cumulée319 ».

173. Il est donc proposé deux projets de principe portant 
spécifiquement sur la manière dont les États et organisa-
tions participant à des opérations de paix pourraient recon-
naître les effets négatifs de celles-ci sur l’environnement 
et y remédier, l’un portant sur la prévention et l’autre sur 
les examens à effectuer à l’issue d’une opération. 

« Projet de principe I-4. Opérations de paix

« Les États et les organisations participant à des opé-
rations de paix tiennent compte des effets de leurs acti-
vités sur l’environnement et prennent toutes les mesures 
nécessaires pour prévenir, atténuer et réparer leurs éven-
tuelles conséquences préjudiciables à l’environnement. »

« Projet de principe III-2. Évaluations et études 
environnementales après un conflit

« […]

« 2. Les études réalisées une fois une opération de 
paix terminée doivent déterminer, analyser et évaluer 
les éventuels dommages qu’elle a causés à l’environ-
nement, pour tâcher de les atténuer ou d’y remédier 
dans les opérations futures. »

318 Voir https://operationalsupport.un.org/en/our-approach.
319 Waleij et Liljedahl, « The gap between buzz words and excellent 

performance: the environmental footprint of military and civilian actors 
in crises and conflict settings », p. 23.

http://undocs.org/fr/S/RES/2198(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2198(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2199(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2210(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2213(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2233(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2249(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2249(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2253(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2255(2015)
http://undocs.org/fr/A/70/95–S/2015/446
https://operationalsupport.un.org/en/our-approach
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5. proGramme des natIons unIes 
pour l’envIronnement

174. Depuis 1999, le PNUE participe à des évaluations 
environnementales sur le terrain et à des actions de ren-
forcement des capacités nationales de gestion de l’envi-
ronnement dans les États touchés par des conflits et des 
catastrophes, ce qui suppose par exemple d’étudier les 
effets de conflits sur l’environnement et les risques qui 
en découlent pour la santé humaine, les moyens de sub-
sistance et la sécurité des populations. Ses travaux étant 
essentiels à la compréhension des mesures de protection 
de l’environnement à prendre après un conflit, il convient 
de revenir brièvement sur son mandat et de donner un 
aperçu de ses activités.

175. Le mandat général du PNUE est de promouvoir 
la coopération internationale dans le domaine de l’envi-
ronnement et de recommander, selon qu’il convient, des 
politiques orientées dans ce sens, et de fournir des direc-
tives générales pour l’orientation et la coordination des 
programmes relatifs à l’environnement dans le cadre des 
organismes des Nations Unies320. Ce mandat a évolué 
conformément aux résolutions du Conseil d’administra-
tion du PNUE et de l’Assemblée des Nations Unies pour 
l’environnement, récemment créée321. Il consiste égale-
ment à favoriser l’élaboration d’un droit international de 
l’environnement ayant pour objet l’avènement d’un déve-
loppement durable, ainsi que de faire progresser l’applica-
tion de normes et politiques internationales convenues322. 
C’est le PNUE qui, dans un de ses rapports, a recom-
mandé que la Commission examine l’état du droit inter-
national relatif à la protection de l’environnement durant 
les conflits armés et propose des moyens de le clarifier, le 
codifier et le développer323.

176. En outre, le PNUE a pour mission d’« examiner 
la possibilité d’élaborer des mécanismes juridiques qui 
permettent d’atténuer les dommages découlant d’activités 
militaires324 ». À ce titre, il examine notamment le retrait 

320 Résolution 2997 (XXVII) de l’Assemblée générale, du 
15 décembre 1972, chap. I, par. 2 a et b. 

321 Il convient de noter ici qu’en 2013 le Conseil d’administration a 
été ouvert à tous les États Membres de l’ONU et rebaptisé Assemblée 
des Nations Unies pour l’environnement, compte tenu de l’élargisse-
ment du rôle conféré au PNUE par la Conférence des Nations Unies 
sur le développement durable de 2012. Voir la résolution 67/251 de 
l’Assemblée générale, du 13 mars 2013. Voir aussi la résolution 67/213 
de l’Assemblée générale du 21 décembre 2012, par. 4 a et b, concernant 
le rôle accru conféré au PNUE et l’adhésion universelle à son Conseil 
d’administration après la Conférence.

322 Décision 19/1 du 7 février 1997 sur la Déclaration de Nairobi 
sur le rôle et le mandat du Programme des Nations Unies pour l’envi-
ronnement, dans UNEP, Proceedings of the Governing Council at its 
nineteenth session (UNEP/GC.19/34, annexe I), p. 52, annexe de la 
décision, p. 55, par. 3 b et c. 

323 Voir le plan d’étude du sujet dans le rapport de la Commission sur 
les travaux de sa soixante-troisième session, Annuaire… 2011, vol. II 
(2e partie), p. 220 et 221, par. 23, et Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/674, p. 219, par. 8. Voir également Jensen et Halle, 
Protecting the Environment During Armed Conflict, p. 53, rapport pro-
duit conjointement par le PNUE et l’Environmental Law Institute.

324 PNUE, Quatrième Programme pour le développement et l’exa-
men périodique du droit de l’environnement, note du directeur exé-
cutif (UNEP/GC/25/INF/15), annexe, p. 20. Ce mandat découle du 
Programme de Montevideo IV, Quatrième Programme pour le déve-
loppement et l’examen périodique du droit de l’environnement, déci-
sion 25/11 du Conseil d’administration, dans PNUE, Rapport du 
Conseil d’administration, vingt-cinquième session (16-20 février 2009), 

d’équipements militaires préjudiciables à l’environne-
ment et la remise en état des éléments de l’environnement 
endommagés par des activités militaires325. Le PNUE est 
également encouragé à collaborer avec l’UNESCO et 
d’autres organisations internationales « pour la protection 
de certains sites inscrits sur les listes des biens du patri-
moine naturel et culturel en temps de conflit armé326 ».

177. Des organismes des Nations Unies et des États 
Membres ont demandé au PNUE d’effectuer des évalua-
tions impartiales des incidences de conflits armés sur l’en-
vironnement. Sa première mission dans ce domaine a été 
de déterminer l’ampleur des dommages causés à l’envi-
ronnement par le conflit du Kosovo de 1999 et des risques 
qui en découlaient pour la santé humaine. Le Secrétaire 
général a demandé au PNUE et au Programme des Na-
tions Unies pour les établissements humains (ONU-Habi-
tat) de mener conjointement une évaluation scientifique 
indépendante des effets du conflit sur l’environnement et 
les établissements humains. Cette étude a porté sur cinq 
effets principaux : la pollution résultant du bombardement 
de sites industriels, les dommages causés au Danube, les 
dommages causés aux zones protégées et à la biodiver-
sité, les effets sur les établissements humains et les inci-
dences de l’utilisation d’armes à uranium appauvri. Elle 
a également porté sur le cadre juridique et institutionnel 
existant en matière de gestion de l’environnement et sur 
les moyens nationaux d’application et d’exécution forcée. 

178. Pour réaliser cette étude, le PNUE a constitué une 
Équipe spéciale pour les Balkans327. Une série de missions 
ont été menées sur le terrain avec des laboratoires mobiles 
afin d’y analyser des échantillons, et une analyse a été 
effectuée par télédétection et à l’aide du système d’infor-
mation géographique. Dans son rapport final, le PNUE 
décrivait en détail les effets du conflit sur l’environnement 
et faisait des recommandations pour traiter les risques et 
renforcer les moyens administratifs et institutionnels328. 

179. Depuis la création du sous-programme Catas-
trophes et conflits, le PNUE œuvre dans quatre grands 
domaines. En premier lieu, il effectue à la demande des 
autorités nationales des évaluations environnementales 

Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième ses-
sion, Supplément no 25 [A/64/25(SUPP)], annexe I. Les Programmes 
de Montevideo pour le développement et l’examen périodique du droit 
de l’environnement constituent le fondement des activités du PNUE en 
matière de droit de l’environnement depuis 1982. Le Programme de 
Montevideo IV comporte une section spécifique sur la protection de 
l’environnement en rapport avec les activités militaires, dont l’objectif 
est de « limiter ou [d’]atténuer les effets potentiellement préjudiciables 
des activités militaires sur l’environnement et [d’]encourager le secteur 
militaire à jouer un rôle concret en matière de protection de l’environ-
nement ». Voir UNEP/GC/25/INF/15, p. 19.

325 On trouvera des informations générales sur le Programme 
de Montevideo à l’adresse suivante : www.unenvironment.org/
explore-topics/environmental-rights-and-governance/what-we-do/
promoting-environmental-rule-law-2. 

326 UNEP/GC/25/INF/15 (voir supra la note 324), p. 20. Voir égale-
ment UNEP/Env.Law/MTV4/MR/1/5, par. 160. 

327 L’Équipe spéciale pour les Balkans était composée d’experts 
internationaux de 6 organismes des Nations Unies, 19 pays et 26 insti-
tuts scientifiques et organisations non gouvernementales, ainsi que de 
conseillers locaux.

328 PNUE, « Le conflit du Kosovo : ses conséquences sur l’environ-
nement et les établissements humains » (1999), disponible en ligne à 
l’adresse suivante : https://postconflict.unep.ch/humanitarianaction/
documents/fr-019-04_07.pdf.

http://undocs.org/fr/UNEP/GC.19/34
http://undocs.org/UNEP/GC/25/INF/15
http://undocs.org/fr/UNEP/GC/25/INF/15
http://www.unenvironment.org/explore-topics/environmental-rights-and-governance/what-we-do/promoting-environmental-rule-law-2
http://www.unenvironment.org/explore-topics/environmental-rights-and-governance/what-we-do/promoting-environmental-rule-law-2
http://www.unenvironment.org/explore-topics/environmental-rights-and-governance/what-we-do/promoting-environmental-rule-law-2
http://undocs.org/fr/UNEP/GC/25/INF/15
http://undocs.org/fr/UNEP/Env.Law/MTV4/MR/1/5
https://postconflict.unep.ch/humanitarianaction/documents/fr-019-04_07.pdf
https://postconflict.unep.ch/humanitarianaction/documents/fr-019-04_07.pdf
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après conflit, en réalisant des recherches approfondies 
sur le terrain et des analyses en laboratoire et en recou-
rant à des technologies de pointe. Il a étudié les aspects 
environnementaux du conflit du Kosovo mais aussi de 
conflits armés et de crises dans de nombreuses situations, 
dont celles concernant l’Afghanistan, la Côte d’Ivoire, 
Haïti, l’Iraq, le Liban, le Libéria, le Nigéria, la République 
centrafricaine, la République démocratique du Congo, la 
République dominicaine, le Rwanda, la Sierra Leone, la 
Somalie, le Soudan, les Territoires palestiniens occupés 
et l’Ukraine329. Ces études mettent en évidence les prin-
cipaux effets des conflits armés sur l’environnement, et 
permettent d’adresser aux autorités nationales des recom-
mandations techniques indépendantes sur la manière de 
faire face aux risques et de renforcer leurs capacités de ges-
tion de l’environnement. En deuxième lieu, le PNUE gère 
la restauration de l’environnement après les crises à l’aide 
de bureaux de projet sur le terrain, chargés de « soutenir la 
stabilité à long terme et le développement durable dans les 
pays touchés par un conflit ou une catastrophe »330. En troi-
sième lieu, le Programme de coopération environnemen-
tale pour la consolidation de la paix aide les organismes 
des Nations Unies et les États Membres à comprendre le 
rôle joué par l’environnement et les ressources naturelles 
dans les conflits et la consolidation de la paix et à en tenir 
compte, notamment en constituant une base de données 
mondiale, en procédant à une analyse conjointe des poli-
tiques de l’ensemble du système des Nations Unies et en 
favorisant l’application des meilleures pratiques sur le 
terrain331. Le quatrième champ d’activité – réduction des 
risques de catastrophe332 – ne sera pas abordé ici, car il 
déborde du cadre du sujet. 

180. On manque souvent de données techniques fiables 
et neutres sur l’état de l’environnement pendant et après 
un conflit armé, alors que ces informations revêtent une 
importance vitale au lendemain d’un conflit armé (par 
exemple, des données de référence concourent aux activi-
tés de réparation, de remise en état et d’indemnisation)333. 
Le sous-programme Catastrophes et conflits atténue ce 
manque de données en fournissant des informations et des 
conseils techniques sur des questions telles que la média-
tion en matière de ressources, les industries extractives et 
la gestion des ressources soucieuse de l’égalité des sexes, 
tout en effectuant des évaluations environnementales 

329 Voir les informations concernant les évaluations environne-
mentales après conflits sur le site Web du PNUE, à l’adresse suivante : 
www.unep.org/explore-topics/disasters-conflicts/what-we-do/response- 
and-recovery.

330 Voir https://www.unep.org/explore-topics/disasters-conflicts/what- 
we-do.

331 Voir PNUE, Addressing the Role of Natural Resources in Con-
flict and Peacebuilding: A Summary of Progress from UNEP’s Environ-
mental Cooperation for Peacebuilding Programme.

332 Voir les informations concernant la réduction des risques de 
catastrophe sur le site Web du PNUE, à l’adresse suivante : www.unep.
org/explore-topics/disasters-conflicts.

333 Voir, par exemple, Jensen et Lonergan, Assessing and Restoring 
Natural Resources in Post-Conflict Peacebuilding, p. 127 et 128. Le 
rapport d’une réunion d’experts tenue récemment à Helsinki sur le 
thème de la protection de l’environnement en période de conflit armé 
contient une recommandation selon laquelle le PNUE devrait prêter une 
attention résolue et systématique aux mesures de suivi à prendre après 
les évaluations environnementales afin de limiter les risques environne-
mentaux les plus graves et de prévenir de nouveaux dommages huma-
nitaires. Voir International Law and Policy Institute, “Protection of 
the Environment in Times of Armed Conflict” (voir supra la note 279), 
chap. 4(3).

après conflit à la demande des autorités nationales. Entre 
autres projets, le PNUE s’est associé à la Banque mon-
diale, à la demande du Groupe g7+, groupe des États fra-
giles touchés par un conflit334, pour remédier à ce manque 
d’informations dans les États touchés par un conflit. L’une 
des initiatives vise à constituer une plateforme de don-
nées publiques pour le secteur minier, qui rassemblera 
les données fiables de ce secteur, proposera des licences 
d’utilisation des données publiques et aidera à organiser 
les consultations de la population locale et le suivi partici-
patif des accords de partage des avantages et de la perfor-
mance environnementale335. 

181. Le PNUE continue d’œuvrer au renforcement 
des capacités en matière d’environnement, de ressources 
naturelles et de conflits. Il a par exemple publié récem-
ment un guide des meilleures pratiques à l’intention des 
médiateurs aux fins du règlement des différends touchant 
aux ressources naturelles336 et un rapport intitulé Women 
and Natural Resources: Unlocking the Peacebuilding 
Potential (Les femmes et les ressources naturelles : libé-
rer le potentiel de consolidation de la paix), qui met en 
évidence les liens entre l’atténuation de la dégradation de 
l’environnement, l’accès équitable aux ressources essen-
tielles et l’autonomisation des femmes337. 

182. Bien que les recommandations découlant des éva-
luations de l’environnement effectuées après les conflits 
ne soient pas juridiquement contraignantes, il est clair que 
les informations et conseils techniques du PNUE ne sont 
pas restés sans effet. Ainsi, les conclusions de l’évalua-
tion du conflit du Kosovo ont suscité la prise en compte 
des besoins environnementaux dans les trois appels 
humanitaires lancés entre 2000 et 2002. De même, les 
conclusions de l’évaluation environnementale réalisée en 
Afghanistan dans le plan national de relèvement (Assu-
rer l’avenir de l’Afghanistan) se retrouvent dans le bilan 
commun de pays et le plan-cadre des Nations Unies pour 
l’aide au développement, qui accordent une place prio-
ritaire à la gestion et à la remise en état des ressources 
naturelles tout au long du processus de reconstruction et 
de développement338. Les États devraient être encouragés 
à continuer de collaborer avec le PNUE et à profiter de ses 
compétences dans l’évaluation et la protection environne-
mentale au lendemain d’un conflit armé. 

183. À sa deuxième session, tenue à Nairobi du 23 
au 27 mai 2016, l’Assemblée des Nations Unies pour 

334 Le Groupe g7+ est « une organisation internationale intergou-
vernementale dont le but est de donner une voix collective aux pays 
touchés par un conflit, de tracer des chemins pour sortir de la fragilité et 
des conflits, et de permettre l’apprentissage entre pairs sur la manière de 
développer la résilience et l’entraide entre les pays membres » [Unders-
tanding and Improving Engagement with Civil Society in UN Peacekee-
ping: From Policy To Practice (publication des Nations Unies, 2017), 
p. 15]. On trouvera des informations complémentaires sur le site Web 
du g7+, à l’adresse www.g7plus.org/fr.

335 Voir les documents d’information de Map-X, « Mapping 
and assessing the performance of extractive industries », dis-
ponible en ligne à l’adresse suivante : http://wedocs.unep.org/
handle/20.500.11822/14217.

336 PNUE et al., Women and Natural Resources: Unlocking the Pea-
cebuilding Potential.

337 Ibid., p. 15.
338 Voir, par exemple, Jensen et Lonergan, Assessing and Restoring 

Natural Resources in Post-Conflict Peacebuilding, p. 26 et 27 (concer-
nant le Kosovo) et p. 31 (concernant l’Afghanistan). 

https://www.unep.org/explore-topics/disasters-conflicts/what-we-do/response-and-recovery
https://www.unep.org/explore-topics/disasters-conflicts/what-we-do/response-and-recovery
https://www.unep.org/explore-topics/disasters-conflicts/what-we-do
https://www.unep.org/explore-topics/disasters-conflicts/what-we-do
https://www.unep.org/explore-topics/disasters-conflicts
https://www.unep.org/explore-topics/disasters-conflicts
https://www.g7plus.org/fragile-countries-call-for-cooperation-in-battle-against-covid-19/
http://wedocs.unep.org/handle/20.500.11822/14217
http://wedocs.unep.org/handle/20.500.11822/14217


320 Documents de la soixante-huitième session

l’environnement a adopté une résolution sur la protection 
de l’environnement dans les zones touchées par un conflit 
armé, soulignant qu’« il est crucial de protéger l’environ-
nement à tout moment, en particulier durant les conflits 
armés, […] et de le remettre en état à la suite de tels 
conflits339 ». L’Assemblée a invité tous les États Membres 
à appliquer les dispositions pertinentes du droit inter-
national se rapportant à la protection de l’environnement 
en période de conflit armé et à envisager de faire part de 
leur consentement à être liés par les accords internatio-
naux pertinents. Les États ont également été vivement 
engagés à « prendre toutes les mesures nécessaires pour 
s’acquitter de leurs obligations internationales au titre du 
droit international humanitaire340 ». L’Assemblée a prié le 
Directeur exécutif du PNUE « de poursuivre ses relations 
avec la Commission du droit international et, entre autres, 
de continuer à lui fournir, à sa demande, des informations 
utiles à l’appui de ses travaux sur la protection de l’envi-
ronnement en rapport avec les conflits armés341 ».

184. La résolution de l’Assemblée des Nations Unies 
pour l’environnement est la première du genre depuis les 
résolutions sur la protection de l’environnement adoptées 
par l’Assemblée générale dans les années 1990342. Elle est 
importante à plus d’un titre. Elle vise fondamentalement 
à encourager les États à reconnaître qu’il importe de pré-
server le milieu naturel en période de conflit armé pour les 
générations futures (approche intergénérationnelle). Elle 
souligne également que le droit international s’applique 
à toutes les phases d’un conflit armé et qu’il importe que 
les États coopèrent entre eux et avec les organisations 
internationales. Le Directeur exécutif du PNUE est prié 
de continuer à apporter une assistance renforcée aux États 
touchés par des conflits armés et à ceux qui en sortent, et 
de faire rapport à l’Assemblée pour l’environnement dès 
que possible.

185. Bien que juridiquement non contraignante, la 
résolution peut avoir des conséquences pratiques impor-
tantes du fait qu’elle met l’accent sur la coopération inter-
nationale et comporte une directive claire à l’intention du 
Directeur exécutif en ce qui concerne les travaux futurs 
de l’organisation.

186. Il est donc proposé d’insérer un projet de prin-
cipe portant spécifiquement sur la coopération attendue 
des États et des organisations participant à des opérations 
menées après un conflit. Il pourrait se lire comme suit :

« Projet de principe III-2. Évaluations et études 
environnementales après un conflit

« 1. Les États et les anciennes parties à un conflit 
armé sont invités à coopérer entre eux et avec les organi- 
sations internationales compétentes afin de procéder à 

339 Résolution 2/15 de l’Assemblée des Nations Unies pour l’envi-
ronnement sur la protection de l’environnement dans les régions tou-
chées par des conflits armés, par. 1, dans Rapport de l’Assemblée des 
Nations Unies pour l’environnement du programme des Nations Unies 
pour l’environnement, deuxième session (Nairobi, 23-27 mai 2016), 
annexe, p. 76.

340 Ibid., par. 3, p. 76 et 77.
341 Ibid., par. 10, p. 77.
342 Voir Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), p. 218, annexe V, par. 10 

à 12. 

des évaluations de l’environnement et de prendre des 
mesures de remise en état après le conflit.

« […] »

C. Jurisprudence

187. Comme il a été dit plus haut, la jurisprudence inter-
nationale en matière de protection de l’environnement en 
rapport avec les conflits armés n’est pas très abondante 
mais elle existe. Un examen approfondi des décisions 
des cours et tribunaux internationaux et régionaux a été 
présenté dans le deuxième rapport343. La recherche avait 
alors été effectuée dans les affaires a) dans lesquelles 
la juridiction saisie a appliqué des dispositions du droit 
international humanitaire conventionnel garantissant 
directement ou indirectement la protection de l’environ-
nement en temps de conflit armé, ou b) dans lesquelles 
la juridiction saisie a considéré, expressément ou impli-
citement, qu’il existait un lien entre conflit armé et pro-
tection de l’environnement. Celles qui se rapportaient à 
la situation de peuples et de populations civiles avaient 
également été examinées.

188. L’examen de la jurisprudence pertinente des juri-
dictions internationales, régionales et nationales dans le 
présent rapport vise à mettre en évidence les affaires dans 
lesquelles des dispositions du droit international protégeant 
directement ou indirectement l’environnement au lende-
main d’un conflit armé ont été appliquées ou examinées.

189. Cet examen porte essentiellement sur des affaires 
où il est question de restauration et de réparation de 
régions d’une grande importance environnementale ; de 
dommages causés directement ou indirectement à l’envi-
ronnement par des activités militaires ; et d’incidences sur 
les droits de l’homme et les droits des peuples autoch-
tones, ou d’évocation de ces droits, à la suite d’une dégra-
dation de l’environnement au lendemain d’un conflit 
armé, en particulier dans le contexte d’activités de répara-
tion et de restauration.

190. Il a d’abord été procédé à un examen approfondi 
des jugements et avis consultatifs rendus par les juridic-
tions internationales suivantes : Cour internationale de 
Justice, Cour permanente de Justice internationale, Cour 
pénale internationale, Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie, Tribunal pénal international pour le 
Rwanda, Chambres extraordinaires au sein des tribunaux 
cambodgiens et Tribunal spécial pour la Sierra Leone. Les 
décisions de trois juridictions régionales ont également été 
examinées : la Cour africaine des droits de l’homme et des 
peuples, la Cour interaméricaine des droits de l’homme 
et la Cour européenne des droits de l’homme. La juris-
prudence de cette dernière étant très abondante, l’examen 
a été limité à une sélection des affaires les plus perti-
nentes. La jurisprudence pertinente du Tribunal militaire 
de Nuremberg et de la Commission des Nations Unies 
pour les crimes de guerre, ainsi que des décisions de tri-
bunaux nationaux des États-Unis, de France, d’Italie et du 
Royaume-Uni ont en outre été examinées344. Enfin, une 

343 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/685, 
par. 92 à 119.

344 Toutefois, aucune décision pertinente n’a été trouvée parmi celles 
des juridictions anglaises, françaises ou italiennes.
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sélection de rapports du Conseil d’administration de la 
Commission d’indemnisation des Nations Unies, certains 
aspects des incidences juridiques des essais nucléaires 
dans le Pacifique et des décisions de la Commission des 
demandes d’indemnisation (Éthiopie/Érythrée) ont égale-
ment fait l’objet d’un examen.

191. Aucune décision pertinente n’a été trouvée parmi 
celles de la Cour permanente de Justice internationale, 
du Tribunal pénal international pour le Rwanda, des 
Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambod-
giens, du Tribunal spécial pour la Sierra Leone ou de la 
Cour africaine des droits de l’homme et des peuples.

192. À cet égard, il convient de noter que les statuts 
de plusieurs juridictions internationales leur donnent 
le pouvoir de poursuivre des crimes contre les biens ou 
l’environnement345. Toutefois, les sanctions qu’elles sont 
habilitées à prononcer se limitent pour l’essentiel à des 
peines d’emprisonnement (et non de remise en état, par 
exemple), ce qui pourrait expliquer pourquoi elles exa-
minent rarement la question de la protection de l’environ-
nement après un conflit armé346. 

345 Voir par exemple l’article 8 du Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale (« 1. La Cour a compétence à l’égard des crimes de guerre 
[…]. 2. Aux fins du Statut, on entend par “crimes de guerre” : […] 
b) […] iv) [l]e fait de lancer intentionnellement une attaque en sachant 
qu’elle causera incidemment des pertes en vies humaines dans la popu-
lation civile, des blessures aux personnes civiles, des dommages aux 
biens de caractère civil ou des dommages étendus, durables et graves à 
l’environnement naturel qui seraient manifestement excessifs par rap-
port à l’ensemble de l’avantage militaire concret et direct attendu ») ; 
l’article 3 du Statut du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougos-
lavie, résolution 827 (1993) du Conseil de sécurité, du 25 mai 1993, 
annexe (« Le Tribunal international est compétent pour poursuivre les 
personnes qui commettent des violations des lois ou coutumes de la 
guerre. Ces violations comprennent […] b) la destruction sans motif 
des villes et des villages ou la dévastation que ne justifient pas les exi-
gences militaires ; c) l’attaque ou le bombardement, par quelque moyen 
que ce soit, de villes, villages, habitations ou bâtiments non défendus ; 
d) la saisie, la destruction ou l’endommagement délibéré d’édifices 
consacrés à la religion, à la bienfaisance et à l’enseignement, aux arts 
et aux sciences, à des monuments historiques, à des œuvres d’art et des 
œuvres de caractère scientifique ; e) le pillage de biens publics ou pri-
vés ») ; l’article 6 de la loi relative à la création de Chambres extraordi-
naires au sein des tribunaux du Cambodge pour la poursuite des crimes 
commis durant la période du Kampuchea démocratique, avec inclusion 
d’amendements, 27 octobre 2004 (NS/RKM/1004/006), disponible 
en ligne à l’adresse suivante : www.eccc.gov.kh/fr/node/3155 (« Les 
chambres extraordinaires sont compétentes pour juger les suspects qui 
ont commis ou ordonné de commettre des violations graves de la Con-
vention de Genève, tels […] les actes énumérés ci-après à l’encontre 
des personnes ou des biens protégés par les dispositions desdites Con-
ventions […] : […] la destruction et la détérioration graves de biens, 
non justifiées par des nécessités militaires et exécutées de façon illicite 
et arbitraire ») ; et l’article 5 du Statut du Tribunal spécial pour la Sierra 
Leone, joint à l’Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement de Sierra Leone relatif à la création d’un tribunal spécial 
pour la Sierra Leone, Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2178, 
no 38342, p. 161, aux pages 162 et 163 (« Le Tribunal spécial a le pou-
voir de juger des personnes qui ont commis les crimes suivants selon le 
droit sierra-léonais : […] b) [i]nfractions relatives à la destruction injus-
tifiée de la propriété […] : i) [m]ettre le feu à des maisons d’habitation 
[…] ; ii) [m]ettre le feu à des bâtiments publics […] et […] à d’autres 
bâtiments »). Ce n’est cependant pas le cas du Statut du Tribunal pénal 
international pour le Rwanda, qui n’a examiné la destruction de biens 
qu’aux fins d’établir le crime de génocide (voir, par exemple, Le Pro-
cureur c. Élizaphan Ntakirutimana et Gérard Ntakirutimana, affaires 
nos ICTR-96-10 et ICTR-96-17-T, jugement portant condamnation du 
21 février 2003, Chambre de première instance, par. 334 et 365.

346 Voir, par exemple, l’article 77 du Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale (« 1. […] [L]a Cour peut prononcer contre une 
personne déclarée coupable d’un crime visé à l’article 5 du présent 

193. Comme il a été souligné dans le deuxième rap-
port de la Rapporteuse spéciale, il est difficile d’opérer 
une distinction entre la protection de l’environnement en 
tant que tel et celle des objets naturels présents dans le 
milieu naturel et des ressources naturelles347. Le fait que 
« l’environnement » puisse être le « bien » d’une personne 
ou d’un groupe de personnes brouille la distinction entre 
les deux. De plus, il y a souvent un lien étroit entre les 
droits de l’homme et le droit de propriété sur la terre et les 
ressources naturelles.

1. jurIsprudence des jurIdIctIons InternatIonales

194. Dans l’affaire des Activités armées sur le territoire 
du Congo, la Cour internationale de Justice a été amenée 
à se prononcer sur la question de savoir si l’Ouganda avait 
violé la souveraineté de la République démocratique du 
Congo en exploitant illégalement les ressources naturelles 
de ce pays. Elle a conclu qu’elle disposait de suffisam-
ment d’éléments prouvant que les membres des Forces 
de défense populaires de l’Ouganda (UPDF) avaient pillé, 
saccagé et exploité les ressources naturelles de la Répu-
blique démocratique du Congo et jugé que l’Ouganda 
était internationalement responsable de ces actes et avait 
donc l’obligation de réparer348. En ce qui concerne les 
réparations, elle a décidé que, « au cas où les Parties ne 
pourraient se mettre d’accord à ce sujet, la question de la 
réparation due […] sera[it] réglée par la Cour, et réserv[ait] 
à cet effet la suite de la procédure349 ». Le 9 juillet 2015, 
elle a décidé de reprendre la procédure sur la question des 
réparations et a fixé des délais pour le dépôt de mémoires. 
Cette phase de la procédure est toujours en cours. 

195. Dans son avis consultatif sur les Conséquences 
juridiques de l’édification d’un mur dans le territoire 
palestinien occupé, la Cour internationale de Justice a 
conclu que la construction du mur avait eu des répercus-
sions graves sur la production agricole350. Elle a estimé 
qu’il y avait obligation de réparer351. Elle a également 
rappelé que la Cour permanente de Justice internationale 

Statut l’une des peines suivantes : a) [u]ne peine d’emprisonnement 
à temps […] ; ou b) [u]ne peine d’emprisonnement à perpétuité […]. 
2. À la peine d’emprisonnement, la Cour peut ajouter : a) [u]ne amende 
fixée selon les critères prévus par le Règlement de procédure et de 
preuve ; b) [l]a confiscation des profits, biens et avoirs tirés directe-
ment ou indirectement du crime […] ») ; l’Article 24 du Statut du 
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (« La Chambre de 
première instance n’impose que des peines d’emprisonnement. […]
Outre l’emprisonnement du condamné, la Chambre de première ins-
tance peut ordonner la restitution à leurs propriétaires légitimes de tous 
biens et ressources acquis par des moyens illicites, y compris par la 
contrainte ») ; et l’article 19 du Statut du Tribunal spécial pour la Sierra 
Leone (« La Chambre de première instance impose à la personne recon-
nue coupable […] une peine d’emprisonnement dont elle précise la 
durée. […] Outre l’emprisonnement la Chambre de première instance 
peut ordonner la confiscation des biens, recettes et avoirs acquis illici-
tement ou par un comportement criminel, ainsi que la restitution à leurs 
propriétaires légitimes ou à l’État sierra-léonais »).

347 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/685, 
par. 96.

348 Activités armées sur le territoire du Congo (République démo-
cratique du Congo c. Ouganda) [voir supra la note 20], p. 251 à 253, 
par. 242, 245 et 250.

349 Ibid., p. 282.
350 Conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le terri-

toire palestinien occupé, avis consultatif, C.I.J. Recueil 2004, p. 136, 
aux pages 189 et 190, par. 133.

351 Ibid., p. 198, par. 152.
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avait jugé, dans l’affaire de l’Usine de Chorzów, que « la 
réparation doit, autant que possible, effacer toutes les 
conséquences de l’acte illicite et rétablir l’état qui aurait 
vraisemblablement existé si ledit acte n’avait pas été com-
mis […]352 ». La Cour a conclu ceci :

Israël est en conséquence tenu de restituer les terres, les vergers, 
les oliveraies et les autres biens immobiliers saisis à toute personne 
physique ou morale en vue de l’édification du mur dans le territoire 
palestinien occupé. Au cas où une telle restitution s’avérerait matériel-
lement impossible, Israël serait tenu de procéder à l’indemnisation des 
personnes en question pour le préjudice subi par elles. De l’avis de la 
Cour, Israël est également tenu d’indemniser, conformément aux règles 
du droit international applicables en la matière, toutes les personnes 
physiques ou morales qui auraient subi un préjudice matériel quel-
conque du fait de la construction de ce mur353.

2. jurIsprudence des jurIdIctIons 
réGIonales des droIts de l’homme

196. La Cour interaméricaine des droits de l’homme a 
été saisie à plusieurs reprises de plaintes pour violations 
des droits de l’homme et des droits des peuples autoch-
tones. L’affaire relative au Massacre de Plan de Sánchez 
c. Guatemala concerne le massacre de 268 membres de la 
communauté autochtone maya et la destruction de leurs 
maisons et de leurs biens dans le village de Plan de Sán-
chez, commis par des membres de l’armée guatémaltèque 
et des collaborateurs civils qui ont participé à ces actes 
sous sa protection354. Certains éléments de cette affaire 
ont prouvé que le sol de la zone était devenu moins pro-
ductif par suite des dommages matériels causés au cours 
de ces attaques, et que la communauté peinait à obtenir 
des récoltes et à les vendre355.

197. Dans l’affaire Massacres d’Ituango c. Colombie, 
la Cour a jugé que

l’incendie volontaire des maisons d’El Aro a constitué une grave atteinte 
à un bien indispensable à la population. Cet incendie et la destruction 
des maisons d’El Aro avaient pour but de semer la terreur et de pousser 
les habitants à partir, de façon à gagner du terrain dans la lutte contre la 
guérilla en Colombie […]. Par conséquent, la destruction des maisons 
a causé la perte non seulement de possessions matérielles, mais aussi 
du cadre de référence social des habitants, dont certains avaient passé 
toute leur vie au village. Outre le fait qu’elle constitue une importante 
perte financière, la destruction des maisons a privé les habitants de leurs 
conditions de vie les plus élémentaires, ce qui signifie que la violation 
du droit à la propriété est, en l’espèce, particulièrement grave. […] Au 
vu de ce qui précède, la Cour estime que le vol de bétail et la destruction 
des maisons par le groupe paramilitaire, perpétrés avec la collaboration 
directe d’agents de l’État, constituent une grave privation de l’usage et 
de la jouissance des biens356. 

En ce qui concerne l’indemnisation, la Cour a conclu que, 
même si de nombreuses victimes avaient été déplacées 
après que les groupes paramilitaires eurent détruit leurs 
biens, elle « ne fixera[it] pas d’indemnisation pour dom-
mage matériel en faveur des personnes qui ont perdu leur 

352 Ibid. Voir Usine de Chorzów, demande en indemnité, fond, arrêt 
no 13, 13 septembre 1928, C.P.J.I. série A no 17, p. 47. 

353 Conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le terri-
toire palestinien occupé (voir supra la note 350), p. 198, par. 153.

354 Plan de Sánchez Massacre v. Guatemala, réparations, arrêt du 
19 novembre 2004, série C no 116, par. 2, 73, 74 et 80.

355 Ibid., p. 9. 
356 Ituango Massacres v. Colombia, exceptions préliminaires, fond, 

réparations et coûts, arrêt du 1er juillet 2006, série C no 148, par. 182 
et 183.

maison et de celles qui ont été déplacées parce que d’autres 
formes de réparation morale répareront ce préjudice357 ».

198. L’affaire Communauté autochtone Xákmok Kásek 
c. Paraguay présente un intérêt pour le présent rapport, 
même si elle ne concerne pas une situation de conflit 
armé. Des membres de la communauté autochtone Xák-
mok Kásek au Paraguay ont saisi la Cour interaméricaine 
des droits de l’homme pour demander la restitution par 
l’État de leurs terres ancestrales devenues propriété pri-
vée. La Cour a examiné de manière approfondie les droits 
des autochtones à la propriété et le tort que des activi-
tés préjudiciables à l’environnement pouvaient causer à 
un peuple358. Elle a systématiquement souligné l’impor-
tance du lien entre les peuples autochtones et leurs terres 
et conclu que le Paraguay avait notamment violé le droit 
de la communauté à la propriété collective359. Elle a jugé 
que le Paraguay devait restituer les terres et verser une 
indemnisation. Dans les cas où la propriété foncière est 
contestée dans le cadre d’un conflit armé, ce type de 
considérations peut se révéler utile pour comprendre le 
lien juridique qui unit les peuples, autochtones ou autres, 
à la terre en question.

199. L’affaire Massacres de Río Negro c. Guatemala 
concernait le massacre, la destruction et l’incendie de 
biens de la communauté de Río Negro. La Cour a abordé 
l’impact de la destruction des ressources naturelles sur 
les communautés autochtones. Elle a noté le lien spécial 
que les peuples autochtones entretenaient avec leur terre 
et jugé que « le Guatemala [était] responsable de la viola-
tion de l’article 22, paragraphe 1, de la Convention améri-
caine, en lien avec l’article 1, paragraphe 1, au détriment 
des survivants des massacres de Río Negro360 ». Au regard 
de ces faits et d’autres violations, elle a ordonné l’indem-
nisation des victimes pour les dommages causés.

200. Dans l’affaire Massacres d’El Mozote et lieux 
proches c. El Salvador, la Cour interaméricaine des droits 
de l’homme a jugé que 

la destruction et l’incendie criminel – par les forces armées – des mai-
sons des habitants du village d’El Mozote, du canton de La Joya, des 
villages de Ranchería, Los Toriles et Jocote Amarillo, et du canton de 
Cerro Pando, ainsi que des biens qui s’y trouvaient, constituent non 
seulement une atteinte à l’usage et à la jouissance des biens, mais aussi 
une immixtion abusive et arbitraire dans leur vie privée et leur domi-
cile […]. En conséquence, la Cour estime que l’État salvadorien n’a 
pas respecté l’interdiction d’immixtion arbitraire ou abusive dans la vie 
privée et le domicile361. 

Au vu de ces éléments et d’autres considérations, la Cour 
a jugé que « [l’]État d[evai]t mettre en œuvre un pro-
gramme de développement social en faveur des victimes 
dans cette affaire » et que, « afin de contribuer à la répa-
ration pour les victimes qui ont été déplacées de force 
de leurs communautés d’origine, […] il d[evai]t garantir 
des conditions adéquates pour que les victimes déplacées 

357 Ibid., par. 375.
358 Xákmok Kásek Indigenous Community v. Paraguay, arrêt du 

24 août 2010, série C no 214, par. 282 à 284 et 321.
359 Ibid., par. 85, 86, 112, 113, 281 et 315 à 325.
360 Río Negro Massacres v. Guatemala (voir supra la note 228), 

par. 184.
361 Massacres of El Mozote and nearby places v. El Salvador, excep-

tions préliminaires, fond, réparations et coûts, arrêt du 25 octobre 2012, 
série C no 252, par. 182. Voir également, par. 195.
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puissent retourner dans leurs communautés d’origine de 
manière permanente, si elles le souhaitent362 ».

201. L’affaire des Communautés afro-descendantes 
déplacées du bassin du fleuve Cacarica (Opération Gene-
sis) c. Colombie est la dernière affaire de la Cour inter-
américaine des droits de l’homme présentant un intérêt 
ici. En l’espèce, la Cour a interprété le droit à la pro-
priété des membres des peuples autochtones et noté que 
« l’article 21 de la Convention prot[égeait] les liens étroits 
entre les autochtones et les autres peuples ou communau-
tés tribales […] et leurs terres, ainsi que les ressources 
naturelles de leurs territoires ancestraux et des éléments 
incorporels connexes363 ». Elle a en outre jugé que, en rai-
son de ce « lien intrinsèque que les membres des peuples 
autochtones et tribaux ont avec leur territoire, la protec-
tion du droit à la propriété, à l’usage et à la jouissance de 
ce dernier [était] nécessaire pour garantir leur survie364 ».

202. La Cour a conclu que

l’exploitation de la propriété collective des communautés du bassin du 
Cacarica était illégale ; en outre, il existe des éléments prouvant que 
les autorités n’ont pas protégé le droit à la propriété collective, bien 
qu’elles aient eu connaissance de l’exploitation illégale qui se produi-
sait à la suite de plusieurs visites sur place. À cet égard, les voies de 
recours administratif ou judiciaire internes n’ont pas permis de remé-
dier à cette situation365. 

La communauté autochtone a de ce fait subi un préjudice 
qui est particulièrement grave en raison du lien spécial 
qu’elle entretient avec sa terre366. La Cour a ordonné à 
l’État de rétablir l’usage, la jouissance et la possession 
des territoires des peuples autochtones et de leur fournir 
certaines garanties367.

203. La Cour européenne des droits de l’homme a été 
amenée à se prononcer dans plusieurs affaires où une 
indemnisation a été demandée à raison de dommages 
matériels, y compris fonciers. Dans l’affaire Akdivar et 
autres c. Turquie, les requérants demandaient notamment 
une indemnisation pour les pertes subies du fait de la des-
truction de leurs maisons par les forces de sécurité, des-
truction qui les a contraints à abandonner leur village. Ils 
ont réclamé des dommages-intérêts en réparation du pré-
judice résultant de la perte de maisons, de terres cultivées, 
de biens meubles et de bétail. La Cour a jugé que 

[p]our les maisons enregistrées, […] il convient d’allouer une indem-
nité calculée à partir de la surface communiquée par les experts et du 
taux de base par mètre carré qu’ils proposent. […] La cour juge qu’il 
convient également d’accorder une somme pour les autres habitations. 
Cependant, en l’absence d’élément permettant de prouver quelle est la 
taille de ces biens, toute évaluation ne peut que comporter une part de 
spéculation368.

362 Ibid., par. 338, 339 et 345.
363 Afro-Descendant Communities Displaced from the Cacarica 

River Basin (Operation Genesis) v. Colombia (voir supra la note 228), 
par. 346. Voir aussi par. 352 et 354.

364 Ibid., par. 346.
365 Ibid., par. 356.
366 Ibid., par. 459.
367 Ibid., par 459 à 461. 
368 Cour européenne des droits de l’homme, Akdivar et autres c. Tur-

quie (article 50), 1er avril 1998, par. 18 et 19, Recueil des arrêts et déci-
sions 1998-II. Voir également les affaires Menteş et autres c. Turquie 
(article 50), 24 juillet 1998, Recueil des arrêts et décisions 1998-IV ; et 
Orhan c. Turquie, no 25656/94, 18 juin 2002.

204. L’affaire Selçuk et Asker c. Turquie concernait l’in-
cendie de maisons par les forces de l’ordre dans le sud-est 
de la Turquie. Les requérants réclamaient des dommages-
intérêts en réparation du préjudice subi du fait de la perte 
de leurs maisons, de leurs terres cultivées, de leurs biens 
meubles, de leur bétail et d’un moulin. Ils demandaient 
également le versement d’une indemnité à raison des frais 
de logement de remplacement encourus. L’affaire est inté-
ressante en ce que la Cour a accordé une indemnisation au 
titre des préjudices pécuniaires et moraux369. 

205. Dans l’affaire Esmukhambetov et autres c. Russie, 
les requérants demandaient des dommages-intérêts en 
réparation des préjudices pécuniaires et moraux du fait 
des dégâts causés lors d’une frappe aérienne sur le vil-
lage de Kogi qui a tué plusieurs personnes et détruit des 
maisons, du bétail et des cultures. La Cour a examiné les 
problèmes concrets auxquels les requérants se heurtaient 
pour obtenir des documents relatifs à leurs biens détruits 
et considéré « qu’il conv[enait] d’accorder aux requérants 
les mêmes montants sur une base équitable, compte tenu 
des informations sur les prix moyens des biens au moment 
des faits370 ». Toutefois, le grief concernant l’indemnisa-
tion des parcelles de terre a été rejeté, faute de preuves371. 
Les requérants ont également obtenu le versement de 
dommages-intérêts pour préjudice moral372.

3. jurIsprudence des jurIdIctIons 
pénales InternatIonales

206. Certaines affaires dont les tribunaux pénaux inter-
nationaux ont été saisis sont également dignes d’intérêt 
dans le cadre du présent rapport. On peut notamment 
citer les affaires Le Procureur c. Naser Orić, Le Procu-
reur c. Milan Martić et Le Procureur c. Ante Gotovina et 
consorts du Tribunal pénal international pour l’ex-You-
goslavie. Même si elles n’abordent pas la question de 
la protection de l’environnement après un conflit armé, 
elles examinent toutefois la règle qui veut que les dégâts 
et destructions survenant après la cessation des combats 
ne sauraient être justifiés par le principe de la nécessité 
militaire373. Plusieurs exemples d’actes commis pendant 
un conflit armé ayant eu des effets à long terme sur l’en-
vironnement après la cessation du conflit ont été exami-
nés par le Tribunal militaire de Nuremberg dans l’affaire 
Le Procureur c. Hermann Wilhelm Göring et al.374

369 Cour européenne des droits de l’homme, Selçuk et Asker c. Tur-
quie, 24 avril 2008, par. 106, 118 et 119, Recueil des arrêts et décisions 
1998-II.

370 Cour européenne des droits de l’homme, Esmukhambetov et 
autres c. Russie, no 23445/03, par. 206 et par. 208 à 211, 29 mars 2011. 

371 Ibid., par. 208 à 211.
372 Ibid., par. 214 à 216.
373 Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, Le Pro-

cureur c. Naser Orić, affaire no IT-03-68-T, Chambre de première 
instance, jugement, 30 juin 2006, par. 588 ; Le Procureur c. Milan 
Martić, affaire no IT-95-11-T, Chambre de première instance, Juge-
ment, 12 juin 2007, par. 93 ; Le Procureur c. Ante Gotovina et consorts, 
affaire no IT-06-90-T, Chambre de première instance, jugement (vol. II 
de II), 15 avril 2011, par. 1766. Voir également Le Procureur c. Mla-
den Naletilić, alias « Tuta », et Vinko Martinović, alias « Štela », affaire 
no IT-98-34-T, Chambre de première instance, jugement, 31 mars 2003, 
par. 589 (dans lequel le Tribunal a affirmé que « [l]a destruction n’était 
pas justifiée par des exigences militaires car elle est intervenue […] 
après que le bombardement proprement dit eut cessé »).

374 Le Procureur c. Hermann Wilhelm Göring et al. (voir supra la 
note 20), p. 58 à 60, 239, 240 et 297.
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4. jurIsprudence des jurIdIctIons natIonales

207. Les juridictions nationales aux États-Unis ont été 
saisies de la question de la restauration et de la remise 
en état de zones d’importance écologique. Dans l’affaire 
United States v. Shell Oil, les compagnies pétrolières 
qui ont participé à la production de carburants aviation 
à indice d’octane élevé pendant la Seconde Guerre mon-
diale ont déversé des produits dérivés acides sur un site 
en Californie à partir de juin 1942. Le Gouvernement 
des États-Unis a activement supervisé la production de 
carburant aviation, essentiel à l’effort de guerre. Dans les 
années 1990, ce site a été dépollué et l’Administration 
fédérale a intenté une action en justice contre les compa-
gnies pétrolières ayant déversé ces déchets acides afin de 
recouvrer les frais de dépollution. Ces sociétés ont affirmé 
que ces déchets avaient été déversés par suite d’un « acte 
de guerre » contre les États-Unis. Le tribunal de district a 
rejeté l’argument des compagnies pétrolières selon lequel 
elles étaient exonérées de responsabilité au motif que la 
pollution était due à un « acte de guerre » mais estimé 
qu’elles n’étaient pas redevables des frais de dépollution. 
La cour d’appel a confirmé cette décision375.

208. On peut également évoquer la jurisprudence des 
juridictions américaines compétentes pour connaître des 
affaires de dommages environnementaux résultant d’acti-
vités militaires. L’affaire de l’agent Orange portait sur les 
actions exercées par des ressortissants vietnamiens et une 
organisation à raison des dommages qu’eux et leurs terres 
auraient subi du fait de l’utilisation par les États-Unis de 
l’agent Orange et d’autres herbicides pendant la guerre 
du Viet Nam de 1965 à 1971. La cour les a déboutés au 
motif que leurs griefs n’avaient aucun fondement. Elle a 
en particulier jugé que l’agent Orange n’était pas consi-
déré comme un poison en droit international au moment 
où les États-Unis l’ont utilisé376.

209. La cour d’appel a confirmé le jugement susmen-
tionné dans l’affaire Vietnam Association for Victims of 
Agent Orange v. Dow Chem. Co., au motif que les défen-
deurs ne pouvaient être tenus responsables des dommages 
causés à l’environnement par l’agent Orange. Un nou-
vel examen de l’affaire a confirmé cette décision. Les 
plaignants ont saisi la Cour suprême des États-Unis. Le 
2 mars 2009, cette dernière a rejeté le recours et refusé de 
réexaminer la décision de la cour d’appel377. 

210. Il convient de noter que, depuis 2007, les États-
Unis participent aux efforts déployés pour réparer les dom-
mages que l’agent Orange a causés à l’environnement et 
remédier aux problèmes de santé qu’il a engendrés378. En 
particulier, des fonds ont été alloués à l’Agence des 

375 États-Unis, United States v. Shell Oil Co., cour d’appel du neu-
vième circuit, 294 F.3d 1045, 1060 (9th Cir. 2002).

376 États-Unis, Vietnam Association for Victims of Agent Orange/
Dioxin et al. v. Dow Chemical Co. et al., cour de district, district est 
de New York, motifs, ordonnance et jugement du 28 mars 2005, 373 F. 
Supp. 2d 7 (2005), jugement confirmé par la cour d’appel du deuxième 
circuit, décision du 22 février 2008, 517 F.3d 76 (2008), p. 186, 119 à 
124, 127 à 130, 132, 134 et 138.

377 États-Unis, Vietnam Association for Victims of Agent Orange 
v. Dow Chemical Company, cour d’appel du deuxième circuit (voir 
note précédente).

378 Voir États-Unis, Congressional Research Service, « U.S. Agent 
Orange/Dioxin Assistance to Vietnam », 13 novembre 2015.

États-Unis pour le développement international afin de 
remédier aux dommages causés. Cette réparation s’est 
faite par le biais de projets visant à décontaminer les 
« points chauds en dioxine », comme le projet de remise en 
état de l’environnement autour de l’aéroport de Danang, 
ainsi que d’autres zones, par exemple la base aérienne de 
Bien Hoa379. L’Agence des États-Unis pour le dévelop-
pement international mène également de nombreux pro-
grammes en faveur des personnes handicapées dans les 
zones contaminées par l’agent Orange380.

211. L’affaire Corrie v. Caterpillar, Inc. portait sur la 
situation créée à la suite de l’occupation par Israël de la 
Cisjordanie et de la bande de Gaza, au cours de laquelle 
les Forces de défense israéliennes ont utilisé des bull-
dozers Caterpillar pour démolir des maisons dans les ter-
ritoires palestiniens. Dix-sept membres des familles des 
plaignants ont été tués ou blessés au cours de ces démoli-
tions. En fin de compte, la cour les a déboutés381. L’appel 
formé contre cette décision a été rejeté382.

212. On peut également citer la jurisprudence de juri-
dictions des États-Unis dans des affaires dans lesquelles 
le demandeur a soutenu que la dégradation de l’environ-
nement après un conflit armé constituait une violation 
des droits de l’homme et des droits des peuples autoch-
tones. Dans l’affaire Beanal v. Freeport-McMoran, Inc., 
un chef tribal indonésien a assigné en justice deux socié-
tés américaines qui exploitaient une mine de cuivre, d’or 
et d’argent à ciel ouvert en Indonésie. L’affaire a été 
portée devant la cour de district à la suite de la demande 
de classement de l’affaire présentée par les défendeurs. 
Même s’il ne semble pas qu’il y ait eu de conflit pro-
longé dans cette affaire, le demandeur a allégué que les 
gardes de sécurité des défendeurs s’étaient livrés, « de 
concert avec des tiers », à des arrestations et détentions 
arbitraires, à des actes de torture et à des destructions de 
biens383. Après avoir, dans un premier temps, estimé que 
le demandeur avait qualité pour agir en matière envi-
ronnementale384, la Cour a débouté l’intéressé au motif 
que la loi des États-Unis sur les délits civils contre les 
étrangers (Alien Tort Statute) ne constituait pas une base 
suffisante pour le faire385. Cette décision a été confirmée 
en appel386.

5. essaIs nucléaIres aux Îles marshall : commIssIon 
des demandes d’IndemnIsatIon et aFFaIres portées 
devant les trIbunaux aux états-unIs

213. Entre le 30 juin 1946 et le 18 août 1958, les États-
Unis ont procédé à 67 essais nucléaires dans les Îles 

379 Ibid., p. 10 et 13.
380 Ibid., p. 12.
381 États-Unis, Corrie v. Caterpillar, Inc. (voir supra la note 20), p. 8 

et 16.
382 États-Unis, cour d’appel du neuvième circuit, Corrie v. Caterpil-

lar, Inc., 503 F.3d 974, 982 (9th Cir. 2007), p. 982.
383 États-Unis, Beanal v. Freeport-McMoran, Inc., cour de district, 

district est de Louisiane, 969 F. Supp. 362, 368-69 (E.D. La. 1997), 
confirmé par Beanal v. Freeport-McMoran, Inc., cour d’appel du cin-
quième circuit, 197 F.3d 161 (5th Cir. 1999), p. 369.

384 Ibid., p. 368.
385 Ibid., p. 370, 383 et 384.
386 États-Unis, Beanal v. Freeport-McMoran, Inc., cour d’appel du 

cinquième circuit (voir supra la note 383).

https://fas.org/sgp/crs/row/R44268.pdf
https://fas.org/sgp/crs/row/R44268.pdf
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Marshall387, essais qui ont donné lieu à des demandes 
d’indemnisation et à des procédures judiciaires aux États-
Unis et aux Îles Marshall. L’ONU a qualifié ces demandes 
de réclamations pour dommages de guerre et d’après 
guerre388.

214. Peu après les premiers essais, les Îles Marshall, les 
îles Carolines et les îles Mariannes sont devenues un terri-
toire stratégique sous tutelle de l’ONU, administré par les 
États-Unis en vertu d’un accord conclu entre le Conseil de 
sécurité et les États-Unis389. Cette tutelle a pris fin en 1990 
et la République des Îles Marshall est devenue membre de 
l’ONU en 1991.

215. Afin de s’acquitter de ses obligations, l’Autorité 
chargée de l’administration était notamment autorisée à 
établir des bases navales, militaires et aériennes sur ces 
territoires390. Elle devait « protéger la santé des habitants » 
et « protéger les habitants contre la perte de leurs terres et 
de leurs ressources »391. Les effets du programme d’essais 
ont été considérables : disparition de certaines îles et de 
parties d’autres îles ; réinstallation permanente de cer-
tains habitants, avec d’importantes difficultés de réins-
tallation ; exposition de certains habitants à des niveaux 
élevés de rayonnement ; pollution généralisée causée par 
la radioactivité rendant certaines îles inutilisables par 
l’homme pendant une période indéfinie392. Le Conseil 
de tutelle était parfaitement conscient des effets de ces 
essais sur les terres et les êtres humains393. Après l’essai 
dit Bravo en 1954, plus d’une centaine de dirigeants élus 
d’une dizaine d’atolls des Îles Marshall ont demandé 
l’arrêt immédiat de ces expériences, ou tout du moins la 
prise de toutes les mesures de précaution nécessaires. Le 
Conseil de tutelle a répondu en soutenant la poursuite des 
essais, assortie toutefois de précautions de sécurité. Une 
requête similaire a été présentée deux ans plus tard, en 
1956, accompagnée cette fois d’une demande d’indem-
nisation des habitants de Bikini et d’Enewetak394. Un 

387 Les essais ont eu lieu sur les atolls de Bikini et d’Enewetak. 
Nuclear Claims Tribunal, Report to the Nitijela of the Republic of the 
Marshall Islands, Fiscal Year 1992, appendice A. Dans le cadre de l’es-
sai Bravo, qui a eu lieu sur l’atoll de Bikini le 1er mars 1954, les États-
Unis ont fait exploser la bombe à hydrogène la plus puissante jamais 
testée jusqu’alors. Le champignon atomique a été considérable et a eu 
des retombées sur d’autres atolls et îles, notamment Rongelap et Utrik.

388 Yearbook of the United Nations (1982), part. 1, sect. 3, chap. II, 
p. 1280. Les Yearbook of the United Nations sont consultables à 
l’adresse : https://www.un.org/en/yearbook.

389 Avant la Seconde Guerre mondiale, ces îles étaient administrées 
par le Japon en vertu d’un mandat délivré par la Société des Nations. 
Au cours de la Seconde Guerre mondiale, elles sont passées sous le 
contrôle des États-Unis. Par sa résolution 21 (1947) du 2 avril 1947, le 
Conseil de sécurité a désigné les îles antérieurement sous mandat japo-
nais comme zone stratégique et les a placées sous le régime de tutelle 
institué par la Charte des Nations Unies.

390 Résolution 21 (1947) du Conseil de sécurité, art. 5, par. 1.
391 Ibid., art. 6, par. 3 et 2, respectivement.
392 États-Unis, People of Bikini, ex rel. Kili/Bikini/Ejit Local Gov. 

Council v. United States, Cour fédérale des réclamations, Federal 
Claims Reporter, vol. 77, p. 744, à la page 749, confirmé par la cour 
d’appel du deuxième circuit, décision du 29 janvier 2009, 554 F.3d 996 
(Fed. Cir. 2009), p. 996.

393 Preuve en sont les documents du Yearbook of the United Na-
tions, voir par exemple Yearbook of the United Nations (1954), part. 1, 
sect. III, chap. IV, p. 359 (Fonctionnement du régime international de 
tutelle).

394 Voir Yearbook of the United Nations (1956), part. 1, sect. 3, 
chap. IV, p. 365.

peu plus tard cette année-là, les États-Unis ont octroyé 
la première indemnisation, versée en espèces et sur un 
fonds d’affectation spéciale395. Le Conseil de tutelle a 
réaffirmé sa résolution antérieure sur les essais de 1954 
et recommandé que soient prises toutes mesures contre 
les dangers possibles ; toutes mesures pour régler sans 
délai toutes réclamations justifiées des habitants de 
Bikini et d’Enewetak en ce qui concerne la privation 
de leurs terres à la suite des expériences nucléaires ; et 
toutes mesures en vue de dédommager les familles qui 
pourraient être déplacées temporairement pour les pertes 
qu’elles auraient pu subir à l’occasion de nouvelles expé-
riences d’armes nucléaires396. À la suite de décisions 
prises par le Congrès des États-Unis, une indemnisation 
supplémentaire a été versée. Un fonds d’affectation spé-
ciale doté de six millions de dollars a été créé en 1978 
pour les habitants de l’atoll de Bikini. D’autres fonds 
d’affectation spéciale ont ensuite été mis en place aux 
fins d’indemnisation et de réinstallation. Les États-Unis 
ont également pris des mesures pour dépolluer et remettre 
en état Enewetak.

216. En 1981, les habitants de Bikini ont intenté la pre-
mière action de groupe contre le Gouvernement des États-
Unis. En outre, plusieurs milliers d’habitants des Îles 
Marshall ont déposé des plaintes individuelles (indemni-
sation pour préjudices corporels). Le juge Kenneth Har-
kins de la Cour fédérale des réclamations les a déboutés 
en 1987397. Les faits constatés par le juge Harkins ont 
ensuite été adoptés et repris dans d’autres affaires portées 
devant la Cour398.

217. Il convient de rappeler que l’accord dit de libre 
association entre les Îles Marshall et les États-Unis est 
entré en vigueur en 1986399. Cet accord contient un ar-
ticle spécial sur la réparation des dommages causés par 
les essais nucléaires (article 177), selon lequel le Gou-
vernement des États-Unis accepte d’indemniser les 
citoyens des Îles Marshall au titre des pertes ou dom-
mage matériels et des préjudices corporels résultant du 
programme d’essais nucléaires. Il a été convenu que 
les États-Unis accorderaient une indemnisation afin de 
« traiter de manière juste et adéquate toutes les réclama-
tions qui ont été formulées en lien avec les Îles Marshall 
et ses citoyens et pour lesquelles aucune indemnité n’a 
encore été versée, ainsi que celles qui pourraient l’être ». 

395 Vingt-cinq mille dollars en espèces et 300 000 dollars à un fonds 
d’affectation spéciale pour les insulaires de Bikini. Les États-Unis ont 
fourni des informations sur le montant total des indemnisations dans 
le document intitulé « The legacy of U.S. nuclear testing and radiation 
exposure in the Marshall Islands », disponible en ligne à l’adresse sui-
vante : https://mh.usembassy.gov/the-legacy-of-u-s-nuclear-testing-
and-radiation-exposure-in-the-marshall-islands.

396 Yearbook of the United Nations (1956) [voir supra la note 394], 
p. 365.

397 Johnson, Nuclear Past, Unclear Future, p. 20 et 23. États-
Unis, People of Bikini, Cour fédérale des réclamations (voir supra la 
note 392), p. 748.

398 États-Unis, People of Bikini, Cour fédérale des réclamations 
(voir supra la note 392), p. 748 et 749.

399 L’accord a été modifié en 2004 par la loi no 108-188 (Compact of 
Free Association Amendments Act) de 2003, 117 Stat. 2720 ; Ambas-
sade de la République des Îles Marshall, accord modifié désormais mis 
en œuvre (4 mai 2004). Des accords similaires de libre association ont 
été conclus entre les États fédérés de Micronésie et les États-Unis et 
entre les Palaos et les États-Unis.

https://www.un.org/en/yearbook
https://mh.usembassy.gov/the-legacy-of-u-s-nuclear-testing-and-radiation-exposure-in-the-marshall-is
https://mh.usembassy.gov/the-legacy-of-u-s-nuclear-testing-and-radiation-exposure-in-the-marshall-is
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Le Nuclear Claims Tribunal (tribunal des réclamations 
relatives aux essais nucléaires) a été institué à cette fin 
en 1987400. Régie par la loi des Îles Marshall, cette juri-
diction est compétente pour statuer sur trois grandes 
catégories de demandes d’indemnisation : préjudices 
corporels, dommages matériels (par exemple perte de 
jouissance des terres, remise en état de l’environnement) 
et pertes dues aux conditions de vie difficiles.

218. En 2006, les habitants des Îles Marshall ayant des 
droits fonciers sur l’atoll de Bikini ont intenté une nou-
velle action collective contre les États-Unis aux motifs 
de violations du cinquième amendement de la Constitu-
tion, des devoirs et obligations fiduciaires et des contrats 
implicites en fait résultant des essais de bombes thermo-
nucléaires après la Seconde Guerre mondiale. L’affaire 
People of Bikini, décrite comme une « résurrection » de la 
procédure dont la justice américaine avait été saisie dans 
les années 1980, a été portée devant la Cour fédérale des 
réclamations, car le Nuclear Claims Tribunal n’était pas 
en mesure de verser la totalité du montant des dommages-
intérêts octroyés401. L’affaire portait sur les droits fonciers 
et les droits de propriété des habitants des Îles Marshall. 
En définitive, la Cour a conclu qu’elle ne pouvait statuer 
sur le fond et a débouté les demandeurs. 

6. commIssIon d’IndemnIsatIon des natIons unIes 

219. Les rapports du Conseil d’administration de la 
Commission d’indemnisation des Nations Unies sont éga-
lement pertinents en la matière402. La Commission a été 
créée en 1991 en tant qu’organe subsidiaire du Conseil 
de sécurité chargé de traiter les réclamations et de verser 
les indemnisations au titre des pertes résultant de l’inva-
sion et de l’occupation du Koweït par l’Iraq403. Le Conseil 
a réaffirmé que « l’Iraq […] est responsable, en vertu du 
droit international, de toute perte, de tout dommage – y 
compris les atteintes à l’environnement et la destruction 
des ressources naturelles – et de tous autres préjudices 
directs subis par des États étrangers et des personnes phy-
siques et sociétés étrangères, du fait de son invasion et de 
son occupation illicites du Koweït404 ». 

220. La responsabilité de l’Iraq pour ces pertes en vertu 
du droit international a été réaffirmée dans les résolutions 
du Conseil de sécurité portant création de la Commission. 
La Commission n’a pas été conçue pour être une « cour ni 
un tribunal d’arbitrage devant lesquels comparaissent les 
parties ; c’est un organe politique qui accomplit essentiel-
lement une fonction d’enquête consistant à examiner les 
réclamations, à en vérifier la validité, à évaluer les pertes, 
à déterminer le montant des paiements et à régler les 

400 Compact of Free Association Amendments Act (voir supra la 
note 399), art. 177 b et c.

401 États-Unis, People of Bikini, Cour fédérale des réclamations 
(voir supra la note 392), p. 744, 745 et 748.

402 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/685, 
par. 81.

403 On trouvera des informations sur la Commission d’indemnisa-
tion des Nations Unies à l’adresse suivante : www.uncc.ch/home. Pour 
un aperçu général des travaux de la Commission, voir Payne et Sand, 
Gulf War Reparations and the UN Compensation Commission: Envi-
ronmental Liability.

404 Résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité, du 3 avril 1991, 
sect. E, par. 16.

différends relatifs aux réclamations405 ». La Commission 
agit sous l’autorité du Conseil de sécurité406. 

221. La Commission a reçu environ 2,69 millions de 
réclamations portant sur environ 352,5 milliards de dollars 
d’indemnisations pour décès, blessures, pertes de biens, 
dommages causés à des biens, pertes commerciales et 
dommages à l’environnement résultant de l’invasion et de 
l’occupation illégales du Koweït par l’Iraq en 1990-1991. 
La Commission a octroyé en tout 52,4 milliards de dol-
lars (soit 15 % des indemnisations demandées) à 100 gou-
vernements et organisations internationales, concernant 
1,5 million de réclamations approuvées407. Le règlement 
d’un tel nombre de réclamations portant sur un tel montant 
et en si peu de temps est une première dans l’histoire du 
règlement des demandes d’indemnisation internationales.

222. Dans ses cinq rapports concernant les réclama-
tions de la catégorie « F4 », le Comité de commissaires 
a recommandé de verser une indemnité pour diverses 
réclamations dans sept domaines : transports et dispersion 
de la pollution, dommages au patrimoine culturel, dom-
mages aux ressources marines et côtières, dommages aux 
ressources terrestres (ressources agricoles et ressources 
des zones humides), dommages aux ressources en eaux 
souterraines, départ de personnes de l’Iraq ou du Koweït 
et dommages à la santé publique.

223. Nombre des rapports du Comité de commissaires 
présentent un intérêt pour le présent rapport. Dans le rap-
port concernant la première tranche de réclamations de 
la catégorie « F4 »408, le Comité a répondu à la question 
suivante, posée par l’Iraq : « Les coûts entraînés par les 
recherches, les études et les activités entreprises pour 
surveiller et évaluer les dommages causés à l’environne-
ment ainsi que la perte de ressources naturelles peuvent-
ils être considérés comme des frais découlant d’“atteintes 
à l’environnement et [de] la destruction des ressources 
naturelles”?409 » Le Comité a noté ce qui suit : « Les 
réclamations relatives à la surveillance et à l’évaluation 
posent des problèmes particuliers en ce sens qu’elles sont 

405 Rapport présenté par le Secrétaire général en application du para-
graphe 19 de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité, S/22559, 
par. 20. Cela signifie que la responsabilité de l’Iraq découle de sa vio-
lation de la règle du jus ad bellum et non de violations de règles du 
jus in bello. La résolution 692 (1991) du Conseil de sécurité (par. 3) 
porte création de la Commission conformément à la section I du rap-
port du Secrétaire général (qui comprend le paragraphe 4 mais non le 
paragraphe 20). 

406 La Commission se compose d’un Conseil d’administration, de 
comités de commissaires et d’un secrétariat. Le Conseil d’administra-
tion en est l’organe directeur ; ses membres sont les mêmes que ceux 
du Conseil de sécurité (dont la Commission est un organe subsidiaire). 
Les réclamations ont été traitées par des comités composés chacun de 
trois commissaires, experts indépendants dans divers domaines, dont 
le droit, la comptabilité, la liquidation de sinistre, l’assurance et l’ingé-
nierie. Des experts techniques et des consultants ont aidé ces comités à 
vérifier et évaluer les réclamations.

407 Voir le site Web de la Commission : www.uncc.ch/what-we-did et 
www.uncc.ch/summary-awards. 

408 Rapport et recommandations du Comité de commissaires concer-
nant la première tranche de réclamations de la catégorie « F4 », S/
AC.26/2001/16. La première tranche de réclamations de la catégorie 
« F4 » comprenait 107 réclamations concernant la surveillance et l’éva-
luation de dommages causés à l’environnement, l’épuisement de res-
sources naturelles, la surveillance de la santé publique ainsi que des 
tests médicaux visant à définir les risques sanitaires et à y parer.

409 Ibid., par. 25. 

http://undocs.org/fr/S/22559
https://uncc.ch/what-we-did
https://uncc.ch/summary-awards
http://undocs.org/fr/S/AC.26/2001/16
http://undocs.org/fr/S/AC.26/2001/16
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examinées avant qu’une décision n’ait été prise quant 
à l’indemnisation des réclamations principales. Autre-
ment dit, il n’a pas forcément été établi qu’il y avait eu 
atteinte à l’environnement ou perte de ressources natu-
relles du fait de l’invasion et de l’occupation du Koweït 
par l’Iraq410. » Le Comité a noté en outre que « la surveil-
lance et l’évaluation [avaient] pour objet de permettre au 
requérant de recueillir des éléments pour pouvoir prou-
ver la réalité du dommage et quantifier la perte qui en a 
résulté411 ». Le Comité a également fourni des éléments à 
prendre en considération pour déterminer s’il y avait lieu 
de verser des indemnités pour les activités de surveillance 
et d’évaluation412.

224. Dans le rapport concernant la deuxième tranche 
de réclamations de la catégorie « F4 »413, la Commission 
a conclu ce qui suit :

[L’Iraq] n’est pas exonéré de sa responsabilité à l’égard des pertes 
ou des dommages résultant directement de l’invasion et de l’occupation 
au seul motif que d’autres facteurs auraient pu contribuer aux pertes ou 
dommages subis. La question de savoir si des atteintes à l’environne-
ment ou des pertes au titre desquelles une indemnisation est demandée 
résultent directement de l’invasion et de l’occupation du Koweït par 
l’Iraq est fonction des moyens de preuve présentés pour chacun des 
préjudices considérés414. 

La Commission a accordé des indemnités415.

225. Dans le rapport concernant la troisième tranche 
de réclamations de la catégorie « F4 »416, le Comité a 
examiné la réclamation présentée par le Koweït selon 
laquelle les incendies de puits de pétrole déclenchés par 
les forces iraquiennes ont entraîné le rejet dans l’envi-
ronnement de plus d’un milliard de barils de pétrole brut 
qui ont brûlé pendant des mois, contaminant le sol et des 
bâtiments, et endommageant des aquifères. Une partie 
des dommages causés aux aquifères résulte de la tenta-
tive du Koweït d’éteindre les incendies avec de l’eau de 
mer après l’occupation. En outre, le sol et la végétation 
du désert ont été gravement abîmés par la construction de 
fortifications militaires, la pose de mines, le déminage et 
les mouvements de véhicules et de personnel militaires. 
Le Comité a conclu que l’Iraq était responsable des dom-
mages et devait prendre à sa charge les mesures de remise 
pour chacune des réclamations du Koweït417. Il a estimé 
que les dommages causés à l’environnement étaient une 

410 Ibid., par. 29.
411 Ibid., par. 30.
412 Ibid., par. 31. 
413 Rapport et recommandations du Comité de commissaires concer-

nant la deuxième tranche de réclamations de la catégorie « F4 », S/
AC.26/2002/26. La deuxième tranche de réclamations de la catégo-
rie « F4 » portait sur les dépenses engagées pour réduire et prévenir 
les dommages causés à l’environnement, nettoyer et remettre en état 
celui-ci, surveiller et évaluer les dommages en question et surveiller les 
risques pour la santé publique qui, d’après les requérants, résultaient de 
l’invasion et de l’occupation du Koweït par l’Iraq.

414 Ibid., par. 25.
415 Ibid., par. 66 à 72, 96 à 98, 107 à 117, 160 et 178.
416 Rapport et recommandations du Comité de commissaires concer-

nant la troisième tranche de réclamations de la catégorie « F4 », S/
AC.26/2003/31. Les réclamations « F4 » de la troisième tranche por-
taient sur le coût de mesures déjà prises ou à prendre pour nettoyer et 
remettre en état l’environnement qui, d’après les requérants, avait subi 
des dommages résultant directement de l’invasion et de l’occupation 
du Koweït par l’Iraq.

417 Ibid., par. 74, 98 et 99.

conséquence directe de l’invasion et de l’occupation du 
Koweït par l’Iraq et que certains programmes propo-
sés par le Koweït pour remédier aux dommages étaient 
raisonnables418. 

226. L’Arabie saoudite a affirmé que son littoral avait 
été endommagé par le déversement délibéré de barils de 
pétrole dans le golfe Persique, le rejet de contaminants 
provenant des puits de pétrole, ainsi que d’autres rejets de 
pétrole. L’Iraq a soutenu que les dommages subis par le 
littoral ne résultaient pas uniquement des événements de 
1991 mais plutôt de déversements survenus bien après la 
fin de l’occupation du Koweït par l’Iraq419. Le Comité a 
estimé que 

la contamination du littoral par le pétrole entre la frontière koweïtienne et 
Abu Ali constitu[ait] des dommages à l’environnement qui résult[ai]ent 
directement de l’invasion et de l’occupation du Koweït par l’Iraq et qu’un 
programme visant à y remédier représenterait des mesures raisonnables 
pour nettoyer l’environnement et le remettre en état420.

227. Dans le rapport concernant la première partie 
de la quatrième tranche de réclamations de la catégorie 
« F4 »421, le Comité a conclu ce qui suit : 

[L’Iraq] n’est pas exonéré de sa responsabilité à l’égard des pertes 
ou des dommages au seul motif que d’autres facteurs auraient pu 
contribuer aux pertes ou dommages subis. La question de savoir si 
des atteintes à l’environnement ou des pertes au titre desquelles une 
indemnisation est demandée résultent directement de l’invasion et de 
l’occupation du Koweït par l’Iraq est fonction des moyens de preuve 
présentés pour chacun des préjudices considérés. […] Quand les élé-
ments de preuve montrent que le dommage résultait directement de 
l’invasion et de l’occupation du Koweït, mais que d’autres facteurs y 
ont aussi contribué, le Comité a dûment pris en considération le rôle 
de ces facteurs afin de déterminer le niveau d’indemnisation approprié 
pour la partie du dommage qui est directement imputable à l’invasion 
et l’occupation422. 

La Commission a accordé des indemnités423.

228. Dans le rapport concernant la deuxième partie de la 
quatrième tranche de réclamations de la catégorie « F4 », 
le Comité a déclaré ce qui suit : 

Quand les éléments de preuve montrent que le dommage résul-
tait directement de l’invasion et de l’occupation du Koweït, mais que 
d’autres facteurs y ont aussi contribué, le Comité a dûment pris en 
considération le rôle de ces facteurs afin de déterminer le niveau d’in-
demnisation approprié pour la partie du dommage qui est directement 
imputable à l’invasion et l’occupation424. 

418 Ibid., par. 36, 38, 60 et 167.
419 Ibid., par. 169 à 192.
420 Ibid., par. 178.
421 Rapport et recommandations du Comité des commissaires 

concernant la première partie de la quatrième tranche de réclamations 
« F4 », S/AC.26/2004/16. Les réclamations « F4 » de la quatrième 
tranche portaient sur le coût de mesures déjà prises ou à prendre pour 
nettoyer et remettre en état l’environnement qui, d’après les requérants, 
aurait subi des dommages résultant directement de l’invasion et de 
l’occupation du Koweït par l’Iraq.

422 Ibid., par. 39 et 40.
423 Ibid., par. 158 à 189, 247 à 299 et 301 à 319.
424 Rapport et recommandations du Comité des commissaires 

concernant la deuxième partie de la quatrième tranche de réclama-
tions « F4 », S/AC.26/2004/17, par. 36. Comme il a été noté plus 
haut, les réclamations « F4 » de la quatrième tranche portaient sur le 
coût de mesures déjà prises ou à prendre pour nettoyer et remettre 
en état l’environnement qui, d’après les requérants, aurait subi des 
dommages résultant directement de l’invasion et de l’occupation du 
Koweït par l’Iraq.

http://undocs.org/fr/S/AC.26/2002/26
http://undocs.org/fr/S/AC.26/2002/26
http://undocs.org/fr/S/AC.26/2003/31
http://undocs.org/fr/S/AC.26/2003/31
http://undocs.org/fr/S/AC.26/2004/16
http://undocs.org/fr/S/AC.26/2004/17
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La Commission a accordé des indemnités425. 

229. Dans le rapport concernant la cinquième tranche 
de réclamations de la catégorie « F4 »426, le Comité a établi 
la recevabilité des réclamations découlant de « préjudices 
purement écologiques » (c’est-à-dire des dommages cau-
sés à des ressources environnementales sans valeur com-
merciale) et conclu que la perte provisoire de l’utilisation 
de ces ressources pouvait donner lieu à indemnisation427. 
Le Comité a également établi que les gouvernements pou-
vaient demander réparation pour des pertes ou frais dus 
à des préjudices causés à la santé publique, c’est-à-dire 
aux effets néfastes des atteintes à l’environnement sur la 
santé de certaines catégories bien précises de personnes 
résidant dans les pays requérants ou sur celle de la popu-
lation dans son ensemble (et non pas seulement pour le 
« contrôle de la santé publique » et les « tests de dépistage 
médicaux »)428. Le Comité a également traité de l’analyse 
des équivalences d’habitat, méthode servant à déterminer 
la nature et l’ampleur des travaux de remise en état néces-
saires pour compenser la perte des avantages écologiques 
que procuraient les ressources avant d’être endommagées 
par la guerre. Le Comité a conclu ce qui suit : 

Chaque fois qu’un requérant demandait une indemnité afin de pou-
voir entreprendre une remise en état compensatoire, le Comité s’est 
donc penché sur le point de savoir si ce requérant a établi d’une manière 
satisfaisante que le rétablissement de l’environnement dans l’état où il 
se trouvait avant l’invasion n’a pas compensé ou ne compensera pas 
complètement ses pertes. Une indemnité n’est recommandée que dans 
les cas où les éléments de preuve disponibles montrent que, même après 
que des mesures ont ou auront été entreprises en vue de rétablir l’envi-
ronnement dans l’état où il se trouvait avant l’invasion, il subsiste ou 
subsistera sans doute des pertes non compensées429. 

La Commission a accordé des indemnités430.

230. En résumé, il convient de noter que, dans de nom-
breux cas, la Commission a approuvé une indemnisation 
pour les activités de surveillance et d’évaluation visant 
à déterminer l’ampleur du préjudice dans ces catégories. 
Plusieurs distinctions notables ont été établies dans ces 
rapports. Il y avait une nette différence entre les pays 
situés à proximité immédiate des zones de conflit en Iraq 
et au Koweït et ceux qui en étaient éloignés. Ainsi, le 
Koweït, la République islamique d’Iran et l’Arabie saou-
dite ont tous trois reçu des indemnités comme suite à leurs 
réclamations fondées sur une exposition directe aux rejets 
de polluants causés par l’Iraq. Cependant, la Commis-
sion a rejeté la plupart des réclamations de la République 
arabe syrienne fondées sur une exposition à des polluants 
atmosphériques qui auraient été portés sur son territoire 
par les vents dominants. Elle lui a toutefois accordé une 
indemnité pour surveiller l’effet des incendies de puits de 
pétrole au Koweït sur la santé publique. 

425 Ibid., par. 58 à 131.
426 Rapport et recommandations du Comité des commissaires concer-

nant la cinquième tranche de réclamations « F4 », S/AC.26/2005/10. 
Les réclamations « F4 » de la cinquième tranche portaient sur des dom-
mages causés aux ressources naturelles ou la perte de telles ressources, 
y compris celles du patrimoine culturel, le coût des mesures de net-
toyage et de remise en état nécessaires pour remédier à des dommages 
causés à l’environnement, et des préjudices causés à la santé publique.

427 Ibid., par. 57.
428 Ibid., par. 68 et 71.
429 Ibid., par. 82.
430 Ibid., par. 102 à 118, 353 à 366 et 442 à 456.

231. Toutes les réclamations de la Jordanie figurant 
dans le premier rapport concernent l’incidence de l’afflux 
de réfugiés et de personnes déplacées sur l’environne-
ment431. La Commission a accordé des indemnités pour 
toutes ces réclamations, notamment pour les dommages 
indirects causés aux zones humides par la consommation 
d’eau des réfugiés432. 

7. commIssIon des réclamatIons 
entre l’érythrée et l’éthIopIe

232. Les demandes examinées par la Commission des 
réclamations entre l’Érythrée et l’Éthiopie sont utiles 
en ce qu’elles se rapportent à des réparations pour dom-
mages causés à l’environnement durant un conflit armé. 
L’Accord d’Alger qui a mis fin au conflit armé inter-
national ayant opposé l’Éthiopie et l’Érythrée de 1998 à 
2000 a également créé la Commission des réclamations 
entre l’Érythrée et l’Éthiopie433. La Commission avait 
pour mandat

de statuer dans le cadre d’un arbitrage ayant force exécutoire, sur toutes 
les réclamations pour pertes, dommages ou préjudices corporels […] 
et qui a) sont liées au différend qui était l’objet de l’Accord-cadre, 
des Modalités relatives à son application et de l’Accord de cessation 
des hostilités, et b) découlent de violations du droit humanitaire inter-
national, y compris les Conventions de Genève de 1949, ou d’autres 
violations du droit international434.

233. Il a été noté que les opérations militaires menées 
durant le conflit, qu’il s’agisse d’occupation ou de com-
bat, ont causé d’importants dommages à l’environnement 
des deux États435. L’Érythrée n’a pas demandé d’indemni-
tés à la Commission pour des dommages causés à l’envi-
ronnement, mais l’Éthiopie a demandé plus d’un milliard 
de dollars pour des dommages causés à l’environnement 
dans diverses régions du pays436. 

234. Dans la Sentence partielle, Front Central – Récla-
mation de l’Éthiopie no 2, la Commission a jugé qu’il n’y 
avait pas suffisamment d’éléments de preuve à l’appui des 
demandes d’indemnisation pour dommages causés à l’en-
vironnement dans la zone (wéréda) de Mereb Lekhe437. 
Elle a également rejeté la demande d’indemnisation de 
l’Éthiopie pour dommages causés à l’environnement 
dans la zone (wéréda) d’Irob, au motif que « [l]es allé-
gations de destruction de ressources environnementales 
et les preuves y relatives sont loin d’établir l’existence 

431 Voir S/AC.26/2001/16, chap. VI.
432 Ibid.
433 Accord entre le Gouvernement de l’État d’Érythrée et le Gou-

vernement de la République fédérale démocratique d’Éthiopie relatif à 
l’intégration des personnes déplacées, aussi bien qu’à la réhabilitation 
et à la construction de la paix dans les deux pays (Accord d’Alger), ar-
ticle premier. Pour plus de détails, voir Murphy, Kidane et Snider, Liti-
gating War: Arbitration of Civil Injury by the Eritrea-Ethiopia Claims 
Commission, p. 1.

434 Accord d’Alger, art. 5.
435 Murphy, Kidane et Snider, Litigating War, p. 228.
436 Ibid. Voir Commission des réclamations entre l’Érythrée et 

l’Éthiopie, Sentence partielle, Front central – Réclamation de l’Éthio-
pie no 2, décision du 28 avril 2004, Nations Unies, Recueil des sen-
tences arbitrales, vol. XXVI, p. 155 à 194, aux paragraphes 53 et 100 ; 
Commission des réclamations entre l’Érythrée et l’Éthiopie, Sentence 
finale, Réclamations de l’Éthiopie, décision du 17 août 2009, ibid., 
p. 631 à 770, au paragraphe 422.

437 Sentence partielle, Front central – Réclamation de l’Éthiopie 
no 2 (voir la note précédente), par. 52.

http://undocs.org/fr/S/AC.26/2005/10
http://undocs.org/fr/S/AC.26/2001/16
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de dommages environnementaux généralisés et durables, 
lesquels sont indispensables pour que la responsabilité 
de l’Érythrée soit engagée au titre du droit international 
humanitaire438 ».

235. Dans la Sentence finale, Réclamations de l’Éthio-
pie, la plupart des demandes d’indemnisation pour dom-
mages causés à l’environnement concernaient la perte 
alléguée de plantes à gomme arabique et à résine, mais 
d’autres concernaient la perte d’arbres et de semis, ainsi 
que des dommages causés à des cultures en terrasses dans 
le Tigré439. L’Éthiopie avait tenté initialement de dépo-
ser une demande d’indemnisation concernant une dété-
rioration de la vie sauvage, mais elle l’avait retirée440. 
L’Éthiopie a soutenu que les dommages à l’environne-
ment résultaient de violations par l’Érythrée du jus in 
bello et, à titre subsidiaire, du jus ad bellum441. Les deux 
arguments ont finalement été rejetés442. La Commission 
a estimé qu’il n’y avait pas suffisamment d’éléments, le 
lieu des ressources endommagées et les circonstances 
de leur destruction étant indéterminés443. En outre, les 
éléments présentés ne tenaient pas compte de l’éventua-
lité que des militaires ou des civils éthiopiens aient pu 
jouer un rôle dans les dommages causés à l’environne-
ment pendant le conflit armé444. La Commission a déclaré 
ceci : « Compte tenu de l’ampleur du montant réclamé, du 
manque d’éléments à l’appui, des questions restées sans 
réponse concernant l’emplacement des arbres et des nom-
breuses erreurs dans le calcul des indemnités demandées, 
la demande d’indemnisation de l’Érythrée pour dom-
mages causés à l’environnement au titre du jus ad bellum 
est rejetée445. »

8. observatIons FInales 

236. La jurisprudence des dommages et préjudices 
à l’environnement en rapport avec les conflits armés se 
fonde sur l’existence d’un droit interne en la matière, 
sur les accords internationaux relatifs à l’environnement 
conclus en temps de paix et, depuis quelques années, sur 
le droit pénal international, essentiellement celui énoncé 
dans le Statut de Rome. D’autres exemples importants 
proviennent de mécanismes ad hoc tels que la Commis-
sion d’indemnisation des Nations Unies. Cette diversité 
se maintiendra vraisemblablement dans un avenir prévi-
sible car il n’y a guère d’indications que les États soient 
disposés à accepter l’idée d’un crime général contre l’en-
vironnement, ou « écocide ». Bien que la notion d’écocide 

438 Ibid., par. 100. 
439 Sentence finale, Réclamations de l’Éthiopie (voir supra la 

note 436), par. 421. Voir également Murphy, Kidane et Snider, Litiga-
ting War, p. 228. 

440 Sentence finale, Réclamations de l’Éthiopie (voir supra la 
note 436), par. 422. Voir également Murphy, Kidane et Snider, Litiga-
ting War, p. 228. 

441 Murphy, Kidane et Snider, Litigating War, p. 228 ; Sentence 
finale, Réclamations de l’Éthiopie (voir supra la note 436), par. 421.

442 Murphy, Kidane et Snider, Litigating War, p. 228 ; voir Sentence 
finale, Réclamations de l’Éthiopie (voir supra la note 436), par. 425. 
Les demandes d’indemnisation concernant l’environnement ont égale-
ment été rejetées dans la Sentence partielle, Front central – Réclama-
tion de l’Éthiopie no 2 (voir supra la note 436), par. 53 et 100. 

443 Sentence finale, Réclamations de l’Éthiopie (voir supra la 
note 436), par. 423.

444 Ibid.
445 Ibid., par. 425.

soit utilisée depuis longtemps pour décrire d’importants 
dommages, destructions ou pertes causés délibérément à 
l’environnement, il n’a pas été introduit dans les accords 
internationaux446. L’acte de destruction volontaire de 
l’environnement au cours d’une guerre, ou « écocide mili-
taire447 », ne sera donc vraisemblablement pas accepté non 
plus par les États. 

237. Il a également été proposé d’incorporer les « crimes 
contre l’environnement » au Statut de Rome. L’auteur de 
cette proposition examine les arguments pour et contre la 
limitation du crime à la phase de conflit armé et conclut 
finalement qu’en tentant de couvrir également les crimes 
commis en dehors du cadre d’un conflit armé, on « élar-
girait le champ de la compétence de la Cour au-delà des 
situations qu’elle est censée traiter au premier chef448 ».

238. En conséquence, le projet de principe ci-après est 
proposé :

« Projet de principe I-1. Mise en œuvre  
et exécution forcée

« Les États devraient prendre toutes les dispositions 
nécessaires pour adopter des mesures de prévention 
efficaces d’ordre législatif, administratif, judiciaire ou 
autre, afin de renforcer la protection de l’environne-
ment en rapport avec les conflits armés, en conformité 
avec le droit international. »

D. Restes de guerre

1. restes de Guerre sur terre

239. Les conflits armés ont un impact sur l’environne-
ment naturel, soit directement du fait des divers moyens 
et méthodes de guerre, soit indirectement en tant que 
conséquence des hostilités. Cet impact est souvent préju-
diciable non seulement à l’environnement en tant que tel, 
mais aussi à la santé de la population qui vit dans la zone 
touchée. En outre, l’utilisation à des fins militaires de 
terres situées en dehors du théâtre de la guerre peut laisser 
des traces délétères et rendre les terres inutilisables pour 
un futur usage civil. Les bases militaires peuvent elles 
aussi avoir un impact néfaste sur l’environnement, bien 
que cela n’ait pas été, jusqu’à tout récemment, considéré 
comme un sujet de préoccupation pour l’État territorial 
et pour l’État qui prend la zone de la base en location. 
Les accords sur le statut des forces contiennent rarement 
des dispositions sur la gestion de l’environnement. S’il 
est vrai que l’environnement touché peut être une zone 
relevant de la souveraineté ou du contrôle d’un État, il 
peut également s’agir d’une zone située en dehors de la 
juridiction exclusive d’un État, notamment la haute mer 
ou les fonds marins internationaux.

446 Voir par exemple Falk, « Environmental warfare and ecocide: 
facts, appraisal & proposals » ; Westing, « Herbicides in warfare: the 
case of Indochina ». Voir également https://ecocidelaw.com/history/ 
pour un aperçu utile de l’histoire de cette notion.

447 Hough, « Defending nature: the evolution of the international 
legal restriction of military ecocide ».

448 Freeland, Addressing the Intentional Destruction of the Environ-
ment during Warfare under the Rome Statute of the International Cri-
minal Court, p. 229 et 230. 

https://ecocidelaw.com/history/
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240. Il existe quelques exemples de zones qui se 
trouvent préservées plutôt qu’affectées négativement en 
rapport avec un conflit armé. Dans les rares endroits où 
elles existent, ces zones peuvent même ressembler à une 
réserve naturelle – une zone où l’environnement est pro-
tégé. Il peut s’agir de zones exclusivement utilisées à des 
fins militaires, telles que les zones militaires interdites. 
La « zone démilitarisée » entre la République populaire 
démocratique de Corée et la République de Corée, sou-
vent considérée comme un paradis pour la vie sauvage et 
la biodiversité, en est un exemple449. 

241. Peu de règles juridiques régissent les conséquences 
des conflits armés sur l’environnement. Les règles les plus 
élaborées dans ce domaine concernent les « restes explo-
sifs de guerre ». 

242. Il convient de rappeler qu’il n’existe pas de défi-
nition juridique de l’expression « restes de guerre » (éga-
lement appelés « débris de guerre »). Elle a été employée 
sous la forme « restes matériels des guerres » dans les 
résolutions de l’Assemblée générale sans que l’on ait tenté 
de la définir. Dans l’un des premiers rapports sur la ques-
tion, qui était adressé au PNUE, il est dit que l’expres-
sion « restes de guerre » couvre divers vestiges, restes ou 
dispositifs non utilisés ou abandonnés à la fin des « hos-
tilités actives450 ». L’auteur de ce rapport, Arthur H. Wes-
ting, considère que les restes de guerre comprennent les 
engins non explosifs, les mines terrestres non explosées, 
les mines marines et les engins ou pièges explosifs, les 
munitions non explosées, le matériel tel que le fil de fer 
barbelé et les éclats métalliques tranchants, les épaves de 
chars, de véhicules et d’autres équipements militaires, 
ainsi que les navires de guerre coulés et les aéronefs abat-
tus451. Il dit également que cette expression englobe « les 
résidus qui demeurent sur un territoire à la fin d’un conflit 
armé452 ». Ce n’est qu’en 2003 qu’une définition partielle 
a été adoptée, partielle parce qu’elle ne concerne que les 
« restes explosifs de guerre ». Cette définition sera reprise 
plus loin dans le rapport.

243. Le terme « restes » indique clairement un objet plu-
tôt qu’un lieu. Un « reste » peut être enlevé, du moins en 
théorie. Par le passé, il était donc approprié de parler de 
« restes matériels des guerres », expression la plus com-
munément employée alors.

244. La question des restes de guerre a beaucoup retenu 
l’attention durant les années 1970. L’Assemblée géné-
rale a adopté plusieurs résolutions sur les « restes maté-
riels des guerres » et leur impact sur l’environnement. À 
cette époque, ces résolutions étaient liées à l’utilisation 

449 La « zone démilitarisée » n’est pas démilitarisée au sens habi-
tuel du mot. Elle est considérablement fortifiée et couverte de mines 
terrestres.

450 Westing, Explosive Remnants of War: Mitigating the Environ-
mental Effects, appendice 8 : « Explosive remnants of conventional war: 
a report to UNEP », p. 118. Cette étude porte essentiellement sur les 
mines non explosées et autres munitions non explosées, c’est-à-dire 
sur des restes de guerre potentiellement explosifs. Une chronologie des 
activités menées par l’Organisation des Nations Unies entre 1975 et 
1984 en ce qui concerne la question des restes explosifs de guerre se 
trouve à l’appendice 2, ibid., p. 87 à 89. 

451 Ibid., appendice 8, p. 118 et 119.
452 Voir Blum, « Remnants of war », par. 1.

des mines terrestres pendant la Seconde Guerre mondiale, 
ainsi que pendant les guerres coloniales et les situations 
d’occupation étrangère. Les questions de responsabilité, 
notamment civile, et d’indemnisation du préjudice subi 
étaient au premier plan. La première de ces résolutions 
a été adoptée en 1975, lorsque l’Assemblée a demandé 
au Conseil d’administration du PNUE d’étudier le pro-
blème des « restes matériels des guerres », en particulier 
les mines, ainsi que leurs effets sur l’environnement, et de 
soumettre un rapport à l’Assemblée générale en 1976453. 
Le PNUE a présenté un rapport intérimaire dont l’Assem-
blée générale a pris acte454. L’accent y était mis sur les 
effets des mines non pas tant sur les êtres humains que 
sur l’environnement et les sols. Cela n’est pas surpre-
nant compte tenu du contexte. Premièrement, la Confé-
rence des Nations Unies sur l’environnement s’était tenue 
peu auparavant, en 1972, et elle a servi de tremplin pour 
d’autres initiatives. Deuxièmement, les mines n’étaient 
pas interdites en tant que telles par le droit des conflits 
armés, qui ne faisait qu’encadrer leur utilisation455. Mani-
festement, l’utilisation massive des mines pendant la 
Seconde Guerre mondiale et les conflits armés ultérieurs 
avaient mis en évidence les conséquences de cette utilisa-
tion. Les États qui avaient « créé cette situation » se sont 
vu demander « d’indemniser immédiatement les pays où 
les mines [avaient] été posées de tout préjudice matériel 
et moral subi par eux en conséquence et de prendre rapi-
dement des mesures en vue de fournir une assistance tech-
nique pour enlever ces mines456». La situation dans des 
États tels que l’Égypte, la Libye, Malte et le Viet Nam, 
ainsi que dans certains États d’Europe orientale tels que 
la Pologne, occupait alors une place prépondérante dans 
l’attention de la communauté internationale457.

245. Une deuxième résolution a été adoptée en 1980458. 
Puis on s’est progressivement rendu compte que ce n’était 
pas une manière juridiquement viable de procéder, mal-
gré les tentatives répétées de l’Assemblée générale459. La 

453 Résolution 3435 (XXX) de l’Assemblée générale du 9 décembre 
1975, par. 5.

454 Résolution 31/111 de l’Assemblée générale du 16 décembre 
1976, par. 1.

455 Le fait que la seule convention qui traite spécifiquement des 
mines en tant qu’armes soit la Convention VIII de 1907 relative à la 
pose de mines sous-marines automatiques de contact est révélateur. 
L’objectif de cet instrument est la protection des non-parties au conflit 
et la neutralité des transports maritimes. 

456 Résolution 3435 (XXX) de l’Assemblée générale, par. 4.
457 Par exemple dans le cadre du Colloque sur les restes matériels de 

la Seconde Guerre mondiale en général et en Libye en particulier, orga-
nisé par l’Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche 
(UNITAR) et le Libyan Institute for International Relations, qui s’est 
tenu à Genève du 28 avril au 1er mai 1981. Voir UNITAR et Libyan 
Institute for International Relations, Remnants of War. Il convient 
de rappeler que, pendant de nombreuses années, la décolonisation 
de la Libye a été à l’ordre du jour de l’Assemblée générale. Dans ce 
contexte, en 1950, le Secrétaire général a été chargé d’« étudier le pro-
blème des dommages de guerre en relation avec l’assistance technique 
et financière que la Libye pourra demander » [résolution 389 (V) du 
15 décembre 1950 de l’Assemblée générale]. La question de la res-
ponsabilité a également été soulevée au Conseil de l’Europe, voir par 
exemple Miggiani, « War remnants: a case study in the progressive de-
velopment of international law », p. 39, note 57.

458 Résolution 35/71 de l’Assemblée générale du 5 décembre 1980.
459 Voir les résolutions de l’Assemblée générale 36/188 du 

17 décembre 1981, 37/215 du 20 décembre 1982, 38/162 du 19 décembre 
1983, 39/167 du 17 décembre 1984 et 40/197 du 17 décembre 1985. 
Aucune d’elles n’a été adoptée par consensus.
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dernière résolution sur les « restes matériels des guerres » 
a été adoptée en 1985. L’Assemblée générale y priait le 
Secrétaire général de lui présenter un rapport sur l’appli-
cation de cette résolution. Ce rapport du Secrétaire géné-
ral n’a eu aucune suite, puisque l’Assemblée générale 
s’est contentée d’en prendre note460.

246. Au cours des années pendant lesquelles l’Assem-
blée générale s’est intéressée à cette question, l’accent, 
qui était mis d’abord sur les restes de guerre en général, 
s’est manifestement déplacé vers les mines terrestres et 
les menaces qu’elles font peser sur le développement, 
les vies humaines et les biens. La protection de l’envi-
ronnement en tant que telle a été progressivement margi-
nalisée dans les débats et les résolutions de l’Assemblée. 
Celle-ci concentrait son attention sur les mines, et peu 
d’éléments donnent à penser que d’autres types de restes 
de guerre aient également retenu son attention. Les 
résultats obtenus sur les plans juridique et politique ont 
été limités, ne serait-ce qu’en raison du lien établi entre 
responsabilité et indemnisation.

247. La Conférence des Nations Unies sur l’interdiction 
ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques 
qui peuvent être considérées comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discri-
mination s’est déroulée quasiment en parallèle. Elle a 
abouti à l’adoption du Protocole sur l’interdiction ou la 
limitation de l’emploi des mines, pièges et autres dispo-
sitifs (Protocole II), qui a été annexé à la Convention sur 
certaines armes classiques461. L’article 9 du Protocole II, 
qui traite de la coopération internationale en matière 
d’enlèvement des champs de mines, mines et pièges, a 
été rédigé avec prudence. Pour l’essentiel, il encourage 
les États à trouver un accord462. L’objectif de cet article 
est clairement d’enlever les champs de mines ou de les 
neutraliser de quelque autre manière que ce soit, que les 
mines aient été posées légalement ou non. Les questions 
de responsabilité ne sont pas évoquées. 

248. Cette rédaction plutôt faible a été renforcée dans 
le Protocole II modifié en 1996. L’article 10, qui porte 
sur l’« [e]nlèvement des champs de mines, zones minées, 
mines, pièges et autres dispositifs et coopération inter-
nationale à cette fin », fait clairement obligation aux États 
d’enlever, de retirer ou de détruire les champs de mines. 
Il distribue les responsabilités (au sens qu’il identifie qui 
doit prendre des mesures) et, surtout, ouvre la voie à la 
coopération entre les parties, ainsi qu’entre les parties et 
les organisations internationales. Il encourage également 

460 Résolution 40/197 de l’Assemblée générale, par. 3.
461 Voir la Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi 

de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme pro-
duisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans dis-
crimination (et les Protocoles I, II et III y relatifs) et l’Amendement à la 
Convention. Pour un bref résumé des règles relatives aux mines, pièges 
et autres dispositifs, voir Boothby, Weapons and the Law of Armed 
Conflict, p. 155 à 194.

462 L’article 9 se lit comme suit : « Après la cessation des hostilités 
actives, les parties s’efforceront de conclure un accord, tant entre elles 
que, s’il y a lieu, avec d’autres États et avec des organisations inter-
nationales, sur la communication des renseignements et l’octroi d’une 
assistance technique et matérielle − y compris, si les circonstances s’y 
prêtent, l’organisation d’opérations conjointes – nécessaires pour enle-
ver ou neutraliser les champs de mines, les mines et les pièges installés 
pendant le conflit. »

les parties à conclure des accords en matière d’assistance 
technique et matérielle463.

249. De l’avis de nombreux États et d’autres commen-
tateurs, le Protocole II modifié était encore insuffisant. Au 
lendemain des conflits en Afghanistan, au Cambodge et 
dans l’ex-Yougoslavie, les conséquences humanitaires des 
mines terrestres ont suscité une préoccupation croissante. 
Les expressions « lutte antimines humanitaire » et « démi-
nage humanitaire » sont apparues464. Le Protocole visait 
diverses mines terrestres. La communauté internationale a 
reconnu, lentement mais sûrement, la menace persistante 
que représentaient les mines antipersonnel. Les initiatives 
qui ont été lancées en vue de les interdire ont abouti à 
l’adoption de la Convention sur l’interdiction de l’emploi, 
du stockage, de la production et du transfert des mines anti-
personnel et sur leur destruction en 1997 (Convention d’Ot-
tawa). Il s’agit de l’instrument le plus utile sur les restes de 
guerre, car il a contribué au déminage d’États lourdement 
touchés par les mines antipersonnel. Il a été signalé qu’au 
moins 27 États avaient achevé toutes les activités d’enlève-
ment de mines antipersonnel sur leur territoire465. 

250. Quelques années plus tard, en 2003, le Protocole 
relatif aux restes explosifs de guerre à la Convention sur 
l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines 

463 L’article 10 se lit comme suit : 
« 1. Sans retard après la cessation des hostilités actives, tous les 

champs de mines, zones minées, mines, pièges et autres dispositifs 
doivent être enlevés, retirés, détruits ou entretenus conformément à 
l’article 3 et au paragraphe 2 de l’article 5 du présent Protocole.

« 2. Les Hautes Parties contractantes et les parties à un conflit 
assument cette responsabilité en ce qui concerne les champs de mines, 
zones minées, mines, pièges et autres dispositifs situés dans des zones 
qu’elles contrôlent.

« 3. Lorsqu’une partie ne contrôle plus des zones dans lesquelles 
elle a mis en place des champs de mines, zones minées, mines, pièges 
et autres dispositifs, elle fournit à la partie qui en a le contrôle, en vertu 
du paragraphe 2 du présent article, dans la mesure où cette dernière le 
permet, l’assistance technique et matérielle dont celle-ci a besoin pour 
s’acquitter de cette responsabilité.

« 4. Chaque fois qu’il est nécessaire, les parties s’efforcent de 
conclure un accord, tant entre elles que, s’il y a lieu, avec d’autres États 
et avec des organisations internationales, sur l’octroi d’une assistance 
technique et matérielle, y compris, si les circonstances s’y prêtent, sur 
l’organisation d’opérations conjointes nécessaires pour s’acquitter de 
ces responsabilités. »

464 Voir Bloomfield, « Detritus of conflict: the U.S. approach to the 
humanitarian problem posed by landmines and other hazardous rem-
nants of war », p. 27. Voir également les informations disponibles sur le 
site Web de Halo Trust : www.halotrust.org.

465 Albanie, Bhoutan, Bulgarie, Burundi, Congo, Costa Rica, Dane-
mark, ex-République yougoslave de Macédoine, France (à Djibouti), 
Gambie, Grèce, Guatemala, Guinée-Bissau, Honduras, Hongrie, 
Malawi, Monténégro, Mozambique, Nicaragua, Nigéria, Ouganda, 
Rwanda, Suriname, Swaziland, Tunisie, Venezuela et Zambie. Des 
informations sont facilement accessibles sur le site Web de la Cam-
pagne internationale pour l’interdiction des mines terrestres : www.icbl.
org/en-gb/finish-the-job/clear-mines/complete-mine-clearance.aspx. 
Cette organisation signale en outre qu’El Salvador avait achevé l’enlè-
vement des mines antipersonnel en 1994 avant que la Convention d’Ot-
tawa ne soit adoptée et que l’Allemagne a pu confirmer, en 2013, que 
la suspicion de pollution d’un ancien camp d’entraînement militaire par 
des mines antipersonnel avait été levée. La Jordanie a déclaré quant à 
elle « [avoir achevé] d’enlever les mines antipersonnel en 2011, mais 
que, depuis lors, elle avait continué à trouver des mines antipersonnel 
sur son territoire ». Les informations données par les États sur la mise 
en œuvre de la Convention d’Ottawa, au niveau national, peuvent être 
consultées à l’adresse suivante : www.un.org/disarmament/anti-person-
nel-landmines-convention/, puis « Article 7 database ». La résolution 
la plus récente de l’Assemblée générale sur la question est la résolu-
tion 70/55 du 7 décembre 2015.

http://www.icbl.org/en-gb/finish-the-job/clear-mines/complete-mine-clearance.aspx
http://www.icbl.org/en-gb/finish-the-job/clear-mines/complete-mine-clearance.aspx
https://disarmament.unoda.org/anti-personnel-landmines-convention/
https://disarmament.unoda.org/anti-personnel-landmines-convention/
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armes classiques qui peuvent être considérées comme 
produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination (Protocole V), a été adopté 
par la Réunion des États parties à la Convention466. 
Ce protocole est entré en vigueur en 2006 ; il compte 
87 États parties, dont la France, la Chine, la Fédération 
de Russie et les États-Unis467. Le Protocole V contient 
une définition de l’expression « restes explosifs de 
guerre », qui exclut clairement les mines468. Bien que 
l’adoption du Protocole ait été motivée par les graves 
problèmes humanitaires posés après les conflits par les 
restes explosifs de guerre, l’objectif était de conclure un 
« [p]rotocole portant sur des mesures correctives géné-
rales à prendre après des conflits afin de réduire autant 
que faire se peut les risques inhérents aux restes explo-
sifs de guerre et les effets de tels restes469 ».

251. L’article 3 dispose que « [c]haque Haute Partie 
contractante, de même que chaque partie à un conflit 
armé, assume les responsabilités énoncées dans le pré-
sent article en ce qui concerne tous les restes explosifs 
de guerre se trouvant sur un territoire qu’elle contrôle ». 
Lorsque, à la cessation des hostilités actives, une partie 
ne contrôle pas le territoire sur lequel elle a employé des 
munitions explosives, elle doit fournir, si faire se peut, 
une assistance technique, financière, matérielle ou en 
personnel afin de faciliter le marquage et l’enlèvement, 
le retrait ou la destruction de ces restes explosifs de 
guerre470. Aux termes de l’article 5, les parties prennent 
« toutes les précautions possibles sur le territoire […] 
qu’elles contrôlent pour protéger […] les biens de carac-
tère civil contre les risques inhérents aux restes explosifs 
de guerre et les effets de ces restes471 ».

252. En consentant à être liés par le Protocole V, les 
États-Unis ont déclaré qu’ils 

croient comprendre qu’aucune disposition du Protocole V n’empê-
cherait de futurs arrangements, dans le cadre du règlement de conflits 
armés ou de l’assistance prêtée à cet égard, tendant à confier des res-
ponsabilités au titre de l’article 3 selon des modalités qui respectent en 
substance l’esprit et le but du Protocole V472.

253. Même si l’objet de la réglementation relative 
aux mines terrestres est devenu de plus en plus lié à la 
protection des êtres humains, il est indéniable que cette 
réglementation a eu des conséquences directes sur la pro-
tection des terres et des biens agricoles, car elle rend les 

466 Protocole relatif aux restes explosifs de guerre à la Conven-
tion sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes 
classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination (Proto-
cole V). Le Protocole est ouvert à tous les États consentant à y être liés, 
conformément à l’article 4 de la Convention.

467 Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, 
chap. XXVI, 2-d, disponible en ligne à l’adresse suivante : https://
treaties.un.org/pages/ParticipationStatus.aspx.

468 Voir la définition figurant à l’article 2, paragraphe 4, lu conjoin-
tement avec les paragraphes 2 et 3.

469 Protocole V, deuxième alinéa du préambule. Voir 
Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/685, par. 142 
et 143.

470 Protocole V, art. 3, par. 1. 
471 Ibid., art. 5, par. 1.
472 Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, 

chap. XXVI, 2-d, notification dépositaire, consentement à être lié des 
États-Unis, entente, 21 janvier 2009.

terres utilisables. L’obligation faite aux parties à un conflit 
d’enlever ou de neutraliser les mines terrestres à la fin des 
hostilités actives peut être considérée comme une règle 
du droit international coutumier473. Il peut donc sembler 
curieux que la pratique des États, telle qu’elle ressort 
de l’étude du CICR sur le droit international coutumier, 
n’intègre que de manière limitée les considérations envi-
ronnementales dans les manuels militaires, la législation 
nationale et la pratique nationale. Dans ce contexte, il 
convient de noter que l’obligation d’enlever ou de neu-
traliser les mines terrestres et autres restes explosifs de 
guerre a pour objectif principal la protection des civils. 
Les États se sont donc concentrés sur cet objectif. Il 
importe cependant de rappeler que l’enlèvement de mines 
terrestres ou de restes explosifs de guerre après un conflit 
armé (moment qui n’est pas nécessairement le même que 
celui de la cessation des hostilités actives) est soumis 
aux obligations environnementales nationales et inter-
nationales du temps de paix.

254. Bien que les conventions et protocoles mention-
nés ci-dessus ne s’appliquent pas rétroactivement, ils 
signalent clairement l’émergence d’une conception plus 
éclairée des dangers que font courir les restes explosifs 
de guerre. 

« Projet de principe III-3. Restes de guerre

« 1. Sans retard après la cessation des hostili-
tés actives, tous les champs de mines, zones minées, 
mines, pièges, engins explosifs et autres dispositifs 
doivent être enlevés, retirés, détruits ou entretenus 
conformément aux obligations de droit international.

« 2. Chaque fois qu’il est nécessaire, les parties 
s’efforcent de conclure un accord, tant entre elles que, 
s’il y a lieu, avec d’autres États et avec des organi-
sations internationales, sur l’octroi d’une assistance 
technique et matérielle, y compris, si les circonstances 
s’y prêtent, sur l’organisation d’opérations conjointes 
nécessaires pour s’acquitter de ces responsabilités. »

2. restes de Guerre dans le mIlIeu marIn 

255. Les conflits armés peuvent avoir des effets durables 
sur le milieu marin. On est de plus en plus conscient des 
effets des conflits armés sur l’environnement, en particu-
lier de l’effet des munitions chimiques immergées en mer 
et de la pollution provenant des navires coulés. La menace 
et les conséquences pour l’environnement que repré-
sentent les munitions chimiques immergées ont incité les 
États et les organisations internationales et régionales à 
commencer à s’occuper de cette question. 

256. Rappelant les recommandations de la Conférence 
des Nations Unies sur l’environnement et les dispositions 
pertinentes d’Action 21474 et du Plan de mise en œuvre de 

473 Règle 83 de l’étude du CICR sur le droit international coutumier ; 
Henckaerts et Doswald-Beck, Droit international humanitaire coutu-
mier, vol. I, Règles. Pour la pratique depuis 2005, voir https://ihl-data-
bases.icrc.org/customary-ihl/fre/docindex/v2_rul_rule83 (en anglais).

474 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement 
et le développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992, vol. I, Résolutions 
adoptées par la Conférence (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.93.I.8 et rectificatif), résolution 1, annexe II, p. 7.

https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/fre/docindex/v2_rul_rule83
https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/fre/docindex/v2_rul_rule83
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Johannesburg, l’Assemblée générale a noté qu’il impor-
tait de faire mieux connaître les effets qu’ont sur l’envi-
ronnement les déchets provenant des munitions chimiques 
immergées en mer475. C’est pourquoi elle a encouragé 
« les échanges, à titre volontaire, de renseignements sur 
les déchets provenant de munitions chimiques immer-
gées en mer dans le cadre de conférences, de séminaires, 
d’ateliers, de formations et de publications à l’intention 
du grand public et des professionnels, afin de réduire les 
risques dans ce domaine476 ».

257. Dans sa résolution 65/149, l’Assemblée générale a 
invité le Secrétaire général à solliciter les vues des États 
Membres et des organisations régionales et internationales 
compétentes sur les questions liées aux effets qu’ont sur 
l’environnement les déchets provenant des munitions 
chimiques immergées en mer et sur les modalités de la 
coopération internationale qui permettraient d’évaluer et 
de mieux faire connaître ce problème, et à lui communi-
quer ces vues à sa soixante-huitième session pour qu’elle 
les examine plus avant (par. 3). En réponse, le Secrétaire 
général a présenté un rapport intitulé « Mesures de co-
opération permettant d’évaluer et de faire mieux connaître 
les effets sur l’environnement des déchets provenant de 
munitions chimiques immergées en mer477 ».

258. Un certain nombre d’États et d’organisations ont 
répondu à la demande d’informations présente dans la 
résolution 68/208 de l’Assemblée générale, dont l’Union 
européenne, l’OMI, l’Organisation mondiale de la Santé 
et le Bureau des affaires de désarmement de l’Organisa-
tion des Nations Unies. Leurs réponses ont montré qu’ils 
étaient de plus en plus préoccupés par les risques que fai-
saient courir à l’environnement les déchets provenant de 
munitions chimiques immergées en mer. Les États et les 
organisations en question avaient donc pris des mesures 
pour réduire ces risques. Ces mesures avaient été prises 
principalement dans le cadre d’une coopération inter-
nationale ou régionale, mais aussi dans le cadre d’une co-
opération bilatérale.

259. Cette situation résulte largement du fait que la Con-
vention des Nations Unies sur le droit de la mer ne prévoit 
pas de critères pour l’évaluation des dommages et le paie-
ment d’indemnités, que ces dommages aient été causés 
par une personne physique, par une personne morale ou 
par un État478. Elle résulte également de l’absence, dans 
le droit de la guerre, de règles spécifiques imposant aux 
États qui ont été engagés dans un conflit armé de procé-
der à l’enlèvement des armes ou des munitions chimiques 
qui ont été immergées en mer à l’époque du conflit. Au 
contraire, cette immersion était considérée comme licite 
et légitime. C’est également le cas pour les navires de 

475 Voir les résolutions de l’Assemblée générale 65/149 du 
20 décembre 2010 et 68/208 du 20 décembre 2013. 

476 Voir la résolution 68/208 de l’Assemblée générale, par. 4.
477 A/68/258. Après l’adoption de la résolution, la Lituanie et la 

Pologne ont organisé un Colloque international sur les effets sur l’envi-
ronnement des déchets provenant de munitions chimiques immergées 
en mer, qui s’est tenu le 5 novembre 2012 à Gdynia (Pologne), dans 
l’objectif de faire progresser la mise en œuvre de la résolution. Le 
Secrétaire général a été prié de présenter un deuxième rapport sur cette 
question à la soixante et onzième session de l’Assemblée générale (voir 
la résolution 68/208 de l’Assemblée générale, par. 8). 

478 Mensah, « Environmental damages under the Law of the Sea 
Convention », p. 233.

guerre coulés. Aucun État n’accepterait de voir sa res-
ponsabilité engagée pour les dommages environnemen-
taux causés par un navire envoyé par le fond : ni l’État 
qui l’a coulé, ni l’État du pavillon. Selon l’endroit où se 
trouve l’épave, d’autres États peuvent en subir les effets, 
en l’occurrence des États côtiers. Des armes chimiques, 
des navires dont la coque fuit et des déchets dangereux se 
trouvent aujourd’hui dans des zones relevant de la juri-
diction d’États côtiers qui n’étaient pas impliqués dans 
le conflit armé. En fait, l’État côtier concerné n’existait 
peut-être même pas à l’époque des hostilités. 

260. Au cours de l’examen de ce sujet, plusieurs États 
de la région du Pacifique ont soulevé la question des 
fuites provenant d’épaves et de munitions immergées. 
Les incidences environnementales des épaves héritées de 
la Seconde Guerre mondiale et des suites de ce conflit 
inquiètent de plus en plus un grand nombre d’États insu-
laires du Pacifique479. En 2014, l’Assemblée générale a 
approuvé les Orientations de Samoa, document final de 
la troisième Conférence internationale sur les petits États 
insulaires en développement480. Ce document constate 
que « les fuites de pétrole pouvant provenir de navires 
d’État coulés suscitent des préoccupations en raison des 
conséquences environnementales qu’elles ont pour les 
écosystèmes marins et côtiers des petits États insulaires 
en développement » et souligne notamment que « ces 
États et les propriétaires des navires concernés devraient 
continuer d’examiner la question dans un cadre bilaté-
ral et au cas par cas »481. Pour de nombreux petits États 
insulaires, les fuites provenant de navires et les restes de 
munitions sont davantage qu’un problème de pollution 
du milieu marin, car elles représentent une menace pour 
la santé de leurs populations et pour leur potentiel de 
développement économique. Les principales difficultés 
auxquelles on se heurte dans ce domaine sont le manque 
de données de référence et la réticence à échanger des 
informations, celle-ci pouvant s’expliquer par des soucis 
de sécurité ou simplement par le fait que ceux qui ont 
déversé ou immergé les matières en cause ne possèdent 
pas les informations voulues. Il en va de même pour 
d’autres régions du monde. 

261. La menace qui pèse actuellement sur le milieu 
marin des îles du Pacifique devra être traitée de manière 
pratique plutôt que juridique. À l’époque des immersions 
en cause, il n’y avait guère de règles juridiques interdi-
sant cette pratique ou d’autres formes d’élimination de 
matières dangereuses. Plusieurs îles du Pacifique doivent 

479 Voir, par exemple, la déclaration des Palaos (A/C.6/70/SR.25, 
par. 26 à 28) et la note verbale des États fédérés de Micronésie (note 116 
supra).

480 Résolution 69/15 de l’Assemblée générale du 14 novembre 2014, 
annexe. L’Assemblée générale s’est également félicitée de l’adoption 
des Orientations de Samoa et a réaffirmé sa détermination à collaborer 
avec les petits États insulaires en développement en vue d’assurer leur 
application intégrale dans ses résolutions annuelles sur les océans et le 
droit de la mer ; voir les résolutions de l’Assemblée générale 69/245 du 
29 décembre 2014, par. 281, et 70/235 du 23 décembre 2015, par. 294.

481 Résolution 69/15 de l’Assemblée générale, annexe, par. 56 : 
« Sachant que les fuites de pétrole pouvant provenir de navires d’État 
coulés suscitent des préoccupations en raison des conséquences envi-
ronnementales qu’elles ont pour les écosystèmes marins et côtiers des 
petits États insulaires en développement et que la question des navires 
qui sont des tombeaux marins est un sujet délicat, nous soulignons que 
ces États et les propriétaires des navires concernés devraient continuer 
d’examiner la question dans un cadre bilatéral et au cas par cas. »

http://undocs.org/fr/A/RES/65/149
http://undocs.org/fr/A/68/258
http://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
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désormais compter sur la coopération avec d’autres États 
et leurs contributions financières. 

262. Au demeurant, les îles du Pacifique ne sont pas les 
seuls États concernés. Le problème des charges explosives 
résiduelles et des armes et substances chimiques est beau-
coup plus vaste. Parmi les autres régions particulièrement 
touchées figurent la mer Baltique et le détroit de Skager-
rak, où des quantités considérables de déchets482 (souvent 
avec le navire qui les transportait) ont été immergées après 
la Seconde Guerre mondiale par les Forces alliées, qui ont 
considéré ces zones comme des lieux appropriés où se 
débarrasser des substances qu’elles avaient saisies en Alle-
magne en tant que puissances occupantes. La solution de 
l’immersion a beau avoir été légale à l’époque, la présence 
d’armes et d’explosifs au fond des mers s’envisage désor-
mais différemment du point de vue juridique. Il est arrivé 
que des pêcheurs de cette région tombent sur des conte-
neurs remplis de gaz moutarde ou des mines navales – le  
plus souvent en bon état de conservation en raison de la 
moindre salinité des eaux de la région. Cet espace qui, 
à l’époque, avait le statut de haute mer est désormais 
une zone bien délimitée où 10 États possèdent des zones 
économiques exclusives et des plateaux continentaux. 
Ainsi, les munitions reposent dans des zones soumises à 
un intense trafic maritime et où toutes sortes de projets 
hydrotechniques sont mis en œuvre : pose de câbles et 
d’oléoducs sous-marins, parcs éoliens en mer et tunnels. 
Chacun sait – États et opérateurs – que le droit applicable 
à de tels projets est le droit en vigueur en temps de paix 
(droit de la mer et droit de l’environnement, mais aussi 
droit de l’Union européenne et législations nationales). 
L’usage pour les États et les entreprises est de coopérer. 

263. Un exemple d’une telle coopération est le projet 
Chemical Munitions, Search and Assessment (CHEMSEA)  
[Recherche et évaluation des munitions chimiques], qui 
a vu le jour en 2011 et réunit les États baltes, avec un 
financement partiel de l’Union européenne483. Il a per-
mis de localiser la plupart des munitions et d’en dresser 
une carte. L’information, librement accessible à tous, est 
d’une importance cruciale pour les entreprises qui sont 

482 On a calculé qu’au moins 170 000 tonnes d’armes chimiques ont 
été déversées dans le détroit de Skagerrak et au moins 50 000 tonnes 
dans la mer Baltique. Ces dernières contiendraient environ 15 000 
tonnes d’agents de guerre chimique.

483 Voir https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/projects/finland/chem 
sea-tackles-problem-of-chemical-munitions-in-the-baltic-sea.

obligées de faire des études d’impact environnemental 
avant d’engager de lourds investissements hydrotech-
niques. Ce projet repose sur au moins deux piliers : le 
travail accompli par la Commission pour la protection 
du milieu marin de la mer Baltique (Commission d’Hel-
sinki), qui est l’organe directeur de la Convention sur la 
protection de l’environnement marin dans la région de la 
mer Baltique, et le financement de l’Union européenne. 
La Commission d’Helsinki étudie sérieusement la ques-
tion depuis le début des années 1990484.

264. Les régions du Pacifique et de la mer Baltique ne 
sont pas les seules régions concernées par ce problème. 
La Méditerranée, la mer de Barents, l’Atlantique et la mer 
Noire sont également touchées485.

265. Outre le fait évident que les restes de guerre consti-
tuent, en tant que tels, une menace pour le milieu naturel, 
au moins deux autres points ressortent des réponses et de 
la pratique des États. Premièrement, il semble que ceux-
ci aient choisi de traiter ce danger sous l’angle de la co-
opération environnementale plutôt que des obligations ou 
de la responsabilité environnementales. Deuxièmement, il 
existe un lien étroit entre les risques pour l’environnement 
et la santé publique. Il est donc proposé d’insérer un pro-
jet de principe sur les restes de guerre immergés en mer 
qui serait libellé comme suit :

« Projet de principe III-4. Restes de guerre  
immergés en mer 

« 1. Les États et les organisations internationales 
coopèrent pour s’assurer que les restes de guerre ne 
constituent pas un danger pour l’environnement, la 
santé publique ou la sécurité des gens de mer.

« 2. À cette fin, les États et les organisations s’ef-
forcent de mener des recherches systématiques dans 
les espaces maritimes et donnent librement accès aux 
informations recueillies. »

484 Voir le site Web de la Commission d’Helsinki à l’adresse suivante : 
https://helcom.fi/baltic-sea-trends/hazardous-subtances/sea-dumped- 
chemical-munitions/.

485 La Commission d’Helsinki a publié des directives sur les 
mesures préventives et d’urgence à l’intention des pêcheurs qui ren-
contrent des munitions chimiques immergées en mer. Pour un aperçu 
général facilement accessible, voir le travail réalisé par le James Martin 
Center for Nonproliferation Studies sur le site : www.nonproliferation.
org/chemical-weapon-munitions-dumped-at-sea/.

chapItre III

Observations finales et programme de travail futur

266. Des trois rapports que la Rapporteuse spéciale 
a présentés, il ressort principalement qu’il existe une 
série importante de règles juridiques tendant à renfor-
cer la protection de l’environnement en rapport avec 
les conflits armés. Toutefois, si on la considère dans 
son ensemble, cette série de règles ne constitue pas un 
outil très efficace, car ses diverses parties semblent par-
fois fonctionner sur des plans parallèles. On a parfois 
l’impression qu’une approche globale de l’application 
de ce corpus juridique fait défaut. En outre, il n’existe 

pas d’outils ni de processus actuels ou en cours d’éla-
boration qui inciteraient les États, les organi sations 
internationales et les autres acteurs concernés à utiliser 
l’ensemble des règles déjà applicables. 

267. Les travaux de recherche qui ont inspiré les 
trois rapports présentés par la Rapporteuse spéciale, 
les débats de la Commission, les vues exprimées lors 
des sessions de la Sixième Commission et ses contacts 
avec les organi sations internationales ont montré qu’il 

https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/projects/finland/chemsea-tackles-problem-of-chemical-munitions-in-the-baltic-sea
https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/projects/finland/chemsea-tackles-problem-of-chemical-munitions-in-the-baltic-sea
https://helcom.fi/baltic-sea-trends/hazardous-subtances/sea-dumped-chemical-munitions/
https://helcom.fi/baltic-sea-trends/hazardous-subtances/sea-dumped-chemical-munitions/
https://nonproliferation.org/chemical-weapon-munitions-dumped-at-sea/
https://nonproliferation.org/chemical-weapon-munitions-dumped-at-sea/
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existe un lien évident entre le droit applicable avant le 
déclenchement d’un conflit armé et le droit applicable 
après ce conflit. Il ne faudrait pas penser qu’il en est 
ainsi parce qu’il s’agit simplement du droit applicable en 
temps de paix. C’est aussi parce que le droit applicable 
dans les phases précédant le conflit et dans les phases 
suivant ce conflit jette un pont au-dessus des situations 
de conflit armé. En outre, on ne sait pas toujours très 
bien dans quelle mesure le droit en vigueur en temps 
de paix coexiste avec le droit des conflits armés. Dans 
ce contexte, il est d’autant plus important de noter que 
les États et les organisations internationales ont sou-
vent un temps d’avance sur leurs obligations juridiques 
internationales, en ce qu’ils ont choisi, de leur propre 
initiative, d’adopter des lois ou des dispositifs visant à 
réglementer le comportement des forces armées en vue 
de protéger l’environnement. 

268. Cela signifie que le droit qui est pertinent pour 
la protection de l’environnement en rapport avec les 
conflits armés a continué de se développer et de mûrir 
par la pratique, l’opinio juris, la jurisprudence et les 
traités. À cet égard, le rôle joué par des organisa-
tions internationales telles que l’Organisation des Na-
tions Unies, le PNUE et l’UNESCO est considérable. 
Le souci de l’environnement fait désormais partie du 
courant de pensée majoritaire, ce qui mérite particu-
lièrement d’être souligné quand on pense à quel point 

la situation était différente il n’y a guère plus d’une 
dizaine d’années. 

269. Dans les trois rapports, la Rapporteuse spéciale 
a tenté de donner un aperçu du droit applicable pendant 
les trois phases temporelles suivantes : avant, pendant et 
après un conflit armé. Il ne lui a pas été possible, pour 
des raisons évidentes, d’en étudier tous les aspects impor-
tants, mais elle est d’avis que certaines questions mérite-
raient d’être approfondies. Ces questions sont notamment 
la protection de l’environnement pendant les différentes 
phases de l’occupation d’un territoire, la responsabilité 
des acteurs non étatiques et des groupes armés organi-
sés, et les conflits armés non internationaux. La réticence 
des États et des organisations à communiquer des infor-
mations sur la pratique de ces groupes armés ne doit pas 
dissuader la Commission d’approfondir l’étude de ces 
questions. Les exemples donnés dans le présent rapport 
en ce qui concerne les accords de paix sont un indice que 
des études complémentaires pourraient être utiles.

270. Pour les travaux futurs sur ce sujet, il importera de 
continuer à avoir des consultations et des contacts avec 
des organisations et organismes internationaux tels que 
l’Organisation des Nations Unies, le PNUE, l’UNESCO, 
le CICR et les organisations non gouvernementales com-
pétentes. Il importera de même de continuer à solliciter 
activement les vues des États. 
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annexe I

Protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés : 
proposition de projets de principe

premIère partIe

MESURES DE PRÉVENTION

Projet de principe I-1. Mise en œuvre  
et exécution forcée 

Les États devraient prendre toutes les dispositions néces-
saires pour adopter des mesures de prévention efficaces 
d’ordre législatif, administratif, judiciaire ou autre, afin de 
renforcer la protection de l’environnement en rapport avec 
les conflits armés, en conformité avec le droit international.

[…]

Projet de principe I-3. Accords sur le statut des forces 
et sur le statut de la mission 

Les États et les organisations internationales sont invi-
tés à inclure dans leurs accords sur le statut des forces ou 
sur le statut de la mission des dispositions relatives à la 
réglementation et aux responsabilités en matière d’envi-
ronnement. Ces dispositions peuvent inclure des mesures 
de prévention, des études d’impact et des mesures de res-
tauration et de nettoyage. 

Projet de principe I-4. Opérations de paix 

Les États et les organisations participant à des opéra-
tions de paix tiennent compte des effets de leurs activités 
sur l’environnement et prennent toutes les mesures néces-
saires pour prévenir, atténuer et réparer leurs éventuelles 
conséquences préjudiciables à l’environnement. 

[…]

troIsIème partIe 

PROJETS DE PRINCIPE APPLICABLES  
APRÈS UN CONFLIT ARMÉ 

Projet de principe III-1. Accords de paix 

Les parties à un conflit armé sont invitées à régler dans 
leurs accords de paix les questions relatives à la restaura-
tion et à la protection des environnements endommagés 
par ce conflit. 

Projet de principe III-2. Évaluations et études 
environnementales après un conflit 

1. Les États et les anciennes parties à un conflit armé 
sont invités à coopérer entre eux et avec les organisations 
internationales compétentes afin de procéder à des éva-
luations de l’environnement et de prendre des mesures de 
remise en état après le conflit.

2. Les études réalisées une fois une opération de 
paix terminée doivent déterminer, analyser et évaluer 
les éventuels dommages qu’elle a causés à l’environne-
ment, pour tâcher de les atténuer ou d’y remédier dans 
les opérations futures.

Projet de principe III-3. Restes de guerre 

1. Sans retard après la cessation des hostilités actives, 
tous les champs de mines, zones minées, mines, pièges, 
engins explosifs et autres dispositifs doivent être enlevés, 
retirés, détruits ou entretenus conformément aux obliga-
tions de droit international.

2. Chaque fois qu’il est nécessaire, les parties s’ef-
forcent de conclure un accord, tant entre elles que, s’il 
y a lieu, avec d’autres États et avec des organisations 
internationales, sur l’octroi d’une assistance technique et 
matérielle, y compris, si les circonstances s’y prêtent, sur 
l’organisation d’opérations conjointes nécessaires pour 
s’acquitter de ces responsabilités.

Projet de principe III-4.  
Restes de guerre immergés en mer 

1. Les États et les organisations internationales co- 
opèrent pour s’assurer que les restes de guerre ne consti-
tuent pas un danger pour l’environnement, la santé 
publique ou la sécurité des gens de mer.

2. À cette fin, les États et les organisations s’efforcent 
de mener des recherches systématiques dans les espaces 
maritimes et donnent librement accès aux informations 
recueillies.

Projet de principe III-5. Accès à l’information  
et échange d’informations 

En vue de renforcer la protection de l’environnement 
en rapport avec les conflits armés, les États et les organi-
sations internationales donnent accès à l’information et 
échangent des informations conformément à leurs obli-
gations de droit international.

quatrIème partIe 

[PRINCIPES SUPPLÉMENTAIRES] 

Projet de principe IV-1.  
Droits des peuples autochtones 

1. Les connaissances et pratiques traditionnelles 
des peuples autochtones en rapport avec leurs terres 
et leur milieu naturel doivent être respectées en toutes 
circonstances.

2. Les États sont tenus de coopérer avec les peuples 
autochtones et de les consulter, ainsi que de solliciter leur 
consentement préalable, libre et éclairé pour toute uti-
lisation de leurs terres et de leurs territoires susceptible 
d’avoir un impact important sur ces terres et territoires.
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Introduction

1. La Commission du droit international était saisie à sa 
soixante-septième session, en 2015, du deuxième rapport 
du Rapporteur spécial sur la protection de l’atmosphère1, 
lequel contenait cinq projets de directive consacrés aux 
définitions, au champ d’application des directives, à la 
préoccupation commune de l’humanité, à l’obligation 
générale des États de protéger l’atmosphère, et à la co-
opération internationale. 

2. La Commission a examiné le deuxième rapport à ses 
3244e à 3249e séances, tenues du 4 au 8 mai et le 12 mai 

1 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/681.

20152. Elle a également organisé le 7 mai 2015 une ren-
contre non officielle sous forme de dialogue avec des 
scientifiques invités par le Rapporteur spécial, rencontre 
dont les membres de la Commission ont dit tout l’intérêt3.

2 Ibid., vol. I, 3244e à 3249e séance. Voir aussi ibid., vol. II (2e par-
tie), p. 18, par. 48.

3 Lors de ce dialogue avec les scientifiques sur la protection de 
l’atmosphère, présidé par le Rapporteur spécial, le professeur Øys-
tein Hov (Président de la Commission des sciences de l’atmosphère 
de l’Organisation météorologique mondiale) a traité du thème « As-
pects scientifiques de l’atmosphère : vue d’ensemble » ; M. Peringe 

(Suite de la note page suivante.)

https://editors.eol.org/eoearth/wiki/The_Encyclopedia_of_Earth
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3. La Commission a décidé de transmettre tous les 
projets de directive proposés par le Rapporteur spé-
cial au Comité de rédaction, à l’exception du projet de 
directive 4, traitant de l’obligation générale faite aux 
États de protéger l’atmosphère, que le Rapporteur spé-
cial n’avait pas souhaité voir renvoyer audit Comité. 
Lorsqu’elle a transmis le projet de directives au Comité 
de rédaction, la Commission a aussi décidé d’intégrer 
le projet de directive 3 sur la préoccupation com-
mune de l’humanité dans son préambule. Le Comité 
de rédaction a recommandé de remplacer l’expression 
« préoccupation commune de l’humanité » par « préoc-
cupation pressante de l’ensemble de la communauté 
internationale », forme utilisée dans le préambule. Le 
Comité de rédaction a également recommandé à la 
Commission d’adopter le projet de directive 1 sur les 
définitions (à savoir « atmosphère », « pollution atmos-
phérique » et « dégradation atmosphérique »), le projet 
de directive 2 sur le champ d’application et le projet 
de directive 5 sur la coopération internationale. La 
Commission a provisoirement adopté le préambule et 
lesdits projets de directive, avec les commentaires y 
relatifs, à sa soixante-septième session4.

A. Débat à la Sixième Commission de l’Assemblée 
générale à sa soixante-dixième session

4. En novembre 2015, lors de la soixante-dixième ses-
sion de l’Assemblée générale, la Sixième Commission 
a examiné le deuxième rapport du Rapporteur spécial et 
l’évolution des travaux de la Commission sur le sujet. 
Les délégations se sont dans l’ensemble félicitées de ces 
travaux5, même si le sujet continuait d’inspirer quelque 

Grennfelt (Président du Groupe de travail des effets, Convention sur la 
pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, Commission 
économique pour l’Europe), du thème « Le transport transcontinen-
tal des polluants et ses effets » ; M. Masa Nagai (Directeur adjoint de 
la Division du droit et des conventions relatifs à l’environnement du 
Programme des Nations Unies pour l’environnement), du thème « Les 
polluants atmosphériques qui affectent l’environnement mondial » ; 
M. Christian Blondin (Directeur du Cabinet du Secrétaire général et 
du Département des relations extérieures de l’Organisation météoro-
logique mondiale), du thème « Le rôle de l’atmosphère dans le cli-
mat mondial » ; et Mme Jacqueline McGlade (Scientifique en chef et 
Directrice de la Division de l’alerte rapide et de l’évaluation du Pro-
gramme des Nations Unies pour l’environnement), des questions de 
portée générale concernant la pollution atmosphérique et la dégrada-
tion de l’atmosphère. Mme Albena Karadjova (Secrétaire de la Conven-
tion sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance 
de la Commission économique pour l’Europe) a pour sa part parlé 
des conséquences économiques de la pollution atmosphérique trans-
frontière. Pour le résumé de cette réunion, voir Charles Wharton, « UN 
ILC’s Dialogue with Scientists on the protection of the atmosphere » 
(disponible auprès du Rapporteur spécial).

4 Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), p. 17 et suiv., par. 45 à 54.
5 Afrique du Sud, A/C.6/70/SR.18, par. 73 ; Algérie, A/C.6/70/

SR.19, par. 34 ; Allemagne, ibid., par. 12 ; Argentine, ibid., par. 42 ; 
Autriche, A/C.6/70/SR.17, par. 81 ; Bélarus, ibid., par. 68 ; Chine, 
A/C.6/70/SR.18, par. 17 ; El Salvador, ibid., par. 47 ; Espagne, ibid., 
par. 63 ; Finlande (au nom des pays nordiques), A/C.6/70/SR.17, 
par. 36 ; France, A/C.6/70/SR.20, par. 15 ; Hongrie, A/C.6/70/SR.21, 
par. 81 ; Inde, A/C.6/70/SR.18, par. 29 ; Iran (République islamique 
d’), ibid., par. 32 ; Israël, ibid., par. 4 ; Italie, A/C.6/70/SR.17, par. 57 ; 
Japon, A/C.6/70/SR.18, par. 25 ; Malaisie, A/C.6/70/SR.19, par. 10 ; 
Micronésie (États fédérés de), A/C.6/70/SR.18, par. 12 ; Philippines, 
A/C.6/70/SR.19, par. 15 ; Portugal, ibid., par. 24 ; République de Corée, 
A/C.6/70/SR.18, par. 81 ; Roumanie, A/C.6/70/SR.17, par. 102 ; Sin-
gapour, ibid., par. 46 ; Sri Lanka, A/C.6/70/SR.18, par. 40 ; Thaïlande, 
ibid., par. 67 ; et Viet Nam, ibid., par. 78.

réserve à certaines d’entre elles6. La plupart des déléga-
tions se sont félicitées de voir la Commission se rappro-
cher des spécialistes de l’atmosphère à l’occasion de ses 
travaux sur le sujet7. 

5. La plupart des délégations ont convenu de remplacer 
la formule « préoccupation commune de l’humanité », pro-
posée par le Rapporteur spécial, par « préoccupation pres-
sante de l’ensemble de la communauté internationale » 
et d’insérer cette nouvelle formule dans le préambule8, 
encore que certaines préféreraient voir conserver le libellé 
originel9. Une délégation a indiqué qu’en lieu et place de 
l’expression « préoccupation pressante », la « notion de 
“souci” constituerait un signal plus positif que l’utilisa-
tion de termes dénotant une vive inquiétude10 ». Certaines 
délégations se sont demandé s’il était judicieux de cir-
conscrire la définition donnée de « pollution atmosphé-
rique » à l’alinéa b du projet de directive 1 aux activités 
ayant des effets transfrontières11. D’autres délégations ont 
douté de l’opportunité de supprimer le mot « énergie » 
de la définition, étant donné que le sous-paragraphe 4 du 
paragraphe 1 de l’article premier de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer vise expressément 
l’énergie comme cause de pollution12. Une délégation 
était favorable à l’évocation des effets nocifs significatifs 
sur les ressources biologiques à l’alinéa c du projet de 
directive 113. Une autre délégation a également suggéré 
d’insérer l’adjectif « mondiales » à la suite de l’expression 
« conditions atmosphériques » dans la définition donnée 
de la « dégradation atmosphérique » à l’alinéa c du pro-
jet de directive 1, l’idée étant d’indiquer « clairement que 
la dégradation atmosphérique visée consiste en une alté-
ration des conditions atmosphériques telle que les effets 
nocifs s’en font sentir dans le monde entier14 ». 

6. Les délégations se sont dans l’ensemble félicitées de 
ce que le projet de directive 2 délimite clairement le champ 
d’application des directives15, même si, de l’avis d’une 

6 États-Unis d’Amérique, A/C.6/70/SR.19, par. 18 ; Fédération de 
Russie, ibid., par. 5 ; République tchèque, A/C.6/70/SR.17, par. 93 ; 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, A/C.6/70/
SR.18, par. 10 ; et Slovaquie, A/C.6/70/SR.19, par. 31.

7 Bélarus, A/C.6/70/SR.17, par. 68 ; Finlande (au nom des pays nor-
diques), ibid., par. 36 ; et Singapour, ibid., par. 46. Par exemple, l’Au-
triche s’est félicitée du « dialogue que la [Commission] a organisé avec 
des scientifiques, et qui a permis de mieux comprendre les phénomènes 
physiques complexes en cause » (ibid., par. 81). Selon une délégation, 
toutefois, celle de la Slovaquie, « un tel dialogue risque de donner lieu 
à des conclusions trompeuses, notamment dans le cas où de nombreux 
éléments importants sont définis par la physique et d’autres sciences 
naturelles et non par le droit » (A/C.6/70/SR.19, par. 31).

8 Chine, A/C.6/70/SR.18, par. 18 ; Espagne, ibid., par. 63 ; Fin-
lande (au nom des pays nordiques), A/C.6/70/SR.17, par. 37 ; France, 
A/C.6/70/SR.20, par. 15 ; Israël, A/C.6/70/SR.18, par. 4 ; Japon, ibid., 
par. 25 ; République de Corée, ibid., par. 81 ; Singapour, A/C.6/70/
SR.17, par. 46 ; et Sri Lanka, A/C.6/70/SR.18, par. 41.

9 Allemagne, A/C.6/70/SR.19, par. 12 ; Micronésie (États fédérés 
de), A/C.6/70/SR.18, par. 13 à 15 ; et Portugal, A/C.6/70/SR.19, par. 24. 

10 Bélarus, A/C.6/70/SR.17, par. 70. 
11 Autriche, A/C.6/70/SR.17, par. 81 ; Espagne, A/C.6/70/SR.18, 

par. 64 ; et Finlande (au nom des pays nordiques), A/C.6/70/SR.17, 
par. 38. 

12 Autriche, ibid., par. 82 ; et Espagne, A/C.6/70/SR.18, par. 64.
13 Roumanie, A/C.6/70/SR.17, par. 102.
14 Chine, A/C.6/70/SR.18, par. 18.
15 Chine, ibid., par. 17 ; Espagne, ibid., par. 65 ; Italie, A/C.6/70/

SR.17, par. 57 ; et République de Corée, A/C.6/70/SR.18, par. 83.

(Suite de la note 3.)
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délégation, « une clause “sans préjudice” serait plus utile et 
préférable à une disposition excluant certaines substances 
du champ d’application du projet16 ». À cet égard, une délé-
gation a estimé que, puisque « la plupart des problèmes 
sanitaires sont causés par les particules, notamment le car-
bone noir, et par l’ozone troposphérique, […] ces polluants 
doivent également entrer dans le champ d’application des 
projets de directive », ajoutant qu’« [u]n élargissement 
[du] champ d’application [de la Convention sur la pollu-
tion atmosphérique transfrontière à longue distance], voire 
l’élaboration d’une nouvelle convention mondiale sur la 
pollution atmosphérique, pourrait être envisagé17 ». En ce 
qui concerne les conditions fixées en 201318, une délégation 
a estimé que, n’ayant pas de raison d’être, l’évocation de 
négociations politiques devait être supprimée du projet de 
directive 2 et du commentaire général19. Une autre déléga-
tion s’est interrogée sur le bien-fondé de la double néga-
tion exprimée par les mots « ne traite pas de » suivis par 
« mais est aussi sans préjudice » dans le projet de directive 
en question20. 

7. Les délégations ont dans l’ensemble souscrit au 
texte du projet de directive 5 sur la coopération inter-
nationale, y compris la formule « selon qu’il convient »21, 
même si certaines d’entre elles ont jugé qu’il convien-
drait de revoir la formule en question22. Le trouvant par 
trop restreint, certains États ont souhaité voir étendre le 
champ d’application de la coopération dans le projet de 
directive 523 au-delà des connaissances scientifiques, à 
« d’autres domaines tels que les institutions réglemen-
taires et les opérations et communications internationales 
d’urgence », ainsi qu’à « la promotion de la coopération 
technique, par exemple l’échange de données d’expé-
rience et le renforcement des capacités24 ». La possibilité 
a été évoquée de reprendre les dispositions des projets 
d’article pertinents de la Commission sur la prévention 
des dommages transfrontières25.

B. Informations émanant des États Membres

8. Au chapitre III de son rapport sur les travaux de sa 
soixante-septième session, la Commission a exprimé le 
souhait de recevoir toutes informations dignes d’intérêt 
concernant le sujet26. Singapour lui a communiqué le 
30 janvier 2016 des informations sur sa législation interne 
en la matière27.

16 Iran (République islamique d’), A/C.6/70/SR.18, par. 32.
17 Hongrie, A/C.6/70/SR.21, par. 81 et 82.
18 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 83, par. 168.
19 El Salvador, A/C.6/70/SR.18, par. 49.
20 Philippines, A/C.6/70/SR.19, par. 15.
21 Finlande (au nom des pays nordiques), A/C.6/70/SR.17, par. 38 ; 

et Sri Lanka, A/C.6/70/SR.18, par. 41. Singapour a également souli-
gné que le principe de « bonne foi » devrait trouver une place dans le 
commentaire (A/C.6/70/SR.17, par. 48).

22 Par exemple, Bélarus, A/C.6/70/SR.17, par. 72.
23 Par exemple, El Salvador, A/C.6/70/SR.18, par. 48.
24 Singapour, A/C.6/70/SR.17, par. 50. D’autres États se sont expri-

més dans ce sens : Algérie, A/C.6/70/SR.19, par. 34 ; Iran (République 
islamique d’), A/C.6/70/SR.18, par. 35 ; et Malaisie, A/C.6/70/SR.19, 
par. 11.

25 Fédération de Russie, A/C.6/70/SR.19, par. 7.
26 Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), p. 14, par. 24.
27 Disponible auprès du Secrétariat. La loi en question est visée au 

paragraphe 32 et à la note 98 du présent rapport.

C. Faits nouveaux

9. Tenu en réunion plénière de haut niveau de l’Assemblée 
générale du 25 au 27 septembre 2015 à New York, le Som-
met des Nations Unies consacré à l’adoption du programme 
de développement pour l’après-2015 a adopté officiellement 
le programme de développement pour l’après-2015, intitulé 
« Transformer notre monde : le Programme de développe-
ment durable à l’horizon 2030 »28. Censé guider la marche 
de la communauté internationale ces quinze prochaines 
années, il engage tous les pays à prendre des mesures pour le 
bien commun dans cinq domaines essentiels : l’humanité, la 
planète, la prospérité, la paix et les partenariats. Le Sommet 
a été l’occasion pour les chefs d’État et de gouvernement 
de se féliciter du Programme de développement durable à 
l’horizon 2030, texte de rupture, inclusif, à vocation univer-
selle destiné à l’ensemble des pays et des parties prenantes, 
adossé à la devise : ne laisser personne de côté29. Le Pro-
gramme, qui s’articule en 17 objectifs de développement 
durable et 169 cibles connexes30 embrassant toute une série 
de questions intégrées et indissociables, dont la lutte contre 
les changements climatiques, vient remplacer les objectifs 
du Millénaire pour le développement31.

10. À sa vingt et unième session, tenue à Paris du 
30 novembre au 12 décembre 2015, la Conférence des 
Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques a adopté, sans objection de la 
part des 196 parties, l’Accord de Paris sous l’empire de 
la Convention32, qui ouvre un nouveau chapitre pour l’hu-
manité dans la lutte contre les changements climatiques 
après 2020. Dans l’Accord de Paris, conscientes que « les 
changements climatiques sont un sujet de préoccupation 
pour l’humanité tout entière » (onzième alinéa du préam-
bule), les parties à la Convention ont entre autres traité de 
questions comme l’atténuation des effets des changements 
climatiques, l’adaptation à ces effets, les pertes et préju-
dices liés à ces effets, le financement, la mise au point et le 
transfert de technologies, le renforcement des capacités, 
et la transparence des mesures et de l’appui. L’Accord de 
Paris a pour but de contenir « l’élévation de la tempéra-
ture moyenne de la planète nettement en dessous de 2 °C 
par rapport aux niveaux préindustriels » et de poursuivre 
« l’action menée pour limiter l’élévation de la température 
à 1,5 °C par rapport aux niveaux préindustriels » (art. 2, 
par. 1 a). On retiendra qu’à la suite de la Plateforme de 
Durban pour une action renforcée33, l’Accord de Paris fait 

28 Résolution 70/1 de l’Assemblée générale, en date du 
25 septembre 2015.

29 Voir la vue d’ensemble incluse dans le résumé informel du 
Sommet des Nations Unies consacré à l’adoption du programme de 
développement pour l’après-2015, tenu à New York du 25 au 27 sep-
tembre 2015 (disponible en anglais uniquement, à l’adresse suivante : 
https://sustainabledevelopment.un.org/post2015/summit). Voir égale-
ment Lode, Schönberger et Toussaint, « Clean air for all by 2030?… ».

30 Voir la résolution 70/1 de l’Assemblée générale, par. 59. Voir éga-
lement ibid., par. 12, 31, 49 et 73.

31 Résolution 55/2 de l’Assemblée générale, en date du 
8 septembre 2000.

32 Rapport de la Conférence des Parties sur sa vingt et unième 
session, tenue à Paris du 30 novembre au 13 décembre 2015, additif, 
Deuxième partie : mesures prises par la Conférence des Parties à sa 
vingt et unième session (FCCC/CP/2015/10/Add.1), décision 1/CP.21.

33 Voir Rapport de la Conférence des Parties sur sa dix-septième 
session, tenue à Durban du 28 novembre au 11 décembre 2011, additif, 
Deuxième partie : mesures prises par la Conférence des Parties à sa 
dix-septième session (FCCC/CP/2011/9/Add.1), décision 1/CP.17.

https://sustainabledevelopment.un.org/post2015/summit
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obligation à « toutes les parties » d’honorer les engage-
ments qu’elles y ont souscrits (art. 3). 

D. Objet du présent rapport

11. À la suite de ses deux précédents rapports, le Rappor-
teur spécial propose d’envisager, dans le présent rapport, 
plusieurs questions clefs qui intéressent le sujet, à savoir 

l’obligation faite aux États de prévenir la pollution atmos-
phérique transfrontière et d’atténuer le risque de dégrada-
tion atmosphérique mondiale et les impératifs de diligence 
et d’étude d’impact sur l’environnement (voir infra le cha-
pitre I), ainsi que le principe d’utilisation durable et équi-
table de l’atmosphère et les restrictions d’ordre juridique 
mises à certaines activités tendant à modifier intentionnel-
lement l’atmosphère (voir infra le chapitre II).

chapItre I

Obligation faite aux États de protéger l’atmosphère

A. Obligation de prévenir la pollution 
atmosphérique transfrontière

12. Dans son deuxième rapport, en 201534, le Rappor-
teur spécial a proposé le projet de directive 4 sur l’obli-
gation générale des États de protéger l’atmosphère, d’où 
il résulte clairement que « [l]es États ont l’obligation de 
protéger l’atmosphère », ce libellé étant calqué sur l’ar-
ticle 192 de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer, qui porte que « [l]es États ont l’obligation de 
protéger et de préserver le milieu marin »35. Le débat sus-
cité au sein de la Commission du droit international36 et 
à la Sixième Commission37 par le parti que le Rappor-
teur spécial a pris de qualifier cette obligation d’« obli-
gation erga omnes » n’est pas tranché. Le texte du projet 
de directive auquel ont souscrit certains membres de la 
Commission38 a été critiqué par d’autres comme étant de 
portée « trop illimitée et générale »39. Pour répondre à cette 
critique, le Rapporteur spécial propose de distinguer dans 

34 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/681.
35 Ibid., p. 209 à 215, par. 41 à 59.
36 Des critiques ont été émises par M. Murphy (Annuaire… 2015, 

vol. I, 3246e séance, p. 13 et 14, par. 10 et 11), M. Hassouna (ibid., 
3247e séance, p. 19, par. 21), M. Kittichaisaree (ibid., p. 19 et 20, 
par. 24) et M. McRae (ibid., 3248e séance, p. 28 et 29, par. 25), et 
M. Peter a déclaré qu’il pouvait « accepter la proposition du Rapporteur 
spécial, qui a davantage de chances de recueillir un appui général », 
notant que « dès lors qu’il est convenu que l’atmosphère est une pré-
occupation commune de l’humanité, tous les États ont l’obligation de 
la protéger […]. De plus, la nature même de l’atmosphère, qui se meut 
en permanence autour de la Terre, milite en faveur d’une telle obli-
gation » (ibid., 3247e séance, p. 23 et 24, par. 62 et 63). M. Nolte n’était 
pas convaincu que « les développements théoriques relatifs à la nature 
des obligations erga omnes soient vraiment utiles » et craignait même 
« qu’ils aillent trop loin » (ibid., 3246e séance, p. 16, par. 20).

37 Les États fédérés de Micronésie soutiennent « une déclaration 
normative qui impose des obligations erga omnes » (A/C.6/70/SR.18, 
par. 15). La République islamique d’Iran a appelé l’attention sur « la 
jurisprudence du Tribunal international du droit de la mer […] suscep-
tible d’être repris[e] aux fins de la protection de l’atmosphère » (ibid., 
par. 34), citant l’avis consultatif du 1er février 2011, qui faisait référence 
au caractère erga omnes des obligations aux termes de l’article 137 de 
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (Responsabilités 
et obligations des États dans le cadre d’activités menées dans la Zone, 
avis consultatif, 1er février 2011, TIDM Recueil 2011, p. 10).

38 M. Nolte (Annuaire… 2015, vol. I, 3246e séance, p. 16, par. 20), 
M. Hmoud (ibid., 3247e séance, p. 22, par. 46 et 48), M. Comissário 
Afonso (ibid., p. 23, par. 58), M. Peter (ibid., p. 24, par. 63), M. Can-
dioti (ibid., 3248e séance, p. 29, par. 27) et M. Vázquez-Bermúdez 
(ibid., p. 31, par. 36).

39 M. Park (Annuaire… 2015, vol. I, 3244e séance, p. 4 et 5, par. 19), 
M. Murphy (ibid., 3246e séance, p. 13 et 14, par. 10 et 11), Sir Michael 
Wood (ibid., 3247e séance, p. 18, par. 14), M. Hassouna (ibid., p. 19, 
par. 21), M. Kittichaisaree (ibid., p. 20, par. 31 et 32), M. Šturma (ibid., 
p. 21, par. 40), M. Petrič (ibid., p. 22, par. 51), Mme Jacobsson (ibid., 

le présent rapport entre deux dimensions de la protection 
de l’atmosphère, l’une concernant la pollution atmosphé-
rique transfrontière et l’autre, la dégradation atmosphé-
rique au niveau planétaire, suivant en cela les définitions 
résultant des alinéas b et c du projet de directive 1 adop-
tées provisoirement par la Commission.

13. La « maxime sic utere tuo ut alienum non laedas 
(use de ton propre bien de manière à ne pas porter pré-
judice au bien d’autrui) s’est imposée dans les relations 
entre États comme principe voulant que le droit souve-
rain qui appartient à tout État d’utiliser son territoire est 
circonscrit par l’obligation à lui faite de ne pas causer de 
dommages au territoire ou dans le territoire de tout autre 
État40 ». Cette maxime est à l’origine de ladite « obligation 
de ne pas causer de dommage », soit l’interdiction faite 
de causer des dommages transfrontières par suite de pol-
lution atmosphérique, notamment à la suite de la célèbre 
affaire de la Fonderie de Trail41 (1938-1941), à l’occasion 
de laquelle le tribunal arbitral a confirmé l’existence de 
cette règle en droit international, indiquant que

selon les principes du droit international […], aucun État n’a le droit 
d’utiliser ou de laisser utiliser son territoire de telle sorte que celui-ci 
soit la source de fumées causant sur le territoire ou au territoire d’un 
autre État ou aux biens ou aux personnes qui s’y trouvent des dom-
mages importants établis de façon claire et convaincante42.

14. L’affaire de la Fonderie de Trail était un type clas-
sique de différend né d’une pollution atmosphérique 
transfrontière, la cause et les effets des dommages étant 
alors suffisamment identifiables. On invoque souvent 
cette jurisprudence à l’appui de la thèse qu’en droit inter-
national, l’État a pour devoir de veiller à ce que toutes 
activités menées en tout territoire relevant de sa juridic-
tion et de son contrôle ne causent pas de dommage trans-
frontière dès lors que le préjudice est prévisible et établi 
« de façon claire et convaincante »43. On considère ainsi 
que le principe sic utere tuo ut alienum non laedas a valeur 
de règle du droit international coutumier, applicable aux 
rapports entre tel État et tel autre « État adjacent » avec 

3248e séance, p. 25, par. 7), Mme Escobar Hernández (ibid., p. 26, 
par. 13) et M. McRae (ibid., p. 28 et 29, par. 25). 

40 Brunnée, « Sic utere tuo ut alienum non laedas », p. 188.
41 Trail Smelter, sentences du 16 avril 1938 et du 11 mars 1941, Na-

tions Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. III (numéro de vente : 
1949.V.2), p. 1905 à 1982.

42 Ibid., p. 1965. Voir Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document 
A/CN.4/667, p. 272, par. 43. Voir également Kuhn, « The Trail Smelter 
arbitration – United States and Canada » ; et Read, « The Trail Smelter 
Dispute ». 

43 Trail Smelter (voir supra la note 41), p. 1965.
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lequel il a une frontière territoriale commune. Cette règle 
a été consacrée dans le principe 21 de la Déclaration de 
la Conférence des Nations Unies sur l’environnement 
(Déclaration de Stockholm), de 197244, puis de nouveau, 
sous une forme légèrement modifiée, dans le principe 2 de 
la Déclaration de Rio sur l’environnement et le dévelop-
pement (Déclaration de Rio), de 199245. Lesdites décla-
rations, qui font aux États obligation de « faire en sorte 
que les activités exercées dans les limites de leur juridic-
tion ou sous leur contrôle ne causent pas de dommages à 
l’environnement dans d’autres* États ou dans des zones 
ne relevant d’aucune juridiction nationale », sont venues 
étendre la portée de ce principe aux relations de causes à 
effets transfrontières à longue distance entre l’État d’ori-
gine et les États touchés. Nombre de conventions relatives 
à la pollution atmosphérique transfrontière, dont la Con-
vention sur la pollution atmosphérique transfrontière à 
longue distance, de 1979, viendront consacrer cette « obli-
gation de ne pas causer de dommage ».

1. préventIon

15. Corollaire du principe sic utere tuo, le principe de pré-
vention (obligation faite aux États de prendre des mesures 
préventives) est reconnu comme règle du droit international 
coutumier en matière de pollution atmosphérique trans-
frontière46. Ce principe s’articule en deux obligations dis-
tinctes : la première étant l’obligation de « prévenir » toute 
pollution ou dégradation, et la seconde celle d’« éliminer » 
et d’« atténuer » les dommages causés en cas de pollution 
ou de dégradation et d’« indemniser » les victimes. Par 
exemple, l’énoncé « Obligation de ne pas causer de dom-
mages significatifs » de l’article 7 de la Convention sur le 
droit relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux 
à des fins autres que la navigation, de 1997, s’analyse en 
obligation de prévenir (par. 1), d’une part, et d’indemniser 
en cas de dommage (par. 2), d’autre part. Dans ce contexte, 
on privilégie la prévention de tout dommage futur prévi-
sible par rapport à la réparation de tous dommages déjà 
survenus. À l’occasion de ses précédents travaux sur la pré-
vention des dommages transfrontières résultant d’activités 
dangereuses, la Commission a reconnu que 

[l]’accent mis sur l’obligation de prévenir par opposition à l’obliga-
tion de réparer, de corriger ou d’indemniser comporte plusieurs aspects 
importants. La prévention doit être privilégiée parce qu’en cas de dom-
mage les indemnisations ne permettent bien souvent pas de rétablir la 
situation qui existait avant l’événement ou l’accident. […] Quoi qu’il 
en soit, et par principe, mieux vaut prévenir que guérir47. 

44 Adoptée à Stockholm le 16 juin 1972, voir Rapport de la 
Conférence des Nations Unies sur l’environnement, Stockholm, 
5-16 juin 1972 (A/CONF.48/14/Rev.1, publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.73.II.A.14), première partie, chap. I, p. 3. Voir 
Sohn, « The Stockholm Declaration on the Human Environment », aux 
pages 485 à 493.

45 Adoptée à Rio de Janeiro le 14 juin 1992, voir Rapport de la 
Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développe-
ment, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992, vol. I, Résolutions adoptées par la 
Conférence [A/CONF.151/26/Rev.1 (Vol. I) et Corr.1, publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.93.I.8 et rectificatif], annexe I, p. 2. 
Voir Duvic-Paoli et Viñuales, « Principle 2: Prevention ».

46 Handl, « Transboundary impacts », p. 538 à 540 ; et de Sadeleer, 
« The principles of prevention and precaution in international law… ».

47 Paragraphe 2 du commentaire général relatif au projet d’articles 
sur la prévention des dommages transfrontières résultant d’activi-
tés dangereuses, Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, 
p. 159. Les articles adoptés par la Commission sont reproduits dans 
l’annexe de la résolution 62/68 de l’Assemblée générale, en date du 
6 décembre 2007.

Privilégiant également la prévention, la Cour inter-
nationale de Justice a affirmé, à l’occasion de l’affaire du 
Projet Gabčíkovo-Nagymaros, qu’elle « ne perd pas de 
vue que, dans le domaine de la protection de l’environ-
nement, la vigilance et la prévention s’imposent en raison 
du caractère souvent irréversible des dommages causés à 
l’environnement et des limites inhérentes au mécanisme 
même de réparation de ce type de dommages48 ». Dans 
l’Arbitrage relatif à la ligne du Rhin de fer, le tribunal 
arbitral a également déclaré qu’« [a]ctuellement, le droit 
international de l’environnement met de plus en plus l’ac-
cent sur le devoir de prévention49 ».

16. La Commission a traité de l’obligation de pré-
vention dans son projet d’articles de 2001 sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite, 
qui porte au paragraphe 3 de son article 14 que « [l]a vio-
lation d’une obligation internationale requérant de l’État 
qu’il prévienne un événement donné a lieu au moment où 
l’événement survient et s’étend sur toute la période durant 
laquelle l’événement continue ». Selon le commentaire de 
cette disposition, « [l]’obligation de prévention s’analyse 
normalement comme une obligation de diligence, impo-
sant aux États de prendre toutes les mesures raisonnables 
ou nécessaires pour éviter qu’un événement donné ne se 
produise, mais sans garantir que l’événement ne se pro-
duira pas50 ». Le commentaire est venu illustrer « l’obli-
gation de prévenir les dommages transfrontières causés 
par la pollution de l’air, traitée dans l’arbitrage relatif 
à l’affaire de la Fonderie de Trail » en tant qu’exemple 
d’obligation de prévention51.

2. dIlIGence requIse

17. Le principe de prévention en droit de l’environ-
nement repose sur la notion de diligence requise. Les 
effets nocifs significatifs sur l’atmosphère ont, dans une 
large mesure, pour origine les activités de particuliers 
et d’entreprises privées, qui ne sont normalement pas 
imputables à l’État. Sous ce rapport, la diligence requise 
exige de l’État qu’il veille à ce que ces activités menées 
dans les limites de sa juridiction ou de son contrôle 
n’entraînent pas de tels effets. Ce n’est cependant pas 
à dire que la diligence requise ne joue que s’agissant 
d’activités privées, les activités de l’État étant également 
soumises à ce principe52.

48 Projet Gabčíkovo-Nagymaros (Hongrie/Slovaquie), arrêt, C.I.J. 
Recueil 1997, p. 7, à la page 78, par. 140.

49 Arbitrage relatif à la ligne du Rhin de fer (« Ijzeren Rijn ») entre 
le Royaume de Belgique et le Royaume des Pays-Bas, sentence du tri-
bunal arbitral du 24 mai 2005, dans L’arbitrage du « Rhin de fer » (Bel-
gique–Pays-Bas), sentence de 2005, Permanent Court of Arbitration 
Award Series, La Haye, T.M.C. Asser Press, 2007, p. 195 et suiv., à la 
page 289, par. 222.

50 Paragraphe 14 du commentaire relatif à l’article 14 du projet d’ar-
ticles sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite, 
Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 65.

51 Ibid.
52 Paragraphe 7 du commentaire relatif à l’article 3 du projet d’ar-

ticles sur la prévention des dommages transfrontières résultant d’activi-
tés dangereuses, ibid., p. 165 (« L’obligation faite à l’État d’origine de 
prendre des mesures pour prévenir les dommages […] est un devoir de 
diligence») ; Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine 
c. Uruguay), arrêt, C.I.J. Recueil 2010, p. 14, à la page 55, par. 101 (« le 
principe de prévention, en tant que règle coutumière, trouve son origine 
dans la diligence requise »). Voir, généralement, au sujet de la diligence 
requise, International Law Association, « First report on due diligence 
in international law ».
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18. La diligence requise s’analyse en l’obligation faite 
à tout État sous le contrôle duquel sont menées telles ou 
telles activités d’apporter toute son activité à sa mission 
de prévention, dans les limites de ses moyens, de sorte 
que, même s’il venait à se produire des effets nocifs signi-
ficatifs, on ne pourrait lui reprocher automatiquement 
d’avoir failli à l’obligation de diligence. L’État n’encour-
rait ce reproche que dans la seule hypothèse où il aurait 
méconnu l’obligation à lui faite de prendre toutes les 
mesures voulues pour contrôler, limiter, réduire ou préve-
nir toutes activités humaines qui ont ou sont susceptibles 
d’avoir des effets nocifs significatifs. L’obligation ainsi 
faite à l’État « de veiller » n’est pas tant d’obtenir un cer-
tain résultat (obligation de résultat), que de faire tout ce 
qui est en son pouvoir pour ne pas causer d’effets nocifs 
(obligation de moyens). En ce sens, elle ne garantit pas 
qu’il n’y aura jamais de dommage53.

19. Précédemment, dans ses travaux d’analyse de la 
notion de diligence requise, la Commission a indiqué 
y voir « une diligence proportionnelle à l’importance 
du sujet, à la dignité et à la force de la puissance qui 
l’exerce54 », ou « approprié[e] et proportionné[e] au degré 
de risque de dommages transfrontières dans le cas dont il 
s’agit55 ». Par suite, « les activités qui peuvent être consi-
dérées comme comportant un risque exceptionnellement 
élevé exigent de la part de l’État qu’il mette beaucoup 
plus de soin à élaborer les principes d’action », ce qui 
constitue une norme absolue56. S’agissant d’activités tou-
chant l’atmosphère, cette norme est fixée en fonction de 
l’échelle et de l’ampleur de l’activité envisagée dans tel 
ou tel cas précis, d’une part, et de l’importance et de l’ir-
réversibilité des effets nocifs que cette activité devrait ou 
pourrait causer, d’autre part. 

3. connaIssance ou prévIsIbIlIté

20. L’État ne peut être réputé avoir failli à l’obligation 
de diligence requise que s’il savait ou aurait dû savoir 
que les activités en cause provoqueraient des dommages 
significatifs à d’autres États57. Comme la Cour inter-
nationale de Justice l’a fait observer à l’occasion de l’Af-
faire du Détroit de Corfou, tout État a l’obligation de ne 
pas laisser sciemment (knowingly) utiliser son territoire 
aux fins d’actes contraires aux droits d’autres États58. En 

53 Bien qu’elle soit utilisée pour désigner le principe de prévention, 
la formule « obligation de ne pas causer de dommage » est trompeuse, 
dans une certaine mesure : Birnie, Boyle et Redgwell, International 
Law and the Environment, p. 137. En ce qui concerne les obligations 
de résultat et de moyens, voir, généralement, Dupuy, « Reviewing the 
difficulties of codification… ». Voir également Murase, International 
Law: An Integrative Perspective on Transboundary Issues, p. 113 à 115.

54 Paragraphe 4 du commentaire relatif à l’article 7 du projet d’ar-
ticles sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux 
à des fins autres que la navigation, Annuaire… 1994, vol. II (2e partie), 
p. 109.

55 Paragraphe 11 du commentaire relatif à l’article 3 du projet d’ar-
ticles sur la prévention des dommages transfrontières résultant d’acti-
vités dangereuses, Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, 
p. 166.

56 Ibid.
57 Paragraphe 8 du commentaire relatif à l’article 7 du projet d’ar-

ticles sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux 
à des fins autres que la navigation, Annuaire… 1994, vol. II (2e partie), 
p. 109 et 110.

58 Affaire du Détroit de Corfou, arrêt du 9 avril 1949, C.I.J. Recueil 
1949, p. 4, à la page 22 (texte anglais). Bannelier, « Foundational judg-
ment or constructive myth… », p. 246 et 247.

employant l’adverbe knowingly dans le texte anglais de 
son arrêt, en l’occurrence, la Cour a voulu préciser une 
condition subjective essentielle de la diligence requise. 
Rapprochant par la suite la condition de connaissance à la 
notion de contrôle, la Cour a indiqué ce qui suit :

Il est vrai, ainsi que le démontre la pratique internationale, qu’un 
État, sur le territoire duquel s’est produit un acte contraire au droit 
international, peut être invité à s’en expliquer. […] Mais on ne saurait 
conclure du seul contrôle exercé par un État sur son territoire terrestre 
ou sur ses eaux territoriales que cet État a nécessairement connu ou dû 
connaître tout fait illicite international qui y a été perpétré […]59.

21. En droit international de l’environnement, la 
connaissance requise de l’État est étroitement liée à 
l’obligation à lui faite de procéder à une étude d’impact 
environnemental. Étant « l’un des principaux méca-
nismes dont l’État se sert pour s’informer des consé-
quences environnementales de ses actions60 », l’étude 
d’impact environnemental « vient satisfaire à l’impératif 
de prévisibilité en exigeant des promoteurs de projets 
qu’ils analysent sous tous leurs aspects les répercussions 
probables de toutes activités envisagées, y compris leur 
impact transfrontière61 ». Comme la Cour internationale 
de Justice l’a souligné dans l’affaire des Usines de pâte 
à papier sur le fleuve Uruguay, « on ne pourrait consi-
dérer qu’une partie s’est acquittée de son obligation de 
diligence, et du devoir de vigilance et de prévention que 
cette obligation implique, dès lors que […] elle n’aurait 
pas procédé à une évaluation de l’impact sur l’environ-
nement permettant d’apprécier les effets éventuels de son 
projet62 ». La Cour a également déclaré, à l’occasion des 
récentes affaires relatives à Certaines activités menées 
par le Nicaragua dans la région frontalière et à la 
Construction d’une route au Costa Rica le long du fleuve 
San Juan, que, « afin de s’acquitter de l’obligation qui lui 
incombe de faire preuve de la diligence requise en vue 
de prévenir les dommages environnementaux transfron-
tières importants, un État doit, avant d’entreprendre une 
activité pouvant avoir un impact préjudiciable sur l’envi-
ronnement d’un autre État, vérifier s’il existe un risque 
de dommage transfrontière important, ce qui déclenche-
rait l’obligation de réaliser une évaluation de l’impact 
sur l’environnement63 ». La Cour a en outre fait obser-
ver que « la réalisation d’une évaluation préliminaire du 
risque créé par une activité est l’un des moyens par les-
quels un État peut vérifier si ladite activité comporte un 
risque de dommage transfrontière important64 ». De cela 
qu’à l’occasion de l’affaire des Usines de pâte à papier 
sur le fleuve Uruguay, la Cour a estimé que « l’on peut 
désormais considérer qu’il existe, en droit international 
général, une obligation de procéder à une évaluation de 
l’impact sur l’environnement lorsque l’activité indus-
trielle projetée risque d’avoir un impact préjudiciable 
important dans un cadre transfrontière, et en particulier 

59 Affaire du Détroit de Corfou (voir supra la note 58), p. 18.
60 Craik, The International Law of Environmental Impact Assess-

ment…, p. 64.
61 Ibid.
62 Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (voir supra la 

note 52), à la page 83, par. 204.
63 Certaines activités menées par le Nicaragua dans la région fron-

talière (Costa Rica c. Nicaragua) et Construction d’une route au Costa 
Rica le long du fleuve San Juan (Nicaragua c. Costa Rica), arrêt, C.I.J. 
Recueil 2015, p. 665, aux pages 706 et 707, par. 104 ; voir aussi ibid., à 
la page 720, par. 153.

64 Ibid., à la page 720, par. 154.
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sur une ressource partagée65 », on peut conclure que tout 
État qui a mené une étude d’impact environnemental 
savait nécessairement, ou aurait dû savoir, qu’il existait 
un risque de dommage transfrontière significatif.

4. deGré de vIGIlance

22. Puisque l’obligation de diligence exige de l’État 
qu’il « agisse » de manière à ne pas causer de dommages 
transfrontières significatifs, il est nécessaire de préciser le 
degré de vigilance exigé de l’État, c’est-à-dire, le critère 
selon lequel doit s’apprécier le comportement de l’État 
dans telle ou telle situation donnée au regard de l’obliga-
tion de diligence à lui faite66. Si la condition de connais-
sance est un élément subjectif de la diligence due, le degré 
de vigilance constitue un élément objectif, ces conditions 
étant cumulatives. La théorie et la pratique du droit inter-
national de l’environnement conçoivent deux catégories 
de degré de vigilance : les « normes […] internationales 
généralement acceptées », d’une part, et les « meilleurs 
moyens utilisables », d’autre part67.

23. La première catégorie, celle dite des normes inter-
nationales généralement acceptées, est constituée « des 
normes minimales internationalement reconnues résul-
tant de traités ou de résolutions et décisions d’organismes 
internationaux68 ». C’est ainsi que les articles 207, 208 et 
210 à 212 de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer visent les « règles et normes internationales 
généralement acceptées*, établies par l’intermédiaire de 
l’organisation internationale compétente ou d’une confé-
rence diplomatique générale » (ou formulation équiva-
lente). Ces dispositions peuvent, par renvoi, englober les 
recommandations et résolutions d’organisations inter-
nationales comme l’Organisation maritime internationale 
(OMI) dans les obligations conventionnelles69. Abstrac-
tion faite de leur consécration conventionnelle, sans doute 
faudra-t-il voir dans ces critères des règles de droit inter-
national coutumier découlant de l’obligation de diligence, 
pour autant qu’ils suscitent une adhésion internationale 
suffisamment large et représentative70.

24. La seconde catégorie prescrit à l’État d’employer 
les meilleurs moyens opératoires à sa disposition, et 
dans les limites de ses capacités, afin de prévenir dans la 
mesure du possible les dommages transfrontières71. À titre 
d’exemple, aux termes du paragraphe 1 de l’article 194 de 
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 
« [l]es États prennent […] toutes les mesures […] qui sont 
nécessaires pour prévenir, réduire et maîtriser la pollution 
du milieu marin, quelle qu’en soit la source ; ils mettent 
en œuvre à cette fin les moyens les mieux adaptés dont 

65 Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (voir supra 
la note 52), à la page 83, par. 204. Voir également le paragraphe 55 
ci-après.

66 Dupuy, « Due diligence in the international law of liability », 
p. 369 à 379.

67 Birnie, Boyle et Redgwell, International Law and the Environ-
ment, p. 148 à 150 ; voir aussi Plakokefalos, « Prevention obligations in 
international environmental law », p. 32 à 36.

68 Birnie, Boyle et Redgwell, International Law and the Environ-
ment, p. 149.

69 Boyle et Chinkin, The Making of International Law, p. 219.
70 Birnie, Boyle et Redgwell, International Law and the Environ-

ment, p. 150.
71 Ibid., p. 149.

ils disposent, en fonction de leurs capacités* ». En faisant 
application de ce critère, on prendra en considération la 
capacité de réglementation et les moyens technologiques 
de l’État concerné, le but étant de pouvoir moduler le 
degré de vigilance requis, selon l’État72. La Commission a 
consacré cette démarche à l’occasion de ses travaux sur la 
prévention des dommages transfrontières résultant d’acti-
vités dangereuses, en déclarant que

[l]e principal élément de […] l’obligation de prévention pourrait donc 
être énoncé comme suit : le degré de vigilance attendu d’un bon gouver-
nement. Celui-ci doit être doté d’un système juridique et de ressources 
suffisantes pour gérer l’appareil administratif chargé de contrôler et de 
surveiller les activités. Il est cependant entendu que le degré de vigi-
lance attendu d’un État dont l’économie et les ressources humaines 
et matérielles sont bien développées et qui est doté de systèmes et de 
structures étatiques très élaborés est différent de celui attendu d’États 
moins bien lotis. Il reste qu’une certaine vigilance est censée être exer-
cée dans l’utilisation des infrastructures et la surveillance des activités 
dangereuses sur le territoire de l’État, ce qui est un attribut naturel de 
tout gouvernement73.

Par conséquent, pour s’acquitter de l’obligation de dili-
gence résultant du droit international général, l’État est 
tenu d’utiliser les meilleurs moyens opératoires dont il 
dispose et en fonction de ses capacités.

25. S’agissant du champ d’application temporel, la 
Commission a affirmé à l’occasion de ses précédents tra-
vaux que 

[l]’obligation de prévention fondée sur le devoir de diligence ne s’exé-
cute pas une fois pour toutes, mais exige des efforts continus. Il en 
résulte que le devoir de diligence ne prend pas fin après l’octroi de 
l’autorisation pour l’activité considérée et la mise en route de celle-ci ; 
il continue d’exister […] aussi longtemps que celle-ci se poursuit74. 

Il faut dire que le contenu de la « diligence requise » n’est 
pas fixe, le degré de vigilance pouvant évoluer dans le 
temps. La Commission a indiqué ceci : 

Ce qui peut être considéré comme un degré raisonnable de vigilance 
ou de diligence peut changer avec le temps ; ce qui peut être consi-
déré comme étant une procédure, une norme ou une règle appropriée 
et raisonnable à un moment donné peut ne pas l’être à un moment ulté-
rieur. En conséquence, le devoir de diligence nécessaire pour garantir 
la sûreté des opérations oblige les États à suivre les progrès technolo-
giques et scientifiques75. 

La Chambre pour le règlement des différends relatifs aux 
fonds marins du Tribunal international du droit de la mer 
a également déclaré qu’en droit international général, « la 

72 Ibid. Voir aussi Plakokefalos, « Prevention obligations in inter-
national environmental law », p. 32 à 36.

73 Paragraphe 17 du commentaire relatif à l’article 3 du projet d’ar-
ticles sur la prévention des dommages transfrontières résultant d’acti-
vités dangereuses, Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, 
p. 167.

74 Paragraphe 2 du commentaire relatif à l’article 12, ibid., p. 177. 
Dans un contexte certes légèrement différent, la Cour internationale de 
Justice a précisé, dans l’affaire des Usines de pâte à papier sur le fleuve 
Uruguay, que « l’obligation […] [d’]empêcher la pollution […] impose 
d’exercer la diligence requise (“due diligence”) vis-à-vis de toutes 
les activités qui se déroulent sous la juridiction et le contrôle de cha-
cune des parties. Cette obligation implique la nécessité non seulement 
d’adopter les normes et mesures appropriées, mais encore d’exercer un 
certain degré de vigilance dans leur mise en œuvre ainsi que dans le 
contrôle administratif des opérateurs publics et privés, par exemple en 
assurant la surveillance des activités entreprises par ces opérateurs » 
[Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (voir supra la note 52), 
à la page 79, par. 197].

75 Paragraphe 11 du commentaire relatif à l’article 3, 
Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 166.
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notion de diligence requise a un caractère variable », et 
qu’« [e]lle peut changer dans le temps lorsque les mesures 
réputées suffisamment diligentes à un moment donné 
peuvent ne plus l’être en fonction, par exemple, des nou-
velles connaissances scientifiques ou technologiques76 ». 

5. charGe de la preuve et crItère 
d’établIssement de la preuve

26. Dans l’affaire de la Fonderie de Trail, le tribunal 
n’a fait application du principe sic utere tuo que lorsque 
les dommages étaient « établis de façon claire et convain-
cante77 ». D’une manière générale, il existe deux princi-
paux critères d’administration de la preuve : le plus strict, 
applicable en matière pénale, exige de l’établir « au-delà 
de tout doute raisonnable », celui plus souple, dit de 
« l’hypothèse la plus probable », étant retenu en matière 
civile78. Il apparaît que, dans l’affaire de la Fonderie de 
Trail, le tribunal a retenu un critère de preuve plus strict 
en présence de pollution atmosphérique transfrontière79 ; 
il ne faut pas méconnaître le contexte et les circonstances 
propres à ladite espèce. En premier lieu, les deux parties 
ont renvoyé l’affaire devant le tribunal par accord spécial. 
Par conséquent, elles se sont montrées assez disposées à 
coopérer dans la recherche d’une solution au litige, et ont, 
par suite, pu confier à la Commission mixte internationale 
créée en vertu du Traité relatif aux eaux limitrophes de 
190980 la mission d’enquête scientifique81. En second lieu, 
à la suite de l’examen scientifique, on a estimé que le vent 
qui avait porté la pollution au-delà de la frontière soufflait 
dans une seule direction en raison des caractéristiques 
géographiques de la vallée de la Columbia et des condi-
tions météorologiques qui en découlent82. Ces facteurs 
ont permis au tribunal de retenir, en ladite espèce, un plus 
strict critère de preuve.

27. Les péripéties de ladite espèce ne sont pas sans rap-
peler celles de l’Affaire du Lac Lanoux83 portée devant un 
tribunal institué en vertu d’un compromis entre les États. 
Concernant l’établissement des faits, considérant qu’il 
n’avait « pas été affirmé clairement* que les ouvrages pré-
vus [c’est-à-dire le détournement des eaux de la rivière 
internationale] entraîneraient un risque anormal dans les 
relations de voisinage ou dans l’utilisation des eaux84 », 
le tribunal a fixé un critère de preuve plus élevé. Cepen-
dant, en ladite espèce, le débit du cours d’eau étant à sens 
unique, il a été de même relativement aisé d’établir la 
chaîne de causalité.

76 Responsabilités et obligations des États dans le cadre d’activités 
menées dans la Zone (voir supra la note 37), à la page 43, par. 117.

77 Trail Smelter (voir supra la note 41), p. 1965.
78 Riddell et Plant, Evidence before the International Court of 

Justice, p. 124 ; et Valencia-Ospina, « Evidence before the International 
Court of Justice », p. 203.

79 McCaffrey, « Of paradoxes, precedents, and progeny… », p. 39.
80 Traité relatif aux eaux limitrophes et aux questions originant le 

long de la frontière entre le Canada et les États-Unis, fait à Washington 
le 11 janvier 1909, disponible sur le site Web de la Commission mixte 
internationale (www.ijc.org/fr).

81 Trail Smelter (voir supra la note 41), p. 1918.
82 Ibid., p. 1943 et 1969 à 1974. Voir aussi Read, « The Trail Smelter 

dispute [abridged] », p. 27.
83 Affaire du Lac Lanoux (Espagne, France), sentence du 

16 novembre 1957, Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, 
vol. XII (numéro de vente : 63.V.3), p. 281.

84 Ibid., p. 303. 

28. En revanche, lorsque l’une des parties soumet un 
différend à une juridiction internationale en vertu d’une 
clause facultative, d’une clause compromissoire ou d’un 
traité, ou de la règle dite du forum prorogatum, il y a 
généralement contestation quant aux faits et à la charge 
de la preuve. En pareil cas, selon la célèbre maxime onus 
probandi incumbit actori, c’est à la partie qui allègue le 
fait d’en établir l’existence85. Or il est certainement diffi-
cile à tout État (potentiellement) touché d’établir les faits 
allégués par des moyens de preuve clairs et convaincants, 
puisque les « informations nécessaires sont probablement 
détenues par la partie qui cause ou menace de causer 
les dommages86 ». C’est essentiellement pourquoi l’État 
(potentiellement) touché peut demander le renversement 
de la charge de la preuve en invoquant le principe de pré-
caution. Il convient toutefois de noter que la Cour inter-
nationale de Justice a souligné dans l’affaire des Usines 
de pâte à papier sur le fleuve Uruguay que l’approche de 
précaution n’a pas nécessairement pour effet « d’opérer 
un renversement de la charge de la preuve »87.

29. Dans ladite espèce, la majorité a préféré résoudre 
le problème du renversement de la charge de la preuve 
en demandant à la partie adverse de coopérer « en pro-
duisant tout élément de preuve en sa possession suscep-
tible d’aider la Cour à régler le différend dont elle est 
saisie88 ». Dans la récente affaire relative à l’Application 
de la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide (Croatie c. Serbie), même si la partie 
demanderesse a prétendu que « [l]a défenderesse serait 
la mieux placée […] pour fournir des explications rela-
tives à des faits qui se seraient produits sur un territoire 
sur lequel [la défenderesse] exerçait un contrôle exclu-
sif », la Cour a, pour l’essentiel, fait peser la charge prin-
cipale de la preuve sur la partie alléguant tel ou tel fait 
tout en invoquant le « devoir de coopérer » de bonne foi 
mis à la charge de l’autre partie s’agissant de la produc-
tion d’éléments de preuve89. Or le devoir de coopérer à 
la production de preuves est une obligation de procédure 
dont l’inobservation ne donne pas prise à la responsabilité 
de l’État90.

30. À l’opposé, le juge Greenwood préconisera, dans 
son opinion individuelle en l’affaire des Usines de pâte 
à papier sur le fleuve Uruguay, d’assouplir le critère 
d’administration de la preuve vu les circonstances de la 
cause. Évoquant l’observation faite par la Cour à l’occa-
sion de l’affaire relative à l’Application de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide 

85 En matière civile interne, c’est la règle ei incumbit probatio qui 
dicit, non qui negat (la charge de la preuve incombe à celui qui affirme, 
et non à celui qui nie) qui joue.

86 Demande d’examen de la situation au titre du paragraphe 63 de 
l’arrêt rendu par la Cour le 20 décembre 1974 dans l’affaire des Essais 
nucléaires (Nouvelle-Zélande c. France), C.I.J. Recueil 1995, p. 288 
(« Essais nucléaires II »), opinion dissidente du juge Weeramantry, à 
la page 342.

87 Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (voir supra la 
note 52), à la page 71, par. 164.

88 Ibid., par. 163.
89 Application de la Convention pour la prévention et la répression 

du crime de génocide (Croatie c. Serbie), arrêt, C.I.J. Recueil 2015, 
p. 3, à la page 74, par. 170 et 173.

90 Sandifer, Evidence before International Tribunals, p. 112 et 117 ; 
et Fukasaka, « Burdens of proof before international litigation: burden 
of proof and producing evidence (1) ».
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(Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro) selon 
laquelle toute accusation aussi grave que celle d’actes 
de génocide exige d’être « prouvée avec un degré élevé 
de certitude, à la mesure de sa gravité »91, il dira qu’« [i]l  
en ressort, implicitement, qu’un critère d’établissement 
de la preuve moins rigoureux peut être retenu dans le cas 
d’autres allégations, d’une gravité moindre92 », concluant 
que « la nature des différends relatifs à l’environnement 
est telle que l’application d’un critère d’établissement de 
la preuve plus élevé aurait pour effet de placer un État 
dans la quasi-impossibilité de s’acquitter de la charge de 
la preuve », et que, par conséquent, l’État (potentielle-
ment) touché n’était tenu d’établir les faits qu’en termes 
de probabilité la plus forte93.

31. De fait, la Cour internationale de Justice avait déjà 
implicitement consenti à « l’assouplissement du critère 
d’établissement de la preuve » dans l’Affaire du Détroit 
de Corfou de 194994, en déclarant ce qui suit :

Il est vrai, ainsi que le démontre la pratique internationale, qu’un 
État, sur le territoire duquel s’est produit un acte contraire au droit 
international, peut être invité à s’en expliquer. […] Mais on ne saurait 
conclure du seul contrôle exercé par un État sur son territoire terrestre 
ou sur ses eaux territoriales que cet État a nécessairement connu ou dû 
connaître tout fait illicite international qui y a été perpétré […]. 

En revanche, le contrôle territorial exclusif exercé par l’État dans 
les limites de ses frontières n’est pas sans influence sur le choix des 
modes de preuve propres à démontrer cette connaissance. Du fait de ce 
contrôle exclusif, l’État victime d’une violation du droit international 
se trouve souvent dans l’impossibilité de faire la preuve directe des faits 
d’où découlerait la responsabilité. Il doit lui être permis de recourir plus 
largement aux présomptions de fait, aux indices ou preuves circons-
tancielles (circumstantial evidence). Ces moyens de preuve indirecte 
sont admis dans tous les systèmes de droit et leur usage est sanctionné 
par la jurisprudence internationale. On doit les considérer comme par-
ticulièrement probants quand ils s’appuient sur une série de faits qui 
s’enchaînent et qui conduisent logiquement à une même conclusion95.

6. jurIdIctIon et contrôle

32. Comme il ressort de l’observation faite par Max 
Huber à l’occasion de l’affaire de l’Île de Palmas, le 
critère à privilégier pour déterminer l’État débiteur de 
l’obligation de protection est celui de la juridiction terri-
toriale96. Le territoire est le premier fondement de la juri-

91 Application de la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), 
arrêt, C.I.J. Recueil 2007, p. 43, à la page 130, par. 210. Le critère d’éta-
blissement de la preuve, c’est-à-dire ce qu’une partie doit faire pour 
s’acquitter de la charge de la preuve lorsque cette charge lui incombe, 
est essentiellement une tradition de la common law. En droit de tra-
dition civiliste, « [s]i le juge estime avoir été convaincu par les argu-
ments développés sur une question, le niveau de preuve a été atteint » 
(Romano, Alter et Shany, The Oxford Handbook of International Adju-
dication, p. 860). Composée de juges issus des « principaux systèmes 
juridiques du monde » (Article 9 du Statut), la Cour, qui n’avait pas de 
longue date invoqué le critère d’établissement de la preuve, s’y est inté-
ressée pour la première fois à l’occasion de son arrêt en l’affaire relative 
à l’Application de la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide (Croatie c. Serbie) [voir supra la note 89].

92 Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (voir supra la 
note 52), opinion individuelle du juge Greenwood, à la page 230, 
par. 25.

93 Ibid., par. 26.
94 Voir Del Mar, « The International Court of Justice and standards 

of proof ».
95 Affaire du Détroit de Corfou (voir supra la note 58), p. 18.
96 Murase, International Law: An Integrative Perspective on Trans-

boundary Issues, p. 92.

diction. Par conséquent, lorsque telle activité se déroule 
dans le territoire de tel État, c’est sur celui-ci que pèse 
au premier chef le devoir de protection. Le principe de la 
territorialité n’est pas sans exception97, et il peut arriver 
qu’en présence de pollution atmosphérique transfrontière, 
l’application extraterritoriale de la loi interne soit envisa-
gée98. En revanche, dans les espaces communs, tels que la 
haute mer et l’espace aérien au-dessus de la haute mer, il 
n’existe pas de lien territorial entre l’État et l’activité en 
cause, du fait du lieu de celle-ci. En pareils cas, si l’acti-
vité a des effets néfastes significatifs sur l’atmosphère, 
l’État qui exerce la juridiction sur la zone en question 
est en principe débiteur de l’obligation de prévention. 
Ainsi en est-il lorsque des navires ou des aéronefs battant 
son pavillon introduisent des substances ou de l’énergie 
dans l’atmosphère, dans la zone relevant de la juridiction 
d’autres États ou dans des espaces situés au-delà de toute 
juridiction nationale, comme la haute mer et l’espace 
aérien au-dessus de la haute mer.

33. Il convient de noter que l’obligation de préven-
tion mise à la charge de l’État tire désormais fondement 
du « contrôle » et non de la « juridiction » qu’il exerce. 
Comme le principe 21 de la Déclaration de Stockholm 
et le principe 2 de la Déclaration de Rio emploient l’un 
et l’autre la conjonction « ou », on distinguera le terme 
« contrôle » du vocable « juridiction »99. L’une et l’autre 

97 Ibid., p. 54 à 57 et 295 à 304 ; American Law Institute, Restate-
ment of the Law (Third)…, sect. 401 et note introductive, p. 230 à 234 ; 
Mann, « The doctrine of jurisdiction in international law », p. 39 à 41 ; 
Mann, « The doctrine of international jurisdiction revisited after twenty 
years », p. 5 à 10 ; Meng, « Extraterritorial effects of administrative, ju-
dicial and legislative acts », p. 340 ; et Kamminga, « Extraterritoriality ».

98 La section 4 de la loi singapourienne sur la pollution atmosphé-
rique transfrontière due aux brumes sèches (no 24 de 2014, 5 août 2014, 
Government Gazette, Acts Supplement, no 28) envisage son application 
extraterritoriale en ces termes : « La présente loi s’applique à et relative-
ment à tout comportement ou chose en dehors de Singapour qui cause la 
formation d’une brume sèche à Singapour ou y contribue. » Le Ministre 
de l’environnement et des ressources aquatiques, Vivian Balakrishnan, a 
expliqué devant le Parlement que « [c]omme nous devons faire face à une 
brume de pollution transfrontière, force est de donner à la loi application 
extraterritoriale pour qu’elle soit efficace. L’exercice d’une juridiction 
extraterritoriale en vertu de cette loi est conforme au droit international, 
notamment au principe de la territorialité objective » (Parlement de Singa-
pour, Official Reports, vol. 92, no 12, Session 2, 4 août 2014). Il convient 
de noter, toutefois, que l’Accord de l’ASEAN sur la pollution atmosphé-
rique transfrontière due aux brumes sèches a désormais pris effet, étant 
entré en vigueur le 25 novembre 2003 (voir https://hazeportal.asean.org/
action/asean-agreement-on-transboundary-haze-pollution/) ; à ce jour, 
tous les États membres de l’ASEAN y sont parties, puisque l’Indoné-
sie, dixième État membre de l’ASEAN à le faire, l’a ratifié le 14 octobre 
2014 ; en conséquence, il n’est sans doute pas nécessaire de recourir à 
l’application extraterritoriale de la loi interne, puisque le même objectif 
peut être atteint par l’application de l’Accord, solution jugée normale-
ment préférable. Toutefois, si les mesures qui sont envisagées en vertu 
de la loi débordent le champ de l’Accord, cette portion excédante pourra 
être considérée comme opposable ou non, selon la légitimité et l’effecti-
vité des mesures en question. Voir Murase, « Unilateral measures and the 
concept of opposability in international law », dans Murase, International 
Law: An Integrative Perspective on Transboundary Issues, p. 214 à 266.

99 Toutefois, il y a une différence entre le libellé du principe 21 de 
la Déclaration de Stockholm et celui de l’avis consultatif sur la Licéité 
de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires (Licéité de la menace 
ou de l’emploi d’armes nucléaires, avis consultatif, C.I.J. Recueil 1996, 
p. 226). Ainsi, dans leur version anglaise, le principe 21 mentionne  
activities within their jurisdiction or control, cependant que l’avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice utilise la formulation 
activities within their jurisdiction and control (ibid., p. 242, par. 29). 
Selon un auteur, « [l’avis de la Cour] circonscrit l’application du prin-
cipe en limitant son application extraterritoriale ». Brown Weiss, « Ope-
ning the door to the environment and to future generations », p. 340. 

https://hazeportal.asean.org/action/asean-agreement-on-transboundary-haze-pollution/
https://hazeportal.asean.org/action/asean-agreement-on-transboundary-haze-pollution/
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notions ont acquis une signification particulière, en ce 
sens que « les activités exercées […] sous leur contrôle » 
sont envisagées seules et séparément100. La Commission a 
estimé à l’occasion de travaux antérieurs que 

[l]a fonction de la notion de « contrôle » en droit international est d’as-
signer certaines conséquences juridiques à un État dont la juridiction 
sur certaines activités ou événements n’est pas reconnue en droit inter-
national ; elle s’applique à des situations où un État exerce une juridic-
tion de facto, même lorsqu’il n’a pas de juridiction de jure101. 

Par suite, la juridiction se rattache aux liens « juridiques », 
le « contrôle » ayant trait à la capacité matérielle d’exercer 
un contrôle effectif sur telles activités qui se déroulent en 
dehors de la juridiction de l’État. S’agissant de la notion 
de « contrôle », la Cour internationale de Justice a estimé 
dans l’affaire relative à la Namibie que 

[l]e fait que l’Afrique du Sud n’a plus aucun titre juridique l’habilitant à 
administrer le territoire [de la Namibie] ne la libère pas des obligations 
et responsabilités que le droit international lui impose envers d’autres 
États et qui sont liées à l’exercice de ses pouvoirs dans ce territoire. 
C’est l’autorité effective sur un territoire, et non la souveraineté ou la 
légitimité du titre, qui constitue le fondement de la responsabilité de 
l’État en raison d’actes concernant d’autres États*102.

34. Suivant en cela la jurisprudence des cours et des tri-
bunaux internationaux, le Rapporteur spécial conclut que, 
s’agissant de la pollution atmosphérique transfrontière, le 
principe sic utere tuo ut alienum non laedas est désormais 
consacré comme principe du droit international général103.

B. Devoir d’atténuation du risque  
de dégradation atmosphérique mondiale

1. le prIncIpe sic utere tuo dans le contexte mondIal

35. Comme il est dit plus haut (paragraphe 12 du présent 
rapport), dans le projet de directives, le principe sic utere 
tuo est envisagé sous ses deux dimensions, l’une intéres-
sant le contexte transfrontière et l’autre le contexte mon-
dial, suivant en cela la Cour internationale de Justice qui, 
à l’occasion de son arrêt en l’affaire des Usines de pâte 
à papier, a dégagé deux formes d’obligations distinctes 
découlant de ce principe104, l’une correspondant à l’inter-
prétation restrictive du principe sic utere tuo, issue de la 
sentence arbitrale rendue dans l’affaire de la Fonderie 
de Trail, l’autre à sa conception extensive allant au-delà 
du domaine transfrontière. D’une part, dans l’affaire des 
Usines de pâte à papier, la Cour, limitant le champ d’ap-
plication du principe aux dommages causés à l’environ-
nement d’un autre État, a déclaré que tout « État est tenu 
de mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition pour 

100 Sohn, « The Stockholm Declaration on the Human Environ-
ment », p. 493 ; et Murase, International Lawmaking: Sources of Inter-
national Law, p. 421 et 422 (en japonais), traduction chinoise : p. 210 
à 212.

101 Paragraphe 12 du commentaire relatif à l’article premier du pro-
jet d’articles sur la prévention des dommages transfrontières résultant 
d’activités dangereuses, Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectifi-
catif, p. 162.

102 Conséquences juridiques pour les États de la présence continue 
de l’Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la 
résolution 276 (1970) du Conseil de sécurité, avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 1971, p. 16, à la page 54, par. 118.

103 Voir Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/681, 
p. 213, par. 58.

104 Voir Bannelier, « Foundational Judgment or Constructive 
Myth… », p. 251. 

éviter que les activités qui se déroulent sur son territoire, 
ou sur tout espace relevant de sa juridiction, ne causent un 
préjudice sensible à l’environnement d’un autre État*105 », 
formule qui, selon la Cour, découle de l’arrêt rendu dans 
l’Affaire du Détroit de Corfou106. D’autre part, l’interpré-
tant extensivement, la Cour dira que le principe sic utere 
tuo a depuis vu son champ d’application s’étendre géo-
graphiquement, en invoquant son avis consultatif sur la 
Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires107, 
d’où résulte « [l]’obligation générale qu’ont les États de 
veiller à ce que les activités exercées dans les limites de 
leur juridiction ou sous leur contrôle respectent l’environ-
nement dans d’autres États ou dans des zones ne relevant 
d’aucune juridiction nationale*108 ».

36. Dans son deuxième rapport, le Rapporteur spécial 
a indiqué que le principe sic utere tuo ut alienum non 
laedas, dont l’application était au départ circonscrite à 
la relation entre « États adjacents » partageant une fron-
tière territoriale commune, avait par la suite été étendu 
aux questions atmosphériques de portée mondiale109. Si 
le principe classique ne visait que les dommages trans-
frontières causés à d’autres États au sens strict, il avait 
vu sa portée territoriale s’étendre à l’indivis mondial en 
soi110. Reformulation de ce principe, le principe 21 de la 
Déclaration de Stockholm pose que « les États […] ont le 
devoir de faire en sorte que les activités exercées dans les 
limites de leur juridiction ou sous leur contrôle ne causent 
pas de dommage à l’environnement dans d’autres États 
ou dans des régions ne relevant d’aucune juridiction 
nationale* ». Cette partie du principe a été reprise dans 
le principe 2 de la Déclaration de Rio. Les zones situées 
au-delà des limites de la juridiction et de la souveraineté 
des États, qu’on appelle généralement « indivis mondial », 
comprennent en principe la haute mer, l’espace extra-
atmosphérique et l’atmosphère mondiale111. Même si la 
notion d’atmosphère, qui ne peut être décrite en termes 
de zone, ne correspond pas à celle de « zones ne relevant 
d’aucune juridiction nationale », il est néanmoins évident 
que l’atmosphère qui se trouve au-dessus desdites zones 
est désormais couverte par le principe 21 de la Déclara-
tion de Stockholm112.

37. Il convient de noter que le principe sic utere tuo se 
heurte à des difficultés de preuve en présence de phéno-
mènes mondiaux tels que la pollution atmosphérique trans-
frontière à longue distance, l’appauvrissement de la couche 
d’ozone et les changements climatiques. S’agissant de ces 

105 Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (voir supra la 
note 52), à la page 56, par. 101.

106 Ibid. La Cour a consacré dans l’Affaire du Détroit de Corfou 
« l’obligation, pour tout État, de ne pas laisser utiliser son territoire aux 
fins d’actes contraires aux droits d’autres États ». Affaire du Détroit de 
Corfou (voir supra la note 58), p. 22.

107 Voir supra la note 99.
108 Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (voir supra la 

note 52), à la page 78, par. 193.
109 Voir Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/681, 

p. 213 à 215, par. 52 à 57.
110 Hanqin, Transboundary Damage in International Law, p. 191.
111 Ibid., p. 191 à 193 ; et Boyle, « State responsibility for breach of 

obligations to protect the global environment ».
112 Birnie, Boyle et Redgwell, International Law and the Environ-

ment, p. 143, citant les préambules de la Convention-cadre des Na-
tions Unies sur les changements climatiques et d’autres conventions 
mondiales.
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phénomènes, on peut difficilement établir la chaîne cau-
sale, autrement dit le lien matériel entre la cause (activité) 
et l’effet (dommage), en raison du caractère généralisé, à 
long terme et cumulatif des effets. De nature complexe et 
synergique, les effets néfastes résultent d’une multitude 
de sources et ne sont donc pas imputables à une seule et 
unique activité. Dans le contexte mondial, pratiquement 
tous les États sont susceptibles d’être à la fois responsables 
et lésés. Par conséquent, même s’il survient effectivement 
quelque dommage, il est difficile, sinon impossible, d’en 
imputer la responsabilité à un seul État113. La difficulté 
d’établir l’existence d’un lien de causalité entre l’acte illi-
cite et le dommage subi a été reconnue dans la Conven-
tion sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue 
distance. Aux termes de l’article 1 de ladite Convention, 
l’expression « pollution atmosphérique transfrontière à 
longue distance » désigne toute pollution « à une distance 
telle qu’il n’est généralement pas possible de distinguer les 
apports des sources individuelles ou groupes de sources 
d’émission ». Nonobstant cette définition, le principe 21 de 
la Déclaration de Stockholm est repris dans le préambule 
de la Convention, qui y voit l’expression d’une « convic-
tion commune ». La Convention de Vienne pour la pro-
tection de la couche d’ozone et la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques tiennent 
également compte des difficultés susmentionnées. Néan-
moins, ces deux instruments consacrent expressément 
aussi le principe 21 de la Déclaration de Stockholm dans 
leur préambule, ce qui permet de considérer celui-ci 
comme faisant partie intégrante du droit international114. 

38. De fait, la Cour internationale de Justice a confirmé 
dans son avis consultatif sur la Licéité de la menace ou de 
l’emploi d’armes nucléaires que les dispositions du prin-
cipe 21 de la Déclaration de Stockholm et du principe 2 
de la Déclaration de Rio font « maintenant partie du corps 
de règles du droit international de l’environnement115 ». 
Réaffirmant cette opinion à l’occasion de l’affaire du Pro-
jet Gabčíkovo-Nagymaros, la Cour a précisé avoir « récem-
ment eu l’occasion de souligner […] toute l’importance 
que le respect de l’environnement revêt à son avis, non 
seulement pour les États mais aussi pour l’ensemble du 

113 En revanche, on pourrait, même en pareil cas, identifier tout 
« État lésé » aux fins du droit de la responsabilité des États. Selon l’ar-
ticle 42 b i) du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite, si l’obligation violée est due à la commu-
nauté internationale dans son ensemble, un État spécialement atteint 
est considéré comme un État lésé. D’après le commentaire, « [m]ême 
dans les cas où les effets juridiques d’un fait internationalement illicite 
s’étendent, par implication, à […] la communauté internationale dans 
son ensemble, le fait illicite peut avoir des effets néfastes spécifiques sur 
un État ou sur un petit nombre d’États ». Paragraphe 12 du commentaire 
relatif à l’article 42 du projet d’articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite, Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) 
et rectificatif, p. 127. Le commentaire donne l’exemple de la pollu-
tion de la haute mer, qui constitue une violation de la règle coutumière, 
lorsque la pollution a une incidence particulière sur la mer territoriale 
d’un État donné. En pareil cas, selon un auteur, « l’obligation existe 
pour tous les autres États, mais, parmi ces derniers, l’État côtier qui 
est particulièrement touché par la pollution doit être considéré comme 
“spécialement” atteint » (Gaja, « The concept of an injured State », 
p. 947). Il en est de même, par exemple, s’agissant de dommages cau-
sés par les pluies acides résultant de la pollution atmosphérique trans-
frontière ou de ceux causés par le trou dans la couche d’ozone.

114 Yoshida, The International Legal Régime for the Protection of 
the Stratospheric Ozone Layer, p. 62 à 67 ; et Fitzmaurice, « Responsi-
bility and climate change », p. 117 et 118.

115 Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires (voir 
supra la note 99), p. 242, par. 29.

genre humain*116 ». La Cour a également cité ce même 
paragraphe dans l’affaire des Usines de pâte à papier117. 
En outre, le tribunal arbitral saisi de l’Arbitrage relatif à la 
ligne du Rhin de fer a déclaré que « [l]e droit de l’environ-
nement […] [suppose que] lorsque le développement risque 
de porter atteinte de manière significative à l’environne-
ment, doit exister une obligation d’empêcher, ou au moins 
d’atténuer, cette pollution […]. [C]e devoir est désormais 
devenu un principe du droit international général118 ». Ces 
affaires ont confirmé que l’obligation de ne pas causer de 
dommages significatifs à l’atmosphère dans d’autres États, 
non limitée exclusivement aux États adjacents, constituait 
un principe établi du droit international coutumier. 

2. précautIon

39. S’agissant de la protection de l’atmosphère contre 
la dégradation atmosphérique mondiale, les conventions 
traitant de la matière consacrent, entre autres obligations 
de fond, le principe dit de mesures de précaution. À la 
différence des « mesures de prévention », adossées à la 
science, la précaution s’impose en l’absence de certitude 
scientifique. L’impératif de précaution est donc incon-
tournable s’agissant de la protection de l’atmosphère. 
La notion de précaution se dédouble en deux impératifs, 
d’une part, celui des « mesures de précaution » (approche 
de précaution), d’autre part, celui dit du « principe de 
précaution ». Le premier impératif conduit à adopter des 
mesures administratives pour donner effet aux règles de 
précaution, le second consistant dans le principe juridique 
dont le demandeur en cas de dommage peut se prévaloir 
devant le juge essentiellement pour faire reporter sur la 
partie défenderesse la charge de prouver l’inexistence du 
dommage119. S’il est quelques conventions qui consacrent 
le principe de précaution120, les juridictions internationales 
n’y ont à ce jour pas vu une règle du droit international 

116 Projet Gabčíkovo-Nagymaros (voir supra la note 48), à la 
page 41, par. 53.

117 Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (voir supra la 
note 52), à la page 78, par. 193.

118 Arbitrage relatif à la ligne du Rhin de fer (« Ijzeren Rijn ») 
[voir supra la note 49], à la page 226, par. 59. Il était peut-être pré-
maturé d’affirmer que le principe 21 n’était qu’un point de départ et 
qu’il n’était pas encore entré dans le droit international coutumier à 
la date de l’adoption de la Déclaration de Stockholm, en 1972. Tou-
tefois, l’évolution ultérieure de la jurisprudence de la Cour – l’affaire 
des Essais nucléaires II de 1995 (voir supra la note 86), l’affaire de la 
Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires de 1996 (voir 
supra la note 99), l’affaire du Projet Gabčíkovo-Nagymaros de 1997 
(voir supra la note 48) et l’affaire des Usines de pâte à papier sur le 
fleuve Uruguay de 2010 (voir supra la note 52) – confirme le carac-
tère coutumier du principe, qui est également attesté par la pratique des 
États et l’opinio juris : voir Birnie, Boyle et Redgwell, International 
Law and the Environment, p. 143 ; et Galizzi, « Air, atmosphere and 
climate change ».

119 Dans le Protocole de Cartagena sur la prévention des risques 
biotechnologiques relatif à la Convention sur la diversité biologique, 
de 2000, les États ont préféré la solution dite de l’« approche de pré-
caution » à celle du « principe de précaution », comme il résulte du pré-
ambule (de Sadeleer, « The principles of prevention and precaution in 
international law… », p. 191 et 192). À ce sujet, voir Wiener, « The 
rhetoric of precaution ».

120 Par exemple, le Protocole de 1996 à la Convention de 1972 sur la 
prévention de la pollution des mers résultant de l’immersion de déchets 
et la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, 
de 2001. De Sadeleer, « The principles of prevention and precaution in 
international law… », p. 186 et 187 ; Trouwborst, Evolution and Status 
of the Precautionary Principle in International Law, p. 15 ; et Wiener, 
« Precaution », p. 601. Voir Cançado Trindade, « Principle 15: Precau-
tion », p. 417 à 421.
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coutumier, encore que des demandeurs l’aient invoqué 
plus d’une fois devant elles121. On aurait donc tort de 
consacrer le principe de précaution dans les présentes 
directives122. Comme on l’a vu plus haut, le droit rela-
tif à la dégradation de l’atmosphère est assis sur l’idée 
de précaution, les conventions sur la matière consacrant 
expressément ou tacitement les approches ou mesures 
de précaution comme éléments essentiels de l’obligation 
faite à l’État de réduire au minimum le risque de dégrada-
tion atmosphérique.

40. Vu les développements qui précèdent, le Rapporteur 
spécial propose le projet de directive suivant :

« Projet de directive 3. Obligation faite aux États  
de protéger l’atmosphère

« Les États ont l’obligation de protéger l’atmos-
phère de la pollution transfrontière et de la dégradation 
atmosphérique mondiale.

« a) Ils prendront toutes mesures dictées par la 
diligence requise pour prévenir la pollution atmosphé-
rique, tel que prescrit par le droit international. 

« b) Ils prendront toutes mesures indiquées adé-
quates pour réduire au minimum le risque de dégrada-
tion atmosphérique, tel que prescrit par les conventions 
consacrées à la matière. » 

C. Devoir de procéder à des études 
d’impact sur l’environnement

41. S’agissant de protéger l’atmosphère en prévenant la 
pollution atmosphérique et en réduisant au minimum le 
risque de dégradation atmosphérique, tout État est tenu, 

121 Dans son ordonnance du 27 août 1999 portant mesures conserva-
toires en l’affaire du Thon à nageoire bleue (Nouvelle-Zélande c. Japon ; 
Australie c. Japon), le Tribunal international du droit de la mer a indiqué 
que les parties devraient « agir avec prudence et précaution* et veiller 
à ce que des mesures de conservation efficaces soient prises dans le 
but d’empêcher que le stock du thon à nageoire bleue ne subisse des 
dommages graves », sans toutefois viser le « principe de précaution » 
invoqué par les demandeurs [Thon à nageoire bleue (Nouvelle-Zélande 
c. Japon ; Australie c. Japon), mesures conservatoires, ordonnance du 
27 août 1999, TIDM Recueil 1999, p. 280, à la page 296, par. 77 ; cette 
ordonnance a été annulée par la décision rendue par le tribunal arbitral 
le 4 août 2000 : Thon à nageoire bleue (Nouvelle-Zélande c. Japon ; 
Australie c. Japon), décision du 4 août 2000, Nations Unies, Recueil des 
sentences arbitrales, vol. XXIII (numéro de vente : E/F.04.V.15), p. 1 
à 57]. Dans l’affaire de l’Usine MOX (Irlande c. Royaume-Uni), le Tri-
bunal a de nouveau visé « la prudence et la précaution » et non le « prin-
cipe de précaution » [Usine MOX (Irlande c. Royaume-Uni), mesures 
conservatoires, ordonnance du 3 décembre 2001, TIDM Recueil 2001, 
p. 95, à la page 110, par. 84]. Il retiendra cette solution de nouveau dans 
l’affaire suivante : Travaux de poldérisation à l’intérieur et à proximité 
du détroit de Johor (Malaisie c. Singapour), mesures conservatoires, 
ordonnance du 8 octobre 2003, TIDM Recueil 2003, p. 10, à la page 26, 
par. 99. Voir de Sadeleer, « The principles of prevention and precaution 
in international law… », p. 189 et 208.

122 En balisant le terrain de ses travaux sur le sujet en 2013, le Rap-
porteur spécial avait souligné cette distinction, et il avait été convenu 
que l’on pourrait envisager « l’approche/les mesures de précaution » 
dans le projet de directives, sinon le « principe de précaution ». (Il 
convient toutefois de noter la réserve « mais seraient aussi sans préju-
dice de ces questions » faite à cette occasion.) Le Rapporteur spécial 
s’est abstenu d’invoquer l’une et l’autre notions dans les présents pro-
jets de directive. La notion d’approche ou de mesures de précaution est 
sous-entendue dans l’alinéa a du projet de directive 3 ci-après.

entre autres obligations majeures, de procéder à l’éva-
luation de l’impact sur l’environnement de toute activité 
envisagée. La Cour internationale de Justice a déclaré, à 
l’occasion de la récente affaire de la Construction d’une 
route au Costa Rica le long du fleuve San Juan (Nicara-
gua c. Costa Rica), qu’

au titre de l’obligation qui lui incombe de faire preuve de la diligence 
requise en vue de prévenir les dommages transfrontières importants, 
un État doit vérifier s’il existe un risque de dommage transfrontière 
important avant d’entreprendre une activité pouvant avoir un impact 
préjudiciable sur l’environnement d’un autre État. Si tel est le cas, il lui 
faut effectuer une évaluation de l’impact sur l’environnement123. 

La Cour a conclu que l’État en question ne s’était 

pas acquitté de l’obligation qu’il avait, en droit international général, 
d’effectuer une évaluation de l’impact sur l’environnement avant d’en-
treprendre la construction de la route124. 

Il convient de noter que 

l’évaluation de l’impact environnemental joue un rôle important, voire 
crucial, pour garantir que l’État en cause agit avec la diligence requise 
par le droit international général de l’environnement125.

1. évolutIon de l’évaluatIon d’Impact  
sur l’envIronnement en droIt InternatIonal

42. Le principe de l’évaluation d’impact sur l’environ-
nement, qui permet de mesurer et d’analyser l’impact sur 
l’environnement de tout projet, plan ou programme126, a 
vu le jour dans la loi de 1969 portant politique environne-
mentale nationale des États-Unis d’Amérique (National 
Environmental Policy Act). Aujourd’hui, plus de 130 États 
dans le monde ont repris ou transposé le modèle de l’éva-
luation d’impact sur l’environnement dans leur droit 
interne127. Au niveau international, l’origine en remonte-
rait au lendemain de la Conférence des Nations Unies sur 
l’environnement tenue à Stockholm en 1972. Si la Décla-
ration de Stockholm n’envisage pas expressément l’éva-
luation d’impact sur l’environnement, on peut en voir 
la logique en filigrane dans ses principes 14 et 15128. En 

123 Construction d’une route au Costa Rica le long du fleuve San 
Juan (voir supra la note 63), à la page 720, par. 153.

124 Ibid., à la page 724, par. 168.
125 Ibid., opinion individuelle du juge Owada, par. 18.
126 Epiney, « Environmental impact assessment » ; Sands et Peel, 

Principles of International Environmental Law, 3e éd., p. 601 à 623 ; 
Elias, « Environmental impact assessment » ; Glasson, Therivel et 
Chadwick, Introduction to Environmental Impact Assessment ; Hun-
ter, « International environmental law: sources, principles, and inno-
vations » ; Anton, « Case concerning pulp mills on the River Uruguay 
(Argentina v Uruguay)… » ; et Hua, « The evolution and implementa-
tion of environmental impact assessment in international law ». Voir 
également Robinson, « International trends in environmental impact 
assessment » ; Gray, « International environmental impact assessment » ; 
Knox, « The myth and reality of transboundary environmental impact 
assessment » ; Knox, « Assessing the candidates for a global treaty on 
transboundary environmental impact assessment » ; Kersten, « Rethin-
king transboundary environmental impact assessment » ; Edwards, « A 
review of the Court of Justice’s case law in relation to waste and envir-
onmental impact assessment: 1992-2011 » ; et Peters, « Minimize risk 
of carbon sequestration through environmental impact assessment and 
strategic environmental assessment ».

127 Kersten, « Rethinking transboundary environmental impact 
assessment », p. 176 ; et Rasband, Salzman et Squillace, Natural 
Resources Law and Policy, p. 253.

128 Les principes 14 et 15 de la Déclaration de Stockholm (voir 
supra la note 44) portent ce qui suit : 

« Principe 14
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outre, le principe 17 de la Déclaration de Rio prescrit en 
des termes impératifs (même si la Déclaration proprement 
dite est un instrument non juridiquement contraignant) ce 
qui suit : « Une étude d’impact sur l’environnement, en 
tant qu’instrument national, doit être entreprise dans le 
cas des activités envisagées qui risquent d’avoir des effets 
nocifs importants sur l’environnement et dépendent de la 
décision d’une autorité nationale compétente. » 

43. S’étant largement imposé de nos jours dans 
l’ordre juridique international, le principe de l’évalua-
tion d’impact sur l’environnement est consacré par de 
nombreuses conventions internationales129. On la défi-
nit comme « une procédure nationale ayant pour objet 
d’évaluer l’impact probable d’une activité proposée sur 
l’environnement » [Convention sur l’évaluation de l’im-
pact sur l’environnement dans un contexte transfrontière 
(ci-après « Convention d’Espoo », art. 1er, al. vi)]. Une 
certaine jurisprudence internationale est venue confir-
mer l’impératif d’évaluation d’impact sur l’environne-
ment130. Généralement parlant, l’évaluation s’analyse en 
technique juridique qui permet de faire une place aux 
considérations d’ordre environnemental dans la prise de 
décisions, de proposer un choix de mesures de nature 
à permettre d’atténuer les effets nocifs pour l’environ-
nement et présentant des variantes de solutions moins 
nocives, d’aider les décideurs à évaluer tel projet donné 
avant de se prononcer sur l’opportunité d’y donner suite 
et d’associer à la prise de décisions toutes personnes 
susceptibles d’être touchées, etc.131 De plus, on la juge 
essentielle pour appréhender d’emblée l’impact de tout 
projet sur l’environnement, et pouvoir ainsi en prévenir, 
en réduire ou en maîtriser les effets préjudiciables à l’en-
vironnement132. En outre, dans le contexte du principe de 
développement durable, l’évaluation d’impact sur l’en-
vironnement est aussi la technique juridique qui permet 
de concilier essor socioéconomique et protection de l’en-
vironnement, l’idée étant de trouver un juste équilibre 
aux fins du développement durable133. L’évaluation de 
l’impact sur l’environnement en soi n’est qu’un procédé, 
qui ne vient « ni commander tel ou tel résultat déterminé, 
ni imposer de normes écologiques de fond134 ».

2. traItés

44. Il n’existe pour l’heure aucune convention générale 
mondiale gouvernant l’évaluation d’impact environne-
mental transfrontière, les États ayant préféré traiter de la 
matière principalement par voie de traités régionaux ou 
sectoriels, si bien que les dispositifs d’évaluation d’im-
pact sur l’environnement varient d’une région et d’une 

« Une planification rationnelle est un instrument essentiel si l’on 
veut concilier les impératifs du développement et la nécessité de pré-
server et d’améliorer l’environnement.

« Principe 15
« En planifiant les établissements humains et l’urbanisation, il faut 

veiller à éviter les atteintes à l’environnement et à obtenir le maximum 
d’avantages sociaux, économiques et écologiques pour tous. À cet 
égard, les projets conçus pour maintenir la domination du colonialisme 
et du racisme doivent être abandonnés. »

129 Voir infra les paragraphes 44 à 50.
130 Voir infra les paragraphes 52 à 58.
131 Epiney, « Environmental impact assessment », p. 581.
132 Ibid., p. 580.
133 Bates, Environmental Law in Australia, p. 307.
134 Elias, « Environmental impact assessment », p. 227.

ressource à l’autre135. Un grand nombre de conventions 
prescrivent la réalisation d’études/évaluations d’impact 
sur l’environnement, le domaine de la protection du 
milieu marin contribuant spécialement à l’essor de ce 
procédé136. Les conventions ci-après consacrent diverse-
ment l’obligation de procéder à une évaluation d’impact 
sur l’environnement : a) Convention sur la prévention de 
la pollution des mers résultant de l’immersion de déchets 
(ci-après « Convention de Londres ») [art. 4 et 5, et, dans 
le Protocole de 1996, annexes II et III] ; b) Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer (art. 206) ; c) Conven-
tion régionale de Koweït pour la coopération en vue de la 
protection du milieu marin contre la pollution (art. XI) ; 
d) Convention relative à la coopération en matière de pro-
tection et de mise en valeur du milieu marin et des zones 
côtières de la région de l’Afrique de l’Ouest et du Centre 
(art. 13) ; e) Convention relative à la protection du milieu 
marin et du littoral du Pacifique Sud-Est (art. 8) ; f) Con-
vention régionale pour la conservation du milieu marin de 
la mer Rouge et du golfe d’Aden (art. XI) ; g) Convention 
pour la protection et la mise en valeur du milieu marin 
dans la région des Caraïbes (art. 12) ; h) Convention pour 
la protection, la gestion et la mise en valeur du milieu 
marin et des zones côtières de la région de l’Afrique 
orientale de 1985 et Convention de Nairobi amendée pour 
la protection, la gestion et la mise en valeur du milieu 
marin et côtier de la région de l’océan Indien occiden-
tal de 2010 (art. 14) ; i) Convention sur la protection des 
ressources naturelles et de l’environnement de la région 
du Pacifique Sud (ci-après « Convention de Nouméa ») 
[art. 16] ; j) Convention sur la protection du milieu marin 
et du littoral de la Méditerranée (art. 4), Protocole relatif 
à la protection de la mer Méditerranée contre la pollution 
résultant de l’exploration et de l’exploitation du plateau 
continental, du fond de la mer et de son sous-sol (art. 5) 
et Protocole relatif à la gestion intégrée des zones côtières 
de la Méditerranée (art. 19) ; et k) Convention-cadre pour 
la protection de l’environnement de la mer Caspienne 
(art. 17) et Protocole relatif à la protection de la mer Cas-
pienne contre la pollution provenant de sources et activi-
tés situées à terre (art. 12 ; un nouveau protocole relatif 
à l’étude d’impact environnemental transfrontière devant 
être adopté en 2016137). 

45. Certaines conventions énumérées ci-après qui inté-
ressent d’autres domaines du droit international de l’envi-
ronnement prescrivent la réalisation d’études/évaluations 
d’impact sur l’environnement : a) Convention relative 
à la protection de l’environnement entre le Danemark, 
la Finlande, la Norvège et la Suède (art. 6) ; b) Accord 
de l’ASEAN sur la conservation de la nature et des res-
sources naturelles (art. 14, par. 1) ; c) Accord entre le Gou-
vernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique sur la qualité de l’air (art. V)138 ; d) Conven-

135 Sur la question de savoir pourquoi la conclusion d’un traité 
mondial sur l’évaluation de l’impact environnemental demeure une 
lointaine perspective, voir Knox, « Assessing the candidates for a glo-
bal treaty on transboundary environmental impact assessment » ; voir 
également Kersten, « Rethinking transboundary environmental impact 
assessment », p. 178.

136 Epiney, « Environmental impact assessment », p. 582.
137 Il s’agit du futur protocole à la Convention-cadre pour la protec-

tion de l’environnement de la mer Caspienne, relatif à l’évaluation de 
l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontière.

138 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1852, no 31532, p. 79. 
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tion-cadre des Nations Unies sur les changements cli-
matiques (art. 4, par. 1 f) ; e) Convention sur la diversité 
biologique (art. 14, par. 1) ; f) Protocole au Traité sur 
l’Antarctique, relatif à la protection de l’environnement 
(art. 8) ; g) Convention de Bâle sur le contrôle des mou-
vements transfrontières de déchets dangereux et de leur 
élimination (art. 4, par. 2 f) ; et h) Convention sur la pro-
tection et l’utilisation des cours d’eau transfrontières et 
des lacs internationaux (art. 3, par. 1 h, et art. 9, par. 2 j).

46. On retiendra que plusieurs institutions financières 
multilatérales subordonnent l’octroi de prêts à tout État 
emprunteur à la réalisation d’études/évaluations d’im-
pact sur l’environnement. Les textes applicables de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le déve-
loppement (Banque mondiale) organisent des procédures 
d’évaluation internes, lesquelles résultent de sa politique 
opérationnelle 4.01 portant évaluation environnementale 
(janvier 1999, révisée en avril 2013, nouvelle révision 
en cours au moment de la rédaction du présent rapport), 
qui prescrit l’évaluation de l’impact environnemental de 
tous les projets candidats au financement. En procédant à 
toute évaluation, on doit tenir compte de facteurs divers, 
dont le milieu naturel, la santé et la sécurité, les aspects 
sociaux ainsi que les incidences écologiques transfron-
tières et planétaires, et associer les populations intéres-
sées à l’entreprise. La Banque mondiale peut refuser de 
financer tout projet de nature à nuire à l’environnement. 
Cette faculté vient lui permettre de s’assurer que tout 
projet est écologiquement rationnel et viable et de faire 
des choix de financement éclairés139. On notera que la 
Banque asiatique d’investissement dans les infrastruc-
tures, nouvellement créée, s’est également donné des 
prescriptions analogues140.

47. Principal instrument multilatéral consacré à la 
matière des études/évaluations d’impact sur l’environ-
nement, la Convention d’Espoo contribue puissamment 
à l’avènement d’un régime d’évaluation en droit inter-
national. Elle met à la charge des parties l’obligation de 
procéder à l’évaluation de l’impact environnemental de 
certaines activités dès le premier stade de la planifica-
tion, et consacre l’obligation générale pour les États de 
s’informer les uns les autres de tout grand projet à l’étude 
susceptible d’avoir un impact préjudiciable important 
sur l’environnement au-delà des frontières, et d’engager 
des consultations à ce sujet141. Adoptée sous les auspices 
de la Commission économique pour l’Europe (CEE), la 
Convention d’Espoo était de par sa portée limitée aux 
parties situées dans la région de la CEE (45, y compris 
l’Union européenne). Cependant, à la suite de l’entrée 
en vigueur de son premier amendement, le 26 août 2014, 

139 Epiney, « Environmental impact assessment », p. 582 et 583 ; 
voir également Sands, Principles of International Environmental Law, 
2e éd., p. 821 et 822. Concernant les directives d’évaluation environne-
mentale similaires adoptées par la Banque africaine de développement, 
la Banque asiatique de développement et la Banque interaméricaine de 
développement, voir Handl, Multilateral Development Banking… Voir 
également Autorité internationale des fonds marins, « Recommanda-
tions à l’intention des contractants en vue de l’évaluation d’éventuels 
impacts sur l’environnement liés à l’exploration des minéraux marins 
dans la Zone », document ISBA/19/LTC/8.

140 Voir Banque asiatique d’investissement dans les infrastructures, 
Environmental and Social Framework, février 2016. Disponible sur le 
site Web : www.aiib.org.

141 Voir http://www.unece.org/env/eia/eia.html.

la Convention est désormais ouverte à tous les États 
Membres de l’Organisation des Nations Unies, qui est 
censée jouer un grand rôle dans la sphère du droit inter-
national en érigeant le principe de l’évaluation d’impact 
sur l’environnement en outil majeur au service du déve-
loppement durable142. 

48. Aux termes de son article 2, paragraphe 1, la Con-
vention d’Espoo se donne pour objectif général d’amener 
les parties à s’engager à prendre toutes mesures appro-
priées et efficaces pour prévenir, réduire et combattre 
l’impact transfrontière préjudiciable important que des 
activités proposées pourraient avoir sur l’environne-
ment. Ainsi, aux termes de son article 2, paragraphe 2, 
les parties sont tenues d’établir une procédure d’évalua-
tion de l’impact sur l’environnement de certaines acti-
vités relevant de leur juridiction susceptibles d’avoir 
un « impact transfrontière préjudiciable important » ; en 
outre, elles doivent donner notification aux États suscep-
tibles d’être touchés des effets transfrontières prévus de 
ces activités et engager des consultations avec ces États 
(art. 2). Aux termes de l’article premier, consacré aux 
définitions, l’expression « activité proposée » désigne 
toute activité ou tout projet visant à modifier sensible-
ment une activité, dont l’exécution doit faire l’objet 
d’une décision d’une autorité compétente suivant toute 
procédure nationale applicable ; l’expression « évalua-
tion de l’impact sur l’environnement » s’entend d’une 
procédure nationale ayant pour objet d’évaluer l’impact 
probable de toute activité proposée sur l’environne-
ment ; le terme « impact » désigne tout effet d’une acti-
vité proposée sur l’environnement, notamment sur la 
santé et la sécurité, la flore, la faune, le sol, l’air, l’eau, 
le climat, le paysage et les monuments historiques ou 
autres constructions, ou l’interaction entre ces facteurs, 
et désigne également les effets sur le patrimoine cultu-
rel ou les conditions socioéconomiques qui résultent de 
modifications de ces facteurs ; et l’expression « impact 
transfrontière » désigne tout impact, et non pas exclusi-
vement un impact de caractère mondial, qu’aurait dans 
les limites d’une zone relevant de la juridiction d’une 
partie une activité proposée dont l’origine physique se 
situerait en tout ou partie dans la zone relevant de la 
juridiction d’une autre partie. La Convention édicte par 
ailleurs des obligations d’ordre procédural plus détail-
lées. Son intérêt réside dans le fait qu’elle édicte des 
normes relativement détaillées et précises concernant la 
réalisation de toute évaluation d’impact sur l’environne-
ment143. Les États font assez souvent application de la 
Convention d’Espoo, ce qui non seulement rend compte 
de l’augmentation du nombre des parties, mais montre 
aussi que les États voient dans l’évaluation de l’impact 
environnemental transfrontière une procédure utile pour 
informer et consulter les autorités et les populations des 
pays voisins. Venu compléter la Convention, le Proto-
cole à la Convention relatif à l’évaluation stratégique 
environnementale de 2003 (entré en vigueur en 2011) 
jette les bases du développement durable en prescrivant 
aux parties de faire une place aux considérations d’ordre 
environnemental, y compris la santé, ainsi qu’aux 

142 CEE, « UNECE Espoo Convention on environmental impact 
assessment becomes a global instrument », communiqué de presse, 
27 août 2014. Disponible sur le site Web : www.unece.org, dans 
« Media ».

143 Epiney, « Environmental impact assessment », p. 584.

https://www.aiib.org/en/index.html
https://unece.org/
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attentes des populations dans leurs plans et programmes 
et, dans la mesure du possible, dans leurs politiques et 
législation, le plus tôt possible. En janvier 2016, le Pro-
tocole comptait 26 parties, dont l’Union européenne144.

49. L’Union européenne a également adopté la pra-
tique de l’étude d’impact transfrontière sur l’environne-
ment, ayant pris des directives qui prescrivent à tout État 
membre d’évaluer l’impact de tout projet sur l’environ-
nement des autres États membres. Entrée en vigueur en 
1985, la directive originelle relative à l’étude d’impact 
sur l’environnement (85/337/CEE) vise toute une série 
de projets publics et privés, définis par les annexes I et 
II145. Elle sera modifiée trois fois, en 1997, 2003 et 2009. 
La Directive 97/11/CE en alignait le texte sur celui de 
la Convention d’Espoo, en élargissant ainsi la portée 
en augmentant le nombre et les types de projets soumis 
à étude d’impact sur l’environnement (annexe I de la 
Directive). La directive en question instituait également 
de nouvelles mesures de sélection, dont de nouveaux 
critères de sélection (annexe III de la Directive) des pro-
jets visés à l’annexe II et des exigences d’informations 
minimales. La Directive 2003/35/CE alignait les dispo-
sitions relatives à la participation du public sur celles 
de la Convention sur l’accès à l’information, la partici-
pation du public au processus décisionnel et l’accès à 
la justice en matière d’environnement. La Directive 
2009/31/CE modifiait les annexes I et II de la Directive 
85/337/CEE pour y inclure les projets relatifs au trans-
port, au piégeage et au stockage de dioxyde de carbone. 
La Directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011 venue 
codifier le contenu de la Directive 85/337/CEE et de ses 
trois amendements a été modifiée en 2014 par la Direc-
tive 2014/52/UE, entrée en vigueur le 15 mai 2014, qui 
est venue simplifier les règles gouvernant l’évaluation 
des effets potentiels des projets sur l’environnement146. 
Inspirée par un souci d’allègement du poids administra-
tif de la réglementation, cette directive vient également 
renforcer la protection de l’environnement, le but étant 
de permettre aux pouvoirs publics et au secteur privé de 
faire des choix d’investissement plus prudents, prévi-
sibles et viables à long terme. Cette nouvelle démarche 
permet de mieux appréhender les menaces et problèmes 
apparus depuis l’entrée en vigueur de la directive ori-
ginelle, voici plus de trente ans. On s’intéresse ainsi 
davantage désormais à certains domaines, tels que l’effi-
cacité environnementale, les changements climatiques 
et la prévention des catastrophes, à l’occasion de toutes 
études/évaluations d’impact sur l’environnement147. En 

144 Voir « Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire géné-
ral », chap. XXVII.4.b, sur le site Web : https://treaties.un.org, dans 
« Dépositaire », puis « État des traités ».

145 Kersten, « Rethinking transboundary environmental impact 
assessment », p. 179 et 180.

146 Voir Commission européenne, « Environmental impact assess-
ment – EIA ». Disponible à l’adresse suivante : http://ec.europa.eu/en-
vironment/eia/eia-legalcontext.htm.

147 Les principales modifications apportées à la Directive 2014/52/
UE sont les suivantes : a) les États membres ont désormais pour 
mandat de simplifier leurs différentes procédures d’étude d’impact 
sur l’environnement ; b) il est imparti un délai aux fins de chacune 
des différentes étapes de l’étude : les décisions de sélection doivent 
intervenir dans un délai de quatre-vingt-dix jours (délai certes sus-
ceptible de prorogation), les consultations publiques devant durer au 
moins trente jours – les États membres doivent également veiller à 
ce que soient prises toutes décisions finales dans un « délai raison-
nable » ; c) on a simplifié la procédure de sélection, qui est l’occasion 

regard d’un grand nombre d’instruments internatio-
naux, la directive relative à l’étude d’impact sur l’envi-
ronnement comporte des dispositions assez détaillées, 
explicitées également dans toute une jurisprudence de 
la Cour de justice européenne148, laquelle a ainsi contri-
bué de manière décisive à l’efficacité de la directive 
dont le libellé ménage néanmoins une grande marge de 
manœuvre aux États membres149.

50. Le Protocole au Traité sur l’Antarctique, relatif à 
la protection de l’environnement envisage un procédé 
d’étude d’impact sur l’environnement plus graduel, en 
ce qu’il porte en son article 8, paragraphe 1, que les acti-
vités envisagées doivent être soumises aux procédures 
prévues à l’annexe I du Protocole, le but étant d’étudier 
au préalable les impacts de ces activités sur l’environ-
nement de l’Antarctique. Il pourra être procédé à toute 
activité envisagée qui aurait « un impact moindre que 
mineur ou transitoire ». Dans le cas contraire, il sera 
procédé à une évaluation environnementale initiale. Si 
cette évaluation fait apparaître un « impact mineur ou 
transitoire », on pourra mener cette activité en suivant 
les procédures appropriées de suivi, d’évaluation et de 
vérification de son impact. En présence de toute acti-
vité qui aurait « un impact supérieur à un impact mineur 
ou transitoire », on fera tenir une étude approfondie à 
toutes les parties, qui sera mise à la disposition du public 
et soumise à la Réunion consultative. Expression plus 
aboutie de la mise en œuvre du principe de l’étude d’im-
pact sur l’environnement, ce dispositif a plus de chances 
d’emporter l’adhésion des uns et des autres dans des 
contextes bien déterminés comme l’Antarctique150.

d’apprécier, s’il y a lieu, l’étude d’impact – les décisions doivent 
être dûment motivées par référence aux nouveaux critères de sélec-
tion ; d) les rapports d’étude d’impact doivent être intelligibles pour 
le public, s’agissant spécialement d’évaluations de l’état actuel de 
l’environnement et de solutions de remplacement à l’activité envisa-
gée ; e) la qualité et le contenu des rapports doivent être améliorés, et 
les autorités compétentes doivent également prouver leur objectivité 
pour ainsi éviter tout conflit d’intérêts ; f) les motifs du consentement 
à l’exécution de tout projet doivent être clairs et plus transparents 
aux yeux du public, et les États membres peuvent également fixer le 
délai de validité de toute conclusion ou opinion motivée résultant de 
l’étude ; et g) les promoteurs de tout projet qui aurait des effets nocifs 
significatifs sur l’environnement doivent faire le nécessaire pour évi-
ter, prévenir ou réduire ces effets, ils doivent aussi assurer le suivi de 
tout projet de cette nature en empruntant les procédures instituées à 
cet effet par les États membres, et on pourra faire appel aux accords de 
suivi en vigueur pour éviter tout double emploi et tous frais inutiles. 
Voir, pour plus de précisions, Commission européenne, « Review of 
the Environmental Impact Assessement (EIA) Directive », disponible 
à l’adresse suivante : http://ec.europa.eu/environment/eia/review.htm.

148 Par exemple : Commission des Communautés européennes 
c. République fédérale d’Allemagne, affaire C-301/95, arrêt du 
22 octobre 1998, Recueil de jurisprudence 1998, p. I-6135 ; Commis-
sion des Communautés européennes c. Irlande, affaire C-392/96, arrêt 
du 21 septembre 1999, Recueil de jurisprudence 1999, p. I-5901 ; 
Commission des Communautés européennes c. République italienne, 
affaire C-87/02, arrêt du 10 juin 2004, Recueil de jurisprudence 2004, 
p. I-5975 ; Commission des Communautés européennes c. Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, affaire C-508/03, arrêt 
du 4 mai 2006, Recueil de jurisprudence 2006, p. I-3969 ; Barker c. Lon-
don Borough of Bromley, affaire C-290/03, arrêt du 4 mai 2006, Recueil 
de jurisprudence 2006, p. I-3949 ; World Wildlife Fund (WWF) c. Auto-
nome Provinz Bozen, affaire C-435/97, arrêt du 16 septembre 1999, 
Recueil de jurisprudence 1999, p. I-5613 ; et État du Grand-Duché de 
Luxembourg c. Linster, affaire C-287/98, arrêt du 19 septembre 2000, 
Recueil de jurisprudence 2000, p. I-6917.

149 Epiney, « Environmental impact assessment », p. 586.
150 Elias, « Environmental impact assessment », p. 234.

https://treaties.un.org/
https://environment.ec.europa.eu/law-and-governance/environmental-assessments_en
https://environment.ec.europa.eu/law-and-governance/environmental-assessments_en
http://ec.europa.eu/environment/eia/review.htm
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3 Instruments non jurIdIquement contraIGnants

51. Au nombre des instruments non juridiquement 
contraignants traitant de la matière des études d’impact sur 
l’environnement, on retiendra : a) le projet de principes de 
conduite dans le domaine de l’environnement pour l’orien-
tation des États en matière de conservation et d’utilisation 
harmonieuse des ressources naturelles partagées par deux 
ou plusieurs États (principe 5) du Programme des Na-
tions Unies pour l’environnement (PNUE)151, approuvé 
par l’Assemblée générale dans sa résolution 34/186 du 
18 décembre 1979 ; b) les conclusions de l’étude sur les 
aspects juridiques intéressant l’environnement relatifs à 
l’exploration minière et au forage en mer dans les limites 
de la juridiction nationale, formulées par le Groupe de tra-
vail d’experts du droit de l’environnement152, approuvées 
par l’Assemblée générale dans sa résolution 37/217 du 
20 décembre 1982 (par. 6 b) ; c) la Charte mondiale de la 
nature (par. 11 b et c), approuvée par l’Assemblée géné-
rale dans sa résolution 37/7153 ; d) les buts et principes de 
l’évaluation de l’impact sur l’environnement, approuvés 
par l’Assemblée générale dans sa résolution 42/184 du 
11 décembre 1988 (par. 10)154 ; e) la Déclaration de Rio 
(principe 17)155 ; et f) le projet d’articles sur la prévention 
des dommages transfrontières résultant d’activités dange-
reuses de 2001156. On notera que le projet d’article 7 dispose 
ce qui suit : « Toute décision relative à l’autorisation d’une 
activité entrant dans le champ d’application des présents 
articles repose, en particulier, sur une évaluation du dom-
mage transfrontière possible du fait de cette activité, dont 
une évaluation de l’impact sur l’environnement. » D’après 
le commentaire y relatif, le projet d’article 7 ne fait pas obli-
gation à l’État d’origine d’exiger une évaluation du risque 
pour toute activité qui est entreprise sur son territoire ou à 
un autre titre sous sa juridiction ou son contrôle. Le projet 
d’article 7 cadre toutefois pleinement avec le principe 17 de 
la Déclaration de Rio, qui prévoit également qu’une étude 
d’impact sur l’environnement doit être entreprise dans le 
cas des activités envisagées qui risquent d’avoir des effets 
nocifs importants sur l’environnement. L’État d’origine 
doit ainsi veiller à faire évaluer le risque de voir l’activité 
envisagée causer des dommages transfrontières importants 
pour pouvoir ainsi apprécier l’étendue et la nature des 
risques envisageables et, par suite, le type de mesures pré-
ventives à prendre. Même si le projet d’article 7 n’en pré-
cise pas le contenu, l’évaluation des risques doit comporter 
l’étude de l’impact possible des dommages transfrontières 
de l’activité considérée et renseigner sur leurs effets non 
seulement sur les personnes et les biens, mais également 
sur l’environnement des autres États157. 

151 PNUE, Droit de l’environnement : lignes directrices et prin-
cipes, no 2, Ressources naturelles partagées, Nairobi, 1978. Voir aussi 
la décision 6/14 du Conseil d’administration du PNUE en date du 
19 mai 1978, Documents officiels de l’Assemblée générale, trente-troi-
sième session, Supplément no 25 (A/33/25), annexe I.

152 PNUE, Droit de l’environnement : lignes directrices et principes, 
no 4, Exploration minière et forage en mer, Nairobi, 1992.

153 Résolution 37/7 de l’Assemblée générale, en date du 
28 octobre 1982, annexe.

154 PNUE, Conseil d’administration, Programme matters requiring 
guidance from the Governing Council, document UNEP/GC.14/17, 
annexe III.

155 Voir supra la note 45.
156 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 157 et suiv., 

par. 97 et 98.
157 Ibid., p. 169 et suiv.

4. jurIsprudence

52. C’est sans doute ici le lieu d’évoquer brièvement 
le sort réservé à l’obligation de réaliser une étude d’im-
pact sur l’environnement dans la jurisprudence inter-
nationale. Dans l’affaire des Essais nucléaires II portée 
devant la Cour internationale de Justice en 1995158, la 
Nouvelle-Zélande a tenté d’empêcher la France de pro-
céder de nouveau à des essais nucléaires souterrains 
dans le Pacifique, motif pris notamment de ce que cette 
dernière n’avait pas réalisé d’étude d’impact sur l’envi-
ronnement, prescrite par la Convention de Nouméa et le 
droit international coutumier159. On retiendra aussi que, 
sans nier l’existence de ces obligations dérivant de la 
Convention de Nouméa et du droit international coutu-
mier, la France a fait valoir que l’État qui réalisait une 
étude d’impact sur l’environnement devait bénéficier 
d’une certaine marge de manœuvre. Si, dans sa majorité, 
la Cour n’a pas examiné ces arguments pour défaut de 
compétence, le juge Weeramantry a exprimé l’avis que 
le principe de l’étude d’impact transfrontière sur l’en-
vironnement avait atteint le niveau de reconnaissance 
générale qui justifiait que la Cour en « tienne compte »160, 
le juge ad hoc Sir Geoffrey Palmer ayant, quant à lui, 
estimé que le droit international coutumier pourrait pres-
crire la réalisation d’une telle étude, s’agissant d’acti-
vités qui pouvaient avoir de graves conséquences sur 
l’environnement161. 

53. À l’occasion de l’affaire du Projet Gabčíkovo-
Nagymaros de 1997, la Hongrie a invoqué le concept 
d’étude d’impact sur l’environnement pour la première 
fois en affirmant qu’il faudrait procéder à une « évalua-
tion conjointe de l’impact sur l’environnement ainsi que 
de l’avenir des ouvrages de la variante C dans le cadre du 
développement durable de la région162 ». Dans son arrêt, 
la Cour internationale de Justice semble admettre qu’il 
existe une obligation de procéder à une étude d’impact sur 
l’environnement avant de réaliser tout projet susceptible 
d’avoir des effets néfastes sur l’environnement d’un autre 
État, notamment en interprétant le traité en question sous 
un nouveau jour163 et en déclarant ceci :

Il est clair que les incidences du projet sur l’environnement et ses 
implications pour celui-ci seront nécessairement une question clef. Les 
nombreux rapports scientifiques présentés à la Cour par les Parties […] 
fournissent amplement la preuve que ces incidences et ces implications 
sont considérables. 

Aux fins de l’évaluation des risques écologiques, ce sont les normes 
actuelles qui doivent être prises en considération. Non seulement le 
libellé des articles 15 et 19 [du Traité relatif à la construction et au 
fonctionnement du système de barrage de Gabčíkovo-Nagymaros, 
signé à Budapest le 16 septembre 1977] le permet, mais il le prescrit 
même dans la mesure où ces articles mettent à la charge des parties une 
obligation continue, et donc nécessairement évolutive, de maintenir la 
qualité de l’eau du Danube et de protéger la nature. 

158 Essais nucléaires II (voir supra la note 86). 
159 Plaidoirie de la Nouvelle-Zélande, compte rendu CR/95/20, p. 10 

à 25. Disponible sur le site Web de la Cour : www.icj-cij.org.
160 Essais nucléaires II (voir supra la note 86), opinion dissidente du 

juge Weeramantry, p. 344.
161 Ibid., opinion dissidente du juge Sir Geoffrey Palmer, p. 412, 

par. 91 c. Voir Elias, « Environmental impact assessment », p. 234 
et 235.

162 Projet Gabčíkovo-Nagymaros (voir supra la note 48), à la 
page 73, par. 125.

163 Epiney, « Environmental impact assessment », p. 588.

http://www.icj-cij.org
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La Cour ne perd pas de vue que, dans le domaine de la protection de 
l’environnement, la vigilance et la prévention s’imposent en raison du 
caractère souvent irréversible des dommages causés à l’environnement 
et des limites inhérentes au mécanisme même de réparation de ce type 
de dommages164. 

La Cour a souligné que les États devaient prendre en 
considération les nouvelles normes environnementales 
« non seulement lorsqu’[ils] envisagent de nouvelles acti-
vités, mais aussi lorsqu’ils poursuivent des activités qu’ils 
ont engagées dans le passé165 », notant l’étroite relation 
qui existe entre l’étude d’impact préalable et le suivi pos-
térieur de l’application des traités en vue de tenir compte 
des effets de ces activités sur l’environnement166.

54. La sentence rendue à l’issue de l’Arbitrage relatif à 
la ligne du Rhin de fer en 2005 vient accréditer la thèse 
de l’existence d’une obligation générale de réaliser une 
étude d’impact sur l’environnement en droit international. 
Le tribunal a déclaré que le droit international et le droit 
communautaire prescrivaient « l’intégration de mesures 
de protection de l’environnement appropriées dans la 
conception et la mise en œuvre des activités de dévelop-
pement économique », et que les « principes émergents 
intègrent désormais la protection de l’environnement au 
processus de développement », souscrivant ainsi à l’avis 
exprimé par la Cour internationale de Justice dans l’af-
faire du Projet Gabčíkovo-Nagymaros167.

55. Dans l’arrêt rendu en 2010 en l’affaire des Usines de 
pâte à papier sur le fleuve Uruguay, la Cour internationale 
de Justice a relevé que la pratique de l’étude d’impact sur 
l’environnement était « acceptée si largement par les États 
ces dernières années que l’on peut désormais considérer 
qu’il existe, en droit international général, une obligation 
de procéder à une évaluation de l’impact sur l’environ-
nement* lorsque l’activité industrielle projetée risque 
d’avoir un impact préjudiciable important dans un cadre 
transfrontière, et en particulier sur une ressource parta-
gée168 ». Même si le Statut du fleuve Uruguay de 1975 
entre l’Argentine et l’Uruguay ne prescrit pas l’établis-
sement d’une étude d’impact sur l’environnement, l’Uru-
guay en a réalisé une. Les deux parties sont convenues 
que le droit international prescrit une telle étude mais 
l’Argentine a fait valoir que le champ d’application de 
l’étude uruguayenne ne satisfaisait pas les normes inter-
nationales, notamment en ce qui concernait l’évaluation 
des différents choix d’emplacement et la consultation 
publique. La Cour a estimé que l’étude était adéquate 
sous ce double rapport169. De l’affaire des Usines de pâte 
à papier sur le fleuve Uruguay, on retiendra, entre autres 

164 Projet Gabčíkovo-Nagymaros (voir supra la note 48), aux 
pages 77 et 78, par. 140.

165 Ibid. Le juge Weeramantry évoque dans son opinion le « principe 
de l’évaluation continue de l’impact sur l’environnement », déclarant 
que la consécration de considérations d’ordre écologique dans le traité 
signifiait que le principe de l’étude d’impact sur l’environnement était 
aussi consacré par le traité. Ibid., opinion dissidente du juge Weera-
mantry, p. 111 et 112. 

166 Elias, « Environmental impact assessment », p. 235.
167 Arbitrage relatif à la ligne du Rhin de fer (« Ijzeren Rijn ») [voir 

supra la note 49], à la page 226, par. 59.
168 Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (voir supra 

la note 52), à la page 83, par. 204. Dans son arrêt, la Cour a déclaré 
qu’« une évaluation de l’impact sur l’environnement doit être réalisée 
avant la mise en œuvre du projet ». Ibid., à la page 84, par. 205.

169 Ibid., aux pages 85 et 87, par. 210, 211 et 219.

solutions, ceci que, de l’avis de la Cour, le droit inter-
national général prescrit de réaliser une étude d’impact 
sur l’environnement lorsque telle activité industrielle 
projetée risquerait d’avoir un impact préjudiciable signi-
ficatif sur tout autre État ou sur toute ressource naturelle 
partagée. Il faudrait voir dans les observations de la Cour 
l’expression de la pratique normale à suivre pour définir 
certaines des questions que l’État doit prendre en consi-
dération en s’acquittant de l’obligation à lui faite de pro-
céder à l’étude prescrite sous l’empire de sa législation ou 
de ses procédures internes d’autorisation de projets. Par 
exemple, de l’opinion de la Cour qu’il faudrait réaliser 
une étude d’impact sur l’environnement « avant la mise en 
œuvre du projet »170, on serait fondé à déduire qu’une telle 
étude pourrait influencer le choix et le plan d’ensemble 
du projet171. En déclarant que l’étude d’impact sur l’envi-
ronnement doit être suivie, le cas échéant, de la surveil-
lance continue des effets du projet sur l’environnement 
pendant toute sa durée de vie, la Cour rend compte d’une 
pratique optimale, étant en outre logiquement conduite à 
cette constatation par ceci qu’elle a reconnu l’existence 
de l’« obligation de diligence, et du devoir de vigilance 
et de prévention que cette obligation implique172 ». Ainsi, 
même si à l’occasion de l’affaire du Projet Gabčíkovo-
Nagymaros, elle n’est pas allée jusqu’à reconnaître le 
statut non conventionnel de l’obligation de réaliser une 
étude d’impact sur l’environnement, la Cour semblerait 
l’avoir bel et bien consacré dans celle des Usines de pâte 
à papier sur le fleuve Uruguay. On peut conclure que l’on 
voit désormais dans l’étude d’impact sur l’environnement 
un outil essentiel qui permet de faire une place aux impé-
ratifs d’ordre environnemental dans le processus d’élabo-
ration des projets et, par suite, que le droit international 
positif érige désormais en obligation générale la réalisa-
tion de l’étude d’impact sur l’environnement173.

56. Dans son avis consultatif de 2011 concernant les 
Responsabilités et obligations des États dans le cadre 
d’activités menées dans la Zone174, la Chambre pour le 
règlement des différends relatifs aux fonds marins du Tri-
bunal international du droit de la mer a évoqué la question 
de l’étude d’impact sur l’environnement en se référant à 
l’arrêt rendu en l’affaire des Usines de pâte à papier sur 
le fleuve Uruguay. Répondant à la question posée par 
le Conseil de l’Autorité internationale des fonds marins, 
de savoir « [q]uelles sont les […] obligations juridiques 
des États parties à la Convention [des Nations Unies sur 
le droit de la mer] qui patronnent des activités menées 
dans la Zone […] »175, la Chambre a visé spécialement 
l’évaluation de l’impact sur l’environnement comme 
étant l’une des obligations directes incombant aux États 
qui patronnent176. Comme elle l’a fait observer, l’ar-
ticle 206 de la Convention et les textes connexes, dont 

170 Ibid., à la page 84, par. 205.
171 Ibid., opinion dissidente du juge ad hoc Vinuesa, à la page 283, 

par. 65 : « toutes les consultations […] se sont tenues après la délivrance 
des autorisations environnementales et sont donc toutes dépourvues 
d’effectivité ».

172 Ibid., à la page 83, par. 204. Voir aussi Payne, « Pulp Mills on the 
River Uruguay (Argentina v. Uruguay) », aux pages 99 et 100.

173 Elias, « Environmental impact assessment », p. 235.
174 Responsabilités et obligations des États dans le cadre d’activités 

menées dans la Zone (voir supra la note 37).
175 Ibid., aux pages 14 et 15, par. 1.
176 Ibid., à la page 44, par. 122.
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le paragraphe 6 de l’article 31 du Règlement relatif à 
la prospection et à l’exploration des nodules polymétal-
liques dans la Zone177 et le paragraphe 6 de l’article 33 
du Règlement relatif à la prospection et à l’exploration 
des sulfures polymétalliques dans la Zone178, adoptés 
par l’Autorité internationale des fonds marins, mettent 
à la charge des États qui patronnent l’obligation de réa-
liser une étude d’impact sur l’environnement179. Toute-
fois, la Chambre est allée plus loin en indiquant ceci : 
« Il convient toutefois de souligner que l’obligation de 
procéder à une évaluation de l’impact potentiel sur l’en-
vironnement constitue également une obligation directe 
en vertu de la Convention et une obligation générale en 
vertu du droit international coutumier*180. » Déduisant 
cette constatation de l’arrêt rendu en l’affaire des Usines 
de pâte à papier sur le fleuve Uruguay181, la Chambre a 
élargi la portée de l’obligation aux activités menées dans 
la Zone. Selon elle : 

Bien que portant sur la situation spécifique examinée par la Cour 
[dans l’affaire des Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay], le 
langage utilisé par [la Cour internationale de Justice] semble suffisam-
ment général pour s’appliquer aux activités menées dans la Zone, même 
si celles-ci ne rentrent pas dans le champ d’application des Règlements. 
Le raisonnement de la Cour [dans l’affaire des Usines de pâte à papier 
sur le fleuve Uruguay] dans un cadre transfrontière peut aussi s’appli-
quer aux activités ayant un impact sur l’environnement menées dans 
une zone au-delà des limites de la juridiction nationale et les références 
de la Cour aux « ressources partagées » peuvent aussi s’appliquer aux 
ressources qui sont le patrimoine commun de l’humanité*182. 

Au vu de l’avis consultatif, on peut conclure que l’obli-
gation de procéder à une étude d’impact sur l’environne-
ment édictée par le droit international général s’applique 
également s’agissant d’activités menées dans toute zone 
située au-delà des limites de la juridiction nationale.

57. La sentence partielle rendue en 2013 dans l’Arbi-
trage des eaux de l’Indus Kishenganga (Pakistan c. Inde) 
est venue confirmer l’obligation faite à l’État par le droit 
international coutumier de procéder à une étude d’im-
pact sur l’environnement au vu des arrêts rendus par la 
Cour internationale de Justice dans les affaires du Projet 
Gabčíkovo-Nagymaros, des Usines de pâte à papier sur 
le fleuve Uruguay et de l’Arbitrage relatif à la ligne du 
Rhin de fer183.

58. Dans l’affaire récente relative à Certaines activités 
menées par le Nicaragua dans la région frontalière, la 
Cour internationale de Justice a réitéré le constat qu’elle 
avait fait à l’occasion de l’affaire des Usines de pâte à 
papier sur le fleuve Uruguay, selon lequel « on peut 
désormais considérer qu’il existe, en droit international 
général, une obligation de procéder à une évaluation de 

177 Adopté en 2000 (ISBA/6/A/18, annexe).
178 Adopté en 2010 (ISBA/16/A/12/Rev.1, annexe).
179 Responsabilités et obligations des États dans le cadre d’activités 

menées dans la Zone (voir supra la note 37), aux pages 49 à 51, par. 142 
et 146.

180 Ibid., à la page 50, par. 145.
181 Ibid., à la page 51, par. 147.
182 Ibid., par. 148.
183 Cour permanente d’arbitrage, Arbitrage des eaux de l’Indus 

Kishenganga (Pakistan c. Inde), affaire no 2011-01, sentence partielle 
du 18 février 2013, ILR, vol. 154, p. 1 à 247, aux pages 172 et 173, 
par. 450 à 452. Cette obligation sera confirmée par la sentence finale du 
20 décembre 2013, au paragraphe 112.

l’impact sur l’environnement184 ». Dans cette espèce-ci, la 
Cour a explicité le contenu de l’obligation dégagée dans 
l’affaire des Usines de pâte à papier sur le fleuve Uru-
guay de trois manières différentes. Premièrement, même 
si elle a visé des activités industrielles entreprises par 
des sociétés privées dans cette dernière affaire, la Cour a 
conclu en l’espèce que l’obligation de réaliser une étude 
d’impact de l’environnement « vaut, de manière générale, 
pour toute activité projetée susceptible d’avoir un impact 
préjudiciable important dans un cadre transfrontière185 », 
et s’applique donc s’agissant également de projets menés 
par l’État lui-même. Deuxièmement, si elle a déclaré à 
l’occasion de l’affaire des Usines de pâte à papier sur le 
fleuve Uruguay que l’obligation de procéder à une étude 
d’impact sur l’environnement était continue, la Cour a 
en l’espèce mis l’accent sur l’obligation de réaliser cette 
étude avant d’entreprendre toute activité, déclarant que 
« cette obligation requiert toutefois que le risque de dom-
mage transfrontière important soit évalué ex ante186 ». 
Troisièmement, la Cour a fait observer que « le renvoi au 
droit interne ainsi opéré ne concerne pas la question de 
savoir s’il y a lieu ou non de procéder à une évaluation de 
l’impact sur l’environnement187 ».

5. droIt InternatIonal coutumIer

59. On s’est autorisé de la pratique internationale sus-
évoquée pour largement soutenir que le droit international 
coutumier prescrit de réaliser une étude d’impact sur l’en-
vironnement en présence de toutes activités ou de tous 
projets susceptibles de causer des dommages transfron-
tières significatifs sur l’environnement. Depuis le début 
des années 1980, toute une série d’instruments internatio-
naux sont venus prescrire la réalisation d’études d’impact 
sur l’environnement en présence d’activités potentielle-
ment dommageables. En outre, plus de 130 pays se sont 
donné des textes internes prescrivant la conduite d’études 
d’impact sur l’environnement. Il existe donc une pratique 
des États assez uniforme et constante en la matière. Les 
États reconnaissent également le caractère juridique-
ment contraignant de cette obligation, du moins en ce qui 
concerne les projets susceptibles de causer des dommages 
transfrontières. On peut donc dire à tout le moins que le 
principe de l’étude d’impact sur l’environnement préa-
lable à l’exécution de tous projets de nature à causer d’im-
portants dommages transfrontières a valeur de règle du 
droit international coutumier. Autrement dit, l’État a pour 
obligation de procéder à une étude d’impact sur l’envi-
ronnement dès lors que sont remplies les trois conditions 
suivantes : premièrement, que le projet soit susceptible 
d’avoir un impact sur l’environnement ; deuxièmement, 
qu’il puisse causer des dommages transfrontières ; troi-
sièmement, que son impact soit important. Par ailleurs, 
d’après la pratique internationale, il est des indications 
d’ordre procédural à observer en matière d’étude d’impact 

184 Certaines activités menées par le Nicaragua dans la région fron-
talière (voir supra la note 63), aux pages 706 et 707, par. 104.

185 Ibid.
186 Ibid., à la page 723, par. 161. Il faut toutefois garder à l’esprit que 

même dans l’affaire des Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay, 
la Cour a déclaré qu’« une évaluation de l’impact sur l’environnement 
doit être réalisée avant la mise en œuvre du projet ». Usines de pâte 
à papier sur le fleuve Uruguay (voir supra la note 52), aux pages 83 
et 84, par. 205.

187 Certaines activités menées par le Nicaragua dans la région fron-
talière (voir supra la note 63), aux pages 721 et 722, par. 157.
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sur l’environnement : premièrement, il faut procéder à 
l’étude avant de se prononcer sur l’opportunité du projet 
envisagé ; deuxièmement, il faut appréhender et évaluer 
l’impact du projet en tous ses aspects relatifs à l’environ-
nement ; troisièmement, il faut pourvoir à la participation 
du public sous une forme ou une autre ; quatrièmement, 
dans la pratique, c’est d’ordinaire aux pouvoirs publics 
de conduire l’étude ; et cinquièmement, l’autorité compé-
tente doit prendre en considération les résultats de l’étude 
en se prononçant sur l’exécution du projet188. Certaines 
des conditions ou des indications précitées demeurent mal 
définies dans de nombreux instruments internationaux, 
même si certains instruments supranationaux, comme la 
Directive 85/337/CEE189, proposent des éléments de pro-
cédure plus précis. Encore peut-on difficilement dire que 
ces éléments sont l’expression d’une pratique continue 
établie. D’où l’impossibilité de se prononcer plus préci-
sément à ce stade sur la manière de procéder à l’étude 
d’impact sur l’environnement prescrite par le droit inter-
national coutumier. 

60. Si les développements qui précèdent intéressent 
principalement l’obligation de réaliser des études d’impact 

188 Epiney, « Environmental impact assessment », p. 588 à 590, 
par. 49 et suiv.

189 Voir supra le paragraphe 49.

sur l’environnement dans les contextes transfrontières, il 
reste à savoir, essentiellement à défaut de précédents en la 
matière, s’il en est de même des études d’impact sur l’en-
vironnement réalisées en présence de projets de nature à 
avoir un impact significatif sur l’atmosphère mondiale, 
comme les activités de géo-ingénierie. Cependant, ces 
activités semblent susceptibles de comporter un risque 
plus élevé de dommages encore plus « étendus, durables 
et graves » que ces dommages transfrontières, et donc, a 
fortiori, les mêmes règles devraient s’appliquer à ces acti-
vités de nature à causer une dégradation de l’atmosphère 
à l’échelle mondiale.

61. Vu les développements qui précèdent, le Rapporteur 
spécial propose le projet de directive suivant :

« Projet de directive 4. Étude d’impact  
sur l’environnement

« Les États ont l’obligation de prendre toutes mesures 
nécessaires pour faire procéder à toutes études d’impact 
sur l’environnement indiquées, le but étant de prévenir, 
d’atténuer et de maîtriser les causes et effets de la pollu-
tion atmosphérique et de la dégradation atmosphérique 
engendrées par toutes activités envisagées, ces études 
devant être menées en toute transparence et pourvoir à 
une large participation de la population. »

chapItre II

Obligations d’utilisation durable et équitable de l’atmosphère

A. Utilisation durable de l’atmosphère

1. la notIon de durabIlIté en droIt InternatIonal

62. On a longtemps considéré que l’atmosphère était 
inépuisable et non exclusive, chacun pouvant, pensait-
on, en profiter sans en priver les autres190. Cette opinion 
a vécu191. Ce qu’il faut retenir, c’est que l’atmosphère 
est une ressource épuisable aux capacités d’assimila-
tion limitées. Même si l’on ne peut exploiter l’atmos-
phère au sens classique du terme (comme on exploiterait 
des minéraux, le pétrole et le gaz), en réalité, tout pol-
lueur exploite l’atmosphère en en réduisant la qualité 
et l’aptitude à absorber des polluants, d’où la nécessité 
d’en assurer la conservation pour permettre aux orga-
nismes de respirer et de jouir de conditions climatiques 
stables. L’atmosphère étant une ressource naturelle limi-
tée, il faut pourvoir à son utilisation durable. Le droit 

190 Ainsi qu’il ressort de la note 222 incluse dans Annuaire… 2014, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/667, p. 285, par. 84, ce débat n’est 
pas sans rappeler la célèbre controverse qui avait opposé aux XVIe et 
XVIIe siècles Hugo Grotius, dans son ouvrage Mare Liberum, et John 
Selden, dans son ouvrage Mare Clausum, sur le fait de savoir si les 
ressources maritimes étaient limitées ou illimitées.

191 Voir la note 27 relative au paragraphe 2 du commentaire du pré-
ambule des projets de directive sur la protection de l’atmosphère, et 
des alinéas du préambule, provisoirement adoptés par la Commission, 
Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), p. 20. Dans l’affaire États-Unis – 
Essence de 1996, le Groupe spécial et l’Organe d’appel de l’Organisa-
tion mondiale du commerce (OMC) ont déclaré que l’air pur était une 
« ressource naturelle » qui pouvait être « épuisée ». OMC, États-Unis − 
Normes concernant l’essence nouvelle et ancienne formules, WT/DS2/
AB/R, rapport de l’Organe d’appel adopté le 20 mai 1996.

international ne définissant pas toujours clairement le 
caractère normatif du développement durable, c’est là 
chose plus facile à dire qu’à faire. Largement accep-
tée en théorie, semble-t-il, la notion de développement 
durable n’en suscite pas moins quelque divergence de 
vues quant à son application dans les faits192.

63. Les grandes lignes de l’évolution de la notion de 
développement durable étant bien esquissées, notamment 
par Nico Schrijver dans ses travaux sur la matière193, le 
présent rapport ne s’y arrêtera pas. On retiendra toutefois 
que c’est à l’occasion de l’arbitrage de 1893 concernant les 
phoques à fourrure de la mer de Béring que l’on évoque 
pour la première fois la notion de développement durable 
au sens où on l’entend aujourd’hui194. La notion de durabi-
lité a vu le jour en droit international au cours des années 
1950, dans des accords de pêcheries hauturières, sous le 

192 French, « Sustainable development » ; et Barstow Magraw et 
Hawke, « Sustainable development ». Voir également Lang (dir. publ.), 
Sustainable Development and International Law ; Ginther et de Waart, 
« Sustainable development as a matter of good governance: an introduc-
tory view » ; Hossain, « Evolving principles of sustainable development 
and good governance » ; et Boyle et Freestone (dir. publ.), International 
Law and Sustainable Development. 

193 Voir Schrijver, « The evolution of sustainable development in 
international law: inception, meaning and status ». Voir aussi Tladi, 
Sustainable Development in International Law…, p. 11 à 38.

194 Le tribunal d’arbitrage a adopté le « règlement » pour la conserva-
tion durable des phoques à fourrure. Fur Seal Arbitration, Moore, His-
tory and Digest of the International Arbitrations to Which the United 
States Has Been a Party, p. 755. Voir Murase, International Law: An 
Integrative Perspective on Transboundary Issues, p. 227 et 228.
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concept de « rendement constant maximum »195, calculé, en 
principe, sur la base de preuves scientifiques déterminant 
le seuil d’existence durable de telle ou telle espèce, le but 
étant que le volume total de capture autorisé de l’espèce en 
question ne dépasse pas ce seuil. La notion de durabilité 
était ainsi, en principe, adossée à des données scientifiques. 
Aux termes de l’article 2 de la Convention sur la pêche et 
la conservation des ressources biologiques de la haute mer, 
l’expression « conservation des ressources biologiques de 
la haute mer » s’entend de « l’ensemble des mesures ren-
dant possible le rendement optimum constant* de ces res-
sources, de façon à porter au maximum les disponibilités 
en produits marins, alimentaires et autres ». Le droit des 
pêcheries viendra par la suite recadrer la norme du rende-
ment constant maximum pour limiter le volume total de 
capture autorisé. Ainsi, la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer dispose en son article 61, para-
graphe 3, que les mesures de conservation « visent aussi 
à maintenir ou rétablir les stocks des espèces exploitées à 
des niveaux qui assurent le rendement constant maximum, 
eu égard aux facteurs écologiques et économiques perti-
nents*, y compris les besoins économiques des collectivi-
tés côtières vivant de la pêche et les besoins particuliers 
des États en développement »196. Cette formulation s’expli-
querait par ceci que la communauté internationale craignait 
que la norme de rendement constant maximum ne puisse, 
à elle seule, garantir que les limites adéquates fixées pour 
prévenir la surpêche ne soient pas dépassées197. On peut 
donc dire que la notion de durabilité, au moins pour ce qui 
concerne la pêche hauturière, obéit à des données d’ordre 
scientifique, mais aussi à des choix de principe d’ordre 
politique (non scientifiques).

2. traItés et autres Instruments

64. Premier instrument international à évoquer le « déve-
loppement durable », la Stratégie mondiale de la conser-
vation de 1980, élaborée par l’Union internationale pour 
la conservation de la nature et de ses ressources, indique 
qu’il a pour but d’« intégrer la conservation au dévelop-
pement pour que les modifications apportées à la planète 

195 Paragraphe 10 a de l’annexe à la Convention internationale pour 
la réglementation de la chasse à la baleine, telle que modifiée par la 
Commission baleinière internationale à sa soixante-cinquième session 
à Portorož (Slovénie), en septembre 2014 ; article IV, paragraphe 1 b i), 
de la Convention internationale entre les États-Unis d’Amérique, le 
Canada et le Japon concernant les pêcheries hauturières de l’océan 
Pacifique Nord ; et article II, paragraphe 1 a, de la Convention intéri-
maire entre les États-Unis d’Amérique, le Canada, le Japon et l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques sur la conservation des phoques 
à fourrure du Pacifique Nord.

196 On trouve des dispositions similaires à l’article 119, para-
graphe 1 a, de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer ; 
à l’article 5, paragraphe b, de l’Accord aux fins de l’application des dis-
positions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 
10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des stocks de 
poissons dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà 
de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks 
de poissons grands migrateurs ; à l’article 7.2.1 du Code de conduite 
pour une pêche responsable de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, de 1995 ; et dans Action 21, chapitre 17, 
paragraphe 17.46 b, relatif à l’utilisation durable et à la conservation 
des ressources biologiques marines de haute mer [Rapport de la Confé-
rence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, Rio 
de Janeiro, 3-14 juin 1992, vol. I, Résolutions adoptées par la Confé-
rence (voir supra la note 45), annexe II, p. 260]. 

197 Caddy et Cochrane, « A review of fisheries management past 
and present and some future perspectives for the third millennium » ; et 
Yamada et al., « Regarding the southern bluefin tuna case ».

garantissent véritablement la survie et la prospérité de 
l’humanité198 ». Le rapport de la Commission mondiale 
pour l’environnement et le développement (Commission 
Brundtland), intitulé Notre avenir à tous, viendra donner à 
l’expression ses titres de noblesse internationale199, ces deux 
textes étant ainsi à l’origine d’un véritable « changement de 
paradigme » en droit international de l’environnement200. À 
la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement, tenue à Rio de Janeiro en 1992, les gou-
vernements ont officiellement érigé pour la première fois 
le développement durable en politique mondiale, ce que 
viendront consacrer la Déclaration de Rio201 et Action 21202. 
Les deux conventions majeures adoptées à Rio, à savoir la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques et la Convention sur la diversité biologique, 
envisagent le développement durable. La Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques pose 
en « principe » en son article 3, paragraphe 4, que « [l]es  
Parties ont le droit d’œuvrer pour un développement durable 
et doivent s’y employer », la Convention sur la diver-
sité biologique portant en son article premier que « [l]es  
objectifs de la présente convention […] sont la conserva-
tion de la diversité biologique [et] l’utilisation durable de 
ses éléments ». La Déclaration de principes, non juridique-
ment contraignante mais faisant autorité, pour un consen-
sus mondial sur la gestion, la conservation et l’exploitation 
écologiquement viable de tous les types de forêts203, éga-
lement adoptée à Rio, évoque le consensus mondial sur la 
gestion, la conservation et le « développement durable » 
des forêts du monde entier. Le premier alinéa du préam-
bule de l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC), de 1994, consacre le déve-
loppement durable comme objectif de l’Organisation. De 
ce que ces instruments y voient uniquement un « objectif » 
ou un « principe », on serait tenté de conclure que le déve-
loppement durable a uniquement valeur d’orientation ou de 
déclaration de principe politique, et non de code opératoire 
permettant de déterminer les droits et obligations des États.

3. jurIsprudence

65. Dans son arrêt rendu en 1997 dans l’affaire du 
Projet Gabčíkovo-Nagymaros, la Cour internationale de 
Justice évoquait la « nécessité de concilier développe-
ment économique et protection de l’environnement » qu’à 
son avis « [l]e concept de développement durable traduit 
bien », sans toutefois aller jusqu’à envisager le caractère 
normatif et le statut de ce concept204. Sur ce point, le juge 
Weeramantry a estimé, dans son opinion individuelle, que 
le développement durable « est davantage qu’un simple 

198 Union internationale pour la conservation de la nature et de ses res-
sources, Stratégie mondiale de la conservation : la conservation des res-
sources vivantes au service du développement durable, chap. 1, par. 12.

199 World Commission on Environment and Development, Our 
Common Future, p. 43 à 46. Pour la version française, voir la note 
du Secrétaire général sur le rapport de la Commission mondiale pour 
l’environnement et le développement (A/42/427), annexe, p. 65 à 69.

200 Tladi, Sustainable Development in International Law…, p. 34 à 
38.

201 Déclaration de Rio, principe 14. 
202 Voir supra la note 196.
203 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement 

et le développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992, vol. I, Résolutions 
adoptées par la Conférence (voir supra la note 45), annexe III, p. 496.

204 Projet Gabčíkovo-Nagymaros (voir supra la note 48), à la 
page 78, par. 140.
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concept, c’est un principe de valeur normative, crucial 
pour statuer en l’espèce205 », opinion que d’aucuns par-
tagent sous certaines réserves206. Dans son ordonnance 
de 2006 en l’affaire des Usines de pâte à papier sur le 
fleuve Uruguay, la Cour internationale de Justice mettait 
en évidence « l’importance d’assurer la protection, sur le 
plan de l’environnement, des ressources naturelles parta-
gées tout en permettant un développement économique 
durable », soulignant qu’il devait « être tenu compte de 
la nécessité de garantir la protection continue de l’envi-
ronnement du fleuve ainsi que le droit au développement 
économique des États riverains »207. La Cour a de nouveau 
évoqué, à l’occasion de son arrêt de 2010 en ladite espèce, 
le concept de développement durable dans les mêmes 
termes que dans l’ordonnance de 2006208 et dans l’arrêt 
rendu en l’affaire du Projet Gabčíkovo-Nagymaros209.

66. Dans sa décision de 1998 en l’affaire États-Unis – Pro-
hibition à l’importation de certaines crevettes et de certains 
produits à base de crevettes, l’Organe d’appel de l’OMC 
a déclaré que, « rappelant que les membres de l’OMC ont 
expressément mentionné l’objectif de développement 
durable dans le préambule de l’Accord [de Marrakech insti-
tuant l’Organisation mondiale du commerce], nous estimons 
qu’il est trop tard à présent pour supposer que l’article XX g 
[de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce] 
de 1994 peut être interprété comme visant uniquement la 
conservation des minéraux ou des autres ressources natu-
relles non biologiques épuisables », et que, « [é]tant donné 
que ce préambule dénote les intentions des négociateurs 
de l’Accord [de Marrakech instituant l’Organisation mon-
diale du commerce], il doit, selon nous, éclairer, ordonner 
et nuancer notre interprétation des accords annexés à l’Ac-
cord [de Marrakech instituant l’Organisation mondiale du 
commerce], [l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce] de 1994 en l’espèce »210.

67. À l’occasion de sa sentence de 2005 dans l’Arbi-
trage relatif à la ligne du Rhin de fer, le tribunal arbitral a 
conclu ce qui suit : 

Des discussions considérables ont eu lieu en ce qui concerne ce qui, 
en matière de droit de l’environnement, constitue des « règles » ou des 
« principes », ce qui relève du droit non contraignant (« soft law »), et 
quel droit conventionnel ou principes en matière d’environnement a 
contribué au développement du droit international coutumier. […] Les 
principes qui en résultent, quel que soit leur statut actuel, font réfé-
rence [au] développement durable […]. Le point important est que ces 

205 Opinion individuelle du juge Weeramantry, p. 88. Il a également 
déclaré que « [l]e droit inclut nécessairement en lui-même le principe 
de conciliation. Ce principe est celui du développement durable » (ibid., 
p. 90), et il a noté plus loin qu’il faisait « partie du droit international 
moderne d’abord en vertu de sa nécessité logique inéluctable, mais 
aussi à cause de son acceptation générale par la communauté mon-
diale » (ibid., p. 95).

206 Voir Lowe, « Sustainable development and unsustainable argu-
ments », dans lequel le développement durable est décrit comme un 
« méta-principe ». Voir également Tladi, Sustainable Development in 
International Law…, p. 94 à 109.

207 Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine 
c. Uruguay), mesures conservatoires, ordonnance du 13 juillet 2006, 
C.I.J. Recueil 2006, p. 113, à la page 133, par. 80.

208 Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (voir supra la 
note 52), à la page 48, par. 75.

209 Ibid., par. 76.
210 OMC, États-Unis – Prohibition à l’importation de certaines cre-

vettes et de certains produits à base de crevettes, WT/DS58/AB/R, rap-
port de l’Organe d’appel adopté le 6 novembre 1998, par. 129, 131 et 153.

principes émergents intègrent désormais la protection de l’environne-
ment au processus de développement. Le droit de l’environnement et le 
droit applicable au développement ne constituent pas des alternatives, 
mais des concepts intégrés se renforçant mutuellement ; ainsi, lorsque 
le développement risque de porter atteinte de manière significative à 
l’environnement, doit exister une obligation d’empêcher, ou au moins 
d’atténuer, cette pollution […]. Le Tribunal estime que ce devoir est 
désormais devenu un principe du droit international général211. 

Dans sa sentence partielle rendue en 2013 dans l’Arbi-
trage des eaux de l’Indus Kishenganga (Pakistan c. Inde), 
le tribunal arbitral a indiqué ceci :

Il ne fait aucun doute que le droit international coutumier contem-
porain fait obligation à l’État de tenir compte de la protection de l’envi-
ronnement dans la planification et l’élaboration de projets susceptibles 
de causer un dommage à un État limitrophe. Depuis l’affaire de la 
Fonderie de Trail, toute une jurisprudence arbitrale […] internationale 
est venue souligner la nécessité de gérer les ressources naturelles de 
façon durable. En particulier, la Cour internationale de Justice a mis en 
avant le principe de « développement durable » dans l’affaire du Projet 
Gabčíkovo-Nagymaros, en se référant à « la nécessité de concilier déve-
loppement économique et protection de l’environnement »212.

68. Ainsi, s’agissant de savoir si le « concept » de déve-
loppement durable a été érigé en « principe », tout porte à 
croire que l’on se rallie de plus en plus à la thèse qu’il a 
acquis en droit la valeur de « principe émergent » du droit 
international coutumier. Toutefois, comme il subsiste une 
certaine ambiguïté quant au statut juridique de ce concept, 
sans doute la Commission voudra-t-elle opter pour le 
conditionnel « devrait » en parlant de l’utilisation durable 
de l’atmosphère comme cela est proposé ci-après :

« Projet de directive 5. Utilisation durable 
de l’atmosphère

« 1. Étant donné sa nature limitée, l’atmosphère 
devrait être l’objet d’une utilisation durable.

« 2. Aux fins de l’utilisation durable de l’atmos-
phère, le droit international prescrit de concilier dévelop-
pement économique et protection de l’environnement. »

B. Utilisation équitable de l’atmosphère

1. la notIon d’équIté en droIt InternatIonal

69. Équité et développement durable sont deux notions 
souvent regardées comme liées par essence, en droit inter-
national de l’environnement et singulièrement en droit 
de l’atmosphère, l’utilisation équitable de l’atmosphère 
étant le corollaire de son utilisation durable213. L’équité 

211 Arbitrage relatif à la ligne du Rhin de fer (« Ijzeren Rijn ») [voir 
supra la note 49], à la page 226, par. 58 et 59.

212 Arbitrage des eaux de l’Indus Kishenganga (Pakistan c. Inde), 
sentence partielle du 18 février 2013 (voir supra la note 183), à la 
page 172, par. 449. Cette constatation sera confirmée par la sentence 
finale du 20 décembre 2013, au paragraphe 111.

213 Ainsi, d’après l’Accord de Copenhague issu de la quinzième 
session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des Na-
tions Unies sur les changements climatiques, tenue en 2009, les parties 
qui s’associent à l’Accord s’engagent « sur la base de l’équité et dans 
l’optique d’un développement durable » à renforcer l’action concertée à 
long terme visant à combattre les changements climatiques (par. 1). Le 
huitième alinéa du préambule à l’Accord de Paris, adopté à la vingt et 
unième session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques et à la onzième session 
de la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au 
Protocole de Kyoto le 12 décembre 2015, souligne le caractère « intrin-
sèquement li[é] » de l’« accès équitable au développement durable ».
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s’entend de la justice distributive dans la répartition des 
ressources, d’une part, et dans la répartition des charges, 
d’autre part214. On ne méconnaîtra donc pas la dualité 
inhérente à ce concept.

70. Le droit international général s’intéresse de longue 
date à l’équité, notion envisagée sous diverses accep-
tions215. Selon la Cour internationale de Justice, la notion 
d’équité en droit international, certes difficile à définir, 
« procède directement de l’idée de justice216 ». Cette notion 
évoque « la prise en compte du caractère juste et raison-
nable souvent nécessaire à l’application des règles de 
droit établies217 ». L’invoquant dans l’arrêt rendu en 1986 
par sa Chambre en l’affaire du Différend frontalier218, la 
Cour internationale de Justice en dégagera trois formes 
en droit international : a) l’équité infra legem (découlant 
du droit) ; b) l’équité praeter legem (extérieure au droit, 
mais proche) ; et c) l’équité contra legem (contraire au 
droit). Selon ledit arrêt, l’équité infra legem est « cette 
forme d’équité qui constitue une méthode d’interpréta-
tion du droit et en est l’une des qualités219 ». La notion 
d’équité praeter legem est quant à elle particulièrement 
importante en ce qu’elle permet de combler les lacunes 
du droit existant220. L’équité contra legem (contraire au 
droit) peut s’assimiler au règlement ex aequo et bono 
(voir le paragraphe 2 de l’Article 38 du Statut de la Cour 
internationale de Justice), qui, du consentement des par-
ties concernées, peut permettre de corriger les règles juri-
diques existantes qui pourraient autrement conduire à un 
résultat déraisonnable et injuste, mais que l’on distinguera 
de l’interprétation et de l’application du droit existant.

71. L’équité revêt une double dimension en droit inter-
national de l’environnement221. D’une part, elle postule 
un équilibre mondial « Nord-Sud » équitable, traduit par 
le concept de « responsabilités communes mais différen-
ciées » (énoncé dans le principe 7 de la Déclaration de Rio 
et dans plusieurs accords multilatéraux sur l’environne-
ment). D’autre part, elle préconise d’établir un équilibre 
équitable entre la génération actuelle et les générations 
futures de l’humanité, dont la Commission mondiale pour 
l’environnement et le développement a dégagé la défi-
nition dans son rapport de principe en ces termes : « Le 
développement durable répondrait aux besoins du présent 
sans compromettre la capacité des générations futures de 
répondre aux leurs222. »

214 Shelton, « Equity ».
215 Akehurst, « Equity and general principles of law » ; Francioni, 

« Equity in international law » ; et Janis, « Equity in international law ».
216 Plateau continental (Tunisie/Jamahiriya arabe libyenne), arrêt, 

C.I.J. Recueil 1982, p. 18, à la page 60, par. 71.
217 Crawford, Brownlie’s Principles of Public International Law, 

p. 44. Voir aussi Franck, Fairness in International Law and Institutions.
218 Différend frontalier, arrêt, C.I.J. Recueil 1986, p. 554.
219 Ibid., aux pages 567 et 568, par. 28.
220 Voir, en général, Weil, « L’équité dans la jurisprudence de la Cour 

internationale de Justice : un mystère en voie de dissipation ? » ; Kokott, 
« Equity in international law », p. 186 à 188 ; et Shelton, « Equity », 
p. 642.

221 Shelton, « Equity », p. 640 à 645.
222 World Commission on Environment and Development, Our 

Common Future, p. 43. Pour la version française, voir la note du Secré-
taire général sur le rapport de la Commission mondiale pour l’environ-
nement et le développement (A/42/427), annexe, p. 65. Voir également 
Brown Weiss, In Fairness to Future Generations: International Law, 
Common Patrimony, and Intergenerational Equity ; et Molinari, « Prin-
ciple 3: From a right to development to intergenerational equity ».

2. traItés et autres Instruments

72. Nombre de traités multilatéraux mondiaux font 
une place de choix à l’équité et aux principes équitables. 
Selon son préambule, le Protocole de Montréal relatif 
à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, 
associé à la Convention de Vienne pour la protection de 
la couche d’ozone, tend à « réglementer équitablement le 
volume mondial total des émissions » (sixième alinéa du 
préambule). Aux termes du paragraphe 1 de l’article 3 de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques, « [il] incombe aux Parties de préserver le sys-
tème climatique dans l’intérêt des générations présentes et 
futures, sur la base de l’équité et en fonction de leurs res-
ponsabilités communes mais différenciées et de leurs capa-
cités respectives ». D’après le paragraphe 2 a de l’article 4 
de cette convention, « [c]hacune de ces Parties [visées à 
l’annexe I de la Convention] adopte des politiques natio-
nales et prend en conséquence les mesures voulues pour 
atténuer les changements climatiques en limitant ses émis-
sions anthropiques de gaz à effet de serre et en protégeant et 
renforçant ses puits et réservoirs de gaz à effet de serre […], 
tenant compte […] de la nécessité pour chacune de ces Par-
ties de contribuer de façon appropriée et équitable à l’ac-
tion mondiale entreprise pour atteindre cet objectif ». Tout 
dernièrement, l’Accord de Paris, adopté par les parties à la 
Convention le 12 décembre 2015, porte au paragraphe 2 de 
son article 2 qu’il « sera appliqué conformément à l’équité 
et au principe des responsabilités communes mais diffé-
renciées et des capacités respectives, eu égard aux diffé-
rentes situations nationales ». D’après son article premier, 
la Convention sur la diversité biologique s’assigne, entre 
autres objectifs, le « partage juste et équitable des avantages 
découlant de 1’exploitation des ressources génétiques ». De 
même, la Convention des Nations Unies sur la lutte contre 
la désertification dans les pays gravement touchés par la 
sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique, 
souligne plus d’une fois l’intérêt qu’il y a à partager des 
informations « de façon équitable et selon des modalités 
arrêtées d’un commun accord » (voir l’article 16, alinéa g, 
l’article 17, paragraphe 1 c, et l’article 18, paragraphe 2 b).

73. La Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer vise aussi expressément l’équité : a) le préambule cite, 
entre autres objectifs de la Convention, « l’utilisation équi-
table et efficace » des ressources océaniques, « [c]onsi-
dérant que la réalisation de ces objectifs contribuera à la 
mise en place d’un ordre économique international juste 
et équitable dans lequel il serait tenu compte des intérêts 
et besoins de l’humanité tout entière et, en particulier, 
des intérêts et besoins spécifiques des pays en développe-
ment, qu’ils soient côtiers ou sans littoral » ; b) l’article 74, 
paragraphe 1, et l’article 83, paragraphe 1, envisagent la 
« solution équitable » des différends ; c) l’article 69, para-
graphe 1, et l’article 70, paragraphe 1, consacrent le droit 
de participation « selon une form[ul]e équitable » ; d) l’ar-
ticle 82, paragraphe 4, et l’article 140, paragraphe 2, parlent 
de « partage équitable » dans l’exploitation des ressources ; 
et e) l’article 155, paragraphe 2, envisage l’« exploitation 
équitable [des ressources de la Zone] au bénéfice de tous 
les pays ».

74. On retrouve également des dispositions similaires 
dans des traités et instruments régionaux. Aux termes de 
la Convention sur la protection et l’utilisation des cours 
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d’eau transfrontières et des lacs internationaux, les parties 
« prennent toutes les mesures appropriées pour […] veil-
ler à ce qu’il soit fait un usage raisonnable et équitable 
des eaux transfrontières » (art. 2, par. 2 c). La Conven-
tion sur la coopération pour la protection et l’utilisation 
durable du Danube se donne pour objectif « la gestion 
durable et équitable de l’eau » (art. 2, par. 1), les parties 
contractantes devant prendre « les mesures appropriées 
pour prévenir ou réduire l’impact transfrontière, pour 
assurer une utilisation durable et équitable des ressources 
en eau, et pour contribuer à la conservation des ressources 
écologiques » (art. 6). L’Accord de coopération pour 
la mise en valeur durable du bassin du Mékong prévoit 
l’utilisation « raisonnable et équitable » des eaux du sys-
tème du Mékong (art. 5). Le Protocole révisé sur les cours 
d’eau partagés de la Communauté de développement de 
l’Afrique australe met en avant l’utilisation équitable des 
cours d’eau de la région (préambule, art. 2, al. a, et art. 3, 
par. 7 et 8). Comporte également des dispositions analo-
gues la Convention-cadre sur la protection et le dévelop-
pement durable des Carpates, qui se donne pour objectif 
de prendre des mesures pour répondre à des « utilisations 
durables, équilibrées et équitables de l’eau » (art. 6, al. b).

3. travaux antérIeurs de la commIssIon

75. Il convient de prendre note des travaux antérieurs 
de la Commission qui intéressent l’équité. Aux termes de 
l’article 5 (« Utilisation et participation équitables et rai-
sonnables ») de son projet d’articles sur le droit relatif aux 
utilisations des cours d’eau internationaux à des fins autres 
que la navigation de 1994223 (adopté sous la forme de la 
Convention sur le droit relatif aux utilisations des cours 
d’eau internationaux à des fins autres que la navigation en 
1997), les États du cours d’eau « utilisent sur leur territoire 
respectif le cours d’eau international de manière équitable 
et raisonnable* » et « participent à l’utilisation, à la mise 
en valeur et à la protection d’un cours d’eau international 
de manière équitable et raisonnable* »224. L’article 4 
(« Utilisation équitable et raisonnable ») des articles de la 
Commission sur le droit des aquifères transfrontières porte 
identiquement que « [l]es États de l’aquifère utilisent les 
aquifères ou systèmes aquifères transfrontières selon le 
principe de l’utilisation équitable et raisonnable225 ».

76. Selon les articles sur la prévention des dommages 
transfrontières résultant d’activités dangereuses de 2001, 
« [l]es États intéressés recherchent des solutions fondées sur 
un juste équilibre des intérêts, à la lumière de l’article 10 » 
(art. 9, par. 2)226. L’article 10 (« Facteurs d’un juste équi-
libre des intérêts ») stipule quant à lui ce qui suit : 

Pour parvenir à un juste équilibre des intérêts selon les termes du 
paragraphe 2 de l’article 9, les États intéressés prennent en considéra-
tion tous les facteurs et circonstances pertinents, notamment : 

a) Le degré de risque d’un dommage transfrontière significatif et 
la mesure dans laquelle il existe des moyens de prévenir ce dommage 
ou d’en réduire le risque au minimum ou de le réparer ; 

223 Annuaire… 1994, vol. II (2e partie), p. 102.
224 Voir également le projet d’article 6 concernant les « Facteurs per-

tinents pour une utilisation équitable et raisonnable » et le commentaire 
y relatif. Ibid., p. 106 et suiv.

225 Résolution 63/124 de l’Assemblée générale, en date du 
11 décembre 2008, annexe. Les projets d’article adoptés par la 
Commission et les commentaires y relatifs sont reproduits dans 
Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 21 et suiv., par. 53 et 54.

226 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 158. 

b) L’importance de l’activité, compte tenu des avantages globaux 
d’ordre social, économique et technique qui en découlent pour l’État 
d’origine par rapport au dommage qui peut en résulter pour l’État sus-
ceptible d’être affecté ; 

c) Le risque de dommage significatif pour l’environnement et la 
mesure dans laquelle il existe des moyens de prévenir ce dommage ou 
d’en réduire le risque au minimum, et de réhabiliter l’environnement ; 

d) La mesure dans laquelle l’État d’origine et, le cas échéant, 
l’État susceptible d’être affecté sont prêts à assumer une partie du coût 
de la prévention ;

e) La viabilité économique de l’activité, compte tenu du coût 
de la prévention et de la possibilité de mener l’activité ailleurs ou par 
d’autres moyens ou encore de la remplacer par une autre activité ; 

f) Les normes de prévention appliquées à la même activité ou à 
des activités comparables par l’État susceptible d’être affecté et celles 
qui sont appliquées à des activités comparables au niveau régional ou 
international227.

4. jurIsprudence

77. La Cour internationale de Justice a également 
invoqué les règles d’équité, spécialement en présence 
de différends maritimes. S’agissant de la côte rentrante 
de l’Allemagne, dans son arrêt de 1969 concernant les 
affaires du Plateau continental de la mer du Nord, la Cour 
a fait application du principe d’équité pour délimiter les 
plateaux continentaux en lieu et place de la règle d’équi-
distance qui aurait selon elle conduit à un résultat injuste 
sur le fond, déclarant que « [q]uel que soit le raisonnement 
juridique du juge, ses décisions doivent par définition être 
justes, donc en ce sens équitables » et qu’« il ne s’agit pas 
d’appliquer l’équité simplement comme une représenta-
tion de la justice abstraite, mais d’appliquer une règle de 
droit prescrivant le recours à des principes équitables »228. 
Cet arrêt concernant les affaires du Plateau continental de 
la mer du Nord a suscité toute une jurisprudence de déli-
mitation maritime et d’allocation des ressources, notam-
ment : les affaires relatives à la Compétence en matière 
de pêcheries (Royaume-Uni c. Islande et République 
fédérale d’Allemagne c. Islande) de 1974229, le conten-
tieux arbitral de 1977 et 1978 relatif à la délimitation du 
plateau continental entre le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord et la France230, l’affaire du 
Plateau continental opposant la Tunisie à la Jamahiriya 

227 Ibid.
228 Plateau continental de la mer du Nord, arrêt, C.I.J. Recueil 1969, 

p. 3, aux pages 47 et 48, par. 85 et 88.
229 Compétence en matière de pêcheries (Royaume-Uni c. Islande), 

fond, arrêt, C.I.J. Recueil 1974, p. 3, et Compétence en matière de 
pêcheries (République fédérale d’Allemagne c. Islande), fond, arrêt, 
ibid., p. 175. La Cour a souligné que « [n]i dans un cas, ni dans l’autre, 
il ne s’agit de droits absolus » et que les deux parties devaient tenir 
compte des droits d’autres États et des nécessités de la conservation des 
stocks halieutiques (par. 71 et 63, respectivement). « Les deux parties 
ont donc l’obligation de continuer à étudier la situation des ressources 
de la pêche dans les eaux litigieuses et d’examiner ensemble, sur la 
base des renseignements scientifiques et autres données disponibles, les 
mesures qu’imposent la conservation, le développement et l’exploita-
tion équitable de ces ressources » (par. 72 et 64, respectivement). Réité-
rant la solution dégagée à l’occasion des affaires du Plateau continental 
de la mer du Nord, la Cour a précisé qu’« [i]l ne s’agit pas simplement 
d’arriver à une solution équitable, mais d’arriver à une solution équi-
table qui repose sur le droit applicable » (par. 78 et 69, respectivement).

230 Affaire de la délimitation du plateau continental entre le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et la Répu-
blique française, décision du 30 juin 1977, Nations Unies, Recueil 
des sentences arbitrales, vol. XVIII (numéro de vente : E/F.80.V.7), 
p. 188, par. 99.
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arabe libyenne de 1982231, l’affaire de la Délimitation de 
la frontière maritime dans la région du golfe du Maine 
de 1984232, l’affaire du Plateau continental opposant la 
Jamahiriya arabe libyenne à Malte de 1985233, et l’affaire 
de la Délimitation maritime et questions territoriales 
entre Qatar et Bahreïn de 2001234. C’est le juge Cançado 
Trindade en particulier qui a dégagé la notion d’équité 
entre les générations s’agissant de l’environnement235.

78. Vu les développements qui précèdent, le Rapporteur 
spécial propose le projet de directive suivant :

« Projet de directive 6. Utilisation équitable de 
l’atmosphère

« Les États devraient utiliser l’atmosphère selon le 
principe d’équité dans l’intérêt des générations pré-
sentes et futures de l’humanité. »

5. équIté et ImpératIF de traItement 
spécIal des pays en développement

79. L’équité n’est pas l’égalité ; au vrai, d’ordinaire, « à 
différences spéciales, solution spéciale ou traitement spé-
cial236 », au nom de l’équité dans les faits. En imaginant 
le concept de responsabilités communes mais différen-
ciées, on a sans doute voulu en traduire l’idée, l’approche 
équitable devant permettre de promouvoir une égalité 
substantielle en droit international de l’environnement. 
Ce concept postule que, « tout en poursuivant un objectif 

231 Plateau continental (Tunisie/Jamahiriya arabe libyenne) [voir 
supra la note 216]. La Cour préconisait l’application de principes équi-
tables, non comme une fin en soi, mais comme moyen d’aboutir à un 
résultat équitable. « L’équité d’un principe doit être appréciée d’après 
l’utilité qu’il présente pour aboutir à un résultat équitable. Tous les prin-
cipes ne sont pas en soi équitables ; c’est l’équité de la solution qui leur 
confère cette qualité. Les principes qu’il appartient à la Cour d’indiquer 
doivent être choisis en fonction de leur adéquation à un résultat équi-
table » (par. 70). En outre, la Cour a pris en compte toutes les circons-
tances pertinentes pour « satisfaire au critère de proportionnalité en tant 
qu’aspect de l’équité » (par. 131).

232 Délimitation de la frontière maritime dans la région du golfe du 
Maine, arrêt, C.I.J. Recueil 1984, p. 246. Après un débat approfondi, 
la Chambre a conclu que « la délimitation effectuée dans le respect des 
principes et règles de droit régissant la matière, en appliquant donc des 
critères équitables et en utilisant les méthodes appropriées, a en outre 
produit un résultat d’ensemble équitable » (par. 241).

233 Dans l’affaire du Plateau continental (Jamahiriya arabe libyenne 
c. Malte) de 1985, la Cour a affirmé l’importance que présente « [l]e 
caractère normatif des principes équitables appliqués dans le cadre du 
droit international général », parce que « ces principes gouvernent non 
seulement la délimitation par voie judiciaire ou arbitrale mais aussi, et 
d’ailleurs surtout, l’obligation incombant aux parties de rechercher en 
premier lieu une délimitation par voie d’accord, ce qui revient à viser 
un résultat équitable » (arrêt, C.I.J. Recueil 1985, p. 13, à la page 39, 
par. 46).

234 Dans l’affaire de 2001 opposant le Qatar au Barheïn, la Cour, 
ayant recherché s’il existait « des circonstances spéciales qui exige-
raient d’ajuster la ligne d’équidistance tracée à titre provisoire afin 
d’obtenir un résultat équitable », a appliqué, eu égard aux circonstances 
géographiques spéciales, la règle d’équidistance pour parvenir à une 
solution équitable. Délimitation maritime et questions territoriales 
entre Qatar et Bahreïn, fond, arrêt, C.I.J. Recueil 2001, p. 40, à la 
page 104, par. 217.

235 Voir ses opinions individuelles dans les affaires des Usines de 
pâte à papier sur le fleuve Uruguay (arrêt, note 52 supra), p. 177 à 184, 
par. 114 à 131, et de la Chasse à la baleine dans l’Antarctique (Aus-
tralie c. Japon ; Nouvelle-Zélande (intervenant)), arrêt, C.I.J. Recueil 
2014, p. 226, aux pages 362 à 367, par. 41 à 47.

236 Shelton, « Equity », p. 647.

commun*, les États assument des obligations différentes*, 
selon leur situation socioéconomique et leur res-
ponsabilité historique dans le problème environnemental 
considéré237 ». Le phénomène n’est pas nouveau en droit 
international. La première tentative du genre aura sans 
doute été la première Conférence internationale du Tra-
vail, tenue à Washington en 1919, au cours de laquelle les 
délégations d’Asie et d’Afrique réussiront à faire adopter 
des normes de travail différenciées238. On peut également 
citer le Système généralisé de préférences, mis au point 
par la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement dans les années 1970239.

80. L’impératif de traitement spécial des pays en déve-
loppement en matière de protection de l’environnement est 
consacré dans un certain nombre d’instruments internatio-
naux, dont la Déclaration de Stockholm et la Déclaration de 
Rio. Le principe 12 de la Déclaration de Stockholm rappelle 
qu’il importe de tenir compte « de la situation et des besoins 
particuliers des pays en développement ». Le principe 6 de 
la Déclaration de Rio met l’accent sur les besoins particu-
liers des pays en développement, en particulier des pays 
les moins avancés et des pays les plus vulnérables sur le 
plan de l’environnement, le principe 7 portant ceci : « Étant 

237 Hey, « Common but differentiated responsibilities ».
238 Voir Ayusawa, International Labor Legislation, p. 149 et 

suiv. L’auteur estime que le troisième des Quatorze points du Pré-
sident Wilson, « [l]a levée […] de toutes les barrières économiques 
et l’établissement d’une égalité des conditions de commerce entre 
toutes les nations », était « vide de sens », et souligne que la diversité 
des situations économiques appelle un traitement différencié dans la 
législation du travail (p. 149 et suiv.), ce que reconnaîtra la Confé-
rence de Washington de 1919 au sujet des conditions de travail dans 
les pays d’Asie et d’Afrique, y compris son propre pays, le Japon 
(p. 173 et suiv.). Bien avant l’avènement du concept de « responsa-
bilités communes mais différenciées », c’était en fait là en matière 
d’œuvre législative internationale, la première tentative de consécra-
tion d’un traitement différencié, sur le fondement de l’article 405 du 
Traité de paix entre les Puissances alliées et associées et l’Allemagne, 
de 1919, qui deviendra l’article 19, paragraphe 3, de la Constitution 
de l’Organisation internationale du Travail (aux termes duquel les 
conventions du travail doivent « avoir égard » aux pays dans lesquels 
des circonstances particulières rendent les conditions de l’industrie 
« essentiellement différentes »). Le même principe sera également 
consacré dans certaines des conventions approuvées par l’Organisa-
tion internationale du Travail en 1919 et dans plusieurs conventions 
postérieures à l’article d’Ayusawa. Sans avoir inventé le concept de 
traitement différencié, ce dernier a été l’un des premiers spécialistes 
à voir dans le principe qui le sous-tend une injonction normative et à 
le rattacher plus généralement à l’égalité de traitement substantielle 
connue du droit international économique. En fin de carrière, dans les 
années 1960, étant professeur à l’Université chrétienne internationale 
de Tokyo, Ayusawa donne des cours de droit international du travail et 
de relations internationales. Alors étudiant de première année, le Rap-
porteur spécial a eu le privilège de l’écouter évoquer avec passion et 
enthousiasme les problèmes Nord-Sud, qui sont, à ses yeux, l’une des 
grandes priorités du monde de l’après-guerre. (Le Rapporteur spécial 
est profondément reconnaissant au professeur Steve Charnovitz, de 
la faculté de droit de l’Université George Washington, d’avoir appelé 
son attention sur la contribution d’Ayusawa.)

239 Voir l’article 23 (La clause de la nation la plus favorisée et le 
traitement conféré dans le cadre d’un système généralisé de préfé-
rences) et l’article 30 (Nouvelles règles de droit international en faveur 
des pays en développement) du projet d’articles de la Commission de 
1978 sur les clauses de la nation la plus favorisée, Annuaire… 1978, 
vol. II (2e partie), p. 66 et 81, respectivement. Murase, Fondement 
économique du droit international, p. 109 à 179. Honkonen, The 
Common But Differentiated Responsibility Principle in Multilateral 
Environmental Agreements…, p. 49 à 66. Voir également les excep-
tions prévues auparavant pour les pays en développement énoncées 
à l’article XVIII de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce de 1947.
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donné la diversité des rôles joués dans la dégradation de 
l’environnement mondial, les États ont des responsabilités 
communes mais différenciées. »

81. La notion de responsabilités communes mais dif-
férenciées a trouvé place dans plusieurs accords mul-
tilatéraux sur l’environnement, à commencer par la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques240, qui dispose en son article 3, paragraphe 1, 
ce qui suit : « Il incombe aux Parties de préserver le sys-
tème climatique dans l’intérêt des générations présentes 
et futures, sur la base de l’équité et en fonction de leurs 
responsabilités communes mais différenciées et de leurs 
capacités respectives. » Les parties au Protocole de Kyoto 
à la Convention-cadre des Nations Unies sur les chan-
gements climatiques (Protocole de Kyoto) de 1997 ont 
adopté une interprétation stricte de la notion de respon-
sabilités communes mais différenciées, faisant obligation 
d’atténuer ou de stabiliser les émissions de gaz à effet de 
serre aux seuls États développés et industrialisés (parties 
visées à l’annexe 1) sans mettre de nouvelles obligations 
juridiquement contraignantes à la charge des pays en 
développement. Toutefois, à la dix-septième session de 
la Conférence des Parties, en 2011, il a été décidé d’en-
treprendre d’élaborer un instrument juridique qui serait 
applicable à toutes les parties. On notera qu’il n’est plus 
question ici de la notion de responsabilités communes 
mais différenciées. En effet, l’Accord de Paris prescrit à 
toutes les parties d’honorer les engagements ainsi souscrits 
(art. 3). On retiendra cependant que les parties doivent 
néanmoins être guidées par l’« équité » et par le « principe 
des responsabilités communes mais différenciées et des 
capacités respectives, eu égard aux différentes situations 
nationales » (troisième alinéa du préambule, art. 2, par. 2, 
et art. 4, par. 3).

82. Dans la mesure où diverses situations influent sur 
la répartition de ressources partagées ou communes et la 
charge de protection de l’environnement, comme il est 
dit plus haut, l’égalité de traitement « peut produire des 
résultats extrêmes lorsqu’il existe déjà des inégalités éco-
nomiques ou autres dans la société241 ». L’égalité de droits 
« n’emporte pas forcément par égalité de résultats242 », et 
c’est pourquoi le droit international de l’environnement 
s’est largement écarté de « l’égalité formelle au profit du 
groupement d’États », le but étant de « répartir les charges 
et avantages en fonction de la responsabilité des uns et des 
autres dans les dommages et de leur aptitude financière 
ou technologique à y remédier »243. C’est dans ce contexte 
que la notion de responsabilités communes mais différen-
ciées a vu le jour. On voit néanmoins que celle-ci trahit 
au fond une ambiguïté quant aux critères à retenir pour 
opérer la différenciation envisagée244. De plus, s’agissant 

240 Voir Stone, « Common but differentiated responsibilities in inter-
national law », p. 279.

241 Shelton, « Equity », p. 654. 
242 Ibid., p. 655.
243 Ibid., p. 653.
244 Il existe diverses théories des motifs et des critères de traitement 

différencié, notamment la « théorie de la contribution » (les pays indus-
trialisés produisant la plus grande part des émissions mondiales passées 
et actuelles de gaz à effet de serre sont responsables de la dégradation 
de l’environnement mondial et doivent donc assumer les coûts des acti-
vités de dépollution), la « théorie du droit acquis » (les pays en dévelop-
pement ont le droit de souscrire des engagements moins nombreux et 
moins onéreux et de solliciter une assistance financière ou technique, 

des changements climatiques, l’application de la notion a 
connu un certain recul, comme en témoigne par exemple 
la Plateforme de Durban pour une action renforcée, de 
2011, devancière de l’Accord de Paris de 2015, d’où il 
résulte que les obligations ainsi souscrites s’appliquent à 
tous les États (art. 3).

83. On se rappellera qu’en retenant le présent sujet, en 
2013, la Commission a dit comprendre que « les travaux 
ne concerneraient pas […] des questions telles que […] 
les responsabilités communes mais différenciées […], 
mais seraient aussi sans préjudice de* ces questions245 ». 
Même s’il reste à élucider le sens exact de cette « double 
négation »246, il faut dire que l’expression « mais seraient 
aussi sans préjudice de » à été utilisée dans l’intention 
concertée que la notion de responsabilités communes 
mais différenciées soit incluse dans le projet de direc-
tives. Toutefois, comme l’intérêt porté aux besoins des 
pays en développement reste soutenu en droit inter-
national sans être nécessairement conçu sous la forme 
de responsabilités communes mais différenciées, le Rap-
porteur spécial propose d’énoncer dans le préambule un 
principe directeur calqué sur le neuvième alinéa du pré-
ambule des articles sur le droit des aquifères transfron-
tières, comme suit :

« Projet de quatrième alinéa du préambule 

« Soulignant la nécessité de prendre en considération 
la situation particulière des pays en développement, »

C. Limites juridiques à la modification 
intentionnelle de l’atmosphère

84. On utilise l’atmosphère à plusieurs fins, et tout par-
ticulièrement pour la navigation aérienne. À l’évidence, 
la plupart des activités menées à ce jour ne trahissent 
aucune intention manifeste ou tangible d’altérer les con-
ditions atmosphériques. Il en est toutefois, notamment la 
modification artificielle du temps (contrôle du climat), 
dont c’est là l’objectif même. La modification du temps 
est un exemple d’utilisation de l’atmosphère qui a déjà 
cours dans les pays. On pratique en outre, à titre expéri-
mental, la fertilisation des océans aux fins d’absorption du 
dioxyde de carbone à petite échelle. La science propose 
diverses variantes de méthodes pour exploiter activement 
l’atmosphère. Certaines des technologies de géo-ingé-
nierie proposées (telles que l’élimination du dioxyde de 
carbone et la gestion du rayonnement solaire) sont dignes 
d’intérêt ; encore doit-on pouvoir les mettre en œuvre. 
D’où l’intérêt de s’arrêter dans le présent rapport sur les 
modalités d’usage (ou d’utilisation) de l’atmosphère et 
leurs conséquences juridiques.

compte tenu du passé colonial et de l’exploitation subie ainsi que de 
l’impératif de développement), la « théorie des capacités » (les pays 
développés ayant les moyens et capacités de prendre des mesures adap-
tées devraient concourir au premier chef à la protection de l’environ-
nement) et la « théorie de la promotion » (la différenciation consistant 
à moduler les engagements en fonction de la situation particulière de 
chaque pays s’impose si l’on veut favoriser une large adhésion aux 
traités internationaux). Voir Rajamani, Differential Treatment in Inter-
national Environmental Law, p. 2 et 118 à 125. Voir également Cullet, 
« Common but differentiated responsibilities ».

245 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 83, par. 168.
246 Voir supra le paragraphe 6 et la note 20.
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85. La modification artificielle du temps comme « moyen 
de guerre » est interdite par la Convention sur l’interdic-
tion d’utiliser des techniques de modification de l’environ-
nement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles. 
Muette sur la question de savoir si telle ou telle utilisation 
des techniques de modification de l’environnement à des 
fins pacifiques est conforme aux principes généralement 
reconnus et aux règles applicables du droit international, 
ladite convention, seul instrument international venant 
réglementer directement la manipulation délibérée des pro-
cessus naturels provoquant « des effets étendus, durables 
ou graves » (art. 1er) à caractère transfrontière, offrirait une 
solution possible aux fins de l’interdiction des pratiques de 
géo-ingénierie à grande échelle. On pratique largement le 
contrôle des conditions météorologiques et on mène des 
expériences en ce domaine dans certains pays depuis les 
années 1940, le but étant d’influencer le climat. L’Assem-
blée générale a examiné la question pour la première fois 
en 1961247. On intervient sur le temps notamment pour 
prévenir tels phénomènes météorologiques préjudiciables, 
comme les ouragans ou les tornades, créer des conditions 
climatiques favorables, telles que les pluies artificielles 
dans des régions en proie à la sécheresse, ou, au contraire, 
éloigner temporairement les précipitations de telle région 
devant accueillir une importante manifestation. Pour 
améliorer la pluviométrie, on a couramment recours à la 
technique de l’ensemencement des nuages, qui consiste à 
pulvériser de fines particules – de glace sèche ou d’iodure 
d’argent, par exemple – dans le ciel pour provoquer la for-
mation de nuages de pluie. Réputée sûre, cette technique 
ne semble toutefois pas avoir totalement fait la preuve 
de son efficacité. En 1980, le Conseil d’administration 
du PNUE a approuvé un ensemble de recommandations 
à l’intention des États et d’autres acteurs susceptibles de 
modifier le temps248. S’il devenait possible dans l’avenir, 

247 Au paragraphe 1 a de sa résolution 1721 (XVI) C sur la co-
opération internationale touchant les utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique, l’Assemblée générale a recommandé aux États 
Membres et aux autres organisations compétentes de « [f]aire pro-
gresser la science et la technique atmosphériques de manière à faire 
mieux connaître les forces physiques fondamentales affectant le climat 
et à donner la possibilité de modifier à grande échelle les conditions 
météorologiques ».

248 Décision 8/7/A du Conseil d’administration sur les dispositions 
relatives à la coopération entre États en matière de modification du 
temps, sixième session, 29 avril 1980, PNUE, Report of the Gover- 
ning Council on the work of its eighth session, 16-29 April 1980, 
Documents officiels de l’Assemblée générale, trente-cinquième ses-
sion, Supplément no 25 (A/35/25), annexe I, p. 117. On notera que, dès 
1963, l’Organisation météorologique mondiale encourage la prudence 
dans le maniement des techniques de modification du temps, déclarant 
que « la complexité des processus atmosphériques est telle qu’un chan-
gement artificiel des conditions météorologiques dans une partie du 
globe aura nécessairement des répercussions dans d’autres régions. On 
peut affirmer l’exactitude de ce principe en se fondant sur les connais-
sances actuelles du mécanisme de la circulation générale de l’atmos-
phère. Nos connaissances dans ce domaine sont cependant encore loin 
de nous permettre de prévoir avec certitude l’intensité, la nature ou la 
durée des effets secondaires que pourrait provoquer une modification 
du temps ou du climat dans une partie du monde, ni même de discer-
ner si ces effets seraient bénéfiques ou néfastes. Avant d’entreprendre 
une expérience de modification à grande échelle des conditions météo-
rologiques, il faut évaluer avec le plus grand soin les conséquences 
possibles et souhaitables d’une telle expérience et aboutir à un accord 
satisfaisant sur le plan international ». Organisation météorologique 
mondiale, Deuxième rapport sur l’avancement des sciences atmosphé-
riques et leurs applications tenant compte des progrès réalisés dans le 
domaine de l’espace extra-atmosphérique, par. 31. Voir Taubenfeld et 
Taubenfeld, « Some international implications of weather modification 
activities », p. 811.

le contrôle des conditions météorologiques à grande 
échelle ne manquerait sans doute pas d’entraîner certaines 
conséquences néfastes, dont des effets indésirables, des 
dégâts aux écosystèmes existants et des risques pour la 
santé de l’homme. Si elles venaient à traverser les fron-
tières, ces incidences dommageables risqueraient de sus-
citer des litiges internationaux249. D’où l’intérêt d’œuvrer 
au développement progressif du droit international en 
cette matière250.

86. Par géo-ingénierie, on entend communément le 
« fait de manipuler intentionnellement l’environnement 
mondial à grande échelle251 ». Dans le contexte des chan-
gements climatiques, la géo-ingénierie évoque « un large 
éventail de méthodes et de technologies visant à modifier 
délibérément le système climatique dans le but d’atténuer 
les effets des changements climatiques252 ». Pour lutter 
contre le réchauffement de la planète, la solution première 
consiste à réduire les émissions de gaz à effet de serre253. 
Cependant, comme cette solution n’est pas pleinement 
mise en œuvre254, on a recours comme solution de rem-
placement à l’extraction des gaz à effet de serre existants, 
en particulier le dioxyde de carbone255. Solution classique 
de réduction des émissions de dioxyde de carbone, le boi-
sement est érigé dans le régime du Protocole de Kyoto 
en précieux moyen d’atténuation des changements clima-
tiques256. La solution en sera consacrée dans les décisions 
issues de différentes sessions de la Conférence des Parties 
à la Convention-cadre des Nations Unies sur les change-
ments climatiques – à Copenhague en 2009257 et à Cancún 

249 Roslycky, « Weather modification operations with transboundary 
effects… » ; et Sand, « Internationaler Umweltschutz und neue Rechts-
fragen der Atmosphärennutzung ». Voir aussi Taubenfeld, « Inter-
national environmental law… », p. 195 ; et Brown Weiss, « International 
responses to weather modification », p. 813.

250 Il a été suggéré de tenir compte des éléments ci-après aux fins de 
la réglementation de la modification des conditions météorologiques : 
l’obligation de servir l’intérêt commun de l’humanité ; l’obligation de 
ne pas causer de dommages transfrontières significatifs ; l’obligation 
de procéder à des études d’impact sur l’environnement ; la participa-
tion du public ; l’obligation de coopérer ; l’échange d’informations et 
de notifications ; la consultation ; l’obligation de faire appel aux or-
ganisations internationales ; et la responsabilité des États. Roslycky, 
« Weather modification operations with transboundary effects… », 
p. 27 à 40. Voir également Davis, « Atmospheric water resources de-
velopment and international law », p. 17.

251 Keith, « Geoengineering », p. 495.
252 Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, 

IPCC Expert Meeting on Geoengineering, Lima, Peru, 20-22 June 2011, 
Meeting report, p. 2. Voir aussi, plus généralement, le programme de 
géo-ingénierie de l’Université d’Oxford, « What is Geoengineering? », 
à l’adresse suivante : www.geoengineering.ox.ac.uk ; Parson, « Climate 
engineering… » ; Reynolds, « The international legal framework for cli-
mate engineering » ; et Hamilton, Earthmasters: The Dawn of the Age 
of Climate Engineering.

253 Agence de protection de l’environnement des États-Unis, 
« Greenhouse gas (GHG) emissions and removals », à l’adresse sui-
vante : www.epa.gov/ghgemissions ; et Shepherd et al., Geoengineering 
the Climate…

254 Shepherd et al., Geoengineering the Climate…, p. 1.
255 Urpelainen, « Geoengineering and global warming… ».
256 Canadell et Raupach, « Managing forests for climate change 

mitigation » ; Ornstein, Aleinov et Rind, « Irrigated afforestation of the 
Sahara and Australian outback to end global warming », p. 409 et 410 ; 
et Richards et Stokes, « A review of forest carbon sequestration cost 
studies… », p. 24 et 25.

257 Rapport de la quinzième session de la Conférence des Parties 
tenue à Copenhague du 7 au 19 décembre 2009, additif, Deuxième par-
tie : mesures prises par la Conférence des Parties à sa quinzième ses-
sion (FCCC/CP/2009/11/Add.1), p. 11, décision 4/CP.15.
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en 2010258 –, de même que dans l’article 5, paragraphe 2, 
de l’Accord de Paris. On a mis en place de nouvelles 
mesures d’incitation à la réduction des émissions dues à 
la déforestation et à la dégradation de la forêt dans les 
pays en développement259.

87. On envisage généralement la géo-ingénierie tendant 
à la réduction du réchauffement planétaire sous une double 
dimension, à savoir l’élimination du dioxyde de carbone, 
d’une part, et la gestion du rayonnement solaire, d’autre 
part260. Les techniques d’élimination du dioxyde de car-
bone sont censées permettre d’en débarrasser l’atmos-
phère, et de prévenir ainsi directement l’augmentation de 
l’effet de serre et l’acidification des océans261. Il faudrait 
sans doute les mettre en œuvre à l’échelle mondiale pour 
agir véritablement sur les niveaux de dioxyde de carbone 
dans l’atmosphère. Entre autres techniques proposées, on 
citera : a) la fixation du carbone du sol, également dite 
« carbonisation de la matière organique », qui consiste à 
brûler la biomasse et à l’enterrer, pour en piéger ainsi le 
contenu carbonique dans le sol262 – la méthode n’a toute-
fois pas été retenue par le Protocole de Kyoto263 ; et b) la 
séquestration du carbone, qui renvoie à un ensemble de 
technologies mises en œuvre pour capturer les émissions 
de dioxyde de carbone à partir de vastes sources ponc-
tuelles, telles que les centrales à charbon264, le dioxyde de 
carbone piégé étant ensuite stocké dans des réservoirs géo-
logiques ou dans les océans265. (L’avantage à long terme 
de la séquestration du carbone tient au fait que l’on peut 
en compenser les coûts en partie grâce aux recettes tirées 
de la production de pétrole et de gaz266, son inconvénient 
également bien connu – le dioxyde de carbone stocké dans 
le sous-sol pouvant s’échapper – résidant dans le risque 
d’explosions267.) On a récemment adopté sous l’empire de 
certains instruments juridiques internationaux des mesures 
tendant à réglementer la séquestration du carbone. Ainsi, 
le Protocole de 1996 à la Convention de Londres comporte 
désormais une disposition et une annexe modifiées, ainsi 
que de nouvelles directives concernant le contrôle de la 
mise en décharge des déchets et d’autres matières. Ces 
amendements sont venus asseoir en droit international 
de l’environnement le fondement juridique nécessaire à 
la réglementation de la séquestration du carbone dans les 
formations géologiques du sous-sol marin aux fins d’iso-
lement permanent268. Ces textes autorisent sous certaines 

258 Rapport de la Conférence des Parties sur sa seizième ses-
sion, tenue à Cancún du 29 novembre au 10 décembre 2010, additif, 
Deuxième partie : mesures prévues par la Conférence des Parties à sa 
seizième session (FCCC/CP/2010/7/Add.1), p. 2, décision 1/CP.16.

259 Ibid.
260 Flannery et al., « Geoengineering climate », p. 381 ; Blackstock et 

Long, « The politics of geoengineering ».
261 Programme de géo-ingénierie de l’Université d’Oxford, « What 

is Geoengineering? » (voir supra la note 252).
262 Ibid.
263 Scott, « International law in the anthropocene… », p. 322.
264 Stephens, « Carbon capture and storage ».
265 Ibid.
266 Ibid.
267 Metz et al., Carbon Dioxide Capture and Storage, p. 259 [par 

exemple les explosions de 2001 à Hutchinson, au Kansas (États-Unis), 
lorsque du gaz naturel comprimé s’est échappé d’installations de sto-
ckage en caverne de sel, ibid.].

268 On retiendra entre autres les textes suivants : Directives spéci-
fiques de 2012 relatives à l’évaluation du dioxyde de carbone en vue 
de son évacuation dans les formations géologiques du sous-sol marin, 

conditions le piégeage du dioxyde de carbone et son 
exportation vers d’autres États aux fins de stockage dans 
le sous-sol marin269.

88. Sans doute utile comme technique d’absorption de 
dioxyde de carbone, la géo-ingénierie marine, en tant 
qu’intervention délibérée sur le milieu marin pour mani-
puler des processus naturels, est néanmoins également 
susceptible d’avoir des effets délétères270. Il existe plu-
sieurs types de géo-ingénierie marine271. Les deux types 
d’activités ci-après, à savoir la « fertilisation des océans 
par apport de fer » et l’« augmentation de l’alcalinité des 
océans », ont trait à l’immersion en mer et, par consé-
quent, à la Convention de Londres et au Protocole de 
1996 y relatif. En 2008, les parties ont adopté une réso-
lution venue affirmer que les activités de fertilisation des 
océans, hormis celles qui s’inscrivent dans le cadre de 
la recherche scientifique légitime, ne devraient pas être 
autorisées et prier instamment les États « d’agir avec la 
plus grande prudence et de suivre les meilleures recom-
mandations disponibles », y compris pour la recherche 
scientifique272. Toujours en 2008, la Conférence des Par-
ties à la Convention sur la diversité biologique a exhorté 
les États à s’assurer qu’il n’y aurait pas d’activités de 
fertilisation des océans tant qu’il n’existerait pas de fon-
dement scientifique qui justifie de telles activités et qu’un 
« mécanisme de réglementation et de contrôle efficace, 
mondial et transparent ne sera[it] pas en place pour ces 
activités »273. La géo-ingénierie marine se décline égale-
ment sous la forme d’une « augmentation de l’alcalinité 
des océans », procédé qui consiste à broyer, à disperser et 
à dissoudre des pièces comme le calcaire, les silicates ou 
l’hydroxyde de calcium dans l’océan afin d’accroître la 

adoptées le 2 novembre 2012 (LC 34/15, annexe 8) ; Cadre d’évaluation 
et de gestion des risques applicable à la séquestration du CO2 dans des 
structures géologiques du sous-sol marin (CS-SSGS) [LC/SG-CO2 1/7, 
annexe 3] ; résolution LP.3(4) portant amendement de l’article 6 du Pro-
tocole de Londres (adoptée le 30 octobre 2009) ; et résolution LP.1(1) 
sur l’amendement visant à faire mention de la séquestration du CO2 
dans les formations géologiques du sous-sol marin dans l’annexe 1 du 
Protocole de Londres. Voir le site Web de l’OMI (www.imo.org) pour 
plus de détails.

269 Directives spécifiques pour l’évaluation des flux de dioxyde de 
carbone en vue de leur évacuation dans les formations géologiques du 
sous-sol marin, art. 6 (OMI, Rapport de la vingt-neuvième réunion 
consultative et de la deuxième réunion des Parties contractantes, docu-
ment LC 29/17, annexe 4).

270 Amendement à l’article 1 du Protocole de Londres, nouveau para-
graphe 5 bis, résolution LP.4(8) portant adoption de l’amendement au 
Protocole de Londres visant à réglementer le dépôt de matières effectué 
au titre d’activités de fertilisation des océans et d’autres activités de 
géo-ingénierie marine, adoptée le 18 octobre 2013 (OMI, Rapport de 
la trente-cinquième réunion consultative et de la huitième réunion des 
Parties contractantes, document LC 35/15, annexe 4).

271 C. M. G. Vivian, « Brief summary of marine geo-engineering 
techniques », Centre for Environment, Fisheries and Aquaculture 
Science, janvier 2013.

272 OMI, Rapport de la trentième réunion consultative et de la troi-
sième réunion des Parties contractantes, document LC 30/16, annexe 6, 
résolution LC/LP.1 (2008) sur la réglementation de la fertilisation des 
océans, adoptée le 31 octobre 2008.

273 PNUE, Rapport de la Conférence des Parties à la Convention sur 
la diversité biologique sur les travaux de sa neuvième réunion, Bonn, 
19-30 mai 2008, document UNEP/CBD/COP/9/29, annexe I, p. 180, 
décision IX/16 sur la diversité biologique et les changements clima-
tiques, partie C, par. 4. Une exception est envisagée pour les activités 
de recherche à petite échelle menées dans les « eaux côtières » à des fins 
scientifiques, sans création ou vente de compensations des émissions 
de carbone ni à quelque autre fin commerciale. Okuwaki, « The London 
Dumping Convention and ocean fertilization experiments… ».

http://www.imo.org
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capacité de celui-ci à stocker le carbone et ainsi d’amé-
liorer directement l’acidification des océans274. Il s’agit 
de piéger le dioxyde de carbone présent dans l’atmos-
phère en augmentant l’alcalinité (et le pH) des océans275. 
C’est là l’équivalent géochimique du processus d’alté-
ration naturelle des pierres, qui contribue à prémunir le 
milieu marin contre la diminution du pH et permettrait 
ainsi de lutter contre l’acidification des océans276. Cette 
technique, de nature à soulever des problèmes juridiques 
rappelant ceux suscités par la fertilisation des océans, n’a 
cependant pas encore retenu l’attention des organismes 
internationaux compétents. 

89. La gestion du rayonnement solaire est une autre 
forme de géo-ingénierie. Les techniques y relatives sont 
censées permettre d’atténuer les effets négatifs des chan-
gements climatiques en réduisant les températures de la 
surface terrestre, par l’augmentation de l’albédo de la 
planète ou la déviation du rayonnement solaire277. On 
estime qu’en provoquant une déviation du rayonnement 
solaire d’environ 1,8 %, on pourrait compenser les effets 
que le doublement des concentrations de dioxyde de 
carbone dans l’atmosphère est de nature à produire sur 
la température moyenne de la planète278. Plusieurs solu-
tions s’offrent à cette fin, dont celles de l’« amélioration 
de l’albédo » et de l’utilisation d’« aérosols stratosphé-
riques ». La première vise à accroître la réflectance des 
nuages ou de la surface terrestre, le but étant de renvoyer 
dans l’espace une plus grande masse de la chaleur du 
soleil. D’aucuns voient là une solution sans risque, la 
composition de l’atmosphère ne s’en trouvant pas modi-
fiée. Elle consiste simplement à utiliser des matériaux 
blancs ou réfléchissants en milieu urbain de manière à 
refléter le rayonnement solaire en plus grande quantité 
et faire ainsi diminuer les températures mondiales279. 
Toutefois, son efficacité comme mesure d’atténuation 
ne convainc pas totalement280. La méthode des aéro-
sols stratosphériques consiste à introduire de fines 
particules réfléchissantes dans la haute atmosphère, le 
but étant de renvoyer une partie de la lumière du soleil 
avant qu’elle atteigne la surface de la Terre. L’injection 
d’aérosols sulfatés dans l’atmosphère suscite néanmoins 
quelque inquiétude. Premièrement, elle est de nature à 
accentuer l’appauvrissement de la couche d’ozone281.  
Deuxièmement, elle peut également perturber la pluvio-
sité et le cycle de la mousson, et nuire ainsi aux res-
sources vivrières et à l’approvisionnement en eau, en 
particulier en Afrique et en Asie282. Troisièmement, la 

274 Programme de géo-ingénierie de l’Université d’Oxford, « What 
is Geoengineering? » (voir supra la note 252).

275 Kheshgi, « Sequestering atmospheric carbon dioxide by increa-
sing ocean alkalinity ».

276 Ibid.
277 Scott, « International law in the anthropocene… », p. 326.
278 Caldeira et Wood, « Global and Arctic climate engineering: 

numerical model studies », p. 4040.
279 Akbari, Menon et Rosenfeld, « Global cooling: increasing world-

wide urban albedos to offset CO2 », p. 277 ; et Hamwey, « Active ampli-
fication of the terrestrial albedo to mitigate climate change… », p. 419 
à 421.

280 Shepherd et al., Geoengineering the Climate…, p. 34.
281 Tilmes, Müller et Salawitch, « The sensitivity of polar ozone 

depletion to proposed geoengineering schemes » ; et Crutzen, « Albedo 
enhancement by stratospheric sulfur injections… ».

282 Robock, Oman et Stenchikov, « Regional climate responses to 
geoengineering with tropical and Arctic SO2 injections », p. 1.

solution ne serait pas rentable comme mesure d’atténua-
tion des changements climatiques283.

90. Ainsi, la géo-ingénierie, qui pourrait permettre de 
faire face aux changements climatiques, ne serait aux yeux 
de certains qu’une solution en trompe-l’œil au problème du 
réchauffement planétaire, en ce sens qu’elle viendrait dis-
suader les uns et les autres de réduire les émissions de gaz 
à effet de serre284. L’intérêt grandissant suscité par la géo-
ingénierie s’explique en partie par la conception que l’on a 
des problèmes inhérents au régime des changements clima-
tiques et aux politiques actuelles focalisées sur la réduction 
des émissions285. Comme on ne maîtrise qu’imparfaitement 
les technologies nécessaires et le système climatique, on 
redoute tous effets secondaires indésirables potentiels 
de cette solution sur l’environnement et les écosystèmes. 
Selon certains spécialistes, plutôt que d’en écarter la solu-
tion, il importerait d’entreprendre de dégager des règles de 
droit et des normes internationales qui viendraient enca-
drer l’utilisation de la géo-ingénierie dans l’avenir286. On 
a également préconisé de donner pour mission à un organe 
compétent, comme le Groupe d’experts intergouverne-
mental sur l’évolution du climat, de procéder à une étude 
scientifique approfondie de la question, en prélude à la 
conclusion d’un nouvel accord international qui viendrait 
gouverner la géo-ingénierie287. Cette entreprise normative 
nouvelle ne serait assurément pas du ressort de la Commis-
sion. Toutefois, au nombre des exemples de géo-ingénierie 
susévoqués, le boisement est consacré dans le Protocole 
de Kyoto, la modification artificielle du temps étant régle-
mentée en partie par le droit international (Convention sur 
l’interdiction d’utiliser des techniques de modification de 
l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins 
hostiles) et, à sa suite, par les résolutions de l’Assemblée 
générale et les directives du PNUE sur la matière. La ferti-
lisation des océans, comme forme de géo-ingénierie marine 
qui est réglementée en partie par la Convention de Londres 
et le Protocole de 1996 y afférent, n’est autorisée qu’à des 
fins de recherche scientifique. Ayant pour leur part envisagé 
toutes les activités de géo-ingénierie, les parties à la Con-
vention sur la diversité biologique ont décidé en 2010, sui-
vant en cela la décision susmentionnée sur la fertilisation 
des océans, qu’il fallait s’assurer

qu’aucune activité de géo-ingénierie liée aux changements climatiques 
n’est entreprise qui pourrait avoir un impact sur la diversité biologique, 
tant qu’il n’existe pas de base scientifique adéquate permettant de 
justifier de telles activités et d’examen approprié des risques associés 
pour l’environnement et la diversité biologique ainsi que des impacts 
sociaux, économiques et culturels associés, à l’exception des études 
de recherches scientifiques à petite échelle qui pourraient être menées 
dans un environnement contrôlé […], et seulement si elles sont jus-
tifiées par le besoin de rassembler des données scientifiques et sont 
sujettes à une évaluation préalable approfondie des impacts potentiels 
sur l’environnement288[.] 

283 Goes, Tuana et Keller, « The economics (or lack thereof) of aero-
sol geoengineering », p. 720.

284 Richard Black, « UK climate fix balloon grounded », BBC News, 
16 mai 2012 ; et Urpelainen, « Geoengineering and global warming… ».

285 Scott, « International law in the anthropocene… », p. 320.
286 Urpelainen, « Geoengineering and global warming… », p. 378.
287 Ibid. Voir aussi Barrett, « The incredible economics of geoengi-

neering », p. 53.
288 PNUE, Rapport de la dixième réunion de la Conférence des 

Parties à la Convention sur la diversité biologique, Nagoya, Japon, 
18-29 octobre 2010, document UNEP/CBD/COP/10/27, annexe, 
p. 289, décision X/33 sur la diversité biologique et les changements 
climatiques, par. 8 w.
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En outre, plusieurs directives non contraignantes majeures 
ont vu le jour dans ce domaine : les recommandations 
issues de la Conférence internationale d’Asilomar sur 
la modification des conditions météorologiques, organi-
sée par le Climate Institute (États-Unis) en 2010289 ; les 
normes facultatives élaborées en 2011 par l’équipe spé-
ciale du Bipartisan Policy Center (États-Unis) chargée de 
la recherche sur la restauration du climat290 ; et les prin-
cipes d’Oxford sur la gouvernance de la géo-ingénierie 
du climat, mis au point par des universitaires britan-
niques en 2013291. Il va donc sans dire que les exigences 

289 Les recommandations sur les principes de recherche en matière 
de techniques d’ingénierie climatique de la Conférence internationale 
d’Asilomar sur la modification des conditions météorologiques, 
tenue à Pacific Grove, en Californie, du 22 au 26 mars 2010, sont les 
suivantes : a) promotion du bien commun ; b) établissement des re-
sponsabilités et des obligations ; c) recherche ouverte et coopérative ; 
d) évaluation itérative ; et e) participation et consentement du public. 
Voir http://climateresponsefund.org/images/Conference/finalfinalre-
port.pdf.

290 L’équipe spéciale du Bipartisan Policy Center chargée de la 
recherche sur la restauration du climat a dégagé les principes suivants : 
principe 1 – Objet de la recherche en ce domaine ; principe 2 – Mise à 
l’essai et déploiement des technologies idoines ; principe 3 – Tutelle 
des programmes de recherche ; principe 4 – Impératif de transparence ; 
principe 5 – Coordination internationale ; et principe 6 – Gestion adap-
tative. Bipartisan Policy Center’s Task Force on Climate Remediation 
Research, « Geoengineering: A national strategic plan for research on 
the potential effectiveness, feasibility, and consequences of climate 
remediation technologies », p. 13 et 14.

291 Les principes sont les suivants : 1. Réglementation de la géo-
ingénierie comme bien public ; 2. Participation du public à la prise de 
décisions en matière de géo-ingénierie ; 3. Communication d’infor-
mations sur les travaux de recherche en géo-ingénierie et publication 
des résultats ; 4. Étude d’impact indépendante ; 5. Gouvernance avant 

de prudence et de précaution (pour reprendre les termes 
des ordonnances du Tribunal international du droit de la 
mer292) présideront à toutes activités de géo-ingénierie, 
même dûment autorisées, et qu’en tout état de cause, il 
conviendra de procéder, au cas par cas, à l’évaluation 
préalable de ces activités en présence de tout projet. À 
l’évidence, le droit international prescrit de réaliser des 
études d’impact sur l’environnement en présence de telles 
activités, ainsi qu’il ressort des larges développements 
consacrés à cette matière plus haut (par. 41 à 60 supra).

91. Vu les développements qui précèdent, le Rapporteur 
spécial propose le projet de directive suivant : 

« Projet de directive 7. Géo-ingénierie

« Les activités de géo-ingénierie visant à modifier 
les conditions atmosphériques devraient être menées 
avec prudence et précaution, en toute clarté et trans-
parence, et ce, dans le respect du droit international 
existant. Elles doivent impérativement faire l’objet 
d’études d’impact environnemental. »

déploiement (les cinq principes ont une importance égale ; la numérota-
tion n’emporte pas ordre de priorité). Voir Rayner et al., « The Oxford 
principles ». Voir aussi Armeni, « Global experimentalist governance, 
international law and climate change technologies ».

292 Voir les ordonnances du Tribunal international du droit de la mer 
portant mesures conservatoires dans l’affaire du Thon à nageoire bleue 
(Nouvelle-Zélande c. Japon ; Australie c. Japon) en 2009 (par. 77), dans 
l’affaire de l’Usine MOX (Irlande c. Royaume-Uni) en 2011 (par. 84) 
et dans l’affaire relative aux Travaux de poldérisation à l’intérieur et à 
proximité du détroit de Johor (Malaisie c. Singapour) en 2003 (par. 99) 
[voir, pour ces trois affaires, la note 121 supra].

chapItre III

Conclusion

92. Ayant envisagé les principales directives de fond en 
la matière (à savoir les obligations faites aux États de pro-
téger l’atmosphère et d’en faire une utilisation durable et 
équitable) à l’occasion du présent rapport, le Rapporteur 
spécial souhaite proposer à la Commission de traiter, en 
2017, de la question des rapports entre le droit de l’atmos-
phère et d’autres branches du droit international (droit de 

la mer, droit international du commerce et de l’investis-
sement, droit international des droits de l’homme, etc.) 
et, en 2018, des questions d’application et de respect des 
directives et de règlement des différends touchant la pro-
tection de l’atmosphère, l’espoir étant qu’elle aura achevé 
l’examen du sujet en première lecture à cette date, pour en 
mener à bien la seconde lecture en 2019.

http://climateresponsefund.org/images/Conference/finalfinalreport.pdf
http://climateresponsefund.org/images/Conference/finalfinalreport.pdf
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annexe

Projets de directive proposés par le Rapporteur spécial

Préambule

[…]

Soulignant la nécessité de prendre en considération la 
situation particulière des pays en développement,

[D’autres alinéas pourront être ajoutés, et l’ordre des ali-
néas sera éventuellement revu, à un stade ultérieur.]

Directive 3. Obligation faite aux États  
de protéger l’atmosphère

Les États ont l’obligation de protéger l’atmosphère de 
la pollution transfrontière et de la dégradation atmosphé-
rique mondiale.

a) Ils prendront toutes mesures dictées par la dili-
gence requise pour prévenir la pollution atmosphérique, 
tel que prescrit par le droit international.

b) Ils prendront toutes mesures indiquées adéquates 
pour réduire au minimum le risque de dégradation atmos-
phérique, tel que prescrit par les conventions consacrées 
à la matière.

Directive 4. Étude d’impact sur l’environnement

Les États ont l’obligation de prendre toutes mesures 
nécessaires pour faire procéder à toutes études d’impact 
sur l’environnement indiquées, le but étant de prévenir, 
d’atténuer et de maîtriser les causes et effets de la pol-
lution atmosphérique et de la dégradation atmosphérique 

engendrées par toutes activités envisagées, ces études 
devant être menées en toute transparence et pourvoir à 
une large participation de la population.

Directive 5. Utilisation durable de l’atmosphère

1. Étant donné sa nature limitée, l’atmosphère devrait 
être l’objet d’une utilisation durable.

2. Aux fins de l’utilisation durable de l’atmosphère, 
le droit international prescrit de concilier développement 
économique et protection de l’environnement.

Directive 6. Utilisation équitable de l’atmosphère

Les États devraient utiliser l’atmosphère selon le prin-
cipe d’équité dans l’intérêt des générations présentes et 
futures de l’humanité.

Directive 7. Géo-ingénierie

Les activités de géo-ingénierie visant à modifier les 
conditions atmosphériques devraient être menées avec 
prudence et précaution, en toute clarté et transparence, et 
ce, dans le respect du droit international existant. Elles 
doivent impérativement faire l’objet d’études d’impact 
environnemental.

Directive 8 [5]. Coopération internationale

Le projet de directive 8 serait le projet de directive 5, 
tel que provisoirement adopté par la Commission en 2015.
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Introduction

A. Point des travaux sur le sujet

1. À sa soixante-sixième session, en juillet 2014, la 
Commission du droit international a décidé d’inscrire le 
sujet « Crimes contre l’humanité » à son programme de tra-
vail en cours et de nommer un rapporteur spécial1. À sa 
soixante-septième session, la Commission a, en mai 2015, 
consacré un débat général au premier rapport du Rapporteur 
spécial et, en juillet de la même année, adopté à titre pro-
visoire quatre projets d’article assortis de commentaires2.

B. Débat à la Sixième Commission en 2015

2. Au cours du débat tenu à la Sixième Commission 
en 2015, 38 États3 qui ont évoqué le sujet ont généra-
lement souscrit aux travaux de la Commission du droit 
international, soulignant l’intérêt du sujet4 et accueillant 
favorablement les quatre projets d’article5, qui, selon 
eux, consacraient essentiellement la pratique et la juris-
prudence des États6. Ils se sont notamment félicités de 
voir que le sujet était envisagé comme venant compléter 
le régime institué par le Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale7 et ont déconseillé d’édicter de nouvelles 
obligations qui entreraient en conflit avec celles décou-
lant dudit Statut ou d’autres traités8. Un grand nombre 
d’États ont souscrit au choix fait par la Commission du 
droit international de reprendre, dans le projet d’article 3, 
la définition des crimes contre l’humanité résultant de 
l’article 7 du Statut de Rome9. Deux autres États ont sou-
haité voir améliorer ladite définition10.

1 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 175, par. 266.
2 Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), p. 35, par. 113.
3 Les pays suivants ont présenté un exposé à la Sixième Commis-

sion : Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Autriche, Bélarus, 
Chili, Chine, Croatie, El Salvador, Espagne, États-Unis d’Amérique, 
Fédération de Russie, France, Grèce, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Israël, Italie, Japon, Malaisie, Mexique, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République 
de Corée, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Suède 
(au nom des pays nordiques), Suisse et Turquie.

4 Voir, par exemple, Chine, A/C.6/70/SR.22, par. 63 ; Israël, 
A/C.6/70/SR.21, par. 73 ; Japon, A/C.6/70/SR.22, par. 129 ; et Malaisie, 
A/C.6/70/SR.23, par. 46.

5 Voir, par exemple, Afrique du Sud, A/C.6/70/SR.23, par. 13 ; et 
Slovaquie, ibid., par. 12.

6 Voir, par exemple, Espagne, A/C.6/70/SR.22, par. 94 ; République 
tchèque, A/C.6/70/SR.20, par. 59 ; Slovénie, A/C.6/70/SR.23, par. 4 ; et 
Suisse, A/C.6/70/SR.22, par. 18 et 19.

7 Voir, par exemple, Italie, A/C.6/70/SR.17, par. 59 ; Mexique, 
A/C.6/70/SR.21, par. 51 ; et Suède, au nom des pays nordiques, 
A/C.6/70/SR.20, par. 6.

8 Voir, par exemple, Hongrie, A/C.6/70/SR.21, par. 83 ; Inde, ibid., 
par. 65 ; Italie, A/C.6/70/SR.17, par. 58 ; Japon, A/C.6/70/SR.22, 
par. 130 ; Malaisie, A/C.6/70/SR.23, par. 47 ; Portugal, A/C.6/70/SR.22, 
par. 61 ; et Royaume-Uni, A/C.6/70/SR.23, par. 36. 

9 Afrique du Sud, A/C.6/70/SR.23, par. 14 ; Allemagne, A/C.6/70/
SR.22, par. 15 ; Argentine, A/C.6/70/SR.23, par. 72 ; Autriche, A/C.6/70/
SR.20, par. 32 ; Fédération de Russie, A/C.6/70/SR.23, par. 18 ; France, 
A/C.6/70/SR.20, par. 20 ; Japon, A/C.6/70/SR.22, par. 130 ; Nouvelle-
Zélande, ibid., par. 31 ; Pologne, A/C.6/70/SR.21, par. 68 ; Portugal, 
A/C.6/70/SR.22, par. 61 ; République de Corée, A/C.6/70/SR.23, 
par. 56 ; République tchèque, A/C.6/70/SR.20, par. 59 ; Roumanie, 
A/C.6/70/SR.21, par. 79 ; Royaume-Uni, A/C.6/70/SR.23, par. 36 ; Slo-
vaquie, ibid., par. 12 ; Slovénie, ibid., par. 4 ; Suède, au nom des pays 
nordiques, A/C.6/70/SR.20, par. 6 ; et Suisse, A/C.6/70/SR.22, par. 18.

10 Croatie, A/C.6/70/SR.22, par. 78 ; et Mexique, A/C.6/70/SR.21, 
par. 52 à 54.

3. Plusieurs États ont souhaité voir privilégier l’étude 
de questions comme la prévention des crimes contre l’hu-
manité11, l’adoption et l’harmonisation de textes de lois 
internes12, le principe aut dedere aut judicare13, les infrac-
tions commises par l’État mais aussi par des acteurs non 
étatiques14, et la promotion de la coopération entre États, 
notamment à la faveur de l’extradition et de l’entraide 
judiciaire15. En outre, certains ont préconisé de préciser le 
sens de l’expression « obligation de prévenir »16, de chan-
ger de terminologie (par exemple, de désigner les crimes 
contre l’humanité « crimes de droit international les plus 
graves » ou « crimes internationaux » et non « crimes 
au regard du droit international »17), et de s’intéresser à 
certaines matières (par exemple, l’imprescriptibilité18, 
l’immunité19, l’octroi de réparations aux victimes20 ou 
l’application de la jurisprudence internationale par les 
juridictions internes21), à l’exclusion d’autres (comme la 
juridiction civile22, l’immunité23 ou la création d’un méca-
nisme institutionnel de surveillance de l’application d’une 
nouvelle convention24).

4. De nombreux États ont souscrit à l’idée de donner au 
projet d’articles la forme d’une nouvelle convention25. Cer-

11 Afrique du Sud, A/C.6/70/SR.23, par. 13 ; Nouvelle-Zélande, 
A/C.6/70/SR.22, par. 31 ; et Slovénie, A/C.6/70/SR.23, par. 5.

12 Fédération de Russie, A/C.6/70/SR.23, par. 18 ; et Pérou, 
A/C.6/70/SR.21, par. 93.

13 Royaume-Uni, A/C.6/70/SR.23, par. 36 ; et Suède, au nom des 
pays nordiques, A/C.6/70/SR.20, par. 6.

14 Israël, A/C.6/70/SR.21, par. 74.
15 Voir, par exemple, Allemagne, A/C.6/70/SR.22, par. 14 ; Portugal, 

ibid., par. 61 ; et Suisse, ibid., par. 20.
16 Indonésie, A/C.6/70/SR.23, par. 29.
17 Autriche, A/C.6/70/SR.20, par. 31 ; et France, ibid., par. 20.
18 Suisse, A/C.6/70/SR.22, par. 20.
19 Malaisie, A/C.6/70/SR.23, par. 48 ; et Suisse, A/C.6/70/SR.22, 

par. 20.
20 El Salvador, A/C.6/70/SR.22, par. 105 ; et Pologne, A/C.6/70/

SR.21, par. 68.
21 Allemagne, A/C.6/70/SR.22, par. 15.
22 Royaume-Uni, A/C.6/70/SR.23, par. 37.
23 Ibid.
24 France, A/C.6/70/SR.20, par. 21.
25 Voir Allemagne, A/C.6/70/SR.22, par. 14 (estimant qu’une nou-

velle convention viendrait non seulement compléter le droit conven-
tionnel relatif aux crimes les plus graves, mais aussi promouvoir la 
coopération interétatique) ; Autriche, A/C.6/70/SR.20, par. 30 (se félici-
tant des conclusions du Rapporteur spécial concernant une future con-
vention sur le sujet) ; Chili, A/C.6/70/SR.22, par. 86 (jugeant essentielle 
la contribution de la Commission à l’élaboration d’un nouveau traité 
dans ce domaine) ; Croatie, ibid., par. 75 (souscrivant pleinement à 
toutes initiatives tendant à élaborer un instrument international de por-
tée mondiale) ; El Salvador, ibid., par. 103 (jugeant important d’élaborer 
un nouveau projet de convention consacrée exclusivement à ces crimes, 
qui viendrait combler les lacunes existantes) ; États-Unis, ibid., par. 41 
(voyant l’intérêt d’un projet d’articles qui déboucherait sur une conven-
tion) ; Hongrie, A/C.6/70/SR.21, par. 83 (considérant qu’à la différence 
des crimes de guerre et du génocide, les crimes contre l’humanité ne 
sont justiciables d’aucun régime conventionnel unifié, et souhaitant 
voir combler ce vide juridique) ; Indonésie, A/C.6/70/SR.23, par. 29 
(considérant qu’une nouvelle convention était essentielle à l’action 
menée par la communauté internationale pour lutter contre l’impunité 
et faisait cruellement défaut à l’arsenal juridique international actuel) ; 
Israël, A/C.6/70/SR.21, par. 74 (indiquant qu’il serait honoré de contri-
buer à la rédaction d’un nouveau traité) ; Italie, A/C.6/70/SR.17, par. 58 
(convaincue de l’intérêt qu’il y aurait à voir consacrer une convention 
à la matière) ; Pérou, A/C.6/70/SR.21, par. 93 (se félicitant de l’entre-
prise d’élaboration éventuelle d’une convention) ; Portugal, A/C.6/70/
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tains ont évoqué l’existence d’une autre initiative tendant 
à l’élaboration d’une nouvelle convention réservée à l’en-
traide judiciaire et à l’extradition qui, au-delà des crimes 
contre l’humanité, viserait tous les crimes internationaux 
les plus graves26. Trois États ont douté de l’opportunité et 
de la nécessité d’une nouvelle convention sur les crimes 
contre l’humanité, le Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale et les autres instruments existants suffisant à 
leurs yeux27, cependant que, pour deux autres, un nouveau 
traité n’était pas forcément la solution la mieux indiquée28.

5. Le présent rapport s’inspire du débat tenu à la Sixième 
Commission et des observations écrites présentées par 
les États, la Commission du droit international leur ayant 
demandé en 201429 (et de nouveau en 201530) de lui com-
muniquer des informations sur la jurisprudence et les textes 
de lois internes applicables aux crimes contre l’humanité.

C. Objet et économie du présent rapport

6. L’objectif du présent rapport est d’étudier les diverses 
mesures que les États doivent prendre, en droit interne, 
en ce qui concerne les crimes contre l’humanité, qui sont 
au nombre des crimes les plus graves aux yeux de l’en-
semble de la communauté internationale. Sont envisagés 
ici les points suivants : élaboration de lois internes venant 
qualifier les infractions qui entrent dans la définition des 
crimes contre l’humanité ; établissement de la compétence 
des juridictions internes pour connaître de ces crimes ; 
conduite d’enquêtes et coopération, le but étant d’iden-
tifier les auteurs présumés de ces crimes ; exercice de la 
compétence interne lorsque l’auteur présumé se trouve 
sur le territoire de l’État ; exercice de poursuites contre 
l’auteur présumé, extradition ou remise (aut dedere aut 
judicare) ; et traitement équitable de l’auteur présumé à 
tous les stades de la procédure.

7. Le chapitre I du présent rapport traite de l’obligation 
faite à l’État de se donner des lois internes venant qualifier 
les infractions entrant dans la définition des crimes contre 
l’humanité. De par cette obligation édictée généralement 
par le traité réprimant tel ou tel crime, l’État doit, dans 
son droit pénal interne, punir comme pénalement respon-
sable quiconque « commet » une infraction (on dit égale-
ment parfois en droit interne « perpètre », « consomme », 
« exécute » ou « réalise » l’infraction, l’agent en étant 
« l’auteur matériel ou principal », c’est-à-dire celui ou 
celle qui la commet ou la perpètre personnellement), tente 
de la commettre ou participe d’une manière ou d’une 
autre à sa commission ou à sa tentative (on utilise par-
fois en droit interne les termes « provoquer », « fournir 

SR.22, par. 61 (considérant qu’une nouvelle convention pourrait aider à 
lutter contre l’impunité et permettre de donner effet au principe de res-
ponsabilité) ; Slovaquie, A/C.6/70/SR.23, par. 12 (trouvant judicieuse 
la décision de consacrer une nouvelle convention à la matière, celle-ci 
étant la seule option viable) ; et Suisse, A/C.6/70/SR.22, par. 18 et 20 
(souhaitant voir élaborer une convention concise).

26 Argentine, A/C.6/70/SR.23, par. 71 ; Grèce, A/C.6/70/SR.20, 
par. 48 ; Pays-Bas, A/C.6/70/SR.21, par. 41 à 43 ; et Slovénie, A/C.6/70/
SR.23, par. 6.

27 Bélarus, A/C.6/70/SR.21, par. 30 ; Grèce, A/C.6/70/SR.20, par. 47 
et 48 ; et Iran (République islamique d’), A/C.6/70/SR.23, par. 67.

28 Malaisie, A/C.6/70/SR.23, par. 48 (souhaitant voir élaborer un 
projet de directives) ; et Singapour, A/C.6/70/SR.21, par. 59 (penchant 
pour d’autres solutions, sans les préciser).

29 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 21, par. 34.
30 Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), p. 14, par. 24.

aide et assistance » ou « inciter », l’auteur étant qualifié 
de « complice » ou de « complice par fourniture d’aide et 
assistance », etc.). En outre, d’après les instruments inter-
nationaux consacrés à la matière et nombre de législations 
internes, dans certains cas, le supérieur hiérarchique est 
pénalement responsable des actes délictuels de son subor-
donné, ce dernier ne pouvant quant à lui être exonéré de 
sa responsabilité pénale du seul fait qu’il aurait commis 
quelque infraction en exécution de l’ordre ou du comman-
dement de son supérieur. Selon ces instruments et textes, 
certaines des infractions en question sont imprescrip-
tibles. Enfin, toujours selon ceux-ci, les peines doivent 
rendre pleinement compte de la gravité de l’infraction. En 
conclusion du chapitre I est proposé un projet d’article 
se rapportant spécifiquement à ces questions relatives aux 
crimes contre l’humanité.

8. Le chapitre II du présent rapport traite des ques-
tions intéressant la compétence des juridictions internes 
pour connaître des crimes contre l’humanité. Le but étant 
d’empêcher les auteurs de crimes contre l’humanité de se 
soustraire à la justice, ce chapitre identifie les différents 
types de compétences que les traités en question pres-
crivent généralement aux États parties d’établir. D’ordi-
naire, doit se donner compétence non seulement l’État sur 
le territoire duquel l’infraction est commise, mais aussi 
tout autre État, selon le lien de rattachement qui l’unirait 
à l’auteur présumé de l’infraction, par exemple le fait que 
celui-ci soit son ressortissant ou qu’il se trouve sur son 
territoire. D’une manière générale, tout en prescrivant à 
l’État d’établir tels ou tels types de compétences précis, 
ces traités ne lui interdisent pas d’en organiser d’autres. 
En conclusion du chapitre II est proposé un projet d’ar-
ticle se rapportant spécifiquement à ces questions rela-
tives aux crimes contre l’humanité.

9. Le chapitre III du présent rapport traite de l’obli-
gation faite à l’État, dès lors qu’il existe des raisons de 
penser qu’il a été commis ou qu’il se commet quelque 
crime contre l’humanité sur tout territoire relevant de sa 
juridiction ou de son autorité, de diligenter une enquête en 
toute célérité et impartialité. Même s’ils ne représentent 
pas la majorité, certains traités répressifs font obligation 
à l’État d’enquêter toutes les fois qu’il aurait des raisons 
de penser que le crime a été commis sur son territoire. 
L’idéal serait que tout État qui constate qu’il a été commis 
ou qu’il se commet un tel crime informe les États dont 
des nationaux seraient impliqués dans la commission de 
l’infraction, le but étant de leur permettre de mener leur 
propre enquête. En tout état de cause, dès qu’il est établi 
qu’il a été commis ou qu’il se commet tel crime contre 
l’humanité, tous les États doivent, selon qu’il conviendra, 
concourir à identifier et à localiser les auteurs d’infractions 
incriminées. Vu l’intérêt qu’il y a à mener toutes enquêtes 
nécessaires et à coopérer en vue d’identifier les auteurs 
présumés du crime, un projet d’article venant consacrer 
cette obligation est proposé en conclusion du chapitre III.

10. Le chapitre IV du présent rapport se rapporte à l’exer-
cice par l’État de sa compétence interne lorsque l’auteur 
présumé du crime se trouve sur son territoire. En règle 
générale, les traités répressifs prescrivent à l’État d’exercer 
sa compétence, mettant ainsi à sa charge une triple obli-
gation : celle de diligenter une enquête préliminaire ; si 
nécessaire, celle de prendre des dispositions pour organiser 



396 Documents de la soixante-huitième session

la poursuite, l’extradition ou la remise de l’auteur présumé 
du crime, ce qui exigerait sans doute de placer ce dernier en 
détention ; et celle d’informer les autres États concernés des 
mesures qu’il aura prises et de leur dire s’il a l’intention de 
saisir les autorités internes compétentes aux fins de pour-
suites. En conclusion du chapitre IV est proposé un projet 
d’article se rapportant spécifiquement à ces questions rela-
tives aux crimes contre l’humanité.

11. Le chapitre V du présent rapport traite de l’obliga-
tion faite à l’État de poursuivre l’auteur présumé du crime, 
de l’extrader ou de le remettre à tel autre État ou telle juri-
diction internationale compétente. Les traités répressifs 
en question consacrent généralement ce principe, dit aut 
dedere aut judicare. En outre, de récents traités donnent 
également à l’État la faculté de s’acquitter de cette obli-
gation en remettant l’auteur présumé du crime à une juri-
diction pénale internationale aux fins de poursuites. En 
conclusion du chapitre V est proposé un projet d’article 
se rapportant spécifiquement à ces questions relatives aux 
crimes contre l’humanité.

12. Le chapitre VI du présent rapport étudie l’obligation 
d’accorder un « traitement équitable » à l’auteur présumé 
du crime à tous les stades de la procédure ouverte contre 
lui, obligation généralement consacrée par les traités 
répressifs qui comporte notamment la garantie d’un pro-
cès équitable. Comme toujours, l’État est en thèse géné-
rale tenu de protéger les droits de l’homme de l’auteur 
présumé du crime, y compris durant sa détention. Si ce 
dernier n’a pas sa nationalité, l’État doit également lui 
permettre de s’entretenir avec un représentant de l’État 
dont il est ressortissant et de recevoir des visites de ce 
représentant. En conclusion du chapitre VI est proposé un 
projet d’article se rapportant spécifiquement à ces ques-
tions relatives aux crimes contre l’humanité.

13. Le chapitre VII du présent rapport trace les contours 
d’un programme de travail futur. L’annexe I du présent 
rapport contient quant à elle les quatre projets d’article 
adoptés à titre provisoire par la Commission à sa soixante-
septième session, en 2015, l’annexe II étant consacrée aux 
projets d’article proposés dans le présent rapport. 

chapItre I

Incrimination en droit interne

14. Le Tribunal militaire international de Nuremberg a dit 
combien il importait de punir les individus reconnus cou-
pables, entre autres infractions, de crimes contre l’humanité 
en déclarant que « [c]e sont des hommes, et non des enti-
tés abstraites, qui commettent les crimes dont la répression 
s’impose, comme sanction du droit international31 ». Aux 
termes des Principes du droit international consacrés par le 
Statut du Tribunal de Nuremberg et dans le jugement de ce 
tribunal (Principes de Nuremberg), « [t]out auteur d’un acte 
qui constitue un crime de droit international est respon-
sable de ce chef et passible de châtiment32 ». De même, la 
Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et 
des crimes contre l’humanité, de 1968, porte en son pré-
ambule que « la répression effective […] des crimes contre 
l’humanité est un élément important de la prévention de 
ces crimes, de la protection des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, propre à encourager la confiance, 
à stimuler la coopération entre les peuples et à favoriser la 
paix et la sécurité internationales »33.

15. Envisageables devant les juridictions pénales inter-
nationales, la poursuite et la sanction des crimes contre 
l’humanité doivent également s’exercer dans l’ordre 
interne pour être pleinement efficaces. Aux termes du 
préambule du Statut de Rome de la Cour pénale inter-
nationale, « les crimes les plus graves qui touchent l’en-
semble de la communauté internationale ne sauraient 
rester impunis et […] leur répression doit être effective-
ment assurée par des mesures prises dans le cadre national 
et par le renforcement de la coopération internationale ». 

31 Tribunal militaire international, « Judicial decisions: International 
Military Tribunal (Nuremberg)… », p. 221.

32 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquième session, 
Supplément no 12 (A/1316), par. 95 à 127, principe I. Le texte des Prin-
cipes de Nuremberg est reproduit dans Annuaire… 1985, vol. II (2e par-
tie), p. 12, par. 45.

33 Depuis 2015, la Convention comporte 55 parties. 

En effet, étant donné les moyens et, dans certains cas, la 
compétence limités des juridictions internationales, cer-
tains auteurs font valoir que, « [d]ans la plupart des cas, 
le seul moyen de donner effet au droit pénal international 
est de recourir aux juridictions internes34 ». Selon une 
autre partie de la doctrine, « [l]’exercice de poursuites 
internes est non seulement le principal moyen de réprimer 
les crimes internationaux, mais est également souvent 
regardé comme solution préférable – sous l’angle poli-
tique, sociologique, pratique et de la légitimité – à toutes 
poursuites au plan international35 ».

16. Le présent chapitre traite de la détermination de la 
responsabilité pénale des auteurs de crimes contre l’hu-
manité en droit interne. Il dresse d’abord l’état des lieux 
des textes de droit interne réprimant ces crimes, d’où il 
ressort que peu nombreux sont les États à s’être dotés 
de textes dans ce sens, avant de présenter divers traités 
qui prescrivent aux États d’adopter des lois internes pour 
réprimer tels ou tels crimes et dont on pourrait s’inspirer 
pour proposer un projet d’article s’agissant de tel ou tel 
crime contre l’humanité. Puis, le présent chapitre ana-
lyse différents types (ou formes) de responsabilité géné-
ralement envisagés par les lois internes qui punissent les 
crimes contre l’humanité et les traités réprimant tels ou 
tels crimes, et notamment la commission, la tentative, et 
la participation à la commission ou à la tentative de l’in-
fraction. Est ensuite évoquée la responsabilité du supé-
rieur hiérarchique envisagée sous l’angle de motifs tirés 
de l’exécution de l’ordre ou du commandement du supé-
rieur hiérarchique, et de la prescription. Enfin, la question 

34 Brown, « International criminal law… », p. 16.
35 Cryer et al., An Introduction to International Criminal Law and 

Procedure, p. 70. Voir aussi ibid., p. 587 (« L’idée est de voir porter les 
infractions au droit pénal international devant les juridictions internes, 
et non devant les juridictions internationales ») ; et Saul, « The imple-
mentation of the Genocide Convention at the national level », p. 59.
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de la sanction qu’il convient d’imposer en présence de 
crime contre l’humanité est étudiée, puis un projet d’ar-
ticle en trois paragraphes, intitulé « Incrimination en droit 
interne », conclut le présent chapitre.

A. Les crimes contre l’humanité en droit interne

17. Nombre de juridictions internes répriment d’une 
manière ou d’une autre les crimes contre l’humanité36. À 
la suite de l’adoption du Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale en particulier, un certain nombre d’États 
ont érigé les crimes contre l’humanité en infraction en 
reprenant textuellement ou presque la qualification résul-
tant de l’article 7 du Statut. Au nombre des États qui, à sa 
demande, ont fourni à la Commission en 2015 des infor-
mations concernant leur droit interne, l’Autriche37, la Bel-
gique38, la République tchèque39, la Finlande40, la France41, 
l’Allemagne42, la République de Corée43, les Pays-Bas44, 
la Suisse45 et le Royaume-Uni46 ont dit s’être essentiel-
lement inspirés pour leurs lois nationales sur les crimes 
contre l’humanité de la définition donnée de l’infraction 
par le Statut. Cuba47 et l’Espagne48 répriment également 
les crimes contre l’humanité, sans cependant en reprendre 
textuellement la qualification résultant du Statut.

18. Nombreuses sont cependant les juridictions internes 
qui ne répriment pas les crimes contre l’humanité. Comme 
l’indiquait le premier rapport sur le sujet49, il ressort d’une 
étude menée en 2013 que, selon des études antérieures, 
au plus 54 % des États Membres de l’Organisation des 
Nations Unies (soit 104 sur 193) avaient consacré expres-
sément quelque texte à la répression des crimes contre 
l’humanité50, les autres États Membres (soit 89 sur 193) 
n’ayant apparemment pris aucun texte dans ce sens. Il 

36 Voir Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/680, 
p. 246 et 247, par. 53 à 56. Voir également Eser et al., National Pro-
secution of International Crimes ; Bergsmo, Harlem et Hayashi, Impor-
ting Core International Crimes into National Law ; García Falconí, 
« The codification of crimes against humanity… », p. 453 ; et van der 
Wolf, Prosecution and Punishment of International Crimes by National 
Courts. Pour des études portant sur des pays particuliers, voir, par 
exemple, Ferstman, « Domestic trials for genocide and crimes against 
humanity… », p. 857 ; et van den Herik, « The Dutch engagement with 
the project of international criminal justice », p. 303.

37 Observations écrites adressées à la Commission du droit inter-
national (2015), Autriche (« avant-projet de loi portant incrimination de 
certains crimes internationaux visés par le Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale dans le Code pénal autrichien »).

38 Ibid., Belgique, avec renvoi à l’article 136 ter de son Code pénal 
(« Conformément au Statut de la Cour pénale internationale, le crime 
contre l’humanité […] »).

39 Ibid., République tchèque.
40 Ibid., Finlande.
41 Ibid., France.
42 Ibid., Allemagne.
43 Ibid., République de Corée.
44 Ibid., Pays-Bas. 
45 Ibid., Suisse.
46 Ibid., Royaume-Uni (« La définition [des crimes contre l’huma-

nité] s’inspire de celle du Statut de [Rome] »). 
47 Ibid., Cuba.
48 Ibid., Espagne.
49 Voir Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/680, 

p. 247 et 248, par. 58 à 61.
50 Clinique juridique des droits de l’homme, Comparative Law 

Study and Analysis…, p. 8 ; voir également Law Library of Congress, 
Crimes against Humanity Statutes and Criminal Code Provisions in 
Selected Countries.

ressort également de ladite étude qu’au plus 66 % des États 
parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale 
(soit 80 sur 121) réprimaient d’une façon ou d’une autre 
les crimes contre l’humanité, qui ne sont de ce fait pas 
punis par 34 % de ces États parties (soit 41 sur 121)51. 
Il apparaît ainsi que les États ne se sentent pas tenus par 
le droit international coutumier de réprimer expressément 
les crimes contre l’humanité en droit interne.

19. Les États qui ne répriment pas les crimes contre 
l’humanité punissent d’ordinaire, d’une manière ou d’une 
autre, nombre d’infractions (meurtre, torture, viol, etc.) 
qui, dans certaines circonstances, peuvent être constitutifs 
de crimes contre l’humanité52. Comme ces États ne répri-
ment toutefois pas les crimes contre l’humanité en tant que 
tels, leurs auteurs peuvent échapper à toutes poursuites et 
condamnation à la mesure de la gravité de leur conduite. 
S’agissant du crime de torture en droit international, le 
Comité contre la torture53, s’inquiétant de l’absence dans 
certaines juridictions de textes venant réprimer la torture 
telle que la définit la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, a 
déclaré ce qui suit dans son observation générale no 2 :

Si la définition de la torture en droit interne est trop éloignée de celle 
énoncée dans la Convention, le vide juridique réel ou potentiel qui en 
découle peut ouvrir la voie à l’impunité. Dans certains cas, même si les 
termes utilisés sont les mêmes, le sens peut en être restreint par le droit 

51 Clinique juridique des droits de l’homme, Comparative Law 
Study and Analysis…, p. 8.

52 Observations écrites adressées à la Commission du droit inter-
national (2015), États-Unis. Voir également Cour pénale internationale, 
Chambre d’appel, Le Procureur c. Simone Gbagbo, affaire no ICC-
02/11-01/12 OA, arrêt relatif à l’appel interjeté par la Côte d’Ivoire 
contre la décision de la Chambre préliminaire I du 11 décembre 2014 
intitulée « Décision relative à l’exception d’irrecevabilité soulevée par 
la Côte d’Ivoire s’agissant de l’affaire concernant Simone Gbagbo », 
27 mai 2015, par. 99 (jugeant que les poursuites internes du chef des 
infractions de droit commun de trouble à l’ordre public, d’organisation 
de bandes armées et d’atteinte à la sûreté de l’État ne tiraient pas sen-
siblement fondement de la même conduite que celle visée par les allé-
gations de meurtre, de viol, de persécution et d’autres actes inhumains 
constitutifs de crimes contre l’humanité).

53 Voir, par exemple, Documents officiels de l’Assemblée générale, 
cinquante-huitième session, Supplément no 44 (A/58/44), chap. III, exa-
men des rapports présentés par les États parties en application de l’ar-
ticle 19 de la Convention, Slovénie, par. 115 a et 116 a (où le Comité 
contre la torture est préoccupé par « [l]e fait que le droit pénal positif 
ne prévoie pas le crime spécifique de torture qui, bien que mentionné 
dans le Code pénal, n’est toujours pas défini » et recommande à l’État 
partie « [d]e poursuivre sans délai l’élaboration de plans visant à adop-
ter une définition de la torture qui reprenne tous les éléments de celle 
qui figure à l’article premier de la Convention et de modifier son droit 
pénal en conséquence ») ; et ibid., Belgique, par. 130 (où le Comité 
« recommande aux autorités belges de s’assurer que l’ensemble des 
éléments de définition de l’article premier de la Convention se trouve 
effectivement englobé dans la définition générale offerte par le droit 
pénal belge »). Voir aussi ibid., soixante et unième session, Supplément 
no 44 (A/61/44), chap. III, examen des rapports présentés par les États 
parties en application de l’article 19 de la Convention, Guatemala, 
par. 10 ; ibid., cinquante-septième session, Supplément no 44 (A/57/44), 
chap. III, examen des rapports présentés par les États parties en appli-
cation de l’article 19 de la Convention, Arabie saoudite, par. 100 a et 
101 a ; ibid., soixante et unième session, Supplément no 44 (A/61/44), 
chap. III, examen des rapports présentés par les États parties en appli-
cation de l’article 19 de la Convention, France, par. 5 ; et ibid., Bos-
nie-Herzégovine, par. 9. Pour les observations des gouvernements sur 
cette question, voir, par exemple, ibid., cinquante-septième session, 
Supplément no 44 (A/57/44), par. 30 à 35 (Bénin) ; et ibid., cinquante-
cinquième session, Supplément no 44 (A/55/44), par. 49 a (Autriche), 
par. 54 a (Finlande), par. 68 a (Azerbaïdjan), par. 74 a (Kirghizistan), 
par. 80 a (Ouzbékistan), par. 87 (Pologne), par. 150 b (Paraguay), 
par. 160 (El Salvador) et par. 179 a (États-Unis).
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interne ou par la jurisprudence ; c’est pourquoi le Comité appelle chaque 
État partie à veiller à ce que toutes les branches de son gouvernement se 
conforment à la définition de la Convention pour définir les obligations 
de l’État. En même temps, le Comité reconnaît que les définitions de 
portée plus vaste inscrites dans les lois nationales servent également 
l’objet et le but de la Convention pour autant, à tout le moins, qu’elles 
contiennent les normes énoncées dans la Convention et qu’elles soient 
mises en œuvre conformément à ces normes54.

Selon une partie de la doctrine, sans être tenus de 
reprendre textuellement la définition résultant de la Con-
vention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, les États doivent à tout 
le moins s’en inspirer dûment pour dégager leur propre 
qualification qu’ils doivent consacrer dans un texte de loi 
interne et en particulier dans leur Code pénal55.

B. Traités prescrivant l’incrimination 
d’infractions en droit interne

20. Nombre d’États ont ratifié des traités dans les 
domaines du droit international humanitaire, des droits 
de l’homme ou du droit pénal international prescrivant 
l’incrimination de telle ou telle conduite bien déterminée, 
ou adhéré à de tels instruments56. Ainsi, aux termes de la 
Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide, de 1948, « [l]es Parties contractantes s’en-
gagent à prendre, conformément à leurs constitutions res-
pectives, les mesures législatives nécessaires pour assurer 
l’application des dispositions de la présente Convention, 
et notamment à prévoir des sanctions pénales efficaces 
frappant les personnes coupables de génocide ou de l’un 
quelconque des autres actes énumérés à l’article III » de 
la Convention (art. V). Les États parties à la Convention 
se sont acquittés de cette obligation en légiférant ; ainsi, 
les Pays-Bas ont adopté la loi du 2 juillet 1964 portant 
application de la Convention57, les Tonga ayant pris une 
loi donnant effet à celle-ci58. Ont également pris des 
textes dans ce sens notamment l’Albanie59, l’Arménie60, 

54 Comité contre la torture, observation générale no 2 (2007) sur 
l’application de l’article 2, par. 9, Documents officiels de l’Assemblée 
générale, soixante-troisième session, Supplément no 44 (A/63/44), 
annexe VI. Pour une étude de la pratique du Comité en ce qui concerne 
l’article 2, voir Nowak et McArthur, The United Nations Convention 
against Torture…, p. 94 à 107.

55 Nowak et McArthur, The United Nations Convention against Tor-
ture…, p. 239 [citant les conclusions et recommandations du Comité 
contre la torture pour la Belgique (voir supra la note 53), par. 6 ; et 
les conclusions et recommandations du Comité contre la torture pour 
l’Estonie, Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-hui-
tième session, Supplément no 44 (A/58/44), par. 50 a]. Voir également 
Ingelse, The UN Committee against Torture…, p. 222.

56 Voir, pour une étude d’ensemble, Ambos, Treatise on Inter-
national Criminal Law, p. 93 à 95 ; et Dupuy et Kerbrat, Droit inter-
national public, p. 587 et 588. 

57 Pays-Bas, loi du 2 juillet 1964 portant application de la Con-
vention pour la prévention et la répression du crime de génocide, 
disponible à l’adresse suivante : wetten.overheid.nl/BWBR0002453/ 
geldigheidsdatum_wijkt_af_van_zoekvraag/geldigheidsdatum_ 
01-05-2002.

58 Tonga, Laws of Tonga, chap. 19, loi no 8 de 1969 donnant effet à 
la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, 
disponible à l’adresse suivante : www.paclii.org/to/legis/consol_act/
ga75.rtf.

59 Albanie, Code pénal, loi no 7895 du 27 janvier 1995 (révisée en 
2013), art. 73, disponible à l’adresse suivante : www.legislationline.org/
documents/section/criminal-codes.

60 Arménie, Code pénal du 18 avril 2003 (révisé en 2013), art. 393, 
ibid.

l’Autriche61, le Brésil62, la Bulgarie63, la Croatie64, Cuba65, 
la République tchèque66, les Fidji67, l’Allemagne68, le 
Ghana69, la Hongrie70, Israël71, l’Italie72, le Liechtenstein73, 
le Mexique74, le Portugal75, la Roumanie76, la Fédération 
de Russie77, la Slovénie78, l’Espagne79, la Suède80 et les 
États-Unis81. Au lieu de consacrer spécialement un texte à 
la matière, certains États transposent purement et simple-
ment la Convention dans leur droit interne par renvoi82.

61 Observations écrites adressées à la Commission du droit inter-
national (2015), Autriche.

62 Brésil, loi no 2889 du 1er octobre 1956, disponible à l’adresse sui-
vante : www.preventgenocide.org/pt/direito/codigos/brasil.htm.

63 Bulgarie, Code pénal, Journal officiel no 26/02.04.1968 (modifié 
en 2010), art. 416, disponible à l’adresse suivante : www.legislation-
line.org/documents/section/criminal-codes. 

64 Croatie, Code pénal, Journal officiel no 110 du 21 octobre 1997 
(révisé en 2003), art. 156, ibid.

65 Cuba, Code pénal, loi no 62/87 du 29 décembre 1987, art. 116, par. 1, 
disponible à l’adresse suivante : https://wipolex.wipo.int/fr/text/242550.

66 République tchèque, Code pénal, loi no 140/1961, art. 259, dispo-
nible à l’adresse suivante : www.legislationline.org/documents/section/
criminal-codes.

67 Fidji, Code pénal, art. 69 (inséré par l’ordonnance no 25 de 1969, 
et modifié par l’ordonnance du 13 novembre 1970 et l’ordonnance 
no 15 de 1973), disponible à l’adresse suivante : www.preventgenocide.
org/law/domestic/fiji.htm.

68 Allemagne, loi du 26 juin 2002 portant Code des crimes contre le 
droit international, art. 1, sect. 6, disponible à l’adresse suivante : www.
iuscomp.org/gla/statutes/VoeStGB.pdf.

69 Ghana, Code pénal de 1960, loi no 29 (modifiée jusqu’en 2003), 
sect. 49A, disponible à l’adresse suivante : https://wipolex.wipo.int/fr/
legislation/details/1787.

70 Hongrie, Code pénal, loi C de 2012 (promulguée le 13 juillet 
2012), sect. 142, disponible à l’adresse suivante : www.legislationline.
org/documents/section/criminal-codes.

71 Israël, loi no 5710-1950 du 29 mars 1950 relative au crime de 
génocide (prévention et répression), disponible à l’adresse suivante : 
http://preventgenocide.org/il/law1950.htm.

72 Italie, loi no 962 du 9 octobre 1967, disponible à l’adresse sui-
vante : http://preventgenocide.org/it/legge.htm.

73 Liechtenstein, Code pénal du 24 juin 1987, sect. 321, disponible à 
l’adresse suivante : https://wipolex.wipo.int/fr/legislation/details/10181. 

74 Mexique, Code pénal fédéral du 14 août 1931, art. 149 bis (actua-
lisé le 14 mars 2014), disponible à l’adresse suivante : https://wipolex.
wipo.int/fr/legislation/details/14542.

75 Portugal, Code pénal, décret-loi no 48/95 du 15 mars 1995, 
art. 239, disponible à l’adresse suivante : www.preventgenocide.org/pt/
direito/codigos/portugal.htm. 

76 Roumanie, Code pénal, loi no 286 du 17 juillet 2009 (modi-
fiée en 2012), art. 438, www.legislationline.org/documents/section/
criminal-codes.

77 Fédération de Russie, Code pénal no 63-Fz du 13 juin 1996 (modi-
fié en 2012), art. 357, ibid.

78 Slovénie, Code pénal (KZ-1), art. 100 (2008), ibid.
79 Espagne, Code pénal, loi organique no 10/1995 du 23 novembre 

1995, art. 607, ibid.
80 Suède, Code pénal, loi no 1964:169, disponible à l’adresse sui-

vante : preventgenocide.org/se/lag169.htm.
81 États-Unis, Code des États-Unis, titre 18, sect. 1091 (2012), dispo-

nible à l’adresse suivante : www.gpo.gov/fdsys/granule/USCODE-2011- 
title18/USCODE-2011-title18-partI-chap50A-sec1091.

82 Voir, par exemple, Antigua-et-Barbuda, Laws of Antigua and Bar-
buda, chap. 191, loi relative au génocide, sect. 3, disponible à l’adresse 
suivante : http://laws.gov.ag/wp-content/uploads/2018/08/cap-191.pdf ; 
Barbades, Laws of Barbados, loi relative au génocide, chap. 133A (1980-
18), sect. 4, disponible à l’adresse suivante : http://104.238.85.55/en/
ShowPdf/133A.pdf ; Irlande, loi no 28/1973 du 18 décembre 1973 rela-
tive au génocide, sect. 2.1, disponible à l’adresse suivante : www.pre-
ventgenocide.org/law/domestic/ireland.htm ; et Seychelles, loi de 1969 
relative au génocide (territoires d’outre-mer), 1970, sect. 1.1, disponible 
à l’adresse suivante : www.seylii.org/sc/legislation/consolidated-act/88.

http://wetten.overheid.nl/BWBR0002453/geldigheidsdatum_wijkt_af_van_zoekvraag/geldigheidsdatum_01-05-2002
http://wetten.overheid.nl/BWBR0002453/geldigheidsdatum_wijkt_af_van_zoekvraag/geldigheidsdatum_01-05-2002
http://wetten.overheid.nl/BWBR0002453/geldigheidsdatum_wijkt_af_van_zoekvraag/geldigheidsdatum_01-05-2002
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http://www.preventgenocide.org/pt/direito/codigos/brasil.htm
http://www.legislationline.org/documents/section/criminal-codes
http://www.legislationline.org/documents/section/criminal-codes
https://wipolex.wipo.int/fr/text/242550
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21. De même, il résulte de chacune des Conventions de 
Genève pour la protection des victimes de la guerre (Con-
ventions de Genève de 1949) que « [l]es Hautes Parties 
contractantes s’engagent à prendre toute mesure législa-
tive nécessaire pour fixer les sanctions pénales adéquates 
à appliquer aux personnes ayant commis […] l’une ou 
l’autre des infractions graves à la présente Convention » 
définies dans la Convention en question83. Selon une étude 
exhaustive des droits nationaux menée par le Comité 
international de la Croix-Rouge (CICR), 98 États ont 
donné application à cette disposition des Conventions de 
Genève de 1949 en adoptant un texte, tandis qu’au moins 
30 États l’ont consacrée dans leurs manuels militaires84.

22. De fait, divers autres instruments internationaux 
prescrivent l’« incrimination » de certains actes en droit 
interne ; on retiendra notamment la Convention pour la 
répression de la capture illicite d’aéronefs, de 197085, la 
Convention sur la prévention et la répression des infrac-
tions contre les personnes jouissant d’une protection inter-
nationale, y compris les agents diplomatiques, de 197386, 
la Convention internationale contre la prise d’otages, 
de 197987, la Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, de 198488, 
la Convention interaméricaine pour la prévention et la 
répression de la torture, de 198589, la Convention sur la 
sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel 
associé, de 199490, la Convention interaméricaine sur la 
disparition forcée des personnes, de 199491, la Convention 
internationale pour la répression des attentats terroristes 
à l’explosif, de 199792, la Convention internationale pour 

83 Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés et 
des malades dans les forces armées en campagne (première Conven-
tion de Genève), art. 49 ; Convention de Genève pour l’amélioration 
du sort des blessés, des malades et des naufragés des forces armées sur 
mer (deuxième Convention de Genève), art. 50 ; Convention de Genève 
relative au traitement des prisonniers de guerre (troisième Convention 
de Genève), art. 129 ; et Convention de Genève relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre (quatrième Convention de 
Genève), art. 146.

84 Voir CICR, « Practice relating to Rule 151. Individual responsi-
bility », base de données sur le droit international humanitaire coutu-
mier (voir les sections consacrées aux législations nationales et aux 
manuels militaires), disponible à l’adresse suivante : https://ihl-data-
bases.icrc.org/customary-ihl/fre/docs/v2_cha_chapter43_rule151.

85 Art. 2 (« Tout État contractant s’engage à réprimer l’infraction de 
peines sévères »). 

86 Art. 2, par. 2 (« Tout État partie rend ces infractions passibles de 
peines appropriées qui prennent en considération leur gravité »).

87 Art. 2 (« Tout État partie réprime les infractions prévues [dans la 
présente Convention] de peines appropriées qui prennent en considéra-
tion la nature grave de ces infractions »).

88 Art. 4 (« Tout État partie veille à ce que tous les actes de torture 
constituent des infractions au regard de son droit pénal. […] Tout État 
partie rend ces infractions passibles de peines appropriées qui prennent 
en considération leur gravité »).

89 Art. 6 (« Les États parties s’assurent que tout acte ou tentative de 
torture constituent des crimes selon leur droit pénal ; ils établissent pour 
les punir des sanctions sévères tenant compte de leur gravité »).

90 Art. 9, par. 2 (« Chaque État partie rend les infractions visées 
[dans la présente Convention] passibles de peines appropriées tenant 
compte de la gravité desdites infractions »).

91 Art. III (« Les États parties à la présente Convention s’engagent à 
adopter […] les mesures législatives nécessaires pour qualifier le délit 
de disparition forcée des personnes et pour le sanctionner d’une peine 
appropriée, proportionnelle à son extrême gravité »).

92 Art. 4 (« Chaque État partie prend les mesures qui peuvent être 
nécessaires pour : a) Qualifier d’infraction pénale au regard de son 
droit interne les infractions visées [dans] la présente Convention ; 

la répression du financement du terrorisme, de 199993, la 
Convention de l’OUA sur la prévention et la lutte contre 
le terrorisme, de 199994, le Protocole additionnel à la Con-
vention des Nations Unies contre la criminalité transna-
tionale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la 
traite des personnes, en particulier des femmes et des 
enfants, de 200095, la Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées, de 200696 et la Convention de l’Association des 
Nations de l’Asie du Sud-Est sur la lutte contre le terro-
risme, de 200797.

23. Évoquant la consécration d’une telle obligation dans 
les traités, en particulier dans la Convention contre la tor-
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, la Cour internationale de Justice a fait observer 
ce qui suit dans l’affaire des Questions concernant l’obli-
gation de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal) :

L’obligation de l’État d’incriminer la torture et d’établir sa 
compétence pour en connaître trouve son équivalent dans les dispo-
sitions de nombreuses conventions internationales de lutte contre les 
crimes internationaux. Cette obligation, qui doit être mise en œuvre 
par l’État concerné dès qu’il est lié par la convention, a notamment 
un caractère préventif et dissuasif puisque, en se dotant de l’arsenal 
juridique nécessaire pour poursuivre ce type d’infraction, les États par-
ties garantissent l’intervention de leur système judiciaire à cet effet et 
s’engagent à coordonner leurs efforts pour éliminer tout risque d’impu-
nité. Ce caractère préventif est d’autant plus marqué que le nombre des 
États parties est élevé98.

C. Commission, tentative et autres 
formes de participation à l’infraction

24. Il ressort de l’analyse que les instruments inter-
nationaux et les textes de lois internes envisagent divers 
types (ou formes) de responsabilité pénale individuelle 
en présence de crimes contre l’humanité. En premier 
lieu, toutes les juridictions qui répriment ces crimes 
retiennent la responsabilité pénale de quiconque « com-
met » l’infraction (on dit parfois, en droit interne, per-
pètre, exécute, réalise, consomme « personnellement » 
l’acte, en étant l’auteur « principal » ou « matériel »). 

b) Réprimer lesdites infractions par des peines prenant dûment en 
compte leur gravité »).

93 Art. 4 (« Chaque État partie prend les mesures qui peuvent être 
nécessaires pour : a) Ériger en infractions pénales au regard de son droit 
interne les infractions visées [dans la présente Convention] ; b) Punir 
ces infractions de peines appropriées compte tenu de leur gravité »).

94 Art. 2 a (« Les États Parties s’engagent à […] réviser leur légis-
lation nationale et à établir comme crimes les actes terroristes tels que 
définis dans la présente Convention et pénaliser ces actes en tenant 
compte de leur gravité »).

95 Art. 5, par. 1 (« Chaque État Partie adopte les mesures législatives 
et autres nécessaires pour conférer le caractère d’infraction pénale aux 
actes énoncés [dans le] présent Protocole »). 

96 Art. 7, par. 1 (« Tout État partie rend le crime de disparition for-
cée passible de peines appropriées qui prennent en compte son extrême 
gravité »).

97 Art. IX, par. 1 (« Les Parties adoptent les mesures qui peuvent être 
nécessaires, y compris, s’il y a lieu, une législation nationale, pour s’as-
surer que les infractions visées à l’article II de la présente Convention, 
particulièrement quand elles ont pour but d’intimider une population ou 
de contraindre un gouvernement ou une organisation internationale à 
accomplir un acte quelconque ou à s’en abstenir, ne soient en aucun cas 
justifiables par des considérations de nature politique, philosophique, 
idéologique, raciale, ethnique, religieuse ou autre »).

98 Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader 
(Belgique c. Sénégal), arrêt, C.I.J. Recueil 2012, p. 422, à la page 451, 
par. 75.

https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/fre/docs/v2_cha_chapter43_rule151
https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/fre/docs/v2_cha_chapter43_rule151
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Ainsi, selon l’Accord concernant la poursuite et le châ-
timent des grands criminels de guerre des Puissances 
européennes de l’Axe et Statut du Tribunal militaire 
international (Statut de Nuremberg), le Tribunal est 
compétent à l’égard de « toutes personnes qui, agissant 
pour le compte des pays européens de l’Axe, auront 
commis, individuellement ou à titre de membres d’orga-
nisations, l’un quelconque des crimes suivants » (art. 6). 
Aux termes du Statut du Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie99 et du Statut du Tribunal pénal 
international pour le Rwanda100, quiconque a « commis » 
un crime contre l’humanité « est individuellement res-
ponsable dudit crime ». D’après le Statut de Rome de 
la Cour pénale internationale, « [q]uiconque commet un 
crime relevant de la compétence de la Cour est indivi-
duellement responsable et peut être puni » et « une per-
sonne est pénalement responsable et peut être punie pour 
un crime relevant de la compétence de la Cour si […] 
[e]lle commet un tel crime, que ce soit individuellement 
[ou] conjointement avec une autre personne » (art. 25, 
par. 2 et 3 a). De même, les textes régissant le Tribunal 
spécial pour la Sierra Leone101, les Chambres spéciales 
chargées de connaître des crimes graves commis au 
Timor oriental102, les Chambres extraordinaires au sein 
des tribunaux cambodgiens103, la Cour pénale suprême 
d’Iraq104 et les Chambres africaines extraordinaires au 
sein des juridictions sénégalaises105 envisagent tous la 
responsabilité pénale de quiconque « commet » un crime 
contre l’humanité.

25. Les textes internes consacrés aux crimes contre 
l’humanité incriminent systématiquement la « commis-
sion » de ladite infraction. Les États qui ont répondu à la 
demande d’information de la Commission sur leur droit 

99 Statut actualisé du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougos-
lavie, adopté par le Conseil de sécurité dans sa résolution 827 (1993) du 
25 mai 1993, art. 7, par. 1.

100 Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda, adopté 
par le Conseil de sécurité dans sa résolution 955 (1994) du 8 novembre 
1994, annexe, art. 6, par. 1.

101 Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouverne-
ment de Sierra Leone relatif à la création d’un Tribunal spécial pour 
la Sierra Leone (et Statut du Tribunal spécial pour la Sierra Leone), 
fait à Freetown le 16 janvier 2002, Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2178, no 38342, p. 137, à la page 163, art. 6, par. 1.

102 Administration transitoire des Nations Unies au Timor orien-
tal, règlement no 2000/15 portant création des chambres ayant 
compétence exclusive à l’égard des infractions pénales graves 
(UNTAET/REG/2000/15), sect. 5.

103 Cambodge, loi portant création au sein des tribunaux cambod-
giens de chambres extraordinaires pour juger les auteurs des crimes 
commis pendant la période du Kampuchea démocratique, no NS/
RKM/1004/006 (27 octobre 2004), art. 5. Voir aussi l’Accord entre 
l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement royal cambod-
gien concernant la poursuite, conformément au droit cambodgien, des 
auteurs des crimes commis pendant la période du Kampuchea démo-
cratique, fait à Phnom Penh le 6 juin 2003, Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2329, no 41723, p. 117.

104 « Statute of the Iraqi Special Tribunal », ILM, vol. 43 (2004), 
p. 231 à 248, à la page 236, art. 10 b. Le Gouvernement provisoire 
iraquien a promulgué en 2005 un nouveau statut fondé sur le précé-
dent, rebaptisant le tribunal « Supreme Iraqi Criminal Tribunal » (Cour 
pénale suprême d’Iraq). Voir Loi instituant la Cour pénale suprême 
d’Iraq, loi no 10, Journal officiel de la République d’Iraq, vol. 47, 
no 4006 (18 octobre 2005).

105 Statut des Chambres africaines extraordinaires au sein des juri-
dictions sénégalaises pour la poursuite des crimes internationaux com-
mis au Tchad durant la période du 7 juin 1982 au 1er décembre 1990, 
Annuaire africain de droit international, vol. 19 (2011-2012), p. 411 à 
426, art. 4 b et 6.

interne (Australie106, Autriche107, Belgique108, Cuba109, 
République tchèque110, Finlande111, France112, Alle-
magne113, Pays-Bas114, Espagne115, Suisse116, République 
de Corée117 et Royaume-Uni118) ont presque tous dit répri-
mer la « commission » des crimes contre l’humanité119.

26. Si les crimes contre l’humanité sont des infrac-
tions commises en application de la politique d’un État 
ou d’une organisation, impliquant ainsi une résolution 
d’agir concertée parfois au plus haut niveau, les exécu-
tants subalternes desdites infractions n’en sont pas moins 
pénalement responsables. Selon une partie de la doctrine, 
il est indispensable de retenir la responsabilité pénale des 
subalternes, car les crimes internationaux d’envergure 
exigent la participation « non seulement de planificateurs 
et d’exécutants dits auteurs principaux ou matériels, mais 
également d’une multitude d’agents qui, soit font leur 
“travailˮ, soit ne veulent pas être en reste ou s’opposer à 
l’autorité, et qui, par leur action conjuguée, donnent à l’in-
fraction son caractère massif120 ». En outre, la « commis-
sion » de l’infraction peut également consister à « omettre 
d’accomplir tel acte commandé par la loi (autrement dit : 
à ne pas faire ce qui est prescrit)121 ».

27. En second lieu, toutes les juridictions considèrent à 
divers degrés pénalement responsable quiconque participe 
à l’infraction autrement qu’en qualité d’auteur principal 
ou matériel, soit « tente » de la commettre, soit est « com-
plice » de sa réalisation ou de sa tentative. Les statuts du 
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie122, du 
Tribunal pénal international pour le Rwanda et du Tribunal 
spécial pour la Sierra Leone ne répriment pas la tentative 
de crime contre l’humanité ; en revanche, le Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale tient pour pénalement res-
ponsable quiconque tente de commettre un crime, sauf si 
cette personne abandonne l’effort tendant à commettre le 
crime ou en empêche de quelque autre façon l’achève-
ment (art. 25, par. 3 f). Dans l’affaire Banda et Jerbo, une 

106 Observations écrites adressées à la Commission du droit inter-
national (2016), Australie, citant la division 268 de son Code pénal.

107 Observations écrites adressées à la Commission du droit inter-
national (2015), Autriche, citant la section 321 de son Code pénal.

108 Ibid., Belgique, citant l’article 136 sexies de son Code pénal.
109 Ibid., Cuba, citant l’article 18 de son Code pénal.
110 Ibid., République tchèque, citant la section 401 de son Code 

pénal.
111 Ibid., Finlande, citant le chapitre 11, section 3, de son Code pénal.
112 Ibid., France, citant l’article 212-1 de son Code pénal.
113 Ibid., Allemagne, citant la section 7 de son Code pénal.
114 Ibid., Pays-Bas, citant l’article 4 de son Code pénal.
115 Ibid., Espagne, citant l’article 451 de son Code pénal.
116 Ibid., Suisse, citant l’article 264 a de son Code pénal.
117 Ibid., République de Corée, citant l’article 9 de son Code pénal.
118 Ibid., Royaume-Uni, citant la loi de 2001 relative à la Cour 

pénale internationale.
119 Dans les traités réprimant d’autres types d’infractions, les États 

parties sont également systématiquement invités à proscrire dans leur 
droit la commission directe de l’infraction considérée. La Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide retient ainsi la 
responsabilité pénale individuelle de quiconque commet un crime de 
génocide (art. III a).

120 Cassese et al., International Criminal Law…, p. 381. Voir égale-
ment Bantekas, International Criminal Law, p. 51 à 75.

121 O’Keefe, International Criminal Law, p. 169. 
122 Statut actualisé du Tribunal pénal international pour l’ex-You-

goslavie (voir supra la note 99).
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chambre préliminaire a déclaré qu’engage sa responsabilité 
pénale du chef de tentative toute personne dont il serait éta-
bli que le comportement, « dans le cours normal des événe-
ments, […] aurait entraîné la commission du crime si des 
circonstances échappant au contrôle de l’auteur n’étaient 
pas intervenues123». Les instruments internationaux appré-
hendent diversement la responsabilité du « complice », 
visant par exemple le fait « d’ordonner », « de provoquer », 
« d’encourager » ou « d’inciter autrui à commettre » l’in-
fraction, d’apporter « aide et assistance » à autrui, d’être 
partie à une « entente en vue de commettre » l’infraction, 
d’en être « complice », d’y « participer » ou d’être partie à 
une « entreprise criminelle commune »124.

28. Le Statut de Nuremberg porte ainsi que « [l]es diri-
geants, organisateurs, provocateurs ou complices qui ont 
pris part à l’élaboration ou à l’exécution d’un plan concerté 
ou d’un complot pour commettre l’un quelconque des 
crimes ci-dessus définis sont responsables de tous les actes 
accomplis par toutes personnes en exécution de ce plan » 
(art. 6). Dans les Principes de Nuremberg, la Commission a 
noté au principe VII que la « complicité » d’un crime contre 
l’humanité « est un crime du droit international125 ».

29. De même, aux termes de l’article II de la Conven-
tion sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des 
crimes contre l’humanité :

Si l’un quelconque des crimes mentionnés à l’article premier est 
commis, les dispositions de la présente Convention s’appliqueront aux 
représentants de l’autorité de l’État et aux particuliers qui y participe-
raient en tant qu’auteurs ou en tant que complices, ou qui se rendraient 
coupables d’incitation directe à la perpétration de l’un quelconque de 
ces crimes, ou qui participeraient à une entente en vue de le commettre, 
quel que soit son degré d’exécution, ainsi qu’aux représentants de l’au-
torité de l’État qui toléreraient sa perpétration.

30. Selon le Statut du Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie « [q]uiconque a planifié, incité à 
commettre, ordonné, commis ou de toute autre manière 
aidé et encouragé à planifier, préparer ou exécuter un crime 
visé aux articles 2 à 5 du présent statut est individuelle-
ment responsable dudit crime126 » – cette disposition étant 
reprise presque textuellement dans le Statut du Tribunal 
pénal international pour le Rwanda127. Ces deux tribu-

123 Cour pénale internationale, Chambre préliminaire I, Le Procu-
reur c. Abdallah Banda Abakaer Nourain et Saleh Mohammed Jerbo 
Jamus, affaire no ICC-02/05-03/09, rectificatif à la Décision relative à 
la confirmation des charges, 7 mars 2011, par. 96.

124 Pour une étude d’ensemble, voir van Sliedregt, Individual Crimi-
nal Responsibility in International Law, et Jain, Perpetrators and 
Accessories in International Criminal Law… Certains aspects de cette 
incrimination de la participation à l’infraction ont suscité des critiques. 
Voir, par exemple, Ohlin, « Three conceptual problems with the doctrine 
of joint criminal enterprise ». Pour la thèse selon laquelle les diverses 
formes de responsabilité peuvent être appréhendées sous l’angle d’une 
théorie unifiée de la perpétration, voir Stewart, « The end of “modes of 
liabilityˮ for international crimes ».

125 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquième session, 
Supplément no 12 (A/1316), par. 95 à 127, principe VII.

126 Art. 7, par. 1. Le Tribunal a traité dans plusieurs décisions de cette 
responsabilité pénale. Voir, par exemple, Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie, Chambre d’appel, Le Procureur c. Duško Tadić, 
affaire no IT-94-1-A, arrêt, 15 juillet 1999, Recueils judiciaires 1999, 
p. 2 et suiv., à la page 188, par. 220 (« la Chambre d’appel estime que la 
notion de dessein commun en tant que forme de responsabilité au titre 
de coauteur est bien établie en droit international coutumier »).

127 Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda (voir supra 
la note 100), art. 6, par. 1.

naux ont condamné des accusés du chef de participation à 
des crimes relevant de leur compétence128. De même, les 
textes régissant le Tribunal spécial pour la Sierra Leone129, 
les Chambres spéciales chargées de connaître des crimes 
graves commis au Timor oriental130, les Chambres 
extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens131, la 
Cour pénale suprême d’Iraq132 et les Chambres africaines 
extraordinaires au sein des juridictions sénégalaises133 
retiennent tous la responsabilité pénale de toute personne 
qui participe sous une forme quelconque à la commission 
d’un crime contre l’humanité.

31. Dans l’article 2 de son projet de code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l’humanité de 1996, la 
Commission envisageait plusieurs types de responsabilité 
pénale individuelle en présence notamment de crimes 
contre l’humanité, selon que l’auteur :

a) commet intentionnellement un tel crime ;

b) ordonne la commission d’un tel crime, dans la 
mesure où ce crime a été effectivement commis ou tenté ;

c) omet d’empêcher ou de réprimer la commission 
d’un tel crime [s’il est le supérieur hiérarchique de la per-
sonne qui commet le crime] ;

d) en connaissance de cause, fournit une aide ou une 
assistance à la commission d’un tel crime ou la facilite de 
toute autre manière, directement et de façon substantielle, 
y compris en procurant les moyens de le commettre ;

e) participe directement à la planification ou à une 
entente en vue de commettre un tel crime, dans la mesure 
où ce crime a été effectivement perpétré ;

f) incite directement et publiquement un autre indi-
vidu à commettre un tel crime, dans la mesure où ce crime 
a été effectivement perpétré ;

g) tente de commettre un tel crime si ce crime a fait 
l’objet d’un commencement d’exécution qui n’a manqué 
son effet qu’en raison de circonstances indépendantes de 
sa volonté134.

32. Le Statut de Rome de la Cour pénale inter-
nationale tient pénalement responsable toute personne 

128 Voir, par exemple, Tribunal pénal international pour l’ex-Yougos-
lavie, Chambre de première instance, Le Procureur c. Anto Furundžija, 
affaire no IT-95-17/1-T, jugement, 10 décembre 1998, Recueils judi-
ciaires 1998, vol. I, p. 466 et suiv., à la page 630, et ILM, vol. 38 (1999), 
par. 246 (« S’il sait qu’un des crimes sera vraisemblablement commis et 
que l’un d’eux l’a été effectivement, [le complice] a eu l’intention de le 
faciliter et il est coupable de complicité »).

129 Statut du Tribunal spécial pour la Sierra Leone (voir supra la 
note 101), art. 6, par. 1.

130 UNTAET/REG/2000/15 (voir supra la note 102), sect. 14.
131 Loi portant création au sein des tribunaux cambodgiens de 

chambres extraordinaires pour juger les auteurs des crimes com-
mis pendant la période du Kampuchea démocratique (voir supra la 
note 103), art. 29.

132 Statut de la Cour pénale suprême d’Iraq (voir supra la note 104), 
art. 15.

133 Statut des Chambres africaines extraordinaires au sein des juri-
dictions sénégalaises pour la poursuite des crimes internationaux com-
mis au Tchad durant la période du 7 juin 1982 au 1er décembre 1990 
(voir supra la note 105), art. 10.

134 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 18 et 19.
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qui « commet un tel crime […] par l’intermédiaire d’une 
autre personne », qui « ordonne, sollicite ou encourage la 
commission d’un tel crime, dès lors qu’il y a commission 
ou tentative de commission de ce crime », qui, « [e]n vue 
de faciliter la commission d’un tel crime, […] apporte son 
aide, son concours ou toute autre forme d’assistance à la 
commission ou à la tentative de commission de ce crime, 
y compris en fournissant les moyens de cette commis-
sion », ou qui, sous certaines conditions, « contribue de 
toute autre manière à la commission ou à la tentative de 
commission d’un tel crime par un groupe de personnes 
agissant de concert »135.

33. Les divers instruments distinguent deux formes 
(complémentaires) de responsabilité : celle de toute per-
sonne qui « ordonne » à autrui de commettre l’infraction 
et celle du supérieur hiérarchique, envisagée dans la 
section suivante. La première est celle du supérieur qui 
donne à autrui l’ordre positif de commettre l’acte consti-
tuant l’infraction. La seconde est celle du supérieur qui, 
sachant ou ayant des raisons de savoir que ses subor-
donnés s’apprêtent à commettre ou ont déjà commis un 
crime, ne prend pas les mesures raisonnables nécessaires 
pour empêcher ce crime ou en punir les auteurs. De plus, 
dans les divers instruments en question, les notions voi-
sines de « provocation » ou d’« incitation » au crime, ou 
de « fourniture d’aide et assistance », s’entendent du fait 
notamment d’encourager, de pousser ou d’inciter autrui à 
commettre l’infraction, sans qu’il soit besoin qu’il existe 
quelque relation de subordination hiérarchique entre l’une 
et l’autre personnes136.

34. Évoquant l’étendue de la responsabilité pénale du 
« complice », le Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie a précisé dans l’affaire Tadić que

toutes les personnes impliquées dans des violations graves du droit 
international humanitaire doivent être traduites en justice, quelle que 
soit la manière dont elles ont commis ces violations ou y ont parti-
cipé. S’il en est ainsi, on peut en conclure que le Statut ne se contente 
pas de conférer compétence à l’encontre des personnes qui planifient, 
incitent à commettre, ordonnent, commettent physiquement ou de toute 
autre manière aident et encouragent à planifier, préparer ou exécuter 
un crime. […] Il n’exclut pas les cas où plusieurs personnes poursui-
vant un but commun entreprennent de commettre un acte criminel qui 
est ensuite exécuté soit de concert par ces personnes, soit par quelques 
membres de ce groupe de personnes. Quiconque contribue à la perpé-
tration d’un crime par le groupe de personnes visé ou par certains de 
ses membres, en poursuivant un but criminel commun, peut être tenu 
pénalement responsable sous certaines conditions137.

35. De nombreuses juridictions internes incriminent 
également la participation à la commission de crimes 
contre l’humanité, en empruntant des termes et des qua-
lifications quelque peu différents. Le Code pénal cubain 
envisage ainsi diverses formes de responsabilité en pré-
sence de crimes contre l’humanité par-delà la « commis-
sion » de l’infraction. Il punit en effet :

135 Art. 25, par. 3 a à d. Pour un commentaire de l’article, voir Fin-
nin, Elements of Accessorial Modes of Liability…

136 Voir, pour une étude d’ensemble, Ambos, « Article 25… » ; et 
O’Keefe, International Criminal Law, p. 188 à 192.

137 Le Procureur c. Duško Tadić (voir supra la note 126), par. 190. 
Voir aussi Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, Chambre 
d’appel, Le Procureur c. Radoslav Brđanin, affaire no IT-99-36-A, 
arrêt, 3 avril 2007 ; et Tribunal pénal international pour l’ex-Yougos-
lavie, Chambre d’appel, Le Procureur c. Milan Martić, affaire no IT-
95-11-A, arrêt, 8 octobre 2008.

a) quiconque commet l’infraction ;

b) quiconque planifie l’infraction et son exécution ;

c) quiconque conduit autrui à commettre l’infraction, 
ce dernier étant pénalement responsable de son fait ;

d) quiconque participe à la commission de l’infrac-
tion en exécutant des actions sans lesquelles l’infraction 
n’aurait été consommée ;

e) quiconque commet l’infraction par l’intervention 
d’autrui, ce dernier n’en étant pas l’auteur ou n’étant pas 
punissable, ou n’étant pas pénalement responsable de 
l’infraction dès lors qu’il a agi sous l’empire de la vio-
lence, de la contrainte ou de la ruse138.

36. De fait, selon le droit pénal cubain, « [s]’agissant 
de crimes contre l’humanité, d’atteintes à la dignité 
humaine […] et des infractions visées dans les traités 
internationaux, est considéré comme auteur de l’infrac-
tion quiconque en est pénalement responsable, quelle que 
soit la forme de sa participation139 ». D’autres États répri-
ment également la tentative de crimes contre l’humanité 
ou la participation à ces crimes. Il résulte ainsi du titre 
du Code pénal finlandais consacré aux crimes contre 
l’humanité que « [l]a tentative est punissable »140. La loi 
pénale de la République de Corée réprime « [l]a tentative 
de tout acte » constitutif de crime contre l’humanité141. Le 
Royaume-Uni « punit et l’auteur et le complice de crime 
contre l’humanité. En particulier, […] la loi de 2001 
[relative à la Cour pénale internationale] précise que sont 
“connexesˮ à l’infraction de crime contre l’humanité : 
a) le fait de fournir aide, assistance, conseils ou moyens à 
la commission de l’infraction ; b) le fait d’inciter autrui à 
commettre l’infraction ; c) la tentative ou l’entente en vue 
de commettre l’infraction ; et d) le fait de prêter assis-
tance à l’auteur matériel de l’infraction ou de receler la 
commission de l’infraction142 ».

37. Une cour d’appel canadienne a précisé le sens de la 
notion de complicité aux fins de poursuites pour crimes 
contre l’humanité dans l’affaire Zazai c. Canada en ces 
termes :

En common law et en droit pénal canadien, la complicité était et est 
toujours considérée comme une modalité de la perpétration d’un crime. 
Elle s’entend de l’acte ou de l’omission de celui qui aide ou facilite la 
réalisation d’un crime. Le complice est donc accusé du crime qui a été 
effectivement commis et il est jugé pour ce crime, dont il a aidé ou faci-
lité la perpétration. En d’autres termes, qu’on l’aborde du point de vue 

138 Observations écrites adressées à la Commission du droit inter-
national (2015), Cuba, citant l’article 18, paragraphe 2, de son Code 
pénal. Voir aussi ibid., Allemagne, citant la section 2, paragraphe 5, de 
son Code pénal.

139 Ibid., Cuba, citant l’article 18, paragraphe 4, de son Code pénal.
140 Ibid., Finlande, citant le chapitre 11, section 3, de son Code 

pénal. Voir aussi ibid., Autriche, citant la section 321b, paragraphes 4 et 
5, de son Code pénal ; ibid., Canada, citant la section 4, paragraphe 1.1, 
de la loi du 29 juin 2000 sur les crimes contre l’humanité et les crimes 
de guerre (L.C. 2000, ch. 24), disponible à l’adresse suivante : http://
laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-45.9/TexteComplet.html ; et États-
Unis, Code des États-Unis, titre 18, sect. 1091.

141 Observations écrites adressées à la Commission du droit inter-
national (2015), République de Corée, citant l’article 9, paragraphe 5, 
de son Code pénal. Voir aussi ibid., Belgique, citant l’article 136 sexies 
et septies de son Code pénal.

142 Ibid., Royaume-Uni.
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de notre droit interne ou de celui du droit international, la complicité 
suppose la contribution à la réalisation d’un crime143.

38. Dans ladite espèce, l’accusé a été reconnu coupable 
car il

était de son propre gré et à des fins intéressées membre d’une orga-
nisation qui visait des fins brutales et dont la seule raison d’être était 
l’élimination de toute activité antigouvernementale et la perpétration de 
crimes qui peuvent être considérés comme des crimes contre l’huma-
nité ou être assimilés à de tels crimes. Il savait que l’organisation à 
laquelle il participait et à laquelle il prêtait son concours pratiquait la 
torture et le meurtre144.

39. D’ordinaire, les traités qui répriment des infractions 
autres que les crimes contre l’humanité envisagent la res-
ponsabilité pénale de quiconque participe à la commis-
sion de l’infraction incriminée, cette responsabilité étant 
définie en termes généraux si bien que les États n’ont pas 
à modifier la terminologie ou tous régimes bien établis 
en droit interne. Préférant des formulations générales à 
des dispositions précises, les traités en question laissent 
ainsi aux États le soin de délimiter les contours de la res-
ponsabilité pénale selon les textes ou la jurisprudence 
internes. À titre d’exemple, le paragraphe 2 de l’article 15 
du Deuxième Protocole relatif à la Convention de La Haye 
de 1954 pour la protection des biens culturels en cas de 
conflit armé, de 1999, dispose ce qui suit :

Chaque Partie adopte les mesures qui pourraient être nécessaires pour 
incriminer dans son droit interne les infractions visées au présent article 
et réprimer de telles infractions par des peines appropriées. Ce faisant, les 
Parties se conforment aux principes généraux du droit et au droit inter-
national, notamment aux règles qui étendent la responsabilité pénale 
individuelle à des personnes autres que les auteurs directs de l’acte*.

40. Si la formulation générale retenue par les traités 
modernes s’agissant de la commission, de la tentative 
et des autres formes de participation à l’infraction peut 
varier d’un texte à l’autre, on en trouve une succincte et 
récente au paragraphe 1 a de l’article 6 de la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées : « Tout État partie prend 
les mesures nécessaires pour tenir pénalement respon-
sable au moins […] [t]oute personne qui commet une dis-
parition forcée, l’ordonne ou la commandite, tente de la 
commettre, en est complice ou y participe ».

41. D’une manière générale, en droit interne comme 
en droit international, seules les personnes physiques 
peuvent encourir une responsabilité pénale, à l’exclusion 
des personnes morales (les sociétés, par exemple). Tou-
tefois, nombre de juridictions internes ont, ces dernières 
années, consacré la responsabilité pénale des personnes 
morales145, certaines d’entre elles l’étendant aux crimes 

143 Cour d’appel fédérale du Canada, Zazai c. Canada (Ministre de 
la citoyenneté et de l’immigration), affaire no 2005 CAF 303, jugement 
du 20 septembre 2005, par. 13 et 14.

144 Ibid., par. 26.
145 Voir de Doelder et Tiedemann, La criminalisation du comporte-

ment collectif (pour une étude d’ensemble des États) ; Brickey, « Corpo-
rate criminal accountability… » (relatant l’histoire de la responsabilité 
pénale des personnes morales aux États-Unis) ; Hasnas, « The cente-
nary of a mistake… » (même sujet) ; Gobert et Pascal, European De-
velopments in Corporate Criminal Liability (pour une comparaison des 
régimes de responsabilité pénale des personnes morales dans 16 pays 
européens) ; et Vermeulen, De Bondt et Ryckman, Liability of Legal 
Persons for Offences in the EU (relevant que la responsabilité pénale 
des personnes morales a été reconnue pour la première fois en Europe 
aux Pays-Bas en 1976). Voir également Couturier, « Répartition des 

internationaux146, ce qui a donné lieu à des appels en 
faveur du développement du droit en la matière147. Pour 
autant, le principe de la responsabilité pénale des per-
sonnes morales n’est pas reconnu universellement148 et 
la conception en varie sensiblement d’une juridiction à 
l’autre, parmi celles qui l’ont consacré149.

42. À ce jour, aucune juridiction pénale internationale 
n’a eu véritablement à connaître de la responsabilité 
pénale des personnes morales. Selon le Statut de 
Nuremberg, le Tribunal militaire international pouvait 
qualifier de criminel tout groupe ou organisation150 et, 
dans les affaires qu’il a jugées, ainsi qu’à l’occasion 
des poursuites menées par la suite sous l’empire de 
la loi no 10 du Conseil de contrôle allié151, un certain 
nombre d’organisations nazies ont été ainsi qualifiées. 
Pourtant, les tribunaux d’après guerre n’ont en défini-
tive jugé et condamné que des personnes physiques152. 

responsabilités entre personnes morales et personnes physiques » ; Fisse 
et Braithwaite, Corporations, Crime and Accountability ; Wells, Corpo-
rations and Criminal Responsibility ; Kyriakakis, « Prosecuting corpo-
rations for international crimes… » ; Pieth et Ivory, Corporate Criminal 
Liability… ; et Stewart, « The turn to corporate criminal liability… ».

146 Voir Ramasastry et Thompson, Commerce, Crime and Conflict… 
(examinant 16 systèmes juridiques et observant que nombre d’entre 
eux étendent la responsabilité pénale des personnes morales aux crimes 
internationaux). Voir également Amann, « Capital punishment… » ; et 
Stewart, « A pragmatic critique of corporate criminal theory… ».

147 Voir, par exemple, Clapham, « Extending international criminal 
law… » ; Kelly, « Grafting the command responsibility doctrine… » ; 
Stoitchkova, Towards Corporate Liability in International Criminal 
Law ; et van der Wilt, « Corporate criminal responsibility for inter-
national crimes… ».

148 Voir, par exemple, Harvard Law Review Association, « Develop-
ments in the law – international criminal law… », p. 2031 (observant 
que de nombreux États ne reconnaissent pas dans leur droit la res-
ponsabilité des personnes morales).

149 En Suisse, par exemple, un crime ou un délit qui est commis 
au sein d’une entreprise dans l’exercice de ses activités commerciales 
est imputé à l’entreprise s’il ne peut l’être à aucune personne physique 
déterminée. Voir Code pénal suisse, art. 102, par. 1.

150 Article 9 [« Lors d’un procès intenté contre tout membre d’un 
groupe ou d’une organisation quelconques, le Tribunal pourra déclarer 
(à l’occasion de tout acte dont cet individu pourrait être reconnu cou-
pable) que le groupe ou l’organisation à laquelle il appartenait était une 
organisation criminelle »].

151 Loi no 10 du Conseil de contrôle relative au châtiment des per-
sonnes coupables de crimes de guerre, de crimes contre la paix et 
de crimes contre l’humanité, 20 décembre 1945, Journal officiel du 
Conseil de contrôle en Allemagne, no 3 (1946), p. 50 à 55.

152 Voir, par exemple, United States of America v. Carl Krauch 
et al. (« The Farben Case »), Trials of War Criminals before the Nuern-
berg Military Tribunals, vol. VII et VIII, Washington, United States 
Government Printing Office, 1953 et 1952 respectivement. Le Tri-
bunal a déclaré en l’espèce que « lorsqu’un particulier ou une per-
sonne morale participe à la confiscation illicite d’un bien public ou 
privé en préparant et en exécutant un plan bien conçu visant à acquérir 
ledit bien à titre permanent, l’acquisition effectuée dans ces circons-
tances après la confiscation constitue une violation du Règlement de 
La Haye », ibid., vol. VIII, p. 1132 et 1133. Le Tribunal a déclaré 
également que « les preuves permettent d’établir au-delà de tout doute 
raisonnable que Farben a commis des atteintes aux biens visées dans 
la Loi no 10 du Conseil de contrôle allié, lesquelles atteintes sont liées 
à la politique allemande d’occupation susmentionnée dont elles for-
ment une part inextricable. […] On ne saurait distinguer en l’espèce 
les actions de Farben et de ses représentants des actes de pillage per-
pétrés par les officiers, les soldats et les fonctionnaires du Reich alle-
mand », ibid., p. 1140. Pour autant, le Tribunal déclare en définitive 
que « la personne morale accusée, Farben, n’est pas présente à la barre 
du Tribunal et ne saurait être pénalement sanctionnée dans le cadre de 
cette procédure », ibid., p. 1153. Pour une analyse des répercussions 
du procès de Nuremberg sur cette question, voir Bush, « The prehis-
tory of corporations and conspiracy… ».



404 Documents de la soixante-huitième session

N’ont compétence pénale à l’égard de sociétés et autres 
personnes morales ni le Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie et le Tribunal pénal international 
pour le Rwanda, ni davantage le Tribunal spécial pour 
la Sierra Leone, les Chambres spéciales chargées de 
connaître des crimes graves commis au Timor oriental, 
les Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cam-
bodgiens, la Cour pénale suprême d’Iraq ou encore les 
Chambres africaines extraordinaires au sein des juridic-
tions sénégalaises. Les auteurs du Statut de Rome de la 
Cour pénale internationale ont constaté que « [l]es avis 
divergent profondément quant à l’opportunité d’inclure 
la responsabilité pénale des personnes morales dans le 
Statut153 » et, bien que des propositions aient été faites 
en ce sens, le texte final ne prévoit rien en la matière154.

43. Il existe toutefois une exception récente, à savoir 
le Protocole portant amendements au Protocole por-
tant statut de la Cour africaine de justice et des droits 
de l’homme adopté par l’Union africaine, à l’entrée en 
vigueur duquel la Cour sera compétente pour juger des 
personnes morales accusées de crimes internationaux, y 
compris de crimes contre l’humanité155. En outre, encore 
que le Tribunal spécial pour le Liban ne soit pas expres-
sément investi de compétence à l’égard de personnes 
morales (ni en présence de crimes contre l’humanité), un 
collège d’appel du Tribunal a jugé en 2014 qu’une per-
sonne morale pouvait être poursuivie du chef d’outrage 
(celle-ci aurait révélé l’identité de témoins protégés)156. 
Le Collège d’appel a notamment estimé que « les normes 
internationales actuelles en matière de droits de l’homme 
permettent d’interpréter le terme “personneˮ de manière à 
inclure les personnes morales aux fins d’application » de 
la compétence du Tribunal en matière d’outrage157.

44. Nombre de traités répressifs, dont la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide, 
les Conventions de Genève de 1949, la Convention sur 
la prévention et la répression des infractions contre les 
personnes jouissant d’une protection internationale, y 
compris les agents diplomatiques, la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants et la Convention internationale pour la protec-
tion de toutes les personnes contre les disparitions forcées, 
n’envisagent pas expressément la responsabilité pénale 

153 Projet de statut de la cour criminelle internationale, rapport 
du Comité préparatoire pour la création d’une cour criminelle inter-
nationale (A/CONF.183/2/Add.1), art. 23, par. 6, note 3.

154 Voir Kyriakakis, « Corporate criminal liability and the ICC 
Statute… ».

155 Voir Protocole portant amendements au Protocole portant statut 
de la Cour africaine de justice et des droits de l’homme, art. 46C, par. 1 
(« Aux fins du présent Statut, la Cour a compétence sur les personnes 
morales, à l’exception des États »).

156 New TV S.A.L. et Karma Mohamed Tahsin Al Khayat, affaire 
no STL-14-05/PT/AP/AR126.1, arrêt du 2 octobre 2014 relatif à l’appel 
interlocutoire concernant la compétence personnelle du Tribunal en 
matière d’outrage, Tribunal spécial pour le Liban, Collège d’appel.

157 Ibid., par. 60. Ayant brièvement passé en revue les traités qui 
envisagent la responsabilité pénale des personnes morales, le Collège 
d’appel a estimé que « la responsabilité des personnes morales pour des 
faits graves est prévue par la majorité des systèmes juridiques du monde 
et peut donc être admise comme un principe général de droit. Des diver-
gences entre États persistent quant à la nature civile, pénale ou mixte de 
cette responsabilité. Le Collège estime néanmoins qu’à la lumière des 
développements évoqués plus haut, la responsabilité pénale des entre-
prises est sur le point d’atteindre, pour le moins, le statut d’un principe 
général de droit applicable en droit international ». Ibid., par. 67.

des personnes morales. Certains traités récents, visant 
généralement les transactions financières158, invitent les 
États à consacrer la responsabilité des personnes morales 
en droit interne159, sans toutefois aller jusqu’à prescrire 
l’imposition de sanctions pénales, se bornant à stipu-
ler que, « sous réserve des principes juridiques de l’État 
Partie, la responsabilité des personnes morales peut être 
pénale, civile ou administrative »160.

D. Responsabilité du supérieur hiérarchique

45. Outre le fait par quiconque d’ordonner à autrui de 
commettre un crime (hypothèse évoquée dans la section 
précédente), la plupart des juridictions tiennent également 
le chef militaire ou autre supérieur hiérarchique pénale-
ment responsable de toutes infractions commises par ses 
subordonnés dans certaines circonstances, et ce, par le jeu 
de la « responsabilité du supérieur hiérarchique »161. Tous 
les actes commis par des subordonnés ne sont pas pour 
autant imputables à leur supérieur hiérarchique : encore 
faut-il que ce dernier ait d’une façon ou d’une autre failli 

158 Voir cependant la Convention internationale sur l’élimination et 
la répression du crime d’apartheid, art. 1er, par. 2 (« Les États parties à 
la présente Convention déclarent criminels les organisations, les institu-
tions et les individus qui commettent le crime d’apartheid »).

159 Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfron-
tières de déchets dangereux et de leur élimination, art. 2, par. 14 (« Aux 
fins de la présente Convention : […] On entend par “personne” toute 
personne physique ou morale »), et art. 4, par. 3 (« Les Parties consi-
dèrent que le trafic illicite de déchets dangereux ou d’autres déchets 
constitue une infraction pénale »).

160 Convention internationale pour la répression du financement du 
terrorisme, art. 5, par. 1 (« Chaque État Partie, conformément aux prin-
cipes de son droit interne, prend les mesures nécessaires pour que la 
responsabilité d’une personne morale située sur son territoire ou consti-
tuée sous l’empire de sa législation soit engagée lorsqu’une personne 
responsable de la direction ou du contrôle de cette personne morale a, 
en cette qualité, commis une infraction […]. Cette responsabilité peut 
être pénale, civile ou administrative ») ; Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée, art. 10, par. 2 (« Sous 
réserve des principes juridiques de l’État Partie, la responsabilité des 
personnes morales peut être pénale, civile ou administrative ») ; et Con-
vention des Nations Unies contre la corruption, art. 26, par. 2 (libellé 
identique au précédent). Voir également Convention du Conseil de 
l’Europe pour la prévention du terrorisme, art. 10, par. 2 (« Sous réserve 
des principes juridiques de la Partie, la responsabilité des personnes 
morales peut être pénale, civile ou administrative ») ; Convention sur 
la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les tran-
sactions commerciales internationales, art. 2 (« Chaque Partie prend 
les mesures nécessaires, conformément à ses principes juridiques, pour 
établir la responsabilité des personnes morales en cas de corruption 
d’un agent public étranger ») et art. 3, par. 3 (« Chaque Partie prend 
les mesures nécessaires pour assurer que l’instrument et les produits 
de la corruption d’un agent public étranger ou des avoirs d’une valeur 
équivalente à celle de ces produits puissent faire l’objet d’une saisie et 
d’une confiscation ou que des sanctions pécuniaires d’un effet compa-
rable soient prévues ») ; et Deuxième Protocole établi sur la base de l’ar-
ticle K.3 du traité sur l’Union européenne, à la convention relative à la 
protection des intérêts financiers des Communautés européennes, art. 3, 
par. 1 (responsabilité des personnes morales : « Chaque État membre 
prend les mesures nécessaires pour assurer que les personnes morales 
puissent être tenues pour responsables d’un fait de fraude, de corruption 
active et de blanchiment de capitaux commis pour leur compte par toute 
personne, agissant soit individuellement, soit en tant que membre d’un 
organe de la personne morale, qui exerce un pouvoir de direction en son 
sein »), et art. 4, par. 1 (sanctions à l’encontre des personnes morales : 
« Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour assurer 
qu’une personne morale déclarée responsable au sens de l’article 3 
paragraphe 1 soit passible de sanctions effectives, proportionnées et 
dissuasives, qui incluent des amendes pénales ou non pénales »). 

161 Pour un commentaire sur le sujet, voir Lael, The Yamashita 
Precedent… ; Bantekas, « The contemporary law of superior responsi-
bility » ; Damas̆ka, « The shadow side of command responsibility » ; et 
Sepinwall, « Failures to punish… ».
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à ses obligations. Ainsi, à l’occasion du procès dit « du 
haut commandement » (l’un des 12 procès de Nuremberg 
conduits par les autorités américaines), le Tribunal a fait 
observer ce qui suit :

L’officier supérieur ne peut pas se tenir pleinement informé dans 
le détail des opérations militaires de ses subordonnés et, certainement 
pas, de chaque mesure administrative. Il a le droit de présumer que les 
tâches confiées à des subordonnés responsables seront exécutées dans 
le respect de la loi. Le Président des États-Unis est commandant en chef 
des forces militaires américaines. Les actes criminels commis par ces 
forces ne peuvent en soi lui être imputés par le jeu de la théorie du lien 
de subordination, ni davantage l’être aux autres officiers supérieurs de 
la chaîne de commandement, aucun d’eux n’encourant de responsabilité 
pénale de ce seul chef. Pour être pénalement responsable, tout membre 
de cette hiérarchie doit avoir personnellement failli à son devoir ; or, 
il ne peut en être ainsi que si l’acte peut être imputé à sa personne 
ou s’il a agi par négligence coupable, faute d’avoir exercé la supervi-
sion prescrite sur ses subordonnés. Dans ce dernier cas, il doit s’agir 
d’une négligence de sa part caractérisant une indifférence délibérée et 
immorale vis-à-vis de l’action de ses subordonnés, valant consentement 
tacite. Toute autre interprétation du droit international irait bien au-delà 
des principes de base du droit pénal connus des nations civilisées162.

46. On retiendra que le Tribunal militaire international 
de Nuremberg et le Tribunal militaire international pour 
l’Extrême-Orient ont fait application du principe de la 
responsabilité du supérieur hiérarchique à des supérieurs 
civils comme militaires163, solution que d’autres juridic-
tions reprendront par la suite. Une chambre de première 
instance du Tribunal pénal international pour le Rwanda a 
ainsi déclaré dans l’affaire Le Procureur c. Alfred Musema 
que « [c]oncernant la question de savoir si la forme de res-
ponsabilité pénale individuelle prévue au paragraphe 3 de 
l’article 6 du Statut [du Tribunal pénal international pour 
le Rwanda] s’applique non seulement aux militaires, mais 
également aux personnes exerçant une fonction civile, 
il est important de noter que lors des procès de Tokyo, 
certaines autorités civiles ont été condamnées pour des 
crimes de guerre en application de ce principe164 ».

47. De fait, de nos jours les juridictions pénales inter-
nationales envisagent la responsabilité pénale du supérieur 
hiérarchique. Aux termes du Statut du Tribunal pénal inter-
national pour l’ex-Yougoslavie, « [l]e fait que l’un quel-
conque des actes visés aux articles 2 à 5 du présent statut a 
été commis par un subordonné ne dégage pas son supérieur 
de sa responsabilité pénale s’il savait ou avait des raisons de 
savoir que le subordonné s’apprêtait à commettre cet acte 
ou l’avait fait et que le supérieur n’a pas pris les mesures 
nécessaires et raisonnables pour empêcher que ledit acte 
ne soit commis ou en punir les auteurs165 ». Le Tribunal 
pénal international pour l’ex-Yougoslavie condamnera plu-
sieurs accusés de ce chef166. La même disposition est consa-

162 United States of America v. Wilhelm von Leeb et al. (« The High 
Command Case »), Trials of War Criminals before the Nuernberg Mili-
tary Tribunals, vol. XI, Washington, United States Government Prin-
ting Office, 1950, p. 543 et 544.

163 Voir, par exemple, Bassiouni, International Criminal Law, 
p. 461 ; et Heller, The Nuremberg Military Tribunals…, p. 262 et 263.

164 Tribunal pénal international pour le Rwanda, Chambre de pre-
mière instance I, Le Procureur c. Alfred Musema, affaire no ICTR-96-
13-A, jugement, 27 janvier 2000, Recueil des ordonnances, décisions, 
jugements et arrêts 2000, vol. II, p. 1512 et suiv., à la page 1562, 
par. 132.

165 Statut actualisé du Tribunal pénal international pour l’ex-You-
goslavie (voir supra la note 99), art. 7, par. 3.

166 Voir, par exemple, Tribunal pénal international pour l’ex-You-
goslavie, Chambre de première instance, Le Procureur c. Zlatko 
Aleksovski, affaire no IT-95-14/1-T, jugement, 25 juin 1999, Recueils 

crée dans le Statut du Tribunal pénal international pour le 
Rwanda167, qui déclarera également des accusés coupables 
du même chef168. On retrouve la même formulation dans les 
textes régissant le Tribunal spécial pour la Sierra Leone169, 
le Tribunal spécial pour le Liban170, les Chambres spéciales 
chargées de connaître des crimes graves commis au Timor 
oriental171, les Chambres extraordinaires au sein des tribu-
naux cambodgiens172, la Cour pénale suprême d’Iraq173 et 
les Chambres africaines extraordinaires au sein des juridic-
tions sénégalaises174.

48. Le projet de code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l’humanité de 1996 de la Commission porte ce 
qui suit en son article 6 : 

Le fait qu’un crime contre la paix et la sécurité de l’humanité a été 
commis par un subordonné n’exonère pas ses supérieurs de leur res-
ponsabilité pénale, s’ils savaient, ou avaient des raisons de savoir, dans 
les circonstances du moment, que ce subordonné commettait ou allait 
commettre un tel crime et s’ils n’ont pas pris toutes les mesures néces-
saires en leur pouvoir pour empêcher ou réprimer ce crime175.

49. L’article 28 du Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale176 précise le critère d’imputabilité du fait 

judiciaires 1999, p. 512 et suiv., aux pages 564 à 572, par. 66 à 77 ; 
et Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, Chambre de 
première instance, Le Procureur c. Zejnil Delalić et al., affaire no IT-
96-21-T, jugement, 16 novembre 1998, Recueils judiciaires 1998, 
vol. II, p. 950 et suiv., aux pages 1200 à 1254 et 1384 à 1522, par. 330 
à 400 et 605 à 810.

167 Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda (voir supra 
la note 100), art. 6, par. 3.

168 Voir Tribunal pénal international pour le Rwanda, Chambre 
de première instance I, Le Procureur c. Jean-Paul Akayesu, affaire 
no ICTR-96-4-T, jugement, 2 septembre 1998, Recueil des ordonnances, 
décisions, jugements et arrêts 1998, vol. I, p. 45 et suiv. ; et Tribunal 
pénal international pour le Rwanda, Chambre de première instance I, 
Le Procureur c. Jean Kambanda, affaire no ICTR-97-23-S, jugement 
portant condamnation, 4 septembre 1998, ibid., vol. II, p. 781 et suiv.

169 Statut du Tribunal spécial pour la Sierra Leone (voir supra la 
note 101), art. 6, par. 3.

170 Statut du Tribunal spécial pour le Liban, résolution 1757 (2007) 
du Conseil de sécurité en date du 30 mai 2007 (annexe et pièce jointe), 
art. 3, par. 2.

171 UNTAET/REG/2000/15 (voir supra la note 102), sect. 16.
172 Loi portant création au sein des tribunaux cambodgiens de 

chambres extraordinaires pour juger les auteurs des crimes com-
mis pendant la période du Kampuchea démocratique (voir supra la 
note 103), art. 29.

173 Statut de la Cour pénale suprême d’Iraq (voir supra la note 104), 
art. 15.

174 Statut des Chambres africaines extraordinaires au sein des juri-
dictions sénégalaises pour la poursuite des crimes internationaux com-
mis au Tchad durant la période du 7 juin 1982 au 1er décembre 1990 
(voir supra la note 105), art. 10, par. 4.

175 Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’huma-
nité (voir supra la note 134), p. 25.

176 L’article 28, intitulé « Responsabilité des chefs militaires et 
autres supérieurs hiérarchiques », porte en son paragraphe a ce qui suit :

« Un chef militaire ou une personne faisant effectivement fonction 
de chef militaire est pénalement responsable des crimes relevant de la 
compétence de la Cour commis par des forces placées sous son com-
mandement et son contrôle effectifs, ou sous son autorité et son contrôle 
effectifs, selon le cas, lorsqu’il ou elle n’a pas exercé le contrôle qui 
convenait sur ces forces dans les cas où :

« i) Ce chef militaire ou cette personne savait, ou, en raison des 
circonstances, aurait dû savoir, que ces forces commettaient ou allaient 
commettre ces crimes ; et

« ii) Ce chef militaire ou cette personne n’a pas pris toutes les 
mesures nécessaires et raisonnables qui étaient en son pouvoir pour en 
empêcher ou en réprimer l’exécution ou pour en référer aux autorités 
compétentes aux fins d’enquête et de poursuites ».
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d’autrui à tout chef militaire ou toute personne faisant 
effectivement fonction de chef militaire177. En règle géné-
rale, le supérieur hiérarchique encourt une responsabilité 
pénale dès lors qu’il : a) est rattaché aux auteurs des crimes 
par un lien de subordination ; b) savait ou aurait dû savoir 
que ses subordonnés commettaient ou allaient commettre 
ces crimes ; et c) n’a pas pris toutes les mesures néces-
saires et raisonnables qui étaient en son pouvoir pour en 
empêcher l’exécution ou en réprimer les auteurs ou pour 
saisir les autorités compétentes aux fins d’enquête et de 
poursuites. Ce critère commence à influer sur la consé-
cration de la théorie de la « responsabilité du supérieur 
hiérarchique », en droit civil et pénal interne178.

50. L’article 28 envisage également les « relations entre 
supérieur hiérarchique et subordonnés » dans le contexte 
non militaire ou civil, le supérieur hiérarchique pouvant 
être notamment le civil qui « dirige » des opérations mili-
taires sans y « intervenir de fait »179. En ce cas, le civil 
encourt une responsabilité pénale dès lors qu’il : a) est 
rattaché aux auteurs des crimes par un lien de subordi-
nation ; b) avait connaissance des crimes ou a délibéré-
ment méconnu toutes informations à ce sujet ; c) exerçait 
une autorité et un contrôle effectifs sur les activités qui 
ont donné lieu aux crimes ; et d) n’a pas pris toutes les 
mesures nécessaires et raisonnables qui étaient en son 
pouvoir pour en empêcher l’exécution ou en punir les 
auteurs, ou pour saisir les autorités compétentes aux fins 
d’enquête et de poursuites180.

51. Les lois internes envisagent également cette forme 
de responsabilité pénale s’agissant de crimes de guerre, de 
génocide et de crimes contre l’humanité, le critère retenu 
variant cependant légèrement d’une juridiction à l’autre 
sans toujours correspondre à celui du Statut de Rome de 
la Cour pénale internationale. Ainsi, selon la loi nationale 
du Canada : 

177 Voir, par exemple, Tribunal pénal international pour l’ex-You-
goslavie, Chambre de première instance, Le Procureur c. Dario Kordić 
et Mario Čerkez, affaire no IT-95-14/2-T, jugement, 26 février 2001, 
par. 369 (« Il convient de souligner que la doctrine de la responsabilité 
du commandement ne rend pas un supérieur responsable uniquement 
parce qu’il est en position d’autorité, car pour que sa responsabilité 
soit engagée, il faut prouver qu’il “savait ou avait des raisons de 
savoir” que des crimes se préparaient ou étaient déjà commis, et qu’il 
n’a pas pris les mesures pour les empêcher ou en punir les auteurs. 
Aussi la responsabilité du supérieur hiérarchique, qui est une forme 
de responsabilité implicite, ne constitue-t-elle pas une forme de res-
ponsabilité sans faute »).

178 Voir, par exemple, cour d’appel du onzième circuit des États-
Unis, Ford c. Garcia, 30 avril 2002, 289 F.3d 1283 ; voir également 
Van Schaack, « Command responsibility… », p. 1217.

179 Ronen, « Superior responsibility of civilians… », p. 347.
180 L’article 28, paragraphe b, prévoit ce qui suit : 
« En ce qui concerne les relations entre supérieur hiérarchique et 

subordonnés non décrites au paragraphe a, le supérieur hiérarchique 
est pénalement responsable des crimes relevant de la compétence de 
la Cour commis par des subordonnés placés sous son autorité et son 
contrôle effectifs, lorsqu’il ou elle n’a pas exercé le contrôle qui conve-
nait sur ces subordonnés dans les cas où :

« i) Le supérieur hiérarchique savait que ces subordonnés com-
mettaient ou allaient commettre ces crimes ou a délibérément négligé 
de tenir compte d’informations qui l’indiquaient clairement ;

« ii) Ces crimes étaient liés à des activités relevant de sa res-
ponsabilité et de son contrôle effectifs ; et

« iii) Le supérieur hiérarchique n’a pas pris toutes les mesures 
nécessaires et raisonnables qui étaient en son pouvoir pour en empêcher 
ou en réprimer l’exécution ou pour en référer aux autorités compétentes 
aux fins d’enquête et de poursuites. »

Tout supérieur est coupable d’un acte criminel si […] il n’exerce pas 
le contrôle qui convient sur une personne placée sous son autorité et son 
contrôle effectifs […] ; il sait que la personne est sur le point ou en train 
de commettre l’infraction ou il néglige délibérément de tenir compte 
de renseignements qui indiquent clairement qu’elle est sur le point ou 
en train de commettre l’infraction ; l’infraction est liée à des activités 
relevant de son autorité et de son contrôle effectif ; en conséquence, il 
ne prend pas, dès que possible, toutes les mesures nécessaires et raison-
nables en son pouvoir pour […] empêcher ou réprimer la perpétration 
de l’infraction ou empêcher la perpétration d’autres infractions181.

Un certain nombre d’autres États dont l’Australie182, la 
France183, l’Allemagne184, Malte185, les Pays-Bas186, la 
Nouvelle-Zélande187, l’Espagne188, le Royaume-Uni189, 
les États-Unis190 et l’Uruguay191 ont adopté des disposi-
tions similaires. Certains États, comme l’Argentine192 et 
l’Équateur193, ont récemment pris des textes d’application 
du Statut de Rome, qui ne consacrent toutefois pas la res-
ponsabilité du supérieur hiérarchique.

52. Les manuels militaires nationaux envisagent égale-
ment cette forme de responsabilité pénale. Par exemple, 
selon le manuel militaire de l’Argentine, « le fait que l’in-
fraction a été commise par le subordonné n’exonère pas de 
toute responsabilité pénale ou disciplinaire, selon le cas, 
son supérieur hiérarchique qui, sachant que son subordonné 

181 Loi sur les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre (L.C. 
2000, ch. 24) du 29 juin 2000, art. 5, par. (2), al. a à d, disponible à 
l’adresse suivante : http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-45.9/Texte 
Complet.html.

182 Loi no 42 de 2002 relative à la Cour pénale internationale (amen-
dements de conséquence), art. 268.115, disponible à l’adresse suivante : 
www.comlaw.gov.au/Details/C2004A00993.

183 Observations écrites adressées à la Commission du droit inter-
national (2015), France, citant l’article 213-4-1 de son Code pénal.

184 Loi du 26 juin 2002 portant Code des crimes contre le droit inter-
national, art. 1, sect. 4, 13 et 14, disponible à l’adresse suivante : www.
iuscomp.org/gla/statutes/VoeStGB.pdf.

185 Loi no XXIV de 2002 relative à la Cour pénale internationale, par-
tie 54E, disponible à l’adresse suivante : https://parlament.mt/9th-leg/
acts-9th/act-no-xxiv-of-2002/.

186 Loi du 19 juin 2003 contenant les dispositions applicables aux 
violations graves du droit international humanitaire (loi relative aux 
crimes internationaux), sect. 9, disponible à l’adresse suivante : www.
icrc.org/applic/ihl/ihl-nat.nsf/0/2a6d559625223f62c12577d0003be49
9/$FILE/60466371.pdf/Netherlands%20International%20Crimes%20
Act%202003%20EN.pdf.

187 Loi du 6 septembre 2000 sur les crimes internationaux et la Cour 
pénale internationale, sect. 12, disponible à l’adresse suivante : www.
legislation.govt.nz/act/public/2000/0026/latest/DLM63091.html.

188 Observations écrites adressées à la Commission du droit inter-
national (2015), Espagne, citant l’article 451 de son Code pénal.

189 Loi de 2001 relative à la Cour pénale internationale, sect. 65, dis-
ponible à l’adresse suivante : www.legislation.gov.uk/ukpga/2001/17/
content.

190 Code des États-Unis, titre 10, sect. 950q (2012), disponible à 
l’adresse suivante : www.gpo.gov/fdsys/pkg/USCODE-2014-title10/
pdf/USCODE-2014-title10-subtitleA-partII-chap47A-subchapVIII-
sec950q.pdf.

191 Loi no 18.026 du 4 octobre 2006 relative à la coopération avec 
la Cour pénale internationale en matière de lutte contre le génocide, 
les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité, 4 octobre 2006, 
art. 10, disponible à l’adresse suivante : www2.ohchr.org/english/
bodies/cat/docs/anexoi_ley18026.pdf.

192 Loi no 26.200 du 5 janvier 2007 relative à la mise en œuvre du 
Statut de Rome de la Cour pénale internationale, disponible à l’adresse 
suivante : http://servicios.infoleg.gob.ar/infolegInternet/anexos/120000- 
124999/123921/norma.htm.

193 Code pénal, Journal officiel de l’Équateur no 180, 10 février 2014, 
disponible à l’adresse suivante : www.oas.org/juridico/PDFs/mesicic5_
ecu_ane_con_judi_c%C3%B3d_org_int_pen.pdf.

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-45.9/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-45.9/TexteComplet.html
https://www.legislation.gov.au/Details/C2004A00993
http://www.iuscomp.org/gla/statutes/VoeStGB.pdf
http://www.iuscomp.org/gla/statutes/VoeStGB.pdf
https://parlament.mt/9th-leg/acts-9th/act-no-xxiv-of-2002/
https://parlament.mt/9th-leg/acts-9th/act-no-xxiv-of-2002/
http://www.icrc.org/applic/ihl/ihl-nat.nsf/0/2a6d559625223f62c12577d0003be499/$FILE/60466371.pdf/Netherland
http://www.icrc.org/applic/ihl/ihl-nat.nsf/0/2a6d559625223f62c12577d0003be499/$FILE/60466371.pdf/Netherland
http://www.icrc.org/applic/ihl/ihl-nat.nsf/0/2a6d559625223f62c12577d0003be499/$FILE/60466371.pdf/Netherland
http://www.icrc.org/applic/ihl/ihl-nat.nsf/0/2a6d559625223f62c12577d0003be499/$FILE/60466371.pdf/Netherland
http://www.legislation.govt.nz/act/public/2000/0026/latest/DLM63091.html
http://www.legislation.govt.nz/act/public/2000/0026/latest/DLM63091.html
http://www.gpo.gov/fdsys/pkg/USCODE-2014-title10/pdf/USCODE-2014-title10-subtitleA-partII-chap47A-subchapVI
http://www.gpo.gov/fdsys/pkg/USCODE-2014-title10/pdf/USCODE-2014-title10-subtitleA-partII-chap47A-subchapVI
http://www.gpo.gov/fdsys/pkg/USCODE-2014-title10/pdf/USCODE-2014-title10-subtitleA-partII-chap47A-subchapVI
http://www2.ohchr.org/english/bodies/cat/docs/anexoi_ley18026.pdf
http://www2.ohchr.org/english/bodies/cat/docs/anexoi_ley18026.pdf
http://servicios.infoleg.gob.ar/infolegInternet/anexos/120000-124999/123921/norma.htm
http://servicios.infoleg.gob.ar/infolegInternet/anexos/120000-124999/123921/norma.htm
http://www.oas.org/juridico/PDFs/mesicic5_ecu_ane_con_judi_c%C3%B3d_org_int_pen.pdf
http://www.oas.org/juridico/PDFs/mesicic5_ecu_ane_con_judi_c%C3%B3d_org_int_pen.pdf
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commettait ou s’apprêtait à commettre l’infraction, n’a pas 
pris toutes mesures en son pouvoir pour la prévenir ou la 
sanctionner194 ». On retrouve d’autres exemples de dispo-
sitions analogues dans les manuels militaires du Came-
roun195, de la France196, de la Fédération de Russie197, de 
l’Ukraine198, du Royaume-Uni199 et des États-Unis200.

53. Les traités visant des infractions autres que les 
crimes contre l’humanité consacrent souvent aussi la res-
ponsabilité du supérieur hiérarchique. À la différence de 
la Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide ou des Conventions de Genève de 1949, le 
Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 
12 août 1949 relatif à la protection des victimes des 
conflits armés internationaux (Protocole I) consacre au 
paragraphe 2 de son article 86 une disposition générale, 
acceptée par ses 174 États parties, qui se lit comme suit :

Le fait qu’une infraction aux Conventions ou au présent Protocole 
a été commise par un subordonné n’exonère pas ses supérieurs de 
leur responsabilité pénale ou disciplinaire, selon le cas, s’ils savaient 
ou possédaient des informations leur permettant de conclure, dans les 
circonstances du moment, que ce subordonné commettait ou allait 
commettre une telle infraction, et s’ils n’ont pas pris toutes les mesures 
pratiquement possibles en leur pouvoir pour empêcher ou réprimer 
cette infraction201.

194 Leyes de Guerra, PC-08-01 (public, édition de 1989), état-major 
conjoint des forces armées, approuvé par la résolution no 489/89 du 
Ministère de la défense, 23 avril 1990, sect. 8.07 (voir www.icrc.org/
customary-ihl/eng/docs/v2_cou_ar_rule153).

195 Droit des conflits armés et droit international humanitaire, 
Manuel de l’instructeur en vigueur dans les forces de défense, Ministère 
de la défense, 2006, p. 296, sect. 662 (voir www.icrc.org/customary-ihl/
eng/docs/v2_cou_cm_rule153).

196 Manuel de droit des conflits armés, Ministère de la défense, 2001, 
p. 113 (voir www.icrc.org/customary-ihl/eng/docs/v2_cou_fr_rule153). 

197 Instructions sur l’application des règles de droit international 
humanitaire par les forces armées de l’Union des Républiques socia-
listes soviétiques, ordonnance no 75 (1990) du Ministère de la défense 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, annexe, sect. 14 b 
(voir www.icrc.org/customary-ihl/eng/docs/v2_cou_ru_rule153).

198 Manuel sur l’application des règles de droit international huma-
nitaire, Ministère de la défense, 2004, sect. 1.8.8 (voir www.icrc.org/
customary-ihl/eng/docs/v2_cou_ua_rule153).

199 The Law of War on Land: being Part III of the Manual of Military 
Law, Her Majesty’s Stationery Office, 1958, sect. 631 (voir www.icrc.
org/customary-ihl/eng/docs/v2_cou_gb_rule153).

200 Department of Defense Law of War Manual, Office of General 
Counsel, juin 2015, sect. 18.23.3.2, disponible à l’adresse suivante : 
https://dod.defense.gov/Portals/1/Documents/law_war_manual15.pdf.

201 La Convention internationale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées traite également de la res-
ponsabilité du commandement, au paragraphe 1 de l’article 6 :

« Tout État partie prend les mesures nécessaires pour tenir pénale-
ment responsable au moins :

« […]
« b) Le supérieur qui :
« i) Savait que des subordonnés placés sous son autorité et son 

contrôle effectifs commettaient ou allaient commettre un crime de dis-
parition forcée, ou a délibérément négligé de tenir compte d’informa-
tions qui l’indiquaient clairement ;

« ii) Exerçait sa responsabilité et son contrôle effectifs sur les acti-
vités auxquelles le crime de disparition forcée était lié ; et

« iii) N’a pas pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables 
qui étaient en son pouvoir pour empêcher ou réprimer la commission 
d’une disparition forcée ou pour en référer aux autorités compétentes 
aux fins d’enquête et de poursuites ;

« c) L’alinéa b ci-dessus est sans préjudice des normes perti-
nentes plus élevées de responsabilité applicables en droit international 
à un chef militaire ou à une personne faisant effectivement fonction 
de chef militaire. »

54. Les lois internes et les instruments internationaux 
réprimant les crimes contre l’humanité, ainsi que les autres 
traités répressifs, envisagent généralement – entre autres 
formes de participation à l’infraction – l’imputabilité au 
supérieur hiérarchique militaire ou autre d’actes commis 
par ses subordonnés dès lors qu’il a failli à ses obligations.

E. Ordre/commandement 
du supérieur ou de l’autorité

55. Toutes les juridictions qui répriment les crimes contre 
l’humanité édictent diversement des causes de non-respon-
sabilité pénale. Par exemple, la plupart d’entre elles consi-
dèrent comme causes exclusives de responsabilité (dites 
causes de non-imputabilité) la démence (ou trouble psy-
chique, maladie mentale) qui empêche l’auteur présumé 
de l’infraction de mesurer l’illégalité de ses actes202, l’état 
d’ivresse, du moins dans certaines circonstances203, l’état 
de légitime défense204 ou encore la contrainte résultant 
d’un danger imminent d’atteinte à l’intégrité physique ou 
de mort205, voire, parfois, l’état de minorité206. Ces causes 
de non-responsabilité varient en fait d’une juridiction à 
l’autre, suivant généralement la conception du phénomène 
criminel au-delà des crimes contre l’humanité207.

56. En outre, selon la plupart des juridictions qui répri-
ment les crimes contre l’humanité, l’auteur de crimes 
de cette nature ne peut invoquer l’ordre d’un supérieur 
hiérarchique comme moyen de défense ou fait justifica-
tif208. Selon l’article 8 du Statut de Nuremberg, « [l]e fait 
que l’accusé a agi conformément aux instructions de son 
gouvernement ou d’un supérieur hiérarchique ne le déga-
gera pas de sa responsabilité, mais pourra être considéré 
comme un motif de diminution de la peine, si le Tribunal 
décide que la justice l’exige ». En conséquence, confor-
mément à l’article 8 et au « droit commun des États », le 
Tribunal militaire international a décidé ce qui suit : « Le 
fait que l’accusé a agi conformément aux instructions de 
son gouvernement ou d’un supérieur hiérarchique ne le 
dégagera pas de sa responsabilité, mais pourra être consi-
déré comme un motif de diminution de la peine209. »

202 Voir, par exemple, Statut de Rome de la Cour pénale inter-
nationale, art. 31, par. 1 a ; Croatie, Code pénal (note 64 supra), art. 40 ; 
et Finlande, Code pénal (1889, modifié en 2012), chap. 3, sect. 4, 
par. 2 et 3, disponible à l’adresse suivante : www.legislationline.org/
documents/section/criminal-codes/country/32.

203 Voir, par exemple, Statut de Rome de la Cour pénale inter-
nationale, art. 31, par. 1 b ; Croatie, Code pénal (note 64 supra), art. 41 ; 
et Finlande, Code pénal (note 202 supra), chap. 3, sect. 4, par. 4.

204 Voir Statut de Rome de la Cour pénale internationale, art. 31, 
par. 1 c ; Croatie, Code pénal (note 64 supra), art. 29 et 30 ; et Finlande, 
Code pénal (note 202 supra), chap. 4, sect. 4.

205 Voir Statut de Rome de la Cour pénale internationale, art. 31, 
par. 1 d ; Croatie, Code pénal (note 64 supra), art. 31 ; et Finlande, Code 
pénal (note 202 supra), chap. 4, sect. 5.

206 Voir Statut de Rome de la Cour pénale internationale, art. 26 ; 
Croatie, Code pénal (note 64 supra), art. 10 ; et Finlande, Code pénal 
(note 202 supra), chap. 3, sect. 4, par. 1.

207 Voir le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de 
l’humanité (note 134 supra), p. 24, et p. 44, art. 15 (« En prononçant 
la sentence, le tribunal tient compte, le cas échéant, de circonstances 
atténuantes, conformément aux principes généraux de droit ») et son 
commentaire.

208 Voir, en général, D’Amato, « National prosecution for inter-
national crimes », p. 288 et 289 ; et Nowak et McArthur, The United 
Nations Convention against Torture…, p. 102.

209 Tribunal militaire international, « Judicial decisions : Inter-
national Military Tribunal (Nuremberg)… », p. 221. 
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http://www.icrc.org/customary-ihl/eng/docs/v2_cou_ua_rule153
http://www.icrc.org/customary-ihl/eng/docs/v2_cou_gb_rule153
http://www.icrc.org/customary-ihl/eng/docs/v2_cou_gb_rule153
https://dod.defense.gov/Portals/1/Documents/law_war_manual15.pdf
http://www.legislationline.org/documents/section/criminal-codes/country/32
http://www.legislationline.org/documents/section/criminal-codes/country/32
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57. De même, le Statut du Tribunal militaire inter-
national pour l’Extrême-Orient dispose en son article 6 ce 
qui suit : « Ni la position officielle de l’accusé, à aucun 
moment, ni le fait qu’il a agi conformément aux ordres 
de son gouvernement ou d’un supérieur ne suffira en soi à 
dégager sa responsabilité du chef de tout crime dont il est 
inculpé, ces circonstances pouvant toutefois être consi-
dérées comme atténuantes dans le verdict si le Tribunal 
décide que la justice l’exige210. »

58. Le projet de code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l’humanité de 1996 de la Commission porte 
en son article 5 ceci : « Le fait qu’un individu accusé d’un 
crime contre la paix et la sécurité de l’humanité a agi sur 
ordre d’un gouvernement ou d’un supérieur hiérarchique 
ne l’exonère pas de sa responsabilité pénale, mais peut 
être considéré comme un motif de diminution de la peine 
si cela est conforme à la justice211. » La Commission a fait 
observer ce qui suit au sujet de cet article :

[O]n ne saurait oublier la culpabilité ni le rôle indispensable du 
subordonné qui commet effectivement l’acte criminel. Sinon, l’absence 
de toute responsabilité ou de toute sanction à l’égard des auteurs effec-
tifs de ces crimes odieux et, par conséquent, l’absence de toute dissua-
sion à l’égard des auteurs potentiels affaibliraient sensiblement la force 
de l’interdiction de tels crimes par le droit international212.

59. L’article 33 du Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale autorise dans une certaine mesure à invo-
quer l’obéissance à l’ordre du supérieur hiérarchique 
comme moyen de défense en présence de seuls crimes 
de guerre, à l’exclusion d’infractions de génocide ou de 
crimes contre l’humanité213. Les instruments régissant le 
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie214, le 
Tribunal pénal international pour le Rwanda215, le Tribunal 
spécial pour la Sierra Leone216, le Tribunal spécial pour le 
Liban217, les Chambres spéciales chargées de connaître des 
crimes graves commis au Timor oriental218, les Chambres 
extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens219, 
la Cour pénale suprême d’Iraq220 et les Chambres afri-

210 Statut du Tribunal militaire international pour l’Extrême-Orient 
(Tokyo, 19 janvier 1946) [modifié le 26 avril 1946], Charles I. Bevans 
(dir. publ.), Treaties and Other International Agreements of the United 
States of America 1776-1949, vol. IV (1946-1949), Washington, Dépar-
tement d’État, 1968, p. 20, à la page 23.

211 Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’huma-
nité (voir supra la note 134), p. 24 (art. 5) ; voir également les Principes 
de Nuremberg, Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquième 
session, Supplément no 12 (A/1316), par. 95 à 127, principe IV.

212 Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’huma-
nité (voir supra la note 134), p. 24, paragraphe 3 du commentaire.

213 Pour analyse, voir Gaeta, « The defence of superior orders… » ; et 
Cryer, « International criminal law », p. 768 et 769.

214 Statut actualisé du Tribunal pénal international pour l’ex-You-
goslavie (voir supra la note 99), art. 7, par. 4.

215 Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda (voir supra 
la note 100), art. 6, par. 4.

216 Statut du Tribunal spécial pour la Sierra Leone (voir supra la 
note 101), art. 6, par. 4.

217 Statut du Tribunal spécial pour le Liban (voir supra la note 170), 
art. 3, par. 3.

218 UNTAET/REG/2000/15 (voir supra la note 102), sect. 21.
219 Loi portant création au sein des tribunaux cambodgiens de 

chambres extraordinaires pour juger les auteurs des crimes com-
mis pendant la période du Kampuchea démocratique (voir supra la 
note 103), art. 29.

220 Statut de la Cour pénale suprême d’Iraq (voir supra la note 104), 
art. 15.

caines extraordinaires au sein des juridictions sénéga-
laises221 excluent également tout moyen de défense tiré de 
l’ordre de la hiérarchie. La règle 155 de l’étude de 2005 
du CICR sur le droit international humanitaire coutu-
mier stipule ce qui suit : « Le fait d’obéir à un ordre d’un 
supérieur hiérarchique n’exonère pas le subordonné de sa 
responsabilité pénale s’il savait que l’acte ordonné était 
illégal ou s’il aurait dû le savoir en raison du caractère 
manifestement illégal de l’acte ordonné222. »

60. Excluent ce moyen de défense divers traités répres-
sifs, notamment : la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants223, 
la Convention interaméricaine pour la prévention et la 
répression de la torture224, la Convention interaméricaine 
sur la disparition forcée des personnes225 et la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées226. S’agissant de la Conven-
tion contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, le Comité contre la torture a cri-
tiqué les législations nationales qui autorisent ce moyen 
de défense ou entretiennent l’ambiguïté sur ce point. 
Ainsi, évaluant en 2006 la performance du Guatemala, 
le Comité a indiqué ceci : « L’État partie doit modifier sa 
législation de façon à énoncer explicitement que l’ordre 
d’un supérieur ou d’une autorité publique ne peut pas être 
invoqué pour justifier la torture227 ». Il relevait notamment 
« avec préoccupation que l’obligation découlant […] de 
la Convention [sur ce point était] reprise de façon ambi-
guë dans la législation de l’État partie228 ». Dans certains 
cas, ce qui fait problème est que le droit interne consacre 
le « devoir d’obéissance » comme moyen de défense229. 
Par exemple, à l’occasion de l’examen de l’application 
de la Convention par le Chili, le Comité contre la torture 
s’est dit en 2004 préoccupé par « [l]e maintien [dans le] 

221 Statut des Chambres africaines extraordinaires au sein des juri-
dictions sénégalaises pour la poursuite des crimes internationaux com-
mis au Tchad durant la période du 7 juin 1982 au 1er décembre 1990 
(voir supra la note 105), art. 10, par. 5.

222 Voir CICR, « Règle 155. L’invocation des ordres des supérieurs 
hiérarchiques à titre de défense », base de données sur le droit inter-
national humanitaire coutumier, disponible à l’adresse suivante : https://
ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/fre/docs/v1_rul_rule155.

223 Art. 2, par. 3 (« L’ordre d’un supérieur ou d’une autorité publique 
ne peut être invoqué pour justifier la torture »).

224 Art. 4 (« Le fait d’avoir agi sur les ordres d’autorités supérieures 
n’exonère pas de la responsabilité pénale attachée à la perpétration du 
crime de torture »).

225 Art. VIII (« N’est pas admise comme circonstance atténuante 
l’excuse de l’obéissance à des ordres ou instructions supérieurs qui 
obligent, autorisent ou encouragent la disparition forcée. Toute per-
sonne qui reçoit de tels ordres a le droit et le devoir de ne pas y obéir »).

226 Art. 6, par. 2 (« Aucun ordre ou instruction émanant d’une auto-
rité publique, civile, militaire ou autre, ne peut être invoqué pour justi-
fier un crime de disparition forcée »). Cette disposition « a été largement 
approuvé[e] » au moment de la rédaction. Voir le rapport de 2004 du 
Groupe de travail intersessions à composition non limitée, chargé d’éla-
borer un projet d’instrument normatif juridiquement contraignant pour 
la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées (E/
CN.4/2004/59), par. 72 ; voir également la Déclaration sur la protection 
de toutes les personnes contre les disparitions forcées, résolution 47/133 
de l’Assemblée générale, en date du 18 décembre 1992, art. 6.

227 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et unième 
session, Supplément no 44 (A/61/44), chap. III, examen des rapports 
présentés par les États parties en application de l’article 19 de la Con-
vention, Guatemala, par. 13.

228 Ibid.
229 Nowak et McArthur, The United Nations Convention against 

Torture…, p. 102.
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Code de justice militaire de la règle du devoir d’obéis-
sance, malgré les dispositions qui consacrent le droit du 
subordonné de soulever une objection quand un ordre 
implique la perpétration d’un acte prohibé230 ».

61. Sans l’autoriser comme moyen de défense ou fait 
justificatif, en cas de poursuites, certaines des juridictions 
internationales et internes susmentionnées retiennent 
l’obéissance à l’ordre du supérieur hiérarchique comme 
circonstance atténuante de la peine. Ainsi, selon l’article 5 
du projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de 
l’humanité, le fait d’agir sur l’ordre d’un supérieur « peut 
être considéré comme un motif de diminution de la peine 
si cela est conforme à la justice231 ». Dans son commen-
taire sur cette disposition, la Commission indique que

le subordonné qui commet un crime contre son gré sur ordre d’un supé-
rieur hiérarchique, parce qu’il craint que l’inexécution de cet ordre n’ait 
de graves conséquences pour lui-même ou sa famille, n’encourt pas le 
même degré de responsabilité que celui qui participe de son plein gré 
à la commission du crime. Le fait qu’il ait commis le crime contre son 
gré afin d’éviter que l’inexécution de l’ordre reçu n’entraîne, dans les 
circonstances du moment, de graves conséquences pour lui-même ou 
pour ses proches pourra justifier, pour tenir compte du moindre degré 
de culpabilité, une réduction de la sanction qui autrement serait impo-
sée. L’expression « si cela est conforme à la justice » est employée pour 
montrer que, même en pareil cas, l’imposition d’une sanction moins 
lourde doit être aussi compatible avec les intérêts de la justice232.

62. Comme il ressort de la disposition susévoquée, les 
statuts de diverses juridictions pénales internationales 
consacrent l’obéissance à l’ordre du supérieur hiérar-
chique comme circonstance à retenir aux fins de la fixa-
tion de la peine233. Le Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale, par contre, est muet sur la question. L’étude 
du CICR concluait qu’« [i]l existe en outre une pratique 
étatique abondante à cet effet, sous forme de manuels 
militaires, de législations nationales et de déclarations 
officielles », mais que certains États « excluent toute atté-
nuation de la peine pour des violations commises en exé-
cution d’ordres manifestement illégaux »234.

F. Prescription

63. Peut faire obstacle à toutes poursuites du chef de 
crimes contre l’humanité la « prescription », règle qui 

230 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-neu-
vième session, Supplément no 44 (A/59/44), chap. III, examen des rap-
ports présentés par les États parties en application de l’article 19 de la 
Convention, Chili, par. 56 i. Voir également ibid., soixantième session, 
Supplément no 44 (A/60/44), chap. III, examen des rapports présentés 
par les États parties en application de l’article 19 de la Convention, 
Argentine, par. 31 a (prenant note avec satisfaction « de la déclaration 
de nullité absolue » de la loi sur le devoir d’obéissance adoptée par 
l’Argentine).

231 Voir le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de 
l’humanité (note 134 supra), p. 24.

232 Ibid., p. 25, paragraphe 5 du commentaire. Voir également 
D’Amato, « National prosecution for international crimes », p. 288.

233 Au sujet des dispositions envisageant la prise en compte de cir-
constances atténuantes au stade de la fixation de la peine, voir Statut 
de Nuremberg, art. 8 ; Statut du Tribunal militaire international pour 
l’Extrême-Orient, art. 6 (note 210 supra) ; Statut actualisé du Tribunal 
pénal international pour l’ex-Yougoslavie (note 99 supra), art. 7, par. 4 ; 
Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda (note 100 supra), 
art. 6, par. 4 ; Statut du Tribunal spécial pour la Sierra Leone (note 101 
supra), art. 6, par. 4 ; et l’instrument régissant les Chambres spéciales 
chargées de connaître des crimes graves commis au Timor oriental, 
UNTAET/REG/2000/15 (note 102 supra), sect. 21.

234 Voir supra la note 222.

interdit de poursuivre l’auteur présumé d’une infraction 
au-delà d’un certain nombre d’années235, l’objet en étant 
principalement de voir exercer toutes poursuites alors que 
les preuves matérielles et le souvenir des témoins ocu-
laires sont encore frais et intacts.

64. Ni le Statut de Nuremberg, ni celui du Tribunal 
militaire international pour l’Extrême-Orient, ni les 
textes fondateurs du Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie, du Tribunal pénal international pour 
le Rwanda ou du Tribunal spécial pour la Sierra Leone 
ne parlent de la prescription des crimes internationaux, 
y compris les crimes contre l’humanité236. En revanche, 
d’après la loi no 10 du Conseil de contrôle, adoptée en 
1945 par les Puissances alliées d’occupation de l’Alle-
magne pour voir traduire en justice les auteurs présumés 
de crimes, dans aucun procès ni aucune poursuite pour 
crimes contre l’humanité (et pour crimes de guerre et 
crimes contre la paix) « l’accusé n’aura le droit d’invo-
quer le bénéfice d’une prescription accomplie durant 
la période du 30 janvier 1933 au 1er juillet 1945237 ». 
De même, le Statut de Rome de la Cour pénale inter-
nationale envisage expressément la question, por-
tant en son article 29 que « [l]es crimes relevant de la 
compétence de la Cour ne se prescrivent pas ». Les 
rédacteurs du Statut ont entendu voir appliquer cette dis-
position aux crimes contre l’humanité238. La loi portant 
création au sein des tribunaux cambodgiens de chambres 
extraordinaires pour juger les auteurs de crimes commis 
pendant la période du Kampuchea démocratique et les 
instruments régissant la Cour pénale suprême d’Iraq 
et les Chambres spéciales chargées de connaître des 
crimes graves commis au Timor oriental qualifient aussi 
expressément les crimes contre l’humanité d’infractions 
imprescriptibles239.

65. S’agissant de la prescription de toutes poursuites 
devant les tribunaux internes, l’Assemblée générale des 
Nations Unies a déclaré en 1967 que « l’application aux 
crimes de guerre et aux crimes contre l’humanité des règles 
de droit interne relatives à la prescription des crimes ordi-
naires inqui[était] profondément l’opinion publique mon-
diale car elle empêch[ait] que les personnes responsables 

235 Voir, en général, Kok, Statutory Limitations in International 
Criminal Law.

236 Voir Schabas, The International Criminal Court…, p. 429, et 
« Article 29 ».

237 Loi no 10 du Conseil de contrôle (voir supra la note 151), p. 52, 
art. II, par. 5.

238 Documents officiels de la Conférence diplomatique de plénipo-
tentiaires des Nations Unies sur la création d’une cour pénale inter-
nationale, Rome, 15 juin-17 juillet 1998, vol. II, Comptes rendus 
analytiques des séances plénières et des séances de la Commission 
plénière [A/CONF.183/13 (Vol. II), publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.02.I.5], deuxième séance de la Commission plé-
nière, par. 45 à 74. Voir également Schabas, The International Criminal 
Court…, p. 469 (citant A/CONF.183/C.1/SR.8, par. 76 et 82).

239 Loi portant création au sein des tribunaux cambodgiens de 
chambres extraordinaires pour juger les auteurs des crimes commis pen-
dant la période du Kampuchea démocratique (voir supra la note 103), 
art. 5 ; Statut de la Cour pénale suprême d’Iraq (voir supra la note 104), 
art. 17 d ; et instrument régissant les Chambres spéciales chargées de 
connaître des crimes graves commis au Timor oriental (UNTAET/
REG/2000/15) [voir supra la note 102], sect. 17.1. Il convient en outre 
de noter que les Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cam-
bodgiens ont compétence pour juger les crimes contre l’humanité com-
mis plusieurs décennies avant leur création, entre 1975 et 1979, pendant 
que les Khmers rouges étaient au pouvoir.
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de ces crimes soient poursuivies et châtiées240 ». L’année 
suivante, les États adoptaient la Convention sur l’impres-
criptibilité des crimes de guerre et des crimes contre 
l’humanité, venue prescrire aux États parties de prendre 
« toutes mesures législatives ou autres qui seraient néces-
saires pour assurer l’imprescriptibilité [de ces deux types 
de crimes], tant en ce qui concerne les poursuites qu’en ce 
qui concerne la peine » (art. IV). Le Conseil de l’Europe, 
de son côté, adoptait en 1974 la Convention européenne 
sur l’imprescriptibilité des crimes contre l’humanité et 
des crimes de guerre, qui reprend sensiblement les mêmes 
termes. Ces conventions n’ont cependant pas suscité une 
large adhésion : en 2015, 55 États étaient parties à la Con-
vention de 1968 et 8 à celle de 1974.

66. Toutefois, aucun État n’interdit l’exercice de pour-
suites du chef de crime contre l’humanité au-delà d’un 
certain laps de temps241. Au contraire, nombreux sont 
ceux qui ont expressément légiféré contre ce type de res-
triction ; on citera notamment l’Albanie, l’Allemagne, 
l’Argentine, la Belgique, la Bosnie-Herzégovine, le 
Burundi, Cuba, l’Espagne, l’Estonie, l’Éthiopie, la Fédé-
ration de Russie, la France, la Hongrie, Israël, la Lettonie, 
le Mali, le Niger, l’Ouzbékistan, les Pays-Bas, le Pérou, 
la Pologne, la République centrafricaine, la République 
de Corée, le Rwanda, l’Ukraine et l’Uruguay242. Ainsi, en 
1964, la France a adopté une loi aux termes de laquelle 
les crimes contre l’humanité, tels qu’ils sont définis dans 
la résolution 3 (I) adoptée par l’Assemblée générale le 
13 février 1946 (relative à l’extradition et au châtiment 
des criminels de guerre) et dans le Statut de Nuremberg, 
« sont imprescriptibles par leur nature243 ». Au cours 
des décennies qui ont suivi, la France a poursuivi plu-
sieurs personnes dont Klaus Barbie, Maurice Papon et 
Paul Touvier pour crimes contre l’humanité commis 

240 Résolution 2338 (XXII) de l’Assemblée générale, en date du 
18 décembre 1967. Voir également les résolutions 2712 (XXV), du 
15 décembre 1970, et 2840 (XXVI), du 18 décembre 1971, de l’Assem-
blée générale.

241 Schabas, The International Criminal Court…, p. 469.
242 Voir Albanie, Code pénal (note 59 supra), art. 67 ; Allemagne, loi 

du 26 juin 2002 portant Code des crimes contre le droit international 
(note 68 supra), art. 1, sect. 5 ; Argentine, loi relative à l’imprescrip-
tibilité des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité (1995) ; 
Belgique, Code pénal (1867, tel que modifié le 5 août 2003), art. 91 ; 
Bosnie-Herzégovine, Code pénal (2003), art. 19 ; Burundi, Code pénal 
(2009), art. 150 et 155 ; Cuba, Code pénal (note 65 supra), art. 64, par. 5 ; 
Espagne, Code pénal (1995, tel que modifié le 23 juin 2010), art. 131, 
par. 4 ; Estonie, Code pénal (2002), sect. 81, par. 2 ; Éthiopie, Constitu-
tion (1994), art. 28, par. 1 ; Fédération de Russie, décret sur les peines 
infligées aux criminels de guerre (1965) ; France, Code pénal (1994), 
art. 213-5 ; Hongrie, loi IV de 1978 sur le Code pénal (telle que modifiée 
en 1998), art. 33, par. 2 ; Israël, loi relative aux nazis et aux collaborateurs 
(sanctions) [1950], art. 12 ; Lettonie, Code pénal (2000), sect. 57 ; Mali, 
Code pénal (2001), art. 32 ; Niger, Code pénal (1961, tel que modifié en 
2003), art. 208.8 ; Ouzbékistan, Code pénal (1994), art. 64 ; Pays-Bas, 
loi relative aux crimes internationaux (2003), sect. 13 ; Pérou, résolution 
législative no 27998 (2003), art. 1, et décret présidentiel no 082-2003-
RE (2003), art. 1 ; Pologne, Code pénal (1997), art. 109 ; République 
centrafricaine, Code de procédure pénale (2010), art. 7 c ; République de 
Corée, loi sur la répression des crimes relevant de la compétence de la 
Cour pénale internationale (2007), art. 6 ; Rwanda, Constitution (2003), 
art. 13 ; Ukraine, Code pénal (2010), art. 49, par. 5 ; et Uruguay, loi sur 
la coopération avec la Cour pénale internationale (2006), art. 7. Voir, en 
général, CICR, « Practice relating to Rule 160. Statutes of Limitation », 
base de données sur le droit international humanitaire coutumier, dispo-
nible à l’adresse suivante : https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/
fre/docs/v2_rul_rule160.

243 France, loi no 64-1326 du 26 décembre 1964 tendant à constater 
l’imprescriptibilité des crimes contre l’humanité.

de nombreuses années auparavant, pendant la Seconde 
Guerre mondiale. La Cour de cassation française a 
déclaré à l’occasion de l’affaire Barbie que l’imprescrip-
tibilité des crimes contre l’humanité faisait désormais 
partie des règles du droit coutumier244.

67. D’autres juridictions nationales se sont également 
prononcées sur la prescriptibilité ou non des crimes contre 
l’humanité. Le tribunal de district de Jérusalem, dans 
l’affaire Eichmann, a rejeté le moyen tiré par l’accusé de 
la prescription des crimes dont il répondait : « [e]n raison 
de l’extrême gravité du crime commis contre le peuple 
juif, constitutif de crime contre l’humanité et de crime de 
guerre, le législateur israélien a consacré l’imprescriptibi-
lité de ces infractions245 ». En Éthiopie, le Bureau du pro-
cureur spécial a fait valoir, durant le procès Mengistu, que 
la Constitution éthiopienne consacrait « l’imprescriptibi-
lité des crimes contre l’humanité comme dérivant de prin-
cipes internationalement reconnus246 ». Aux États-Unis, 
dans l’affaire relative à la dangerosité de l’agent orange, 
une cour de district fédérale a déclaré qu’au vu de la Con-
vention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des 
crimes contre l’humanité et du Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale, « force est de reconnaître que le 
droit international coutumier consacre l’imprescriptibilité 
des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité247 ». 
La Cour suprême de l’Argentine a déclaré les crimes de 
guerre et les crimes contre l’humanité imprescriptibles, 
au regard du droit international coutumier et des principes 
de jus cogens248.

68. Nombre de traités répressifs consacrés à d’autres 
infractions de droit interne n’excluent pas la prescription. 
Ainsi, les États ont renoncé à retenir dans la Convention 
sur la prévention et la répression des infractions contre 
les personnes jouissant d’une protection internationale, 
y compris les agents diplomatiques le texte de l’article 9 
du projet d’articles de la Commission sur la prévention et 
la répression des infractions commises contre des agents 
diplomatiques et d’autres personnes ayant droit à une pro-
tection internationale, qui se lisait comme suit : « La pres-
cription légale en matière de délai pour intenter l’action 
pénale en raison des infractions prévues à l’article 2 est, 
dans chaque État partie, celle qui est prévue par le droit 
interne de cet État pour les infractions les plus graves249. » 
La Convention contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants n’exclut pas non 
plus la prescription des infractions de torture, même si le 
Comité contre la torture a estimé que, vu leur gravité, ces 

244 Cour de cassation de France, Fédération nationale des dépor-
tés et internés résistants et patriotes et al. c. Barbie, jugement du 
20 décembre 1985, chambre criminelle, ILR, vol. 78 (1988), p. 125 
à 131.

245 Tribunal de district de Jérusalem, The Attorney-General of 
the Government of Israel v. Eichmann, affaire no 40/61, jugement du 
11 décembre 1961, par. 53. Voir également Ambos, Treatise on Inter-
national Criminal Law, p. 428.

246 Bureau du procureur spécial d’Éthiopie, Ethiopia v. Mengistu 
and Others, réponse à l’exception soulevée par la défense, 23 mai 1995, 
sect. 6.1.1.

247 Cour du district Est de l’État de New York, Agent Orange Pro-
duct Liability Litigation, 373 F.Supp.2d 7, 2005, p. 63.

248 Cour suprême de l’Argentine, Office of the Prosecutor v. Priebke 
(Erich), affaire no P/457/XXXI, jugement ordinaire, demande d’extra-
dition, 2 novembre 1995.

249 Annuaire… 1972, vol. II, document A/8710/Rev.1, p. 349.

https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/fre/docs/v2_rul_rule160
https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/fre/docs/v2_rul_rule160
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infractions ne devraient jamais se prescrire250. De même, 
si le Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques ne traite pas directement de la question, le Comité 
des droits de l’homme a préconisé de déclarer imprescrip-
tibles toutes violations graves du Pacte251.

69. La Convention internationale pour la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées envi-
sage la question, disposant que « [t]out État partie qui 
applique un régime de prescription à la disparition forcée 
prend les mesures nécessaires pour que le délai de pres-
cription de l’action pénale […] [s]oit de longue durée et 
proportionné à l’extrême gravité de ce crime252 ». Selon les 
travaux préparatoires de la Convention, cette disposition 
venait faire la distinction entre les infractions qui pour-
raient constituer des crimes contre l’humanité – et doivent 
donc être imprescriptibles – et toutes les autres visées par 
la Convention253. Plus précisément, les rédacteurs de la 
Convention étaient convenus de dire ce qui suit :

En droit international, les crimes de disparition forcée constituant 
des crimes contre l’humanité sont imprescriptibles. Pour les dispari-
tions forcées constituant des infractions de droit commun, le délai de 
prescription devrait être le plus long prévu en droit national ou, en tout 
cas, proportionné à la gravité du crime254.

70. Les États qui n’ont pas adhéré à la Convention sur 
l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes 
contre l’humanité ont notamment tiré argument de l’ap-
plication rétroactive de l’imprescriptibilité. L’article pre-
mier de la Convention posant que les crimes visés sont 
imprescriptibles « quelle que soit la date à laquelle ils ont 
été commis », les États parties sont tenus d’abolir la pres-
cription avec effet rétroactif. Autre solution, on pourrait 
dans toute nouvelle convention consacrer l’imprescrip-
tibilité avec effet non rétroactif, soit expressément, soit 
dans le silence. Aux termes de l’article 28 de la Conven-
tion de Vienne sur le droit des traités, « [à] moins qu’une 
intention différente ne ressorte du traité ou ne soit par ail-
leurs établie, les dispositions d’un traité ne lient pas une 
partie en ce qui concerne un acte ou fait antérieur à la date 
d’entrée en vigueur de ce traité au regard de cette partie 
ou une situation qui avait cessé d’exister à cette date »255. 
La Cour internationale de Justice a fait application de 

250 Voir, par exemple, Documents officiels de l’Assemblée générale, 
soixante-quatrième session, Supplément no 44 (A/64/44), chap. III, 
examen des rapports présentés par les États parties en application de 
l’article 19 de la Convention, Monténégro ; et ibid., soixante-deuxième 
session, Supplément no 44 (A/62/44), chap. III, examen des rapports 
présentés par les États parties en application de l’article 19 de la Con-
vention, Italie, par. 19.

251 Voir, par exemple, ibid., soixante-troisième session, Supplément 
no 40 (A/63/40), chap. IV, examen des rapports soumis par les États 
parties conformément à l’article 40 du Pacte et de situations de pays en 
l’absence de rapports donnant lieu à des observations finales publiques, 
Panama, par. 7.

252 Art. 8, par. 1 a. En revanche, selon la Convention interaméricaine 
sur la disparition forcée des personnes, l’action pénale introduite à rai-
son de la disparition forcée des personnes et les peines imposées aux 
auteurs de cet acte ne sont pas sujettes à prescription (art. VII).

253 Rapport de 2003 du Groupe de travail intersessions à compo-
sition non limitée, chargé d’élaborer un projet d’instrument normatif 
juridiquement contraignant pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées (E/CN.4/2003/71), par. 43 à 46 et 56.

254 Ibid., par. 56.
255 Voir également le projet de code des crimes contre la paix et la 

sécurité de l’humanité (note 134 supra), art. 13, par. 1, p. 40 (« Nul ne 
peut être condamné en vertu du présent Code pour des actes commis 
avant son entrée en vigueur »).

l’article 28 en présence d’un traité réprimant un crime (la 
torture) dans l’affaire des Questions concernant l’obliga-
tion de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal), 
ayant déclaré à cette occasion que « l’obligation de pour-
suivre les auteurs présumés d’actes de torture, en vertu de 
la Convention, ne s’applique qu’aux faits survenus après 
son entrée en vigueur pour l’État concerné256 ». Ainsi, à 
moins qu’il n’en ressorte une intention différente, le traité 
ne saisit généralement pas de faits antérieurs à l’adhésion 
de l’État au traité257.

71. L’article 28 ne saisit pas davantage les infractions 
continues qui n’ont pas pris fin avant l’entrée en vigueur 
du traité258. Ainsi que la Commission l’a fait observer en 
1966,

[…] si un acte, un fait, ou une situation qui est survenu ou s’est présenté 
avant l’entrée en vigueur d’un traité se reproduit ou continue à exister 
après l’entrée en vigueur du traité, cet acte, ce fait ou cette situation 
tombera sous le coup des dispositions du traité. On ne saurait porter 
atteinte au principe de la non-rétroactivité en appliquant un traité à des 
situations qui se présentent une fois que le traité est en vigueur, même 
si elles se sont présentées pour la première fois à une date antérieure259.

72. La Cour européenne des droits de l’homme et le 
Comité des droits de l’homme ont l’une et l’autre retenu 
cette solution, regardant toute « violation continue » des 
droits de l’homme, et non tout « acte ou fait instantané » 
ayant des effets continus, comme relevant de leur compé-
tence260. Selon la Cour, « le concept de “situation continue” 
désigne un état de choses résultant d’actions continues 
accomplies par l’État ou en son nom, dont les requérants 
sont victimes261 ». Le Comité des droits de l’homme a, 
quant à lui, « déclaré ne pas pouvoir examiner une com-
munication alléguant une violation de droits de l’homme, 
qui se serait produite avant que le Protocole facultatif 
n’entre en vigueur à l’égard de l’État partie concerné, à 
moins que cette violation ne se poursuive après cette date 
ou ne produise des effets qui constituent eux-mêmes une 
violation du Pacte après cette date262 ».

73. De plus, si les obligations mises à la charge de l’État 
par toute nouvelle convention jouent vis-à-vis des seuls 
actes ou faits postérieurs à son entrée en vigueur pour 

256 Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader 
(Belgique c. Sénégal) [voir supra la note 98], à la page 457, par. 100. 
Voir également O. R., M. M. et M. S. c. Argentine, communications 
nos 1/1988, 2/1988 et 3/1988, décision adoptée le 23 novembre 1989, 
Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-cinquième ses-
sion, Supplément no 44 (A/45/44), annexe V, p. 114, par. 7.5 (« les cas 
de “torture” aux fins de la Convention ne peuvent s’entendre que des 
cas de torture survenus après l’entrée en vigueur de la Convention »).

257 Crawford, Brownlie’s Principles of Public International Law, 
p. 378 ; Shaw, International Law, p. 671 ; et Annuaire… 1966, vol. II, 
document A/6309/Rev.1, deuxième partie, p. 230 à 232, article 24 et 
commentaire y relatif.

258 Odendahl, « Article 28. Non-retroactivity of treaties », p. 483.
259 Annuaire… 1966, vol. II, p. 231, paragraphe 3 du commentaire 

du projet d’article 24.
260 Voir, pour la Cour européenne des droits de l’homme, Loizi-

dou c. Turquie (article 50), 28 juillet 1998, Recueil des arrêts et déci-
sions 1998-IV ; Kalachnikov c. Russie, no 47095/99, CEDH 2002-VI, 
par. 111 ; Posti et Rahko c. Finlande, no 27824/95, CEDH 2002-VII, 
par. 39 ; et Blečić c. Croatie, no 59532/00, 29 juillet 2004, par. 73 et 
suiv. ; et, pour le Comité des droits de l’homme, Gueye et al. c. France, 
communication no 196/1985, constatations adoptées le 3 avril 1989, 
Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-quatrième ses-
sion, Supplément no 40 (A/44/40), p. 198 et 201.

261 Posti et Rahko (voir supra la note 260), par. 39.
262 Gueye et al. (voir supra la note 260), p. 201, par. 5.3.
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l’État concerné, ladite convention (du moins comme il 
résulte du projet d’articles à ce stade) ne régirait nulle-
ment le sort réservé par la législation interne aux crimes 
contre l’humanité survenus avant cette date. Tout État 
capable de le faire avant l’entrée en vigueur de la con-
vention pourrait encore poursuivre les auteurs de crimes 
contre l’humanité, après que celle-ci aura pris effet. Autre-
ment dit, même si la poursuite de ces infractions débor-
dait le champ de ses dispositions, la nouvelle convention 
n’y ferait pas obstacle. Serait seule susceptible de limiter 
la faculté qui lui appartient de poursuivre ces crimes la 
date à laquelle l’État aurait légiféré contre, car, selon le 
droit international et la plupart des systèmes juridiques 
nationaux, est seul punissable le fait qualifié de crime 
au moment où il a été commis263. D’aucuns sont cepen-
dant d’avis que les crimes contre l’humanité antérieurs à 
l’adoption d’une loi interne venant les réprimer doivent 
être néanmoins passibles de poursuites internes, ayant été 
érigés en infractions au regard du droit international au 
moins depuis la Seconde Guerre mondiale264.

G. Sanction appropriée

74. Selon le projet de code des crimes contre la paix 
et la sécurité de l’humanité de 1996 de la Commission, 
« [t]out individu qui est responsable d’un crime contre la 
paix et la sécurité de l’humanité est passible de châtiment. 
Le châtiment est proportionnel au caractère et à la gra-
vité de ce crime265 ». Le commentaire vient préciser que 
le « caractère d’un crime est ce qui le distingue d’un autre 
crime. […] La gravité d’un crime se déduit des circons-
tances de sa commission et des sentiments qui ont animé 
son auteur. » Ainsi, « si l’acte criminel est juridiquement 
le même, les moyens et les procédés utilisés se situent à 
des degrés variables de dépravation et de cruauté. Ce sont 
tous ces éléments qui doivent guider le juge dans l’appli-
cation de la peine266 ».

263 À ce sujet, on invoque souvent l’interdiction d’adopter des lois ex 
post facto (rétroactives) ou le principe nullum crimen, nulla poena sine 
praevia lege poenali (« nulle infraction, nulle peine sans loi pénale »).

264 Voir par exemple, Kolk et Kislyiy c. Estonie (déc.), nos 23052/04 
et 24018/04, CEDH 2006-I (la Cour a débouté les requérants du grief 
tiré de ce que leur condamnation pour crimes contre l’humanité consti-
tuait une violation de l’article 7 de la Convention européenne des droits 
de l’homme, qui interdit toute application rétroactive du droit pénal, 
car « quand bien même les actes commis par les requérants auraient pu 
être considérés comme licites en droit soviétique à l’époque des faits, 
les tribunaux estoniens ont estimé qu’ils constituaient des crimes contre 
l’humanité au regard du droit international au moment de leur commis-
sion »). Voir également Cour européenne des droits de l’homme, Penart 
c. Estonie (déc.), no 14685/04, 24 janvier 2006 (même grief) ; Kono-
nov c. Lettonie [GC], no 36376/04, CEDH 2010 (même grief, mais en 
présence de crimes de guerre) ; voir, cependant, Vasiliauskas c. Litua-
nie [GC], no 35343/05, CEDH 2015 (la Cour a jugé illégal d’appli-
quer rétroactivement une loi nationale sur le génocide au meurtre des 
membres d’un groupe politique car, au moment de l’acte, aucun traité 
n’avait inclus « groupe politique » dans la définition du génocide et le 
droit international coutumier n’était pas clair à ce sujet). Selon le Tri-
bunal spécial pour le Liban, « toute personne est censée et tenue de 
savoir qu’un certain comportement est incriminé par le droit inter-
national : tout au moins à partir du moment où le même comportement 
est également incriminé dans l’ordre juridique interne, une personne 
peut être sanctionnée devant les juridictions nationales même pour les 
actes commis avant l’adoption de la loi nationale », Décision préjudi-
cielle sur le droit applicable : terrorisme, complot, homicide, commis-
sion, concours de qualifications, affaire no STL-11-01/I, 16 février 
2011, Tribunal spécial pour le Liban, chambre d’appel, par. 133.

265 Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’huma-
nité (voir supra la note 134), art. 3, p. 23. 

266 Ibid., paragraphe 3 du commentaire.

75. Si elles peuvent varier d’un cas à l’autre, les 
peines encourues du chef de crimes contre l’humanité 
justiciables de toute juridiction internationale doivent 
cependant être à la mesure de la gravité de l’infraction 
considérée. Aux termes du Statut du Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie, « [l]a Chambre de 
première instance n’impose que des peines d’emprison-
nement. Pour fixer les conditions de l’emprisonnement, 
la Chambre de première instance a recours à la grille 
générale des peines d’emprisonnement appliquée par les 
tribunaux de l’ex-Yougoslavie » (art. 24, par. 1), devant 
en outre « [tenir] compte de facteurs tels que la gravité 
de l’infraction et la situation personnelle du condamné » 
(art. 24, par. 2). Le Statut du Tribunal pénal international 
pour le Rwanda comporte une disposition identique, à 
ceci près qu’il prescrit au juge d’avoir recours à « la grille 
générale des peines d’emprisonnement appliquée par 
les tribunaux du Rwanda267 ». Même les condamnations 
pour les crimes les plus graves aux yeux de la commu-
nauté internationale peuvent donner lieu à des peines 
très variables. Ainsi, le Tribunal pénal international 
pour le Rwanda a prononcé « des peines d’emprisonne-
ment de quarante-cinq, trente-cinq, trente-deux, trente, 
vingt-cinq, quinze, douze, dix, sept et six ans à la suite 
de condamnations du chef de génocide268 ». L’article 77, 
paragraphe 1, du Statut de Rome de la Cour pénale inter-
nationale ménage au juge la même latitude, en ce qu’il 
l’autorise à prononcer une peine d’emprisonnement pou-
vant aller jusqu’à trente ans ou la réclusion criminelle 
à perpétuité « si l’extrême gravité du crime et la situ-
ation personnelle du condamné le justifient ». Les textes 
régissant le Tribunal spécial pour la Sierra Leone269, le 
Tribunal spécial pour le Liban270, les Chambres spéciales 
chargées de connaître des crimes graves commis au 
Timor oriental271, les Chambres extraordinaires au sein 
des tribunaux cambodgiens272, la Cour pénale suprême 
d’Iraq273 et les Chambres africaines extraordinaires au 
sein des juridictions sénégalaises274 comportent des dis-
positions analogues.

76. De même, en cas d’incrimination interne des 
crimes contre l’humanité, les peines emportées peuvent 
varier même si elles doivent être proportionnelles à 
la gravité de l’infraction. En France, par exemple, les 
crimes contre l’humanité peuvent être punis de la réclu-
sion criminelle à perpétuité « [l]orsqu’ils sont commis 
en temps de guerre en exécution d’un plan concerté 

267 Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda (voir supra 
la note 100), art. 23, par. 1.

268 Schabas, Genocide in International Law…, p. 464 et 465 (notes 
de bas de page omises).

269 Statut du Tribunal spécial pour la Sierra Leone (voir supra la 
note 101), art. 19.

270 Statut du Tribunal spécial pour le Liban (voir supra la note 170), 
art. 24.

271 UNTAET/REG/2000/15 (voir supra la note 102), sect. 10.
272 Loi portant création au sein des tribunaux cambodgiens de 

chambres extraordinaires pour juger les auteurs des crimes com-
mis pendant la période du Kampuchea démocratique (voir supra la 
note 103), art. 39.

273 Statut de la Cour pénale suprême d’Iraq (voir supra la note 104), 
art. 24.

274 Statut des Chambres africaines extraordinaires au sein des juri-
dictions sénégalaises pour la poursuite des crimes internationaux com-
mis au Tchad durant la période du 7 juin 1982 au 1er décembre 1990 
(voir supra la note 105), art. 24.
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contre ceux qui combattent le système idéologique275 », 
ainsi qu’en présence de « participation à un groupement 
formé ou à une entente établie en vue de la préparation, 
caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, de l’un 
des crimes définis276 ». Cependant, la loi pénale française 
punit d’autres actes constitutifs de crimes contre l’huma-
nité de dix ou quinze années de réclusion uniquement277. 
En outre, d’après la loi pénale autrichienne, la durée de 
l’emprisonnement « varie selon la gravité de l’infraction, 
le meurtre commis en relation avec le crime contre l’hu-
manité étant ainsi passible de la réclusion criminelle à 
perpétuité […], le viol, de la réclusion à temps de cinq à 
quinze ans278 ». De même, la République de Corée punit 
d’un minimum de sept ans d’emprisonnement le meurtre 
et de cinq ans toute autre infraction constitutive de crime 
contre l’humanité279.

77. La loi pénale espagnole aussi punit de peines d’em-
prisonnement de durée très variable tous actes constitu-
tifs de crimes contre l’humanité : quinze à vingt ans si la 
mort en est résultée ; douze à quinze ans en cas de viol et 
quatre à six ans en présence de tout autre type d’agression 
sexuelle ; douze à quinze ans en cas d’atteintes à l’inté-
grité physique ; huit à douze ans en cas de mise en danger 
de la vie ou d’atteinte grave à la santé d’autrui ; huit à 
douze ans en cas de déportation ; six à huit ans pour le cas 
de grossesse forcée ; douze à quinze ans pour celui de dis-
parition forcée ; huit à douze ans en cas de séquestration ; 
quatre à huit ans en cas de torture ; quatre à huit ans pour 
les infractions connexes à la prostitution, notamment la 
traite à des fins d’exploitation sexuelle ; et quatre à huit 
ans pour l’esclavage280. La loi pénale finlandaise punit les 
crimes contre l’humanité d’une peine pouvant aller d’un 
an d’emprisonnement à l’emprisonnement à vie, et d’un 
minimum de huit ans en présence de circonstances aggra-
vantes281. La loi helvétique punit d’une peine pouvant 
aller de cinq ans au minimum à l’emprisonnement à vie 
« [s]i l’acte est particulièrement grave282 ».

78. Un grand nombre d’États prohibent l’imposition 
de la peine de mort pour toute infraction, y compris les 
crimes contre l’humanité (comme les tribunaux pénaux 
internationaux depuis les procès de Nuremberg), et, sans 
l’avoir abolie, nombre d’États ne l’appliquent pas dans 
la pratique, la considérant contraire au droit des droits de 
l’homme. Une minorité non négligeable d’États, notam-
ment le Bangladesh, le Bélarus, le Botswana, la Chine, 
l’Égypte, les Émirats arabes unis, les États-Unis, l’Éthio-
pie, l’Inde, l’Indonésie, l’Iraq, le Japon, la Jordanie, le 
Koweït, le Liban, la Libye, la Malaisie, le Nigéria, Oman, 

275 Observations écrites adressées à la Commission du droit inter-
national (2015), France, citant l’article 212-2 de son Code pénal.

276 Ibid., citant l’article 212-3 de son Code pénal.
277 Ibid., citant l’article 213-1 de son Code pénal.
278 Ibid., Autriche.
279 Ibid., République de Corée, citant l’article 9 de son Code pénal.
280 Ibid., Espagne, citant l’article 607 bis, paragraphe 2, de son Code 

pénal. Voir également, ibid., Allemagne, et observations écrites adres-
sées à la Commission du droit international (2016), Australie, pour des 
exemples de grilles de peines applicables à différents types d’infrac-
tions dans d’autres pays.

281 Observations écrites adressées à la Commission du droit inter-
national (2015), Finlande, citant le chapitre 11, sections 3 et 4, de son 
Code pénal.

282 Ibid., Suisse, citant l’article 264a de son Code pénal.

l’Ouganda, Singapour, la Thaïlande et le Viet Nam, s’au-
torisent du droit international pour l’appliquer283. À ce 
jour, les conventions prescrivant l’incrimination interne 
de certaines infractions n’excluent pas l’imposition de la 
peine de mort, reconnaissant par là la diversité de la pra-
tique des États en la matière à ce stade.

79. De fait, loin de leur prescrire ou de leur prohiber 
telles ou telles sanctions, les traités répressifs inter-
nationaux laissent aux États parties le soin de décider 
de la sanction appropriée, compte tenu de la situation 
personnelle de l’auteur et de la nature de l’infraction284. 
La Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide se borne à prescrire « des sanctions 
pénales efficaces frappant les personnes coupables de 
génocide ou de l’un quelconque des autres actes énumé-
rés » (art. V). La souplesse de cette prescription donnera 
lieu en droit interne à une diversité de peines encou-
rues pour génocide allant de l’emprisonnement à temps 
à la réclusion à perpétuité ou à la peine de mort. Les 
sanctions prévues pour chacun des cinq actes constitu-
tifs de génocide visés aux alinéas a à e de l’article II 
de la Convention sont variables (le meurtre emportant 
généralement la plus lourde peine), de même que celles 
encourues pour les différentes formes de participation à 
l’infraction (la tentative, l’entente et l’incitation directe 
et publique étant, parfois, punies moins sévèrement, 
cette dernière surtout en raison du risque d’atteinte à la 
liberté d’expression)285. Selon un auteur :

La plupart des juridictions internes punissent le complice [de géno-
cide] aussi sévèrement que l’auteur principal dans certaines circons-
tances. Ainsi, encourt la plus sévère sanction quiconque apporte aide 
ou assistance à la commission de l’infraction. Nombre de juridictions 
réprimant nettement moins sévèrement la tentative de crime, il faudrait 
réserver le même sort à la tentative de génocide. L’incitation directe et 
publique à commettre le génocide est punie bien moins sévèrement que 
les autres formes de participation au génocide en droit interne286.

80. Les Conventions de Genève de 1949 édictent éga-
lement une règle générale laissant aux États toute latitude 
pour fixer la sanction appropriée, se bornant à prescrire 
aux « Hautes Parties contractantes [de] s’engage[r] à 
prendre toute mesure législative nécessaire pour fixer les 
sanctions pénales adéquates à appliquer [à] […] l’une ou 
l’autre des infractions graves à la présente Convention287 ».

283 Pour un aperçu général de la question, voir Hood et Hoyle, The 
Death Penalty…

284 Voir, par exemple, le rapport de 2004 du Groupe de travail inter-
sessions à composition non limitée, chargé d’élaborer un projet d’ins-
trument normatif juridiquement contraignant pour la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées (E/CN.4/2004/59), 
par. 58 (d’où il ressort que « [p]lusieurs délégations ont salué la marge 
de manœuvre ménagée aux États » dans cette disposition) ; et Cassese, 
International Law, p. 219 et 220 ; voir également le rapport du Comité 
spécial pour l’élaboration d’une convention internationale contre la 
prise d’otages, Documents officiels de l’Assemblée générale, trente-
deuxième session, Supplément no 39 (A/32/39), 13e séance, p. 68 et 69, 
par. 4 (États-Unis).

285 Voir, par exemple, cour d’appel de La Haye, Public Prosecutor 
and Fifteen anonymous victims v. Van Anraat, affaire no 22-000509-06-
2, arrêt du 9 mai 2007. Voir aussi van der Wilt, « Genocide, complicity 
in genocide and international v. domestic jurisdiction: reflections on the 
van Anraat case » ; et Saul, « The implementation of the Genocide Con-
vention at the national level », p. 72.

286 Schabas, Genocide in International Law…, p. 470.
287 Première Convention de Genève, art. 49 ; deuxième Convention 

de Genève, art. 50 ; troisième Convention de Genève, art. 129 ; et qua-
trième Convention de Genève, art. 146.
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81. La plupart des récents traités portant incrimination 
d’infractions en droit interne prescrivent d’ordinaire que 
les sanctions en soient « appropriées ». La Commission 
a proposé au départ d’employer l’expression « peines 
sévères » dans son projet d’articles sur les agents diplo-
matiques et autres personnes jouissant d’une protection 
internationale, mais les États retiendront celle de « peines 
appropriées » dans la Convention sur la prévention et la 
répression des infractions contre les personnes jouissant 
d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques de 1973288, laquelle sera reprise dans des 
instruments postérieurs289. Outre l’imposition de « peines 
appropriées », ladite Convention prescrit aux États par-
ties de prendre en considération la « gravité » de l’infrac-
tion290. De l’avis de la Commission, cette prescription 
venait ainsi souligner que les peines devaient tenir compte 
de l’importance que les « intérêts mondiaux » attachaient 
à la sanction de l’infraction visée291. Depuis 1973, nombre 
d’instruments ont consacré cette solution prescrivant à 
tout État partie de rendre ces infractions « passibles de 
peines appropriées qui prennent en considération leur 
gravité », dont la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants292, 
certains parlant de la « gravité », d’autres de l’« extrême 
gravité » des infractions293.

288 Voir art. 2, par. 2 (« Tout État partie rend ces infractions passibles 
de peines appropriées »). Pour une analyse des raisons pour lesquelles 
le terme « sévère » a été abandonné, voir Wood, « The Convention on 
the Prevention and Punishment of Crimes… », p. 805 (constatant que 
le qualificatif « sévère » proposé par la Commission « avait été criti-
qué au motif qu’il suggérait que la sanction devait être plus lourde du 
seul fait que la victime était une personne jouissant d’une protection 
internationale »).

289 Voir Nowak et McArthur, The United Nations Convention against 
Torture…, p. 232. L’expression « peines appropriées » a été jugée pré-
férable à celle de « peines sévères » lors de la rédaction de la Conven-
tion internationale contre la prise d’otages, du fait, essentiellement, de 
l’absence d’accord entre les États sur ce qu’est une « peine sévère » 
au niveau national. Voir le rapport du Comité spécial pour l’élabora-
tion d’une convention internationale contre la prise d’otages (note 284 
supra), 14e séance, p. 78, par. 25 (Mexique) ; ibid., p. 80, par. 39 
(Pays-Bas) ; et ibid., 15e séance, p. 85, par. 12 (Danemark). Au cours 
des négociations, plusieurs pays ont dit préférer l’expression « peines 
appropriées » qui leur paraissait conférer une « garantie d’équité, au 
plan juridique » ; ils se sont inquiétés du fait qu’une formulation plus 
affirmative pouvait ouvrir la voie à des atteintes aux droits de l’homme 
dans les juridictions nationales. Ibid., 13e séance, p. 73, par. 17 (Iran) ; 
ibid., 14e séance, p. 75, par. 7 (Chili) ; ibid., p. 78, par. 25 (Mexique) ; et 
ibid., 15e séance, p. 83, par. 3 (Nicaragua). Enfin, la Convention édicte 
des « peines appropriées qui prennent en considération la nature grave 
de ces infractions ». Voir la Convention internationale contre la prise 
d’otages, art. 2.

290 Voir la Convention sur la prévention et la répression des infrac-
tions contre les personnes jouissant d’une protection internationale, y 
compris les agents diplomatiques, art. 2, par. 2 (« rend ces infractions 
passibles de peines appropriées qui prennent en considération leur gra-
vité »). Voir aussi le rapport du Comité spécial pour l’élaboration d’une 
convention internationale contre la prise d’otages (note 284 supra), 
p. 75, par. 6.

291 Annuaire… 1972, vol. II, document A/8710/Rev.1, p. 344, para-
graphe 12 du commentaire relatif au projet d’article 2. 

292 Art. 4. Voir également Convention sur la sécurité du personnel 
des Nations Unies et du personnel associé, art. 9, par. 2 (« peines appro-
priées tenant compte de la gravité desdites infractions ») ; Convention 
internationale pour la répression des attentats terroristes à l’explosif, 
art. 4 b (« peines prenant dûment en compte leur gravité ») ; Convention 
internationale pour la répression du financement du terrorisme, art. 4 b 
(« peines appropriées compte tenu de leur gravité ») ; et Convention de 
l’OUA sur la prévention et la lutte contre le terrorisme, art. 2 a (« péna-
liser ses actes en tenant compte de leur gravité »).

293 Voir, par exemple, Convention internationale pour la protection 
de toutes les personnes contre les disparitions forcées, art. 7, par. 1 

82. Ce choix de mots a inspiré à un auteur l’avis suivant :

En un certain sens, c’est à dessein que l’on a retenu ce choix de 
mots peu précis […], qui vient rendre compte du fait que les régimes de 
sanctions varient d’un État à l’autre et, partant, que nombre d’États ver-
raient d’un mauvais œil que la Convention vienne édicter telle ou telle 
peine déterminée ou grille de peines pour les crimes visés. Sans doute 
pourrait-on faire valoir que toute convention réprimant tel crime aux 
yeux de la communauté internationale, qui autorise tout État à pour-
suivre l’auteur de ce crime du seul fait qu’il le tient en détention, devrait 
édicter une série uniforme de sanctions dans l’intérêt et de la cohérence 
et de la certitude de la répression en définitive. Toutefois, il semble peu 
probable que les États soient prêts à accepter une telle obligation294. 

83. Il reste qu’en prescrivant que la peine infligée rende 
compte de la gravité de l’infraction, on a entendu « que 
les peines fixées soient du même ordre que celles que 
les Parties appliquent normalement aux crimes graves 
et non aux délits mineurs », tout en déférant au choix de 
l’ordre interne295.

H. Projet d’article 5. Incrimination en droit interne

84. Vu les développements qui précèdent, le Rapporteur 
spécial propose le projet d’article suivant :

« Projet d’article 5. Incrimination en droit interne

« 1. Tout État prend les mesures nécessaires pour 
ériger en infractions à sa loi pénale interne les actes sui-
vants : le fait de commettre un crime contre l’humanité ; 
le fait de tenter de le commettre ; le fait d’ordonner à 
autrui de le commettre, le fait de provoquer ou d’inciter 
autrui à le commettre, le fait de fournir aide ou assis-
tance à autrui pour le commettre, ou le fait d’apporter de 
toute autre manière aide ou concours à la commission ou 
à la tentative de crime contre l’humanité.

« 2. Tout État prend les mesures nécessaires pour 
punir comme coupable d’infractions à sa loi pénale 
interne :

« a) tout chef militaire ou toute personne agissant 
effectivement en cette qualité comme pénalement res-
ponsable des crimes contre l’humanité commis par 
toutes forces placées sous son commandement et son 
contrôle effectifs, ou sous son autorité et son contrôle 
effectifs, selon le cas, qui n’aura pas exercé le contrôle 
prescrit sur ces forces dès lors que :

« i) ce chef militaire ou cette personne savait 
ou aurait dû, vu les circonstances, savoir que ces 
forces commettaient ou s’apprêtaient à commettre 
ces crimes ; et

« ii) ce chef militaire ou cette personne n’a pas 
pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables 
qui étaient en son pouvoir pour en empêcher ou 
en réprimer l’exécution ou pour saisir les autorités 
compétentes aux fins d’enquête et de poursuites ;

(« peines appropriées qui prennent en compte son extrême gravité ») ; 
Convention interaméricaine pour la prévention et la répression de la 
torture, art. 6 (« sanctions sévères tenant compte de leur gravité ») ; et 
Convention interaméricaine sur la disparition forcée des personnes, 
art. III (« peine appropriée, proportionnelle à son extrême gravité »).

294 Lambert, Terrorism and Hostages in International Law…, p. 102.
295 Ibid., p. 103. Voir aussi Ingelse, The UN Committee against Tor-

ture…, p. 320 ; et Nowak et McArthur, The United Nations Convention 
against Torture…, p. 249.
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« b) le supérieur hiérarchique qui, en présence de 
relations de subordination non visées à l’alinéa a, est 
pénalement responsable des crimes contre l’humanité 
commis par des subordonnés placés sous son autorité 
et son contrôle effectifs, faute par lui d’avoir exercé le 
contrôle prescrit sur ces subordonnés dès lors que :

« i) le supérieur hiérarchique savait que ces 
subordonnés commettaient ou s’apprêtaient à 
commettre ces crimes ou a délibérément méconnu 
toutes informations l’indiquant clairement ;

« ii) les crimes ont été commis en relation avec 
des activités relevant de sa responsabilité et de son 
contrôle effectifs ; et

« iii) le supérieur hiérarchique n’a pas pris 
toutes les mesures nécessaires et raisonnables qui 

étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en 
réprimer l’exécution, ou pour saisir les autorités 
compétentes aux fins d’enquête et de poursuites.

« 3. Tout État prend également les mesures néces-
saires pour veiller à :

« a) exclure le fait qu’une infraction visée dans le 
présent projet d’article ait été commise sur les ordres 
d’un supérieur, militaire ou civil, comme cause exclu-
sive de la responsabilité pénale du subordonné ;

« b) ériger toute infraction visée dans le présent 
projet d’article en crime imprescriptible ; et

« c) punir toute infraction visée dans le présent 
projet d’article de peines appropriées rendant compte 
de sa gravité. »

chapItre II

Établissement de compétence interne

85. Tout État qui érige tel acte en infraction à sa loi pénale 
doit aussi fixer l’étendue de sa compétence à l’égard de 
ladite infraction296. Un État peut ainsi se déclarer compétent 
uniquement lorsque l’infraction a été commise sur son ter-
ritoire, ou lorsque l’un de ses ressortissants en est l’auteur, 
ou retenir tels ou tels autres chefs de compétence pris indi-
viduellement ou collectivement. Par exemple, s’agissant 
des crimes contre l’humanité, il ressort du premier rapport 
sur le sujet que seuls 21 des 83 États dont on avait exa-
miné la législation interne avaient établi leur compétence à 
l’égard d’un non-national qui aurait commis un tel crime à 
l’étranger sur la personne de non-nationaux297.

86. D’une manière générale, les instruments inter-
nationaux viennent encourager les États à établir en 
droit interne un éventail de chefs de compétence assez 
large pour saisir les crimes les plus graves aux yeux de 
la communauté internationale, et priver leurs auteurs 
de tout sanctuaire. Ainsi, aux termes du projet de code 
des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité de 
1996 de la Commission, « chaque État partie prend les 
mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins 
de connaître des crimes » visés dans le projet de code, 
à l’exception de celui d’agression, « quels que soient 
le lieu ou l’auteur de ces crimes »298. Une compétence 

296 D’une manière générale, la « compétence », en droit interne, 
décrit les critères en fonction desquels un État établit (ou « prescrit »), 
applique et fait respecter des règles de conduite visant des personnes, et 
les formes qu’elle peut prendre sont nombreuses ; voir Staker, « Juris-
diction ». Même si le droit international autorise l’exercice d’une cer-
taine forme de compétence nationale, un État peut ne pas avoir pris les 
lois lui permettant de l’exercer au maximum de ses possibilités ; voir, 
d’une manière générale, Naqvi, Impediments to Exercising Jurisdiction 
over International Crimes.

297 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/680, 
p. 248, par. 61. Voir aussi Mitchell, Aut Dedere, aut Judicare…, par. 34 
et 35 (constatant que « seuls 52 % des 94 États dont on connaît les 
règles en matière de compétence se sont dotés d’une législation qui 
les autorise à poursuivre un non-national qui aurait commis des crimes 
contre l’humanité en dehors du territoire national »).

298 Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’huma-
nité (voir supra la note 134), art. 8, p. 28. 

aussi étendue s’imposait d’autant que la « Commission 
a estimé que l’application effective du présent code exi-
geait, en matière de compétence, une approche conju-
guant la plus large compétence des juridictions nationales 
avec la compétence possible d’une cour criminelle inter-
nationale299 ». Il résulte du préambule du Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale « que les crimes les plus 
graves qui touchent l’ensemble de la communauté inter-
nationale ne sauraient rester impunis et que leur répres-
sion doit être effectivement assurée par des mesures prises 
dans le cadre national », et de plus « qu’il est du devoir de 
chaque État de soumettre à sa juridiction criminelle les 
responsables de crimes internationaux ».

87. Ainsi, les traités répressifs d’application interne 
consacrent d’ordinaire une disposition à l’établissement 
d’une compétence nationale. Par exemple, un groupe de 
travail de la Commission des droits de l’homme chargé 
de rédiger un instrument international sur les dispari-
tions forcées a conclu, à l’issue de ses discussions, que 
« [l]’établissement d’une compétence la plus large possible 
au profit des juridictions pénales nationales en matière de 
disparition forcée paraît être une condition d’efficacité 
du futur instrument300 ». Toutefois, encore que la plupart 
des instruments répressifs internationaux fassent « obli-
gation aux États d’“établir” leur compétence aux fins de 
connaître des crimes concernés, […] aucune obligation 
d’exercer cette compétence quel que soit le cas d’espèce 
n’y est attachée301 ». Au contraire, ils ne prescrivent géné-
ralement aux États parties d’exercer leur compétence que 
lorsque l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur leur 
territoire (voir le chapitre IV du présent rapport), ce qui 
ouvre la voie soit à des poursuites internes, soit à l’extradi-
tion de l’auteur présumé, ou encore à la remise de celui-ci 

299 Ibid., p. 29, paragraphe 5 du commentaire.
300 Rapport de 2003 du Groupe de travail intersessions à compo-

sition non limitée, chargé d’élaborer un projet d’instrument normatif 
juridiquement contraignant pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées (E/CN.4/2003/71), par. 65.

301 McClean, Transnational Organized Crime…, p. 167.
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à un autre État partie ou à une juridiction internationale 
compétente (voir le chapitre V du présent rapport).

88. Sont analysés ci-après les titres de compétence 
nationale généralement prescrits par les traités répressifs.

A. Titres de compétence nationale 
à l’égard des infractions

89. Ainsi qu’il est dit plus haut, entre autres dispositions 
majeures, les traités répressifs viennent prescrire aux 
États d’établir leur compétence nationale de manière à 
priver l’auteur présumé de l’infraction incriminée de tout 
sanctuaire sur terre. L’article 5 de la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, qui prescrit à chaque État partie d’établir 
plusieurs types de compétence nationale en présence de 
crime de torture, porte ainsi ce qui suit :

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour établir sa 
compétence aux fins de connaître des infractions visées [dans cette con-
vention] dans les cas suivants :

a) Quand l’infraction a été commise sur tout territoire sous la juri-
diction dudit État ou à bord d’aéronefs ou de navires immatriculés dans 
cet État ;

b) Quand l’auteur présumé de l’infraction est un ressortissant 
dudit État ;

c) Quand la victime est un ressortissant dudit État et que ce der-
nier le juge approprié.

2. Tout État Partie prend également les mesures nécessaires pour 
établir sa compétence aux fins de connaître desdites infractions dans le 
cas où l’auteur présumé de celles-ci se trouve sur tout territoire sous sa 
juridiction et où ledit État ne l’extrade pas conformément à l’article 8302 
vers l’un des États visés au paragraphe 1 du présent article.

3. La présente Convention n’écarte aucune compétence pénale 
exercée conformément aux lois nationales.

90. Ainsi, l’article 5 prescrit en son paragraphe 1 a à 
l’État sur le territoire duquel l’infraction a été commise 
d’établir sa compétence à l’égard de celle-ci, compétence 
souvent dite « compétence territoriale ». Selon l’ar-
ticle 5, paragraphe 1 b, l’État dont l’auteur présumé de 
l’infraction est ressortissant doit se déclarer compétent ; 
cette compétence fondée sur la nationalité de l’auteur 
de l’infraction étant aussi appelée « compétence person-
nelle active ». D’après l’article 5, paragraphe 1 c, c’est 
à l’État dont la victime de l’infraction est ressortissante 
d’établir sa compétence, laquelle est également désignée 
« compétence personnelle passive ». On retiendra que 
selon la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, ce dernier 
titre de compétence est facultatif, l’État pouvant l’invo-
quer s’il « le juge approprié ». 

91. L’article 5 envisage en son paragraphe 2 l’hypo-
thèse où, d’autres titres de compétence ne trouvant pas 
application, l’auteur présumé de l’infraction « se trouve » 
cependant sur un territoire relevant de la juridiction de 
l’État. En pareil cas, même si le crime n’a pas été commis 
sur son territoire, et ni l’auteur présumé ni la ou des vic-
times ne sont ses ressortissants, l’État est néanmoins tenu 
d’établir sa compétence, l’auteur présumé se trouvant sur 

302 L’article 8 traite de la matière de l’extradition.

son territoire. L’intérêt de cette obligation est d’empê-
cher l’auteur présumé de l’infraction de se soustraire à la 
justice dans un État sans lien quelconque avec l’infrac-
tion. Cependant, lorsque l’auteur présumé ne se trouve 
pas sur son territoire, ledit article ne prescrit nullement 
à l’État d’établir sa compétence à l’égard de l’infraction.

92. On retrouve des dispositions du type de l’article 5 
dans nombre de récents traités répressifs, notamment la 
Convention internationale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées (art. 9). S’il n’est 
à ce jour aucune convention consacrée aux crimes contre 
l’humanité, les juges Higgins, Kooijmans et Buergenthal 
ont estimé dans leur opinion individuelle jointe à l’arrêt 
rendu en l’affaire du Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 ce 
qui suit :

La série de traités multilatéraux avec leurs dispositions juridiction-
nelles spéciales montre que la communauté internationale est réso-
lue à agir pour que ceux qui commettent des crimes de guerre, des 
détournements d’aéronefs, des prises d’otages ou des actes de torture 
ne demeurent pas impunis. Bien que les crimes contre l’humanité ne 
fassent pas encore l’objet d’une convention distincte, on ne peut douter 
que de tels actes suscitent une indignation internationale comparable303.

93. Il est également important de voir établir ces divers 
titres de compétence quand on sait que la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants consacre par ailleurs l’obli-
gation aut dedere aut judicare304. Dans son opinion 
individuelle jointe à l’arrêt rendu en l’affaire du Man-
dat d’arrêt du 11 avril 2000, le juge Guillaume faisait 
observer ce qui suit au sujet du « régime » institué par les 
traités en question :

Lorsque l’auteur de l’une des infractions couvertes par ces conven-
tions est trouvé sur le territoire d’un État, ce dernier est dans l’obliga-
tion de l’arrêter, puis de l’extrader ou de le poursuivre. Il doit avoir au 
préalable conféré compétence à ses tribunaux pour juger l’intéressé en 
l’absence d’extradition*. De la sorte est assurée une répression univer-
selle des infractions en cause, leurs auteurs ne pouvant trouver refuge 
sur le territoire d’aucun État305.

94. Chacun de ces titres de compétence est brièvement 
évoqué ci-après.

1. l’InFractIon est commIse sur le terrItoIre de l’état

95. La compétence pénale nationale saisit les infractions 
commises sur le territoire de l’État. En effet, d’après le 
droit interne de nombreux États, la loi pénale appréhende 
d’ordinaire en principe les seuls faits survenus sur le terri-
toire de l’État, n’étant pas d’application extraterritoriale, 
sauf stipulation contraire de la législation interne306. Le 
droit international classique reconnaît à l’État le droit 

303 Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République démocratique du 
Congo c. Belgique), arrêt, C.I.J. Recueil 2002, p. 3, opinion individuelle 
commune des juges Higgins, Kooijmans et Buergenthal, p. 78, par. 51.

304 Crawford, Brownlie’s Principles of Public International Law, 
p. 469 à 471 ; et McClean, Transnational Organized Crime…, p. 170.

305 Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (voir supra la note 303), opinion 
individuelle du juge Guillaume, Président, p. 39, par. 9.

306 Bantekas, International Criminal Law, p. 332 ; voir aussi Cla-
pham, Brierly’s Law of Nations…, p. 242 ; Lambert, Terrorism and 
Hostages in International Law…, p. 144 ; Nowak et McArthur, The 
United Nations Convention against Torture…, p. 264 et 308 ; Staker, 
« Jurisdiction », p. 316 ; et Thalmann, « National criminal jurisdiction 
over genocide », p. 237 (citant l’Affaire du « Lotus »).
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d’établir et d’exercer cette « compétence territoriale », y 
voyant un attribut de la souveraineté de l’État307. 

96. Les lois pénales internes portant répression des 
crimes contre l’humanité organisent systématiquement 
la compétence de l’État à l’égard desdits crimes dès lors 
qu’ils sont commis sur son territoire, comme il ressort 
des observations écrites adressées à la Commission sur le 
présent sujet308. Ainsi, la Belgique punit « [l]’infraction 
commise sur le territoire du Royaume, par des Belges 
ou par des étrangers309 ». Les Pays-Bas « peuvent exer-
cer leur compétence à l’égard de l’auteur présumé de 
crime contre l’humanité si : le crime contre l’humanité a 
été commis aux Pays-Bas (principe de territorialité – ar-
ticle 2 du Code pénal) ; le crime contre l’humanité a été 
commis à bord d’un navire ou d’un aéronef immatriculé 
aux Pays-Bas (principe du pavillon – article 3 du Code 
pénal)310 ». Le Code pénal français, quant à lui, « “[…] 
est applicable aux infractions commises sur le territoire 
de la République. L’infraction est réputée commise sur 
le territoire de la République dès lors qu’un de ses faits 
constitutifs a eu lieu sur ce territoire”, et dans d’autres 
cas particuliers concernant les infractions commises à 
bord des navires battant un pavillon français311 ». En 
Espagne, « les tribunaux sont compétents pour connaître 
d’affaires ayant pour origine une infraction ou un délit 
commis sur le territoire espagnol ou à bord d’un navire 
ou d’un aéronef espagnol312 ». De même, en République 
de Corée, la loi portant répression des crimes contre 
l’humanité s’applique « à tout ressortissant coréen ou 
étranger qui commet tout crime visé par la présente loi 
sur le territoire de la République de Corée » et « à tout 
étranger qui commet tel crime visé par la présente loi à 
bord d’un navire ou d’un aéronef immatriculé en Répu-
blique de Corée, alors qu’il se trouve hors du territoire 
de la République de Corée313 ».

97. Comme il ressort de certains des exemples sus-
évoqués, la compétence territoriale s’étend souvent aux 
infractions commises à bord de navires ou d’aéronefs 
immatriculés dans l’État314 ; de fait, les États qui répri-
ment les crimes contre l’humanité se déclarent d’ordinaire 
compétents à l’égard de tous actes commis à bord de tels 
navires ou aéronefs315.

307 Voir, en général, Clapham, Brierly’s Law of Nations…, p. 242 ; 
Crawford, Brownlie’s Principles of Public International Law, p. 458 et 
459 ; Lambert, Terrorism and Hostages in International Law…, p. 147 ; 
Shaw, International Law, p. 474 et 475 ; et Dupuy et Kerbrat, Droit 
international public, p. 602.

308 Outre celles mentionnées ici, voir les observations écrites adres-
sées à la Commission du droit international (2015), Finlande ; ibid., Alle-
magne ; le Code pénal suisse du 21 décembre 1937, art. 3 (disponible 
à l’adresse suivante : www.fedlex.admin.ch/eli/cc/54/757_781_799/fr) ; 
et les observations écrites adressées à la Commission du droit inter-
national (2015), Royaume-Uni.

309 Observations écrites adressées à la Commission du droit inter-
national (2015), Belgique, citant l’article 3 de son Code pénal. 

310 Ibid., Pays-Bas.
311 Ibid., France.
312 Ibid., Espagne, annexe II, art. 23.
313 Ibid., République de Corée, citant l’article 3 de son Code pénal.
314 Bantekas, International Criminal Law, p. 337 ; et Cassese et al., 

International Criminal Law…, p. 275.
315 Voir, par exemple, les observations écrites adressées à la 

Commission du droit international (2015), France ; ibid., Pays-Bas ; 
ibid., République de Corée, citant l’article 3, paragraphes 1 et 3 de son 
Code pénal ; et ibid., Espagne, annexe II, art. 23.

98. Nombre de lois internes portant répression de 
crimes contre l’humanité n’envisagent pas expressément 
la question de la compétence, la compétence territoriale 
s’appliquant automatiquement à toute infraction pénale 
définie par le législateur d’après l’ordre pénal interne. 
Ainsi, le Code pénal bulgare s’applique « à toutes les 
infractions pénales commises sur le territoire de la Répu-
blique de Bulgarie316 ». Il en est de même notamment des 
lois pénales de Cuba317, de l’Allemagne318, de la Hon-
grie319, du Mexique320, de la Fédération de Russie321, et de 
la Turquie322.

99. En règle générale, les traités répressifs font obli-
gation aux États parties d’établir leur compétence terri-
toriale à l’égard de l’infraction incriminée, à l’exemple 
de l’article 5 susévoqué de la Convention contre la tor-
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants323. Consacrent des dispositions analogues 
la Convention pour la répression de la capture illicite 
d’aéronefs (art. 4) ; la Convention pour la répression 
d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation 
civile (art. 5, par. 1 a et b) ; la Convention sur la pré-
vention et la répression des infractions contre les per-
sonnes jouissant d’une protection internationale, y 
compris les agents diplomatiques (art. 3) ; la Convention 
internationale contre la prise d’otages (art. 5, par. 1 a) ; 
la Convention interaméricaine pour la prévention et la 
répression de la torture (art. 12 a) ; la Convention sur la 
sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel 
associé (art. 10, par. 1 a) ; la Convention interaméricaine 
sur la disparition forcée des personnes (art. IV) ; la Con-
vention internationale pour la répression des attentats 
terroristes à l’explosif (art. 6, par. 1 a et b) ; la Conven-
tion internationale pour la répression du financement du 
terrorisme (art. 7, par. 1 a et b) ; la Convention de l’OUA 
sur la prévention et la lutte contre le terrorisme (art. 6, 
par. 1 a et b) ; la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée (art. 15, par. 1 a 
et b) ; la Convention internationale pour la protection 
de toutes les personnes contre les disparitions forcées 
(art. 9, par. 1 a) ; et la Convention de l’Association des 
Nations de l’Asie du Sud-Est sur la lutte contre le terro-
risme (art. VII, par. 1 a et b).

316 Code pénal de la Bulgarie (voir supra la note 63), art. 3.
317 Code pénal (voir supra la note 65), art. 4, par. 1.
318 Code pénal du 13 novembre 1998, sect. 3, disponible à l’adresse 

suivante : https://www.gesetze-im-internet.de/englisch_stgb/englisch_
stgb.html#p0024.

319 Code pénal (voir supra la note 70), sect. 3, par. 1 a.
320 Code pénal fédéral (voir supra la note 74), art. 1 et 5.
321 Code pénal (voir supra la note 77), art. 11. 
322 Code pénal, loi no 5237 du 26 septembre 2004, art. 8, par. 2, 

disponible à l’adresse suivante : www.legislationline.org/documents/
section/criminal-codes.

323 Aux termes de l’article VI de la Convention pour la prévention et 
la répression du crime de génocide, les États parties doivent se déclarer 
compétents lorsque le crime est commis sur leur territoire (« Les per-
sonnes accusées de génocide ou de l’un quelconque des autres actes 
énumérés [dans la Convention] seront traduites devant les tribunaux 
compétents de l’État sur le territoire duquel l’acte a été commis »). À 
cette fin, les États parties appliquent l’obligation inscrite dans le traité, 
soit par suite de son introduction directe dans leur droit interne soit au 
moyen d’une loi d’application. Les États-Unis, par exemple, ont établi 
leur compétence à l’égard des infractions constitutives de génocide ainsi 
que de l’incitation, de la tentative et de l’entente en vue de commettre 
le génocide, si « l’infraction est commise, en tout ou en partie, sur le 
territoire des États-Unis » (Code des États-Unis, titre 18, sect. 1091 e).

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/54/757_781_799/fr
https://www.gesetze-im-internet.de/englisch_stgb/englisch_stgb.html#p0024
https://www.gesetze-im-internet.de/englisch_stgb/englisch_stgb.html#p0024
http://www.legislationline.org/documents/section/criminal-codes
http://www.legislationline.org/documents/section/criminal-codes
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100. À l’occasion de l’élaboration de la future Con-
vention sur la prévention et la répression des infrac-
tions contre les personnes jouissant d’une protection 
internationale, y compris les agents diplomatiques, la 
Commission a spécialement retenu « la primauté, généra-
lement reconnue, du principe de la territorialité dans les 
questions de juridiction324 ». Comme la doctrine l’a fait 
remarquer, le fondement territorial de la compétence ne 
prête pas à controverse et ne fait généralement pas pro-
blème à l’occasion de l’élaboration de ces traités325. 

2. l’InFractIon est commIse par 
un ressortIssant de l’état

101. La loi interne peut également saisir les infractions 
commises hors du territoire de l’État par un de ses ressor-
tissants, ce chef de compétence fondé sur la nationalité 
de l’auteur étant souvent dénommé « compétence person-
nelle active326 ». Il a été dit que « [l]’État tire compétence 
pour poursuivre ses ressortissants du seul chef de leur 
nationalité – et peu importe la revendication concurrente 
de compétence de l’État du lieu de l’infraction – de l’allé-
geance que tout ressortissant doit à son pays de nationalité 
en vertu du droit interne327 ».

102. La plupart des États qui ont répondu à la demande 
d’informations de la Commission concernant les textes 
internes portant répression de crimes contre l’humanité 
ont dit avoir organisé leur compétence en la matière328. 
C’est ainsi, par exemple, que la Belgique est compétente 
à l’égard de « tout Belge ou toute personne ayant sa rési-
dence principale sur le territoire du Royaume qui, hors 
du territoire du Royaume, se sera rendu coupable » d’une 
telle infraction329. Les Pays-Bas « peuvent exercer leur 
compétence à l’égard de l’auteur présumé de crime contre 
l’humanité si : […] le crime contre l’humanité a été com-
mis hors des Pays-Bas par un ressortissant néerlandais (y 
compris si l’auteur présumé a acquis la nationalité néer-
landaise après la commission du crime) [principe de la 
personnalité active – article 2 de la loi sur les crimes inter-
nationaux] ; le crime contre l’humanité a été commis hors 

324 Annuaire… 1972, vol. II, document A/8710/Rev.1, p. 348, para-
graphe 6 du commentaire de l’article 8 du projet d’articles sur la pré-
vention et la répression des infractions commises contre des agents 
diplomatiques et d’autres personnes ayant droit à une protection 
internationale.

325 Voir Clapham, Brierly’s Law of Nations…, p. 242 ; Lambert, Ter-
rorism and Hostages in International Law…, p. 144 ; Nowak et McAr-
thur, The United Nations Convention against Torture…, p. 264 et 308 ; 
Shaw, International Law, p. 477 ; et Thalmann, « National criminal juris- 
diction over genocide », p. 237.

326 Voir Clapham, Brierly’s Law of Nations…, p. 242 ; Crawford, 
Brownlie’s Principles of Public International Law, p. 459 ; Dupuy et 
Kerbrat, Droit international public, p. 602 ; et Shaw, International Law, 
p. 479.

327 Bantekas, International Criminal Law, p. 338. Voir aussi Lam-
bert, Terrorism and Hostages in International Law…, p. 147 ; Craw-
ford, Brownlie’s Principles of Public International Law, p. 459 et 461 ; 
Shaw, International Law, p. 279 et 482 ; et Staker, « Jurisdiction », 
p. 318 et 319.

328 Outre celles mentionnées ici, voir les observations écrites 
adressées à la Commission du droit international (2015), Autriche ; 
ibid., Cuba, citant l’article 5, paragraphe 2, de son Code pénal ; ibid., 
Finlande ; ibid., Allemagne, citant la section 153f, paragraphe 2, ali-
néa 1, de son Code pénal ; ibid., Espagne, annexe II, art. 23 ; et ibid., 
Royaume-Uni.

329 Ibid., Belgique, citant l’article 6, paragraphe 1, du titre prélimi-
naire de son Code de procédure pénale.

des Pays-Bas par un résident néerlandais, sous réserve du 
principe dit de double incrimination (principe de la person-
nalité active – article 7, alinéas 1 et 3 du Code pénal)330 ». 
De même, la loi française institue « la compétence pénale 
active des juridictions françaises, lorsque l’auteur est 
français (Article L 113-6 du Code pénal : “la loi pénale 
française est applicable à tout crime commis par un Fran-
çais hors du territoire de la République”)331 ». De son côté, 
la République de Corée applique sa loi pénale portant 
répression des crimes contre l’humanité « à tout Coréen 
qui commet un crime visé par la présente loi hors du terri-
toire de la République de Corée332 ».

103. Ni la Convention pour la prévention et la répres-
sion du crime de génocide ni les Conventions de Genève 
de 1949 ne prescrivent aux États parties d’instituer leur 
compétence sur le fondement de la nationalité de l’auteur 
présumé, même si les travaux préparatoires de la Con-
vention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide laissent présumer que les États exerceraient 
cette compétence333. C’est là, au demeurant, une prescrip-
tion que l’on retrouve dans presque tous les traités répres-
sifs modernes, dont : la Convention sur la prévention et 
la répression des infractions contre les personnes jouis-
sant d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques (art. 3) ; la Convention internationale contre 
la prise d’otages (art. 5, par. 1 b) ; la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants (art. 5, par. 1 b) ; la Convention interamé-
ricaine pour la prévention et la répression de la torture 
(art. 12, al. b) ; la Convention sur la sécurité du person-
nel des Nations Unies et du personnel associé (art. 10, 
par. 1 b) ; la Convention interaméricaine sur la dispari-
tion forcée des personnes (art. IV, al. b) ; la Convention 
internationale pour la répression des attentats terroristes 
à l’explosif (art. 6, par. 1 c) ; la Convention internationale 
pour la répression du financement du terrorisme (art. 7, 
par. 1 c) ; la Convention de l’OUA sur la prévention et la 
lutte contre le terrorisme (art. 6, par. 1 c) ; la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées (art. 9, par. 1 b) ; et la Con-
vention de l’Association des Nations de l’Asie du Sud-Est 
sur la lutte contre le terrorisme (art. VII, par. 1 c). Elle est 
cependant absente de la Convention pour la répression de 
la capture illicite d’aéronefs.

104. Lesdites conventions ne prescrivent nullement aux 
États parties d’établir leur compétence à l’égard de per-
sonnes qui, sans être ressortissantes de tel ou tel État partie, 
résident légalement sur son territoire. Ainsi, chaque État 
partie apprécie seul l’opportunité d’étendre sa compétence 
à toutes personnes résidant sur son territoire334. Toute-
fois, comme on le verra ci-après, lesdites conventions 
prescrivent généralement à tout État partie d’établir sa 
compétence à l’égard de tout auteur présumé se trouvant 
sur son territoire, y compris les résidents et les apatrides.

330 Ibid., Pays-Bas.
331 Ibid., France.
332 Ibid., République de Corée, citant l’article 3, paragraphe 2, de 

son Code pénal.
333 Voir la fin de l’examen du projet de convention sur le génocide 

[E/794] : rapport du Conseil économique et social [A/633], 2 décembre 
1948 (A/C.6/SR.134), p. 715 à 718.

334 Voir, par exemple, Ireland-Piper, « Prosecutions of extraterrito-
rial criminal conduct and the abuse of rights doctrine », p. 74.
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3. l’InFractIon est commIse contre 
un ressortIssant de l’état

105. La loi interne peut également saisir toutes infrac-
tions commises hors du territoire de l’État dès lors que la 
victime est un de ses ressortissants, principe dit parfois de 
la « personnalité passive » ou de la « nationalité passive », 
ou encore de la « compétence personnelle passive »335. Ce 
titre de compétence est moins fréquemment invoqué que 
ceux de la compétence territoriale et de la compétence 
personnelle active ; certains États s’en prévalent cepen-
dant au moins en présence de certains types d’infractions, 
d’autres ne l’invoquant nullement, et d’autres encore s’y 
opposant énergiquement. Pour les tenants de ce chef de 
compétence, il viendrait aider à combler un vide juridic-
tionnel, les États ayant tout intérêt à protéger leurs res-
sortissants, au moins contre certaines infractions graves, 
comme la prise d’otages336. Les États qui y sont opposés 
craignent qu’elle ne donne lieu à des abus ou, à tout le 
moins, à d’inutiles conflits de compétence337. 

106. Nombre des États qui ont répondu à la demande 
d’informations de la Commission ont dit s’être donné cette 
compétence338. La Belgique s’est ainsi déclarée compétente 
à l’égard de toute violation grave du droit international 
humanitaire « commise contre une personne qui, au moment 
des faits, est un ressortissant belge ou un réfugié reconnu 
en Belgique et y ayant sa résidence habituelle, […] ou une 
personne qui, depuis au moins trois ans, séjourne effecti-
vement, habituellement et légalement en Belgique339 ». De 
même, les Pays-Bas « peuvent exercer leur compétence à 
l’égard de l’auteur présumé de tout crime contre l’humanité 
si : […] le crime contre l’humanité a été commis hors des 
Pays-Bas contre un ressortissant néerlandais (principe de la 
nationalité passive – article 2 de la loi relative aux crimes 
internationaux) ; le crime contre l’humanité a été commis 
hors des Pays-Bas contre un résident néerlandais, sous 
réserve du principe de double incrimination340 ». La loi fran-
çaise autorise l’exercice « de la compétence pénale passive 
lorsque la victime est française au moment de l’infraction 
(article L 113-7 du Code pénal : “La loi pénale française 
est applicable à tout crime, ainsi qu’à tout délit puni d’em-
prisonnement, commis par un Français ou par un étranger 
hors du territoire de la République lorsque la victime est de 
nationalité française au moment de l’infraction”)341 ». Enfin, 
la République de Corée organise la compétence des 

335 Crawford, Brownlie’s Principles of Public International Law, 
p. 461 ; et Shaw, International Law, p. 482.

336 Rapport du Comité spécial pour l’élaboration d’une convention 
internationale contre la prise d’otages, Documents officiels de l’Assem-
blée générale, trente-troisième session, Supplément no 39 (A/33/39), 
23e séance, p. 41, par. 15 (France) ; ibid., p. 45, par. 32 (Algérie) ; et 
ibid., p. 45, par. 33 (Nigéria).

337 Ibid., p. 39, par. 6 (Pays-Bas) ; ibid., p. 40, par. 11 (Royaume-
Uni) ; ibid., p. 42, par. 20 (Allemagne) ; ibid., p. 43, par. 24 (États-Unis) ; 
et ibid., p. 44, par. 29 (Union des Républiques socialistes soviétiques).

338 Outre celles mentionnées ici, voir les observations écrites adres-
sées à la Commission du droit international (2015), Autriche ; ibid., Fin-
lande ; ibid., Allemagne, citant la section 153f, paragraphe 2, alinéa 2, 
de son Code pénal ; ibid., Espagne, citant l’article 23, paragraphe 4 a 
de son Code pénal ; et ibid., Suisse, citant l’article 264m de son Code 
pénal.

339 Ibid., Belgique, citant l’article 10, alinéas 1 et 1 bis, du titre pré-
liminaire de son Code de procédure pénale.

340 Ibid., Pays-Bas.
341 Ibid., France.

juridictions internes à l’égard de « tout étranger qui com-
met hors du territoire national l’une des infractions visées 
par la présente loi contre la République de Corée ou son 
peuple342 ».

107. Étant donné la diversité de la pratique des États en 
la matière, les traités répressifs ne prescrivent pas d’or-
dinaire aux États parties d’établir leur compétence per-
sonnelle passive, laissant à chacun le soin d’en apprécier 
l’opportunité343. Cette solution est dictée par la volonté 
de voir établir la compétence la plus large possible, le 
but étant de favoriser le châtiment des auteurs d’infrac-
tions sans remettre en cause la souveraineté de l’État et 
la faculté qui lui appartient de décider de la sanction à 
imposer à quiconque causerait du tort à ses nationaux344.

108. Ni la Convention pour la prévention et la répres-
sion du crime de génocide ni les Conventions de Genève 
de 1949 ne font obligation aux États parties d’établir leur 
compétence personnelle passive, mais nombre de traités 
répressifs leur en donnent la faculté. Ainsi de la Conven-
tion pour la répression de la capture illicite d’aéronefs 
(art. 4, par. 1 a), modifiée par le Protocole complémen-
taire à la Convention pour la répression de la capture illi-
cite d’aéronefs345 ; de la Convention internationale contre 
la prise d’otages (art. 5, par. 1 d) ; de la Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants (art. 5, par. 1 c) ; de la Convention 
interaméricaine pour la prévention et la répression de la 
torture (art. 12, al. c) ; de la Convention sur la sécurité 
du personnel des Nations Unies et du personnel associé 
(art. 10, par. 2 b) ; de la Convention interaméricaine sur 
la disparition forcée des personnes (art. IV, al. c) ; de la 
Convention internationale pour la répression des attentats 
terroristes à l’explosif (art. 6, par. 2 a) ; de la Conven-
tion internationale pour la répression du financement du 
terrorisme (art. 7, par. 2 a) ; de la Convention de l’OUA 
sur la prévention et la lutte contre le terrorisme (art. 6, 
par. 2 a) ; de la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée (art. 15, par. 2 a) ; 
de la Convention internationale pour la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées (art. 9, 
par. 1 c) ; et de la Convention de l’Association des Na-
tions de l’Asie du Sud-Est sur la lutte contre le terrorisme 
(art. VII, par. 2 a). 

4. l’auteur présumé se trouve 
sur le terrItoIre de l’état

109. La loi interne peut également saisir l’infraction 
commise en dehors du territoire de l’État du seul fait que 
l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur ce territoire. 

342 Ibid., République de Corée, citant l’article 3, paragraphe 4, de 
son Code pénal.

343 Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (voir supra la note 303), opinion 
individuelle commune des juges Higgins, Kooijmans et Buergenthal, 
p. 76 et 77, par. 47 (« La compétence reposant sur la personnalité pas-
sive, considérée pendant si longtemps comme controversée, est main-
tenant non seulement consacrée dans la législation de divers pays […], 
mais ne rencontre aujourd’hui guère d’opposition, à tout le moins en ce 
qui concerne une catégorie particulière d’infractions »).

344 Voir Lambert, Terrorism and Hostages in International Law…, 
p. 152 à 154 ; et Nowak et McArthur, The United Nations Convention 
against Torture…, p. 310 à 312.

345 En 2015, 14 États étaient parties au protocole, qui entrera en 
vigueur une fois que 22 États y auront adhéré. 
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Ainsi qu’il est dit plus haut, étant sans rapport avec la 
nationalité de l’intéressé, cette compétence peut s’exercer 
à l’égard de toutes personnes (résidentes ou non) n’ayant 
pas la nationalité de l’État ainsi que des apatrides. La neu-
vième édition de Oppenheim’s International Law (parue 
en 1992) fait observer ce qui suit au sujet des crimes 
contre l’humanité :

Si l’on ne peut pour l’heure invoquer aucune règle générale du droit 
international positif qui donnerait à l’État le droit de punir des étrangers 
pour crimes contre l’humanité de la même manière qu’il le peut, par 
exemple, pour les actes de piraterie, tout porte à croire qu’il se dégage 
progressivement en droit international un principe majeur en ce sens346.

110. Nombre des États qui ont répondu à la demande 
d’informations de la Commission sur les textes internes 
portant répression de crimes contre l’humanité se recon-
naissent ce chef de compétence347. L’Autriche est ainsi 
compétente à l’égard de « l’étranger qui a sa résidence 
habituelle en Autriche ou qui, se trouvant sur le terri-
toire autrichien, ne peut être extradé348 ». De même, la 
loi finlandaise « s’applique aux infractions commises 
à l’étranger, peu importe le lieu de commission, punis-
sables en vertu d’un accord international ou de tout autre 
instrument international ayant force obligatoire pour la 
Finlande (infractions internationales), les crimes contre 
l’humanité, les crimes de guerre et le génocide étant au 
nombre de ces infractions349 ». La loi française « est éga-
lement applicable à tout crime ou à tout délit puni d’au 
moins cinq ans d’emprisonnement, commis hors du ter-
ritoire de la République par un étranger dont l’extradi-
tion ou la remise a été refusée à l’État requérant par les 
autorités françaises350 ». Enfin, la République de Corée 
exerce aussi sa compétence à l’égard de « tout étranger 
résidant en République de Corée qui commet le crime de 
génocide, etc. en dehors du territoire de la République 
de Corée351 ». D’autres États, comme le Kenya, Maurice, 
l’Afrique du Sud et l’Ouganda352, se reconnaissent éga-
lement cette compétence en présence de crimes contre 

346 Jennings et Watts, Oppenheim’s International Law, p. 998.
347 Outre celles mentionnées ici, voir les observations écrites adres-

sées à la Commission du droit international (2015), Cuba, citant l’ar-
ticle 5, paragraphe 3 de son Code pénal ; ibid., République tchèque ; 
ibid., Allemagne, citant la section 153f, paragraphe 2, de son Code 
pénal ; ibid., Espagne ; ibid., Suisse ; et ibid., Royaume-Uni.

348 Ibid., Autriche.
349 Ibid., Finlande.
350 Ibid., France.
351 Ibid., République de Corée, citant l’article 3, paragraphe 5, de 

son Code pénal.
352 Voir Kenya, loi de 2008 relative aux crimes internationaux, 

sect. 18 c (d’où il résulte que « [t]oute personne soupçonnée d’avoir 
commis l’un des crimes visés aux sections 9 à 17 de la présente loi peut 
être jugée et condamnée au Kenya pour ce crime si […] elle se trouve 
au Kenya après la commission de l’infraction ») ; Maurice, loi no 27 de 
2011 relative à la Cour pénale internationale, sect. 4, par. 3 c (qui porte 
que « [t]oute personne qui commet un crime international en dehors de 
Maurice est réputée avoir commis ce crime à Maurice si […] elle se 
trouve à Maurice après la commission dudit crime ») ; Afrique du Sud, 
loi no 27 de 2002 portant application du Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale, sect. 4, par. 3 c (qui dispose qu’« [a]fin de garan-
tir la compétence de toute juridiction sud-africaine aux fins du présent 
chapitre, toute personne qui commet un crime visé au paragraphe 1 en 
dehors du territoire de la République, est réputée avoir commis ce crime 
sur le territoire de la République si […] elle se trouve sur le territoire 
de la République après la commission dudit crime ») ; et Ouganda, loi 
de 2010 relative à la Cour pénale internationale, sect. 18 d (qui permet, 
de même, de poursuivre pour crimes commis hors du territoire ougan-
dais « toute personne qui se trouve en Ouganda après la commission de 
l’infraction »).

l’humanité, souvent par suite de leur adhésion au Statut de 
Rome de la Cour pénale internationale. En 2012, l’Union 
africaine a adopté à l’intention des États africains une loi 
type, conférant à tout État compétence pour poursuivre 
tout auteur présumé de crimes contre l’humanité sur le 
seul fondement de la présence de l’auteur « sur le terri-
toire de l’État »353.

111. À l’appui de la consécration d’une telle 
compétence, même en l’absence de traité, on peut faire 
valoir ceci qu’elle va dans le sens de l’intérêt qu’il y a 
pour la communauté internationale de voir prévenir et 
réprimer les crimes internationaux354, encore que cette 
compétence résulte souvent d’une obligation convention-
nelle. Si la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide ne l’envisage pas, les Conventions 
de Genève de 1949 portent quant à elles ce qui suit :

Chaque Partie contractante aura l’obligation de rechercher les per-
sonnes prévenues d’avoir commis, ou d’avoir ordonné de commettre, 
l’une ou l’autre de ces infractions graves, et elle devra les déférer à ses 
propres tribunaux, quelle que soit leur nationalité. Elle pourra aussi, si 
elle le préfère, et selon les conditions prévues par sa propre législation, 
les remettre pour jugement à une autre Partie contractante intéressée à 
la poursuite, pour autant que cette Partie contractante ait retenu contre 
lesdites personnes des charges suffisantes355.

Le Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 
12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits 
armés internationaux (Protocole I) reprend cette disposi-
tion par renvoi (art. 85, par. 1). Selon le commentaire de 
Pictet sur les Conventions de Genève du 12 août 1949, 
l’obligation énoncée dans la première phrase impose aux 
États parties de rechercher les auteurs d’infractions qui 
sont susceptibles de se trouver sur leur territoire356, sans 

353 Voir le projet de loi nationale type de l’Union africaine sur la 
compétence universelle en matière de crimes internationaux, document 
EX.CL/731(XXI)-c, art. 4 (1) et 8, adopté par le Conseil exécutif de 
l’Union africaine à sa vingt et unième session ordinaire, tenue à Addis-
Abeba du 9 au 13 juillet 2012. Le texte complet de l’article 4 (1) se lit 
comme suit : « La Cour est compétente pour juger toute personne sus-
pectée d’avoir commis un crime prévu dans la présente loi, sans tenir 
compte du fait que ce crime aurait été commis sur le territoire de l’État 
ou à l’étranger, et de la nationalité de la victime, à condition que cette 
personne se trouve sur le territoire de l’État. »

354 Voir Furundžija (note 128 supra), par. 156 : « [I]l semblerait que 
l’une des conséquences de la valeur de jus cogens reconnue à l’interdic-
tion de la torture par la communauté internationale fait que tout État est 
en droit d’enquêter, de poursuivre et de punir ou d’extrader les indivi-
dus accusés de torture présents sur son territoire. […] On a estimé que 
les crimes internationaux étant universellement condamnés quel que 
soit l’endroit où ils ont été commis, chaque État a le droit de poursuivre 
et de punir les auteurs de ces crimes. » Voir également Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie, Chambre de première instance, 
Le Procureur c. Duško Tadić alias « Dule », affaire no IT-94-1-T, déci-
sion relative à l’exception préjudicielle d’incompétence soulevée par 
la défense, 10 août 1995, par. 42 (notant que les crimes qui relèvent de 
la compétence du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie 
« ne sont pas des crimes d’un caractère purement national » mais « sont 
réellement des crimes de caractère universel, bien reconnus en droit 
international comme des violations graves du droit international huma-
nitaire et qui transcendent l’intérêt d’un seul État ») ; et Ingelse, The UN 
Committee against Torture…, p. 320 et 321.

355 Voir première Convention de Genève, art. 49 ; deuxième Con-
vention de Genève, art. 50 ; troisième Convention de Genève, art. 129 ; 
et quatrième Convention de Genève, art. 146. Voir également CICR, 
« Practice relating to Rule 157. Jurisdiction over war crimes », base de 
données sur le droit international humanitaire coutumier, disponible 
à l’adresse suivante : https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/fre/
docs/v2_rul_rule157. 

356 Voir Pictet, Les Conventions de Genève du 12 août 1949 : 
commentaire, p. 410 et 411. 

https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/fre/docs/v2_rul_rule157
https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/fre/docs/v2_rul_rule157
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que cette obligation s’étende au monde entier. En outre, 
comme il ressort de la seconde phrase, cette prescription 
est généralement assortie de la faculté pour l’État d’extra-
der la personne en cause vers un autre État partie. 

112. Prescrivent aux États parties d’établir ce chef de 
compétence nombre de récentes conventions répressives, 
dont : la Convention pour la répression de la capture illi-
cite d’aéronefs (art. 4) ; la Convention pour la répression 
d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation 
civile (art. 5, par. 2) ; la Convention sur la prévention 
et la répression des infractions contre les personnes 
jouissant d’une protection internationale, y compris les 
agents diplomatiques (art. 3, par. 2) ; la Convention inter-
nationale contre la prise d’otages (art. 5, par. 2) ; la Con-
vention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants (art. 5, par. 2) ; la Con-
vention interaméricaine pour la prévention et la répres-
sion de la torture (art. 12) ; la Convention sur la sécurité 
du personnel des Nations Unies et du personnel associé 
(art. 10, par. 4) ; la Convention interaméricaine sur la dis-
parition forcée des personnes (art. IV) ; la Convention 
internationale pour la répression des attentats terroristes 
à l’explosif (art. 6, par. 4) ; la Convention internationale 
pour la répression du financement du terrorisme (art. 7, 
par. 4) ; la Convention de l’OUA sur la prévention et la 
lutte contre le terrorisme (art. 6, par. 4) ; la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organi-
sée (art. 15, par. 4) ; la Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées (art. 9, par. 2) ; et la Convention de l’Association 
des Nations de l’Asie du Sud-Est sur la lutte contre le ter-
rorisme (art. VII, par. 3).

113. Célèbre exemple de l’exercice de cette compétence 
d’origine conventionnelle, l’affaire Pinochet a été l’occa-
sion pour la Chambre des lords du Royaume-Uni de dire 
que pour avoir ratifié la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants, « tout État est tenu d’extrader ou de poursuivre toute 
personne accusée de torture trouvée sur son territoire357 ». 
On trouve pourtant d’autres exemples de consécration de 
cette compétence d’origine conventionnelle dans divers 
États et régions358. On la désigne parfois par l’expres-

357 Regina v. Bartle and the Commissioner of Police for the Metro-
polis and Others ex parte Pinochet et Regina v. Evans and Another 
and the Commissioner of Police for the Metropolis and Others ex parte 
Pinochet, jugements du 25 novembre 1998, opinion de Lord Lloyd of 
Berwick, p. 28. Pour les vues du Comité contre la torture, voir CAT/C/
SR.354, par. 39 (d’où il résulte que « les dispositions du paragraphe 2 
de l’article 5 […] imposent à tout État partie de prendre les mesures 
nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître des infrac-
tions visées à l’article 4 dans le cas où l’auteur présumé de celles-ci 
se trouve sur tout territoire sous sa juridiction et où il a décidé de ne 
pas l’extrader vers un autre État ») ; et Documents officiels de l’Assem-
blée générale, soixante et unième session, Supplément no 44 (A/61/44), 
chap. III, examen des rapports présentés par les États parties en appli-
cation de l’article 19 de la Convention, France, par. 13 (d’où il ressort 
que l’État partie devrait maintenir « sa détermination à poursuivre et à 
juger les auteurs présumés d’actes de torture trouvés sur tout territoire 
sous sa juridiction, quelle que soit leur nationalité »).

358 Voir, par exemple, Conseil de l’Union européenne, « UA-UE, 
Groupe d’experts techniques ad hoc sur le principe de compétence 
universelle – Rapport », document 8672/1/09 REV 1, annexe, 16 avril 
2009, disponible à l’adresse suivante : www.africa-eu-partnership.org/
en/documents/au-eu-expert-report-principle-universal-jurisdiction. 
Voir également Macedo, Universal Jurisdiction… ; et Reydams, Uni-
versal Jurisdiction… 

sion « compétence universelle », encore que d’aucuns en 
récusent l’emploi dans ce contexte précis, au motif qu’aux 
termes du traité consacré à la matière, l’auteur présumé 
doit se trouver sur le territoire de l’État partie359.

114. En revanche, des traités comme la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants ne prescrivent pas aux États 
parties d’établir leur compétence à l’égard de l’auteur 
présumé de l’infraction qui ne se trouverait pas sur leur 
territoire. Par conséquent, en faisant application de ces 
traités, les juridictions internes prennent souvent soin 
de circonscrire leur compétence aux seuls cas où l’au-
teur présumé se trouve sur le territoire national. Ainsi, 
la Cour suprême des Pays-Bas a précisé à l’occasion de 
l’affaire Bouterse que l’exercice de toute compétence 
(en vertu de la loi néerlandaise portant application 
de la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants) à l’égard 
de tout auteur présumé de crime de torture devait se 
fonder soit sur l’existence d’un lien de nationalité, soit 
sur la présence de l’intéressé aux Pays-Bas à la date 
de la mise en mouvement de l’action publique360. La 
Cour a donc refusé d’exercer sa compétence par contu-
mace à l’égard d’un accusé (Bouterse) sans lien de 
rattachement direct avec l’ordre juridique néerlandais, 
ce dernier se trouvant au Suriname et aucune des vic-
times présumées n’ayant la nationalité néerlandaise361. 
Évoquant cette solution, le juge Guillaume, dans son 
opinion individuelle en l’affaire du Mandat d’arrêt du 
11 avril 2000, a conclu qu’aucun des traités en ques-
tion « n’a envisagé l’établissement d’une compétence 
juridictionnelle pour connaître d’infractions commises 
à l’étranger par des étrangers à l’encontre d’étrangers 
lorsque l’auteur de ces infractions ne se trouve pas sur 
le territoire de l’État intéressé362 ». 

115. En outre, ces traités sont d’ordinaire muets quant 
à savoir si tel ou tel État partie doit avoir la primauté 
en cas de pluralité de compétences nationales à l’égard 
de l’infraction visée363. Certains accords bilatéraux et 

359 Ainsi, dans leur opinion individuelle commune dans l’affaire 
du Mandat d’arrêt du 11 avril 2000, les juges Higgins, Kooijmans et 
Buergenthal ont évoqué « le principe qui figure dans ces traités, qui 
est inexactement qualifié de “principe de la compétence universelle” » 
[Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (voir supra la note 303), opinion 
individuelle commune des juges Higgins, Kooijmans et Buergenthal, 
p. 75, par. 44]. Ils estiment au contraire qu’il s’agirait plutôt d’une 
« compétence territoriale obligatoire sur des personnes, bien qu’en re-
lation avec des actes commis ailleurs » (ibid., p. 76, par. 41).

360 Cour suprême des Pays-Bas, Prosecutor-General of the Supreme 
Court v. Desiré Bouterse, affaire no LJN: AB1471, arrêt du 18 sep-
tembre 2001, par. 8.2 à 8.3.5.

361 Ibid., par. 8.5.
362 Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (voir supra la note 303), opinion 

individuelle du juge Guillaume, Président, p. 39 et 40, par. 9. Voir éga-
lement ibid., opinion individuelle commune des juges Higgins, Kooi-
jmans et Buergenthal, p. 75, par. 44 (d’où il résulte qu’« une analyse 
impartiale de la pratique des États et de la jurisprudence de la Cour 
donne à penser qu’une telle compétence [universelle sans lien terri-
torial] n’est pas actuellement exercée ») ; et ibid., p. 76, par. 45 (d’où il 
résulte que « pratiquement toutes les législations nationales envisagent 
tel ou tel lien avec l’État du for » et qu’« il n’y a aucune décision fon-
dant la compétence sur la compétence universelle pure »). 

363 Voir, par exemple, « UA-UE, Groupe d’experts techniques ad hoc 
sur le principe de compétence universelle – Rapport » (note 358 supra), 
par. 14 (« Le droit international positif n’établit aucune hiérarchie entre 
les différentes bases de compétence qu’il reconnaît »).

https://international-partnerships.ec.europa.eu/index_en
https://international-partnerships.ec.europa.eu/index_en
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régionaux envisagent la question que vient toutefois 
compliquer en partie ceci qu’il est des motifs de refus 
de l’extradition, tenant en particulier à l’obligation de 
non-refoulement364. La question se règle plutôt souvent 
à la faveur de la courtoisie et de la coopération entre 
États parties, compte étant tenu du lieu où se trouvent les 
preuves, témoins, victimes, et d’autres éléments d’ap-
préciation utiles365. Dans la pratique, l’État partie sur 
le territoire duquel se trouve l’auteur présumé est bien 
placé pour exercer des poursuites, dès lors qu’il en a la 
volonté et les moyens366.

116. Enfin, les traités qui prescrivent à tout État partie 
d’établir sa compétence à l’égard de l’auteur présumé de 
l’infraction qui se trouve sur son territoire lui ménagent 
toujours la faculté d’emprunter quelque autre solution en 
lieu et place de l’exercice de cette compétence en pré-
sence de tel ou tel auteur présumé. D’après la plupart 
des traités répressifs, il est loisible à l’État d’extrader 
l’auteur présumé de l’infraction vers un autre État partie. 
Étant pour la plupart antérieurs à l’avènement des juri-
dictions pénales internationales modernes, lesdits traités 
n’envisagent d’ordinaire pas expressément la solution 
de la remise de l’auteur présumé à une juridiction inter-
nationale, à la différence des instruments récents. Par 
exemple, la Convention internationale pour la protection 
de toutes les personnes contre les disparitions forcées 
porte ce qui suit en son article 9, paragraphe 2 :

Tout État partie prend également les mesures nécessaires pour éta-
blir sa compétence aux fins de connaître d’un crime de disparition for-
cée quand l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur tout territoire 
sous sa juridiction, sauf si ledit État l’extrade, ou le remet à un autre 
État conformément à ses obligations internationales ou à une juridic-
tion pénale internationale dont il a reconnu la compétence*.

B. Non-exclusion d’autres chefs 
de compétence nationale

117. Ainsi qu’il est dit plus haut, il résulte du para-
graphe 3 de l’article 5 de la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants que si elle fait obligation à tout État partie d’établir 
certains types de compétence, ladite Convention n’exclut 
nul autre chef de compétence prévu par le droit interne 
de l’État partie concerné367. En effet, pour sauvegarder le 
droit de tout État partie d’aller au-delà des prescriptions 
conventionnelles en établissant sa compétence nationale, 
les traités internationaux lui ménagent généralement la 
faculté de se prévaloir d’autres chefs de compétence juri-
dictionnelle pour amener l’auteur présumé de telle ou telle 

364 Concernant l’extradition, voir infra le chapitre VII sur le pro-
gramme de travail futur.

365 Voir, par exemple, Cour d’appel d’Angleterre et du Pays de 
Galles, Kumar Lama v. Regina, [2014] EWCA Crim.1729, 7 août 
2014, par. 71, al. 3 (la Cour a conclu que « la Convention contre la 
torture n’établit pas de hiérarchie entre les compétences possibles ni 
ne consacre de principe du forum conveniens. S’il est vrai que dans cer-
tains cas donnés, il peut être pratique ou efficace de poursuivre dans tel 
État plutôt que dans tel autre, par exemple en raison de la disponibilité 
d’éléments de preuve, ce choix n’obéit à rien de plus qu’aux circons-
tances propres à l’espèce »).

366 Selon au moins un auteur, « l’État doit tenir compte du souhait 
d’autres États qui ont un droit mieux établi d’exercer leur compétence » 
(Ingelse, The UN Committee against Torture…, p. 326).

367 Pour une analyse de la question, voir Burgers et Danelius, The 
United Nations Convention against Torture…, p. 133.

infraction à en répondre368. Dans leur opinion individuelle 
commune en l’affaire du Mandat d’arrêt du 11 avril 2000, 
les juges Higgins, Kooijmans et Buergenthal, invoquant 
notamment le paragraphe 3 de l’article 5 de la Convention 
susmentionnée, ont fait valoir ce qui suit :

Nous repoussons l’idée que la lutte contre l’impunité est « transfé-
rée » aux traités et tribunaux internationaux, les tribunaux nationaux 
n’ayant pas compétence en la matière. On a pris grand soin, lorsqu’on a 
formulé les dispositions conventionnelles pertinentes, de ne pas exclure 
d’autres chefs de compétence, laquelle peut être exercée sur une base 
volontaire369.

118. Comportent une disposition analogue nombre 
d’instruments internationaux et régionaux, dont : la 
Convention pour la répression de la capture illicite 
d’aéronefs (art. 4) ; la Convention pour la répression 
d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation 
civile (art. 5, par. 3) ; la Convention sur la prévention 
et la répression des infractions contre les personnes 
jouissant d’une protection internationale, y compris 
les agents diplomatiques (art. 3) ; la Convention inter-
nationale contre la prise d’otages (art. 5, par. 3) ; la Con-
vention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants (art. 5, par. 3) ; la Con-
vention interaméricaine pour la prévention et la répres-
sion de la torture (art. 12) ; la Convention sur la sécurité 
du personnel des Nations Unies et du personnel associé 
(art. 10, par. 5) ; la Convention interaméricaine sur la 
disparition forcée des personnes (art. X) ; la Convention 
internationale pour la répression des attentats terroristes 
à l’explosif (art. 6, par. 5) ; la Convention internationale 
pour la répression du financement du terrorisme (art. 7, 
par. 6) ; la Convention des Nations Unies contre la cri-
minalité transnationale organisée (art. 15, par. 6) ; la 
Convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées (art. 9, 
par. 3) ; et la Convention de l’Association des Nations 
de l’Asie du Sud-Est sur la lutte contre le terrorisme 
(art. VII, par. 4). 

119. La difficulté qu’il y a à formuler une clause de 
sauvegarde de la faculté pour tout État partie d’établir 
ou d’invoquer d’autres chefs de compétence nationale 
tient en ceci qu’il faut prendre soin de ne nullement 
donner à penser même implicitement que le traité auto-
rise ces autres chefs de compétence nationale, ou que 
ceux-ci n’ont pas à obéir aux règles applicables du droit 
international. C’est ainsi que l’article de la Convention 
internationale pour la répression du financement du 
terrorisme traitant de la compétence porte ce qui suit : 
« Sans préjudice des normes du droit international géné-
ral, la présente Convention n’exclut l’exercice d’aucune 
compétence pénale établie par un État partie conformé-
ment à son droit interne370. »

368 « Projet de convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée : texte révisé » (A/AC.254/4/Rev.4), p. 20 
et 21, note 102. Voir également Lambert, Terrorism and Hostages in 
International Law…

369 Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (voir supra la note 303), opinion 
individuelle commune des juges Higgins, Kooijmans et Buergenthal, 
p. 78 et 79, par. 51.

370 Art. 7, par. 6. Voir également Convention des Nations Unies 
contre la corruption, art. 42, par. 6 (« Sans préjudice des normes du droit 
international général, la présente Convention n’exclut pas l’exercice de 
toute compétence pénale établie par un État partie conformément à son 
droit interne »).
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C. Projet d’article 6. Établissement 
de la compétence nationale

120. Vu les développements qui précèdent, le Rappor-
teur spécial propose le projet d’article suivant :

« Projet d’article 6. Établissement  
de la compétence nationale

« 1. Chaque État prend les mesures nécessaires 
pour établir sa compétence à l’égard des infractions 
visées aux paragraphes 1 et 2 du projet d’article 5, dès 
lors que :

« a) l’infraction a été commise sur tout territoire 
relevant de sa juridiction ou de son contrôle ou à bord 
d’un navire ou d’un aéronef immatriculé dans cet État ;

« b) l’auteur présumé de l’infraction est l’un de 
ses ressortissants ; et

« c) la victime est l’un de ses ressortissants et 
l’État le juge opportun.

« 2. Chaque État prend également les mesures 
nécessaires pour établir sa compétence à l’égard des 
infractions visées aux paragraphes 1 et 2 du projet d’ar-
ticle 5, dès lors que l’auteur présumé de l’infraction se 
trouve sur tout territoire relevant de sa juridiction ou de 
son contrôle, à moins qu’il ne l’extrade ou ne le remette 
ainsi qu’il est dit au paragraphe 1 du projet d’article 9.

« 3. Sans préjudice des règles applicables du droit 
international, le présent projet d’article n’exclut pas 
l’établissement par l’État d’autres chefs de compétence 
pénale envisagés par son droit interne. »

chapItre III

Enquête générale et coopération aux fins de l’identification de l’auteur présumé

121. En présence de présomption de crimes contre l’hu-
manité perpétrés sur tout territoire relevant de sa juridic-
tion ou de son contrôle, l’utilité commande que tout État 
procède à une enquête générale pour établir s’il a été com-
mis ou s’il se commet de tels crimes. On distinguera cette 
enquête générale (objet du présent chapitre) de celle plus 
ciblée qui tend à déterminer si telle ou telle personne bien 
identifiée est l’auteur de tels crimes (question envisagée 
ci-après, au chapitre IV). De par sa généralité, l’enquête 
en question ici se veut l’occasion pour l’État de constater 
généralement s’il a été commis ou se commet des crimes 
contre l’humanité, ce qui lui permettrait d’intervenir immé-
diatement pour empêcher que ces crimes ne se répètent ou 
se poursuivent, et de jeter les bases d’enquêtes plus pous-
sées concernant l’auteur présumé à mener par l’État ou tous 
autres États vers lesquels ledit auteur aura pu fuir.

122. Le principe de la conduite d’enquête au lieu de 
commission de crimes contre l’humanité préalablement à 
l’exercice de poursuites contre tous auteurs présumés est 
consacré par divers instruments internationaux. Il résulte 
ainsi, des Principes de la coopération internationale en ce 
qui concerne le dépistage, l’arrestation, l’extradition et le 
châtiment des individus coupables de crimes de guerre 
et de crimes contre l’humanité, adoptés par l’Assemblée 
générale des Nations Unies en 1973, que « les crimes 
contre l’humanité, où qu’ils aient été commis et quel que 
soit le moment où ils ont été commis, doivent faire l’objet 
d’une enquête, et les individus contre lesquels il existe 
des preuves établissant qu’ils ont commis de tels crimes 
doivent être recherchés, arrêtés, traduits en justice et, s’ils 
sont reconnus coupables, châtiés371 ». L’Assemblée géné-
rale a également reconnu dans plusieurs de ses résolutions 
antérieures l’intérêt de l’instruction des crimes contre 
l’humanité et appelé les États à prendre les mesures 
nécessaires à cet effet372.

371 Résolution 3074 (XXVIII) de l’Assemblée générale, en date du 
3 décembre 1973, par. 1.

372 Voir, par exemple, résolution 2583 (XXIV) de l’Assemblée géné-
rale, en date du 15 décembre 1969, troisième alinéa du préambule et 

123. Posent le principe de l’enquête mise à la charge de 
l’État dont le territoire est le lieu présumé de l’infraction 
nombre de traités qui prescrivent à tout État partie d’en-
quêter dès lors qu’il existerait quelque motif raisonnable 
de croire que telles infractions incriminées ont été com-
mises373. Ainsi, la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
porte en son article 12 que « [t]out État partie veille à ce 
que les autorités compétentes procèdent immédiatement à 
une enquête impartiale chaque fois qu’il y a des motifs rai-
sonnables de croire qu’un acte de torture a été commis sur 
tout territoire sous sa juridiction ». Cette obligation géné-
rale diffère de celle faite à l’État par le paragraphe 2 de 
l’article 6 de ladite Convention de procéder à une enquête 

paragraphe 1 (« Convaincue que l’instruction rigoureuse des crimes de 
guerre et des crimes contre l’humanité […] [est] un élément important 
de la prévention de ces crimes, de la protection des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, propre à encourager la confiance, à stimuler 
la coopération entre les peuples et à favoriser la paix et la sécurité inter-
nationales, […] 1. Demande à tous les États que cela concerne d’adopter 
les mesures nécessaires en vue d’une instruction rigoureuse des crimes 
de guerre et des crimes contre l’humanité ») ; résolution 2712 (XXV) de 
l’Assemblée générale, cinquième alinéa du préambule et paragraphe 5 
(« Convaincue que l’instruction rigoureuse des crimes de guerre et des 
crimes contre l’humanité et l’arrestation, l’extradition et le châtiment 
des individus coupables de tels crimes, où qu’ils aient été commis […] 
constituent un élément important de la prévention de tels crimes, aussi 
bien pour le présent que pour l’avenir, […] 5. Prie de nouveau les États 
intéressés d’adopter, s’ils ne l’ont pas encore fait, les mesures néces-
saires en vue d’une instruction rigoureuse des crimes de guerre et des 
crimes contre l’humanité ») ; et résolution 2840 (XXVI) de l’Assemblée 
générale, huitième alinéa du préambule (« Fermement convaincue que 
la coopération internationale est indispensable en vue d’une instruction 
rigoureuse des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité »).

373 Les Conventions de Genève de 1949 comportent une variante de 
ce principe d’enquête générale, certes spécialement consacrée à l’iden-
tification d’auteurs bien déterminés. De manière générale, elles font 
obligation aux États de « rechercher les personnes prévenues d’avoir 
commis » des violations graves de leurs dispositions. Voir première 
Convention de Genève, art. 49 (« Chaque Partie contractante aura 
l’obligation de rechercher les personnes prévenues d’avoir commis, 
ou d’avoir ordonné de commettre, l’une ou l’autre de ces infractions 
graves ») ; deuxième Convention de Genève, art. 50 (même libellé) ; 
troisième Convention de Genève, art. 129 (même libellé) ; et quatrième 
Convention de Genève, art. 146 (même libellé).
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ou des investigations, le but étant précisément d’établir 
les faits concernant tel ou tel auteur présumé bien identifié 
(hypothèse envisagée au chapitre IV du présent rapport). 
En outre, « donne prise à [cette] obligation non pas tant le 
fait que tel [auteur] présumé se trouve sur le territoire de 
l’État partie que ceci que les autorités compétentes dudit 
État partie soupçonneraient que [telle infraction visée 
par la Convention] a pu avoir été commise sur quelque 
territoire relevant de sa juridiction374 ». Par conséquent, 
l’enquête dont il s’agit ici est différente en ce qu’il doit 
« y être procédé peu importe que le suspect soit connu ou 
présent » sur le territoire de l’État375.

124. On retrouve une obligation analogue, diversement 
consacrée, dans : la Convention interaméricaine pour la 
prévention et la répression de la torture [« Lorsqu’une 
plainte a été déposée ou qu’il existe des motifs bien fon-
dés de croire qu’un acte de torture a été commis dans leur 
juridiction, les États parties garantissent que leurs autori-
tés respectives ouvriront d’office et immédiatement une 
enquête sur la plainte et mettront en mouvement, s’il y 
a lieu, la procédure pénale appropriée » (art. 8)] ; la Con-
vention internationale pour la protection de toutes les per-
sonnes contre les disparitions forcées [« Lorsqu’il existe 
des motifs raisonnables de croire qu’une personne a été 
victime d’une disparition forcée, les autorités [compé-
tentes] ouvrent une enquête, même si aucune plainte n’a 
été officiellement déposée » (art. 12, par. 2)] ; et la Con-
vention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte 
contre la violence à l’égard des femmes et la violence 
domestique, de 2011 (« Les Parties prennent les mesures 
législatives ou autres nécessaires pour que les enquêtes 
et les procédures judiciaires relatives à toutes les formes 
de violence couvertes par le champ d’application de la 
présente Convention soient traitées sans retard injustifié 
tout en prenant en considération les droits de la victime à 
toutes les étapes des procédures pénales376 »).

125. L’obligation de procéder à une enquête générale est 
faite au seul État sur le territoire duquel l’infraction a pu 
avoir été commise, à l’exclusion d’autres États. En pré-
sence de crimes contre l’humanité, l’État qui exerce sa juri-
diction ou son contrôle sur le territoire où le crime aurait été 
commis est le mieux placé pour procéder à cette enquête 
initiale, le but en étant de déterminer s’il y a eu effective-
ment crime et, dans l’affirmative, s’il est le fait de forces 
gouvernementales sous son contrôle ou de forces sous le 
contrôle de tel autre État ou encore d’une organisation non 
gouvernementale. Cette enquête peut permettre à l’État non 
seulement d’établir les bases de l’exercice de poursuites 
contre l’auteur présumé, mais aussi de prévenir la répéti-
tion des crimes en en identifiant l’origine.

126. En général, l’obligation faite est de procéder à une 
enquête lorsqu’il y a des raisons ou un motif raisonnable 

374 Nowak et McArthur, The United Nations Convention against 
Torture…, p. 414.

375 Ingelse, The UN Committee against Torture…, p. 335.
376 Art. 49, par. 1. Voir également l’article 55, paragraphe 1 (« Les 

Parties veillent à ce que les enquêtes ou les poursuites d’infractions 
établies conformément aux articles 35, 36, 37, 38 et 39 de la présente 
Convention ne dépendent pas entièrement d’une dénonciation ou d’une 
plainte de la victime lorsque l’infraction a été commise, en partie ou en 
totalité, sur leur territoire, et à ce que la procédure puisse se poursuivre 
même si la victime se rétracte ou retire sa plainte »).

de croire que l’infraction visée par la Convention a été 
commise377. En effet, comme il est probable que « plus la 
pratique de la torture devient systématique dans un État 
donné, moins elle suscitera de plaintes officielles », il peut 
y avoir violation de l’article 12 de la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants même en l’absence de toute plainte de par-
ticuliers378. De même, selon le Comité contre la torture, 
les autorités de l’État doivent « procéder immédiatement » 
à l’enquête chaque fois qu’il y a des motifs raisonnables 
de croire qu’un acte de torture ou de mauvais traitement a 
été commis, « sans que le motif du soupçon ait une impor-
tance particulière »379.

127. Le Comité contre la torture a également conclu 
à la violation de l’article 12 lorsque l’enquête de l’État 
n’a pas été « immédiate et impartiale »380. L’exigence de 
diligence signifie que l’État doit ouvrir une enquête sur-
le-champ ou sans retard dès qu’il suspecte qu’il y a eu 
crime381. Dans la plupart des cas où le Comité a conclu à 
un défaut de diligence, il n’avait pas été procédé à enquête 
ou l’enquête était intervenue bien tardivement. Le Comité 
a ainsi considéré qu’« un délai de 15 mois avant l’ouver-
ture d’une enquête sur des allégations de torture est abu-
sivement long et n’est pas conforme aux dispositions de 
l’article 12 de la Convention382 ». L’intérêt de cette exi-
gence tient à ceci que les traces sur la personne de la vic-
time permettant de prouver la torture peuvent disparaître 
rapidement et qu’en portant plainte, la victime s’expose 
au risque d’être à nouveau torturée, ce que la célérité de 
l’enquête est susceptible de prévenir383.

128. L’exigence d’impartialité signifie en principe que 
l’État doit procéder en toute conviction, efficacité et objec-
tivité384, d’autant que « toute enquête partant du principe 

377 Voir Blanco Abad c. Espagne, communication no 59/1996, 
constatations du Comité contre la torture adoptées le 14 mai 1998, 
par. 8.2, Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-
troisième session, Supplément no 44 (A/53/44), annexe X, sect. A.3. 
Voir également Dimitrijevic c. Serbie-et-Monténégro, communication 
no 172/2000, décision adoptée le 16 novembre 2005, par. 7.3, ibid., 
soixante et unième session, Supplément no 44 (A/61/44), annexe VIII, 
sect. A. 

378 Nowak, « Dignity and physical integrity… », p. 246.
379 Thabti c. Tunisie, communication no 187/2001, constatations 

adoptées le 14 novembre 2003, par. 10.4, Documents officiels de 
l’Assemblée générale, cinquante-neuvième session, Supplément no 44 
(A/59/44), annexe VII, sect. A. Voir également Blanco Abad c. Espagne 
(note 377 supra), par. 8.2 à 8.6.

380 Voir, par exemple, Bairamov c. Kazakhstan, communication 
no 497/2012, décision adoptée le 14 mai 2014, par. 8.7 et 8.8, ibid., 
soixante-neuvième session, Supplément no 44 (A/69/44), annexe XIV.

381 Nowak et McArthur, The United Nations Convention against 
Torture…, p. 434. 

382 Halimi-Nedzibi c. Autriche, communication no 8/1991, consta-
tations adoptées le 18 novembre 1993, par. 13.5, Documents officiels 
de l’Assemblée générale, quarante-neuvième session, Supplément no 44 
(A/49/44), annexe V.

383 Blanco Abad c. Espagne (voir supra la note 377), par. 8.2 (« Le 
Comité souligne que la rapidité est essentielle autant pour éviter que la 
victime continue de subir les actes prohibés que parce que, à moins que 
les tortures n’entraînent des effets permanents et graves, d’une façon 
générale, selon les méthodes employées, les marques physiques de 
la torture et, à plus forte raison, des traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, disparaissent à brève échéance »). Voir Burgers et Danelius, 
The United Nations Convention against Torture…, p. 144 et 145.

384 Nowak et McArthur, The United Nations Convention against 
Torture…, p. 435.
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qu’il n’y a pas eu crime, ou inspirée par la volonté d’en 
protéger les auteurs présumés, ne saurait être considérée 
comme efficace385 ». Dans certains cas, le Comité contre la 
torture a recommandé de faire procéder à toutes enquêtes 
en cas d’allégations de torture « sous la surveillance de 
juges indépendants appartenant au pouvoir judiciaire386 ». 
Dans d’autres cas, il a recommandé d’« interdire de façon 
absolue à tout organisme d’État qui n’est pas habilité judi-
ciairement pour ce faire, de mener des enquêtes sur des 
affaires pénales387 ». Selon le Comité, toute enquête impar-
tiale doit accorder le même poids à la thèse de l’infraction 
et à son contraire, avant de mettre en œuvre tous moyens 
d’investigation utiles, par exemple interroger tous dossiers 
officiels disponibles, entendre tous agents en cause ou faire 
procéder à toutes exhumations de corps388.

129. On a néanmoins cru déceler une obligation impli-
cite d’enquêter dans certains traités qui ne le consacrent 
pas expressément. Par exemple, encore que le Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques n’édicte pas 
expressément cette obligation, le Comité des droits de 
l’homme a plus d’une fois déclaré que les États devaient 
enquêter de bonne foi sur toutes violations du Pacte389, 
précisant notamment ce qui suit :

Des mécanismes administratifs s’avèrent particulièrement néces-
saires pour donner effet à l’obligation générale de faire procéder de 
manière rapide, approfondie et efficace, par des organes indépendants 
et impartiaux, à des enquêtes sur les allégations de violations. […] Le 
fait pour un État partie de ne pas mener d’enquête sur des violations pré-
sumées pourrait en soi donner lieu à une violation distincte du Pacte390.

130. Plusieurs organismes régionaux ont également 
interprété leurs textes comme consacrant une obligation 
tacite de procéder à une enquête générale. On dégagera 
une telle interprétation de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
(Convention européenne des droits de l’homme) pour 
appréhender efficacement la situation exceptionnelle 
que vivent certaines régions de Turquie, théâtre de cas 
de mauvais traitements, de disparitions et de destruction 

385 Burgers et Danelius, The United Nations Convention against 
Torture…, p. 145.

386 Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-neu-
vième session, Supplément no 44 (A/49/44), chap. IV, examen des rap-
ports présentés par les États parties en application de l’article 19 de la 
Convention, Équateur, par. 105.

387 Ibid., cinquante-sixième session, Supplément no 44 (A/56/44), 
chap. IV, examen des rapports présentés par les États parties en appli-
cation de l’article 19 de la Convention, Guatemala, par. 76 d.

388 M’Barek c. Tunisie, communication no 60/1996, constatations du 
Comité contre la torture adoptées le 10 novembre 1999, par. 11.9 et 
11.10, ibid., cinquante-cinquième session, Supplément no 44 (A/55/44), 
annexe VIII, sect. A. Voir également Nowak et McArthur, The United 
Nations Convention against Torture…, p. 435. 

389 Voir, par exemple, Nazriev c. Tadjikistan, communication 
no 1044/2002, constatations adoptées le 17 mars 2006, par. 8.2, Docu-
ments officiels de l’Assemblée générale, soixante et unième session, 
Supplément no 40, vol. II [A/61/40 (Vol. II)], annexe V, sect. P ; Koui-
dis c. Grèce, communication no 1070/2002, constatations adoptées le 
28 mars 2006, par. 9, ibid., sect. T ; Agabekov c. Ouzbékistan, commu-
nication no 1071/2002, constatations adoptées le 16 mars 2007, par. 7.2, 
ibid. soixante-deuxième session, Supplément no 40, vol. II [A/62/40 
(Vol. II)], annexe VII, sect. I ; et Karimov c. Tadjikistan et Nursatov 
c. Tadjikistan, communications nos 1108/2002 et 1121/2002, constata-
tions adoptées le 26 mars 2007, par. 7.2, ibid., sect. H.

390 Comité des droits de l’homme, observation générale no 31 (2004) 
sur la nature de l’obligation juridique générale imposée aux États par-
ties au Pacte, ibid., cinquante-neuvième session, Supplément no 40, 
vol. I [A/59/40 (Vol. I)], annexe III, par. 15.

de village391. Dans ces affaires, « la Cour s’est appuyée 
sur la preuve de l’absence d’enquête efficace, ou de 
toute enquête, de la part des autorités, sur la violation 
des articles 2 (droit à la vie), 3 (interdiction de la tor-
ture), 5 (droit à la liberté et à la sûreté), […] 8 (droit au 
respect de la vie privée et familiale) […] [et] 13 (droit 
à un recours effectif)392 ». Ainsi, dans l’affaire Ergi 
c. Turquie, la Cour a estimé que la Convention faisait 
implicitement obligation à la Turquie de veiller à faire 
procéder à « une enquête efficace et indépendante » sur 
les décès qui seraient résultés de l’usage de la force par 
des agents de l’État393. La Cour a considéré que cette 
exigence découlait implicitement des dispositions de 
l’article 2 de la Convention sur le « droit à la vie » com-
binées avec le devoir général incombant à l’État en 
vertu de l’article 1 de la Convention de « reconna[ître] 
à toute personne relevant de [sa] juridiction les droits et 
libertés définis [dans] la […] Convention »394. La Cour 
a conclu à la violation de l’article 2 de la Convention, 
notamment en raison de « l’absence d’enquête adéquate 
et efficace395 ». Plus récemment, l’affaire Batı et autres 
c. Turquie a confirmé qu’il y a lieu à enquête dès lors 
que des indices suffisamment clairs tendent à démontrer 
que l’on se trouve en présence du crime visé, même en 
l’absence de toute plainte396. La Cour interaméricaine 
des droits de l’homme a retenu une solution similaire397.

Projet d’article 7. Enquête générale et coopération 
aux fins de l’identification de l’auteur présumé

131. Vu les développements qui précèdent, le Rappor-
teur spécial propose le projet d’article suivant :

« Projet d’article 7. Enquête générale et coopération 
aux fins de l’identification de l’auteur présumé

« 1. Chaque État veille à faire procéder en toute 
diligence et impartialité par ses autorités compétentes à 
une enquête chaque fois qu’il y a des raisons de penser 
qu’il a été commis ou qu’il se commet un crime contre 
l’humanité sur tout territoire relevant de sa juridiction 
ou de son contrôle.

« 2. Tout État qui constate qu’il a été commis ou 
qu’il se commet un crime contre l’humanité commu-
nique à tout autre État, s’il y a lieu, les conclusions 

391 Crawford, Brownlie’s Principles of Public International Law, 
p. 667 (citant les affaires de la Cour européenne des droits de l’homme 
suivantes : Aksoy c. Turquie, 18 décembre 1996, Recueil des arrêts et 
décisions 1996-VI ; Timurtaş c. Turquie, no 23531/94, CEDH 2000-VI ; 
Kurt c. Turquie, 25 mai 1998, Recueil des arrêts et décisions 1998-III ; 
Çakıcı c. Turquie [GC], no 23657/94, CEDH 1999-IV ; Menteş et autres 
c. Turquie, 28 novembre 1997, Recueil des arrêts et décisions 1997-
VIII ; Ergi c. Turquie, 28 juillet 1998, Recueil des arrêts et décisions 
1998-IV ; et Kaya c. Turquie, 19 février 1998, Recueil des arrêts et 
décisions 1998-I).

392 Ibid.
393 Voir Ergi c. Turquie (note 391 supra), par. 85.
394 Ibid., par. 82.
395 Ibid., par. 86.
396 Batı et autres c. Turquie, nos 33097/96 et 57834/00, CEDH 2004-

IV (extraits), par. 133.
397 Voir Brownlie, Principles of Public International Law, p. 579 

(citant les affaires Paniagua Morales et autres c. Guatemala et Extra-
judicial Executions and Forced Disappearances of Persons v. Peru).
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générales de ladite enquête toutes les fois qu’il y a des 
raisons de penser que des nationaux de cet État ont été 
ou sont impliqués dans la commission dudit crime. 
Après quoi, cet autre État procédera en toute diligence 
et impartialité à une enquête sur les faits. 

« 3. Tous les États coopèrent, selon qu’il convien-
dra, en vue d’établir l’identité de toute(s) personne(s) 
auteur(s) présumé(s) de toute infraction visée aux para-
graphes 1 et 2 du projet d’article 5 et de localiser ladite 
ou lesdites personne(s). »

chapItre Iv

Exercice par l’État de sa compétence nationale lorsque l’auteur présumé  
se trouve sur son territoire

132. Lorsque, à l’occasion de toute enquête générale 
conduite par un ou plusieurs États en présence d’un 
crime international, l’un de ces États conclut ou vient à 
être informé que l’auteur présumé du crime se trouve sur 
son territoire, l’État en question procédera en principe 
à une enquête préliminaire pour apprécier l’opportunité 
de poursuivre l’auteur présumé, de l’extrader ou de le 
remettre à toutes autres autorités compétentes. En outre, 
cet État pourra placer l’auteur présumé en détention (ou 
prendre toute autre mesure) pour le maintenir sur son 
territoire, tous autres États intéressés, ou le cas échéant, 
toute juridiction internationale, qui souhaiteraient exercer 
des poursuites contre l’auteur présumé pouvant demander 
son extradition ou sa remise.

133. L’Assemblée générale des Nations Unies et le 
Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies 
ont l’une et l’autre reconnu l’intérêt de telles mesures en 
présence de crimes contre l’humanité. Ainsi, l’Assemblée 
générale a demandé à « tous les États que cela concerne 
d’adopter les mesures nécessaires en vue d’une instruc-
tion rigoureuse des […] crimes contre l’humanité […] 
et en vue du dépistage, de l’arrestation, de l’extradition 
et du châtiment de tous les […] individus coupables de 
crimes contre l’humanité qui n’ont pas encore répondu 
de leurs méfaits devant la justice et n’ont pas subi leur 
châtiment398 ». De même, elle a affirmé que « le refus de 
la part d’un État de coopérer en vue de l’arrestation, de 
l’extradition, du jugement et du châtiment d’individus 
coupables de […] crimes contre l’humanité est contraire 
aux buts et aux principes de la Charte des Nations Unies 
et aux normes généralement reconnues du droit interna-
tional399 ». Le Conseil de sécurité a de son côté souligné 
que « les États sont tenus de se conformer aux obligations 
qui leur incombent en matière de lutte contre l’impu-
nité et de prendre des mesures concrètes pour asseoir 
le principe de la responsabilité en menant des enquêtes 
approfondies et en poursuivant les auteurs de […] crimes 
contre l’humanité et d’autres violations graves du droit 
international humanitaire afin de prévenir les violations, 
d’éviter qu’elles ne se reproduisent et de promouvoir une 
paix durable, la justice, la vérité et la réconciliation400 ».

134. Les traités répressifs édictent d’ordinaire les 
droits et obligations censés gouverner l’enquête sur la 
personne de l’auteur présumé et son éventuel placement 
en détention dans le cas où il se trouve sur le territoire 

398 Résolution 2583 (XXIV) de l’Assemblée générale, par. 1.
399 Résolution 2840 (XXVI) de l’Assemblée générale, par. 4.
400 Résolution 1894 (2009) du Conseil de sécurité, en date du 

11 novembre 2009, par. 10.

de tout État partie. Il résulte ainsi des paragraphes 1 et 
2 de l’article 10 de la Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées, article inspiré de la Convention contre la tor-
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants « avec quelques simplifications401 », qu’après 
avoir examiné les renseignements dont il dispose au 
sujet d’un auteur présumé, l’État partie procède à une 
enquête préliminaire, place (si nécessaire) l’auteur pré-
sumé en détention, informe les autres États intéressés des 
mesures qu’il a prises et leur indique s’il entend exercer 
sa compétence en l’espèce. Évoquant une disposition de 
cette nature à propos de la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants402, la Cour internationale de Justice a précisé que 
celle-ci venait « permettre l’engagement de poursuites 
contre le suspect, à défaut d’extradition, et la réalisation 
de l’objet et du but de la Convention, qui est d’accroître 
l’efficacité de la lutte contre la torture, en évitant l’impu-
nité des auteurs de tels actes403 ».

135. On considère que cette solution est essentielle 
pour donner plein effet à ce type de traité lorsque l’auteur 
se trouve sur le territoire d’un État et n’est pas sujette à 
controverse en matière conventionnelle404. Les dévelop-
pements qui suivent sont consacrés aux trois principaux 
éléments que l’on retrouve dans toute disposition conven-
tionnelle consacrée à la matière, à savoir les obligations 
de procéder à une enquête préliminaire, de s’assurer de la 
présence continue de l’auteur présumé et d’informer les 
autres États s’intéressant à celui-ci. Un quatrième élément 
que l’on retrouve parfois dans ce genre de disposition – le 
droit reconnu à l’étranger auteur présumé de l’infraction 
de s’entretenir avec un agent consulaire de son État – est 
évoqué au chapitre VI consacré au « traitement équitable 
de l’auteur présumé de l’infraction ».

401 Rapport de 2004 du Groupe de travail intersessions à compo-
sition non limitée, chargé d’élaborer un projet d’instrument normatif 
juridiquement contraignant pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées (E/CN.4/2004/59), par. 89.

402 Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader 
(Belgique c. Sénégal) [voir supra la note 98], à la page 450, par. 72 
(« l’introduction en droit interne de la législation appropriée […] per-
mettrait à l’État sur le territoire duquel se trouve le suspect de pro-
céder immédiatement à une enquête préliminaire en vue d’établir les 
faits […], étape nécessaire pour que cet État puisse, en connaissance de 
cause, soumettre l’affaire à ses autorités compétentes pour l’exercice 
de l’action pénale »).

403 Ibid., à la page 451, par. 74. Voir également Nowak et McArthur, 
The United Nations Convention against Torture…, p. 337 (s’arrêtant sur 
les obligations mises à la charge de l’État en la matière par la Conven-
tion contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants).

404 Lambert, Terrorism and Hostages in International Law…, p. 168.
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A. Procéder à une enquête préliminaire

136. Tout État qui vient à constater ou à apprendre que 
l’auteur présumé d’une infraction se trouve sur tout ter-
ritoire relevant de sa juridiction ou de son contrôle doit 
normalement procéder à une enquête préliminaire sur 
les faits. S’il tient l’information d’un autre État ou d’une 
autre source, cette enquête préliminaire pourra également 
être pour l’État l’occasion de repérer l’auteur présumé et 
d’établir son identité. Quoi qu’il en soit, l’enquête lui per-
mettra d’établir les faits à retenir s’agissant d’apprécier 
l’opportunité d’engager des poursuites sur son territoire, 
ou d’extrader ou de remettre l’auteur présumé à d’autres 
autorités compétentes.

137. On distinguera l’enquête préliminaire de celle plus 
générale envisagée au chapitre IV du présent rapport, 
laquelle tend généralement à établir s’il a été commis ou 
se commet un crime contre l’humanité et, dans l’affir-
mative, à en identifier et localiser les auteurs présumés. 
En l’occurrence, ayant déterminé le lieu où se trouve-
rait l’auteur présumé, l’État en question procède à une 
enquête préliminaire sur sa personne, le but en étant de 
confirmer son identité, de déterminer s’il y a eu infraction 
passible de poursuites, avant d’apprécier s’il y a lieu de 
poursuivre, d’extrader ou de remettre l’auteur présumé405. 
L’enquête préliminaire est également le lieu d’appliquer 
au suspect le « principe fondamental d’équité et d’éga-
lité », en confirmant qu’il existe des motifs raisonnables 
de le retenir dans les liens de la prévention aux fins de 
poursuites, d’extradition ou de remise406. Il faut cependant 
la distinguer de l’enquête plénière occasionnée par l’exer-
cice de poursuites proprement dites, soit par l’État où 
l’auteur présumé a été trouvé, soit par tel autre État vers 
lequel il est extradé, ou encore devant toute juridiction à 
laquelle il aura été remis.

138. En règle générale, les législations pénales internes 
prescrivent l’ouverture d’une enquête préliminaire, le but 
étant de constater s’il y a eu infraction passible de pour-
suites. Ainsi, aux termes de la loi norvégienne, « [i]l est 
procédé à une enquête pénale dès lors qu’il ressort de toute 
information ou de toutes autres circonstances qu’il y a des 
motifs raisonnables de rechercher si les faits revêtent une 
qualification pénale donnant prise à la mise en mouve-
ment de l’action publique407 ». Cette enquête a notamment 
pour objet « de rassembler toutes informations utiles […] 
pour apprécier s’il y a lieu à suivre408 ». D’autres États, 
comme la Fédération de Russie409 et l’Ukraine410, pres-
crivent également l’ouverture d’une enquête préliminaire 
en matière pénale.

405 Nowak et McArthur, The United Nations Convention against 
Torture…, p. 340.

406 Ibid., p. 342.
407 Norvège, loi no 25 du 22 mai 1981 sur la procédure pénale, modi-

fiée, en dernier lieu, par la loi no 53 du 30 juin 2006, sect. 224, dispo-
nible à l’adresse suivante : www.legislationline.org/documents/section/
criminal-codes.

408 Ibid., sect. 226.
409 Code de procédure pénale, no 174-FZ du 18 décembre 2001 (tel 

que modifié le 1er mars 2012), chap. 21, disponible à l’adresse suivante : 
www.legislationline.org/documents/section/criminal-codes.

410 Loi du 28 décembre 1960 portant Code de procédure pénale 
(modifiée en 2010), art. 111, disponible à l’adresse suivante : www.
legislationline.org/documents/section/criminal-codes.

139. Si la Convention pour la prévention et la répres-
sion du crime de génocide et les Conventions de Genève 
de 1949 ne prescrivent pas l’ouverture d’une enquête 
préliminaire, l’obligation en est généralement consacrée 
par les traités répressifs modernes, dont : la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs (art. 6) ; 
la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés 
contre la sécurité de l’aviation civile (art. 6, par. 2) ; la 
Convention internationale contre la prise d’otages (art. 6, 
par. 1) ; la Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (art. 6, 
par. 2) ; la Convention interaméricaine pour la préven-
tion et la répression de la torture (art. 8) ; la Convention 
internationale pour la répression des attentats terroristes 
à l’explosif (art. 7, par. 1) ; la Convention internationale 
pour la répression du financement du terrorisme (art. 9, 
par. 1) ; la Convention de l’OUA sur la prévention et la 
lutte contre le terrorisme (art. 7, par. 1) ; la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées (art. 10, par. 2) ; et la Con-
vention de l’Association des Nations de l’Asie du Sud-Est 
sur la lutte contre le terrorisme (art. VIII, par. 2).

140. La Cour internationale de Justice a souligné l’inté-
rêt de l’enquête préliminaire en évoquant le paragraphe 2 
de l’article 6 de la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
estimant qu’elle était destinée, comme toute enquête 
menée par les autorités compétentes, à corroborer ou 
non les soupçons qui pesaient sur la personne concer-
née. Cette enquête est conduite par les autorités qui sont 
chargées d’établir un dossier en rassemblant les faits et 
les éléments de preuve, « qu’il s’agisse de documents ou 
de témoignages se rapportant aux événements en cause 
et à l’implication éventuelle du suspect dans le contexte 
en question411 ». La Cour a fait observer en outre que « le 
choix des moyens, pour mener l’enquête, reste entre les 
mains des États parties », mais que « des mesures [doivent 
être] prises aussitôt que le suspect est identifié sur le ter-
ritoire de l’État, afin de conduire une enquête au sujet de 
ladite affaire »412.

B. S’assurer de la présence 
continue de l’auteur présumé

141. La procédure pénale interne conduit d’ordinaire à 
retenir dans les liens de la prévention l’auteur présumé de 
toute infraction grave en attendant l’enquête qui viendra 
permettre de décider s’il y a lieu à poursuites, et spécia-
lement pour empêcher le suspect de commettre d’autres 
infractions ou de s’enfuir. Par exemple, d’après la légis-
lation allemande, « [l]a détention provisoire du suspect 
pourra être ordonnée en présence de tout motif d’arresta-
tion. […] Il y a motif d’arrestation s’il résulte de certains 
faits […] et des circonstances propres à l’espèce quelque 
risque de voir le suspect se soustraire à la justice (risque 
de fuite)413 ». Nombre d’autres juridictions, dont la Nor-

411 Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader 
(Belgique c. Sénégal) [voir supra la note 98], à la page 453, par. 83.

412 Ibid., à la page 454, par. 86. Pour un exposé plus général des 
points de vue sur cette affaire et sa portée, voir Cryer et al., An Intro-
duction to International Criminal Law and Procedure, p. 75 et 76.

413 Allemagne, Code de procédure pénale du 7 avril 1987 (tel que 
modifié le 31 octobre 2008), sect. 112, disponible à l’adresse suivante : 
www.legislationline.org/documents/section/criminal-codes.

http://www.legislationline.org/documents/section/criminal-codes
http://www.legislationline.org/documents/section/criminal-codes
http://www.legislationline.org/documents/section/criminal-codes
http://www.legislationline.org/documents/section/criminal-codes
http://www.legislationline.org/documents/section/criminal-codes
http://www.legislationline.org/documents/section/criminal-codes
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vège414, la Fédération de Russie415, la Suisse416, l’Ukraine417 
et les États-Unis418 connaissent ce genre de règles. En 
outre, certains États, comme l’Allemagne, autorisent la 
détention provisoire de l’« auteur présumé […] de toute 
infraction pénale punie par le Code des crimes de droit 
international419 ». 

142. Les traités répressifs prescrivent d’ordinaire aux 
États de maintenir l’auteur présumé sur leur territoire en 
le plaçant en détention, si besoin est. À la différence de la 
Convention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide, muette sur ce sujet, les Conventions de Genève 
de 1949 en consacrent indirectement l’obligation en ce 
qu’elles prescrivent à chaque État partie de déférer les per-
sonnes prévenues d’avoir commis des violations graves 
devant « ses propres tribunaux420 ». Prescrivent expres-
sément aux États parties de placer en détention l’auteur 
présumé de l’infraction ou de prendre toute autre mesure 
légale nécessaire pour garantir sa comparution à l’audience 
des traités récents, dont : la Convention pour la répression 
de la capture illicite d’aéronefs (art. 6) ; la Convention pour 
la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 
l’aviation civile (art. 6, par. 1) ; la Convention sur la pré-
vention et la répression des infractions contre les personnes 
jouissant d’une protection internationale, y compris les 
agents diplomatiques (art. 6, par. 1) ; la Convention inter-
nationale contre la prise d’otages (art. 6, par. 1) ; la Conven-
tion contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants (art. 6, par. 1) ; la Convention sur 
la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel 
associé (art. 13, par. 1) ; la Convention internationale pour 
la répression des attentats terroristes à l’explosif (art. 7, 
par. 2) ; la Convention internationale pour la répression du 
financement du terrorisme (art. 9, par. 2) ; la Convention 
de l’OUA sur la prévention et la lutte contre le terrorisme 
(art. 7, par. 2) ; la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée (art. 16, par. 9) ; la 
Convention internationale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées (art. 10, par. 1) ; 
et la Convention de l’Association des Nations de l’Asie du 
Sud-Est sur la lutte contre le terrorisme (art. VIII, par. 3).

143. Ce genre de disposition conventionnelle a pour 
objet premier de contraindre l’auteur présumé à demeu-
rer sur le territoire de tout État partie « le temps nécessaire 
pour mettre en branle toute procédure d’extradition ou 
toutes poursuites421 ». On privilégie d’ordinaire la solution 
de « l’arrestation et la détention du suspect, c’est-à-dire le 
placement en garde à vue pour une période pouvant aller 

414 Loi no 25 du 22 mai 1981 sur la procédure pénale (voir supra la 
note 407), sect. 171.

415 Code de procédure pénale, no 174-FZ du 18 décembre 2001 (voir 
supra la note 409), art. 91 et 108.

416 Code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 (dans sa ver-
sion du 1er janvier 2015), art. 225 et 226, disponible à l’adresse sui-
vante : www.legislationline.org/documents/section/criminal-codes.

417 Loi du 28 décembre 1960 portant Code de procédure pénale (voir 
supra la note 410), art. 98-1.

418 Code des États-Unis, titre 18, sect. 3142 e et f 1).
419 Allemagne, Code de procédure pénale du 7 avril 1987 (voir supra 

la note 413), sect. 112.
420 Voir première Convention de Genève, art. 49 ; deuxième Conven-

tion de Genève, art. 50 ; troisième Convention de Genève, art. 129 ; et 
quatrième Convention de Genève, art. 146.

421 Lambert, Terrorism and Hostages in International Law…, p. 173. 
Voir Annuaire… 1972, vol. II, document A/8710/Rev.1, p. 346.

jusqu’à quelques jours, suivi de la détention provisoire dans 
l’attente du procès ou de l’expulsion422 ». L’opportunité de 
la détention provisoire ou administrative s’apprécie au re-
gard des circonstances de l’espèce, y compris la probabi-
lité que le suspect cherche à fuir ou à détruire des éléments 
de preuve423. Selon une partie de la doctrine, l’État partie 
qui estime qu’il n’y a pas lieu de maintenir le suspect en 
détention au-delà de la période légale doit prendre d’autres 
« mesures légales » pour s’assurer de sa comparution à 
l’audience. Pour s’acquitter de cette obligation conven-
tionnelle, « l’État partie est censé procéder selon ce qui est 
prescrit par son droit interne s’agissant d’infractions graves 
de droit commun », en ordonnant notamment « l’assigna-
tion à résidence, la libération sous caution, la confiscation 
des documents de voyage, le contrôle judiciaire ou autres 
mesures restrictives de liberté similaires »424.

144. Bien entendu, toute « mesure prise par l’État à cet 
égard “doi[t] être considéré[e] à la lumière de la disposi-
tion […] selon laquelle on doit avoir des raisons de croire 
que l’auteur présumé de l’infraction a commis une ou plu-
sieurs des infractions définies”425 ». S’il a toute latitude 
pour apprécier l’opportunité de placer en détention tel ou 
tel suspect, l’État partie doit néanmoins exercer ce pouvoir 
d’appréciation de bonne foi426. Ce faisant, il doit « exami-
ner […] les prescriptions de son droit interne concernant 
notamment le degré de soupçon et l’existence de risque de 
fuite427 ». Pour autant qu’elles ne remettent pas en cause 
« l’obligation générale d’extrader ou de poursuivre », l’État 
partie doit également s’attacher aux règles de son droit 
interne fixant la durée légale de la détention pour décider 
de son éventuelle prolongation428. En définitive, obligation 
est faite « à l’État partie sur le territoire duquel [l’auteur 
présumé] est découvert […] de prendre des mesures appro-
priées pour empêcher sa fuite en attendant que cet État ait 
déterminé s’il doit l’extrader ou soumettre l’affaire à ses 
autorités compétentes aux fins de la poursuite429 ».

145. S’étant intéressé à cette obligation à l’occasion de 
l’affaire d’Ely Ould Dah, suspect arrêté, mis en examen 
en France en 1999, remis en liberté en attendant son pro-
cès, avant d’être jugé, déclaré coupable et condamné par 
contumace, ayant fui la France, le Comité contre la tor-
ture a déploré que « l’État partie n’ait pas pris les mesures 
nécessaires pour maintenir M. Ould Dah sur son territoire 
et assurer sa présence lors du procès », ainsi que la Con-
vention contre la torture et autres peines ou traitements 

422 Nowak et McArthur, The United Nations Convention against 
Torture…, p. 338.

423 Ibid., p. 339.
424 Ibid., p. 338 et 339. Voir aussi Burgers et Danelius, The United 

Nations Convention against Torture…, p. 135.
425 Lambert, Terrorism and Hostages in International Law…, p. 170 

[citant Annuaire… 1972, vol. II, document A/8710/Rev.1, p. 345 et 346 
(commentaire de l’article 5 du projet d’articles sur la prévention et la 
répression des infractions commises contre des agents diplomatiques et 
d’autres personnes ayant droit à une protection internationale)].

426 Burgers et Danelius, The United Nations Convention against 
Torture…, p. 134 ; et Lambert, Terrorism and Hostages in International 
Law…, p. 168 et 171.

427 Burgers et Danelius, The United Nations Convention against 
Torture…, p. 134.

428 Ibid.
429 Paragraphe 1 du commentaire de l’article 5 du projet d’articles 

sur la prévention et la répression des infractions commises contre des 
agents diplomatiques et d’autres personnes ayant droit à une protection 
internationale, Annuaire… 1972, vol. II, document A/8710/Rev.1, p. 346.
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cruels, inhumains ou dégradants lui en faisait obligation. Sa 
recommandation était « que l’État partie, lorsqu’il établit sa 
compétence aux fins de connaître des actes de torture, dans 
le cas où l’auteur présumé de ceux-ci se trouve sur tout terri-
toire sous sa juridiction, prenne les mesures nécessaires pour 
assurer la détention ou la présence de cette personne »430.

C. Informer les autres États intéressés

146. En l’absence de relation conventionnelle, on peut 
difficilement soutenir que l’État qui exerce sa compétence 
pénale a pour obligation d’informer les autres États qui 
pourraient avoir quelque intérêt dans la cause (autre que 
celle d’informer les autorités consulaires, comme on le verra 
à la section D du chapitre VI du présent rapport). Toutefois, 
les traités répressifs font d’ordinaire obligation à l’État par-
tie qui a placé en détention l’auteur présumé de l’infraction 
incriminée (ou pris toute autre mesure légale nécessaire 
pour garantir sa comparution devant le juge) d’informer 
tous autres États parties intéressés, à savoir ceux qui pour-
raient également exercer leur compétence nationale en vue 
de poursuivre l’auteur présumé (par exemple, par le jeu de 
la compétence « territoriale », « nationale » ou « personnelle 
passive »). En règle générale, l’État partie doit communi-
quer les conclusions générales de son enquête préliminaire, 
indiquer les mesures qu’il a prises (comme le placement 
en détention de l’auteur présumé) et s’il entend exercer sa 
compétence de poursuite. 

147. Absente de la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide et des Conventions de 
Genève de 1949, une telle obligation résulte de traités 
récents, dont : la Convention pour la répression de la cap-
ture illicite d’aéronefs (art. 6) ; la Convention pour la répres-
sion d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation 
civile (art. 6, par. 4) ; la Convention sur la prévention et 
la répression des infractions contre les personnes jouis-
sant d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques (art. 6, par. 1) ; la Convention internationale 
contre la prise d’otages (art. 6, par. 2 et 6) ; la Conven-
tion contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants (art. 6, par. 4) ; la Convention sur 
la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel 
associé (art. 13, par. 2) ; la Convention internationale pour 
la répression des attentats terroristes à l’explosif (art. 7, 
par. 6) ; la Convention internationale pour la répression du 
financement du terrorisme (art. 9, par. 6) ; la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées (art. 10, par. 2) ; et la Con-
vention de l’Association des Nations de l’Asie du Sud-Est 
sur la lutte contre le terrorisme (art. VIII, par. 6).

430 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et unième 
session, Supplément no 44 (A/61/44), chap. III, examen des rapports 
présentés par les États parties en application de l’article 19 de la Con-
vention, France, par. 14.

148. Il convient d’édicter une telle obligation « de 
caractère général » même « dans l’hypothèse où l’État de 
détention aurait la ferme intention de poursuivre l’auteur 
présumé de l’infraction »431, la finalité majeure en étant de 
permettre à d’autres « États de décider s’ils souhaitent ou 
non demander son extradition à l’État de détention. En 
outre, cela permet à l’État dont [l’auteur] présumé est res-
sortissant de prendre toutes mesures de protection diplo-
matique ou consulaire convenables432 ».

D. Projet d’article 8. Exercice par l’État de sa 
compétence nationale lorsque l’auteur présumé 
de l’infraction se trouve sur son territoire

149. Vu les développements qui précèdent, le Rappor-
teur spécial propose le projet d’article suivant :

« Projet d’article 8. Exercice par l’État de sa compétence 
nationale lorsque l’auteur présumé de l’infraction se 
trouve sur son territoire

« 1. Tout État qui vient à constater ou à être 
informé que telle personne se trouvant sur tout ter-
ritoire relevant de sa juridiction ou de son contrôle 
pourrait avoir commis une infraction visée aux para-
graphes 1 et 2 du projet d’article 5 procède immédia-
tement à une enquête préliminaire pour établir les faits 
en cause concernant cette personne. 

« 2. Si les circonstances le justifient, l’État place 
la personne en détention ou prend toutes autres 
mesures légales nécessaires pour s’assurer de la pré-
sence de celle-ci lors de l’enquête et de toutes pro-
cédures pénales, d’extradition ou de remise. Le pla-
cement en détention ou toutes autres mesures légales 
doivent résulter du droit interne dudit État tout en étant 
conformes au droit international, ne devant être ordon-
nés que pour une durée raisonnable.

« 3. L’État informe les États visés au paragraphe 1 
du projet d’article 6 des conclusions générales de son 
enquête préliminaire, des motifs du placement en 
détention de la personne en cause et s’il entend saisir 
ses autorités compétentes aux fins de poursuites. »

431 Burgers et Danelius, The United Nations Convention against 
Torture…, p. 135. Voir aussi Lambert, Terrorism and Hostages in Inter-
national Law…, p. 174 et 175 [citant Annuaire… 1972, vol. II, docu-
ment A/8710/Rev.1, p. 346 (d’où il résulte que cette exigence a un 
double objet, à savoir qu’« il est souhaitable de faire savoir aux États 
qui procèdent à sa recherche que l’auteur présumé de l’infraction a été 
découvert », et que « cela permettra à tout État pour lequel l’infraction 
commise présente un intérêt particulier de décider s’il entend demander 
l’extradition et de commencer à préparer les documents indispensables 
et à réunir les preuves nécessaires »)].

432 Nowak et McArthur, The United Nations Convention against 
Torture…, p. 341. Voir aussi Burgers et Danelius, The United Nations 
Convention against Torture…, p. 135 ; et Lambert, Terrorism and Hos-
tages in International Law…, p. 183.

chapItre v

Aut dedere aut judicare

150. Communément appelée principe aut dedere aut 
judicare, l’« obligation d’extrader ou de poursuivre », 
qui s’analyse en exigence faite à l’État sur le territoire 

duquel se trouve l’auteur présumé de l’infraction de 
poursuivre ce dernier en justice selon son droit interne 
ou de l’extrader vers tel autre État prêt à l’attraire devant 
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ses propres juridictions, est consacrée par nombre de 
traités répressifs multilatéraux433.

151. L’Assemblée générale des Nations Unies invoque 
parfois le principe aut dedere aut judicare pour engager 
les États à ne pas donner refuge à des auteurs d’infrac-
tions diverses, souvent en relation avec le terrorisme434. 
De même, le Conseil de sécurité de l’Organisation des 
Nations Unies a visé ce principe plus d’une fois435. Sans 
être consacrées aux crimes contre l’humanité, certaines 
de ces résolutions qui invoquent ce principe intéressent 
des infractions constitutives de crimes contre l’huma-
nité dans certaines circonstances (la disparition forcée, 
par exemple), ou la protection des civils ou du person-
nel des Nations Unies en temps de conflit armé. La Cour 
internationale de Justice n’a pas envisagé le principe aut 
dedere aut judicare en tant que règle du droit international 
coutumier, encore que certains de ses juges s’y soient 
intéressés à l’occasion d’opinions individuelles436.

152. Le projet de code des crimes contre la paix et la sécu-
rité de l’humanité de 1996 de la Commission, qui définit 
les crimes contre l’humanité en son article 18, porte, en son 
article 9, que « [s]ans préjudice de la compétence d’une cour 
criminelle internationale, l’État partie sur le territoire duquel 
l’auteur présumé d’un crime visé à l’article 17, 18, 19 ou 20 
est découvert extrade ou poursuit ce dernier437 ». Il résulte en 
partie du commentaire de cette disposition ce qui suit : 

433 Voir, en général, l’étude du Secrétariat intitulée « Examen des 
conventions multilatérales qui pourraient présenter un intérêt pour les 
travaux de la Commission du droit international sur le sujet intitulé 
“L’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare)” », 
Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/630. Voir égale-
ment Bassiouni et Wise, Aut Dedere Aut Judicare… 

434 Voir, par exemple, les résolutions de l’Assemblée générale sui-
vantes : 34/145 du 17 décembre 1979 ; 38/130 du 19 décembre 1983 ; 
40/61 du 9 décembre 1985 ; 42/159 du 7 décembre 1987 ; 44/29 du 
4 décembre 1989 ; 46/51 du 9 décembre 1991 ; 47/133 du 18 décembre 
1992 ; 49/60 du 9 décembre 1994 ; 51/60 du 12 décembre 1996 ; 51/210 
du 17 décembre 1996 ; 54/164 du 17 décembre 1999 ; et 61/133 du 
14 décembre 2006. Voir également les rapports du Secrétaire général 
A/56/160 du 3 juillet 2001 et A/60/228 du 12 août 2005 sur les mesures 
visant à éliminer le terrorisme international.

435 Voir, par exemple, les résolutions du Conseil de sécurité suivantes : 
1267 (1999) du 15 octobre 1999 ; 1269 (1999) du 19 octobre 1999 ; 1333 
(2000) du 19 décembre 2000 ; 1456 (2003) du 20 janvier 2003 ; 1502 
(2003) du 26 août 2003 ; 1566 (2004) du 8 octobre 2004 ; 1624 (2005) 
du 14 septembre 2005 ; 1674 (2006) du 28 avril 2006 ; et 1738 (2006) du 
23 décembre 2006.

436 Voir Questions d’interprétation et d’application de la Conven-
tion de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie 
(Jamahiriya arabe libyenne c. Royaume-Uni), mesures conservatoires, 
ordonnance du 14 avril 1992, C.I.J. Recueil 1992, p. 3, à la page 24, 
par. 2 (déclaration commune des juges Evensen, Tarassov, Guillaume 
et Aguilar Mawdsley : « il n’existe pas en droit international général 
d’obligation de poursuite à défaut d’extradition ») ; à la page 38, par. 12 
(opinion dissidente du juge Bedjaoui : idem) ; à la page 69 (opinion dis-
sidente du juge Weeramantry : « Le principe aut dedere aut judicare est 
un aspect important de la souveraineté de 1’État sur ses ressortissants 
et le caractère bien établi de ce principe en droit international coutu-
mier ressort clairement ») ; et à la page 82 (opinion dissidente du juge 
Ajibola : idem). Pour une analyse, voir Bassiouni et Wise, Aut Dedere 
Aut Judicare…, p. 58 à 69. Dans l’affaire du Mandat d’arrêt du 11 avril 
2000, les juges Higgins, Kooijmans et Buergenthal ont reconnu l’im-
portance du principe aut dedere aut judicare, s’agissant spécialement 
de crimes contre l’humanité, sans cependant s’arrêter sur sa valeur de 
règle du droit international coutumier [Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 
(voir supra la note 303), opinion individuelle commune des juges Hig-
gins, Kooijmans et Buergenthal, p. 78 et 79, par. 51 et 52].

437 Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’huma-
nité (voir supra la note 134), p. 32.

2) L’article 9 pose le principe général de l’obligation, pour tout 
État sur le territoire duquel se trouve l’auteur présumé d’un crime visé 
aux articles 17 à 20 de la deuxième partie, d’extrader ou de poursuivre 
cet individu. […] Le souci fondamental dont il s’inspire est de faire en 
sorte que des individus qui sont responsables de crimes particulière-
ment graves soient traduits en justice et de veiller, pour cela, à ce qu’il 
y ait une juridiction compétente pour les poursuivre et les punir.

3) L’obligation de poursuivre ou d’extrader est mise à la charge 
de l’État sur le territoire duquel se trouve l’auteur présumé d’un crime. 
L’État de détention est tenu de prendre des mesures pour faire en sorte 
que ledit individu soit poursuivi soit par ses propres autorités, soit 
par celles d’un autre État qui, en demandant l’extradition, manifeste 
qu’il est disposé à engager des poursuites. En raison de la présence 
de l’auteur présumé du crime sur son territoire, l’État de détention se 
trouve dans une position exceptionnelle pour garantir la mise en œuvre 
du code, d’où l’obligation qui lui incombe de prendre les dispositions 
raisonnables nécessaires pour appréhender l’individu en question et 
veiller à ce qu’il soit poursuivi et jugé par une juridiction compétente. 
L’obligation d’extrader ou de poursuivre s’applique à l’État qui détient 
« l’auteur présumé d’un crime », expression qui doit s’entendre d’une 
personne contre laquelle existent non pas des allégations sans preuves, 
mais des indices précis et pertinents.

4) Le niveau de preuve exigé pour engager des poursuites pénales 
ou faire droit à une demande d’extradition diffère selon les législations 
nationales. L’État de détention serait dans l’obligation de poursuivre 
l’auteur présumé d’un crime sur son territoire lorsqu’il y aurait suf-
fisamment de preuves pour ce faire au regard de son droit interne, à 
moins qu’il ne décide de faire droit à une demande d’extradition qu’il 
aurait reçue d’un autre État. […]

5) Contrairement au niveau de preuve exigé pour engager des 
poursuites pénales devant les tribunaux nationaux, qui relève du droit 
interne, celui qui est requis pour faire droit à une demande d’extradition 
est régi par les divers traités bilatéraux et multilatéraux. […] 

6) L’État de détention a le choix entre deux lignes de conduite, 
qui doivent l’une et l’autre aboutir à l’ouverture de poursuites contre 
l’auteur présumé. L’État de détention peut s’acquitter de son obligation 
soit en donnant une suite favorable à une demande d’extradition pré-
sentée par un autre État, soit en soumettant l’affaire à ses autorités pour 
l’exercice de l’action pénale. L’article 9 ne privilégie aucune de ces 
deux lignes de conduite.

[…]

8) L’article 9 débute par une disposition qui reconnaît la possibi-
lité d’une troisième ligne de conduite par laquelle l’État de détention 
s’acquitterait de son obligation de garantir que l’auteur présumé qui est 
découvert sur son territoire sera poursuivi. Il s’agit du transfert de l’in-
téressé à une cour criminelle internationale pour l’exercice de l’action 
pénale. L’article 9 ne concerne pas les cas où un État de détention serait 
en droit ou tenu d’adopter cette ligne d’action puisque ceux-ci seraient 
déterminés par le statut de la future cour438.

153. Du rapport final de son Groupe de travail sur l’obli-
gation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judi-
care), adopté par la Commission en 2014 et qui évoque 
sans l’épuiser la question de savoir si cette obligation 
existe en droit international coutumier, notamment en pré-
sence de crimes contre l’humanité, il ressort ce qui suit :

54) Lorsque la Commission a adopté le projet de code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l’humanité, en 1996, la disposition rela-
tive à l’obligation d’extrader ou de poursuivre qui y figurait relevait du 
développement progressif du droit international […]. Depuis l’achève-
ment du projet de code, le droit international a pu connaître une évolu-
tion qui reflète la pratique des États et l’opinio juris dans ce domaine. 

55) La Commission relève qu’en 2012 la Cour internationale de 
Justice a jugé, en l’affaire des Questions concernant l’obligation de 
poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal), qu’elle n’était pas 
compétente pour statuer sur les demandes de la Belgique se rapportant 
aux manquements présumés du Sénégal à des obligations relevant du 

438 Ibid., p. 32 et 33.
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droit international coutumier, étant donné qu’au moment du dépôt de 
la requête belge le différend qui opposait les parties ne portait pas 
sur ces manquements. La Cour n’a donc pas encore eu l’occasion de 
statuer sur le caractère coutumier ou non de l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre439.

154. La Commission a toutefois observé que « le régime 
conventionnel existant présent[ait] d’importantes lacunes 
quant à l’obligation d’extrader ou de poursuivre qu’il 
pourrait être nécessaire de combler » et a notamment 
relevé « l’absence de conventions internationales com-
portant cette obligation à l’égard de la plupart des crimes 
contre l’humanité »440.

155. On l’a dit au début du présent chapitre, l’obligation 
aut dedere aut judicare est consacrée par nombre d’ins-
truments répressifs multilatéraux. Certains de ceux-ci 
prescrivent à tout État partie de n’exercer de poursuites 
que s’il refuse d’extrader l’auteur présumé de l’infraction 
à la requête d’un autre État partie441, d’autres lui faisant 
obligation de poursuivre toutes les fois que l’auteur pré-
sumé se trouve sur son territoire, peu importe qu’un autre 
État partie ait demandé son extradition442. Dans l’une et 
l’autre hypothèses, l’État partie peut satisfaire à l’obliga-
tion en acceptant d’extrader l’auteur présumé443.

156. Communément appelée « formule de La Haye », la 
formulation prédominante de la seconde hypothèse, qui 
est la plus usitée en matière conventionnelle, résulte de la 
Convention pour la répression de la capture illicite d’aé-
ronefs, dont l’article 7 porte ce qui suit : 

439 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 110 [citant l’arrêt rela-
tif aux Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader 
(Belgique c. Sénégal) [voir supra la note 98], à la page 462, par. 122]. 

440 Ibid., p. 102. Voir également Akhavan, « The universal repression 
of crimes against humanity before national jurisdictions… ».

441 Voir, par exemple, Convention internationale pour la répression 
du faux monnayage, art. 9 (« L’obligation de la poursuite est subor-
donnée à la condition que l’extradition ait été demandée et que le pays 
requis ne puisse livrer l’inculpé pour une raison sans rapport avec le 
fait »). Voir également Convention de 1936 pour la répression du trafic 
illicite des drogues nuisibles, art. 7 et 8 ; Convention pour la préven-
tion et la répression du terrorisme, art. 9 ; Convention pour la répres-
sion de la traite des êtres humains et de l’exploitation de la prostitution 
d’autrui, art. 9 ; Convention unique sur les stupéfiants de 1961, art. 36, 
par. 2 a iv) ; et Convention sur les substances psychotropes, art. 22, 
par. 2 a iv). 

442 Voir, par exemple, première Convention de Genève, art. 49 ; 
deuxième Convention de Genève, art. 50 ; troisième Convention 
de Genève, art. 129 ; et quatrième Convention de Genève, art. 146 : 
« Chaque Partie contractante aura l’obligation de rechercher les per-
sonnes prévenues d’avoir commis, ou d’avoir ordonné de commettre, 
l’une ou l’autre de ces infractions graves, et elle devra les déférer à ses 
propres tribunaux, quelle que soit leur nationalité. Elle pourra aussi, si 
elle le préfère, et selon les conditions prévues par sa propre législation, 
les remettre pour jugement à une autre Partie contractante intéressée à 
la poursuite, pour autant que cette Partie contractante ait retenu contre 
lesdites personnes des charges suffisantes. »

Même si la clause aut dedere aut judicare résultant de la quatrième 
Convention de Genève n’a suscité aucune réserve, cette formulation 
précise n’a guère été retenue par d’autres traités. Le Protocole addi-
tionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protec-
tion des victimes des conflits armés internationaux (Protocole I) est le 
seul traité multilatéral à consacrer cette formulation par renvoi (art. 85, 
par. 1 et 3, et art. 88, par. 2). Voir l’étude du Secrétariat sur les conven-
tions multilatérales (note 433 supra), p. 352, par. 59.

443 Voir l’étude du Secrétariat sur les conventions multilatérales 
(note 433 supra), p. 373, par. 126. Voir également l’arrêt relatif aux 
Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader (Bel-
gique c. Sénégal) [note 98 supra], opinion individuelle du juge Yusuf, 
à la page 559. 

L’État contractant sur le territoire duquel l’auteur présumé de l’in-
fraction est découvert, s’il n’extrade pas ce dernier, soumet l’affaire, 
sans aucune exception et que l’infraction ait ou non été commise sur 
son territoire, à ses autorités compétentes pour l’exercice de l’action 
pénale. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions 
que pour toute infraction de droit commun de caractère grave confor-
mément aux lois de cet État.

157. Si elle est couramment dite d’extrader ou « de 
poursuivre », l’obligation édictée par la Convention pour 
la répression de la capture illicite d’aéronefs consiste à 
« soumettre l’affaire » pour l’exercice de l’action pénale, 
autrement dit, à saisir le ministère public, qui apprécie 
l’opportunité des poursuites. Si les autorités compétentes 
concluent à l’insuffisance de preuves de culpabilité, il 
n’y a lieu ni à mise en examen, ni à jugement, ni encore 
à sanction du suspect444. D’après les travaux prépara-
toires de la Convention, la formule en question consacre  
« [l’]obligation de répression, [la] possibilité d’extradi-
tion, [l’]obligation de transmission du dossier au minis-
tère public et [la] possibilité de poursuites445 ».

158. Aucune réserve à la Convention pour la répression 
de la capture illicite d’aéronefs de 1970 ne vise le principe 
aut dedere aut judicare. De plus, la formule de La Haye 
est reprise dans environ trois quarts des traités multilaté-
raux intervenus depuis 1970 qui consacrent l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre446. Nombre desdits traités 

444 Voir l’étude du Secrétariat sur les conventions multilatérales 
(note 433 supra), p. 379, par. 147.

445 Déclaration de Gilbert Guillaume (Président du Sous-Comité 
du Comité juridique chargé de la question de la capture illicite d’aéro-
nefs et délégué de la France), Comité juridique de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale, Procès-verbaux et documentation rela-
tifs à la question de la capture illicite d’aéronefs, dix-septième session, 
Montréal, 9 février-11 mars 1970, document 8877-LC/161, 30e séance 
(3 mars 1970), par. 15.

446 Voir l’étude du Secrétariat sur les conventions multilatérales 
(note 433 supra), p. 362, par. 108. Au nombre de ces traités, on citera 
(par ordre chronologique) : Convention pour la répression d’actes il-
licites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile (1971), art. 7 ; 
Convention sur la prévention et la répression des infractions contre 
les personnes jouissant d’une protection internationale, y compris les 
agents diplomatiques (1973), art. 7 ; Convention internationale contre 
la prise d’otages (1979), art. 8 ; Convention sur la protection physique 
des matières nucléaires (1979), art. 10 ; Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (1984), 
art. 7 ; Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans 
les aéroports servant à l’aviation civile internationale, complémentaire 
à la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la 
sécurité de l’aviation civile (1988), art. III ; Convention pour la répres-
sion d’actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime, art. 10, 
par. 1 ; Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stu-
péfiants et de substances psychotropes (1988), art. 6, par. 9 ; Conven-
tion internationale contre le recrutement, l’utilisation, le financement 
et l’instruction de mercenaires (1989), art. 13 ; Convention sur la sécu-
rité du personnel des Nations Unies et du personnel associé (1994), 
art. 14 ; Convention sur la lutte contre la corruption d’agents publics 
étrangers dans les transactions commerciales internationales (1997), 
art. 10, par. 3 ; Convention internationale pour la répression des atten-
tats terroristes à l’explosif (1997), art. 8 ; Deuxième Protocole relatif à 
la Convention de La Haye de 1954 pour la protection des biens culturels 
en cas de conflit armé (1999), art. 1er, par. 1 ; Convention internationale 
pour la répression du financement du terrorisme (1999), art. 10, par. 1 ; 
Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, 
concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la porno-
graphie mettant en scène des enfants (2000), art. 5, par. 5 ; Conven-
tion des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée 
(2000), art. 16, par. 10 ; Convention des Nations Unies contre la cor-
ruption, art. 44, par. 11 ; Convention internationale pour la répression 
des actes de terrorisme nucléaire, art. 11 ; et Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées 
(2006), art. 11.
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reprennent textuellement ou presque, à de rares ou légères 
modifications de fond près, les termes de la Conven-
tion pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, 
d’autres s’inspirant moins clairement de la formule de La 
Haye. À titre d’exemple, on citera : la Convention pour 
la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 
l’aviation civile447 ; la Convention sur la prévention et 
la répression des infractions contre les personnes jouis-
sant d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques448 ; la Convention internationale contre 
la prise d’otages449 ; la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants450 ; la Convention sur la sécurité du personnel des 
Nations Unies et du personnel associé451 ; la Convention 
internationale pour la répression des attentats terroristes à 
l’explosif452 ; la Convention internationale pour la répres-
sion du financement du terrorisme453 ; la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale 

447 Art. 7 (« L’État contractant sur le territoire duquel l’auteur pré-
sumé de l’une des infractions est découvert, s’il n’extrade pas ce der-
nier, soumet l’affaire, sans aucune exception et que l’infraction ait ou 
non été commise sur son territoire, à ses autorités compétentes pour 
l’exercice de l’action pénale. Ces autorités prennent leur décision dans 
les mêmes conditions que pour toute infraction de droit commun de 
caractère grave conformément aux lois de cet État »). 

448 Art. 7 (« L’État partie sur le territoire duquel se trouve l’auteur 
présumé de l’infraction, s’il n’extrade pas ce dernier, soumet l’affaire, 
sans aucune exception et sans retard injustifié, à ses autorités compé-
tentes pour l’exercice de l’action pénale, selon une procédure conforme 
à la législation de cet État »).

449 Art. 8, par. 1 (« L’État partie sur le territoire duquel l’auteur pré-
sumé de l’infraction est découvert, s’il n’extrade pas ce dernier, sou-
met l’affaire, sans aucune exception, et que l’infraction ait été ou non 
commise sur son territoire, à ses autorités compétentes pour l’exercice 
de l’action pénale selon une procédure conforme à la législation de cet 
État. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions 
que pour toute infraction de droit commun de nature grave conformé-
ment aux lois de cet État »). 

450 Art. 7 (« 1. L’État partie sur le territoire sous la juridiction duquel 
l’auteur présumé d’une infraction visée à l’article 4 est découvert, s’il 
n’extrade pas ce dernier, soumet l’affaire, dans les cas visés à l’article 5, 
à ses autorités compétentes pour l’exercice de l’action pénale. 2. Ces 
autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour 
toute infraction de droit commun de caractère grave en vertu du droit 
de cet État. Dans les cas visés au paragraphe 2 de l’article 5, les règles 
de preuve qui s’appliquent aux poursuites et à la condamnation ne sont 
en aucune façon moins rigoureuses que celles qui s’appliquent dans les 
cas visés au paragraphe 1 de l’article 5 »). 

451 Art. 14 (« L’État partie sur le territoire duquel l’auteur présumé 
de l’infraction est découvert, s’il n’extrade pas ce dernier, soumet l’af-
faire, sans aucune exception et sans retard indu, à ses autorités compé-
tentes pour l’exercice de l’action pénale selon une procédure conforme 
à sa législation. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes 
conditions que pour toute infraction de droit commun de nature grave 
conformément à la législation de cet État »). 

452 Art. 8, par. 1 (« Dans les cas où les dispositions de l’article 6 
sont applicables, l’État Partie sur le territoire duquel se trouve l’auteur 
présumé de l’infraction est tenu, s’il ne l’extrade pas, de soumettre 
l’affaire, sans retard excessif et sans aucune exception, que l’infraction 
ait été ou non commise sur son territoire, à ses autorités compétentes 
pour l’exercice de l’action pénale selon une procédure conforme à la 
législation de cet État. Ces autorités prennent leur décision dans les 
mêmes conditions que pour toute autre infraction de caractère grave 
conformément aux lois de cet État »). 

453 Art. 10, par. 1 (« Dans les cas où les dispositions de l’article 7 
sont applicables, l’État Partie sur le territoire duquel se trouve l’auteur 
présumé de l’infraction est tenu, s’il ne l’extrade pas, de soumettre l’af-
faire, sans retard excessif et sans aucune exception, que l’infraction ait 
été ou non commise sur son territoire, à ses autorités compétentes pour 
qu’elles engagent des poursuites pénales selon la procédure prévue par 
sa législation. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes con-
ditions que pour toute autre infraction de caractère grave conformément 
aux lois de cet État »). 

organisée454 ; la Convention des Nations Unies contre la 
corruption455 ; la Convention internationale pour la répres-
sion des actes de terrorisme nucléaire456 ; la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées457 ; et la Convention de 
l’Association des Nations de l’Asie du Sud-Est sur la lutte 
contre le terrorisme458. 

159. La formule de La Haye trouve également place 
dans nombre de conventions régionales459. En fait, la Con-

454 Art. 16, par. 10 (« Un État Partie sur le territoire duquel se trouve 
l’auteur présumé de l’infraction, s’il n’extrade pas cette personne au 
titre d’une infraction à laquelle s’applique le présent article au seul 
motif qu’elle est l’un de ses ressortissants, est tenu, à la demande de 
l’État Partie requérant l’extradition, de soumettre l’affaire sans retard 
excessif à ses autorités compétentes aux fins de poursuites. Lesdites 
autorités prennent leur décision et mènent les poursuites de la même 
manière que pour toute autre infraction grave en vertu du droit interne 
de cet État Partie. Les États Parties intéressés coopèrent entre eux, 
notamment en matière de procédure et de preuve, afin d’assurer l’effi-
cacité des poursuites »). 

455 Art. 44, par. 11 (« Un État Partie sur le territoire duquel se trouve 
l’auteur présumé d’une infraction, s’il n’extrade pas cette personne au 
titre d’une infraction à laquelle s’applique le présent article au seul 
motif qu’elle est l’un de ses ressortissants, est tenu, à la demande de 
l’État Partie requérant l’extradition, de soumettre l’affaire sans retard 
excessif à ses autorités compétentes aux fins de poursuites. Lesdites 
autorités prennent leur décision et mènent les poursuites de la même 
manière que pour toute autre infraction grave en vertu du droit interne 
de cet État Partie. Les États Parties intéressés coopèrent entre eux, 
notamment en matière de procédure et de preuve, afin d’assurer l’effi-
cacité des poursuites »). 

456 Art. 11, par. 1 (« Dans les cas où les dispositions de l’article 9 
sont applicables, l’État Partie sur le territoire duquel se trouve l’auteur 
présumé de l’infraction est tenu, s’il ne l’extrade pas, de soumettre l’af-
faire, sans retard excessif et sans aucune exception, que l’infraction ait 
été ou non commise sur son territoire, à ses autorités compétentes pour 
l’exercice de l’action pénale selon une procédure conforme à la légis-
lation de cet État. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes 
conditions que pour toute autre infraction ayant un caractère grave au 
regard des lois de cet État »). 

457 Art. 11 (« 1. L’État partie sur le territoire sous la juridiction 
duquel l’auteur présumé d’un crime de disparition forcée est découvert, 
s’il n’extrade pas ce dernier, ou ne le remet pas à un autre État confor-
mément à ses obligations internationales ou à une juridiction pénale 
internationale dont il a reconnu la compétence, soumet l’affaire à ses 
autorités compétentes pour l’exercice de l’action pénale. 2. Ces auto-
rités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour toute 
infraction de droit commun de caractère grave en vertu du droit de cet 
État partie. Dans les cas visés au paragraphe 2 de l’article 9, les règles 
de preuve qui s’appliquent aux poursuites et à la condamnation ne sont 
en aucune façon moins rigoureuses que celles qui s’appliquent dans les 
cas visés au paragraphe 1 dudit article »).

458 Art. XIII, par. 1 (« La Partie sur le territoire de laquelle se trouve 
l’auteur présumé d’une infraction est tenue, dans les cas auxquels l’ar-
ticle VII de la présente Convention s’applique, si elle n’extrade pas ledit 
auteur, sans exception et que l’infraction ait ou non été commise sur son 
territoire, de soumettre le cas sans retard excessif à ses autorités compé-
tentes aux fins de poursuites, selon les procédures prévues dans son droit 
interne. Lesdites autorités statuent de la même manière que pour toute 
autre infraction grave au regard du droit interne de ladite Partie »). 

459 Voir l’étude du Secrétariat sur les conventions multilatérales 
(note 433 supra), p. 362, par. 108. Au nombre de ces conventions, on 
retiendra notamment (par ordre chronologique) : Convention pour la pré-
vention ou la répression des actes de terrorisme qui prennent la forme de 
délits contre les personnes ainsi que de l’extorsion connexe à ces délits 
lorsque de tels actes ont des répercussions internationales (1971), art. 5 ; 
Convention de l’Organisation de l’Unité africaine sur l’élimination du 
mercenariat en Afrique (1977), art. 8 et 9, par. 2 et 3 ; Convention euro-
péenne pour la répression du terrorisme (1988), art. 7 ; Convention intera-
méricaine pour la prévention et la répression de la torture (1985), art. 14 ; 
Convention régionale de l’Association sud-asiatique de coopération 
régionale (ASACR) sur la répression du terrorisme (1987), art. 4 ; Con-
vention interaméricaine sur la disparition forcée des personnes (1994), 
art. 6 ; Convention interaméricaine sur le trafic international des mineurs 
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vention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs 
est calquée sur la Convention européenne d’extradition de 
1957 (art. 6, par. 2)460, laquelle a été ratifiée par 50 États, 
dont tous les États membres du Conseil de l’Europe, ainsi 
que trois États non européens (Afrique du Sud, Israël et 
République de Corée).

160. S’étant intéressée à la formule de La Haye au regard 
de l’article 7 de la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants à 
l’occasion de l’affaire des Questions concernant l’obliga-
tion de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal), la 
Cour internationale de Justice a fait observer ce qui suit :

90. Ainsi qu’il ressort des travaux préparatoires de la Convention, 
le paragraphe 1 de l’article 7 s’inspire d’une disposition similaire conte-
nue dans la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéro-
nefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970. L’obligation de soumettre 
l’affaire aux autorités compétentes pour l’exercice de l’action pénale 
(ci-après l’« obligation de poursuivre ») a été conçue de manière à lais-
ser à celles-ci le soin de décider s’il y a lieu ou non d’engager des pour-
suites, dans le respect de l’indépendance du système judiciaire respectif 
des États parties. Les deux conventions précitées soulignent d’ailleurs 
que ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que 
pour toute infraction de droit commun de caractère grave en vertu du 
droit de cet État (paragraphe 2 de l’article 7 de la [Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants] 
et article 7 de la [Convention pour la répression de la capture illicite 
d’aéronefs]). Il en découle que les autorités compétentes saisies gardent 
la maîtrise du déclenchement des poursuites, en fonction des preuves à 
leur disposition et des règles pertinentes de la procédure pénale. 

91. L’obligation de poursuivre prévue au paragraphe 1 de 
l’article 7 est normalement mise en œuvre, dans le contexte de la 
[Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants], après que l’État s’est acquitté des autres obli- 
gations prévues dans les articles précédents, qui lui imposent d’adop-
ter une législation adéquate pour incriminer la torture, de conférer à 
ses tribunaux une compétence universelle en la matière et d’effectuer 
une enquête pour établir les faits. Ces obligations, dans leur ensemble, 
peuvent être considérées comme des éléments d’un même dispositif 
conventionnel visant à éviter que les suspects ne puissent échapper à la 
mise en jeu, s’il y a lieu, de leur responsabilité pénale. […] 

[…]

94. La Cour considère que le paragraphe 1 de l’article 7 impose à 
l’État concerné l’obligation de soumettre l’affaire à ses autorités compé-
tentes pour l’exercice de l’action pénale, indépendamment de l’existence, 
au préalable, d’une demande d’extradition à l’encontre du suspect. C’est 
pour cela que le paragraphe 2 de l’article 6 oblige l’État à procéder immé-
diatement à une enquête préliminaire, aussitôt que le suspect se trouve sur 
son territoire. L’obligation de saisine des autorités compétentes, en vertu 
du paragraphe 1 de l’article 7, peut déboucher ou non sur l’engagement 
de poursuites en fonction de l’appréciation par celles-ci des éléments de 
preuve à leur disposition, relatifs aux charges qui pèsent sur le suspect.

(1994), art. 9 ; Convention interaméricaine contre la corruption (1996), 
art. XIII, par. 6 ; Convention interaméricaine contre la fabrication et le 
trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres maté-
riels connexes (1997), art. XIX, par. 6 ; Convention arabe relative à la 
répression du terrorisme (1998), art. 6 ; Convention pénale sur la corrup-
tion (1999), art. 27, par. 5 ; Convention de l’Organisation de la Confé-
rence islamique pour combattre le terrorisme international (1999), art. 6 ; 
Convention sur la cybercriminalité (2001), art. 24, par. 6 ; Convention de 
l’Union africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption (2003), 
art. 15, par. 6 ; Convention du Conseil de l’Europe pour la prévention du 
terrorisme (2005), art. 18 ; Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte 
contre la traite des êtres humains (2005), art. 31, par. 3 ; et Convention 
de l’Association des Nations de l’Asie du Sud-Est sur la lutte contre le 
terrorisme (2007), art. 13, par. 1.

460 Comité juridique de l’Organisation de l’aviation civile inter-
nationale, Procès-verbaux et documentation relatifs à la question 
de la capture illicite d’aéronefs, dix-septième session, Montréal, 
9 février-11 mars 1970, document 8877-LC/161, 36e séance (6 mars 
1970), par. 33 ; et Guillaume, « Terrorisme et droit international », 
p. 354 et 368. 

95. En revanche, si l’État sur le territoire duquel se trouve le sus-
pect est saisi d’une demande d’extradition dans l’un des cas prévus par 
les dispositions de la Convention, il peut se libérer de son obligation 
de poursuivre en faisant droit à la demande d’extradition. Il en résulte 
que le choix entre l’extradition et l’engagement des poursuites, en vertu 
de la Convention, ne revient pas à mettre les deux éléments de l’alter-
native sur le même plan. En effet, l’extradition est une option offerte 
par la Convention à l’État, alors que la poursuite est une obligation 
internationale, prévue par la Convention, dont la violation engage la 
responsabilité de l’État pour fait illicite.

[…]

114. Le paragraphe 1 de l’article 7 de la Convention ne contient 
aucune indication quant aux délais d’exécution de l’obligation qu’il 
prévoit, mais le texte implique nécessairement que celle-ci doit s’appli-
quer dans un délai raisonnable, de façon compatible avec l’objet et le 
but de la Convention. 

115. La Cour considère que l’obligation de l’État de poursuivre, 
prévue au paragraphe 1 de l’article 7 de la Convention, est destinée à per-
mettre la réalisation de l’objet et du but de celle-ci, qui est « d’accroître 
l’efficacité de la lutte contre la torture » (préambule de la Convention). 
C’est pour cela que les poursuites doivent être engagées sans retard.

[…]

120. Ces dispositions conventionnelles visent à éviter l’impunité 
des auteurs présumés d’actes de torture, en faisant en sorte qu’ils ne 
puissent pas trouver refuge auprès de l’un quelconque des États parties. 
L’État sur le territoire duquel se trouve le suspect a certes la possibi-
lité d’extrader ce dernier vers un pays qui en a fait la demande, mais 
à condition que ce soit vers l’un des États prévus à l’article 5 de la 
Convention, qui est compétent, à un titre ou à un autre, pour le pour-
suivre et le juger461.

161. La Cour a en outre déclaré que ne pouvaient jus-
tifier le non-respect de ces obligations divers facteurs 
dont les difficultés financières rencontrées par l’État462, la 
saisine d’une organisation régionale463 ou des problèmes 
d’applicabilité au regard du droit interne de l’État464.

162. La faculté reconnue à l’État partie de s’acquitter de 
ses obligations en remettant l’auteur présumé de l’infrac-
tion à toute juridiction internationale (parfois dite « troi-
sième option » ou élément de la « triple alternative ») s’est 
offerte ces dernières années, spécialement à la faveur de la 
création de la Cour pénale internationale et d’autres juri-
dictions internationales et spéciales465. Il résulte ainsi ce 
qui suit du paragraphe 1 de l’article 11 de la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées : 

L’État partie sur le territoire sous la juridiction duquel l’auteur pré-
sumé d’un crime de disparition forcée est découvert, s’il n’extrade pas 
ce dernier, ou ne le remet pas à un autre État conformément à ses obli-
gations internationales ou à une juridiction pénale internationale dont il 
a reconnu la compétence, soumet l’affaire à ses autorités compétentes 
pour l’exercice de l’action pénale.

163. L’expression « juridiction pénale internationale » 
s’entend ici non seulement de la Cour pénale internationale, 
mais aussi des tribunaux pénaux internationaux ad hoc 
et tribunaux spéciaux, à compétence mixte (droit interne 
et droit international)466. La précision « dont il a reconnu 

461 Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader 
(Belgique c. Sénégal) [voir supra la note 98], aux pages 454 à 461, 
par. 90 et 91, 94 et 95, 114 et 115 et 120. 

462 Ibid., à la page 460, par. 112.
463 Ibid.
464 Ibid., par. 113.
465 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 106, par. 27.
466 Ibid., p. 107, par. 35 ; et Scovazzi et Citroni, The Struggle Against 

Enforced Disappearance and the 2007 United Nations Convention, 
p. 303. 
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la compétence » peut sembler inutile, même si elle vient 
signifier implicitement que tous les États n’ont pas accepté 
la compétence des mêmes tribunaux pénaux internationaux 
et, par suite, que la faculté de remettre l’auteur de l’infrac-
tion auxdits tribunaux n’est pas ouverte à tout État.

164. La plupart des instruments qui consacrent la for-
mule de La Haye comportent également une clause à 
l’effet que « les autorités prennent leur décision dans les 
mêmes conditions que pour toute infraction de droit com-
mun de caractère grave en vertu de la législation de l’État 
partie467 », l’objet en étant d’empêcher tout État d’exploi-
ter telle situation à des fins politiques pour ainsi exercer 
des poursuites fondées sur de fausses accusations ou des 
preuves forgées de toutes pièces, ce qui risquerait de sus-
citer des tensions entre États468. Ainsi « trouvent appli-
cation les procédures ordinaires applicables en présence 
d’infractions graves, en cas de procédures d’extradition et 
de poursuites pénales, et les règles de preuve usuelles469 ».

165. La Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et la Con-
vention internationale pour la protection de toutes les per-
sonnes contre les disparitions forcées consacrent en outre 
cette disposition qui veut que, dans les cas où l’État par-
tie tire compétence de la seule présence de l’auteur pré-
sumé de l’infraction sur son sol, les règles de preuve qui 
s’appliquent aux poursuites et à la condamnation ne sont 
en aucune façon moins rigoureuses que celles applicables 
dans d’autres États ayant compétence (territoriale ou natio-
nale, par exemple). Il s’agit par cette disposition de préve-
nir que l’auteur présumé de l’infraction soit poursuivi par 
tout État tiers se prévalant de preuves insuffisantes ou mal 
fondées. Selon une partie de la doctrine, s’il ne dispose pas 
d’éléments de preuve suffisants et si l’État de nationalité 
ou l’État sur le territoire duquel l’infraction a été commise 
ne peut ou ne veut produire les éléments de preuve néces-
saires, l’État tiers doit extrader l’auteur présumé de l’infrac-
tion, si possible vers toute juridiction disposant d’éléments 
de preuve, ou surseoir à toute action afin de négocier une 
solution avec les États concernés470. Toutefois, la difficulté 
d’ordre pratique inhérente à cette obligation tient en ceci 
qu’elle part du principe que les procureurs et juges de tout 
État partie peuvent aisément déterminer et appliquer les 
règles de preuve gouvernant les poursuites et la condam-
nation en vigueur dans d’autres États parties compétents.

467 Voir supra les notes 447 à 456. 
468 Nowak et McArthur, The United Nations Convention against 

Torture…, p. 365.
469 Ibid., p. 366 (citant Burgers et Danelius, The United Nations 

Convention against Torture…, p. 138).
470 Ibid., p. 366.

Projet d’article 9. Principe aut dedere aut judicare

166. Comme il est dit plus haut, la Commission a fait 
observer en 2014 « que le régime conventionnel existant 
présent[ait] d’importantes lacunes quant à l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre qu’il pourrait être nécessaire 
de combler. Elle rel[evait] notamment l’absence de con-
ventions internationales comportant cette obligation à 
l’égard de la plupart des crimes contre l’humanité471 ». 
Dans ce contexte, elle rappelait également avoir inscrit ce 
sujet à son programme de travail, « dans le cadre duquel 
il [était] envisagé d’élaborer un nouvel instrument dont 
l’un des éléments serait une obligation d’extrader ou de 
poursuivre les auteurs de crimes de cette nature472 ». Elle 
recommandait par ailleurs « que les États tiennent compte 
de [la] formule [de La Haye] s’ils envisage[aie]nt de com-
bler les lacunes du régime conventionnel existant473 ». 
Enfin, la Commission retenait comme élément essentiel 
de toute formule contemporaine relative à l’obligation aut 
dedere aut judicare, une disposition consacrant la « troi-
sième option » (c’est-à-dire, la possibilité pour tout État 
de s’acquitter de ladite obligation en remettant le suspect à 
une juridiction pénale internationale compétente), faisant 
référence à cet égard au paragraphe 1 de l’article 11 de la 
Convention internationale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées474.

167. Vu les développements qui précèdent, le Rappor-
teur spécial propose le projet d’article suivant :

« Projet d’article 9. Principe aut dedere aut judicare

« 1. L’État qui exerce sa juridiction ou son contrôle 
sur tout territoire sur lequel se trouve l’auteur présumé 
de toute infraction visée aux paragraphes 1 et 2 du 
projet d’article 5 saisit ses autorités compétentes aux 
fins de l’exercice de l’action pénale, à moins qu’il ne 
l’extrade ou ne le remette à tout autre État ou à toute 
juridiction pénale internationale compétente.

« 2. Si l’État saisit ses autorités compétentes aux 
fins de l’exercice de l’action pénale, celles-ci appré-
cient l’opportunité et la nature de toutes poursuites, 
dans les mêmes conditions qu’en présence de toute 
grave infraction de droit commun au regard de la loi 
dudit État. »

471 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 102, par. 14 ; voir égale-
ment ibid., p. 106, par. 31.

472 Ibid., p. 106, par. 31.
473 Ibid., p. 107, par. 33. 
474 Ibid., p. 107, par. 34 à 36.

chapItre vI

Traitement équitable de l’auteur présumé de l’infraction

168. Dans tous États la loi organise, à des degrés divers, 
des garanties ou des protections en faveur de quiconque 
est l’objet d’enquête, de détention, de jugement et de 
sanction du chef de toute infraction pénale. Ces garanties 
et protections, qui peuvent être consacrées par la consti-
tution, un texte de loi, un règlement administratif ou la 

jurisprudence, peuvent en outre résulter d’une codifica-
tion détaillée, ou d’une énonciation générale prescrivant 
le « traitement équitable », le « respect des droits de la 
défense ou de la légalité », des « garanties judiciaires » ou 
l’« égale protection de la loi ». Ces garanties et protections 
sont éminemment importantes, le but étant d’empêcher 
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l’État d’exercer irrégulièrement l’extraordinaire pouvoir 
de sa justice pénale contre tout suspect, en sauvegardant 
notamment la faculté qui appartient à ce dernier de contes-
ter toutes allégations portées contre lui par le ministère 
public devant un tribunal indépendant (pourvoyant ainsi à 
l’« égalité des armes »). 

169. Ces protections sont désormais bien reconnues en 
droit international pénal et en droit international des droits 
de l’homme475. Dans leur énonciation la plus générale, 
elles sont consacrées dans la Déclaration universelle des 
droits de l’homme, de 1948, qui porte en son article 10 
que « [t]oute personne a droit, en pleine égalité, à ce que 
sa cause soit entendue équitablement et publiquement par 
un tribunal indépendant et impartial, qui décidera, soit de 
ses droits et obligations, soit du bien-fondé de toute accu-
sation en matière pénale dirigée contre elle476 » et en son 
article 11 que « [t]oute personne accusée d’un acte délic-
tueux est présumée innocente jusqu’à ce que sa culpabi-
lité ait été légalement établie au cours d’un procès public 
où toutes les garanties nécessaires à sa défense lui auront 
été assurées » et que « [n]ul ne sera condamné pour des 
actions ou omissions qui, au moment où elles ont été com-
mises, ne constituaient pas un acte délictueux d’après le 
droit national ou international. De même, il ne sera infligé 
aucune peine plus forte que celle qui était applicable au 
moment où l’acte délictueux a été commis »477.

170. La principale disposition de caractère universel 
consacrée à ces garanties résulte de l’article 14 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, qui 
énumère une série de droits, à savoir que : a) tous sont 
égaux devant les tribunaux et cours de justice ; b) toute 
personne a droit à ce que sa cause soit entendue équita-
blement et publiquement par un tribunal compétent, indé-
pendant et impartial établi par la loi ; c) le huis clos ne 
peut être prononcé pendant le procès que pour des raisons 
précises ; d) tout jugement rendu en matière pénale sera 
public, sauf dans un nombre très réduit de cas ; e) toute 
personne accusée d’une infraction pénale est présumée 
innocente jusqu’à ce que sa culpabilité ait été légale-
ment établie ; f) toute personne doit être informée, dans 
le plus court délai, dans une langue qu’elle comprend et 
de façon détaillée, de la nature et des motifs de l’accu-
sation portée contre elle ; g) toute personne doit disposer 
du temps et des facilités nécessaires à la préparation de 
sa défense et a droit à communiquer avec le conseil de 
son choix ; h) toute personne doit être jugée sans retard 
excessif ; i) toute personne a droit à être présente à son 
procès et à se défendre elle-même ou à avoir l’assistance 
d’un défenseur de son choix (et à être informée de ce droit 
et à se voir attribuer d’office un défenseur si l’intérêt de 
la justice l’exige) ; j) toute personne peut interroger ou 
faire interroger les témoins à charge ; k) toute personne 
peut se faire assister gratuitement d’un interprète si elle 
ne comprend pas ou ne parle pas la langue employée à 
l’audience ; l) toute personne ne peut pas être forcée de 

475 Doswald-Beck, « Fair trial, right to, international protection », 
p. 1104 (« Le droit à un procès équitable s’est imposé, depuis la Décla-
ration universelle des droits de l’homme […], comme l’un des piliers 
fondamentaux du droit international venant garantir toute protection 
contre tout traitement arbitraire »).

476 Résolution 217 (III) A de l’Assemblée générale en date du 
10 décembre 1948. Voir également Lehtimaja et Pellonpää, « Article 10 ».

477 Résolution 217 (III) A de l’Assemblée générale.

témoigner contre elle-même ou de s’avouer coupable ; 
m) la procédure applicable aux jeunes gens qui ne sont pas 
encore majeurs au regard de la loi pénale tiendra compte 
de leur âge et de l’intérêt que présente leur rééducation ; 
n) toute personne déclarée coupable d’une infraction a le 
droit de faire examiner par une juridiction supérieure la 
déclaration de culpabilité et la condamnation, conformé-
ment à la loi ; et o) nul ne peut être poursuivi ou puni en 
raison d’une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté 
ou condamné par un jugement définitif (règle ne bis in 
idem, « pas deux fois pour la même chose », qui interdit 
de juger deux fois pour les mêmes faits). À l’évidence, 
l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques a pour objet de garantir la bonne administra-
tion de la justice vis-à-vis de tout accusé478.

171. D’une manière générale, les instruments venant 
édicter des règles et des normes à l’intention de toute juri-
diction internationale reprennent assez fidèlement celles 
qui résultent de l’article 14 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, cependant que les textes 
internes posent d’ordinaire un principe général censé 
reconnaître et englober les règles mêmes de l’article 14. 

172. Le Statut de Nuremberg consacre un article intitulé 
« Procès équitable des accusés » notamment à la clarté de 
l’acte d’accusation, à la langue gouvernant l’instance, au 
droit à un avocat et au droit de la défense d’avoir accès 
aux éléments de preuve (art. 16). Le projet de code des 
crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité de 1954 
de la Commission479 est muet sur les garanties à accorder 
à l’accusé. Toutefois, son projet de code des crimes contre 
la paix et la sécurité de l’humanité de 1996 énumère en 
son article 11 plusieurs protections à accorder à toute 
personne accusée de crime contre la paix et la sécurité 
de l’humanité480. Le commentaire de l’article 11 s’arrête 
spécialement sur le projet de code de 1954 qui « ne pré-
voyait pas les procédures à suivre aux fins des enquêtes 

478 Comité des droits de l’homme, observation générale no 32 (2007) 
sur le droit à l’égalité devant les tribunaux et les cours de justice et 
à un procès équitable, Documents officiels de l’Assemblée générale, 
soixante-deuxième session, Supplément no 40, vol. I [A/62/40 (Vol. I)], 
annexe VI.

479 Documents officiels de l’Assemblée générale, neuvième session, 
Supplément no 9 (A/2693), p. 11 et 12, par. 54.

480 L’article 11 porte ce qui suit :
« Garanties judiciaires 
« 1. Tout individu accusé d’un crime contre la paix et la sécurité 

de l’humanité est présumé innocent jusqu’à ce que sa culpabilité soit 
établie et a droit sans discrimination aux garanties minimales reconnues 
à toute personne humaine tant en ce qui concerne le droit qu’en ce qui 
concerne les faits et il a droit à :

« a) ce que sa cause soit entendue équitablement et publiquement 
par un tribunal compétent, indépendant et impartial, régulièrement éta-
bli par la loi et qui décidera du bien-fondé de toute accusation dirigée 
contre lui ;

« b) être informé, dans le plus court délai, dans une langue qu’il 
comprend et de façon détaillée, de la nature et des motifs de l’accusa-
tion portée contre lui ;

« c) disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation 
de sa défense et communiquer avec le conseil de son choix ;

« d) être jugé sans retard excessif ;
« e) être présent au procès et se défendre lui-même ou avoir l’as-

sistance d’un défenseur de son choix ; s’il n’a pas de défenseur, être 
informé de son droit d’en avoir un, et se voir attribuer d’office un défen-
seur, sans frais, s’il n’a pas les moyens de le rémunérer ;

(Suite de la note page suivante.)
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concernant les crimes qu’il réprimait et des poursuites 
engagées contre leurs auteurs présumés », se voulant « un 
texte de droit pénal de fond destiné à être appliqué par 
les tribunaux nationaux ou, le cas échéant, par un tribunal 
pénal international, conformément à leurs propres règles 
de procédure pénale »481. S’agissant toutefois du projet de 
code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité 
de 1996, la Commission a

estimé qu’un instrument à vocation universelle, comme le présent code, 
devait respecter les normes internationales relatives aux droits de la 
défense et aux garanties d’un procès équitable consacrés à l’article 14 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Les dispo-
sitions essentielles de l’article 14 du Pacte sont donc reproduites à l’ar-
ticle 11 afin que les personnes jugées par une juridiction nationale ou 
internationale pour un crime contre la paix et la sécurité de l’humanité 
visé dans le code bénéficient des garanties judiciaires fondamentales 
énoncées dans le Pacte482.

173. Les instruments régissant le Tribunal pénal inter-
national pour l’ex-Yougoslavie483, le Tribunal pénal inter-
national pour le Rwanda484, le Tribunal spécial pour la Sierra 
Leone485, le Tribunal spécial pour le Liban486, les Chambres 
spéciales chargées de connaître des crimes graves commis 
au Timor oriental487, les Chambres extraordinaires au sein 
des tribunaux cambodgiens488, la Cour pénale suprême 
d’Iraq489 et les Chambres africaines extraordinaires au sein 
des juridictions sénégalaises490 consacrent diverses dispo-
sitions aux garanties et aux protections à accorder à tout 
accusé. S’agissant de la Cour pénale internationale, le Sta-
tut de Rome de la Cour pénale internationale consacre les 
principes nullum crimen sine lege (art. 22) et nulla poena 
sine lege (art. 23), l’incompétence à l’égard des personnes 
de moins de 18 ans (art. 26), les droits des personnes dans le 
cadre d’une enquête (art. 55), la tenue du procès en présence 
de l’accusé (art. 63), la présomption d’innocence (art. 66) 

« f) interroger ou faire interroger les témoins à charge et obtenir la 
comparution et l’interrogatoire des témoins à décharge dans les mêmes 
conditions que les témoins à charge ;

« g) se faire assister gratuitement d’un interprète s’il ne comprend 
pas ou ne parle pas la langue employée à l’audience ;

« h) ne pas être forcé de témoigner contre lui-même ou de s’avouer 
coupable.

« 2. Tout individu déclaré coupable d’un crime a le droit de faire 
réexaminer la déclaration de culpabilité et la condamnation, conformé-
ment à la loi. »

Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité 
(voir supra la note 134), p. 34 à 37. 

481 Ibid., p. 35, paragraphe 1 du commentaire du projet d’article 11.
482 Ibid., paragraphe 6 du commentaire du projet d’article 11.
483 Statut actualisé du Tribunal pénal international pour l’ex-You-

goslavie (voir supra la note 99), art. 21.
484 Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda (voir supra 

la note 100), art. 20.
485 Statut du Tribunal spécial pour la Sierra Leone (voir supra la 

note 101), art. 17.
486 Statut du Tribunal spécial pour le Liban (voir supra la note 170), 

art. 16.
487 UNTAET/REG/2000/15 (voir supra la note 102), sect. 12 et 13.
488 Loi portant création au sein des tribunaux cambodgiens de 

chambres extraordinaires pour juger les auteurs des crimes commis pen-
dant la période du Kampuchea démocratique (voir supra la note 103), 
art. 33 nouveau à 35 nouveau.

489 Statut de la Cour pénale suprême d’Iraq (voir supra la note 104), 
art. 20.

490 Statut des Chambres africaines extraordinaires au sein des juri-
dictions sénégalaises pour la poursuite des crimes internationaux com-
mis au Tchad durant la période du 7 juin 1982 au 1er décembre 1990 
(voir supra la note 105), art. 21.

et les droits de l’accusé (art. 67), la liste très détaillée des 
garanties et des protections accordées à l’accusé résultant 
de ce dernier article rappelant celle de l’article 14 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques491.

174. En revanche, la plupart des traités portant répres-
sion de crimes ou de violations spécifiques des droits 
de l’homme en droit interne, comme la torture, loin de 
reprendre cette longue énumération de garanties et de 
protections à accorder à l’accusé, édictent une obligation 
générale de protection de l’accusé, essentiellement par 
renvoi aux garanties spécifiées par d’autres instruments 
ou par le droit international coutumier. On en trouve un 
bon exemple dans la Convention sur la sécurité du per-
sonnel des Nations Unies et du personnel associé, dont 
l’article 17 (Traitement équitable) se lit comme suit :

1. Toute personne faisant l’objet d’une enquête ou de poursuites 
à raison de l’une des infractions visées à l’article 9 doit bénéficier d’un 
traitement et d’un procès équitables et de la pleine protection de ses 
droits à tous les stades de l’enquête ou des poursuites.

2. L’auteur présumé de l’infraction est en droit :

a) De communiquer sans retard avec le représentant approprié le 
plus proche de l’État ou des États dont il est ressortissant ou qui sont 
autrement habilités à protéger ses droits ou, s’il est apatride, de l’État 
qui, sur demande de l’intéressé, est disposé à protéger ses droits ; et

b) De recevoir la visite d’un représentant de cet État ou de ces 
États.

175. Les sections suivantes évoquent les exigences de 
traitement équitable, d’équité du procès, de protection des 
droits de l’homme en général et le droit de tout accusé de 
communiquer avec son État de nationalité ou tout autre 
État intéressé.

A. Traitement équitable

176. Comme il a été mentionné précédemment, loin de 
reprendre la longue liste des garanties à accorder à l’ac-
cusé, la plupart des traités portant répression de crimes ou 
de violations spécifiques des droits de l’homme en droit 
interne consacrent une obligation générale de protection, 
qui s’analyse souvent en exigence faite à l’État d’accorder 
un « traitement équitable » à l’auteur présumé de l’infrac-
tion à tous les stades de la procédure. 

177. On retrouve cette exigence de « traitement équi-
table » notamment dans : la Convention sur la prévention 
et la répression des infractions contre les personnes jouis-
sant d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques492 ; la Convention internationale contre la 
prise d’otages493 ; la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants494 ; 

491 Voir, par exemple, Zappalà, « The rights of the accused », 
p. 1325 ; et Schabas, « Article 67 », p. 845 à 868.

492 Art. 9 (« Toute personne contre laquelle une procédure est enga-
gée en raison d’une des infractions prévues à l’article 2 jouit de la 
garantie d’un traitement équitable à tous les stades de la procédure »).

493 Art. 8, par. 2 (« Toute personne contre laquelle une procédure est 
engagée en raison d’une des infractions prévues à l’article premier jouit 
de la garantie d’un traitement équitable à tous les stades de la procé-
dure, y compris la jouissance de tous les droits et garanties prévus par 
la loi de l’État sur le territoire duquel elle se trouve »).

494 Art. 7, par. 3 (« Toute personne poursuivie pour l’une quelconque 
des infractions visées à l’article 4 bénéficie de la garantie d’un traite-
ment équitable à tous les stades de la procédure »).

(Suite de la note 480.)
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la Convention pour la répression d’actes illicites contre la 
sécurité de la navigation maritime495 ; la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant496 ; la Convention internationale 
contre le recrutement, l’utilisation, le financement et l’ins-
truction de mercenaires497 ; la Convention internationale 
pour la répression des attentats terroristes à l’explosif498 ; 
le Deuxième Protocole relatif à la Convention de La Haye 
de 1954 pour la protection des biens culturels en cas 
de conflit armé499 ; la Convention internationale pour la 
répression du financement du terrorisme500 ; la Conven-
tion des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée501 ; la Convention des Nations Unies contre la 
corruption502 ; la Convention internationale pour la répres-
sion des actes de terrorisme nucléaire503 ; la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes 

495 Art. 10, par. 2 (« Toute personne contre laquelle une procédure 
est engagée en raison d’une des infractions prévues à l’article 3 jouit 
de la garantie d’un traitement équitable à tous les stades de la procé-
dure, y compris la jouissance de tous les droits et garanties prévus pour 
une telle procédure par les lois de l’État sur le territoire duquel elle se 
trouve »).

496 Art. 40, par. 2 b (« [T]out enfant suspecté ou accusé d’infraction à 
la loi pénale [a] au moins le droit aux garanties suivantes : […] iii) Que 
sa cause soit entendue sans retard par une autorité ou une instance judi-
ciaire compétentes, indépendantes et impartiales, selon une procédure 
équitable aux termes de la loi, en présence de son conseil juridique ou 
autre et, à moins que cela ne soit jugé contraire à l’intérêt supérieur de 
l’enfant en raison notamment de son âge ou de sa situation, en présence 
de ses parents ou représentants légaux »).

497 Art. 11 (« Toute personne contre laquelle une action est inten-
tée pour l’une quelconque des infractions définies dans la présente 
Convention bénéficie, à tous les stades de la procédure, de la garantie 
d’un traitement équitable et de tous les droits et garanties prévus par le 
droit de l’État intéressé. Les normes applicables du droit international 
devraient être prises en compte »).

498 Art. 14 (« Toute personne placée en détention ou contre laquelle 
toute autre mesure est prise ou une procédure est engagée en vertu de 
la présente Convention se voit garantir un traitement équitable et tous 
les droits et garanties conformes à la législation de l’État sur le terri-
toire duquel elle se trouve et aux dispositions applicables du droit inter-
national, y compris celles qui ont trait aux droits de l’homme »).

499 Art. 17, par. 2 (« Sans préjudice, le cas échéant, des règles perti-
nentes du droit international, toute personne à l’égard de laquelle une 
procédure est engagée en vertu de la Convention ou du présent Proto-
cole bénéficie de la garantie d’un traitement et d’un procès équitables, 
à toutes les phases de la procédure, conformément au droit interne et 
au droit international, et en aucun cas ne bénéficie de garanties moins 
favorables que celles qui lui sont reconnues par le droit international »).

500 Art. 17 (« Toute personne placée en détention ou contre laquelle 
toute autre mesure est prise ou procédure engagée en vertu de la pré-
sente Convention se voit garantir un traitement équitable et, en particu-
lier, jouit de tous les droits et bénéficie de toutes les garanties prévus 
par la législation de l’État sur le territoire duquel elle se trouve et les 
dispositions applicables du droit international, y compris celles qui ont 
trait aux droits de l’homme »).

501 Art. 16, par. 13 (« Toute personne faisant l’objet de poursuites en 
raison de l’une quelconque des infractions auxquelles le présent article 
s’applique se voit garantir un traitement équitable à tous les stades de 
la procédure, y compris la jouissance de tous les droits et de toutes 
les garanties prévus par le droit interne de l’État Partie sur le territoire 
duquel elle se trouve »).

502 Art. 44, par. 14 (« Toute personne faisant l’objet de poursuites en 
raison de l’une quelconque des infractions auxquelles le présent article 
s’applique se voit garantir un traitement équitable à tous les stades de 
la procédure, y compris la jouissance de tous les droits et de toutes 
les garanties prévus par le droit interne de l’État Partie sur le territoire 
duquel elle se trouve »).

503 Art. 12 (« Toute personne placée en détention ou contre laquelle 
toute autre mesure est prise ou une procédure est engagée en vertu de 
la présente Convention se voit garantir un traitement équitable et tous 
les droits et garanties conformes à la législation de l’État sur le terri-
toire duquel elle se trouve et aux dispositions applicables du droit inter-
national, y compris celles qui ont trait aux droits de l’homme »).

contre les disparitions forcées504 ; et la Convention de 
l’Association des Nations de l’Asie du Sud-Est sur la lutte 
contre le terrorisme505.

178. Encore que ces conventions ne précisent pas le 
sens de la notion de « traitement équitable »506, on consi-
dère que l’expression englobe les droits qui appartiennent 
en propre à l’accusé, tels ceux qu’il tire de l’article 14 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 
Ainsi, en rédigeant l’article 8 du projet d’articles sur 
la prévention et la répression des infractions commises 
contre des agents diplomatiques et d’autres personnes 
ayant droit à une protection internationale, la Commission 
a indiqué que l’expression « traitement équitable à tous 
les stades de la procédure » est « censée englober toutes 
les garanties généralement accordées à une personne 
détenue ou accusée », et qu’« [u]n exemple de garanties 
de ce genre figure à l’article 14 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques »507. La Commis-
sion a ajouté que « l’expression “traitement équitable” 
a été préférée à des expressions plus usuelles telles que 
“droits de la défense”, “procédure équitable” ou “procès 
équitable”, qui pourraient être interprétées dans un sens 
strictement technique508 ». Enfin, la Commission a éga-
lement précisé que la formulation « tous les stades de la 
procédure » était « destiné[e] à sauvegarder les droits de 
l’auteur présumé de l’infraction à partir du moment où il 
est découvert et où des mesures sont prises pour que sa 
présence soit assurée jusqu’à ce qu’une décision défini-
tive intervienne sur l’affaire509 ».

179. Viser généralement l’exigence de « traitement 
équitable » et non tels ou tels droits précis, c’est faire 
l’économie de l’énumération exhaustive des droits que 
toute personne tient du droit international des droits de 
l’homme et s’interdire d’en méconnaître par inadver-
tance. Par exemple, il ressort des travaux préparatoires de 
la Convention contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants que c’est pourquoi 

504 Art. 11, par. 3 (« Toute personne poursuivie en relation avec un 
crime de disparition forcée bénéficie de la garantie d’un traitement 
équitable à tous les stades de la procédure. Toute personne jugée pour 
un crime de disparition forcée bénéficie d’un procès équitable devant 
une cour ou un tribunal compétent, indépendant et impartial, établi par 
la loi »).

505 Art. VIII, par. 1 (« Toute personne placée en détention ou contre 
laquelle toute autre mesure est prise ou une procédure est engagée en 
vertu de la présente Convention se voit garantir un traitement équitable 
et tous les droits et garanties conformes à la législation de la Partie 
sur le territoire de laquelle elle se trouve et aux dispositions appli-
cables du droit international, y compris celles qui ont trait aux droits 
de l’homme »).

506 Lambert, Terrorism and Hostages in International Law…, p. 204. 
507 Projet d’articles sur la prévention et la répression des infractions 

commises contre des agents diplomatiques et d’autres personnes ayant 
droit à une protection internationale, Annuaire… 1972, vol. II, docu-
ment A/8710/Rev.1, p. 348 et 349, projet d’article 8 et commentaire y 
relatif. Voir également Costello, « International terrorism and the de-
velopment of the principle aut dedere aut judicare », p. 492 (« si une 
personne est accusée d’avoir commis une infraction visée dans la [Con-
vention sur la prévention et la répression des infractions contre les per-
sonnes jouissant d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques] et qu’il est porté atteinte à ses droits tels qu’ils sont 
définis à l’article 14 du Pacte international [relatif aux droits civils et 
politiques], un État contractant pourrait faire valoir qu’un État a violé 
ses obligations au titre de l’article 9 de cette convention »).

508 Annuaire… 1972, vol. II, document A/8710/Rev.1, p. 348.
509 Ibid.
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les rédacteurs ont rejeté la proposition des Pays-Bas ten-
dant à accorder à l’auteur présumé d’actes de torture les 
« garanties d’un procès juste et équitable », plus restric-
tive, au profit de la plus extensive formulation « traitement 
équitable à tous les stades de la procédure », proposée 
par la Suède510. D’après les travaux préparatoires, cette 
formulation plus générale couvrait toutes les obligations 
attachées à un procès équitable énoncées à l’article 14 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
et garantissait la protection de l’accusé tant pendant la 
phase préliminaire de l’affaire que pendant le procès511. 
Les rédacteurs de la Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées ont de même retenu la solution du « traitement 
équitable » pour les besoins de l’article de la Convention 
consacré aux droits de l’accusé, ici encore de peur d’en 
méconnaître certains512.

B. Procès équitable

180. On s’accorde généralement à considérer que la 
notion de « traitement équitable » englobe le droit à un 
procès équitable. Comme on le verra ci-après, cependant, 
ce droit étant jugé cardinal, on prendra le soin de distin-
guer dans certains traités répressifs entre droit à un « trai-
tement équitable » et droit à un « procès équitable ».

181. En droit interne, toute personne accusée de crime 
bénéficie, entre autres garanties, du droit à un procès 
équitable513, droit également consacré par l’article 10 de 
la Déclaration universelle des droits de l’homme, aux 
termes duquel « [t]oute personne a droit, en pleine égalité, 
à ce que sa cause soit entendue équitablement et publi-
quement par un tribunal indépendant et impartial, qui 
décidera, soit de ses droits et obligations, soit du bien-
fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre 
elle »514. On trouve des dispositions équivalentes dans 
des textes régionaux intéressant les droits de l’homme, 

510 Nowak et McArthur, The United Nations Convention against 
Torture…, p. 366 et 367.

511 Ibid., p. 367 (« la personne soupçonnée d’avoir commis des actes 
de torture doit bénéficier de toutes les garanties d’un procès équitable, 
telles que les prévoit l’article 14 » du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques).

512 Voir, par exemple, le rapport de 2004 du Groupe de travail inter-
sessions à composition non limitée, chargé d’élaborer un projet d’ins-
trument normatif juridiquement contraignant pour la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées (E/CN.4/2004/59), 
par. 91.

513 Voir, en général, Weissbrodt et Wolfrum, The Right to a Fair 
Trial. Voir également CICR, « Practice relating to Rule 100. Fair trial 
guarantees », base de données sur le droit international humanitaire 
coutumier, disponible à l’adresse suivante : https://ihl-databases.icrc.
org/customary-ihl/fre/docs/v2_rul_rule100 [on y trouve des extraits 
de la législation nationale des pays suivants : Afghanistan, Afrique du 
Sud, Allemagne, Argentine, Arménie, Australie, Azerbaïdjan, Ban-
gladesh, Bélarus, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Bulga-
rie, Burundi, Cambodge, Canada, Chine, Chypre, Colombie, Congo, 
Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis, Éthiopie, Finlande, 
France, Géorgie, Hongrie, Îles Cook, Inde, Iraq, Irlande, Israël, Jorda-
nie, Kenya, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Malawi, Mali, Maurice, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Pologne, République 
de Corée, République démocratique du Congo, République de Mol-
dova, Roumanie, Royaume-Uni, Rwanda, Sénégal, Serbie, Seychelles, 
Singapour, Slovénie, Somalie, Sri Lanka, Soudan, Tadjikistan, Thaï-
lande, Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne du), 
ex-Yougoslavie et Zimbabwe].

514 Résolution 217 (III) A de l’Assemblée générale.

dont la Déclaration américaine des droits et devoirs de 
l’homme515, la Déclaration du Caire sur les droits de 
l’homme en Islam516 et la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne517.

182. Ce droit résulte également du paragraphe 1 de 
l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, qui porte notamment que « [t]oute personne 
a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement et 
publiquement par un tribunal compétent, indépendant et 
impartial, établi par la loi » et dans des traités régionaux 
relatifs aux droits de l’homme, notamment la Conven-
tion européenne des droits de l’homme518, la Convention 
américaine relative aux droits de l’homme : « Pacte de San 
José de Costa Rica » (art. 8), la Charte africaine des droits 
de l’homme et des peuples (art. 7) et la Charte arabe des 
droits de l’homme519.

183. De l’avis du Comité des droits de l’homme, le droit 
à un procès équitable constitue « un élément clef de la 
protection des droits de l’homme » et « un moyen de pro-
cédure pour préserver la primauté du droit »520. Le Comité 
a notamment déclaré, dans son observation générale no 32 
de 2007, ce qui suit :

515 Adoptée à la neuvième Conférence internationale des États amé-
ricains, tenue à Bogota en 1948, art. XVIII (« Droit à la justice : Toute 
personne peut recourir aux tribunaux pour faire valoir ses droits. De 
même, il doit exister une procédure simple et rapide qui permette à la 
justice de la protéger contre les actes de l’autorité violant, à son pré-
judice, certains droits fondamentaux reconnus par la constitution ») et 
art. XXVI (« Droit au procès régulier : Tout accusé est considéré inno-
cent jusqu’au moment où sa culpabilité est prouvée. Toute personne 
accusée de délit a le droit de se faire entendre en audience impartiale 
et publique, d’être jugée par des tribunaux antérieurement établis en 
vertu des lois déjà existantes, et à ne pas se voir condamner à des peines 
cruelles, dégradantes ou inusitées »), disponible à l’adresse suivante : 
www.cidh.oas.org/basicos/french/b.declaration.htm.

516 Adoptée à la Conférence islamique des ministres des affaires 
étrangères, tenue au Caire du 31 juillet au 5 août 1990. Il en existe une 
traduction française dans la note du Secrétariat sur l’état d’avancement 
des publications, des études et de la documentation à établir pour la 
Conférence mondiale sur les droits de l’homme, additif, contribution 
de l’Organisation de la Conférence islamique (A/CONF.157/PC/62/
Add.18). L’article 19, alinéa e, énonce ceci : « Le prévenu est présumé 
innocent tant que sa culpabilité n’est pas établie par un procès équitable 
lui assurant toutes les garanties pour sa défense. »

517 Art. 47 (« Droit à un recours effectif et à accéder à un tribunal 
impartial : Toute personne dont les droits et libertés garantis par le droit 
de l’Union ont été violés a droit à un recours effectif devant un tri-
bunal dans le respect des conditions prévues au présent article. Toute 
personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publi-
quement et dans un délai raisonnable par un tribunal indépendant et 
impartial, établi préalablement par la loi »).

518 Art. 6 (Droit à un procès équitable). Pour une analyse du droit à 
un procès équitable prévu par la Convention, voir Cour européenne des 
droits de l’homme, Golder c. Royaume-Uni, 21 février 1975, série A 
no 18, par. 28.

519 Adoptée à Tunis en mai 2004, au seizième Sommet de la Ligue 
des États arabes (on en trouve une version française sur le site du 
Centre arabe pour l’éducation au droit international humanitaire 
et aux droits humains, à l’adresse suivante : www.acihl.org/texts.
htm?article_id=16). L’alinéa a de l’article 13 dispose que « [c]hacun 
a droit à un procès équitable dans lequel sont assurées des garanties 
suffisantes et conduit par un tribunal compétent indépendant et impar-
tial établi préalablement par la loi qui décidera du bien-fondé de toute 
accusation en matière pénale dirigée contre elle ou se prononcera sur 
ses droits et ses obligations ».

520 Comité des droits de l’homme, observation générale no 32 (2007) 
sur le droit à l’égalité devant les tribunaux et les cours de justice et à un 
procès équitable (voir supra la note 478), par. 2. Voir également Bair, 
The International Covenant on Civil and Political Rights and its (First) 
Optional Protocol…, p. 56.

https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/fre/docs/v2_rul_rule100
https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/fre/docs/v2_rul_rule100
http://www.cidh.oas.org/basicos/french/b.declaration.htm
http://www.acihl.org/texts.htm?article_id=16
http://www.acihl.org/texts.htm?article_id=16
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18. Le terme « tribunal », au paragraphe 1 de l’article 14, désigne 
un organe, quelle que soit sa dénomination, qui est établi par la loi, 
qui est indépendant du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif ou, 
dans une affaire donnée, qui statue en toute indépendance sur des ques-
tions juridiques dans le cadre de procédures à caractère judiciaire. La 
deuxième phrase du paragraphe 1 de l’article 14 garantit l’accès à un 
tribunal à toute personne qui fait l’objet d’une accusation en matière 
pénale. Ce droit ne souffre pas de restrictions et toute condamnation 
pénale prononcée par un organe autre qu’un tribunal est incompatible 
avec la disposition en question. […]

19. La garantie de compétence, d’indépendance et d’impartialité du 
tribunal au sens du paragraphe 1 de l’article 14 est un droit absolu qui ne 
souffre aucune exception. La garantie d’indépendance porte, en particu-
lier, sur la procédure de nomination des juges, les qualifications qui leur 
sont demandées et leur inamovibilité jusqu’à l’âge obligatoire de départ à 
la retraite ou l’expiration de leur mandat pour autant que des dispositions 
existent à cet égard ; les conditions régissant l’avancement, les mutations, 
les suspensions et la cessation de fonctions ; et l’indépendance effective 
des juridictions de toute intervention politique de l’exécutif et du législa-
tif. Les États doivent prendre des mesures garantissant expressément l’in-
dépendance du pouvoir judiciaire et protégeant les juges de toute forme 
d’ingérence politique dans leurs décisions par le biais de la Constitution 
ou par l’adoption de lois qui fixent des procédures claires et des critères 
objectifs en ce qui concerne la nomination, la rémunération, la durée du 
mandat, l’avancement, la suspension et la révocation des magistrats, ainsi 
que les mesures disciplinaires dont ils peuvent faire l’objet. […]

[…]

21. L’exigence d’impartialité comprend deux aspects. 
Premièrement, les juges ne doivent pas laisser des partis pris ou des 
préjugés personnels influencer leur jugement ni nourrir d’idées pré-
conçues au sujet de l’affaire dont ils sont saisis, ni agir de manière à 
favoriser indûment les intérêts de l’une des parties au détriment de 
l’autre. Deuxièmement, le tribunal doit aussi donner une impression 
d’impartialité à un observateur raisonnable. Ainsi, un procès sérieuse-
ment entaché par la participation d’un juge qui, selon le droit interne, 
aurait dû être écarté, ne peut pas normalement être considéré comme 
un procès impartial.

[…]

25. La notion de procès équitable inclut la garantie d’un procès 
équitable et public. L’équité des procédures implique l’absence de toute 
influence, pression, intimidation ou ingérence, directe ou indirecte, de 
qui que ce soit et pour quelque motif que ce soit. Un procès n’est pas 
équitable si, par exemple, le tribunal ne contrôle pas les manifestations 
d’hostilité du public à l’égard de l’accusé dans la salle d’audience ou de 
soutien à l’une des parties qui portent atteinte aux droits de la défense 
ou d’autres manifestations d’hostilité avec des effets similaires.

[…]

28. Tous les procès en matière pénale ou concernant des droits 
et obligations de caractère civil doivent en principe faire l’objet d’une 
procédure orale et publique. Le caractère public des audiences assure 
la transparence de la procédure et constitue une importante sauvegarde 
dans l’intérêt de l’individu et de toute la société521.

184. Le droit de l’accusé à un procès équitable est éga-
lement expressément consacré dans le statut de nom-
breuses juridictions pénales internationales. Ainsi du 
Statut de Nuremberg (art. 16), disposition retenue par 
la Commission dans les Principes de Nuremberg522. De 

521 Comité des droits de l’homme, observation générale no 32 (2007) 
sur le droit à l’égalité devant les tribunaux et les cours de justice et à 
un procès équitable (voir supra la note 478), par. 18, 19, 21, 25 et 28. 
Diverses décisions prises par le Comité au sujet des requêtes éclairent 
également son interprétation du paragraphe 1 de l’article 14. Voir, par 
exemple, Gridin c. Fédération de Russie, communication no 770/1997, 
constatations adoptées le 20 juillet 2000, par. 8.2, Documents officiels 
de l’Assemblée générale, cinquante-cinquième session, Supplément 
no 40, vol. I [A/55/40 (Vol. I)], annexe IX, sect. O. Pour l’opinion d’un 
universitaire, voir Bossuyt, Guide to the “Travaux préparatoires” of the 
International Covenant on Civil and Political Rights, p. 284.

522 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquième session, 
Supplément no 12 (A/1316), par. 95 à 127, à la page 13 (le principe V 

même, ce droit est consacré par le Statut du Tribunal 
pénal international pour l’ex-Yougoslavie523, le Statut du 
Tribunal pénal international pour le Rwanda524 et le Statut 
de Rome de la Cour pénale internationale (art. 67, par. 1). 
On le retrouve en outre dans les instruments régissant le 
Tribunal spécial pour la Sierra Leone525, le Tribunal spé-
cial pour le Liban526, les Chambres extraordinaires au sein 
des tribunaux cambodgiens527, la Cour pénale suprême 
d’Iraq528 et les Chambres africaines extraordinaires au 
sein des juridictions sénégalaises529. 

185. On retiendra que l’article 3 commun aux quatre 
Conventions de Genève de 1949 prohibe, en son para-
graphe 1 d, « les condamnations prononcées […] sans 
un jugement préalable, rendu par un tribunal régulière-
ment constitué, assorti des garanties judiciaires reconnues 
comme indispensables par les peuples civilisés », et que, 
selon la troisième Convention de Genève (art. 130), la 
quatrième Convention de Genève (art. 147) et le Proto-
cole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 
1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés 
internationaux (Protocole I) [art. 85, par. 4 e], constitue 
une infraction grave le fait de priver une personne proté-
gée de son droit d’être jugée régulièrement et impartiale-
ment en cas de conflit armé international. Ce déni de droit 
est par ailleurs érigé en crime de guerre par le Statut du 
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie530, le 
Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda531 
et le Statut de Rome de la Cour pénale internationale 
[art. 8, par. 2 a vi) et c iv)].

186. On l’a dit plus haut, la plupart des traités portant 
répression de crimes ou de violations spécifiques des 
droits de l’homme en droit interne, comme la torture, loin 
d’énumérer l’ensemble des garanties accordées à l’accusé, 
édictent l’obligation générale d’accorder un « traitement 
équitable » à l’accusé à toutes les étapes de la procédure, 
cette obligation étant interprétée comme englobant la 
garantie d’un procès équitable. Cependant, dans certains 
traités, la disposition correspondante vise également le 
droit à un procès équitable devant une cour ou un tribunal 
compétent, indépendant et impartial.

dispose que « [t]oute personne accusée d’un crime de droit international 
a droit à un procès équitable, tant en ce qui concerne les faits qu’en ce 
qui concerne le droit »).

523 Statut actualisé du Tribunal pénal international pour l’ex-You-
goslavie (voir supra la note 99), art. 21, par. 2.

524 Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda (voir supra 
la note 100), art. 20, par. 2.

525 Statut du Tribunal spécial pour la Sierra Leone (voir supra la 
note 101), art. 17, par. 2.

526 Statut du Tribunal spécial pour le Liban (voir supra la note 170), 
art. 16, par. 2.

527 Loi portant création au sein des tribunaux cambodgiens de 
chambres extraordinaires pour juger les auteurs des crimes com-
mis pendant la période du Kampuchea démocratique (voir supra la 
note 103), art. 33 nouveau.

528 Statut de la Cour pénale suprême d’Iraq (voir supra la note 104), 
art. 20.

529 Statut des Chambres africaines extraordinaires au sein des juri-
dictions sénégalaises pour la poursuite des crimes internationaux com-
mis au Tchad durant la période du 7 juin 1982 au 1er décembre 1990 
(voir supra la note 105), art. 21, par. 2.

530 Statut actualisé du Tribunal pénal international pour l’ex-You-
goslavie (voir supra la note 99), art. 2 f.

531 Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda (voir supra 
la note 100), art. 4 g.
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187. Ainsi, la Convention sur la sécurité du personnel 
des Nations Unies et du personnel associé parle à la fois de 
« traitement équitable » et de « procès équitable » (art. 17). 
De même, aux termes du Deuxième Protocole relatif à la 
Convention de La Haye de 1954 pour la protection des 
biens culturels en cas de conflit armé, « toute personne à 
l’égard de laquelle une procédure est engagée en vertu de la 
Convention ou du présent Protocole bénéficie de la garan-
tie d’un traitement et d’un procès équitables*, à toutes les 
phases de la procédure, conformément au droit interne 
et au droit international, et en aucun cas ne bénéficie de 
garanties moins favorables que celles qui lui sont recon-
nues par le droit international » (art. 17, par. 2). De plus, la 
Convention internationale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées complète l’exi-
gence générale de « traitement équitable » en portant au 
paragraphe 3 de son article 11 ce qui suit : « Toute personne 
poursuivie en relation avec un crime de disparition forcée 
bénéficie de la garantie d’un traitement équitable à tous 
les stades de la procédure. Toute personne jugée pour un 
crime de disparition forcée bénéficie d’un procès équitable 
devant une cour ou un tribunal compétent, indépendant et 
impartial, établi par la loi. » Si certaines délégations par-
ticipant aux négociations de cette convention ont trouvé la 
seconde phrase inutile, plusieurs autres ont jugé important 
de consacrer expressément ce droit532.

188. Évoquant également la question de savoir si le 
procès équitable peut être garanti devant des tribunaux 
militaires, le Comité des droits de l’homme a indiqué au 
paragraphe 22 de son observation générale no 32 (2007) 
ce qui suit :

Les dispositions de l’article 14 s’appliquent à tous les tribunaux 
et cours de justice inclus dans son champ d’application, qu’il s’agisse 
de juridictions de droit commun ou d’exception, de caractère civil 
ou militaire. Le Comité note l’existence, dans de nombreux pays, de 
tribunaux militaires ou d’exception qui jugent des civils. Bien que le 
Pacte n’interdise pas le jugement de civils par des tribunaux militaires 
ou d’exception, il exige que de tels procès respectent intégralement 
les prescriptions de l’article 14 et que les garanties prévues dans cet 
article ne soient ni limitées ni modifiées par le caractère militaire ou 
exceptionnel du tribunal en question. Le Comité note par ailleurs que 
le jugement de civils par des tribunaux militaires ou d’exception peut 
soulever de graves problèmes s’agissant du caractère équitable, impar-
tial et indépendant de l’administration de la justice. C’est pourquoi il 
importe de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer que de 
tels procès se déroulent dans des conditions garantissant véritablement 
les pleines garanties prévues à l’article 14. Le jugement de civils par 
des tribunaux militaires ou d’exception devrait être exceptionnel, c’est-
à-dire limité aux cas où l’État partie peut démontrer que le recours à 
de tels tribunaux est nécessaire et justifié par des raisons objectives et 
sérieuses et où, relativement à la catégorie spécifique des personnes et 
des infractions en question, les tribunaux civils ordinaires ne sont pas 
en mesure d’entreprendre ces procès533.

189. À l’instar du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, quasiment tous les traités portant 
répression de crimes ou de violations spécifiques des 
droits de l’homme en droit interne n’interdisent pas de 
traduire l’auteur présumé de toute infraction devant un 
tribunal militaire, la Convention interaméricaine sur la 

532 Rapport de 2004 du Groupe de travail intersessions à compo-
sition non limitée, chargé d’élaborer un projet d’instrument normatif 
juridiquement contraignant pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées (E/CN.4/2004/59), par. 95.

533 Comité des droits de l’homme, observation générale no 32 (2007) 
sur le droit à l’égalité devant les tribunaux et les cours de justice et à un 
procès équitable (voir supra la note 478), par. 22.

disparition forcée des personnes étant la seule excep-
tion534. Cette interdiction s’explique sans doute par la 
nature même du crime de disparition forcée, qui, comme 
la Cour interaméricaine des droits de l’homme l’a déclaré 
en 2009, « ne saurait jamais être regardé comme moyen 
légitime et acceptable d’exécuter quelque mission mili-
taire535 ». Selon la Déclaration sur la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées de 1992, 
dont s’inspire la Convention interaméricaine de 1994, les 
auteurs présumés des actes incriminés « ne peuvent être 
jugés que par les juridictions de droit commun compé-
tentes, dans chaque État, à l’exclusion de toute autre juri-
diction spéciale, notamment militaire536 ». Malgré tout, ni 
la Convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées, ni aucun 
autre traité de portée mondiale, ni même la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, n’édictent une telle prohibi-
tion537. Il ressort ainsi d’un rapport de 2004 de la Commis-
sion internationale de juristes ce qui suit : « À l’exception 
de la Déclaration sur la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées et de la Convention inter-
américaine sur la disparition forcée des personnes, le droit 
international des droits de l’homme ne consacre ni dans 
les traités ni dans les déclarations de normes précises en 
matière d’infractions militaires, de compétence des tribu-
naux militaires ou de “justice” militaire538. »

190. Il ressort également dudit rapport de la Commission 
internationale de juristes – l’occasion étant une enquête 
mondiale sur les lois internes539 – qu’« [i]l est institué 
des juridictions militaires et une “justice militaire” dans 
nombre de pays. Dans de nombreuses régions du monde, 
le militaire auteur de violations des droits de l’homme 
est d’ordinaire traduit devant un tribunal militaire540 ». La 
Commission internationale de juristes relève cependant 
que divers ordres internes ont « tendance » à abolir, ou du 
moins à réformer, les tribunaux militaires, notamment en 
renforçant le rôle des juges civils dans ces tribunaux, en 
rapprochant leurs procédures de celles des tribunaux de 
droit commun, ou en interdisant le renvoi de civils devant 
des tribunaux militaires541. Dans le même ordre d’idées, la 

534 Art. IX. En septembre 2015, 15 États étaient parties à cette 
convention.

535 Cour interaméricaine des droits de l’homme, Radilla-Pacheco 
v. Mexico, affaire no 777/01, jugement (exceptions préliminaires, fond, 
réparations et frais de justice), 23 novembre 2009, série C no 209, 
par. 277.

536 Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre 
les disparitions forcées, résolution 47/133 de l’Assemblée générale, 
art. 16, par. 2.

537 Par ailleurs, le rapport présenté en 2005 par l’experte indépen-
dante chargée de mettre à jour l’Ensemble de principes pour la lutte 
contre l’impunité, incluant l’Ensemble de principes actualisé pour la 
protection et la promotion des droits de l’homme par la lutte contre 
l’impunité (E/CN.4/2005/102/Add.1), comprenait au principe 29 une 
restriction à la compétence des tribunaux militaires, « limitée aux 
seules infractions spécifiquement militaires commises par des mili-
taires, à l’exclusion des violations des droits de l’homme », mais cet 
ensemble de principes n’a pas été adopté par la Commission des droits 
de l’homme.

538 Commission internationale de juristes, Military Jurisdiction and 
International Law…, p. 17.

539 Ibid., p. 169 à 378 (enquête sur les lois de 30 États).
540 Ibid., p. 158.
541 Ibid., p. 158 à 164. Pour des exemples de constitutions de pays 

d’Amérique latine limitant la compétence des tribunaux militaires 
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Commission des droits de l’homme a examiné et adopté 
en 2006 le projet de principes sur l’administration de la 
justice par les tribunaux militaires542, proposant diverses 
solutions de réforme de la justice militaire. Il résulte des-
dits principes notamment que « [l]es juridictions mili-
taires doivent, par principe, être incompétentes pour 
juger des civils543 » et que, « [e]n toutes circonstances, la 
compétence des juridictions militaires doit être écartée 
au profit de celle des juridictions ordinaires pour mener 
à bien les enquêtes sur les violations graves des droits 
de l’homme, telles que les exécutions extrajudiciaires, 
les disparitions forcées, la torture, et poursuivre et juger 
les auteurs de ces crimes544 ». De même, si la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées n’interdit pas le recours aux 
tribunaux militaires, le Comité des disparitions forcées a 
en 2015 estimé ce qui suit : « Compte tenu des disposi-
tions de la Convention et de l’évolution progressive du 
droit international et en vue d’assurer une mise en œuvre 
cohérente des normes internationales, le Comité réaffirme 
que la juridiction militaire doit être exclue dans les cas 
de violations massives des droits de l’homme, notamment 
les disparitions forcées545. »

191. Certaines lois internes portant expressément 
répression de crimes contre l’humanité excluent le juge-
ment de tout auteur présumé de ces crimes devant des tri-
bunaux militaires546, et ce, généralement parce que l’on 
doute que la légalité autorise à poursuivre les violations 
graves des droits de l’homme (notamment les disparitions 
forcées visées par la Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées) devant ces tribunaux547, que ceux-ci respectent 

aux seules infractions militaires (à l’exception des crimes internatio-
naux), voir : État plurinational de Bolivie, Constitution de 2009, 
art. 180, par. III (« Les juridictions de droit commun ne reconnaissent 
ni exceptions, ni privilèges, ni tribunaux d’exception. La justice mili-
taire connaît des infractions militaires définies par la loi ») ; Équateur, 
Constitution de 2008, art. 160 (« Les membres des forces armées et de 
la Police nationale sont justiciables des organes du pouvoir judiciaire ; 
toute infraction par eux commise à l’occasion de leur mission doit être 
jugée par les chambres spécialisées en matière militaire et policière du 
pouvoir judiciaire, les infractions disciplinaires devant l’être par les 
organes compétents institués par la loi ») ; El Salvador, Constitution de 
1983, art. 216 (« Jouissent de l’immunité militaire les membres d’active 
des forces armées à raison des infractions et des fautes purement mili-
taires ») ; et Paraguay, Constitution de 1992, art. 174 (« Les tribunaux 
militaires jugent des seules infractions et fautes qualifiées militaires 
par la loi et commises par des militaires d’active. Les décisions desdits 
tribunaux peuvent être attaquées devant les juridictions de droit com-
mun »). Voir également Commission internationale de juristes, Military 
Jurisdiction and International Law…, p. 164 à 168.

542 Rapport présenté par le Rapporteur spécial de la Sous-Commis-
sion de la promotion et de la protection des droits de l’homme sur la 
question de l’administration de la justice par les tribunaux militaires (E/
CN.4/2006/58).

543 Ibid., principe no 5.
544 Ibid., principe no 9.
545 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-dixième 

session, Supplément no 56 (A/70/56), annexe III, par. 10.
546 Voir, par exemple, Uruguay, loi no 18.026 du 25 septembre 2006, 

art. 11 (« Ne pourront être considérés comme ayant été commis dans 
l’exercice de toute mission militaire, ni qualifiés d’infractions mili-
taires, les crimes et délits définis par la présente loi qui ne sont pas 
justiciables de la justice militaire »).

547 Voir, par exemple, Documents officiels de l’Assemblée générale, 
soixante-cinquième session, Supplément no 44 (A/65/44), chap. III, 
examen des rapports présentés par les États parties en application 
de l’article 19 de la Convention, Colombie, par. 16 (« L’État partie 
devrait s’acquitter pleinement de son obligation de veiller à ce que les 

les droits et garanties reconnus à tout accusé, qu’il soit 
régulier de renvoyer des accusés autres que des membres 
du personnel militaire de l’État devant ces juridictions548, 
ou encore parce que l’on n’ignore pas les problèmes 
inhérents à la justice militaire dans certains États. Ces 
réformes n’empêchent cependant généralement pas de 
traduire devant un tribunal militaire tout militaire qui a 
commis quelque « infraction militaire », en particulier en 
période de conflit armé.

192. De cette évolution en cours aux plans interne et 
international, il semblerait se dégager de plus en plus l’idée 
que l’exigence du « procès équitable » consiste à ne pas tra-
duire devant une juridiction ou une commission militaire 
quiconque est accusé de crime contre l’humanité, à moins 
que l’auteur présumé soit membre de forces armées et ait 
commis l’infraction en relation avec un conflit armé.

C. Pleine protection des droits de l’homme

193. L’accusé objet de procédures ou de mesures quel-
conques doit non seulement bénéficier d’un traitement et 
d’un procès équitables, mais jouir également de toutes les 
garanties inhérentes aux droits de l’homme. Ces droits sont 
consacrés très diversement dans des traités relatifs aux 
droits de l’homme à vocation universelle, comme le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, ou à voca-
tion régionale549, ainsi que dans d’autres instruments550.

194. Tout auteur présumé d’une infraction pouvant être 
placé en détention et interrogé, on peut considérer à titre 
d’exemple les obligations mise à la charge de l’État par 
la Convention contre la torture et autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants, qui dispose 
notamment que « [t]out État partie prend des mesures 
législatives, administratives, judiciaires et autres mesures 
efficaces pour empêcher que des actes de torture soient 
commis dans tout territoire sous sa juridiction » (art. 2, 

violations flagrantes des droits de l’homme fassent l’objet d’enquêtes 
impartiales conduites par des juridictions ordinaires et que les respon-
sables soient punis. De par leur gravité et leur nature, il est évident que 
ces crimes ne sont pas du ressort de la justice militaire ») ; et Amnesty 
International, Pour des procès équitables, p. 238 (appelant à limiter la 
compétence des tribunaux militaires aux seules infractions touchant à 
la discipline militaire, commises par des militaires, à l’exclusion des 
crimes de droit international, notamment les crimes de guerre et les 
crimes contre l’humanité).

548 Voir, par exemple, Documents officiels de l’Assemblée géné-
rale, cinquante-quatrième session, Supplément no 40, vol. I [A/54/40 
(Vol. I)], chap. IV, examen des rapports présentés par les États parties 
conformément à l’article 40 du Pacte, Chili, par. 205 (où le Comité 
recommande que la loi « soit amendée de façon que les tribunaux mili-
taires n’aient compétence que pour juger les militaires poursuivis pour 
des infractions de caractère exclusivement militaire ») ; Cour interamé-
ricaine des droits de l’homme, Durand et Ugarte c. Pérou, jugement 
(fond), 16 août 2000, série C no 68, par. 117 ; Cour interaméricaine des 
droits de l’homme, Mapiripán Massacre v. Colombia, jugement (fond, 
réparations et frais de justice), 15 septembre 2005, série C no 122, 
par. 202 ; et rapport du Groupe de travail sur la détention arbitraire, 
additif, Mission en Guinée équatoriale du 8 au 13 juillet 2007 (A/
HRC/7/4/Add.3), par. 100 f.

549 Voir supra les notes 516 et 517, la Convention américaine rela-
tive aux droits de l’homme : « Pacte de San José de Costa Rica » (art. 8) 
et la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples (art. 7).

550 Voir, par exemple, Déclaration universelle des droits de l’homme, 
résolution 217 (III) A de l’Assemblée générale ; Déclaration américaine 
des droits et devoirs de l’homme (note 515 supra) ; Déclaration du 
Caire sur les droits de l’homme en Islam (note 516 supra) ; et Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne.
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par. 1) et que « [t]out État partie s’engage à interdire dans 
tout territoire sous sa juridiction d’autres actes constitutifs 
de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
qui ne sont pas des actes de torture […] lorsque de tels 
actes sont commis par un agent de la fonction publique 
ou toute autre personne agissant à titre officiel, ou à son 
instigation ou avec son consentement exprès ou tacite » 
(art. 16, par. 1).

195. C’est à n’en pas douter la raison pour laquelle outre 
l’exigence de « traitement équitable », les traités répressifs 
garantissent à la personne poursuivie « la pleine protection 
de ses droits551 », « la jouissance de tous les droits et garan-
ties prévus par la loi de l’État sur le territoire duquel elle se 
trouve552 », ou la jouissance de « tous les droits et garanties 
conformes à la législation de l’État sur le territoire duquel 
elle se trouve et aux dispositions applicables du droit 
international, y compris celles qui ont trait aux droits de 
l’homme553 », ou consacrent des formulations semblables.

D. Communication avec l’État de 
nationalité ou tout autre État intéressé 

196. L’auteur présumé de telle infraction placé en 
détention par tout État dont il n’est pas ressortissant peut 
souhaiter se mettre en rapport avec un représentant de son 
État de nationalité, notamment avec tous agents consu-
laires pouvant lui prêter assistance touchant diverses 
questions comme la constitution d’avocat ou la traduc-
tion de toutes pièces. Aux termes du paragraphe 1 b de 
l’article 36 de la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires de 1963,

si l’intéressé en fait la demande, les autorités compétentes de l’État 
de résidence doivent avertir sans retard le poste consulaire de l’État 
d’envoi lorsque, dans sa circonscription consulaire, un ressortissant de 
cet État est arrêté, incarcéré ou mis en état de détention préventive ou 
toute autre forme de détention. Toute communication adressée au poste 
consulaire par la personne arrêtée, incarcérée ou mise en état de déten-
tion préventive ou toute autre forme de détention doit également être 
transmise sans retard par lesdites autorités. Celles-ci doivent sans retard 
informer l’intéressé de ses droits aux termes du présent alinéa[.]

197. Il résulte en outre du paragraphe 1 c de l’article 36 
que « les fonctionnaires consulaires ont le droit de se 
rendre auprès d’un ressortissant de l’État d’envoi qui est 
incarcéré, en état de détention préventive ou toute autre 
forme de détention, de s’entretenir et de correspondre 
avec lui et de pourvoir à sa représentation en justice554 ».

198. Pour établir le projet d’article consacrant ces dispo-
sitions, la Commission s’est inspirée de la pratique consu-
laire dérivant d’accords bilatéraux et du droit international 
coutumier. En 2015, 177 États étaient parties à la Con-
vention de Vienne sur les relations consulaires, et nombre 
d’États avaient consacré des dispositions semblables dans 
leurs accords bilatéraux555. Même en l’absence de traité, 

551 Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du 
personnel associé, art. 17.

552 Convention internationale contre la prise d’otages, art. 8, par. 2.
553 Convention internationale pour la répression des attentats terro-

ristes à l’explosif, art. 14.
554 Voir également Lambert, Terrorism and Hostages in Inter-

national Law…, p. 180 et 181.
555 Voir, par exemple, la Convention consulaire entre la République 

socialiste du Viet Nam et la République populaire de Chine, signée à 
Beijing le 19 octobre 1998, S.S. NO. 5 TO Gazette NO. 37/2001, art. 39, 

« [i]l ressort de la pratique des États que l’on reconnaît 
généralement aux agents diplomatiques et consulaires 
le droit de s’entretenir avec leurs compatriotes placés en 
détention556 ». La raison en est qu’« il n’est point douteux » 
que méconnaître ce droit de consultation, « ce serait violer 
les principes du droit international et, partant, la légalité »557.

199. En dépit du grand nombre de parties à la Conven-
tion de Vienne sur les relations consulaires et de la consé-
cration de dispositions analogues par d’autres instruments 
et par le droit international coutumier, les traités répressifs 
précisent d’ordinaire que l’auteur présumé de l’infraction 
a le droit de s’entretenir avec un représentant de son État 
de nationalité (ou, s’il est apatride, de l’État où il réside 
habituellement ou qui est autrement disposé à protéger 
ses droits) et d’en recevoir la visite. Si ni la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide 
ni les Conventions de Genève de 1949 ne comportent une 
telle disposition, on en trouve en revanche de nombreux 
exemples dans les traités modernes, dont : la Conven-
tion pour la répression de la capture illicite d’aéronefs 
(art. 6.) ; la Convention pour la répression d’actes il-
licites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile (art. 6, 
par. 3) ; la Convention sur la prévention et la répression 
des infractions contre les personnes jouissant d’une pro-
tection internationale, y compris les agents diplomatiques 
(art. 6, par. 2) ; la Convention internationale contre la prise 
d’otages (art. 6, par. 3) ; la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants (art. 6, par. 3) ; la Convention sur la sécurité du per-
sonnel des Nations Unies et du personnel associé (art. 17, 
par. 2) ; la Convention internationale pour la répression 
des attentats terroristes à l’explosif (art. 7, par. 3) ; la Con-
vention internationale pour la répression du financement 
du terrorisme (art. 9, par. 3) ; la Convention de l’OUA 
sur la prévention et la lutte contre le terrorisme (art. 7, 
par. 3) ; la Convention internationale pour la protection 
de toutes les personnes contre les disparitions forcées 
(art. 10, par. 3) ; et la Convention de l’Association des Na-
tions de l’Asie du Sud-Est sur la lutte contre le terrorisme 
(art. VIII, par. 4).

200. Comme la Commission l’a fait observer, l’obliga-
tion de permettre à toute personne placée en détention de 
se mettre en rapport avec le représentant de l’État dont 
elle est ressortissante « a pour objet de sauvegarder les 
droits de l’auteur présumé de l’infraction558 ». La doctrine 

disponible à l’adresse suivante : www.doj.gov.hk/en/external/pdf/
lawdoc/cavietnam_e.pdf. Concernant les 39 accords bilatéraux entre le 
Royaume-Uni et d’autres États, voir la loi de 1984 relative à l’adminis-
tration de la preuve en matière pénale, Code C sur les bonnes pratiques 
pour la détention, le traitement et l’interrogatoire de personnes par des 
fonctionnaires de police, annexe F sur les pays parties à des traités ou 
accords consulaires bilatéraux prescrivant notification de l’arrestation 
et de la détention de leurs ressortissants en vigueur au 1er avril 2003, 
disponible à l’adresse suivante : www.gov.uk/government/uploads/
system/uploads/attachment_data/file/117588/pace-code-c.pdf. Concer-
nant les 59 accords bilatéraux entre les États-Unis et d’autres États, 
voir Département de la sécurité du territoire des États-Unis, Service 
d’immigration et des douanes, 8 CFR Part 236.1 e, Federal Register, 
vol. 72, no 10 (17 janvier 2007).

556 Sen, A Diplomat’s Handbook of International Law and Practice, 
p. 372.

557 Ibid. ; voir également Schwarzenberger, International Law, 
p. 194.

558 Voir Lambert, Terrorism and Hostages in International Law…, 
p. 177 (citant Annuaire… 1972, vol. II, document A/8710/Rev.1, p. 346).

http://www.doj.gov.hk/en/external/pdf/lawdoc/cavietnam_e.pdf
http://www.doj.gov.hk/en/external/pdf/lawdoc/cavietnam_e.pdf
http://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/117588/pace-code-c.pdf
http://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/117588/pace-code-c.pdf
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considère en outre que le droit de communiquer avec tout 
représentant consulaire vient protéger la personne contre 
toutes atteintes à ses droits de la part de tout État, étant 
l’occasion d’apprécier « si le détenu est traité humaine-
ment et jouit des autres droits procéduraux garantis par le 
droit international559 ».

E. Projet d’article 10. Traitement équitable 
de l’auteur présumé de l’infraction

201. Vu les développements qui précèdent, le Rappor-
teur spécial propose le projet d’article suivant :

« Projet d’article 10. Traitement équitable  
de l’auteur présumé de l’infraction

« 1. Toute personne objet de mesures d’ordre 
juridique à raison de l’une des infractions visées aux 
paragraphes 1 et 2 du projet d’article 5 bénéficie à tous 

559 Ibid.

les stades de la procédure d’un traitement équitable, y 
compris d’un procès équitable et de la pleine protec-
tion des droits qu’elle tire du droit interne et du droit 
international applicables, y compris le droit des droits 
de l’homme.

« 2. Toute personne placée en détention par un 
État autre que son État de nationalité a le droit :

« a) de communiquer sans retard avec le plus 
proche représentant compétent de l’État ou des États 
dont elle est ressortissante, ou de tout ou tous État(s) 
autrement habilité(s) à protéger ses droits ou, si elle est 
apatride, de tout État disposé à protéger ses droits, à sa 
demande ; 

« b) de recevoir la visite d’un représentant dudit 
ou desdits États ; 

« c) d’être informée sans retard des droits qu’elle 
tient du présent paragraphe. » 

chapItre vII

Programme de travail futur

202. Il appartiendra aux membres de la Commission 
élus pour la période quinquennale 2017-2021 de tracer 
la voie à suivre pour l’avenir concernant le sujet. Un 
troisième rapport pourrait être présenté à la Commis-
sion en 2017, consacré aux questions suivantes : droits 
et obligations applicables en matière d’extradition de 
l’auteur présumé de l’infraction ; droits et obligations 
applicables à l’entraide judiciaire en matière pénale ; 
obligation de non-refoulement dans certaines circons-
tances ; mécanismes de règlement des différents et de 
suivi ; et moyens de prévenir tout conflit avec des textes 

conventionnels comme le Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale.

203. Un quatrième rapport, à soumettre à la Commis-
sion en 2018, pourrait traiter de toutes autres questions, 
ainsi que d’un projet de préambule et de projets de dispo-
sitions finales d’une convention sur la matière. 

204. Si l’on s’en tient à ce calendrier, la Commission pour-
rait achever la première lecture de l’ensemble du projet d’ar-
ticles d’ici à 2018 et en terminer la deuxième d’ici à 2020.
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annexe I

Projets d’article provisoirement adoptés par la Commission à sa soixante-septième session1

Article 1. Champ d’application

Les présents projets d’article s’appliquent à la préven-
tion et à la répression des crimes contre l’humanité.

Article 2. Obligation générale

Les crimes contre l’humanité, qu’ils soient ou non 
commis en temps de conflit armé, sont des crimes au re-
gard du droit international que les États s’engagent à pré-
venir et à punir.

Article 3. Définition des crimes contre l’humanité

1. Aux fins du présent projet d’articles, on entend 
par « crime contre l’humanité » l’un quelconque des actes 
ci-après lorsqu’il est commis dans le cadre d’une attaque 
généralisée ou systématique lancée contre toute popula-
tion civile et en connaissance de cette attaque :

a) meurtre ;

b) extermination ;

c) réduction en esclavage ;

d) déportation ou transfert forcé de population ;

e) emprisonnement ou autre forme de privation grave 
de liberté physique en violation des dispositions fonda-
mentales du droit international ;

f) torture ;

g) viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, gros-
sesse forcée, stérilisation forcée ou toute autre forme de 
violence sexuelle de gravité comparable ;

h) persécution de tout groupe ou de toute collectivité 
identifiable pour des motifs d’ordre politique, racial, na-
tional, ethnique, culturel, religieux ou sexiste au sens du 
paragraphe 3, ou en fonction d’autres critères universelle-
ment reconnus comme inadmissibles en droit international, 
en corrélation avec tout acte visé dans le présent paragraphe 
ou le crime de génocide ou les crimes de guerre ;

i) disparition forcée de personnes ;

j) crime d’apartheid ;

k) autres actes inhumains de caractère analogue cau-
sant intentionnellement de grandes souffrances ou des 
atteintes graves à l’intégrité physique ou à la santé phy-
sique ou mentale.

2. Aux fins du paragraphe 1 :

a) par « attaque lancée contre une population civile », 
on entend le comportement qui consiste en la commission 

multiple d’actes visés au paragraphe 1 à l’encontre d’une 
population civile quelconque, en application ou dans la 
poursuite de la politique d’un État ou d’une organisation 
ayant pour but une telle attaque ;

b) par « extermination », on entend notamment le fait 
d’imposer intentionnellement des conditions de vie, telles 
que la privation d’accès à la nourriture et aux médica-
ments, calculées pour entraîner la destruction d’une partie 
de la population ;

c) par « réduction en esclavage », on entend le fait 
d’exercer sur une personne l’un quelconque ou l’en-
semble des pouvoirs liés au droit de propriété, y compris 
dans le cadre de la traite des êtres humains, en particulier 
des femmes et des enfants ;

d) par « déportation ou transfert forcé de population », 
on entend le fait de déplacer de force des personnes, en les 
expulsant ou par d’autres moyens coercitifs, de la région 
où elles se trouvent légalement, sans motifs admis en droit 
international ;

e) par « torture », on entend le fait d’infliger inten-
tionnellement une douleur ou des souffrances aiguës, 
physiques ou mentales, à une personne se trouvant sous 
sa garde ou sous son contrôle ; l’acception de ce terme ne 
s’étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant uni-
quement de sanctions légales, inhérentes à ces sanctions 
ou occasionnées par elles ;

f) par « grossesse forcée », on entend la détention illé-
gale d’une femme mise enceinte de force, dans l’intention 
de modifier la composition ethnique d’une population ou 
de commettre d’autres violations graves du droit inter-
national. Cette définition ne peut en aucune manière s’in-
terpréter comme ayant une incidence sur les lois natio-
nales relatives à la grossesse ;

g) par « persécution », on entend le déni intention-
nel et grave de droits fondamentaux en violation du droit 
international, pour des motifs liés à l’identité du groupe 
ou de la collectivité qui en fait l’objet ;

h) par « crime d’apartheid », on entend des actes inhu-
mains analogues à ceux que vise le paragraphe 1, commis 
dans le cadre d’un régime institutionnalisé d’oppression 
systématique et de domination d’un groupe racial sur tout 
autre groupe racial ou tous autres groupes raciaux et dans 
l’intention de maintenir ce régime ;

i) par « disparition forcée de personnes », on entend 
les cas où des personnes sont arrêtées, détenues ou enle-
vées par un État ou une organisation politique ou avec 
l’autorisation, l’appui ou l’assentiment de cet État ou de 
cette organisation, qui refuse ensuite d’admettre que ces 
personnes sont privées de liberté ou de révéler le sort qui 
leur est réservé ou l’endroit où elles se trouvent, dans l’in-
tention de les soustraire à la protection de la loi pendant 
une période prolongée.1 Voir Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), p. 35, par. 116.
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3. Aux fins du présent projet d’articles, le terme 
« sexe » s’entend de l’un et l’autre sexes, masculin et 
féminin, suivant le contexte de la société. II n’implique 
aucun autre sens.

4. Ce projet d’article est sans préjudice de toute défi-
nition plus large prévue par tout instrument international 
ou loi nationale.

Article 4. Obligation de prévention

1. Tout État s’engage à prévenir les crimes contre 
l’humanité, en conformité avec le droit international, 
notamment au moyen de :

a) mesures législatives, administratives, judiciaires 
et autres mesures efficaces de prévention dans tout terri-
toire sous sa juridiction ou son contrôle ; et

b) la coopération avec les autres États, les organisa-
tions intergouvernementales pertinentes et, selon qu’il 
convient, d’autres organisations.

2. Aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu’elle 
soit, qu’il s’agisse, entre autres, de conflit armé, d’instabilité 
politique intérieure ou d’un autre état d’exception, ne peut 
être invoquée pour justifier les crimes contre l’humanité2.

2 Il sera discuté de l’emplacement de ce paragraphe à un stade ultérieur.

annexe II

Projets d’article proposés dans le deuxième rapport

Projet d’article 5. Incrimination en droit interne

1. Tout État prend les mesures nécessaires pour éri-
ger en infractions à sa loi pénale interne les actes sui-
vants : le fait de commettre un crime contre l’humanité ; le 
fait de tenter de le commettre ; le fait d’ordonner à autrui 
de le commettre, le fait de provoquer ou d’inciter autrui à 
le commettre, le fait de fournir aide ou assistance à autrui 
pour le commettre, ou le fait d’apporter de toute autre 
manière aide ou concours à la commission ou à la tenta-
tive de crime contre l’humanité.

2. Tout État prend les mesures nécessaires pour punir 
comme coupable d’infractions à sa loi pénale interne : 

a) tout chef militaire ou toute personne agissant 
effectivement en cette qualité comme pénalement respon-
sable des crimes contre l’humanité commis par toutes 
forces placées sous son commandement et son contrôle 
effectifs, ou sous son autorité et son contrôle effectifs, 
selon le cas, qui n’aura pas exercé le contrôle prescrit sur 
ces forces dès lors que :

i) ce chef militaire ou cette personne savait ou aurait 
dû, vu les circonstances, savoir que ces forces commet-
taient ou s’apprêtaient à commettre ces crimes ; et

ii) ce chef militaire ou cette personne n’a pas 
pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables qui 
étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en répri-
mer l’exécution ou pour saisir les autorités compé-
tentes aux fins d’enquête et de poursuites ;

b) le supérieur hiérarchique qui, en présence de re-
lations de subordination non visées à l’alinéa a, est péna-
lement responsable des crimes contre l’humanité com-
mis par des subordonnés placés sous son autorité et son 
contrôle effectifs, faute par lui d’avoir exercé le contrôle 
prescrit sur ces subordonnés dès lors que :

i) le supérieur hiérarchique savait que ces subor-
donnés commettaient ou s’apprêtaient à commettre ces 
crimes ou a délibérément méconnu toutes informations 
l’indiquant clairement ;

ii) les crimes ont été commis en relation avec des 
activités relevant de sa responsabilité et de son contrôle 
effectifs ; et

iii) le supérieur hiérarchique n’a pas pris toutes les 
mesures nécessaires et raisonnables qui étaient en son 
pouvoir pour en empêcher ou en réprimer l’exécution, 
ou pour saisir les autorités compétentes aux fins d’en-
quête et de poursuites.

3. Tout État prend également les mesures nécessaires 
pour veiller à :

a) exclure le fait qu’une infraction visée dans le pré-
sent projet d’article ait été commise sur les ordres d’un 
supérieur, militaire ou civil, comme cause exclusive de la 
responsabilité pénale du subordonné ;

b) ériger toute infraction visée dans le présent projet 
d’article en crime imprescriptible ; et

c) punir toute infraction visée dans le présent pro-
jet d’article de peines appropriées rendant compte de sa 
gravité.

Projet d’article 6. Établissement  
de la compétence nationale

1. Chaque État prend les mesures nécessaires pour 
établir sa compétence à l’égard des infractions visées aux 
paragraphes 1 et 2 du projet d’article 5, dès lors que :

a) l’infraction a été commise sur tout territoire rele-
vant de sa juridiction ou de son contrôle ou à bord d’un 
navire ou d’un aéronef immatriculé dans cet État ;

b) l’auteur présumé de l’infraction est l’un de ses res-
sortissants ; et

c) la victime est l’un de ses ressortissants et l’État le 
juge opportun.

2. Chaque État prend également les mesures néces-
saires pour établir sa compétence à l’égard des infractions 
visées aux paragraphes 1 et 2 du projet d’article 5, dès 
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lors que l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur tout 
territoire relevant de sa juridiction ou de son contrôle, à 
moins qu’il ne l’extrade ou ne le remette ainsi qu’il est dit 
au paragraphe 1 du projet d’article 9.

3. Sans préjudice des règles applicables du droit 
international, le présent projet d’article n’exclut pas l’éta-
blissement par l’État d’autres chefs de compétence pénale 
envisagés par son droit interne.

Projet d’article 7. Enquête générale et coopération  
aux fins de l’identification de l’auteur présumé

1. Chaque État veille à faire procéder en toute dili-
gence et impartialité par ses autorités compétentes à une 
enquête chaque fois qu’il y a des raisons de penser qu’il a 
été commis ou qu’il se commet un crime contre l’huma-
nité sur tout territoire relevant de sa juridiction ou de son 
contrôle.

2. Tout État qui constate qu’il a été commis ou qu’il 
se commet un crime contre l’humanité communique à 
tout autre État, s’il y a lieu, les conclusions générales de 
ladite enquête toutes les fois qu’il y a des raisons de pen-
ser que des nationaux de cet État ont été ou sont impliqués 
dans la commission dudit crime. Après quoi, cet autre État 
procédera en toute diligence et impartialité à une enquête 
sur les faits. 

3. Tous les États coopèrent, selon qu’il conviendra, 
en vue d’établir l’identité de toute(s) personne(s) auteur(s) 
présumé(s) de toute infraction visée aux paragraphes 1 
et 2 du projet d’article 5 et de localiser ladite ou lesdites 
personne(s).

Projet d’article 8. Exercice par l’État de sa compétence 
nationale lorsque l’auteur présumé de l’infraction se 
trouve sur son territoire

1. Tout État qui vient à constater ou à être informé 
que telle personne se trouvant sur tout territoire relevant 
de sa juridiction ou de son contrôle pourrait avoir commis 
une infraction visée aux paragraphes 1 et 2 du projet d’ar-
ticle 5 procède immédiatement à une enquête préliminaire 
pour établir les faits en cause concernant cette personne. 

2. Si les circonstances le justifient, l’État place la per-
sonne en détention ou prend toutes autres mesures légales 
nécessaires pour s’assurer de la présence de celle-ci lors 
de l’enquête et de toutes procédures pénales, d’extradi-
tion ou de remise. Le placement en détention ou toutes 

autres mesures légales doivent résulter du droit interne 
dudit État tout en étant conformes au droit international, 
ne devant être ordonnés que pour une durée raisonnable.

3. L’État informe les États visés au paragraphe 1 du 
projet d’article 6 des conclusions générales de son enquête 
préliminaire, des motifs du placement en détention de la 
personne en cause et s’il entend saisir ses autorités com-
pétentes aux fins de poursuites.

Projet d’article 9. Principe aut dedere aut judicare

1. L’État qui exerce sa juridiction ou son contrôle 
sur tout territoire sur lequel se trouve l’auteur présumé 
de toute infraction visée aux paragraphes 1 et 2 du pro-
jet d’article 5 saisit ses autorités compétentes aux fins de 
l’exercice de l’action pénale, à moins qu’il ne l’extrade ou 
ne le remette à tout autre État ou à toute juridiction pénale 
internationale compétente.

2. Si l’État saisit ses autorités compétentes aux fins 
de l’exercice de l’action pénale, celles-ci apprécient l’op-
portunité et la nature de toutes poursuites, dans les mêmes 
conditions qu’en présence de toute grave infraction de 
droit commun au regard de la loi dudit État.

Projet d’article 10. Traitement équitable  
de l’auteur présumé de l’infraction

1. Toute personne objet de mesures d’ordre juridique 
à raison de l’une des infractions visées aux paragraphes 1 
et 2 du projet d’article 5 bénéficie à tous les stades de la 
procédure d’un traitement équitable, y compris d’un pro-
cès équitable et de la pleine protection des droits qu’elle 
tire du droit interne et du droit international applicables, y 
compris le droit des droits de l’homme.

2. Toute personne placée en détention par un État 
autre que son État de nationalité a le droit :

a) de communiquer sans retard avec le plus proche 
représentant compétent de l’État ou des États dont elle 
est ressortissante, ou de tout ou tous État(s) autrement 
habilité(s) à protéger ses droits ou, si elle est apatride, de 
tout État disposé à protéger ses droits, à sa demande ; 

b) de recevoir la visite d’un représentant dudit ou 
desdits États ; 

c) d’être informée sans retard des droits qu’elle tient 
du présent paragraphe.
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Introduction

1. À sa soixante-sixième session, en 2014, la Commis-
sion du droit international a décidé d’inscrire le sujet 
« Crimes contre l’humanité » à son programme de 
travail1. À sa soixante-septième session, en 2015, la 
Commission a prié le Secrétariat d’établir un mémoire 
fournissant des informations sur les mécanismes conven-
tionnels de suivi qui pourraient être pertinents pour ses 
travaux futurs sur le sujet2. La présente étude a été éta-
blie en réponse à cette demande.

2. Dans son premier rapport, le Rapporteur spécial recen-
sait plusieurs conventions multilatérales promouvant la 
prévention, la répression et la coopération interétatique en 
ce qui concerne les actes considérés comme pertinents pour 
les travaux de la Commission sur le sujet3. La présente étude 
passe en revue les dispositions de ces conventions multi-
latérales qui instituent des mécanismes de suivi. Plusieurs 
autres instruments ont été ajoutés à l’étude parce qu’ils ont 
été jugés pertinents, notamment les protocoles facultatifs se 
rapportant aux conventions multilatérales susmentionnées 
et des traités régionaux relatifs aux droits de l’homme qui 
instituent des mécanismes conventionnels de suivi. Chacun 
des mécanismes de suivi universels et régionaux recensés 
et décrits dans la présente étude joue un rôle unique dans 
son domaine de compétence. Une analyse comparative 

1 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 175, par. 266.
2 Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), p. 35, par. 115.
3 Ibid., vol. II (1re partie), document A/CN.4/680, p. 246 à 249, 

par. 65 à 75.

a été effectuée sur la seule base du texte des dispositions 
conventionnelles pertinentes, et aucun jugement n’a été 
porté, expressément ou implicitement, sur les mérites rela-
tifs des divers mécanismes et leur fonctionnement. 

3. La présente étude porte exclusivement sur le texte 
des traités pertinents ; elle n’en examine ni l’applica-
tion ni l’interprétation par les institutions de suivi com-
pétentes. De plus, elle n’examine que les institutions 
établies par les traités pertinents et laisse de côté les 
dispositions, comme les clauses compromissoires, pré-
voyant l’intervention d’autres institutions4. De même, 

4 Voir, par exemple, Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, art. 22 ; Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide, art. IX ; Convention 
internationale sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid, 
art. XII ; Convention sur la prévention et la répression des infrac-
tions contre les personnes jouissant d’une protection internationale, 
y compris les agents diplomatiques, art. 13, par. 1 ; Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants, art. 30, par. 1 ; Convention sur la sécurité du personnel des Na-
tions Unies et du personnel associé, art. 22, par. 1 ; Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, art. 35, 
par. 2 ; Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et 
punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, 
art. 15, par. 2 ; et Convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées, art. 42, par. 1. En outre, 
la présente étude ne s’intéresse pas aux dispositions sur le règlement 
des différends prévoyant des mécanismes faisant intervenir des tiers, 
par exemple dans le cadre de bons offices ; voir Convention de Genève 

(Suite de la note page suivante.)

http://www.icglr-rtf.org/fr/wp-content/uploads/2017/07/Prot.Crime-Prevention-Fre-1.12.2006.pdf
http://www.icglr-rtf.org/fr/wp-content/uploads/2017/07/Prot.Crime-Prevention-Fre-1.12.2006.pdf
http://www.icglr-rtf.org/fr/wp-content/uploads/2017/07/Prot.Crime-Prevention-Fre-1.12.2006.pdf
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la présente étude ne porte pas sur les mécanismes de 
suivi dont le mandat découle d’autres instruments que 
les traités pertinents, comme les procédures spéciales du 
Conseil des droits de l’homme fonctionnant sur la base 
de résolutions du Conseil5. Enfin, elle ne vise que les 

pour l’amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces 
armées en campagne (première Convention de Genève), art. 11 ; Con-
vention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés, des malades 
et des naufragés des forces armées sur mer (deuxième Convention de 
Genève), art. 11 ; Convention de Genève relative au traitement des 
prisonniers de guerre (troisième Convention de Genève), art. 11 ; et 
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en 
temps de guerre (quatrième Convention de Genève), art. 12.

5 Voir résolution 5/1 du Conseil des droits de l’homme, en date du 
18 juin 2007 [Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
deuxième session, Supplément no 53 (A/62/53), chap. IV, sect. A]. 

mécanismes qui surveillent la mise en œuvre ou l’appli-
cation des traités pertinents par les États parties6.

4. Le chapitre I de la présente étude présente une typo-
logie des diverses institutions établies par les traités per-
tinents pour suivre l’application de ceux-ci. Le chapitre II 
décrit les diverses procédures auxquelles ces institutions 
peuvent avoir recours. L’annexe I contient une liste chro-
nologique des traités examinés dans la présente étude et 
des mécanismes de suivi établis par ceux-ci, et l’annexe II 
contient un tableau synoptique des procédures de suivi 
mises en œuvre par les institutions examinées. 

6 En conséquence, la présente étude ne porte pas sur les divers ins-
truments instituant des juridictions internationales, à l’exception des 
dispositions du Statut de Rome de la Cour pénale internationale concer-
nant l’Assemblée des États Parties ; voir infra le chapitre II, section D.

(Suite de la note 4.)

chapItre I

Typologie des institutions pertinentes

5. Le présent chapitre présente un aperçu des types 
d’institutions établies (ou visées) par les traités perti-
nents. Il examine leurs caractéristiques institutionnelles, 
notamment leur composition, leur mandat et les obliga-
tions en matière de rapports. Sur la base de la terminolo-
gie employée dans les traités concernés, ces institutions 
peuvent être rangées dans les catégories suivantes : 
a) comités ; b) commissions ; c) cours ; et d) réunions des 
États parties.

A. Comités 

6. Plusieurs des traités examinés ont créé des comités 
composés d’experts indépendants. Il s’agit notamment, 
dans l’ordre de leur création, des comités suivants : le 
Comité pour l’élimination de la discrimination raciale, 
établi par le paragraphe 1 de l’article 8 de la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale ; le Comité des droits de l’homme, 
établi par l’article 28 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et dont la compétence a été 
élargie par les premier et deuxième Protocoles faculta-
tifs s’y rapportant7 ; le Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes, établi par le para-
graphe 1 de l’article 17 de la Convention sur l’élimina-
tion de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes et dont la compétence a été élargie par le Pro-
tocole facultatif à cette convention8 ; le Comité contre 
la torture, établi par le paragraphe 1 de l’article 17 de 
la Convention contre la torture et autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants ; le Comité 
des droits de l’enfant, établi par le paragraphe 1 de 
l’article 43 de la Convention relative aux droits de 

7 Bien que les premier et deuxième Protocoles facultatifs se rappor-
tant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques ne soient 
pas mentionnés dans le premier rapport du Rapporteur spécial, ils sont 
pris en considération dans la présente étude étant donné leur relation 
avec le Pacte et la pertinence de la matière dont ils traitent.

8 Cet instrument est pris en compte dans la présente étude en raison 
de sa relation avec la Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes et de la pertinence de la matière 
dont il traite.

l’enfant, qui surveille également l’application du Pro-
tocole facultatif à la Convention relative aux droits de 
l’enfant, concernant l’implication d’enfants dans les 
conflits armés et du Protocole facultatif à la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant, concernant la vente 
d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie 
mettant en scène des enfants, et dont la compétence a été 
élargie par le Protocole facultatif à la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant établissant une procédure de 
présentation de communications9 ; le Sous-Comité pour 
la prévention de la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants (Sous-Comité pour la 
prévention de la torture), établi par le paragraphe 1 de 
l’article 2 du Protocole facultatif se rapportant à la Con-
vention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants ; et le Comité des dispa-
ritions forcées, établi par le paragraphe 1 de l’article 26 
de la Convention internationale pour la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées. De 
plus, le Comité régional de la Conférence internationale 
sur la région des Grands Lacs pour la prévention et la 
répression du génocide, des crimes de guerre, des crimes 
contre l’humanité et de toutes les formes de discrimina-
tion a été établi par le paragraphe 1 de l’article 26 et 
l’article 27 du Protocole sur la prévention et la répres-
sion du crime de génocide, des crimes de guerre et des 
crimes contre l’humanité ainsi que de toute forme de dis-
crimination, adopté par la Conférence internationale sur 
la région des Grands Lacs le 29 novembre 2006.

1. composItIon 

7. Tous les comités susmentionnés sont composés de 
nationaux des États parties à leur acte constitutif10. À 

9 Cet instrument est pris en considération dans la présente étude en 
raison de sa relation avec la Convention relative aux droits de l’enfant 
et de la pertinence de la matière dont il traite.

10 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 8, par. 1 ; Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, art. 28, par. 2 ; Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 17, 
par. 1 ; Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
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l’exception de ceux du Comité régional de la Confé-
rence internationale sur la région des Grands Lacs, 
leurs membres sont proposés et élus par les États parties 
aux instruments pertinents11. Les traités susmentionnés 
précisent également que les membres du comité qu’ils 
créent doivent posséder certaines qualités individuelles, 
comme une haute autorité morale ou moralité12, la 
compétence dans le domaine qui fait l’objet du traité13, 
de même que l’impartialité et la disponibilité pour sié-
ger à titre personnel14. Les traités en question énoncent 

cruels, inhumains ou dégradants, art. 17, par. 2 ; Convention relative 
aux droits de l’enfant, art. 43, par. 2 ; Protocole facultatif se rapportant 
à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, art. 6, par. 2 a ; Protocole sur la prévention et 
la répression du crime de génocide, des crimes de guerre et des crimes 
contre l’humanité ainsi que de toute forme de discrimination, art. 27 ; 
et Convention internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées, art. 26, par. 2.

11 Les membres du Comité régional de la Conférence internationale 
sur la région des Grands Lacs sont nommés par le Sommet de la 
Conférence internationale sur la région des Grands Lacs (l’organe 
suprême de la Conférence) sur la recommandation du Comité inter-
ministériel régional (l’organe exécutif de la Conférence) [Protocole 
sur la prévention et la répression du crime de génocide, des crimes de 
guerre et des crimes contre l’humanité ainsi que de toute forme de dis-
crimination, art. 27 et 30]. Voir également Convention internationale 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, art. 8, 
par. 2 et 4 ; Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
art. 29, par. 1, et art. 30, par. 4 ; Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 17, par. 2 et 4 ; 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, art. 17, par. 2 et 3 ; Convention relative aux 
droits de l’enfant, art. 43, par. 2 et 5 ; Protocole facultatif se rappor-
tant à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 7 ; et Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions for-
cées, art. 26, par. 1 et 2.

12 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 8, par. 1, utilisant l’expression « haute 
moralité » ; Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
art. 28, par. 2, utilisant l’expression « haute moralité » ; Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes, art. 17, par. 1, utilisant l’expression « haute autorité morale » ; 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, art. 17, par. 1, utilisant l’expression « haute 
moralité » ; Convention relative aux droits de l’enfant, art. 43, par. 2, 
utilisant l’expression « haute moralité » ; Protocole facultatif se rappor-
tant à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 5, par. 2, utilisant l’expression 
« haute moralité » ; Protocole sur la prévention et la répression du crime 
de génocide, des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité ainsi 
que de toute forme de discrimination, art. 27, par. 1, utilisant l’expres-
sion « haute moralité » ; et Convention internationale pour la protection 
de toutes les personnes contre les disparitions forcées, art. 26, par. 1, 
utilisant l’expression « haute moralité ». 

13 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 8, par. 1, qui parle d’« experts » ; Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, art. 28, par. 2 ; Con-
vention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes, art. 17, par. 1 ; Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, art. 17, 
par. 1 ; Convention relative aux droits de l’enfant, art. 43, par. 2 ; 
Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, art. 5, 
par. 2 ; Protocole sur la prévention et la répression du crime de géno-
cide, des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité ainsi que 
de toute forme de discrimination, art. 27, par. 1 ; et Convention inter-
nationale pour la protection de toutes les personnes contre les dispari-
tions forcées, art. 26, par. 1.

14 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 8, par. 1, stipulant que les membres 
doivent être « connus pour […] leur impartialité » et « siègent à titre 
individuel » ; Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
art. 28, par. 3, et art. 38, ce dernier disposant que les membres du 
comité doivent, avant d’entrer en fonctions, prendre en séance 

également certaines prescriptions quant à la composition 
générale du comité concerné, renvoyant à des notions 
telles que la répartition géographique équitable15, la 
représentation des différentes formes de civilisation16, 
la représentation des principaux systèmes juridiques17 
ou l’équilibre de la représentation hommes-femmes18. 
De plus, la Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants souligne 
« l’intérêt qu’il y a à désigner [pour les élections au 
Comité contre la torture] des candidats qui soient éga-
lement membres du Comité des droits de l’homme19 ».

2. mandat 

8. Deux des comités susmentionnés ont pour mandat 
général d’examiner les progrès réalisés « dans l’appli-
cation de20 » la convention ou « dans l’exécution des 
obligations contractées par eux en vertu de21 » la con-
vention. Le mandat des autres comités peut être déduit 
de leurs fonctions22 telles qu’elles sont définies dans les 
traités qui les créent et, le cas échéant, les protocoles 

publique l’engagement solennel de s’acquitter de leurs fonctions en 
toute impartialité et en toute conscience ; Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 17, 
par. 1 ; Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 17, par. 1 ; Convention relative 
aux droits de l’enfant, art. 43, par. 2 ; Protocole facultatif se rappor-
tant à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 5, par. 6, disposant expressé-
ment non seulement que les membres siègent à titre individuel, mais 
aussi qu’ils doivent agir « en toute indépendance et impartialité et 
doivent être disponibles pour exercer efficacement leurs fonctions au 
sein du Sous-Comité » pour la prévention de la torture ; Protocole sur 
la prévention et la répression du crime de génocide, des crimes de 
guerre et des crimes contre l’humanité ainsi que de toute forme de 
discrimination, art. 27 et 32, visant l’« impartialité » des membres et 
précisant qu’ils siègent à titre personnel ; et Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions for-
cées, art. 26, par. 1, faisant état de membres « indépendants, siégeant 
à titre personnel et agissant en toute impartialité ». 

15 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, art. 8, par. 1 ; Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, art. 31, par. 2 ; Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 17, par. 1 ; Con-
vention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, art. 17, par. 1 ; Protocole facultatif se rapportant à la Con-
vention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, art. 5, par. 3 ; Convention internationale pour la protection 
de toutes les personnes contre les disparitions forcées, art. 26, par. 1 ; et 
Convention relative aux droits de l’enfant, art. 43, par. 2.

16 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 8, par. 1 ; Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, art. 31, par. 2 ; Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 17, 
par. 1 ; et Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
art. 5, par. 3.

17 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 8, par. 1 ; Protocole facultatif se rappor-
tant à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 5, par. 3 ; et Convention relative 
aux droits de l’enfant, art. 43, par. 2.

18 Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, art. 5, 
par. 4 ; et Convention internationale pour la protection de toutes les per-
sonnes contre les disparitions forcées, art. 26, par. 1.

19 Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, art. 17, par. 2.

20 Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimina-
tion à l’égard des femmes, art. 17, par. 1.

21 Convention relative aux droits de l’enfant, art. 43, par. 1.
22 Voir infra le chapitre II.
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facultatifs se rapportant au traité principal23. Dans l’en-
semble, les comités exercent généralement les fonctions 
suivantes : examen des rapports présentés par les États 
parties24 ; adoption d’observations/de recommandations 
générales25 ; examen des plaintes individuelles26 ; exa-
men des communications interétatiques27 ; enquêtes et/
ou visites28 ; demandes d’action en urgence29 ; et sou-
mission d’informations à l’attention d’assemblées30. Le 
mandat du Sous-Comité pour la prévention de la torture 
se limite à surveiller les lieux de détention dans les États 
parties au Protocole facultatif se rapportant à la Con-
vention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants et à donner des conseils 
sur les mécanismes de prévention31, tandis que le Comité 
régional de la Conférence internationale sur la région 
des Grands Lacs est chargé de prévenir la commission 

23 Tel est le cas du Comité des droits de l’homme et du Comité des 
droits de l’enfant.

24 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 9 ; Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, art. 40 ; Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 18 ; Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, art. 19 ; Convention relative aux droits de l’enfant, art. 44 ; 
et Convention internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées, art. 29.

25 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 9, par. 2 (« recommandations d’ordre 
général ») ; Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
art. 40, par. 4 (« observations générales ») ; Convention sur l’élimina-
tion de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 21 
(« recommandations générales ») ; Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, art. 19, par. 3 
(« commentaires d’ordre général ») ; et Convention relative aux droits 
de l’enfant, art. 45, al. d (« recommandations d’ordre général »).

26 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 14 ; premier Protocole facultatif se rap-
portant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
art. 1er ; Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 1er et 2 ; Conven-
tion contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, art. 22 ; Convention internationale pour la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées, art. 31 ; et Protocole 
facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une 
procédure de présentation de communications, art. 5.

27 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 11 ; Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, art. 41 ; Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, art. 21 ; Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes contre les dis-
paritions forcées, art. 32 ; et Protocole facultatif à la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant établissant une procédure de présentation de 
communications, art. 12.

28 Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, art. 20 ; Protocole facultatif à la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes, art. 8 ; Convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées, art. 33 ; et Protocole facul-
tatif à la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une pro-
cédure de présentation de communications, art. 13.

29 Convention internationale pour la protection de toutes les per-
sonnes contre les disparitions forcées, art. 30. 

30 Ibid., art. 34.
31 Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la tor-

ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
art. 1er, 4 et 11, al. b. Ce mandat comporte deux fonctions principales : 
des visites dans les États parties au Protocole facultatif, lors desquelles 
le Sous-Comité peut effectuer des visites sur les lieux où se trouvent des 
personnes privées de liberté ; et une fonction consultative, consistant à 
fournir une assistance et des conseils aux États parties en vue de la mise 
en place d’un mécanisme national de prévention, ainsi que des avis et 
une assistance aux États parties et au mécanisme national de prévention 
concernant les activités de celui-ci.

de crimes de génocide, de crimes de guerre et de crimes 
contre l’humanité dans la région32. D’autres procédures, 
comme les mécanismes d’alerte rapide de la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, sont issues de la pratique des ins-
titutions analysées33.

9. Pour qu’ils puissent s’acquitter efficacement de leur 
mandat, certains comités sont expressément autorisés 
par leur instrument constitutif à coopérer avec d’autres 
comités, organes, bureaux ou institutions. Par exemple, le 
Comité des droits de l’enfant peut inviter le Fonds des Na-
tions Unies pour l’enfance et les autres organismes qu’il 
juge appropriés à donner des avis spécialisés et à présenter 
des rapports dans leurs domaines de compétence respec-
tifs34. Il peut également, par l’intermédiaire de l’Assem-
blée générale, prier le Secrétaire général de procéder à des 
études sur des questions spécifiques touchant les droits 
de l’enfant35. En outre, comme certains autres comités, 
le Comité des droits de l’enfant transmet aux organismes 
compétents des rapports des États parties contenant une 
demande ou indiquant un besoin de conseils ou d’assis-
tance techniques36. De même, le Sous-Comité pour la pré-
vention de la torture et le Comité des disparitions forcées 
sont expressément requis d’exécuter leur mandat en co-
opération avec des institutions internationales, régionales 
et nationales37. 

32 Protocole sur la prévention et la répression du crime de géno-
cide, des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité ainsi que 
de toute forme de discrimination, art. 26, par. 1, et art. 38. Ainsi, le 
Protocole confère au Comité régional de la Conférence internationale 
sur la région des Grands Lacs les responsabilités suivantes : examiner 
des situations dans les États membres de la Conférence internationale 
sur la région des Grands Lacs ; rassembler et analyser des informations ; 
alerter le Sommet de la Conférence afin que des mesures d’urgence 
soient prises pour prévenir les crimes potentiels ; proposer des mesures 
spécifiques de lutte contre l’impunité ; contribuer à la sensibilisation 
et à l’éducation à la paix et à la réconciliation, notamment par des 
programmes régionaux et nationaux ; proposer des politiques et des 
mesures pour garantir les droits des victimes ; suivre les programmes 
nationaux de désarmement, démobilisation, réinsertion, rapatriement 
et réinstallation des anciens enfants soldats, des ex-combattants et des 
combattants ; et exercer toute autre tâche que le Comité interministériel 
régional peut lui confier.

33 Selon les Directives applicables aux procédures d’alerte rapide et 
d’intervention d’urgence [Documents officiels de l’Assemblée générale, 
soixante-deuxième session, Supplément no 18 (A/62/18), annexe III, 
par. 1], en 1993, « le Comité pour l’élimination de la discrimination 
raciale a adopté un document de travail sur la prévention de la dis-
crimination raciale, y compris les procédures d’alerte rapide et d’inter-
vention d’urgence (A/48/18, annexe III). Depuis 1993, il a adopté de 
nombreuses décisions au titre de ces procédures et adressé des recom-
mandations aux États parties à la Convention internationale sur l’éli-
mination de toutes les formes de discrimination raciale ainsi que, par 
le truchement du Secrétaire général, au Conseil de sécurité afin que 
des mesures soient prises pour empêcher des violations graves de la 
Convention, en particulier celles qui pourraient engendrer des conflits 
et violences interethniques ». Voir également Documents officiels de 
l’Assemblée générale, quarante-huitième session, Supplément no 18 
(A/48/18), annexe III ; et la note du Secrétaire général sur l’application 
effective des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, 
y compris l’obligation de présenter des rapports à ce titre, document 
A/47/628, annexe, par. 44.

34 Convention relative aux droits de l’enfant, art. 45, al. a. 
35 Ibid., art. 45, al. c.
36 Ibid., art. 45, al. b.
37 Voir, respectivement, Protocole facultatif se rapportant à la Con-

vention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants, art. 11, al. c ; et Convention internationale pour 
la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, 
art. 28.
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10. Généralement, les comités rendent compte de leurs 
activités chaque année38 ou tous les deux ans39. La plu-
part d’entre eux présentent leurs rapports à l’Assem-
blée générale des Nations Unies, soit directement40, soit 
par l’intermédiaire d’un autre organe de l’Organisation 
des Nations Unies, comme le Secrétaire général41 ou le 
Conseil économique et social42. De plus, le Comité contre 
la torture et le Comité des disparitions forcées font rap-
port directement aux États parties à leurs conventions 
respectives43. Le Sous-Comité pour la prévention de la 
torture présente un rapport annuel au Comité contre la 
torture44, et le Comité régional de la Conférence inter-
nationale sur la région des Grands Lacs fait rapport à la 
session ordinaire du Comité interministériel régional de la 
Conférence internationale sur la région des Grands Lacs 
précédant la session ordinaire du Sommet45.

B. Commissions 

11. Plusieurs des traités examinés confient les fonctions 
de suivi à des commissions, par exemple : les commis-
sions de conciliation ad hoc qui peuvent être créées en 
vertu de la Convention internationale sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale et du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques par leurs 
comités respectifs et dans les cas précis prévus dans ces 
conventions46 ; la Commission interaméricaine des droits 
de l’homme47, qui exerce des fonctions de surveillance 
dans le cadre de la Convention américaine relative aux 

38 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 9, par. 2 ; Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, art. 45 ; Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 21, 
par. 1 ; Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 24 ; et Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions for-
cées, art. 36, par. 1.

39 Convention relative aux droits de l’enfant, art. 44, par. 5. 
40 Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants, art. 24 ; et Convention internationale pour 
la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, 
art. 36, par. 1.

41 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 9, par. 2.

42 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 45 ; 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes, art. 21, par. 1 ; et Convention relative aux droits de 
l’enfant, art. 44, par. 5.

43 Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, art. 24 ; et Convention internationale pour 
la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, 
art. 36, par. 1.

44 Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la tor-
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
art. 16, par. 3. 

45 Protocole sur la prévention et la répression du crime de génocide, 
des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité ainsi que de toute 
forme de discrimination, art. 42.

46 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 12 ; et Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, art. 42. 

47 La Commission interaméricaine des droits de l’homme a été créée 
par la résolution VIII de la cinquième Réunion de consultation des 
ministres des relations extérieures, tenue à Santiago du Chili du 12 au 
18 août 1959, document OEA/Ser.C/II.5 (1960), p. 10. Elle a été incor-
porée à l’article 112 (actuellement l’article 106) de la Charte de l’Orga-
nisation des États américains par le Protocole de Buenos Aires (art. XI). 
À la suite de l’entrée en vigueur du Pacte de San José de Costa Rica, le 
18 juillet 1978, l’Assemblée générale de l’Organisation des États amé-
ricains (OEA) a, en octobre 1979, approuvé le Statut de la Commission 

droits de l’homme : « Pacte de San José de Costa Rica »48 ; 
la Commission des droits de l’homme (remplacée par le 
Conseil des droits de l’homme)49, un organe subsidiaire 
du Conseil économique et social de l’Organisation des 
Nations Unies, chargé par la Convention internationale 
sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid de 
surveiller l’application de celle-ci50 ; et la Commission 
africaine des droits de l’homme et des peuples, créée par 
la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 
sous les auspices de l’Union africaine (auparavant l’Or-
ganisation de l’Unité africaine)51. De plus, la Commis-
sion internationale d’établissement des faits a été créée 
par le Protocole additionnel aux Conventions de Genève 
du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des 
conflits armés internationaux (Protocole I)52.

12. Il convient également de rappeler que la Commission 
européenne des droits de l’homme, créée par la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales (Convention européenne des droits de 
l’homme) lors de son entrée en vigueur en 1954, a été sup-
primée en 1998 par le Protocole no 11 à la Convention53.

1. composItIon 

13. La composition des commissions susmentionnées 
varie. Les commissions de conciliation ad hoc prévues 
par la Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale et le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques ne sont 
créées que lorsqu’un différend survient54, ce qui influe 
sur leur composition. Tant la Convention internationale 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale que le Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques prévoient la constitution d’une commission 
composée de cinq membres, dont aucun ne peut être un 
national des États parties au différend55. Ces membres 
sont nommés par le Président du Comité pour l’élimi-
nation de la discrimination raciale ou par le Comité des 
droits de l’homme, respectivement. Ils ne doivent pas 

interaméricaine des droits de l’homme par sa résolution 447 (IX-0/79), 
document OEA/Ser.P/IX.0.2/80, vol. I, p. 88.

48 Pacte de San José de Costa Rica, art. 33. 
49 Voir résolution 60/251 de l’Assemblée générale, en date du 

15 mars 2006.
50 En 1995, la Commission des droits de l’homme, constatant que 

« l’apartheid, tel qu’il est défini dans la Convention internationale sur 
l’élimination et la répression du crime d’apartheid, n’existe plus où 
que ce soit dans le monde » et que « les pratiques de ségrégation raciale 
qui pourraient exister ailleurs qu’en Afrique du Sud » relèvent de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, a décidé « de suspendre les réunions du Groupe 
des Trois à compter de la date d’adoption de la présente résolution ». 
Voir résolution 1995/10 de la Commission des droits de l’homme, 
en date du 17 février 1995, Documents officiels du Conseil écono-
mique et social, 1995, Supplément no 4 (E/1995/23-E/CN.4/1995/76), 
chap. II, sect. A, p. 57. 

51 Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, art. 30.
52 Protocole I, art. 90.
53 Les références à la Convention européenne des droits de l’homme 

incluses dans la présente étude se rapportent à la Convention telle 
qu’elle a été amendée par les Protocoles nos 11 et 14.

54 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 12, par. 1 a ; et Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, art. 42, par. 1 a.

55 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 12, par. 1a et b et 2 ; et Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, art. 42, par. 1 et 2.
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nécessairement être membres du comité compétent, mais 
ils doivent être des nationaux des États parties à la conven-
tion concernée et, dans le cas du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, des États ayant déposé une 
déclaration par laquelle ils reconnaissent la compétence 
du Comité des droits de l’homme pour recevoir et exa-
miner les communications interétatiques relevant de 
l’article 4156. De plus, les États parties concernés doivent 
consentir à la nomination des membres ; s’ils ne peuvent 
se mettre d’accord sur la composition de la commission 
dans un délai de trois mois, le Comité pour l’élimination 
de la discrimination raciale ou le Comité des droits de 
l’homme, selon le cas, peuvent élire les membres restants 
de la commission au scrutin secret parmi leurs membres à 
la majorité des deux tiers de ces membres57. 

14. La Commission interaméricaine des droits de 
l’homme comprend sept membres originaires de diffé-
rents États membres de l’Organisation des États améri-
cains (OEA)58, qui sont élus pour un mandat de quatre 
ans par l’Assemblée générale de l’OEA pour représenter 
tous ses pays membres59. De même, la Charte africaine 
des droits de l’homme et des peuples prévoit que les 
11 membres de la Commission africaine des droits de 
l’homme et des peuples, qui sont élus pour une période 
de six ans renouvelable, doivent être des nationaux de dif-
férents États parties à la Charte et « doivent être choisis 
parmi les personnalités africaines » par la Conférence des 
chefs d’État et de gouvernement de l’Union africaine60. 

15. La Convention internationale sur l’élimination et la 
répression du crime d’apartheid confiait des fonctions de 
suivi à la Commission des droits de l’homme, mais pres-
crivait également au Président de celle-ci de désigner un 
« groupe » de trois membres de la Commission, qui devaient 
être des représentants d’États parties à la Convention, pour 
examiner les rapports présentés par les États parties61. Si 
la Commission comprenait moins de trois représentants 
d’États parties à la Convention, le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, en consultation avec 
tous les États parties à la Convention, désignait pour siéger 
au « groupe » un ou plusieurs représentants d’États parties 
à la Convention non membres de la Commission62. Bien 
que la Convention soit toujours en vigueur, le « Groupe des 
Trois » a suspendu ses activités en 199563.

16. La Commission internationale d’établissement des 
faits est un organe permanent de 15 membres élus parmi 
les nationaux des États membres du Protocole I aux Con-
ventions de Genève. Elle mène des enquêtes par l’intermé-
diaire de chambres spécialement constituées composées 

56 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 12, par. 1 a et 2 ; et Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, art. 42, par. 1 a et 2.

57 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 12, par. 1 ; et Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, art. 42, par. 1. 

58 Pacte de San José de Costa Rica, art. 34 et 36, par. 2.
59 Ibid., art. 34, 35, 36, par. 1, et 37. Les membres sont rééligibles 

une fois.
60 Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, art. 30 à 

34 et 36.
61 Convention internationale sur l’élimination et la répression du 

crime d’apartheid, art. IX, par. 1, et X, par. 1.
62 Ibid., art. IX, par. 2.
63 Voir supra la note 50.

de sept membres64. Cinq membres des chambres sont 
nommés par le Président de la Commission parmi les 
membres de celle-ci, et les parties au différend nomment 
chacune un membre ad hoc. Le Protocole I dispose qu’au-
cun des membres des chambres ne peut être un national 
d’une des parties au conflit65.

17. Les traités examinés disposent généralement que 
les membres des commissions siègent à titre personnel66, 
doivent être impartiaux67, de haute moralité68 et/ou possé-
der les compétences voulues69. Le Pacte de San José de 
Costa Rica et le Protocole I aux Conventions de Genève 
exigent une répartition géographique équitable au sein de 
la commission qu’ils prévoient70. 

2. mandat 

18. Les traités susmentionnés contiennent également 
des dispositions différentes concernant la compétence des 
commissions qu’ils créent. 

19. Les commissions de conciliation ad hoc prévues par 
la Convention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale et le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques sont créées pour régler 
les questions entre États parties touchant les disposi-
tions des traités correspondants ou les obligations qu’ils 
énoncent qui n’ont pu être réglées à la satisfaction des 
États parties en litige71. Les commissions de conciliation 
ad hoc mettent leurs bons offices à la disposition des États 
concernés « afin de parvenir à une solution amiable de la 
question, fondée sur le respect » du traité en cause72. Dans 
le cas du Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques, il est clair que les États parties concernés doivent 
donner leur assentiment à la constitution de la commission 
(art. 42, par. 1 a). La Convention internationale sur l’éli-
mination de toutes les formes de discrimination raciale ne 
contient pas de disposition équivalente. 

20. Le Pacte de San José de Costa Rica dispose que la 
Commission interaméricaine des droits de l’homme et 
la Cour interaméricaine des droits de l’homme « [s]ont 
compétent[e]s pour connaître des questions relatives à l’exé-
cution des engagements contractés par les États parties » au 

64 Protocole I, art. 90, par. 1 a et 3 a.
65 Ibid., art. 90, par. 3 a.
66 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 

de discrimination raciale, art. 12, par. 2 ; Pacte de San José de Costa 
Rica, art. 36, par. 1 ; Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques, art. 42, par. 2 ; Protocole I, art. 90, par. 1 c ; et Charte africaine 
des droits de l’homme et des peuples, art. 31, par. 2.

67 Protocole I, art. 90, par. 1 a ; et Charte africaine des droits de 
l’homme et des peuples, art. 31, par. 1.

68 Pacte de San José de Costa Rica, art. 34 ; Protocole I, art. 90, 
par. 1 a ; et Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, 
art. 31, par. 1.

69 Pacte de San José de Costa Rica, art. 34 ; Protocole I, art. 90, 
par. 1 d ; et Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, 
art. 31, par. 1.

70 Pacte de San José de Costa Rica, art. 35 ; et Protocole I, art. 90, 
par. 1 d.

71 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 11, par. 1, et art. 12 ; et Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, art. 41, par. 1, et art. 42, par. 1 a.

72 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 12, par. 1 a ; et Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, art. 42, par. 1 a. 
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Pacte de San José de Costa Rica73. La Commission intera-
méricaine des droits de l’homme a pour tâche principale 
de « promouvoir l’observation et la défense des droits de 
l’homme74 ». Elle a des fonctions et des attributions très 
diverses, par exemple stimuler une prise de conscience des 
droits de l’homme chez les peuples d’Amérique, faire des 
recommandations aux États membres de l’OEA, deman-
der à être informée sur les mesures adoptées par les États 
parties, fournir des services consultatifs aux États parties à 
leur demande et dans la limite de ses possibilités, et donner 
suite aux pétitions individuelles et aux communications des 
États parties avant saisine de la Cour interaméricaine des 
droits de l’homme (si celle-ci est compétente)75. 

21. Lorsqu’il était en activité76, le « Groupe des Trois » 
établi au sein de la Commission des droits de l’homme 
en application de la Convention internationale sur l’élimi-
nation et la répression du crime d’apartheid était chargé 
d’examiner les rapports présentés par les États parties à 
la Convention « sur les mesures législatives, judiciaires, 
administratives ou autres » qu’ils avaient prises pour don-
ner effet aux dispositions de la Convention77. De plus, la 
Convention internationale sur l’élimination et la répres-
sion du crime d’apartheid chargeait la Commission des 
droits de l’homme de demander aux organes de l’Organi-
sation des Nations Unies d’« appeler son attention sur les 
plaintes » déposées devant le Comité pour l’élimination 
de la discrimination raciale au sujet d’actes visés dans la 
Convention constituant le « crime d’apartheid »78 ; d’éta-
blir une « liste des personnes, organisations, institutions et 
représentants d’États qui sont présumés responsables [du 
crime d’apartheid], ainsi que de ceux contre lesquels des 
poursuites judiciaires ont été engagées par les États par-
ties à la Convention79 » ; et de « [d]emander aux organes 
compétents de l’Organisation des Nations Unies des ren-
seignements au sujet des mesures prises par les autorités 
responsables de l’administration de territoires sous tutelle 
et de territoires non autonomes, ainsi que de tous autres 
territoires auxquels s’applique la résolution 1514 (XV) de 
l’Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960, à 
l’égard des personnes qui seraient responsables [du crime 
d’apartheid] et qui sont présumées relever de leur juridic-
tion territoriale et administrative80 ».

22. Aux termes du Protocole I aux Conventions de 
Genève, la Commission internationale d’établissement des 
faits est compétente pour « [e]nquêter sur tout fait prétendu 
être une infraction grave au sens des Conventions et du 
présent Protocole ou une autre violation grave des Con-
ventions ou du présent Protocole », et pour « [f]aciliter, en 
prêtant ses bons offices, le retour à l’observation des dis-
positions des Conventions et du présent Protocole81 ». La 
Commission est également compétente « [d]ans d’autres 
situations » pour ouvrir une enquête à la demande d’une 

73 Pacte de San José de Costa Rica, art. 33.
74 Ibid., art. 41.
75 Ibid., art. 41, 44, 48, 50 et 61, par. 2.
76 Voir supra la note 50.
77 Convention internationale sur l’élimination et la répression du 

crime d’apartheid, art. VII et IX. 
78 Ibid., art. II et X, par. 1 a.
79 Ibid., art. X, par. 1 b. 
80 Ibid., par. 1 c. Voir également l’article II pour la définition du 

« crime d’apartheid ». 
81 Protocole I, art. 90, par. 2 c. 

partie au conflit avec le consentement de l’autre ou des 
autres parties intéressées82. Aux termes de l’article 90, para-
graphe 2 a, du Protocole I, la compétence de la Commis-
sion est facultative, toute partie pouvant « au moment de 
la signature, de la ratification ou de l’adhésion » au Pro-
tocole I, ou ultérieurement à tout autre moment, déclarer 
reconnaître de plein droit et sans accord spécial, à l’égard 
de toute autre partie qui accepte la même obligation, la 
compétence de la Commission « pour enquêter sur les allé-
gations » de cette autre partie. Les enquêtes sont menées 
par une chambre constituée au sein de la Commission en 
application de l’article 90, paragraphe 3, du Protocole I.

23. La Commission africaine des droits de l’homme et 
des peuples a été créée afin de « promouvoir les droits de 
l’homme et des peuples et d’assurer leur protection en 
Afrique83 ». La Charte africaine des droits de l’homme et 
des peuples confie à la Commission diverses fonctions à 
cette fin, notamment : « faire des études et des recherches 
sur les problèmes africains dans le domaine des droits de 
l’homme et des peuples » et « encourager les organismes 
nationaux et locaux s’occupant des droits de l’homme et 
des peuples et, le cas échéant, donner des avis ou faire des 
recommandations aux gouvernements84 » ; formuler « en 
vue de servir de base à l’adoption de textes législatifs par 
les gouvernements africains, des principes et règles qui per-
mettent de résoudre les problèmes juridiques relatifs à la 
jouissance des droits de l’homme et des peuples et des liber-
tés fondamentales85 » ; et coopérer avec d’autres institutions 
africaines ou internationales86. La Commission peut aussi 
interpréter les dispositions de la Charte « à la demande d’un 
État partie, d’une institution de l’[Union africaine] ou d’une 
organisation africaine reconnue par l’[Union africaine]87 ». 
La Charte dispose également que la Commission peut exé-
cuter toutes autres tâches que peut lui confier la Conférence 
des chefs d’État et de gouvernement88, et « peut recourir à 
toute méthode d’investigation appropriée ; elle peut notam-
ment entendre le Secrétaire général de l’[Union africaine] 
et toute personne susceptible de l’éclairer89 ». Elle dispose 
en outre que la Commission peut connaître des communi-
cations des États concernant des allégations de violations 
de ses dispositions90 et d’autres communications « relatives 
aux droits de l’homme et des peuples91 ». 

24. S’agissant des obligations de rendre compte, la 
Commission interaméricaine des droits de l’homme et 
la Commission africaine des droits de l’homme et des 
peuples rendent périodiquement compte de leurs activi-
tés à l’Assemblée générale de l’OEA et à la Conférence 
des chefs d’État et de gouvernement de l’Union africaine, 
respectivement92. Comme cela est expliqué ci-dessus, la 
Convention internationale sur l’élimination et la répression 

82 Ibid., par. 2 d.
83 Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, art. 30.
84 Ibid., art. 45, par. 1 a.
85 Ibid., par. 1 b.
86 Ibid., par. 1 c.
87 Ibid., art. 45, par. 3. Cette disposition vise en fait l’Organisation 

de l’Unité africaine, qui a été remplacée par l’Union africaine.
88 Ibid., art. 45, par. 4.
89 Ibid., art. 46.
90 Ibid., art. 47.
91 Ibid., art. 56.
92 Pacte de San José de Costa Rica, art. 41, al. g ; et Charte africaine 

des droits de l’homme et des peuples, art. 54 et 59, par. 3.
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du crime d’apartheid avait recours à la Commission des 
droits de l’homme pour assurer le suivi de son applica-
tion93. La Commission des droits de l’homme présen-
tait au Conseil économique et social un rapport sur les 
travaux de chaque session, qui contenait un résumé des 
recommandations et une présentation des questions appe-
lant une décision du Conseil économique et social94. 

C. Cours 

25. Trois conventions régionales adoptées sous les aus-
pices d’organisations intergouvernementales régionales 
ont établi des institutions judiciaires permanentes char-
gées de surveiller le comportement des États qui y sont 
parties dans l’application de leurs dispositions : la Cour 
européenne des droits de l’homme, établie par la Con-
vention européenne des droits de l’homme pour « assu-
rer le respect des engagements résultant pour les Hautes 
Parties contractantes » de la Convention européenne des 
droits de l’homme et de ses protocoles95 ; la Cour inter-
américaine des droits de l’homme, établie par le Pacte 
de San José de Costa Rica pour « connaître des ques-
tions relatives à l’exécution des engagements contractés 
par les États parties » au Pacte96 ; et la cour africaine des 
droits de l’homme et des peuples, établie par le Protocole 
relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples portant création d’une cour africaine des droits 
de l’homme et des peuples, qui complète « les fonctions 
de protection […] conférées à la Commission africaine 
des droits de l’homme et des peuples97 ».

1. composItIon 

26. Le nombre des juges de la Cour européenne des 
droits de l’homme est égal à celui des parties à la Conven-
tion européenne des droits de l’homme, et ces juges sont 
élus par l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Eu-
rope sur les listes de trois candidats présentées par chacun 
des États parties98. La Cour interaméricaine des droits de 
l’homme et la Cour africaine des droits de l’homme et 
des peuples sont composées d’un nombre fixe de juges 
ressortissants d’États membres de leurs organisations res-
pectives99. Les juges de la Cour interaméricaine des droits 
de l’homme100 sont élus par les États parties au Pacte de 
San José de Costa Rica. Les juges de la Cour africaine des 
droits de l’homme et des peuples sont élus par l’Union 
africaine, dont peuvent être membres des États qui ne sont 
pas parties au Protocole relatif à la Charte africaine des 
droits de l’homme et des peuples portant création d’une 

93 Voir supra la note 50.
94 Règlement intérieur des commissions techniques du Conseil 

économique et social, art. 37, disponible à l’adresse suivante : https://
www2.ohchr.org/french/bodies/rules.htm.

95 Convention européenne des droits de l’homme, art. 19.
96 Pacte de San José de Costa Rica, art. 33. La Commission inter-

américaine des droits de l’homme est également compétente, comme 
cela a été expliqué ci-dessus. 

97 Protocole relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples portant création d’une cour africaine des droits de l’homme et 
des peuples, art. 2.

98 Convention européenne des droits de l’homme, art. 20 et 22.
99 Voir Pacte de San José de Costa Rica, art. 52, par. 1 ; et Protocole 

relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples por-
tant création d’une cour africaine des droits de l’homme et des peuples, 
art. 11, par. 1.

100 Pacte de San José de Costa Rica, art. 53, par. 1.

cour africaine des droits de l’homme et des peuples101. 
Tous les instruments disposent que les juges doivent être 
d’une haute moralité102 et siègent à titre individuel103.

2. compétence 

27. Les trois cours sont compétentes pour connaître 
des questions touchant l’interprétation et l’application 
de leurs traités respectifs104. La Cour africaine des droits 
de l’homme et des peuples est également compétente en 
ce qui concerne l’interprétation et l’application de « tout 
autre instrument pertinent relatif aux droits de l’homme et 
ratifié par les États concernés105 ».

28. Les instruments sont très différents sur la ques-
tion de l’acceptation de la compétence des cours. Si la 
compétence de la Cour européenne des droits de l’homme 
est obligatoire, le Pacte de San José de Costa Rica contient 
une clause facultative d’acceptation de la compétence de 
la Cour interaméricaine des droits de l’homme106. L’ar-
ticle 62 du Pacte de San José de Costa Rica dispose que 
tout État partie « peut, au moment du dépôt de son instru-
ment de ratification ou d’adhésion [au Pacte], ou à tout 
autre moment ultérieur, déclarer qu’il reconnaît comme 
obligatoire, de plein droit et sans convention spéciale, la 
compétence de la Cour » ; cette déclaration peut être faite 
« inconditionnellement, ou sous condition de réciprocité, 
ou pour une durée déterminée ou à l’occasion d’espèces 
données » ; et la Cour a compétence pour connaître de 
toutes les affaires concernant l’interprétation et l’applica-
tion du Pacte, pourvu que les États en cause aient reconnu 
ou reconnaissent sa compétence par une déclaration ou 
convention spéciale. Seuls les États parties au Protocole 
relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples portant création d’une cour africaine des droits de 
l’homme et des peuples relèvent de la compétence de la 
Cour africaine des droits de l’homme et des peuples.

29. Les arrêts des trois cours sont définitifs. Toute-
fois, si les arrêts de la Cour interaméricaine des droits de 
l’homme107 et de la Cour africaine des droits de l’homme 
et des peuples108 sont sans appel, ceux des chambres de 
la Cour européenne des droits de l’homme peuvent être 

101 Protocole relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et 
des peuples portant création d’une cour africaine des droits de l’homme 
et des peuples, art. 11 et 14.

102 Convention européenne des droits de l’homme, art. 21, par. 1 ; 
Pacte de San José de Costa Rica, art. 52, par. 1, utilisant l’expression 
« très haute autorité morale » ; et Protocole relatif à la Charte africaine 
des droits de l’homme et des peuples portant création d’une cour afri-
caine des droits de l’homme et des peuples, art. 11, par. 1.

103 Convention européenne des droits de l’homme, art. 21, par. 2 ; 
Pacte de San José de Costa Rica, art. 52, par. 1 ; et Protocole relatif 
à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples portant 
création d’une cour africaine des droits de l’homme et des peuples, 
art. 11, par. 1.

104 Convention européenne des droits de l’homme, art. 32 ; Pacte de 
San José de Costa Rica, art. 62, par. 1 ; et Protocole relatif à la Charte 
africaine des droits de l’homme et des peuples portant création d’une 
cour africaine des droits de l’homme et des peuples, art. 3, par. 1.

105 Protocole relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et 
des peuples portant création d’une cour africaine des droits de l’homme 
et des peuples, art. 3, par. 1.

106 Pacte de San José de Costa Rica, art. 44, 45, par. 1, et 62.
107 Ibid., art. 67.
108 Protocole relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et 

des peuples portant création d’une cour africaine des droits de l’homme 
et des peuples, art. 28, par. 2.

https://www2.ohchr.org/french/bodies/rules.htm
https://www2.ohchr.org/french/bodies/rules.htm
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renvoyés devant la Grande Chambre, dont les arrêts sont 
définitifs109. Les États parties aux conventions régionales 
s’engagent à se conformer aux arrêts rendus dans toute 
affaire à laquelle ils sont parties110. 

30. S’agissant de la compétence consultative, la Con-
vention européenne des droits de l’homme autorise la 
Cour européenne des droits de l’homme à donner des 
avis consultatifs « sur des questions juridiques concernant 
l’interprétation de la Convention et de ses protocoles111 » 
à la demande du Comité des ministres du Conseil de 
l’Europe. Le Pacte de San José de Costa Rica indique 
que les États membres de l’OEA ainsi que les organes 
visés au chapitre X de la Charte de l’Organisation des 
États américains « pourront consulter la Cour à pro-
pos de l’interprétation [du Pacte] ou de tout autre traité 
concernant la protection des droits de l’homme dans les 
États américains112 ». En outre, à la demande d’un État 
membre de l’OEA, la Cour « pourra émettre un avis sur 
la compatibilité de l’une quelconque des lois dudit État » 
avec le Pacte lui-même ou d’autres traités concernant la 
protection des droits de l’homme dans les États améri-
cains113. La Cour africaine des droits de l’homme et des 
peuples peut donner un avis sur toute question juridique 
concernant la Charte africaine des droits de l’homme 
et des peuples ou tout autre instrument pertinent relatif 
aux droits de l’homme, à condition que l’objet de l’avis 
consultatif ne se rapporte pas à une requête pendante 
devant la Commission africaine des droits de l’homme 
et des peuples et « [à] la demande d’un État membre de 
l’[Union africaine], de l’[Union africaine], de tout organe 
de l’[Union africaine] ou d’une organisation africaine 
reconnue par l’[Union africaine]114 ».

31. La Convention européenne des droits de l’homme 
permet de saisir la Cour d’affaires interétatiques et 
de requêtes individuelles115. En revanche, le Pacte de 
San José de Costa Rica ne permet qu’aux États et à la 
Commission interaméricaine des droits de l’homme de 
soumettre une affaire à la Cour116. Le Protocole relatif à la 
Charte africaine des droits de l’homme et des peuples por-
tant création d’une cour africaine des droits de l’homme 
et des peuples autorise les entités ci-après à soumettre une 
affaire à la Cour africaine des droits de l’homme et des 

109 Convention européenne des droits de l’homme, art. 43, par. 1, et 
art. 44, par. 1.

110 Ibid., art. 46, par. 1 ; Pacte de San José de Costa Rica, art. 68, 
par. 1 ; et Protocole relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et 
des peuples portant création d’une cour africaine des droits de l’homme 
et des peuples, art. 30. L’exécution des arrêts de ces cours régionales 
est suivie par, respectivement : le Comité des ministres du Conseil 
de l’Europe (Convention européenne des droits de l’homme, art. 46, 
par. 2 à 5) ; l’Assemblée générale de l’OEA (Pacte de San José de Costa 
Rica, art. 65) ; et la Conférence des chefs d’État et de gouvernement de 
l’Union africaine, par l’intermédiaire du Conseil des ministres et sur la 
base du rapport annuel de la Cour africaine des droits de l’homme et des 
peuples (Protocole relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et 
des peuples portant création d’une cour africaine des droits de l’homme 
et des peuples, art. 29, par. 2, et art. 31).

111 Convention européenne des droits de l’homme, art. 47.
112 Pacte de San José de Costa Rica, art. 64, par. 1.
113 Ibid., par. 2.
114 Protocole relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et 

des peuples portant création d’une cour africaine des droits de l’homme 
et des peuples, art. 4, par. 1.

115 Convention européenne des droits de l’homme, art. 33 et 34. 
116 Pacte de San José de Costa Rica, art. 61, par. 1.

peuples : la Commission africaine des droits de l’homme 
et des peuples, « l’État partie qui a saisi la Commission », 
« l’État partie contre lequel une plainte a été introduite », 
« l’État partie dont le ressortissant est victime d’une vio-
lation des droits de l’homme », et les organisations inter-
gouvernementales africaines117. Le Protocole permet à un 
État partie qui estime « avoir un intérêt dans une affaire » 
de présenter à la Cour africaine des droits de l’homme et 
des peuples une requête à fin d’intervention118. Enfin, la 
Cour africaine des droits de l’homme et des peuples peut 
permettre aux organisations non gouvernementales dotées 
du statut d’observateur auprès de la Commission afri-
caine des droits de l’homme et des peuples ainsi qu’aux 
individus d’« introduire des requêtes directement devant 
elle »119, dès lors que l’État partie a fait une déclaration 
acceptant la compétence de la Cour africaine des droits de 
l’homme et des peuples pour recevoir de telles requêtes120. 
Il est expressément stipulé que la Cour africaine des droits 
de l’homme et des peuples ne peut recevoir en application 
de cette disposition aucune requête intéressant un État 
partie qui n’a pas fait la déclaration susmentionnée121.

D. Réunions des États parties

32. Certains des traités examinés confient des fonc-
tions de suivi à des réunions des États qui y sont par-
ties. Il s’agit notamment de « réunions d’examen », aux 
termes de la Convention sur la sécurité du personnel des 
Nations Unies et du personnel associé122 ; de « réunions 
des Hautes Parties contractantes », aux termes du Proto-
cole I123 ; de l’« Assemblée des États parties [au Statut de 
Rome] », aux termes du Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale124 ; et de la « Conférence des Parties », aux 
termes de la Convention des Nations Unies contre la cri-
minalité transnationale organisée125.

33. Quant à la composition des réunions susvisées, 
celles-ci sont composées de tous les États parties à la 
convention pertinente. Le Statut de Rome précise que 
chaque État partie dispose d’un représentant, qui peut être 
secondé par des suppléants et des conseillers126. De plus, 
les États qui ont signé, mais n’ont pas ratifié le Statut de 
Rome ou l’Acte final de la Conférence diplomatique de 
plénipotentiaires des Nations Unies sur la création d’une 
cour criminelle internationale127 peuvent siéger à l’As-
semblée comme observateurs128. 

117 Protocole relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et 
des peuples portant création d’une cour africaine des droits de l’homme 
et des peuples, art. 5, par. 1.

118 Ibid., par. 2.
119 Ibid., par. 3.
120 Ibid., art. 34, par. 6.
121 Ibid.
122 Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du 

personnel associé, art. 23.
123 Protocole I, art. 7.
124 Statut de Rome, art. 112.
125 Convention des Nations Unies contre la criminalité transnatio-

nale organisée, art. 32.
126 Statut de Rome, art. 112, par. 1.
127 Documents officiels de la Conférence diplomatique de plénipo-

tentiaires des Nations Unies sur la création d’une cour pénale inter-
nationale, Rome, 15 juin-17 juillet 1998, vol. I, documents finals (A/
CONF.183/13), p. 69.

128 Statut de Rome, art. 112, par. 1.
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34. À la demande d’un ou de plusieurs États parties, 
et avec l’approbation de la majorité des États parties, 
les réunions d’examen prévues par la Convention sur la 
sécurité du personnel des Nations Unies et du person-
nel associé et les réunions des Hautes Parties contrac-
tantes prévues par le Protocole I sont convoquées par le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
ou par le dépositaire du Protocole, respectivement129. 
Par contre, l’Assemblée des États parties au Statut de 
Rome et la Conférence des Parties à la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale orga-
nisée se réunissent régulièrement, généralement chaque 
année ou tous les deux ans130. 

35. Le mandat des réunions est en général défini en 
termes larges. Par exemple, la réunion des États parties 
à la Convention sur la sécurité du personnel des Na-
tions Unies et du personnel associé est convoquée « en 
vue d’examiner la mise en œuvre de la Convention ainsi 
que les problèmes rencontrés dans son application131 », 
et celles des Hautes Parties contractantes au Protocole I 
sont convoquées « en vue d’examiner les problèmes 
généraux relatifs à l’application des Conventions [de 
Genève] et du Protocole132 ». 

129 Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du 
personnel associé, art. 23 ; et Protocole I, art. 7.

130 L’article 112, paragraphe 6, du Statut de Rome dispose que 
l’Assemblée des États parties se réunit chaque année ; et l’article 32, 
paragraphe 2, de la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée demande au Secrétaire général de l’Organisa-
tion des Nations Unies de convoquer la Conférence des Parties au plus 
tard un an après l’entrée en vigueur de la Convention. Après l’entrée 
en vigueur de celle-ci, le 29 septembre 2003, la Conférence des Parties 
s’est réunie trois fois sur une base annuelle ; depuis sa réunion de 2006, 
elle se réunit tous les deux ans.

131 Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du 
personnel associé, art. 23. 

132 Protocole I, art. 7.

36. Le mandat de la Conférence des Parties à la Conven-
tion des Nations Unies contre la criminalité transnatio-
nale organisée est défini de manière pareillement large, à 
savoir « combattre la criminalité transnationale organisée 
et […] promouvoir et examiner l’application de la […] 
Convention133 ». La Convention dispose toutefois que la 
Conférence arrête des mécanismes en vue d’atteindre ces 
objectifs, notamment en facilitant les activités et l’échange 
d’informations, en coopérant au niveau international, en 
examinant l’application de la Convention à intervalles 
réguliers, ainsi qu’en formulant des recommandations en 
vue d’améliorer la Convention et son application134. La 
Convention prévoit que les États parties fournissent à la 
Conférence des Parties, ainsi qu’aux mécanismes complé-
mentaires d’examen qu’elle pourra établir, les informa-
tions nécessaires pour s’acquitter de ces tâches135. 

37. Le mandat de l’Assemblée des États parties au Sta-
tut de Rome est encore plus détaillé, l’Assemblée devant 
notamment donner à la présidence, au Procureur et au 
Greffier des orientations pour l’administration de la Cour 
pénale internationale, examiner et arrêter le budget de 
la Cour, décider du nombre des juges, et examiner toute 
question relative à la non-coopération des États avec la 
Cour136. Si nécessaire, l’Assemblée des États parties 
au Statut de Rome peut créer des organes subsidiaires, 
notamment un mécanisme de contrôle indépendant qui 
procède à des inspections, à des évaluations et à des 
enquêtes concernant l’administration de la Cour137.

133 Convention des Nations Unies contre la criminalité transnatio-
nale organisée, art. 32, par. 1.

134 Ibid., par. 3.
135 Ibid., par. 4 et 5.
136 Statut de Rome, art. 112, par. 2. Sur la question de la non-coopé-

ration, voir également l’article 87, par. 5 b et 7.
137 Ibid., art. 112, par. 4.

chapItre II

Typologie des procédures de suivi

38. Le présent chapitre décrit les procédures auxquelles 
ont recours les institutions présentées au chapitre I supra. 
Étant donné la terminologie employée par les traités per-
tinents, les procédures examinées aux fins de la présente 
étude peuvent être classées comme suit : a) rapports ; 
b) plaintes, requêtes ou communications individuelles ; 
c) communications interétatiques ; d) enquêtes et visites ; 
e) action en urgence ; et f) informations fournies lors des 
réunions des États parties138. 

A. Rapports 

1. Fréquence des rapports

39. Des procédures de présentation de rapports font 
partie des mécanismes de suivi de l’application de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale (art. 9) ; du Pacte 

138 La présente étude examine ces procédures séparément. En pra-
tique, celles-ci peuvent parfois être appliquées simultanément ou 
successivement.

international relatif aux droits civils et politiques 
(art. 40) ; du Pacte de San José de Costa Rica (art. 42) ; 
de la Convention internationale sur l’élimination et la 
répression du crime d’apartheid (art. VII)139 ; de la Con-
vention sur l’élimination de toutes les formes de dis-
crimination à l’égard des femmes (art. 18) ; de la Charte 
africaine des droits de l’homme et des peuples (art. 62) ; 
de la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants (art. 19) ; de 
la Convention interaméricaine pour la prévention et la 
répression de la torture (art. 17) ; de la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant (art. 44) ; et de la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées (art. 29).

40. À l’exception de la Convention interaméricaine pour 
la prévention et la répression de la torture140 et de la Con-
vention internationale sur l’élimination et la répression 

139 Voir supra la note 50.
140 Convention interaméricaine pour la prévention et la répression 

de la torture, art. 17.
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du crime d’apartheid141, qui sont muettes sur la fréquence 
des rapports, tous les traités examinés font obligation aux 
États parties de présenter des rapports à intervalles définis. 
La fréquence de ces rapports varie. La Convention inter-
nationale sur l’élimination de toutes les formes de dis-
crimination raciale prescrit aux États parties de présenter 
un rapport dans l’année qui suit son entrée en vigueur puis 
tous les deux ans et chaque fois que le Comité pour l’élimi-
nation de la discrimination raciale le demande142. Le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques exige des 
États parties qu’ils présentent des rapports dans l’année de 
son entrée en vigueur puis chaque fois que le Comité des 
droits de l’homme le demande143. Le Pacte de San José de 
Costa Rica stipule par contre que les États parties remettent 
à la Commission interaméricaine des droits de l’homme 
copie des rapports et des études qu’ils soumettent chaque 
année au Conseil économique et social interaméricain et 
au Conseil interaméricain pour l’éducation, la science 
et la culture144, et qu’ils fournissent des informations à la 
Commission interaméricaine des droits de l’homme lorsque 
celle-ci le demande145. La Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 
stipule que les États parties sont tenus de présenter des rap-
ports dans l’année de son entrée en vigueur pour l’État inté-
ressé, puis au moins tous les quatre ans ainsi que lorsque 
le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard 
des femmes en fait la demande146. La Charte africaine des 
droits de l’homme et des peuples exige des États parties 
qu’ils présentent des rapports « tous les deux ans » à comp-
ter de la date de son entrée en vigueur147. Les États parties 
à la Convention contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants se sont engagés à 
présenter des rapports dans l’année de l’entrée en vigueur 
de la Convention, puis des rapports complémentaires tous 
les quatre ans sur toutes nouvelles mesures prises et tous 
autres rapports demandés par le Comité contre la torture148. 
Les États parties à la Convention relative aux droits de 
l’enfant doivent présenter leurs rapports dans les deux ans 
de l’entrée en vigueur de la Convention pour l’État partie 
concerné, puis tous les cinq ans149. La Convention inter-
nationale pour la protection de toutes les personnes contre 
les disparitions forcées exige quant à elle des États parties 
qu’ils présentent leurs rapports dans les deux ans de son 
entrée en vigueur pour l’État partie intéressé150. 

2. objet et destInataIres des rapports 

41. S’agissant de l’objet des rapports, la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale dispose que les rapports présentés 

141 Convention internationale sur l’élimination et la répression du 
crime d’apartheid, art. VII, par. 1. 

142 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 9, par. 1.

143 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 40, 
par. 1.

144 Pacte de San José de Costa Rica, art. 42.
145 Ibid., art. 43.
146 Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimina-

tion à l’égard des femmes, art. 18, par. 1.
147 Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, art. 62.
148 Convention contre la torture et autres peines ou traitements 

cruels, inhumains ou dégradants, art. 19, par. 1. 
149 Convention relative aux droits de l’enfant, art. 44, par. 1.
150 Convention internationale pour la protection de toutes les per-

sonnes contre les disparitions forcées, art. 29, par. 1. 

au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
pour examen par le Comité pour l’élimination de la dis-
crimination raciale portent « sur les mesures d’ordre 
législatif, judiciaire, administratif ou autre [que les États] 
ont arrêtées et qui donnent effet aux dispositions » de la 
Convention151. Le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques contient des dispositions compa-
rables, tous les rapports devant être présentés au Secré-
taire général de l’Organisation des Nations Unies, qui les 
transmet pour examen au Comité des droits de l’homme. 
Aux termes du Pacte, ces rapports doivent porter « sur les 
mesures [que les États parties au Pacte] auront arrêtées et 
qui donnent effet aux droits reconnus dans le […] Pacte et 
sur les progrès réalisés dans la jouissance de ces droits152 » 
et « devront indiquer, le cas échéant, les facteurs et les 
difficultés qui affectent la mise en œuvre des dispositions  
du […] Pacte153 ». Il convient de souligner que le Deuxième 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, visant à abolir la 
peine de mort exige que les États parties, dans les rap-
ports qu’ils présentent au Comité des droits de l’homme, 
fassent état « des mesures qu’ils auront adoptées pour 
donner effet » à ses dispositions154.

42. Le Pacte de San José de Costa Rica dispose que les 
États parties doivent remettre à la Commission interamé-
ricaine des droits de l’homme copie des rapports et des 
études qu’ils soumettent chaque année au Conseil écono-
mique et social interaméricain et au Conseil interaméri-
cain pour l’éducation, la science et la culture « afin que 
[la Commission interaméricaine des droits de l’homme] 
veille à la promotion des droits dérivés des normes éco-
nomiques et sociales et de celles relatives à l’éducation, la 
science et la culture, énoncées dans la Charte de l’Organi-
sation des États américains155 ». De plus, les États parties 
doivent également fournir à la Commission interaméri-
caine des droits de l’homme, à la demande de celle-ci, 
des informations « sur la manière dont leur droit interne 
assure l’application effective de toutes les dispositions 
[du Pacte de San José de Costa Rica]156 ».

43. Étant donné le système de suivi distinct prévu par la 
Convention internationale sur l’élimination et la répres-
sion du crime d’apartheid157, celle-ci prévoit que des 
exemplaires des rapports présentés par les États parties 
« seront transmis, par les soins du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, au Comité spécial de 
l’apartheid158 ». Ces rapports étaient alors examinés par un 
groupe composé de trois membres de la Commission des 

151 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 9, par. 1.

152 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 40, 
par. 1.

153 Ibid., par. 2.
154 Deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte inter-

national relatif aux droits civils et politiques, visant à abolir la peine 
de mort, art. 3.

155 Pacte de San José de Costa Rica, art. 42.
156 Ibid., art. 43.
157 Voir supra la note 50.
158 Convention internationale sur l’élimination et la répression du 

crime d’apartheid, art. VII, par. 2. Le Comité spécial contre l’apar-
theid a été créé par la résolution 1761 (XVII) de l’Assemblée générale, 
en date du 6 novembre 1962, et a été dissous après avoir achevé son 
mandat par la résolution 48/258 de l’Assemblée générale, en date du 
23 juin 1994. 
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droits de l’homme désignés par le Président de celle-ci159. 
Le groupe se réunissait soit avant l’ouverture, soit après 
la clôture de la session de la Commission des droits de 
l’homme pour examiner les rapports160. Ceux-ci portaient 
« sur les mesures législatives, judiciaires, administratives 
ou autres [que les États parties à la Convention avaient] 
prises pour donner effet aux dispositions » de la Conven-
tion internationale sur l’élimination et la répression du 
crime d’apartheid161.

44. La Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes définit la subs-
tance des rapports en des termes comparables à ceux utili-
sés dans la Convention internationale sur l’élimination et 
la répression du crime d’apartheid. Les États parties à la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de dis-
crimination à l’égard des femmes s’engagent à présenter 
« un rapport sur les mesures d’ordre législatif, judiciaire, 
administratif ou autre qu’ils ont adoptées pour donner 
effet aux dispositions de la […] Convention et sur les 
progrès réalisés à cet égard » ; de plus, les États parties 
peuvent indiquer « les facteurs et difficultés influant sur 
la mesure dans laquelle sont remplies les obligations pré-
vues » par la Convention162. Les rapports sont présentés au 
Secrétaire général pour examen par le Comité pour l’éli-
mination de la discrimination à l’égard des femmes163, et 
celui-ci se réunit chaque année pour les examiner164. 

45. La Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples stipule que les rapports doivent rendre compte 
des « mesures d’ordre législatif ou autre, prises en vue 
de donner effet aux droits et libertés » qu’elle reconnaît 
et garantit165. La disposition est muette quant aux desti-
nataires des rapports, même si, en pratique, ces rapports 
sont présentés à la Commission africaine des droits de 
l’homme et des peuples. 

46. Aux termes de la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants, les États parties présentent des rapports « sur les 
mesures qu’ils ont prises pour donner effet à leurs enga-
gements en vertu de la […] Convention166 ». La Conven-
tion interaméricaine pour la prévention et la répression 
de la torture dispose que les États parties s’engagent à 
« faire rapport à la Commission interaméricaine des droits 
de l’homme des mesures législatives, judiciaires, admi-
nistratives et autres qu’ils adoptent en application de  
la […] Convention167 ». La Commission interaméricaine 
des droits de l’homme doit en outre « s’efforce[r] d’ana-
lyser, dans son rapport annuel, la situation prévalant dans 
les États membres de l’Organisation des États américains 
en ce qui concerne la prévention et la suppression de la 

159 Convention internationale sur l’élimination et la répression du 
crime d’apartheid, art. IX, par. 1. 

160 Ibid., par. 3. 
161 Ibid., art. VII, par. 1.
162 Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimina-

tion à l’égard des femmes, art. 18. 
163 Ibid., art. 18, par. 1.
164 Ibid., art. 20, par. 1. 
165 Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, art. 62.
166 Convention contre la torture et autres peines ou traitements 

cruels, inhumains ou dégradants, art. 19, par. 1. 
167 Convention interaméricaine pour la prévention et la répression 

de la torture, art. 17.

torture168 ». De même, la Convention relative aux droits 
de l’enfant dispose que les États parties « s’engagent à 
soumettre […] des rapports sur les mesures qu’ils auront 
adoptées pour donner effet aux droits reconnus dans  
la […] Convention et sur les progrès réalisés dans la 
jouissance de ces droits169 » et qu’ils « doivent, le cas 
échéant, indiquer les facteurs et les difficultés [les] empê-
chant […] de s’acquitter pleinement des obligations » 
prévues dans la Convention170. Les rapports doivent éga-
lement contenir des renseignements suffisants pour don-
ner au Comité des droits de l’enfant une idée précise de 
l’application de la Convention dans le pays considéré171. 
En outre, le Comité des droits de l’enfant peut demander 
aux États parties tous renseignements complémentaires 
concernant l’application de la Convention172. Quant à la 
Convention internationale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées, elle oblige les 
États parties à présenter des rapports « sur les mesures 
qu’il[s] [ont] prises pour donner effet à [leurs] obliga-
tions » au titre de la Convention173. Le Comité des dis-
paritions forcées peut aussi demander aux États parties 
des renseignements complémentaires sur l’application 
de la Convention174. En ce qui concerne les destinataires 
des rapports, la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et 
la Convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées stipulent que 
ces rapports sont présentés au Comité contre la torture et 
au Comité des disparitions forcées, respectivement, par 
l’intermédiaire du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies175, qui les transmet à tous les États 
parties à la convention concernée ou les met à leur dis-
position176. Les rapports des États parties à la Convention 
relative aux droits de l’enfant sont présentés au Comité 
des droits de l’enfant par l’intermédiaire du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies177, même si 
les États parties sont aussi tenus d’assurer à leurs rap-
ports une large diffusion dans leur propre pays178. 

3. Issue de l’examen des rapports

47. S’agissant de l’issue de l’examen des rapports, le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
dispose qu’après avoir étudié les rapports, le Comité 

168 Ibid.
169 Convention relative aux droits de l’enfant, art. 44, par. 1. 
170 Ibid., par. 2.
171 Ibid. La Convention relative aux droits de l’enfant stipule égale-

ment que les États parties ayant présenté au Comité des droits de l’en-
fant un rapport initial complet n’ont pas, dans leurs rapports suivants, 
à répéter les renseignements de base antérieurement communiqués 
(art. 44, par. 3). 

172 Ibid., art. 44, par. 4.
173 Convention internationale pour la protection de toutes les per-

sonnes contre les disparitions forcées, art. 29, par. 1. 
174 Ibid., par. 4. 
175 Convention contre la torture et autres peines ou traitements 

cruels, inhumains ou dégradants, art. 19, par. 1 ; et Convention inter-
nationale pour la protection de toutes les personnes contre les dispari-
tions forcées, art. 29, par. 1.

176 Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 19, par. 2 ; et Convention inter-
nationale pour la protection de toutes les personnes contre les dispari-
tions forcées, art. 29, par. 2.

177 Convention relative aux droits de l’enfant, art. 44, par. 1.
178 Ibid., par. 6.
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des droits de l’homme transmet les observations géné-
rales qu’il peut juger appropriées aux États parties ainsi 
qu’au Conseil économique et social, accompagnées de 
copies des rapports179. Comme cela est indiqué ci-dessus, 
la Commission interaméricaine des droits de l’homme 
« veille à la promotion des droits dérivés de normes éco-
nomiques et sociales et de celles relatives à l’éducation, la 
science et la culture, énoncées dans la Charte de l’Orga-
nisation des États américains » lorsqu’elle reçoit les rap-
ports présentés par les États parties180. Le Comité contre 
la torture peut faire les commentaires d’ordre général 
qu’il juge appropriés sur les rapports des États parties, et 
transmet lesdits commentaires à l’État partie intéressé, 
qui peut lui adresser une réponse181. Le Comité des dis-
paritions forcées examine les rapports et peut faire les 
commentaires, observations ou recommandations qu’il 
juge appropriés à l’intention des États parties, qui peuvent 
y répondre de leur propre initiative ou à la demande du 
Comité182. La Convention internationale sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale et la Con-
vention sur l’élimination de toutes les formes de discrimi-
nation à l’égard des femmes contiennent des dispositions 
en substance comparables, qui stipulent que leurs comités 
respectifs peuvent « faire des suggestions et des recom-
mandations d’ordre général fondées sur l’examen des rap-
ports et des renseignements reçus des États parties » dans 
leur rapport annuel à l’Assemblée générale, avec, le cas 
échéant, les observations des États parties183. Aux termes 
de la Convention relative aux droits de l’enfant, le Comité 
des droits de l’enfant transmet, s’il le juge nécessaire, aux 
institutions spécialisées, au Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance et aux autres organismes compétents « tout rap-
port des États parties contenant une demande ou indiquant 
un besoin de conseils ou d’assistance techniques, accom-
pagné, le cas échéant, des observations et suggestions du 
Comité touchant ladite demande ou indication184 ». Le 
Comité des droits de l’enfant peut également « faire des 
suggestions et des recommandations d’ordre général » sur 
la base des informations communiquées par les États par-
ties dans leurs rapports, et il les transmet à tout État partie 
intéressé et les porte à l’attention de l’Assemblée générale 
accompagnées, le cas échéant, des observations des États 
parties185. La Charte africaine des droits de l’homme et 
des peuples ne prévoit pas la présentation de rapports.

B. Plaintes, requêtes  
ou communications individuelles

48. Des procédures de plaintes ou de requêtes indivi-
duelles sont prévues dans nombre des traités examinés : la 
Convention européenne des droits de l’homme (art. 34) ; 
la Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale (art. 14) ; le premier 

179 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 40, 
par. 4.

180 Pacte de San José de Costa Rica, art. 42.
181 Convention contre la torture et autres peines ou traitements 

cruels, inhumains ou dégradants, art. 19, par. 3. 
182 Convention internationale pour la protection de toutes les per-

sonnes contre les disparitions forcées, art. 29, par. 3. 
183 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 

de discrimination raciale, art. 9, par. 2 ; et Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 21, 
par. 1.

184 Convention relative aux droits de l’enfant, art. 45, al. b.
185 Ibid., art. 45, al. d.

Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques ; le Pacte de San José 
de Costa Rica (art. 44) ; la Charte africaine des droits de 
l’homme et des peuples (art. 56) ; la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants (art. 22) ; le Deuxième Protocole facultatif 
se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, visant à abolir la peine de mort (art. 5) ; la 
Convention interaméricaine sur la disparition forcée des 
personnes (art. XIII) ; le Protocole facultatif à la Conven-
tion sur l’élimination de toutes les formes de discrimina-
tion à l’égard des femmes ; la Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les dis-
paritions forcées (art. 31) ; et le Protocole facultatif à la 
Convention relative aux droits de l’enfant établissant une 
procédure de présentation de communications (art. 5).

1. accès

49. La Convention européenne des droits de l’homme 
dispose que la Cour européenne des droits de l’homme 
peut être saisie « par toute personne physique, toute orga-
nisation non gouvernementale ou tout groupe de particu-
liers qui se prétend victime d’une violation par l’une des 
Hautes Parties contractantes des droits reconnus dans la 
Convention ou ses protocoles186 ». 

50. Le Pacte de San José de Costa Rica contient une 
disposition équivalente, qui stipule que « [t]oute personne 
ou tout groupe de personnes, toute entité non gouverne-
mentale » peuvent soumettre à la Commission interamé-
ricaine des droits de l’homme des pétitions « contenant 
des dénonciations ou plaintes relatives à une violation » 
du Pacte par un État partie187. Le Pacte réglemente éga-
lement la saisine de la Cour interaméricaine des droits de 
l’homme. Aux termes de son article 61, les États parties 
au Pacte et la Commission interaméricaine des droits de 
l’homme peuvent saisir la Cour interaméricaine des droits 
de l’homme si la procédure prévue devant la Commission 
interaméricaine des droits de l’homme a été menée à bien 
et sous réserve que l’État partie ait fait une déclaration 
reconnaissant la compétence de la Cour. Les mêmes pro-
cédures s’appliquent en ce qui concerne la Convention 
interaméricaine sur la disparition forcée des personnes, 
qui dispose que « l’examen des pétitions ou communica-
tions portées devant la Commission interaméricaine des 
droits de l’homme et alléguant la disparition forcée de 
personnes est assujetti aux procédures prescrites par [le 
Pacte de San José de Costa Rica]188 ».

51. La Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants et la Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les dispa-
ritions forcées contiennent des dispositions comparables. 
Elles permettent aux États qui y sont parties de déclarer 
qu’ils reconnaissent la compétence des comités qu’elles 
créent « pour recevoir et examiner des communications » 

186 Convention européenne des droits de l’homme, art. 34. 
187 Pacte de San José de Costa Rica, art. 44. L’entité non gouver-

nementale doit être légalement reconnue dans un ou plusieurs États 
membres de l’OEA. 

188 Convention interaméricaine sur la disparition forcée des per-
sonnes, art. XIII. Voir également l’article XIV. 
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présentées par des personnes « ou pour le compte189 » de 
personnes « ou de groupes de personnes190 », relevant de 
leur juridiction qui se plaignent d’« être victimes d’une 
violation » « des droits191 » ou « des dispositions » de la 
convention concernée192, par un État partie qui a déclaré 
reconnaître la compétence du comité pertinent. La Con-
vention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale dispose en outre qu’un 
État partie qui a fait une telle déclaration « peut créer ou 
désigner un organisme dans le cadre de son ordre juri-
dique national, qui aura compétence pour recevoir et exa-
miner les pétitions émanant de personnes ou de groupes 
de personnes relevant de la juridiction dudit État qui se 
plaignent d’être victimes d’une violation de l’un quel-
conque des droits » énoncés dans la Convention et qui ont 
épuisé les autres recours locaux disponibles193. Aux termes 
de la Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale et de la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, les États parties peuvent retirer 
leur déclaration à tout moment au moyen d’une notifica-
tion adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies, mais ce retrait n’affecte pas les communi-
cations dont le comité compétent est déjà saisi194. 

52. Le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes et la 
Convention relative aux droits de l’enfant adoptent une 
approche différente de la reconnaissance de la compétence 
des comités qu’ils instituent. Seuls les États parties au 
premier Protocole facultatif se rapportant au Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques, au Proto-
cole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes et au 
Protocole facultatif à la Convention relative aux droits 
de l’enfant établissant une procédure de présentation de 
communications reconnaissent la compétence du Comité 
des droits de l’homme, du Comité pour l’élimination de 
la discrimination à l’égard des femmes et du Comité des 
droits de l’enfant, respectivement, pour recevoir et exa-
miner des communications195. Ainsi, une communication 

189 Seules la Convention contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants (art. 22, par. 1) et la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes contre les dis-
paritions forcées (art. 31, par. 1) prévoient des communications présen-
tées « pour le compte de » personnes.

190 Seule la Convention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale contient l’expression « ou de groupes 
de personnes » (art. 14, par. 1).

191 Seule la Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale contient l’expression « des droits » 
(ibid.).

192 Seules la Convention contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants (art. 22, par. 1) et la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes contre les dis-
paritions forcées (art. 31, par. 1) utilisent les termes « des dispositions ».

193 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 14, par. 2.

194 Ibid., par. 3 ; et Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, art. 22, par. 8. 

195 Premier Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, art. 1er ; Protocole facultatif à la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes, art. 1er ; et Protocole facultatif à la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant établissant une procédure de présentation de 
communications, art. 5. Le Deuxième Protocole facultatif se rappor-
tant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, visant 

n’est examinée que si elle concerne un État partie aux pro-
tocoles facultatifs respectifs196. 

53. Le premier Protocole facultatif se rapportant au 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
dispose que les communications doivent émaner de « par-
ticuliers relevant de [la] juridiction [d’un État partie] qui 
prétendent être victimes d’une violation » par cet État par-
tie de l’un quelconque des droits énoncés dans le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques197. 

54. Le Protocole facultatif à la Convention sur l’élimi-
nation de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes dispose par contre que les communications 
« peuvent être présentées par des particuliers ou groupes 
de particuliers ou au nom de particuliers ou groupes de 
particuliers relevant de la juridiction d’un État partie, qui 
affirment être victimes d’une violation par cet État partie 
d’un des droits énoncés dans la Convention198 ». 

55. Le Protocole facultatif à la Convention relative aux 
droits de l’enfant établissant une procédure de présen-
tation de communications dispose que des communica-
tions « peuvent être présentées par des particuliers ou des 
groupes de particuliers ou au nom de particuliers ou de 
groupes de particuliers relevant de la juridiction d’un État 
partie, qui affirment être victimes d’une violation par cet 
État partie de l’un quelconque des droits énoncés dans 
l’un quelconque des instruments suivants auxquels cet 
État est partie » : la Convention relative aux droits de l’en-
fant ; le Protocole facultatif à la Convention relative aux 
droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prosti-
tution des enfants et la pornographie mettant en scène des 
enfants ; et le Protocole facultatif à la Convention relative 
aux droits de l’enfant, concernant l’implication d’enfants 
dans les conflits armés199. 

56. La Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples contient une disposition générale qui stipule 
que la Commission africaine des droits de l’homme et 
des peuples peut examiner des communications « autres 
que celles des États parties » à la Charte200. Aux termes 
de l’article 47 de la Charte, qui concerne les commu-
nications interétatiques et s’applique également à ces 
communications individuelles, la communication doit 
invoquer une violation des « dispositions de [la Charte] » 

à abolir la peine de mort dispose en son article 5, en ce qui concerne 
les États parties au premier Protocole facultatif, que « la compétence 
reconnue au Comité des droits de l’homme pour recevoir et examiner 
des communications émanant de particuliers relevant de leur juridiction 
s’étend aux dispositions du présent Protocole, à moins que l’État partie 
en cause n’ait fait une déclaration en sens contraire lors de la ratification 
ou de l’adhésion ». 

196 Premier Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, art. 1er ; Protocole facultatif à la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes, art. 3 ; et Protocole facultatif à la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant établissant une procédure de présentation de 
communications, art. 1er, par. 3. 

197 Premier Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, art. 1er. 

198 Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 2. 

199 Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’en-
fant établissant une procédure de présentation de communications, 
art. 5, par. 1. 

200 Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, art. 55. 
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et concerner les « droits de l’homme et des peuples201 ». 
Le Protocole relatif à la Charte africaine des droits de 
l’homme et des peuples portant création d’une cour 
africaine des droits de l’homme et des peuples dispose 
que la Cour a compétence pour connaître « de toutes 
les affaires et de tous les différends dont elle est saisie 
concernant l’interprétation et l’application » de la Charte 
africaine des droits de l’homme et des peuples, du Pro-
tocole relatif à la Charte africaine des droits de l’homme 
et des peuples portant création d’une cour africaine des 
droits de l’homme et des peuples, et de tout autre instru-
ment pertinent relatif aux droits de l’homme et ratifié par 
les États concernés202. 

2. crItères de recevabIlIté

57. L’épuisement des recours internes figure parmi les 
critères de recevabilité dans tous les traités examinés203. 
En règle générale, les recours internes n’ont pas à être 
épuisés lorsqu’il n’y a pas de recours locaux raisonna-
blement disponibles susceptibles d’octroyer une répara-
tion effective ou que la possibilité d’une telle réparation 
n’existe pas, ou lorsqu’il y a des retards indus dans la 
procédure de recours. Par exemple, la Convention inter-
nationale sur l’élimination de toutes les formes de dis-
crimination raciale, le premier Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, la Charte africaine des droits de l’homme 
et des peuples, la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, le 
Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, 
la Convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées et le Protocole 
facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant 
établissant une procédure de présentation de communi-
cations204 prévoient une exception lorsque les procédures 
de recours sont déraisonnablement ou indûment longues 
ou lorsqu’il est peu probable que le recours sera effectif. 

201 Ibid., art. 47 et 56.
202 Protocole relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et 

des peuples portant création d’une cour africaine des droits de l’homme 
et des peuples, art. 3, par. 1.

203 Convention européenne des droits de l’homme, art. 35, par. 1 ; 
Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, art. 14, par. 7 a ; Convention contre la tor-
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
art. 22, par. 5 b ; premier Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, art. 2 et 5, par. 2 b ; 
Pacte de San José de Costa Rica, art. 46, par. 1 a ; Charte africaine des 
droits de l’homme et des peuples, art. 56, par. 5 ; Protocole facultatif à 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
à l’égard des femmes, art. 4, par. 1 ; Convention internationale pour 
la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, 
art. 31, par. 2 d ; et Protocole facultatif à la Convention relative aux 
droits de l’enfant établissant une procédure de présentation de commu-
nications, art. 7, al. e.

204 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 14, par. 7 a ; premier Protocole faculta-
tif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques, art. 5, par. 2 b ; Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples, art. 56, par. 5 ; Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, art. 22, par. 5 b ; Proto-
cole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes, art. 4, par. 1 ; Convention inter-
nationale pour la protection de toutes les personnes contre les dispari-
tions forcées, art. 31, par. 2 d ; et Protocole facultatif à la Convention 
relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de présentation 
de communications, art. 7, al. e.

Le Pacte de San José de Costa Rica admet des exceptions 
lorsque la législation interne de l’État considéré ne pré-
voit pas de procédure judiciaire pour la protection du droit 
dont la violation est alléguée, lorsque la partie alléguant 
la violation s’est vu refuser l’accès aux voies de recours 
internes ou a été mise dans l’impossibilité de les épuiser, 
et lorsqu’il y a un retard injustifié dans la décision des 
instances saisies205.

58. Des critères de recevabilité supplémentaires existent 
devant la Cour européenne des droits de l’homme, à 
savoir que la requête ne peut être anonyme, ne peut être 
essentiellement la même qu’une requête précédemment 
examinée par la Cour ou « déjà soumise à une autre ins-
tance internationale d’enquête ou de règlement, et si elle 
ne contient pas de faits nouveaux », doit être compatible 
avec les dispositions de la Convention européenne des 
droits de l’homme et de ses protocoles, et ne doit pas être 
manifestement mal fondée ou abusive. De plus, la Cour 
peut rejeter une requête si elle considère que le requérant 
« n’a subi aucun préjudice important », sauf si le respect 
des droits de l’homme garanti par la Convention et ses 
protocoles « exige un examen de la requête au fond et à 
condition de ne rejeter pour ce motif aucune affaire qui 
n’a pas été dûment examinée par un tribunal interne »206. 

59. La Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, la Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les dis-
paritions forcées, le premier Protocole facultatif se rap-
portant au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, le Protocole facultatif à la Convention sur l’éli-
mination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes et le Protocole facultatif à la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant établissant une procédure de 
présentation de communications contiennent de manière 
générale des dispositions très similaires s’agissant des cri-
tères de recevabilité supplémentaires.

60. La Convention internationale sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale énonce 
les critères de recevabilité supplémentaires suivants : le 
pétitionnaire a le droit d’adresser dans les six mois une 
communication au Comité pour l’élimination de la dis-
crimination raciale, s’il n’a pas obtenu satisfaction de 
l’organisme créé ou désigné par l’État partie207 ; et les 
communications ne peuvent être anonymes, mais l’iden-
tité de la personne ou des groupes de personnes intéres-
sés ne peut être révélée à l’État partie concerné sans le 
consentement exprès des pétitionnaires208. 

61. Le Pacte de San José de Costa Rica stipule que pour 
saisir la Cour interaméricaine des droits de l’homme, il 
faut avoir mené à bien les procédures prévues devant la 
Commission interaméricaine des droits de l’homme209. 
Quant aux critères de recevabilité dont le Pacte exige 

205 Pacte de San José de Costa Rica, art. 46, par. 2. 
206 Convention européenne des droits de l’homme, art. 35.
207 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 

de discrimination raciale, art. 14, par. 5.
208 Ibid., par. 6 a. 
209 Pacte de San José de Costa Rica, art. 61, par. 2.
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qu’ils soient satisfaits pour que la Commission intera-
méricaine des droits de l’homme puisse connaître d’une 
affaire, ils sont comparables à ceux, décrits ci-dessus, 
énoncés dans la Convention européenne des droits de 
l’homme. 

62. La Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, la Con-
vention internationale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées, le Protocole 
facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes et le 
Protocole facultatif à la Convention relative aux droits 
de l’enfant établissant une procédure de présentation 
de communications énoncent des critères de recevabi-
lité comparables à ceux énoncés dans la Convention 
européenne des droits de l’homme et la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, outre celui de l’épuisement des 
recours internes. Sont ainsi considérées comme irrece-
vables les communications anonymes et les commu-
nications constituant un abus du droit de présenter des 
communications ou qui sont incompatibles avec les dis-
positions du traité (et/ou du protocole)210. En outre, la 
question faisant l’objet de la communication ne doit pas 
avoir été ou être en cours d’examen devant une autre 
instance internationale d’enquête ou de règlement211. Le 
Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 
et le Protocole facultatif à la Convention relative aux 
droits de l’enfant établissant une procédure de présen-
tation de communications disposent en outre que sont 
irrecevables les communications manifestement mal 
fondées ou non suffisamment motivées, ou qui portent 
sur des faits antérieurs à la date d’entrée en vigueur du 
protocole à l’égard de l’État partie concerné212. Enfin, le 
Protocole facultatif à la Convention relative aux droits 
de l’enfant établissant une procédure de présentation de 
communications énonce deux derniers critères, à savoir 
que sont irrecevables les communications qui ne sont 
pas présentées par écrit et ne sont pas présentées dans 
l’année suivant l’épuisement des recours internes, sauf 
dans les cas où l’auteur peut démontrer qu’il n’a pas été 
possible de présenter la communication dans ce délai213.

63. À cet égard, le premier Protocole facultatif se rap-
portant au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques dispose que les communications anonymes 

210 Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 22, par. 2 ; et Protocole facultatif à 
la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure 
de présentation de communications, art. 7, al. c. 

211 Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 22, par. 5 a ; Protocole facultatif à 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
à l’égard des femmes, art. 4, par. 2 a ; Convention internationale pour 
la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, 
art. 31, par. 2 c ; et Protocole facultatif à la Convention relative aux 
droits de l’enfant établissant une procédure de présentation de commu-
nications, art. 7, al. d.

212 Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 4, par. 2 ; et Pro-
tocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant établis-
sant une procédure de présentation de communications, art. 7, al. f et g.

213 Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’en-
fant établissant une procédure de présentation de communications, 
art. 7, al. b et h.

ou les communications constituant un abus du droit de 
présenter des communications ou qui sont incompatibles 
avec le Pacte sont irrecevables214 ; de même, le Comité des 
droits de l’homme ne peut examiner une communication 
si la question est à l’examen dans le cadre d’une autre pro-
cédure internationale d’enquête ou de règlement215. 

64. Le Pacte de San José de Costa Rica contient des 
dispositions analogues en ce qui concerne les critères 
supplémentaires de recevabilité. Il énonce les prescrip-
tions suivantes216 : la pétition doit être introduite dans 
les six mois à compter de la date à laquelle la partie allé-
guant la violation a pris connaissance de la décision défi-
nitive217 ; l’objet de la pétition ne doit pas être en cours 
d’examen devant une autre instance internationale ; et la 
pétition doit indiquer le nom, la nationalité, la profession 
et le domicile, et porter la signature, de la personne ou des 
personnes, ou du représentant légal de l’entité dont émane 
la pétition. La pétition sera en outre considérée comme 
irrecevable si l’une quelconque de ces conditions n’est 
pas satisfaite, si elle n’expose pas des faits constituant 
une violation des droits garantis par le Pacte, s’il résulte 
de l’exposé du requérant que sa pétition est manifeste-
ment dénuée de fondement ou futile, ou si la pétition est 
en substance la même qu’une pétition déjà examinée par 
la Commission interaméricaine des droits de l’homme ou 
un autre organisme international218.

65. Le Protocole relatif à la Charte africaine des droits 
de l’homme et des peuples portant création d’une cour 
africaine des droits de l’homme et des peuples dispose 
que la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples 
« statue sur la recevabilité des requêtes en tenant compte 
des dispositions énoncées à l’article 56 de la [Charte afri-
caine des droits de l’homme et des peuples]219 ». L’ar-
ticle 56 de la Charte africaine des droits de l’homme et 
des peuples énonce certains critères de recevabilité dont 
certains ne figurent pas dans les autres traités susmen-
tionnés : les communications doivent indiquer l’identité 
de leur l’auteur220 ; être compatibles avec la Charte de 
l’Union africaine ou avec la Charte africaine des droits de 
l’homme et des peuples221 ; ne pas contenir « des termes 
outrageants ou insultants à l’égard de l’État mis en cause, 
de ses institutions ou de l’[Union africaine] »222 ; ne pas 
être fondées exclusivement sur « des nouvelles diffusées 
par des moyens de communication de masse »223 ; être 
introduites « dans un délai raisonnable courant depuis 
l’épuisement des recours internes ou depuis la date rete-
nue par la Commission [africaine des droits de l’homme 

214 Premier Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, art. 3. 

215 Ibid., art. 5, par. 2 a.
216 Pacte de San José de Costa Rica, art. 46, par. 1.
217 Les exceptions à l’obligation d’épuiser les recours internes, 

citées au paragraphe 57 supra, s’appliquent également à ce critère. Voir 
Pacte de San José de Costa Rica, art. 46, par. 2. 

218 Pacte de San José de Costa Rica, art. 47.
219 Protocole relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et 

des peuples portant création d’une cour africaine des droits de l’homme 
et des peuples, art. 6, par. 2.

220 Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, art. 56, 
par. 1.

221 Ibid., par. 2. 
222 Ibid., par. 3.
223 Ibid., par. 4.
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et des peuples] comme faisant commencer à courir le 
délai de sa propre saisine »224 ; et ne pas concerner des cas 
qui ont été réglés par les États concernés conformément 
« soit aux principes de la Charte des Nations Unies, soit 
de la Charte de l’[Union africaine] et soit des disposi-
tions de la [Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples] »225. Ces critères de recevabilité sont également, 
aux termes de l’article 6 du Protocole relatif à la Charte 
africaine des droits de l’homme et des peuples portant 
création d’une cour africaine des droits de l’homme et 
des peuples, applicables aux requêtes introduites devant 
la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples. 

3. Issue de la procédure

66. En ce qui concerne l’issue de la procédure, le 
Comité pour l’élimination de la discrimination raciale 
adresse ses « suggestions et recommandations » éven-
tuelles à l’État partie intéressé et au pétitionnaire226, et le 
Comité des droits de l’homme, le Comité contre la tor-
ture, le Comité pour l’élimination de la discrimination à 
l’égard des femmes, le Comité des disparitions forcées et 
le Comité des droits de l’enfant adressent leurs « constata-
tions » à l’État partie intéressé et au particulier/à l’auteur 
de la communication227. Le Comité pour l’élimination de 
la discrimination à l’égard des femmes et le Comité des 
droits de l’enfant peuvent, le cas échéant, accompagner les 
« constatations » qu’ils adressent aux parties concernées 
de « recommandations »228. L’État partie est tenu de sou-
mettre au Comité pour l’élimination de la discrimination 
à l’égard des femmes et au Comité des droits de l’enfant, 
selon le cas, une réponse écrite dans un délai de six mois, 
notamment des informations sur toute action menée à 
la lumière des constatations et des recommandations du 
comité concerné, et il peut être invité à donner de plus 
amples renseignements sur les mesures qu’il a prises229. 

224 Ibid., par. 6.
225 Ibid., par. 7.
226 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 

de discrimination raciale, art. 14, par. 7 b.
227 Premier Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques, art. 5, par. 4, utilisant le terme 
« particulier » ; Convention contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants, art. 22, par. 7, utilisant le terme 
« particulier » ; Convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées, art. 31, par. 5, utilisant le 
terme « auteur de la communication » ; Protocole facultatif à la Conven-
tion sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes, art. 7, par. 3, utilisant le terme « parties concernées » ; 
et Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant 
établissant une procédure de présentation de communications, art. 10, 
par. 5, utilisant le terme « parties concernées ».

228 Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 7, par. 3 ; et Pro-
tocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant établis-
sant une procédure de présentation de communications, art. 10, par. 5.

229 Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 7, par. 4 (l’ar-
ticle 7, paragraphe 5, dispose en outre que les renseignements com-
plémentaires peuvent figurer, si le Comité le juge approprié, dans les 
rapports périodiques ultérieurs que l’État partie doit présenter en appli-
cation de l’article 18 de la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes) ; et Protocole facultatif 
à la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure 
de présentation de communications, art. 11 (disposant également que de 
plus amples renseignements peuvent être communiqués, si le Comité 
des droits de l’enfant le juge approprié, dans les rapports périodiques 
ultérieurs que l’État partie doit présenter en application de la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant et des protocoles s’y rapportant). 

67. La Commission interaméricaine des droits de 
l’homme doit établir un rapport contenant un exposé des 
faits et de la solution retenue, si les parties sont parvenues 
à un accord amiable, ou de ses conclusions, accompagnées 
de propositions et de recommandations le cas échéant, si 
les parties ne sont pas parvenues à un accord amiable230. 
S’il y a eu accord amiable, le rapport est transmis au 
pétitionnaire et aux États parties au Pacte de San José de 
Costa Rica, puis communiqué au Secrétaire général de 
l’OEA pour publication231. À l’inverse, s’il n’y a pas eu 
accord amiable, le rapport sera transmis aux États intéres-
sés, « lesquels n’auront pas la faculté de le publier »232. Si 
la question n’est pas réglée, ou portée, dans les trois mois 
suivant la transmission du rapport, devant la Cour intera-
méricaine des droits de l’homme par la Commission inter-
américaine des droits de l’homme ou par l’État concerné, 
la Commission interaméricaine des droits de l’homme 
pourra émettre un avis et des conclusions sur la question 
soumise à son examen, y compris les mesures que l’État 
concerné doit prendre pour remédier à la situation233. 

68. La Commission africaine des droits de l’homme 
et des peuples peut faire « telle recommandation qu’elle 
jugera utile » dans le rapport qu’elle adresse aux États 
concernés et à la Conférence des chefs d’État et de gou-
vernement234. La question peut également être portée à 
l’attention de la Conférence des chefs d’État et de gou-
vernement dans des cas spécifiques235.

69. Comme cela est indiqué supra236, les arrêts rendus 
par la Cour européenne des droits de l’homme, la Cour 
interaméricaine des droits de l’homme et la Cour afri-
caine des droits de l’homme et des peuples sont défini-
tifs et lient les parties (à une exception près, celle de la 
procédure d’appel devant la Grande Chambre de la Cour 
européenne des droits de l’homme). 

C. Allégations et communications interétatiques

70. Les traités ci-après instituent des procédures d’alléga-
tions et de communications interétatiques : la Convention 
européenne des droits de l’homme (art. 33) ; la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de dis-
crimination raciale (art. 11) ; le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques (art. 41) ; le Pacte de San José 
de Costa Rica (art. 45) ; la Charte africaine des droits de 
l’homme et des peuples (art. 47) ; la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants (art. 21) ; le Deuxième Protocole facultatif 
se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, visant à abolir la peine de mort (art. 4) ; la 
Convention interaméricaine sur la disparition forcée des 
personnes (art. XIII) ; la Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées (art. 32) ; et le Protocole facultatif à la Convention 
relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de 
présentation de communications (art. 12).

230 Pacte de San José de Costa Rica, art. 49 et 50.
231 Ibid., art. 49.
232 Ibid., art. 50, par. 2.
233 Ibid., art. 51.
234 Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, art. 52 

et 53.
235 Ibid., art. 58.
236 Voir supra le chapitre I, section C.2 de la présente étude.
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71. La Convention européenne des droits de l’homme 
stipule que « [t]oute Haute Partie contractante peut saisir 
la Cour de tout manquement aux dispositions de la Con-
vention et de ses protocoles qu’elle croira pouvoir être 
imputé à une autre Haute Partie contractante237 ». La pro-
cédure est comparable à celle suivie pour les plaintes indi-
viduelles décrite ci-dessus, si ce n’est que le seul critère 
de recevabilité applicable aux communications émanant 
des États concerne l’épuisement des recours internes238. 
De plus, une haute partie contractante peut présenter des 
observations écrites et participer aux audiences dans les 
procédures de requête individuelle lorsque le requérant 
est un de ses ressortissants ou lorsqu’elle y est invitée par 
le Président de la Cour239.

72. Comme cela est indiqué supra, tant la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale que le Pacte international rela-
tif aux droits civils et politiques prévoient la création 
d’une commission de conciliation ad hoc pour régler les 
litiges entre États parties240. De plus, la Convention inter-
nationale sur l’élimination de toutes les formes de dis-
crimination raciale dispose que si « un État partie estime 
qu’un autre État également partie n’applique pas » les dis-
positions de la Convention, « il peut appeler l’attention du 
Comité [pour l’élimination de la discrimination raciale] 
sur la question »241.

73. Le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
et le Protocole facultatif à la Convention relative aux 
droits de l’enfant établissant une procédure de présenta-
tion de communications contiennent des dispositions en 
substance comparables s’agissant des communications 
interétatiques. Le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques et la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants disposent que le Comité des droits de l’homme et 
le Comité contre la torture, respectivement, sont compé-
tents « pour recevoir et examiner des communications 
dans lesquelles un État partie prétend qu’un autre État 
partie ne s’acquitte pas de ses obligations » au titre du 
traité pertinent, à condition que l’État partie dont émane 
la communication ait fait une déclaration reconnais-
sant la compétence du comité concerné à cet effet242. Le 

237 Convention européenne des droits de l’homme, art. 33.
238 Ibid., art. 35, par. 1.
239 Ibid., art. 36, par. 1 et 2. 
240 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 

de discrimination raciale, art. 12 ; et Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, art. 42. 

241 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 11, par. 1. 

242 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 41, 
par. 1 ; et Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 21, par. 1. En ce qui concerne 
le Deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, visant à abolir la peine de mort, 
l’article 4 dispose qu’en ce qui concerne les États parties au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques qui ont fait la décla-
ration prévue à l’article 41, « la compétence reconnue au Comité des 
droits de l’homme pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte 
pas de ses obligations s’étend aux dispositions du présent Protocole, 
à moins que l’État partie en cause n’ait fait une déclaration en sens 
contraire lors de la ratification ou de l’adhésion ».

Protocole facultatif à la Convention relative aux droits 
de l’enfant établissant une procédure de présentation 
de communications indique qu’un État partie au Pro-
tocole « peut déclarer à tout moment qu’il reconnaît la 
compétence du Comité [des droits de l’enfant] pour rece-
voir et examiner des communications dans lesquelles un 
État partie affirme qu’un autre État partie ne s’acquitte 
pas de ses obligations » au titre de l’un quelconque des 
instruments suivants : la Convention relative aux droits 
de l’enfant ; le Protocole facultatif à la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, 
la prostitution des enfants et la pornographie mettant en 
scène des enfants ; et le Protocole facultatif à la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant, concernant l’impli-
cation d’enfants dans les conflits armés243. Ces traités 
stipulent en outre que les communications ne peuvent être 
reçues et examinées que si elles émanent d’un État partie 
qui a fait une déclaration reconnaissant la compétence du 
comité concerné, et qu’aucune communication ne peut 
être reçue si elle concerne un État partie qui n’a pas fait 
une telle déclaration244. Le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, la Convention contre la tor-
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants et le Protocole facultatif à la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant établissant une procédure de 
présentation de communications autorisent les États par-
ties à retirer la déclaration qu’ils ont faite à tout moment, 
sans préjudice de « l’examen de toute question » qui fait 
l’objet d’une communication déjà transmise245.

74. La Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples confère à la Commission africaine des droits de 
l’homme et des peuples la compétence nécessaire pour 
examiner les communications interétatiques concernant 
des violations des dispositions de la Charte246.

75. S’agissant de la procédure à suivre, la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale adopte une approche légèrement 
différente de celle retenue dans le Pacte international rela-
tif aux droits civils et politiques et la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants. Le Comité pour l’élimination de la dis-
crimination raciale transmet la communication à l’État 
partie intéressé, lequel présente des explications ou des 
déclarations écrites éclaircissant la question et indiquant, 
le cas échéant, les mesures prises pour remédier à la situa-
tion247. Si la question n’est pas réglée à la satisfaction des 
deux parties, l’une et l’autre ont le droit de la soumettre 
une nouvelle fois au Comité ; celui-ci l’examine après 

243 Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’en-
fant établissant une procédure de présentation de communications, 
art. 12, par. 1.

244 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 41, 
par. 1 ; Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 21, par. 1 ; et Protocole facultatif à 
la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure 
de présentation de communications, art. 12, par. 2.

245 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 41, 
par. 2 ; Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 21, par. 2 ; et Protocole facultatif à 
la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure 
de présentation de communications, art. 12, par. 4.

246 Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, art. 47.
247 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 

de discrimination raciale, art. 11, par. 1.
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s’être assuré que « tous les recours internes disponibles 
ont été utilisés ou épuisés », sauf si les procédures de 
recours excèdent des délais raisonnables248. Dans le cadre 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
et de la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, un État par-
tie qui considère qu’un autre État partie n’applique pas les 
dispositions du traité pertinent peut appeler, par une com-
munication écrite, l’attention de cet État sur la question249. 
L’État qui reçoit la communication doit alors adresser à 
l’État dont elle émane des explications ou toutes autres 
déclarations écrites élucidant la question, y compris des 
informations sur les voies de recours, le cas échéant250. 
Si la question n’est pas réglée à la satisfaction des deux 
parties, l’une et l’autre ont le droit de porter la question 
devant le comité compétent251.

76. La Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples prévoit deux procédures permettant à un État de 
saisir la Commission africaine des droits de l’homme 
et des peuples252. Premièrement, la Charte dispose que 
si un État partie a de bonnes raisons de croire qu’un 
autre État également partie à la Charte a violé les dis-
positions de celle-ci, il peut appeler, par communication 
écrite, l’attention de cet État sur la question253. Si, dans 
un délai de trois mois à compter de la date de réception 
de la communication originale par l’État destinataire, la 
question n’est pas réglée à la satisfaction des deux États 
intéressés, par voie de négociation bilatérale ou par toute 
autre procédure pacifique, l’un comme l’autre auront le 
droit de la soumettre à la Commission par une notifica-
tion adressée à son Président et à l’autre État intéressé254. 
Deuxièmement, la Charte autorise un État partie qui 
« estime qu’un autre État également partie à [la] Charte a 
violé les dispositions de celle-ci » à « saisir directement la 
Commission »255. La communication doit également être 
adressée au « Président, au Secrétaire général de l’[Union 
africaine] et à l’État intéressé256 ». La Commission peut 
ensuite demander des informations aux États concernés 
et, « après avoir essayé par tous les moyens appropriés 
de parvenir à une solution amiable », doit établir un rap-
port relatant les faits et les conclusions auxquelles elle a 
abouti257. Ce rapport est envoyé « aux États concernés et 
communiqué à la Conférence des chefs d’État et de gou-
vernement258 » et la Commission peut faire « telle recom-
mandation qu’elle jugera utile259 ».

248 Ibid., par. 3.
249 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 41, 

par. 1 a ; et Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 21, par. 1 a. 

250 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 41, 
par. 1 a ; et Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 21, par. 1 a. 

251 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 41, 
par. 1 b ; et Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 21, par. 1 b.

252 Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, art. 47 à 
49.

253 Ibid., art. 47.
254 Ibid., art. 48.
255 Ibid., art. 49.
256 Ibid.
257 Ibid., art. 51, par. 1, et art. 52.
258 Ibid., art. 52.
259 Ibid., art. 53.

77. Le Comité des droits de l’homme et le Comité 
contre la torture ne peuvent connaître d’une question 
dont ils sont saisis qu’après s’être assurés que tous les 
recours internes ont été utilisés et épuisés ; cette règle ne 
s’applique pas dans les cas où les procédures de recours 
excèdent des délais raisonnables ni dans les cas où il 
est peu probable qu’elles aboutissent à une réparation 
effective260. La Charte africaine des droits de l’homme 
et des peuples dispose expressément que la Commission 
africaine des droits de l’homme et des peuples ne peut 
connaître d’une affaire qu’« après s’être assurée que tous 
les recours internes, s’ils existent, ont été épuisés, à moins 
qu’il ne soit manifeste pour la Commission que la procé-
dure de ces recours se prolonge d’une façon anormale261 ».

78. En ce qui concerne l’issue de la procédure, le Comité 
des droits de l’homme et le Comité contre la torture doivent 
présenter un rapport dans les douze mois de leur saisine. 
Si une solution a été trouvée, ce rapport se limite à un bref 
exposé des faits et de la solution retenue. Si par contre 
une solution n’a pu être trouvée, le texte des observations 
écrites et le procès-verbal des observations orales présen-
tées par les parties doivent être joints au bref exposé des 
faits figurant dans le rapport262. Dans tous les cas, le rapport 
est communiqué aux États parties concernés263. 

79. Le Protocole facultatif à la Convention relative aux 
droits de l’enfant établissant une procédure de présenta-
tion de communications ne contient pas de dispositions 
procédurales concernant les communications interéta-
tiques comparables à celles qui figurent dans le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et la 
Convention contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants. Ces traités pré-
voient toutefois que leurs comités respectifs mettent leurs 
bons offices à la disposition des États intéressés « afin de 
parvenir à une solution amiable de la question »264.

80. S’agissant de l’établissement de commissions de 
conciliation ad hoc dans le cadre de la Convention inter-
nationale sur l’élimination de toutes les formes de dis-
crimination raciale et du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, les dispositions de ces traités, si 
elles sont comparables à certains égards, diffèrent consi-
dérablement quant à la marche à suivre par leurs comités 
et commissions respectifs. 

81. Aux termes de la Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, une fois que le Comité pour l’élimination de la 
discrimination raciale « a obtenu et dépouillé tous les 

260 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 41, 
par. 1 c ; et Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 21, par. 1 c.

261 Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, art. 50.
262 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 41, 

par. 1 h ; et Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 21, par. 1 h.

263 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 41, 
par. 1 h ; et Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 21, par. 1 h.

264 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 41, 
par. 1 e ; Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 21, par. 1 e ; et Protocole facultatif 
à la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure 
de présentation de communications, art. 12, par. 3.
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renseignements qu’il juge nécessaires », son président 
désigne une commission de conciliation ad hoc265, qui 
met ses bons offices à la disposition des États intéressés 
« afin de parvenir à une solution amiable de la question » 
fondée sur le respect de la Convention266. Après avoir 
étudié la question sous tous ses aspects, la commission 
de conciliation ad hoc prépare et soumet au Président du 
Comité pour l’élimination de la discrimination raciale 
« un rapport contenant ses conclusions sur toutes les 
questions de fait relatives au litige entre les parties et 
renfermant les recommandations qu’elle juge oppor-
tunes en vue de parvenir à un règlement amiable du dif-
férend267 ». Ce rapport est transmis aux États parties au 
différend, qui ont trois mois pour faire savoir au Pré-
sident du Comité pour l’élimination de la discrimination 
raciale « s’ils acceptent, ou non, les recommandations 
contenues dans le rapport268 ». Le Président est égale-
ment tenu de communiquer le rapport et les déclarations 
des États parties intéressés aux autres parties à la Con-
vention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale269. La compétence du 
Comité pour l’élimination de la discrimination raciale 
en ce qui concerne les communications interétatiques 
s’applique à tous les États parties à la Convention. 

82. Aux termes du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, si le différend n’est pas réglé à la 
satisfaction des États parties intéressés, le Comité des 
droits de l’homme peut, avec l’assentiment préalable de 
ces États parties, désigner une commission de concilia-
tion ad hoc afin de parvenir à une solution amiable de 
la question270. La commission de conciliation ad hoc 
examine la question et présente un rapport au Président 
du Comité des droits de l’homme, qui le communique 
aux États parties intéressés. Si la commission de conci-
liation ad hoc ne peut achever l’examen de la question 
dans les douze mois, elle se borne à indiquer brièvement 
dans son rapport où elle en est de l’examen de la ques-
tion. Si « l’on est parvenu à un règlement amiable de 
la question, fondé sur le respect des droits de l’homme 
reconnus dans le [Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques] », la commission de conciliation ad 
hoc se borne à indiquer brièvement dans son rapport les 
faits et le règlement auquel on est parvenu. Si l’on n’est 
pas parvenu à un règlement comme indiqué ci-dessus, la 
commission de conciliation ad hoc fait figurer dans son 
rapport ses conclusions sur tous les points de fait relatifs 
à la question débattue entre les États parties ainsi que ses 
constatations sur les possibilités de règlement amiable 
de l’affaire, avec ses observations écrites et un procès-
verbal des observations orales présentées par les parties. 
Si le rapport de la commission de conciliation ad hoc 
est soumis conformément à ces dispositions, les parties 
doivent faire savoir au Président du Comité des droits de 
l’homme dans les trois mois de la réception du rapport 
« s’ils acceptent ou non les termes du rapport »271.

265 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 12, par. 1 a.

266 Ibid.
267 Ibid., art. 13, par. 1.
268 Ibid., par. 2. 
269 Ibid., par. 3.
270 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 42, 

par. 1 a.
271 Ibid., par. 7.

83. Le Pacte de San José de Costa Rica dispose que 
la Commission interaméricaine des droits de l’homme 
n’est compétente pour « recevoir et examiner les com-
munications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
autre État partie a violé les droits de l’homme énoncés » 
dans le Pacte que si ces communications émanent d’un 
État partie ayant déclaré reconnaître la compétence de 
la Commission à cette fin272. De plus, les communica-
tions ne peuvent être reçues et examinées que si elles 
émanent d’un État partie qui a fait une telle déclaration, 
et ne peuvent être reçues si elles visent un État partie 
qui n’a pas fait une telle déclaration273. On notera que 
le Pacte stipule que les déclarations peuvent être faites 
« pour une durée indéfinie, pour une période déterminée 
ou à l’occasion d’espèces données274 ». 

84. La Convention interaméricaine sur la disparition 
forcée des personnes dispose que « l’examen des péti-
tions ou communications portées devant la Commission 
interaméricaine des droits de l’homme et alléguant la dis-
parition forcée de personnes est assujetti aux procédures 
prescrites par [le Pacte de San José de Costa Rica] ainsi 
que par les statuts et règlements de la Commission et de la 
Cour interaméricaine des droits de l’homme275 ».

85. La procédure applicable aux communications inter- 
étatiques devant la Commission interaméricaine des 
droits de l’homme et la Cour interaméricaine des droits 
de l’homme est la même que celle applicable aux péti-
tions individuelles276. Les critères de recevabilité des 
communications interétatiques sont en substance les 
mêmes que ceux applicables aux pétitions individuelles 
devant la Commission interaméricaine des droits de 
l’homme277. Il convient de noter que, comme dans le 
cas des pétitions individuelles, il n’y a pas d’obligation 
d’épuiser les recours internes lorsqu’il n’existe pas, dans 
la législation interne de l’État en cause, de procédure 
judiciaire pour la protection du droit ou des droits dont 
la violation est alléguée, lorsque la partie alléguant la 
violation s’est vu refuser l’accès des voies de recours 
internes ou a été mise dans l’impossibilité de les épuiser, 
ou lorsqu’il y a un retard injustifié dans la décision des 
instances saisies278. 

86. La Convention internationale pour la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées dispose 
que tout État partie « peut déclarer, à tout moment, qu’il 
reconnaît la compétence du Comité [des disparitions for-
cées] pour recevoir et examiner des communications par 
lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie 
ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de la présente 
Convention279 ». Elle dispose également que les commu-

272 Pacte de San José de Costa Rica, art. 45, par. 1. 
273 Ibid., par. 2.
274 Ibid., par. 3.
275 Convention interaméricaine sur la disparition forcée des per-

sonnes, art. XIII. 
276 Voir supra le chapitre II, section B de la présente étude.
277 Pacte de San José de Costa Rica, art. 46 et 47. Voir supra le cha-

pitre II, section B de la présente étude ; la seule différence entre les deux 
procédures est que les pétitionnaires individuels doivent indiquer leurs 
nom, nationalité, profession et domicile, et signer leur pétition. 

278 Pacte de San José de Costa Rica, art. 46, par. 2.
279 Convention internationale pour la protection de toutes les per-

sonnes contre les disparitions forcées, art. 32. 
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nications ne sont pas recevables si elles concernent un 
État partie qui n’a pas fait une telle déclaration ou éma-
nent d’un tel État partie280.

D. Enquêtes et visites

87. Les traités suivants prévoient des procédures d’en-
quête et/ou de visite : la Convention européenne des droits 
de l’homme (art. 52) ; le Protocole I aux Conventions de 
Genève (art. 90) ; la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
(art. 20) ; le Protocole facultatif à la Convention sur l’élimi-
nation de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes (art. 8) ; le Protocole facultatif se rapportant à la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants ; la Convention inter-
nationale pour la protection de toutes les personnes contre 
les disparitions forcées (art. 33) ; et le Protocole facultatif 
à la Convention relative aux droits de l’enfant établissant 
une procédure de présentation de communications (art. 13).

1. enquêtes

88. Le Comité contre la torture, le Comité pour l’éli-
mination de la discrimination à l’égard des femmes, le 
Comité des disparitions forcées et le Comité des droits 
de l’enfant peuvent ouvrir une enquête s’ils reçoivent 
des renseignements crédibles indiquant qu’un État partie 
porte gravement ou systématiquement atteinte à leurs ins-
truments constitutifs respectifs281.

89. La Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, le Pro-
tocole facultatif à la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 
et le Protocole facultatif à la Convention relative aux 
droits de l’enfant établissant une procédure de présenta-
tion de communications contiennent des dispositions en 
substance similaires en ce qui concerne les enquêtes. Le 
Comité contre la torture, le Comité pour l’élimination 
de la discrimination à l’égard des femmes et le Comité 
des droits de l’enfant peuvent désigner un ou plusieurs 
de leurs membres pour mener une enquête et leur faire 
rapport282. Le Comité contre la torture peut engager une 
telle procédure s’il reçoit des renseignements crédibles 
qui lui semblent contenir des indications bien fondées 
selon lesquelles « la torture est pratiquée systématique-
ment sur le territoire d’un État partie » à la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, et après avoir pris en consi-
dération toutes observations éventuellement présentées 

280 Ibid.
281 Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants, art. 20 ; Protocole facultatif à la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes, art. 8 ; Convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées, art. 33 (la Convention uti-
lise l’expression « effectuer une visite » et non une enquête) ; et Proto-
cole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant établissant 
une procédure de présentation de communications, art. 13.

282 Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 20, par. 2 ; Protocole facultatif à 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
à l’égard des femmes, art. 8, par. 2 ; et Protocole facultatif à la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de présen-
tation de communications, art. 13, par. 2.

à son invitation par l’État partie concerné et tous autres 
renseignements pertinents dont il dispose283. Le Comité 
pour l’élimination de la discrimination à l’égard des 
femmes peut ouvrir une enquête s’il reçoit des rensei-
gnements crédibles indiquant qu’« un État partie porte 
gravement ou systématiquement atteinte aux droits 
énoncés dans la Convention [sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes] », en 
se fondant sur les observations éventuellement formu-
lées à sa demande par l’État partie intéressé ainsi que sur 
tout autre renseignement crédible dont il dispose284. Le 
Comité des droits de l’enfant peut ouvrir une enquête s’il 
reçoit des informations crédibles indiquant qu’« un État 
partie porte gravement ou systématiquement atteinte aux 
droits énoncés dans la Convention [relative aux droits de 
l’enfant], le Protocole facultatif à la Convention, concer-
nant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène des enfants, ou le Proto-
cole facultatif à la Convention, concernant l’implication 
d’enfants dans les conflits armés », après avoir pris en 
considération les observations éventuellement formu-
lées, à sa demande, par l’État partie concerné ainsi que 
tout autre renseignement crédible dont il dispose285.

90. Les trois traités susmentionnés disposent que 
l’enquête peut comprendre une visite sur le territoire de 
l’État partie avec l’accord de celui-ci et si cela est jus-
tifié286. Les résultats de l’enquête sont communiqués à 
l’État partie concerné par le comité compétent, accom-
pagnés, le cas échéant, d’observations, de suggestions 
ou de recommandations287. Dans le cas du Protocole 
facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes et du 
Protocole facultatif à la Convention relative aux droits 
de l’enfant établissant une procédure de présentation 
de communications, l’État partie concerné doit présen-
ter ses observations au comité compétent, ou peut être 
invité à le faire, dans les six mois de la réception des 
résultats de l’enquête, des observations et des recom-
mandations288. Le Comité pour l’élimination de la dis-
crimination à l’égard des femmes et le Comité des droits 
de l’enfant peuvent inviter l’État partie concerné, si 

283 Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 20, par. 1 et 2.

284 Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 8, par. 1 et 2.

285 Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’en-
fant établissant une procédure de présentation de communications, 
art. 13, par. 1 et 2.

286 Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 20, par. 3 ; Protocole facultatif à 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
à l’égard des femmes, art. 8, par. 2 ; et Protocole facultatif à la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de présen-
tation de communications, art. 13, par. 2.

287 Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 20, par. 4 ; Protocole facultatif à 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
à l’égard des femmes, art. 8, par. 3 ; et Protocole facultatif à la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de présen-
tation de communications, art. 13, par. 4.

288 Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 8, par. 4 ; Proto-
cole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant établissant 
une procédure de présentation de communications, art. 14, par. 1, qui 
vise également les mesures « envisagées ». La Convention contre la tor-
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ne 
contient pas de disposition équivalente.
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nécessaire, au terme du délai de six mois, à les informer 
des mesures prises à la suite de l’enquête289. 

91. L’enquête se déroule dans la confidentialité, et la 
coopération de l’État partie concerné est sollicitée à tous 
les stades de la procédure290. Le Comité contre la torture 
et le Comité des droits de l’enfant, après avoir consulté 
l’État partie concerné, peuvent faire figurer un compte 
rendu succinct de l’issue de la procédure dans leur rapport 
annuel291. Le Comité pour l’élimination de la discrimina-
tion à l’égard des femmes et le Comité des droits de l’en-
fant peuvent inviter l’État partie concerné à inclure dans 
son rapport périodique des informations détaillées sur les 
mesures qu’il a prises à la suite de l’enquête292.

92. L’approche adoptée dans la Convention inter-
nationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées diffère de celle retenue 
dans la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants et le Proto-
cole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes. Le 
Comité des disparitions forcées, s’il reçoit « des rensei-
gnements crédibles [indiquant] qu’un État partie porte 
gravement atteinte aux dispositions de la [Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées] », peut « demander à un 
ou plusieurs de ses membres d’effectuer une visite et de 
l’informer sans retard »293. Le Comité des disparitions 
forcées « informe par écrit » l’État partie concerné de 
son intention de procéder à une visite, laquelle peut être 
différée ou annulée sur « demande motivée » de l’État 
partie concerné à cette fin294. Par contre, si l’État par-
tie donne son accord à la visite, il est tenu de coopérer 
avec le Comité des disparitions forcées pour en définir 
les modalités295. À la suite de la visite, le Comité des 
disparitions forcées doit communiquer à l’État partie 
concerné ses observations et recommandations296.

93. La Commission internationale d’établissement des 
faits constituée en application de l’article 90 du Proto-
cole I aux Conventions de Genève peut être compétente 
pour enquêter sur tout fait prétendu être une infraction 
grave au sens des Conventions de Genève ou du Proto-
cole I ou une autre violation grave des Conventions ou du 

289 Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 9, par. 2.

290 Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 20, par. 5 ; Protocole facultatif à 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
à l’égard des femmes, art. 8, par. 5 ; et Protocole facultatif à la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de présen-
tation de communications, art. 13, par. 3.

291 Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, art. 20, par. 5 ; et Protocole facultatif à 
la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure 
de présentation de communications, art. 13, par. 6.

292 Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes, art. 9, par. 1 ; et Pro-
tocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant établis-
sant une procédure de présentation de communications, art. 14, par. 2. 

293 Convention internationale pour la protection de toutes les per-
sonnes contre les disparitions forcées, art. 33, par. 1.

294 Ibid., par. 2 et 3.
295 Ibid., par. 4.
296 Ibid., par. 5.

Protocole, à condition que les États parties à celui-ci aient 
reconnu cette compétence297. Le Protocole I dispose aussi 
que, dans d’autres situations, la Commission « n’ouvrira 
une enquête à la demande d’une Partie au conflit qu’avec 
le consentement de l’autre ou des autres Parties inté-
ressées298 ». Les enquêtes sont menées par une chambre 
composée de membres de la Commission et de membres 
ad hoc299. La Commission doit présenter aux parties 
concernées un rapport sur les résultats de l’enquête de 
la chambre avec les recommandations qu’elle peut juger 
appropriées300. À moins que toutes les parties au conflit le 
lui aient demandé, la Commission ne peut communiquer 
publiquement ses conclusions301. 

94. La Convention européenne des droits de l’homme 
contient une disposition prévoyant des enquêtes du 
Secrétaire général du Conseil de l’Europe qui dispose 
que, sur demande de celui-ci, toute partie à la Conven-
tion européenne des droits de l’homme « fournira […] 
les explications requises sur la manière dont son droit 
interne assure l’application effective de toutes les dispo-
sitions de [la] Convention302 ».

2. vIsItes

95. S’agissant du Protocole facultatif se rapportant à la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, il convient de souligner 
que l’une des principales fonctions du Sous-Comité pour 
la prévention de la torture est d’effectuer des visites dans 
les États parties au Protocole. L’autre fonction principale 
du Sous-Comité est d’offrir des avis et une assistance aux 
États parties aux fins de l’application du Protocole, en 
particulier en ce qui concerne la création ou le fonction-
nement des mécanismes nationaux de prévention. 

96. L’article premier du Protocole facultatif se rappor-
tant à la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants dispose que 
le Protocole a pour objectif l’« établissement d’un système 
de visites régulières, effectuées par des organismes inter-
nationaux et nationaux indépendants, sur les lieux où se 
trouvent des personnes privées de liberté, afin de prévenir 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants303 ». Le Sous-Comité pour la prévention de 
la torture peut donc effectuer une visite dans tout État par-
tie au Protocole.

97. Chaque État partie au Protocole facultatif se rappor-
tant à la Convention contre la torture et autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants s’engage à mettre 
en place, à désigner ou à administrer, à l’échelon national, 

297 Protocole I, art. 90, par. 2 a et c i).
298 Ibid., par. 2 d.
299 Ibid., par. 3 a.
300 Ibid., par. 5 a.
301 Ibid., par. 5 c.
302 Convention européenne des droits de l’homme, art. 52. 
303 Aux termes de l’article 13, paragraphe 1, du Protocole facultatif 

se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants, le Sous-Comité pour la pré-
vention de la torture « établit, d’abord par tirage au sort, un programme 
de visites régulières dans les États Parties en vue de s’acquitter de son 
mandat ». L’article 13, paragraphe 4, dispose que le Sous-Comité peut, 
s’il le juge approprié, « proposer une brève visite pour faire suite à une 
visite régulière ».
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un ou plusieurs « organes de visite », soit les mécanismes 
nationaux de prévention304. Les États parties s’engagent 
également à autoriser le Sous-Comité pour la prévention 
de la torture et les mécanismes nationaux de prévention à 
effectuer des visites « dans tout lieu placé sous [leur] juri-
diction ou sous [leur] contrôle où se trouvent ou pourraient 
se trouver des personnes privées de liberté […] afin de ren-
forcer, s’il y a lieu, la protection desdites personnes305 ». Les 
États parties au Protocole s’engagent en outre à accorder au 
Sous-Comité pour la prévention de la torture l’accès sans 
restriction à une série de renseignements et de lieux. Il ne 
peut être fait objection à une visite « que pour des raisons 
pressantes et impérieuses liées à la défense nationale, à la 
sécurité publique, à des catastrophes naturelles ou à des 
troubles graves là où la visite doit avoir lieu, qui empêchent 
provisoirement que la visite ait lieu306 ». Le Sous-Comité 
doit aussi avoir la possibilité de s’entretenir en privé avec 
les personnes privées de liberté, ainsi qu’avec toute autre 
personne dont il pense qu’elle pourrait lui fournir des ren-
seignements pertinents307.

98. En ce qui concerne les mécanismes nationaux de 
prévention, le Sous-Comité pour la prévention de la tor-
ture : offre des avis et une assistance aux États parties, 
le cas échéant, aux fins de leur mise en place ; entretient 
les contacts avec ces mécanismes et leur offre une for-
mation et une assistance technique en vue de renforcer 
leurs capacités ; leur offre des avis et une assistance pour 
évaluer les besoins et les moyens nécessaires pour renfor-
cer la protection des personnes privées de liberté contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants ; et formule des recommandations et des 
observations à l’intention des États parties en vue de ren-
forcer les capacités et le mandat de ces mécanismes de 
prévention de la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants308. 

99. Le Sous-Comité pour la prévention de la torture 
effectue de telles visites et fait des recommandations à 
l’intention des États parties en ce qui concerne la protec-
tion des personnes privées de liberté309. Il communique 
ses recommandations et observations à titre confidentiel 
à l’État partie et, le cas échéant, au mécanisme national 
de prévention. Le Sous-Comité pour la prévention de la 
torture publie son rapport, accompagné des observations 
éventuelles de l’État partie intéressé, à la demande de ce 
dernier310. Si l’État partie refuse de coopérer avec le Sous-
Comité ou de prendre des mesures pour « améliorer la 
situation à la lumière des recommandations », le Comité 
contre la torture peut décider, à la demande du Sous-
Comité et après que l’État partie aura eu la possibilité de 
s’expliquer, de faire une déclaration publique à ce sujet ou 
de publier le rapport du Sous-Comité311.

100. Compte tenu de ce qui précède, le Sous-Comité 
pour la prévention de la torture peut effectuer trois types 

304 Ibid., art. 3.
305 Ibid., art. 4, par. 1.
306 Ibid., art. 14, par. 2. 
307 Ibid., par. 1 d.
308 Ibid., art. 11, al. b. 
309 Ibid., art. 11, al. a.
310 Ibid., art. 16, par. 1 et 2.
311 Ibid., par. 4.

de visites : des visites de pays régulières dans des lieux de 
détention où des personnes peuvent être privées de leur 
liberté312 ; des visites de suivi après une visite régulière313 ; 
et des visites d’assistance aux mécanismes nationaux de 
prévention, qui visent à appuyer ou à renforcer le mandat 
de ces mécanismes au moyen d’avis, d’une assistance et 
d’activités de renforcement des capacités314.

E. Action en urgence

101. L’article 30 de la Convention internationale pour 
la protection de toutes les personnes contre les dispari-
tions forcées établit une procédure d’action en urgence 
devant le Comité des disparitions forcées, dont le but est 
de retrouver une personne disparue. 

102. Les proches d’une personne disparue (ou leurs 
représentants légaux, leurs avocats ou toute personne 
mandatée par eux) peuvent demander en urgence au 
Comité des disparitions forcées de « chercher et retrou-
ver une personne disparue »315. Une telle demande n’est 
recevable que si le Comité des disparitions forcées estime 
qu’elle n’est pas manifestement dépourvue de fonde-
ment, qu’elle ne constitue pas un abus du droit de pré-
senter de telles demandes, qu’elle a été préalablement et 
dûment présentée aux organes compétents de l’État partie 
concerné, qu’elle n’est pas incompatible avec les dispo-
sitions de la Convention internationale pour la protection 
de toutes les personnes contre les disparitions forcées, 
et qu’elle n’est pas déjà en cours d’examen devant une 
autre instance internationale d’enquête ou de règlement 
de même nature316. 

103. Le Comité des disparitions forcées peut trans-
mettre des recommandations à l’État partie concerné, 
compte tenu des informations que cet État a pu lui fournir 
à sa demande. Ces recommandations peuvent comprendre 
une requête demandant à l’État partie de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour localiser et protéger la per-
sonne concernée, et d’informer le Comité dans un délai 
déterminé des mesures qu’il prend317. 

104. Le Comité des disparitions forcées est tenu d’in-
former la personne ayant soumis la demande d’action en 
urgence de ses recommandations et des informations qui 
lui ont été communiquées par l’État partie lorsque celles-
ci sont disponibles318. Le Comité poursuit ses efforts pour 
travailler avec l’État partie concerné tant que « le sort de 
la personne recherchée n’est élucidé »319. 

312 Ibid., art. 11, al. a, et art. 13, par. 1 à 3.
313 Ibid., art. 13, par. 4.
314 Ibid., art. 11, al. b. Le Sous-Comité effectue également de brèves 

visites plus générales (les « visites consultatives » au titre du Protocole 
facultatif) en vue de conseiller les États parties au Protocole facultatif 
se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants et de les aider à s’acquitter 
pleinement de leurs obligations. Ces visites correspondent aux fonc-
tions prévues à l’article 2, paragraphe 4, et à l’article 12, alinéa d, du 
Protocole facultatif. Voir www.ohchr.org/fr/HRBodies/OPCAT/Pages/
AdvisoryVisits.aspx.

315 Convention internationale pour la protection de toutes les per-
sonnes contre les disparitions forcées, art. 30, par. 1.

316 Ibid., par. 2.
317 Ibid., par. 3.
318 Ibid.
319 Ibid., par. 4.

https://www.ohchr.org/fr/treaty-bodies/spt/regular-spt-visit
https://www.ohchr.org/fr/treaty-bodies/spt/regular-spt-visit
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F. Informations fournies lors des 
réunions des États parties

105. La Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples dispose que, lorsqu’il apparaît à la Commission 
africaine des droits de l’homme et des peuples qu’« une 
ou plusieurs communications relatent des situations par-
ticulières qui semblent révéler l’existence d’un ensemble 
de violations graves ou massives des droits de l’homme 
et des peuples », la Commission attire l’attention de la 
Conférence des chefs d’État et de gouvernement « sur ces 
situations »320. La Conférence des chefs d’État et de gou-
vernement peut demander à la Commission « de procéder 
sur ces situations à une étude approfondie, et de lui rendre 
compte dans un rapport circonstancié, accompagné de 
ses conclusions et recommandations321 ». De plus, en cas 
d’urgence, la Commission peut saisir le Président de la 
Conférence des chefs d’État et de gouvernement, qui peut 
demander « une étude approfondie »322.

106. La Convention internationale pour la protection 
de toutes les personnes contre les disparitions forcées 

320 Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, art. 58, 
par. 1.

321 Ibid., par. 2.
322 Ibid., par. 3.

dispose que si le Comité des disparitions forcées « reçoit 
des informations qui lui semblent contenir des indications 
fondées selon lesquelles la disparition forcée est pratiquée 
de manière généralisée ou systématique sur le territoire 
relevant de la juridiction d’un État partie [à la Conven-
tion] », il peut, après avoir recherché auprès de l’État 
partie concerné toute information pertinente sur cette 
situation, porter la question, en urgence, à l’attention de 
l’Assemblée générale des Nations Unies, par l’intermé-
diaire du Secrétaire général323.

107. Aux termes du Protocole sur la prévention et la 
répression du crime de génocide, des crimes de guerre et 
des crimes contre l’humanité ainsi que de toute forme de 
discrimination, le Comité régional de la Conférence inter-
nationale sur la région des Grands Lacs est notamment 
chargé d’alerter le Sommet de la Conférence internationale 
sur la région des Grands Lacs afin que des mesures d’ur-
gence soient prises pour prévenir un génocide, des crimes 
de guerre et des crimes contre l’humanité sur la base des 
informations qu’il aura rassemblées et analysées324.

323 Convention internationale pour la protection de toutes les per-
sonnes contre les disparitions forcées, art. 34.

324 Protocole sur la prévention et la répression du crime de génocide, 
des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité ainsi que de toute 
forme de discrimination, art. 38, par. 2 b et c.
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Introduction

1. À sa soixante-sixième session, en 2014, la Commis-
sion a décidé d’inscrire le sujet « Jus cogens » à son pro-
gramme de travail à long terme1, ce dont l’Assemblée 
générale a pris note à sa soixante-neuvième session2. À 
sa soixante-septième session, en 2015, la Commission a 
décidé d’inscrire le sujet à son programme de travail et 

1 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 175, par. 268 et annexe. 
Une proposition d’inscription du sujet au programme de travail de 
la Commission faite par M. Andreas Jacovides est reproduite dans 
Annuaire… 1993, vol. II (1re partie), document A/CN.4/454, p. 230.

2 Résolution 69/118 de l’Assemblée générale, en date du 
10 décembre 2014, par. 8.

de nommer un Rapporteur spécial3, ce dont l’Assemblée 
générale a depuis pris note4.

2. Le présent rapport a deux principaux objectifs et pro-
pose trois projets de conclusion définissant la portée du 
sujet et le caractère général du jus cogens en droit inter-
national. Le premier objectif est d’exposer l’approche 
générale suivie par le Rapporteur spécial et, sur cette 

3 Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), p. 13, par. 21.
4 Résolution 70/236 de l’Assemblée générale, en date du 

23 décembre 2015, par. 7.
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base, d’obtenir les vues de la Commission sur l’approche 
qu’elle préfère. Le second objectif est de donner un aperçu 
général des questions conceptuelles que soulève le jus co-
gens. Tant l’approche générale que l’exposé des ques-
tions conceptuelles seront nécessairement provisoires. 
Ils devront être réévalués et peut-être ajustés au fur et à 
mesure que les travaux progresseront. En d’autres termes, 
les travaux sur le sujet devront être suffisamment fluides 
et souples pour se prêter à des ajustements.

3. Le premier objectif du présent rapport concerne les 
questions méthodologiques touchant l’examen du sujet. 
La nature de celui-ci soulève diverses questions de 
méthode. La première concerne l’ordre chronologique 
dans lequel les principales questions recensées dans le 
plan d’étude seront étudiées5. La deuxième concerne le 
poids relatif à accorder aux divers documents. En matière 
de jus cogens, la doctrine s’avère bien plus imposante que 
la pratique des États ou la jurisprudence. Se pose ainsi la 
question de savoir comment la Commission doit aborder 
la documentation pour parvenir à des conclusions. Une 
troisième question méthodologique est celle de savoir s’il 
convient ou non d’établir, comme indiqué dans le plan 
d’étude, une liste indicative de normes ayant actuellement 
le statut de jus cogens. Enfin, le présent rapport traitera 
également, en tant que question méthodologique, du pro-
gramme de travail.

4. Le second objectif, donner un aperçu général des 
questions conceptuelles, touche davantage au fond du 
sujet. Il concerne principalement la nature et la définition 

5 Le plan d’étude recensait quatre questions principales, à savoir : 
a) la nature du jus cogens ; b) les critères d’identification d’une norme 
comme relevant du jus cogens ; c) une liste indicative de normes ayant 
acquis le statut de jus cogens ; et d) les conséquences ou effets du jus co-
gens. Voir Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), annexe, p. 185, par. 13.

du jus cogens. D’autres questions conceptuelles, comme 
la relation entre le jus cogens et les obligations erga omnes 
ou la relation entre le jus cogens et la prohibition de toute 
dérogation, auraient pu être examinées dans le présent 
rapport, mais le Rapporteur spécial juge plus prudent 
d’en traiter dans ses rapports suivants. La relation entre 
les obligations erga omnes et le jus cogens sera examinée 
avec les conséquences ou effets du jus cogens, et la ques-
tion des clauses interdisant toute dérogation figurant dans 
les traités relatifs aux droits de l’homme sera envisagée 
dans le deuxième rapport, consacré à l’identification des 
normes ayant un caractère impératif. Le présent rapport 
se limite donc à définir la nature essentielle du jus cogens, 
sur la base d’un bref historique du jus cogens, de la pra-
tique des États, des travaux antérieurs de la Commission, 
de la jurisprudence et de la doctrine. Comme on l’a déjà 
dit, au fur et à mesure que les travaux progresseront et que 
davantage d’exemples de la pratique seront examinés, il 
faudra revenir sur les questions de définition et, en parti-
culier, sur celle de la nature du jus cogens.

5. Avant de traiter les questions susvisées et de les pla-
cer dans leur contexte, le présent rapport commence, au 
chapitre I, par un bref examen des vues exprimées par 
les États en ce qui concerne l’inscription du sujet au 
programme de travail de la Commission. Le chapitre II 
traite ensuite brièvement des questions méthodologiques 
susmentionnées. Le chapitre III retrace l’évolution histo-
rique du jus cogens en vue d’en révéler la nature actuelle 
et d’en identifier les principaux éléments. Le chapitre IV 
contient une synthèse générale sur la nature du jus cogens 
et propose une définition provisoire de celui-ci. Le cha-
pitre V évoque la forme que devrait prendre le résultat des 
travaux de la Commission sur le sujet. Le chapitre VI pré-
sente trois projets de conclusion, et le chapitre VII porte 
sur les travaux futurs sur le sujet.

chapItre I

Débat à la Sixième Commission sur le sujet

6. Il est utile d’indiquer pour commencer que, dans 
l’ensemble, les États ont bien accueilli la décision de la 
Commission d’inscrire le sujet d’abord à son programme 
de travail à long terme, puis à son programme de travail. 
À titre d’illustration, en 2014, sur les 18 déclarations 
commentant la décision de la Commission d’inscrire le 
sujet à son programme de travail à long terme, 13, repré-
sentant 48 États, ont appuyé cette décision. Deux États 
ont exprimé une position ambiguë. La Pologne a, sans 
prendre position sur le sujet à l’examen, proposé un sujet 
supplémentaire lié au jus cogens, à savoir l’obligation de 
ne pas reconnaître comme licites les situations nées de 
la violation grave par les États d’une norme impérative 
du jus cogens6, tandis que le Japon se déclarait à la fois 
sceptique et intéressé7. Trois États seulement, à savoir 
les États-Unis d’Amérique, la France et les Pays-Bas, 
ont dit douter que l’étude du sujet par la Commission 
soit viable et opportune8.

6 A/C.6/69/SR.20, par. 30.
7 Ibid., par. 50.
8 Les États-Unis « ne pens[aient] pas qu’il serait productif que la 

[Commission] inscrive le sujet du jus cogens à son ordre du jour », ibid., 

7. De même, en 2015, à la Sixième Commission, un 
grand nombre d’États ont approuvé l’inscription du sujet 
au programme de travail de la Commission9. Quelques-
uns ont toutefois continué d’exprimer des réserves à cet 
égard10. Certains États, y compris ceux qui dans l’en-
semble appuyaient l’étude du sujet, ont déclaré que la 
Commission devait aborder celle-ci avec prudence11.

par. 123. La France était « sceptique quant à la possibilité d’aboutir à 
un consensus sur le sujet », A/C.6/69/SR.22, par. 37. Pour les Pays-Bas, 
il était « difficile de discerner parmi les États un besoin spécifique en 
ce qui concerne la codification ou le développement progressif de la 
notion de jus cogens », A/C.6/69/SR.20, par. 13.

9 Voir, par exemple, Équateur (au nom de la Communauté des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes), A/C.6/70/SR.17, par. 32 ; Pérou, 
ibid., par. 51 ; Roumanie, ibid., par. 96 ; Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, A/C.6/70/SR.18, par. 9 ; Japon, ibid., 
par. 23 ; et El Salvador, ibid., par. 50. 

10 Outre les trois États ayant exprimé des réserves à la soixante-
neuvième session, voir Israël, A/C.6/70/SR.18, par. 6. Voir également 
Chine, ibid., par. 19, demandant à la Commission de « réunir des 
informations sur la pratique des États avant d’entreprendre une étude 
approfondie du sujet » ; Pays-Bas, A/C.6/70/SR.17, par. 78 ; États-Unis, 
A/C.6/70/SR.19, par. 20 ; et France, A/C.6/70/SR.20, par. 25. 

11 Voir, par exemple, Espagne, A/C.6/70/SR.18, par. 60.
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8. Bon nombre d’États ont fait observer que si la notion 
de jus cogens était généralement acceptée, sa portée et 
son contenu précis n’étaient toujours pas clairs12, et beau-
coup d’entre eux estimaient que l’étude du sujet par la 
Commission pourrait clarifier le droit international relatif 
au jus cogens13. Des divergences ont toutefois été expri-
mées quant à l’orientation des travaux. Pour certains 
États, les quatre éléments recensés dans le plan d’étude 
devaient être étudiés14. De nombreux États considéraient 
que c’est en ce qui concerne les conditions qui doivent 
être satisfaites pour qu’une norme acquière le statut de 
jus cogens que la Commission pouvait apporter une con-
tribution optimale à la compréhension du jus cogens15.

9. Les délégations étaient toutefois plus divisées sur le 
point de savoir si la Commission devait établir une liste 
indicative. Plusieurs États, y compris ceux qui dans l’en-
semble appuyaient l’étude du sujet, se sont déclarés pré-
occupés à cet égard. Les pays nordiques, tout en notant 
que la Commission avait pris soin de préciser qu’une liste 
indicative serait par définition non exhaustive, ont dit que 
l’établissement d’une telle liste risquait de donner l’im-
pression que d’autres règles tout aussi importantes du droit 
international avaient un statut inférieur16. Dans le même 
esprit, l’Espagne a fait valoir qu’une telle liste, même si 
l’on prenait soin d’en souligner le caractère indicatif, en 
viendrait à être considérée comme établissant un numerus 
clausus17. L’Afrique du Sud s’est quant à elle demandé si 
une liste indicative, même si elle était fiable au moment 
où elle était publiée, ne finirait pas par être incomplète18. 
Plusieurs États ont par contre déclaré que l’établissement 
d’une liste indicative constituerait une importante contri-
bution au droit international. La Slovaquie a dit espérer 
que « les normes du jus cogens pourr[aie]nt être recen-
sées19 ». L’Autriche a de même dit qu’il convenait que 
la Commission « établisse une liste indicative de normes 
ayant acquis le statut de jus cogens20 ». Pour l’Irlande, il 
était tout aussi important d’identifier les normes n’ayant 
pas acquis le statut de jus cogens que d’identifier celles 

12 Voir, par exemple, Autriche, A/C.6/69/SR.19, par. 110 ; Finlande 
(au nom des pays nordiques), ibid., par. 86 ; Japon, A/C.6/69/SR.20, 
par. 50 ; et Slovaquie, ibid., par. 76. L’Afrique du Sud a déclaré que 
« le concept de normes du jus cogens demeur[ait] nébuleux », ibid., 
par. 109. La France a fait observer que « le désaccord au sujet des fon-
dements théoriques du jus cogens, de son champ d’application et de sa 
teneur demeurait aussi vif que jamais », A/C.6/69/SR.22, par. 37. 

13 Voir, par exemple, pays nordiques, A/C.6/69/SR.19, par. 86. Voir 
également Irlande (« les travaux [de la Commission] contribueront à 
élucider ce qu’englobe et, tout aussi important, ce que n’englobe pas, 
la notion de jus cogens »), ibid., par. 178 ; El Salvador, A/C.6/69/SR.20, 
par. 91 ; Afrique du Sud, ibid., par. 109 ; Nouvelle-Zélande, A/C.6/69/
SR.21, par. 33 ; et Chypre, A/C.6/69/SR.24, par. 70. 

14 Voir, par exemple, Autriche, A/C.6/69/SR.19, par. 110 ; et Irlande, 
ibid., par. 178. Voir également Roumanie, ibid., par. 146. 

15 Voir Afrique du Sud, A/C.6/69/SR.20, par. 109. Voir également 
pays nordiques, A/C.6/69/SR.19, par. 86 (les travaux de la Commission 
pourraient contribuer « à clarifier le contenu juridique exact du jus co-
gens, y compris le processus par lequel des normes internationales 
peuvent acquérir la qualité de normes impératives »). Les Pays-Bas, 
tout en n’étant pas favorables au projet, ont fait observer qu’il pouvait 
« n’être pas inutile de donner un aperçu général de la manière dont le 
caractère de jus cogens est conféré à une règle particulière », A/C.6/69/
SR.20, par. 14.

16 Pays nordiques, A/C.6/69/SR.19, par. 87.
17 Espagne, A/C.6/69/SR.21, par. 42.
18 Afrique du Sud, A/C.6/69/SR.20, par. 113.
19 Slovaquie, ibid., par. 76.
20 Autriche, A/C.6/69/SR.19, par. 110.

ayant acquis ce statut21. La Nouvelle-Zélande, par contre, 
demeurait dans l’expectative, estimant que l’étude des 
conditions qui doivent être satisfaites pour qu’une norme 
acquière le statut de jus cogens « permettrai[t] de déter-
miner s’il serait productif d’entreprendre la tâche encore 
plus complexe d’élaborer une liste indicative de normes 
ayant acquis le statut de jus cogens22 ».

10. De nombreuses délégations ont fait des observations 
sur le développement de la jurisprudence sur le sujet du 
jus cogens. Parlant au nom des pays nordiques, la Fin-
lande a évoqué des décisions judiciaires « aux niveaux 
international et national » invoquant le jus cogens23. On a 
estimé que l’examen du sujet par la Commission aiderait 
les juges, en particulier les juges des tribunaux internes, à 
comprendre la notion de jus cogens, qui était de nos jours 
de plus en plus fréquemment invoquée24. La question de 
la jurisprudence soulevait toutefois une importante ques-
tion méthodologique. Pour certains États, l’étude du sujet 
devait reposer sur la pratique pertinente des États et non 
sur la jurisprudence. De fait, la position des États-Unis, qui 
n’étaient pas favorables au projet, reposait en partie sur le 
fait que le plan d’étude, s’il contenait un aperçu utile de la 
place du jus cogens dans la jurisprudence de la Cour inter-
nationale de Justice, ne donnait que peu d’exemples de la 
pratique effective des États25. Cela pouvait donner à pen-
ser que si la Commission étudiait effectivement le sujet, 
elle devait le faire sur la base de la pratique effective des 
États et non sur la seule base de la jurisprudence. D’autres 
États, en particulier les pays nordiques, ont estimé que 
l’étude du sujet devait reposer sur la jurisprudence, en 
particulier celle de la Cour internationale de Justice26.

11. La plupart des États ont reconnu qu’étant donné 
l’importance du sujet, la Commission devait l’aborder 
avec prudence et circonspection. La Trinité-et-Tobago, 
par exemple, tout en se félicitant de l’inscription du sujet 
au programme de travail à long terme de la Commission, 
a souligné qu’il devait « être étudié avec le soin et la cir-
conspection voulus »27. Le Rapporteur spécial souscrit à 
ces conseils de prudence et entend veiller attentivement à 
ce que ses rapports reflètent la pratique contemporaine et 
ne s’égarent pas dans des théories qui n’ont pas été mises 
à l’épreuve. Il convient en particulier de souligner que 
l’objet des travaux de la Commission sur le sujet n’est pas 
d’arbitrer les débats théoriques – même s’il sera néces-
saire de les évoquer – mais d’élaborer un ensemble de 
conclusions rendant compte de l’état actuel du droit inter-
national relatif au jus cogens.

21 Irlande, ibid., par. 178.
22 Nouvelle-Zélande, A/C.6/69/SR.21, par. 33.
23 Pays nordiques, A/C.6/69/SR.19, par. 85. Voir également, en ce 

qui concerne l’existence d’une jurisprudence sur le jus cogens, Afrique 
du Sud, A/C.6/69/SR.20, par. 108 à 110 ; États-Unis, ibid., par. 123 ; et 
République de Corée, A/C.6/69/SR.21, par. 46.

24 Voir pays nordiques, A/C.6/69/SR.19, par. 85 ; et Afrique du Sud, 
A/C.6/69/SR.20, par. 109. Voir également Roumanie, A/C.6/69/SR.19, 
par. 146.

25 Voir États-Unis, A/C.6/69/SR.20, par. 123. 
26 Voir pays nordiques, A/C.6/69/SR.19, par. 85.
27 Trinité-et-Tobago, A/C.6/69/SR.26, par. 118. Voir également 

Japon, A/C.6/69/SR.20, par. 50 (« [l]a [Commission] devrait donc pro-
céder avec prudence et sur des bases solides ») ; Nouvelle-Zélande, 
A/C.6/69/SR.21, par. 33 (souhaitant que « la [Commission] procède à 
une analyse approfondie et détaillée ») ; et République de Corée, ibid., 
par. 46.
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chapItre II

Approche méthodologique

12. Le plan d’étude énumère quatre questions de fond à 
examiner par la Commission, à savoir la nature du jus co-
gens, les conditions de l’élévation d’une norme au sta-
tut de jus cogens, l’établissement d’une liste indicative 
de normes du jus cogens et les conséquences ou effets 
du jus cogens. Toutes ces questions sont, d’une certaine 
manière, connexes. La nature du jus cogens influence sans 
aucun doute les conditions. Les fondements théoriques du 
jus cogens ont une influence sur les règles applicables à 
l’élévation d’une norme au statut de norme de jus cogens. 
Une approche reposant sur le droit positif, par exemple, 
sera davantage associée à la théorie dite du double consen-
tement28, alors qu’une approche fondée sur le droit natu-
rel reposera davantage sur des valeurs indépendantes de 
la volonté des États29. Pourtant, une analyse de certaines 
normes considérées comme relevant du jus cogens sera 
riche d’enseignements sur la nature du jus cogens et les 
conditions qui doivent être satisfaites. Comme on le verra, 
la Convention de Vienne sur le droit des traités (Conven-
tion de Vienne de 1969) définit le jus cogens à partir de 
ses conséquences – une « norme à laquelle aucune déro-
gation n’est permise »30. Ainsi, la question des consé-
quences influence également les trois autres questions et 
est influencée par elles.

13. Les liens entre les questions recensées dans le 
plan d’étude soulèvent la question méthodologique de 
l’ordre dans lequel elles doivent être examinées. La 
réponse à cette question dépend de l’approche, déduc-
tive ou inductive, que l’on adopte. Pour le Rapporteur 
spécial, il n’est pas nécessaire d’adopter une position 
bien arrêtée sur cette question de méthode. En effet, 
parce que les questions susvisées sont liées entre elles, 
le Rapporteur spécial entend privilégier fluidité et sou-
plesse. Les projets de conclusion proposés ou adop-
tés devront parfois être réexaminés compte tenu des 
décisions qui seront prises au fur et à mesure que les 
travaux progresseront. Pour éviter les complications 
inutiles, ces remaniements pourront être effectués avant 
l’adoption des projets de conclusion en première lec-
ture. Cela étant, le Rapporteur spécial entend traiter des 
différentes questions dans l’ordre dans lequel elles sont 
énoncées dans le plan d’étude.

14. Une question méthodologique qui ressort des débats 
à la Sixième Commission est celle de savoir si les tra-
vaux de la Commission du droit international doivent être 
fondés sur la pratique des États, la jurisprudence ou la 
doctrine. Comme cela est indiqué ci-dessus, la question 
du rôle de la pratique des États peut expliquer, au moins 
partiellement, pourquoi certains États hésitent à soutenir 

28 Voir, par exemple, Hannikainen, Peremptory Norms (Jus Cogens) 
in International Law…, p. 12 (« l’article 53 exige un “double consen-
tement” ») ; et Vidmar, « Norm conflicts and hierarchy in international 
law… », p. 25.

29 Voir, par exemple, Janis, « The nature of jus cogens » (Philosophy 
of Law: Classic and Contemporary Readings). 

30 Article 53 de la Convention de Vienne de 1969. Voir Kolb, Pe- 
remptory International Law: Jus Cogens…, p. 2 (« En d’autres termes, 
le jus cogens est défini par une qualité particulière de la norme en cause, 
à savoir le fait juridique qu’elle n’autorise aucune dérogation »).

sans réserve les travaux sur le sujet31. Pour le Rapporteur 
spécial, la Commission n’a nul besoin de s’écarter de ses 
méthodes de travail habituelles. Elle doit procéder selon 
la pratique établie consistant à examiner les divers docu-
ments et sources de manière intégrée. La Commission 
étudie en effet habituellement les sujets dont elle est saisie 
en procédant à une analyse approfondie de la pratique des 
États sous toutes ses formes32, de la jurisprudence, de la 
doctrine et de tout autre élément pertinent. Comme pour 
les autres sujets, la Commission devra évaluer le poids 
particulier à accorder aux divers éléments.

15. Comme cela est indiqué ci-dessus, les délégations 
ont, lors du débat à la Sixième Commission, exprimé des 
opinions divergentes quant à l’opportunité d’établir une 
liste indicative. Certains États ont dit craindre qu’une telle 
liste, quel que soit le soin que la Commission du droit 
international prendrait à expliquer qu’elle n’est qu’indi-
cative, n’en vienne à être considérée comme exhaustive. 
Toutefois, de l’avis du Rapporteur spécial, la Commission 
ne doit pas s’abstenir d’établir une liste indicative pour la 
seule raison qu’une telle liste risquerait d’être considérée 
à tort comme exhaustive alors même qu’elle aurait expli-
qué clairement qu’il n’en est rien. 

16. Néanmoins, il peut y avoir différentes raisons de 
revenir sur la question de la liste indicative. Le sujet, tel 
que défini dans le plan d’étude, concerne essentiellement 
un processus et une méthodologie et non le contenu de 
règles ou normes spécifiques. En d’autres termes, comme 
dans le cas du droit international coutumier, la Commis-
sion n’examine pas les règles de fond : le présent sujet 
concerne en effet le processus d’identification des règles 
du jus cogens et de ses conséquences. En établissant une 
liste indicative, la Commission risque, en axant le débat 
sur le statut juridique de normes particulières au lieu de 
s’attacher à identifier des caractéristiques et effets du 
jus cogens, de faire oublier que le sujet est fondamentale-
ment axé sur un processus.

17. Toutefois, même si elle n’établit pas une liste indi-
cative, la Commission devra nécessairement donner des 
exemples de normes du jus cogens pour fournir des indi-
cations quant à ces normes. En d’autres termes, lorsqu’elle 
examinera les divers éléments du sujet, comme la nature 
du jus cogens, les critères de l’élévation au statut de jus co-
gens et les conséquences du jus cogens, la Commission 
devra dans les commentaires donner des exemples pour 
étayer ses conclusions. Ainsi, elle devra, même si ce n’est 
qu’indirectement, établir une liste indicative. Elle pourra 
même décider, une fois l’étude du sujet achevée, de réunir 

31 Voir États-Unis, A/C.6/69/SR.20, par. 123.
32 Aux termes du projet de conclusion 6 [7] des projets de conclu-

sion sur la détermination du droit international coutumier provisoire-
ment adoptés par le Comité de rédaction, « [l]es formes de pratiques 
étatiques comprennent, sans y être limitées : les actes et la correspon-
dance diplomatiques ; la conduite relative aux résolutions adoptées par 
une organisation internationale ou lors d’une conférence intergouver-
nementale ; la conduite relative aux traités ; la conduite exécutive, y 
compris la conduite opérationnelle “sur le terrain” ; les actes législatifs 
et administratifs ; et les décisions des juridictions internes ». Voir A/
CN.4/L.869.
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les exemples de normes du jus cogens utilisés dans les 
commentaires en une compilation indicative des normes 
invoquées annexée à son rapport. Le Rapporteur spécial 
aimerait connaître l’opinion de la Commission – et celle 
des États Membres – sur cette question très importante. 
En particulier, des observations seraient les bienvenues sur 
l’idée même d’élaborer une telle annexe et, s’il était décidé 

d’en établir une, sur la façon de déterminer, par exemple, 
si doivent y figurer les seules normes dont la Commission 
considère qu’elles satisfont aux conditions requises pour 
être considérées comme relevant du jus cogens, toutes les 
normes invoquées par la Commission pour illustrer des as-
pects du jus cogens ou les normes invoquées dans la juris-
prudence sur laquelle la Commission a fait fond. 

chapItre III

Évolution historique de la notion de jus cogens

A. Avant la Seconde Guerre mondiale

18. En droit international moderne, la nature du jus co-
gens est définie par ce que l’on peut décrire comme une 
riche histoire. Certains auteurs font remonter l’appari-
tion du jus cogens en droit international à la première 
moitié du XXe siècle, en citant souvent l’œuvre influente 
d’Alfred Verdross33. Tant la notion ou l’idée que le prin-
cipe selon lequel le droit international comprend des 
normes fondamentales qui ne souffrent aucune déroga-
tion sont néanmoins beaucoup plus anciens34. Une mise 
en garde est nécessaire à ce stade. Si l’analyse historique 
qui figure ci-après peut avoir une certaine influence sur 
la détermination de certains éléments du jus cogens, 
l’objectif principal de cet historique est uniquement 
d’identifier les développements ayant contribué à l’évo-
lution du jus cogens. Certains de ces développements, 
s’ils sont peut-être similaires au jus cogens, ne consti-
tuent pas en eux-mêmes le jus cogens. On ne doit pas 
conclure que ces développements illustrent en eux-
mêmes des normes impératives du droit international ; 
ils ont seulement posé les fondements de l’acceptation 
de telles normes en droit international. 

19. Il semble que l’idée de règles de droit ne souffrant 
aucune dérogation remonte au droit romain classique. Le 
terme jure cogente (jus cogens) lui-même apparaît pour 
la première fois, bien que dans un autre contexte, dans 
le Digeste de Justinien35. Toutefois, l’idée de règles aux-
quelles aucune dérogation n’est permise figure elle-même 
dans le droit romain. On peut lire, dans plusieurs passages 
du Digeste, que « Jus publicum privatorium pactis mutari 
non potest », littéralement « les conventions privées ne 

33 Petsche, « Jus cogens as a vision of the international legal order », 
p. 238 et 239. Voir également Alexidze, « Legal nature of jus cogens… », 
p. 228, notant que « le terme jus cogens est apparu assez récemment 
(au début des années 1930) dans la théorie du droit international ». Voir 
Verdross, « Forbidden treaties in international law… ». Toutefois, voir 
Stephan, « The political economy of jus cogens », p. 1081, note 21, selon 
lequel la première référence au jus cogens saisie dans la base de données 
Westlaw figure dans Lorenzen, « Commercial arbitration – International 
and interstate aspects ». Voir également Frowein, « Ius Cogens », p. 443, 
indiquant que « du point de vue du droit international tel qu’il existait 
durant la première partie du XXe siècle, le ius cogens semblait difficile-
ment concevable, puisqu’à l’époque la volonté des États était considérée 
comme primordiale ». 

34 Pour une histoire détaillée de la notion ou de l’idée et du terme 
jus cogens, voir Suy, « The concept of jus cogens in public international 
law ». 

35 Voir Digestum Novum, Pandectarum Iuris Civilis Tomus Tertius, 
Sextae Partis Reliquum (1560), D. 39.5 Pr 1.29, dans lequel Papinien 
déclare : « Donari videtur quod nullo jure cogente conceditur » (« Une 
donation est ce qui est donné autrement qu’en vertu d’un droit » en 
traduction libre).

peuvent déroger au droit public »36. Selon Kaser, l’expres-
sion jus publicum a un sens plus large que « droit public » 
et désigne toutes les règles auxquelles les individus ne 
peuvent déroger par des conventions particulières37. En 
d’autres termes, on entend par jus publicum les règles aux-
quelles aucune dérogation n’est permise, même par voie 
d’accord – ce que l’on peut appeler le jus cogens38. De 
même, le Codex de Justinien stipule ce qui suit : « Pacta, 
quae contra leges constitutionesque vel contra bonos 
mores fiunt, nullam vim habere indubitati iuris est »39, 
ce qui signifie : « les conventions contraires aux lois et 
constitutions ou aux bonnes mœurs sont nulles ». Cette 
idée que les conventions contraires aux bonnes mœurs 
n’ont aucun effet juridique a joué un rôle dans l’appari-
tion du jus cogens.

20. Dans un rapport publié en 1965 par d’éminents 
juristes, dont Eric Suy, on peut lire que le terme jus cogens 
ne figure « dans aucun texte antérieur au XIXe siècle » mais 
que l’idée d’un droit suprême, auquel aucune dérogation 
n’est permise, « imprègne l’ensemble de la théorie et de la 
philosophie du droit »40. Ce rapport fait remonter la pre-
mière utilisation de l’expression jus cogens aux pandec-
tistes – un mouvement né au XIXe siècle en Allemagne et 
dont l’objet était l’étude du Digeste de Justinien (également 
appelé les Pandectes) –, qui acceptaient « comme évidente 
la distinction entre “jus cogens” et “jus dispositivum”41 ».

21. L’idée qu’il existe des règles du droit international 
qui s’appliquent indépendamment de la volonté des 
États existait toutefois bien avant le XIXe siècle et est 
souvent attribuée à des auteurs tels que Hugo de Groot 
(« Grotius » pour les publicistes), Emer de Vattel et Chris-
tian Wolff42. Ces auteurs représentaient l’école du droit 
naturel, dont l’origine remonte à la philosophie grecque, 

36 Digestum Vetus, Pandectarum Iuris Civilis Tomus Primus, Pri-
mam, Secundam, Tertiam Partes (1560), D. II 14.38. Cette proposition 
figure également dans D. XI 7.20.

37 Kaser, Das Römische Privatrecht, p. 174 et 175.
38 Suy, « The concept of jus cogens in public international law », 

p. 18.
39 Domini Nostri Sacratissimi Principis Iustiniani Codex, Libri 

Secundus, 2.3.6.
40 Suy, « The concept of jus cogens in public international law », 

p. 19.
41 Ibid.
42 Voir Alexidze, « Legal nature of jus cogens… », p. 228, selon 

lequel « les pères de la science bourgeoise du droit international – Fran-
cisco de Vitoria, Francisco Suarez, Ayala Balthazar, Alberico Gentili et 
Hugo Grotius – ont souligné le caractère impératif des normes du droit 
naturel, les plaçant au-dessus du droit positif ». Voir également Jaco-
vides, « Treaties conflicting with peremptory norms of international 
law… », p. 18. 
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laquelle présupposait l’existence d’un « ensemble de 
lois » qui était « fondamental, immuable et souvent non 
écrit »43. Le premier chapitre du premier livre du De Jure 
Belli ac Pacis de Grotius est parsemé de références au droit 
immuable qu’est, pour l’auteur, le droit naturel44. Dans un 
passage souvent cité, Grotius déclare que « le droit natu-
rel est immuable jusque-là que Dieu même n’y peut rien 
changer. […] Comme donc il est impossible à Dieu même 
de faire que deux et deux ne soient pas quatre, il ne lui 
est pas non plus possible de faire que ce qui est mauvais 
en soi […] ne soit pas tel45 ». Il considère le droit naturel 
non seulement comme immuable mais également comme 
« juste » et « universel »46. Vattel, développant la doctrine 
de Grotius, déclare que « le droit des gens nécessaire est 
immuable » et que, de ce fait, les nations « ne peuvent y 
apporter aucun changement par leurs conventions, ni s’en 
dispenser elles-mêmes, ou réciproquement l’une l’autre »47. 
C’est, poursuit-il, « le principe au moyen duquel on peut 
distinguer les conventions, ou traités légitimes, de ceux qui 
ne le sont pas, et les coutumes innocentes et raisonnables 
de celles qui sont injustes, ou condamnables48 ». Les tenants 
du droit naturel, qui dominaient la doctrine au XVIIe siècle, 
tenaient pour acquis que le droit naturel était immuable et 
que le droit positif – conventionnel ou coutumier – devait 
lui être conforme49. 

22. L’essor de l’approche positiviste du droit inter-
national au XIXe siècle a entraîné l’apparition de la souve-
raineté et de la volonté de l’État comme théorie dominante 
de l’explication du droit international et de son caractère 
contraignant50. Dans le même temps, les théories reposant 
sur le droit naturel et l’idée d’un droit immuable ont pro-
gressivement perdu du terrain. Cependant, même à l’ère du 
positivisme, les approches du droit international reposant 
sur le droit naturel n’ont pas été totalement éliminées et 
sont présentes dans la doctrine aux XIXe et XXe siècles51. 

43 Lord Lloyd of Hampstead et Freeman, Lloyd’s Introduction to 
Jurisprudence, p. 107. Pour une histoire complète de l’évolution, voir 
ibid., p. 106 et suiv.

44 Grotius, Le droit de la guerre et de la paix.
45 Ibid., livre premier, chapitre premier, section X.5. Voir également 

livre premier, chapitre premier, section XVII (« ce qu[e] [la loi] com-
mande n’est point contraire au droit naturel »).

46 Ibid., livre premier, chapitre premier, section XVII (« Car le droit 
naturel […], étant immuable et d’une obligation perpétuelle, Dieu, qui 
n’est jamais injuste, n’a pu rien prescrire qui y répugnât le moins du 
monde ») ; livre premier, chapitre premier, section X.6 (« quoiqu’au 
fond le droit naturel demeure toujours le même, et qu’il n’y ait alors 
rien de changé que dans la chose même qui fait l’objet de la règle 
établie par le droit naturel, laquelle chose est susceptible de change-
ment ») ; livre premier, chapitre premier, section III (« l’injuste, c’est 
ce qui est contraire à la nature d’une société d’êtres raisonnables ») ; 
et livre premier, chapitre premier, section XII (« une chose est de droit 
naturel, parce qu’elle est regardée comme telle parmi toutes les nations, 
ou du moins parmi les nations civilisées. Car un effet universel suppo-
sant une cause universelle, une opinion si générale ne peut guère venir 
que de ce que l’on appelle le sens commun »).

47 Vattel, Le droit des gens, ou Principes de la loi naturelle, appli-
qués à la conduite et aux affaires des nations et des souverains, sect. 8 
et 9.

48 Ibid., sect. 9.
49 Voir Brierly, The Law of Nations…, p. 18 à 20.
50 Sur l’essor du positivisme en droit international et son influence 

sur l’élaboration du droit, voir Tladi et Dlagnekova, « The will of the 
State, consent and international law… », p. 112 et suiv.

51 Voir, par exemple, Gómez Robledo, El Ius Cogens Internacional: 
Estudio histórico-crítico, p. 14, citant les écrits de Christian Frie-
drich Glück et de Bernhard Windscheid.

Hannikainen recense les auteurs qui, au XIXe siècle, invo-
quaient le droit naturel, ou à tout le moins des éléments 
ne relevant pas du droit positif, ainsi que ceux qui invo-
quaient le droit positif pour étayer l’idée qu’il existait des 
règles du droit international qui protégeaient les intérêts 
de la communauté internationale et auxquelles il n’était 
pas possible de se soustraire, c’est-à-dire auxquelles 
aucune dérogation n’était permise52. En outre, même avec 
l’essor du positivisme, l’idée qu’il existait certaines règles 
servant l’intérêt commun n’a pas disparu53. À cette fin, 
Alexidze fait observer que les « positivistes des XIXe et 
XXe siècles, à l’exception des plus radicaux […], n’admet-
taient pas que la volonté des États concluant un traité fût 
pleinement libre et attachaient un caractère impératif aux 
principes fondamentaux (origines) du droit international 
“universellement reconnus par les nations civilisées”54 ». 
En 1880, Georg Jellinek déclarait qu’un traité pouvait être 
nul si les obligations qu’il énonçait étaient impossibles à 
exécuter, et que cette impossibilité pouvait être à la fois 
matérielle et morale55. Cette ambivalence du positivisme 
à l’égard de l’idéal d’un « droit immuable » est judicieuse-
ment expliquée par Hans Kelsen dans « The pure theory of 

52 Hannikainen, Peremptory Norms (Jus Cogens) in International 
Law…, p. 45 à 48. Hannikainen cite, parmi les auteurs qui selon lui 
invoquaient le droit naturel ou des notions connexes pour expliquer 
l’existence de règles ne souffrant aucune dérogation : Phillimore, Com-
mentaries upon International Law ; de Martens, Précis du droit des 
gens… ; et Kohler, Grundlagen des Völkerrechts. Parmi les auteurs fai-
sant appel à des doctrines de droit positif pour expliquer l’idée de règles 
obligatoires, Hannikainen cite Nippold, Der völkerrechtliche Vertrag… 

53 Hannikainen, Peremptory Norms (Jus Cogens) in International 
Law…, p. 35. Voir également Oppenheim, International Law: A Trea-
tise, p. 528 ; et Hall, A Treatise on International Law, p. 382 et 383 
(affirmant que « des principes fondamentaux du droit international » 
peuvent « entraîner la nullité des accords internationaux qui leur sont 
contraires ou au moins rendre ces accords annulables »). Voir égale-
ment Tomuschat, « The Security Council and jus cogens », p. 11, qui 
déclare plus prudemment que « même au XIXe siècle, à une époque 
où les explications reposant sur le droit naturel avaient été définitive-
ment abandonnées et où la doctrine positiviste, qui veut que le droit 
international naît de la volonté coordonnée des États, avait été adop-
tée, certains auteurs considéraient qu’il existait une couche de normes 
hiérarchiquement supérieures qui limitaient le pouvoir des États de 
conclure des traités ». 

54 Alexidze, « Legal nature of jus cogens… », p. 229. Voir également 
Pillet, « Le droit international public, ses éléments constitutifs, son 
domaine, son objet », p. 21, qui invoque un « droit absolu et impérieux » 
qui est « le droit commun de l’humanité ». Pillet (ibid., p. 14) n’assimile 
pas ce droit commun de l’humanité au droit naturel classique, en par-
tie parce que « la pratique des nations a toujours reconnu et observe » 
le droit commun de l’humanité. Voir également Rougier, « La théorie 
de l’intervention d’humanité », qui, en postulant à la page 468 « l’exis-
tence d’une règle de droit supérieure aux législations positives, le droit 
humain », semble invoquer le droit naturel, et déclare à la page 490 que 
« la notion de droit naturel, beaucoup plus morale que juridique, ne per-
mettait pas d’arriver à une précision suffisante dans la détermination 
des actes que permettait ou prohibait cette règle suprême ». 

55 Jellinek, Die Rechtliche Natur der Staatenverträge…, p. 59 et 60 
(« Par conséquent, un traité ne peut être conclu que s’il existe une 
causa légitime. La raison pour laquelle on ne doit vouloir que ce qui 
est juridiquement et moralement possible tient principalement au fait 
qu’autoriser quelque chose qui est juridiquement et moralement im-
possible dans un traité reviendrait à couper l’herbe sous le pied au droit 
international. Sinon, chaque injustice au regard du droit international 
acquerrait un caractère juridique en acquérant le caractère contraignant 
d’une disposition conventionnelle […] et l’ensemble du droit inter-
national deviendrait une illusion. Le fait qu’un traité ne puisse contenir 
que des dispositions moralement possibles découle du caractère éthique 
du droit, qui par sa nature ne doit pas approuver ce qui serait totalement 
condamné par l’éthique »). Voir également Tomuschat, « The Security 
Council and jus cogens », p. 11 et 12, commentant l’œuvre de Wil-
helm Heffter, qui invoquait lui aussi l’impossibilité juridique et morale 
comme fondement en droit positif de la nullité des traités.
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law »56. Otfried Nippold, par exemple, reconnaît que des 
traités immoraux, tels des traités autorisant l’esclavage, 
seraient nuls au regard du droit international57. Cette 
conclusion repose toutefois totalement sur le droit posi-
tif et les traités existants58. Hannikainen lui-même, ayant 
examiné la doctrine antérieure à la fin de la Seconde 
Guerre mondiale, fait l’observation suivante sur l’idée 
de normes impératives : 

[O]n ne peut conclure que la doctrine produit des preuves de poids 
à l’appui de l’illicéité ou de la nullité des traités dont l’objet est illi-
cite. Toutefois, elle insiste beaucoup sur l’illicéité ou la nullité de tels 
traités, révélant la conviction de nombreux auteurs qu’il existe cer-
taines normes de caractère absolu protégeant les intérêts communs 
vitaux des États et l’ordre international, et auxquelles aucune déroga-
tion n’est permise59.

23. Cela revient à dire que si de nombreux auteurs 
affirment que des traités peuvent être illicites en raison 
de l’existence de règles auxquelles aucune dérogation 
n’est permise, il n’y a guère de preuves, sous forme de 
pratique des États, étayant ces affirmations. Néanmoins, 
l’analyse d’Hannikainen donne à penser que les articles 
de doctrine postulant l’existence de règles ne souffrant 
aucune dérogation ont diminué, tant en nombre qu’en 
intensité60. Certes, mais Hannikainen lui-même déclare 
qu’au XIXe siècle déjà, l’interdiction de la piraterie était 
une règle profondément enracinée et « [l]es pirates étaient 
généralement considérés comme hostis humani generis 
(ennemis de l’humanité) »61. On peut donc présumer que 
les États ne pouvaient convenir, même à cette époque, 
de conclure des traités facilitant la piraterie. Sur le fait 
historique de l’application de traités immoraux conclus 
au cours de l’histoire comme pratique des États, Jellinek 
note que « l’effet juridique qui en découle est aussi insi-
gnifiant que l’effet juridique qui découle en droit privé 
du fait qu’une myriade de contrats contraires à la morale 
sont conclus et exécutés62 ». Ainsi, même à la fin du 
XIXe siècle et au début du XXe siècle, avant la Première 
Guerre mondiale, une période dominée par le droit posi-
tif, l’idée qu’il existait des règles auxquelles les États ne 
pouvaient se soustraire par voie d’accord semble avoir été 
acceptée, au moins par la doctrine. 

24. La période postérieure à la Première Guerre mondiale 
a vu une résurgence de la doctrine des normes supérieures. 
L’adoption du Pacte de la Société des Nations a joué un 
rôle important dans la promotion, dans la théorie du droit 
international, de l’idée qu’il existait des règles ne souffrant 
aucune dérogation. Hannikainen, par exemple, invoque des 
normes impératives, ou quelque chose qui y ressemble, 

56 Kelsen, « The pure theory of law… », p. 483 et 484, par. 10 (« Le 
droit n’est plus en fait considéré comme une catégorie éternelle et 
absolue […]. L’idée d’une valeur juridique absolue n’est toutefois pas 
complètement perdue mais survit dans la notion éthique de justice à 
laquelle la jurisprudence positiviste demeure attachée […]. La science 
du droit n’est pas encore totalement positiviste, même si elle l’est 
majoritairement »). 

57 Nippold, Der völkerrechtliche Vertrag…, p. 187.
58 Ibid. (« Les exemples, qui devraient prouver la validité de ces 

propositions en droit international, ne doivent être tirés que des traités 
positifs. Dès que l’on commence à imaginer soi-même des exemples, 
on commence à prêcher le “droit naturel”. »)

59 Hannikainen, Peremptory Norms (Jus Cogens) in International 
Law…, p. 48 et 49.

60 Ibid.
61 Ibid., p. 36.
62 Jellinek, Die Rechtliche Natur der Staatenverträge…, p. 59.

en citant le Pacte de la Société des Nations63. Certes, le 
Pacte de la Société des Nations contient des dispositions 
qui consacrent l’idée de normes impératives, mais cela ne 
revient pas à dire qu’elles font partie du jus cogens. Pre-
mièrement, comme il ressort de l’évolution historique 
décrite ci-dessus, l’idée de « communauté » ou d’« intérêt 
commun » est un élément important de la notion d’indé-
rogeabilité – qu’elle soit fondée sur le droit naturel ou 
le droit positif. L’Article 11 du Pacte dispose que « toute 
guerre ou menace de guerre […] intéresse la Société tout 
entière ». Plus important, l’Article 20 du Pacte dispose que 
celui-ci abroge toutes obligations incompatibles avec ses 
termes et que les membres de la Société s’engagent « à 
n’en pas contracter à l’avenir de semblables ». Étant lui-
même une règle conventionnelle, uniquement applicable 
aux parties au traité et pouvant être amendé, voire abrogé, 
par un accord ultérieur, l’Article 20 ne peut être donné 
comme exemple de norme impérative, au moins selon la 
conception classique du jus cogens. Néanmoins, il consti-
tue un exemple important de l’évolution, dans la pratique 
des États, de l’indérogeabilité fondée sur les valeurs essen-
tielles de la communauté internationale. Cette évolution 
a été relevée, entre les deux guerres, par Alfred Verdross 
dans son célèbre article sur les traités interdits. Se fondant 
sur le droit naturel, il estimait qu’« [a]ucun ordre juridique 
ne peut […] admettre des traités entre sujets de droit qui 
sont manifestement en conflit avec l’éthique d’une commu-
nauté donnée64 ». De fait, Verdross, lui-même membre de la 
Commission, a déclaré que les textes de la Commission sur 
le jus cogens figurant dans les projets d’article avaient été 
influencés par cet article65. Stephan écrit que ce sont les hor-
reurs de la Seconde Guerre mondiale et les atrocités nazies 
en particulier qui ont amené les publicistes à « invoquer la 
notion [de jus cogens] pour faire face » à ces atrocités66.

25. Outre la doctrine, et la pratique étatique limitée 
évoquée par Hannikainen, il existait également une juris-
prudence invoquant des normes impératives. L’opinion 
individuelle du juge Schücking dans l’affaire Oscar 
Chinn dont a connu la Cour permanente de Justice inter-
nationale en 1934 vise explicitement le jus cogens67. Dans 
son opinion, le juge Schücking estime qu’un traité est nul 
parce qu’il est incompatible avec une autre règle du droit 
international énoncée dans l’Acte de Berlin68. Il admet 
que « [l]a théorie du droit international concernant les 
questions de ce genre n’est pas très développée69 », mais 
déclare qu’il est possible 

de créer […] un jus cogens avec cet effet que, quand les États ont 
convenu certaines règles juridiques et se sont également engagés à ce 
que ces règles ne puissent être modifiées par certains d’entre eux seu-
lement, tout acte effectué en contravention à cet engagement est nul de 
plein droit70. 

63 Hannikainen, Peremptory Norms (Jus Cogens) in International 
Law…, p. 114 à 116.

64 Verdross, « Forbidden treaties in international law… », p. 572.
65 Voir Verdross, « Jus dispositivum and jus cogens in international 

law », p. 55.
66 Stephan, « The political economy of jus cogens », p. 1081. Voir 

aussi Frowein, « Ius Cogens », p. 443.
67 Affaire Oscar Chinn, arrêt du 12 décembre 1934, C.P.J.I. série A/B 

no 63, p. 65, opinion individuelle du juge Schücking, à la page 148.
68 Ibid.
69 Ibid.
70 Ibid., p. 149.
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S’il s’agit là d’une indérogeabilité conventionnelle qui 
n’est pas universellement obligatoire mais lie les parties 
à un traité antérieur, cette opinion traduit une ouverture à 
l’idée d’indérogeabilité.

26. Le jus cogens a aussi été invoqué dans une sentence 
arbitrale rendue par la Commission franco-mexicaine des 
réclamations dans l’affaire Pablo Nájera71. Dans cette 
sentence, la Commission franco-mexicaine des réclama-
tions a interprété l’Article 18 du Pacte de la Société des  
Nations – une disposition qui exige que les traités soient 
enregistrés – comme une règle ayant « le caractère d’une 
règle de droit à laquelle il n’est pas libre aux États, membres 
de la Société des Nations, de déroger par des stipulations 
particulières, entre eux (jus cogens)72 ». Bien entendu, la 
Commission franco-mexicaine des réclamations a jugé que 
la règle ne s’appliquait qu’entre les membres de la Société 
des Nations et non dans les relations entre membres et non-
membres73. Cette détermination de la Commission franco-
mexicaine des réclamations, bien que ne reposant pas sur 
la conception contemporaine du jus cogens, est importante 
en ce qu’elle admet qu’il existe, par principe, des règles 
auxquelles aucune dérogation n’est permise. 

27. S’il n’y avait guère de pratique étayant l’idée qu’il 
existait des règles auxquelles aucune dérogation n’était 
permise – et la pratique qui existait consistait en des 
clauses conventionnelles de non-dérogation et non des 
clauses du jus cogens –, l’idée qu’il existait des règles 
auxquelles les États ne pouvaient se soustraire au moyen 
de conventions particulières était largement acceptée, au 
moins en doctrine, même avant la Seconde Guerre mon-
diale. Le fondement de ce principe était peut-être contro-
versé, mais le principe lui-même ne l’était pas.

B. Entre la fin de la Seconde Guerre mondiale  
et l’adoption de la Convention de Vienne de 1969

28. Après la Seconde Guerre mondiale, l’évolution la 
plus importante en matière de jus cogens a été l’adoption 
de la Convention de Vienne de 1969 et les travaux de la 
Commission ayant amené cette adoption. Comme l’Ar-
ticle 20 du Pacte de la Société des Nations, l’Article 103 
de la Charte des Nations Unies est un exemple de dis-
position interdisant toute dérogation74. Comme on l’a dit 
en ce qui concerne le Pacte, l’Article 103 est une règle 
conventionnelle établissant une priorité, et non une norme 
du jus cogens proprement dite. On peut toutefois égale-
ment le considérer comme illustrant l’acceptation d’une 
hiérarchie en droit international. Ce sont néanmoins les 
travaux de la Commission et l’adoption subséquente de la 
Convention de Vienne de 1969 qui ont contribué à conso-
lider la notion de jus cogens en tant qu’élément du cor-
pus de droit international. Il est donc important de décrire 
brièvement l’évolution de ce qui est finalement devenu 
l’article 53 de la Convention de Vienne de 1969 en citant 
les débats de la Commission, les observations des États 
sur le texte proposé par celle-ci ainsi que les débats tenus 

71 Pablo Nájera (France) c. États-Unis du Mexique, décision 
no 30-A du 19 octobre 1928, Nations Unies, Recueil des sentences arbi-
trales, vol. V (numéro de vente : 1952.V.3), p. 466, à la page 470.

72 Ibid.
73 Ibid., p. 472.
74 L’Article 103 de la Charte dispose que « les obligations des 

Membres des Nations Unies en vertu de la présente Charte […] prévau-
dront » sur leurs obligations « en vertu de tout autre accord international ».

à la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités. 
Si la Convention contient d’autres dispositions relatives 
au jus cogens – l’article 64 (sur la survenance de nou-
velles normes impératives) et l’article 66, alinéa a (sur 
les différends concernant l’application ou l’interprétation 
des articles 53 et 64) –, l’accent est mis, aux fins du pré-
sent rapport, conceptuel, sur le texte qui est devenu l’ar-
ticle 53, car c’est cette disposition qui définit la nature du 
jus cogens telle qu’on la conçoit aujourd’hui. 

29. C’est dans le troisième rapport de Sir Gerald Fitz-
maurice – le huitième de l’ensemble des rapports sur le 
droit des traités – que le terme « jus cogens » apparaît pour 
la première fois75. Dans ce rapport, Fitzmaurice proposait 
deux dispositions invoquant le jus cogens. Le texte qu’il 
proposait stipulait que pour qu’un traité soit valide, il faut 
qu’il « soit conforme ou ne contrevienne pas aux principes 
et règles du droit international qui relèvent du jus cogens, 
ou que son exécution ne donne pas lieu à une infraction 
auxdits principes ou auxdites règles76 ». Ce texte recon-
naissait que les États pouvaient toujours, inter se, s’écar-
ter des règles du droit international en concluant entre eux 
des accords à cette fin (jus dispositivum)77, mais qu’ils 
ne pouvaient s’écarter de ces règles générales du droit 
international que si celles-ci n’avaient pas le caractère de 
jus cogens78. Expliquant cette disposition, Fitzmaurice dis-
tingue entre les règles qui sont obligatoires (jus cogens) et 
celles « dont on peut s’écarter ou que l’on peut modifier 
conventionnellement », ces dernières relevant du jus dispo-
sitivum79. Le commentaire explique qu’en règle générale, 
les États peuvent convenir de modifier des règles généra-
lement applicables dans leurs relations mutuelles80. C’est 
donc « seulement dans le cas des règles du droit inter-
national qui ont un caractère absolu et qu’il est impossible 
d’écarter* (celles qui n’admettent pas d’“option”) » que se 
pose la question de la nullité d’un traité81. 

30. Si le rapport de Fitzmaurice mentionne le jus co-
gens, l’idée qu’un traité puisse être frappé de nullité parce 
qu’il est incompatible avec le droit international apparaît 
antérieurement dans le quatrième rapport sur le sujet, à 
savoir le premier rapport de Sir Hersch Lauterpacht82. 
La disposition proposée par Lauterpacht stipulait qu’un 
traité serait nul si, premièrement, son application nécessi-
tait un « acte que le droit international considère comme 
illicite » et, deuxièmement, s’il était déclaré tel par la 
Cour internationale de Justice83. Si, dans son commen-
taire, Lauterpacht fait écho au sentiment selon lequel  
« [l]a grande majorité, sinon la totalité, des auteurs qui  
[l’]ont étudié admettent le principe » tel qu’il est formulé, 
il estime que celui-ci doit être envisagé avec beaucoup 
de prudence84. Il se penche sur la question de la nullité 
d’un traité qui viole les droits de tiers et conclut qu’« [e]n  

75 Voir Annuaire… 1958, vol. II, document A/CN.4/115, sous le titre 
« L’objet doit être licite », p. 27.

76 Projet d’article 16, par. 2, ibid.
77 Projet d’article 17, ibid.
78 Ibid.
79 Paragraphe 76 du commentaire, ibid., p. 42.
80 Ibid.
81 Ibid.
82 Document A/CN.4/63, Yearbook of the International Law 

Commission 1953, vol. II, p. 90 et suiv. (en anglais seulement).
83 Projet d’article 15, ibid., p. 154.
84 Paragraphe 1 du commentaire du projet d’article 15, ibid.
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réalité, ces traités sont nuls parce qu’ils ont pour objet 
un acte illicite au regard du droit international coutu-
mier85 ». Toutefois, même des traités qui ne touchent pas 
directement les intérêts d’États tiers peuvent être nuls86. 
Pour Lauterpacht, la raison de cette nullité est que de tels 
traités violent des règles qui ont acquis « le caractère de 
règles de droit international généralement acceptées – et 
donc de règles du droit international coutumier87 ». Dans 
cette mesure, Lauterpacht considère qu’est nul un traité 
qui est incompatible avec le droit international. Or cela 
peut donner à penser qu’un traité ne peut s’écarter des 
règles du droit international coutumier, une proposition 
qui n’est pas étayée en droit international. Pour résoudre 
cette contradiction apparente, Lauterpacht explique qu’en 
matière de nullité, le critère « n’est pas l’incompatibilité 
avec le droit international coutumier pur et simple* », 
mais « l’incompatibilité avec les principes supérieurs du 
droit international que l’on peut considérer comme étant 
les principes de l’ordre international public »88.

31. À la suite de Fitzmaurice, Sir Humphrey Waldock, 
dernier Rapporteur spécial nommé par la Commission 
pour ses travaux sur le droit des traités, a lui aussi proposé 
un texte sur la nullité des traités incompatibles avec des 
normes du jus cogens89. Le projet d’article pertinent pro-
posé par Sir Humphrey Waldock stipule qu’« [e]st incom-
patible avec le droit international et nul tout traité dont 
l’objet ou l’exécution suppose une infraction à une règle 
générale ou à un principe général du droit international 
qui relève du jus cogens90 ». Dans le commentaire de cette 
disposition, Sir Humphrey Waldock fait observer que si 
la notion de jus cogens est controversée91, « la thèse selon 
laquelle il n’y aurait pas en dernière analyse d’ordre public 
international – c’est-à-dire de règle à laquelle les États 
ne puissent à leur gré déroger – est de moins en moins 
soutenable92 ». Il souligne néanmoins que les normes du 
jus cogens sont l’exception et non la règle93.

32. L’idée qu’un traité est nul s’il est incompatible avec 
les règles fondamentales du droit international a été géné-
ralement bien accueillie au sein de la Commission et hors 
de celle-ci94. Les membres de la Commission ont estimé 
que le principe de la nullité d’un traité incompatible avec le 
jus cogens était important95. Si des vues divergentes ont été 

85 Par. 2, ibid.
86 Par. 3, ibid.
87 Ibid., p. 155.
88 Par. 4, ibid.
89 Annuaire… 1963, vol. II, document A/CN.4/156 et Add.1 à 3, 

p. 37.
90 Projet d’article 13, ibid., p. 54.
91 Paragraphe 1 du commentaire, ibid.
92 Ibid.
93 Paragraphe 2 du commentaire, ibid. (« En outre, il est indéniable 

que la plupart des règles générales du droit international n’ont pas ce 
caractère et que les États peuvent s’y dérober au moyen de traités. »)

94 Voir, par exemple, Alexidze, « Legal nature of jus cogens… », 
p. 230.

95 Voir, par exemple, Annuaire… 1963, vol. I, 682e séance, p. 59, 
par. 18, où M. Rosenne déclare que le principe est, d’un point de vue 
politique et moral, « d’une importance capitale ». Voir également ibid., 
683e séance, p. 68, par. 37, où M. Yasseen déclare que ce principe est 
« aussi important que délicat » ; ibid., p. 69, par. 44, où M. Tabibi sous-
crit à la conclusion selon laquelle « [a]ucun État ne peut ignorer cer-
taines règles de droit international » ; ibid., p. 71, par. 64, où M. Pal 
déclare qu’« il est indéniable qu’il existe actuellement un ordre public 

exprimées sur le libellé et les fondements juridiques et théo-
riques, la proposition elle-même n’a pas été contestée sur 
le fond96. En 1966, se félicitant de l’approbation des textes 
de la Commission par les gouvernements, M. Yasseen fait 
observer que « la notion de jus cogens en droit international 
est incontestable et ne devrait pas être discutée. Aucun 
spécialiste du droit international ne saurait de nos jours 
contester que deux États ne peuvent s’entendre pour ins-
tituer l’esclavage ou tolérer la piraterie et qu’une conven-
tion formellement conclue à l’une ou l’autre fin ne pourrait 
être considérée que comme nulle97 ». C’est ainsi que, dans 
son commentaire de la version du texte qui est finalement 
devenu l’article 50 du projet d’articles sur le droit des trai-
tés98, la Commission a conclu qu’« en codifiant* le droit 
des traités elle devait admettre qu’il y a de nos jours* cer-
taines règles et certains principes auxquels les États ne 
sauraient déroger par des arrangements conventionnels99 ». 
De même, dans le commentaire de l’article 50, la Commis-
sion a déclaré que la thèse selon laquelle « il n’y aurait  
pas […] de règle du droit international à laquelle les États 
ne puissent à leur gré déroger [était] de moins en moins 
soutenable100 ». Il est clair que la Commission voulait ainsi 
montrer que le texte qu’elle proposait ne relevait pas de la 
lex ferenda mais bien de la lex lata.

33. L’opinion de la Commission selon laquelle le droit 
international tel qu’il existait lors de l’adoption du pro-
jet d’articles sur le droit des traités reconnaissait l’exis-
tence de règles générales de droit international auxquelles 
aucune dérogation n’était permise a été largement reprise 
par les États, tant durant les travaux de la Commission qu’à 
la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités. 
Par exemple, dans les observations qu’ils ont adressées 
à la Commission, les Pays-Bas ont approuvé le principe 

international et que certains principes du droit international relèvent du 
jus cogens » ; et ibid., 684e séance, p. 74, par. 6, où M. Lachs fait obser-
ver que la question du jus cogens « est d’une importance capitale pour 
le droit international de l’époque actuelle ».

96 Voir, par exemple, ibid., 683e séance, p. 68, par. 29, où M. Briggs 
conteste l’utilisation de l’expression « jus cogens » et propose de rema-
nier le texte du projet d’article 13 comme suit : « Un traité est nul si son 
objet est incompatible avec une norme impérative de droit international 
à laquelle aucune dérogation n’est permise, si ce n’est en vertu d’une 
nouvelle norme de droit international général. » De même, M. Amado 
fait valoir que l’expression « règle fondamentale du droit » serait peut-
être plus appropriée : ibid., 684e séance, p. 75, par. 16. Sur la question 
du fondement théorique, voir M. de Luna, ibid., 684e séance, p. 78, 
par. 58 et suiv. Voir également ibid., 685e séance, p. 82, par. 19, où 
M. de Luna, après avoir écouté le débat sur le fondement philosophique 
du jus cogens, fait les observations suivantes : « Il est généralement 
admis que le jus cogens fait partie du droit positif ; le malentendu porte 
sur le contenu du droit positif. Si par “droit positif” on entend des règles 
posées par les États, alors par définition le jus cogens n’est pas du droit 
positif. Mais si l’on considère comme droit positif les règles en vigueur 
dans la pratique de la communauté internationale, alors le jus cogens est 
du droit positif. » Voir également Criddle et Fox-Decent, « A fiduciary 
theory of jus cogens », p. 337.

97 Annuaire… 1966, vol. I (1re partie), 828e séance, p. 40, par. 26.
98 Commentaire de l’article 37 du projet d’articles sur le droit des 

traités provisoirement adopté par la Commission, Annuaire… 1963, 
vol. II, document A/5509, p. 207. 

99 Paragraphe 1 du commentaire, ibid. 
100 Paragraphe 1 du commentaire de l’article 50 du projet d’articles 

sur le droit des traités, Annuaire… 1966, vol. II, document A/6309/
Rev.1, p. 270. On peut lire dans le même paragraphe du commentaire 
que la Commission avait conclu qu’« en codifiant le droit des traités, 
elle devait partir du fait qu’il y a de nos jours certaines règles aux-
quelles les États ne sauraient en aucune façon déroger par des arrange-
ments conventionnels et que chacune d’elles ne peut être modifiée que 
par une autre règle de même nature ».
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qui sous-tendait la disposition101. De même, le Portugal 
a estimé que la position adoptée par la Commission était 
« judicieuse »102. S’il est impossible de reproduire toutes 
les observations favorables, on peut dire que presque tous 
les États ont exprimé leur appui.

34. Si les observations des États ont dans l’ensemble 
été positives, certains d’entre eux ont toutefois exprimé 
des réserves, mais, à l’exception d’un État, aucun ne s’est 
opposé à la disposition103. Le Royaume-Uni, par exemple, 
tout en ne s’opposant pas à l’idée qu’un traité soit nul s’il 
est incompatible avec une règle impérative, a estimé que 
« son application d[evait] être très limitée104 ». L’Iraq a pour 
sa part fait observer qu’il serait difficile de transposer la 
hiérarchie des règles du droit interne au droit international, 
où « le fait qu’une règle est conventionnelle ou coutu-
mière ne détermine pas sa valeur105 ». Pour l’Iraq, si une 
très grande prudence s’imposait, « la notion de jus cogens 
[était] incontestable » en droit international106. Un seul État, 
le Luxembourg, a désapprouvé la disposition107, estimant 
qu’elle risquait d’être source de confusion108. Il l’inter-
prétait en effet comme visant à « introduire une cause de 
nullité analogue aux critères de la moralité et de l’ordre 
public qui servent en droit interne », et se demandait « si 
de telles conceptions [étaient] aptes à être transposées dans 
la vie internationale, caractérisée par l’absence de toute 
autorité, politique ou judiciaire, capable d’imposer à tous 
les États certaines normes de justice et de moralité inter-
nationales »109. Le Luxembourg mis à part, aucun État n’a 
contesté la proposition fondamentale de la Commission 

101 Cinquième rapport sur le droit des traités par Sir Humphrey Wal-
dock, Rapporteur spécial, Annuaire… 1966, vol. II, document A/
CN.4/183 et Add.1 à 4, p. 22. 

102 Ibid. Voir aussi, par exemple, les vues exprimées par les pays sui-
vants : États-Unis, ibid., p. 23 (« la notion que consacre l’article, si elle 
était appliquée comme il convient, contribuerait sensiblement au progrès 
de la légalité dans les relations internationales ») ; Algérie, ibid. (« [l]a  
délégation algérienne appuie ce que la Commission a dit des règles 
du jus cogens ») ; Brésil, ibid. (« quelles que soient les divergences de 
la doctrine, l’évolution de la société internationale depuis la Deuxième 
Guerre mondiale montre qu’il est indispensable de reconnaître le carac-
tère impératif de certaines règles ») ; Tchécoslovaquie, ibid., p. 24 (« [l]es  
dispositions de l’article sont […] confirmées dans une grande mesure par 
la pratique des États et le droit international, et appuyées par de nom-
breux auteurs faisant autorité ») ; Équateur, ibid. (« félicite la Commis-
sion d’avoir pris l’initiative de faire figurer la violation du jus cogens au 
nombre des causes de nullité des traités ») ; France, ibid. (« l’article 37 
est un des véritables articles-cadres du projet d’articles ») ; Ghana, ibid. 
(« appuie l’attitude adoptée par la Commission à l’égard de la notion de 
jus cogens ») ; et Philippines, ibid. (« félicite la Commission d’avoir décidé 
de reconnaître l’existence de normes impératives de droit international »).

103 Paragraphe 1 du commentaire du projet d’article 50, 
Annuaire… 1966, vol. II, document A/6309/Rev.1, p. 270 (« De plus, 
si certains gouvernements, dans leurs observations, ont exprimé des 
doutes quant à l’utilité de cet article à moins qu’il ne soit assorti d’une 
disposition prévoyant une décision rendue par un organe indépendant, 
un seul gouvernement a mis en question l’existence de règles relevant 
du jus cogens dans le droit international d’aujourd’hui »).

104 Annuaire… 1966, vol. II, document A/CN.4/183 et Add.1 à 4, 
p. 23.

105 Ibid., p. 24.
106 Ibid.
107 Ibid., p. 22. Voir contra Tunkin, « Jus cogens in contemporary 

international law », p. 112 (« Toutefois, les observations des gouver-
nements des États-Unis, du Royaume-Uni, de la France et d’autres 
pays […] indiquaient qu’ils étaient en fait opposés à l’article sur le 
jus cogens »). 

108 Annuaire… 1966, vol. II, document A/CN.4/183 et Add.1 à 4, 
p. 22.

109 Ibid.

selon laquelle le droit international, tel qu’il existait à 
l’époque, prévoyait la nullité des traités incompatibles avec 
certaines normes fondamentales. Sur la base de l’appui lar-
gement majoritaire recueilli par cette position, la Commis-
sion a adopté le projet d’article 50, ainsi libellé :

Est nul tout traité en conflit avec une norme impérative du droit 
international général à laquelle aucune dérogation n’est permise et qui 
ne peut être modifiée que par une nouvelle norme du droit international 
général ayant le même caractère110. 

35. Le projet d’article 50 de la Commission est le précur-
seur de ce qui est aujourd’hui l’article 53 de la Convention 
de Vienne de 1969. L’appui en faveur du principe sous-
tendant le projet d’article 50 est manifeste lors des travaux 
préparatoires de ce qui est devenu l’article 53 de ladite 
convention. L’Union soviétique, par exemple, a déclaré 
que « [l]es traités qui vont à l’encontre [du jus cogens] […] 
doivent être considérés comme nuls ab initio », notant que 
ce principe était reconnu non seulement par la Commis-
sion, mais aussi par de nombreux « juristes éminents »111. 
De même, le Mexique a déclaré que le « caractère même 
[du jus cogens] ne saurait faire aucun doute112 », et Israël 

110 Annuaire… 1966, vol. II, document A/6309/Rev.1, p. 200. 
111 M. Khlestov (Union soviétique), Documents officiels de la 

Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, première session, 
Vienne, 26 mars-24 mai 1968, Comptes rendus analytiques des séances 
plénières et des séances de la Commission plénière (A/CONF.39/11, 
publication des Nations Unies, numéro de vente : F.68.V.7), 52e séance 
de la Commission plénière, 4 mai 1968, par. 3. 

112 M. Suárez (Mexique), ibid., par. 6 à 8. Voir également M. Castrén 
(Finlande), ibid., par. 11 (« l’article 50 énonce un principe important, 
qui mérite d’être inséré dans le projet de convention ») ; M. Yasseen 
(Iraq), ibid., par. 21 (« [L]e contenu de l’article 50 est un élément essen-
tiel de toute convention sur le droit des traites. Cet article exprime une 
réalité, en constatant les conséquences de l’existence du jus cogens 
dans le domaine du droit des traités. L’existence de ces règles est incon-
testable. Aucun juriste ne contestera qu’un traité qui viole des règles 
telles que l’interdiction de la traite des esclaves soit nul et non avenu ») ; 
M. Mwendwa (Kenya), ibid., par. 28 (« en insérant dans le projet une 
disposition relative au jus cogens, la Commission du droit international 
a reconnu, du même coup, un fait indéniable et apporté une contribution 
positive à la codification et au développement progressif du droit inter-
national ») ; M. Fattal (Liban), ibid., par. 42 (« la presque totalité des 
juristes et presque tous les États du monde sont d’accord pour recon-
naître l’existence d’un certain nombre de normes fondamentales de droit 
international, auxquelles il n’est pas permis de déroger et sur lesquelles 
repose l’organisation de la société internationale ») ; M. Ogundere (Nigé-
ria), ibid., par. 48 (« La moralité internationale a fini par être acceptée 
comme un élément essentiel du droit international et d’éminents juristes 
ont affirmé le principe de l’existence d’un jus cogens, fondé sur la 
reconnaissance universelle d’un ordre public international durable, pro-
cédant du principe d’une norme impérative de droit international géné-
ral ») ; M. Ruiz Varela (Colombie), ibid., 53e séance de la Commission 
plénière, 6 mai 1968, par. 26 (« tout le monde admet, en principe, l’exis-
tence d’un ordre public international, composé de règles auxquelles 
les États ne peuvent déroger ») ; M. Nahlik (Pologne), ibid., par. 32 
(« La hiérarchie des règles du droit international contemporain […] est  
la conséquence logique de l’évolution moderne du droit international 
[et] l’on ne p[eut] plus contester l’existence de règles impératives 
en droit international ») ; M. Jacovides (Chypre), ibid., par. 68 (« En 
reconnaissant l’existence de la règle correspondante dans le droit 
international public, la Commission du droit international a apporté 
une contribution très importante, non seulement à la codification du 
droit international, mais aussi à son développement progressif ») ; 
M. de la Guardia (Argentine), ibid., 54e séance de la Commission plé-
nière, 6 mai 1968, par. 22 (« [L]’existence du jus cogens est discutée par 
les auteurs. Cependant, il est prêt à admettre qu’il y ait effectivement 
un droit international général, auquel les États ne peuvent pas déroger ; 
admettre l’existence de normes internationales de jus cogens, ce n’est 
que reconnaître la réalité ») ; M. de Castro (Espagne), ibid., 55e séance 
de la Commission plénière, 7 mai 1968, par. 1 (« [L]’existence de règles 

(Suite de la note page suivante.)
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que « le concept même de jus cogens [était] accepté en tant 
qu’élément du droit international positif contemporain113 ». 

36. Certains États, toutefois, même s’ils appuyaient le 
texte, ont exprimé explicitement ou implicitement des 
doutes quant à son caractère de lex lata114. Dans l’en-
semble, cependant, les États ont, à la Conférence des 
Nations Unies sur le droit des traités, accepté l’idée que 
le jus cogens faisait partie du droit international, et les 
discussions ont surtout porté sur le fondement du jus co-
gens et les libellés proposés pour la disposition. Comme 
l’a fait observer la Tchécoslovaquie, les divergences de 
vues concernant l’article 50 du projet d’articles de la 
Commission portaient sur « la façon dont le jus cogens 
pourrait être identifié de manière à préserver la stabilité 
des rapports contractuels115 ». La majorité des amende-
ments au projet d’article et, de ce fait, une grande partie 
des débats, ont porté sur les règles de fond et procédurales 
de l’identification des règles du jus cogens. La France, par 
exemple, souvent considérée comme la principale oppo-
sante au jus cogens à la Conférence, ne s’est pas opposée 
au principe mais a insisté sur la clarté116. Appuyant sans 
équivoque la notion de jus cogens, la France a déclaré à la 
Conférence que « [l]a substance du jus cogens, c’est ce qui 
représente l’expression indiscutable de la conscience uni-
verselle, le dénominateur commun de ce que les hommes 
de toute nationalité considèrent comme intangible, à 
savoir le respect et la protection des droits de la personne 
humaine117 ». Les préoccupations de la France au sujet 
du projet d’article 50 de la Commission, partagées par 
d’autres délégations, concernaient les critères permettant 
d’identifier les règles en question et la nécessité de préve-
nir l’invocation unilatérale abusive du jus cogens118. Les 
préoccupations des États-Unis sont également instructives

impératives du droit international est si évidente qu’il pourrait sembler 
superflu de la mentionner. Cependant, la Commission du droit inter-
national a eu raison d’inclure l’article 50 dans le projet de convention, 
étant donné 1’insistance que met une minorité, soit à nier purement et 
simplement 1’existence du jus cogens, soit à en restreindre grandement 
le domaine ») ; et M. Fleischhauer (Allemagne), ibid., par. 31 (« rares 
sont les orateurs qui ont nié l’existence de certaines règles de jus cogens 
en droit international et déclare que sa délégation croit, elle aussi, à 
l’existence de règles de ce genre »).

113 M. Rosenne (Israël), ibid., 54e séance de la Commission plénière, 
6 mai 1968, par. 36.

114 M. Álvarez Tabio (Cuba), ibid., 52e séance de la Commission plé-
nière, 4 mai 1968, par. 34 (« l’article 50 représente une importante contri-
bution au développement progressif du droit international et la délégation 
cubaine l’appuie avec vigueur ») ; M. Fattal (Liban), ibid., par. 42 (« [e]n  
dépit des affrontements idéologiques, une philosophie commune des 
valeurs est en train de s’affirmer ») ; et M. Ratsimbazafy (Madagascar), 
ibid., 53e séance de la Commission plénière, 6 mai 1968, par. 21 (« cette 
notion, une fois établie et reconnue comme telle, aura une importance 
croissante dans le droit et dans la vie de la communauté internationale »).

115 M. Smejkal (Tchécoslovaquie), ibid., 55e séance de la Commis-
sion plénière, 7 mai 1968, par. 24.

116 M. de Bresson (France), ibid., 54e séance de la Commission plé-
nière, 6 mai 1968, par. 27 (la France « ne saurait formuler d’objection 
contre [le jus cogens] »). 

117 Ibid., par. 32.
118 Ibid., par. 28 (« Le problème qui se pose en effet, dans un domaine 

qui se trouve à la frontière indécise de la morale et du droit, est de savoir 
à quels principes on veut reconnaître des effets aussi graves que de rendre 
illicites des accords internationaux, en dehors de la volonté des États qui 
les ont conclus ») ; et ibid., par. 29 (« L’article sous sa forme actuelle ne 
donne aucune indication sur la manière dont une règle de droit peut être 
reconnue comme relevant d’un jus cogens, sur le contenu duquel des 
interprétations divergentes, voire contradictoires, ont été avancées au

à cet égard. Les États-Unis étaient « favorable[s] au principe 
du jus cogens et à son insertion dans la convention119 ». Tou-
tefois, selon eux, « un État ne p[ouvait] prétendre se dégager 
des obligations découlant d’un traité en introduisant subite-
ment et unilatéralement un principe de jus cogens dans ses 
règles de droit international, ni faire valoir contre d’autres 
États ses vues personnelles sur la supériorité morale du 
jus cogens120 ». Ils ont donc proposé, comme la France, un 
amendement visant à définir plus explicitement les critères 
permettant d’identifier les normes de jus cogens121. De 
même, le Royaume-Uni « ne contest[ait] pas que le droit 
international contienne certaines normes impératives, au 
sens où ce terme est employé dans l’article 50122 », mais 
il « s’inqui[était] vivement des incertitudes auxquelles 
l’article 50 donnera[it] lieu, faute de précision suffisante 
quant aux moyens d’identifier les normes impératives en 
question123 ». Ainsi, s’il y a assurément eu beaucoup de 
discussions et de préoccupations au sujet de la disposition 
relative au jus cogens, elles concernaient davantage les 
détails et l’application de la règle consacrée dans le texte 
que la règle elle-même. Pour dissiper les préoccupations 
de certains États touchant l’incertitude, la Conférence a 
adopté l’article 66, alinéa a, qui permet à toute partie à un 
différend concernant l’application ou l’interprétation d’une 
disposition de la Convention de Vienne de 1969 relative au 
jus cogens de « le soumettre à la décision de la Cour inter-
nationale de Justice ».

cours des débats. […] De plus, aucun contrôle juridictionnel n’est prévu 
auquel serait soumise la mise en œuvre d’une notion aussi nouvelle et 
imprécise »). Voir également M. Rey (Monaco), ibid., 56e séance de la 
Commission plénière, 7 mai 1968, par. 32 (« Monaco accueille avec satis-
faction la naissance du jus cogens dans le droit international positif, mais 
s’inquiète de l’usage qui en sera fait ») ; M. Dons (Norvège), ibid., par. 37 
(« [C]et article laisse dans l’ombre plusieurs questions importantes, 
notamment celles de savoir quelles sont les règles actuelles du jus co-
gens et comment elles sont créées. Le texte de la Commission indique 
les effets de ces règles plutôt qu’il n’en donne une définition, si bien qu’il 
risque de surgir de graves différends entre les États à ce sujet ; il ne pré-
voit pas non plus de moyen efficace permettant de trancher de tels diffé-
rends. De ce fait, il compromet gravement la stabilité et la sécurité des 
relations internationales ») ; M. Evrigennis (Grèce), ibid., 52e séance de 
la Commission plénière, 4 mai 1968, par. 18 (« [l]’existence d’un jus co-
gens correspondant à un stade donné de l’évolution du droit international 
est universellement admise, mais certains doutes se manifestent quant 
à son contenu »). Cependant, voir M. Bolintineanu (Roumanie), ibid., 
54e séance de la Commission plénière, 6 mai 1968, par. 58 (« la déléga-
tion roumaine ne croit pas fondé 1’argument selon lequel il serait difficile 
d’établir objectivement le contenu du jus cogens et ce contenu risque-
rait d’être fixé de manière arbitraire par chaque État ») ; et M. Koutikov 
(Bulgarie), ibid., par. 70 (« La délégation bulgare s’étonne que quelques 
délégations aient hésité à admettre le principe énoncé à l’article 50 pour 
la simple raison que l’on n’était pas encore en état de connaître les limites 
de son champ d’application. Jamais dans le passé aucun des grands prin-
cipes régissant la vie internationale n’a attendu, pour être proclamé en 
tant que principe, que l’on dresse 1’inventaire minutieux de toutes ses 
applications concrètes possibles »). De même, M. Fattal (Liban), ibid., 
52e séance de la Commission plénière, 4 mai 1968, par. 45, répondant aux 
craintes quant aux abus possibles, a déclaré que « [c]ette argumentation 
n’[était] pas nouvelle ; toute norme du droit international peut, en effet, 
fournir un prétexte analogue ».

119 M. Sweeney (États-Unis), ibid., 52e séance de la Commission 
plénière, 4 mai 1968, par. 16.

120 Ibid., par. 15.
121 Ibid., par. 17.
122 M. Sinclair (Royaume-Uni), ibid., 53e séance de la Commission 

plénière, 6 mai 1968, par. 53.
123 Ibid. Voir également M. Fujisaki (Japon), ibid., 55e séance de la 

Commission plénière, 7 mai 1968, par. 30 (« La délégation japonaise est 
fermement persuadée qu’il ne doit être permis à aucun État de recourir 
à l’article 50 sans accepter la juridiction obligatoire de la Cour [inter-
nationale de Justice] »).

(Suite de la note 112.)
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37. Cependant, à la Conférence des Nations Unies sur 
le droit des traités, une poignée d’États ont exprimé des 
réserves quant au principe du jus cogens lui-même. La Tur-
quie estimait à l’époque que la notion de jus cogens ainsi 
que les termes utilisés par la Commission dans les projets 
d’article étaient « tout à fait nouveaux »124. Pour la Turquie, 
le projet d’article 50 relevait « non d’une règle bien établie, 
mais d’une règle nouvelle, par laquelle on tent[ait] d’intro-
duire en droit international, par la voie conventionnelle, la 
notion d’ordre public125 ». C’est pour cette raison qu’elle 
ne pouvait appuyer le maintien de cette disposition126. De 
même, l’Australie, après avoir relevé l’absence de pratique 
concernant le jus cogens, déclarait qu’« [e]n l’absence 
d’une liste complète et d’une définition claire, fût-ce sous 
forme d’exemples des normes du droit international géné-
ral [ayant] le caractère de jus cogens, le Gouvernement 
australien [était] arrivé à la conclusion que ce serait une 
erreur d’inclure l’article, comme il [était] rédigé, dans une 
convention sur le droit des traités127 ».

38. Il ressort de ce qui précède que lorsque la Conven-
tion de Vienne de 1969 a été adoptée, tant les membres 
de la Commission que les États, à quelques exceptions 
près, acceptaient généralement la notion de jus cogens. 
De plus, la majorité des auteurs admettaient à l’époque 
qu’il existait des règles du droit international général 
auxquelles les États ne pouvaient se soustraire par voie 
d’accord. McNair, par exemple, écrivant cinq ans avant 
l’adoption du projet d’articles de la Commission sur le 
droit des traités, déclarait qu’il était « difficile d’imaginer 
une société […] dont le droit ne fixe aucune limite à la 
liberté de contracter128 ». Il en était de même, poursuivait-
il, du droit international, même « si les sources judiciaires 
et arbitrales ne fourniss[aient] pas beaucoup d’indications 
sur l’application de ces principes129 ». 

39. De plus, avant même l’adoption du projet d’articles 
de la Commission ou de la Convention de Vienne de 1969, 
des États ont parfois invoqué la force du jus cogens. En 
1964, par exemple, Chypre, se fondant sur la notion de 
normes impératives, contestait la validité du Traité de 
garantie de 1960 entre Chypre, le Royaume-Uni, la Grèce 
et la Turquie130. De plus, si la Cour internationale de Justice 
n’a pas, durant cette période, appliqué le jus cogens, cette 
notion ne lui était manifestement pas inconnue. La Cour 
l’a en effet elle-même invoquée, sans se prononcer sur 
le jus cogens, dans les affaires du Plateau continental de 
la mer du Nord131. La notion de jus cogens a de plus été 

124 M. Miras (Turquie), ibid., 53e séance de la Commission plénière, 
6 mai 1968, par. 1.

125 Ibid., par. 6.
126 Ibid., par. 8.
127 M. Harry (Australie), ibid., 55e séance de la Commission plé-

nière, 7 mai 1968, par. 13.
128 McNair, The Law of Treaties, p. 213 et 214.
129 Ibid., p. 214.
130 Hannikainen, Peremptory Norms (Jus Cogens) in International 

Law…, p. 148. Pour un examen plus poussé, voir Jacovides, « Treaties 
conflicting with peremptory norms of international law… », en particu-
lier aux pages 39 et suiv.

131 Plateau continental de la mer du Nord, arrêt, C.I.J. Recueil 1969, 
p. 3, à la page 42, par. 72 (« [s]ans chercher à aborder la question du 
jus cogens et encore moins à se prononcer sur elle, on doit admettre 
qu’en pratique il est possible de déroger par voie d’accord aux règles de 
droit international dans des cas particuliers ou entre certaines parties »).

expressément invoquée dans des opinions individuelles 
de juges de la Cour internationale de Justice. Selon le juge 
Fernandes, par exemple, en tant qu’exception à la lex spe-
cialis « [l]e droit général cogens l’emporte sur tout droit 
particulier132 ». Le juge Tanaka déclarait quant à lui, dans 
son opinion dissidente dans les affaires du Sud-Ouest afri-
cain (deuxième phase), que « l’on p[ouvait] considérer le 
droit relatif à la protection des droits de l’homme comme 
relevant du jus cogens133 ». L’invocation du jus cogens est 
même attestée devant les tribunaux internes avant l’adop-
tion de la Convention de Vienne de 1969134. 

40. Après de longs débats lors desquels l’idée de normes 
impératives a recueilli un appui général, la Conférence 
des Nations Unies sur le droit des traités a adopté en tant 
qu’article 53 une version légèrement modifiée du texte de 
la Commission135 :

Est nul tout traité qui, au moment de sa conclusion, est en conflit 
avec une norme impérative du droit international général. Aux fins de 
la présente Convention, une norme impérative du droit international 
général est une norme acceptée et reconnue par la communauté inter-
nationale des États dans son ensemble en tant que norme à laquelle 
aucune dérogation n’est permise et qui ne peut être modifiée que par une 
nouvelle norme du droit international général ayant le même caractère.

41. La brève analyse historique qui précède montre qu’au 
moins jusqu’à l’adoption de la Convention en 1969, la 
notion de normes impératives faisait partie du droit inter-
national. Les États qui en ont contesté l’inclusion dans la 
Convention de Vienne de 1969 l’ont fait non parce qu’ils 
pensaient qu’il n’y avait pas de normes impératives en droit 
international, mais parce que les normes spécifiques ayant 
acquis le statut de jus cogens n’étaient pas clairement iden-
tifiées. Comme indiqué au paragraphe 36 supra, l’inclusion 
d’une disposition de règlement des différends permettant de 
saisir la Cour internationale de Justice en cas de différend 
concernant le jus cogens a permis de résoudre ce problème. 
La notion a survécu aux diverses phases de l’évolution du 
droit international et résisté à différentes théories philo-
sophiques avancées pour expliquer le fondement du droit 
international et son caractère contraignant. L’analyse his-
torique montre toutefois également que le contenu des 
règles impératives et les critères permettant de les identifier 
se sont révélés difficiles à définir, en particulier durant la 
phase de codification ayant abouti à l’adoption de la Con-
vention de Vienne de 1969.

132 Affaire du droit de passage sur territoire indien (fond), arrêt du 
12 avril 1960, C.I.J. Recueil 1960, p. 6, opinion dissidente du juge Fer-
nandes, à la page 135, par. 29.

133 Sud-Ouest africain, deuxième phase, arrêt, C.I.J. Recueil 1966, 
p. 6, opinion dissidente du juge Tanaka, à la page 298. Voir égale-
ment Plateau continental de la mer du Nord (note 131 supra), opinion 
dissidente du juge Tanaka, à la page 182, déclarant que des réserves 
incompatibles avec un principe du jus cogens seraient nulles et non 
avenues. Voir en outre Affaire relative à l’application de la Convention 
de 1902 pour régler la tutelle des mineurs (Pays-Bas c. Suède), arrêt 
du 28 novembre 1958, C.I.J. Recueil 1958, p. 55, opinion individuelle 
du juge Moreno Quintana, à la page 106, reconnaissant que certaines 
règles ont « un caractère impératif et une portée universelle ».

134 Voir, par exemple, Cour constitutionnelle fédérale d’Allemagne, 
Beschluss des Zweiten Senats, 7 avril 1965, BVerfGE, vol. 18, p. 441, à 
la page 449, affaire dans laquelle la Cour a avalisé un traité, notamment 
parce qu’une règle invoquée pour attaquer une disposition « ne faisait 
pas partie des règles obligatoires du droit international ». 

135 La Commission a également inclus l’article 64 [Survenance 
d’une nouvelle norme impérative du droit international général 
(« jus cogens »)] et l’article 71 (Conséquences de la nullité d’un traité 
en conflit avec une norme impérative du droit international général).
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chapItre Iv

Nature juridique du jus cogens

42. Si l’idée que le jus cogens fait partie du droit inter-
national, c’est-à-dire de la lex lata, n’est pas sérieusement 
contestée136, un désaccord est apparu quant aux critères 
permettant de l’identifier et à son contenu. Les diver-
gences de vues concernant les critères permettant d’iden-
tifier les normes du jus cogens et certaines des normes 
qui constituent le jus cogens tiennent en grande partie à 
un désaccord doctrinal sur les fondements du jus cogens 
et à des divergences d’interprétation de son contenu. 
Un certain nombre de théories, allant de la doctrine du 
droit naturel au positivisme, ont été avancées pour jus-
tifier le jus cogens. Bien que ni le présent rapport ni les 
travaux sur le sujet n’aient pour objectif de résoudre les 
controverses doctrinales concernant le jus cogens, il est 
toutefois nécessaire de se pencher sur le débat théorique 
concernant son fondement si l’on veut énoncer des cri-
tères permettant de l’identifier et, de fait, de définir ses 
conséquences. On ne peut donc faire l’économie d’un tel 
débat. De plus, même si l’on n’apporte pas « la solution » 
à ce débat, les travaux de la Commission doivent repo-
ser sur une conception solide et pratique de la nature du 
jus cogens, ce qui nécessite que l’on étudie certains des 
fondements théoriques qui ont été proposés. C’est dans ce 
contexte que le présent chapitre donne un aperçu du débat 
théorique concernant le jus cogens.

43. La nature juridique du jus cogens fait intervenir 
davantage que les fondements théoriques ou philoso-
phiques de la notion. Elle concerne aussi le rôle du jus co-
gens en dehors de la Convention de Vienne de 1969, ce 
qu’a déjà reconnu la Commission137. Si l’on admet généra-
lement que le jus cogens fait partie du droit international, 
certains doutent encore de sa place en droit international 
positif138. Un bref commentaire sur cette place qui tienne 

136 Šturma, « Human rights as an example of peremptory norms of 
general international law », p. 12.

137 Voir, par exemple, les articles 26 et 40 des articles sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite, résolu-
tion 56/83 de l’Assemblée générale en date du 12 décembre 2001, 
annexe [le projet d’articles adopté par la Commission et les commen-
taires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) 
et rectificatif, p. 26 et suiv., par. 76 et 77] ; commentaire des direc-
tives 3.1.5.4 et 4.4.3 du Guide de la pratique sur les réserves aux traités, 
Annuaire… 2011, vol. II (3e partie), p. 235 et suiv. et p. 306, respecti-
vement ; « Fragmentation du droit international : difficultés découlant 
de la diversification et de l’expansion du droit international », rapport 
du Groupe d’étude de la Commission établi par Martti Koskenniemi 
(A/CN.4/L.682 et Corr.1 et Add.1), disponible sur le site Web de la 
Commission, documents de la cinquante-huitième session (2006) [le 
texte définitif sera reproduit dans un additif à l’Annuaire… 2006, vol. II 
(1re partie)], par. 374 ; et paragraphe 33 des conclusions des travaux du 
Groupe d’étude sur la fragmentation du droit international : difficultés 
découlant de la diversification et de l’expansion du droit international, 
Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 191.

138 Voir, par exemple, Glennon, « De l’absurdité du droit impératif 
(jus cogens) » ; Weisburd, « The emptiness of the concept of jus co-
gens as illustrated by the war in Bosnia-Herzegovina » ; Christenson, 
« Jus cogens: Guarding interests fundamental to international society » ; 
et Barnidge, « Questioning the legitimacy of jus cogens in the global 
legal order ». Voir également Questions concernant l’obligation de 
poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal), arrêt, C.I.J. Recueil 
2012, p. 422, opinion dissidente du juge ad hoc Sur, à la page 606, 
par. 4 (« Un exemple en est fourni avec la mention du jus cogens dans la 

compte de l’évolution intervenue depuis l’adoption de la 
Convention de Vienne de 1969 s’impose donc.

A. Place du jus cogens en droit international 

44. Les critiques et objections relatives au jus co-
gens ont été examinées dans diverses publications139. Si, 
comme on l’a vu, le nombre de ceux qui contestent la 
notion diminue rapidement140, il demeure nécessaire d’in-
diquer clairement que le jus cogens est solidement établi 
en tant que partie intégrante du droit international positif. 
Les arguments avancés pour démontrer qu’il ne l’est pas, 
et dans certains cas, qu’il ne doit pas l’être, sont divers. 
Orakhelashvili, par exemple, cite l’absence de pratique141, 
des craintes quant au caractère sacro-saint des traités et 
l’incompatibilité avec le principe pacta sunt servanda 
parmi les arguments avancés contre le jus cogens142. De 
même, Kolb recense, parmi les objections au jus cogens, 
plusieurs critiques : la notion de jus cogens ne serait tout 
simplement pas compatible avec la nature et la structure 
du droit international143, le jus cogens ne serait pas reconnu 
dans l’ordre juridique international144, le jus cogens serait 
en pratique sans effet réel145 et le jus cogens risquerait de 
saper les fondements de l’ordre juridique international146.

motivation, mention parfaitement superfétatoire, qui n’apporte rien à la 
solution du différend, comme on le verra. Cet obiter dictum a pour but 
de saluer une notion contestée, au contenu toujours incertain, et de lui 
apporter un soutien judiciaire »).

139 Voir, par exemple, Kolb, Peremptory International Law: Jus Co-
gens…, p. 15 à 29. Voir également Orakhelashvili, Peremptory Norms 
in International Law, p. 32 à 35.

140 Linderfalk, « The effect of jus cogens norms… », p. 855.
141 Orakhelashvili, Peremptory Norms in International Law, p. 32, 

citant Guggenheim.
142 Ibid., citant Schwarzenberger.
143 Voir Kolb, Peremptory International Law: Jus Cogens…, p. 15 

à 22. En fait, Kolb identifie plusieurs critiques qui semblent toutes être 
des variantes de la critique d’incompatibilité. Ce sont les suivantes : 
premièrement, la notion de jus cogens présuppose une « autorité supé-
rieure chargée de faire respecter ces normes » qui n’existent pas en droit 
international (ibid., p. 16 à 18) ; deuxièmement, le jus cogens présup-
pose une distinction entre le « législatif général » et les « sujets » de droit 
international, distinction qui n’existe pas en droit international puisque 
les législateurs, à savoir les États, sont également les sujets du droit 
international (ibid., p. 18 à 21) ; et troisièmement, la notion de jus co-
gens présuppose une hiérarchie des normes, et le droit international est 
encore trop sous-développé pour comporter une telle hiérarchie (ibid., 
p. 21 et 22).

144 Ibid., p. 23.
145 Ibid., p. 23 et 24.
146 Ibid., p. 25 à 27. Kolb relève qu’il existe diverses variantes 

de cette critique du jus cogens, y compris « le risque que certaines 
élites, dans la poursuite de leurs intérêts propres, prétendent parler 
au nom de la communauté internationale (en dissimulant ces intérêts 
sous cette noble expression) pour imposer leur propre vision d’une 
idéologie acceptable sous le couvert lénifiant et permissif de normes 
impératives ». Voir également Afrique du Sud, A/C.6/66/SR.13, par. 7 
(« Comme certains commentateurs l’ont souligné, les notions de jus co-
gens et d’obligations erga omnes, qui sont au cœur du principe de la 
compétence universelle, sont souvent en pratique utilisées comme ins-
truments de luttes hégémoniques »). Voir Tomuschat, « The Security 
Council and jus cogens », p. 20, selon lequel « les États puissants n’ont 
jamais été des amis du jus cogens. Ils se rendent compte que les consé-
quences du jus cogens peuvent amener une modification de l’équilibre 
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45. Il n’est pas nécessaire de présenter des arguments 
théoriques en réponse à ces diverses critiques, auxquelles 
il a de toute façon été répondu comme il convient ail-
leurs147. Ce qui est important aux fins des travaux de 
la Commission est de savoir si le jus cogens trouve un 
appui dans la pratique des États et la jurisprudence des 
juridictions nationales et internationales – qui constituent 
l’ordinaire des travaux de la Commission148. Les opinions 
doctrinales aident à comprendre la pratique et peuvent 
permettre de la systématiser, mais c’est la pratique des 
États et la jurisprudence qui doivent guider la Commis-
sion. Comme cela est indiqué dans le chapitre précédent, 
la majorité des États pensaient que le jus cogens faisait 
partie du droit international lorsque la Convention de 
Vienne de 1969 a été adoptée. 

46. Depuis l’adoption de la Convention de Vienne 
de 1969, et probablement en raison de son adoption, les 
références au jus cogens par les États et dans la juris-
prudence se sont multipliées. Les références expresses au 
jus cogens dans la jurisprudence de la Cour internationale 
de Justice sont à elles seules révélatrices. Depuis l’adop-
tion en 1969 de la Convention de Vienne, le jus cogens a 
été expressément mentionné 11 fois dans des arrêts ou des 
ordonnances de la Cour internationale de Justice, qui tous 
postulent (ou au moins semblent postuler) l’existence 
du jus cogens en droit international contemporain149. 
Dans l’affaire des Activités militaires et paramilitaires, 
par exemple, la Cour, sans faire expressément sienne la 
notion de jus cogens, a déclaré que tant les États que la 
Commission considéraient l’interdiction de l’emploi de la 
force comme une règle du jus cogens150. Dans la mesure 

des pouvoirs en faveur de la justice internationale […] ». Il est intéres-
sant de noter que lorsqu’elle a formulé ses objections au texte proposé 
par la Commission sur le jus cogens, la France a déclaré que l’absence 
de clarté serait au détriment « des plus faibles ». Voir M. de Bresson 
(France), A/CONF.39/11, 54e séance de la Commission plénière, 
6 mai 1968, par. 28. 

147 Voir Kolb, Peremptory International Law: Jus Cogens…, p. 15 
et suiv. ; et Orakhelashvili, Peremptory Norms in International Law, 
p. 32 et suiv.

148 Voir États-Unis, A/C.6/70/SR.19, par. 20 (« [É]tant donné la 
rareté relative de la jurisprudence en la matière, le représentant des 
États-Unis exhorte la [Commission] à axer ses travaux sur la pratique 
conventionnelle, en particulier au titre des règles énoncées dans la 
Convention de Vienne, et sur toute autre pratique des États qui met en 
lumière la nature et le contenu du jus cogens, les critères de sa forma-
tion et les conséquences qui en découlent. Seules la recherche et l’ana-
lyse reposant solidement sur les vues exprimées par les États ont des 
chances d’ajouter une valeur substantielle à l’abondance de la doctrine 
existant sur le sujet »).

149 Pour des références récentes au jus cogens, voir les affaires 
suivantes : Application de la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie- 
et-Monténégro), arrêt, C.I.J. Recueil 2007, p. 43, aux pages 104 à 120, 
par. 147 à 184 ; Conformité au droit international de la déclaration 
unilatérale d’indépendance relative au Kosovo, avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 2010, p. 403 ; Immunités juridictionnelles de l’État (Allemagne 
c. Italie ; Grèce (intervenant)), arrêt, C.I.J. Recueil 2012, p. 99, aux 
pages 140 et suiv., par. 92 et suiv. ; Questions concernant l’obligation 
de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal) [note 138 supra], à 
la page 457, par. 99 et 100 ; et Application de la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide (Croatie c. Serbie), 
arrêt, C.I.J. Recueil 2015, p. 3, aux pages 46 et 47, par. 87.

150 Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre 
celui-ci (Nicaragua. c. États-Unis d’Amérique), fond, arrêt, C.I.J. 
Recueil 1986, p. 14, à la page 100, par. 190 (« les représentants des États 
[…] mentionnent souvent [le jus cogens] comme étant non seulement 
un principe de droit international coutumier, mais encore un principe 
fondamental ou essentiel de ce droit […] [et] la Commission du droit 
international a exprimé l’opinion que “le droit de la Charte concernant 

où il existe une ambivalence dans cette déclaration de la 
Cour concernant le jus cogens, elle semble concerner le 
point de savoir si l’interdiction relève bien du jus cogens, 
et non la notion de jus cogens elle-même151. L’avis consul-
tatif sur la Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 
nucléaires est un autre exemple d’avis dans lequel la Cour 
admet l’existence du jus cogens sans se prononcer sur la 
notion152. Bien que la Cour déclare qu’elle « n’a donc pas à 
se prononcer sur ce point », c’est expressément parce que, 
selon elle, la question dont elle est saisie n’est pas celle 
de savoir « quelle serait la nature du droit humanitaire qui 
s’appliquerait à l’emploi des armes nucléaires »153. Toute-
fois, en évoquant expressément la nature du jus cogens, la 
Cour semble admettre qu’il fait partie intégrante du droit 
international154. La Cour s’est montrée beaucoup plus 
catégorique dans son acceptation du jus cogens comme 
partie intégrante du droit international contemporain dans 
l’affaire des Activités armées sur le territoire du Congo, 
dans laquelle la Cour non seulement évoque le jus cogens, 
mais déclare que l’interdiction du génocide relève « assu-
rément » de celui-ci155.

47. Outre qu’il a été expressément mentionné dans 
les arrêts ou avis de la Cour internationale de Justice, le 
jus cogens a été au total mentionné expressément 78 fois 
dans des opinions individuelles de membres de la Cour156. 

l’interdiction de l’emploi de la force constitue en soi un exemple frap-
pant d’une règle de droit international qui relève du jus cogens” »).

151 Voir Green, « Questioning the peremptory status of the pro-
hibition of the use of force », p. 223 (« [l]’auteur estime que la Cour 
a conclu ici que l’interdiction de l’emploi de la force était une norme 
impérative, même s’il faut avouer que d’autres interprètent ce passage 
différemment »).

152 Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, avis 
consultatif, C.I.J. Recueil 1996, p. 226.

153 Ibid., à la page 258, par. 83.
154 Ibid. (« La question de savoir si une règle fait partie du jus cogens 

a trait à la nature juridique de cette règle »). 
155 Activités armées sur le territoire du Congo (nouvelle requête : 

2002) (République démocratique du Congo c. Rwanda), compétence et 
recevabilité, arrêt, C.I.J. Recueil 2006, p. 6, à la page 32, par. 64.

156 On peut citer, comme exemples d’opinions individuelles depuis 
l’adoption de la Convention de Vienne de 1969 : Barcelona Traction, 
Light and Power Company, Limited, arrêt, C.I.J. Recueil 1970, p. 3, 
opinion individuelle du juge Ammoun, à la page 304 (« Ainsi, par 
une pratique déjà longue des Nations Unies, le concept de jus cogens 
acquiert une plus grande effectivité, sanctionnant, en tant que norme 
impérative du droit des gens, les principes figurant au frontispice de la 
Charte ») ; Conséquences juridiques pour les États de la présence con-
tinue de l’Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant 
la résolution 276 (1970) du Conseil de sécurité, avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 1971, p. 16, opinion individuelle du Vice-Président Ammoun, 
aux pages 77 et suiv. (« a vu, à bon escient, dans l’acte consistant à 
employer la force afin de neutraliser le droit à l’autodétermination, 
un acte d’agression d’une gravité d’autant plus grande que le droit à 
l’autodétermination est une norme relevant du jus cogens à laquelle il 
n’est permis de déroger en aucune circonstance ») ; Activités militaires 
et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. États-
Unis d’Amérique), compétence et recevabilité, arrêt, C.I.J. Recueil 
1984, p. 392, opinion dissidente du juge Schwebel, à la page 615, 
par. 88 (« Certes, la portée du jus cogens est discutée. Mais il importe de 
rappeler que la Commission du droit international et la conférence de 
Vienne sur le droit des traités se sont accordées à considérer que, s’il est 
une clef de voûte reconnue du jus cogens, c’est l’article 2, paragraphe 4, 
de la Charte ») ; Application de la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide, mesures conservatoires, ordonnance 
du 13 septembre 1993, C.I.J. Recueil 1993, p. 325, opinion individuelle 
du juge Lauterpacht, à la page 440, par. 100 (« Cela parce qu’[…]il est 
généralement admis que l’interdiction du génocide n’est pas une règle 
ordinaire du droit international mais fait partie du jus cogens. En fait, 

(Suite de la note page suivante.)
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Il a aussi été explicitement reconnu dans la jurisprudence 
d’autres juridictions internationales157. Dans l’affaire 
Kayishema, par exemple, le Tribunal pénal international 
pour le Rwanda a déclaré que « [l’interdiction du] crime 
de génocide [était] considéré[e] comme faisant partie inté-
grante du droit international coutumier qui, de surcroît, 
[était] une norme impérative du droit158 ». De même, dans 
l’affaire Nyiramasuhuko, la Chambre d’appel du Tribunal 
a fait observer que le pouvoir discrétionnaire du Conseil 
de sécurité, s’agissant de définir les crimes contre l’huma-
nité, s’entendait « sous réserve de respecter les normes 
impératives du droit international (jus cogens) »159. Le 
jus cogens est également mentionné dans la jurisprudence 
des tribunaux internes160. Dans l’affaire Yousuf v. Saman-
tar, par exemple, la cour d’appel du quatrième circuit des 
États-Unis a jugé qu’« en droit international et en droit 
interne, les violations du jus cogens sont, par définition, 
des actes qui ne sont pas officiellement autorisés par le 
Souverain161 ». De même, la Haute Cour du Kenya a jugé, 
dans l’affaire Kenya Section of the International Commis-
sion of Jurists v. Attorney General, que « l’obligation de 
réprimer les crimes internationaux fai[sait] désormais 
partie du jus cogens et du droit international coutu-
mier162 ». La Cour constitutionnelle d’Afrique du Sud a 
pour sa part fait observer que « l’obligation de l’État de 
prévenir l’impunité […] est particulièrement marquée 
en ce qui concerne les normes qui, comme l’interdic-
tion de la torture, sont généralement considérées comme 
impératives et donc ne souffrant aucune dérogation163 ». 

l’interdiction du génocide est depuis longtemps considérée comme l’un 
des rares exemples indiscutés du jus cogens ») ; Timor oriental (Portu-
gal c. Australie), arrêt, C.I.J. Recueil 1995, p. 90, opinion individuelle 
du juge Ranjeva, à la page 131 (« le jus cogens relève de l’ordre du 
droit positif ») ; et Immunités juridictionnelles de l’État (Allemagne  
c. Italie), demande reconventionnelle, ordonnance du 6 juillet 2010, 
C.I.J. Recueil 2010, p. 310, opinion dissidente du juge Cançado Trin-
dade, à la page 381, par. 135 (« Le principe fondamental de l’égalité 
devant la loi et de la non-discrimination imprègne l’ensemble du fonc-
tionnement du pouvoir étatique et relève de nos jours du jus cogens »).

157 Voir, par exemple, Le Procureur c. Anto Furundžija, affaire 
no IT-95-17/1-T, jugement, 10 décembre 1998, Tribunal pénal inter-
national pour l’ex-Yougoslavie, Chambre de première instance, 
Recueils judiciaires 1998, vol. 1, p. 466 ; et Affaire de la délimitation 
de la frontière maritime entre la Guinée-Bissau et le Sénégal, sentence 
du 31 juillet 1989, Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, 
vol. XX (numéro de vente : E/F.93.V.3), p. 119. 

158 Le Procureur c. Clément Kayishema et Obed Ruzindana, affaire 
no ICTR-95-1-T, jugement, 21 mai 1999, Tribunal pénal international 
pour le Rwanda, Chambre de première instance II, Recueil des ordon-
nances, décisions, jugements et arrêts 1999, vol. II, p. 825, à la 
page 881, par. 88.

159 Le Procureur c. Pauline Nyiramasuhuko et al., affaire no ICTR-
98-42-A, arrêt, 14 décembre 2015, Tribunal pénal international pour le 
Rwanda, Chambre d’appel, par. 2136.

160 Voir la célèbre affaire Chambre des lords du Royaume-Uni, 
Regina v. Bow Street Metropolitan Stipendiary Magistrate and Others, 
ex parte Pinochet Ugarte (No. 3), 24 mars 1999, [2000] 1 Appeal 
Cases, p. 147. 

161 Cour d’appel du quatrième circuit des États-Unis, Yousuf 
v. Samantar, arrêt, 2 novembre 2012, 699 F.3d 763, 776-777, p. 19. Voir 
également cour d’appel du quatrième circuit des États-Unis, Farhan 
Mohamoud Tani Warfaa v. Yusuf Abdi Ali, arrêt, 1er février 2016, 
no 14-1880, p. 18, refusant d’infirmer le jugement rendu dans l’affaire 
Samantar.

162 Haute Cour du Kenya, Kenya Section of the International Commis-
sion of Jurists v. Attorney General & Another, arrêt, 28 novembre 2011, 
[2011] Kenya Law Reports, p. 14.

163 Cour constitutionnelle d’Afrique du Sud, National Commissio-
ner of the South African Police Service v. the Southern African Human 

L’idée de normes impératives de droit international est 
aussi reflétée dans la pratique judiciaire et quasi judiciaire 
régionale164. Dans l’Affaire des Dominicains et Haïtiens 
expulsés, la Cour interaméricaine des droits de l’homme 
a déclaré que « le principe de la protection égale et ef-
fective de la loi et de non-discrimination » faisait partie 
du jus cogens165.

48. Les États ont eux aussi systématiquement invoqué 
le jus cogens ou des normes impératives dans diverses 
instances. Outre les déclarations portant spécifiquement 
sur les travaux de la Commission sur le droit des traités, 
on peut citer de nombreuses déclarations sur le sujet 
faites devant, par exemple, l’Assemblée générale, et en 
particulier la Sixième Commission166. De même, les États 
ont aussi systématiquement invoqué le jus cogens dans 
leurs déclarations devant le Conseil de sécurité167. Les 

Rights Litigation Centre and Others, arrêt, 30 octobre 2014, 2014 (12) 
BCLR 1428 (CC), par. 4. Voir également Cour constitutionnelle fédé-
rale d’Allemagne, East German Expropriation case: Mr. von der M, 
arrêt, 26 octobre 2004, 2 BvR 955/00, ILDC 66 (DE), par. 97 [« la 
Loi fondamentale reconnaît également progressivement l’existence 
de dispositions contraignantes […] que les États ne peuvent remettre 
en cause (jus cogens) »] ; Cour suprême de Grèce, Préfecture de Voio-
tia c. République fédérale d’Allemagne, arrêt, 4 mai 2000, affaire 
no 11/2000, dans laquelle la Cour a jugé que les crimes commis par les 
SS contre les populations civiles d’un village grec violaient des normes 
du jus cogens. Voir en outre Cour de cassation d’Italie, Ferrini v. Repu-
blica Federale di Germania, affaire no 5044, arrêt, 11 mars 2004, dans 
laquelle la Cour a reconnu que la déportation et le travail forcé étaient 
des crimes internationaux relevant du jus cogens.

164 Voir, par exemple, Cour européenne des droits de l’homme, Al-
Adsani c. Royaume-Uni [GC], no 35763/97, CEDH 2001-XI ; voir éga-
lement Stichting Mothers of Srebrenica et autres c. Pays-Bas (déc.), 
no 65542/12, par. 4.3.9, CEDH 2013 (extraits) ; Dominicains et Haïtiens 
expulsés c. République dominicaine, arrêt (exceptions préliminaires, 
fond, réparations et dépens), 28 août 2014, Cour interaméricaine des 
droits de l’homme, série C no 282, par. 264 (« [e]n ce qui concerne le 
droit à une nationalité, la Cour rappelle que le jus cogens […] exige 
des États […] qu’ils s’abstiennent d’établir des règlements discrimi-
natoires »). Voir également Mohammed Abdullah Saleh Al-Asad v. the 
Republic of Djibouti, communication no 383/10, décision, Commis-
sion africaine des droits de l’homme et des peuples, par. 179. Pour 
une évaluation détaillée des jurisprudences des cours interaméricaine 
et européenne des droits de l’homme, voir Šturma, « Human rights as 
an example of peremptory norms of general international law », p. 15 
et suiv. 

165 Dominicains et Haïtiens expulsés (voir supra la note 164), 
par. 264. Voir également Mendoza et autres c. Argentine, arrêt (excep-
tions préliminaires, fond et réparations et dépens), 14 mai 2013, 
Cour interaméricaine des droits de l’homme, série C no 260, par. 199 
(« [p]remièrement, la Cour rappelle sa jurisprudence selon laquelle, 
aujourd’hui, l’interdiction absolue de la torture, tant physique que men-
tale, fait partie du jus cogens international »).

166 Il y a bien sûr d’innombrables déclarations sur le jus cogens 
dans le contexte des travaux de la Commission, en particulier sur le 
droit des traités. Toutefois, le jus cogens a été évoqué avec insistance 
dans d’autres contextes. Voir, par exemple, Kazakhstan, A/C.6/63/
SR.7, par. 55 (qui « est favorable au respect strict et sans conditions des 
normes impératives du droit international, qui constituent la fondation 
de l’ordre du monde moderne, et appuie les efforts que la communauté 
internationale déploie pour résoudre les questions importantes qui se 
présentent sur la base du droit international ») ; Azerbaïdjan, A/C.6/63/
SR.8, par. 12 ; et Tunisie, A/C.6/64/SR.12, par. 16. 

167 Voir, par exemple, M. Nisibori (Japon), 2350e séance du Conseil 
de sécurité, 3 avril 1982, S/PV.2350, par. 68 (« Nous soulignons […] 
que ce n’est pas là seulement l’un des principes essentiels de la Charte, 
mais que c’est aussi l’une des normes les plus importantes du droit 
international général à laquelle la communauté internationale n’admet 
aucune dérogation. Le principe du non-recours à la force, en d’autres 
termes, est une norme [impérative] du droit international ») ; M. Ela-
raby (Égypte), 3505e séance du Conseil de sécurité, 28 février 1995, 
S/PV.3505, p. 12 (« [a]u plan juridique, il existe un consensus au sein 
de la communauté internationale sur l’existence de normes impératives 

(Suite de la note 156.)
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déclarations faites devant des juridictions internationales, 
parce que les États ont alors le souci d’obtenir un résul-
tat particulier, doivent être envisagées avec une certaine 
prudence. Néanmoins, il est révélateur que les États 
invoquent fréquemment le jus cogens dans leurs écritures 
devant les juridictions internationales et, à la connaissance 
du Rapporteur spécial, jamais un État n’a, dans une affaire 
dont était saisie une juridiction internationale, contesté le 
fait que le jus cogens faisait partie du droit international 
positif168. Ce qui est toutefois plus révélateur encore est 
que, même lorsqu’il était dans leur intérêt de nier l’exis-
tence du jus cogens, les États ne l’ont pas fait169. Ce n’est 
pas uniquement dans des déclarations individuelles que 
l’on trouve en pratique des références au jus cogens. Les 
organes de l’Organisation des Nations Unies eux-mêmes 
ont, dans des résolutions, invoqué la notion comme faisant 
partie du droit international. Mises à part les résolutions 
relatives aux travaux de la Commission dans lesquelles le 
jus cogens est mentionné, l’Assemblée générale a évoqué 
le jus cogens dans au moins 12 résolutions, principalement 
en matière de torture170. On notera également que depuis 

de droit international, mieux connues sous le nom de jus cogens. Ces 
normes ne peuvent être violées ») ; M. Koštunica (Serbie-et-Monténé-
gro), 5289e séance du Conseil de sécurité, 24 octobre 2005, S/PV.5289, 
p. 10 (« nous ne débattons pas d’obligations non contraignantes des 
États, mais des normes les plus rigoureuses du droit international, les 
normes du jus cogens, dont le respect est une condition sine qua non 
du bon fonctionnement de la communauté internationale dans son 
ensemble ») ; M. Adekanye (Nigéria), 5474e séance du Conseil de sécu-
rité, 22 juin 2006, S/PV.5474 (Resumption 1), p. 20 (« [U]ne situation 
dans laquelle des personnes ou entités sont ajoutées à une liste avant 
que les États concernés n’aient été informés est contraire à la fois aux 
normes impératives de procédure régulière et au principe de la primauté 
du droit. Le Nigéria est par conséquent opposé à toute violation de 
ces normes impératives ») ; M. Mayoral (Argentine), 5679e séance du 
Conseil de sécurité, 22 mai 2007, S/PV.5679, p. 38 (« [L]a lutte contre 
le terrorisme doit se situer dans le cadre de mécanismes légaux reposant 
sur le droit pénal international et ses principes fondamentaux. Il s’agit 
des normes du “jus cogens” du droit international dont on ne peut pas 
faire fi ») ; et M. Al-Nasser (Qatar), 5779e séance du Conseil de sécu-
rité, 14 novembre 2007, S/PV.5779, p. 25 (« L’Article 103 de la Charte 
prévoit que les obligations en vertu de la Charte prévalent sur les autres 
obligations, mais ceci ne signifie pas qu’elles priment sur les normes 
[impératives] de jus cogens »). 

168 Voir, par exemple, la déclaration du Conseil de la Belgique 
dans l’affaire des Questions concernant l’obligation de poursuivre 
ou d’extrader (Belgique c. Sénégal), procédure orale, 13 mars 2012 
(CR 2012/3), par. 3.

169 Par exemple, si l’Allemagne s’est efforcée de limiter les effets 
du jus cogens dans l’affaire des Immunités juridictionnelles de l’État, 
non seulement elle n’a pas, dans sa propre déclaration, contesté l’exis-
tence du jus cogens mais elle a en fait positivement affirmé que cer-
taines normes relevaient du jus cogens. Voir, par exemple, le mémoire 
de la République fédérale d’Allemagne dans l’affaire des Immunités 
juridictionnelles de l’État, 12 juin 2009, par. 86, dans lequel l’Alle-
magne déclare ceci : « Par exemple, il est incontestable que le génocide 
est interdit par le jus cogens. » Voir également la déclaration du Conseil 
du Sénégal dans l’affaire des Questions concernant l’obligation de 
poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal), procédure orale, 
15 mars 2012 (CR 2012/4), par. 39, et le contre-mémoire du Sénégal 
dans la même affaire, 23 août 2011, par. 51.

170 Voir, par exemple, le troisième alinéa du préambule de la réso-
lution 68/156 de l’Assemblée générale, en date du 18 décembre 2013, 
relative à la torture et aux autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants (« Rappelant également que l’interdiction de 
la torture est une norme impérative du droit international et que des 
juridictions internationales, régionales et nationales ont considéré que 
l’interdiction des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
faisait partie du droit international coutumier ») ; et troisième alinéa du 
préambule des résolutions 60/148, du 16 décembre 2005, 61/153, du 
19 décembre 2006, et 62/148, du 18 décembre 2007, de l’Assemblée 
générale sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants (« Rappelant également qu’un certain nombre de 

l’adoption du projet d’articles sur le droit des traités, la 
Commission a elle-même reconnu le jus cogens et ses 
effets, même hors du cadre du droit conventionnel171.

49. Ainsi, s’il peut encore y avoir des débats théoriques 
sur l’existence du jus cogens en droit international posi-
tif, les États eux-mêmes ne contestent pas cette existence. 
Même les trois États qui n’étaient pas convaincus que la 
Commission doive en mener l’étude n’ont pas contesté la 
notion de jus cogens elle-même172. Comme l’a fait obser-
ver Paulus, « la notion de jus cogens semble avoir perdu 
son caractère controversé » et « le dernier des États qui 
continue de s’y opposer, la France, serait prête à faire la 
paix avec elle »173. Aux fins des travaux de la Commission 
sur le sujet, ce débat peut très bien contribuer à mettre au 
jour certaines des complexités du jus cogens, mais il ne 
doit pas occulter le point de départ, à savoir que le droit 
international considère que certaines règles ne souffrent 
aucune dérogation.

B. Fondement théorique du caractère 
impératif du jus cogens

50. Il ressort de ce qui précède que l’un des éléments les 
plus pérennes du débat sur le jus cogens est le fondement 
théorique du caractère impératif des normes du jus co-
gens. À différents moments de l’évolution de la notion, 
diverses positions théoriques ont été avancées pour expli-
quer le caractère impératif du jus cogens. Deux principales 
écoles de pensée se sont fait jour pour expliquer la nature 
du jus cogens, à savoir le droit naturel et le positivisme174. 
Outre ces théories générales, d’autres théories ont été avan-
cées. Néanmoins, ce sont les théories du droit naturel et 
du positivisme qui ont dominé le débat doctrinal, et il est 
utile pour commencer de les décrire brièvement et de les 
évaluer. L’objectif de cette analyse n’est pas de résoudre 
le débat positivisme/droit naturel. Comme dans le cadre 
du droit international en général, il n’est probablement pas 
possible, ni nécessaire, de le résoudre. Les diverses théo-
ries avancées pour expliquer le jus cogens sont analysées 
et évaluées afin de déterminer l’essence de la notion de 
jus cogens. Une mise en garde est nécessaire ici : il n’y a 
pas de théorie du jus cogens fondée sur le droit naturel, tout 
comme il n’y a pas de théorie du jus cogens fondée sur le 
droit positif ; il y a des théories du droit naturel et des théo-
ries positivistes. Le temps et la place nécessaires manquent 

tribunaux internationaux, régionaux et nationaux, notamment le Tri-
bunal international chargé de juger les personnes accusées de violations 
graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de 
l’ex-Yougoslavie depuis 1991, considèrent que l’interdiction de la tor-
ture est une norme impérative du droit international et que l’interdiction 
des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants fait partie du 
droit international coutumier »). 

171 Voir supra les exemples cités dans la note 137.
172 Voir supra le chapitre I. 
173 Paulus, « Jus cogens in a time of hegemony and fragmenta-

tion… », p. 297 et 298. Voir, toutefois, Tomuschat, « The Security 
Council and jus cogens », p. 18 (« Pourtant, les articles 53 et 64 
demeurent parmi les quelques dispositions controversées de la Con-
vention de Vienne de 1969 qui consacrent l’idée d’un développement 
progressif du droit »). 

174 Hameed, « Unravelling the mystery of jus cogens in international 
law », où l’auteur considère que les théories rivales doivent être consi-
dérées soit comme « fondées sur le consentement », soit comme « non 
fondées sur le consentement » et que le débat actuel repose sur une 
méconnaissance du positivisme en droit international. Voir, en parti-
culier, la page 55.



500 Documents de la soixante-huitième session

toutefois pour donner une description détaillée de chacune 
et, quoi qu’il en soit, l’objectif n’est pas ici d’élaborer un 
traité théorique. Seront plutôt exposés les grands traits de 
chaque école de pensée. 

51. Il est utile de commencer par l’approche fondée 
sur le droit naturel, car le jus cogens a sans aucun doute 
ses racines dans la théorie du droit naturel (voir supra 
le chapitre III, section A)175. De plus, dans la mesure où 
le jus cogens implique une hiérarchie, le droit naturel, 
qui postule l’existence de normes supérieures, qu’elles 
découlent de la divinité, de la raison ou d’une autre 
source d’ordre moral, semble être un fondement naturel 
du jus cogens176. On peut notamment citer Mark Janis et 
Mary Ellen O’Connell parmi les tenants de l’approche 
fondée sur le droit naturel177. Ces publicistes notent que 
l’idée de règles internationales supérieures au consente-
ment de l’État (ou à la libre volonté de l’État) et hors de 
portée de celui-ci ne peut s’expliquer que par l’idée, repo-
sant sur le droit naturel, d’un droit supérieur, fondé sur la 
morale et les valeurs.

52. Si l’approche fondée sur le droit naturel, qui a des 
liens historiques avec l’apparition du jus cogens et res-
semble à celui-ci, est attrayante, elle n’est pas sans poser de 
difficultés178. La principale demeure la question de savoir 
qui détermine le contenu du droit naturel. Comme le note 
O’Connell, « [l]a théorie contemporaine du droit naturel 
semble toujours souffrir de son fondement sur les opi-
nions subjectives de publicistes, de juges ou de fonction-
naires179 ». Kolb, de même, critiquant l’approche fondée 

175 Voir également Danilenko, Law-making in the International 
Community, p. 214 ; et Simma, « The contribution of Alfred Verdross 
to the theory of international law », p. 50. Voir en outre Orakhelashvili, 
Peremptory Norms in International Law, p. 37 et 38 (« On peut dire que 
“la conception du jus cogens demeurera incomplète tant qu’elle ne sera 
pas fondée sur une philosophie des valeurs comme le droit naturel” car 
le jus cogens doit son origine à l’école naturaliste […]. Le jus cogens 
est comparable au droit naturel en ce qu’il n’est pas le produit de la 
volonté des États et n’est donc pas compréhensible dans le cadre d’une 
approche strictement positiviste »).

176 Sur les implications hiérarchiques du jus cogens, voir Danilenko, 
Law-making in the International Community, p. 211. Voir également 
Thirlway, The Sources of International Law, p. 155 (« le concept de 
normes impératives implique une hiérarchie des normes : une règle du 
jus cogens prévaut par définition sur une disposition conventionnelle 
d’effet contraire »). Voir en outre Dupuy et Kerbrat, Droit international 
public, p. 323, au sujet d’une nouvelle logique (« celle, révolutionnaire, 
de l’objectivisme inhérent à la notion de normes impératives, lesquelles 
s’imposent aux États devenus ainsi, au sens le plus littéral, sujets d’un 
ordre juridique alors doté d’une hiérarchie normative, dominée par le 
jus cogens »). Voir aussi Rivier, Droit international public, p. 565. 

177 Voir, par exemple, Janis, « The nature of jus cogens » [Connecti-
cut Journal of International Law], p. 361 (« [l]’essence distinctive du 
jus cogens est telle, à mon avis, que le concept s’inscrit dans les notions 
traditionnelles du droit naturel ») ; Janis, International Law, p. 66 et 
suiv. ; Sohn, « The New International Law… », p. 13 et 14, qualifiant le 
jus cogens de « pratiquement immuable », un terme qui rappelle la doc-
trine du droit naturel ; et Dubois, « The authority of peremptory norms 
in international law… », p. 134 (« la conclusion à laquelle on aboutit est 
que, dans toute théorie cohérente de l’autorité des normes impératives, 
on doit inévitablement, d’une manière ou d’une autre, recourir au droit 
naturel »). Voir également O’Connell, « Jus cogens… », en particulier 
à la page 97. 

178 Voir, pour un examen de ces difficultés, Kolb, Peremptory Inter-
national Law: Jus Cogens…, p. 31. Voir également Weil, « Le droit 
international en quête de son identité… », p. 274 ; et Kamto, « La 
volonté de l’État en droit international », p. 353. 

179 O’Connell, « Jus cogens… », p. 86 et 87. À la page 79, décrivant 
l’approche de nombreux tenants du droit naturel, elle déclare qu’« [i]l  

sur le droit naturel, déclare que « chacun de nous peut pos-
tuler des normes de justice [mais la] question de savoir 
si ces normes font partie du droit positif […] demeure 
sans réponse180 ». Outre la question de l’indétermination, 
les approches du jus cogens fondées sur le droit naturel 
entrent inévitablement en conflit avec le texte de la Con-
vention de Vienne de 1969, sauf si l’on admet que celui-ci 
est également invalide. Comme le relève Kolb, en stipu-
lant que les normes impératives ne peuvent être modifiées 
que par d’autres normes impératives, l’article 53 reconnaît 
que les normes du jus cogens ne sont pas « immuables », 
une caractéristique du droit naturel181. De même, si le 
droit naturel existait indépendamment du temps et de  
l’espace – s’il était immuable –, l’article 64 de la Conven-
tion de Vienne de 1969, qui admet que de « nouvelle[s] 
norme[s] impérative[s] » peuvent apparaître, serait, c’est 
le moins que l’on puisse dire, une disposition curieuse182. 
Un autre problème que posent les approches reposant sur 
le droit naturel tient peut-être au fait que l’article 53 exige 
que les normes du jus cogens soient « reconnue[s] par la 
communauté internationale des États », ce qui donne à 
penser que la « volonté » des États joue un certain rôle dans 
l’apparition d’une norme de jus cogens.

53. De nombreux auteurs contemporains considèrent 
ainsi le jus cogens d’un point de vue positiviste183. La 
théorie positiviste, dans sa conception la plus pure, 
repose sur l’idée de la libre volonté des États et postule 
que ce n’est que par le consentement que le droit inter-
national est créé. Ainsi, les États ne peuvent être liés par 
des règles auxquelles ils n’ont pas consenti184. Selon l’ap-
proche positiviste du jus cogens, des normes ne peuvent 
acquérir le statut de jus cogens qu’une fois que les États 
y ont consenti d’une manière ou d’une autre. Mais cette 
approche semble contraire à l’idée qu’il existe des 
normes supérieures auxquelles aucune dérogation n’est 
permise même si les États y consentent ou le veulent, 
ou à tout le moins incompatible avec cette idée185. Après 
tout, on a même pu dire que le jus cogens était une révo-
lution contre « le froid cynisme positiviste »186. De plus, 

apparaît actuellement que les juges et les publicistes se contentent 
de consulter leur conscience lorsqu’ils identifient les normes du 
jus cogens ». 

180 Kolb, Peremptory International Law: Jus Cogens…, p. 31.
181 Ibid., p. 32. Sur l’immutabilité, voir supra les auteurs cités dans 

la note 46. 
182 Saul, « Identifying jus cogens norms… », p. 31 (« les théories du 

droit naturel reposent sur l’identification de certaines valeurs de droit 
naturel immuables, y compris celles touchant les besoins de l’huma-
nité, alors que l’on considère que le nombre et la nature des normes de 
jus cogens évoluent avec la nature de la communauté internationale »). 

183 Voir Criddle et Fox-Decent, « A fiduciary theory of jus cogens », 
p. 339. Voir, par exemple, Tunkin, « Jus cogens in contemporary inter-
national law », p. 115 (« J’ai le sentiment que les normes du droit inter-
national général ayant le caractère de jus cogens peuvent être créées et 
sont effectivement créées par un accord entre les États comme le sont 
les autres normes du droit international général »).

184 Voir Criddle et Fox-Decent, « A fiduciary theory of jus cogens », 
p. 339.

185 Voir, par exemple, Rivier, Droit international public, p. 565 
(« L’introduction du droit impératif en droit international est une révo-
lution. […] Avec le droit impératif, l’accord de volonté n’est plus en 
toutes hypothèses un mécanisme créateur de droit. La validité des re-
lations dépend aussi de leur contenu. Une définition matérielle du droit 
est ainsi consacrée, et l’on passe d’une conception traditionnelle du 
droit international à un modèle objectif dans lequel l’État souverain est 
assujetti à des exigences matérielles supérieures à sa volonté »). 

186 Pellet, « Conclusions », p. 419.
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on comprend mal, si les États peuvent librement créer 
n’importe quelles règles, pourquoi on ne peut déroger 
à certaines règles en exprimant son consentement187. 
Même s’il était possible d’expliquer l’apparition de 
normes impératives par le consentement, ou le consen-
sus, on voit mal pourquoi les États qui se sont joints au 
consensus pourraient ultérieurement retirer leur consen-
tement, portant ainsi atteinte au consensus188. La ques-
tion de savoir si, comme on l’a suggéré, considérer le 
droit international coutumier comme le fondement du 
jus cogens relève d’une approche positiviste sera le sujet 
du deuxième rapport du Rapporteur spécial189.

54. Il n’est donc guère surprenant que la jurisprudence 
étaye l’une et l’autre approche. Les arrêts de la Cour 
internationale de Justice eux-mêmes ne sont nullement 
clairs sur le fondement du jus cogens. La Cour semble 
parfois promouvoir une approche du jus cogens fondée 
sur le droit naturel, mais parfois faire fond sur des théories 
positivistes et axées sur le consentement190. Les opinions 

187 Ibid. Expliquant la critique des approches positivistes du jus co-
gens par les tenants de la théorie du droit naturel, Kolb (Peremptory 
International Law: Jus Cogens…, p. 30) déclare qu’elle « est ancrée 
précisément dans ce consentement ou cette volonté des États que le 
jus cogens est là pour limiter ou même écarter. Le raisonnement expli-
quant le jus cogens par le consentement ou la volonté serait donc circu-
laire ». Voir également, d’une manière générale, Tladi et Dlagnekova, 
« The will of the State, consent and international law… », p. 112.

188 Criddle et Fox-Decent, « A fiduciary theory of jus cogens », 
p. 342.

189 Pour l’opinion selon laquelle le droit international coutumier en 
tant que base du jus cogens implique nécessairement une approche fon-
dée sur le droit positif, voir ibid., p. 339 (« [l]a théorie positiviste domi-
nante du jus cogens conçoit des normes impératives comme des normes 
de droit coutumier ayant acquis leur caractère impératif par la pratique 
des États et l’opinio juris »). 

190 Bien que dans Réserves à la Convention sur le génocide, avis 
consultatif, C.I.J. Recueil 1951, p. 15, à la page 23, la Cour ne décrive 
pas l’interdiction du génocide comme relevant du jus cogens, elle 
semble décrire cette interdiction en des termes qui donnent à penser 
qu’elle en relève et, de plus, d’une manière qui accorde moins de poids 
au consentement des États en tant qu’élément du droit (la Cour recon-
naît l’existence d’« “un crime de droit des gens” impliquant le refus du 
droit à l’existence de groupes humains entiers, refus qui bouleverse la 
conscience humaine, inflige de grandes pertes à l’humanité, et qui est 
contraire […] à la loi morale […]. Cette conception entraîne une pre-
mière conséquence : les principes qui sont à la base de la Convention 
sont des principes reconnus par les nations civilisées comme obligeant 
les États même en dehors de tout lien conventionnel. Une deuxième 
conséquence est le caractère universel à la fois de la condamnation du 
génocide et de la coopération nécessaire “pour libérer l’humanité d’un 
fléau aussi odieux” […] elle vise d’une part à sauvegarder l’existence 
même de certains groupes humains, d’autre part à confirmer et à sanc-
tionner les principes de morale les plus élémentaires »). Voir également 
ibid., à la page 24, où la Cour évoque les « principes de morale et d’hu-
manité qui sont à [la] base » de la prohibition du génocide. Voir égale-
ment Le Procureur c. Goran Jelisić, affaire no IT-95-10-T, jugement, 
14 décembre 1999, Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, 
Chambre de première instance I, Recueils judiciaires 1999, p. 398, à la 
page 432, par. 60, où le Tribunal affirme que, dans son avis consultatif 
sur les Réserves à la Convention sur le génocide, la Cour internationale 
de Justice a placé le crime de génocide au rang du jus cogens. Pourtant, 
dans ce qui est peut-être l’invocation la plus claire du jus cogens par la 
Cour, celle-ci a, au paragraphe 99 de l’arrêt qu’elle a rendu dans l’af-
faire des Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extra-
der (voir supra la note 138), adopté ce que l’on peut interpréter comme 
une approche de la détermination du jus cogens fondée sur le consen-
tement, au moins dans la mesure où le droit international coutumier 
est envisagé comme reposant sur le consentement (« Cette interdiction 
repose sur une pratique internationale élargie et sur l’opinio juris des 
États »). De même, la référence timide par la Cour à la prohibition de 
l’emploi de la force comme faisant partie du jus cogens dans Activités 
militaires et paramilitaires, fond (voir supra la note 150), repose, outre 

individuelles des membres de la Cour ont été tout aussi 
diverses. Dans nombre d’entre elles, le jus cogens est 
considéré comme un rejet du positivisme et la manifesta-
tion de l’approche fondée sur un droit naturel immuable, 
alors que d’autres défendent une approche positiviste191.

55. La jurisprudence d’autres juridictions est tout aussi 
indécise quant au fondement du caractère contraignant 
des normes du jus cogens. Dans l’affaire Furundžija, par 
exemple, le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougos-
lavie a lié la nature de jus cogens de l’interdiction de la 
torture aux valeurs fondant cette interdiction192, alors que 
dans d’autres décisions ce tribunal a aussi insisté sur l’ac-
ceptation par les États des normes du jus cogens193. La Cour 

les travaux de la Commission, sur l’acceptation de cette prohibition par 
les États. Dans ce paragraphe, la Cour cite les déclarations de représen-
tants des États selon lesquels cette interdiction fait partie du jus cogens 
et le fait que les deux parties au différend admettent que cette interdic-
tion fait partie du jus cogens.

191 Voir, par exemple : Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 
nucléaires (note 152 supra), déclaration du juge Bedjaoui, à la 
page 270, par. 13 (« [d]e tout cela, on peut trouver le témoignage dans 
la place que le droit international accorde désormais à des concepts 
tels que celui d’obligations erga omnes, de règles de jus cogens […]. 
À l’approche résolument positiviste, volontariste du droit international 
qui prévalait encore au début du siècle […] s’est substituée une concep-
tion objective du droit international ») ; Application de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide, exceptions 
préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 1996, p. 595, opinion dissidente du 
juge ad hoc Kreća, à la page 709, par. 43 (« Le jus cogens ouvre la voie 
à une modification globale des relations entre la souveraineté des États 
et l’ordre juridique international et à la création de conditions permet-
tant à la règle de droit de prévaloir sur la libre volonté des États ») ; 
Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria (Came-
roun c. Nigéria ; Guinée équatoriale (intervenant)), arrêt, C.I.J. Recueil 
2002, p. 303, opinion individuelle du juge Ranjeva, aux pages 470 
et 471, par. 3 (« Seul l’avènement des normes du jus cogens est de nature 
à justifier la remise en cause du consensualisme ») ; Activités armées sur 
le territoire du Congo (note 155 supra), opinion individuelle du juge 
ad hoc Dugard, à la page 89, par. 10 ; et Immunités juridictionnelles 
de l’État (Allemagne c. Italie), demande reconventionnelle (note 156 
supra), opinion dissidente du juge Cançado Trindade, aux pages 380 et 
suiv., par. 134 et suiv., et à la page 383, par. 141 (« L’antinomie entre le 
consentement des États et le jus cogens est on ne peut plus grande »). 
Une approche distinctement fondée sur le droit positif se fait jour dans 
l’opinion individuelle du juge Schücking, dans l’Affaire Oscar Chinn 
(voir supra la note 67), à la page 149, où il y a jus cogens quand les États 
ont convenu de certaines règles juridiques et se sont également enga-
gés à ce que ces règles ne puissent être modifiées par certains d’entre 
eux seulement ; voir également Barcelona Traction (note 156 supra), 
opinion individuelle du juge Ammoun, aux pages 311 et 312. Voir, en 
particulier, Essais nucléaires (Australie c. France), arrêt, C.I.J. Recueil 
1974, p. 253, opinion dissidente du juge de Castro, à la page 388 (« [l]e 
caractère de droit coutumier ou de jus cogens attribué au traité de Mos-
cou est mis en question par son manque d’universalité »).

192 Voir, par exemple, Furundžija (note 157 supra), par. 153 (« [e]n  
raison de l’importance des valeurs qu’il protège, ce principe est devenu 
une norme impérative ou jus cogens »). Voir également Le Procu-
reur c. Stanislav Galić, affaire no IT-98-29-T, jugement et opinion, 
5 décembre 2003, Tribunal pénal international pour l’ex-Yougosla-
vie, Chambre de première instance I (disponible à l’adresse suivante : 
www.icty.org/fr/case/galic), par. 98. Voir aussi Jelisić (note 190 supra), 
par. 60, dans lequel le Tribunal a adopté la définition fondée sur les 
valeurs de l’interdiction du génocide consacrée par la Cour inter-
nationale de Justice. 

193 Le Procureur c. Milomir Stakić, affaire no IT-97-24-T, juge-
ment, 31 juillet 2003, Tribunal pénal international pour l’ex-Yougosla-
vie, Chambre de première instance II (disponible à l’adresse suivante : 
www.icty.org/fr/case/stakic), par. 500 (« On admet communément que 
les règles énoncées par cette convention font partie intégrante du droit 
international coutumier et ont été élevées au rang de jus cogens »). Voir 
également Jelisić (note 190 supra), par. 60, où, s’agissant du crime de 
génocide, le Tribunal déclare que la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide « est devenue l’un des instruments inter-
nationaux relatifs aux droits de l’homme les plus largement acceptés ». 
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interaméricaine des droits de l’homme, dans l’une de ses 
premières décisions invoquant le jus cogens, a apparem-
ment adopté une approche fondée sur le droit naturel, oppo-
sant « la conception volontariste du droit international » à 
« l’idéal d’édification d’une communauté internationale 
plus soudée […] à la lumière du droit et de la recherche 
de la justice », traduisant un passage « du jus dispositivum 
au jus cogens »194. De même, dans ses premières décisions 
sur la nature de jus cogens de l’interdiction de la torture, 
la Cour a insisté sur la nature et la gravité de la torture et 
non sur un éventuel consentement des États à son interdic-
tion195. Pourtant, dans plusieurs décisions, la Cour a eu ten-
dance à insister sur le consentement et le consensus comme 
bases du caractère de jus cogens de certaines normes196. De 
plus, plusieurs décisions de la Cour ont indiqué qu’à la dif-
férence du droit naturel, immuable, les normes du jus co-
gens évoluaient197. Un appui et pour l’approche fondée sur 
le consentement et pour l’approche fondée sur le droit natu-
rel peut de même être observé dans la jurisprudence des 
tribunaux internes198.

194 Constantine et al. v. Trinidad and Tobago, jugement (exceptions 
préliminaires), 1er septembre 2001, Cour interaméricaine des droits de 
l’homme, série C no 82, par. 38.

195 Tibi c. Équateur, arrêt (exceptions préliminaires, fond, répa-
rations et dépens), 7 septembre 2004, Cour interaméricaine des droits 
de l’homme, série C no 114, par. 143 (« [i]l existe un système juridique 
international qui interdit de manière absolue toutes les formes de torture 
[…] et ce système fait maintenant partie du jus cogens ») ; voir également 
Frères Gómez Paquiyauri c. Pérou, arrêt (fond, réparations et dépens), 
8 juillet 2004, Cour interaméricaine des droits de l’homme, série C 
no 110, par. 112 ; et Maritza Urrutia v. Guatemala, arrêt (fond, répara-
tions et dépens), 27 novembre 2003, Cour interaméricaine des droits de 
l’homme, série C no 103, par. 92. On peut observer une tendance com-
parable dans les premières décisions sur le caractère de jus cogens de 
l’interdiction des disparitions forcées. Voir, par exemple, Goiburú et al. 
v. Paraguay, arrêt (fond, réparations et dépens), 22 septembre 2006, Cour 
interaméricaine des droits de l’homme, série C no 153, par. 84 (« face à la 
gravité particulière de telles infractions et à la nature des droits auxquels 
il est porté atteinte, l’interdiction de la disparition forcée et l’obligation 
correspondante d’enquêter […] ont acquis le statut de jus cogens »).

196 Osorio Rivera et sa famille c. Pérou, arrêt (exceptions prélimi-
naires, fond, réparations et dépens), 26 novembre 2013, Cour interamé-
ricaine des droits de l’homme, série C no 274, par. 112, où la Cour a jugé 
que l’interdiction de la disparition forcée avait acquis le statut de jus co-
gens sur la base, notamment, de « l’accord international » ; Mendoza (voir 
supra la note 165), par. 199, où la Cour cite, pour fonder le caractère de 
jus cogens de l’interdiction de la torture, « des traités universels et régio-
naux » qui « établissent cette interdiction et le droit auquel aucune déro-
gation n’est permise de ne pas être soumis à toute forme de torture » ainsi 
que « les nombreux instruments internationaux [qui] établissent ce droit et 
réitèrent la même interdiction, même en droit international humanitaire ». 
De même, dans Almonacid Arellano et autres c. Chili, arrêt (exceptions 
préliminaires, fond, réparations, frais et dépens), 26 septembre 2006, 
Cour interaméricaine des droits de l’homme, série C no 154, par. 98 et 
99, la Cour conclut qu’en 1973, la prohibition des crimes contre l’huma-
nité faisait déjà partie du jus cogens sur la base de plusieurs résolutions 
de l’Assemblée générale et de l’article 3 commun aux Conventions de 
Genève pour la protection des victimes de la guerre.

197 Voir, par exemple, Nadege Dorzema et autres c. République 
dominicaine, arrêt (fond, réparations et dépens), 24 octobre 2012, Cour 
interaméricaine des droits de l’homme, série C no 251, par. 225 (« [a]u 
stade actuel de l’évolution du droit international, le principe fondamental 
d’égalité et de non-discrimination est entré dans le domaine du jus co-
gens »). Voir également Atala Riffo et fillettes c. Chili, arrêt (fond, répa-
rations et dépens), 24 février 2012, Cour interaméricaine des droits de 
l’homme, série C no 239, par. 79. Voir, en particulier, Dacosta Cadogan 
v. Barbados, arrêt (exceptions préliminaires, fond, réparations et dépens), 
24 septembre 2009, Cour interaméricaine des droits de l’homme, série C 
no 204, par. 5 (« [l]e jour doit venir où un consensus universel – qui pour 
le moment ne semble guère proche – placera l’interdiction de la peine 
capitale dans le cadre du jus cogens, comme c’est le cas pour la torture »). 

198 Pour une approche reposant apparemment sur le droit natu-
rel, voir cour d’appel du neuvième circuit des États-Unis, Siderman 

56. L’analyse ci-dessus montre que les juridictions inter-
nationales considèrent qu’aucune des deux théories domi-
nantes avancées pour expliquer la nature contraignante du 
jus cogens n’est à elle seule suffisante199. D’autres théories 
ont bien entendu été avancées pour expliquer la nature du 
jus cogens200. Certaines d’entre elles ne visent toutefois pas 
tant à expliquer le caractère contraignant du jus cogens qu’à 
décrire le type de normes pouvant relever de celui-ci201. 
Expliquer le jus cogens comme constitué de règles d’ordre 
public, par exemple, en dit moins sur l’origine du caractère 
impératif de ces normes que sur la nature des obligations 
en question202. En d’autres termes, décrire l’interdiction 
du génocide ou de l’emploi de la force comme des normes 
d’ordre public nous dit non pas pourquoi ces normes sont 
impératives mais seulement qu’elles traduisent des valeurs 
fondamentales de la communauté internationale. La nature 
impérative des normes d’ordre public pourrait elle-même 
être expliquée par le consentement ou par des théories ne 
reposant pas sur le consentement.

57. D’autres théories, si on les examine de plus près, 
constituent des variantes des théories dominantes203. La 

v. Argentina, jugement, 22 mai 1992, 965 F.2d 699, en particulier 
p. 715, qui définit et examine la nature du jus cogens en droit inter-
national, sa relation avec le droit international coutumier (jus dispo-
sitivum) et la manière dont il se distingue de celui-ci, en particulier la 
place (ou l’absence) du consentement dans la formation de normes du 
jus cogens, et la supériorité du jus cogens sur les autres normes du droit 
international (« Si le jus cogens et le droit international coutumier sont 
liés, ils diffèrent sous un aspect important. Le droit international cou-
tumier, comme le droit international défini par les traités et les autres 
accords internationaux, repose sur le consentement des États. Un État 
qui objecte de manière persistante à une norme du droit international 
coutumier […] n’est pas lié par cette norme […]. À l’opposé, le jus co-
gens […] découle de valeurs considérées comme fondamentales par 
la communauté internationale des juristes […] les normes fondamen-
tales et universelles constituant le jus cogens transcendent ce consente-
ment »). Voir également Kenya Section of the International Commission 
of Jurists v. Attorney General & Another (note 162 supra), p. 14. Pour 
ce qui semble être une approche plus positiviste, voir l’opinion de Lord 
Hope dans l’affaire Pinochet (note 160 supra), p. 247, qui cite l’affaire 
Siderman v. Argentina comme preuve d’un « accord généralisé » sur le 
caractère de jus cogens de l’interdiction de la torture.

199 Voir, par exemple, Criddle et Fox-Decent, « A fiduciary theory of 
jus cogens », p. 332 (« Les efforts positivistes faits pour lier les normes 
impératives au consentement des États ne sont pas convaincants parce 
qu’ils n’expliquent pas pourquoi une majorité des États au sein de la 
communauté internationale peuvent imposer des obligations juridiques 
à une minorité dissidente. Si les théories reposant sur le droit naturel 
contournent ce problème de l’objecteur persistant, elles ont du mal 
à définir des critères analytiques permettant d’identifier les normes 
impératives »).

200 Voir Kolb, Peremptory International Law: Jus Cogens…, p. 30 
et suiv.

201 La plus importante de celles-ci, qui voit dans le jus cogens des 
normes d’ordre public, est examinée ci-après. D’autres considèrent le 
jus cogens comme constitué par les règles du droit constitutionnel inter-
national ou par les règles régissant les conflits entre traités successifs. 

202 Sur ce point, voir Criddle et Fox-Decent, « A fiduciary theory of 
jus cogens », p. 344.

203 Par exemple, bien que Kolb considère que le juge Cançado Trin-
dade avance une théorie distincte et différente postulant un nouveau 
jus gentium, en fait, si l’on se penche de plus près sur les opinions 
individuelles et les œuvres de Cançado Trindade, on s’aperçoit que 
cette théorie repose également sur une approche du jus cogens fon-
dée sur le droit naturel. Voir, par exemple, Cançado Trindade, « Jus 
cogens: The determination and the gradual expansion of its material 
content in contemporary international case-law », p. 6 (« [c]e dernier 
[le jus gentium] n’émane pas de la “volonté” insondable des États mais 
bien, selon moi, de la conscience humaine »). Voir, pour un exemple 
des nombreuses opinions dissidentes et individuelles du juge Can-
çado Trindade, Immunités juridictionnelles de l’État (Allemagne c. Ita-
lie), demande reconventionnelle (note 156 supra), opinion dissidente, à 
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théorie alternative de Kolb, par exemple, semble être une 
application de l’approche positiviste204. Kolb avance, en 
tant que théorie alternative, l’idée que le jus cogens est 
une « technique juridique greffée par le législateur sur un 
certain nombre de normes internationales afin qu’elles ne 
se fragmentent pas en actes juridiques particuliers jouis-
sant d’une application prioritaire inter partes en raison 
du principe de la lex specialis205 ». Savoir si les « types » 
ou catégories particuliers de normes de jus cogens recen-
sés par Kolb sont justifiés concerne l’identification du 
jus cogens206, qui sera l’objet du deuxième rapport. Plus 
pertinent dans le cadre de la présente analyse, qui vise 
à comprendre pourquoi les normes du jus cogens sont 
impératives ou ne souffrent pas de dérogation, est le fait 
que la théorie de Kolb elle-même présuppose une déci-
sion du « législatif » ou des États et, ainsi, relève d’une 
approche positiviste ou reposant sur le consentement207.

58. La théorie fiduciaire du jus cogens défendue par 
Criddle et Fox-Decent, qui a pour objectif déclaré de 
s’écarter du droit naturel comme du droit positif, soulève 
également des questions, tant s’agissant de savoir si elle 
s’écarte réellement des théories dominantes qu’en ce qui 
concerne sa substance208. Selon cette théorie, « un principe 
fiduciaire régit la relation entre l’État et son peuple, et ce 
principe exige de l’État qu’il se conforme à des normes 
impératives209 ». Premièrement, parce que l’obligation fidu-
ciaire vise notamment les notions vagues de « conscience 
internationale » ou d’« ordre normatif supérieur »210, elle est 
elle-même également vague. Plus important, l’idée que le 
jus cogens repose sur une relation fiduciaire entre un État 
et ses sujets ne peut tout simplement pas expliquer nombre 
des normes du jus cogens généralement admises, qui n’in-
terdisent pas seulement tel ou tel comportement de l’État à 
l’encontre de ses propres sujets. Par exemple, le génocide 
commis contre les nationaux d’un autre État n’en est pas 
moins une violation du jus cogens. En toute justice, Criddle 
et Fox-Decent déclarent effectivement que « les États sont 

la page 383, par. 139 (« personne n’oserait de nos jours nier que les “lois 
de l’humanité” et les “exigences de la conscience publique” invoquées 
par la clause de Martens relèvent du jus cogens »).

204 Voir, généralement, Kolb, « Conflits entre normes de jus cogens » 
et Peremptory International Law: Jus Cogens…

205 Kolb, Peremptory International Law: Jus Cogens…, p. 9. Voir 
Bianchi, « Human rights and the magic of jus cogens », p. 495 (« Consi-
dérer que le jus cogens n’est rien d’autre qu’une technique juridique 
visant à préserver l’intégrité formelle du système en qualifiant certaines 
de ses normes procédurales comme non susceptibles de dérogation 
revient à méconnaître ce qu’est censée être la fonction du jus cogens »). 

206 Kolb, Peremptory International Law: Jus Cogens…, p. 46, où 
il recense trois types de normes du jus cogens ou, comme il le déclare, 
« en termes plus clairs, trois raisons qui peuvent amener une norme 
à ne pas souffrir de dérogation ou de fragmentation ». Il s’agit des 
normes d’ordre public du jus order, ou normes fondamentales du droit 
international (bien qu’il hésite à admettre ce type de jus cogens), du 
jus cogens d’utilité publique et du jus cogens logique. Ailleurs, Kolb 
recense quatre types de jus cogens, le type supplémentaire étant le droit 
impératif de la Charte des Nations Unies en vertu de l’Article 103. Voir 
Kolb, « Conflits entre normes de jus cogens », p. 486 et suiv. 

207 Kolb, Peremptory International Law: Jus Cogens…, p. 9. En 
fait, même pour le jus cogens relevant de l’ordre public, Kolb moque 
les « nobles sentiments, et parfois l’adoration digne d’un conte de 
fées », concernant « les “règles fondamentales de la communauté inter-
nationale” » (ibid., p. 47). 

208 Voir, de manière générale, Criddle et Fox-Decent, « A fiduciary 
theory of jus cogens ».

209 Ibid., p. 347.
210 Ibid., p. 348.

débiteurs envers tout individu assujetti à leur pouvoir d’une 
obligation fiduciaire de respecter les droits de l’homme », 
mais cela n’explique ni pourquoi une telle obligation 
découle du jus cogens, ni comment les violations du jus co-
gens qui ne constituent pas en elles-mêmes des violations 
des droits de l’homme relèvent de cette théorie211. De plus, 
toute théorie visant à expliquer le jus cogens en termes de 
relations entre l’État et l’individu aurait du mal à expliquer 
l’interdiction de l’emploi de la force comme relevant du 
jus cogens, car cette interdiction concerne les relations inter- 
étatiques et non, à tout le moins pas directement, les rela-
tions entre l’État et l’individu.

59. Aucune théorie n’a encore expliqué adéquatement 
le caractère unique du jus cogens en droit international, 
c’est-à-dire le caractère impératif de certaines obligations. 
Il se pourrait même, comme le suggère Koskenniemi 
lorsqu’il avance une théorie générale des sources, qu’il 
faille comprendre la force contraignante et impérative 
du jus cogens comme une interaction entre le droit natu-
rel et le positivisme212. Au sujet des sources et du débat 
droit naturel/positivisme, Koskenniemi déclare que « [l]e 
naturalisme a besoin du positivisme pour manifester son 
contenu de manière objective », et que « [l]e positivisme 
a besoin du droit naturel pour répondre à la question de 
savoir “pourquoi un comportement, une volonté ou un 
intérêt crée des obligations contraignantes” »213. En fait, 
il n’est pas nécessaire aux fins de la présente étude de 

211 Ibid., p. 359. À la page 333, les auteurs admettent que l’inter-
diction de « l’agression militaire » relève du jus cogens, en particulier 
lorsque cette agression n’aboutit pas à des violations des droits de 
l’homme. 

212 Voir Koskenniemi, From Apology to Utopia…, p. 307 et suiv., en 
particulier p. 308 (« aucune des deux positions opposées n’est toujours 
préférable parce qu’elles s’étayent également l’une et l’autre »). À la 
page 323, sur le jus cogens en particulier, il déclare ceci : « Initialement, 
le jus cogens semble être descendant, non consensualiste. Il semble lier 
les États sans tenir compte de leur consentement. Mais un droit qui 
ne renvoie pas à ce à quoi les États ont consenti semble se réduire à 
une morale naturelle [toutefois] la référence à sa reconnaissance par “la 
communauté internationale des États” [le rend] ascendant, consensua-
liste. » Voir également Simma, « The contribution of Alfred Verdross to 
the theory of international law », p. 34 (« Je considère qu’aucune des 
[écoles de philosophie du droit] ne peut donner d’explication globale 
et définitive du phénomène du droit ni le justifier, mais je suis éga-
lement convaincu qu’elles ne s’excluent pas l’une l’autre et que, au 
contraire, chacune d’elles peut mettre au jour et éclairer des aspects du 
droit international qui demeurent inaccessibles à l’autre »). Voir aussi 
Orakhelashvili, Peremptory Norms in International Law, p. 49 (men-
tionnant « le droit positif et la morale comme deux concepts distincts 
mais mutuellement complémentaires »). 

213 Koskenniemi, From Apology to Utopia…, p. 308. Ailleurs, Kos-
kenniemi (The Politics of International Law, p. 52) déclare que ni le 
consentement (positivisme) ni la justice (droit naturel) « n’est pleine-
ment justifiable en soi. […] Les arguments relatifs au consentement 
doivent expliquer la pertinence et le contenu du point de vue de ce qui 
semble juste. Les arguments relatifs à la justice doivent démontrer leur 
validité en invoquant ce à quoi les États ont consenti ». Voir également 
Costelloe, « Legal consequences of peremptory norms in international 
law », p. 2 et 3 (« Si les “considérations élémentaires d’humanité” ne 
sont pas une source autonome d’obligations en droit international, elles 
peuvent servir à identifier les normes et obligations à l’intégrité et à 
l’exécution desquelles la communauté internationale a un intérêt puis-
sant »). Voir aussi Hameed, « Unravelling the mystery of jus cogens in 
international law », p. 54, promouvant une théorie non consensuelle du 
jus cogens qui repose sur la morale mais qui n’en semble pas moins 
être fondée sur l’acceptation des États (« Le présent essai s’efforcera 
de montrer comment nous pouvons expliquer plus efficacement l’éla-
boration du jus cogens sans faire appel à l’idée de consentement. Je 
propose qu’une règle existante de droit international acquiert le statut 
de jus cogens parce que certaines instances officielles – principalement 
les États – la considèrent comme moralement primordiale »). 
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résoudre le débat théorique, mais ce débat est important 
parce qu’on peut en déduire les principaux éléments du 
jus cogens, éléments qui sont largement partagés par les 
différentes écoles doctrinales. 

60. Ces questions théoriques contribueront, dans les 
rapports futurs, à éclairer la jurisprudence et la pratique 
des États. 

C. Éléments fondamentaux du jus cogens

61. L’article 53 de la Convention de Vienne de 1969 
énonce les éléments fondamentaux du jus cogens. Premiè-
rement, une norme du jus cogens est une norme à laquelle 
aucune dérogation n’est permise. Deuxièmement, c’est une 
norme du droit international général. Troisièmement, c’est 
une norme acceptée et reconnue par la communauté inter-
nationale des États dans son ensemble en tant que norme à 
laquelle aucune dérogation n’est permise. Toutefois, outre 
ces éléments, la pratique et la doctrine révèlent un ensemble 
essentiel d’éléments qui étoffent la notion de jus cogens.

62. L’indérogeabilité a une double fonction. Premiè-
rement, c’est une conséquence du caractère impératif. 
Cependant, c’est aussi un élément important de la nature du 
jus cogens214. En fait, comme le montre l’analyse ci-après, 
l’indérogeabilité est au cœur de l’idée de jus cogens. Le fait 
qu’une norme doive, pour relever du jus cogens, être une 
norme du droit international général est aussi une condi-
tion clé du caractère impératif. Ce n’est pas seulement une 
condition de ce caractère, c’est aussi un élément pour son 
identification. Cet élément sera examiné dans le deuxième 
rapport, non seulement en tant qu’élément d’identification 
du jus cogens, mais aussi pour expliquer de quelles sources 
de droit procède ce caractère impératif. De même, la condi-
tion voulant que les normes du jus cogens soient « recon-
nues par la communauté internationale des États dans son 
ensemble » sera examinée dans le deuxième rapport en tant 
qu’élément de l’identification du jus cogens, ou de l’éléva-
tion d’une norme ordinaire du droit international général au 
rang de norme du jus cogens.

63. Outre les éléments expressément mentionnés à l’ar-
ticle 53 de la Convention de Vienne de 1969, la doctrine et 
la pratique révèlent l’existence de certains éléments fonda-
mentaux qui caractérisent les normes du jus cogens. Pre-
mièrement, les normes du jus cogens sont universellement 
applicables. Deuxièmement, les normes du jus cogens sont 
supérieures aux autres normes de droit international. Enfin, 
les normes du jus cogens servent à protéger des valeurs 
fondamentales de la communauté internationale – ce qui 
a été souvent décrit comme l’ordre public international. Si 
ces éléments ne sont pas expressément mentionnés à l’ar-
ticle 53 de la Convention de Vienne de 1969, l’analyse ci-
après montre qu’ils sont généralement acceptés comme des 
éléments importants du jus cogens.

64. La doctrine et la pratique révèlent que les normes 
du jus cogens sont celles auxquelles aucune dérogation 
n’est permise. Si, comme il est indiqué ci-dessus, il s’agit 
là d’une conséquence de leur caractère impératif, c’est 

214 Kolb, Peremptory International Law: Jus Cogens…, p. 2 (« Le 
terme clé de la compréhension classique du jus cogens est donc “indé-
rogeabilité”. En d’autres termes, le jus cogens est défini par une qualité 
particulière de la norme en cause, à savoir le fait juridique qu’aucune 
dérogation n’y est permise »).

aussi l’une de leurs caractéristiques fondamentales. Il faut 
souligner qu’en droit international, l’idée que certaines 
règles sont impératives et que l’on ne peut y déroger par 
des moyens normatifs ordinaires est exceptionnelle215. La 
majorité des règles du droit international entrent dans la 
catégorie du jus dispositivum et peuvent être modifiées, 
faire l’objet de dérogations, voire être abrogées par des 
actes consensuels des États216. Toutefois, la doctrine a 
aussi reconnu, en tant qu’exception à la structure générale 
du droit international, un ensemble de normes auxquelles 
les États ne peuvent se soustraire par des conventions par-
ticulières217. Ces normes sont, pour reprendre les termes 
d’un commentateur, « assez puissantes pour neutraliser 
les règles contraires qui pourraient à défaut être consen-
suellement établies par les États218 ». En bref, les publi-
cistes, quelles que soient leurs divergences doctrinales, 
s’accordent sur l’idée que la majorité des règles relèvent 
du jus dispositivum et « peuvent être écartées ou modi-
fiées par la volonté dûment exprimée des États », mais  
qu’exceptionnellement, certaines règles relèvent du 
jus cogens et ne sauraient être écartées ni modifiées219.

65. La pratique judiciaire témoigne également du fait 
que si, en règle générale, les États sont libres d’apporter 
des modifications ou des dérogations aux règles du droit 

215 Suy, « The concept of jus cogens in public international law », 
p. 27 (« [l]es normes du droit international général ont essentiellement 
un caractère prescriptif »).

216 Verdross, « Jus dispositivum and jus cogens in international law », 
p. 58 (« Il existait clairement un consensus au sein de la Commission sur 
le fait que la majorité des normes du droit international général n’avaient 
pas le caractère de jus cogens ») ; Tomuschat, « The Security Council and 
jus cogens », p. 19 (« La plupart des règles du droit international relèvent 
du jus dispositivum ») ; et Magallona, « The concept of jus cogens in the 
Vienna Convention on the Law of the Treaties », p. 521 (« les règles du 
jus dispositivum [qui] peuvent faire l’objet de dérogations par des con-
ventions particulières »). Voir également Alexidze, « Legal nature of 
jus cogens… », p. 245 ; et Rohr, La Responsabilidad Internacional del 
Estado por Violación al Jus Cogens, p. 5 (« d’une part, la plupart des 
règles [du droit international] ont un caractère prescriptif – jus dispositi-
vum – créé par un accord de volontés, et elles peuvent aussi faire l’objet 
de dérogations par un accord de volontés »). 

217 Voir, par exemple, Rohr, La Responsabilidad Internacional del 
Estado por Violación al Jus Cogens, p. 5 (« d’autre part, il existe des 
normes impératives – le jus cogens – appartenant à un système qui 
peut être compris comme normativement quasi subordonné, ce qui 
limite quelque peu la volonté souveraine des États »). Voir également 
Kadelbach, « Jus cogens, obligations erga omnes and other rules: The 
identification of fundamental norms », p. 29 ; Thirlway, The Sources of 
International Law, p. 144 (« toutes les règles internationales ne relèvent 
pas du jus dispositivum, c’est-à-dire [ne sont pas] des règles qui s’ap-
pliquent en l’absence d’accord d’effet contraire mais qui peuvent être 
écartées […] par un accord »). Voir en outre Hannikainen, Peremptory 
Norms (Jus Cogens) in International Law…, p. 1. 

218 Janis, « The nature of jus cogens » (voir supra la note 177), p. 359. 
Voir également Dubois, « The authority of peremptory norms in inter-
national law… », p. 135 (« Une norme de jus cogens ou norme impérative 
est une norme dont on pense qu’elle est si fondamentale qu’aucune déro-
gation n’y est autorisée, que ce soit par le comportement des États ou par 
un traité […]. En raison de sa nature fondamentale, un principe qui relève 
du jus cogens neutralise les règles qui découlent des traités […]. Ceci 
sépare les normes du jus cogens de celles du jus dispositivum, à savoir 
les normes qui peuvent être écartées ou modifiées par la volonté expresse 
des États »). Voir également Alexidze, « Legal nature of jus cogens… », 
p. 246 (« [L]a volonté de l’État en ce qui concerne l’ordre juridique inter-
national existant n’est pas illimitée. Bien que la majorité des règles du 
droit international ne lient les États qu’à la condition qu’ils aient expressé-
ment indiqué qu’ils les acceptent, le droit international général contempo-
rain comprend des règles dont la force juridique est absolue pour chaque 
membre de la communauté internationale des États »). 

219 Sur ce point, voir Orakhelashvili, Peremptory Norms in Inter-
national Law, p. 8 et 9.
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international et de les abroger, il peut exister des règles 
si fondamentales que les États ne peuvent les modifier ou 
y déroger par le consentement220. Déjà dans les affaires 
du Plateau continental de la mer du Nord, tout en ne 
voulant pas se prononcer sur la question du jus cogens, 
la Cour internationale de Justice avait appelé l’attention 
sur la distinction entre jus cogens et jus dispositivum221. 
Ainsi, le jus cogens a le pouvoir de limiter la liberté de 
contracter des États222.

66. La distinction entre le jus dispositivum, soumis à 
l’accord des États, et le jus cogens, auquel les États ne 
peuvent se soustraire par voie d’accord, a aussi été recon-
nue par les États eux-mêmes223. Assurément, cette distinc-

220 Voir Le Procureur c. Zoran Kupreškić et consorts, affaire no IT-
95-16-T, jugement, 14 janvier 2000, Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie, Chambre de première instance, Recueils judiciaires 
2000, vol. 2, p. 1398, à la page 1734, par. 520 (« la plupart des normes 
du droit international humanitaire, notamment celles qui prohibent les 
crimes de guerre, les crimes contre l’humanité et le génocide, sont des 
normes impératives du droit international ou jus cogens, c’est-à-dire 
qu’elles sont impérieuses et qu’on ne saurait y déroger »). Voir égale-
ment Haute Cour du Kenya, RM and another v. Attorney General, arrêt, 
1er décembre 2006, Kenya Law Reports, p. 12. Voir en outre Siderman 
v. Argentina (note 198 supra). 

221 Voir Plateau continental de la mer du Nord (note 131 supra), à la 
page 42, par. 72 (« [s]ans chercher à aborder la question du jus cogens et 
encore moins à se prononcer sur elle, on doit admettre qu’en pratique il 
est possible de déroger par voie d’accord aux règles de droit international 
dans des cas particuliers ou entre certaines parties »). Pour une reconnais-
sance plus explicite de la distinction entre jus cogens et jus dispositivum, 
voir Sud-Ouest africain (note 133 supra), opinion dissidente du juge 
Tanaka, à la page 298 [« [le] jus cogens (question récemment étudiée par 
la Commission du droit international), [est une] sorte de droit impératif 
par opposition au jus dispositivum susceptible de modification par voie 
d’accord entre les États »] ; et Délimitation maritime dans la région située 
entre le Groenland et Jan Mayen, arrêt, C.I.J. Recueil 1993, p. 38, opi-
nion individuelle du juge Shahabuddeen, à la page 135 (« [l]es États ont 
le droit de déroger d’un commun accord aux règles de droit international 
autres que celles du jus cogens »). Voir également Usines de pâte à 
papier sur le fleuve Uruguay (Argentine c. Uruguay), arrêt, C.I.J. Recueil 
2010, p. 14, opinion individuelle du juge ad hoc Torres Bernárdez, à la 
page 245, par. 43 [« [l]es règles énoncées aux articles 7 à 12 du statut 
du fleuve Uruguay n’étant pas des normes impératives (jus cogens), rien 
n’empêche les Parties de décider d’un “commun accord” »].

222 Réserves à la Convention sur le génocide (voir supra la 
note 190), à la page 24 (« [l]’objet et le but de [la Convention] assignent 
ainsi des limites […] à la liberté d’apporter des réserves »). Voir éga-
lement l’Affaire Oscar Chinn (note 67 supra), opinion individuelle du 
juge Schücking, à la page 149 (« [e]t je ne peux pas imaginer que la 
Société des Nations aurait déjà commencé les travaux de codification 
du droit international si dès aujourd’hui il n’était pas possible de créer, 
dans ce domaine, un jus cogens avec cet effet que, quand les États ont 
convenu certaines règles juridiques et se sont également engagés à 
ce que ces règles ne puissent être modifiées par certains d’entre eux 
seulement, tout acte effectué en contravention à cet engagement est 
nul de plein droit ») ; Affaire du droit de passage sur territoire indien 
(note 132 supra), opinion dissidente du juge Fernandes, à la page 135, 
par. 29 (« Le droit général cogens l’emporte sur tout droit particulier. 
Et les principes généraux dont je ferai mention plus loin constituent 
de véritables règles de ius cogens auxquelles il ne saurait être dérogé 
par une pratique particulière ») ; Activités militaires et paramilitaires, 
fond (note 150 supra), opinion individuelle du juge Sette-Camara, à la 
page 199 ; et Sentence arbitrale du 31 juillet 1989, arrêt, C.I.J. Recueil 
1991, p. 53, opinion dissidente du juge Weeramantry, à la page 155 
(« un traité qui va à l’encontre d’une règle du jus cogens, bien que créé 
en pleine conformité avec toutes les prescriptions de régularité procé-
durale, peut néanmoins être nul pour un motif sans rapport avec ces 
formalités procédurales »). Voir également Essais nucléaires (Australie 
c. France) [note 191 supra], opinion dissidente du juge de Castro, à la 
page 388, où le statut de jus cogens d’une disposition conventionnelle 
est contesté en raison, notamment, du droit de retrait.

223 Voir, par exemple, M. Elaraby (Égypte), 3505e séance du Conseil 
de sécurité, 28 février 1995, S/PV.3505, p. 12 (« [a]u plan juridique, 
il existe un consensus au sein de la communauté internationale sur 

tion était généralement admise par les États dans le cadre 
des processus ayant abouti à l’adoption de la Convention 
de Vienne de 1969 et a été à la base de l’accord sur le texte 
de l’article 53 de la Convention224. L’idée qu’il existait des 
règles auxquelles les États ne pouvaient déroger par voie 
conventionnelle n’a guère été contestée à la Conférence 
des Nations Unies sur le droit des traités225. Les travaux 
de la Commission elle-même, sur ce qui allait devenir 
l’article 53 de la Convention, postulaient qu’il était pos-
sible de faire une distinction, en droit international, entre 
jus dispositivum et jus cogens226.

67. Les normes du jus cogens, distinct du jus disposi-
tivum, sont également généralement reconnues comme 
étant universellement applicables227. Comme point de 
départ, la majorité des règles du droit international 
obligent, dans le cas des traités, les États qui en sont 
convenus ou, à tout le moins, dans le cas du droit inter-
national coutumier (jus dispositivum), les États qui n’y 
ont pas objecté de manière persistante228. Le jus cogens, 

l’existence de normes impératives de droit international, mieux connues 
sous le nom de jus cogens. Ces normes ne peuvent être violées […]. En 
vertu de ces règles générales et contraignantes, aucune partie ne peut 
prétendre qu’un accord bilatéral, ou tout autre accord, lui permette de 
nier le droit de la communauté internationale de s’acquitter de sa res-
ponsabilité fondamentale ») ; et M. Mayoral (Argentine), 5679e séance 
du Conseil de sécurité, 22 mai 2007, S/PV.5679, p. 38 (« Il s’agit des 
normes du “jus cogens” du droit international dont on ne peut pas faire 
fi »). Voir, en particulier, Suède, A/C.6/SR.844, par. 11.

224 Voir, par exemple, M. Jacovides (Chypre), A/CONF.39/11, 
53e séance de la Commission plénière, 6 mai 1968, par. 67 (« à côté du jus 
dispositivum, il y a un jus cogens ») ; M. Yasseen (Iraq), ibid., 52e séance 
de la Commission plénière, 4 mai 1968, par. 23 ; et M. Ogundere (Nigé-
ria), ibid., par. 48. Voir également M. Sinclair (Royaume-Uni), ibid., 
53e séance de la Commission plénière, 6 mai 1968, par. 53 (« dans une 
société internationale bien organisée, l’on a besoin de règles de droit 
international d’un ordre plus élevé que les règles purement dispositives 
auxquelles les États peuvent déroger par voie conventionnelle »). 

225 Voir M. Suárez (Mexique), ibid., 52e séance de la Commission 
plénière, 4 mai 1968, par. 9 (« [l]’apparition d’une nouvelle règle 
de jus cogens empêchera dans l’avenir la conclusion d’un traité qui 
l’enfreint ») ; M. Evrigennis (Grèce), ibid., par. 18 (« et qui marque 
les limites que la volonté contractuelle ne peut pas transgresser ») ; 
M. Sweeney (États-Unis), ibid., par. 16 (« la proposition fondamentale 
selon laquelle le jus cogens comprend des règles auxquelles aucune 
dérogation n’est permise ») ; et M. Álvarez Tabio (Cuba), ibid., par. 34 
(le jus cogens « a pour effet d’écarter l’application de toutes les autres 
règles qui entrent en conflit avec [lui] […] même lorsque la règle subor-
donnée est formulée dans un traité, car il n’est pas permis de conclure 
des conventions contraires à une norme impérative du droit inter-
national général »). Voir toutefois M. Miras (Turquie), ibid., 53e séance 
de la Commission plénière, 6 mai 1968, par. 1 ; et M. Harry (Australie), 
ibid., 55e séance de la Commission plénière, 7 mai 1968, par. 13.

226 Voir, par exemple, Annuaire… 1958, vol. II, document A/
CN.4/115, p. 42, par. 76 [« Les règles du droit international peuvent, aux 
fins de notre étude, se répartir en deux catégories : les règles qui sont 
obligatoires et impératives en toutes circonstances (jus cogens), et celles 
(jus dispositivum) qui constituent simplement une norme à appliquer en 
l’absence de régime conventionnel ou, pour être plus exact, celles dont on 
peut s’écarter ou que l’on peut modifier conventionnellement, à condition 
que la position et les droits des États tiers n’en soient pas affectés »].

227 Voir, par exemple, Conklin, « The peremptory norms of the inter-
national community », p. 837. Voir également Rozakis, The Concept of 
Jus Cogens in the Law of Treaties, p. 78 ; et Gaja, « Jus cogens beyond the 
Vienna Convention », p. 283. Voir, en outre, Hannikainen, Peremptory 
Norms (Jus Cogens) in International Law…, p. 5 (« Parce que l’objectif 
du jus cogens est de protéger certains intérêts et valeurs primordiaux de la 
communauté internationale des États, et que des obligations impératives 
sont dues à cette communauté, seule l’universalité des obligations impé-
ratives garantit la réalisation de l’objectif du jus cogens »).

228 Voir, sur la règle de l’objecteur persistant, la conclusion 15 du 
projet de conclusions sur la détermination du droit international coutu-
mier (note 32 supra).
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en tant qu’exception à cette règle fondamentale, présup-
pose l’existence de règles « liant tous les membres de 
la communauté internationale »229. En réalité, la caracté-
ristique d’applicabilité universelle découle de la notion 
d’indérogeabilité : on voit mal en effet comment une 
règle à laquelle aucune dérogation n’est permise ne 
s’appliquerait qu’à certains États. De fait, comme la 
Commission l’a indiqué dans son commentaire de l’ar-
ticle 50 du projet d’articles de 1966, nombre de ceux qui 
ont contesté l’existence du jus cogens l’ont fait au motif 
que les règles du droit international n’étaient pas uni-
versellement applicables230. Il découle toutefois de cette 
idée, à l’article 53 de la Convention de Vienne de 1969, 
que les normes du jus cogens sont des normes du droit 
international général – une caractéristique qui sera étu-
diée plus en détail dans le prochain rapport.

68. L’idée que les normes du jus cogens sont universel-
lement applicables a elle-même deux conséquences qui 
feront l’objet d’une étude plus détaillée dans les rapports 
suivants – ce qu’on en dit ici est donc provisoire. Pre-
mièrement, la doctrine de l’objecteur persistant, quel que 
soit son statut au regard des règles coutumières du droit 
international, n’est pas applicable au jus cogens231. Cet 

229 Voir, par exemple, Danilenko, Law-making in the International 
Community, p. 211 ; Alexidze, « Legal nature of jus cogens… », 
p. 246 ; Dupuy et Kerbrat, Droit international public, p. 322 (« la 
cohésion de cet ensemble normatif exige la reconnaissance par tous 
ses sujets d’un minimum de règles impératives ») ; Rohr, La Respon-
sabilidad Internacional del Estado por Violación al Jus Cogens, p. 6 ; 
Criddle et Fox-Decent, « A fiduciary theory of jus cogens », p. 361 
(« les normes impératives doivent incarner des principes généraux et 
pouvant être universalisés ») ; et Dubois, « The authority of peremp-
tory norms in international law… », p. 135 (« [u]n jus cogens […] est 
applicable à tous les États, qu’ils y consentent ou non »). Voir égale-
ment Orakhelashvili, Peremptory Norms in International Law, p. 40 ; 
et Saul, « Identifying jus cogens norms… », p. 31 (« [l]es normes du 
jus cogens sont censées obliger tous les États »). Voir Activités mili-
taires et paramilitaires, fond (note 150 supra), à la page 101, par. 190 
(« Dans leur contre-mémoire sur la compétence et la recevabilité, 
les États-Unis quant à eux ont cru devoir citer les commentateurs 
pour qui ce principe constitue une “norme universelle”, une règle 
de “droit international universel”, un “principe de droit international 
universellement reconnu” et un “principe de jus cogens” »). Voir 
aussi Réserves à la Convention sur le génocide (note 190 supra), à la 
page 23, où la Cour internationale de Justice mentionne le « caractère 
universel […] de la condamnation du génocide » ; Affaire relative à 
l’application de la Convention de 1902 (note 133 supra), opinion 
individuelle du juge Moreno Quintana, à la page 106 (« [c]es prin-
cipes […] ont un caractère impératif et une portée universelle ») ; 
Application de la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide (note 191 supra), opinion dissidente du juge ad 
hoc Kreća, à la page 765, par. 101 (« l’interdiction du génocide est 
une norme universelle qui lie tous les États où qu’ils se trouvent dans 
le monde ») ; et Questions concernant l’obligation de poursuivre ou 
d’extrader (note 138 supra), opinion individuelle du juge Cançado 
Trindade, à la page 526, par. 102 (« le jus cogens [repose] sur les fon-
dements mêmes d’un droit international réellement universel »). Voir 
Jelisić (note 190 supra), par. 60, citant pour l’approuver la déclaration 
de la Cour internationale de Justice concernant l’application univer-
selle de l’interdiction du génocide et la liant directement au caractère 
de jus cogens de cette interdiction. Voir Cour d’appel du circuit du 
district de Columbia (États-Unis), Tel-Oren v. Libyan Arab Republic, 
jugement, 3 février 1984, 726 F.2d 774, 233 U.S. App. D.C. 384 (il 
existe « certains actes odieux – dont chacun viole des normes définis-
sables, universelles et contraignantes »). 

230 Paragraphe 1 du commentaire de l’article 50 du projet d’articles 
sur le droit des traités, Annuaire… 1966, vol. II, document A/6309/
Rev.1, p. 270 (« certains juristes contestent l’existence, en droit inter-
national, de règles relevant du jus cogens puisque, estiment-ils, même 
les plus générales d’entre elles sont encore loin d’être universelles »).

231 Criddle et Fox-Decent, « A fiduciary theory of jus cogens », 
p. 340 et suiv. ; et Rohr, La Responsabilidad Internacional del Estado 

aspect mérite toutefois d’être étudié plus avant et il le sera 
dans le rapport portant sur les conséquences du jus co-
gens. Une seconde implication, plus complexe, de l’appli-
cabilité universelle est que les normes du jus cogens ne 
s’appliquent pas sur une base régionale ou bilatérale232. 
Si certains auteurs considèrent qu’un jus cogens régional 
est possible233, le fondement de cette opinion demeure 
quelque peu obscur. S’il existe, ce jus cogens régional 
serait une exception au principe général de l’applicabi-
lité universelle des normes du jus cogens. La question 
de savoir si le droit international admet l’existence d’un 
jus cogens régional sera examinée dans le rapport final, 
consacré à des questions diverses.

69. Les normes du jus cogens sont hiérarchiquement 
supérieures aux autres normes du droit international, une 
caractéristique étroitement liée à leur indérogeabilité234. 
L’idée que des règles peuvent en annuler d’autres et ne 
souffrent aucune dérogation implique une hiérarchie des 
normes235. L’idée que le jus cogens peut annuler d’autres 

por Violación al Jus Cogens, p. 19. Voir également Kritsiotis, « On the 
possibilities of and for persistent objection », p. 133 et suiv. Voir contra 
Danilenko, « International jus cogens: Issues of law-making », p. 54 et 
suiv.

232 Voir Orakhelashvili, Peremptory Norms in International Law, 
p. 39 et suiv.

233 Voir, par exemple, Czapliński, « Jus cogens and the law of 
treaties », p. 93 ; et Kolb, Peremptory International Law: Jus Cogens…, 
p. 98. Voir Forteau, « Regional International Law », par. 24, même s’il 
convient de dire que l’auteur adopte une conception assez restreinte 
du « droit international régional », y compris le jus cogens (« [D]e nos 
jours, le fait qu’une règle internationale est de nature régionale est 
dénué, en tant que tel, de conséquences juridiques autonomes. Le droit 
international régional se révèle n’être rien d’autre qu’un concept factuel 
et non juridique »).

234 Voir Furundžija (note 157 supra), par. 153 (une caractéristique 
de l’interdiction de la torture tient « à la hiérarchie des règles dans 
l’ordre normatif international. […] ce principe est devenu une norme 
impérative ou jus cogens, c’est-à-dire une norme qui se situe dans la 
hiérarchie internationale à un rang plus élevé que le droit conventionnel 
et même que les règles du droit coutumier “ordinaires” »). Voir égale-
ment Application de la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide, mesures conservatoires, ordonnance du 13 sep-
tembre 1993 (note 156 supra), opinion individuelle du juge Lauter-
pacht, à la page 440, par. 100 (« Dans le jus cogens, la norme impérative 
relève d’une catégorie qui l’emporte à la fois sur le droit international 
coutumier et sur le droit conventionnel ») ; et Activités armées sur le 
territoire du Congo (note 155 supra), opinion individuelle du juge 
ad hoc Dugard, à la page 89, par. 10. Voir aussi Mandat d’arrêt du 
11 avril 2000 (République démocratique du Congo c. Belgique), arrêt, 
C.I.J. Recueil 2002, p. 3, opinion dissidente du juge Al-Khasawneh, à 
la page 98, par. 7 ; Pays-Bas, A/C.6/68/SR.25, par. 101 (« Le jus cogens 
est hiérarchiquement supérieur dans le cadre de l’ordre juridique inter-
national, qu’il prenne la forme de droit écrit ou de droit coutumier »). 
Voir, toutefois, Kolb, Peremptory International Law: Jus Cogens…, 
p. 37, selon lequel il faut éviter de parler de hiérarchie et mettre l’accent 
sur la nullité, la notion de hiérarchie étant source de confusion et de 
malentendus.

235 Voir le paragraphe 32 des conclusions des travaux du Groupe 
d’étude sur la fragmentation du droit international : difficultés décou-
lant de la diversification et de l’expansion du droit international, 
Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 191 [« [u]ne règle de droit inter-
national peut être supérieure à d’autres règles du fait de l’importance 
de son contenu ainsi que de l’acceptation universelle de sa supériorité. 
Tel est le cas des normes impératives du droit international (jus co-
gens, art. 53 de la Convention de Vienne de 1969), c’est-à-dire de toute 
norme “acceptée et reconnue par la communauté internationale des 
États dans son ensemble en tant que norme à laquelle aucune déro-
gation n’est permise” »]. Voir également, par exemple, Danilenko, 
« International jus cogens: Issues of law-making », p. 42 ; et Conklin, 
« The peremptory norms of the international community », p. 838 (« la 
possibilité même d’une norme impérative donne de nouveau à penser 
qu’il existe en droit international une hiérarchie des normes avec au 
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règles de droit est à la fois le résultat et la manifestation 
de sa supériorité normative236.

70. Dans son avis consultatif sur la Licéité de la menace 
ou de l’emploi d’armes nucléaires, la Cour internationale 
de Justice a fait observer que la « question de savoir si 
une règle fai[sai]t partie du jus cogens a[vait] trait à la 
nature juridique de cette règle237 ». La nature juridique 
des normes du jus cogens est souvent liée à des valeurs 
touchant l’ordre public. Kolb lui-même, qui se méfie de 
l’approche du jus cogens fondée sur l’ordre public ou sur 
des valeurs, déclare qu’il s’agit de nos jours de « la théo-
rie absolument dominante »238. Dit plus simplement, ces 
normes d’ordre public visent à protéger les valeurs fonda-
mentales de la communauté internationale239. Comme on 
l’a expliqué précédemment, si l’ordre public est souvent 
présenté comme une théorie distincte en concurrence avec 
la théorie fondée sur le droit naturel et la théorie posi-
tiviste pour expliquer l’origine du caractère impératif, il 
semble plus apte à expliquer la qualité des normes. De 
fait, les normes d’ordre public peuvent être expliquées 
aussi bien selon la théorie positiviste que selon la théorie 
du droit naturel. 

sommet les normes impératives, qui sont les “principes fondamentaux 
de la communauté internationale” »). Voir aussi Whiteman, « Jus cogens 
in international law, with a projected list », p. 609 ; et Janis, « The nature 
of jus cogens » (note 177 supra), p. 360. Voir en outre « Fragmentation 
du droit international : difficultés découlant de la diversification et de 
l’expansion du droit international », rapport du Groupe d’étude de la 
Commission établi par Martti Koskenniemi (A/CN.4/L.682 et Corr.1 et 
Add.1) [note 137 supra] ; et Tomuschat, « Reconceptualizing the debate 
on jus cogens and obligations erga omnes: Concluding observations », 
p. 425 (« [t]outefois, une chose est sûre : la communauté internationale 
admet aujourd’hui qu’il existe une catégorie de préceptes juridiques 
qui est hiérarchiquement supérieure aux règles “ordinaires” du droit 
international »). Voir en outre Dupuy et Kerbrat, Droit international 
public, p. 323.

236 Cassese, « For an enhanced role of jus cogens », p. 159.
237 Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires (voir 

supra la note 152), à la page 258, par. 83.
238 Kolb, Peremptory International Law: Jus Cogens…, p. 32. Bien 

qu’ayant ses origines en droit interne, en particulier dans le droit civil, 
cette tradition est maintenant profondément ancrée dans le droit inter-
national. Voir Orakhelashvili, Peremptory Norms in International Law, 
p. 11 et suiv. ; et Rivier, Droit international public, p. 567. Voir égale-
ment, sur les liens entre la notion d’ordre public en droit civil et celle 
d’ordre public en droit international, Affaire relative à l’application de 
la Convention de 1902 (note 133 supra), opinion individuelle du juge 
Moreno Quintana, à la page 106.

239 Furundžija (voir supra la note 157), par. 153, indiquant que 
l’interdiction de la torture fait partie du jus cogens « [e]n raison de 
l’importance des valeurs qu’[elle] protège ». Voir également Immunités 
juridictionnelles de l’État (Allemagne c. Italie), demande reconvention-
nelle (note 156 supra), opinion dissidente du juge Cançado Trindade, à 
la page 384, par. 143.

71. Les valeurs protégées par les normes du jus co-
gens – celles qui constituent « les valeurs fondamentales 
de la communauté juridique internationale » – sont celles 
dont on a dit qu’elles étaient « toutes d’essence civili-
satrice240 ». Elles concernent des considérations fonda-
mentales d’humanité241. La description que donne la 
Cour internationale de Justice des valeurs sur lesquelles 
repose la Convention pour la prévention et la répres-
sion du crime de génocide, bien qu’elle n’invoque pas 
expressément le jus cogens, décrit comme il convient 
les valeurs caractérisant celui-ci242. Dans cette affaire, la 
Cour décrit comme suit les valeurs qui sont à la base de 
la Convention sur le génocide :

La Convention a été manifestement adoptée dans un but purement 
humain et civilisateur. […] [E]lle vise […] à sauvegarder l’existence 
même de certains groupes humains, […] [et] à confirmer et à sanction-
ner les principes de morale les plus élémentaires243.

72. S’il s’agit là de caractéristiques essentielles du 
jus cogens, par opposition aux conditions requises pour 
qu’une norme acquière le statut de jus cogens, elles ne 
nous disent pas comment les normes du jus cogens 
peuvent être identifiées en droit international contempo-
rain. De plus, si certaines de ces caractéristiques reflètent 
également les conséquences du jus cogens, ces dernières 
feront l’objet d’un rapport futur, plus détaillé. L’interac-
tion fluide entre les divers éléments du sujet – la nature, 
les conditions, les conséquences – a déjà été évoquée au 
début du présent rapport et les liens décrits dans le présent 
chapitre traduisent cette interaction.

240 Kolb, « Conflits entre normes de jus cogens », p. 482.
241 Application de la Convention pour la prévention et la répres-

sion du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Mon-
ténégro) [voir supra la note 149], à la page 104, par. 147 (« [i]l en 
est ainsi même si les violations alléguées concernent des obligations 
relevant de normes impératives ou des obligations relatives à la pro-
tection des valeurs humanitaires essentielles ») ; et Application de la 
Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide 
(Croatie c. Serbie) [voir supra la note 149], à la page 45, par. 85. Voir 
également Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires 
(note 152 supra), opinion dissidente du juge Koroma, à la page 573 
(le jus cogens a des « fondements humanitaires » et repose sur « les 
valeurs des États membres »). Voir en outre Mandat d’arrêt du 
11 avril 2000 (note 234 supra), opinion dissidente du juge Al-Kha-
sawneh, à la page 98, par. 7. Voir également Siderman v. Argentina 
(note 198 supra), p. 715.

242 Réserves à la Convention sur le génocide (voir supra la note 190), 
aux pages 23 et suiv. Voir aussi Bisazza, « Les crimes à la frontière du 
jus cogens », p. 168, qui évoque « la conscience de l’humanité » ; Bois-
son de Chazournes, « Commentaire », p. 76, invoquant une « conscience 
universelle » ; et Schmahl, « An example of jus cogens… », p. 49. 

243 Réserves à la Convention sur le génocide (voir supra la note 190), 
à la page 23. 

chapItre v

Forme du résultat des travaux de la Commission sur le sujet

73. Le Rapporteur spécial estime que des projets de con-
clusion sont la forme la plus appropriée pour le résultat des 
travaux de la Commission sur le sujet. Le plan d’étude, 
sur la base duquel la Commission a décidé d’étudier le 
sujet, indiquait que des projets de conclusion constitue-
raient la forme la plus appropriée. De plus, un projet 
d’articles ne serait pas approprié du fait que, comme les 
travaux de la Commission sur la détermination du droit 

international coutumier et sur les accords et la pratique 
ultérieurs dans le contexte de l’interprétation des traités, 
les travaux sur le sujet visent essentiellement à clarifier 
l’état du droit sur la base de la pratique actuelle. Le projet 
de conclusions de la Commission reflétera le droit et la 
pratique contemporains en matière de jus cogens, en évi-
tant les débats théoriques qui souvent accompagnent les 
discussions sur le jus cogens. 
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chapItre vI

Conclusions

74. À la lumière de l’analyse qui précède, le Rapporteur 
spécial propose les projets de conclusion ci-après à l’exa-
men de la Commission.

« Projet de conclusion 1. Portée 

« Le présent projet de conclusions concerne la 
manière dont les règles du jus cogens doivent être 
identifiées, et les conséquences juridiques découlant 
de ces règles.

« Projet de conclusion 2. Modification et abrogation des 
règles du droit international et dérogation à ces règles

« 1. Les règles du droit international peuvent être 
modifiées, faire l’objet de dérogations ou être abrogées 
par voie d’accord entre les États auxquels elles sont 
applicables à moins qu’elles n’interdisent une telle 
modification, dérogation ou abrogation (jus dispositi-
vum). La modification, dérogation ou abrogation peut 
résulter d’un traité, du droit international coutumier ou 
d’un autre accord.

« 2. Les normes impératives du droit international 
général, qui ne peuvent être modifiées ou abrogées et 
auxquelles on ne peut déroger que par des règles de 
même caractère, constituent une exception à la règle 
énoncée au paragraphe 1.

« Projet de conclusion 3. Nature générale  
des normes du jus cogens 

« 1. Les normes impératives du droit international 
(jus cogens) sont les normes du droit international 
général acceptées et reconnues par la communauté 
internationale des États dans son ensemble comme des 
normes qui ne peuvent être ni modifiées ni abrogées et 
auxquelles aucune dérogation n’est permise. 

« 2. Les normes du jus cogens protègent les valeurs 
fondamentales de la communauté internationale, sont 
hiérarchiquement supérieures aux autres normes du 
droit international et sont universellement applicables. »

chapItre vII

Travaux futurs 

75. Ce sont les membres de la Commission lors du 
prochain quinquennat qui décideront des travaux futurs 
sur le sujet. Le Rapporteur spécial propose toutefois que 
le prochain rapport soit consacré aux règles relatives à 
l’identification des normes du jus cogens. Ce rapport por-
tera également sur la question des sources du jus cogens, 
c’est-à-dire celle de savoir si le jus cogens découle du 
droit conventionnel, du droit international coutumier, des 
principes généraux du droit ou d’autres sources. Consacré 
à la question des sources, mais portant aussi, plus géné-
ralement, sur l’identification du jus cogens, le deuxième 
rapport examinera également la relation entre le jus co-
gens et les clauses interdisant les dérogations figurant 
dans les traités relatifs aux droits de l’homme.

76. Le troisième rapport, qui sera présenté en 2018, 
pourrait porter sur les conséquences du jus cogens. Le 
quatrième rapport pourrait examiner diverses questions 
soulevées lors des débats de la Commission et dans les 
observations des États. Il sera aussi l’occasion d’évaluer 
les projets de conclusion déjà adoptés en vue d’en amélio-
rer la cohérence générale.

77. Comme on l’a déjà dit, l’approche suivie pour 
l’étude du sujet devra nécessairement être souple, et la 
feuille de route qui est proposée n’est pas gravée dans le 
marbre. Elle pourra être modifiée en fonction de la direc-
tion que la Commission donnera à ses travaux.
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(publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.75.V.12), p. 201.

Convention de Vienne sur la succession d’États en matière de traités (Vienne, 23 août 1978) Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1946, no 33356, p. 3.
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A/CONF.129/15, dans Documents officiels 
de la Conférence des Nations Unies 
sur le droit des traités entre États et 
organisations internationales ou entre 
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A/CONF.129/16/Add.1 (publication 
des Nations Unies, numéro de vente : 
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résolution 59/38, annexe.

Introduction

1. À la soixante-sixième session de la Commission du 
droit international, tenue en 2014, le Groupe de travail 
sur le programme de travail à long terme a constaté qu’il 
était nécessaire de procéder à un bilan systématique des 
travaux de la Commission et de recenser les sujets dont 
elle pourrait entreprendre l’étude. Il a rappelé que le der-
nier bilan systématique des travaux de la Commission 
avait été effectué en 1996 et qu’un plan général de sujets 
avait été établi à cette occasion1. La Commission a ensuite 
approuvé la recommandation tendant à ce que le Secréta-
riat revoie la liste de 1996 à la lumière des faits survenus 
dans l’intervalle et dresse avant la fin du quinquennat une 
liste de sujets susceptibles d’être étudiés par elle, accom-
pagnée de brèves notes explicatives2, étant entendu que le 
Groupe de travail continuerait d’examiner tout sujet pro-
posé par les membres.

2. Par le présent document de travail, le Secréta-
riat donne suite au premier point de la demande de la 
Commission, en examinant le plan général de 19963 afin 
de l’actualiser à la lumière des faits survenus depuis lors 
dans les travaux de la Commission. On trouvera ci-après, 
dans chacune des rubriques thématiques, les extraits per-
tinents d’un plan général révisé tenant compte des faits 

1 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 175, par. 271.
2 Ibid., p. 176, par. 272.
3 Voir Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), annexe II.

survenus jusqu’à la soixante-sixième session, en 2014. 
L’avertissement qui accompagnait le plan général de 1996 
vaut pour le plan général révisé : il est établi à titre indi-
catif et ni les formulations qui y figurent ni son contenu 
n’engagent la Commission dans ses entreprises futures4.

3. Le présent document de travail vise également à gui-
der l’élaboration à l’horizon 2016 d’une liste de sujets 
possibles, fondée notamment sur celle qui figurait dans le 
plan général de 1996. Afin de ne pas préjuger de l’issue 
de ces travaux, qui sont en cours, le présent document de 
travail n’inclut pas dans le plan révisé les sous-sections 
portant sur les sujets que la Commission pourrait étudier 
à l’avenir. En revanche, à chaque rubrique, dans la des-
cription des faits survenus depuis 1996, il est fait men-
tion des sujets possibles énumérés dans le plan général de 
19965 mais aussi d’autres questions suggérées (ou même 
proposées) lors de discussions au sein de la Commission 
et d’autres instances.

4. Le présent document de travail vise en outre à men-
tionner l’ensemble des sujets dont l’étude a été recom-
mandée au fil des ans, depuis 1996 mais aussi auparavant. 

4 Ibid., p. 146, note de bas de page 1.
5 Ci-après, toutes les références aux sujets que la Commission pour-

rait étudier dans l’avenir indiqués dans la liste de 1996 renvoient à ceux 
figurant dans ibid., annexe II.
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Il comprend donc des sujets qui ne figuraient pas sur la 
liste de 1996. Il a été jugé utile de mentionner même ces 
suggestions du passé qui n’ont pas été suivies, parce que 
la Commission pourrait revoir sa position quant à leur 
inclusion dans le programme de travail à la lumière des 
événements de notre époque, mais aussi parce qu’elle 
pourrait tirer des indications de l’examen aussi bien des 
sujets retenus par le passé que de ceux qui ont été aban-
donnés. Outre la liste de 1996, les examens d’ensemble 
du droit international de 19496 et de 19717 ainsi que plu-
sieurs documents de travail établis par le Secrétariat en 
19628, 19679, 196810 et 197011 ont été consultés lors de la 
rédaction du présent document de travail.

5. Il est également fait référence aux propositions de 
sujets futurs formulées dans le cadre du Groupe de tra-
vail sur le programme de travail à long terme12, dont 
certaines n’ont jamais été mentionnées dans les comptes 

6 Mémorandum intitulé Examen d’ensemble du droit international 
en vue des travaux de codification de la Commission du droit inter-
national, document A/CN.4/1/Rev.1 [publication des Nations Unies, 
numéro de vente : 1948.V.1(1)].

7 Annuaire… 1971, vol. II (2e partie), document A/CN.4/245.
8 Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/145.
9 Annuaire… 1967, vol. II, document A/CN.4/L.119.
10 Document A/CN.4/L.128, reproduit dans Annuaire… 1968, 

vol. II, document A/7209/Rev.1, annexe, introduction et section A.
11 Annuaire… 1970, vol. II, document A/CN.4/230.
12 L’indication de la date à laquelle un sujet a été mentionné au sein 

du Groupe de travail sur le programme de travail à long terme est celle 

rendus officiels de la Commission, et qui sont énumérées 
à part dans le présent document. Les suggestions ou pro-
positions qui figurent dans les comptes rendus officiels 
de la Commission sont mentionnées ici. Sont également 
mentionnées les propositions de sujets que la Commis-
sion n’a pas retenues, qu’elles aient été proposées par les 
États Membres à l’occasion de l’examen annuel du rap-
port de la Commission du droit international à la Sixième 
Commission ou transmises directement à la Commission 
du droit international13.

6. Le présent document n’a pas vocation à fournir une 
analyse des motifs pour lesquels la Commission a décidé 
de ne pas suivre les diverses suggestions ou propositions 
formulées au fil des ans, puisque dans la plupart des cas 
les comptes rendus n’en font pas état.

de l’année où le sujet a été initialement proposé. Certains sujets ont été 
examinés par le Groupe de travail pendant plusieurs années.

13 Il est également fait référence à certaines suggestions formulées 
lors des délibérations du Colloque des Nations Unies sur le dévelop-
pement progressif et la codification du droit international, organisé en 
1997, voir Pour un meilleur droit international : la Commission du 
droit international à 50 ans – Actes du Colloque des Nations Unies sur 
le développement progressif et la codification du droit international, 
New York, 28-29 octobre 1997 (publication des Nations Unies, numéro 
de vente : E/F.98.V.5) ; et lors du Séminaire organisé pour commémorer 
le cinquantième anniversaire de la Commission du droit international, 
en 1998, voir La Commission du droit international cinquante ans 
après : bilan d’activités – Actes du Séminaire organisé pour commé-
morer le cinquantième anniversaire de la Commission du droit inter-
national, Genève, 21-22 avril 1998 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : E/F.00.V.3).

Classement des sujets par domaine

7. Il convient de rappeler que, dans le plan général de 
1996, qui dressait une liste indicative des sujets dont la 
Commission pourrait entreprendre l’étude, les sujets étaient 
classés par domaines et répartis, le cas échéant, entre sujets 
dont l’étude avait déjà été menée à bien, sujets à l’étude à la 
Commission et sujets qu’elle pourrait étudier dans l’avenir. 
À l’exception des sous-sections concernant ces sujets que 
la Commission pourrait étudier dans l’avenir, le plan actua-
lisé conserve la même structure de base que celui de 1996.

A. Les sources du droit international

1. Sujets dont l’étude a déjà été menée à bien :

a) Moyens de rendre plus accessible la documenta-
tion relative au droit international coutumier :

Rapport sur les moyens de rendre plus accessible 
la documentation relative au droit international 
coutumier, 195014 ;

b) Réserves aux conventions multilatérales (1951) :

Rapport sur les réserves aux conventions multilaté-
rales, 195115 ;

14 Yearbook of the International Law Commission 1950, vol. II, 
document A/1316. Pour le texte français, voir Documents officiels de 
l’Assemblée générale, cinquième session, Supplément no 12 (A/1316), 
p. 4, par. 24 et suiv.

15 Yearbook of the International Law Commission 1951, vol. II, 
document A/CN.4/41 (en anglais seulement).

c) Question d’une plus large participation aux traités 
multilatéraux généraux conclus sous les auspices de 
la Société des Nations (1963) :

Rapport sur la question d’une plus large participation 
aux traités multilatéraux généraux conclus sous 
les auspices de la Société des Nations, 196316 ;

d) Droit des traités (1949-1966) :

Convention de Vienne sur le droit des traités, 1969 ;

e) Clause de la nation la plus favorisée (1967-1978) :

Projet d’articles sur les clauses de la nation la plus 
favorisée, 197817 ;

f) Traités conclus entre États et organisations inter-
nationales ou entre deux ou plusieurs organisations 
internationales (1970-1982) :

Convention de Vienne sur le droit des traités entre 
États et organisations internationales ou entre 
organisations internationales, 1986 ;

g) Actes unilatéraux des États :

16 Document A/CN.4/162, reproduit dans Annuaire… 1963, vol. II, 
document A/5509, chap. III.

17 Annuaire… 1978, vol. II (2e partie), p. 18 et suiv., par. 74.
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Principes directeurs applicables aux déclarations 
unilatérales des États susceptibles de créer des 
obligations juridiques, 200618 ;

h) Fragmentation du droit international :

Conclusions des travaux du Groupe d’étude sur la 
fragmentation du droit international : difficultés 
découlant de la diversification et de l’expansion 
du droit international, 200619 ;

i) Les réserves aux traités (1993-2011) :

Guide de la pratique sur les réserves aux traités, 
201120 ;

j) Effets des conflits armés sur les traités (2004-2011) :

Articles sur les effets des conflits armés 
sur les traités, 201121.

2. Sujets à l’étude à la Commission :

a) Les accords et la pratique ultérieurs dans le 
contexte de l’interprétation des traités (2008-) ;

b) La clause de la nation la plus favorisée (2008-) ;

c) Application provisoire des traités (2012-) ;

d) Détermination du droit international coutumier 
(2012-).

3. Sujets inscrits au programme de travail à long terme : 

Jus cogens (2014).

1. travaux eFFectués par la commIssIon

8. S’agissant des travaux de la Commission sur les 
sources du droit international, le plan général a été 
actualisé sur deux points. D’une part, il fait maintenant 
référence aux travaux qu’elle a menés durant ses pre-
mières années sur les sujets « Réserves aux conventions 
multilatérales », « Question d’une plus large partici-
pation aux traités multilatéraux généraux conclus sous 
les auspices de la Société des Nations » et « Moyens 
de rendre plus accessible la documentation relative au 
droit international coutumier », tous trois absents du 
plan général de 1996 mais ayant abouti à l’adoption de 
rapports. D’autre part, le plan général a été remanié de 
manière à tenir compte des faits survenus après 1996. 
Il fait donc état de l’aboutissement des travaux sur les 
sujets « Actes unilatéraux des États », « Fragmentation 
du droit international : difficultés découlant de la diver-
sification et de l’expansion du droit international », « Les 
réserves aux traités » et « Effets des conflits armés sur 
les traités », couronnés par l’adoption des Principes 

18 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 169, par. 176.
19 Ibid., p. 186 et suiv., par. 251.
20 Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), p. 24 et suiv., par. 75. 
21 Résolution 66/99 de l’Assemblée générale, en date du 

9 décembre 2011, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commission 
et les commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2011, 
vol. II (2e partie), p. 108 et suiv., par. 100 et 101.

directeurs applicables aux déclarations unilatérales des 
États susceptibles de créer des obligations juridiques 
(2006), des conclusions des travaux du Groupe d’étude 
sur la fragmentation du droit international : difficultés 
découlant de la diversification et de l’expansion du droit 
international (2006)22, du Guide de la pratique sur les 
réserves aux traités (2011) et des articles sur les effets 
des conflits armés sur les traités (2011).

9. Le plan révisé tient également compte des sujets de 
la présente catégorie étudiés actuellement par la Commis-
sion, à savoir « Les accords et la pratique ultérieurs dans 
le contexte de l’interprétation des traités », « La clause de 
la nation la plus favorisée »23, « Application provisoire des 
traités » et « Détermination du droit international coutu-
mier ». En outre, la Commission a inscrit le sujet « Jus 
cogens » à son programme de travail à long terme à sa 
soixante-sixième session, en 201424.

2. sujets que la commIssIon pourraIt 
étudIer dans l’avenIr

10. Le plan général de 1996 mentionnait plusieurs sujets 
que la Commission pourrait étudier dans l’avenir, répar-
tis en grandes catégories telles que « Droit des traités », 
« Droit des actes unilatéraux », « Droit international cou-
tumier », « Jus cogens (et notions connexes) » et « Ins-
truments non obligatoires », mais pas les propositions 
analogues faites auparavant. De plus, plusieurs autres 
propositions relevant de ces catégories et d’autres ont été 
formulées depuis 1996.

a) Droit des traités

11. Le plan général de 1996 mentionnait le « Pro-
cessus d’établissement des traités multilatéraux », pro-
posé en 1979, comme le seul sujet que la Commission 
pourrait étudier dans la catégorie « Droit des traités ». 
D’autres sujets possibles étaient mentionnés dans les 
documents de la Commission, tels que les « Accords 
internationaux conclus avec ou entre des sujets de droit 
international autres que des États ou des organisations 
internationales »25 et la « Question de la participation aux 
traités »26, dans l’examen d’ensemble de 1971. D’autres 
propositions formulées à la Commission portaient sur 
le sujet « Accords internationaux en forme non écrite », 

22 Voir également « Fragmentation du droit international : difficultés 
découlant de la diversification et de l’expansion du droit international », 
rapport du Groupe d’étude de la Commission établi par Martti Kosken-
niemi (A/CN.4/L.682 et Corr.1 et Add.1) [disponible sur le site Web 
de la Commission, documents de la cinquante-huitième session ; le 
texte définitif sera reproduit dans un additif à l’Annuaire… 2006, vol. II 
(1re partie)].

23 La Commission a achevé ses travaux sur ce sujet en 1978, les-
quels ont abouti à l’adoption du projet d’articles sur la clause de la 
nation la plus favorisée. Voir Annuaire… 1978, vol. II (2e partie), p. 18 
et suiv., par. 74. La question a été inscrite à nouveau au programme de 
travail de la Commission en 2008.

24 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 175, par. 270.
25 Voir Annuaire… 1971, vol. II (2e partie), document A/CN.4/245, 

p. 59 et 60, par. 262 à 266, sous réserve des travaux sur le statut d’autres 
sujets de droit international. Voir également la proposition de Marcelo 
Kohen au Séminaire de 1998, La Commission du droit international 
cinquante ans après… Actes (note 13 supra), p. 75 à 78.

26 Annuaire… 1971, vol. II (2e partie), document A/CN.4/245, p. 60 
et 61, par. 269 à 274.
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mentionné dans l’examen d’ensemble de 197127 comme 
ne rentrant pas dans le champ d’application de la Con-
vention de Vienne sur le droit des traités, « Principe pacta 
sunt servanda (y compris l’application du droit inter-
national) »28 et « Conflits entre régimes conventionnels »29.

b) Droit des actes unilatéraux

12. Dans la liste des sujets établie en 1996, la Commis-
sion avait mentionné dans cette catégorie, comme sujets 
qu’elle pourrait étudier dans l’avenir, « Droit applicable 
aux résolutions des organisations internationales » et 
« Contrôle de la validité des résolutions des organisations 
internationales ». Même si, dans ses travaux ultérieurs sur 
les actes unilatéraux, elle s’est moins intéressée à la ques-
tion du droit applicable aux organisations internationales, 
on rappellera qu’une proposition analogue (« Les effets 
juridiques des résolutions des Nations Unies ») avait éga-
lement été formulée en 1991 dans le cadre du Groupe de 
travail sur le programme de travail à long terme30. Il a 
également été suggéré à la Commission, lors des discus-
sions du Groupe de travail en 1998, d’examiner le sujet 
« Rôle des organisations internationales dans la formation 
de nouvelles règles de droit international »31, sujet traité 
en partie dans les travaux en cours sur la « Détermination 
du droit international coutumier ».

c) Droit international coutumier

13. Le sujet « Effets juridiques des règles coutumières », 
proposé en 1996, était mentionné parmi les sujets que 
la Commission pourrait étudier dans l’avenir. Il a été 
suggéré ultérieurement, lors des discussions tenues en 
1998 au sein du Groupe de travail sur le programme de 
travail à long terme, que la Commission réexamine ses 
travaux antérieurs sur le sujet « Moyens de rendre plus 
accessible la documentation relative au droit international 

27 Ibid., par. 256, 267 et 268. Voir également la proposition de 
Marcelo Kohen (« Les accords non écrits ») au Séminaire de 1998, 
La Commission du droit international cinquante ans après… Actes 
(note 13 supra), p. 75.

28 Proposition formulée en 1997 au sein du Groupe d’étude sur le 
programme de travail à long terme. L’examen d’ensemble de 1971 
contenait également une discussion sur la question « Exécution de 
bonne foi des obligations de droit international assumées par les États », 
Annuaire… 1971, vol. II (2e partie), document A/CN.4/245, p. 11 et 12, 
par. 33 à 37.

29 Proposition formulée en 2007 au sein du Groupe d’étude sur le pro-
gramme de travail à long terme. Lors du Séminaire de 1998, Marcelo 
Kohen a proposé l’examen des sujets suivants : « Conséquences pour les 
États membres de la conclusion d’un traité par une organisation inter-
nationale », « Les traités “inégaux” », « Les effets de la déclaration de nul-
lité, de suspension ou d’extinction d’un traité en 1’absence d’accord entre 
les parties », ainsi que « Modification ou extinction des traités par la pra-
tique subséquente, par l’émergence d’une règle coutumière de contenu 
opposé ou par désuétude », traité en partie depuis lors dans le cadre 
d’un sujet actuellement inscrit au programme de travail de la Commis-
sion. Voir La Commission du droit international cinquante ans après… 
Actes (note 13 supra), p. 81 à 88. Ont également été proposés les sujets 
« Importance de l’apparition d’une coutume comme motif d’extinction 
ou de révision d’un traité » (Ian Brownlie), ainsi que « Relations entre 
l’interprétation, la modification et l’amendement des traités et la formu-
lation des réserves s’y rapportant » et « Modification des traités inter se » 
(Vaughan Lowe). Ibid., p. 97, 128 et 129, respectivement.

30 Annuaire… 1991, vol. II (2e partie), p. 136, par. 330.
31 En 1997 et en 1999, la France a proposé d’examiner le sujet « La 

portée et les conséquences des décisions adoptées par les organisations 
internationales et leur rôle dans la formation du droit international ». 
Voir A/C.6/52/SR.19, par. 66, et A/C.6/54/SR.26, par. 35.

coutumier ». L’année précédente, le Groupe de travail 
avait examiné une proposition d’examiner un sujet appelé 
« Développement de normes du droit international géné-
ral », qui couvrirait en principe la question de la formation 
des règles du droit international coutumier.

d) Jus cogens (et notions connexes)

14. Comme on l’a dit plus haut, le sujet « Jus cogens », 
proposé en 199332, a été inscrit au programme de travail 
à long terme en 2014. La possibilité d’examiner le sujet 
« Erga omnes », relativement proche, a été examinée au 
sein du Groupe de travail sur le programme de travail à 
long terme en 2000, mais ne s’est jamais concrétisée. Il 
convient toutefois de noter que ce sujet était manifeste-
ment envisagé dans le contexte du droit de l’environne-
ment comme étant lié à la réglementation juridique de 
l’indivis mondial. Il a également été traité en partie dans 
les travaux sur la responsabilité de l’État et des organisa-
tions internationales pour fait internationalement illicite33.

e) Instruments non obligatoires

15. La proposition d’examiner la question des principes 
non contraignants a été faite en 1996, lors de l’élaboration 
du plan général. L’année suivante, le Groupe de travail 
sur le programme de travail à long terme a été saisi d’une 
proposition d’inscrire le sujet « Actes politiquement (mais 
non juridiquement) contraignants ».

f) Autres propositions

16. Il ressort des comptes rendus de la Commission que 
plusieurs autres propositions ont été faites au titre de la 
rubrique « Les sources du droit international » mais sont 
difficiles à classer dans les subdivisions créées en 1996. 
Il s’agit notamment de « L’acquiescement et ses effets sur 
les droits et les obligations juridiques des États », sujet 
proposé par le Secrétariat en 200634, et « L’applicabilité 
directe des règles de droit international », sujet proposé au 
sein du Groupe de travail sur le programme de travail à 
long terme en 2012. En 2011, la Commission a également 
reçu une suggestion écrite d’un État Membre aux fins de 
l’examen du sujet « Hiérarchie des normes en droit inter-
national »35. Des propositions plus générales d’examiner 

32 Annuaire… 1993, vol. II (1re partie), document A/CN.4/454, 
p. 230. Ce sujet figurait également parmi un ensemble de sujets pro-
posés en 1997 dans le cadre du Groupe de travail sur le programme de 
travail à long terme.

33 Voir les articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite, art. 48 [résolution 56/83 de l’Assemblée 
générale, en date du 12 décembre 2001, annexe ; le projet d’articles 
adopté par la Commission et les commentaires y relatifs sont repro-
duits dans Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 et 
suiv., par. 76 et 77], et les articles sur la responsabilité des organisa-
tions internationales, art. 48 [résolution 66/100 de l’Assemblée géné-
rale, en date du 9 décembre 2011, annexe ; le projet d’articles adopté 
par la Commission et les commentaires y relatifs sont reproduits dans 
Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), p. 38 et suiv., par. 87 et 88], res-
pectivement. Voir également la proposition de la Pologne, en 2014, 
concernant le sujet « Obligation de ne pas reconnaître comme licites les 
situations créées par le manquement grave d’un État à une obligation 
découlant d’une norme impérative du droit international général », 
mentionné dans la section I du présent document de travail.

34 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 196, par. 261.
35 Proposition du Portugal. Une proposition analogue avait été faite 

lors du Colloque de 1997 (« Liens entre différents corps de droit et poids 
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les « Sources du droit international » (1970)36 ou d’en-
treprendre une « Réaffirmation du droit international » 
(2007)37 ont également été faites.

B. Les sujets du droit international

Sujets abordés mais abandonnés :

a) Droits et devoirs fondamentaux des États (1949) ;

b) « Succession » de gouvernements (1949).

1. travaux eFFectués par la commIssIon

17. La Commission n’ayant pas examiné de sujets de la 
catégorie « Les sujets du droit international » depuis 1996, 
le plan général d’alors demeure inchangé.

2. sujets que la commIssIon pourraIt 
étudIer dans l’avenIr

18. Le plan général comportait trois sujets futurs pos-
sibles : « Sujets du droit international » (proposé en 1949) ; 
« La qualité d’État », qui se subdivisait en « Situation des 
États en droit international » (1971), « Critères de recon-
naissance » (1949) et « Indépendance et souveraineté 
des États » (1962) ; et « Gouvernement », subdivisé en 
« Reconnaissance des gouvernements » (1949) et « Gou-
vernements représentatifs » (1996).

19. On ne trouvait pas trace dans le plan de 1996 de 
plusieurs propositions antérieures : l’examen d’ensemble 
de 1949 faisait état de la possibilité d’examiner les sujets 
« Obligations en matière de compétence territoriale »38 et 
« Domaine territorial des États »39, censés être liés aux 
modes d’acquisition de territoire et à des limites spéci-
fiques de l’exercice de la souveraineté territoriale. Une 
autre proposition, notée en 1970, concernait « La person-
nalité internationale des organisations internationales »40. 
Il ressort des comptes rendus de la Commission que cette 
même année, un État Membre a suggéré deux autres sujets : 
« Droit d’un État, en particulier d’un nouvel État, de déter-
miner, de mettre en œuvre et de perfectionner sa forme 
politique, sur le plan social et économique, conformément 
à son idéologie déclarée, et de prendre toutes les mesures 
nécessaires à cette fin, par exemple la décolonisation, la 
normalisation, la nationalisation, ainsi que les mesures 
permettant de contrôler toutes ses ressources naturelles 
et de garantir l’utilisation de ces ressources dans l’intérêt 
de l’État et du peuple » et « Droit de tout État de prendre 
les mesures qu’il juge nécessaires pour sauvegarder son 
unité nationale et son intégrité territoriale et pour assurer 
sa propre défense »41. On trouvait en outre dans l’examen 
d’ensemble de 1971 une référence à « La question de la 

relatif à leur attribuer lorsqu’ils interagissent ou suggèrent des conclu-
sions distinctes à un problème juridique donné »). Voir Colloque de 1997, 
Pour un meilleur droit international… Actes (note 13 supra), p. 37.

36 Annuaire… 1970, vol. II, document A/CN.4/230, p. 280 et 281, 
par. 81 (proposition du Mexique).

37 Proposition formulée au sein du Groupe de travail sur le pro-
gramme de travail à long terme en 2007.

38 Document A/CN.4/1/Rev.1 (voir supra la note 6), par. 57 à 60.
39 Ibid., par. 64 à 67.
40 Annuaire… 1970, vol. II, document A/CN.4/230, p. 275, par. 43.
41 Ibid., p. 284, par. 113 (proposition de l’Indonésie).

reconnaissance des États, des gouvernements et de la 
qualité de belligérant »42 et à la « Capacité des organisa-
tions internationales de présenter des réclamations inter-
nationales »43. La seconde de ces questions a été traitée, du 
moins en partie, dans les travaux de la Commission sur la 
responsabilité des organisations internationales.

20. D’autres sujets possibles dans cette catégorie, men-
tionnés dans le cadre du Groupe de travail sur le pro-
gramme de travail à long terme, sont les « Critères de la 
qualité d’État » (1996), « Les organisations internationales 
en tant que sujets du droit international » (1997), « La 
reconnaissance des États » (1998), « Non-intervention 
et droits de l’homme » (1998), « Sujets du droit inter-
national » (2007) et « Principes de délimitation des fron-
tières » (2010).

C. Succession d’États et autres personnes morales

Sujets dont l’étude a déjà été menée à bien :

a) Succession d’États en matière de traités 
(1968-1974) :

Convention de Vienne sur la succession d’États en 
matière de traités, 1978 ;

b) Succession d’États dans les matières autres que les 
traités (1967-1981) :

Convention de Vienne sur la succession d’États en 
matière de biens, archives et dettes d’État, 1983 ;

c) La nationalité en relation avec la succession 
d’États (1993-1999) :

Articles sur la nationalité des personnes physiques 
en relation avec la succession d’États, 199944.

1. travaux eFFectués par la commIssIon

21. Le plan général de 1996 a été actualisé compte tenu 
de l’adoption en 1999 du projet d’articles sur la nationa-
lité des personnes physiques en relation avec la succes-
sion d’États, à la fin des travaux sur le sujet.

2. sujets que la commIssIon pourraIt 
étudIer dans l’avenIr

22. Le plan général de 1996 mentionnait trois proposi-
tions de sujets que la Commission pourrait étudier dans 
l’avenir : « Succession d’États en ce qui concerne la qua-
lité de membre des organisations internationales et les 
obligations envers elles », « “Droits acquis” au regard de 
la succession d’États » et « Succession d’organisations 
internationales ». 

42 Annuaire… 1971, vol. II (2e partie), document A/CN.4/245, p. 16, 
par. 55.

43 Ibid., p. 82, par. 354.
44 Résolution 55/153 de l’Assemblée générale, en date du 

12 décembre 2000, annexe. Le projet d’articles et les commentaires y 
relatifs sont reproduits dans Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 21 
et suiv., par. 47 et 48.
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23. Il convient de rappeler que la question de la suc-
cession de gouvernements avait été mentionnée dans 
l’examen d’ensemble de 1949 (avec celle de la succes-
sion d’États)45. Depuis 1996, les sujets connexes suivants 
ont été proposés dans le cadre du Groupe de travail sur le 
programme de travail à long terme : « Traités avec les or-
ganisations internationales en cas de succession d’États » 
(1998) ; « Incidences de la succession d’États sur la qualité 
de membre d’organisations internationales » (2010) ; et 
« La succession d’États en relation avec la responsabilité 
de l’État » (2013).

24. Lors de l’examen du rapport de la Commission du 
droit international par la Sixième Commission, à la cin-
quante-quatrième session de l’Assemblée générale, en 
1999, deux délégations se sont dites favorables à l’exa-
men du sujet « Nationalité des personnes morales en re-
lation avec la succession d’États »46, que la Commission 
avait recommandé de ne pas poursuivre dès lors qu’elle 
avait terminé ses travaux sur la nationalité des personnes 
physiques en relation avec la succession d’États47.

D. Juridiction/immunité de juridiction des États

1. Sujets dont l’étude a déjà été menée à bien :

Immunités juridictionnelles des États et de leurs biens 
(1978-1991, 1999) :

Convention des Nations Unies sur les immunités juri-
dictionnelles des États et de leurs biens, 2004.

2. Sujets à l’étude :

Immunité de juridiction pénale étrangère des représen-
tants de l’État (2007-).

3. Sujets inscrits au programme de travail à long terme :

a) L’immunité juridictionnelle des organisations 
internationales (2006) ;

b) La compétence extraterritoriale (2006).

1. travaux eFFectués par la commIssIon

25. Le plan général de 1996 a été actualisé compte tenu 
de l’adoption de la Convention des Nations Unies sur les 
immunités juridictionnelles des États et de leurs biens, 
en 2004. De plus, deux nouvelles sections ont été ajou-
tées, l’une sur les sujets à l’étude et l’autre sur les sujets 
inscrits au programme de travail à long terme. Le sujet 
« Immunité de juridiction pénale étrangère des représen-
tants de l’État » a été inséré dans la première ; la seconde 
comprend les sujets « L’immunité juridictionnelle des 
organisations internationales » et « La compétence extra-
territoriale », tous deux inscrits au programme de travail à 
long terme de la Commission en 200648.

45 Document A/CN.4/1/Rev.1 (voir supra la note 6), par. 44 à 47.
46 A/C.6/54/SR.17, par. 19 (Costa Rica) et par. 30 (Slovénie).
47 Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 21, par. 45.
48 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 194, par. 257.

2. sujets que la commIssIon pourraIt 
étudIer dans l’avenIr 

26. Le plan général de 1996 mentionnait comme proposi-
tions de sujets que la Commission pourrait étudier à l’ave-
nir les sujets suivants : « Immunités d’exécution » (1996) ; 
« Compétence extraterritoriale », subdivisé en « Reconnais-
sance des actes des États étrangers » (1949), « Juridiction 
à l’égard des États étrangers » (1949), « Juridiction pénale 
en matière d’infractions commises en dehors du territoire 
national » (1949) et « Application extraterritoriale de la 
législation nationale » (1992) ; « Compétence territoriale », 
comprenant le sous-sujet « Domaine territorial des États » 
(1949) ; et « Compétences relatives aux services publics » 
(1996). Parmi ces propositions, la question des immunités 
d’exécution a été traitée au moins en partie dans le cadre des 
travaux sur les « Immunités juridictionnelles des États et de 
leurs biens ». En outre, comme on l’a indiqué plus haut, le 
sujet « Compétence extraterritoriale » a été inscrit au pro-
gramme de travail à long terme de la Commission en 2006.

27. S’agissant du volet juridiction des États, il convient 
de rappeler que l’examen d’ensemble de 1949 traitait de 
la question des « Relations entre les obligations créées par 
le droit international et le droit interne », touchant celle 
de l’incorporation des règles du droit international dans 
le droit interne des États49. On trouve également dans 
les comptes rendus de 1970 une proposition d’un État 
Membre tendant à ce que la Commission étudie le sujet 
« Conflit entre les traités et le droit interne, notamment les 
constitutions nationales »50. Une proposition d’examiner 
le sujet « Compétence universelle en matière civile » avait 
été faite dans le cadre du Groupe de travail sur le pro-
gramme de travail à long terme en 2004.

28. En ce qui concerne la question de l’immunité de 
juridiction, l’examen d’ensemble de 1971 mentionnait 
brièvement la possibilité d’examiner le sujet « Immuni-
tés juridictionnelles […] des forces armées installées sur 
le territoire d’un autre État »51. Commentant l’examen 
d’ensemble de 1971, un membre de la Commission a 
proposé d’examiner le sujet « L’immunité de l’État et des 
personnes publiques étrangères »52.

E. Droit des organisations internationales

1. Sujets dont l’étude a déjà été menée à bien :

Représentation des États dans leurs relations avec les 
organisations internationales (1959-1971) :

Convention de Vienne sur la représentation des États 
dans leurs relations avec les organisations inter-
nationales de caractère universel, 1975.

2. Sujets abordés mais abandonnés :

Statut, privilèges et immunités des organisations inter-
nationales, de leurs fonctionnaires, experts, etc. 
(1976-1992).

49 Document A/CN.4/1/Rev.1 (voir supra la note 6), par. 34 à 36.
50 Annuaire… 1970, vol. II, document A/CN.4/230, p. 287, par. 135 

(proposition d’El Salvador). 
51 Annuaire… 1971, vol. II (2e partie), document A/CN.4/245, p. 21, 

par. 77.
52 Annuaire… 1972, vol. II, document A/CN.4/254, p. 223, par. 17 

(M. Reuter).
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1. travaux eFFectués par la commIssIon

29. La Commission n’ayant pas étudié de sujet de 
la catégorie « Droit des organisations internationales » 
depuis 1996, le plan général de 1996 est inchangé.

2. sujets que la commIssIon pourraIt 
étudIer dans l’avenIr 

30. Dans le plan général de 1996 figuraient, comme 
sujets d’étude possibles, « Principes généraux du droit 
de la fonction publique internationale », « Personnalité 
morale internationale des organisations internationales » 
et « Compétences des organisations internationales (pou-
voirs implicites, compétence personnelle et compétence 
territoriale) », tous trois proposés en 1996. Des propo-
sitions similaires avaient été formulées antérieurement : 
dans l’examen d’ensemble de 1971, on trouve une réfé-
rence à la question du « Statut juridique des organisations 
internationales et différents types d’organisations »53 et 
un examen du sujet « Privilèges et immunités des organi-
sations internationales et des entités et fonctionnaires 
qui en relèvent »54, que la Commission a abordé ulté-
rieurement dans le cadre du sujet « Statut, privilèges et 
immunités des organisations internationales, de leurs 
fonctionnaires, experts, etc. » puis abandonné. Deux pro-
positions connexes ont été formulées depuis lors dans le 
cadre du Groupe de travail sur le programme de travail 
à long terme : réexaminer la question de la « Représenta-
tion des États dans leurs relations avec les organisations 
internationales » (1998), sujet de la Convention de Vienne 
sur la représentation des États dans leurs relations avec 
les organisations internationales de caractère universel, 
et élaborer un « Règlement-type de prise de décisions à 
l’usage des conférences internationales et conférences des 
parties à des conventions multilatérales » (2011).

F. Situation de l’individu dans le droit international

1. Sujets dont l’étude a déjà été menée à bien :

a) La nationalité, y compris l’apatridie (1950-1954) :

Convention sur la réduction des cas d’apatridie, 
1961 ;

b) Expulsion des étrangers (2004-2014) :

Projet d’articles sur l’expulsion des étrangers, 
201455.

2. Sujets abordés mais abandonnés :

Droit de refuge politique.

3. Sujets à l’étude :

Protection des personnes en cas de catastrophe (2007-).

4. Sujets inscrits au programme de travail à long terme : 

La protection des données personnelles dans la circula-
tion transfrontière de l’information (2006).

53 Annuaire… 1971, vol. II (2e partie), document A/CN.4/245, p. 79 
et suiv., par. 343 à 346.

54 Ibid., p. 80 et suiv., par. 347 à 352.
55 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 23 et suiv., par. 44.

1. travaux eFFectués par la commIssIon

31. Depuis 1996, la Commission a mené dans ce 
domaine des travaux sur le traitement des étrangers et 
sur la protection des personnes. Le plan général a été 
actualisé compte tenu de l’adoption en 2014 du projet 
d’articles sur l’expulsion des étrangers, examiné au titre 
du sujet éponyme. La Commission étudie actuellement le 
sujet « Protection des personnes en cas de catastrophe ». 
Il convient également de noter que le sujet « Protection 
diplomatique », qui figure ailleurs dans le plan général56, 
était considéré par la Commission au moment de l’adop-
tion du projet d’articles sur la protection diplomatique57, 
en 2006, comme relevant également de la protection 
des droits de l’homme. Le plan a également été modifié 
de manière à indiquer que la Commission avait décidé 
d’inscrire le sujet « Droit d’asile » (droit de refuge poli-
tique) à son programme de travail58 à sa quatorzième 
session, en 1962, mais n’en avait pas poursuivi l’étude. 
Le plan général a également été actualisé compte tenu de 
l’inscription en 2006 du sujet « La protection des don-
nées personnelles dans la circulation transfrontière de 
l’information » au programme de travail à long terme de 
la Commission59.

2. sujets que la commIssIon pourraIt 
étudIer dans l’avenIr

32. Le plan général de 1996 contenait plusieurs proposi-
tions de nouveaux sujets, classés par thèmes. Le premier, 
« Droit international relatif aux individus », comprenait 
le sujet général « L’individu dans le droit international », 
mentionné dans l’examen d’ensemble de 194960. Un 
sujet connexe, « La situation de l’individu en droit inter-
national », a été proposé en 2000 dans le cadre du Groupe 
de travail sur le programme de travail à long terme61.

33. On trouvait également dans le plan général de 
1996, sous l’intitulé « Traitement des étrangers », les 
sujets « Droit de refuge politique » et « Extradition », 
tous deux proposés dans l’examen d’ensemble initial 
de 194962. Comme on l’a dit plus haut, le sujet « Droit 
de refuge politique » (droit d’asile) a en fait brièvement 
figuré au programme de travail de la Commission mais 
n’a jamais été étudié. Depuis 1996, il a été proposé de 
réexaminer ce sujet à plusieurs reprises dans le cadre 
du programme de travail à long terme (dès 1998). La 
Commission semble avoir considéré que le champ du 
sujet « Extradition » se limitait à celui des étrangers 
(alors qu’en principe il s’étend à celui des nationaux). 
En outre, les travaux de la Commission sur l’expulsion 
des étrangers trouvent leur origine, du moins en par-
tie, dans une proposition de 1999 intitulée « Droit rela-
tif au traitement des étrangers », question qui n’a été 

56 Voir la section I du présent document de travail.
57 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 22 et suiv., par. 49. Voir 

également la résolution 62/67 de l’Assemblée générale, en date du 
6 décembre 2007, annexe.

58 Annuaire… 1962, vol. II, document A/5209, p. 210, par. 60.
59 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 194, par. 257.
60 Document A/CN.4/1/Rev.1 (voir supra la note 6), par. 76 à 89.
61 Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), p. 137, par. 726. Voir égale-

ment A/C.6/55/SR.24, par. 19 (Brésil).
62 Document A/CN.4/1/Rev.1 (voir supra la note 6), par. 85 à 89.
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que partiellement traitée lors des travaux ultérieurs sur  
l’expulsion (et sur la protection diplomatique)63.

34. Ensuite, le plan général de 1996 faisait état d’une 
proposition de 1992 concernant le sujet « Droit relatif aux 
migrations internationales »64, qui, selon la manière dont 
on le conçoit actuellement, pourrait être inclus au thème 
« Protection des personnes ». S’agissant de ce dernier, la 
Commission a également reçu dans le cadre du programme 
de travail à long terme des propositions d’examiner les 
sujets suivants : « Problème des réfugiés » (1990)65, « Prin-
cipes d’un ordre international de l’information » (1997)66, 
« La protection humanitaire » (2000)67 et « Protection inter-
nationale des personnes dans des situations critiques » 
(2003). Ces deux derniers sujets ont été traités en partie 
dans les travaux en cours sur la protection des personnes en 
cas de catastrophe. Deux suggestions connexes, portant sur 
l’étude des sujets « Exodes massifs de personnes menacées 
de mort » et « Clonage humain et manipulation génétique », 
ont été faites au Colloque des Nations Unies sur le dévelop-
pement progressif et la codification du droit international 
(1997)68. En 2004 et en 2005, plusieurs États Membres ont 
recommandé que la Commission examine la question de la 
« Responsabilité de protéger »69.

35. On trouvait ensuite dans le plan général de 1996 le 
sujet « Droits de l’homme et défense de la démocratie », 
qui avait été proposé en 196270. Les comptes rendus de 
la Commission en 1970 mentionnent la suggestion d’un 
État Membre aux fins de l’examen du sujet « Compétence 
des tribunaux internationaux et des organisations inter-
nationales en ce qui concerne notamment l’exception 
fondée sur la compétence nationale pour ce qui est des 
questions intéressant les droits de l’homme »71. Depuis 
1996, des propositions ont été formulées dans le cadre des 

63 Une suggestion similaire portant sur l’examen du sujet général 
« Droits et devoirs des étrangers » a été faite au Colloque de 1997. 
Voir Colloque de 1997, Pour un meilleur droit international… Actes 
(note 13 supra), p. 36.

64 Cette proposition a été appuyée par un État Membre en 2008. Voir 
A/C.6/63/SR.25, par. 11 (République-Unie de Tanzanie).

65 Annuaire… 1990, vol. II (2e partie), p. 110, note de bas de 
page 366.

66 En 2008, un État Membre a suggéré que la Commission étudie 
« La question de la réglementation de l’Internet en droit international ». 
A/C.6/63/SR.16, par. 49 (République de Corée).

67 Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), p. 137, par. 726.
68 Voir Colloque de 1997, Pour un meilleur droit international… 

Actes (note 13 supra), p. 37. La deuxième de ces propositions a été exa-
minée par la Sixième Commission de l’Assemblée générale au début des 
années 2000, ce qui a abouti à l’adoption par l’Assemblée générale de la 
Déclaration des Nations Unies sur le clonage des êtres humains. Réso-
lution 59/280 de l’Assemblée générale, en date du 8 mars 2005, annexe.

69 A/C.6/59/SR.24, par. 4 (Portugal : « la question de savoir si, et 
dans quelles conditions, la communauté internationale et les États ont 
une obligation de protection en cas de violation massive des droits de 
l’homme ») ; A/C.6/60/SR.11, par. 48 (Maroc) ; et A/C.6/60/SR.17, 
par. 17 (Sierra Leone).

70 Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/145, p. 110, par. 177 
à 187, comprenant notamment une proposition de créer un tribunal 
international spécial pour la protection internationale des droits de 
l’homme (question examinée séparément par la Commission des 
droits de l’homme). Voir également l’examen d’ensemble de 1970, 
Annuaire… 1970, vol. II, document A/CN.4/230, p. 284, par. 109 (pro-
position de la Colombie). L’examen de 1970 faisait également état d’une 
proposition du Venezuela sur l’élaboration d’un projet de convention sur 
la défense de la démocratie. Ibid., p. 283 et 284, par. 107 et 108.

71 Annuaire… 1970, vol. II, document A/CN.4/230, p. 284, par. 110 
[Ceylan (Sri Lanka)].

travaux du programme de travail à long terme en faveur 
des sujets relatifs à une « Nouvelle génération de droits de 
l’homme » (1990)72 et à « La non-discrimination en droit 
international » (2000)73. Une suggestion selon laquelle 
la Commission pourrait examiner le sujet « Les droits 
des minorités nationales » se trouve dans son rapport de 
199174. Lors du Colloque de 1997, il a été suggéré que 
la Commission examine le sujet « Garanties des droits de 
l’homme dans les procédures d’extradition »75.

36. L’examen d’ensemble de 1949 contenait une proposi-
tion d’examen général du sujet « Droit de la nationalité »76. 
Plusieurs propositions plus précises de sujets ont été for-
mulées depuis lors. L’examen d’ensemble de 1971 faisait 
référence aux « Problèmes qui se posent en raison des dif-
férences entre les législations des divers pays en la matière 
(notamment en ce qui concerne les conditions d’octroi de la 
nationalité)77 » et à la question du « Cumul de nationalités et 
des autres questions relatives à la nationalité78 ».

37. La question de la situation de l’individu dans 
le droit international est également apparue dans le 
contexte de la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite. Le Groupe de travail sur le pro-
gramme de travail à long terme a été saisi de suggestions 
d’examiner les sujets « Les conséquences juridiques 
internationales des violations des droits de l’homme » 
(2000)79 et « Droits que les individus tiennent de la res-
ponsabilité internationale » (2013).

G. Droit pénal international

1. Sujets dont l’étude a déjà été menée à bien :

a) Formulation des Principes de Nuremberg 
(1949-1950) :

Principes du droit international consacrés par le 
Statut du Tribunal de Nuremberg et dans le juge-
ment de ce tribunal, 195080 ;

b) Projet de code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l’humanité (y compris le projet de statut 
d’une cour criminelle internationale) [1982-1996] :

72 Annuaire… 1990, vol. II (2e partie), p. 110, note de bas de 
page 366.

73 Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), p. 137, par. 726. Voir 
A/C.6/55/SR.24, par. 16 (Fédération de Russie).

74 Annuaire… 1991, vol. II (2e partie), p. 136, par. 330.
75 Voir Colloque de 1997, Pour un meilleur droit international… 

Actes (note 13 supra), p. 36.
76 Document A/CN.4/1/Rev.1 (voir supra la note 6), par. 76 à 78. 

Voir également l’examen d’ensemble de 1971, Annuaire… 1971, vol. II 
(2e partie), document A/CN.4/245, p. 83 et suiv., par. 359 à 367.

77 Annuaire… 1971, vol. II (2e partie), document A/CN.4/245, p. 83, 
par. 359.

78 Ibid., p. 85, par. 367. L’examen de cette question avait été ajourné 
en 1954. Voir Yearbook of the International Law Commission 1954, 
vol. II, document A/2693. Pour le texte français, voir Documents offi-
ciels de l’Assemblée générale, neuvième session, Supplément no 9 
(A/2693), p. 9, par. 39.

79 Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), p. 137, par. 726.
80 Yearbook of the International Law Commission 1950, vol. II, 

document A/1316. Pour le texte français, voir Documents officiels de 
l’Assemblée générale, cinquième session, Supplément no 12 (A/1316), 
par. 95 à 127.
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i) Projet de code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l’humanité, 199681 ;

ii) Statut de Rome de la Cour pénale inter-
nationale, 1998 ;

c) L’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut 
dedere aut judicare) [2005-2014] :

Rapport final du Groupe de travail sur l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judi-
care), 201482.

2. Sujets intégrés à d’autres sujets :

a) Question d’une juridiction criminelle inter-
nationale (1949-1950) ;

b) Question de la définition de l’agression (1951).

3. Sujets à l’étude :

Crimes contre l’humanité (2014-).

1. travaux eFFectués par la commIssIon

38. Le plan général a été modifié par rapport à celui de 
1996 de manière à rendre compte des travaux effectués 
par la Commission au cours de ses premières années, mais 
aussi de l’adoption du projet de code des crimes contre la 
paix et la sécurité de l’humanité, en 1996, et du Statut de 
Rome de la Cour pénale internationale, en 1998. Il tient 
également compte de l’achèvement récent des travaux 
sur le sujet « L’obligation d’extrader ou de poursuivre 
(aut dedere aut judicare) »83 et de l’inscription du sujet 
« Crimes contre l’humanité »84 au programme de travail 
de la Commission. Le premier de ces sujets apparaissait 
dans le plan général de 1996 comme l’un des sujets que la 
Commission pourrait étudier dans l’avenir.

2. sujets que la commIssIon pourraIt 
étudIer dans l’avenIr

39. Le seul sujet n’ayant pas encore été traité parmi 
ceux de la liste de sujets possibles de 1996 est « Les 
crimes internationaux autres que ceux mentionnés dans 
le code des crimes contre la paix et la sécurité de l’huma-
nité », proposé cette année-là. Il convient de rappeler que 
dans l’examen d’ensemble de 1949 figurait également 
une proposition concernant le sujet « Juridiction pénale 
en matière d’infractions commises en dehors du territoire 
national »85. L’examen d’ensemble de 1971 contenait 
une discussion sur le sujet « Autres crimes de caractère 
international »86 et notamment des suggestions portant 

81 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 17 et suiv., par. 50.
82 A/CN.4/L.844 ; disponible sur le site Web de la Commission, docu-

ments de la soixante-sixième session. Voir également Annuaire… 2014, 
vol. II (2e partie), chap. VI.

83 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 98 et suiv., par. 65.
84 Ibid., p. 175, par. 266.
85 Document A/CN.4/1/Rev.1 (voir supra la note 6), par. 61 à 63. 

Voir aussi le document de travail établi en 1962 par le Secrétariat, 
Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/145, p. 101 et 102, par. 69 
à 82.

86 Annuaire… 1971, vol. II (2e partie), document A/CN.4/245, 
p. 102, par. 444 à 446.

sur les sujets « La piraterie, crime du droit des gens »87 
et « Attaques dirigées contre les agents diplomatiques et 
autres auxquels l’État accréditaire est tenu d’accorder une 
protection spéciale en vertu du droit international »88. Ce 
second sujet, examiné ultérieurement par la Commission, 
est mentionné dans le plan général de 1996 comme un 
élément du droit des relations diplomatiques et consu-
laires89. Des propositions ont également été formulées en 
2000 dans le cadre du Groupe de travail sur le programme 
de travail à long terme, portant sur les sujets « Aspects 
juridiques de la corruption et des pratiques connexes »90 et 
« Aspects juridictionnels de la criminalité transnationale 
organisée »91. En 2008, le Groupe de travail a examiné 
une proposition concernant un sujet intitulé « Internet et 
le droit international »92, intitulé auparavant « Utilisation 
d’Internet à des fins criminelles, compétence de l’État et 
obligations des serveurs »93.

H. Droit des espaces internationaux

1. Sujets dont l’étude a déjà été menée à bien :

a) Droit de la mer – régime de la haute mer et régime 
de la mer territoriale (1949-1956) :

Les quatre Conventions de Genève sur le droit de 
la mer (Convention sur le plateau continental, 
Convention sur la mer territoriale et la zone conti-
guë, Convention sur la haute mer et Convention 
sur la pêche et la conservation des ressources 
biologiques de la haute mer), 1958 ;

b) Droit relatif aux utilisations des cours d’eau 
internationaux à des fins autres que la navigation 
(1971-1994) :

Convention sur le droit relatif aux utilisations des 
cours d’eau internationaux à des fins autres que 
la navigation, 1997 ;

c) Ressources naturelles partagées (2002-2008) :

Projet d’articles sur le droit des aquifères transfron-
tières, 200894.

87 Ibid., par. 445.
88 Ibid.
89 Voir la section I du présent document de travail.
90 Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), p. 137, par. 726. Voir égale-

ment A/C.6/55/SR.15, par. 76 (Afrique du Sud) ; et Colloque de 1997, 
Pour un meilleur droit international… Actes (note 13 supra), p. 37 
(« L’élimination de la corruption dans les transactions commerciales 
internationales »).

91 Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), p. 137, par. 726. Une proposi-
tion analogue (« La criminalité transnationale organisée, sous l’angle de 
la juridiction et de la compétence ») a été formulée au sein de la Sixième 
Commission cette année-là. Voir A/C.6/55/SR.22, par. 59 (Jamahiriya 
arabe libyenne).

92 Voir également supra la note 66.
93 Des propositions de sujets touchant des aspects de la criminalité 

transnationale ont également été formulées lors du Séminaire de 1998, 
notamment par Vaughan Lowe, qui a proposé les sujets « Faits de cor-
ruption » et « Coopération internationale en matière pénale ». Séminaire 
de 1998, La Commission du droit international cinquante ans après… 
Actes (voir supra la note 13), p. 130 et 131, et 134, respectivement.

94 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 21 et suiv., par. 53 et 54. 
Voir également la résolution 63/124 de l’Assemblée générale, en date 
du 11 décembre 2008, annexe.
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2. Sujets abordés mais abandonnés :

a) Régime juridique des eaux historiques, y compris 
les baies historiques (1962) ;

b) Ressources naturelles partagées (pétrole et gaz) 
[2007-2010].

3. Sujets inscrits au programme de travail à long terme :

Propriété et protection des épaves au-delà des limites 
de la juridiction maritime nationale (1996).

1. travaux eFFectués par la commIssIon

40. Le plan général de 1996 a été actualisé comme suite 
à l’adoption de la Convention sur le droit relatif aux uti-
lisations des cours d’eau internationaux à des fins autres 
que la navigation, en 1997, et du projet d’articles sur le 
droit des aquifères transfrontières, en 2008, élaboré dans 
le cadre des travaux menés par la Commission au titre de 
la rubrique générale « Ressources naturelles partagées ». 
À la liste des sujets abandonnés par la Commission s’est 
ajouté le sujet « Pétrole et gaz », également dans le cadre 
des travaux sur les ressources naturelles partagées95. Le 
plan général a également été actualisé comme suite à 
l’ajout du sujet « Propriété et protection des épaves au-
delà des limites de la juridiction maritime nationale » au 
programme de travail à long terme en 199696. 

2. sujets que la commIssIon pourraIt 
étudIer dans l’avenIr

41. Dans le plan général de 1996, les sujets d’étude 
possibles étaient organisés par domaine thématique. Au 
sein du domaine général « Droit de la mer » apparaissait 
le sujet « Propriété et protection des épaves au-delà des 
limites de la juridiction maritime nationale » qui, comme 
on l’a dit plus haut, a été ajouté cette année-là au pro-
gramme de travail à long terme. Le compte rendu des tra-
vaux de la Commission en 1967 fait également état d’une 
proposition d’examiner le sujet « Baies et détroits inter-
nationaux »97. En 2012, il a été proposé au sein du Groupe 
de travail sur le programme de travail à long terme d’exa-
miner le sujet « Droit de la délimitation maritime ».

42. Le plan général faisait également référence au 
« Droit aérien », question soulevée dans l’examen d’en-
semble de 1971 et renvoyant à une suggestion faite lors 
des débats à la Sixième Commission, selon laquelle la 
Commission du droit international devrait examiner le 
sujet « Piraterie aérienne »98.

95 Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 208 et 209, par. 377 et 384.
96 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 105, par. 248.
97 Annuaire… 1967, vol. II, document A/6709/Rev.1 et Rev.1/

Corr.1, p. 407, par. 46. Voir également Annuaire… 1968, vol. II, docu-
ment A/7209/Rev.1, annexe, p. 242, par. 10 ; et Annuaire… 1970, vol II, 
document A/CN.4/230, p. 288, par. 144.

98 Voir Annuaire… 1971, vol. II (2e partie), document A/CN.4/245, 
p. 74, note de bas de page 399. Cette proposition a fait place à des 
travaux menés dans d’autres domaines. Voir Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs ; 
Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs ; et Con-
vention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 
l’aviation civile.

43. Le plan général de 1996 faisait également réfé-
rence à la question générale « Droit de l’espace », pro-
posée en 196299.

44. Sous le titre « Régime juridique des fleuves inter-
nationaux et questions connexes » figurait également le 
sujet « Navigation sur les cours d’eau internationaux ». 
En 1972, un membre de la Commission a suggéré d’exa-
miner la question de la « Pollution des voies d’eau inter-
nationales »100, traitée en partie par la Convention sur le 
droit relatif aux utilisations des cours d’eau internatio-
naux à des fins autres que la navigation de 1997.

45. En ce qui concerne l’intitulé « Ressources natu-
relles partagées »101, le plan général de 1996 faisait état de 
propositions d’examiner les sujets « L’indivis mondial » 
(1992), « Le patrimoine commun de l’humanité » (1996), 
« Les ressources transfrontières » (1996) et « L’intérêt 
commun de l’humanité » (1996). 

I. Droit des relations/de la 
responsabilité internationales

Sujets dont l’étude a déjà été menée à bien :

a) Relations et immunités diplomatiques 
(1954-1958) :

Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 
et protocoles de signature facultative, 1961 ;

b) Relations et immunités consulaires (1955-1961) :

Convention de Vienne sur les relations consulaires, 
et protocoles de signature facultative, 1963 ;

c) Missions spéciales (1958-1967) :

Convention sur les missions spéciales, et protocole 
de signature facultative, 1969 ;

d) Question de la protection et de l’inviolabilité des 
agents diplomatiques et autres personnes ayant droit 
à une protection spéciale en vertu du droit inter-
national (1972) :

Convention sur la prévention et la répression des 
infractions contre les personnes jouissant d’une 
protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques, 1973 ;

e) Statut du courrier diplomatique et de la valise 
diplomatique non accompagnée par un courrier 
diplomatique (1977-1989) :

Projet d’articles sur le statut du courrier diploma-
tique et de la valise diplomatique non accompa-
gnée par un courrier diplomatique, 1989102 ;

99 Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/145, p. 109, par. 162 
à 169.

100 Annuaire… 1972, vol. II, document A/CN.4/254, par. 38 
(M. Kearney). 

101 Au cours de l’examen de la possibilité de poursuivre les travaux 
sur le sujet général « Ressources naturelles partagées », après l’adoption 
du projet d’articles sur le droit des aquifères transfrontières, il a été dit 
que la Commission pourrait examiner les mouvements transfrontières 
d’espèces sauvages.

102 Annuaire… 1989, vol. II (2e partie), p. 16 et suiv., par. 72.
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f) Responsabilité de l’État (1954-2001) :

Projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite, 2001103 ;

g) Prévention des dommages transfrontières résul-
tant d’activités dangereuses (1997-2001) : 

Projet d’articles sur la prévention des dommages 
transfrontières résultant d’activités dangereuses, 
2001104 ;

h) Responsabilité internationale en cas de perte cau-
sée par un dommage transfrontière découlant d’acti-
vités dangereuses (2002-2006) :

Projets de principe sur la répartition des pertes en 
cas de dommage transfrontière découlant d’acti-
vités dangereuses, 2006105 ;

i) Protection diplomatique (1997-2006) :

Projet d’articles sur la protection diplomatique, 
2006106 ;

j) Responsabilité des organisations internationales 
(2002-2011) ;

Projet d’articles sur la responsabilité des organisa-
tions internationales, 2011107.

1. travaux eFFectués par la commIssIon

46. Depuis 1996, la Commission a été particulièrement 
active dans ce domaine du droit international public et a 
achevé l’examen de plusieurs sujets connexes, ce qui a 
abouti à l’adoption de cinq textes. Le plan général de 1996 
a donc été actualisé pour tenir compte de l’adoption par 
la Commission du projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite (2001), du 
projet d’articles sur la prévention des dommages trans-
frontières résultant d’activités dangereuses (2001), des 
projets de principe sur la répartition des pertes en cas 
de dommage transfrontière découlant d’activités dange-
reuses (2006), du projet d’articles sur la protection diplo-
matique (2006) et du projet d’articles sur la responsabilité 
des organisations internationales (2011).

2. sujets que la commIssIon pourraIt 
étudIer dans l’avenIr

47. Le plan général de 1996 comportait deux sujets 
pouvant faire l’objet d’un examen à l’avenir : « Protec-
tion fonctionnelle » et « Représentation internationale des 
organisations internationales », tous deux proposés cette 
année-là. On rappellera que dans l’examen d’ensemble 

103 Voir supra la note 33.
104 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 157 et suiv., 

par. 97. Voir également la résolution 62/68 de l’Assemblée générale, en 
date du 6 décembre 2007, annexe.

105 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 59 et suiv., par. 66 ; voir 
également la résolution 61/36 de l’Assemblée générale, en date du 
4 décembre 2006, annexe. 

106 Voir supra la note 57.
107 Voir supra la note 33.

de 1949, il était également suggéré d’examiner la « Ques-
tion de savoir si la prescription libératoire fait partie du 
droit international »108 et l’« Interdiction de l’abus des 
droits »109. Depuis 1996, la possibilité d’examiner les 
sujets « Dommages-intérêts » (1998) et « Fonctions consu-
laires » (2010) a été soulevée au sein du Groupe de travail 
sur le programme de travail à long terme. Il a également 
été suggéré, lors du Séminaire organisé pour commémo-
rer le cinquantième anniversaire de la Commission, en 
1998, d’examiner le sujet « Voies de recours » et d’entre-
prendre une révision de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques, en vue d’y traiter notamment la 
question de l’insolvabilité des ambassades et de leur per-
sonnel110. En 2014, un État Membre a proposé d’examiner 
le sujet « Obligation de ne pas reconnaître comme licites 
les situations créées par le manquement grave d’un État à 
une obligation découlant d’une norme impérative du droit 
international général »111.

J. Droit de l’environnement

Sujets à l’étude :

a) Protection de l’environnement en rapport avec les 
conflits armés (2013-) ;

b) Protection de l’atmosphère (2013-).

1. travaux eFFectués par la commIssIon

48. Avant 1996, la Commission n’avait examiné aucun 
sujet ayant trait au droit de l’environnement de manière 
générale, par opposition à ceux touchant la réglementation 
juridique d’espaces internationaux spécifiques112. La situ-
ation a changé au cours des dernières années, et le plan géné-
ral a été révisé compte tenu de l’inscription au programme 
de travail actuel des sujets « Protection de l’environnement 
en rapport avec les conflits armés » et « Protection de l’at-
mosphère », tous deux ajoutés en 2013113.

2. sujets que la commIssIon pourraIt 
étudIer dans l’avenIr

49. En ce qui concerne les sujets d’étude possibles, le 
plan général de 1996 mentionnait une proposition faite 
en 1992 d’examiner le sujet « Droits et obligations des 
États en matière de protection de l’environnement ». Dans 
l’examen d’ensemble de 1971, le domaine du « Droit de 
l’environnement » avait été mentionné comme pouvant se 
prêter à des travaux futurs114, mais sans aucune proposi-
tion précise. La « Protection de l’environnement » a été 
suggérée comme sujet d’étude en 1990, dans le cadre du 

108 Document A/CN.4/1/Rev.1 (voir supra la note 6), par. 98.
109 Ibid.
110 Suggestions de Vaughan Lowe, Séminaire de 1998, La Commis-

sion du droit international cinquante ans après… Actes (voir supra la 
note 13), p. 130, et de Gerhard Hafner, ibid. p. 139 et 140, respective-
ment. La Commission a également reçu en 2013, d’une entité privée, 
une demande de révision de la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires, aux fins d’éliminer la distinction entre consuls de carrière 
et consuls honoraires.

111 A/C.6/69/SR.20, par. 30 (Pologne).
112 Voir la section H du présent document de travail.
113 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 83, par. 167 et 168.
114 Annuaire… 1971, vol. II (2e partie), p. 77 et suiv., par. 335 à 339.
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programme de travail à long terme115. L’année suivante, 
il a été proposé d’examiner le sujet « Aspects juridiques 
internationaux de la protection de l’environnement des 
espaces non soumis à la juridiction nationale (global 
commons) »116. Le rapport du Groupe de travail sur le pro-
gramme de travail à long terme pour 2000 mentionne des 
propositions de procéder à une « Étude de faisabilité sur 
le droit de l’environnement : directives touchant l’ins-
tauration d’un système de contrôle international destiné 
à prévenir les litiges en matière d’environnement »117 et 
d’examiner les sujets « Le principe de précaution »118 et 
« Le principe pollueur-payeur »119.

K. Droit des relations économiques

Sujets inscrits au programme de travail à long terme : 

La règle du traitement juste et équitable en droit 
de l’investissement international (2011).

1. travaux eFFectués par la commIssIon

50. À ce jour, la Commission n’a entrepris l’examen 
d’aucun sujet dans ce domaine. En 2011, elle a inscrit le 
sujet « La règle du traitement juste et équitable en droit 
de l’investissement international » à son programme de 
travail à long terme120, et le plan général a été actualisé en 
conséquence. 

2. sujets que la commIssIon pourraIt 
étudIer dans l’avenIr

51. Dans le plan général de 1996 figurait une liste de 
sujets connexes proposés au fil des ans, notamment « Re-
lations économiques et commerciales » (1971), « La 
condition juridique des investissements de capitaux et les 
accords y relatifs » (1993), « Problèmes juridiques inter-
nationaux liés à la privatisation de biens d’État » (1996) 
et « Principes juridiques généraux applicables à l’aide au 
développement » (1996)121. Il ressort des documents de 
la Commission qu’au fil des ans, des propositions et des 
suggestions ont été faites concernant les sujets « Règles 
relatives au commerce multilatéral » (1970)122, « Le droit 

115 Annuaire… 1990, vol. II (2e partie), p. 110, note de bas de 
page 366.

116 Annuaire… 1991, vol. II (2e partie), p. 136, par. 330. Une pro-
position similaire intitulée « Principes généraux du droit international 
relatifs à la protection de l’environnement » a été faite en 1999 dans le 
cadre du Groupe de travail sur le programme de travail à long terme.

117 Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), p. 137, par. 726. Voir 
A/C.6/51/SR.40, par. 40 (Japon) ; A/C.6/54/SR.23, par. 24 (Mexique) ; 
A/C.6/54/SR.27, par. 3 (Japon) et par. 22 (Autriche) ; et A/C.6/64/
SR.16, par. 69 (Japon).

118 Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), p. 137, par. 726. Voir 
A/C.6/54/SR.27, par. 3 (Japon) et par. 22 (Autriche) ; A/C.6/55/SR.22, 
par. 8 (Finlande) ; et A/C.6/55/SR.24, par. 16 (Fédération de Russie).

119 Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), p. 137, par. 726. Voir 
A/C.6/54/SR.23, par. 24 (Mexique) ; et A/C.6/54/SR.27, par. 3 (Japon) 
et par. 22 (Autriche).

120 Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), p. 180, par. 365.
121 Voir A/C.6/55/SR.22, par. 9 (Finlande, « Si le droit du dévelop-

pement découle principalement de traités, multilatéraux ou bilatéraux, 
d’assistance ou de coopération, dont il n’est pas conseillé d’unifier les 
dispositions, il n’en serait pas moins intéressant de dégager et préciser 
les grands principes – comme la non-réciprocité ou les pratiques opti-
males – dont s’inspirent nombre de ces traités ») ; et A/C.6/55/SR.24, 
par. 76 (Cuba).

122 Annuaire… 1970, vol. II, document A/CN.4/230, p. 286, par. 130.

international des relations économiques » (1990)123, 
« Régime juridique international des investissements » 
(1990)124, « Aspects juridiques des marchés conclus 
entre États et sociétés étrangères » (1990)125, « Aspects 
juridiques du développement économique » (1990)126, 
« Réglementation juridique internationale de l’endette-
ment vis-à-vis de l’extérieur » (1991)127, « Les conditions 
juridiques des investissements de capitaux et les accords 
y relatifs » (1991)128, « Arrangements institutionnels 
concernant le commerce des produits de base » (1991)129 
et « Fondements du droit des investissements » (1997). 
D’autres sujets ont également été suggérés au Colloque 
de 1997 et au Séminaire de 1998, notamment « Investis-
sement étranger » (1997)130, « Échanges commerciaux et 
investissements » (1997)131, « Rapports entre société mère 
et filiales » (1998)132 et « Contrats d’État » (1998)133. 

L. Droit des conflits armés/du désarmement

sujets que la commIssIon pourraIt  
étudIer dans l’avenIr

52. Depuis 1996, aucun fait nouveau n’a nécessité de 
modifier le plan général, qui faisait état de propositions 
pour trois sujets seulement : « Mécanismes juridiques 
nécessaires à l’enregistrement des ventes ou autres trans-
ferts d’armements, armes et matériels militaires entre 
États » (1992)134, « Principes juridiques généraux appli-
cables aux zones démilitarisées et/ou neutres » et « Prin-
cipes juridiques généraux applicables aux sanctions armées 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies ». 
Les deux derniers sujets avaient été proposés en 1996. Il 
faut rappeler que, dans le rapport de 1949 de la Commis-
sion, le sujet « Lois de la guerre »135 figurait sur la liste issue 
de l’examen d’ensemble de 1949 à titre de base de discus-
sion, alors même que l’examen d’ensemble ne contenait 
pas de proposition portant sur ce sujet. Les comptes rendus 
de 1962 font état d’une proposition de deux États Membres 
aux fins d’examiner le sujet « Interdiction du recours à la 
guerre »136. Le sujet « Droit de la guerre et de la neutralité » 
a également été proposé cette année-là137. L’examen d’en-
semble de 1971 faisait référence au sujet « Interdiction du 

123 Annuaire… 1990, vol. II (2e partie), p. 110, note de bas de page 
366. Voir également A/C.6/55/SR.24, par. 76 (Cuba).

124 Annuaire… 1990, vol. II (2e partie), p. 110, note de bas de page 
366.

125 Ibid.
126 Ibid.
127 Annuaire… 1991, vol. II (2e partie), p. 136, par. 330.
128 Ibid.
129 Ibid.
130 Colloque de 1997, Pour un meilleur droit international… Actes 

(voir supra la note 13), p. 36.
131 Ibid. 
132 Séminaire de 1998, La Commission du droit international cin-

quante ans après… Actes (voir supra la note 13), p. 131 (proposition 
de Vaughan Lowe).

133 Ibid., p. 133 et 134.
134 Voir également A/C.6/63/SR.25, par. 11 (République-Unie de 

Tanzanie).
135 Yearbook of the International Law Commission 1949, document 

A/925. Pour le texte français, voir Documents officiels de l’Assemblée 
générale, quatrième session, Supplément no 10 (A/925), par. 15 et 18.

136 Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/145, p. 106, par. 129 
et 130 (propositions de l’Afghanistan et de la Tchécoslovaquie).

137 Ibid., p. 107 et 108, par 146 à 156.
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recours à la menace ou à l’emploi de la force »138 et, sous 
l’intitulé « Droit des conflits armés », comportait un examen 
des sujets « Notion de “conflit armé” et effets du conflit 
armé sur les relations juridiques entre États »139, « Ques-
tions concernant les conflits armés internes »140, « Statut et 
protection de certaines catégories de personnes en période 
de conflit armé »141 et « Interdiction et limitation du recours 
à certaines méthodes et à certains moyens de guerre »142. 
D’autres suggestions faites au sein du Groupe de travail 
sur le programme de travail à long terme portaient sur les 
sujets « Mise à jour des règles relatives aux conflits armés 
et à la protection de la population civile » (1990)143 et « Les 
aspects juridiques du désarmement » (1991)144. En 2005, il 
a également été proposé d’examiner le sujet « Recours à 
la force par les États Membres de l’Organisation des Na-
tions Unies ou les organisations régionales en vertu des 
pouvoirs que leur confère le Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies ». La même année, un État Membre a proposé 
d’examiner le sujet « Recours préventif à la force en droit 
international »145. En 2006 et en 2007146, un État Membre a 
proposé les sujets suivants : « Les conséquences juridiques 
découlant du recours à des armées privées dans les conflits 
internes » ; « Les conséquences juridiques de l’intervention 
de sociétés multinationales dans les conflits internes » ; et 
« Les conséquences juridiques découlant de l’intervention 
d’organismes de sécurité dans les conflits internes ». En 
2011, un État Membre a proposé le sujet « Application du 
droit international humanitaire à des groupes armés non 
étatiques dans les conflits contemporains »147.

53. Le sujet « Droit de la paix et de la sécurité inter-
nationales » a été suggéré lors des débats du Groupe de 
travail en 1997148, et le sujet « Le droit de la sécurité collec-
tive »149, en 1999. Le sujet « Bon voisinage » a été recom-
mandé lors du Colloque de 1997150 et le sujet « Sanctions 
économiques » a été proposé lors du Séminaire de 1998151.

M. Règlement des différends

Sujets dont l’étude a déjà été menée à bien :

Modèle de règles sur la procédure arbitrale, 1958152.

138 Annuaire… 1971, vol. II (2e partie), document A/CN.4/245, p. 26 
et suiv., par. 104 à 119.

139 Ibid., p. 94 et suiv., par. 404 à 411.
140 Ibid., p. 95 et suiv., par. 412 à 417.
141 Ibid., p. 96 et suiv., par. 418 à 427.
142 Ibid., p. 98 et suiv., par. 428 à 432.
143 Annuaire… 1990, vol. II (2e partie), p. 110, note de bas de 

page 366.
144 Annuaire… 1991, vol. II (2e partie), p. 136, par. 330.
145 A/C.6/60/SR.17, par. 17 (Sierra Leone).
146 A/C.6/61/SR.19, par. 72, et A/C.6/62/SR.24, par. 100 (Sierra 

Leone).
147 A/C.6/66/SR.27, par. 29 (Sri Lanka).
148 Voir aussi A/C.6/55/SR.24, par. 76 (Cuba).
149 Mentionné l’année suivante dans Annuaire… 2000, vol. II 

(2e partie), p. 137, par. 726.
150 Proposition de la délégation roumaine au Colloque de 1997, 

voir Colloque de 1997, Pour un meilleur droit international… Actes 
(note 13 supra), p. 109.

151 Séminaire de 1998, La Commission du droit international cin-
quante ans après… Actes (voir supra la note 13), p. 130 (proposition de 
Vaughan Lowe). Voir également A/C.6/55/SR.22, par. 59 (Jamahiriya 
arabe libyenne).

152 Annuaire… 1958, vol. II, document A/3859, p. 86, par. 22.

1. travaux eFFectués par la commIssIon

54. Depuis ses travaux des années 1950, qui ont abouti à 
l’adoption du Modèle de règles sur la procédure arbitrale 
en 1958, la Commission n’a inscrit à son programme de 
travail aucun autre sujet sous cette rubrique. Celle-ci reste 
donc en l’état par rapport au plan général de 1996. 

55. La Commission a cependant examiné la question 
du règlement pacifique des différends, au titre du point 
« Questions diverses » de l’ordre du jour à ses soixante-
deuxième et soixante-troisième sessions, en 2010 et en 
2011153, la première fois sur la base d’une note du Secré-
tariat154 et la deuxième fois sur la base d’un document de 
travail établi par Sir Michael Wood155.

2. sujets que la commIssIon pourraIt 
étudIer dans l’avenIr

56. En ce qui concerne les sujets que la Commission 
pourrait étudier dans l’avenir, on trouvait dans le plan 
général trois propositions de sujets : « Règlement paci-
fique des différends internationaux », provenant de 
l’examen d’ensemble de 1949 ; « Clauses types pour 
le règlement des différends relatifs à l’application ou 
à l’interprétation de futures conventions de codifica-
tion », proposé en 1996 ; et « Procédures de médiation 
et de conciliation par les organes de l’Organisation des 
Nations Unies », également suggéré en 1996. D’autres 
suggestions concernant le règlement pacifique des 
différends en général ont été faites au fil des ans. Le 
compte rendu des travaux de 1962 fait état de propo-
sitions pour les sujets « Recours plus fréquent au règle-
ment arbitral ou judiciaire »156, « Juridiction obligatoire 
de la Cour internationale de Justice »157 et « Application 
du droit international »158. En 1968, il a été suggéré que 
la Commission examine les sujets « Questions de pro-
cédure judiciaire internationale, par exemple un modèle 
de règles sur la conciliation »159 et « Rédaction du statut 
d’un nouvel organisme d’enquête des Nations Unies en 
vue d’aider l’Assemblée générale dans son étude de la 
question des méthodes d’établissement des faits »160. En 
1970, deux États Membres ont proposé que la Commis-
sion examine les sujets « Réexamen de tous les rouages 
établis en vue du règlement pacifique des différends 
internationaux »161 et « Recours plus fréquent au règle-

153 Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 210, par. 388, et 
Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), p. 186, par. 416 et 417.

154 Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/623.
155 Annuaire… 2011, vol. II (1re partie), document A/CN.4/641.
156 Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/145, p. 106 et 107, 

par. 137 à 140.
157 Ibid., p. 107, par. 141 à 145 ; voir également Annuaire… 1970, 

vol. II, document A/CN.4/230, p. 282, par. 97.
158 Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/145, p. 111 et 112, 

par. 201 à 203 ; voir également Annuaire… 1968, vol. II, document 
A/7209/Rev.1, annexe, p. 241 ; et Annuaire… 1970, vol. II, document 
A/CN.4/230, p. 285, par. 121 et 122.

159 Annuaire… 1968, vol. II, document A/7209/Rev.1, annexe, 
p. 242 ; voir également Annuaire… 1970, vol. II, document A/CN.4/230, 
p. 281, 282 et 288, par. 92 et 143.

160 Annuaire… 1968, vol. II, document A/7209/Rev.1, annexe, 
p. 242.

161 Annuaire… 1970, vol. II, document A/CN.4/230, p. 281, par. 85 
(Israël) ; voir également Annuaire… 1973, vol. II, document A/9010/
Rev.1, p. 235, par. 173.
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Propriété et protection des épaves au-delà des limites 
de la juridiction maritime nationale (1996) 

L’immunité juridictionnelle des organisations inter-
nationales (2006) 

La protection des données personnelles dans la circula-
tion transfrontière de l’information (2006)

ment arbitral ou judiciaire », respectivement162. L’exa-
men d’ensemble de 1971 comprenait une analyse du 
sujet général « Droit relatif au règlement pacifique des 
différends »163. En 1991, la Commission a de nouveau 
été saisie de la suggestion d’examiner le sujet « Les com-
missions internationales d’enquête (établissement des 
faits) »164. On trouve des propositions similaires parmi 
les suggestions de sujets d’étude figurant dans le docu-
ment de travail de 2011, notamment : « Clauses types 
relatives au règlement des différends à inclure éven-
tuellement dans les projets établis par la Commission », 
« Accessibilité et procédures des divers mécanismes de 
règlement des différends du point de vue de divers jus-
ticiables (États, institutions internationales, particuliers, 
entreprises, etc.) », « Compétence concurrente des cours 
et des tribunaux internationaux » et « Déclarations au 
titre de la clause facultative, y compris l’élaboration de 
clauses types à y insérer »165.

57. Depuis 1996, le Groupe de travail sur le programme 
de travail à long terme a également reçu des suggestions 
concernant les sujets suivants : « Moyens et méthodes 

162 Annuaire… 1970, vol. II, document A/CN.4/230, p. 282, par. 94 
(Danemark).

163 Annuaire… 1971, vol. II (2e partie), document A/CN.4/245, p. 30 
et suiv., par. 120 à 149, en particulier les paragraphes 123 et 135 et suiv. 
Voir également A/C.6/55/SR.24, par. 16 (Fédération de Russie).

164 Annuaire… 1991, vol. II (2e partie), p. 136, par. 330.
165 Annuaire… 2011, vol. II (1re partie), document A/CN.4/641, 

p. 259, par. 20.

pour le règlement international des différends » (1997) ; et 
« Portée et contenu de l’obligation de règlement pacifique 
des différends internationaux » (2005). Au Séminaire 
de 1998, il a été proposé d’examiner les sujets « Droit 
de la preuve » et « Multiplicité des juridictions en droit 
international »166.

58. Des propositions de nouveaux sujets ont égale-
ment été faites en rapport avec la question du règlement 
des différends auxquels sont parties des organisations 
internationales, notamment, en 1968, le sujet « Arrange-
ments permettant à des organisations internationales de 
se constituer parties dans des affaires soumises à la Cour 
internationale de Justice »167, devenu « Situation des or-
ganisations internationales devant la Cour internationale 
de Justice » en 1970168. Le document de travail de 2011 
comportait une suggestion portant sur le sujet « Amélio-
ration des procédures de règlement des différends met-
tant en cause une institution internationale »169, examiné 
la même année par le Groupe de travail sur le programme 
de travail à long terme.

166 Séminaire de 1998, La Commission du droit international cin-
quante ans après… Actes (voir supra la note 13), p. 130 et p. 132 
et 133, respectivement (propositions de Vaughan Lowe).

167 Annuaire… 1968, vol. II, document A/7209/Rev.1, annexe, 
p. 242.

168 Annuaire… 1970, vol. II, document A/CN.4/230, p. 287, par. 138 
(M. Tammes).

169 Annuaire… 2011, vol. II (1re partie), document A/CN.4/641, 
p. 259, par. 20.

annexe

Sujets inscrits au programme de travail à long terme à la soixante-sixième session (2014)*

La compétence extraterritoriale (2006)

La règle du traitement juste et équitable en droit de 
l’investissement international (2011)

Jus cogens (2014)

* L’année de l’inscription au programme de travail à long terme est 
indiquée entre parenthèses.
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Introduction
1. À la soixante-sixième session de la Commission 
du droit international, le Groupe de travail sur le pro-
gramme de travail à long terme a constaté qu’il était 
nécessaire de procéder à un bilan systématique des tra-
vaux de la Commission et de recenser les sujets dont 
celle-ci pourrait entreprendre l’étude à l’avenir1. Au 
vu à la fois de l’opinion exprimée par le Groupe de 
travail et du fait que le dernier plan général de sujets 
établi à titre indicatif remontait à 19962, la Commis-
sion a demandé au Secrétariat : a) de revoir la liste des 
sujets établie en 1996 à la lumière des faits survenus 
dans l’intervalle ; et b) de dresser, avant la fin du quin-
quennat, une liste de sujets susceptibles d’être étu-
diés, accompagnée de brèves notes explicatives3. Cette 
double demande a été formulée en partant de l’idée que 
le Groupe de travail continuerait d’examiner tout sujet 
proposé par les membres4.

1 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 176, par. 271.
2 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), annexe II.
3 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 176, par. 272.
4 Ibid., par. 271.

2. À la soixante-septième session de la Commission, le 
Secrétariat a établi un document de travail dans lequel la 
liste des sujets établie en 1996 est examinée sous un angle 
à la fois rétrospectif et prospectif, répondant ainsi à la pre-
mière partie de la demande faite par la Commission5.

3. Le présent additif donne suite à la deuxième partie de 
la requête de la Commission. Il dresse une liste de six sujets 
possibles, accompagnée de brèves notes explicatives, 
comme l’a demandé la Commission. Ces notes explica-
tives se composent d’une courte introduction et de quelques 
considérations générales, d’un rapide état des lieux de la 
pratique existante et d’une bibliographie sommaire, les 
notes de bas de page étant réduites au minimum par souci de 
concision. L’additif s’accompagne également d’une annexe 
récapitulant, sous forme de tableau, la liste des propositions 
et des suggestions de sujets formulées au fil des ans, établie 
à partir du document de travail6. C’est dans cette liste qu’ont 
été choisis les six sujets d’étude présentés ci-après.

5 Document A/CN.4/679 (reproduit dans le présent volume).
6 Ibid.

Liste de sujets susceptibles d’être étudiés, accompagnée de brèves notes explicatives
4. Il est proposé que la Commission entreprenne l’étude 
des six sujets suivants :

a) principes généraux du droit ;

b) accords internationaux conclus avec ou entre des 
sujets de droit international autres que des États ou des 
organisations internationales ;

c) reconnaissance des États ;

d) délimitation et démarcation des frontières 
terrestres ;

e) indemnisation en droit international ;

f) principes en matière de preuve en droit 
international.

http://www.mpepil.com
http://www.mpepil.com
http://www.mpepil.com
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5. Le choix des sujets proposés s’est opéré en fonction 
des critères retenus par la Commission pour sélectionner 
les sujets à inscrire dans son programme de travail à long 
terme, à savoir : la correspondance du sujet aux besoins 
des États, le caractère suffisamment mûr du sujet sur le 
terrain de la pratique des États, et le caractère concret et 
suffisamment facile à traiter du sujet. La Commission 
s’est également déclarée disposée à ne pas s’en tenir aux 
sujets classiques et à étudier des sujets traduisant des ten-
dances nouvelles du droit international ou des préoccu-
pations pressantes de la communauté internationale dans 
son ensemble7. Le contexte dans lequel s’inscrivent les 
sujets proposés varie. Si, dans certains cas, le sujet ou une 
variante du sujet a déjà été abordé par la Commission, 
dans d’autres, le sujet a été proposé ou suggéré au fil de 
ses travaux sans toutefois faire l’objet d’un approfondis-
sement. Les sujets « Reconnaissance des États » et « Déli-
mitation et démarcation des frontières terrestres » entrent 
dans la première catégorie, tandis que les quatre autres 
relèvent largement de la seconde.

6. La présentation des sujets mais aussi de l’annexe res-
pecte la structure du Guide analytique des travaux de la 
Commission du droit international, 1949-1997, mis à jour 
sur le site Web de la Commission8. Deux sujets se rat-
tachent aux « sources du droit international », tandis que 
les quatre autres portent respectivement sur les « sujets 
de droit international », le « droit des espaces inter-
nationaux », le « droit des relations/de la responsabilité 
internationales » et le « règlement des différends ». Si la 
Commission choisissait d’entreprendre l’étude de l’un de 
ces sujets, il lui appartiendrait naturellement de décider 
de la manière dont elle souhaite l’aborder. Les pistes 
formulées dans les notes explicatives qui suivent sont 
surtout destinées à dégager les voies que pourrait suivre 
la Commission.

A. Principes généraux du droit

7. Les principes généraux du droit sont l’une des trois 
sources de droit international énumérées à l’Article 38, 
paragraphe 1, du Statut de la Cour internationale de Jus-
tice9. Si les deux autres sources énoncées dans ce para-
graphe – les traités et la coutume internationale – sont 
plus clairement définies et développées dans la pratique 
internationale, les principes généraux du droit demeurent 

7 Annuaire… 1998, vol. II (2e partie), p. 114, par. 553. La Commis-
sion a déclaré que le sujet devrait : a) correspondre aux besoins des 
États en ce qui concerne le développement progressif et la codification 
du droit international ; b) être suffisamment mûr sur le terrain de la pra-
tique des États pour se prêter à une codification et à un développement 
progressif ; c) être concret et suffisamment facile à traiter aux fins de 
développement progressif.

8 Analytical Guide to the Work of the International Law Commis-
sion, 1949-1997, ST/LEG/GUIDE/1, New York, Nations Unies, 1998, 
disponible à l’adresse suivante : http://legal.un.org/ilc/guide/gfra.shtml 
(en anglais seulement).

9 On trouve un certain nombre de références aux principes géné-
raux du droit comme source du droit international dans les décisions 
arbitrales antérieures au Statut de la Cour permanente de Justice 
internationale et au Statut de la Cour internationale de Justice. Voir, 
par exemple, le jugement arbitral entre la France et le Venezuela dans 
l’affaire Antoine Fabiani de 1905, dans lequel ces principes sont définis 
comme les « règles communes à la plupart des législations ou ensei-
gnées par la doctrine », affaire Antoine Fabiani, 31 juillet 1905, Na-
tions Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. X (numéro de vente : 
60.V.4), p. 83 à 139, à la page 117.

moins clairs dans leur portée et sont appliqués avec une 
plus grande circonspection par les juridictions inter-
nationales, en particulier la Cour internationale de Justice.

8. Le libellé de l’Article 38, paragraphe 1 c, du Statut 
de la Cour – « les principes généraux de droit reconnus 
par les nations civilisées » – reprend celui de l’Article 38, 
paragraphe 3, du Statut de la Cour permanente de Justice 
internationale. Cette disposition avait suscité quelques 
débats parmi les membres du Comité consultatif de 
juristes chargé de la rédiger, notamment sur la possibilité 
de transposer directement dans le droit international les 
principes consacrés dans les ordres juridiques internes10. 
Cette incertitude initiale ainsi que des doutes et difficul-
tés similaires continuent de sous-tendre la détermination 
et l’application de cette source de droit international. Par 
ailleurs, les principes généraux du droit n’ont pas toujours 
été nettement distingués d’autres sources du droit inter-
national, et le terme a parfois été employé pour désigner 
les principes généraux du droit international11.

9. Si la Commission n’a pas étudié en profondeur les 
principes généraux du droit, elle y a fait plusieurs fois 
référence dans le cadre de ses travaux. Dans son examen 
d’ensemble du droit international de 1949, elle a indiqué 
que l’Article 38 du Statut de la Cour internationale de 
Justice avait permis de codifier les sources du droit inter-
national et reconnu que les principes généraux du droit 
étaient l’une des trois sources essentielles du droit que la 
Cour applique12. Par la suite, la Commission a régulière-
ment examiné les principes généraux du droit dans le cadre 
d’autres sujets sans toutefois les étudier comme source de 
droit international proprement dite13. Ainsi, elle s’est inté-
ressée aux principes généraux concernant la souveraineté 
territoriale lors de l’étude des éventuelles limites pouvant 
y être apportées dans l’examen de son programme de tra-
vail à long terme de 197114 et concernant la force majeure 
lors de ses travaux sur la responsabilité des États15.

10. Le recours aux principes généraux du droit est fré-
quent dans la pratique des États et dans la jurisprudence 
internationale. Si la Cour permanente de Justice inter-
nationale et la Cour internationale de Justice n’ont que 
rarement fait appel à cette source de droit international 
dans leurs arrêts, d’autres juridictions, notamment les tri-
bunaux pénaux internationaux, les tribunaux d’arbitrage 
et les cours régionales, y ont plus souvent recours dans 
leurs décisions. Les principes généraux du droit ont été 
tout particulièrement invoqués en matière procédurale, 
pénale et commerciale.

10 Voir Gaja, « General principles of law ». Voir également Degan, 
« General principles of law (A source of general international law) ».

11 Voir Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/CN.4/659, 
p. 177 et 178, observation 30.

12 Mémorandum intitulé Examen d’ensemble du droit international 
en vue des travaux de codification de la Commission du droit inter-
national, document A/CN.4/1/Rev.1 [publication des Nations Unies, 
numéro de vente : 1948.V.1(1)], par. 33.

13 Voir, par exemple, A/CN.4/1/Rev.1 (note 12 supra), par. 36, 45, 
49 et 71 ; et Annuaire… 1971, vol. II (2e partie), document A/CN.4/245, 
p. 55 et suiv., par. 244, 300 et 412. Voir également Annuaire… 2013, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/659, p. 177 et 178, observation 30, 
et notes de bas de page 134 et 135 correspondantes.

14 Annuaire… 1971, vol. II (2e partie), document A/CN.4/245, p. 15, 
par. 50.

15 Annuaire… 1978, vol. II (1re partie), document A/CN.4/315, p. 65, 
par. 9.
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11. La mention à l’Article 38, paragraphe 1 c, du Sta-
tut de la Cour internationale de Justice des principes 
généraux du droit qui sont « reconnus par les nations 
civilisées » ancre cette source de droit international dans 
le droit interne des États et distingue ces principes des 
principes généraux du droit international ou des prin-
cipes moraux16. Toutefois, cette distinction n’a pas tou-
jours été clairement observée dans la doctrine et dans la 
jurisprudence. En outre, la méthode de détermination des 
principes généraux du droit n’a pas été développée dans la 
même mesure ou avec la même clarté que pour les traités 
et les règles coutumières. La doctrine et la jurisprudence 
internationale donnent à penser que la détermination du 
contenu des principes généraux du droit pourrait être une 
tâche de grande ampleur et ayant de vastes conséquences. 
En conséquence, la Commission voudra peut-être envi-
sager d’adopter une méthode semblable à celle suivie 
dans le cadre de l’examen du sujet « Détermination du 
droit international coutumier », à savoir une méthode qui 
consiste à donner des indications pratiques sur la manière 
dont l’existence et le contenu des principes généraux du 
droit doivent être déterminés.

12. Si la Commission décidait d’adopter une telle 
méthode, elle pourrait analyser le traitement que les 
juridictions internationales ont réservé aux principes 
généraux du droit et chercher à dégager les différentes 
questions qui sous-tendent l’application de l’Article 38, 
paragraphe 1 c, du Statut de la Cour internationale de 
Justice. Si le débat autour de l’emploi de l’expression pro-
blématique de nations « civilisées » est désormais large-
ment clos, la doctrine et la jurisprudence17 font apparaître 
un certain nombre de questions persistantes, notamment : 
la difficulté de dégager les principes généraux du droit 
dans la multitude des États et la diversité des systèmes 
juridiques ; la nature fondamentalement générale de tels 
principes ; la possibilité de les transposer dans l’ordre 
international ; le rôle supplétif souvent assigné aux prin-
cipes généraux du droit, auxquels il est fait appel pour 
« combler les lacunes » des autres sources du droit inter-
national ; le rapport entre les principes généraux du droit et 
le caractère consensualiste du droit international ; le rap-
port entre, d’une part, les principes généraux du droit, et, 
d’autre part, les principes généraux du droit international 
et les autres sources de droit international.
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B. Accords internationaux conclus avec ou entre des 
sujets de droit international autres que des États 
ou des organisations internationales

13. La question des accords internationaux conclus 
avec ou entre des sujets de droit international autres 
que des États ou des organisations internationales a été 
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laissée ouverte par la Commission lors de son examen 
du droit des traités18. Il apparaît de plus en plus évident 
que des entités autres que les États et les organisations 
internationales créées par les États peuvent être des sujets 
de droit international19. Toutefois, il n’y a pas unanimité 
sur la question de savoir quelles entités sont des sujets de 
droit international. En outre, les avis sont partagés sur le 
point de savoir quelles entités ont la capacité juridique de 
conclure des accords juridiquement contraignants en droit 
international, que ce soit entre elles ou avec des États ou 
des organisations internationales. Néanmoins, les accords 
conclus par des acteurs non étatiques sont une réalité dans 
la pratique internationale contemporaine20.

14. Dans ses commentaires du projet d’articles sur le 
droit des traités, la Commission a estimé que les « autres 
sujets du droit international » visés dans ce qui allait deve-
nir l’article 3 de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités de 1969 étaient les organisations internationales, 
le Saint-Siège et « d’autres entités internationales telles 
que des insurgés, qui, dans certaines conditions, peuvent 
conclure des traités »21. En outre, par l’expression « autres 
sujets du droit international », la Commission a entendu 
« avant tout désigner les organisations internationales, 
ne laisser subsister aucun doute au sujet du Saint-Siège 
et prévoir les cas plus spéciaux tels que celui d’insurgés 
qui bénéficient d’un certain degré de reconnaissance »22. 
Toutefois, la Commission a précisé que cette expression 
ne devait pas s’entendre « de particuliers ou de sociétés 
créées en vertu des règles du droit interne, car ils n’ont 
la capacité ni de conclure des traités ni de conclure des 
accords régis par le droit international public »23.

15. La Commission a déjà examiné la question du droit 
des traités entre États et organisations internationales ou 
entre organisations internationales. Il pourra lui être utile 
de préciser le régime applicable aux accords internatio-
naux conclus avec ou entre des sujets de droit international 
autres que des États ou des organisations internationales.

16. La mesure dans laquelle la capacité juridique de 
conclure des accords internationaux est désormais recon-
nue aux sociétés et aux sujets éventuels du droit inter-
national autres que les « insurgés », notamment les peuples 
autochtones et les organisations non gouvernementales, 
reste sujette à débat.

18 Article 3 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, et 
article 3 de la Convention de Vienne sur le droit des traités entre États 
et organisations internationales ou entre organisations internationales.

19 Comme il est indiqué plus bas, la Commission l’a elle-même 
reconnu dans ses commentaires relatifs au projet d’articles sur le 
droit des traités : Annuaire… 1962, vol. II, document A/5209, chap. II, 
sect. II, p. 176 ; et Annuaire… 1971, vol. II (2e partie), document A/
CN.4/245, p. 59 et suiv., par. 262 à 266. Plus généralement, voir, par 
exemple, Walter, « Subjects of international law » ; et Noortmann, Rei-
nisch et Ryngaert (dir. publ.), Non-State Actors in International Law.

20 Pour une typologie, voir, par exemple, Le Bouthillier et Bonin, 
« Convention de 1969 : article 3 », p. 105 à 114 ; et Grant, « Who can 
make treaties? Other subjects of international law ».

21 Paragraphe 8 du commentaire de l’article premier du projet 
d’articles sur le droit des traités, Annuaire… 1962, vol. II, document 
A/5209, p. 178. Voir également Annuaire… 1971, vol. II (2e partie), 
document A/CN.4/245, p. 59 et suiv., par. 262 à 266.

22 Paragraphe 2 du commentaire de l’article 3 du projet d’articles sur 
le droit des traités, Annuaire… 1962, vol. II, document A/5209, p. 180.

23 Paragraphe 8 du commentaire de l’article premier, ibid., p. 178.

17. Si les sociétés étrangères concluent et continuent 
de conclure de multiples accords contraignants avec des 
États, la mesure dans laquelle ces accords sont régis par le 
droit international est également une question qui divise 
la doctrine.

18. Par ailleurs, la pratique révèle que des groupes 
armés concluent des accords écrits avec des États dans 
le cadre de négociations de paix, et participent même 
parfois à des processus politiques internationalisés asso-
ciant l’Organisation des Nations Unies ou des États tiers, 
sans même avoir été officiellement reconnus comme des 
mouvements insurrectionnels24. Les États ont également 
conclu des accords avec d’autres entités, notamment le 
Comité international de la Croix-Rouge, des populations 
autochtones, des entités fédérales appartenant à d’autres 
États ou encore des territoires non autonomes. La pratique 
dans ce domaine est variée et la qualification juridique 
de ces accords gagnerait certainement à être étudiée et 
précisée.

19. L’article 3 de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités laisse ouverte la question de la valeur juri-
dique de tels accords et de l’application d’autres règles 
du droit international, indépendamment de la Convention. 
On trouve une disposition quasi identique à l’article 3 
de la Convention de Vienne sur le droit des traités entre 
États et organisations internationales ou entre organisa-
tions internationales, qui prévoit expressément la possi-
bilité d’« accords internationaux auxquels sont parties 
un ou plusieurs États, une ou plusieurs organisations 
internationales et un ou plusieurs sujets du droit 
international autres que des États ou des organisations ». 
Cet article dispose en outre que le fait que la Convention 
ne s’applique pas à ces accords ne porte atteinte ni à leur 
« valeur juridique » ni à l’application de « toutes règles 
énoncées » dans la Convention auxquelles ils seraient 
soumis indépendamment de celle-ci.

20. Si elle entreprend l’étude de ce domaine du droit, la 
Commission voudra peut-être décider sur quels « autres 
sujets du droit international » faire porter ses travaux, 
en gardant à l’esprit le fait qu’elle avait estimé que la 
référence à des « sujets du droit international autres que 
des États ou des organisations [internationales] » était 
« beaucoup plus étroite [par rapport au terme “entité”] 
et le champ de discussions qu’elle ouvre très limité »25. 
En tout état de cause, la Commission souhaitera peut-
être examiner quelles règles des deux conventions de 
Vienne pourraient trouver à s’appliquer aux accords en 
question, mais aussi dégager les aspects des Conventions 
qui ne seraient pas applicables. Elle pourrait envisager 
d’étudier certaines règles générales du droit des traités, 
telles que celles relatives aux méthodes de conclusion, 

24 Voir l’article premier, paragraphe 1, du Protocole additionnel 
aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des 
victimes des conflits armés non internationaux (Protocole II) ; le terme 
« mouvement insurrectionnel » correspond au libellé de l’article 10 des 
articles sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite, 
résolution 56/83 de l’Assemblée générale, en date du 12 décembre 2001, 
annexe. Le projet d’articles adopté par la Commission et les commen-
taires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et 
rectificatif, p. 26 et suiv., par. 76 et 77.

25 Paragraphe 6 du commentaire de l’article 3 du projet d’articles sur 
le droit des traités entre États et organisations internationales ou entre 
organisations internationales, Annuaire… 1982, vol. II (2e partie), p. 23.
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à l’interprétation, au principe pacta sunt servanda et à 
l’impossibilité d’invoquer le droit interne. Elle pourrait 
aussi rechercher les autres règles susceptibles de s’appli-
quer à ces accords indépendamment des conventions de 
Vienne. Une telle étude pourrait également constituer une 
étape utile dans l’examen futur d’autres aspects, notam-
ment la responsabilité internationale des acteurs non éta-
tiques pour fait internationalement illicite, et la question 
connexe de la responsabilité des États ou des organisa-
tions internationales à l’égard des acteurs non étatiques, 
qui a été laissée ouverte par le paragraphe 2 de l’article 33 
des articles de 2001 sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite et des articles de 2011 sur 
la responsabilité des organisations internationales26.
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C. Reconnaissance des États

21. Le rôle de la reconnaissance dans la détermination 
de la qualité d’État a fait l’objet d’un certain nombre de 
réflexions au fil des ans. En 1949, la reconnaissance des 
États figurait parmi les sujets de codification choisis par la 
Commission27 à partir de l’examen d’ensemble de 1949. 
Le choix du sujet était justifié par le fait qu’il constituait, 
« [a]u point de vue pratique, […] une des questions les 
plus importantes du droit international28 ».

22. À ce jour, la Commission ne s’est pas encore saisie 
du sujet. L’idée tenace que la question est par sa nature 
trop politique pour être susceptible de codification est le 
principal obstacle à son examen29. Cette inquiétude était 

27 Yearbook of the International Law Commission 1949, document 
A/925. Pour le texte français, voir Documents officiels de l’Assemblée 
générale, quatrième session, Supplément no 10 (A/925), par. 16.

28 A/CN.4/1/Rev.1 (voir supra la note 12), par. 40.
29 La dernière fois que l’examen de ce sujet a été proposé remonte 

à la fin des années 1990. Voir les débats dans le document A/CN.4/679 
(reproduit dans le présent volume), par. 19 et 20.
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déjà présente en 1949 lorsque le sujet a été proposé30. 
Néanmoins, comme il a été noté dans l’examen d’en-
semble de 1949,

[un tel] point de vue est contredit par la pratique internationale – gou-
vernementale et judiciaire – et […] si on l’appliquait il serait probable-
ment incompatible avec l’autorité du droit international et son efficacité 
dans une des manifestations les plus importantes des relations interéta-
tiques. Il semblerait incompatible avec l’autorité du droit international 
de considérer l’apparition de la personnalité étatique et la capacité des 
États de participer aux relations internationales comme une question 
laissée à l’arbitraire plutôt que comme un devoir juridique31.

23. Les inquiétudes liées à l’effet de ces considéra-
tions extrajuridiques n’ont pas empêché la Commission 
de traiter certains aspects du sujet ou de s’y référer à 
plusieurs reprises. Ainsi, la Commission a envisagé 
d’intégrer une disposition sur la reconnaissance dans son 
projet de déclaration sur les droits et devoirs des États 
adopté en 194932. La reconnaissance des États a égale-
ment été abordée, quoique de façon quelque peu inci-
dente, lors de l’examen des sujets « Droit des traités », 
« Missions spéciales » et « Relations entre les États et 
les organisations internationales »33. La question a été 
de nouveau soulevée plus récemment dans le cadre des 
travaux menés sur le sujet « Réserves aux traités »34. À 
chaque fois, tout en refusant d’approfondir l’examen de 
l’effet des règles applicables à la reconnaissance sur la 
question à l’étude, la Commission a également, à des 
degrés divers, fait allusion à l’éventualité de procéder à 
une étude du sujet dans son ensemble.

24. La question de la reconnaissance des États garde 
toute sa pertinence et son actualité aujourd’hui. La mul-
tiplication des États dans les décennies qui ont suivi 
l’examen d’ensemble de 1949 s’est accompagnée d’une 
abondante pratique et de nombreuses évolutions du droit, 
y compris en dehors de la situation particulière de la 
décolonisation. Dans l’examen d’ensemble du droit inter-
national de 1971, il est dit « que le sujet a conservé son 
importance, et qu’en fait il apparaît peu probable, dans 
une société composée pour une large part d’États indépen-
dants, que l’acte de reconnaissance puisse jamais perdre 
son importance dans les relations internationales35 ».

25. Dans l’examen d’ensemble de 1949, on trouve énu-
mérées les questions juridiques suivantes : 

30 A/CN.4/1/Rev.1 (voir supra la note 12), par. 42 (« La raison prin-
cipale de l’impossibilité d’étendre les tentatives de codification à ce qui 
constitue l’un des problèmes qui se posent le plus fréquemment en droit 
international et dans les relations internationales ou du manque d’em-
pressement à cet égard, peut être recherchée dans l’opinion, générale-
ment admise, selon laquelle les questions de reconnaissance relèvent de 
la politique plutôt que du droit »).

31 Ibid.
32 Voir Annuaire… 1971, vol. II (2e partie), document A/CN.4/245, 

p. 17, par. 60.
33 Ibid., par. 61 à 63.
34 Le projet de directive 1.5.1 excluait du champ d’application des 

projets de directive la question subsidiaire des déclarations de non-
reconnaissance, par lesquelles un État indique que sa participation à 
un traité n’implique pas la reconnaissance d’une entité non reconnue 
par lui. Cette position était « guidée par la considération fondamentale 
selon laquelle le problème central est ici celui de la non-reconnais-
sance, périphérique par rapport au droit des réserves ». Paragraphe 13 
du commentaire de la directive 1.5.1 du Guide de la pratique sur les 
réserves aux traités, Annuaire… 2011, vol. II (3e partie), p. 73.

35 Annuaire… 1971, vol. II (2e partie), document A/CN.4/245, p. 18, 
par. 65.

[L]es conditions que doit réunir une collectivité pour avoir droit 
à la reconnaissance en tant qu’État ; les effets juridiques de la recon-
naissance (ou de la non-reconnaissance) en ce qui concerne des ques-
tions telles que l’immunité juridictionnelle, les successions d’États et 
les relations diplomatiques ; la possibilité et les effets éventuels de la 
reconnaissance conditionnelle ; la question de l’effet rétroactif de la 
reconnaissance ; les modes de reconnaissance tacite ; les différences 
entre les effets juridiques de la reconnaissance de facto et de jure ; 
les conséquences juridiques de la doctrine et de la pratique de la non-
reconnaissance ; enfin – et ce n’est pas la moins importante – la ques-
tion du domaine de la reconnaissance collective36. 

Plusieurs autres questions préliminaires soulevées dans 
l’examen d’ensemble de 1949 portaient sur le rapport 
avec la question de la reconnaissance des gouvernements 
et de la qualité de belligérant dans le cadre de ce sujet.

26. Si l’on y ajoute l’effet juridique de la « non-
reconnaissance » collective, la liste des questions reste 
pour l’essentiel pertinente. En outre, une analyse contem-
poraine supposerait nécessairement de prendre en compte 
les effets juridiques de la Charte des Nations Unies ainsi 
que des grandes déclarations relatives aux principes du 
droit international, comme la Déclaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les États conformément 
à la Charte des Nations Unies37, ainsi que la jurisprudence 
récente. Sans doute sera-t-il plus difficile d’éviter totale-
ment d’examiner ne serait-ce que certains aspects de la 
reconnaissance des gouvernements que d’exclure la ques-
tion de la qualité de belligérant, laquelle se prêterait pro-
bablement mieux à une étude distincte.

27. En outre, l’examen d’ensemble de 1971 suggère un 
affinement supplémentaire de l’approche. Il y est en effet 
proposé que la Commission adopte une distinction fon-
damentale entre la nature de l’acte de reconnaissance et 
les conséquences juridiques qui en découlent38. Une telle 
démarche pourrait être envisageable, limitant ainsi l’exa-
men de la première (aux éventuelles limites restreignant 
la liberté de reconnaître en droit international) tout en pri-
vilégiant les dernières.

bIblIoGraphIe sommaIre

ando, N., « The recognition of Governments reconsi-
dered », Japanese Annual of International Law, vol. 28 
(1985), p. 29 à 46.

antonoWIcz, L., « On the nature of recognition of States 
in international law », Polish Yearbook of International 
Law, vol. 8 (1976), p. 217 à 224.

blIx, H. M., « Contemporary aspects of recognition », 
Recueil des cours de l’Académie de droit international 
de La Haye, 1970-II, vol. 130, p. 587 à 703.

broms, B., « States », dans M. Bedjaoui (dir. publ.), 
International Law: Achievements and Prospects, Paris, 
UNESCO/Dordrecht, Nijhoff, 1991, p. 41 à 66. 

36 A/CN.4/1/Rev.1 (voir supra la note 12), par. 42.
37 Résolution 2625 (XXV) de l’Assemblée générale, en date du 

24 octobre 1970.
38 Annuaire… 1971, vol. II (2e partie), document A/CN.4/245, p. 18, 

par. 66 (« Peut-être […] peut-on établir une distinction utile entre l’acte 
fondamental de reconnaissance proprement dit et les éléments qui 
entrent dans son application ou dans son exécution »).



532 Documents de la soixante-huitième session

broWnlIe, I., « Recognition in theory and practice », dans 
R. St. J. Macdonald et D. M. Johnston (dir. publ.), The 
Structure and Process of International Law: Essays 
in Legal Philosophy Doctrine and Theory, La Haye, 
Nijhoff, 1983, p. 627 à 641.

craWFord, J., The Creation of States in International 
Law, 2e éd., Oxford, Clarendon, 2006.

— « The criteria for statehood in international law », 
British Year Book of International Law, vol. 48 (1976-
1977), p. 93 à 182.

devIne, D. J., « Recognition, newly independent States 
and general international law », South African Yearbook 
of International Law, vol. 10 (1984), p. 18 à 34.

duGard, J., Recognition and the United Nations, 
Cambridge, Grotius Publications, 1987.

Grant, T. D., « States newly admitted to the United 
Nations: some implications », Columbia Journal of 
Transnational Law, vol. 39 (2000), p. 177 à 192.

halberstam, M., « Recognition, use of force, and the 
legal effect of United Nations resolutions under the 
Revised Restatement of the Foreign Relations Law of 
the United States », Israel Law Review, vol. 19 (1984), 
p. 495 à 522.

hIllGruber, C., « The admission of new States to the 
international community », EJIL, vol. 9 (1998), p. 491 
à 509.

Kato, L. L., « Recognition in international law: some 
thoughts on traditional theory, attitudes of and practice 
by African States », Indian Journal of International 
Law, vol. 10 (1970), p. 299 à 323.

Kherad, R., « La reconnaissance des États issus de la 
dissolution de la République socialiste fédérative de 
Yougoslavie par les membres de l’Union européenne », 
RGDIP, vol. 101 (1997), p. 663 à 693.

macchesney, B., « Recognition of States and 
Governments », dans R. B. Lillich et J. N. Moore, 
International Law Studies, vol. 62, The Use of Force, 
Human Rights and General International Legal Issues, 
Newport (Rhode Island), Naval War College Press, 
1980, p. 690 à 700.

mcWhInney, E., « New international law and interna-
tional law-making: new thinking on recognition and 
State succession », Chinese Yearbook of International 
Law and Affairs, vol. 16 (1997-1998), p. 33 à 49.

menon, P. K., The Law of Recognition in International 
Law: Basic Principles, Lewiston (New York), Edwin 
Mellen Press, 1994.

morrIson, F. L., « Recognition in international law: a 
functional reappraisal », University of Chicago Law 
Review, vol. 34 (1967), p. 857 à 883.

murphy, S. D., « Democratic legitimacy and the recog-
nition of States and Governments », International and 
Comparative Law Quarterly, vol. 48 (1999), p. 545 à 
581.

peterson, M. J., « Recognition of Governments should 
not be abolished », American Journal of International 
Law, vol. 77 (1983), p. 31 à 50.

rosenne, S., « Recognition of Israel by the Security 
Council in 1948 », Israel Yearbook on Human Rights, 
vol. 13 (1983), p. 295 à 330.

ruda, J. M., « Recognition of States and Governments », 
dans M. Bedjaoui (dir. publ.), International Law: 
Achievements and Prospects, Paris, UNESCO/
Dordrecht, Nijhoff, 1991, p. 449 à 465. 

shaW, M., « Legal acts of an unrecognised entity », Law 
Quarterly Review, vol. 94 (1978), p. 500 à 505.

talmon, S., Recognition of Governments in International 
Law: With Particular Reference to Governments in 
Exile, Oxford, Oxford University Press, 2001. 

van der vyver, J. D., « Statehood in international law », 
Emory International Law Review, vol. 5 (1991), p. 9 
à 102.

verhoeven, J., La reconnaissance internationale dans la 
pratique contemporaine : les relations publiques inter-
nationales, Paris, Pedone, 1975.

D. Délimitation et démarcation 
des frontières terrestres

28. La délimitation territoriale se rapporte à la défini-
tion d’une frontière terrestre entre deux États ou plus, 
précisant ainsi les limites spatiales de leur souveraineté. 
La stabilité et la permanence des frontières terrestres 
sont indispensables aux relations pacifiques entre États 
voisins. La clarification des règles, des principes et des 
méthodes régissant la délimitation territoriale aiderait les 
États à procéder à une telle détermination de leurs fron-
tières terrestres et à régler pacifiquement les différends 
qui pourraient s’élever entre eux à ce sujet.

29. La détermination d’une frontière terrestre s’opère 
généralement en plusieurs phases, les principales étant la 
délimitation et la démarcation. Comme l’a précisé la Cour 
internationale de Justice, la délimitation d’une frontière 
consiste en sa « définition », tandis que la démarcation 
d’une frontière, qui présuppose la définition préalable de 
celle-ci, consiste en son abornement sur le terrain39. Si les 
questions relatives à la définition des frontières terrestres 
(c’est-à-dire à la délimitation territoriale) sont formelle-
ment distinctes de celles touchant à la souveraineté sur le 
territoire (à savoir au titre territorial), elles sont néanmoins 
étroitement liées en ce que les dernières déterminent les 
premières et en ce que toutes deux débouchent à terme 
sur la définition d’une ligne frontière. L’effet de toute 
délimitation est de répartir les zones terrestres se trouvant 
de part et d’autre d’une telle ligne. La démarcation est la 
dernière étape qui consiste à matérialiser la ligne frontière 
sur le terrain, opération qui peut être suivie par la pose 
matérielle de bornes.

39 Différend territorial (Jamahiriya arabe libyenne/Tchad), arrêt, 
C.I.J. Recueil 1994, p. 6, à la page 28, par. 56. Voir également Kohen et 
Hébié, Research Handbook on Territorial Disputes…, p. 200.
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30. Le sujet plus général de « domaine territorial des 
États » est mentionné dans les examens d’ensemble de 
1949 et de 1971, signe de l’importance de la question 
pour les États et de l’existence d’une importante pratique 
des États. Comme il est indiqué dans ces examens, le sujet 
touchait à un grand éventail de questions relatives aux 
modes d’acquisition territoriale mais aussi à des questions 
concernant certaines limites de l’exercice de la souverai-
neté territoriale. En ces deux occasions, la Commission 
ne s’est pas saisie du sujet, car il n’était pas considéré 
comme susceptible de codification immédiate par rapport 
à d’autres.

31. Avec l’apparition de nouveaux États depuis les 
examens de 1949 et de 1971, un certain nombre de 
questions continuent de se poser au sujet de la défini-
tion des frontières. De surcroît, un certain nombre de 
différends territoriaux ont été soumis aux juridictions 
internationales, en particulier à la Cour internationale de 
Justice, entraînant un développement de la jurisprudence 
sur les aspects juridiques de la question. La pratique des 
États et la jurisprudence internationale sont relative-
ment bien établies sur ce point. De plus, les évolutions 
technologiques ayant entraîné l’apparition de nouvelles 
méthodes de délimitation et de démarcation, il serait 
utile de préciser les incidences juridiques de ces nou-
veaux procédés.

32. Plutôt que de se pencher sur le large éventail de ques-
tions soulevées dans les examens précédents, la Commis-
sion pourrait s’intéresser à un sous-ensemble plus étroit 
de questions, limité aux principes juridiques applicables 
à la délimitation et à la démarcation des frontières ter-
restres, pour guider et aider les gouvernements dans ce 
domaine. Une telle approche se limiterait aux principes 
juridiques actuellement applicables aux opérations tech-
niques de délimitation et de démarcation. Il existe une 
abondante pratique des États, complétée par un certain 
nombre de décisions des juridictions internationales. La 
jurisprudence a examiné un ensemble de questions rela-
tives aux titres territoriaux, notamment à la preuve de ces 
titres, aux effectivités (l’exercice effectif par un État de 
sa compétence territoriale sur un territoire) ainsi qu’aux 
rapports entre titres et effectivités.

33. Dans la jurisprudence relative aux différends 
concernant les frontières terrestres, un certain nombre 
de questions ont été examinées, notamment la notion 
de souveraineté territoriale, les différents types de titre, 
y compris les questions concernant la validité des titres 
coloniaux ou le principe de l’uti possidetis juris, le régime 
juridique des traités de délimitation, ainsi que les ques-
tions relatives à la preuve du titre juridique, comme la 
valeur probante des cartes ou publications officielles. En 
outre, la jurisprudence a précisé la pertinence et les consé-
quences juridiques de l’exercice de l’autorité effective, 
et considéré que le comportement particulier des États 
constituait la preuve de l’établissement de la souverai-
neté sur un territoire. De plus, le rôle de l’équité, sous ses 
différentes formes, dans la délimitation territoriale a été 
précisé. La jurisprudence a également analysé les effets 
de la reconnaissance, de l’acquiescement, des accords 
tacites ou de l’estoppel. Le rapport entre la délimitation et 
la démarcation a aussi été examiné et pourrait être davan-
tage approfondi.

34. Dans l’ensemble, l’examen du sujet permettrait 
d’énoncer les principes de la délimitation et de la démar-
cation territoriales tels qu’ils ont été définis et précisés par 
la pratique des États et par la jurisprudence internationale. 
La Commission pourrait réaffirmer les principes fonda-
mentaux selon lesquels les États voisins sont libres de 
s’entendre sur une frontière commune et qu’en cas de dif-
férend, le titre prévaut sur les « effectivités ». Elle pourrait 
également étudier les autres rapports existant entre les 
titres et les effectivités, ainsi que le rôle de l’équité, en 
particulier infra legem. La Commission pourrait en outre 
s’intéresser aux questions juridiques qui éclairent l’opéra-
tion technique de la démarcation.
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E. Indemnisation en droit international

35. L’État responsable d’un fait internationalement illi-
cite a l’obligation de réparer intégralement le préjudice 
causé. Ce principe fondamental repose sur une juris-
prudence constante et a été codifié par la Commission à 
l’article 31 des articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite. L’article 36 range l’indem-
nisation parmi les formes de réparation40.

36. Si les États préfèrent souvent l’indemnisation à 
d’autres formes de réparation, les articles ne donnent 
guère d’indications sur la fixation du quantum de l’indem-
nité. On note que les articles et les commentaires y relatifs 
abordent la causalité d’une manière générale. La causa-
lité est une condition fondamentale de la détermination 
des dommages-intérêts en droit international. L’État res-
ponsable ne doit réparer que le préjudice causé par le fait 
internationalement illicite. En outre, il s’avère difficile 
de choisir la méthode appropriée pour estimer la valeur 
marchande des biens enlevés ou détruits (damnum emer-
gens). Les méthodes concurrentes permettant d’évaluer la 
« juste valeur de marché » de tels biens sont la méthode 
des coûts de remplacement, la méthode des transactions 
comparables, la méthode des options de substitution et la 
méthode des flux de trésorerie actualisés. Il reste égale-
ment délicat d’estimer le manque à gagner (lucrum ces-
sans) sans spéculer sur les profits41. En outre, la pratique 
judiciaire récente fait apparaître une convergence autour 
de l’octroi d’intérêts composés, question qui avait été 
laissée ouverte dans les articles42.

37. Le calcul du quantum de l’indemnité est un as-
pect important et complexe du droit de la responsabilité 

40 Les articles de 2001 emploient le terme « indemnisation », lequel 
est souvent utilisé de façon interchangeable avec les mots « dommages-
intérêts » en pratique et en doctrine.

41 Marboe, Die Berechnung von Entschädigung und Schadenersatz 
in der internationalen Rechtsprechung ; et Sabahi et Wälde, « Compen-
sation, damages and valuation in international investment law ».

42 Commentaire de l’article 38 des articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite, Annuaire… 2001, vol. II 
(2e partie) et rectificatif, p. 115 et suiv.

internationale. Dans son deuxième rapport, le quatrième 
Rapporteur spécial sur la responsabilité des États, Gae-
tano Arangio-Ruiz, a examiné très en détail la question de 
la « réparation par équivalent »43. En 1993, la Commission 
a décidé d’adopter une version plus courte des deux pro-
jets d’article proposés par le Rapporteur spécial sous la 
forme du projet d’article 8, qui deviendra plus tard le pro-
jet d’article 4444. Tout en ajoutant le projet d’article 38 sur 
les intérêts en seconde lecture, le cinquième Rapporteur 
spécial, James Crawford, s’est rallié à la méthode souple 
et générale de la Commission45. Il a noté qu’il n’exis-
tait guère de jurisprudence récente en dehors du champ 
de la protection diplomatique, et que la jurisprudence 
sur la quantification était pour l’essentiel liée à l’obliga-
tion principale d’indemnisation pour expropriation. Par 
ailleurs, il a toutefois reconnu que le droit de l’indem-
nisation était « remarquablement dynamique » et qu’il se 
développait dans la pratique des différentes juridictions 
internationales46.

38. Depuis l’adoption des articles sur la responsabilité 
de l’État, la jurisprudence internationale sur la fixation du 
quantum de l’indemnisation s’est développée et diversi-
fiée, ce qui rend le sujet concret et suffisamment facile à 
traiter du point de vue de la codification et du dévelop-
pement progressif. Si certaines de ces décisions portent 
sur des réclamations entre États, un grand nombre des 
décisions pertinentes ont trait à des demandes présentées 
par des personnes physiques ou des sociétés. Les juri-
dictions internationales dans les domaines des droits de 
l’homme et du droit de la mer, notamment, ont suivi une 
méthode relativement constante pour calculer le quantum 
des indemnités. C’est moins le cas dans le domaine de 
l’arbitrage international en matière d’investissements, 
où la pratique est globalement plus variée. Néanmoins, 
les juridictions d’arbitrage ont apporté une énorme con-
tribution au droit relatif à la détermination du quantum 
de l’indemnisation, notamment en appliquant de façon 
innovante les principes régissant l’indemnisation pour 
expropriation aux violations non expropriatoires du droit 
international. Une telle évolution met en évidence à la 
fois le besoin et la possibilité d’adopter une méthode plus 
générale de déterminer le quantum de l’indemnité en droit 
de la responsabilité internationale.

39. Pour codifier et développer progressivement les 
règles applicables, la Commission pourrait s’inspirer des 
travaux menés antérieurement sur la responsabilité des 
États, la responsabilité des organisations internationales 
et la protection diplomatique, ainsi que sur la pratique 
des instances judiciaires et arbitrales dans les différents 
domaines du droit international.

40. Il se peut que les règles relatives à la quantification 
varient en fonction des faits en cause et de l’obligation 
principale en question, ce qui pourrait faire naître une lex 
specialis. Nonobstant l’existence de règles particulières, 
il est sans doute possible de dégager un certain nombre de 

43 Annuaire… 1989, vol. II (1re partie), document A/CN.4/425 et 
Add.1.

44 Voir Annuaire… 1993, vol. II (2e partie), p. 36, par. 202, et p. 55 et 
suiv., par. 335 ; et Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), chap. III, sect. D.

45 Annuaire… 2000, vol. II (1re partie), document A/CN.4/507 et 
Add.1 à 4, p. 50 à 55, par. 148 à 160.

46 Ibid., p. 52 à 54, par. 152 à 158.
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règles et de principes généraux. À cet égard, il est intéres-
sant de noter que les articles sur la responsabilité de l’État 
ont eu un effet considérable sur la pratique judiciaire47.

41. La Commission pourrait examiner la portée et le 
contenu de l’étude à la lumière de la pratique existante. 
Parmi les questions juridiques intéressant la fixation 
du quantum de l’indemnité, on peut citer : la distinc-
tion entre causalité factuelle et causalité juridique ; le 
concours de causes et l’octroi de l’indemnité ; la déter-
mination des principes applicables à l’indemnisation ; 
les différentes méthodes d’évaluation de la juste valeur 
marchande, y compris les rapports qu’elles entretiennent 
les unes avec les autres ; le calcul du manque à gagner ; 
le choix du taux d’intérêt ; et l’application des intérêts 
simples et des intérêts composés.
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F. Principes en matière de preuve 
en droit international

42. Le contentieux international est devenu, ces der-
nières années, un véritable champ de spécialisation. Les 
juridictions internationales se sont considérablement mul-
tipliées depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale et 
sont appelées à statuer sur tout un éventail de questions 
juridiques. Outre la Cour internationale de Justice, un cer-
tain nombre d’autres juridictions, notamment les tribu-
naux d’arbitrage et les instances pénales internationales, 
se sont intéressées aux questions de l’établissement des 
faits et de la preuve en droit international. La recherche des 
faits intéresse également les commissions d’enquête. Ces 
instances ont été amenées soit à statuer sur des différends 
entre États ou entre États et acteurs non étatiques, soit à 
se prononcer sur des questions de responsabilité indivi-
duelle, soit à rechercher et à établir les faits en rapport avec 
une situation intéressant la communauté internationale. Il 
existe aujourd’hui une pratique internationale de la preuve 
en matière de contentieux, d’arbitrage et d’enquête.

43. Le but de la preuve est d’établir en justice la réa-
lité de certains faits48. Il va de soi que la détermina-
tion de ces faits est un élément essentiel de la tâche du 
juge49, mais aussi de toute entreprise de recherche des 
faits. Il en va ainsi, que la question soit portée devant 
une juridiction nationale ou devant une juridiction 
internationale. Contrairement à ce qui se passe dans les 
ordres juridiques nationaux, toutefois, les juridictions 
internationales disposent d’une liberté relativement plus 
grande dans le choix de la procédure d’établissement des 
faits qui fondent leurs décisions50.

44. La doctrine relative au droit de la preuve s’est surtout 
intéressée aux procédures accusatoire et inquisitoire utili-
sées respectivement dans les pays de common law et de 
droit romano-germanique51. Jusqu’à présent, les auteurs 
ont estimé qu’il ne s’agissait pas d’un sujet nécessitant un 
examen approfondi en raison de la fracture perçue entre 
les deux systèmes52. Néanmoins, ces dernières années, la 
question a fait l’objet d’études et, au niveau international, 

48 Riddell et Plant, Evidence before the International Court of 
Justice, p. 79.

49 Ibid., p. 1.
50 Ibid., p. 2.
51 Jackson et Summers, The Internationalisation of Criminal Evi-

dence: Beyond the Common Law and Civil Law Traditions, p. 11.
52 Ibid.
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de travaux de l’Institut de droit international53 et du Bri-
tish Institute of International and Comparative Law54.

45. Le droit international de la preuve regroupe un 
ensemble fondamental de grands principes55. On a dit que 
le régime de la preuve en droit international était caracté-
risé par « la généralité, la libéralité et la rareté de ses dis-
positions56 ». Un examen rapide des différentes pratiques 
montre que les règles de procédure et de preuve encadrent 
généralement trois domaines susceptibles de mériter un 
examen : a) les aspects organisationnels de l’administra-
tion de la preuve ; b) les questions de preuve ; et c) l’ad-
missibilité des moyens de preuve.

46. Les aspects organisationnels touchent à des ques-
tions telles que les droits et les obligations des parties ainsi 
que les pouvoirs de la juridiction, notamment en matière 
de production, de communication et de retrait des preuves, 
que ces dernières soient documentaires ou testimoniales. 
En ce qui concerne les questions de preuve, les principaux 
éléments à prendre en considération sont : la distinction 
entre la charge de la preuve et la charge de la persuasion ; 
l’application du principe fondamental actori incumbit 
onus probandi ; et les difficultés liées à l’application de 
ce principe. La pratique porte également sur les principes 
encadrant la présentation des conclusions et des preuves, 
le devoir de coopération des parties, les présomptions et 
les inférences liées à la preuve et leur effet sur la preuve. 
Le degré de la preuve est une autre considération impor-
tante, tout comme les questions connexes n’ayant pas 
besoin d’être prouvées (constat judiciaire, principe que le 
juge connaît le droit ou jura novit curia). S’agissant de 
l’admissibilité et de l’utilisation des preuves, la pratique 
s’est intéressée aux questions telles que : la règle générale 
de l’admissibilité et ses limites ; les principes régissant la 
présentation des preuves ; la certification et l’évaluation 
des preuves ; et certaines considérations relatives à l’ad-
missibilité des preuves documentaires et testimoniales. 
Parmi les autres questions subsidiaires, on peut citer la 
fonction consultative des juridictions internationales.

47. Depuis l’adoption du texte du modèle de règles sur 
la procédure arbitrale en 195857, la Commission n’a pas 
procédé à un examen exhaustif des questions de procédure 
et de preuve. Les différentes juridictions internationales 
disposent de règles et de procédures qui encadrent leur 
activité et qui leur sont propres. Les règles et procé-
dures d’une juridiction compétente en matière civile sont 

53 Institut de droit international (C. F. Amerasinghe, Rappor-
teur), « Principes en matière de preuve dans le procès international », 
Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 70, t. I, 2002-2003 
(session de Bruges, 2003 – première partie), p. 139 à 398.

54 Voir, en général, Riddell et Plant, Evidence before the Inter-
national Court of Justice, p. 2.

55 Ibid.
56 Ibid.
57 Annuaire… 1958, vol. II., document A/3859, p. 86 à 89, par. 22.

distinctes de celles d’une juridiction statuant en matière 
pénale ou d’un tribunal d’arbitrage. Le travail des com-
missions d’enquête est souvent guidé par les sources dif-
férentes de leurs mandats constitutifs ainsi que par les 
conditions qui y sont énoncées. Autrement dit, les régimes 
de preuve sont multiples. En conséquence, l’examen de 
ce sujet par la Commission supposerait de dégager un 
ensemble de principes à partir de l’analyse des pratiques, 
des procédures et des techniques qui font autorité et sont 
observées dans les procédures judiciaires internationales, 
que ces dernières soient civiles, pénales, arbitrales ou 
liées aux travaux des commissions d’enquête. L’étude du 
sujet nécessiterait sans doute d’examiner séparément les 
pratiques relatives aux procédures civile, pénale, arbitrale 
et aux procédures d’établissement des faits suivies par les 
commissions d’enquête.
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annexe

Propositions et suggestions de sujets que la Commission pourrait étudier à l’avenir1

A. Les sources du droit international2

a) Sources du droit international (1970)

b) Accords internationaux conclus avec ou entre des 
sujets de droit international autres que des États ou des 
organisations internationales (1971)

c) Question de la participation aux traités (1971)

d) Accords internationaux en forme non écrite (1971)

e) Processus d’établissement des traités multilaté-
raux (1979)

f) Instruments non obligatoires (1996)

g) Droit applicable aux résolutions des organisations 
internationales (1996)

h) Contrôle de la validité des résolutions des organi-
sations internationales (1996)

i) Rôle des organisations internationales dans la for-
mation de nouvelles règles de droit international (1996)

j) Effets juridiques des règles coutumières (1996)

k) Développement de normes du droit international 
général (1996)

l) Principe pacta sunt servanda (y compris l’applica-
tion du droit international) [1997]

m) Erga omnes (2000)

n) L’acquiescement et ses effets sur les droits et les 
obligations juridiques des États (2006)

o) Conflits entre régimes conventionnels (2007)

p) Hiérarchie des normes en droit international 
(2011)

q) L’applicabilité directe des règles de droit inter-
national (2012)

r) Réaffirmation du droit international (2007)

B. Les sujets du droit international3

a) Sujets du droit international (1949)

b) Critères de reconnaissance (1949)

1 Cette liste doit être lue en conjonction avec le document de travail 
sur l’examen de la liste des sujets établie en 1996 à la lumière des faits 
survenus ultérieurement (document A/CN.4/679, reproduit dans le pré-
sent volume).

2 Ibid., par. 7 à 16.
3 Ibid., par. 17 à 20.

c) Reconnaissance des gouvernements (1949)

d) Obligations en matière de compétence territoriale 
(1949)

e) Domaine territorial des États (1949)

f) Indépendance et souveraineté des États (1962)

g) Personnalité morale internationale des organisa-
tions internationales (1970)

h) Droit d’un État, en particulier d’un nouvel État, 
de déterminer, de mettre en œuvre et de perfectionner 
sa forme politique, sur le plan social et économique, 
conformément à son idéologie déclarée, et de prendre 
toutes les mesures nécessaires à cette fin, par exemple la 
décolonisation, la normalisation, la nationalisation, ainsi 
que les mesures permettant de contrôler toutes ses res-
sources naturelles et de garantir l’utilisation de ces res-
sources dans l’intérêt de l’État et du peuple (1970)

i) Droit de tout État de prendre les mesures qu’il 
juge nécessaires pour sauvegarder son unité nationale et 
son intégrité territoriale et pour assurer sa propre défense 
(1970)

j) La qualité d’État (1971)

k) Question de la reconnaissance des gouvernements 
et de la qualité de belligérant (1971)

l) Capacité des organisations internationales de pré-
senter des réclamations internationales (1971)

m) Gouvernements représentatifs (1996)

n) Critères de la qualité d’État (1996)

o) Les organisations internationales en tant que sujets 
de droit international (1997)

p) La reconnaissance des États (1998)

q) Non-intervention et droits de l’homme (1998)

r) Sujets du droit international (2007)

s) Principes de délimitation des frontières (2010)

C. Succession d’États et autres personnes morales4

a) Succession d’États en ce qui concerne la qualité 
de membre des organisations internationales et les obli-
gations envers elles (1996)

b) « Droits acquis » au regard de la succession d’États 
(1996)

4 Ibid., par. 21 à 24.
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c) Succession d’organisations internationales (1996)

d) Traités avec les organisations internationales en 
cas de succession d’États (1998)

e) Nationalité des personnes morales en relation avec 
la succession d’États (1999)

f) Incidences de la succession d’États sur la qualité 
de membre d’organisations internationales (2010)

g) La succession d’États en relation avec la res-
ponsabilité de l’État (2013)

D. Juridiction/immunité de juridiction des États5

a) Reconnaissance des actes des États étrangers 
(1949)

b) Juridiction à l’égard des États étrangers (1949)

c) Juridiction pénale en matière d’infractions com-
mises en dehors du territoire national (1949)

d) Domaine territorial des États (1949)

e) Relations entre les obligations créées par le droit 
international et le droit interne (1949)

f) Conflit entre les traités et le droit interne, notam-
ment les constitutions nationales (1970)

g) Territoire d’un autre État (1971)

h) Immunités juridictionnelles des forces armées ins-
tallées sur le territoire d’un autre État (1971)

i) L’immunité de l’État et des personnes publiques 
étrangères (1972)

j) Application extraterritoriale de la législation natio-
nale (1992)

k) Immunités d’exécution (1996)

l) Compétences relatives aux services publics (1996)

m) Compétence universelle en matière civile (2004)

E. Droit des organisations internationales6

a) Statut juridique des organisations internationales 
et différents types d’organisations (1971)

b) Principes généraux du droit de la fonction publique 
internationale (1996)

c) Personnalité morale internationale des organisa-
tions internationales (1996)

d) Compétences des organisations internationales 
(pouvoirs implicites, compétence personnelle et 
compétence territoriale) [1996]

5 Ibid., par. 25 à 28.
6 Ibid., par. 29 et 30.

e) Représentation des États dans leurs relations avec 
les organisations internationales (1998)

f) Règlement-type de prise de décisions à l’usage des 
conférences internationales et conférences des parties à 
des conventions multilatérales (2011)

F. Situation de l’individu  
dans le droit international7

a) Droit de la nationalité (1949)

b) Droit d’asile (1949)

c) Extradition (1949)

d) Compétence des tribunaux internationaux et des 
organisations internationales en ce qui concerne notam-
ment l’exception fondée sur la compétence nationale pour 
ce qui est des questions intéressant les droits de l’homme 
(1970)

e) Problèmes qui se posent en raison des différences 
entre les législations des divers pays en matière de natio-
nalité (notamment en ce qui concerne les conditions d’oc-
troi de la nationalité) [1971]

f) Cumul de nationalités et autres questions relatives 
à la nationalité (1971)

g) Problème des réfugiés (1990)

h) Nouvelle génération de droits de l’homme (1990)

i) Les droits des minorités nationales (1991)

j) Droit relatif aux migrations internationales (1992)

k) Droit international relatif aux individus (1996)

l) Droits de l’homme et défense de la démocratie 
(1996)

m) Garanties des droits de l’homme dans les procé-
dures d’extradition (1997)

n) Principes d’un ordre international de l’informa-
tion (1997)

o) Exodes massifs de personnes menacées de mort 
(1997)

p) Clonage humain et manipulation génétique (1997)

q) Droit relatif au traitement des étrangers (1999)

r) La non-discrimination en droit international (2000)

s) La situation de l’individu en droit international 
(2000)

t) La protection humanitaire (2000)

7 Ibid., par. 31 à 37.
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u) Les conséquences juridiques internationales des 
violations des droits de l’homme (2000)

v) Protection internationale des personnes dans des 
situations critiques (2003)

w) Responsabilité de protéger (2004, 2005)

x) Droits que les individus tiennent de la res-
ponsabilité internationale (2013)

G. Droit pénal international8

a) Juridiction pénale en matière d’infractions com-
mises en dehors du territoire national (1949)

b) La piraterie, crime du droit des gens (1971)

c) Attaques dirigées contre les agents diplomatiques 
et autres auxquels l’État accréditaire est tenu d’accorder 
une protection spéciale en vertu du droit international 
(1971)

d) Les crimes internationaux autres que ceux men-
tionnés dans le Code des crimes contre la paix et la sécu-
rité de l’humanité (1996)

e) Aspects juridiques de la corruption et des pratiques 
connexes (2000)

f) Aspects juridictionnels de la criminalité transnatio-
nale organisée (2000)

g) Internet et le droit international (2008)

H. Droit des espaces internationaux9

a) Baies et détroits internationaux (1967)

b) Piraterie aérienne (1971)

c) Pollution des voies d’eau internationales (1972)

d) L’indivis mondial (1992)

e) Le patrimoine commun de l’humanité (1996)

f) Les ressources transfrontières (1996)

g) L’intérêt commun de l’humanité (1996)

h) Droit de la délimitation maritime (2012)

I. Droit des relations/de la 
responsabilité internationales10

a) Question de savoir si la prescription libératoire 
fait partie du droit international (1949)

b) Interdiction de l’abus des droits (1949)

c) Protection fonctionnelle (1996)

8 Ibid., par. 38 et 39.
9 Ibid., par. 40 à 45.
10 Ibid., par. 46 et 47.

d) Représentation internationale des organisations 
internationales (1996)

e) Dommages-intérêts (1998)

f) Voies de recours (1998)

g) Révision de la Convention de Vienne sur les re-
lations diplomatiques, en vue d’y traiter notamment la 
question de l’insolvabilité des ambassades et de leur per-
sonnel (1998)

h) Fonctions consulaires (2010)

i) Obligation de ne pas reconnaître comme licites les 
situations créées par le manquement grave d’un État à 
une obligation découlant d’une norme impérative du droit 
international général (2014)

J. Droit de l’environnement11

a) Droit de l’environnement (1971)

b) Protection de l’environnement (1990)

c) Aspects juridiques internationaux de la protection 
de l’environnement des espaces non soumis à la juridic-
tion nationale (global commons) [1991]

d) Droits et obligations des États en matière de pro-
tection de l’environnement (1992)

e) Étude de faisabilité sur le droit de l’environne-
ment : directives touchant l’instauration d’un système 
de contrôle international destiné à prévenir les litiges en 
matière d’environnement (2000)

f) Le principe de précaution (2000)

g) Le principe pollueur-payeur (2000)

K. Droit des relations économiques12

a) Règles relatives au commerce multilatéral (1970)

b) Relations économiques et commerciales (1971)

c) Le droit international des relations économiques 
(1990)

d) Régime juridique international des investisse-
ments (1990)

e) Aspects juridiques des marchés conclus entre États 
et sociétés étrangères (1990)

f) Aspects juridiques du développement économique 
(1990)

g) Réglementation juridique internationale de l’en-
dettement vis-à-vis de l’extérieur (1991)

11 Ibid., par. 48 et 49.
12 Ibid., par. 50 et 51.
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h) Les conditions juridiques des investissements de 
capitaux et les accords y relatifs (1991)

i) Arrangements institutionnels concernant le 
commerce des produits de base (1991)

j) La condition juridique des investissements de 
capitaux et les accords y relatifs (1993)

k) Problèmes juridiques internationaux liés à la pri-
vatisation de biens d’État (1996)

l) Fondements du droit des investissements (1997)

m) Investissement étranger (1997)

n) Échanges commerciaux et investissements (1997)

o) Rapports entre société mère et filiales (1998)

p) Contrats d’État (1998)

L. Droit des conflits armés/du désarmement13

a) Interdiction du recours à la guerre (1962)

b) Droit de la guerre et de la neutralité (1962)

c) Interdiction du recours à la menace ou à l’emploi 
de la force (1971)

d) Notion de « conflit armé » (1971)

e) Effets du conflit armé sur les relations juridiques 
entre États (1971)

f) Questions concernant les conflits armés internes 
(1971)

g) Statut et protection de certaines catégories de per-
sonnes en période de conflit armé (1971)

h) Interdiction et limitation du recours à certaines 
méthodes et à certains moyens de guerre (1971)

i) Mise à jour des règles relatives aux conflits armés 
et à la protection de la population civile (1990)

j) Les aspects juridiques du désarmement (1991)

k) Mécanismes juridiques nécessaires à l’enregistre-
ment des ventes ou autres transferts d’armements, armes 
et matériels militaires entre États (1992)

l) Principes juridiques généraux applicables aux 
zones démilitarisées et/ou neutres (1996)

m) Principes juridiques généraux applicables aux 
sanctions armées en vertu du Chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies (1996)

n) Bon voisinage (1997)

13 Ibid., par. 52 et 53.

o) Droit de la paix et de la sécurité internationales 
(1997)

p) Sanctions économiques (1998)

q) Le droit de la sécurité collective (1999)

r) Recours à la force par les États Membres de l’Orga-
nisation des Nations Unies ou les organisations régionales 
en vertu des pouvoirs que leur confère le Chapitre VII de 
la Charte des Nations Unies (2005)

s) Recours préventif à la force en droit international 
(2005)

t) Les conséquences juridiques découlant du recours 
à des armées privées dans les conflits internes (2006, 
2007)

u) Les conséquences juridiques de l’intervention de 
sociétés multinationales dans les conflits internes (2006, 
2007)

v) Les conséquences juridiques découlant de l’inter-
vention d’organismes de sécurité dans les conflits internes 
(2006, 2007)

w) Application du droit international humanitaire à 
des groupes armés non étatiques dans les conflits contem-
porains (2011)

M. Règlement des différends14

a) Règlement pacifique des différends internationaux 
(1949)

b) Recours plus fréquent au règlement arbitral ou 
judiciaire (1962)

c) Juridiction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice (1962)

d) Application du droit international (1962)

e) Questions de procédure judiciaire internationale, 
par exemple un modèle de règles sur la conciliation (1968)

f) Rédaction du statut d’un nouvel organisme d’en-
quête des Nations Unies en vue d’aider l’Assemblée 
générale dans son étude de la question des méthodes 
d’établissement des faits (1968)

g) Arrangements permettant à des organisations 
internationales de se constituer parties dans des affaires 
soumises à la Cour internationale de Justice (1968)

h) Réexamen de tous les rouages établis en vue du 
règlement pacifique des différends internationaux (1970)

i) Les commissions internationales d’enquête (éta-
blissement des faits) [1991]

14 Ibid., par. 54 à 58.
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j) Procédures de médiation et de conciliation par les 
organes de l’Organisation des Nations Unies (1996)

k) Clauses types pour le règlement des différends 
relatifs à l’application ou à l’interprétation de futures con-
ventions de codification (1996)

l) Moyens et méthodes pour le règlement inter-
national des différends (1997)

m) Droit de la preuve (1998)

n) Multiplicité des juridictions en droit international 
(1998)

o) Portée et contenu de l’obligation de règlement 
pacifique des différends internationaux (2005)

p) Clauses types relatives au règlement des diffé-
rends à inclure éventuellement dans les projets établis par 
la Commission (2011)

q) Accessibilité et procédures des divers mécanismes 
de règlement des différends du point de vue de divers jus-
ticiables (États, institutions internationales, particuliers, 
entreprises, etc.) [2011]

r) Compétence concurrente des cours et des tribu-
naux internationaux et déclarations au titre de la clause 
facultative, y compris l’élaboration de clauses types à y 
insérer (2011)

s) Amélioration des procédures de règlement des 
différends mettant en cause une institution internationale 
(2011)
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RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS DE LA SOIXANTE-HUITIÈME SESSION 

Cotes des documents Titres Observations et références

A/CN.4/679 Programme de travail à long terme : examen de la liste  
des sujets établie en 1996 à la lumière des faits survenus 
ultérieurement. Document de travail du Secrétariat

Reproduit dans le présent volume.

A/CN.4/679/Add.1 Programme de travail à long terme : sujets dont la Commission 
pourrait entreprendre l’étude, compte tenu de l’examen de la 
liste des sujets établie en 1996 à la lumière des faits survenus 
ultérieurement. Document de travail du Secrétariat

Idem.

A/CN.4/688 Ordre du jour provisoire de la soixante-huitième session Disponible sur le site Web de 
la Commission, documents 
de la soixante-huitième 
session. L’ordre du jour 
adopté est reproduit dans 
Annuaire… 2016, vol. II 
(2e partie).

A/CN.4/689 Résumé thématique des débats tenus par la Sixième Commission 
de l’Assemblée générale à sa soixante-dixième session, établi 
par le Secrétariat

Disponible sur le site Web de la 
Commission, documents de la 
soixante-huitième session. 

A/CN.4/690 Deuxième rapport sur les crimes contre l’humanité,  
par M. Sean D. Murphy, Rapporteur spécial

Reproduit dans le présent volume.

A/CN.4/691 Détermination du droit international coutumier. Le rôle des 
décisions des juridictions nationales dans la jurisprudence des 
cours et tribunaux internationaux de caractère universel relative 
à la détermination du droit international coutumier. Étude du 
Secrétariat 

Idem.

A/CN.4/692 Troisième rapport sur la protection de l’atmosphère, par M. Shinya 
Murase, Rapporteur spécial

Idem.

A/CN.4/693 Premier rapport sur le jus cogens, par M. Dire D. Tladi, Rapporteur 
spécial

Idem.

A/CN.4/694 Quatrième rapport sur les accords et la pratique ultérieurs dans  
le contexte de l’interprétation des traités, par M. Georg Nolte, 
Rapporteur spécial

Idem.

A/CN.4/695 et Add.1 Quatrième rapport sur la détermination du droit international 
coutumier, par Sir Michael Wood, Rapporteur spécial

Idem.

A/CN.4/696 et Add.1 Protection des personnes en cas de catastrophe. Commentaires 
et observations reçus des gouvernements et des organisations 
internationales 

Idem.

A/CN.4/697 Huitième rapport sur la protection des personnes en cas de 
catastrophe, par M. Eduardo Valencia-Ospina, Rapporteur 
spécial

Idem.

A/CN.4/698 Crimes contre l’humanité. Informations sur les mécanismes 
conventionnels de suivi qui pourraient être pertinents pour les 
travaux futurs de la Commission du droit international. Étude 
du Secrétariat

Idem.

A/CN.4/699 et Add.1 Quatrième rapport sur l’application provisoire des traités, par 
M. Juan Manuel Gómez Robledo, Rapporteur spécial

Idem.

A/CN.4/700 Troisième rapport sur la protection de l’environnement en 
rapport avec les conflits armés, par Mme Marie G. Jacobsson, 
Rapporteuse spéciale

Idem.

A/CN.4/701 Cinquième rapport sur l’immunité de juridiction pénale étrangère 
des représentants de l’État, par Mme Concepción Escobar 
Hernández, Rapporteuse spéciale

Idem.

A/CN.4/L.870/Rev.1 Protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés. 
Texte des projets de principe provisoirement adoptés en 2015  
et soumis à une révision technique et renumérotés par le 
Comité de rédaction durant la présente session

Disponible sur le site Web de la 
Commission, documents de la 
soixante-huitième session.
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Cotes des documents Titres Observations et références

A/CN.4/L.871 Protection des personnes en cas de catastrophe. Intitulés et textes 
du préambule et des projets d’articles 1 à 18 du projet d’articles 
sur la protection des personnes en cas de catastrophe adopté en 
seconde lecture par le Comité de rédaction

Idem.

A/CN.4/L.872 Détermination du droit international coutumier. Texte des projets 
de conclusion provisoirement adoptés par le Comité de 
rédaction

Idem.

A/CN.4/L.873 et Add.1 Crimes contre l’humanité. Texte des projets d’articles 5, 6, 7, 8, 9 
et 10 adoptés à titre provisoire par le Comité de rédaction les 
25, 26, 30 et 31 mai et les 1er et 2 juin 2016. Texte de projet 
d’article 5, paragraphe 7, adopté à titre provisoire par le Comité 
de rédaction le 7 juillet 2016 

Idem.

A/CN.4/L.874 Accords et pratique ultérieurs dans le contexte de l’interprétation 
des traités. Texte des projets de conclusion provisoirement 
adoptés par le Comité de rédaction en première lecture

Idem.

A/CN.4/L.875 Protection de l’atmosphère. Titre et texte des projets de directives 
3, 4, 5, 6 et 7, ainsi que d’un paragraphe du préambule, adoptés 
provisoirement par le Comité de rédaction les 7, 8 et 9 juin 
2016

Idem.

A/CN.4/L.876 Protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés. 
Texte des projets de principe provisoirement adoptés par le 
Comité de rédaction à la présente session

Idem.

A/CN.4/L.877 Application provisoire des traités. Texte des projets de directive 
provisoirement adopté par le Comité de rédaction aux soixante-
septième et soixante-huitième sessions

Idem.

A/CN.4/L.878 Rapport du Groupe de planification Idem.

A/CN.4/L.879 Projet de rapport de la Commission du droit international sur 
les travaux de sa soixante-huitième session : chapitre I 
(Organisation de la session)

Idem. Pour le texte adopté, 
voir Documents officiels 
de l’Assemblée générale, 
soixante et onzième session, 
Supplément no 10 (A/71/10). 
Le texte définitif figure dans 
Annuaire… 2016, vol. II 
(2e partie).

A/CN.4/L.880 Idem : chapitre II (Résumé des travaux de la soixante-huitième 
session de la Commission)

Idem.

A/CN.4/L.881 Idem : chapitre III (Points sur lesquels des observations seraient 
particulièrement intéressantes pour la Commission)

Idem.

A/CN.4/L.882 et Add.1 Idem : chapitre IV (Protection des personnes en cas de catastrophe) Idem.

A/CN.4/L.883 et Add.1 Idem : chapitre V (Détermination du droit international coutumier) Idem.

A/CN.4/L.884 et Add.1 et 2 Idem : chapitre VI (Les accords et la pratique ultérieurs dans le 
contexte de l’interprétation des traités)

Idem.

A/CN.4/L.885 et Add.1 et 2 Idem : chapitre VII (Crimes contre l’humanité) Idem.

A/CN.4/L.886 et Add.1 Idem : chapitre VIII (Protection de l’atmosphère) Idem.

A/CN.4/L.887 Idem : chapitre IX (Jus cogens) Idem.

A/CN.4/L.888 et Add.1 Idem : chapitre X (Protection de l’environnement en rapport  
avec les conflits armés) 

Idem.

A/CN.4/L.889 et Add.1 à 3 Idem : chapitre XI (Immunité de juridiction pénale étrangère  
des représentants de l’État)

Idem.

A/CN.4/L.890 Idem : chapitre XII (Application provisoire des traités) Idem.

A/CN.4/L.891 Idem : chapitre XIII (Autres décisions et conclusions  
de la Commission)

Idem.

A/CN.4/SR.3291 à SR.3347 Comptes rendus analytiques provisoires des 3291e à 3347e séances Disponibles sur le site Web de la 
Commission, documents de 
la soixante-huitième session. 
Le texte définitif figure dans 
Annuaire… 2016, vol. I.
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